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PERMISSION DE LA D I E’T E
de U Congrégation de S. Vanne de S. Hydulphe.

N O w s Ptéfidenc ,
Vifiteurs & Supccieurs de la Congrégation de S. Vanne & de

S. Hydulphe ,
Ordre de S, Benoit

, alTemblez en la Diète tenue dans l’Abbaye

de S. Mihicl , avons permis , Sc permettons à D. Auguftin Caimet Religieux de notre

Congrégation., de faire imprimer ,
après les Approbations& rermfŒons ordinaires

,

un Livre qui a pour titre ; Ctmmtntain ütiéralfur to$a Itt Livres de ['Ancien & du nonveasi

TeJIé$ntem. Fait on ladite Diète le i6. Oâobre iyo6 .

Pav Oadonmanci se la Dii’te,

D. Charles Vassimon,
Sécrètairc de la Diète.

APPROBATION DE MONSIEVR PASTEL,
‘ Doéieur, cÿ* ancien Profijfeur de Sorhonne.

Ï
’Ay lû

,
par l’ordre de Mbnlêigneur le Chancelier,nn Manuferit Mma\c,C»mmimalrt

üiténdfkr [Exode & le Livitique ; je n'y ai rien trouve de contraire à la Foi & aux

lOnei Rusors : de cet Ouvrée me paroît d’autant plus utile
,
qu’il contient de

fçavantcs DilTcrtaeions ; les differentes leçons du Texte& des anciennes Vcjfions ;

avec des explications tirées des Saints Peres
, & des meilleurs Interprètes ,

Icl'quelles

contribuent beaucoup, à faire entendre ce qu'il y a de plus difficile &c de plus obfcur

dans ces divins Livres. Fait à Paris ce ). Aouft 1708.
" '

'
I V Pastel..''

PRIVILEGE DV ROY.

LOUIS, VAR LA GRACE DE Dit» ,
RoY DE FRANCE ET DE NaVARRI ,

à nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans nos Coûts de P.-irlemens,

Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel ,
Grand Confeil

, Prévôt de Paris

,

Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, & autres nos Julliciers qu’il appar-

tiendra, Salut. Pierre Emery , ancien Syndic des Libraires & Imprimeurs de

Parts , Nous ayant fait expofer qu’il delïreroit faire imprimer un Livre intitulé :

CotmentAÎre littirAl ^pertoeu les Livres de [ancien & du nosrveauTeîlamcm
,

par D. y^uprRin

Caimet , Reügietsx BenédsŒn de la Congrégation de S. Varme& de S. Hydulphe

,

s’il nous plai-

foit lui accorder nos Lettres de Privilège fur ce nécelTaircs : Nous avons permis flc

permettons par cet Prefentes audit Emery, de faire imprimer ledit Livre en telle
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forme , marre ,
caraûére

, & autant de fois que bon lui fcinblcra
,& de Le vendre

,

ou faire vcnore par tout notre Royaume pendant le temps de
,

années coniecu-

tives , à compter du jour de la datte defdites Préfemes ; Faifons défenl'cs À toutes

perfonnes, de quelque qualité & condition quelles foient, d’en introduire d’im-
preHion étrangère dans aucun lieu de notre obéïllancc

; & à tous Imprimeurs
, Li-

braires , & autres ,
d’imprimer

,
faire imprimer

, & contrefaire ledit Livre
, fans la

permillïon expreHè & par écrit dudit Expofant
, ou de ceux qui auront droit de lui ,

a peine de conEfeadon des Exemplaires contrefaits
, de quinze cens livres d’amende

contre chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous, un tiers à l’Hôtel-Diea

de Paris
,
l’autre tiers audit Expofant , & de tous dépens

, dommages & intérêts
; à la

charge c|ue ces Préfentes feront enregiftrées tout au long fur leRegiftre de laCom-
munautc des Imprimeurs & Libraires de Paris

, & ce dans trois mois de la datte d’i.

celles
;
Que l’imprelBon dudit Livre fera faite dans notre Royaume

,& non ailleurs,

& ce en bon papier & en beaux caraâéres
,
conformément aux Reglemens de la Li-

brairie ; 6c qu’avant que de l’expofer en vente
,

il en fera mis deux Exemplaires dan»
notre Bibliothèque publique , un dans celle de notre Ch&teau du Louvre

, & un dans
celle de notre tres-cher & féal Chevalier Chancelier de France le Sieur Phelypiaux
Comte de Pontchartrain , Commandeur de nos Ordres

;
le tout à peine de nullité

des Préfentes : Du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir

l'Expofant ou fes ayanscaufe, pleinement dcpaifiblement, fans fouÆtir .qn’il leur

foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie defdites Préfentes ,

qui fera imprimée au commencement ou à la En dudit Livre
, foit tenue pqur dâë*

ment Egninée ; & qu’aux copies collationnées par l’un de nos amer 6c féaux ConfeiU
lers Sécrétaires , foi foit ajoûtée comme à l'original. Commandons au premier no-
tre Huiflier ou Sergent ,

de faire pour l’exécution d’icelles tous aéles requis 6c nécel^

faites ,
fans demander autre permiflion

, 6c nonobflant Clameur de Haro , Chartfi

Normande, 6c Lettres k ce contraires: Cas tel eft notre plaifir. Donne* à Ver-
fâilles le Ezicme jour de Février

,
l’an de grâce mil Jèpt.cens fept, 6c denotrc.rcgnC

Je foixanie-quacriéme. Par le Rpi en fon Confcil, L s C o m t.e.

Jtti'firifurk Htpfirt, t^.j.deUCvmmmmilidts Librdiru & Imprimtm dt Paris
, fdÿt

j6s aux RtgUmem , & fsirrtfi du Cmfàl du Jj.jdsuft

sd Pitrùet^. Faincriyty. Signé, G v > n i x , Syndic.

PREFACE
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PR E F A C E
SUR L’ E X O D E

t

B
|

j]
E Livre «ft appelle Exedc

,

d'un mot Grec
,
qui fignifïc Ufmit ; parce qtr’ib

J
renferme le récit de la fônie des Ifraclites de l’Egypte. Les Hébreux l’ont»

|f| nommé parce qu'il commence par ces mots dans leur

lU
Langue. Il contient l’Hiftoire de cent quarante-cinq ans depuis la mort
de Jpfeph iufqu’à l’éreûion du Tabemacle au pied du Mont Sinaï.

Moylc y raconte d’abord (‘) l’occafion& les motifs de la perfecution Aifcitée contre'

les Ifraclites -par le Roi d’Egypte; les ordres que ce Prince donna pour exterminer'

tous les enfans miles qui naîtroient aux Hébreux ; la pieté des Sages-femmes
,
qui ne»

5

lurent fe rcébuJre à obéir à cet ordre On voit enfuite { ' ) le Mariage d’Amram avec -

locabed , Ja Naiflàncc de Meyfe, la maniéré dont il fut expofé par ks parens
,
troiivé»

par la Elle de Pharaon ,
nourri par Jocabed fa pr<^re mere , & élevé comme Éls de la-

Princeflc quU’avoit trouvé. Moyfe renonce à la Cour, & aux avantages qu’il en pou--

voit efperer
;

il vifite &défiend fes freres
;
les fervices qu’il leurrend , le mettent en -

danger de fa vie, & l’obligent à fè retirer en Arabie. Il s’yengageà demeurer avec
Jetro , dont il éponfe la fille. Pendant qu’il s’occupe à garder les troupeaux de fon'

beau.pere, (^ ) Dieu fe manifefte à lui-, & l’envoie pour délivrer fôn peuple de l’op--

pteflîon où il gémifToit dans l’Egypte. Il lui manifefte Ton nom
, & lui donne le pou- -

voir de faire toutes fortes de miracles. Moyfe partave c Sephora fa femme Sc fês deux >

fils
;
mais il eflf%>bligèdé les tenvoyer versjetro; en fuite d’iine apparition d'un Ange,',

qui penfa mettre à mort Eliezer dans une hMellerie. Aaron vient au-devant de Moyfe;

.

Sc ces deux freres reçoivent de nouveau au Mont Sinaï
, la Miffion de Dieu: Etant ar- •

rivés en Egypte
(
') ils déclarentauxifraelites les ordres qu’ils om reçus du Seigneury

& Ce préfentent à Pbaraon
,
pour lui dire de la part de Dieude laiflèr aller les Hébreux. -

Le Prince , au lieu de leur aecotdcr la liberté qu’ilsdemandoient
, furcharge les IfraiL -

(•) moe nSitv
(*) CMf.t.

It)

( d ) C*f- III. & iv.

{ * j €•(-. ». & »!.'



PREFACE
lires par de nouveaux travaux. Moïfe vient une Iccondc fois trouver le Roi

; & pour
le convaincre que c’eft auNom du Tout-puiirant qu’il lui demande la libeitc des Hé-
breux ,

il change en fa prefencc fa verge en (') ferpent. Mais les M.igicicns de l’Egy.

pte en ayant fait autant. Pharaon endurcit fon c<tur,&: refufe de délivrer les Hébreux.
La réfiftancc opiniâtre du Roi ne peut être farmontée par dix plaies difFcrcntes

, donc
Dieu frappe l’Egypte. On vit fuccellivcment les eaux du Ntl changées en fang

; des

grenouilles couvrir tout le pais
(
*

) ;
une infinité de moucherons

, & enfuitedes mou-
ches ,

dcfolet les hommes & les animaux
;
les animaux furent frappez de pelle {‘),Sc

chargez d’ulccres brûlans
;
toute l’Egypte ruinée par la grêle

, & effiaycc par le bruit

des tonnerres. La Campagne fut ravagée par les faucerclles ),& tout le pais couvert

de tenebres palpables. Enfin Pharaon demeurant coûjours inflexible. Dieu frappa tous

les premiers-nez de l’Egypte (‘ ) ; & par un miracle furprenant
, aucune de ces plaies

ne le fit fentir dans la Terre de Gellèn
,
où demeuroient les Hébreux.

Moyfe avoit dit auparavant à tout le peuple de préparer un agneau, pour le manger

, la nuit de leur départ. Il leur preferit au ch.ipitre xii. les ceremonies avec lcrquelles

ils dévoient immoler 5c manger cette viélime dans la fuite de toutes leurs généra-

tions. L’Ange du Seigneur ayant mis à mort tous les premiers nez de l’Egypte, Dieu
ordonne aux Hébreux de lui confacrer tous les premiers-nez

, tant des hommes, que
^s animaux ( '). Les Ifiaclitcs forcirent donc de l’Egypte, & vinrent à RamclTé

;
de

Ramellc à Soccoth
,
5c de Soccoth à Etham. C’ellla où Dieu leur donna pour les

conduire une Colomne qui étoit lumineufe pendant la nuit
, ôc qui les couvroit de fon

ombre pendant le jour.

Pharaon fe repentit bien- tôt d’avoir lailTé aller les Hebreux
;

il fc mit {i) avec fon

Armée .à les pourfuivtc , 5c il les atteignit comme ils étoient campez à Beelféphon fur

la Mer rouge. La perte des Ifraclices paroilfoit infaillible
;
mais Moifc aiant élevé la

verge miraculeufe fur la Mer
,
les eaux fc diviferent

, 5c les Ifraélices la pallcrcnt d’un

bord à, l’autre. Les Egyptiens ayant voulu les pourfuivre
, 5c étant entrez dans le lit

de la Mer , ils y furent cous engloutis
,
fans qu’il en reflâc un feul.

Moyfe , délivré de ce danger
(
* ), en rendit de folennelles aélions de grâces à Dieu,

par un Cantique qu’il compofa fur ce fujet. Le peuple marcha crois jours dans !•

Dcfert de Sur , 5c arriva à Mara , où Moyfe adoucit miraculcufemenc une fontaine

,

donc l ‘s eaux n’étoienc pas potables
, à caufe de leur amertume. De Mara ils al-

lèrent camper à Elim
, 5c de la au Defert de Sin

(
‘
) s

c’eft en ce lien que Dieu fit pleu-

voir la Manne , 5c où il envoya des Cailles pour la nourriture de fon peuple. D’Elim,

ils vinrent à Raphidim
(
f ). Ce campement eft remarquable

,
par les eaux que Moyle

tira d'un Rocher , 6c par la viéloire que Jofué remporta fur Amalec. L’arrivée de Jé-
tro au Camp des Ifraèlites

, 5c les avis qu’il donna à Moyfe pour le gouvernement

du peuple, font rapportez dans le chapitre iS. Mais apparemment que ce récit eft

hors de fa place, de que Jétto ne viuc qu’apiés l’éreélion du Tabernacle. Le peuple

arriva enfin àSiaaï(‘), où Dieu propofa aux Ifraclices de faire alliaoce avec eux;

5c le troifiéme jour ayant paru dans toute fi Majefté fur la Montagne
, 5c Moyle

y étant monté. Dieu lui donna le Decalogue
(
”

} ,
qui eft comme l’abte^ de toutes

( « ) Cap. VII.

( i ) c*f. Vlll.

( c ) Cnf. II.

(d) Cap. I.

( I )
c«p II.

(/) Cap. XIII.

(jf) Cap. XIV.

( h ) Cap. IV.

( I j Cap. ivi.

( k
) Cap. i»il.

( / ) Cap. III.

im) Cap. XI.
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SV R L'EXODE. Uj

fes Loix. Il y ajoûta enfuitc quelques préceptes qui font renfermez dans les chapitres

II. 2t. 15. Moyfe étant defeendu de la Montagne (') .rapporta au peuple ce que
Dieu lui avoit dit, & confirma l’alliance entre Dieu & fon peuple par le fang des

•viftimes qu’on immola. Le Lcgiflateur remonta çnfuite fur la Montagne ,& Dieu
lui marqua en particulier la maniéré dont il vouloit qu'on lui fifl un Tabernacle.

C’eft ce qui fe lit dans les chapitres 2 J. 16. 27.18. 19. ;o. 31. Mais Moyfe ayant de-

meuré quarante jours fur la Montagne
(
*

) ,
le peuple ennuyé de fa longue abfcnce

,

tomba dans l’idolâtrie, & adora le Veau d'or.

Movfe étant defeendu de la Montagne
, & ayant vû cette idole

, Sc les dilTolucions

du peuple
,
brifa les Tables de pierre qu’il tenoit dans fes mains, mit en poudre le

Ve.au d’or, & fit mourir vingt-trois mille hommes du peuple
,
par les mains de ceux

des Lévites
,
qui n’avoient point conienti à cette prévarication

;
après

,
il remonta

encore fur la Montagne, & obtint de Dieu le pardon de fon peuple
, & le pria de n’en

point abandonner la conduite
(

' ). Dieu ayant ordonné à Moïfe de préparer de nou-
velles Tables de pierre

, & de monter feul fur la Montagne ; il fe manifefte à lui
(
'')

,

3c lui donne de nouveaux Commandemens. Après avoir été quarante jours fut la

Montagne de Sinaï
,
Moyfe defeendit avec de nouvelles Tables , & ayant le vifage

tout brillant de lumière
; le peuple n’ofoit d’abord approcher

, à caufe de l’éclat de fa

face
;
mais il les raffura , & leur dit d'offrir chacun félon la volonté

(
'
) ce qu'ils vou-

droient pour la conftruéfion duTabcrnacle. Le Seigneur remplit d’intelligence BcfiUti

3c //cwfi.ié , deux habiles Ouvriers
,
qui exécutèrent ce qui avoit été ordonné à Moyfe

pour le Tabernacle (/). Enfin on drcllâ le Tabernacle le premier jour du premier

mois de la fécondé année de la fortie de l’Egypte
(

.î ). Voila le précis de ce <]ue nous
lifons dans l’Exode.

La chofe qui mérité le plus d’attention dans ce Livre, eft l’alliance que Dieu'
fait avec Ifracl

, Sc la manière dont il établit la République des Hébreux. Il leur pro-

pofe une Loi toute pleine de fagelîc
;

il réglé leur Religion Sc leur Police
;

il fe dé-

clare le Dieu
,
le Protcékcur ,

le Roi
,
le Legiflateur, 3c le Pcrc des Hébreux. Auffi-tôt

qu’il eft reconnu Roi que le Tr.iité de fon alliaocc avec Ifr^l eft fblemnellement

confirmé
;
pour marques de fa dignité Royale

,
il fit publier fes Ordonnances avec

tout l’appareil digne de fa Majefte redoutable , & fe fit conftruire
, à l’exemple des

Rois d'Orient , un Tabernacle fuperbe au milieu de fon peuple. Là il étoit fervi avec

beaucoup de magnificence ; & du fond de fon Sanftuaire il donnoit fes ordres à Moyfe
fon ferviteur

,
pour les notifier à fon peuple. Là il rendoit des oracles fur les évene-

mens futurs
, Sc fur les chofes impénétrables à l’efprit humain

;
fe renfermant

,
pour

ainlî dire , au-dedins de cette obfcurité majeftuenfe , d’où il redoubloit la crainte 3c

le refpeél du peuple. Balaam faifoit attention à la prcfence de cette majefté redouta-

ble au milieu du Camp de fon peuple , lorfqu’il difoit (*):// n’y a ptmt etauj^ dam
Jacob , nj dt devim dans Ifrdii i mmt on entend an rrMitu defon Camp U bmit des trompettes de leser

Roi viElorienx.

La Police que Dieu établit parmi fon peuple , eft une Police & un gouvernement
tout divin}toat y eft dans la dépendance de fes ordres. C'eft Dieu qui déclare la guene, .

(*) Cof. XIIT.
11

( « ) Cap. XXTV.

f i ) C»f. xiiil.
1 { /) C»f. ixiTi. rxxvii. xzxTiir. irxii.

1 f ) C»f. «im.
1

( * ) Caf. 12.

Caf. XXXI».
11

(i>) ilM». XXUI. 21.

& -ij ;
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IV PREFJCE
c’cft lui qui fixe les Campemcns dans le Defert.qui donne le fignat pour partir,5e pour
s'atrêtcr. Tous les Sujets de cette République

,
qu'un Auteur

(
*

) a jufietnent appelle

Mm Thétcratie
,
ou un gouvernement divin , tous les Sujets doivent trois fois l’année

fc prélènter devant leur Roi , 8e.devant leur Dieu
; 8c pour marque de leuralTujetilTè'

ment volontaire
,
lui offrir des préfens , 8c ne paroître pas devant lui les mains vuides.

Il demande les premiers-nez des hommes 8c des animaux, les prémices 8c les dixmes,

non feulement des fruits 8c des grains de la Campagne
, mais encore de leur temps

,

parles feftes qu’il leur ordonne de faire en fon honneur. Les Rois d Orient exi-

geoient de leurs Sujets de femblables droits (
*

j j
les peuples fournilfoient à l'entre-

tien de leur maifon
,
de leurs domefliques

, 6c de leurs croupes. Ainfi Dieu veut qu’on

apporte tout cela au Temple
,
pour y être offert fur fon Autel , 8c employé à la nour-

riture des Prêtres 8c des Lévites
,
qui écoient comme Ces ferviteurs ôc fes foldacs.

Philon (
‘
) remarque fort bien, que la Loi compare juflemenc les Prêtres à des Rois

8c à des Princes
,
par les honneurs qu’elle veut qu’on leur rende. Elle ordonne qu’on

leur apporte les tributs de toute la nation ; c’efl adiré les décimés 8c les prémices de

tous les fruits de la Terre, 8c de tous les animaux des troupeaux. Toute la nation offre

avec ardeur Sc avec plaifir ces tributs aux Prefltes
, accompagnant leurs offrandes

d’aélions de grâces 6c de fouhaits heureux , comme s’ils rcccvoient eux-mêmes ce

qu’ils donnent aux Miniftres de leurs Dieux.

Les fautes contre la Loi font expiées au Tabernacle par le fang des viûimes ; les

coupables
,
en répandant le fang devant le Seigneur, viennent reconnoltre qu’ils tien-

nent la vie de Dieu, 8c que pour leurs offenfes, ils meriteroient de la perdre, comme
ils la font perdre à ces animaux qu’ils égorgent

(
^ ). Ils ne peuvent goûter de la chair

de ces viélimes pour le péché
;
elle eft confumee fur l’Autel

, 8c une partie eft donnée
pour la nourriture duPreftre qui l’a offerte ; comme fi celui qui la fournit, fe recon-

noilfoit indigne de participer à la cable de fon Dieu
, à caufe de fon péché. Mais dans

les Sacrifices pacifiques 6c d’aérions de grâces
, Dieu leur permectoit de manger une

partie de leur lioftieen fa prefence, 8c de la partager avec les Preftres
,
pour marquer

en quelque force fa réconciliation 8c fon amicic à fon peuple , fuivanc r.ancien ulage

des nations
,
qui mangeoienc enfemble après leurs alliances

,
pour marque de paix 8c

d’union. C’eft ainfi qu’en uferent Ifaac 8c Abimelec (
•
) , Jacob 6c Laban (/)

,

Jofué

8c les Gabaonites (c ). Par une raifon contraire, S. Paulf*Jne veut pas que les

Fidèles mangent des viandes immolées aux idoles.

Le Seigneur établit le grand Preflre Chef de fa maifon ; il ne permet qu’à lui feul

d’entrer dans fon Saiiânaire , 8c il ne le lui permet qu’avec des cérémonies
, 8c dans

des circonllanccs qui doivent augmenter fa vénération
, 8c le contenir dans un pro-

fond refpedk. Les veftemens dont le Seigneur le fait reveftir, font autant de fymboles

de fa dignité 8c de la fainteté du maître qu’il fert ; il porte fur fes épaules 8c fur f.i poi-

trine les noms des douze Tribus d’Ifracl, comme pour marquer qu’il en a le foin 8c

le gouvernement , 8c qu’il en porte les interdis 8c l a mémoire en la prefence du fou-

verain Seigneur, deUMajefté duquel le fmiplc peuple n’eft pas digne de s’appro-

'"(») ‘mtr» Affim. S'oie^tnixi

isA'-nt-iut ,
wMw fùuf riù

( * ) l. XY. if.

( e ) Ltk Àc Sitte'djtMa haumim.

I d ) VU, Eafti. dtnunfrMt. i. l, (. W. Thf-

dtrtt. Si. iaExtd.

( t ) Ctnrf. xiYt. iS.

( f ) Itid. nïii. 4<.

( X ) Jofm i«. 14. H.
\k) i. C»r. X. iO. viit Outram. dt fatrif- /•

1. 16. Grtt. ad Dtut. xviil. ).
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VSV R L'EXODE.
•cher. Il porte fur Ton front ces paroles gravées fur une lame d’or : La fémui tfl 4v

SeiiHtn,-

.

parce que, dit Moyfe
, (

*
) il doit expier toutes les fautes que les Ifraclites

peuvent commettre contre la fainteté du Sanéhiaire, dans les offrandes & lesfacri-

nces qu’ils font au Seigneur. Dieu veut qu'on s’en rapporte au Grand Prêtre dans le

jugement des affaires épineufes 8c difficiles
(
* ), 8c il lui ordonne de porter dans le

Rationnai l'I/'h»! 6c Cwnmiin

,

la vérité 8c la doârine,qui font nommées par Moyfe(')

k i lotment des tnfum itl'TAtl i c’efl à dire la marque de fa dignité de premier Juge du

Î

ieuple du Seigneur. Dieu attache à cet Vrim la révélation de Tes oracles
,
afin que

c peuple reconnoilfe dans les Sentences du Grand Prêtre , les Ordonnances de la Di-
-vinité mcfme. Il ne veut point de Preftre qui ne foit bien fait

(
^

) ; il exclud du
minillére facré tous ceux qui ont quelques defauts de corps quipourroient les rendre

foibles ou méprifables. Nous voyons dans l’hilloire de Daniel
(

'
)
que les Rois de

Perfe ne recevoient auflî à leurs Icrviccs que des perfonnes exemptes de défauts.

Les Princes de la terre veulent cflre les maîtres abfolus de leurs peuples
, 8c ne

peuvent fouffrir qu’ils foient alfujettis à d’auttes Princes- Dieu jaloux de la liberté

de fon peuple , ne foulfre pas qu’il foit pour toûjours aifujetti à la fervitude (/} ;
il

ordonne que ceux qui ont été contraints de fe vendre à leurs freres
,
fortent libres

en l’année Sabbatique
, ou en l’année du Jubilé ;

il leur défend d’aliener leur fond.;

ils n’en font pas les proprietaires
;

ils ne peuvent ny vendre leur liberté ny leur

terre : ik ne font point à eux-mêmes ,
ils font à Dieu. Le Seigneur réglé leur temps

de travail 8c leur temps de repos
,

il fixe le commencement de leurs années , de
leur moillbn

,
tout fe fait avec dépendance. Les Preflres 8c les Lévites

, comme Of-
ficiers de la Maifon du Seigneur

,
font revcftus de fes livrées

,
8c nourris des mets

de fa table
,
c’efl à dire de la chair des viâimes dont on lui offroit le fang 8c les

graifTes
, 8c du pain qui étoit prés de fon Autel. L’Hiftoire nous dit que les Rois de

Perfe ft
j falfoienc fervir fur leur table tout ce qui devoir eftre employé à nourrit

toute leur maifon. Les ferviteurs ne çoâtoient de rien qui n’eût été fervi devant

leur Maître. On faifoit auflî drelfcr feparéroent une table pour le Génie du Roi,
fur laquelle on mettoit les viandes , 8c les autres chofes neceffaircs

,
comme fi le Roi

lui-mefme y eût mangé. C’eft ainfi que Dieu ordonne que la table des pains de pro-

pofition foit toûjours fetvieen fa prefence de pain 8c de vin, 8c qu’on brûle tous

les matins 8c tous les foirs des holocaufies fur l'Autel qui étoit devant la porte de
fon Tabernacle.

Pour donner aux Ifraelites une haute idée de fon infinie pureté , 8c du refped avec

lequel il veut qu’on s’approche des chofes faintes
,
Dieu veut qu’on expie par des

facrificcs 8c par des prières, les feuillures mefmes involontaires, qu’on pouvoir con-
trader. Il ne permet pas qu’on touche aux chofes faintes , tout le temps qu’on eft

dans les imputetez legales,8c il y a peine de mort contre quiconque (croit convaincu

d'avoir violé la fainteté du Tabernacle par des fouillures volontaires. Il entendoic

que tout fon peuple vécût dans le Camp, au milieu duquel étok le Tabernacle, avec

la mefme retenue
,
que s'il eût été dans le Palais de fon Prince , 8c fous les yeux de

fon Roi. C’efI la raifon qu’il donne lui-mefme de cette attention 8c de ces foins qu'il

demande de fon peuple , c’eft afin qu’il fe conferve dans une pureté parfaite, f^oyet.

(«) Extd XXVIII. 38.

( i ) Diut. xni. S. 7.

( c ) Extd- XXVIII, 30.

{d) Init.xu. sy.it.

( > ] Dxxul. 1- 4-

(<)

Exod. IXI. O- Lnit. XXV.

Atktn.l.f. s. 14-

9 iij
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Saimt , leur dit il

, (
*

)
ctmmt jtfuis Saint , & ne mm foieillt'it^ point en touchant ou en ma»-

géant dti chofes impures, j^pprenet. aux Enfant <t Ifraïl

,

dit Dieu à Moyfe ,
defi garder de

toutes fines !fimpur.:ttî^, de peser eju ils ne foient frappef^de mort, s'iltviettnetil àjiseiilcrlapse-

Ttti de mtnTahernacle ifui eflau milieu eteux. 11 ordonne aufli que tous les ans, au jour de

l'expiation Iblcmnelle , «» ttpitMwa /tj foùillures des enfant îlfrac!, comnùjesdans \onTa-

êersta le }. Voila la véritable raifon d’une infinité d’obfctvances
,
qui en elles-mefl

mes paroilTcnt peu confiderables
,
mais qui font d’une grande conlcqucnce par tim-

port a ces grandes vûes de la fagelfe du fouverain Legiflateur
,
qui alloit à retenir Ion

peuple dans la crainte & dans le refpcft
, en frappant leur imagination leurs fens

d’un appareil extérieur , augulle & terrible
j & qui vouloir infeniiblcment les élever à

une pureté toute intérieure
, en exigeant avec tant d’cxaéhtude la puieté extérieure.

If eft auflî à remarquer que dans les Loix que Dieu donne à fon peuple, il fait en
quelque forte deux perfonnages , celui de Dieu, & celui de Roi. En qualité de Dieu

,

il preferit à fbn peuple des Loix morales les plus parfaites & les plus iuftes ;
il décou-

vre les grands principes de la Loi naturelle, & des obligations de 1 homme envers

fon Dieu. Il fe referve la punition des crimes fecrets, il menace d’exterminer ceux

qui pourroient fe flatter de l’impunité de la part des hommes. Mais en qualité de
Roi

,
il police un Etat ,

il donne des Loix pour le Gouvernement d’une République -,

il defeend jufqu’aux moindres détails , il fe rabbaillè à la foiblefTe du peuple , il fe

proportionne à fa portée. Ses Ordonnances ne font pas toujours les plus parfaites

ny les plus juftes qu’il auroit pû donner
;
mais il les donne telles que le peuple les

pouvoit porter & pratiquer. Il permet , il tolère
, en qualité de Prince Sc de Roi des

Hébreux, ce qu’il condamne en qualité de Dieu ôc de Juge. Il tolère pour eux

l’ufure envers les étrangers , la polygamie , le divorce
,
quoiqu’il condamne tout

cela dans la Loi nouvelle. Dans quelques occafions Dieu fembic même
commander le mal

,
comme lorfqu’il ordonne aux Hébreux de dépouiller les

Egyptiens , fous prétexte de leur emprunter quelques hardes, & quelques bijoux.

Mais alors on peut difhnguer, félon la penfée d’un grand homme
(

‘
) ,

le droit de

DieUjd'avec le droit de l’homme. Le droit que Dieu, comme Maître de tout l’Univers,

fait exercer par les hommes , & le droit que les hommes doivent exercer entr’eux. Si

les Hebreux eullent pris les richeflès des Egyptiens d: leur propre autorité, ils au-

roient fans doute commis une injuflice
;
mais ils ne font rien que de très- juife , en

exerçant fur les Egyptiens par l’ordre de Dieu , la jnfticc de Dieu mefme. Dans ces

rencontres , on ne peutpas mefme dire que Dieu ordonne le vol
,
puifque ce terme

enferme une idée d’injulfice. Cette aéfion n’eft plus un vol, auflî-tôt que Dieu la com-
mande. On doit porter le mefme jugement de l’ordre que Dieu donne aux Ifraelites

d’exterminer les Cananéens. Ces peuples n’avoient fait aucun tort aux Hebreux, mais

Dieu qui avoit fur eux un domaine abfolu
,
avoit refoluleur perte

, Sc en avoir com-
mandé l’exécution à fon peuple.

Cette mefme Majeffé fe raobaillè quelquefois à faire des Reglemens ,qui confi-

derez en particulier
, te féparément

,
ne paroiflent pas dignes d’avoir place dans fês

V

( a ) luvit. XJ. 43- 44-& xv. 31 .

( i ) Lexit. xrs. iS.

il) Otei. Prchgem- in Ui, de jure itSi d- pâ-

tit. Dijfio^utmui actHrafijus Dti.^iuii Drus
fer htttunti aliquanJo ixeqmtur,ÿ jut hominutn

inttr ft. Idim lit. J. c. i. de jure telli faeii. Oi

Demrts altcujus auferri frteifiat , ne» lieitum

fietfurtum: que vex vitium tievolxnt; fed ne»

I

erii furtum, qtùd rerum fufreme Demtue au-

Sertjit.
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Lolx

;
mais les Ordonnances qui fous cette vûe nous femblenc indignes de Dieu

compofènt avec les autres loix
, un corps de préceptes le mieux fuivi & le plus grand,

qui ait jamais été donné aux hommes. Il y a pluüeurs de ces loix ,
donc la ballèfle

apparente nous choque
,
qui ne doivent pas ellre prifes à la lettre , ny fuivant la

première lignification qui le prefence à l’efprit : elles ont un fens fecrec de énigma-

tique, que la fagelfe du Legiflateur a caché exprès
,
pour ne pas développer trop clai-

rement, ceruins défordres qu’il défendoit. On met de ce nombre la loi qui défend à
l’homme de prendre les habits d'une femme

, de à la femme de fe reveftir des habits

d’un homme ; & celles qui défendent de femer dans un mefme champ divers grains,"

Sc de faire un habit de lin& de laine
,
&c. Les anciens Philofcmhes ont Ibuvent imité

cette conduite dans les préceptes moraux qu’ils nous ont laillé. Ils les ont exprimes

dans des termes obfcurs & myfterieux.

Ce qui diftinguc les loix de Dieu ,& ce qui les releve infiniment au-delTus de celles

des autres Lcgillateurs ;
c’eft que ceux qui fe font bornez à régler l’Etat politique des

peuples , n’ont fait entrer la Religion dans leurs loix
,

qu'autanc qifils l’ont cr&

propre à procurer la paix
,
ou la félicité des Etats. Il femble mefme que quelquefois

ils ont laillè exprès les peuples dans l’ignorance de la vraie Religion , & qu'on n’a pas

voulu les détromper fur les faux préjugez qu’ils avoienc conçus de la Nature de Dieu

,

& de la maniéré dont il vouloit eftre Icrvi
;
comme fi l’erreur& la fuperftition étoient

plus propres à conferver la multitude dans le devoir,que la vraie connoilTance deDieu,

Sc la pratique de fes veritez. Platon (
*

) ne croyoit pas qu’il fût fur de découvrir au

vulgaire les fencimens qu’on doit avoir de la Divinité. Dans les Loix de Dieu aucoiv
traire la Religion fait le c^ical , tout le refie n’efi regardé que comme accelfoire -,

tout s’y rapporte à Dieu. C’eft dans fon culte & dans Ion fervice qu’on fait confiftec

la félicité des peuples , le bonheur de la République,& la force de l’Etat.

Une autre différence tres-confiderable entre les Legiflateurs prophanes te l’Au-

teur des Loix des Juifs , c’eft que les premiers n’ont donné que des loix très impar-

faites
, te n’ont rempli qu’à demi l’idée te le devoir de vrais Legiflateurs

;
au lieu que

dans Moyfe , ou plutôt dans Dieu qui l’a infpiré,l’on trouve tout ce qui fait le carac-

tère d'un parfait Legiflateur , te on remarque dans fes loix tout ce qu'on peut de-

mander pour un corps de loix tres-accompli.

Il y a deux maniérés d’enfeigner la doctrine des mtsurs te les réglés de la con-

duite. La première confifte à donner des préceptes ; te la fécondé
, à exercer ceux

qu’on a initruits dans la pratique des loix qu'ils ont Connues. Les autres Legiflateurs,

dit jofeph (-* ) , ne fe font appliquez qu’à l’une ou à l’autre de ceS deux chofes ,fâns

fe mente en peine de les joindre enfemble. Les Lacédémoniens te les Cretois fecon-

tentoient d'enfeigner la pratique de la morale Se de la vertu , fans Ce mettre beaucoup

en peine d’inftruirc par des préceptes. Les Athéniens au contraire , Se les Grecs, don-

noientalfez d’inftruélions
,
mais ils fe foucioient peu de les faire pratiqsier. Moyfe a

fçu joindre ces deux chofes
^

il a réglé les maurs par des loix Se des préceptes
, & il

les a fait entrer dans la pratique
,
en donnant des règles pour tout ce qui concerne la

conduite de la vie de enaque particulier 5 de maniéré qu'il n’a ptefque ritfn lailU à

leur difpofîtion & à leur choix. Il a preferit la qdaHtéttes viandes , dont ils dévoient

ufer , il leur a donné des réglés pour lé repos & le travail
;
ertfiir il eft entré d.-ins un

fi grand détail
,
que fa loi peut être confiderée comme une mcrc , ou comme une

'4^) Fhnvapntfofffrh: l. t. tant. Appion. rUù I v» »
ri» et}Htau f (^) Jçfeph. l. l, f9Htr» Affhü*
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Maîtrcff?

,
qni s’appÜqaî iufqu'aux moindres circonftanccs de la conduite

, des ac-
tions, des mouvcinins de fcs enfans & de fes fcrviteurs. Et de crainte que l'on ne
pût s’excufcr fur Ton ignorance

,
il a voulu que dans chaque femaine il y eût au moins

un jour oû l’on s'appliquât uniquement à l’ctudier, & à l’ccoûter dans les AlTemblées

de Religion. De l.à vient , dit le même Auteur
,
que l’on ne voit point parmi les Juifs

cette ignorance profonde de leurs loix & de leurs obligations
,
qui fe remarque ail-

leurs ; & qu'on n’y trouve pas ces diverhtez de fentimens fur la Divinité, qui font

fi communes chez les autres peuples. Dc-là vient auffi cette fermeté conllante
, &

cet attachement inviolable à nos coûtumes
,
dont on veut nous faite un crime. Per-

' fuadez que notre Loi a Dieu pour Auteur, nous ne pouvons nous refoudre à y faire

le moindre changement. Et en effet
,
que pourroit-on établir de mieux, de plus faint,

,

de plusJulie î Le fondement de notre Religion & de nos Loix , eft que Dieu ell un
Etre infiniment parfiit & heureux

,
qui renferme tout

,
qui fc fatisfait pleinement lui-

meme
,
qui ell le principe , le milieu & la En de toutes chofes

,
qui cil la fource de

tous les biens , & la caufe de tous les plus furprenans effets -, qui
,
quoique connu

d’une maniéré alfez claire dans fes ouvrages
, ne lailfe pas d’être infiniment inconnu

& impénétrable dans fa nature & dans fa grandeur
;
qui ne peut être reprefenté

ny par aucune chofe fenfible, ny même par aucune de nos idées: que cefl à cet.

Elire tout faint tout plein de bonté, que nous devons nous attacher , & aux yeux
duquel nous devons nous rendre agréables par la pratique de la vertu, n’y ayant,

aucune Religion ny plus fainte ny_plus pure que celle-la. Le culte extérieur & les

facrifices que la Loi veut que l’on offre à Dieu
,
font éloignez de tous ces excez& de

toutes ces diliblutions que l’on voit dans les facrifices des Payent. Les vaux que l'on

.

fait à Dieu ne tendent point tant à lui demander du bien
,
puifqu’il e(l alfez porté,

naturellement à nous en faire , mais à lui demander la grâce d’en bien ufer. Les loix.

de Moyfe pour le Mariage, pour l’éducaticm des enfans
,
pour le commerce de la

vie, pour les devoirs réciproques des peres envers leurs enfans, des maris envers

leurs femmes, des Maîtres envers leurs fcrviteurs
, & des particuliers envers le Prince

& entre eux
;
toutes ces loix font accompagnées de tant de fi^lTe & de pieté, que

l’on voit bien qu’il n’y a que Dieu qui en puilfe être l’Auteur.

Si la Loi de Moyfe a de fi grands avantages pardelfas les loix des Legiflateurs

prophaneSjil faut avouer-qu’clle ell beaucoup au-dellôus de la Loi nouvelle publfée

par Jesus-Christ, & par fes Apôtres. Ce n’éll pas que ces deux Loix foient diffe-

rentes en tout
, & que l’une ordonne ou défende le contraire de ce qui ell abfolu-

ment défendu ou commandé par l’autre. Mais Jesus-Christ aporté la pcrfedlion

plus loin que Moyfe
,
fur plufieurs points

;
ila achevé fie perfeftionné ce que Moyfe.

n’avoit fait qu’ébaucher. Il a révoqué certaines permillions que le Legiflateur Hebreu.

avoit données. Il a reformé certains abus que Moyfe n’avoit pû empefeher
,
ou que

les Doélcurs Juifs avoient mal à propos introduits dans l’explication , ou dans la pra-

tique de la Loi. Il a abrogé des pratiques inutiles
,
pour leur en fubfliruer de meilleu-

res.^^ll a fait celTer le Sacerdoce
, les Sacrifices

, & les Cérémonies legales
,

pour faire,

place à un Sacerdoce plus augulle, à un Sacrifice plus efficace , à des Cérémonies.

f

ilus faintes. H a fait difparoître les ombres 5c les figures par les approches de la rea-

ité 5c de la vérité. La loi de Moyfe étoit comme une main
(
'

) qui conduifoit à.

Jesus-Christ. Le Sauveur étoit la fin
(
* )5c l'objet qu’elle fe propofoit. Tout ce.

que la Loi de Moyfe ordonne de bon , de jufle 5c de parfait
,

la Loi Evangélique le

( • ) Ca/«r. m. ij.
I

(i; JUOT.X..5,

commande
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neSV R L’EXODE.
commande avec plus de perfeftion & d’étendue. Ce qui eft défendu dans Moy/e,
comme un mai moral

, & contraire à la charité & à la raifon
,
l’ed auHl dans l’Evan-

gile, mais dans une plus grande fevérité , & avec plus d’obligation. Ce qui eft per-

mit ou toléré dans l'ancienne alliance,comme un mal necellâice, ou un moindre bien,

ne l’eft plus dans la nouvelle. Jisus-Chmst ne permet plus le divorce, ny la po.

lyeamie, ny le talion, ny rufute envers les étrangers. Il veut qu’on batmioè cette

diftinâion odieufe de domeftiques , Sc d’étrangers. Il ne borne pas fes bontez

,

les richelles de fa mifericorde , Sc les eifets de Ton alliance à une feule nation
, ou à

un feul Royaume
;
tous les peuples , toutes les nations , toute la terre eft appellée à

Ton alliance. Il veut réunir cous les hommes dans Ton Eglife. Il veut que nous nous
-regardions tous comme amis & comme frétés

; éunt tous les créatures du Pere Cé-
lefte

,
les Frétés de Jesos-Christ, tous rachetez de fon Sang, & capables de fes

grâces , & du falut qu’il nous a procuré par fa Mort.

Moyfe nous avoit déjà donné comme fes femences de ces grandes véritez
, mais

elles étoient encore cachées & enveloppées fous l’écorce de la lettre. Cétoit une lu-

mière couverte ,& un flambeau dans un lieu obfcur. Un voile épais
, étendu fut les

Livres de ce Legiflaceur , en deroboit la vûe aux Ifraclites charnels. La Loi à leur

égard étoic une lettre morte ,
une loi imparfaite

,
un joug infupporcable

, de mauvais
préceptes

,
des Ordonnances foibles & inutiles

,
qui ont été rejettées

,
parce qu’elles

ne peuvoienc donner la vie à ceux qui les pratiquoient mal
(
* ). Voila quelleccoit la

Loi de Moyfe, comparée à celle de Jésus-Christ; voila quelle elle etoit par rap-
port aux Hebreux, qui n’appartenoient point à la nouvelle alliance par la difpoh-
tion de leur Cceur , & par la vivacité de leur foi & de leur efperance.

Il faut examiner ici une queftion fameule, fçavoir fi lesloix des Juifs font imi-
tées de celles des Egyptiens, ou Ci au contraire les Egyptiens les ont imitées des
Hebreux.

Il eft conftantque ces deux peuples ont eu autrefois un grand nombre deIoix&
de cérémonies fort femblables entt’elles. Divers Anciens ont confondu la Religion
Juive avec l'Egyptienne , & l’on a voulu faire paflèt les Hebreux pour Egyptiens d’o-

rigine
, à canfe de la reftcmblance de leurs coûtumes. Les Payens joignoient prefque

toujours les fuperftitionsJuives avec les Egyptiennes. Lorfqu on refolut de cbaflèr de
Rome ceux qui y introduifoient des cérémonies étrangères

f
*

), on y comprit lesjnifs

avec les hgyŸtienv.CmmomMixttrHM.EfiyptitsjHtiMicéfyiuritus. Tacite en parle de même
(’J’.DtféurU tÆyjfptiùJuiUicIfijiu Vrbt pciltndù. Les Sçavans qui ont le plus étudié les

Ântiquitez Egyptiennes, ont trouvé tant de conformité dans leurs Rits, leurs Sa-
crifices, leurs Cérémonies

, Sc dans toute leur Religion, avec celle des Hebreux, qu’ils

awoüent que rien ne peut eftre plus femblable : Timttm habtnt ad Ritm , Sacrificia, Ct-
rtmonùu

,
Jâcrdfyiu difâpünai t/égypiunm affiniiaian

.

dit Kircher
(
^ ) , w veltÆfyptut

Utbraifantts , wl Htbrtat tÆyyprifanm fmjft ditat. Marsham
(

'
) & Spencer (/|n^nt

que trop appuyé cette penfte
, & peut-eftre mefme l’ont-ils outrée

, en prétendant
^e la plupart des Cérémonies de la Religion des Juifs étoient prifes de celles des
Egyptiens.

On ne peut pas dite que la grande conformité entre les Religions de ces deux

( éf ) Htht. Tl!. If. Sihil md frrftümmMiducit
Ux. XX. 15. D$di tif prMftm Xên héXM ,

i^judifi» in qui%uinon ^ivênt. Hthr. TU. it.

Msffêk4Ù9fit^ACêdintitwtnndé$t,

imfMttm tjHs (>

(h) Sneton. in Tihr. g. 3tf.

( g ) Tngif. jfnnst> x.

(d) Kirther, im ?r$pyl. g. x,

{ 0 ) Unrihnm- Cnnon. Ægypt.fâgul, ^
if) Spgmggr I dgUpk' ügtr. rihutHh-

c
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X P RE F CE
pciiplcs,qui ne s'aiinoienc point, & qui avoient au contraire beaucoup d’antipathie&
d’cloigncnienc les uns des autres ,

foit un clFct du Iiazard -, Sc il faut avouer que dans la

recherche de l’origine de ces coutumes ,
rien n’eft plus incommode d’un côté que

cette diverlité d’inclination,& de l’autre cette reircmblancc do cérémonies& d'ufigcs.

Dieu témoigne dans plus d’un endroit,qu’il veut éloigner Ton peuple de la maniéré de
vivre des Egyptiens Sc de leurs fuperftitions. Il leur défend de les imiter (*)

,

d’avoir

commerce , Si d’entrer en alliance avec eux
(
^ ). Il leur ordonne de luy immoler ce

que CCS peuples adoroient
(

‘ )• H auroit donc agi contre fes propres deill'ins
, s’il eût

établi parmy les Juifs des pratiques femblahles à celles des Egyptiens.

D’un autre côté
,
nous voyons dans les Egyptiens un étrange éloignement des Hé-

breux
;
ils ne les recevoient point à leur table du temps de jofeph (

^
) , & depuis ce

temps ,
leur haine s’eft toûjours augmentée

,
particuliérement depuis que Moyfe eût

délivré les Ifraélites de la fervitude de l’Egypte
,
d’une façon qui coûta ii cher aux

Egyptiens. Jofeph (
' i l’Hiftorien rcconnoit cette antipathie & cette averfion des

deux peuples. Hérodote (/) allure que les Egyptiens ont un attachement inviolable

aux loix de leur pays ,
fans vouloir admettre celles d'aucun autre peuple. Chérémoti

dans Porphyre (
r ) enfeigne qu'ils ne veulent avoir aucun commerce avec les étran-

gers
,
pour n’etre pas expofez à la tentation de vouloir imiter leurs pratiques de Re-

ligion. Quelle apparence donc qu’un peuple fi attaché à fa Religion
,
h jaloux de

lès inventions ,
li plein d’eftime pour (es pratiques

,
ait pû fe conformer à celles des

Hebteux
,
quiiétoit une nation pour qui ils n’avoient que du mépris Sc de la haine ? .

La difpofition des Ifraélites envers les autres peuples étoit allez differente de celle

des Egyptiens. Les Hébreux avoient tout à la fois beaucoup de mépris & d’averfioti

pour les étrangers, beaucoup de zele pour leurs propres pratiques, Sc en même temps

un penchant prodigieux à l’idolâtrie , Sc à imiter les fuperûitions de leurs voifins. Les

Livres faints , S( fur-tout ceux des Prophètes, font remplis de reproches Sc d’inveéii-

ves contre l’idolâtrie des Juifs, Sc contre leur attachement aux Dieux des étrangers ;

& par un travers alfez particulier, les mêmes Juifs traittoient avec le dernier mépris

tous les peuples incirconcis. Les Hilloriens nous dépeignent les Hebteux comme
un peuple peu fociable, fauvage

,
féparé

,
éloigné , Sc contraire .à tous les autres peu-

ples. Tacite (*’) dans le cinquième livre de fon hiftoire, en parlant des Juifs ,
dit que

Afoyft ,poM-fixerfoutfin goitvir ttmtnt ce peuple inanjhent , itteblit dtt cirimonies toutes nouvelles^

& diamétralement oppofees a celles des autres peuples. Ce que mut avons de plut facré
, paffe cheî^

eux pourprophant -, ce qui leur tft permit , nota tfidéfendu. Ces coutumes , bien ou mil établies,fine

fiutenutsfoutît prétexte fiecieux d’une antiquité rtfied.iblt
,
pendant que les ufapes les plut e/hnll^

chee. les autres nations , leurpanifie/u dignes de méprit. Cette étrange variété de fèntimens&

d’inclinations des Hébreux, les portoit fouvent à allier enfemble le culte de Baal avec

celui du Dieu d’Ifracl
, Sc à s’attacher à la Religion des peuples qu’ils haïfToient , Sc

pour qui ils n’avoient aucune efiime. Il femble donc après cela que l’on doit con-

clure
,
que s’il y a de la conformité entre les ufages de Religion des Egyptiens& de&

f«) Z/v;f. XVIII. ». J.

Ib) Dvki. XII. }0 . 31 .

It) Exoi. VIII. K.
(d) Cvn»/. xiill. 3 ».

( « ) Jefefh. l. I. cmtra Affitn. tut-

AiV* «0< 'uetf /étAmt tuLVilbii'nf wi'| Aù
TOivit Xi^àniui.

{f) Htrodtt. L X. e, /$• Mï»i« XfMf"

Asti tlusut itiA» «nxnarrïf.

(f) Ptrflijrr. de abflin. l. 4.

{h) Tacii. l.S. hifi. Mefei qui fibiin fejlerim

gtntem firmaret, uovtt ritus lentrariofqut euerii

moTtalibui iudidit. Prefan» illit ernni» qut tfuti

meifacra; ruriiim teneeffa afud illet, que. uebit

iuttfa.... Hirisui qtuqu» medeiuduHi, auti-

quitate itfitndttntHT^
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SVR L'EXODE,
Hébreux , ce font ceux cy qui ont imité les Egyptiens

, & que Moyfc
,
par une con-

defcendance nécelEiire
,
a fanûifié certaines pratiques des Egyptiens

, dont il n’auroit

pas efté poflible d’abolir cnticreinenc Tulagc parmy les Hébreux.
Mais II l’on confidere fous une autre vûe cette conformité d’ufages des Egyptiens

Si des Hébreux , & cette oppoficion de mœurs & d’inclination qui eft entre ces deux
peuples

,
peut être mi’on commencera à en avoir une autre idée

, & qu’on concevra
qu’il n’cll pas impollible de concilier deux chofes qui paroilfcnt li contraires. Qifon
ciémcle le faux d’avec le vrai, le certain d’avec l’incertain

5 ce que la vanité des
Egyptiens Sc la crédulité des Grecs ont répandu dans l’hiftoire propharre touchant les

Egyptiens & les Hebteux, d’avec ce que Dieu nous en enfeigne lui-même dans l’Hif-
toire facréc ; on verra bicn-tôt la queftion changer de face ; & fi l’on avoiie que les

Juifs ont imité quelque chofe des Egyptiens
, on reconnoîtra aullî que les Egyptiens

le font fouvent conformez aux Hébreux
, & que les uns & les autres ont rrrwaillé

quelquefois par jaloufie
, à établir des pratiques differentes & oppofees les unes au»

autres, &i qu'enfin, fans delTein de fe copier& de fe fuivre, ils fe font neanmoins
quelquefois rencontrez dans des léntimens & dans des ufages fcmblablcs. Pour en-
trer dans ces confiderations , il faut faire le difeernement des Loix des deux peu-
ples

,
qui font ou fcmblablcs ou différentes entr’elles. Si diftinguct les temps Sc

lés cirçonftances qui ont apporté du changement dans l’Etat Sc dans la République
des Egyptiens de dics Hebreux. 1

Les Loix de Moyfc font ou morales, ou judicielles, ou’ cérémonielles.. Les pre-
mières font toutes fondées fur la taifon

, & lut l'idée générale du bien de de l’ordre
fm la connoiifance que l’on a de Dieu & de Ibi-mefme. Et comme ces notions font
«mromunes à tous les homme$,qui participent tous à la lumière univcrfelle,qui éclaire

tous ceux qui font dans le monde
; cft-il étrange que des peuples trcs-eloigncz Sc

tres-oppofez d’inclination & d'interefts, fe rencontrent dans lesmefmcs fentimens
fur leurs devoirs généraux envers la Divinité & envers leur prochain ?

Quant aux Loix judicielles ,
elles ont pour fondement la raifon, & pour lin le bon

ordre de la République , & le bonheur des peuples. On conçoit bien que deux Lé-
sflateurs différensont pû preferire des chofes fottdiverfes,ou fort femblables, à dif-
rerens peuples , dont les interefts Sc les inclinations font contraires

, & qui fè trou-
vent dans descirconftanccs oppofées

, toûjours neanmoins dans la vûe commune du
bien public ;fans que l’on puifle dire pour cela qu’ils ont cudellèin de fe rencontrer
dans les loix qui font femblables

, ny qu'ils ayent voulu s’éviter dans celles qui Ce
trouvent contraires. Ainfi

,
que les Loix judicielles dés Egyptiens & des Hebreux fè

relTêmblent, ou qu’elles foient contraires entr’elles, on n’en peut pas inférer que
Moyfc ait voulu s’bppofct , ou fe conformer aux Egyptiens

; à moins qu'il n’eni
avettiffe, ou que les loix des Egyptiens n’enferment quelque injuftice ou tjuelque-
dérèglement que Moyfc ait voulu éviter,, en ordonnani avec affeûation tout le

contraire.

Enfin les Loix cérémonielles qui regardent la Religion
,
peuvent être confîdérées -

comme dépendantes de la volonté libre du Légiflatcur
,
qui a la vérité doit avoir de

juftes raifons dans tout ce qu’il établit par rappon à la fin générale qu’il fe propofè
{•) mais qui dans le particulier

,
peut ordonner ce qu’il juge à propos

, fans que l’on
puifTe raifonnablcmenc demander la raifon qui l’a porté a établir plutôt cette lov
qu’une autre qu’il auroh pû également bien établir.

(«) Tlum^lft- 1- le»*- urt, Ir/ni 3. ft Ré$t. Mjiiimn. ji -

c ij;
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xij PREFACE
Que Moyfe

,
dans le delTein de former une Relieion

,
ait ordonné des alîcmblécs df

des fêtes
;
qu’il ait fixé des cérémonies

, des lacrinccs
, & un lieu dcftiné au culte pu-

blic du Seigneur
J
qu’il ait établi des Prêtres

,
qu’il ait drelli des Autels

;
que dans

tout cela il convienne en général avec les autres Légiflateurs, qui dans la mefme vue

.
ont , comme lui , ordonné toutes ces chofcs

, lans IcTquclles on ne peut alTcmblcr des

hommes dans un corps de Religion
;
cette conformité ne doit point furprendrc ; 6c

l'on n'en peut pas raifonnablemcnt conclure que ces Légiflateurs, dans leurs établil>

fèmens ^néraux , ayent eu aucun deflèin de s'imiter.

Mais on doit railonner autrement, lorfque dans le détail des cérémonies Sc des

pratiques , on voit une conformité ou une déférence qui eft trop relTemblante , ou
.trop éloignée

,
pour eflre fortuite,& produite par le hazard. Si les Egyptiens & les

fHeoreuxfe trouvent femblables, ou contraires dans les cérémonies particulières des

facrifices , dans les veftemens des Preftres
,
dans le fexe ,

le poil
,
l’âge

,
les qualitez

des viâimes
;
dans la forme , la hauteur

, la matière des Autels
, & dans cent autres

chofcs qui font purement arbitraires , de qui dépendent uniquement de la volonté des

l.égiflateurs
; on doit juger qu’ils ont afFeâé de fe relTembler , ou de s’éloigner. Car

ces Loix & CCS Règlement n'ayant point d’autres raifons que la volonté de ceux qui

les ont établis , on ne doit rechercher que dans leur volonté la caufe de ces établifle-

niéhs , en ceue maniéré, plutôt qu’en une autre. Dans ces rencontres on peut alTeu-

rer que fi deux peuples ont des pratiques fort femblables
, ou fort differentes entre

elles
,
ce ne peut être qu’un effet de la volonté des Légiflateurs , ou du choix des peu-

ples. Alors toute la difficulté confille à fçavoir lequel des deux peuples a pratiqué le

premier les cérémonies dont il s’agit. Or l’Ecriture nous apprendque les Heoreux
ont adoré les idoles dans l’Egypte

(
*

) ;
qu’ils ont continué a les adorer dans le de-

fert
(

‘
) ,

qu’ils n’ont jamais efté bien purgez des abominations de l’Egypte. Nous
fçavons que la faullè Religion étoit établie dans ce pays

,
avant que les Ifraé’litesy

vinflent p ) ;
que toujours depuis elle y a efté dominante

;
que Dieu a voulu éloigner

fonpeuple des fuperftitions qui y regnoient
( Il n'en faut pas davantage pour nous

petluader que quand les pratiques & les cérémonies des deux peuples font différentes,

les Ifraëlites ont voulu fe diftinguer des Egyptiens
,
en prenant le contre-pied de leurs

ulages.

Pour ce qui eft des pratiques qui font communes aux Hébreux & aux Egyptiens

,

les Petes (•) cnfèignent allez communement.que le démon
,
comme finge de la Divi-

nité , a fait imiter aux Payens la plûpart des cérémonies des Hébreux. Mais quel in-

téreft pouvoir avoir le démon de porter les Egyptiens
,
à imiter des pratiques laintes

,

ék confacrées dans le culte du vrai Dieu } Et quelle vûë pouvoient fe propofer les

Egyptiens, en pratiquant ce qu'ils voyoient faire au peuple du Seigneur 6c à leurs plus

grands ennemis ? De plus on vient de faire voir, que la Religion des Egyptiens «oit

formée avant celle des Hébreux. On fçaitque les Hébreux s'étoient lailicz aller aux

fuperftitions des Egyptiens ,
avant leur lortie d’Egypte

, 6c que depuis même ils les

conferverent. Il fcmble donc qu'on peut conclure que dans les cérémonies qui font

femblables entr’elles ,
ce font les Hebreux qui les ont prifes des Egyptiens , 6c non

{•) /•fut xiiv. 14. Amftru Dm ijuilmi ftr-

•vicrunt Futrti vtfiri in Mitf^fttnmin , ^ in Æ-
jyff-

( t )
Am»i V. iC. Eitthiel zxni, Extll, SZXII.

4-

(e) rUiulGintf. XII». K,

( 4 ) Exti. XX. 1],

( t ) TtTtnH. lit. dt Prtferift. A DUitUfei-
liftr, enjni fmntfnrtei inttrvtrtenii vtritnttm ,

fuiiffns^ÊUfntrtidivinfrnm fncrnmtntfrum i»

idtltrnm mjjiiTÜi tmnlntnr. Vidt <$• Au^.
loi, ntv, Ëdit. tntfi, }• nnm. it. & 10,

‘
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SV R VEXODE. xiij

pas les Egyptiens quilesayent imité des Hébreux. Il en faut neanmoins excepter

s}uelques-unes qui écoicnt en uiàge parmy les Hébreux
,
avant qu’ils defcendiflênt en

Egypte
,
par exemple , l'ufage de la citconciAon

,
que les Egyptiens n'ont pû imiter

que des Hebreux ,
comme on l'a montré ailleurs (').

Nous n'entreprenons pas de donner les raÜbns de toutes les loix & de toutes les

cérémonies qui font ordonnées dans Moyfë : ce fêroit une entreprife impoflîble -,

pourquoi
,
par exemple ,

Dieu veut*il qu'on lui oSre un bouc pour le péché
}
pour>

quoi demande-t-il un autel haut de cinq coudées t pourquoi une vache roullè pour

rexpiation fblemnelle ; 6c ainA des autres. En vain travaüleroit-on à rechercher les

caufes de tous ces préceptes. Salomon lui-même avec toute fa fageflè ne feroit jamais

venu à bout de les découvrir ,
difent les Hébreux. Orieenes ne croit pas que nous en

puifEons jamais avoir une parfaite connoidânee, que (Uns le Ciel ; Et S. Auguftin
(
^ )

remarque fort iudicieufement qu'il eft tres-inntue de demahder des raifons d'une

chofê, quand elle efl de telle nature, qu’il faudrait faire la même queftion, A elleétoit

différente de ce qu’elle eft : Nte in utrt dtia tjji fnttftù , nin jmajmJ tgit, tffit.

n parolt alTèz inutile de parler icy des aualitex de Moyfe en qualité de Légiflateur,

6c des vûes qu'il s'eft propofées en eftablilTant fês loix. Auflutât que nous recon-

noifibns Dieu pour auteur des Livres raiuts,& des ordonnances qui y font renfermées,

& que nous avoUons que Moyfe n'a efté que l’organe 6c l’inllrument dont il s’eft lervi

pour les publier ,
nous ne devons plus faire attention ny à la fageflè, ny à l’habileté,

ny au genie de celuy qui publie tes loix. Il faut remonter jufqu^à la fource
,
juTqu’aa

vetitaMe auteur des Reglemens. Nous ne devons nous appliquer qu’à la conAdera-

don de Dieu ,
le vrai Légiflateur des Hébreux ; 6c alors on fera convaincu que dans

ces Loix tout y eft divin 6c futnaturel. Mais A quelqu’un s’avifoit mal à propos de

conAdererces aivines réglés comme un ouvrage humain, il feroit aifé de luy montrer

que rien n'eft plus digne du plus fage êc du plus parfait Légiflateur
,
que ce qu’on

nouve dans les Livres de Moyfe
,
foit qu’on te compare à ce qui a efté ordonne par

les autres Légiflateurs des nauons ;
foit qu’on fafle attention à la conformité qui

le teniarque entre les loix des Juifs 6c la Loi éternelle 6c immuable , dont nous avons

les principes 6c le fond dans nous-mêmes , 6c dans la droite raifon.

(a) OiflotanmfiuraiKiquiiidcla Ciicoocifioa.
I

(S) jlMf. tf. }. mtv. tilit.

C ü}.
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DISSERTATION
SUR LES VRAIS ET SUR LES FAUX MIRACLES,.

te fur le pouvoir du Démon & des Anges fur les corps.

L n‘y a rien dont onparle tant
,
que de miracles , & d’opérations de»

bons Sc des mauvais elprits l’ur les corps -, & il n’y a peut-eftre aucune
chofe, dont on ait des idées plus confufes ôc plus faufTcs

,
que des qualicez

d’un vrai miracle , & de l’étendue du pouvoir des elprits fur la matière.

Certaines perfonnes, qui fe picquent de force d’efprit, & d’intrépidité, regardent tout

ce qu’on dit du pouvoir des mauvais Anges, de leurs apparitions, des illulions qu’ils

caillent à nos Icns
,
des obfelllons & des polfelltons des démons

, des changemens
qu’ils produifent dans l'air

, & tant d'autres choies qu’on leur attribue ; elles conlïde.

rent tout cela comme des contes propres à amufer des efprits foibles
;
elles regardent

avec pitié ceux qui en paroilTent perfuadez. D’autres vont dans un excès oppofé
; ils

le laiflent perfuader de tout ce qu’on dit de la force des Démons
,
des Magiciens

, &
des Sorciers

}
ils croyent légèrement tous les miracles vrais ou prétendus qu’on leur

raconte
, 6c reçoivent fans examen toutes les hilloires qu’on fait des apparitions des

efprits , & des poUêlIions des coips par les démons. D’autres enfin
,
par une difpofi-

tion d’efprit bien plus dangereule
,
prennent occafion de nier tous les miracles

, &
tout ce qu’on dit des démons

,
des Anges & des efprits, fous prétexte qu’on débite

une infinité de faux miracles, 8c qu’on a fouvent pris pour des prodiges, certains effets

tout naturels
,
mais extraordinaires , dont les caufes étoient inconnues à ceux qui

en étoient les témoins.

Ce que l’Ecriture nous dit des miracles faits par les Magiciens de Pharaon
, 8c de

l’apparition de l’ame de Samuel à Saül
, noos engage à examiner icy cette matière

avec un peu plus d’étendue
,
que nous ne pourrions faire dans le Commentaire. Et

pour nous y conduire avec ordre , nous commencerons par examiner la nature, la

poflibilité& les qualitez d’un miracle, 8c enfin le pouvoir des Anges , des efprits &
des démons dans la produâion des effets furnaturels.

L’idée commune qu’on a d’un vrai miracle , cil que c’eft une aûion qui fnrpalfc

les règles ordinaires de la nature. Qu’un homme marche fur les eaux
,
qu’il demeure

fufpendu dans l’air, qu’il parle tout d’un coup une langue inconnue
,
que des verges

prennent fubitement la forme de ferpent
; voila ce qu’on appelle un vrai miracle. Un •

faux miracle au contraire efl une aâion, qui paroît, mais qui n’efl pas véritablement

au-deffus des loix ordinaires de la nature. Par exemple
;
qu’un feu qui prend aux che-

veux d’une perfonne , à caufe d’une humeur inflammable qui peut s’y rencontrer na-

turellement
,
comme l’hifloire nous le raconte d’IUlus , 6c de quelques autres

;
que le

feu ne brûle pas les cheveux aufquels il efl ainfi attaché
;
ce n’efl point un miracle

,

non plus que de voir que le feu de l’eau de vie ne confume pas un linge aucpiel il fe

prend. Il y a cent chofes pareilles dans la nature, qui paroilfent prodigieufes, mais qui

ne le paroiflcnt
,
qu’à caufe de l’ignorance où nous fommes de la nature des choicn

.

D» ’
- r by ' !-

’ O



XVSVR LES miracles.
Saint Aiiguftin remarque fort bien

,
que toutes les chofes niiraculeufês que

nous voyons arriver, font en mefme temps naturelles & furnaturellcs
; elles font

naturelles ,
en ce qu'elles font des effets de la volonté de Dieu qui les produit, puif-

que la nature n’eff autre que la volonté du Créateur
; & elles font furnaturelles

, en

ce qu’elles font au-delTus des loix ordinaires & connues de la nature. Elles font donc
furnaturelles à notre égard

,
parce qu’elles font contraires aux loix de la nature qui

nous font connues
,
mais elles ne font pas furnaturellcs à l’égard de Dieu

(
'
) : Nx

cnim ijljt cltn contra naturam fiutii , tnfî robii
,
qt ikm aliter naturt curfm imiotuit , non

antem Deo , cui hoc t/? naiura , tfuol ftetrit. Et dans le vingt-uniéme Livre de la Cité de

Dieu
(
* ) ; Comment fe peut-il faire que ce qui arrive par la volonté de Dieu

,
foit

contraire à la nature, puifque la volonté d’un fi grand Maître, eft la nature meme des

chofes ? Les prodiges ne font donc pas contre la nature
,
mais contre ce qui nous ell

connu de la nature ; QHomodo e(l contra namram i/iio i Del fit voluntate , ckm voImmm tanti

uti(fu! Conditoris , condita c.ijuf^ae rti natitra fit ? Portetttum ergo fit non contra naturam
, fed

contra cfaàm efi nota nattera.

Quand Spinofa
(
'

)
veut nier la poffibilité des miracles

,
il s’efforce de montrer

ou’il n’ell pas poflible que le cours de la nature foit jamais interrompu
; 6c voicy

ion grand raifonnement ; Les loix de la nature ne font autre chofe que les decrets de

Dieu \
ot les decrets de Dieu ne peuvent changer

,
parce que Dieu eft immuable : les

loix de la nature ne peuvent donc changer : donc les miracles font impollïblcs
,
puif-

qu'un vrai miracle eft contraire aux loix connues 6c ordinaires de la nature.

Cet Auteur fuppofe que Dieu agit toujours d’une maniéré néceffàire , abfoluc, gé-

nérale , invariable , & que les loix de la nature , & les effets qui en dépendent
, font

tellement liez 6c dépendant les uns des autres
,
qu’on ne peut y concevoir la moindre

variation
, ny le moindre changement ,

fans détruire l’idée d’un Eftrc infiniment fage,

immuable
,
toûjours égal & conftant dans fes opérations.

Mais cette idée, qui paroît d’abord fielorieufe à Dieu, &qui femble écarter de

lui tout ce qui fent rimperfcûion 6c le changement
;
cette idée dans le fond ne tend

qu’à détruire lajufte notion qu’on doit avoir d’un Eftre infiniment libre , infiniment

fage
, 6c infiniment puiffant, dont la volonté infiniment féconde

,
ne dépend point de»

évenemens
, 6c n’eft point liée aux effets qu’elle produit

,
mais tient au contraire ces

effets dans une entière dépendance de fes decrets toujours libres
,
quoique toûjours

immuables en eux-mêmes. Tous les temps, tous les évenemens ,& toutes leurs cir-

conftances
,
tous les mouvemens libres des volontez créées , font préfens à Dieu. H

connoît parfaitement tout ce qui eft arrivé
, tout ce qui arrive , 6c toutee qui arri-

vera. Il concourt afhiellement , & d’une maniéré efficace, à tous les effets réels qui

font produits ,
laiffant aux agens libres toute leur liberté

, 6c produifant dans les corps

tous les mouvemens qu’on y remarque. Il ne forme point de nouveaux decrets dans

le temps, comme s’il luy arrivoit quelque nouvelle connoiffàncc, ou quelque chofe

d’imprévû, qui le déterminât à prendre de nouvelles réfolotions; tous les événemens

tous les changemens qu’on voit dans la nature ,
font des fuites de fes deffèins éternels;

6c quelque mverfité qu'on remarque dans fes différent ouvrages . il n’y a aucune

variété dans la volonté de celuy qui les produit {*)•. Optra mutât , etnfilia non mutât. II

difpofe de fa créature , il en ufe félon fa volonté
(

'
) > f>ns changer fa nature, puif.

( 4 ) Auf. dt Centfi ad litttram , i. < . r, 1}.

(k )
Lik.xi. do Civit. Dei ,i.t.

( » ) TraSat,^ ThtoltjUo-(eliiii, e, t.

( d ) Auf. Coaftjf. l- I.

('( i
Contra Faufi.l.tf- t-f.
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que fa volonté eft la nature de chaque chofe. L’enchaînement <fes caufes fécondés

,

leur fubordination aux loix générales du mouvement & de l’arrangement des parties

de l’Univers
; tout cela eft tellement nécelfaireen lui-même, qu’il dépend d’un prin-

cipe ic d'une iiitelligence parfaitement libre
,
qui conduit

,
qui dirige

,
qui conferve

& les corps & les mouvemens ,& qui
,
lors mcliiie qu'elle s’éloigne des loix dedes

réglés que nous fommes accoutumez d’y remarquer ,
éxécute des decrets libres Bc

immuables
; 8c ainft les miracles encrent, comme tout le refte

, dans l’économie des

defleins de Dieu , 8c par conlequent dans l’ordre de la nature.

Spinofa s’eft forme une idée trop bornée de la volonté de Dieu , s’il prétend qu’elle

foit tellement immuable
,
qu’elle ne foit plus libre

;
ou il joUc fur l'équivoque de ces

termes ,
Loix di U nd'urt, comme fi ces loix de la nature étoient difTcrences de la vo-

lonté de Dieu
;
ou fi un miracle détruifoit ces loix de la nature. Nous avons fait voir

que la volonté de Dieu écoic la nature des chofes
;
qu'un miracle écoit un eflét de la

volonté de Dieu ,
mais d’une volonté libre 8c particulière, qui produifoicun effet dif-

férent de ceux qu’elle produit , en fuivant le cours ordinaire 8c connu de la nature
;

voila l’idée que nous avons d’un vrai miracle.

De tout ce qu’on vient de dire ,
il eft aile de conclure que le pouvoir de faire de

vrais miracles eft réfervé à Dieu feul
; 8c qu’ainfi

,
ni les Anges

,
ni les démons

, ni

les âmes leparées du corps
,
ne peuvent jamais faire de miracles

,
quoiqu’elles puif-

lènt concourir à une aÛion miraculeulè
,
par leurs prières

,
ou en qualité de caufe

inftrumentelle. C’eft ainft que Dieu a fait pliifieurs miracles par le minifterc des

Anges 8c des Prophètes fous l’ancien Teftament , 8c que dans le nouveau, les Apôtres

,

8c ^uficurs Saints après eux , ont fait de vrais miracles , c’eft à dire
,
qu’ils les ont ob-

tenus de Dieu par leur médiation 8c par leius prières , ou qu’ils les ont faits avec l’au-

torité dont Dieu les avoir revêtus.

Mais à l’égard des démons
,

il n’eft pas ailé de concevoir de quelle maniéré ils

ont pû faire des aâions miraculeulès -, ce ne peut être par leur propre force, 8c beau-

coup moins par leurs prières. Il femble donc qu’on doit dire, que Dieu a voulu fc

fctvir d’eux comme d’inftrumens de fa vengeance, lorfque par leur moyen il a fait

des aâions furnaturelles
;
ou plutôt, qu’il n’y a point de véritables miracles qui ayenc

efté faits par les démons
; 8c que tout ce qu’on leur attribue, font de faux miracles

,

des illufions , 8c des aéUons furprenantes , mais purement naturelles : c’eft ce qu'il

faut examiner icy.

L’Ecriture nous dit que les Magiciens de Pharaon changèrent les verges qu’ils

tenoient, en ferpens
(
* )} qu’ils changèrent l’eau en fang ,.8c qu’ils firent prefque tous

les mêmes miracles que Moyfe avoit faits. Et Moyfc nous précautionne contre les

miracles des faux Prophètes
(
*

) , d’une manière qui femble prouver qu’il ne doutoit

pas que le démon n’en pût faire parleur moyen. S'Ui’éléve, dit-il, au nuéfwdftvw

im Prophète, tu un homme y«i prittruie revoir mdts fongei prophieiqita,& ^idvoiuprùlift mt

prodige , & un trûrack,& que ce ejn il voue prédit arrive ; & tjtigprit cela ilvom eûje : jlStnt

ftrvir des Dieux étrangers-, nécoit^ peint Itt difcemde ce Prophète, car dtjltiue le Ségtttur

veut tente. Jesus-Chmst
(
'
) étant acculé par les Pharifiens de chaffer les démons an

nom de Béelfébub
;
au lieu de détruire cette aceufation , en ruinant le principe des

Pharifiens qui fuppofoient dans le démon un pouvoir de faire des miracles
,
il té con-

tente de faire voir que le démon ne pouvant être contraire à lui-même , ni agit

( < ) txod. r. é-ftf.
I

(i) Utnth. IX. J4 & ït». S4.

( > ) DtHt. un. I.
I

.

contre
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SVR LES MIRACLES. xvij

contre fes propres incércts , il étoit itnponible qu’il voulût obéir à Jtstrs-CiiRisT,
'qui ne cherchoic qu'a détruire fon empire. Il nous avertit dans un autre endioit (' )

de nous donner dj garde des prodiges & des miracles des faux Prophètes. Saint Paul
prédit les fignes & les prodiges

(
*
)
que doit faire l’Antechrift

; fie il nous cniêignc que
Sathan fe transforme en Ange de lumière. Enfin pluficurs Peres ont ciû que le chan-
gement des verges des Magiciens en ferpens

, étoit véritable: ce qui l'embleroit ac-

corder au démon le pouvoir d’opéter des miracles
,
puifqu’on ne peut guéres con-

cevoir qu’un femblable changement fe foit pù faire d'une manière n.atutellc.

Origenes(') reconnoît vifiblcnient que le pouvoir du démon fit a l’egard des

yerges des Magiciens
,
la meme cliofe que la vertu de Dieu

,
.à l’égard de la verge de

Moyfe
;
mais que le démon ne put remettre dans leur premier état les verges qu’il

avoir changées en ferpent
,
parce que fon pouvoir peut bien s’étendre à faite le mal

,

mais non pas à faire le bien , ni à caufer des changemens qui tendent au bien :

Cor.tTMT.it virtiu male ejuidtat facin aütfni-l ptit(h, ftd rclH/iurr in inieir.m t on pnefl-. Théodoret

(
^

)
pour réfuter ceux qui ofoient avancer que Moyfe ne faifoit fes prodiges

,
que

par les fecrets de la magie, n'a point de meilleure railon, que l’aveu que les Magiciens
de Pharaon font oblige* de faire, ^.e le doter de Dira s en ’riéh. Car enfin, dit-il , (i

Moyfe trompoit feulement les fens par fes preUiges
, les Magiciens n’avoient qu’à

en faire de même, &c le convaincre comme un impofteur, par de fcniblables preftiges.

Saint Auguftin f '
)
s’étant propofé cette qucllion , frpyoit fi les verges des .Magi.

ciens étoient appellées , Dr^ons , dans le Texte facré , àcaufe fimplement qu’elles

avoient la figure de cet animal
,
fans en avoir la réalité

;
le changement qui en avoit

efté fait
,
n’ayant efté que phantallique& apparent

;
répond qu’il f'emble que les ma-

niérés de parler de l’Ecriture étant les memes
, on doit reconnoître dans les verges

des Magiciens, un changement pareil à celui qu’on remarque dans celle de Moyfe.
Mais s’eunt enfuite obieâc qu’il faudroit donc que les démons enflent créé ces fer-

pens 5 un changement h prompt & fi fubit d’une verge en un ferpent
, ne paroilfant

ni poflTible ni naturel
;

il dit qu’il y a dans la nature un principe umverfei répandu
dans tous les élcmens

,
qui contient la fcmence de toutes les chofes corporelles

,
lef-

quelles paroiflent au dehors
,
lorfque leurs principes font mis en aéfion par des agens

temporels & convenables; mais ces agens ne peuvent ni ne doivent être nommez
créateurs

,
puifqu’ils ne tirent rien du néant

, & qu’ils déterminent feulement les

caufes naturelles à produire leurs effets au-dehors.

Ainfi les mauvais Anges ont pu
, félon ce Perc

,
produire dans un inftant des fer-

pens avec la matière des verges des Magiciens
, en appliquant par une vertu fubtile

& furprenantc des caufes, qui paroifibient fort éloignées, a produire un effet fubit &
extraordinaire ;

mais pour la qualité de créateur, ifne l’accorde qu’à Dieu fcul
,
qui

a donnérêtre aux caufes naturelles
, & à ce principe répandp dans la nature , dont

on a parlé. Le même Saint foutient la même opinion ,& par les mêmes preuves

,

dans les Livres de laTrinité (/). Il prouve au/Iî dans fes Livres delà Cité de Dicu(s)

que les démons ne peuvent rien faire
, même par la puiflànce qui leur eft naturelle.

( a ) Matib. xxiv. 14.

( * ) i. Thtjfal. II. 9 -

(c) Oriim.bamil- li- inNumer.ifeit fitm-
littr , tntraria virras virjaei ferftnitm , fient

fietrat virtm Dti , |

( d) Thtodortt. qaafi. 18. «1 yde Oaimotv T. I

ia;‘«’vTV -tf* iuimIivi fainley, ^ i*>
|

( / ) Aag- (fH. 11. >H Exad. Deut veri fclat

titras eriaier ifi , ijui eaafas if[as

,

O* ratieaeifi-

srsiaariasreias inférait.

If) Lit. J. de Triait, e. S.

(j ) Lib. 18. e. 18 . deeinst. Dti.
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qu’avec un fccours particulier de Dieu

;
gu'ils ne peuvent produire aucune nouvelle

créature ,
mais feulement changer les elpeccs que Dieu a créées

;
en forte que bien’

loin de pouvoir changer la nature de l'aine , ils ne peuvent pas meme changer le

corps d’un homme
,
par exemple en celui d'une befte. Enhn dans fon Epiilre à Du

grMias
(
'
) ,

il foutient que les opérations des démons
,
qui paroillènt avoir quelque

relTemblance avec celles des bons Anges , n’en ont point la vérité , mais l’apparence,

& que ce n'eft point un effet de la ugeifedes mauvais efprits , mais de Icurtrom»
perie. Ce qu’il ne veut apparemment entendre que des faux miracles du Paganifme,

Sc non pas de ceux dont nous parlent les faintes Ecritures
, comme de changement

réels, & de vrais prodiges.

Saint Thomas (^ ) raifonne fur les mêmes principes que faint AuguAin , & en tire

les mêmes conlcqucnces. Il foutient que le démon ne peut rien créer dans la nature ,

& que tous les changemens qu'il y opéte
,
font fimplement naturels , en donnant cer-

uin mouvement ou certaine forme, a une fubAance déjà créée
; & que fl quelquefois

il paro'it faire des prodiges au-deifus de la nature, ces prodiges ne font qu'apparent Sc
phantaftiques.

La plupart des Commentateurs ont embraffé ce fentiment
, dont toute la difEcuIté

confiAe à fçavoir, h les verges des Magiciens font d’une nature à pouvoir être chan-
gées fi promptement en ferpens

,
par la fimple application naturelle des principes

aélifs à la matière. ToAat
(

‘
) > h qui cela ne parole pas poflîble , a cru que le démon,

par une foupieffe dont il n’cft que trop capable ,
mit de vrais & de réels ferpens, en la

place des verges qu’il enleva fubtilement
, Sc fans qu’on s’en apperqât. D’autres

(
^ )

aiment mieux dire, que cet efprit artificieux ayant prévu ce quidevoit être produit par
Moy fe

,

par la déclaration que celui-cy en avoit faite devant le peuple
,
prépara dés

Lors les bâtons des Magiciens, & les diA>ofa petit à petit à recevoir le enangemeni:

réel qu'il y opéra
,
en les réduifant en ferpens.

Mais de quelque manière que cela foit arrivé
,
ni les Peres , ni les Commentateurs

ne reconnoilTent point icy de miracles proprement dits. Ils n’y voyent qu’une méta..

uiorphofè fort finguliérc à la vérité ,& fort difficile
, mais qui n’eft ni contre

,
ni au-

delfusdesloix de la nature. Et certes l’Ecriture qui prédit , ou qui raconte lesprodiges

que les faux Chriûi , les faux Prophètes , Sc le démon ont faks ,
ou doivent faire

, ne
marque jamais que ces prodiges Ibient vrais, nique le démon les faSè par un pouvoic
abfolu Sc indépendant. S. Paul (') nomme les prodiges qui doivent arriver fous l’Ante-

chriA, dci opiratiom de SathMit , des opirjtiam de menfinfie & etiiijH/Kct. Si l’Ecriture nous ra-

conte quelques miracles faits par le démon
,
elle infinuc toujours que c’cA pat la per-

mifllon de Dieu, qui peut fe lervir des mauvais Anges
,
pour punit les méenans d'une

maniéré furnaturellc
;
celaparoît même par l’hiAoire des playes d'Egypte. Dieu per-

met au démon de changer les verges des Magiciens en ferpens,& de convertir l’eau du
Nil en fang; mais il ne leur permet pas de produire des moucherons (f),Sc ils ne pûrcnc

le garentir des playes que Moyfc fît n.tître dans tous les autres Egyptiens
;

il borna,

leur pouvoir
,

il arrête les effets de leur malice , il fait voir qu’il en eA le maître.

( 4 )
101. ttfiv- Edit. tfu. 16 . n. 31 §luMm-

vit détmnes nennutis fatisHt Mgtlit f*nüit

fimiius , n§n verittsU
, ftd ffteiti ,

fed fMÎlAcid.

( ^ )
D‘ Th^m. 1. pMTtt , éju. Z04. MTt. 4.

( f } Tefitst. i» Excd. v;i.

Id) Ç4/V4J». Barrédmi t in

Exfid.

( # ) 1. Thtjfalon. 11. 9. 10. Cnjut xdvtm»
tus fecundmmAf^rnthntmSMtÂnét 14 tmni vtrtut*,

Ô* t Ô* fr»digi$i mendneibus i d* in tmmi
ftdutVoneiniqmirntitiis quiftnunt, *

(/; £W. VIII. II. IX. 10.
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XIXSV R LES MJ RACLES.
Saint Auguftin (‘) rcconnoîi que les démons changèrent les verges des Magiciens

en lcrpens, mais il foutient qu’ils ne créèrent rien de nouveau : Non f.ttrjni ttone,. crtaio-

ns drMonum , nK Maji , me Angeb nuü ^nibm miniflrù ilia operahantur. Les démons purent

bien fournir l'occafion, & préparer les caufes à la produûion de quelque cnèt ex-

traordinaire
I
mais Dieu feul peut former& créer de nouveaux étKS , comme c’cll lui

feul qui a mis dans les agens naturels la vertu de produire quelque choie au-dehors.

Il dit ailleurs
(
*

)
que tout le pouvoir des mauvais Anges le termine à punir les

mcchans par la pcrmiOTion de Dieu
,
ou à exercer les bons ; car il ne faut pas croire

que les créatures obéitFcnt à ces Anges tranTgrcITeurs
,
mais feulement à Dieu: AV

iidco pmandum ijliftù tranfgrtiforihm AngtUs ad nutum ftrvirt banc viJUilium rtr,im nuutrum

,

ftd /«.'» Dto. Quoique faint Thomas
(

'
) rcconnoiITe que les changemens faits pat les

Magiciens de Pharaon, font véritables, & non pas phantadiques
;

il alhire néanmoins

qu’as ne font pas de vrais miracles
,
pnilqu’ils font produits par une caufe naturelle :

Nm vtri habtm rationtm miracut, tjua jbun virtutt aü^uarum naiuruliwn cau/dnon. Saint Au-
gudin & faint Thomas reconnoilTenc donc qu’il n’y a que Dieu qui puillè faire de

vrais miracles
, & que tous les miracles qui ont ellé faits par des créatures

,
ne lè font

faits que par la volonté, & par le concours de Dieu.

Les autres Peres font encore moins favorables à ceux qui veulent que le démon
paiife faire de vrais miracles

,
puifqu’ils enlêignent que les Magiciens de Pharaon ne

changèrent pas véritablement leurs verges en lcrpens
,& qu’ils hrent feulement illu-

lion aux yeux des fpeélateurs,qui crurent voir ce qui n’etoit pas, Philon (-') ne fait pas

difficulté d’avancer que les Magiciens d’Egypte n’employerent leur art
,
que pour tâ-

cher de détruirejpar leurs enchantemens, Pimprefllon que les vrais prodiges deMoy fe

£ulbient fur L’elprit des alïïdans ;mais en voulanttrompcr les autres
,
ils furent trom-

pez eux-mêmes ,
Dieu ayant confondu leur art

,
par la force du miracle de la verge

«Aaron,qui dévora les leurs changées en ferpens. Et qnoiqu’ailleurs (*) il femble dire

qu'ils produilircnt de vrais ferpens
, il ajodte que la verge de Moylc ayant dévoré les

fcrpens produits par les M^iciens , & ét.uit retournée dans fa première nature de

verge
;
Dieu voulut par ce Ipeélacle fi furprenant

,
convaincre les efprits les plus in-

iuAes 8c les plus prévenus
,
que ce qui étoit arrivé de la part de Moyfe

,
n’étoit pas

l’effet d’une adretlê humaine , & d’une fubdlité trompeufe
,
mais une opération de la

vertu divine à qui toutes chofes font facile*. Par oû il inlînuc que les verges des Ma-

f
'ciens n’avoient eftéchangées en ferpent, que par un pouvoir tout naturel, & par un
mple effiet de la Magie.

Jolèph (/).fait dire à Pharaon par Moyfe
,
que le miracle qu’il va faire en fa pic-

fence ,.en changeant fa verge en ferpent
,
n’eft pas une chofe qui n’ait que l’apparence

de la vérité , ni un preftige propre à tromper les fimples les ignorans
,
comme ce

qui avoit efté fait par fes Magiciens , mais que c’eft un prodige de la vertu & de la

Î

uilTance de Dieu. L’Auteur des Quellions aux Orthodoxes
, fous le nom de faint

uftin
(
i

) ,
Ibutient que tout ce quenrent les Magiciens étoit fait par l’opération dn

démon
j
qpe e’étoit de purs- preftiges

,
par lefquels ils trompoient les yeux des alIîC-

sans, en leur réptéicntant comme des ferpens, ou comme des grenouilles
,
ce qui

( M ) jfnf. intft. xxr. i» Zxtdl

( 1 ) Auf. l. J. dt Triait.

{ f ) D. Jiom. X. 1. ijuofi- r?*' art. l. adi.
(d) L:i- dt migrât. Abraham.

riilt,Mi.dtvit»Mof.ùf arairt

Q-'bUuAra ^ >!'•’*«» J,
nnfi.rfu'at oc?ï «'-ariui. «V.»

Tuù Vww

,

a mrm fi'oaf'rr.

f f) Jo'rph. l. 1. Anttq. (. f.

)S) ÿjrjl. ad OtthoJex- .ju. la.

lij
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XX DISSERTATION '

ü’étoit ni l’un ni l’autre. Saint Juftin
(
*

) compare les miracles de ces Magiciens de

l'Egypte aux faux prodiges t|ue le démon a opérez parmi les payens, c’eft a dire, qu’il

.

les regarde comme des illuhons, & de faux miracles. Tertullicn (*) ne doute point

que les verges des Magiciens n’ayent efté de vaines apparences qui trompoient les

yeux de Pharaon & des Egyptiens
;
mais, comme il le dit ,

la vérité de Moyfe dévora

le menfonge des Magiciens : Corpora vidih/mur Pharuom & tÆpypuU Magicar.im virg*-

rwn drawKS ,fed Mofà vtritM mcniacium devorjwr.

Il femblc que faint Jérôme(‘) ait eu devant les yeux ces paroles de Tertullicn,

lorfqu’il a dit
,
en parlant des miracles de l’Antechrift : De mê’/tt que Us A/agiàemréfip-

tet-em d A'ftyfe par leurs mtnfinges , & ta verge de Mayfe divara Uirs verges j anfi ta vérité

Jïsus-Chmst dévareralen.efînge de P jdnte.hr.lt. Saint Grégoire deNylle {*)

,

faine

Profpcr
(
') ,

l’Auteur du Commentaire fur les Epiffres de faint Paul
,
fous le nom de

faint Ambroife (/)

,

l’Abbé Rupert (i
) , & divers autres ont crû de même, qu’il n’y

avoir rien de réel dans le changement que les Magiciens avoient fait de leurs verçes

en (erpens , &: par conféquent que tout le miracle confiftoit à avoir trompé les lens

des fpcélateurs ,
en leur faifant paroître des objets qui n’étoient pas réellement

préfens.

On peut former des objeéfions alTcz confidérabics contre ce que nous venons de

dire: car i°. foit que le démon ait véritablement changé en (erpens les verges des

Magiciens
,
(bit qu’il leur ait (èulement fait changer de forme par un mouvement (è-

cret, A; une opération fubtile
;
qu’il ait fafeiné les yeux des alIlRans

,
pour leur faire

croire qu’il y avoit là de véritables ferpens
;
tout cela nous paroît furn.aturel

, & pat

conféquent miraculeux
,
puifque cela eft au dediis des forces connues de la nature -

d’un clj’rit. 1“. Si l’on dit que Dieu a concouru par fa volonté à ces opérations du dé-

mon
,
écàplufieurs femblables qui font racontées dans l’Ecriture

, il s’enfuivraque

Dieu concourt au péché
, & aide le démon dans le mal qu’il fait aux hommes ,

(bit en

tentant les bons ,
foit en punilfant les inéchans. j". Si pour un vrai miracle , il faut

qu’il foit au-dclTus des loix connues de la nature
, & au-delTus des forces naturelles de

celuy qui le produit, on en pourra conclure que la plupart des hommes étant inca-

pables de difeerner un vrai d’avec un faux miracle , la preuve des miracles
,
qui

icmble la plus proportionnée à la portée du peuple , luy deviendra inutile
,
parce

que la difculTion des loix de la nature lui fera impolTible.

Pour (atisfaire à la première difticulté
, il faut remarquer que la nature & la force

des Anges ,
des démons , & des âmes féparées de la matière

,
nous font allez incon-

nues ,& qu’ainfi il eft bien di(Kcile de marquer po(îtivement jufqu’où va leur pou-

voir (ur les corps , & de diftinguer ce qu’il y a de naturel ou de furnaturel dans leurs

opérations fenfibles. Quelques Anciens ont crû que les Anges, les démons, Sc

les ames étoient corporelles , non pas à la vérité à la maniéré de nos corps
,
qui font

épais
,
pefans

,
palpables

,
grofTievs

;
mais qu’ils avoient des corps fubtils , fins & dé-

liez
,
comme un air imperceptible

(
* ). C’eft fur ces mêmes principes qu’ils tenoient

que les démons aimoient la fumée des facrifices
(

' ) ,
les mélodies ,

le fang des vic-

( À ) Grtgar. ta. Je vit» Majli.

( e ) Preffer. I. parte Je premijf. e. $.

if) in i. aJTimeth. e. i-

( ; ) Rupert, i» RxaJ.
(h) ViJeOrigen. in proim. lib. t. Jeprintip.

{ i ) idem , t. 7. centra Celf. pag. S 34 >^ 1 .

417- VtJeSptnceri netaitn hunelib.

(a) In Diatege cum Tryphene,

(i) Terlull.t. de anima ,e.S 7 -

( c )
Hierenym. Alga/îtcap ti. adfinem.§^e-

med't tnimfenis Dei gua eperabatur per Meyfcn .

magt fuis rejliiêremendaciir. virga Ueyli Jeve-

ravit vtrgas eerum 1 ica menjaeium Antiehrijli t

ebriffi veritas Jeverabit,
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times ,
le commerce des femmes

, & qu’ils croient attachez pour un temps à certains

édifices , & à certains endroits. Quant aux bons Anges
,
toute la différence qu’ils

mettoient entr’eux & les démons
,
conlîfloic dans la malice

, & dans l’obftination des

démons dans le mal
,
fans que la nature & l’clTènce de ces cl'prits entt’eux fût diffé-

rente
;
ils ne differoient que comme l'ocil malade diffère de l’cril f.iin

, & l’ouic faine

de l’ouie gâtée (* ). Enfin quoiqu’ils cruflênt que les âmes étoient immortelles , &
capables du fouverain bonheur

,
ils ne les tenoient pas pour cela purement fpiri-

tuelles
;
ils les ctoyoient corporelles

, & confervant apres la mort du corps
,
la ligure

de celui qu’elles avoient animé. Quelques Anciens nommoient ce corps de l’ame

réparée des corps grofliers; ils le nommoient (*) ftmbUbU aux aflrts

,

ou fcmhUhU à

réclat. Ils tiroient un argument de fon immortalité
,
de ce que fouvent l’ame apparoîc

aux environs des fepulcres
, & qu’elle conferve la forme du corps qu’elle a animé

, &
les inclinations quelle a fait paroître pendant la vie de ce corps

;
ils appuyoient ces

opinions fur l’hiftoire du mauvais riche, & fur celle du Lazare ,& principalement

fur ce que dit faint Thomas dans l’Evangile: Sije ne vois les marques des doux dans fes

pieds & damfes mains
,
je ne croirai pus ; parce que, dit Origenes

,
il étoit perfuadé que le

corps de l’ame de Jesws-Chb.ist ,
pouvoir fc préfenter aux yeux des Apôtres tout

femolable au corps qu’elle avoit quitté.

Nous avons aujourd’huy des idées & des principes tous diflfïrens
, Sc nous devons

pat conféquent raifonner d’une toute autre maniéré , fur les opérations des Anges de

des efprits furies corps. Il n’étoit pas mal-aifé de concevoir dans la fuppofltion de

ces anciens
,
que le corps fubtil d’un Ange ou d’un démon pût faire des changemens

confïdérables dans les organes des animaux, dans l’air Se dans les élémens. La grande

connoillànce qu’ils ont de la ftruûure de nos corps
,
Se des autres fecrets de la nature,

peut leur fervir à remuer les reflbrts
, & à faire agir les caufes fetondes d’une ma-

niéré imperceptible Se inconnue ,
mais neanmoins qu’on conçoit n’cire pas impofll-

ble, aum-tôt qu’on reconnoît que les agens font tout à la fois corporels & in-

telligens. On pouvoir dire, que leurs acUons, tout extraordinaires qu’elles pa-

ruffent , n’étoient pourtant pas miraculeufes
,
puifqu’on n’y remarquoit rien de con-

traire aux loix connues de la nature. Un corps peut donner le mouvement à un autre

corps
5 & un corps d’une fubtilité , d’une agilité

,
d’une pénétration extraordinaire

,

peut naturellement produire dans d’autres corps, des mouvemens Sc des changemens
fort différens de ceux, qui font produits par nos corps lents

,
grofliers

,
pefants & ter-

reftres , dans d’autres corps de meme nature.

Mais dans nos principes ,
il faut raifonner tout autrement. Un efprit entièrement

dégagé de la matière ,
dans lequel nous ne concevons que l’intelligence & la volonté,

ne peut, ce fcmble, naturellement caufer aucun mouvement, ni faire par lui même.
Se immédiatement

,
aucune impreflion fur la matière, puifqu’il n’a aucune proportion

phyfique avec elle. Et ainfi
,
foit qu’on dife que le démon s’eft fervi des difpofitions

naturelles qu’il a trouvées dans le bois des verges des Magiciens
,
pour les changer en

ferpens, foit qu’il ait fafeiné les yeux des aflîftans, pour leur faire paroître un ferpent,

lorfqu’il n’y en avoit point en leur préfence
,
foit qu’il ait fait paroître au-dehors un

phantôme qui répréfentoit des ferpens
;
tous ces effets font vifiblement incompati-

{») Ongei). rom. 13. ia/ttn. I at/lia. animal. I. i. faj. iii. 115. edit. Laid,
(k) doritii*, Origtn. l S. contra I i<io.

Çilf. Irtn. l. 1. 1. ey.Vidt O- forfhjr.it
)
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bles avec la natare d'une fuhftance purement intelligente. Voila ce que la raifoir

nous découvre fur ce dijct. Mais lï l'on a recours à la révélation , on entrevoit un
moyen d'expliquer toutes ces operations des Anges

,
des démons des efprits , fans-

être obligé de recourir au miracle.

L'Ecrituse nous raconte un grand nombre de faits
,
dont nous ne pouvons recon-

noître que le démon pour auteur. Par exemple ,
les maux qu'il fait foufi-nr à Job, un

grand nombre de pollcdez dans l’Evangile, Jtsvs-CiiaisT lui-même tente par le

diable,& porté fur une haute monugne,& enluite fur le dôme du Temple. Dira-t-on

que dans ces rencontres Dieu ait accordé au démon le pouvoir des miracles, ou que

Dieu ait fait des prodiges
,
pour fatisfaire la mauvailè volonté du démon ; Cette pen-

iée-feule renferme une impiété & un blafphcmc. Ce feroit rendre Dieu
, ou auteur,,

ou complice
, ou coopérateur des mauvais delfeitu

, & des mauvaifes aélions du dé-

mon. Ce feroit avoUer que Dieu fait de vrais miracles en faveur du démon
,
pour

tromper, pour nuire .pour affliger les hommes ; ce qu'on ne peut pas dire fans nlaC

pheme. Il fiut donc dire que le démon a exercé dans ces rencontres
,
par la permif-

Son de Dieu, un pouvoir qui lui eft naturel. Cette permidion de Dieu eh bien expri-

mée dans l'hihoire des calamites de Job , & dairs celle de cet homme qui fut délivré

par Jisus Cmk ist ,
d'une légion de démons.

Quant aux opérations miraeuleufes qu'on attribue dans l’Ecriture aux bons Anges
& aux apparitions des ames féparées du corps , on ne doit pas non plus les regarder

toujours comme quelque chotê de miraculeux. Si on les voit agir fur les corps
, Sc

faire des ohangemens fubits& extraordinaires dans la matière, dans l’air, dans les

élémens , te fur nos (èns ^tout cela fe peut faire fans miracle de leur part. S'il y a du
prodige & du furnaturel , c'ett fimplement en ce que Dieu permet rarementees effêts

extraordinaires & prodigieux : car pour les effets communs & ordinaires du pouvoir

des Anges & du démon nir nos corps , (ùr nos fens , fur nos imaginations
, & fur eent

autres chofes qui nous environnent, & aufquelles notre difflpacicHi ne nous permet
pas de nous appliquer, perfonne n’a recours au miracle pour en rendre raifon. Si nos

Dons Anges nous conduilène, & nous écartent des dangers
;
s'ils nous remplifTeni l'i-

magination d’objets pieux y fi le démon au contraire nous infpire des feiuimens mau-
vais pour nous porter au péché

;
s’il nous répréfente des chofes capables de fouiller

notre imagination
; s'il caufe dans nous-mêmes de.s mouveinens contraires àla raifon

& a la pudeur
y
nous ne croyons point qu’il faffe en cela quelque chofe qui furpatic

fon pouvoir connu & naturel. Et cependant,, à le bien prendre, il n'y a en cela rien

de moins difflcilc à un efprit
,
que dans ce que l’Ecriture nous apprend des tentations

que Dieu permit au démon de ftire àJesus-CHnisT. Toute la différence eft que
le démon parut au Sauveur d’une manière fenfible

j
au lieu qu’il nous tente ordinai-

rement d’une manière plus cachée .-mais il- n’agit pas moins pour cela fur nos fens

,

fur nos humeurs
, fur nos corps , fur notre imagination

,
quoique nous ne l’apperco-

vious pas des yeux corporels.

Mais comment une fubftance purement fpirituelle peut-elle agir d’iine manière
phyfique fur un corps-} C’eft ce qu’il faut expliquer. Nous avons éubli pour principe,

que la volonté de Dieu eft la nJ^ture des choies-; il nous parole par un grand- nombre
de faits rapportez dans l'Ecriture

,
que les Anges & les démons agilfent phyfique-

ment fur les corps. On peut donc conclure
,
que la volonté de Dieu eft que les ef-

prits puilfent agir fut lés corps. Mais comment un efprit peut-il s’appliquer à un
corps

}
quelle ptoporcion y a-tTil entre deux cliofcs ü divetfes ? qpel rapport enuc
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la volonté d’un être intelligent
, & le mouvement de la matière ! Je réponds qu’il y

en a autant qu’entre notre ame & notre corps. Qui doute que l’ame n’imprime du
mouvement au fang ,

aux efprits animaux
,
à tous nos membres } Et qui ne voit que

les mouvement du corps, du fang, des humeurs, & des objets feniioles
, frappent

l’amc , lui caufent des penfées & des fentimens de joie
,
de crainte , de douleur

, de
plaifir.’ Cependant

,
quoi de {dus incompatible

, & de plus difproportionné, qu’un
cfprit & de la matière

,
que la volonté de l’ame, Sc les mouvement du corps ; Eft-il

plus dilHcile à un Ange, ou à un démon de caufer quelque mouvement dans l'air, dans
nos yeux , dans notre imagination i

Il eft vrai que nous fommes certains, par rcxpériencc que nous en avons, que Die*
a voulu qu’il y eût une liaifon naturelle , Sc une dépendance mutuelle entre les mou-
vement 8c les pallions de notre corps

, & de notre ame : certitude que nous n’avong

pat à l’égard des Anges £c des démons
;
mais nous n’avons cette certitude de la vo-

lonté de Dieu fur la dépendance réciproque de nos corps & de nos ame*
,
qtse par ce

raifonnement : Nos âmes& nos corps ne pcuveiu naturellement demeurer dans la

liaifon oû ils font l'un à l’égard de l’autre
,
que par un effet particulier de la vo-

lonté de Dieu : Il faut donc qu’ils foient unis par cette volonté toute-puilfante. Et ne
peut-on pas faire un raifonnement tout femblable à l’égard des Anges& des démons,
ils ne peuvent s’appliquer à la matière

,
pour lui caufer du mouvement, que par un

effet de la volonté de Dieu : Il faut donc qu’ils y foient appliquée par cette votomc ,

Cipfmlè qu’ils ^ilTent üir elle. Nous avons montré que véritablement les Anges 8c

les démons agilloient lür les corps
;
il faut donc recomioillre que Dieu a voulu qu’à

l’eccalïon de la volonté d’un cfprit, un corps fût mis en mouvement , de la manière
que cet efprh le voudroit ; ou plutôt , Dieu s’ell engagé à donner à la matière cer-

tains mouvemens,à l’occadon de la volonté d’unelprit. Etc’eilcequi fait la nature

des efprks; ou plutôt ,
c’eft cette volonté de Dieu, qui fait que l’aâion des efprits fur

les corps, eft quelquefois une aâion naturelle
, & non pas toûjours miraculeufe.

Quant à la féconde difüculté que l’on peut former contre notre fentiment, fi;a-

voir que C Dieu concourt par fa volonté avec le démon, dans les maux qu’il fait fouf-

frir aux bons , & dans les tentations qu’il permet qui leur arrive , il s’enfuivra

que Dieu eft auteur du mal
,
ou au moins ^u’J le favorife

, 8c qu’il y concourt.

On a déjà répondu par avance à cette difficulté, 6c elle ne doit pas plus embarrallèr

dans le démon
,
quWle nous embarralfc dans nous-mêmes

;
puifqu'il eft certain que

Dieuconcourt d’une manière pJiylique 8c naturelle à tous les maux que nous commet-
tons au dehors ,

aux aAioos crimincUcs qui fe commettent dans le corps & par le

corps. On reconnoift que Dieu contribue au mal, félon ce que le mal a de phyfique 8c
de matériel ;

il concoun au matériel d’une aûion mauvaife
, il imprime le mouve-

mcntàlamatiére.à l’occafiondela volonté d’un fcélérat , comme à l’occalîon de la

volonté d’un jufte ,
en conléquencc de l’union qu’il a établie entre nos corps& nos

âmes : mais il ne s’enfuit pas de là
,
qu’il concoure au mal pris fplon fon être for-

mel, au mal commemaL
La troifiéme difficulté eft plus confîdérable. Il eft vrai que la plûpart des hommes

ne font pas capables de difccmer entre un vrai& un faux miracle. Mais il ne s’en-

fuit pas de là
,
que la preuve des miracles deyienuc inutile au peuple

;
on en doit feu-

lement tirer cette conféquence
,
que le peuple doit être plus refetvé à juger des chofes,

furnaturelles & miraculeufês
,
qu’il ne l eft ordinairement. On doit rcconiioiftre qu’il

eft aifé de s’y méprendre ,
8c que quelquefois on prend pour un vrai prodige

, ce qui

n’on a que l’apparence. Il
y
a de certains faits qui font ü cyidemnient miraculeux,qu’ft

I üj
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eftimpofïïblc de s*y rroinpcr, Si que le peuple, quelque grodîer & quelque igno-

rant qu’on le fuppofe, peut hardiment regarder comme des prodiges. Quand Moyfc
ftpare, d’un coup de verge, les eaux de la Mer rouge

,
Si qu enfuite, à l'on comman-

dement, il les fait rentrer dans leur premier état
;
lorfqu’il cire de l’eau d’un Rocher,

Si qu’il fait ouvrir la terre pour engloutir des féditicux
;

lorfque Jfsus-Christ
rélufcite le Lazare mort depuis quatre jours ,& qu’il le réfufeite lui-même

;
il n’y a

perfonne qui ne conçoive que ce font-la de véritables miracles. Il ne faut
,
pour en

juger , ni Philofophie
,
ni connoiirance relevée

,
ni un long examen , ni de p.ofondes

difcuUtons. Et fi Moyfe & Jrsus-CHRtST ont fait un fcul miracle incont

proportionné à la portée des plus Cniples
, & qui foit tel que les plus opmiât'cs ne

puillent raifonnablcment le nier ; on en concluera avec beaucoup de raifon
,
que tous

les autres miracles moins évidens, qui ont été fait^ par les mêmes perfonnes
,
qui font

raportez par les mêmes auteurs
, & qui font faits pour confirmer la même doéirine

6c les mêmes véritez
,
font aulîi certains & aufli incontcftabics que les'premiers.

Que les Magiciens
,
que les faux Prophètes

,
que l’Aiuechrift

,
puilfent faire quel-

ques aétions
,
qui confidérées en clles-memes, paroilfent aufli miraculeufes, que d’au-

tres aélions de Moylê, de Jtsus-CHRtsT
,
& des Apôtres

,
c’eft ce qu’on ne veut pas

contefter: mais que les Magiciens & les autres miniftres du démon ayent fait un
aufli grand nombre de miracles , aufli circonftancicz

,
aufli fuivis ; qu’ils les ayent

faits avec la même autorité & la même promptitude
;
qu’ils les ayent prédits

,
qu’ils

en ayent arrêté le cours
,
quand ils ont voulu

;
qu’ils les ayent faits

,
pour foûtenir

une doftrine divine, pour établir la vérité, pour détruire l’erreur, l’idolitrie, la

fuperftition
,
le menfonge

,
le regne du démon

, & pour procurer la gloire de Dieu

,

c’eft ce qu’on nie abrolumcnt.

Celle objeéfoit autrefois aux Chrétiens les miracles prétendus des Dé’itcz du Pa-

ganifme
,
pour les oppofer à l’autorité de ceux de Jesus-Christ

;
mais Origénes (*}

en frit bien voir la différence
,
par la diverfité qui fe trouve entre la morale Si la

doftrine de Jtsus-CHRrsT, &: les abfurditez & les abominations du culte des fauflès

divinitez. Qui peut foûtenir
,
difoit-il

,
que la correftion des moeurs foit l’ouvrage de

la tromperie î Quel intereft pouvoir avoir le démon à déployer des miracles, pour la

fànAification du genre humain î Arnobe déficit les Payons de lui faire voir que leurs

Dieux euffent jamais fait des miracles pareils à ceux de Jtsos-CHRrST
,
parleur feule

P

arole
, & par leur fcul commandement. Il eft impoTfible qiie Dieu permette que

homme foit trompé par une longue fuite de faux miracles
,
fur- tout fi l’homme eft

de bonne foi
, Sc fi la corruption de fon cceur

,& le mépris de la vérité & de la juftice,

ne le rendent pas digne de trouver les ténèbres qu’il aime , Si l’erreur qui lui plaît.

Les Magiciens de Pharaon firent fans doute quelque chofe qui paroilibit miracu-

leux
,
en changeant leurs verges en ferpens

;
mais Dieu ne les confondit-il p.is dés la

première fois , en faifant dévorer par la verge de Moyfe, les ferpens qu’ils avoient

fait paroître î Et lorfqu’à l’exemple de Moyfe ils voulurent produire des moucherons.
Dieu n’arrête-t il pas leur pouvoir

, Sc ne furent-ils pas contraints d’avouer que c’é-

toit le doigt de Dieu qui agiffoit par Moyfe î Ils furent frappez
, comme les autres

Egyptiens
,
de la playe des ulcères

j
Sc leur art diabolique ne put rien faire contre les

ifraclitcs
,
qui furent exempts de ces playes

, dont Dien frappa l’Egypte
,
Sc qui joüi-

rent d’une paix profonde
,
pendant que tout le refte du pays fut défolé

,
tantôtpar le

(*) Origm.ttntr» Celf. t. I. virfuifintm, l. i-fng. ij. 6> /. f»i- itS-

changement
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cïiangemcnt de l’eau en fang

,
tantôt par la grêle & par la foudre

, & enfin par les té-

nèbres
,
5c par la mort des hommes ôc des animaux.

Que l’on mette en parallèle les prétendus miracles des Magiciens de Pharaon
,
ceux

d’Apollonius deThyanée, ôc des dêïtea du Paganil'me
,
avec ceux de Jisus-Chmst,

de Moylè
, & des Apôtres

;
qu’elle dilproportion n’y remarquera t-on pas î A-t-on

TÛ que le démon ait arrêté le cours des rivières
,
qu’il a-t divifé les eaux de la nier

,

qu’il ait adouci les eaux d’une fource amrre
,
qu’il ait tiré de l’eau d’un rocher

,
qu’il

ait prédit des chofes qui dépendoient du concours de pluficurs caufes libres
,
long-

lemps avant qu’elles arrivallèntî A-t il réfulcité des morts enterrer depuis ululieurî

jours :Les Magiciens ont-ils marché fur les eaux, guéri des aveugles
,
des boiteux,

des muets de nailfance
,
fans les toucher, fans s’y préparer

,
par leur feul commande-

ment ? Les miracles qu’on nous cite des Magiciens
, 5c des Dieux du Paganifmc

,
par

qui nous font-ils raportez ? Sont-ce des auteurs fidèles, contemporains
, témoins da

ce qu ils écrivent
, 5c qui loufFrent les tourmens, 8c la mort meme, pour foutenir

ce qu’ils nous enfeignent >

Le démon obfrdc 8c tourmente des corps , il caule des infirmitez
, il tente les bons;

voila des cfFcts de fon pouvoir. S’il apparoît à Jesus-Chmst , c’eft pour l’engager

,

s’il l’eût pû ,
à tenter Dieu , à adorer la plus indigne des créatures. Tout ce qu’il fait,

procède d’une puilTance dangereufe 8c r.uifiblc
;

il paroît par-tout pere du menfonge,,

de l’impiété, de la fuperftition. Il pailc àEve
;
c’eft pour I.t faire tomber dans la delo-

béïlfance à fon Dieu. S’il fait paroître les prodiges de fon pouvoir contre Job , c’eft

pour l’engager dans l’impatience , & dans le dciérpoir. Enfin tous ces prétendus mi-

racles ne tendent qu’à faire des malheureux, des impies, 8c des méchants
;
voila à

quoi aboutit le pouvoir du démon
, 8c de lès miniftres.

Ainfi, que l’Ange de ténèbres fe transforme en Ange de lumière
;
que Béelfcbul»

chalfe les démons
;
que les faux Prophètes falfent des prodiges

,
qui engagent dans

l’erreur, s’il tft pollible , même les élus
; il fera toujours ailédedilcerner la véiité d’a-

vec le menfonge ; les aâions
,
lés fcmimens

, la doéhine, les fins des enfans de l’ef-

prit de ténèbres, les feront bien-tôt reconnoître pour ce qu’ils font Les plus (impies

des fidcles ne feront jamais trompez par les faux miracles, s’ils ont autant de défé-

rence au jugement 8c aux ordres de l’Eglife
,
qu’ils en doivent avoir. C’eft à elle à ju-

ger de la million 8c du mérite des vrais 8c des faux Apôtres. Si l’Eglife condamne
Simon -, dûr-il faire les prodiges les pins furprenans

,
dût-il s’élever dans les nues

;
if

faut lui dire anathème. La doftrine aide les miracles
, 5c les miracles foutiennent la

dodlrine. Ces deux chofes doivent être inféparablcs
;
ce font deux principes liez 5C

cimentez l’un dans l’autre/Le peuple ne doit juger abfolument ni de ladoélriiie
, ni

des miracles j
fa foi comprend t’un 8c l’autre ; 8c la foumillïon des vrais fideles cm-

braJTe la doârine prouvée par les miracles
,
8c les miracles accompagnez de la faine"

doélrine. La preuve des miracles reconnue par l’Eglife, fublîfte toûjonrs dans toute

fàforoe, par raport aux fimples, comme par raport aux f^avans. Nous refpedlons

dans les miracles le caraélére de hi touie-puiirance de Dieu qui y éclate
, 8c l’autorité

de l'Eglife qui les reconnoît.

Aiiiiî, un vrai miracle
(
'

)
doit être i®. au-dclTus des forces naturelles, 8c connué's’

de celui qui le produit ; z*. il doit conduire à Dieu 8c à Jesos-ChmSt ;
il faut qu’il'

n’ait tien de contraire à la vraie doûrine , à la piété, à l’Eglife. Il femblc que lesjuifs

(«) Toyez IcsPcnféei de M. Pà(cjl,in. dcsMiiadn.
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& les Pharifiens du temps de J S'i s-Ch mst, avoient là-deflus la même idée que nous;

& c'ell de cette idée mal entendue, qu’ils ont pris prétexte de rejçtter le Sauveur; dans

U doârine , & dans les aâio'ns duquel ils pretendoient ne pas remarquer tous ces

caraâétes. Ils avoient la Loi de Dieu qui leur défendoit d’écouter tout faifeur de

miracles
,
qui leur enfeigneroit une doârine ,

ou qui tiendroit une conduite contraire

à cette loi
;
& ordre de recourir aux Prêtres

,
pour difeerner les bons d’avec les mais,

vais Prophètes. Jesus-Chmst, félon les Pharifiens
, contrevenoitàla loi ;

les Prê-

tres défaprouvoient fa doârine & fes aâions
;

il femble donc que le peuple dévoie

ne pas adhérera Jesos-Chuist; & cependant le Sauveur foutient que les Juifs font

tres-coupabies de ne pas recevoir fa doélrine
, & (

*
1 it'tL rjittH paim dt péché, s'il

nxvait pM fût par nj tux dts atsvrts cjUMstatn tmn n'y nvait jnautia fmtts. Il vouloir donc

qu’on crût que fes miracles étoient des preuves certaines de ce qu’ii enfeignoit. Il

prétendoit que les Juifs fudènt dans l’obligation de le croire
, 6c qu’il fuflfiloit qu’il

£ll des miracles
,
pour juûiüer fa conduite & fa doârine. C'ell la coiiclufion qu’en

tira Nicodéme
,
quand il dit à J isus-Chkist (

* ) : Natu fpstvtm ymvamitts tmAdni-

trt mveyé de DUh ,
pMCt qui perfenm mpoufaire ks merviiUes quevam faites

, fi Dim n’ifiavie

lui.

En effet
,
lorfque les miracles font certains, il ne faut point d’autre preuve pour

recevoir comme envoyé de Dieuceluy qui les fait. Ils portent nécelfairement avec

eux le caraélcre de la vérité & de la divinité
; & quand même la dodlrine feroit fuf<

pcélc, comme celle de Jisvs-Chkist pouvoit l’être à Nicodéme, à caufê qu’elle

fembloit détruire les traditions des Pharifiens
;

s’il y a des miracles cenains & évi-

dens du meme côté
,

il faut que l’évidence du miracle Remporte fur ce qu’il y pour-

roit avoir de difficile de la part de la doélrine : ce qui efl fondé fur ce principe im-
mobile

,
que Dieu ne peut induire en erreur. Or il induiroit en erreur

, fi les faifeurs

de miracles annon^oient une fauffe doârine
,
qui ne parût pas vifiblcment faulTè aux

lumières du fens commun
, & fi un plus grand faifeur de miracles n’avoit déjà averti

de ne les pas croire. Ainfi s’il y avoit une divifton dans l’Eglife
, 6c que les Arriens ,

pat exemple
,
qui fe difoieut fondez dans l’Ecriture

, comme les Catholiques, euflènt

tait des miracles , 6c non les Catholiques
,
on eût été induit en erreur : parce qu’on

eût été dans la nécefltté de conclure en faveur des miracles
,
ou de fuivre une faulleté.

Or c’ell ce que Dieu ne peut faite , & ce qu’il feroit néanmoins , s’il permettoit que
dans une quellion obfcure ou douteiife, il y eût des miracles du côté de la faulfeté,dc

non du côté de la vérité. Mais fi dans le doute, on voyoit des miracles des deux côtes ,

ce feroit alors qu’il faudroit employer les règles que nous avons propolees : l’examen
'

de la doélrine, la nature du miracle, la conduite d« celui qui le fait , l’autocké de
l'Eglife

, 6c fur-tout la prière
,
pour purifier fôn ceeur de la pcéfomption

, fie des de-

lîrt déréglez, qui peuvent nous fermer les yeux, fie nous engager dans l’erreur,

Tertullien
(

‘ ) remarque fur ce fujet une choie qui mérite neaucoup d’.tttention.

U femble, dit-il, que le Fils de Dieu ne pouvoit plus employer l’autorite des miracles,

pour prouver la miffion , après en avoir affoioli , ou plutôt anéanti la preuve , en
prédifant que les impolleurs feroient des miracles qui pourroient leduire même les

élus : Ti’/ierariam figuarum atque vinutumfidem afhndit , ut etiam apud Pftuda-cbriflas f.û/lU

marum. D’où vient donc, ajoûte-t-il, que Jisus-Chkist veut qu’on l’approuve.

{ « ) /**». XV. 14.
( TTtutl- { J. tautra liareian,

{ h
)
/«4». ni. 1 .
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SV R LES MIRACLES. xxvij

qu’on le reconnoifle
,
qu’on le reçoive fur le témoignage de Tes miracles

, candis qu’il

refufc le même privilège aux autres foifeurs de miracles ; C’ed fans douce
,
parce

qu'étant venu le premier , & ayant le premier donné des préceptes fur la nature&
fur les qualicez des vrais miracles , il a gagné la créance , & s’ed rendu le maître

dcsefprits. Comme celui qui entre le premier dans les bains, fefainc de la place,

& ferme la porte aux autres
;
ainiî Jesus-Ciiiust a déboucté tous les autres

,
6c

s’eft rélêrvé a lui feul toute la creance : ha fi-iemaraipn’it ,po,hari{tfuili'cjiuprAripnit.

Ayant l'avantage d’être venu le premier
,
il a décrédicé ceux qui dévoient venir après

lui , en les dépeignant , Sc en les prédifant.

Saint Augudin
(
*

) répondant aux Donatiftes qui fe vantoienc d'avoir des faifeurs

de miracles, & qui difoient que Pontius en avoit fait un
, & que Dieu avoit répondu

à Donat pendant qu’il prioit ;
ce faint Pere répond i®. que les hérétiques font trom-

pez les premiers, en croyant des fables ;
ou qu'ils noos trompent , en nous conunc ce

qu’ils ne croyent point, i*. Suppofé qu'ils avent fait des miracles, il ibutient qu’ils

n’avoient point la charité ,
fans laquelle la foi

,
qui fait tranfporter les montagnes

,

ne fert de rien : or il juge qu’ils n’ont point la chanré
,
parce qu’ils ont rompu l’unité.

J®. En6n il dit que le Fils de Dieu nous a mis en garde contre ces faifeurs de miracles :

CtmrA i(ioj nùrMATtos CAUtHm mt fkil Dim mtm, dietnt : !n ntvifiHtû Sthus txurfmt Pfaida-

pnidatté , fAekmtsfifAA & pt itntA , ut w ervrrm iitd:^Aitt
, fî firri poteQ- , iiuph tl Oas. Un

(bldac déferteur peut donner l’épouvante à un homme de la campagne
;
mais celui

qui ne veut pas être furpris ni épouvanté ,
fait attention fi ce foldat eft dans fon camp,

& s’il fuit fbn année
,
ôr (î le caraôéte qu’il porte, peut lui donner quelque autorité.

4’il eft féparé de ion corps , & s’il n’a point le caraéfére qui le doit diftingucr
, il ne

craint pas (es menaces
,
6c s’oppofe à les efforts. Il fe fert encore ailleurs

(
*

) de la

même comparaifon
, & il diftingue les miracles des Magiciens , de ceux des Saints,

par la fin qu'ils le propofent
, 6c par le droit 6c l’autorite avec laquelle ils les font.

Les Magiciens cherchent leur propre gloire
;
& les Saints, la gloire de Dieu. Les pre-

miers agilfent par un pouvoir qui leur eft accordé dans un certain ordre , 6c dans cer-

taines bornes
;
mais les Saints opèrent par une autorité publique, émanée de celui à

qui tout pouvoir a été donné au Ciel , 6c dans la terre.

Pour conclufioii de tout ce que nous avons dit jufqu’ici touchant les vrais& les faux

miracles
, on peut affarer, i®. Que Dieu (ëul peut faire de vrais miracles

,
pnifque lui

feul peut agir contre les réglés ordinaires ue la nature, ou en fufpendrc l'aéfion,

quand.ic comme il le juge d propos, i®. Que les hommes , les Anges , 6c les démons,

peuvent quelquefois faire des aérions miraculeufes par la volonté expreffe de Dieu

,

qui fe fen de fa créature pour exccuter fes ordres , 6c pour fervir d’inftrument à fa

miféricorde on à fa joftice. j®. Que les efprits dégagez de la matière peuvent natu-

rellement & fans miracle agir fur les corps. 4®. Que les prétendus miracles des Ma-
ciciens de Pharaon , font «s opérations magicpics ,

dont le démon eft 1 auteur &
FinIVrument. j®. Que le vrai miracle emprunte ^auconp de fon autorité extérieure,

par raport au peuple
j
de la doéfrine , & du mérite de celui qui le fait

; & de l’ap-

probation de l’Eglife.

( « ) 4ui. <»/»*». traS. >J-

|

^ ^
^ ^ f«a//»»»» .

j». 7f- art.

5 ij
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DISSERTATION
SUR LE PASSAGE DE LA MER ROUGE

par Ici Hcbreux.

L y a dans l’Ectiturc un nombre d'événemens miraculeux
,
qui font

d’une fi grande importance pour la vraie Religion, qu’on ne fijauroit ap-

porter trop de précautions
,
pour les mettre à couvert des mauvaifes in-

terprétations des libertins
,
pour les débarafTer des faulFes fuppofitions

des ignorans ,& pour les Ibutenir contre les vains raifonnemens des in-

crédules. Le Pafiage de la Mer rouge pat les Ifraclites eft du nombre de ces faits im-

portuns ic elTcnticls. Les Ecrivains facrez rappellent continuellement ce miracle

dans l’efprit des Hébreux, comme une preuve fans réplique de la vérité de leur Re-
ligion

, èc de la touie-puifTance de Dieu qu'ils adorent. L’efprit du menfonge a de

tout temps fait fes eSbrts pour en diminuer la certitude
, fois en infpirant aux im-

pies des moyens de l'expliquet d’une manière toute naturelle , afin de lui dérober la

qualité de miracle
,
foit en porunt les fuperftitieux à y mêler des circonftances fabu-

leufes & puériles
,
qui en diminuent l’autorité

, & qui en afibiblilfent les véritables

preuves. Les uns & les autres font un tort égal à la vérité
,
qui contente de fon éclat,

& de fa beauté, rejette les faux ornemens dont on veut la revêtir, fie difllpe les nuages

dont on veut l’oftufquer. Nous tâcherons de mettre icy ce prodigieux événement
dans fon jour , fie de fatisfaire aux objeéfions qu’on forme

,
pour en diminuer la gran*

deur.

La mémoire du palTage de la Mer rouge s’eft confervéenon lëulement parmy les

Hébreux , Se dans les Livres facrez
,
mais encore parmy les profanes

, Se dans les hif-

toires des ennemis du peuple de Dieu. Diodore de Sicile
(
*
) rapporte que les Ichtyo-

pbages
,
qui habitent le long des bords Occidentaux de la Mer rouge

,
vers fon fond ,

lenoicnt par tradition qu’auttefois la Mer s’étoit ouverte par un reflux violent
, fie que

tout lôn fond avoit paru à fec
, fie couvert de verdure , s’étant partagée en deux par-

ties ; mais qu’enfuite il étoit furvenu un flux impétueux
,
qui réunit les eaux, fie les

remit dans leur état naturel : ce qui ne peut guéres s’entendre que du miracle qui ar-

riva, lorfque les Hébreux pallcrent ceuc Mer. Les Prêtres d’Héliopolis en
Egypte , en parloient d’une manière encore plus pofitivc

; ils le raconcoient de la me-
me manière qu’il eft raconté dans Moy fe. Enfin Trogue (‘ ) raconte que Moyfe s’étanc

mis à la tête des Juifs ch.aflcz de l’Egvptc, emporta avec lui les Dieux du pays, fie que
les Egyptiens s’étant mis à le pourfuivre pour reprendre leurs divinitez

, avoient été

obligez de s’en retourner , à caufe des tempêtes dont ils furent effrayez. Mais nous
fçavons par l’Hiftoire facréc

,
que le Roi d’Egypte

,
avec toute fon armée, fut abîmé

^ans les eaux de la Mer rouge.

(•1 Dhior.SUl. lil. }. t. }. { t ) Jufin. Mfjff
^^) Art»fan. 0fj>d iafti- frtf. I. 4- (. 17. tii

, dmnm rtdirt umftjl»utiii ttmfHlfi
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SVR LE PASSAGE DE LA MEK ROVGE xxix

On peut reg»rdcr |ofeph l’Hiftorien ''
)
comme un des premiers qui ayent oflbibli

la creance du miracle dont nous parlons ; car après avoir dit que Moyle frappa les

eaux avec la verge qu'il tenoit en main
, & t^u'aulli-tot elles fc retirèrent

, & (c divi-

ferent
,
pour laiilér un palfagc libre aux Hebreux

;
que ce Chef du peuple de Dieu

étant entré le premier dans le lit de cette mer
, y fut fui vi par tout le peuple

;
que les

Egyptiens ayant voulu les y pourfuivre
, y avoient tous péri , fans qu'il en reftit un

féal ; il ajodte cette cétléxion
: J’ai rapporté tout ceci

,
félon que je l’ai trouvé dans «

les Livres faints
; &: perfonne ne doit confidércr comme une choie iinpolTiblc

,
que «

des hommes qui vivotent dans l’innocence & dans la (impheité de ces premiers «

temps , ayent trouvé dans la mer un paflà^e pour fc fauver
,
foit qu’elle le fût ou- €•

verte d’elle-mcmc ,
foit que cela foit arrive par la volonté de Dieu

:
puifque la me- «

mechofe cft arrivée long temps depuis aux Macédoniens, quand ils palfércnt la«

mer de Pamphilic fous Alexandre ,
ainh que le raportent tous les Hillotiens

,
qui u

ont écrit la vie de ce Ptince. Je laill'c néanmoins à chacun d’en juger comme il vou- «

dra. Comme s'il croyoit qu'il fût indifférent de le croire miraculeux
, ou de l’at- <•

tribuer à une caufe naturelle
,
ou meme de le regarder comme douteux & incertain.

Ce ménagement ne peut être confidéré que comme une lâcheté & une foiblcire in-

digne d’un Hiiloricn, qui aime la vérité & la Religion autant qu’il le doit.

Quant à ce qu’il dit du paifage d’Alcx.andre dans It Mer de Pamphilie
,

la chofe

cil bien difFcrente. Strabon nous apprend
(
*

) que ce Prince s’étant trouvé fur les

côtes de Pamphilie pendant un mauvais temps
, Sc ne pouvant quetres-difficilement

pénétrer par les défilez des montagnes , fc hazarda de pafler le long de la côte, avant

que la mer (ut remontée
;
en forte que fon armée marcha tout le jour dans l’eau juf-

qu’à la ceinture. Arrian { '
) raconte la chofe encore un peu autrement. Il dit qu’A- «

léxandre étant parti de la Phafclidc , envoya une partie de fon armée par les mon- k

ugnes vers la Ville de Pergues
,
parun chemin qui étoit le plus court

, mais le plus «

incommode, & mena le refte le long du rivage , où l’on ne fqauroit palfcr, quand ««

les vents du midy fouillent. Mais il eut le bonheur que le vent changea tout d’un <«

coup, non fans quelque faveur -des Dieux
, & lui rendit le paiTage ires-facile. «»

Il y a un: diiTérence infime entre palfcr le long du ri vage de la mer avec une partie

d’une armée
,
qui toute entière n’etoit que d’environ trente-cinq mille hommes

j
de

la palfcr à loiiir , en plein jour
;
de profiter du reflux de cette mer , Sc d’un change-

ment heureux fie inelôéré des vents
,
qui diminuent la violence des flots , fie qui re-

tardent le retour du flux ; fie de palfcr au milie.u de la mer
,
parugée miraculeufe-

ment en deux , de la palfer avec une troupe de plus d'un million de petfonnes, avec

les embarras qui accompagnent tout un peuple qui change de pays
,
avec fes fem-

mes, fes enfans , fon bétail , fes meubles, de la traverfet dans le trouble où la prefence

de l’ennemi les avoit mis
, fie que la nuit augmentoit encore.

Quelques Anciens, dans Grégoire de Tours (* ) . faim Thomas (') , Toftat (/)

,

Paul de Butgos (t), Genebrard
(
* ) , Grotius ( ' ), Vatablc ( ^ ), Abcnczra, fie d’autres

Rabbins dans Fagius, ont avancé que les Hébreux ne traverférent pas la Mer rouge

d'un bouc à l’autre , mais qu’ils remontèrent fimplemcnc de l’endroit où ils écoienc

,

( ^ Antitj. /. 1. c. mit,

i t) Sirtit , l. ztv.

4 < ) .Arrian. l. I. ixfrJil. Alrxdnd.

(4) Grtf. Tursn. htji. l. i. e. lo.

( « ) D. Tkcm- in i. nd Ctrittk. (. z.

{ f) 19- in CMf. XIV. Zxtd'

(/) Bxrftaf. imt.xiy.

[h) Ginilr- in Chrnic- *d an. 1X3^<

( i ) Grtt. md f. J», c. x». Zxtd.

( k
)

y»t. in Zxtd. xir.
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en un ancre endroit an peu plus haut , en faifant comme un demi cercle dans le lit

de la mer. Ces Auteurs rcconijoillênc un vrai miracle dans ce qui arriva dans cette

occafion
i & ils ne fe font déterminez a ce fentiment

,
que pour éviter des dilTicuItez

qui Icur'paroillènc infurmontablcs dans l'opinion qui veut qu’ils ayenc traveifé la

mer d'un bord à l'autre.

La première de ces difKculcez eft que les Hébreux étant fortis du lit de la Mer rouge,

fc trouvèrent dans le meme Defert d’Ftham
,
d’oil ils étoient partis le jour précédent,

& y marchèrent encore crois jours iufqu’à leur arrivée à Mara ( ; oi le Defert

d’Etham étoii le long des côtes Occidentales de la Met rouge
; les Hébreux ne hrent

donc que remonter le long de ces côtes , fans palfer au delà de la mer
, où le Defert

d'Echam ne s’étendoit point.

Mais il n‘y a qu'à fixer la (îcuation de la ville d’Echam
,
pour difliper toutes ces

diSiculcez. Hérodote
(
^

}
qui lui donne le nom de Buthus

,
qui ell le même que Bu-

than , amfî qu'elle e(l appel lée par les Septante dans leur Traâluélion
,
nous marque

clairement, que cette ville étoic dans l'Arabie, à l’endroit où les montagnes d’Ara-

bie fe déboucMnt , & donnent ouveiture à une grande plaine
,
qui s’étend du côté de

l’Egypte ;
Etham étoit à l’extrémité de la Mer Rouge

,
for les frontières d’Egy-

pte, & dans l'Arabie, fur le chemin quiconduifoit de Ramellé à Sinaï. Moyfe qui ne
jprévoyoit pas que Pharaon le dût pourfuivre, étant arrivé à Buthan

, ou Etham , Sc ne
longeant qu’à continuer fa route , reçut ordre de Dieu de revenir fur fes pas , & d’al-

ler a Pbihéihtrot. Y étant arrivé , il palïe la Mer Rouge avec fon Armée
, & fe trouve

dans l’Arabie, quelques fept ou huit lieues au delTous d’Etham ,& dans un Defert qui

droit fon nom de cette ville : chofe qui n’efl pas fort extraordinaire dans un pays
, od.

les villes font tres-tares , & où les Deferts éunt extrêmement nuds 8c ftériles , ne
peuvent guéres cirer leurs noms

,
que des villes qui

y
font fRnéei : ainfî nous ne fom-

œes poihc obligez de faire remonter les Ifraelites clans le lit de la Mer Ronge
,
par le

même côté qu’ils y étoient entrez
,
pour fe trouver dans le Defert d’Etham

,
puifque

ce Defert devoit s'étendre plutôt fur les côtes orientales de la Mer Rouge
,
que fut

les côtes occidentales. Et de plus
,
pour aller de Phihahirot , ou de Beelfephon à Si-

naï , il étoit plus court de plus de vingt lieues , de palfer au travers de laMer
,
que de

faire le circuit
,
que l’on veut qu’ayent fait les Ifraclites

, tout autour de La pointe

de la Mer Rouge.

On dit de plus ,
pour appuyer le fentiment que nous attaquons

,
que les Ifraëlites

étant fonis de la Mer , virent fur le bord les corps des Egyptiens
,
que les flots y

avoienc rejeteez. Ils étoienc donc fur les bords qui regardent l'Egypte. Pourquoy ?

Parce que la Mer rejette natutellcmenc les corps an plus prochain rivage. Et qui a dit

à ces Auteurs,que les Egyptiens furent fubmergez , étant plus prés du oord oriental,

que du bord occidental de la Mer Rouge. Mais
, dit-<m

,
les flots tombèrent fur les

Egyptiens ^ & la Met fe ferma entre eux &. les Ékbrenx » les eaux ,
félon leur cours

naturel, dévoient donc éloigner leurs cadavres de l’Armée des IfracKtes , & les jetter

fut les bords oppofez
j
fappofé que les Hébreux fulfentdu côté de l’Arabie.

^
Mais Moyfe luy-même détruit cette objeébion

,
lorfqu’il dit (‘J : Qiitif4nt houUfd

ménpur U mtr, tlUp rtrmt enfinpremier tut , & tjMt Iti e*Hx tune vtnieïi it U rtncentit des

(« ) Hum. xrxiii. S. TrMwfitrHmt ptrmeiimm
m^rt ÎMfêiimMntm. 0mk»Uvermnt
kuf dithmtprféUfirtmmEthMm»

(*)

(#) Exod. xiY. 17. Chm extindiflet Mpyfis

mxmum cpntrs msr* , reverfum eft diïu-

txU md friertm Uenm, fuiientikfts •f-

iufurunt
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SVR LE PASSAGE DE LA MER ROVGE. xxxj

Efyptims , cfm s'tnfuyoitnt , dits costvrirtnt tenu Itstr armée. On doit donc conclure, par une
raifon contraire

,
que les eaux étant tombées fur les Egyptiens

, & la mer s’étant

réunie , en commençant du côté de l’Egypte
, comme pour leur en fermer le retour,

leurs cadavres ont dû naturellement être repoullêz fur les bords oû étoient alors les

Hébreux , à l’Orient de la Mer rouge.

Ainli l’opinion qui veut que les Hebrenx n’ayentpas parte cette Mer d’un bord k
l’autre , n’a point de fondement folide

, & n’eft fondée que fur la faurtc fuppofition

que la ville d'Etham étoit lïtuéc fur le bord occidental delà Mer Rouge. Les an-
ciens Auteurs Hebreux

,
jofeph

, Philon
, & les autres , ont cru comme nous

,
que

leurs peres avoient parte fa Met d’un bord à l’autre
, & c’eft le fctKiment univerfcl de

tous les anciens Peres de l’Eglife.

Mais les memes Rabbins
,
fuivis de quelques Peres, comme Origepes

(
•

) ,Eufe-

be f * ), & S. Epiphanc (') ,
&de quelques nouveaux, comme Toftat C^) & Gene-

brard ('} ,
ont enfeigné, que Dicuavoit fait douze ouvertures differentes dans la

Mer, pour donner paifage féparément à chacune des douze Tribus
,
conformé-

ment à ce qui eft dit dans le Pfeaume (-f)
, lia Mvifë U Mtr Rtastit en ( plurteurs j

auverturts. Mais ne peut-on pas expliquer ce pa(Tagc,de la Mer divifée en deux î S. Je-
rome (i)

,
Theodoret ( * ) ,

Euthyme (•)

,

6c prefque tous les nouveaux
,
ne l’ont

pas entendu autrement. Ils regardent cette divirton de la Mer en douze parties, conv-

me une pute vifion des Rabbins. Nous lifons dans la Genefe ( ,
qu’Abraham ayant

coupé fes vi&imes , les mit fur des autels
, & qu’un feu parta entre ces divifions,

Tmnfnt smer divifîmet iUas. Dira-t-on qu’il y avoit plurteurs divirtons
;
parce que l'E-

criture fe fert d’un terme plurier ? On peut ajouter à ces raifons le rtlence de Moyfe ,

qui n’auroit pas rttns doute omis une circonrtance de cette nature.

Le Rabbin Samuel {') s'ert imaginé que les eaux s’étoient durcies fous les pieds

des Hebreux , & qu’ils avoient marché fur la Mer, pour la partèr d’un bord à l’autre.

Un Podte ,
cité fous le nom de Tertullien

, femble alFurer la même chofe.

Calcavit ftnfhu , hofks demerfst in smdii.

Mais tout cela eil rt oppofé à tout ce que l'Ecriture nous apprend en cent endroits,

du partage de la Mer Rouge
,
qu’il ne mérité pas qu’on s’applique à le réfuter férieiu

fement.

Il eft vrai que Judith (
") artîire que les eaux de la mer fe durcirent com meu nmor

de glace aux deuxcôtez des Ifraëlites : Itant ayna hincmde <fnafi nuertupsCdartnrser ; cc

qui eft conforme aux Septante ( ”
)
qui traduifent ainrt le ir. 8. du chap. x v. de l’E-

xode: L’ean s't'h féparie , Us tauxfefera durcies comme unmstr,Us flots fe fem durcis

,

ou, fui.

vant l’ancienne traduâion
, fefont fluctx. au milsHs deU mir. Le Caidéen : A U parole de

votre bottehr, lu eauxfefontfadement atnafféts. Us flots fe font arrltC^cemtsie des msers ,lts aèimésfi

font oltct\ au mifteu de la mer. .Les termes de l'original fe peuvent tres-bien traduisem
ce fens(*): Les eauxfefont nùfet en moneuttx , lufioisft font teneu comme des mostetassx , Ut

{») Orsftn-Mopùl. f. s»

( i ) Zstftk. iuFfol- cxxxv.

{ « ) Efifhan- herep <4.

(i) Ttp.issExeà.

( e )
Gtnti. s» pfal. cxixv.

(/) rfal. cirx». 13. §lHidivi/stttearerutrum

in isvsftones.

(x) Hûronjm.in Oféeri. 11.

( î } Tkeeiertt. ju. tf. in Eteed. in ffalm.

CUZT.

( i ) Euthjm- in f[al- eexn.

(*) Gtnef.xr.io.

(/ )
Vùdt afud Ltestard-Uarium ,i»Eseod.

( m) Judith V. u.

( U ) OiiV* 1* otisif , inrs dnl ta vAtm,

ioart j ra xùuam ài sù’O tii htssulsres.

( » ) wap B'bu T3 TCO T3T3 D’D T8TM
0* a'73 iTiartn
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xxxij DISSERTATION
«rKufj (i ’tnt Vf< tts

.
ou (jAicfî.

(
'

) ,
»>* mU vi dt U mtr. On dira que ces expreflions font

figurées & poétiques
, & qu’on doit les entendre

,
comme s’il y avoir : Les eaux font

demeurées aurti immobiles aux deux côtet des ifraélites, que fi c'eût été deux murs
de glace : mais rien ne nous anpcche de les prendre dans la rigueur. Il eft certain

que ces mots hébreux fe prennent pour du lait qui fc caille
( *), & pour de l'eau qui fe

gèle ( ‘ )• Et quelques habiles Interprètes
(
'

) n’ont point fait difficulté de reconnoî-

tre que véritablement la mer fc glatja aux cotez des Hébreux. Mais cela cft bien éloi-

gné de l’opinion qui veut que les Hébreux ayent marché fut les flots , fans que les

eaux fe foient ouvertes pour leur donner palfagc.

Arnpanc
(

'
) dit que les Prêtres de Memphis nioient abfolument qu’il y eût rien de

miraculeux ny d’extraordinaire dans le pallage de la mer rouge par les Hébreux. Ils

fôutenoicnt qu’il n’y avoir que la fimplicité & l’ignorance de ce peuple qui eût pû
leur faire croire que cet événement fût furnaturel. Moyfc ,

difoient-ils
,
ayant vécu

long-temps fur les bords delà Mer rouge, & ayant cxaélemcnt obfervé l’heure, &
la hauteur de fon flux Sc reflux , Sc la nâture de fes côtes , fe fervit artificieufement de

cette connoilfance pour délivrer fon peuple à la faveur du reflux. Il les fit palfcr dans

le temps que les eaux s’étoient retirées
;
mais les Egyptiens s’étant mis inconfidéré-

ment dans fon lit au temps du flux ,
furent tous enfcvclis fous fes eaux

,
qui les y fur-

prirent.

Ce fentiment des Prêtres Egyptiens a extrêmement plû à certaines pei fonnes.qne

l’autorité des miracles cmbarrallc , 5c qui aiment à fe mettre
, comme ils difent, au-

dell'us de la crédulité populaire. Us ont fouvent rcnouvellé ces raifons, & les ont fait

valoir de tout leur pouvoir. Et il y a encore aujourd’huy des pcrfomies qui ne paroif-

fent pas bien perfuadees du miracle du palfagc de la Mer rouge, 3c qui ont du forn-

pule fur la manière dont ce grandévénement arriva., Elles foulnaiceroient qu’on exa-

minât cette difficulté à fond, & qu’on fçût certainement fi véritablement les-lfrac-

lites ont pû profiter du temps du flux& reflux de la naer
,
pour faire ce trajet fi fameux^

& fi cxtraordiiMiire.

Monficur le Clerc (/ ) ,
qui a travaillé exprès for cette matière , femble avoir voulu

concilier ceux qui croyent que les Hébreux pallérent la Mer rouge pendant fon re-

flux ,
avec ceux qui regardent ce palfagc comme un prodige de la puilfance de Dieu.

Il reconnoît un vrai miracle dans cette occafion
, mais il fait cbnlifter toute la mer-

veille, en ce que Dieu fit lever un ventimpélueux & extraordinaire qui aBcmcnta le

reflux
,
qui dccouviit une plus grande étendue du fond de la mer

, 5c qui foutint le*

eaux plus long-temps, 5c retarda leur flux en faveur des Ifraclites •, enfin qui leur fe-

cilita de beaucoup le partage qu'ils firent d’un bord à l’autre, conformément à ce que
dit Moyfc i mais qu’ils ne firent que le trajeéf de ce petit bras

,
quiefl à la pointe de

la Mer rouge, 5c dont la largeur ell fort peu confidérable.
'

Mais il ne faut qu’examiner le texte de Moyfe , comparé aux autres endroits de
l’Ecriture

,
oû il eft parlé du meme événement

, 5c conlidérer un peu attentivement

ce fyftcme du partage des Ifraclites pendant le reflux de la mer, pour fc perfuader

que c’eft icy un des plus grands prodiges qui foient jamais arrivez
j
que les Ifraélites

pallérent la mer ,
ayant les eaux fufpcnducs à leurs deux côtez

; 5c qn'enfin l’hypo-

(i) ItM/un. r»ui. I Voyez l’Harmonie Analytique de Dom Jfaa

( » ) /»4 . x, 10.
I
Mani-inay. c. i.

(f) Zaf4 . ïiv. C.
I

[f) jiŸHti'Ettfrb. Prtf. l. c. 17.

{ft) Barr^d. Ittr iftMilit. c. Jvt. ExtJ. /irt.
j (f) la Dijftrt, sU trA^tBhiufftXTislJumiti.

lhefc.
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SVR LE PASSAGE DE LA MEK ROVGE. xxxii;

thcfe
,
qu’ils ayent profité du reflux de la mer , eft abrolument infontenable : c’cft ce

qn’il faut tâcher de bien établir.

Les Hébreux étant arrives fur le bord de la Mer rouge ,& ayant appcrçu l'armée

de Pharaon, qui étoit campée vis à vis d’eux, étant enfermez entre des montagnes&
des rochers inacceflibles , & ayant la mer devant eux

,
ils ne doutèrent plus de leur

perte. Us tombent dans le découragement Sc le murmure
(
‘
) ; Moyfe s’addrellc au

Seigneur
(
* ), & aflÛre le peuple d’une prompte délivrance

;
il leur dit que c’oft pour

la dernière fois qu'ils voyent les Egyptiens
;
que le Seigneur combattra pour eux

, Sc

qu’ils n’auront qu’à demeurer en repos.

Audi tôt, par l’ordre de Dieu, il éléve la verge qu’il tenoit en main, & divife

1a met { ') ;
les Ifraélites entrent dans le milieu de fon lit délTéché

5 l’eau étoit

comme un mur à leur droite Sc à leur gauche
(
^

) : Frdt enim ajua tf.uifîmurm k dcxtrà

ttritm & Uvk. Ils paflerent ainfi au milieu de la mer , ayant l’eau à leur droite Sc à
leur gauche, car il le répété (') comme une chofe remarquable, Sc comme prévoyant

qu’on pourroit un jour en douter. Et dans le Cantique qu’il compofa après cette mé-
morable aâion (/) ,

il marque d’une manière plus vive & plus exprellc, ce qui arriva

alors : Lei cmx /i /wmt en mm:caux , les flots s'armirtnt ,ltunnxfegtlitnt. Ou il fautab-

folument nier le récit de Moyfe ,
ou il faut reconnoiftre icy un des plus grands pro-

diges de l’Ancien Teflament.

Les autres Ecrivains facrez ne parlent pas autrement de ce qui fc palTa dans cette

occafion. On a déjà raporté ce qu’en dit Judith. Le l’falmifte en parle en plufienrs

endroits, & toûiours d’une manière pleine d’admiration
, & conforme au récit de

Moyle(xj x II Mvif» U mer , & tes fit f»t(ftr , & tint les taux comrnt enfermées dans un outre.

11 dit ailleurs, que la mer s’enfuit à la vûe de fon Dieu f*) ;
que le Seigneur s’ell fait un

chemin dans la mer -,
qu’il a marché au milieu des eaux {') Sc que les traces de Tes

pieds ne feront point connues. Ifaïe ne s’exprime pas fur ce fujet, d’une manière
moins pompeufe

(
1. ) ; Oi efl celui tfui a tiré de la mer Moyfl,avtc les Pafteurs de fem troupeau ?

^ui a dknfe tes flots devant esix, pour s'acefuérir un nom éternel ? <fui lesaeonduits dansftfonds des

abîmes , comme un cheval qu’on mine dans la campagne? Habacuc en parle avec le même
étonnement (' ) : Efl-ce furies fleuves ,Sàpteur .eptevom exereerre. votre fureur? eflcecontrt

U mer que votre indignatim éclatera’ ... Les gronda eattxftfont écoulées, Tabîme afai raentirfa

voix.... youe avt^fdit un chmnnk voschevaux au trarters de la mer, au travers de lafangedts

fronda eaux ? Ces exprefllons donnent-elles l’idée d’un événement purement naturel

,

on d’un pallàge fait adroitement pendant le reflux de la mer?Mais ces exprcllions font

poétiques Sc exagérées î Je veux qu’elles foient poétiques
, mais elles n’en font pas

moins vraies
,
poUqu'elles ne font qu’exprimer ce qui ell dans la fimple narration de

Moyfe, qui certainement n’eft pohif enflé ny hyperbolique dans fes récits. Rienn’eft

plus fimple ni plus uni
;
rien ne refljnt moins la paflion Sc l’exagération

,
que fon

llyle
,
lorfqu’il parle comme fimple hiftotien ; il ne donne ptefque jamais d’épithéte

,

ni pour louer ni pour blâmer, ni pour augmenter ni pour diminuer l’idée des per-

iônaes, des choies & des événemeus. Enfin l’Auteur du Livre de la Sagcfic détruit vi-

1 1 ) rfal. ITTTIl. IJ.

(ï) tfal- cxiii. 3.5. Mare viüt.tÇr fuiit^
érc.

( i ) Pfal. ITXVii rf.

(t) //41. Lxm. II.

( 2 )
Hakaïuc. ui. (. 15.

a

ia) Exfd. XIV . 10. U.
Ib) ir. tf. ÿuidefamat admet
( f ) Exod. XIV. itf. Etevavirgam tuam, eh' ex-

tende manumttuemfuter mare; 9 dévide iltuJ.

. (i) . «.
le) . i».

if) Exed-nt.t,
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xx\W , DISSERT JTÏO N
(îbletnent U peiifce de ceux qui ont recours au flux 6c reflux 'de la mer ,

lorfqu'il

alTûre que le partage des eaux
,
que leur reticcment fc fit tout d’un coup , 6c dans ua

moment. On f^ait que le flux 5c reflux de la mer ne Ce fait que dans un efpace de

temps confidcrable. Il dit dans un endroit
(
'

) , U Stij^nturAcanduitfm p;upkparmu
mut admirahU , Us a meute, per U Merrmgt , & (fHil Usufmt p jftrtm-t -avers des ttuut

frtfmdts. Il dit ailleurs (* ) ,
^ue Lt ttrr; ftcht pstrm tout stun enssp tstPeMté oit aiparavMt

,

& ^h'uu pejfeft Uirt /ouvrit en un moment au miùeu de U Mtr rouge, & un champ couvert £her»

hes au milieu des ait aes.

Je ne penfe point que toutes ces expreflïons fi uniformes 6c fi confiantes des Au*
leurs facrez

,
accommodent ceux qui ne veulent point de miracledans le pafiage de la

Mer rouge. Le Saint Efprit lui.même s’en explique d’une manière trop claire i il nous

ïait trop fentir la grandeur de cette merveille
}
il exprime trop l’admiration que nous

en devons avoir, il n’efi paspofiible que toute l’Ecriture confpire à nous tromper,

& à nous répréfenter comme quelque chofe de miraculeux
, ce qui n'a rien d’extraor-

dinaire. Et fi on fait tant que de reconnokre du prodige dans cecy
,
pourquoi en

vouloir diminuer la grandeur, par des circonfiances malappuyces ? & pourquoi ne

pas rendre à Dieu la gloire qui lui eft dûè
, en prenant le texte de Moyie à la lettre}

Mais il faut ruiner ,
s’il eft pofiible

,
jufqu’aux fondemens

,
tout ce qu’on veut éta-

blir fur le flux 6c reflux de la Mer rouge , contre la vérité du prodige que nous exami-

nons icy. Nous ne nierons point, comme quelques uns
(
') ont voulu faire, que

cette met ait fon flux 5c reflux ;
nous ne foutiendrons point aufli, avec Oiodore de Si-

cile
( 1 ,

que la Mer rouge a fon flux réglé tous les jours à la troifiéme 5c à la neu-

vième heure
,
c’eft à dite depuis neuf heures du matin jufqu’à trois heures après mi-

dy dans l’équinoxe. Si cela étoit, on ne pourroit pas dire que Moyfe fe fût fervi du
flux 5c du reflux de cette mer

,
puifque confiamment il la paifa la nuit. Nous rccon-

noilfons de bonne foi
,
que la mer rouge a fon flux 5c reflux , réglé comme les autres

mecs qui ont communication avec l’Océan. C’efi ce qui eft reponnu par tes anciens

Géographes 5c Hifioriens, 5c par les nouveaux Voyageurs. Ainfi il faut examiner fl

moyfe a pu paflerla mer rouge à la faveur de ce mouvement réglé des eaux,

’T’out le monde fijait que dans le flux
,
la met s’enfle peu à peu

, 5c s’élève contre

les côtes
,
5c ce mouvement dure fix heures. Après un quart d’heure de repos elle

prend un cours oppofé
,
pendant fix autres heures

,
pendant lefquelles les eaux baif-

ient,5c s’éloignent des côtes d’une manière fenfiblc : c’efi ce qu’on appelle reflux;

il eft fuivid’un efpéce de repos
,
qui dure un quart d’heure, auquel fuccéde un nou-

veau flux 5c reflux. Ainfi la mer haulfc 6c baiflè deux fois le jour
,
non pat préciie-

ment à la même heure, parce que chaque jour fon flux reurde de trois quarts d’heure,

5c quelques minutes. Voila ce qui regarde le flux 5c le reflux en général.

Pour ce qui eft du flux 5C reflux de la mer rouge , ceux qui l’ont examinée exac-

tement (' j, reconnoilTent que dans fon plus grand reflux elle lailTè environ deux ceni

cinquante, ou trois cens pas du bord
,
découvert 5c à fec, 5c qu’au fond du Golfe, vers

Suez , les Vailfeaux du Porc demeurent fans eau fur le gravier
,
pendant les heures du

reflux , en forte qu’on peut paffer k pied en cet endroit, comme quelques Voyageurs

fe vantent de l’avoir fait pendant que la met eft retirée -, mais le milieu du lit de la

I

I
l.t) Berniet .lettre à M. de Chaumont .Evéque

I
d'Aqs, & Moriaon Voyage dumool Suai, 1. i. fi,

I'"

(a) Saf.r.t/.sS.
(t) Saf.xsx.7-S-

( (.) Gnthr. Chroaio- ai an. ax};.

( d ) Dioior. 1. 4- (• }• initio.
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SVK LE PASSAGE DE LA MEK ROVGE. xxxv

mer n’eft jamais fans eau, comme le remarque Jules Sraliger (*)

,

lors m£me que
le reflux eli plus grand : ce qui fait conclure à cet auteur

,
qu’on n’accufera fûrement

pas de crédulité & de foibleUe d'efprit
,
que c’efl témérairement & fans raifon

,
que

tes ennemis des faintes Lettres ont ofé foucenir que les Ifraëlites fê fervirent de l'oo

cafion du reflux pour traverfer la mer rouge.

Ceux qui foutiennent cette opinion
,
veulent que Moyfe n’ait fait traverfer aux

Hébreux, que le petit bras de mer qui cfl au fond, ou à la pointe de la mer rouge, vers

le port de Suez. La mer en cet endroit n’a pas plus de largeur qu’un bon fleuve (
^

Diodore de Sicile
(

‘
1
lui donne dix-fept flades

,
qui font environ deux mille cent &

vingt-cinq pas. Pierre du Val
(
^

) dit que cet efpace eft comme celui qui fe trouve

entre le mont Paufllipe, & le mole du port de Naples. Bellon
(

' ) ne lui donne pas

plus de largeur,qu’à la rivière de Seine entre Harfleur& Honfleur. Voyons fi fuppofé

te flux & le reflux
,
toute l’armée d’ifracl a pu pafler en une nuit ce petit efpace, dans

le terrain que les eaux laiflbient découverr.

Pour ne rien déguifcr icy de ce qui peut favorifer nos adverfaires
, nous remar-

querons que les Hébreux étant partis de l’Egypte vers l’équinoxe du Printemps
, Sc

ayant palTè la mer la nuit d'après le troifléme jour de leur voyage , lesmarées pou-

voient être plus grandes qu’à l’ordinaire; nous dirons aulTt
,
qu’étant partis de lE-

g^pte au quinziéme du premier mois , ils purent marcher la nuit, n la faveur de la

L.une,dans le lit de la met ,
fuppofé qn’alors on eût égard au coiu-s de cet aflre dans

la manière de compter les mois. Mais fi on reçoit le témoignage de Moyfe , ils n’a-

voient que faire de la lueur de la Lune, puisqu’ils avoient la colomnc lumineufe,

qui les Aiivoit
, & qui les féparoit du camp des Egyptiens.

' Nous donnons aux Ifraëlites trois cens pas dans toute la largeur de la pointe de la

sner rouge; nous foutenons que même, dans cette hypothéfe, ils ne purent palier dans

cet efpace pendant le temps que le flux & reflux leur lailTa. Je ne parle point icy de

l’oppolltion qu’a ce fyftême, au récit de Moyfe , & aux abfurditez qu’on en, peut ti-

rer : c’cll ce que nous examinerons cy après. Mais il faut bien remarquer que les

trois cens pas qu’on donne au terrain que la mer rouge lailTe libre dans fon reflux

,

n’ont pu demeurer en cet état que l’efpace d’un qiurt a heure. Pendant les lîx heures

précédentes la mer fe retiroit petit à petit du rivage
; & pendant les fix heures fui-

-vantes , elle (e raprochoit de meme du bord. On fçait qu’on ne peut pas marcher fur

le fable, aufli-tôt après que l’eau s’eft retirée ,
fur-tout lorfque c’efl un fable mou-

vant ,
comme il femble que Diodore de Sicile le dit de celui de la merjonge vers la

pointe. Ainfljepenfe que fuppofant deux cens pas de largeur à ce terrain pendant

jïx heures , ou fi l’on veut cent cinquante pas
,
pendant huit heures de fuite

;
c’eft

tout ce qu’on peut raflonnablemcnt demander
,
pour avoir un compte rond & déter-

miné, & pour évitet fes augmentations de les diminutions trop fréquentes qui ar-

xiveroient dans notre calcul. i’'* • > - i'

Or je foutieiis qu’urie multitude qui ctoit au moins d’un million , & peut-être

même de plus de deux millions de perfonnes , fans compter les embarras de bétail

,

de chariots
, de meubles

, Sc tout ce qui peut accompagner un peuple entier
,
qui

quittoit un pays oû il étoit depuis fi long-temps
,
pourn’y retourner jamais, & qui

ctoit chargé non feulement de les propres biens , mais encore de toutes les richeflès

{•) ^fêêdDrmlÎMm.imExtJ.If- I ( i )
Pittrt

(i) V$dt StfMb. l. i6,
I

(r) htïion. ObftrvMtA^ x, c-

(f) DitAfr.l i.t.i.
, I

^

ü ij
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XXXVJ D ISSEKTATION
de l'Egypte ,

félon l'expreŒon de l'Ecriture
;
qu'une femblable multitude n'a jamais

pû palier en fix heures de temps dans un efpace de deux cens pas de large , & qu'ils

UC l'auroicnt pas meme pû ,
quand on leur donneroit le double de ce terrain & de

ce temps.

Pour fc former une jufte idée du nombre des Ifraclites
,

il n’y a qu’à faire atten-

tion
,
qu'un an après le pallàge de la mer rouge, on en trouva, dans le dénombrement

qui s'en ht (
'

) , lîxcens trois mille cinq cens cinquante en âge de porter les armes ,

dans y comprendre vingt-deux mille Lévites, depuis un mois & au-dell'us (
* ), & tou.

tes les femmes
,
tous les enfans

, cous les vieillards décrépites
, cous les efclaves ,

de

un nombre innombrable de petit peuple,& d'Egypeiens quis'étoient joints à eux

Oc l'expérience fait voir que dans un nombre de mille hommes , depuis l'âge de

vingt ans & au.dclTus , car c'eft à cet âge qu'on les preiioic pour la guerre (
^

) ,
il y

aura coûjours le double de femmes , d'enfans , ic de vieillards
, & par conféquent

que dans un nombre de üx cens mille hommes en âge parfait
,

il doit y avoir douze

cent mille femmes , enfans & vieillards
; & le nomore augmentera encore , fi l’on

remarque que la polygamie étoit ordinaire parmy les Hébreux , & qu’il n’y avoir pet-

fonne qui ne fc mariât. Qu’on ajoûte à cela les Lévites, les efclaves ic les étrangers j

& on comprendra que quand nous difons qu’il y avoir deux millions de perfonnes ,

l’on ne doit pas croire que nous exagérions. Qu’on fe mette après cela dans l'idée

le terrain qu’occupe une armée de vingt mille
,
de cinquante mille , ou de cent mille

hommes^ qu’on multiplie
, & qu’on augmente ce nombre jufqu’à vingt fois

;
qu’on y

joigne les befiiaux
,
les chariots

,
le bagage, & fur le tout, la précipitation , la crainte,

le trouble Sc l’embarras qu’une conjonélure fi ^eu attendue & fi périlleufe
,
dut cau-

fer dans un peuple timide, &: accoutumé à 1 efclavage
;
qu’on compare tout cela

avec un efpace de deux cens pas d’tm cerraii? fablonneux & mouvant ,
dans lequel

toute cette multitude doit pallér en fix ou en huit heures ;& qu’on juge fic'elluoe

chofC|poflible, fl cette hypothéfc cftfoutenablc.

Tout ce qu’on vient de dire contre ceux qui veulent que les Ifraëlites ayent paUc

d’un bord à l’autre
, .à la pointe de la mec rouge , fe doit dire auflï contre ceux qui

s'imaginent qu’ils ne la paiTerent-pas d’un bord à l’aucie, mais qu’ils la côcoyérenc

fimplemcnc, étant foctis un peu plus ;bauc que l’endroit où ils écoient entrez dons

fon fein. Il étoit impolïïble de faire ce trajet en fi peu de temps , avec une telle mul-
titude. Ainfi,c’eflenvain qu'on a rccpurs au flux & reflux de la mer, pour expli-

quer cet événement tout miraculeux.

Mais ce fyflême paroîcra encore plus infoutenable , fi l’on fait attention que le

flux & reflux de la met. rouge ne pouvoic être inconnu ni aux Ifraclites
,
ni aux

-Egyptiens, &.qu'ainfiMoyfe n’auroic jamais perfuadé aux premiers, que lepaiTage

-de la mer rouge fût im prodige que Dieu avoir fait en leur faveur
j
ni les Egyptiens

n’auroieut jamais eu L’imprudence de s’aller noyer cous dans les eaux de cette mer.
qu’ils voyoienc revenir à eux dans Le flux : car dans cette hypochefe il devoir être alors

Il prés du bord
,
qu’il aucoit fallu être aveugle

,
pour ne pas appercevoir fon mou.

vement
;

les Hébreux étant entrez dés le loir ^ns le Ik de la mer rouge
,
pendant

le reflux ,
fuivant l’idée de nos adverfaires

,
les eaux dévoient être le matin preÇ-

qu’à pleins bords , lorfqu’on fuppofe que les Egyptiens s’y précipitèrent. Qui fe pet-

fuadera que ... le Roi d’Egypte
,
ni aucun de les Généraux

,
ni de fes foldacs ,

n’eullènt

( 4 )
I.

(*) ni.5»a
1

(i) Extd.xii.it.

( d ) Exti. XXX. 14,
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SVR LE PJSSÆE DE LA MER ROVGE xxxvij

pas f(u que la mer rouge
,
qui baigne les côtes de leur pays , a Ton flux& reflux j

Sc quand ils auroient pû l’ignorer , comment ,
apres s'ctre témérairement engagez

dans le lit de cene mer
, Sc voyant une partie de leur armée déjà abîmée fous les

eaux
,
les autres ne fe fauvérent-ils pas ;

De plus
,
la néceflîté où les Ifraélites Ce trouvèrent de palier la mer pour Ce dé-

rober à l’armée de Pharaon ,
n’eft point une chofe préméditée ni prévue Je leur part.

Moyfc avoir dell'em de les conduire de la terre de Geflen au mont Sinai'
,
par la toute

ordinaire
,
qui eft fur la pointe de la mer rouge

, & qui va le long de cette met
,
juC-

qu'à l’endroit à peu prés où eù la montagne. Moyfe avoir fuivi cette route en fê re-

tirant de l’Egypte
,

aulll-bicn que Ton frere Aaron
,
lorfqu’il lui vint au devant |uf-

qu’à la montagne du Seigneur. Ils s’étoient déjà avancez mfqu'à Etham
,
Ville fituée

lur la frontière de l’Arabie ;
ils ne prévoyoient pas que le Roi d’Egypte & tout Ton

peuple
,
qui avoient eu tant d’emprelTèment de les voir fortij; , Sc qui avoient été li

maltraitez à leur occalîon, dullènt les pourfuivre trois jours après leur départ ;
mais

Dieu qui fijavoit la réfolution de Pharaon , ordonne tout d’un coup à Moyfe de quit-

ter le chemin ordinaire , & de retourner vers le midy , le long de la mer
,
du côté de

BéeHéphon & de Pbihahirot , fans l’avertir du motif de ce changement. Ils arrivent

à Béelféphon , c’eft à dire dans un lieu , où étant reflèrrez entre les monugnes Sc

la mer ,
il n’étoit plus en leur pouvoir ni de reculer ni d’avancer.

Ce qu’ils avoient le plus a craindre dans une telle conjonélure , leur arriva.

'Pharaon parut fur le foir devant leur camp , & fe campa à leur vùe. La conftema-

«ion où la préfencejetta les Ifraélites ,
nous edalTez Jécrite par Moyfe f‘). Pha-

raon Ce flattoit de les détruire tous , & de s’enrichir de leurs dépouilles (
*’). Dira-t-

on que cette extrémité où fe trouvèrent alors les Hébreux
, eft un effet de leurchoix

,

Sc que leur Conduâenr ,
fans aucune nécelltté

, les alla conduite en cet endroit, d’où

ils ne pouvoient fortir, qu’en traverfant la mer? Si Pharaon eût voulu profiter du
trouble où le peuple fe trouva alors; qu’auroit fait Moyfe avec toute fon adrelfe

,
de

toutes les metures qu’on vent qu’il ràt prifes
,
pour faire palfer fon peuple à la fa-

veur du flux Sc du reflux de la mer ? Sc qui lui avoit donné des aflurances que ce

Prince ne feroit pas ce que naturellement il auroit du faire ? Moyfe avoit-il des af-

furancesque le reflux eommencetoit précifément au commencement de la nuit, pour

favorifer fon évalion
,
Sc que l’Egypticn lui donnerok le loifîr de décamper pendant

l’oblcucité, fans que ni fes Gardes t’en AverrifTcnt, ni que fes troupes le pourluiviC.

fent dans fa retraite ? Sc fi cela fût arrivé
; à quelles horribles extremitez Moyfc &

fon peuple n’auroient-ils pas été réduits > Si l’on dit que c’eft une réfolution téme-

taire
,
que la néceflité fit prendre à Moyfe fur le champ , Sc qui lui réUHit

;
comment

pouvoit-il répondre de révénement
,
Sc avec quel front promettoit-il à fon peuple

(‘), que Dieu alloit combattre pour eux contre les Egyptiens; qu’ils alloient vok
les prodiges que le Seigneur feroit en leur faveitr

;
que jamais plus ils ne verroient

les Egyptiens, qui leur donnoient alors tant d’inquietude. Ceux qui compofent des

fyftcmcs d’hiftoire , & qui veulent attaquer les récits des Ecrivains làcrez , devroient

au moins faire agir félon les loix de la prudence , un homme qui certainement avoit

infiniment Sc d’elptit Sc de conduite.

Je ne m’arrête point icy à montrer que l’opinion que j’attaque , eft abfolument in-

compatible avec le récit que Moyfe fait du palTageile U mer rouge. Je ne penfe pu

( « ) ExtJ XIV. lo.

(i) Bxfii.tr. f. (i-xir.s.

Cf) fATtd.UT. 13. 14.

G il)
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que le» deffènlêurs de ce fentiment, veüillent s’en rapporter à ce que ce Légiflatenr

en écrit, ni à ce qu'en ont penfè tous les Anciens
;
ils ne croiront pas fans douce,

qu’à foii commandement , & en élevant la verge miraculeufe fut les eaux , elles fe

loient (épatées, & ayent lailîè un vafte paflàge à tout le peuple-, mais pourront-

ils fc mettre dans refprit
,
qu’un homme d’honneur ôc d’efprit comme Moyfe, ait

ofé écrire une telle faullèté
,
du vivant de ceux qui avoient été témoins du contraire ,

& qu’il ait pù leur perfuader que Dieu eût fait un miracle furprenanc en leur faveur,

au paÛàgc de la mer rouge
,
quoiqu’ils (çufTent tous qu’il ne s y étoit rien pallé d’tx-

traordinaire 1 Quand ils auroient ignoré que cette mer a fon flux & reflux ; lorfqu’ils

la palTérent
, ne découvrirent- ils pas la fourberie

, & la mauvaife foi de Moylë, pen-

dant le temps qu’ils marchèrent fur les côtes de cette mer
, & oû ils voyoient cous

les jours régulièrement arriver ce qu’on avoir voulu leur donner pour un prodige i

Comment perfuader à toute une multitude de deux millions de perfonnes
,
que le

mouvement lent 8c progrcflSf des eaux dans le flux 8c dans le reflux de la mer

,

(bit un mouvement prompt & fubit
,
caufé par les prières 8c par le commandement

d’un homme î Je ne croy pas qu’un homme de bon fens veüille foucenir les con-

féquences qui fuivent naturellement du fyftême que nous attaquons.

Après avoir réfuté les fentimens qui nous paroilfent contraires à la vérité du ré-

cit de Moyfe
,

il faut expofer fon texte de la manière la plus naturelle , & la plus

littérale
,
en conduifant les Hébreux depuis leur départ de Rameirés

,
jufqu’à leur

paifage de la mer rouge.

La terre de Geflèn où ils demeuroient ,
eft dans la balTe E^pte

,
entre Berfabée

&Tanis, puifque Jacob venant de Berfabée Ville de laPalemne, s’arrêta dans la

terre de GelTcn
, 8c manda à Jofeph

,
qui demeuroic apparemment à Tanis Capitale

de la balle Egypte ,
de l’y venir trouver

; ce pays étoit du Domaine du Roi d’E^

gypte
,
qui le donna à Jacob & à fa famille

,
pour y faire leur demeure

, en confl-

dérationdes fervices de Jofeph ,
qui étoit le premier Officier de fon Royaume. Le

nom de Gtfm, qui (ienifie plute ,
fait juger que ce pays étoit prés de la Médicerrannée,

où il pleut quelquefois ;
au lieu qu’il ne pleut jamais dans les parties les plus mé-

ridionales de l’Egypte. Les Septante mettent ordinairement Gtjfcn , du nôme ou can-

ton Arabique.

RAmtffis ,
qui eft une Ville bitie 'ou du moins augmentée par les Ifraclices pendant

le temps de leur demeure en Egypte { • ) , fut le rendez-vous général de toute l’ar-

mée des Hébreux ,
avant leur départ de l’Egypte

; elle pouvoit être la plus avancée
vers le midy de toutes les Villes de la terre de Gellèn. Nous ne trouvons aucun ve(-

lige dans l’Antiquité
,
qui puifle nous aider à fixer fûrement fa fituation

;
mais nous

ne l’éloignons pas du Nil, parce que toutes les principales Villes de ce pays étoient

bâties fur ce Fleuve ;
nous la menons à deux journées de la mer rouge.

De RamelTés on alla camper à Stcoth

,

en fuivanc la route ordinaire qui condui-
foit de la baffe Egypte à Sinaï. Socoth en hébreu fignifie des tentes

;
8c la Ville de ce

nom pouvoit être (ituée vers le même endroit où les Géographes placent une Ville du
nom de Sarm Vtttranomm , tentes des Vétérans.

De Socoth , on vint à Echam (*), yai tjl a Pextrémité du dtfert, c’eftà dire, qui eft fituée

tt l’extrtmité des Deferts qui font entre l’Arabie Pétréc 8c l’Egypte. Tous les Géo-
graphes conviennent qu’il y a un alTcz grand pays defert entre l’Egypte 8c l’Arabie.

(«} ixei. >. II.
( i

) zxtÀ. XIII. 10. laion nitpa
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Nous ne doutons pas qu’£»/»4)w ne foit la même Ville que B:tthtu d'Hérodote (*),
dont il nous décrit luUmcine lafituation, y ayant été exprès, pourvoir les os des

ferpens allez
,
qui font prés de cette Ville. Les Septante l'appellent ordinairement

Bmhtn. Nous en avons déjà parlé cy-devant. Diodorc de Sicile parle d'une Bourgade
nommée Antée, qui étoitdu côté de l'Arabie -, ce peut être la memequ'Etham. Ce
fut là que Muyfe reçut ordre de Dieu de faire retourner les Ifraélites

, & de les faire

camper à Phihahirot
(

* ). La raifon de ce nouvel ordre fut que Pharaon & fes gens

ayant fait réflexion fur les fervices qu'ils tiroient des Ifraélites, s'étoient repentis

de les avoir laiffé aller ,& s'étoient misa les pourfuivre. Mais Dieu ne découvrit pas

alors à Moyfe le changement qui étoit arrive dans l'efprit de ce Prince. 11 exerçok
fa foi & Ton obéifTance , aufll bien que celle des autres Ifraélites.

Ils allèrent donc à Phihahirot
,
qui étoit fiiuée entre Magdalum & la mer

,
vis à vis

de Béelféphon : Phihah'troth , (jm efi murMtgaUUm dr tmtre, canim Bttlftphtn. Mais ils ne
campèrent point à Phihahirot ; ce fut Pharaon qui occupa cet endroit , comme il ill

dit dans le . 9 . du chap. *i V. de l'Exode : Currut Pha-ttonU& am it txtmtm rvwr !»

Phihtànmh contra BteTtphen. Les Hébreux ctoient campez à Béelféphon
, à la vûe de

Hirot
, & vis à vis de Magdolum ou Magdalum : c'efl ce qui paroît alTez par le Livre

des Nombres , où il eft dit
(

'
)
^n'étant partis £Etham ,

ili ttarnirvit vtrs Phih.-.hiret

,

yai

tjhitvaiu Bétifephen , & qu’étant camptt. vùavU dt Migdtl

,

ouMagdalum, ils ^crirtnt

dt devant Hirot pafflrrntia Mtr ronge. Ainlî nous plaçons le camp de Pharaon a Hirot;

celui d'Ifracl à Beelléphon
;
6c nous mettons Migdol au Nord de Hirot 6c de Béelfè-

phon
, en foae que cette dernière Ville étoit entre la mer à l’Orient , Hiroih au Cou-

chant
, 6c Migdol au Septentrion. Il ne s’agit plus que de ttouver la pofltion d'ua

de ces lieux
,
pour parvenir à la connoiilànce de celle des lieux voifîns , au moins à

peu prés.

P&hahiret

,

OU flmplcment, Hirot , comme elle eft appellée dans le Livre desNom-
1>re$

, 6c comme elle eft cotmuc dans Eufebe & dans laint Jérôme , a donné lieu à
bien des conjeâures differentes. Nous avons propofé dans le Commentaire une opi.

nion
,
qu’elle efl la même que la Ville d’Heroüm , fort connue dans les anciens Geo-

graphes
, & Atuée à l'extrémité du Golfe Arabique ; ou bien que c’eft la même que

PhagrtriopolU
,
placée par Strabon

(
^

) vers le même endroit , & Capitale du Canton
PhagrorioDtlite. Les Septante traduifent (')•. Ils vinrent vit à vis dt la Brargadt : le 5y.
riaque : a Centrée dn fi(fé 1 d'autres : à Centrée des défth\. On peut confirmer cette traduc-

tion par ce que .ditJ’haraon (/) t Ils font re/ftrrtz. dans des sUfilez. -, Us font rnfer.ntT^ dans k
defert. L’Arabe traduit : à la po'te de Bébelah ; c’efl apparemment de Babylone d’E-

gypte
, ou du grand Caire

,
aont il parle.. Il y a vis avis de cene Ville

,
un défilé fort

valte, qui donne fur la mer rouge ; & quelques Voyageurs ailùrent que depuis la

pointe de cette mer, jufqu’à cet endroit , il n’y a aucune ouverotre capable d y faite

paflér commodément une armée
;
ce qui &it croire que c’efl en cet endroit que les

Ifraélites paflérent la mer.

Magdalum n'étoit pas loin de Phihahirot, & les Ifraélites campèrent vis ù vis de cet

endroit .comme Moyfe nous l’apprend. Ce nom en Hébreu fïgnific /»vr. L’Ecri-

ture nous parle allez fouvent d’une Ville de Magdolum , ou Magdalum , célébré dans

(*) Hnedtt. l. x.t- 7^. I {«) «•worWiTt Ilsontap^emmmt

( é ) Zxti. XI». i. RtverjS, eafraauttntnr i lû . rm'i; lin» niTn- I' ptcmict ligmfie

rtfiont Phihahiroth.
j
des villes , Je le lecond ,

des creux.

(e) Num. X111U. 7 . 1.
I

(/) Ex'sd. XIV. J. Qearkaù [ont m ttrtal

(d) Strate , l. SJ. \ tencln/iiitsdtferinm.

Digitized by Google



si DISSERTATION
l’Egypte

;
mais cette Ville dcvoit ütrc dans la balle Egypte

(
*

) , & par conféquent

bien éloignée de celle que nous cherchons
,
qui n’etoit pas loin de la mer rouge

, &
meme au midy de la pointe de cette mer. L’Itinéraire d'Antonin marque Magdolum à
douze milles de Pelufe ;

mais celle dont il s’agit icy, devoit être à fepe ou huit licuës

d’Etham
,
en remonunt vers le midy. Ce n’étok peut-être qu’une fimple tour

,
fur-

vant la fignihcation de fon nom ; car nous n’avons aucune preuve que ^'ait été une
Ville.

Bcelfephtn n’eft connu que dans Moy fe j ni l’Ecriture , ni les Auteurs prophanes
, ne

nous en difent rien , cjui puiffe nous faire connortre fa fituation. Grotius
,
api es les

Rabbins , croit que Béellcphon cft le nom d’une idole
, à qui on avoir confié la garde

des confins de l’Egypte. Les Hébreux ajoutent qu’il y avoir dans cet endroit un Ta-
lifman ou une figure magique, qui étoit un chien d’airain, lequel par fes abbois

découvrit la fuite des Ifraclites. Mais quel fond peut-on faire fur toutes ces rêveries f

Le nom de BnIJëphon peut fignifier en Hébreu
,
U Dim caché , ou le Dim ftntinellt

,

on k
Die I <it SepimtHm

,

ou enfin le Dim de tOncle, le Dieu qui découvre les chofes cachées.

On fçait que Beel, ou B toi, font des noms génériques, qui fe donnent à tous les Dieux,

& memes aux Déertês
;

i5c Zephtn. ou Zaphon, ont toutes les (îgnifications que nous ve-

nons de leur donner. Pharaon , dans le nom qu’il impoia àjofcph ,y fit entrer Zapho-

nae ,6c y ajouta Pa-ani.h , comme qui diroit
, celui qui révélé les chofes cachées

(
* ).

Il pouvoir donc y avoir à Béelféphon un Oracle
,
qui donnoit fon nom à ce lieu-Ià.

Les Egyptiens avoient plufieurs fortes d’oracles , au rapport d'Hérodote
(

‘ )• Us en
avoienta'Hercules, d’Apollon , de Minerve ,

de Diane, de Mars, de Jupiter; de fur-

tout de Latone. Le nom de Btlfephon

,

a beaucoup de rapport à celui de Perfephané

,

on
Proferpine. Le niême Hérodote

(
*

) nous apprend que Proferpine étoit adorée en

Egypte fous le nom de Diane
; & Cerés, fous le nom d’Ifis. Diane, chez eux

, étoit

fille de Cerés ; ne feroit-ce pas Diane , ou Perfephoné
,
qui rendoit des oracles à BeU

fephon î C’eft une conjeélure que nous lailTons a examiner. Le nom de Beel ou Baal

donné à une Dcefle, n’eft point une affaire
;
on fçait que dans la Religion Payenne le

nom de Dieu fedonnoit indifFéremment aux Dieuxdc aux Déeitès, fur-tout, à la l.une,

& à Diane
; & quant au nom de Perfephoné

,
il n’eft furement pas d’origine grecque ;

6c Hérodote ( * ) aftiire que prefque tous les noms des Dieux de la Grèce
,
font venus

de l’Egypte dans la Grèce.

Mais tout cela ne nous fert de rien pour fixer la vraie fituation de Beelfephon. Eit-

fébe la met prés de Clyfma (/). S.Jérôme a omis le nom de Clyfnyï dans fa traduâion

d’Eufébe. Bonfrere a cru que ce terme étoit fuperfluen cetendroit; dr ceux qui ont

donné la nouvelle édition de S.Jérôme , ne l’ont pas bien entendu. Mais comme plu-

fieurs Anciens nous apprenneni comme une tradition confiante
, que les Hébreux

avoient parte la mer àCly(ina,iI eft important d’en bien fixer la pofition. Eufébe le met
limplement fur la mer rouge , fans s’expliquer davanuge

;
faint Athanafc(x) ,dans

l’Arabie ,
mais oit doit l’entendre de l’Arabie qui eft le long des côtes occidentales de

la mer rouge , félon la remarque du R. P. D. Bernard de Montfaucon
;
parce que les

(J) Vtit Jtrtm- iiir. x. 14. (ÿ Exeei.
|

™r itât iiyà-do iir rîuî

XXK. 10.
I

( S) Centf.xxi. 41. I (/) Eufei. in loeis. Ai ii KAv’vKaCf «oi
( c )

Htrtiot.l. 1. t. I3. I ri» itXxvat.

{4 J Lii. X. t.ei. t9 -

I
(f) Athtnaf. hiftii. Arinnor. ai Uenath,

( « ) Utroitt. l. X, (. 50. l'a ÿ ra'rra n
|
ttm. i- (ai- iif.

Anciens

Digitized by Google



SVR LE PJSSJGE DE LA MER ROVGE %]j

Anciensont fouvent donné le nom d’Arabie à ces quartiers-là.Philo(lorge(*}remarque

^Hc U Mtr nutgtft divift tu dtux hrM , dmt (un tft Umùhi a ClypnA
, d'on il prtnd fou i.oia ,

tè" tautrt a EU. Cc(t , dit-il, a Clyrma <fut Ut /frMÜtii pajfïrmt autnfoii U mtr à pitd ftc.

Saint Grégoire de Tours place Clyfma au même endroit
(
*) ,

c’eft à dire au fond
du Golfe de Suez. Le Moine Cofme l’Egyptien ( ') ,dont on nous a donné depuis

peu les ouvrages
,
dit que Clyfma efl le lieu où les Hébreux palfcrent la mer

;
que «

c'cil-là
, où l’on voit

,
dit-il , encore auiourd’huy les vertiges des roues & des cna- «

liots, qui s’étendent bien loin jufqu’àla mer
;
cet endroit ertfitué à la droite, en «

allant au mont Sinaï. Voila qui elî alfez pofitif
; mais il ne remarque pas li c’ert c<

en deçà , ou en delà de la mer rouge. Les tables de Peutinger mettent Clyfma fut le

bord occidental du Golfe
;
mais Ptolomée

,
l'Icineraire d’Antonin

, & les meilleures

.Cartes Géographiques le placent fur la côte occidentale du Golfe Arabique
, entre

Suit. & Crtndil. On croit que c’ert le meme que Cot^mna d’aujourd’huy
,
qui donne

fon nom au bras occidental de la mer rouge ; cette mer encore à prelent ert appel-

léc Bahjr tlColi~tm. (^) Ainfi les Hébreux pallèrent fept ou huit lieues au-dertous de
la pointe du Golfe

,
plus bas que ne le veulent la plupart des Commentateurs, qui les

font pafler beaucoup plus près de Suez , & plus haut que ceux qui leur font faire le

trajet de Crondel à Tor
(

' ).

C’eft à l’endroit de Clyfma qu’on voyoit autrefois les vertiges
, S: meme les dé-

bris des roues & des chariots de Pharaon , félon Paul Orofe
, Grégoire de Tours , ic

le Moine Cofme qu’on a déjà cité. Orofe (/) artijte que cela fe rcmarquoit encore
d* fon temps , non feulement fur le bord , mais encore dans le fond de la mer , aulïï

loin que la vue pouvoit s’étendre ; & que fi quelqu’un, par curiofité
, ou autrement

,

s’avifoit de les remuer, ou de les déranger ,
aufli-tôt, par une merveille furprenante

,

les flots ou les vents les remettoient dans leur premier état. Grégoire de Tours (s )dit

la meme chofe, & all’ure l’avoir appris par des témoins dignes de foi. Ce récit, tout

incroyable qu’il paroillè
, ne doit pourtant pas être témérairement rejetté

,
après le

témoignage de ce nombre d’auteurs fie de témoins. Et ce qui peut contribuer à lui

donner quelque cré.ince ,
c’eft que les voyageurs (<>) qui ont été dans ces pays-

là , reconnoillent qu’il V a dans ce terrain une facilité furprenante pour pétrifier les

corps qui tombent fur la terre. On y voit des arbres entiers , des barques
, des fer-

pens
, des fruits ,

des corps d’hommes pétrifiez. Eft-il plus impollible que les débris

des chariots de Pharaon ayent été pétrifiez , & fe foient conferver fur le bord ic

dans l’eau de la mer, jufqu’au cinquième Si fixiéme fiécle
, aufquels vivoient les Au-

teurs que nous avons citez ? Mais retournons aux Ifraclites^

Etant arrivez à Béelfephon
,
prés de la Mer-rouge

, fur le foir
, ils virent Pharaon

& fon armée
,
qui s’étoient campez à Hirot , vis-à-vis d’eux, dans la réfolution de les

attaquer le lendemain. Les Hebreux furent alors faifis de la peur qu’on peut s'ima-

giner. Ils s’abandonnèrent aux murmures
,
aux plaintes

, aux reproches contre Moy-
le. Celui-ci rempli de confiance, promet au peuple un promt fccours

, &une en-
tière délivrance

; en meme tems il s’adrellà à Dieu
,
par une fervente priete

,
qui

I ( a ) /• txctrftit Pkotii , /• J . (• t.

{i) Crif. Tum. I. i- t. 10. /» hxjm
iftahaibii ) cafiH Clyfma tiviiai tdijicaia

( t ) Cf/mai, I. J. faf. ifi- Viit Trafat. ia

funi. (. t- X.

^i) ViltCtlium ia ntt. ai Mftriaa. fag.

144.

( e} faan. il BarrnafaiToraiil. ana. mitn~

a X544- art. i(.

( / ) Orif. I. I. c. 10 .

(f) Grtr Tarin loti litati.

la) L’Abbé Roartcau
, Motizoo Voyage I- l.

c. 14,

â»
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xlij DIS SERT JTIO M
fut apparemment toute intérieure ,

mais qui n’en fut pas moins efficace. Dieu lui or-

donna d’élever la main fur la mer , & de la partager
,
pour donner pallàge au peu-

ple. En meme tems la nuée
,
qui jufqu’alors avoit été a la tête de l’Armée pour les

conduire ,
alla fe placer entre le camp des Egyptiens, & celui des Ifraclites

; & Dieu

permit que du côté de fon peuple elle fût toujours luinineufe
,
pendant toute cette

nuit : mais elle étoit d’une obfcuritc impénétrable du côté qui regai doit les Egyptiens,

en forte que de toute la nuit Pharaon ne put approcher du camp d’ifracl. Moyfe
ayant élevé fon bâton fur les eaux de la mer

,
on les vit tout d’un coup fe divifer,

& lailTct une vafte ouverture
,
qui fut capable de donner partage à la fois à un grand

nombre de perfonnes ; & pour faciliter leur marche au milieu de ces eaux , Dieu fit

lever un vent violent
,
qui rendit le fond de la mer artèz folide

,& allez fec
,
pour y

pouvoir marcher fûrement. Nous avons déjà rapporté les expreffions des Livres

faints
,
qui marquent que les eaux étoient aux deux cotez des Ifrachtes

,
comme des

murs de glace, L'Auteur du livre de la Sageflè
(
*

) dit que dans cette occafion on

lit un ch.tmp couver: d'herbes au plus profond des abymes

,

& que les I rueUtt s y p.ijferent &ft

réjouirent , co’nme des chevaux dam de gras pâturages ; ejtèsls bondirent , comme des agneasex , en

glorifiant le Seigneur.

On pourroit prendre toutes ces expreffions dans un fens figuré
(
*) , & les expli-

quer
,
comme fi elles vouloient marquer la facilité, la promptitude

, l’alfurance, la

joye qui accompagna ce palfage fi miraculeux. Mais les Commentateurs ne croyent

pas qu’il y ait de la metaphote dans cet endroit de la Sagertè
;
ils veulent le prendre

a la lettre : les uns foûticnnent que dans cette rencontre Dieu fit naîtie des herbes

au fond de la mer. D’autres remarquent
,
après les Auteurs profanes

(
' ) ,

que le

fond de la Mer-rouge ,
fur-tout vers fon extrémité

,
cft rempli d’herbage & de jonc,

fi que c’eft ce qui lui a fait donner par les Hébreux
,
le nom de

,
A-fer de Suph

, ou
de. Mer du Jonc. Pline (*) dit meme, qu’on voit au fond deceGolphe, des ef-

pcces de forets d’arbres verds,des lauriers
, des oliviers chargez de fniits, & hauts

de trois coudées. D’autres
(

'
) veulent que Dieu ait durci le fable , & lui ait donné

la folidité Sc la fermeté du rocher
, en faveur des Ifraclites

,

Sicca pergrin.ts flsrptserum rnarmo-a plantas (/).
Il y en a qui vont jufqu'à dire, qu’il applanit ce chemin ,

en arrachant les arbrif.

féaux , en renverfant les rochers , en remplillknt les creux. Mais pourquoi multi-

plier les miracles fansnéceffité? Cet événement eftalfcz merveilleux en lui-meme,
fans y chercher de nouveaux cmbclillémens

,
dont l’Ecriture ne nous dit rien.

A mefure que les Ifraclites avançoient dans l’ouverture que leur lairtbit la mer
divifée , & que leur armée di filoit de l’autre côté du Golphe

,
la nuée qui les fépa-

roit du camp de Pharaon
, s’avançoit auffi en les fuivant, & fe portoit vers l’autre

bord de la mer. Les Egyptiens ayant apperçû ce mouvement vers l’heure de la veille

du matin
,
c’eft-à-dire

,
vers le point du jour

, & environ à quatre heures du matin,

félon notre manière de compter
,
fe mirent à fuivre la nuée

, & à pourfuiyre les

Ifraëlites dans le milieu de la mer
,
fans faire réflexion au danger auquel ils s’expo-

foient. Ils ne furent pas bien avant
,
que la terreur les faifit ; le trouble & la con-

fufion fe mit parmi eux. En même tems
,
Dieu fit éclattet les tonnerres & les éclairs;

{ « ) Sap. XIX 7. s.

( * ) Ita Huft Gard. Lyr. Dyonif. Carth. alii

flurci.

( # ) Leonard. Uar, bit art. <7.

(V) Biodor-l.^ c.-i.

( t ) Pli», l. xm. c. if.

( /) Philo de nitaUof. l. J.

(g) SeduUm.
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» & Its Egyptiens voyant l’embarras dans lequel ils s’étoient engagez , crioient de

toutes oarts : Fuynm tfrael ,
c.v U Stigmtr combat pour tux cmtrt nous. Leur précipita-

tion & leur cmprcfTement ne firent qu’augmenter le trouble & le defordre
;& com-

me ils voulurent regagner le bord d'oi\ ils croient partis
, les eaux qui jurqu'alors

étoient demeurées lulpenduës à leurs cotez, fc réunirent, en commençant du côté

du bord où ils vou' 'ient fe retirer,& les enfevelirent tous fous les flots. Voil.\ l’idéeé

que l’Ecriture nous donne de cette prodigieufe défaite
, affez differente de celle que

Toudroient nous en donner queU]ues nouveaux Critiques.

DISSERTATION
SUR.LA POESIE OES ANCIENS HEBREUX

N e preuve certaine de l’ignorance où l’on eft fiir la Poëfic des Livres faints »

eft la divetfité d’opinions qu’on remarque fur cette matière , 5e les erreurs de

ceux qui le font mêlez d’en écrire. Les plus anciens ti les plus habiles Auteurs

que nous ayons U defftis , font
,
Jolêph, Origenc, Eufebe, 5e S. Jérôme, dont

le nom ôe le crédit ont engagé la plûpart de ceux qui ont écrit depuis, à embraifer leurs

fêntimens. Ils ont crû que les Cantiques de Moyle font écrits en Vers , 5c Jofeph ne

fait pas difficulté d’affurcr en pluficurs endroits (*) qu'ils font en vers héroïques. Orige-

nes 5e Eufebe
(
* ) ,

ont fuivi la même opinion ; 5e S. jerôme
(

'
) a encore enchéri fur

cela , en difant que le Pfautier» éroic compoft de vers ïambes, alcaïques & faphi- «

ques , i la manière de Pindare & d'Horace ; 5c que les Cantiques du Deutéronome {*) «

& d'ifaïe , le Livre de Job , 6c ceux de Salomon
, font en vers hexamètres Sc pentame- «

tre. « H dit ailleurs > ( ') que le Cantique du Deuteionome tft en vers ïambes de quatre

pieds : demêmequele PIcaume iiS. 5c le 144. au lieu que les Pfeaumes iio. 5c 111.

fontaulEcn vers 'ïambes, maisde trois pieds ieulcmcnt. Il remarque dans les La-
tnentations de Jérémie, une efpecede vers faphiques, ôc des vers de trois mefores. Enfin

il répété ce qu’il a dit du Livre de Job , dans fa Piéfacc fut ce Livre, en difànt que depuis

ces paroles : Pm-U dits in tjua natm um ; ce font des » vers héxamêircs , compoicz «

dedaAyles 5c defpondces, où l’on fait entrer de temps en temps d’auties pieds, de me- “

memeiure
,
quoy que non pas de même nombre de lyllabes , à caufede la diverfiié de n

la Langue. Quelquefois fans avoir égard à la quantité des fyllabes , on rrmarq icunc «

Cmple rime, ou une chute agréable, qui ne fera apperçue que par ceux qui font inftrutts «

des réglés de la Poéfie. 0 Enfin il parle en divers cndioits (S
) , du Livre des Pfeaumes,

comme d’un Ouvrage compofé de vers lyriques , comme ceux de Pindare , d’ Alcce

,

d’Horace, de Catulle , 5c de Sérénus.

On admire avec raifon la profonde capacité de S. Jerôme , Sc on eff plein de rcfpedé

( « ) Antiy. l. a. r mit. !ii. 4. t. hIi. l. 7- 1 - I

(i) Snfsb.Prtf. 1.11. t. }.

( * ) Frifal. in Chrmie. Eiiftb,

[J] Deut. xjsir.

* ) Ef. lU ali PaulamVrticam.

( f) r.pijl. ad Pantin. <}• ht. ». Ctmmint. in

'eaf. XXI. Exiih.

a A ij
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pour ce grand Dofteur dcTEglife : maison eft obligé d’avoüer

,
qu’un grand nombre

de gens habiles en Hébreu , ne remarquent pas aujourd’hui dans les Pfeaumes , ée dans
les autres pièces écrites en vers Hébreux , les memes pieds & les mêmes mefures que S.

Jérôme y reconnoît : & les plus zelez dcfênfeurs de ce Saint, le contentent de dire,

qu’il a voulu marquer
,
qu’on trouvoit dans le Pfautier 8c dans Job , non pas véritable-

ment des vers hexamètres 8C pentamètres ; ni des vers lyriques qui culTent les memes
pieds te la même mefure que ceux d’Horace, de Pindare, 8c de Sapho , mais feulcmenc

quelque chofe d’aprochanr, 8cquelques cadences qui ont du raport à ces vêts 8c à ces me-
lurcs: (') Simütuciimm ^uâtruLm htroicononvtrfuum , inttUigtrt dtbts, & fic 'in cturistnttn^

rum jtmfibué.

Philon
(

*
) parlant des Edeniens, adiire qu’ils ont d’anciens poé’mes compofez pat

des Poètes qui les leur ont laidcz : il veut parler des Auteurs lacrez qui ont donné
des poclîes -, leurs vers, dit-il , font de plufieurs formes 8c de plulîeurs mefures : les uns
font de trois membres , 8c fe chantent dans le temps qu’on va au Tcmplc pat dévotion (

les autres fbnt des H ymnes qui fe recitent devant 1 Autel
,
pendant qu’on offre des (âcri>

ficcs , 8c qu’on fait des libations en l’honneur du Seigneur ; d’autres font compofez pour
être chantez dans le repos , 8c fuis mouvemens -, 8c d'autres font pour les Chœurs 8C

pour les Danfes.

Mais Scaliget
(

'
) ne reconnoit aucuns pieds dans les vers des anciens Hebreutt

il foûtient même que leur Langue , non plus que celle des Syriens , des Arabes
8c des Abylfins , ne peut fouffrir la contrainte des pieds 8c des mefures ; Nam ut in

HcbrMca , Syriaco , jinibico , (ÿ ^byjfino idiaman ulla mttti fpteiet eonàpi pojjit , ntmo tfficert

pojfit ; y.ii.i id naiuraftrmomstionpaiiiur. Il ajoute
,
qu’il n’y a aucun vers hexametre dans

Job , ni aucun vers 'l’ambe ou alca'ique dans le Pfaultiet : Dt Pjdlttrio magis mirvr , etm
ntcjxt in to, neijut in Thnnit ulhtm Canticum fit mctricis Ugtbut afiriHum , fied meriJiluta «rati»,

caralltrt poetict animata.

Augullin d’Eugubio n'eft pas moins fort pour ce (êntiraent. Il ditoueles Hebreur
n'ont ni vers heto'i’ques

,
ni vers ’i’ambes , ni d’aucune autre mefiire fcrablable à ceux des

Crées 8c des Latins , mais feulement quelque choie qui en approche , comme font les

chants des Barbares. On voit dans leurs Poëlies certaines cadences qui ibnt differentes

du ftyle de la Profe : on y remarque certaines exprellions , cenaines figures qu’ils n’em-
ploycntpas dans ledifeours ordinaire. Carmen Nebraiatrn non idem tfi atifut Graconm (ÿ*

Latinornm; Hebra'icum nujla tempera .ftdnumerum duntaxat , obfervat. Itatjue netjut Herticum

Carmen apiid Hebrtot extat , nejue ïamblcitm , alia^ue généra ; fied fitmile amddam , & ejualt

Jlarbari diverfii riiibtu canunl. Cette Poefie eft plus fimple
,
plus naturelle

,
plus majefiueu-

Ce, 8c plus digne de la grandeur de Dieu, qu une Poëlie méthodique 8c contrainte
, qui

auroit peine a exprimer namrellement les (êntimens de l’Elprit de Dieu , fans donnée
quelque atteinte à la fublimité des fens , 8c i la grandeur des pcniées.

Le fentiment de Scaliger a été foutenu par plulîeurs habiles Critiques , comme Au-
guftin d’Eugubio, Louis Cappel, Mattinius, Samuel Bohlius, Vafmutth, Pfeiffer, 8cc,'

Et nous ne ferons pas difficulté de nous ranger de leur côté, 8c d’appuyer leurs fentimens,

après avoir propolé 8c icfuté les opinions des Auteurs, qui ont voulu fixer la manière de
cette ancienne Poëlie , en la comparant à celle des Grecs ou des Latins , ou même aux
vers des Langues vivantes. On ne s’attache point à relever les Auteurs qui n’ont parlé de

(*) yidi Pnttfem. in divin. BiHitthtf. S. I me^Citdni

,

r«vi«o»».
aitronymt , nov. tdtt. art.f.

|
(pjij ioiiafuftnTpwnâtnt. FhtUi dt vit4 (cnttmpiar

(_i
) ui-rf* >«’{ 5 uimAiXtiiraa winraf l tiva.ad fintm.

Wàt tfiiiitfnt , , ütuat

,

ns<suaiv>t'*i»,
|

(t) Saltf.inCkrtnif. Enfeb,
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SVR LA POESIE DES HEBREVX. xW
cette matière que fut le rapport d'autrui, qui ont avoué qu’ils n'y comprenoient rien , ou

qui l’ont crû entiétrmenc inexplicable. Noua ne rapporterons que ceux qui ont ptopoiè

quelque nouveau fyftême (ür ce (iijcc.

Mercerus fut le chapitre ). de Job , dit
,
qu’il a appris que François Vatable avoit le

fecret de la vraye méthode des vers du Livre de Job & du Pfaulticr, & qu’il avoit drertié

des régies pour en donner l’intelligence- Tout le monde reconnoît la profonde capacité

de Vatable en ces matières s Mercerus fe flatroit que quelque jour on publieroii les dé-

couvertes de cet habile homme ; mais on defefperc àprelent de les voir jamais rendues

publiques , & on doute même que Vatable aie écrit fur cette matière , ou du moins qu’il

ait rien achevé là-delTus.

Théodore Herbert a crû trouver dans la Bibledes Vers pareils à ceux d’aujourd’hui ;

c’eft-à-dire, avec des rimes & des céiùtes, félon certaines régies qu’il Ce prefetit.

Il en a , dit-ll , remarqué quelques unes dans le Pfeaume vi. i. vm. j. cv. xo. cvi. f.

cxvi. 7. cxviii. ay. cxix. 50. cxlvi. 7, Job. xxi. 4. Proverb. xxv. ly. Mais que jKut-

on conclure de làî S’eniûit-il que cette Poefie artificielle ait été commune parmi lef

Juifs dés le temps de Moylê , oc Job , ou de David î Un petit nombre de vers qui f#

rencontrent dans un Ouvrage en pro(e,prouvent-il$ que toute la piece eft en vers >

QuelquesDoâeursHebreux foutiennent que leur poefie riméc eft très ancienne, Scqu’cl le

étoit en ufage dans le temps que leurs Peres étoieni encore dans la Paleftinc i ils préten-

dent le prouver par quelques vers Hebreux rimex
,
qui fe lifoient dans le Royaume de

Valence fur le tombeau d’un Officier d’Amafias Roide Juda (* )
'• mais tout cela paroîc

trop fabuleux pour faire impteffion fur l’efprit de ceux qui aiment la vérité.

Un Auteur moderne (*) nommé Mcibomius, prétend que depuis leoo ans, nul autre

que lui n’a fçu la poefie des Hebreux -, 9c c’eft uniquement fur elle qu’il appuyé les cor-

leâions qu’il a faites au texte original de l'Ecrimre. Jtpropoft

,

dit-il , dans fon Epicre i
tous les Rois , & à tous les Princes Chrétiens de l’Europe ,

Mntntuvtllt TraduCHondts U-
vrtsfaims , ttvec Ctxplkation dts liiax Us plus diffeiUs , & dont jt vous offre un : Si vous U
nceviK. avtcU neonnoiffitnee au il méritt

,
je m'engage 4 donnorU refit de Cancien Tefiamtnt,& dt

découvrir la mefwt dts vers dans lefauets U efi écrit.

Dans la Préface , il fè vante d avoit corrigé au Texte facré plus de trois mille faute*

flui en altétoient le fens , & de les avoir apperçuës 1 la faveut d’une lumière répandue

c’en haut dans fon ame ; & avec les régies de la poefie des Hebreux , cachée depuis le

temps de Jeremie 6c de Daniel , 6c inconnue à Aggée , 6c à Efdras.

Il ajoute
,
que G les anciens Sages de la Judée revenoient au monde ,

ils adraireroient

en lui ce précieux don du Ciel
} que les Septante rcconnoîcroicnt l’inutilité de leur tra-

vail
, qu’Otigene abandonneroit les Hexaples, que S. Jerome le félicicetoit d’avoir fiir-

pafle tous les Tradutfteurs Latins de la fainte Ecriture, 8c par la découverte de la poefie

de la Langue Hébraïque , & par une profonde connoilTance de la Langue fainte.

Cet Auteur renverfe toute PEcritute avec fa poefie , 8c encore à peine nous en donne-
t-il une petite partie , il s’en téferve la clef, jaloux d’une fi belle invention. Il y a appa-

tenccque le Public a méprifé fes Eftais, & qu’il n’a pas paru fouhaiter fon travail
,
puif-

que julqu’ici Mcibomius n’a pas donné ce qu'il avoit promis.
François Gomare dans (bn Livre intirulé Davidis I.yra

,

prétend montrer que les vers

des Livres lâcrez font pareils à ceux des Grecs & des Latins : il s’applique à donner des

régies de cette poefie , a fixer les pieds , & à marquer les diverfes efpcces de ces vers. Son
Livre eft divifé en deux Parties. Dans la première , il établit des régies de la quantité

J » ) Kaé. Uofss Ben tharif. Darktntam.
| H) Journal des Sjavans , iXyy.
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xlvj DISSERTJTIO N
des fyllabes hébraïques ; il y parle des di verfes fortes de pieds des vers Hebreux , corn»

parez à ceux des Grecs Sc des Latins. Dans la féconde jsanie > il fait l’application des ré*

glci qu’il a établies , aux vers de l’Ecriture > il en fait 1 analyfe, & en produit des exem-

ples
,
par rapport à fes régies & à les principes. Cet Ouvrage de Gomare lui attira d’a-

Dord des louanges de pluUeurs Sçavans , comme de Buxtotf
, de Louis de Dieu , de

Conftamin l’Empereur , de Heinfius &C d’Hottinger : mais Louïs Cappel l’attaqua for-

tement > 8c le réfuta. Il dit que Gomare fuppofe dans fon Livre deux principes qu’il aur

toit beaucoup de peine i bien prouver : le premier eft
,
que la ponctuation de la Bible,

tel le que nous l'avons en Hebreu , n’cft pas une invention nouvelle, mais qu’elle vient

immédiatement des Auteurs des Livres faints : la féconde tft
,
que les Livres fierez n’ont

ibuffett aucune altération , ni par la négligence des Copifles , ni par la longueur des

temps.

Un des principes de Gomare eft celui-ci : Schtvjimnvoc/iliteJt,fielllli!ufiil>coH'inante

mobili ab o:t'u no'/i. Le Scheva n’eft point une voyelle , mais il marque feulement l’abfcn-

ce d’une voyelle (bus une confonnemobile.Cappcl réfute ce principe par l’autorité de plu-

fîcurs Grammairiens
,
qui enfeignent que le SJirva eft une véritable voyelle breve,

Parce que cette régie de Gomare réduit la Langue Hébraïque à ne pouvoir être pronon-

cée , même par les plus barbares , dans une infinité de mots :
par exemple , dans^étr-

é» (
'

I . De plus ,
il faudroit faire des dilTyllabes d’une infinité de mots

,
qui font

Xférirablcmcnt de trois fyllabes.

5
°. Cette régie de Gomare détruit cet autre principe de la Grammaire Hébraïque : Le

Schtua ii p'-ononcefout ui i leur: t/utrjuée iTun Da^és. Par exemple , dans Pakftedu : ou il

faudra ôter le Dagés de ces lettres , ou enfeigner le moyen de les pouvoir prononcer, fans

faire fentir le Scheva.

4°. Enfin Cappel remarque ,
cjue là où nous liions un Scheva ,'les Anciens , comme

les Septante & S. Jerome , ont lu tantôt une voyelle , tantôt une autre ; ce qui juftifie

qu’on ne doit pas être dans une (î grande fervitudeà l’égard de ce point voyelle , que le

veut Gomarre ;
8c qu’il y a plufîcurs rencontres où il le faut prononcer.

Un autre principe établi par Gomarre, eft celui- ci : Qh'U ny a dans fIlebnsi ijutdu

fyllabes longues , ou brèves
, & point de donttufes ; & yue Us fyllabes brèves ne deviennent jamais

longues par po/stion , comme il arrive auxfyllabes Grtcftes 0" Latines Si la Languedes Hebreux
étoit comme la Langue Françoife, 8c comme celles de la plupart des Peuples de l’Euro-

pe, où l’on n’a aucun égard à la longueur ou à la breveté des fyllabes en écrivant en

vers , la régie de Gomarre pourroit avoir lieu; mais puifquecet Auteur prétend que la

Langue des Hebreux relTcmble à celle des Grecs 8c des Latins , 8c que la poëfic des

premiers , fuit les mêmes régies à
peu prés que celle des autres , l’on ne conçoit pas fur

quoi il a pu fonder le principe qii‘il a établi. L’application qu’il en fait, n’cft pas plus

heureufe i on lui fait voir qu’il retombe dans cette barbarie , 8c dans cette difficulté de
prononcer qu’on lui reproche fi fouvent. Cappel fouiicntque l’on ne peut pas détermi-

ner quelles font ces fyllabes longues ou brèves de l’Hcbrcu , candis que la véritable pro-

nonciation n’en fera pas fixée
; & qu’il eft impoffible de lire les vers Hebreux , en les

prononçant (uivanc les rég'cs qu’en donne Gomarre. Celui-ci convient que l’on ne peut

nas taire l’application des régies qu’il donne, aune fuite de vers de mcmîcfpece, qui ail-

le au delà de deux ou trois. Cappel infère de cet aveu
,

qu’il eft donc impoffible de fi-

xer les reglesdela poëficdcs Hebreux ; comme l’on travailleroit en vain à donner les

téglesde la poëficdcs Grecs Sc des Latins , fi l’on ne ctouvoit pas des pièces entières de

UT3'
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SVKLA POESIE DES HEBREVX. xlvij

ers en ces Lincues ,
qui fuiviirent la même règle , & la même méthode. Et ne (ê ren-

droit- on pas ridicule , fi fur un petit nombre de vers vagues & irréguliers, que l’on trou-

ve répandus dans les Ouvrages de Sophocics 8c de Pinciare , l’on entreprenoit de proferi-

re les régies de cette cfpccc de poefie irrégulière & fans ordre ?

Ainfi quand Gomarre rcconnoîi que tous les vers Hébreux font differens entre eux;

qu’ils font entre- mêlez fans qu’ils fuivent les mêmes régies : f'iirin.promifciia, aT<cxT« ,

qu’ils font abfolus ; c’eft-à-dire, qu'ils n’ont entre eux a^cun rapport, & qu’on n’en

trouve point une fuite de même nature , il ruine fans y pcnlc’t tout le deflein de fon Ou-
vrage

, puifqu’il eft impollible d’établir des principes (ur une poënc fi inconllantc & fi

libre. Cappcl remarque que fon adverlàire eft obligé d'établir un fi ^rand nombre de
vers réguliers Sc irréguliers dans un même Cantique de l’Ecriture , qu il feroit impofll-

blc de n’en pas trouver par-tout de femblables , Sc qu’il ne feroit pas plus difficile de
montrer que toute la Bible eft écrite en vers

,
qu’il l’a été de le montrer du Pfautier feul.

Enfin il foutient que félon la méthode de Gomarre , on pourra faire voir que toutes les

Oraifonsde Cicéron Sc de Démofthenes, que l’Hiftoire de Tite-Livc, &deThucidide,
font de véritables Poemes. Le ridicule de ces conlequences • prouve allez la faufletè

des principes dont elles font tirées.

Pfeiffer
(
'

) fo fait fort de réduire en vers le P.:ttr mjbr

,

en fuivant les régies propo-
fées par Gomarre , & il fait voir que ce n’eft point en l'air qu’il fait ce défi , en mettant

fous diyeifes fortes de vers les paroles de cette Oraifon , fans y rien changer.

L’Auteur delà Bibliothèque univorfelle a propolé un nouveau fyftêmefurla poefie

des anciens Hébreux ; il veut qu’elle ait été en vers rimez , & stoici les principales de
fis preuves. 11 remarque i*. que la Langue Hcbra'ique , non plus que la Françoife , ne

fouffre point de ces tranfpofitions de mots
,
que les Latins Sc les Grecs employent dans

leurs vers Sc dans leur profe. i°. Les noms en Hebreu ont la même terminaifon dans

tous les cas du fingulier Sc du plurier. Au plutier , les mafeulins font terminez en im,

Sc les féminins en oth ; cela montre la facilité de faire en cette Langue des vers en rime,

& la difficulté de les faire en mclùre , comme les Grecs Sc les Latins. Les Hibreux
ont un très-grand nombre de fyllabcs longues, Sc très- peu de brèves ; Sc pr conléquenc

il lcroit mal- ailé dedivetfifier les pieds autant qu’il feroit nécelTaire, pour faire de Dons

ers, à l'imitation des Grecs& des Latins : Sc d’ailleurs , les rimes font fi ailées en He-
breu

,
qu’il eft prelque impollible, en écrivant ,

de n’en pas faire , même fans dclTein.

4“. Cet Auteur ne prétend pas que la poefie des anciens Hébreux fût fort régulière Sc

fort polie } il ne croit pas même qu’elle ait jamais été réduite en art. Leurs rimes ne

font pas ,
aujours heuteufes , il y a même des endroits de leurs poèmes oû l’on ne trouve

point de rime : il y a , dit-il , apparence qu’ils ne s’en mettoient pas toujours en peine,

Sc qu’ils fecontentoient de la cadence. 50. Le nombre des rimes n’eft pas fixé : il y en a

quelquefois beaucoup d’une forte , Sc peud’uneautre \ l’ordre des rimes n’eft pas réglé ,

Sc la longueur des vers eft encore moins uniforme ; il fcmble, dit-il
,
que les Hebreux

ne s’en foient nullement foucicz. Dans leurs rimes , on regarde plutôt le fon def

mots Sc la chute à peu prés femblable
,
que la relTcmblance des lettres Sc des fyllabes.

7°. L’on remarque dans la poefie des Hebreux , des licences, comme dans celles def

Grecs &dcs Latins-, ils empruntent des maniérés de parler des Langues voilï nés, com-
me de la Caldécnne Sc de l’Arabe, Sc cela dans les endroits où les termes Hebreux n’au-

roient fait aucune rime , au lieu que ces mots étrangers riment parfaitement bien»

S°. Enfin ce qui pctfuade que cette poefie écoit en vers rimez , c’eft qu’on peut aifément

(4) DiJftrt.iiftiJiHiirttr,
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tiduireen rimes tous les Cantiques Se les Ouvrages en vers que l'on trouve dans l’E-*

crinire.

Cet Auteur a donné le Cantique de Moyfcen vers rimez , & il dit qu’il a travaillé

avec fuccés à réduire de même les Pfeaumes en rimes ; il fait remarquer des rimes dans

l’endroit du Pdnului de Plaute, où l’on trouve un long palTageen Langue Punique.

Cette dcri'icre preuve eA fans doute la meilleure , & la plus propre à décider la difficul-

té dont il s’agit. Si l’on remarque clairement des rimes recherchées Sc faivies dans les

poemes des Hébreux , il cA vilîbic que c’cA une poclie rimée. Mais pour réduire en ri>

mes les Pfeaumes 5c les Cantiques de l'Ectitute , l’Auteur coupe , allonge , arcourcit

les verfets , comme il le juge à propos , fans garder aucune proportion , ni aucune ré-

gie ; 5c en fuivant fa methode , il n’y a point d’Oraifon de Cicéron que l’on ne tédui-

Ic en rimes.

On ne nie pas qu’il n’y ait des rimes , Sc quelquefois même recherchées dans quel-

ques endroits des Pfeaumes 5c des autres Livres poétiques de l’Ecriture : mais il ne s’en-

fuit pas pour cela, que la poelic des anciens Hébreux ait été une pocfie rimée. Pour ju-

ger fi les vers Hébreux font en rimes , il faut chercher des vers donc la fin foit con-
nue , afin qu’on n’aille pas dire qu’on coupe le vers où l’on veut

,
pour y trouver la

rime. Le PftM<me //#. eA acroAiche , Sc ainfi l’on fçait certainement le commence-
ment & la fin de les vers. Ce Pfeaume eA fort long , 5c rien n’eA plus aifc que de re-

marquer la nature de fes vers , en les comparant les uns aux autres. Or dans ce Pfeau-

me ,
quqy que l’on y remarque un très grand nombre de rimes , l’on ne peut pas nean-

moins alTurcc qu'elles foient recherchées Sc émdiécs ; elles ne font ni fuivies , ni unifor-

mes. On trouve quelquefois 4 . ou 5 . rimes de fuite, Sc puis a. ou 5c enfuice ). ou 4 .

vers qui ne rimenepoinc du tout cncr’euz , ou un fcul qui ne rime avec aucun autre.

Peut- on dire fur cela qu’un poëme cA en vers rimez i Les Lamentations de Jercmie ,

font de même en vers acroAiches , mais je n’y trouve aucune rime fuivic 5e uniforme,

ni que l’on puiAc dire avoir été artificielle 5e recherchée. Lorfque deux vers de fuite

finiAënt de meme , on peut alTurer quec'cA le hazardqui les a produits ainfi.

La vérité de ce que je dis paroîtra plus clairement , en jcnanc les yeux fur lechapitre

III. de ces Lamcncacions,donc chaque vers commence par une lettre de l’Alphabet, félon

l’ordre qu’elles tiennent encre elles : car dans les deux premiers chapitres , Sc dans le

quatrième , la fin des vers n'eA pas fi certaine , à caufe qu’il y en a plus de deux fous la

nême lettre
,
qui ne fe trouve qu à la tcK du premier. L’on voit auffi daiu le Cantique

des Cantiques quelques rimes , 5c quelques cadences agréables, Sc apparemment recher-

chées , mais elles ne font ni fuivies, ni uniformes, ni dans tout l’Ouvrage : fan* iAcéler

les rimes , il eA prefque impoffible de ne les pas rencontrer en Hebteu. C^and meme on
chercheroit à les éviter

,
je défie de parler direâemenc à quelqu’un en cette Langue, fans

tomber néceffiairemenc dans des chutes de termes de pareille cerminaifon , i caufe des

affixes, & d’un très-grand nombre de termes qui finifTcncde même , comme on l’a

déjà remarqué plus haut. Les Pfeaumes ex. 8C cxi. ^ui font auffi acroAiches , font de
nouvelles preuves de ce que nous avons avancé : on n y remarque aucune rime alTurée.

Mais l’on y découvre une chofe importante au fu jet que nous traitons , fçavoir qu’il y
«voit parmi les Hcbreuxdes vers de longueur difficrente ; car les vers du Pfeaume 118.

5c ceux du troifîéme chapitre des Lamentations, font plus longs du double que ceux de
ces deux Pfeaumes ; Sc peut-être «jue les Hébreux avoient des vers acroAiches , dont la

première partie jufqu’à la céfure etoit commencée par une lettre de l’Abhabet ; 5£ la

fécondé partie du même ven après la céfure , commençoit pat la lettre fuivante , félon

l'otdre de l’Alphabet : Sc ce dernier feniimcnt me patoit le plus juAc
,
parce que le fens

cft
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eft fufpendu à la ccfurc , & ne s’acheve qu’à la fin de la féconde partie du vcrlêt. Mais

en quelque endroit que l’on finifle le vers
,

je fiiis aCTuréque l’on n’y trouvera aucune

rime fixe & aflurée , d’où l’on puillè raifbnnablement inferer que l’ancienne poëCe des

Hébreux étoit en rimes.

Après l'examen de ces divers fentimens , il ne nous refte qu’à marquer ce que

nous penfbns fur le fujet que nous examinons. Nous failbns confifter l’eflence de la

poefie dans un genre de difeours vif, animé, pathétique, orné de figures hardies Sc

furprenantes. Nous fommes perfuadez quecen’cfipas la feule verfification qui fait les

Poètes ,
comme ce ne font pas les mefutes des pieds qui font la poëfie. Les Anciens ont

dit que Platon, que Florus, & quelques autres avoient cciit de la poefie en profe; Sc

Horace dit de lui-même
,
que fes vers approchent plus de la proie que de la poefie :

Strmoni pnpiora ; & Quintilien a crû que Lucainméritoit mieux d’ette mis au rang des

Orateurs que des Poètes : A'iapis Orattribtu tjKam Poetîs anmmtrandiu. >

On difiingue deux fortes de poefie , l’une naturelle, & l’autre artificielle. La poefie

naturelle cfi aullt ancienne que les hommes ; la raifon SC le fang froid parlent d’une ma-
nière fimple & diredtc ; mais la paflîon s’exprime avec force & avec vivacité. La vehe-

mencedes cxprcITîons , les figures du difeours , l'élévation des fentimens proportionnez

à la grandeur & à la qualité du fijjet, font ce que j’appelle la poefie naturelle, quia
donné nailTance à la poefie méthodique Si artificielle. Celle-ci peint la padîon & les

fentimens,d’une manière forte Sc pathétique : ce qui lui eft commun avec la poëfie natu-

relle mais elle les reprèfente dans des termes choifis , étudiez , rangez fous une cer-

taine mclure, & une certaine cadence. Voila ce qui ladifiingue de la poefie naturelle.

L’on peut dire que la poefie méthodique eft l'art de peindre les paffions avec attention Sc

érudei Sc que la poefie naturelle les exprime fans art & fans réflexion.

Chaque peuple , chaque pa^s , chaque tempérament
, chaque paillon , a la Rétho-

rique Sc fa poefie naturelle. L indignation , la colcre , la joye , la trifiellè , la haine 8c

l'amour , fc font toujours exprimées d’une façon vive Sc énergique : l’art Sc la réflexion

ne font venue' qu’aptes coup. La nature ébauche toujours ce que l’art s’efforce de per-

féâionncr. Comme la poëfie Sc la mufique étoient inféparables chez les Anciens
,
qui

neconnoilToiem [xaintdc Poëte
,
qui ne fût en même tems Muficien ; &qui appelloient

faire dés vêts , chanter } ôc les vers , des chanfons ; on peut dire aulli de la mufique , ce

qu'on a dit de la poëfie II y a une mufique naturelle
,
qui a précédé l’artificielle

, Sc qui

luiadonnénailTaiicc: l’une fie l’au-re vont au même but, Içavoir
, à exprimer les fenti-

mens de l’amc avec une voix Je des termes
,
qui ayent du rapport à ce qu’elle fent dans

elle même, fie à cequ’ellcvcut infpircraux autres.

On peut nmarquer dés avant Moyfe .quelques débris de cette ancienne poëfie natu-

relle , dans ce que Lamschdit à Ils deux femmes
(
* ) ; dans les bcnédiâions que Noc

donne à Sem Sc à Japhet , Sc élans là maléditâion contre Canaan (*) ; dans les dernières

paroles de Jacob à fes enfan',au lit de la mort ('); dans le livre de Job, fuppofé qu’il ait

été écrit avant Moyfe. Tout cela eft écrit enftvje poétique, Sc eft une preuve de l’anti-

quité de cette poefie naturelle , dont nous parlons. Elle confiftoit toute dans le ftyle ,

Sc non pas dans la mefure des fyllabcs : c'étoient des exprcflîons figurées, élevées, fie

fcntentieufes , où l’on affeâoii ordinairement une efpece de répétition de la même cholë

en difféicns termes , dans les deux panies d’une même fentencc , fie où l’on voit allez

fouvent une forte de rime Sc de cadence, qui ne lailToit pas de fc faire remarquer
,
quoi-

t m ) Gtluf. I».
1

^ ‘ 1

{*) Utncf.ii. Xf.H.iJr 1

ii
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qu'on ne s'y contraigpît pas trop , & qu'on ne la recherchât pas avec beaucoup de foîn,

Voila quelle étoit la poëlledcs Anciens, avant la poclie artificielle & méthodique.
Les Grecs , même depuis Hcfiode &c Homere , n’ont pas touc-à fait perdu l'idée & Tu-
fagede la poclie naturelle. DemoAhenes (*) diAingue fort bien les poètes qui fuivoient

les réglés de l’art poétique , de ceux tjui écrivoientee qu’il appelle adumenA
, des chants.

Diogénedf Laërcc
(
^ ) donne ce meme nom aux fpntences qu’il rapporte des premiers

Sages de la Grece ; & Cafaubon ne doute pas que ce ne foient des rcAes de l'ancienne

poëfie qui étoit en ufage avant Homere. Saint Clement d’Alexandrie
(

‘
) compare les

Pfeaumesdes Hébreux, quant à la mefure, &su Ayle, à certains cantiques appeliez

feotU , parmi les Grecs, qu’ils avoient accoûtumjé de chanter dans leurs repas. C'étoic

des vers libres & irréguliers , où , fans fe mettre en peine d’obferver la mefure des pieds.

Ce la quantité des fyllabcs, on exprimoitviveraent & btévcmeni fa penfec. Il y en a

quelques-uns dans Athénée
( , où l’on remarque cette ancienne liberté ; mais dan|

la fuite, on y employa plus d’art, & de méthode.

Telle étoit à mon avis là poëfiedes anciens Hébreux : fans émdc
,
5c fans art , ils

imitoient la nature , ils exprimoicnr fe$ fentimens , Ce fes mouvemens : ils parloient 6C

éciivoient d’une manière d’autant plus vive Sc plus efprcAîvc, que leurs (êntimenf

n’étoient pas rallentis par la réHexion, 5c par l’étuoe. Dans tous les gentesde difeours,

leurs poëmes, leurs récits , leurs inveâives, leurs exhortations , leurs inAruâions ,

leurs chants ,
n’ont rien d’afftiAé ni de recherche : c’cA ce qui les rend Ci vifs, A tou-

chans , Cl naïfi , fi beau».

Il nepatolt point que cette poëfiedes Hébreux ait jamais reçu de changement : oa
la voit fous David , fous Ifaïe , fous létémie , Ce fous Daniel , 'la meme que fous

Moyfc : 5c les Cantiques que nous lifons dans le Nouveau TcAamcnt , font dans le

même goût que ces anciens Cantiques. Seroit-il poAîble qu'une poëfie méthodique 5c

artificielle fût toujours tellementde même natun* & de mêmcAyle, 5c fuivtr telle-

ment les mêmes maniérés d’écrire , 5c les mêmes régies
,

qu’elle ne reçût ni déchet
,
ni

accroiAcment , durant l’efpace de plus de mille ans î

Lotfque Moylêécrivoit, il n’y avoir çettaînemcnt de poëfie réduire en art , en aucun

endroit du monde ,
que l’on fçaehe. Les Caldécns , 5c les Egyptiens

,
qui font les plus

anciens peuples qui ayent cultivé les lettres , ne paroiAcntpas même avoir jamais connu

cette efpece de poëfie
,
qui confiAe dans un cettafn nombre de pieds , 5c dans une certai-

ne quantité de fyllabcs , longues , ou brèves , ou dans des chûtes rimées , uniformes , Ce

régulières.

Ce que nous avons de plus ancien , en tnatiete de vers , des Orientaux , nous vient

des Arabes. Quelques-uns de leurs Poëtes font dés avant Mahomet, 5c reffcmbleot à

ceux d’aujourd’bui
,
quant à la rime : on n’y faicpointdcdiAinâion de longues Ce de

brèves. On dit qu’Harmonius, fils de Batdefanés, dés le fécond fiecle de l’Eglife,

avoir compofé des airs de mufique , 5c des vers en Syriaque , à l’imitation des Grecs ;

mais qu’cA ce que tout cela, comparé à Moyfê ? Les Grecs n’ont aucun poëme plus an-

cien que ceux d’Homere 5c d'Hcfiode, qui vivoient plus de fix cens ans après Moyfê,

Qui fe perfuadera après cela
,
que le Legi/lateur des Hébreux ,

que Job ,
que David ,

ayent luivi les régies d’une poëfie méthodique 5c artificielle ; 5c que l’art poétique ait

été pctfêâionné parmi les Hébreux, tant de fiécles avant qu’il fût connu parmi aucun

autre peuple ?

De plus , fi les anciens Hébreux euAênt euune forte de poëfie réduite en art , feroit7

( « ) jipMii C*f»Hb. in Lnïrt.l. I. ( < ) Cltm. Alex. fid*f»ti /.

( ^ } Pitftnif in ViiiifclumStfitnt, (d) Alhintni

,

/. lo. r. J+. Difnnftfk,
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elle inconnue à pcitênt qu'on a étudié les tangues Orientales avec tant de foin 8c de

fijccés? S'il 7 avoir des vers héroïques dans Moylc8cdansJob,& dans le P/êautier,

ne tes y verrions- nous pas aujourd'hui
,
de même que d'autres Auteursont crû les y

voir? Sices vers ivoient quelque uniformité dans leurs mefiites, dans leurs fermes, tc

dans leurs cadences, feroit il poflîbleque perfonne nes'en fût apperçû jufqu'aujour-

d'hui ? Les Auteurs de ces facrées poëues ne fe fcroient*ils jamais ictvi des termes de

leuratt ) & quelqt’un n'auroit il pas mis à la têted'un Pfeaume , ou d’un cantiquequ’il

«uroit compofé , la mefure des vers de ce Cantique, comme on y mec fouvenc le nom du
Mufîcicn à quion le donnoic é chanter , ou l’infltumcnc fur lequel on le chantoit ?

La maniéré dont fe faifoient les Cantiques de l'Ecriture , fournit encore une preuve

contre ceux qui veulent qu’ils ayenc été compofez avec art , 8r félon les régies d’une

pocfie méthodique. La plupart de ces Cantiques ont été faits fur le champ, & produits

par un cnchoufiafme divin de furnararel. Or une pièce de poëlîc artificielle ne fé peut

faire peomptement , ni fans méditation j 6c l'inrpicacion ou renthoufîafme ne donnent

pas le tems, pour réfléchir fur les réglés de l’atc.

LesPoctes ordinaires ont befoin, pour conapofer, d’un certain feu d’imagination,qu'ils

ap[icllenc, la verve-, mais ce feu & ces mouvemensne foumiflênt ordinairement que les

penfees & les traits : c'eft l’arc qui arrange les proies ', & cet arrangement fe fait à loifir.

Mais dans les Ecrivains facrez,nous ne remarquons pas ce loiflr 6c cette écudetils patient

toutd’uncoup,8c au milieu du tunaulte. Moyfé, immédiatement après le pliage ds

la mer rouge , compofe le Cantique ,
qui nous a donné occalion de faire ces recher-

ches. David a fait une partie de Tes Pleaumes,au milieudes plus grands dangers , 6C

des plus grands embarras , & dans des dtconftances , où il auroic été difficile qu’il con«

fervât la ptéfence d’efpric necefTaire
,
pour faite attention aux réglés d'une poëlïe aiti>

ficielle^

Les Cantiques dont nous parlons , font fôuvent compofez par des femmes , ou par

des hommes
, qui n’ont aucune étude , & donc la langue a fetvi ItmpUmenc d’organe

àl’Efptit faine. D ira -t-on que tout à coup cesprfonnes font devenues poëces , Se qu’el-

les nous ont donné des pëme» en rimes, ou félon les réglés de Parc poétique ? Anne
snere de Samuel, Déboca, Judith, Tobie, la faincc Vierge, Zacharie, Simeon,
comptèrent leurs Cantiques mr le champ , fans médication & fans étude : leur pocfie

étoic donc toute naturelle en elle-même -, quoique pr rapprt à l’efpric divin qui en étoic

l’Auteur, elle fût d’un ordre furnaturel , 6c infiniment au deffûs de l’arc fit de l’indu-

llric humaine. Qu’on nous montre la différence qu’il y a entre les Cantiques compofez
pr CCS prfonnes qui n’avoienc pint étudié

;
6c ceux de Moyfe, de David, d’ifaïe,

donc l’efprit étoit plus cultivé , & qui pouvoient fçavoir les réglés de la pëfie , fuppofé

qu’il yen eût alors. Que f> l’on ne peut nous faire remarquer aucune différence entre

ces divers pemes , quant é la ferme fit û Part , on fera contraint d’avoiier que cette

pefie étoic ptemenc naturelle : car l’infpiration du Saint- Efpric ne change point les-

habitudes nanirclles fit acquHesde Pefpricde ceux qu'il infpire. Il donne de l’élévation ,

il éclaire ,il anime. Mais comme celui qui étoit éloquent, avant qu'ri fût infpiré,

conferve cette qualité après fbn infpitacion ; ainfî ceux donc l’efpiit a été moins cultivé

par l'étude , n’en deviennent pas après cela plus habiles dans les fcicnces prement.
humaines, comme eft Parc pecique.

Mais à l’égard du ffyl», fit de ces expreflîons vives , furprenances , figurées , fubli-

tnes
,
qu’on teconnoîc dans les- Cantiques de l’Ecriture , il n’>.'ff point mil-aife c|ue des

prfonnes fans étude fie fans art, mais tranfprcéc par un enthoufîafme divin, sexpri-

nent 4’unc ouiùue petique. ÇoBune ce fiyle étoit fort du goût des Orientaux , fie que

éc iy
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naturellement ils y avoient de la dirpofïcion & du penchant ; il cil moins extraordinaire

que tout d'un coup,& fans médication , ils fc foient exprimez de cette manière
, Sc

qu’ils ayencfoiicena ce ftyleaifez long cems.

Une poëfie métrique cft aulH nccclTaircmcnt gênée& contrainte; & dans la nccellité

inévitable où elle fe voit de faire des tranfpofiiions
,
pour trouver la mefurede (on vers,

elle cil obligée de charger un poëme d’épicéics , de façons de parler, & de mots inu-

ütez dans le langage ordinaire. Il faut (ouvent donner un tour guindé à fa prnira > du
tout lorfqu’on écrit fans une fort grande méditation , & fans des (oins , 5c un loiiir ex-

traordinaires. Or dans les vêts des Hébreux , l’on ne remarque point de ces tranfpolt.

tions: leur langage ne lesfoufFie pas même; l’on n’y voit pas ce nombre d'épichétes,

pour enfler le vers, ni cestoursde phrafes ,que la nécefliié de trouver fa mefure, fait

employer dans les vers mefurez , & dans les poëmes des Grecs 5c des Latins. S’il s’y

rencontre quelques termes peuuiiiez , c’eil que le (lyle animé , fublimc, pathétique des

Pfeaumes 5c des Cantiques
, aime les czpreflîons extraordinaires 5c poinpcuf.-s. Ccl»

donne de la majellé audifeouts, 5c du poids aux fencences : c’efl peut être auflî pour
la facilité delà prononciation 5c duchant, 5c pour faire coulei les vers, plû.û: que
pour en confetver la mclurc.

Si la poëfle des Hébreux eût été comme celle des Grecs, on n’auroit pas manqué
d’en remarquer l'arc, 5c d’en donner des préceptes. Il n’cft pas naturel qu’on eût né-
gligé une invention de cette importance; 5c que perfonne, ou pat curiofité, ou pat

intérêt , ou par inclination , ne le fût appliqué à luivre ce genre d’écrire, 5c

à en ramafler des réglés. Mais nous ne trouvons pas un fcul mot dans la langue

des Hébreux, ni dans leur hifloire
,
qui nous inflnuc feulement qu’il y ait eû par-

mi eux des Poëtcs de profefllon. Ce n’cfl pas que l’on n’ait écrit des Cantiques,

même long- cems depuis que l’art poétique flic inventé dans la Grèce ; ces Cantiques de*

derniers cems ne paroiflèncpasdifFérensdeceuxde Moyfe Sc de David. Les uns 5c les

autres font faits pour être chantez; de même que toute la poëfle des anciens Grecs 5c La-
tins ; mais avec cette difTcrencc, que parmi ceux- ci , l’aicdesycrs ctoicdéterminc par

leur mefure, 5c parleur cadence ; au fieu que parmi les Hébreux , on pouvoir chanter

prelque tous les Cantiques fur toutes fortes d’airs ; comme dans le chant Eccleflafli-

que, on donne aux diflërens Pfeaumes quel ton on juge à propos. La manière dont
les Juifs chantent , en lifanc le Texte facré dans leur Synagogue, n’ell pas nouvelle,

puiïque les notes qui marquent dans le texte, quand on doit élever la voix , & la rab-

bailTer en chantant, font elles mêmes d'une aifez grande antiquité ; 5c rattachement
' des Juifs aux cérémonies , 5c aux pratiques aifées ,

comme celle là , cil encore une rai-

fon qui peut perfuader que leur maniéré de chanter vient des Anciens. Et comme cette

Mufique peut convenir , non feulement à des vers d’une poëfle artificielle , mais auflî à

des poëmes fans att 5c fans règles ; 5c même à de la Ample profe i il s’cn('uit qu’on ne

peut rien inférer en faveur de la rime, ou de la mclure des vêts Hébreux, de cp qu’on les

chantoit autrefois dans les fêtes
, ôc dans les réiOUiflances de Religion.

Il eil donc fort croyable que toute la poëfie des Anciens Hébreu* ne confiftoit que
dans la grandeur , la nobleife Sc l’élévation des peu fées 5c du (lyle ; dans la hardiefle des

expreflïons ,
dans des maniérés vives 5c pathétiques , dans un difeours concis 5c coupé ,

dans un tour plus fleuri
,
plus animé

,
plus expre flîf

,
plus propre à peindre , 5c à mettre

la chofe devant les yeux
,
que ledifeouts ordinaire: que Icuts poëmes font desproduélions

d’un génie heureux , animé Sc poulie de l’efprit de Dieu
,
qui dans fon enthouflafme ,

fans le contraindre à fuivre les réglés d’une poëfle méthodique , exprime d’un (lyle poé-

tique , 5c élève fes penfees 5c fes fentimens. Les Hébreux ne furent jamais fort amatcuri
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SVR LJ POESIE DES HEBKEVX. Uij

de 11 nouveauté , ni fi délicats que les Grecs & les Romains. Contens de leur pocfic &
de leur mufiquc ancienne

,
qui étoit grave , ftrieufc , touchante

, agréable
, & qu'il*

n’employoicnt guère que dans Icschofesde la Religion } ils négligèrent l’étude d’une
pocfic Sc d’une roufique plus étudiée Sc plus polie.

TABLE CHRONOLOGIQUE
DU LIVRE DE L’EXODE. Ami dv

Mom-

ORT de jofeph. t. XJ.

Mort de Lévi
, âgé de ijy. an s

Let Ethiopitru de dcjfusU Jieuve Indus , vierment s'haktMer au Midi
^£7pft-

DepAis U mm de Jofeph , en vit ngntr en £gypn AUncris fille

eCOrus , 12. ont , i.meis.

Rathoth frtre eCAcencrés

,

ÿ . ans.

Acencherts ,fils de Rathotis , ss.ans ,j. mois.

A.encherJs, 12. ans , 3. mois.

Ar/ndis

,

4. asts , I. mats.

RatneSés , r. an , 4. mois.

Ra t-edis Miamitm ,66 . ans ,2.nso\s. Cefl ce dernier qm ne conmijfoit pas Jofeph.

Nailfance d’Aaron, trois ans avant celle de Moyfe.
Edit qui ordonnoitdc noyer les enfans mâles des Hébreux. Exod. 1. ij. \C.

Naifiance de Moyfe. Exod. 11. 1. 1. Ses parensle tiennnent caché pendant
trois mois

;
& enfin ils l’cxpolent fur le Nil. 11 eft trouvé par Thermutis fille

de Pharaon, qui le domic à nourrir à Jocabed mcrc de l’enfant. Exod.

Fondation du Royaume d'Athènes
,
par Cecrops , tfui amena de Sais , viUe d'Egypte,

une colonie dans CAttiifue, jlo. ans avant ta première Olympiade.

Combat entre les Caldécns CT les Phéniciens, ta iS’ at.née de Cadtnut.

Les Arabes régnent dans ta Btfpilonie , après avoir vaincu les Caldèens
, 216. ans

avant Rtlts f A/fyrien. Mardocentis leur premier Roi . régna 4 s. ans.

Moyfe âgé de 40. ans
,
ÿifite fes frétés. Il tue un Egyptien. Il fe fauve

dans l’Arabie. Il époufe Sépftora fille de Jetro. Exod. it. x. . . . 11.

Nailfancc de Caleb
,
fils de jephoné

, 40. ans av.ant qu’il fût envoyé pour

vifiter la terre de Canaan.

Mort de Rame, lès Miamum
,
qui régna 67. ans. Il eut peur fùcceffiur Amenophis

,

qui eflle Belift Egyptien, pe'ede Danaus , & dt/foypiHs. Il régna tf. ans 6. mois.

• Apparition de Dieu à Moyfe , dans le buiifon ardent. Exod. ni. x. Il re-

vient en Egypte, Exod. iv. 1S.19. Il expofe à Pharaon les ordres de Dieu,
inutilement une & deux fois. La troificme fois Moyfe fit le changement
de fon bâton en lerpent. E.xod. vii. »o. Enfuite vinrent les dix playes,

La première playe
,

d)i changement de l’eau en fang. Exod. vii.ip. arti-

OE.

xjrTp,

1385.
xj8p.

X4X7.

X4JO.
>•

143 3-

X448.

X 4 tfj.

1466.

\

i474-

1494.

X5 13.

C c iq
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liv tABLE CHRONOLOGIQUE;
va le 18. du Cxicme mois

, (
qui fut dans la fuite le 11. de Tanfiée fainte ).

La fécondé playc
,
qui eft celle des grenouilles, le 2;. jour du même mois.

La troifiéme ,
des poux , C H'phei , le 17. jour. La quatrième , des mouches,

le tS. La cinquième ,
de la mortalité

, & de la pelle des animaux
,
arriva le

fécond jour du feptiéme mois
, (

qui fut dans la fuite le premier mois de

l’année fainte ). La fixiéme playe des ulcères dans les hommes
,
Si dans les

animaux
,
arriva le troifiéme jour. La feptiéme playe

, des tonnerres 8c de

la grêle, arriva le cinquième
;
& elle cclTa le fixiéme. La huitième playe

arriva le huitième jour ; c’ell la playe des fauterelles. Moyfe la fit cellet

le neuvième jour. F.xod. x. 4.

InllituciondelaPâque. On choifit des agneaux & des chevreaux le dixié-

me jour du premier mois
,
pour les manger quatre jours après. £.W. xii.).

Neuvième playe des ténèbres pendant trois jours. Elle commenta le di-

xième jour du premier mois ,
nommé Mb. Exod. x. 11.

Dixiéme playe
,
de la mort des premiers -nez

,
la nuit du 14. au 15. qui

tomboit le lundi quatrième Mai
j la nuit duquel on fit la prtmtn Pà^uc.

t Xod. XII. II. lî. ly.

Sottie de l’Egypte le ij. du premier mois, qui revient au mardi j. de

May. Ils fe rendirent le même jour à Ramefès

,

d’où ils partirent le 16. Si arri-

vèrent le même jour à Soccoth. De-là, le dix- feptiéme jour
,
à Eiham. Le dir-

huitiéme jour
, a Bétlfcphm.

Le quatrième jour de leur marche
,
qui revient au 19. du premier mois ,

ilspalTerentlamer rouge, où Pharaon &fon armée furent fubmergez. Les-

Ifraclites demeurèrent un jour fur le bord de la mer : & de-la , apres trois

jours de marche
,

ils arrivèrent à ManA

,

le Jeudi 14. du premier mois.

Le fixiéme campement fut à Eüm : le feptiéme , fur la mer rouge : le hui-

tième, au defert de Sin, où Dieu leur envoya des cailles
, & de la manne

,

le quinzième jour du fécond mois de l’année fainte.

La netivièmc doneutcfùtà Dtfhca : ladixi^me, à .dlKf.li onzième ^ Rtphiilim ,où Mojrfc

[ira de l’eau du rocher d'Oreb ^ Sr où'ils (iirent auaouez par les Amilècit». hxiid. xv ii.

La II. flation fut i S'inai. Us y arriveicnt le tteiliéme jour du iiaihèiDe mois, qui èioitle

Lundi n. Juin ; & ils
y
demeutetenc un an entier.

Moyfe mooie fur Sinaï. Dieu propofe Ton defTcin de faire alliance avee Ifiaïl. Moyfe defceod,

Seexpofe au peuple le deffein de Dieu : le peuple confent à l'alliaBce. On fedifpofe à cette aâion
pendant deux jours Moyfemonie une feoondefbisfur ta Montagne

; & Dieu y fait eotendtc fa

voix, St promulgue le Décalogue. Il donne encore d'auaes Loix à Moyfe -, le celui-ci étant def-

cendu
, bâtit Un Autel au piedde la Montagne

, St douze titres pour les douze Tribus. On üc

des fâerifices , on Int les conditions de l'alliance
, St on la cati6a lolcinnelicnicnr. Exti- xxir.

Moyfe monte une troifiéme fois fur la Montagne. St il y demeure avec Jofué , 40: jours St

40. nuits. Après ce terme
,
Dieu donna i Moyfe le Décalogue, gravé fur des T abtes de pterre 1

St il l’avertit tjne le peuple avoit adoré le veau dot. Moyre deiccnd
, St rompt les Tables au

pied de la Montagne. Bxtd. xxxii. I lÿ. II réduit en-poudre le veau d'or. II lemoate fur la

Monragne; St Dieu lui promet d'ettvojetfon Angc,pout condutrele peuple. Il fait mourit
jooo. ifraëlites pat les mains des Lévites. Excd xxxii St xxxin. Il tranlpot e hors do Camp
le Tabernacle dé i'Alfcmblée. Exod. xxxvt. 18. H obtient la grâce du peuple. Exod. xxxii. ii.

i|. )i Dieu lui dit de préparer de nouvelles Tables: St comme il remontoii le lendemain fut

Sinaf.Dieu fe maoifeflaà lui, en padaot, comme il étoit dansiceieux d'un tochcr. Larad . xxxir-
Moyfe démeute de nouveau 40. jours St 40. nuits

, fut la Montagne.
Il revient ayant la face toute éclatante.

Dénombrement du peuple', le premier jour du fixiéme mois après la fortie de l'Egypte.

Cociflruélion de l’Arche, St de tt>us les orncmcnsc|ui l'accompagnent. Moyfe érige le Tabez.

I

nacle, le premier jour du premier mois de la féconde année après la fortie d’égj'pte. Celébratioa

I deiapiemiere Pâtjue après cette fonic.Eaad. ai.i.

COMMENTAIRE
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COMMENTAIRE LITTERAL
SUR.

L’EXODE.
CHAPITRE PREMIER.

Dénombrement des IJraelites qui vinrent en Egypte avec Jacob. Ilsfi
multiplient extraordinairement. Nouveau Roi en Egypte

j
qui Ut

accable de travaux. Les Sages-fimmes Egyptiennes récompensées

pour n avoir pas obéi au Roi
,
qui leur ordonnnoit de faire mourir

les enfans des Hebreux.

I, ’X'T Oid les noms des enfans d’Ifraêl

V qui entrèrent en Egypte avec Ja-
cob i

ils y vinrent chacun avec fa famiHe :

a. Ruben , Simeon ,
Levi

,
Juda,

J.
IfTachar

, Zabulon , Benjamin

,

4. Dan
,
Nephtali

,
Gad

, & Afer.
’

COMMENTAIRE.
Æc SUNT NOMtNA. Fe/cî les noms , é-c. L’Hcbreu i

Et voici, &c. La conjonftion (<t)qui fc lit au com-:

mcncement de ce Livre
,
marque que les evenemens qu’ï

renferme
,
font liez avec ce qui c(l rapporté dans la Gc-

nefe
,
donc l’Exodc eft la fuite

, & dont il n’a été fcparé

que depuis Moyfe.
” '

{'») mD® nVm- • ^

A

T. r* LjtÆcfunt nmùrutpatrUm Ifruiél

mgrtjfi fmtt m uEgmenm
tnm Jacob ; fingaü am dombm Jms in-

tnitnmt :

X. Rohm, Simon, Levi,Judas

j

J. Ijfachar , ZabH'on,'& Benjamin,

^.Dan, & NephtaS, Gad,& jijer.
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t COMMENTAIRE LITTERAL
J. Tous ceux qui croient fortis de Jacob,

itoient au nombre de foixance dix perlbu-
nes. Or Jofeph detneuroic en Egypte,

tf’. Après fa mort
, & celle de tous fes frè-

res , & de toute cette race ,

7. Les enfans d’ifraël s'accrurent & lè

multiplièrent
, comme des plantes fécondes.

Ils devinrent extrémemem forts , & rcn>
plirent la terre; .j

I

COMMENTAIRE.
'ÿ', 5. ErANT IGITUR. OMNES SEVrV ACïUr A. TffMCfUX

<jui itoientJirtis deJacob , étoient au nombre de fiixante cr dix ferfinnes. Il

tiiuc comprendre daru ce nombre Jacob & Jofeph
,
6c les deux fils de jofeph ;

mais non pas les femmes deJacob
,
ni celles de fes fils

;
parce qu’elles ne fonc

pas forties de Jacob.

Les Septante
,
fuivis de S. Etienne dans les Aflcs

(
<«

) & des Peres Gtecs
,
li-

fent \à
^ fiixante & quinz^e

,

aullî-bien que dans la Gencfe {b). On croie

qu’ils comprennent dans ce nonibte
,
le fils 5d le petit-fils de Manaflc

, 6c les

deux fi’s ôc le petit-fils d’Ephraïm. Les mêmes Interprètes mettent ces mots :

OrJofiejh étoit dans l'Egypte , à la tête du verfet j. au lieu que dans l’Hebteu

6c dans la Vulgate
,

ils lont à la fin du même verfet,

6. Qu O MORTUO, OMNI COGNATtONE ILLA. jlprés

la mort de Jofeph

,

O' toute cette race. Q^lques Exemplaires Latins por-

tent
,

,• mais c’ell une faute. On peut traduire l’Hebreu ; Jo-

feph étant mort, avec tous ceux de ce fiecle, de cet âgc-là (£•)•, c’eft à dire

ceux des Egyptiens qui l’avoient vû 6c connu ,
8c qui favoient les oblig.ntions

que tout le pays lui avoir. Ce préambule regarde le règne de ce nouveau Roi,

dont il cil parlé au verlct 8. Ôc dont le copimencenacnt peut être fixé
5
8 ans

après la mort de Jolcph.

^.'7. CrEVERUNT , ET q^ASI GERMINANTES MUETIPEt-
CATi SUNT AC ROBORATi VU tA i S. Ils s'accrurent&fi multiplie--

rent comme des plantes fécondés , dr devinrent extrêmementforts

.

Moyfe,cn
cet endroit

,
6c dans le Deutcronbme

(
d) marque cette multiplication, com-

me quelque choie de miraculeux 6c d’extraordinaires 6c S. Àuguftin(f) ne

doute pas qu’elle ne foit une effet de la bénédidtion furnaturelle de Dieu
, au

milieu des travaux dont les Ifraëlites étoient accablez. Et c’eft en effet cette

circonftance de l’oppreffion où vivoient les Hébreux
,
qui la rend plus mer-

yeilleufe ; car on fait d’ailleurs que dans l’Egypte les femmes font d’une

f.
Erant igituromms anima eonon, tjm

t^rejji fam de fanon Jacob
,
ftpiiufiita :

jofeph autem in lÆgypto e-ai.

6. Qnp mortMo J CT" umver/It fratribui

tjHS , omn'njHt cognatiom iilà

,

7. Fiüi Ifrael cmemm , & ejuafi ger-

tninantes miiieiplicjii funt . at roborati m-
mis, implevemm tercam.

( a ) Aa- vu. 14.

(ij aeoeC- Jil'/I- 17-

£() ‘SS1 (igDiiic pluidt une génération, ua Cè-

de J qu'une famille
,
unepoCetité. yatai- Fijtat,

( d) Deuttr. X. xx.

( e) lii. iS, de Civit. (. p,
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SUR L’EXODE. Chap. I.
,

i'. 8. Siirrtxit inttrttt Rtx nrvHS fiiptr I i’. S. Cepcndajit il s'éleva dans l’Egypte un
t/lgyptitm, qui ignorahatJofeph. {

Roi nouveau,qui ne conuoilToicpointJorcph.

COMMENTAIRE.
fécondité prcfquc inaoyablc. Ariftotc (<•) alTurc qu’il Icurcft ordinaire en

ce pays d’avoir quatre &c cinq enfans à la E>is. Pline (b) die meme qu’on en a

vues qui en avoicnc jufqu’à lept d’une portée. Solin (c) cite la mcmechofc
de Trogus. Il n’y avoit point de pays dans le monde où l’on clevàt les enfans

avec tant de facilité (d) que dans l’Egypte, tantàcaufede la bonne tempé-

rature de l’air
,
qu’à caufe de l’abondance de tout ce qui cil necell'airc à la vie.

Bonfrcrc a meme enttepris de montrer par une exaéle fupputation
,
que félon

le cours naturel il a pu naître un bien plus grand nombre d’hommes des 70
perfonnes qui y delccndirent avec Jacob

,
qu’il ne s’y en trouva lors que les

Hébreux fortirent de l’Egypte. 11 fuppofe que de ces 70 hommes qui vinrenc

en Egypte
,

il n’y en eut que yo qui ayenr été en âge d’avoir des enfans
,
dix

ans apres leur venue dans ce pays : il fait voir que ces yo hommes ayant com-
mencé à l’âge de vingt ans à engendrer

, & n’ayant pas eu d’enfans après qua-

rante ans
, & n’ayant cù que trois garçons en dix ans

,
ils ont pu neanmoins

dans refpacc de loo ans
,
avoit julqu’à deux millions neufcens cinquante-

deux mille quatre cens cinquante garçons
,
qui cil un nombre bien plus grand

que celuy de (îx cens mille combattans que l’Ecriture donne aux Ifraclites au

temps de leur fortic de l’Egypte. On peut traduire l’Hcbreu ,
(f

)
ils crurent

[
comme une plante

, ] ^fe multipUertnt
[
conome des poilTons

, ] ils s'aug-

mentèrent é'fe fettifertnt extrêmement.

Repleverunt terram. JIs remplirentU terre. Les Septante

terre les multiplia » comme s’ils vouloient inlinuer que ce fut par un effet de
quelque propriété naturelle du pays

,
qu’ils le multiplièrent ; ou

,
que leur

multiplication fut fi extraordinaire, qu’il lèmbloit que la terre cllc-mcmc les

produisit de fon fein. L’Hcbreu {g) fe peut traduite , La terre enfut rem-

plie i ou ,
/il terre les remplit.

^. 8 . SuRREXiT Rex novus. Jl s'e'ievd uu nouveau Roi. Les

Septante (i) un Roi Etranger, ou, un autre Roi. jofeph croit qu’il croit d’une

autre race que celui fous lequel jefeph & Jacob avoic'nt vécu en Egypte. Les

anciens Rois d’Egypte {<) croient choifis pat le peuple, dit Diodore de Sici-

le, fans avoir égard à la naififancc, mais iculement au mérite \ onchoififToit

( « ) Anp. /. T 1 1. f. 4. SSip. yUt
Ô> Ccü- Stii. Attic. l. X. c. <

{ b ) Plin. /. VI I. 3.

( c ) Sclm. Pelykip. i. 3.

( e } Diedor. l. 1. e. 3.

(O nTvnrwma
(/) iirluhn Siil yi nvi(.

( / ) onn pi«ri «hom
( ife) UnH
( I ) Diodpr^l- c. X. jintitjMttits adfri^

ei^Antium iro^enitmferebAntur fedMdets

fjHi flurtmttm de hoimneeP» vit» menti vfdefeHtttr^

five ob communem uttUt^tem cremnteftbi Rtgetf-

puio ,ftve tjuid ittt Libru f»ens tonti»:retMr»

A i)
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4 COMMENTAIRE LITTERAL
ceux qui avoient rendu quelque fctvicc important à l’Etat

,
ou qui avoient in-

venté quelque chofe d'utile à la vie } Ibit que les peuples ayent regardé en ce--

la leur utilité commune ,
l’oit que les Livres facrez du pays l’ordonnalTent ainfi.

Il n’cft donc pas étrange que l’on ait mis fur le trône un Prince d’une autre fa-

mille, qui n’eût pas les mêmes obligations à Jofeph
,
qu’auroit pu avoir un

Prince defeendu de celuy qui l’avoit élevé en dignité. Caictan veut que

ce Prince étranger ait été AlTyrien, parce qu’Ifaic (a) dit, en parlant de la ve-

nue des Hébreux en Egypte : Mon Peuple efi defeendu en E^pte au com-

mencement , ^ Affur ta calomnié fans fujet. Mais ce pall’age doit s’entendre

dans un fens tout ditferent de celui qu’on voudroit lui domicr ici. Dieu veut

dite que les Egyptiens étoient moins coupables que les AlTyriens dans ce qu’ils

avoient fait contre Ifracldcs premiers avoient maltraité les Hebreux qui étoient

étrangers dans l’Egypte j mais les Allytiens fans aucun fujet étoient venus les

attaquer dans lajudée
, &: avoient inventé de faux prétextes pour avoir occ.i-

fion de les opprimer. D’autres ( ^ )
veulent que ce Roi étranger ait été Salatss

le premier Roi des Payeurs
,
qui fc rendirent maîtres de la balTe Egypte

,& qui

y
régnèrent pendant yii ans. Joleph l’hiftorien (c) croit que ces Pafteurs font

les liraëlites eux-mêmes
,
qui vinrent en Egypte fous le gouvernement du Pa-

triarche Jofeph
J
certc opinion cil Ibutciuië de quelque vrat-(cniblancc: on fçaic

que les Hebreux déclarèrent à Pharaon qu’ils étoient Pafteurs.
( ) LesPaf-

teurs qui régnèrent en Egypte
,
étoient venus de l’Arabie

,
félon Manethon ;

ou de la Phenicie, félon Afiicain
(
t ). Manethon ajoute que ces Etrangers

^

au

nombre de deux cent quarante mille
,
furent contraints par le Roy d’Egypte

Theinofis , de fortir de ce pays & de fc retirer dans la judee, où ils bâtirent J c-

rufalcm. Ces circonftances ont perfuadé à Joleph , &: après luy a plulicurs

Sçavans
,
que ces Pallcurs étoient les defeendans d’Ifraël î mais toutes les au-

tres particulatitcz de l’hiftoire font entièrement contraires à cette prétention.

|o. Manethon dit
,
que les Pallcurs regnetent en Egypte pendant environ 511

ans, au lieu que les defeendans de Jacob n’y régnèrent jamais, &: n’y furent en

tout qii’environ ziy ans. Ilcll vray que Jofeph y exerça une domination pref.

qu’égale à celle d’un Roi
,
mais les Palleurs y curent lix Rois de fuite

, &c do-

minèrent fur toute la balle Egypte, au lieu que l’autorité de Jofeph ncpalTa

point à les defeendans. Manethon alTurc que les Pallcurs furent attaquez par

les Rois de la haute Egypte
, Si qu’après une longue guerre

,
ils frirent enfin

vaincus
,
Sc contraints de s’enfermer par un mutextrêmement fort dans un ter-t

rein de dix mil le arpens. Themolis les y alfiegca ;& ne pouvant les réduire pai

la force
,

il leur permit de le retirer où ils voudroient. Ce récit ne peut fan

(a) ifA. III.

(b) MArthAm ; le Clerc ,

( r ) yiiit MAnilhen- AfadJefethAm , l. (.

9. cmtTA apf 'm. e» Zd/rA. in Chrcmice.

(J) Gehef. XLVU 31. 33.

le) ^friiA». Afnd SjaccU.
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SUR L'EXODE. Ch ap. I.
j

ir. 9. Et il dit à Ton peuple : Voila le peu-
ple des cnfans d’ifracl qui eft devenu plus

nombreux & plus fort que nous.

10. Venez, opptinions-lcs adroitement,
de peur qu’ils ne le multiplient encore davan-
tage

, & que fl nous nous trouvions attaquez
par nos ennemis

,
ils ne fc joignent à eux

, &
qu’aprés nous avoir vaincus

,
ils ne roitcnt

de l’Egypte.

COMMENTAIRE.

doute convenir avec ce que Moyfc raconte de la fottic des Ifracütcsdc l'E-

gypte. Il eft neanmoins alfcz croiable que Maneilion a confondu quelques

circonftanccs de la (ortie des Ifraclites de l’Egypte, avec celles qui (ont par-

ticulières aux Palleurs
,
dont nous plaçons la (ortie de l’Egypte vers l’an du

monJe 1179. environ cent dix-neufans
,
avant rentrée de Jacob dans ce pays.

Ulî'crius
,
dont nous fuivons la Clironologic , nomme RamejUes Miamum

,
le

Roi qui pctfccuta les Ifraëlitcs. Eufebe
,
Peterius

,
Tornicl, &: d’autres, rap-

pellent Anienopliis.

Qu I NON NOVER.AT JosEPH. Qù tie connoiffoit pas "Jofeph. Il

avoir oublié les («vices que jofeph avoir tendus à l’Etat; il ne le crut plus obli-

ge d’avoir pour les ftcrcs
, & pour (à mémoire

,
les fentimens que la gratitude

exigeoit de lui. OnKclos : un Roi nouveau, qui ne fuivoit pas les ordonnances

de Jofeph ,
quifit de nouvelles Loix , de nouveaux Reglemens. C’eftunanciar

proverbe; Nouveau Roi
,
nouvelle Loi. Les anciens bienfaits (ont comme

endormis, dit Pindare, (^) on les oubliccomme les morts.

jî'. 9. Fob-Tior. nobis est. 7/e/ plus fort que nous. Il pouvoit

être vrai à la lettre que les Ifraëlitcs ptoient plus forts 3i en plus grand nombre
que les Sujets du Roi de Tanis

,
dont les Etats pouvoient être allez bornez.

Le Pfalmilfe {

b

)
l’entend à la lettre

,
Firmavit eumfuper inimicos ejus. Il ren-

dit Ton peuple plus fort que leurs ennemis.

jj". IC. SapienTer opprima mus eum. OpprimonsMs adroit

tement ti'cec fagefl'e. Le (e) nom defagede fc prend dans l’Ecriture en bonne

& en mauvaife part ;
pour la vraie fageltc& pour une faulTc politique

,
& une

adrcflc à tromper. Les jo {d) ^Ufons d’artifices pour Usperdre , ou plüxlSt,

pour lesafFoiblir
, & pm» les mettre hors d’état de rien entreprendre contre

nous, & de nous ccliaper.

Ne forte. ...egrediatur de terra. De peur qu'il ne

forte du pays. Les Rois de Tanis tiroient de grands profits des Hébreux
,
pat

f. 9. ït ait ai popHlamfown ; F.cct po-

pulm filiomm Ifrael mulim , &fmior ne-

bis cfl..

10. Finite , fapienter opprimamHS eum

,

ne feue midtipUcetur ; & ji ingnurit con-

tra nés bellsem , adjatur immicis nefiris

,

ixpHgnaiifejUt nebis, egrediatur de terra.

(*) n\an ytg ivhi J*
Tt».

(
i ) Pfal. es Y. M.

(c) -h naanra
(rf) «ivvî.

A i'j
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6 COMMENTAIRE LITTERAL
ir. Il, Prtf^uit (is msgiflrvi tft-

non , Ht afi’.igtrtrtt tôt cnmbtit ; tidificttvt-

rurjtjut urbtt t-tbtrrMCHlerHm Pkamom, Phi-

thom, & Attmjfu.

ÿ. 11. Il établie donc fur eux des Officiels

pour prélider à leurs travaux, & pour les ac-

cabler de fardeaux infupportabics ; & les

Ifraclites bâtirent à Pharaon les villes des

tentes, Phitom & Rameires.

COMMENTAIRE.
les fcrvices qu’ils en exigeoient

, 8c par les ouvrages qu’ils leur faifoient faire. Il

s’etoie répandu un bruic qu’ils dévoient fonir de l’Egypre ; Jofcpli le leur avoir

prédit avant fa mort. Le Roi veut empêcher leur fonic i & dans l’apprehonfion

qu’ils ne fe fartent un chemin par la force
,

il veut empêcher que leur nombre

ne s’augmente ; il s’y prend d’abord Iccrcttement
,
en ordonnant aux Sages-

femmes de faire mourir les enfans dans leur nairtancc
,
enfuite il ordonne d’ex-

pofer les enfans mâles des Hébreux & de les noyer,

•jÎMi. Præposuit eis Magistros operum. 7/ établitfar

eax des Officiers ,
qui avaient l'intendance des ouvrages. L’Hebreu (

<»
) ,

7/

établitfar eax des Princes des Tributs. Les 70 ( é )
traduifent, des Officias

qui prélidoient à leurs travaux. Le Scholiafte
,
(c) ceux qui prertent les tra-

vailleurs. Les travaux qu’on exigeoit des Ifraclites,croient des ouvrages de bti-

ques 8c de tuiles
,
de Creufa des fortTcz

,
de faire des digues contre les eaux

,
de

cultiver les cliamps, de bâtir des villes
,
de travailler aux carriaes

,
de tirer des

eaux du Nil pour arrofer les tares , de porter des fardeaux. Qiiclqucs-uns
(
é

)

veulent auffi qu’ils ayent bâti les Pyramides. Les tributs que l’on payoit an-

ciennement aux Princes, conrtrtoientcn ouvrages qu’on faifoit pour eux,& en

denrées qu’on leur fourniflToit. Le Prophète Ezcchicl ( < )
déclare que les Ifraë-

lires furent opprimez des Egyptiens
,
en punition de leur idolâtrie

,
&: des im-

pictez qu’ils avoient commilcs dans ce pays.

On peut juger de la dureté de eme favitude des Ifraëlitcs
,
par les termes

dont l’Ecriture en parle en pluficurs endroits
;
elle dit que Dieu a tiré les Ifmë-

lites de la fburnaife de fer de l’Egypte
,
defomace ferrea oEgypti (/) ;

comn'.c

fi elle vouloit marquer qu’ils croient dans ce pays
,
comme dans une fournaile

,

tourmentez pat toute forte de peines 8£. de travaux -, la durée de cette fervitu-

dc fut d’environ %6 ans.

Ut a F F l I geren t eo s Peur les accablerde fardeaux,

On paît l’entendre en genaal
,
des charges , des travaux qu'on exigeoit d’eux 1

mais j’aime mieux l’entendre à la lettre
,
des fardeaux acc.nblans {j )

qu’on leur

faifoit porter. On fè fêrvoit d’eux comme de bêtes de fomme : les Anciens

( 4 ) p'S3 nï7
(S) tgîfflr

( c ) i^ytJiuiTsii.

( a ) Grtt.

( r
)

Eieth. XXIII. S. j. lo. é't.

(f) Vtut. IV. 10.

3. VIII. II.

Jtrtm. \ I. 3.

{g)
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SUR L’EXODE. Chap. I. 7
«emarqucnt

,
que Ton fc feivoit des Egyptiens dans les bàtimcns, pour porter

des fardeaux. Ariftoplune («j les appelle forte-tuiles. Les Hebreux p.ilfe-

rent plulieurs années à bâtir les Villes dont il cft parlé cy-apres : on les em-
ploya aux plus vils & aux plus pénibles travaux de ces bàtimcns s à amalTer

,

a préparer
, à porter les matériaux.

Ædificaverunt urbes tabernaculorum.(^)///W«-
tirent les •villes des tentes. Les Septante {

c ) ,
des villes fortes

,

des fortc-

refl'es
,
des villes murées (‘^). Le Caldccn («) fuivi des Rabbins

,
&c de plu-

lîcurs Interprètes : des villes propres à mettre des trefors
,
c’dl à dire

,
à fer-

rer ce qu’il y avoir de meilleur fid de plus précieux dans le pays
,
en grains,

huiles, vin, &: autres chofes. Le Syriaque & l’Arabe; des villes pour fervir

de greniers. Vatable : des villes de magafins. Nous avons propofe une nou-

velle conjeûurc fur cet endroit, Exode xii. 37 , où nous traduilbns : Ils leur

hitirent des Villes :favoir , Mifehenot

,

ou
,
les Tentes , 6cc.

PtTHO M. La ville de Pichom dont parle iciMoyfc, eftapparemment la

même que Pathumos
,
qu’Hcrodotc (/) attribue à l’Arabie

, &: qui n’etoit pas

loin de la mer rouge
,
puis qu'elle étoit fur 4c canal que les Rois Neco& Da-

rius avoient fait tiret du N il à cette mer. Cellarius
( g ) met Patumos à la poin^

te de la mer rouge
,

fid il croit que c’eft la même qu’Hcroopolis
,
ou la ville

d’Heroiim. 11 cite une verfion Egyptienne faite fur les Septante
,
dans laquelle

on trouve la ville de Pithom ,
mife au lieu d’Heroopolis. Je ne fçai fi l’on pour-

roitdire avec quelque fondement, qu’Heroiim elUameme que Hirot, dont

il elt parlé, Exod. xiv. i. Sc Nomb. xxxiii. 7. 8. On aouvedans les an-

ciens Géographes
,
un bras du Nil

,
dont le nom approche beaucoup dt ce-

lui de Pithom 5 c’eft celui que Ptolomce appelle Pathmeticum ,• Diodore

de Sicile , Phatmicum ; Strabon Sd Scylax , Phatnicum j Sd Pline
, Phatniti-

cum. Ainfi il faudroit dire que la ville de Pithon étoit (Ituée fur le bras du Nil

.

Marsham
(
h )

croit que Pithom cil la ville de Pciulc
,
nommée en Hébreu sin

,

mais il ne donne point de bonnes preuves de Ibn opinion.Brocard( <) aflurc que

les deux villes de Pithom 6d de RamelTes
,
font à cinq lieues au delTus de

)a diviCon du Nil
,
SC au delà de ce deuve i ce qui n’elt fondé que fur des

traditions populaires.

Les Septante ajoutent ici la ville d’O», nommée zattement I/eliofolis ; &C

( ») Arifltfh. inAvii' puf. I 9f. «Ao9«?iy».

( S ) S. ]«ôm« a W nU3®3 *17
an lira de ni33DO nU

,

Vrtts tktfaurtTHm,
(O mKfs •>(»,.

[4) Qleuft.Cojti,

(O Kurw n*3.*vrp,
.

(/) L, a. naeVM»>'ni* A(9Sw»a>A<r.

( r )
Ceüsr. Afrie- c- I.

( i ) C»n. Æ/ypt.

(
i ) Dtfiript. TtTro SânSt.
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t COMMENTAIRE LITTERAL
U. Mais plus on les furchargeoit

,
plu»

ils s’accroiiroienc & Ce tnulciplioienc.

1). Et les Egyptiens., qui haïiroient le»

Ifraclitcs
,
les amigeoient encart pat leurs in-

fuites.

14. Et ils leur rendoient la vie amére Se

ennuyeufe , en les accablant par des ouvra-

f
es pénibles

, à faire du mortier & de Is

rique , & en les contraignant de cultivée

leurs champs.

COMMENTAIRE,

cette addition fe voit dans les Petes Grecs ; mais ni rHcbrcu,ni les autres Ver-

fions ne connoiÜ'ent pas cette troificme ville.

Ramesses. On trouve un Roi d’Egypte
,
nomme RamclTes : mais fi ce

Roi regnoitau temsde la prifede Troye, comme le veut Pline, {<») il ne

peut avoir donné le nom à cette ville. Eulebele met Roi dans l’Egypte, pen-

dant que lesllraëlitesétoient dans-le deiertimais il n'y a pas de danger d’avan-

cer (bn régné de quelques années.LcTargum de Jcrufalem appelle les Villes de

Pithom Se de RamclTes
,
Tanis Ôc Pclufe. Les Ramil'cs &: les Patamiens

,
que

Pline (é) joint aux Arabes, ce me Icmblc, du côté de l’Egypte, peiir.ctre

font les peuples de R.amelTes Se de Pithom. Peut-être nseme que la ville Se le

canton de Paprrmifi

,

dont parle Hérodote
(
c

)
prend Ton nom de Ramcflbs-

Le Pa n’cft que l’article Egyptien. Voyez Exod, xii. jy.

y. ti. Ode R AN T 0^1 E FiLios Israël Æcïvtii. Les Egyp*

tiens hisiffiient les ifrailites. Le Otldéen ( J) traduit : Les Egyptiens étoient

dans l’affliélion à caufe des Ifraciites. Les Septante ( «
)

; Les Egyptiens étoient

en abomination aux Ifraëlites. On pourroit traduire THcbreu (/) de cette for-

te ; Les Egyptiens étoient refirrez. , [
avoient du chagrin Se de la douleur] i

l'cccafitn des Jfiaèlitcs.

y. 13. Affligebant illudentes El s. Ils les affligeaient en

leur tufaltant. Laplup.art traduifenc THcbreu (j) : Ils les accabloicnt d’une

fervitude cruelle ; ou ,
ils les tenoient alTujcttis avec dureté. Les Septante

( é)

avec violence
j

ils les tiatroicnt avec auauîc dans les travaux qu’ils exigeoient

d’eux.

y. 14. Operibus duris luti et lateris. Pat des onvra^

ges pénibles , à faire du mortier , & de la brique. Us les contraignoienc

( » ) Lit. i<. £. 8.

( i ) Lih- 6 . {. 17.

( c ) lié. X. c. 71. 6» ItfJ.

( ) ’mxa'; rp»i
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iîAAojirdM» lî Atyi'iéiU Je»' »•»''

(/) hsiD’ ’3oa 3*pn
I (Jt) TiM-'-na»!
1 (<-) K»uîv*»ntn. .. EV

de

U. Qjuntôqm tpprimtbant tes , taniô

mafii mdliiplicaba/Aur , & crtfabant.

13. OâfànKfM Jltiei Ifratl ty£gyptH

,

dr tiffligtbant ilLuioitti ài.

. 14. Âttfotad amaittidinem perduetbant

tniam to wn , eperibui durit luii Ù laltris

,

tmnitfHt famuLta , qm> m tara optribm

prtmcbantur.



SUR L’ EXODE. Chat. I. 9

V'. ij. Le Roy p.iila auiîî auxSages-fcm.

mes des Hébreux , dont l'oiie étoic appellcc

Sephora
,
& l'autre Phua.

i6. Et il leur donna cet ordre : Quand vous

accoucherez les femmes des Hébreux
; aufli.

tôt que l’enfant naîtra
,

fi c’eft un mâle
, fai-

tcs lc mourir
;

fi c’eft une fille
, rcfervcz-la.

COMMENTAIRE,
de battre Sc de broyer la terre pour faire des tuiles & des briques. Les Egyp.

tiens ont cela de p.articulier, dit Hérodote ('») qu’ils brôycnt la tcrrcavec leurs

mains
,
&c qu’ils paîtriirent le pain avec les pieds. Il fcnible que les Hebreux

avoient la meme coutume. Voyez Eccli.xxx 111,15. xxxviii.55;

Omni cqi e famulatu q^u o in terræ operibus pre-
mebantur. Par tous les ouvrages dont ils étaient accablez^ en travaillant

à la terre. L’Hebreu
, (

^ )
Ils leur rendoient la vie amere par tout le tr.ivail de

lacampagne
,

par tous les ouvrages auxquels ils travailloientavec tant de fa-

tigue. L’agriculture cft plus ailée en Eg^ypte
,
qu’en aucun autre pays dumon-

de. (e) Quelquefois l’on )cccc limplcment la Iciuencc fur la terre, 6c on envoyé
enfuite les brebis pour l’enfoncer en la foulant aux pieds

,
ou l’on remue tant .

foit peu la terre avec la charrue pour couvrir la femencc que l’on a jettee. Hé-
rodote

(
d

)
dit

,
qu’on lailYe aller les pourceaux dans les champs

,
pour fouler

la graine qu’on a jcttcc fur la terre
, Sc pour l’enfoncer dans le terrein humeélé

des eaux ou Nil. Mais la difficulté d’arrofer ctoit plus grande
,
fur-tout dans

les lieux un peu élevez & éloignez du Nil. Voyez ce que l’on a dit Deut.xi.io.

^,15. DiXIT REX ÆgYP'TI OBSTETRIClBUS HeBRÆO-
*. U M. Le Ray dit aux Sages-femmes des Hebreux , (jy-c. jofeph (

f) fuivi de

pluficurs Interprétés
,
a cru que ces Sages-femmes ctoient Egyptiennes. Mais

les Hebreux ôc S. Auguftin (/) veulent qu’elles aycncéré Ifraclites. L’éloignc-

ment réciproque qui étoit entre les Egyptiens 6c les Hebreux
,
les nohis Hé-

breux de CCS femmes
,
la crainte de Dieu qu’elles firent paroicrc

,
la rccom-

penfe temporelle que Dieu leur donna
,
tout cela peut faire croire qu’elles

croient de la r.acc des Hebreux. L’Ecriture n’en nomme que deux ,
fçavoir,

Sephora ^ Phua. Il devoir y en avoir plilfie irs autres d.ms un fi grand peu-

ple : mais ces deux étoient les principales &: les plus connues. Les Docteurs

juifs fouticnnent que ^ocabcd mcrc de Moyfe
,
6c Maiie fa fœür ,

étoient du
uombtc de ces Sages-femmes.

. '^.16. Q^U ANDO OBSTETRICABITIS HeBRÆAS, ETPARTÛS

(4) Htrti.l.x. t-iS. I (d) t. X. c. 14.

Sirab. I. 17 - I ( ' )
<• î- Lyttn,

( 4 ) omap-Ss rx rrwa nriy "Soa Aia..

Ona ITJP I ( /) Cpmr» menduc. e. if.

( c ) DiW. /. 1. f. 3. {

B

V. 15 . Dix t OHtem Kcx lytppti obj

tr:àhus Htbreor:un , tfiiarum mut vxahMur
Sephora, aittraPhua.

16. Pracipienseu : Quanio ohjktncalntls

Hebrtas, & portât tt npHS advcntrlt ; fi

mafcuhu fHtrit ,
imerfeite tam : fifocmina.
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commentaire LITTERALlO

f. 17. T'imutrum autim ohj}stncts Deum,

& non fcctruMjuxta prtctptuTt Regis cÆ-
gypti

,
fed confervuhant marcs.

iS. Quibat ad fc accerfiùs , Rex ait :

Qminam e/î hoc tjuoi factn voluiftis , ut

fueros fervarttit ?

19. psnitrunt ; Non fknt Ht-
b -aa ficut .eÆ jptia mulitns : ipft tnim

objhtrlcandi habint fciintiam, tjr piistfquam

vtniamus ad tas
,
p.triunt. .

10. Bent trgo fccit Dtsts obfktricib is :

& crmil populos , confortatu/que ejl ns-

ms.

f. 17. Mais ces Sages-femmes retenues par
la crainte de Dieu, n’obeirent point au com-
mandement du Roi

,
mai* elles conferverent

les enfans mâles.

18. Et le Roi les ayant fait venir
,
leur dit t

â^n’avez-vous voulu faire en épargnant ainli

les enfans mâles»

19. Elles lui répondirent : Les femmes des

Hebreux ne font pas comme les Egyptien-

nes ; car elles favent clIes-mèmcs accou-

cher, & elles font accouchées avant que nous

foyons arrivées chez elles pour les foulager,

10. Dieu récompenfa donc les Sages-fem-

mes
; & le peuple s’augmenta , & devint ex-

trêmement fort.

C O M \i E N T A I R E.

TEMPUS ADVENERiT. Quatiâ «ous accouchercijesfemmes des HeBreu.e,

^ que le temps de leurs couches fera arrivé. Au lieu de ces paroles, d- que le

temps de leurs cosuhes fera arrivé

}

l’Hebreu (a) porte {
Quand vous les verrez

fur les licgci j à la lettre
,
furies deux pierres. Jercmic {

h

)
fe fert de lamème

expreflion
,
peur marquer la pollure d’un potier de terre qui travaille. Jolcph

(
c

)
croit que la raifon qui porta le Roy d’Egypte à faire mourir les enf.ins m.i-

les des Hebraix
,
fut qu’il avoir appris qu’il naitroit parmi eux un enfant de la

part de qui l’Egypte auroit beaucoup à louft'rit ; mais Moyfc ne touche point

cette raifon -, il marque feulement que ce fût dans le defl'ein d’empêcher que les

Hébreux ne fc multipliafTcnt
, & ne dcvirlfl'cnt trop puifTans.

ÿ. 19. IpSÆ ENIM O B ST ET B I c AN D t HABENT S C I E N T I A M.

£t elles font toutes Sages femmes , ou eües feavent accoucher. Le terme Hc-
.breu (d) Chajoth, fignifie des Sages-femmes en Caldccn ,

comme le montre

DrufiuS. Le Syriaque & les 70 ,
Symmaque

,
laV ulgatc, & pluficurs nouveaux

Interprètes
,
l’entendent de même. Theodotion

(
e

)
l’explique ainli

, leurs en-

fansfont pleins de vie ou de viguair. Le terme Hébreu peut man»uer la vie ,

Oü
,
les bêtesfarouches. Ellesfont comme des bêtes farouches. Drufius dit, que

les anciens Hébreux l’expliquent dans ce dernier Icns. Les femmes des Hé-
breux accouchent aufli aifement que les femelles des bêtes fauvages. D’au-

tres I ellesfontfipleines de vigueur y
c^eWes accouchent fans le fccoursdes

Sages-femmes. On peut croire que ces Sages-femmes difbicnt la vérité
,
au

moins à l’égard de quelques meres des Ifraëlites
,
mais on ne peut les exeufer

(») 0<:3K

( b ) Jtnm- xvin. 3. xxx. €. ^ \.Reg.ay.\9
( e ) L.%. j4ntiq. f. J.

( d ) ni'n

( « }
XaiyvtCn



II•s U R L’E X O D E. C h a p. I.

't. II. Et ^ui.ulmiicr.int objhtrkts Dcmn,

jtdiJicAvit iis domos.

II. PrecepU crpra Phttrao omni populo fuo,

dccns r Qiijd^ntd mafculim ftxns n..tson

fut tt , !n fiamcn projicitc : qsùdqmdfami-
mni, rtfcrvdtt.

i\ II. Et parce que les Sages-femmes a-

voient etc touchées de la crainte de Dieu, le

Seigneur établit leur maifon.

11. Alors Pharaon fit ce commandement à
tout l'on peuple : Jettez dans la rivière tous

les males qui naîtront {du Hebraix)
, & é-

pargnez toutes les -filles.

COMMENTAIRE.
de menfonge à.l’cgard de toutes. S.Auguftfn ('») ne fait pas difficulté de
dire

,
qu’il auroit mieux valu qu’elles ne fauvafTcnt point les enfans Hebreux

,

que de les tirer du danger par un menfonge •, la fin qu’elles le propoferent,

quelque bonne qu’elle parût
, ne pouvoit les juftifict du mal qu’elles failbient

dfVnentant. 11 ajoute, que fi Dieu les rccompcnfa, ce fut à caufe de leur bien»

vcillancc
, &c non pas pour leur menfonge.

y. ai. Q,U IA TIMUERUNTOBSTETR.ICES DeUM,ÆDIFI-
CAViT Ers DOMOS. Parce qu'elles craiyiirent Tiieu

,
il leur bâtit des

maiforts. Cette m.micre de parler,bâtir une niailbn,marque fouvent
(
b

)
donner

des enfans. Quelques Exemplaires des Septante portent qu’elles fe firent des

niaifotis
(
c)

,
qu’elles établirent leur famille. Mais d'autres Exemplaires mar-

quent que Dieü leur fit leur maifon. Paul Page
, & de Muis

,
ont cru que ce fut

Pluraon
,
qui fit bâtir à ces Sages-femmes des maifons particulières pour les y

renfermer, & que les femmes des Hebreux étoient obligées de s‘y rendre ,‘pour

accoucher en prefêncc des Commifl'aircs, qui examinoient fi ces enfans croient

mâlcs'ou femelles. Dans notre Texte Hebreu , le pronom rir^fe rapporte aux

Hebreux
,

non pas aux Sages-femmes
,
en forte qu’il faudroit traduire ; Les

Sages-femmes ayant eu la crainte du Seigneur
,
les Hebreux fc multiplièrent,

&: leurs maifons s’établirent. II y en a (</) qui prennent cette façon de p.irlcr

pour marquer, qu’elles fc convertirent
,
& embrafletent la Religion des He-

breux.

ÿ. 11. Præcepit ergo rex Pharao omni populo suo. *

J.e Roy erdomtaâ tout fort peuple, Scc. Il fmt reftreindre cette ordonnance

aux Iculs Hebreux ; ou il faut dire
,
que le Roy ordonne aux Egyptiens de jet-

ter dans le Nil les enfims mâles des Hebreux
,

fi ceux-cy ne les y jettoient pas

eux-memes. Les Lacedemoniens faifoient mourir les enfans de leurs cfclaves

,

de crainte que leur* nombre ne s’augmentât trop. Cet ordre cruel du Roy ne
fut publié qu’apres la nailTancc d’Aaron, puis qu’Aaron fiit élevé jiar Ces parons

fans aucune difficulté
,
& apparemment ( «) que l’edit fût reVoque pat le meme

(s) c. U. contra mmaicijini. Rrmuntrat»

9p hmtxittrnua
. non fallMcin ; btnt^nitMs mentit,

nm ini/fuitas mtntientts. Vide & Gicg. L xvin.
Moral, c. 5.

(b) Voyez Gcnef. xxx. 5. Dctit. xxr. $,

r. Reg. V 1 1. 17. Pfal. c x x v i. r.

( c ) i-nttra, dnims.

( d) Lyrna.

( e ) BArrad.

B-ij
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12. COMMENTAIRE LITTERAL
Roy qui l’avoit public ,

ou par quelqu’un de l'es SuccclTcurs
,
quelque temps

apres la ruilTancc de Moyfc •, car s’il avoir fublifté dans la rigueur pendant les

S6 ans de fervitude , le nombre des Ilraelitcs propres à porter les armes
,
n'eût

pas été 11 grand, lorfquc Moyfc les tira de ce pays ; il n’y auroit eu que des vieil-

lards.

nmuumnu'muwmunuuumuuuu
C H A.P I T R E II.

N’MjJànce cr éducation de Moyfe : fervkes c^u il rend à fes freres f

fa fuite dans le pays de Madian ; fon mariage a'^jcc Sephora,

Cri
.
des ifraèHtes vers le Seigneur.

if, t. TpCi'fJpu tjl pofl htc vir de dama^ Levi , er aceepit uxorm ftirpis

fut.

U Quit coneepie , & ptpent fîEum : &
vide/is eiim elegantem, abjio/iSt tribus mtn-

ftbus.

i. i./^Uelque temps apres un liom-

me de la famille de Levi ayant

epoufé une femme de fa tribu,

1. Sa femme conçut , & enfanta un fils
; &

voyant que cet enfant ctoit beau
, elle le tint

caché pendant trois mois.

Commentaire.
i.T^ GRESStlS EST POST hæc vir de domo Levi;-

r.. Après cela tm homme de lafamille de Levi fe maria. L’Hcbreu ne

met point après cela. Enetfet, le mariage d’Amram fils de Caath

,

& petit-fils de Levi, avec Jocabcd fi t.intc
,
fille de Levi fon aycul (a ) "arriva

avant la perfccution excitée contre les Hebreux
,
puifqu’Aaron frère ainé

de Moyfc
,
fut nourri par fes parons fans aucqnc contradidion. La Loy

qui défend aux neveux d’époufer leur tante
,
ne fubfiftoit pas encore : c’eft le

fentiment des Hebreux, de Toflat,d’UlTcriUS Se de quelques autres ; mais plu-.

Cours de nos Interprètes foutiennent que Jocabcd éroit feulement confine ger-

maine d’Amram, fillcd’un des frères de Kaath, &: petite-fille de Levi. Les 70
l’ont entendu de cette forte.

(
^) Ce fentiment cft fonde

, i". Sur le grand âge

qu’auroit eu Jocabcd
,

fi elle eût été fille immédiate de Levi , Se fur la difpro-

portion qu'il y auroit eu entre fon âge Se celuy d’Amram fon neveu Se fon

epoux. 1°. Il n’y a aucune raifon qui nous perfuade que les m.ariagcs du neveu

avec la tante,ayent été permis avant la Loy. 3®. Il cft certain que dans l’Ecritu-

re
,
le mot de fille eft fouvent mis pour petite-fille

,
ou arrierc.*pctite-fillc

,
ou

Cmplemcnt defcencLnte : ainfi Amram Se Jocabcd n’étoient apparemment que
confins ger.nains.

ÿ, 2. AbscondTt tribus mensibus. Elle le tint caché pendant

( 4 ) II» HebrtHs hic, o> Exerf. VI. to. ^ I (4} Au Chap. vi. lo. de ce Livre.

Niin. XXVI. SS. 1
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SUR L’E X O D E. Chap. II.

J,
Cum^utj*m ciLm non pojfct, fîmp-

ft pjidUm fcirptivn

,

cr limvit c-fn biiumi-

neM pice : poftihque innés infantulum , &
ixpofmt eum in Mreclo ripet flnminis

,

4. StMteprocnl foron ejns , & confiât-

. WBM evtntum ni.

U
ir. 5. Mais voyant qu’elle ne pouvoit plus

tenir la chofe fccrette ,
elle prit une corbeille

de jonc
,

l’enduifit de bitume & de poix
, y

mit fon enfant
, & l’expofa dans des rofeaux

qui ctoilfoient le long du bord du Heuve.

4. Etelle dit à la forur de l’enfant de fc tenir

loin de la ,& d’oblcrver ce qui en atiivetoit.

COMMENTAIRE.
frffif mois. L’Hebrcii ( <«

)
porte

,
irais L unes , au lieu de trois mois. D’où quel-

ques-uns infèrent que les Hébreux luivoient alors le cours delà Lune dans leur

mois 5 ce qui ne s’accorde point avec ce que nous avons dit en parlant de leur

Chronologie (b)i mais quoy que l’on donne aux mois le nom de la LUne^ par-

ce que la Lune le renouvelle tous les mois
,

il ne s’enfuit pas toujours ,quc l’on

compte les mois fur le cours de la Lune. Cette feule expredion ne doi t pas con-

trebalancer toutes les raifons que nous avons rapportées
,
pour montrer que

l’anncodes Hébreux croit Solaire
, & leur mois de 30 jours,

f. 3. C u M jAM CELARENON possET. Voyatit qu'cUt ne le

fouvoit plus cacher. On infère de ce paflage
,
qu’il y avoir des Officiers établis

dans l’Egypte pour faire tous les trois mois
,
la viiitc d-ans les maifons des Hé-

breux
,
puifqu’au bout de ce terme Amram voyant qu’il nepouvoit plus cacher

fon fils y fc relblut à l’cxpofcr fur le Nil ; nuis cette coufcqucncc ne p.rroît pas

ncccflairc.

SuMPSIT FISCELLAM SCIRPËAM,ET LINIVIT EAM BT-

T U MINE AC PICE. Elle prit une corbeille de jonc , & l'enduifit de hitu.

me

,

&c. r.cs exemplaires des Septante font allez differens entr’eux fur cet en-

droit i dans l’édition de Complute
,
ils portent ûmplcmcnt,quc l’on mit le petit

Moyfc dans un coffre
, (

c
)
fans exprimer la matière de ce coffre ; dans d’au-

tres éditions
,

ils marquent une iibe de jonc J ce terme de ttbe cft imité de

l’Hcbrcu thebath y qui eff employé icy j & ^Ipparcmtricnt que les Copillcs qui

ont mis dans le Grec theifn

,

au lieu de thehen

,

n’ont pas fait reflexion que les

Septante confervent fouvent leS mots de l’original
,
fur-tout lorfqu’ils font

Egyptiens. Il y a afTcz d’apparence qu’cncorc du temps de ces Interprétés on
cmployoit dans l’Egypte le mot thebat

,

pouf marquer ces petites barques de

jonc, qui étoient en ufage fur le Nil, comme nous l’apprennent les anciens Hi-

iloricns
( comme le marque bien clairement Ifaie, ckxviij. 1. jofeph ( « )

(«) o’m» n»ho
(S) Voyez Gcncf. Diffcrt. far la Chronologie,

page Si. & lui».

(t) t>«>. D'autres Fieitipl.iires lifent EiTir

,

ou Fii'i?», ou qui paroit imiti de l'Hcbreu

ran rheiM,

' (et) Diod. l. t.

Luciin. t. 4.

Plén. t. Ou. c. S«. (i-rm. e. n.

Th^ophrjtjl. / 4 - Heftor,

{ 0 ) Jofiph. I. a. Anttef. c. 9 «rtow» t

1) flj
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COMMENTAIRE LITTERAL
ir. J.

Eccetutrem dtfcindtku fitUPha-

rM»u ut luvanliir in flutmni ; iè" fnitlU

tjm gradstbantur per mpidinmaha. Qiu

cum vidijfet fifetUam in pupyrione , mijh u-

mon èfamuUbiu fuis ; CT ullatam

6. aperiens . cernenfijue in m parvulum

Viteientm , mifena ejui , aie : De infanii-

but Hthrao'um efi hic.

7 , Cuifanr putii : f'is , in<jmt , utva-

dam , & voctm libi rmdurm Htbraam

,

^ua marire pojfit infantubm ?

S. Refpondit ; E’ade. Pcrrtxît putBa, <è'

vocavit nuttrm fiutm.

ÿ. Ad cfMin heuta fi
lia Phar.unU : Ac-

cipe . ait
,
puirum ijhtm , & mtn mihi ;

tgo dabo tibi mtrtedem tuam. Sufiepit mu-

Lrr , dr nntrivit putrim i adultiim^ut tra-

diditjitia Pharaonis,

i. J.
Et la fille du Roi étant venue au fleu-

ve pour le baigner
,
accompagnée de lès fil-

les -, comme elle marchoit le long du bord,

elle apperçut cette corbeille parmi les ro-

feaux
; & ayant envoyé une de les filles pour

la luy apporter

,

6. elle 1 ouvrit , & trouva dedans un petit •

enfant qui crioit
;

elle en eut pitié
, & clic

dit : C’eft un des enfans des Hebreux.

7. Alors lafccur de l’enfant s’étant avan.

cée, luy dit : Vous plaît-il que je vous aille

quérir une femme des Hebreux pour nourrit

cet enfant;

S. Elle lui dit ; Allez. La fille s'en alla

donc, & fit venir fa inerc.

9. La fille de Pharaon lui parla , & lui dit ;

Prenez cet enfant ,
me le nourrillez, & je

vous payerai vos peines. La mere ayant pris

l’enfant , le nourrit , & le rendit
,
lors qu’il

fut grand
,
à la fille de Pharaon:

COMMENTAIRE,
nomme le vailTcau où Moyfc fut expofe

,
un tiflu de papier, c’eft-à-dire

,
un pa-

nier de jonc d’Egypte.

In carecto ripæ r Au milieu des rofeaux^o) qui ètoieni

fur le bord du fleuve » dans un lieu d’où on pouvoir le rircr
,
& où il pouvoir fe

conlcrvcr quelque remps ; ils ne rcxpol'ercnr pas au coulanr. Les Sepranre
( ^

dans le marais le long du fleuve, Cajetan croir que les Hebreux ne noyoïenr

pas leurs enfans
,
mais fimplcmenr qu’ils les expofoicnr fur le bord du fleuve

,

d’où enfuire on les riroir, pour les nourrir au profit du Roy
,
ou du Public, pour

fervit dans les armées
,
ou dans les ouvrages publics,

ÿ. y. Descendebat fiLia Pharaonis ut lavaretur
IN FLUMiNE. La fille du Roy vint pour fie baigner. L’on peur traduire

l’Hebrcu (c)-, elle vint pourlaver
[
le linge ]' dans la riviere ; à peu prés com-

me Naufic.ië
(
d

)
fille d’Alcinoüs alloit avec fes lcrvantes foire la Iclfive dans

la mer
,
lorfiqu’cllc rencontra UlylTc. La Princcfl'e qui trouva Moyfc, fenom-

moit Thermuthis ( ') , Artapan
( f) l’appelle Meris , Sc la Chronique d'Ale-

xandrie Myrthina. Elle croit ftcrilc
,
difent quelques Anciens

,
c’eft ce qui l’en-

gagea à prendre Moyfc pour fon fils.

ÿ. A. De infantibus Hebræorum est hic. C'efl un

des enfans des Hebreux. Elle fonde cette conjcifture fur la pctfccution que l’on

( « ) ^103 _
{b) kU 7*’ iA5f îtafCi’ nvm.Oit*

( e j TR'iT^p pmh • • • • rm

{J
) Odyfi’. <r-

( f j Jeltph. jSntttj. l. 1. t. 9.

(/ J apudEuf. Puf. l. ». t. 4.
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SUR L’ EXODE. Chap. II. U
i'.to. QumiRA adoptmiu in hcHm fiCti,

Voc.rjiijut nomen tjiu , Aloyfts , dkens

,

jQh’4 de ayM fuit tient.

'Ir. 10. Qui r.i(Jopta pour fon fils , 5c lui

donna le nom de Moyl'e, en dilanc ; Parce

que je l’ai fauve de l’eau.

COMMENTAIRE.
•

faifoit alors aux Hébreux 5 ou fur la circonciûon
,
donc clic vit des marques

fur cet enfant ( - ).

• ÿ. 10. VOCAVIT NOMEN EJUS MOYSES, DICENS, Qll r A
DE ACQiA TULi EUM. Elit l»y donUit U tuim de Moyft y&ic. f y ) Il

Icmblequc Moyfc veuille luy-mèmc tirer i’étymologie de (un nom du veibc

Hebreu mafeha ,
qui lignifie

,
tirer ,fauver. Le vabc pouvoir alors crie miré

dans la Langue Egyptienne en cette lignification. Üu Moyfc a limpicmcnc

voulu faire allufion au nom de Mefé, qu'on luy donna en Egyptien. Il cil cer-

tain qu’en le dérivant de l’Hebreu, il ne marque pas ccluy quieft fauve de

l’eau
,
mats feulement ccluy qui eft ciré, jolcpli (f

)
derive ce nem de l’Egy-

ptien mo ou moy

,

qui fignifiedcl’caUj&^/é/, fauve. S. Clerncnc d'Alexan-

drie (d)

,

Philon (<)

,

Suidas (/) ,
dilent aulfi que Moyen Egyptien

,
lignifie

de l’eau j & ce terme a alTez de rapport à l’Hobreu
,
maint

,
au Caldéen

,
moi ,

ou mohi, au Syriaque
,
maio, qui ont la même lignification. Le nom des Mu-

les vient de la même racine que ccluy de Moylê. Les Théologiens d’Egypte

(g )
prétendent que les neuf Mufes font originaires de leur pays

,
aulli-bicn

qu’Apollon leur chef; ils veulent aulîi que les Mufes ayent fuivi Bacchus dans

fes expéditions (^). On verra ailleurs, que la plupart des chofes que l'on attri-

bue à Bacchils
,
peuvent convenir à Moyfc

j
je ne f^ay li le nom de Mo/â Sc

Mofella

,

qu’on a donné à deux fameux fleuves de notre Europe,ne viennent

pas de ou moy. S. Clément d'Alexandrie dir que Moyfe fiit nommé par

ion pere à la circonciûon
,
du nom de Joakim. Mancthon luy donne aulTi le

nom d’Orfafiph
, &c Artapanc ccluy d’Hcrmcn

,
d’où vient le nom de la ville

d’Hcrmcnopolis.

Qji-e m illa ADOPTAVtT IN LOC'UM FiLii. ESe Tadopta.
Philon dit

,
que la fille de Pharaon feignit d’etre grolTc

,
afin de faire palier

Moyfc pour fon fils. Et l’Apôtre
(
i) infinue que cette Princefle vDuloit faire

croire qu’elle étoic la Merc de Moyfe
,
lorfqu’il dit que Moyfc nia qu’il fut

le fils de la fille de Pharaon ; il ne voulut pas la rcconnoîtrc pour fa merc
, ni

profiter des avantages de fon adoption.

Moyfc apprit chez fes païens
,
la Langue

,
l’Hiftoire

,
laTradition & la Re-

ligion des Hebreux t il y apprit fon origine &c fa propre hiftoite
,
puifqu’il ne fut

(4) Thtodoret. qu. i. in ExoJ.

in trnn - O • • • nw3

( f ) Z. I. contrn jtff.
(d) L. J. Strfim.

{$ ) De vUn Moyf. / r.

(/) Suid. voce

(jî) Muneth» AfudEu^. "

i 'h ) Ibid, i. X. r. X. ^ sfud Dtod^

(1 ) licb. X i. 14.
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us COMMENTAIRE LITTERAL
rendu à la fille de Pharâon

,
que loriqu’il fut grand. Adulttmi reddidit fili*

rharaonis.

S. Lnenne , dans les AiScs
,
renaarque que Moyfc fut infiruic, par les ordres

de la fille du Roy
,
d.ins toute la fcicnce des Egyptiens; &:Origcne {«) croit

avec railbn
,
que ce faine Martyr avoir appris cette circonftance de quelques

Livres anciens & peu connus. S. Clément d’Alexandrie {t) raconte que les

Egyptiens montrèrent à Moyfe l’Arithmétique
,
la Géométrie

,
la Médecine

,

la Mufique & la Philofophic fccrette
,
qu’ils cnlcigncnt fous l’obfcuritc des

Hiéroglyphes. Philon affure que les Grecs l’inAruilircnt de toutes les Sciences

dont ils faifoient profeflion , Se qu’on l’clcva comme un fils de Roy : il veut

auffi qu’il ait appris rAllronomic,& les Lettres AfTyriennes des Caldcens.Mais

tout cela cft afl'cz difficile à croire
,
fur-tout

,
ce qu’il dit des Sciences des

Grecs. L’Auteur des Qucllionsaux Orthodoxes (f) veut qu’on luy aitenfei-

gne fimplcment les Hiéroglyphes; les autres Sciences
,
dont on vient de par-

ier, étant aloi;s communes Se peu eftimees dans l’Egypte
,
on n’y*faifoit cas

que de la Science des Hiéroglyphes
,
à ce que direct Auteur.

On ne peut pas dite prccifcmenr,cn quoy confilloicnt alors les Sciences des

Egyptiens : on croit qu’ils ctudioient principalement l’Aflronomic
,
l’Àftro-

logie judiciaire ; ils s'appliquoient à toute forte de fuperftitions
,
de divina-

tions
,
de magie. Les Magiciens qui tefifterent à Moyfe, & les S.igesqui faf-

foient métier d’expliquer les fonges du temps de J ofeph ,
les Prêtres

,
&: ceux

qui expliquoient les Hiéroglyphes& la Science mvAique,tous ces gens croient

ce qu’on appclloirlcs Sages d’Egypte ; à Dieu ne plaifc que nous croyions que

Moyfe ait donne dans ces Sciences vaincs Se fuperAitieufes ; miis il n’y a nul

inconvénient à dire
,
qu’il apprit la Religion, &: les Sciences des Egyptiens,

non pas pour les mettre en pratique
,
mais pour s’en fervir contt’cux-mcmcs,St:

pour détruire leur faux culte. Il put prendre de ces Sages ce qu’ils avoient de

bon
,
Se découvrir ce qu’ils avoient de dangereux

,
pour prémunir les Ifracli-

tes contre leurs fupecAitions
,
Se contre leur fauA'c fàgefl’c.

]ofcph
( )

a fort cmbcllî I hiftoire de Moyfe
, Se il raconte pluficurs cir-

conftanccs de fa vie ; qu’on ne lit pas dans l’Ecriture ; il dit
,
qu’il fit la guer-

re aux Ethiopiens avec autant d’adrefle que de v.alcur
, & qu’il remporta fut

eux de très-grands .avantages
;
qu’il prit la ville de Saba

,
nommée depuis Me-

roc
,
par le moyen de la fille du Roy d’Ethiopie

,
qui la luy livra

,
à condition

qu’il répouferoit ; ce qu’il fit ; &: de cette forte
,

il mit fin à la guerre d’E-

rhiopic.

Quelques-uns (f) rejettent toute cette HiAotre, commennRoman com-
pofé par Jofeph : d’autres croyent que Jofèph avoit pu apprendre ces parti-

(«) Lf^. contre Ctlfum , Ÿ' * 5 ^* « ( ) L. %. e.

{(f) L. i- Strom^
j

(f) Thgfdfirct. <^u. il. ia Xumtr, tsîiî-

(O M- . J

cularitez
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Sun L’EXO DE. Ch A P. II. 17

Sr. II. f» AUbus iüii polb^ium çnvtrM

Jiloyfts, egnjj'us ejiad fratretJkos , viAiiijut

eÿUûianim tontm, &virnmv/£^ptiMm pcr-

cuùtntcm tjUcmiMn âtHchréàs p^tribiuf'itù.

II. CümifMt circumrpexifftt hue Mtjucll-

liK , & rrnHum tdelfi vidijja
, ptrcujftm

tÆ^ptium abfcondit fibide.

ÿ. II. En ce cenips-lii Moyfe étant devenu
plus v»r.ind , alla voir fes fVeres. H remar-

qua 1 accablement où ils ctoit-qf ; & ayant vû
un Egyptien qui outrageoit un Hebreu

,

11. il jetta les yeux de tous cotez
; &

n'ayant vû perfonne
,

il tua l'Egyptien
, & le

caena dans le l'able;

COMMENTAIRE.
cularitczdc quelques anciens monumens des Egyptiens. UlTerius veut même
que les Ethiopiens

,
contre lefqucls Mpyfe fit la guerre

,
ayent etc de ceux qui

s’étoient venus habituer au midy de l’Egypte
,
environ 44 ans .avant fa nail-

làncc. Artapanc
,
dans Eufebe (

a
)
fait mention de ces guerres

,
aulli-bien que

la Chronique d’Alexandrie j &:Martham(i) croit que Moylé commandoit
les années des Rois delà haute Egypte ^ontre les Pafteurs qui s’étoient empa-

rez de la bafle Egypte depuis plus de 100 ans. Mancthon
(
c

)
remarque qu’il

y eut une longue guarc entre les Rois de Thebes Si les Pafteurs : c’eft dans

cette guerre, dit Marsham
,
que M.oyfe fc diftingua. Mais comment cela peut-

il s’accorder avec ce que dit le même Auteur [d que Salatis qui commença

à pcrfccuter les Ifraclites
,
ctoit le premier Roy des Pafteurs

, & qu’il regnoit

dans la balfc Egypte où étoient les Ifraclites ? Il cft incontcftablequc Moylcfut

nourri dans la bafle Egypte
, & qu’il fut adopte par la fille d’un de ces Rois qui

ppprimoient les Hebreux., Comment donc fcroit-il allé combattre les Rois

Pafteurs pour le fcrvice des Rois de la Thcbaidc -, puifqu’il vivoir, félon Marf-

ham,à la Cour Sc dans la famille d’un de ces Rois Pafteurs dans la bafle Egypte î

II. In DIEBUS ILLIS PO.STQJIAM CR EVE RAT M O Y-

SES,EGRESSUS EST AD FRATRES suos. Et Moyfe étant de.

;venu grand aÛa vifter fes fireres. Moylè ayant été rendu à la Princefle Thar-

mutis
,
demeura auprès d’elle jufqu’à l’âge de 40. ans

,
comme le m.irque.S.

Etienne dans les Ades { « ) i alors éclairé par la foy
, & animé par le Saint Efprir,

il renonça à la gloire d’etre le fils adoptif de la fille du Roy ; ^ quitta la Cour

,

Si vint vers les Ifraclites fes freres
,
préférant Icmerite de fouft'tir avec eux

,
au

plaifir de demeurer dans une condition plus douce
,
mais plus expofee aux oc-

cafionsprochaincsdu péché. (/) Eide Moyfes grandis faUtts negavit fe ejfe

filium filite Pharamis , magis eligens affligi cum populo JD« ,
quàm tempo,

ralis peccati hahtre jucunditatem.

ÿ. II. Percussum Ægyptium abscondit sabulo.
Jl tua l’Egyptien , & 1‘ cacha dans lefable. S. Etienne (f) fcmblc juftifict

{ a ) fràf. I. 9- e. 4
(h) C»n. fjicut. IX. p. 141.

( « ) Alanei. Mpud/fftph. I.t. etntrs Afpit».
(d) .Stcul. Ylll. p. ICS. 107.

(t) Ait. vu. XJ.

{/) Htbr. Jl. XI.

(^) Adt.yii.ii.

'
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ÏS COMMENTAIRE LITTERAL
•ÿ. IJ. Et tgrtffiu St tdten ctnfptxît duo<

HthrMS rixMtu i Sxirifut ti qui fdcithtr

irtjurU'n : Qu/ire ptrtutis prvximum tmnn f

14. QS rtCpôndit • Quts le conjHm't

princ'pca & jitdicem fupernoi? mm »:çi-

dm me lit vis
,
fsrut hoi orà iifri tÆgyp-

tium ? 7'imuit Aloyfes , & iiit : QMiHoda

pMmftdlum efivt.hitm ijhtdf

'if. IJ. Le lendemain il trouv.i deux Hé-
breux qui fe querellojent

, de il dit a celui

qui outrageoic l'autre : Pourquoi frappez-

vous votre frère î

14. Celui-ci répondit : Qui vous a ét.ib’i

notre Prince& notre Juge î Voule4-vous nie

tuer , comme vous tuâtes hier l'Egypticn î

Moyle eut peur , de il dit : Comment ccU
s’crt-il découvert ?

COMMENTAIRE.
•

cettearSion de Moyfc
,
en difant qu’il tua l’Egypticn, pour venger l’injure

qu’il faifoit à un llr.iélitc
, &c qu’il ne fc porta à cette adion

,
que parce qu’il

croyoit que les Hébreux croient inforitiez que Dieu l’avoit delhne pour les

fauver ; mais ayant bicn-tôt compri^uHs ne fçavoicnt rien de la million
,

il

fut oblige de quitter l’dgyptc. Ce mt donc pour commencer à exécuter les

dclTcins de Dieu, que Moyie fc porta à tuer l’Egyptien. S. Auguftin,&: S.Tlio-

mas ( a )
n’ont point vù d’autre moyen de l’exculcr dans cette adion. S. Au-

guftin
( è J

va même plutôt à le condarntier ,
en fuppolànt qu’il n’avoit aucune

autorité ni de Dieu ni des hommes pour tuer cet Egyptien,quelque injuEe qu’il

fût : il compare l’adion de Moyfc à celle de S. Pierre quifrap'pc Malchus, Sj

dont le zele fut del'aprouve de J. C. Mais il faut s’en tenir au fentiment qu’il

a exprimé dans fes Queftions fur l’Exode (c)

,

où il raifonne fur d’autres prin-

cipes
,
AT fur riiypothele d’une infpiration particulière

,
qui cft infinuée par faine

Etienne dans les Ades. S.Bafile (d) Sc S. Ambroife (f) n’ont tien remarqué

dans l’adion de Moyfe que de jullci &: nos Commentateurs (/) après S. Tho-
mas, fouticnnept, qu’il put défendre fon frère injunement attaqué, Sc qu’il

put fans crime tuer l’Egyptien en défendant un innocent
,
avec iamoderation

d’nnc julle défenfe
, mcieramine imulpat/t tuteU, Les Loix Egyptiennes

( g )
obligeoient de fccourir de délivrer ceux que l’on voyoit maltraiter j &: fi

l’on fe trouvoit trop foible pour les tirer du danger
,
on devoir en donner avis

au Magiflrat. Moyle fit fJus que cette Loy ne demandoit de luy
,
puifqu’il tua

TEgyptien: maisccluy-cy en vouloir apparemment 3 la vie dci’Ifraclite, il n’y

avoir point de jufticc àefpcrcr de la part du Magiftrat
,
& difficilement Moyfc

auroit-il pu repoufler la force par la force fans tuer l’Egypticn. Phüon
{
i) acru

que cet Egyptien étoit un des Officiers du Prince établi pour faite travailler

les Ifraclitcs. S. Clément d’Alexandrie
(

»
)
dit fur une ancienne tradition, que

( «) Thom. 1. i*- CO. art. aJ 1““’.

(h) diug' / 1». (entra Fanft.c» 70.

( f ) jiftg. iju. 1. tn Fxed.
(d) In Hexaenuron , hom. r.

( ) Z. 1. H^xatm- (• i-

(f) Vide Lyan t Tefl, Perer» û^f.

(f) Dtodor. l. 1.

\h ) In vita Mof,

O ) L. 1 . itrem. •
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SUR I/E X O D E. Ch A P. II. 19

Ÿ. TJ. ^ndiihqut Ph4r.’.o ftimatrtm

hune , & cjHt 'tbat occidcrc Aioyfat : ejui

fiigttm dt conjpcclu tjtu , moratm tfl in

ttrru Atidun , & fedit juxta pMcnm.

Ÿ. IJ. Pharaon avant été averti' Je ce qui

s’étoit pallé , cherchoit a faire mourir Mov-
fc : mais celui-ci fc fauva dans le pays de
Madian ; & (

jr éiitm arnvé ) il s’allie prés

d’un puits.

COMMENTAIRE.
Moyfc rua l'Epypticn

,
en prononçant le nom de Jehovah. Q^Iqucs Rabbins

(
<i) le dilènr de même 5 mais cela paroit fabuleux.

Abscondit sabulo, y//e cac/ja dans le fable

,

dans le terrain

fablonncux de l’Egypte j il le couvrit de terre à la hâte.

ÿ. 15. Moratus est in terra Madian. Il demeura
• alans le pays de Madian. Jofeph

(
b) fuivi de plufieuts Commentateurs, fc les

Géographes, mettent ordinairement la Ville de Madian
,
oh le réfugia Moyfc,

au midy de la Palcftine
, &c fur le bord oriental de la mer rouge dans l’Arabie

parce. Eufcbe&: S. Jcrôme(c) croyent que Madi.an, fils d’Abraham&deCe-
thura

,
peupla ce pays i les Arabes l’appellent encore le pays de Madian

,
ou le

p.rys de Jetro. Mais les memes Eufebc & S. Jerome ,
enfeignent que la Ville

de Madian où demeuroit Jetro
, & où fc-i^ecira Moyfe

,
croit dift'erente de celle

qui cft defl'us la mer rouge
, & qu’elle croit lîtuéc fur l’Arnon

,
prés de la Ville

d’y^r ,
ou udreopolis

,

dont on ne voyoit plus que les/uines de leur temps. On
a clEiyc de montrer fur le chap. xxv. j. de la Genefe

,
que Madian fils d’Abra-

ham, avoir peuplé un canton de l’Arabie delcrtc, vers le pays de Moab
,
à l’o-

rient de la mer morte.

Voicy les preuves qui peuvent petfuadcr que Jetro dcraairoit dans ce pays,

&c que ce fut là que Moylc le réfugia. Les defeendans de Jetro_, qui fc joigni-

rent aux Ifraëlitcs
,
font nommez Cinéens dans l’Ecriture f J ) ,

Si Jetro lui-

même porte le même nom : c’efl donc dans ce pays qu’il faut chercher le pays

de Madian
,
Si la demeure de Jetro. Ajoutez à eda

,
que Sephora femme de

Moyfc,e(l appcllée Cafte, ou Ethiopicnne,nom qui fe donne aux Arabes Sec-

nites ( « ) &: aux autres peuples de l’Arabie dcfcrte,où nous pl.açons les defeem

dans de Madian j & peut-être que Jetro n’étoit pas dcicendu de Madian, quoi

qu’il demeurât dans une Ville
,
qui portoit fon nom

,
Si qui étoit peuplée par

les defeendans j car les Cinéens
,
du nombre defqucls il étoit

,
fc trouvent (/)

dénommez p.irmi les peuples, dont Dieu promet le pays à Abraham ; & il fem.

ble q'i’Aaron Si Marie
,
dans le dépiêlé qu’ils curent avec Sephora

,
lui repro-

choient principalement fa tjualitéd’étra#igercàlaraccd’Abrah.ara. Le Texte?

Hcbrcu(^) porte: Aaron Marie murmurèrent contre Moyfe , à-canfe de

(/’)

(O
{<<)

Ra6. SMlorn.

yfntiif. I. t. €• H»

In Iccis Htbr.

Centf 3tv, lÿ. Njiw. xxiv. il. Juiie. i.

\€. 1 . Rtg^ XV. 6.

(#) j4Uc:te lit. r*

if) Ctnef. XV. 19 .

( ^ ) Namtr, xii. I.

Ci)
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COM M.E N T AI RE LITTERAL
Erant autt n fwcrdoù AdjiLin

ftfttm fiRe , (jut vcmruM a i haunwJam
d^Hxm : & impktis canAlihm , ddujHart

CHpkbAnt gngcspatrisfiù.

17. Suptrvmtrt pajhrtt , & tjtctrmt

tas ; fw.-cx'u^Ht Moyfts , & dcfcnjîs pistl-

Us , a iajMvit ovts larim.

18. c«'« nvtftlffait ad Ragiicl pa-

trt n futvn , dixtt ad tas : Cur vehdits

VVlijUs folitof

ip. Rtfsnic -am : f'ir lÆgyptisss libt-

ravit nos dt nan'x pajh ’Utn : inJUpir CT hast-

fit a
J.
Lin nohl'cmn ,

petipnjiit dtdii evi-

bsu.

f. 16 . Or il
y

avoir à Madian«un Prvtrc

qui avoir fcpr filk s
,
lefquellcs ctanr venues

pour puifer de l’caii
, & ayanr rempli les a-

breuvoirs , vouloicnr faire boire les trou-

peaux de leur pere.

17. Il furvintdespafleursj'quilcs challc-

rent. Mais Moyfe le levant ,
défendit ces

filles
,
& fit boire leurs brebfs.

iS. Ces filles étant retournées chez Rapucl.

leur pere , il leur dit : Pourquoi étes-vous-

rcvcmics plus tôt qu’à l’ordinaire ’

tp. Elles luy dirent : Un Egyptien nous a'

défendues contre les Pafteurs
;

il nous a ai-

dées à tirer de l’eau , Sc il a dpnnc a boire a>

nos brebis.

COMMENTAIRE. •

Ja femme Cafte, Demetrius dans Eufebe (
<1 ) ne fait pas defeendre jetro de’

Madun fils d’Abraluin
,
mais de Jcclàn

,
autre fils d’Abraliam. Voici com-

me il dilpofe (à généalogie : Abraham eut de Ccthura Jed'anes
,
celui-ci fiar

pere dç Dadan
,
DaJan engendra Raguel

,
Ragucl engentfra Jetro,& Hobab.

f. 16 . Er.ANT APTEM SaCERDOTI MaDIAN SEPTE.\r
F I L I Æ. Or te Prêtre de Madian avait feptfides. Arrapane

,
le Poëte Eze-

chicl (é ), ÜnkeloSjiJc plulieurs autres
,
croyent que Jetro ctoit en même remps

Prêtre Roy de la Vil le de Madian. Le terme hebreu (c) Cohen, lignifie quel-

quefois un Prince, c’ell en ce fens qu’on le donne (
d

)
aux fils de David : on

prétend qu’il lignifie toujours un Prince, lorl'qu’il cIV joint à un nom propre de

lieu, comme en cet endroit-ci. D’autres ne donnent àJetro que la qualité

de Prêtre , 8c quelques-uns («) foutiennent même qu’il a été Prêtre des faux

Dieux. Mais on croit plus communément qu’il étoit Prêtre du vrai Dieu

,

comme Mclchilcdcch, Job,5c les Patriarches. LaPrêtrife anciennement étoit

attachée à la dignité de Roi & de Pere de fimille. La maniéré dont les Pafteurs

de Madian traitèrent les filles de jetro
,
peut faire croire

,
qu’il n’étoit pas Roi

de la Ville. Mais ce qui perluadc qu’il adoroit le vrai Dieu
, & qu’il étoit Pre^s

tre du Seigneur , c’eft que Moyfe s’attache à lui
,
prend alliance dans fa fa-

mille, 8c que Jetro, à Ibn arrivée dans le camp d'Ifraël, offre desfacrifices au

Seigneur (/^).

• y. 18. Quæ cum revertissfnt ad Raguel pâ-
tre m- s u u m. Etant revenues k Raguel leur pere. On prétend que Ra-

(«) Ettfei„Prtp. I. f. c. If. (J) l. Reg. VIU. iS.

( t) Afad Eufeb. Fnf. (. 9 . c. 4. ( r ) Kimchi *fud Klnufier,

(f) jna (/) EW. xvill. Il.'lt.

Digitized by Google



SUR L'EXODE. C h a r. 1 1.

'f. ÏO. y4tiffe ' vin tf}? imfxlt. Qm-
n dim-Jijhi horùiui» ? tCM( tum , ut ca-

vud,u puittm.

11 . Jui-ttvit t 'pp Moyfa ijuai lubiiunt

tum ta : Mcrpit^ut Scpharjrn fiüum tjiu

uxortm, •

iz. Qutptpent à ftlistan , ijmmvoca-At

Ctrjum ,
iiictm : Ai'Jtntif.ti in terra ulitna.

./Httrum vira ptperit , vacuvit £lit-

’^r ^ dùtM : üttu cnim patrit ma adjutar

tnnu tripitit me de munit i'Ihiroams.

i'.zo.Leurpere repliqiiaiOiïeft cet homme;
Pourquoi l'avCz-vous lailFc aller ? Faiccs-le

venir ici.ahn que nous lui donnions àioanger.

Il, Moyfc ^éuntvinu) s’engagea avec Icr-

ment de demeurer avec lui
;

dc'il^-poufa Q
fille Sephora.

II. Et elle devint mere d’un fils que Moyle
nomma Gcilain

,
dilant : J’ai été voyageur

dans une terre étrangère. Elle eut enfuite en-
core un autre fils

, à qui Moy Ce donna le nom
d’Eliezcr, en dilant: Le Dieu de mon pere m’a
fccourti fan’a délivre de la main de Pharaon.

C O >1 M E N T A I R E.

guel .ivoic qii.itrc noms ,
(çavoir

, R aytel , Hobab , Ceni 'Jetro. II cfl nom-
me ici Rngud

,
il cil appelle Jetro Exod. xvii i. i. Hobab

,

Num. x. i.

Ctyii

,

J udic. 1. 16. Quelques-uns (

u

)
croycnc que Ragucl croie pere de Jetro,

& que les .filles
,
dont il cil parlé ici

,
allèrent raconter

,
non pas à Jetro leur

petc
,
mais à Ragucl leur aycul

,
ce qui leur croit arrive. Ce qui confirme ce

fentiment ,
c’cll que dans l’endroit cité des Nombres

,
Hobab cft nommé fils

de Ragucl. D’.iutrcs cnfeigncnr, que Raguel &: Jetro (ont la même pcrlbnne

,

& que Hobab cil IcfilsdcRagucï, & le beaupcrc de Moyl'c. D’autres enfin

veulent que Hobab ait été non pas le beaupcrc de Moyfc
,
mais le frère de Se-

phora, &: bcauftcrc de Moyfc î chacune de ces opinions a fes approbateurs i

mais il ellimpolTiblc de les décider abfolument , &dcrcfoudictcures!csdiP-

ficultcz qu’on forme fur cet endroit
,
parce qu’on ne Içait pas précifément la

lignification du mot hébreu (b) cAo/f»,qui eft employé Num. x. 19. pour

marquer le degré de patenté qui étoit entre Moyfc &: Hobab
,
& Exod. xvm.

I. &: tj. pour lignifier I.a même choie entre Jetro & Moyle Si ce terme a une

lignification aulli étendue quclc veut S. Jerome, qui traduit cogtiaius
,

il eft

impolTiblc d’en rien inférer pour la folution de notre dilficulté i &: s’il marque

le bc.<tipcrc
,

il faudra avoüer que Jetro Sc Hobab font la même pcrfonni:

,

aull'i-bicn que Ragucl ,^qui donne ici, ÿ. 11. fa fille Sephora en mariage à

Moyfc (c).

jîf. Il, j U B. A V I T E R. G O M O Y S E S QAI O D H A B I T A R E T C U M
EO. Moyfe i'enpti^ea par ferment à dcaneurer avec lui. L’Hcbrcu {<!) fc

ttaduit.ordin.aircment
,

I! voulut, il eut pour aprcablc de demeurer avec lui.

Les Septante ont négligé ce terme
,

ils mettent limplcment
,

il demeura avec

lui.

^.11. AetERUM VEr 6 TEPERIT
, tiUEM VOCAVIT

Eliezer,dicens: [ÿ. ij. ] Deus enim patris met

f* ) Ita VATAb QlArtHS

,

Cr^f. ahi ^luref»

Cb)
( f ) Voyez Exod. xmT. î. & Num. x. u
{<1 ) Ssnn

»C iij

s
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COMMENTAIRE LITTERALit

i'. t;. Ptft niMltum wri tmparû mor^

tutu tft Rtx iÆgypti : & ittgtmfctnus fi-

Bi IfrM
,
propttroptrd vociftratifum ; af.

ctnàittjue chtmor corum ttd Vcum ab optri-

hm. >

Et audivU gmt’.mn torum , acncor-

d.itut ifl fadtrit yuod pcpigit cum Abru-

hum , Ifuac , & "Jacob.

ij. Et nfptxitDommu fikes Ifrail , &
çegnovit (ot.

^

COM M

V'. 15. Long-temps apres le Roi d’Egypte

mourut
;
& les enfans d’Ilracl gcinillànt ious

le poids des travaux dont ils ctoient acca-

blez ,
crièrent

(
vtrslc Ciel -,

) Sc leur cri cau-

fé par l’cxcés de leurs maux
, monta jufcju’À

Dieu. •

14. Il écouta leur gemilTement,& il fe fou-

vint de l’alliance qu’il avoit faite avec Abra-

ham
,
Ifaac, & Jacob.

if . Il jetta les yeux fur les enfans d'Ifracl,

& il les reconnut [pourfort puipte. )

E N.T AIRE.
ADJUTOR MEUS, ET ERIPÜJT ME ifV. MANU PhARAONIS.
Tout ccla n’dl ni dans l’Hcbrcu

,
ni dans le Caldccn

,
m.tis on le voie dans les

Septante de l’édition de Complote. Ce pall'agc peut être tronqué Sc dcfcc-

lucux dans le texte original de cet endroit
,
ou il a été .ijouté dans les Septan-

te
,
qui l’ont tiré du chap. x v 1 1 1. 4. de ce Livre.

ÿ. ly. Et cocnovit i os. Jl les connut. Il les reconnut pour Ion

peuple
,

il vit leur afHiêVion. L’Hcbrcu [a] lîmplcment
, ^ Dieu connut

}

il prit connoilfancc de leurs maux &: de l’injuftice qu’ils foudroient. Les Sep.

tante (é ), il flit connu d’eux. Quelques cxcftiplaircs Latins portent
, (J- libéra,

vit eos , il les délivra.

H APITRE III.

D/ew fe mantfèfle à Moyfe ; il l’envoie pour tirer les Hebreux de l’E-

gypte i il lui déclareJhn nom. Moyfe s’excup d’accepter cette commifsion.
'

Ÿ. I. autem pafahat orvts Jt-
f trofoctrl ftdfacerdottsAiadutn :

cnm'jui mhiitjfct gngem ai imtr.ora dejeni ,

voiit ud rmiitem Dà Honb,

i'i I. R Moyfe s’occupoit à pakrc les

V.y brebis de jetro fon beaupere. Prê-

tre de Madian
; & ayant un jour conduit fon

troupeau bien avant d.ans le defert ,
il vint

jufqu’a la montagne dcDieu l loreb.

COMMENTAIRE.
I. A- D MON TE M Dei Horeb. A U mentale de Dieu

,

JTx. nommée ttoreb. Cette montagne cft lîtucc dans l’Arabie pc-

tréc, &fort prés du montSinaï. Cette dernière cft à l’Orient d’Horeb } de

manictc qu’Horeb eft tout couvert de l’ombre de Sinaï au lever du Soleil. Le

(•) O’nb» S'il {b) bu/UTs.
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SUR L’E X 0 D E. Chat. III.

f. i, .ApparnUque ti Domnm iiifl.tmma

ipnis de media mhi : & videbae ijuad rnbsu

Mi Jeree, & no» comburer eiiir.

Dixit er^o Mtyfei : , & vi-

dcba vifanem )>anc nutgn.tm
,
qiutre naît cam-

hnmnf nibui.

4. Çer,uni tuttcm Dominns q't'od perde-

nt ad vidmdum , vocavit eiini de med'o r.t-

bi , & ait : Ahyfts , Mayfcs ? £>m njpatt-

dit.; Adfum.

i-. Z. Et le Seigneur lui apparut dans une
flamme de fen qui fortoir du milieu d’un buif-

lon
;

Sc il voyoit brûler le buillbii fans qu’il

fe confumât.

}. Alors Mnyfe die : H faut que je voye
cette grande vifion

, & que j’aille' reconnôî-

tre pourquoi le buiiron ne le confume point.

4. Mais le Seiqnçur voyant qu’il s’appro-

choit pour conliderer cette merveille
,
l'ap-

pclla du milieu du builfoii , & lui dit : Moy-
le, Moylè î II lui répondit : Mc voici.

COMMENTAIRE. .

•

mont Siiuï n’.i point d’autre eau que celle des pluyes, Si Horeb a deux ou trois

belles, l’ourccs
,
Si qiKUuitc d’arbres fruitiers lur l’on Ipnimct. Cetre montagne

cll nommée icy
,
montayie de Dieu , ou à canié de l'a luutcur

,
ou plutek par

anticipation, à caulc de l’apparition de Dieu à Moylc
,
que l’on va raconter.

i. AprAituiT El Dominus. Dieu luy appatut. Moyfcavoic

alors 80 ans ('« ). L'Hebreu { é ; les Septante (c) portent : l'Ange dejehova

luy apparut. S. Etienne dans les Actes (
d

)
le nomme aiilii l’Ange du Seigneur;

& S. Paul (
i

)
allure que la Loy a été donnée par le minillcrc des Anges

,
ordi~

ttata per Angeles ; c’étoi: donc un Ange envoyé de la part de Dicii,&: repre-

Icntanc l'a majcilc infinie. Ce fentimeut c(I l'uivi par S. Auguflin { /) qui en lait

une règle generale pour toutes les apparitions arrivées aux Patriarches dans

l’ancien Tcftamcnt. Jlia omnia qtue patribru vifa funt , cùr» Deus iSisfeenn-

dùm fuam àifpenfattonem temporibus congruam prafentaretur
, per treatu-

ram [alla effe rnaAifeflnm ejl. Et (è nos Litet quomodo eaminifiris Angelhfe~
écrit i per Angeles tameneffe fallu, non ex nojiro fenfu dieimus

, fed fapi-

rnus é" ctedihuu. S. Jérôme )
all'urc de même, qiu: dans tout l’ancien Telta-

nicnt,Iotfqiic l’Ecriture marque prcfnicrcmcnc l’apparition d’un Ange,&qu’cn-

fuite elle fait parler cet Ange comme Dieu lui-même, il faut rcconnoitrc que

c’eft véritablement un Minillrc de Dieu
,
dans lequel le Médiateur parle aux

h#mmcs. S. Grégoire le Grand {h) dit de cet Ange
,
qui cll nommé Dieu un

peu apres , Modo Angeli , modo Dominus vocantur: quia Angehrim vocabu.

lo exprimuntur qui extcriàs mini[Irabant,C' appellatiene Domini ojlenditvr qui

eis interiùs praerat.

Il faut pourtant avouer que la plupart des Anciens foiiticnncnt que celui

qui apparut à Moyfc dans le builfon ardent, étoit vciitablcmcnt le Fils de

Dieu
,
Si Dieu lui-même, lis confirment ce fentiment

,
1°. Parce que le Fils de

{a) Voyet Ei<xl. vt». 7. & Afl-Vli. 13. 15. 30

( h ) mfi> ikSq K-m
( e ) O îH àurri Ktelio.

1 d ) Uif. ni. 30.

( f ) Calai, ttt. 19.

(f) Lit. 3. de Trin. e. ft.

( î ) fUeran. in ad Galat. e. 3.

[%) Creg. l. iiviil. itérai. f.I.
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14 COMMENTAIRE LITTERAL
ir. f.

yit Hit : Ne apprapies , inquii

,

I i', j. Le Seigneur ajouta : N’approches

hue •• jitve calecMntmum de. pethlnu tuu ; 1 pas d'icy : déliez les fouliez de vos pipdsi

tecm e/itm , in ^ho Jlus , ter,-aJdnciit efi. I parce que le lieu où vous êtes , eft uuc terre

I lainte.

COMMENTAIRE. *

Dieu cft nommé l’Ange
,
ou l’Envoyé du Seigneur dans l’Ecriiurc, comjnc

dans Malachic ( *« ). z°. Parce que ccc Ange prend ici le nom & l’autoritc de
Dieu 1 il s’attribue même fon cll'cncc, &fon nom incommunicable. 3“. Moylc

{!) )fouh.iiteà Jofephlabenedidiondecclui quiluiavoic apparu dans lebuif-

lonj or il ne lui peut fouhaiter que la benediélion de Dieu. Tertullicn
(
r
)
,S.Jut

tin{dj^ S.Irenée(t), S. Batilc{/), S.Hil.nirc{^),Thcodoret{/)J,f«ucicnnentcc

Icntimcnt : fic'S. Auguilin ,
dont nous avons vu les paroles plus haut

,
marque

l’une Sc l’autre opinion comme probables, dans les Q^llions lut l’Exode
, &c -

dans le Livre z. de la Ttinitc
,
c. 13. & au Sermon vi. c. 1. &c au Scrm. 7. deS

Ecritures du Vieux Sc du Nouveau Tcftamcnt. funt fenttntia

,

dit-il

,

qttatum qualibet verafit, amb^; fecunàüm fiicmfunt.

In fLAMMA iGNis. Datis Mneflamc deftu. On peut traduire l’Hci.

breu
( 1) dans le milieu du (ca

,
in corde i^is. Moylc dit ailleurs (^),quc Dieu

cRunfeu dévorant; il parut à tout Kracl fur Sinai, comme un grand feu (/).

Le Plàlmifte dit, que leicu marche devant le Seigneur («),& que Tes Minillrcs

font comme une flaine de feu. Grotius cite un ancien vers grec
,
qui porte que

Dieu paroit quelquefois fous la forme de feu {»).

ÿ. 3. SoLVE CALCEAMENTUM DE PEDIBUSTUIS. Dèliex^

lesfouliezjie vos pieds. La nudité des pieds étoit une pratique ufitéc parmi les

Egyptiens & les Arabes
,
dans les actes de leur Religion. On croit que Pyta-

gore prit des Egyptiens cette maxime : Adorer^é-facrifiesjiuds pieds («). Les

Turcs ont conlervé jufqu'aujourd'hui cette coutume de n’cncrei: jamais dans

leurs Mofquées, qu’aprés avoir quitté leurs fouliez. Les Chrétiens d’Ethio-

pie ont le même refpcct pour leurs Eglilcs ; & les Bracmancs des Indes, pour

leurs Pagodes. Ceux qui vouloient entrer dans le Temple de Diane de Crète,

quittotent leurs fouliez (/’). Theodoret allure la même chofe des Prêtres ^u
Temple de Jcrufalcm ; ce qui paroit aulfi

,
par le commandement que Dieu

leur fait
( 7) de laver leurs pieds &: leurs mains

,
quand ils doivent entrer danj

( 4 ) MaIac. ItX. l.

f b ) Dent, xxxiil. DÏ.

( f ) TertHÜ. (ontrAjuduota

( d ) Dialoj. pum Trj^h»

( « ) Irtn> 1‘ 4. sdvfrsUs hiref- c- 16,

I f ) BafU- 1. 4> contra T.nr.om,

(g) Htlar. l. 4. ^ dt Trinif.

{b) Theodoret, in in Exod-

(
«

) sm naSa oà nab «« «nis pour nanS
fiatuma*

( k ) Deut. IV. 14.

(/) txod. xrtv* J?.

(m) Pfal. xcvi. V
( n ) Ovx juf^ ut 9rCg

( 0 ) 9*i'« 5 Apnd JAm*
bîif. rn ejut vita.

( ù) Soit», f . 19. Ædem Snmtnk friterqHam
nudM vefligio mtîliu liato mgreditur»

( q )
Zxod: >XX. »9 .

le .
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SUR L’EXODE. Chat. III.

i'. 6._ Etat ; Egofum Dtus pMrii tui

,

Deiii Abraham ,
Dan Ifaac, (è" DtusJa-

cob. Ab/consiit Afojfes facion fuam : non

tnim studcbat afpictrc contra Dtttm.

7. Cm ait VominHt ; yidi aJUnionem

popiiü nui in eÆgypto , & clamo/tm tjus

audivi propter duntiam eornm ejtù prjtfunt

optribtu ;

S. & fcitm dolorcm tjus , dcfitndi ut U-

htnm tum de manibm tÆgyptiorum , (Jr

tdutam de terra i/la in terratn bonam ,

fpatteftm , in terram qust fluit lacle & mel-

le , ai loca Cbanansù , Cf Hethsti , & A-
rmadnei

, &PherÛfi, & /Jevai, &Je-
bufsd.

i/. 6 . Il dit encore : Je fuis le Dieu de vo-

tre pece , le Dieu d’Abraham ,
le Dieu d’I-

faac
,
& le Dieu de Jacob. Moylc fe couvrit

le vifàge
,
parce qu’il n’ofoit regarder Dieu.

7. Le Seigneur lui dit ; J’ai vù l’aftlidlion

où eft mon peuple dans l'Egypte , & )’ai oui

fes cris (& fis plainiet ) caulez par la dureté

de ceux qui prelident aux travaux.

8. Et touché de la douleur
(
dis Ifraeütet

.

)

je fuis defeendu pour les délivrer de la m.iin

des Egyptiens
, À: pour les faire entrer dans

un pays bon & fpatieux ,
d.uis une terre où

coulent des ruilfeaux de lait & de miel ,
dans

le pays des Cananéens ,
des Hetheens, des

Amorrhéens
, des Pherezéens ,

des HeveenSj

ic des Jcburéeiis,

COMMENTAIRE,
le Saint. Juvcnal (4) marque encore la coutume des JuiG de fon temps ,

do
paroîcrc dans leurs Temples pieds nuds.

Exercent uhi fefia mero fedt fabbatha Reges.

Les Payons avoient de femblablcs ceremonies d’aller nuds pieds lors qu’ils

demandoient dclapluycàjiipiter. [b) S. Auguftin (c) parle de quelques Hé-
rétiques qui alloient nuds pieds, à l’imitation de Moyfe & dejofuc. Otigcnc

(
d

)
croit que cette aélidn de Moyfc étoit figurative,&: qu’elle marquoit, qu'un

jour un autre prendroit fon époufe ,& qu’on appelleroit la Synagogue, Z>omtu

Difcalceati, la Maifon du DéchaulTc
,
lorfque J. C. auroit pris 1 .. Synagogue

pour fon époulc. Les Septante
(
« )
marquent qu’il tourna la tête

, &: qu’il dé-

tourna les yeux par rcfpcd. Orrkelos (/) dit qu’il baifl'a les yeux. Si la nudité

des pieds croit une marque de rcfpcél
,
c’en ctoit une autre de paroîcre le vifa-

gc couvert j
il fcmble qu’il le couvrit le vilage

,
de peur de voir Dieu

,
parce

qu’il craignoit que cette vue ne lui caulàt la mort ( g ).

^. 8 . In terram bonam et sv kt 10 "i ma. Dans une terre bon-

ne (jr fpatieufe. Le pays de Canaan étoit trcs-fertilc
,
&L beaucoup plus fpa-

tieux que le canton de Gcfl'cn où demeuroient les Hébreux dans l’Egypte, ou
ils dévoient être trcs-rdlcrrez a caufe de leur grand nombre. La terre de Ca-
naan pouvoir avoir foixanre& dix lieues de long

,
fur 10 ou zy de large

,
fé-

lon Brocard. S. Jerome ne met qu’environ léo milles de Dan à Bcrfabéc
, Sü

(4) $Atyr* S,

(i) Tertuli. de Jejmnio. Cum fltipet Calttm

,

<5* ^etdnmti
, nudipedaliM Jenunciantur*

( f ) de üàrefstfa Hàref i?.

{ d) Ori^. hc^miL xn. in Exado

(tf )
ain'<rpi>|A

if) M3
(g) Vid. Genef XVI. ly
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COMMENTAIRE LITTERALi.6

if. CLimor tr{pflliontm Ifntelvniil ad

me : viditjue afflicVontm toram, ijiià ah t/£-

gyptlis opprimuntur.

10 . Sedvtni ,
(è" mitam te ai Pharao-

nem , ut educas populum mtum
, fiüos Ifrael

de eÆgyplo.

11. Dtxitijue Afoyfesad Deum tQujsfum

t^om vadam ai Pharaonem , & ediicamf-
hos Ifraelde t/£gypte !

i'. 9. Le cri des enfans d'Ifiacl eft venu juf-

qu'a moi
, & j’ai vû les maux dont ils lonc ac-

cablez par les Egyptiens.

10 . Mais venez
,

je tous envoyerai vers

Pharaon
,

afin que vous tiriez de l’Egypte

mon peuple ,
les enfans d’Ifracl.

11. Moyfe dit à Dieu : Qui fuis-je moi,

pour aller vers Pharaon , &poiir tirer les en-

fans d’Ifracl de l’Egypte î

COMMENTAIRE.
milles de largeur. Hccatéc dit

,
que les Juifs pofledent trois millions d‘ar*

pens de très - bonne terre.

In terram q^æ fluit lacté et melle. Vnt terre où

coulent des ruiffeaux de lait ^ de miel. ExprelTion hyperbolique
,
pour mar-

quer un terroir fécond en fruits excellons & délicats, & d’une culture ailée.

Moy(è nous décrit luy-même plus au long
,
dans un autre endroit

,
quel étoit

cet haureux pays : Le Seigneur vous introduira
,
dit-il

, (
'»

)
dans une terre ex-

cellente, dans un pays plein de ruilTeaux, d’étangs
, & de fontaines

,
où les

fourccs des fleuves répandent leurs eaux en abondance dans les plaines, & le

long des montagnes : dans une terre qui produit du froment
,
de l’orge, &: des

vignes
, où nailî'ent les figuiers

,
les grenadiers &C les oliviers ; dans une terre

d’huile &: de micl,&:c....dans un pays dont les pierres font du fer,& des monta,

gnes de laquelle on tire des métaux d’airain, &c. U dit ailleurs ( ^ )
que Dieu a

mis fon peuple dans un pays excellent &: élevé, pour y manger les fruits de la

campagne
,
pour fucer le miel de la pierre

, & pour tirer l’huile des plus durs

rochers
,
pour s’y nourrir du beurre des troupcaux’&r du lait des brebis

, de la

graifle des agneaux &: des chevreaux, avec la fleur du froment,& pour y boire

le vin le plus pur. Voila quelle étoit cette hcureulè terre. Enfin
,
Rabfaces (c)

étant envoyé aux Juifs de la part du Roy des AfTyriens
,
pour les engager à fc

foumettre à ce Prince
,
il ne leur promet rien autre chofe qu’une terre fcmbla-

blc à la leur
,
une terre fertile

,
abondante en pain & en vin , une teiTC de vi-

gnes & d’oliviers ,une terre d’huile &rdcmiel,&:c. Homère ('^
)
par une fem-

blablc figure
,
nomme le taroir d’Argos, la mamelle de la terre. Et Virgile

(
')

parle de même d’un excellent pays :— TeOus eadem vos uhere Iteto

Excipiet reduces : antiquam exquirite matrem-
Les Poètes (/) ont feint que Bacchus avoir produit des ruiffeaux de miel &:

( a )
neut. VITI. 7.

I ( f ) JEarii-

( 4 ) Df«f. ixiii. 13.
J (f) Zurif. Bacchif. y, aittf

__

I
<

) Reg. xvut. Il,
^ I

P iT jtT }i

(i) lliad. t. Bift lit dfyts*,iUiMy I Nixmgi.
tyof ifjvfis.

'

I
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SUR L’EXODE. Chap. III, ^7

cduxtru populum mtum de lÆgypio , im-

molabis Dco fuper montem ijiiim.

I

ÿ’. II. Le Scigncuf répliqua
: Je ferai avec

vous
J 3c voici le ligne que je vous donne

pour montrer que c’eft moi qui vous envoie :

Vous viendrez liir cette meme montagne
m’offrir des facrifices, aulli-tôt que vous du-

rez tiré mon peuple de l’Egypte.

COMMENTAIRE.
de lait

,
d’eau 8c de vin : ils ont confondu Moyfc Sc Bacchus dans pluficurs au-

tres circonllances.

In terr.amCananæi. Dans U pays du Cananéen , &c. Les Sep-

tante mettent Gergez^ai

,

apres Hevai j & le Samaritain le met apres Phere-

fai J mais ni l’Hcbreu
,
ni les autres Verfions

,
ne les marquent point

,
ni icy

,

ni au \j. Les denombremens que l’on trouve des peuples Cananéens dans

l’Ecriture font fouvent défeélueux.

y. 11 . Hoc habebissignum q^od miserim te, Voicjle

fiyie que vous aurez^de ma mi.IJion. Pogr engager les hommes à quelque en-

trcprilc d tficile
,
Dieu donne ordinairement des lignes qui précèdent cette

cntreprilc. Mais ici Dieu promet à Moyfc
,
pour preuve de fa million, un évé-

nement qui la devoit fuivre. La vilion qu’il avoit achicllcmcnt
,
fuffilbit pour

l'aftermir pour le prefent ; mais comme rentreptife auroit pû paroître impoflible

à Moyfc
,
3c qu’il auroit pù defefpctcr du fuccés

,
Dieu luy dit d’entreprendre

hardiment, & que la rcüflitcfera une preuve que c’eft IcTout-puilTant qui l’a

envoyé
;
que quand il fera parvenu à Sinai avec le peuple délivré dcfcrvitude,

& qu’ils y offriront enfemble leurs facrifices
,
alors tout le monde fera plei-

nement perfuadé de fa million extraordinaire.

Ces fortes de promefles d’évenemens futurs
,
pour confirmer ce qui doit

précéder
,
font affez communs dans l’Eaiture :

p.-ir exemple
,
dans lia le

( ") la

nailfancc du Mcftic
,
qui doit fottir d’une Mctc V ierge

,
cft annoncée à Achaz

comme une afl'urancc de fa prochaine délivrance : 3c lorfquc le meme Prophè-

te ditrà Ezechias
,
que Dieu le délivrera du Roi des All'yricns

j
voici le ligne

qu’il lui en donne : Mangez, lui dit-il, cette année, ce que vous pourrez

trouver } la féconde année
,
ce qui naîtra de foy-même -, 3c pour la troifiéme

année, femcz 3c recueillez
,
plantez des vignes,& mangez-cn le fruit

,
&c. Ce-

pendant l’Armée de Scnnacheri b allicgeoit aéhiellement Jcrufalem , & fa dé-

faire arriva la nuit même qui fuivit cette prédidion j
Comment donc promet-

il à Ezechias
,
pour ligne de fa délivrance ,

la liberté qu’on auroit de femer 3c de

moilfonner à trois ans delà? (i) C’eft dans le meme principe, que Gamaliel

dit dans ralfcmblée des principaux des Juifs
,
que fi la Religion de J.C. venoie

de Dieu, la fuite &: le fuccés qu’elle auroit ,cn féroit une preuve (c).

( A ) I[a. vu. 15. 14. Itf. 17.
1
U )

**?'• Cj'/fî-

' (e) M. V. 3*.

Pij
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zi COMMENTAIRE LITTERAL
f. IJ. Au Moyfts ad Dj:tm : Ecct tgo ir. 15 . Moylc répondit

: J’irai vers les cn-

vadam ad fîtes Ifrael, & dicam tts : Dms fans d’Ilracl
, & je leur dirai : Le Dieu de

fatntmvcftnram tmfu m ad vos. Sidixe- vos peres m’a envoyé vers vous. Mais s’ils

rlnt mhi; Q^odeJtnomentjtts! qiûd dicam me demandent quel eft fon nom î que leur

cü; rcpondrai-)e î

COMMENTAIRE.
Quelques-uns expliquent ce p.i(T.ige dans cet autre fens. Ego en tecum ,

hechaèebis (îgnum , Stcc. Ma prclcncc
,
mon aU'iftancc

,
la proccélion que je

vous donnerai
, &c les miracles que vous ferez en mon nom

,
feront les preuves

6c les alluranccs de votre milEon ; 6c quand vous aurez délivré mon peuple,

vous viendrez facrifier fur cette montagne. Ou autrement
,
Cette apparition

dans laquelle vous me voyez dans ce builTon ardent
,

3c qui ne fe confume

point ,
(cra un figne que c’dl moi qui vous envoyé.

ÿ. IJ. Qi^od est nomen ejus.» Quel ejifon nom f yioyÇcS<.\cs

Ifraëlites connoiffoicnt le Dieu de leurs peres
,
fous le nom de Dieu toiit-

puifTant
,
de Dieu Créateur

,
de Dieu d'Abraham

,
de la terreur d’Ilâac. Mais

ils ne le connoilfoient pas par fon nom propre 6c incommunicable
j
le Seigneur

ne l’avoit point encore révélé aux Patriarches, comme il le déclare ci-aprés (a).

Moyfe lui demande ici Ibn nom
,
afin que quand il parleroit de fa part aux

Ifraëlites
,

il ne parût pas parler en l’air, 6c qu’il leur pût dire
,
qui croit ce

Dieu
,
qui lui étoit apparu

, 6c lui avoir déclaré qui il étoit.

Q^Iques anciens Peres (é) ont enfeigné que Dieu n’avoit point de nom,

Z)eo nomen non eji ,à,\x. Laélancc
,
quiafoltu eft ; nec opua eftproprio vocahulo,

nift cùm diferimen exigif multitude , ut unamquamque perfonam fuà nota (f-

appeSatione defigpts î Deoautem , quia femper unuaeft
,
propium nomen eft

JDetu. Et en eftet
,

il lcroit ridicule de vouloir donner à Dieu un nom propre

6c fingulier
,
comme fi on vouloir le diftinguerpar là des autres Dieux : les

Payens eux-mêmes n’ont commencé à appcller leurs Dieux de divers noms

,

que depuis la multiplication de ces faufles divinitez. Les Egyptiens fe van-

toien: d'avoir les premiers donné des noms aux Dieux. Les Grecs furent long-

temps fans attribuer aucun nom particulier à leurs Deïtez (c) : 6c p'uficurs

Philofiphcs ont foutenu qu’on ne devoir donner aucun nom à Dieu. Orige-

iïc[d) répondant à Celle, qui avoir appuyé ce fentiment
,
avoiic qu’il n’y a

aucun terme qui puilTe parfaitement exprimer la nature 6c les quai irez émi-

nentes de Dieu i mais il Ibutient qu’il y a pluficurs noms
,
qui peuvent lcrvir

à nous faire connoître quelques-unes de fes proprietez. Le nom A 'Jeljova,

que Dieu tcvclc icy à Moylc
,
eft de tous les termes celui qui convient mieux

(4) Chtp. VI.
3.

I
Clem. jftex- Strom. f. J.

ik )
Liicf^ Inft. divin, f. i. c. €. J SyÇeH. /- xH. contrn Lunotn.
Phtlo de nomin. tommut. &I. 6.de Légat. I ( e) Herod. l. i. c. U*
Jujlin. Mart. exhcTt. ad Gncûs* 1 ( d ) Orig. l. 6. centra Cdfttm.
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SUR L’EXODE. Chap. III. tS

f. 14. D'txii Deus ad Adoyftn : Eiio

SV M ^v i SV M. j4it r Sic diccs fiUù

Ifratl ; ilv i s sr , rnifit nu ad vos.

if. 14. Dieu lui dit : Je suis celui qui
EST. Vous direz donc aux cnfatis d'ifracl;

Celui q_u i e s t m’a envoyé vers vous.

COMMENTA IRE.

à la Divinité
,
puifqu'il fignific fon cxiftcncc aélucllc

, &c l’cxlftence qu’il don-

ne aux créatures.

y. 14. Ego sum q^i sum. Je fuis telui qui eft. L’Hcbreu (a
)

ferai

( celui ) qui fera. Ou plutôt Eheieh qui [cil
]
eheeih. Et un peu plus bas

, ( />
)

Eheieh m’a envoyé vers voue. Ce terme ell la première pcrl'onnc du
futur du verbe Haiah

,

Je fuis j comme fi Dieu vouloir dire : Je ferai celui qui

fera avec vous. Oui
,
ce lcra moi-même qui vous accompagnerai, qui vous pro-

tégerai’, qui délivrerai mon peuple. Dans la fuite, Dieu le nomme ordinai-

rement Jéhovah
(
f ) ,

qui vient du verbe havah , j’exifte
,
qui eft à la troificme

perfonne du futur : on pourroit traduire la lettre ,pat
,
Celui qui

donne
,
ou qui iormera titre.

Quelques Commentateurs (</) 8i quelques Grammairiens ont prérendu re-

marquer dans le nom de Jéhovah , dans celuy de Eheieh , des caiaflcres
(
t )

des
J temps ,

du prclcnt
,
du palTé &: du futur ; comme fi Dieu eût voulu mar-

quer par là
,
qu’il embrafibit tous les temps dans fon éternité : mais il n’cft pas

befoin
,
pour foutenir cette grande vérité

,
de recourir à des raifons aulfi fri-

voles que celles de ces Grammairiens. S. Jean
,
dans l’Apocalypfc (/) nous

défigne la Majefté de Dieu p.ir ces paroles i Celui qui ejl, qui a été
,

qui

ferai Quieft , ^qui erat , ^ qui venturus efl. L’Auteur des Vers arrri-

buez à Orphée
,
ou à Onomanite

,
a eu la même penfée

,
lorfqu’il dit

,
que

le Lezf.flateur tiré

,

ou forti de teau , c’eft ainfi qu’il défigne Moyfc
,
a écrie

dans fa double Loy
,
c’efl-à-dirc

,
dans les dcuxTables de la Loy

,
que Dici,i

ctoit celuy qui renferme dans luy-mcmc le commencement
,

le milieu &c la

fin (I ) . On a déjà pu remarquer aillairs
,
que dans les noms propres

,
on em-

ployé fouvent le futur au lieu du prefent : ainfi on dit
,
Ifaac

,
Ifmaël

,
Jacob ,

Ifracl
,
&c. qui fignifient à la lettre

,
il rira,\c Seigneur écoutera

,

ilfufflan-

cera y ilfurmontera Dieu , &c.
Olcaller a derivé le nom de Jéhovah du verbe inufité hovah

,
qui fignific

détruire , rendre miferable ,
{If) comme fi Dieu par ce nom vouloir marquer

fon pouvoir
,
fa force

,
fa qualité de Dieu vengeur Sc terrible. Moyfc, dans le

(») n’n« nmt htik

( 4 ) orvStt unb® n’HX
( E ) mn*
(d) Perer. Z»«ch. Buxtorf.

le) * mirque le futur
, 1 le prefent

, f) P^lTé-

(/) afocat. I. 4- •' •' •'

t

S*

(g) Kfif! ed)ii ïy> , àua. 5 *’ fè -n-

Mullt. •

û'( \ayef as CJhyetes

EV4isS«t yrduaift A40»i 9*«ewr.

( h ) Vide Ifa. xivii. ii. Ezerh. vti. i«. Mieh.

VII. 3. Jet VI. i. Prev. XI. C. Pfal. ivl. x.

D üj
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SUR L'EXODE. Chap. III. 31

. 16. Vaii, & congre ftniorti /frac!,

CJ* dices ad eos : Dominas Deas patram vt-

flrorum appariât mihi , Dm Abraham,

Dm Ifaac , &Dm Jacob , diccni : f'i/i-

tant vijiiavi vos , Ù vidi omnia ijna accidt-

rani vobis in tÆgypto :

17. Et dixi Ht educam vos de ajjliihont

xÆgypti , in terram Cfhanane: , CS" HtthA,

tà" Amorrhai , tir Phtrfgai , ct" Htvà, (jr

Jebi^ai , ad terramfiaentem laHe & mile.

ÿ'. 16. Allez, airemblez les anciens d’irraél,

& dites-lcur : Le Seigneur
,

le Dieu de vos

pères
,
le Dieu d’Abraliam

,
le Dieu d'iraac

,

le Dieu de Jacob in’eft apparu , & il m’a dit :

Je vous ai vilitc
, & j’ai vu tout ce qui vous

cft arrive dans l’Egypte.

17. J’ai formé la refolution de vous tirer

de l’Egypte
,
où vous êtes opprimez

,
pour

vous faire palier dans le pays des Cananéens,

des Hethéens
, des Amorrnéens

,
des Pliere.

féens, des Mevéens, desjebuféens, dans cette

terre où coulent des ruillèaux de lait&dc miel.

COMMENTAIRE.
rneme faiilTcmcnt, que J.C. a fait tous fes miracles par la vertu de ce nom facrc.

Hoc MEMOK.IALE MEUM IN CENERATIONEM, &C. C'cfl

te qui me fera connoitre dans lafutte de toutes les races. On me connoitra

,

on m’invoquera fous le nom de Jcliova dans les temps à venir. Ce nom ne

s’oiibliera point
,
tandis que je ne ferai point oublié moi-même. L’Hebreu

5f*;er(a)a donné apparemment l’origine au Latin, Ji/rer , Sacrum, parce

qu’on interpofe le nom de Dieu
, &: qu’on en fait mémoire dans les Sacrifices

& dans les fermens.

f.i6. CoNGREGA Seniores Israel. adfemblcz,^ Ics Anciens

d'Jfracl. Grotius 5c Bcrtram (f) croyent que les Anciens formoient un

Sénat ou une Compagnie réglée de foixantc fie dix perfonnes choifies de tou-

tes les Tribus d’Ifracl
,
pour les gouverner fous le bon plaifir fie avec la dé-

pendance du Roy d’Egypte. On fçait que le nom d’./^»f/>fl;,marque tres-fou-

vent une dignité. Les Carthaginois (<f) appelloient ainli leurs Magiftrats. Les

Romains donnoient aux premiers de leur Republique le nom de Sénateurs,

qui lignifie la mênic chofe qii’Anciens. On trouve dans Homere (t) la même
qualité attribuée aux principaux d’entre les Grecs. Les Lacédémoniens Sc les

Cretois avoient aufll leurs Anciens. Mais d.ans ce pallagc il cft aflez croyable,

que fous ce nom
,
l’on entend fimplement les Chefs des Tribus, les principaux

du peuple, qui pouvoient avoir une autorité particulière fur les familles, fans

avoir une autorité de Juge fur tout le peuple.

VisiTANS visiTAVi. Je voua ay vifte. L’Ange qui parle à Moy fc

infinuc qu’il a été exprès en Egypte
,
pour voir par lui-même fi la dureté des

Egyptiens envers les Hébreux étoit telle
,
que les cris des Ifraclitcs le faifoient

connoîtte. On voit ici r.iccompliircmcnt de cette Prophétie dcJofcph(/J;

Le Seigneur vous vifitera après ma mort. Dieu parle à la maniéré des hommes :

( * ) "Vn mS *1Dt nt I ( ) Ariftot- TcUtU. 1 . c. *.

{b) Grot. in iv. ÿ. 1^, 1 ( r } Horner- llittd- B, I. X»

(f) Bertrsm de Rff- Hch-
| \f) Genef- «.,15,
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COMMENTAIRE LITTERAL
3
^

V'.i8, Et Mdient vocem tuam : ingndie-

rif^Ht w , &fwiom Ifnitl, ad Rigm e/£-

gypti

,

CT" dicts ad mn : Dominus Dmt
Heùrxorum vocavii nos : ibimus viam trium

dierum in foLtttdintm , M immolmiu Do-

mino Dit noftn.

15. Std igo fào quod mm dimtni vos

Rc\- m (Mit , mfiptr mamun vo-

ltdam.

if. iS. Ils écouteront votre voix
j & vous

vous prefenterez , vous & les anciens d'I-

fracl
, devant le Roi d’Egypte

, & vous lui

direz ; Le Seigneur , le Dieu des Hebreux
nous a appeliez

, ( & nom a ordonné) d’aller

trois journées de chemin dans le defert, pour
facriher au Seigneur notre Dieu.

19. Mais je Içai que le Roi d’Egypte ne
vous permettra point d’y aller

, sal n’y e(l

contraint par la force d’une main puillànte.

COMMENTAIRE.

Il dit qu’il va fut les lieux s’informer de la vérité de ce qu’on lui dit. Voyez la

même choie. Gencfc, x v n i. 11.

ÿ". 18. Deus Hebræorum vocavit nos. Ze Dieu des Me-
hreux noua a appelles^ Le Texte original fc peut traduire {*): Le Dieu des

Mehreux a été invoqué fur noua. Nous nousfommes adrcficz à lui
,
comme

étant fon peuple i ou, Nous Tommes les ferviteurs du Dieu des Hébreux
j

il

nous a reconnus pour fpn peuple, comme nous le reconnoilfons pour notre

Dicu.Quclqucs-uns traduifent j II nous a apparu, il cft venu à notre rencontre.

Ibimus viam trium dierum. Noua irons troiajours de chemin.

On afllirc (é) qu’il n’y a que trois jours de chemin de la terre de Geflen à Si-

nai
,
en fuivant le plus court chemin. Benjamin

(
c

)
met cette montagne à une

journée de la mer rouge. Les Ifraclites mirent un bien plus long temps à ce

voyage
,

ils furent 48 jours à le faire ; mais Moyfe les y conduilit par divers dé<

tours
, & fort lentement.

19. Non DI m ITT et 'vo s .... nisi per manum vali-
da m. Il ne voua permettra point de fortir, s’il n’y efl conttaint par laforce.

Ce Roi s’endurcira
, & il faudra que j’employc les derniers chàtimens &: toute

la force de mon bras
,
pour vaincre Ton obftination ; autrement Pharaon ne

vous laifleta point forcit de bon gré
;

il ne vous accordera pas de bonne grâce

ce que vous lui demandez : mais je vous en tirerai malgré lui
; j’employerai

pour vous délivrer un pouvoir auquel il ne pourra refifter. On peut auffi tra-

duire l’Hcbreu
( «/) : 11 ne vous lailTcra point aller

,
pas meme à force de châ-

timent
J

il s’opiniâtrera contre tout ce que je lui ferai fouft’rir. Quelquefois ma-
nita valida te prend pour une grande Armée

;
ainfion pourroit traduire : Il

ne vous LailTera point aller
,

fi ccn’cll tousenfcmblc ; il fera obligé de vous
KiilTcr partir comme une grande Armée. Voyez Exod.vi. i. & Num. xx.
Onkclos traduit ici (e) • Il ne vous laiflera point partir que forcé par une

( * ) u’Ss mpj
(i) Pirer- Benfr. Bft, aM Exoït. v.

(c) ScnjAHiiB in i» Ittntrar, faf. iio.

f d) npin T3 kS qbii': • •
• in»

( t ) KS'pn
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SUR L’EXODE. Chat. IIL

ir.xo. ExttndamemmmammmMm,& f. lO. J’étendrai donc ma main
, & je

fercmtiam tÆgyptum in cunilis mrabilihus frapperai i'Egypte par un grand nombre de
mà$

,
qut fuchiTHsfm in mtdio ecrnm: prodiges que je Ferai au milieu d’eux; & apres

poj} htte dimittttvos. cela ifvous laillèra aller.

ai. Dnhéifsu grntiam populo hmc corjm ii. Je ferai que ce peuple trouve grâce
tÆgyptiis r & enm tgrcMonini, nonexibi- dans refprit des Egyptiens

, & que vous ne
tis vacui. • fortiez pas les mains vuides.

il. Std pofiuUhit mulicr uvicltutfua& ai. Mais chaque femme demandera à Ik

hofpitnfua , vufa urgintta & uurut , ac voifine & à fon hôtelTe des vailfeaux d’or &
vtfks : pontri/'^Ht Ms fuptr fiBos & JiBus d'argent , & des vctcmens précieux

, & vous
t'cjtras,& Jpoüabitic CÆgypttm. en revêtirez vos fils 5c vos filles

, 5c vous dé-
pouillerez l'Egypte. ~

COMME NT AIRE.
grande crainte : ccl'cns revient à ccluy de la Vulgate,quieft le plus naturels
Je plus funpic.

f.tx. PoSTULABiT MU LIE*. A VICINA SUA. Chaque femme
demandera à fa voifine , &cc. Sous prétexte d’une fctc qu’elles alloicnt célébrer

en l'honneur de leur Dieu dans les deferts d'Arabie
,
clics empruntent de leurs

voifines ,dcs orncmens& des bijoux pourparoître plus propres dans cette fo-

Jcmnitc. Le Samaritainporte ; Vhomme demandera àfinvoifin, (fi lafemme
àfa voifine.

On demande icy
,
Si Dieu ne commande

,
ou au moins ne confeille pas un

ATol aux femmes des Ifraëlitcs
,
en leur difant d'emptuntet des Egyptiens des

vafes d’ot Sc d’argent
,
fans aucun dclTcindc les leur rendre jamais. On peut

répondre que Dieu dirpenfa en cette occafionlcs Hébreux de la Loy qui dé-

fend le vol; ou plutôt que,comme maître abfolu de toutes cliofcs, il tranfporta

Æux Hébreux le domaine 6c la propriété des biens
,
qui appanenoient aupara-

vant aux Egyptiens. On peut ajouter, avec Melchior Canus(d), que les

Egyptiens ayant injuftement accablé les Il'raëlitcs par des travaux inlûpporta-

i>lcs
,
ceux-cy ont pu fc dédommager de toucc.s leurs peines, 6c fc payer pat

leurs propres mains
,
en retenant ce qui appartenoit aux Egyptiens ^ fur-touc

n’ayant point d’autre moyen de fc faire rendre juftice. L’Auteur du Livre

-de la SagelTe appuyé cette raifon , en difant que le Seigneur rendit aux

juftes la rcGompenlc de leurs travaux
, Reddidit Dtus jufiis mercedem labo-

rum fuerum. {b). Il leur permit de s’indcmnil'cr par ce moyen. Le meme
Auteur du Livre de la SagelTc

,
ou plutôt le S.Elprit qui parle par fon or-

gane, nous fournit un autre moyen d’exeufer les Hébreux, lorfqu’il dit, que

les juftes remportent les dépoüillcs des impies ,JuJIi tuieruntfifoHa impiormm.

Il nous fait confiderct ces biens comme ime conquête
,
6c comme un butin

gagné fut des Ennemis 6C dans une bonne guerre. Les Egyptiens étoient les

'. (*) Canui d$ Lec'u Thiolt^. l.-x,
|

It) i. 17,

E
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COMMENTAIRE LITTERAL

Ennemis de Dieu &c de (on peuple. Le Maître des Sentences exeufe de péché

les Ifraëlites.qui agirent dans cette occafion limplcment Se de bonne foy. Mais

quant à ceux qui (elaiflerent aller à leurs mauvais defirs & a leur penchant

,

on ne peut les exeufer, 8c encore moins aceufer Dieu de les avoir engagez

le maliCar dans cette rencontre Dieu ne cominandoit poi nt aux Ifraclites,

il leur permettoit (culement d’employer la tu(c 8c 1 artifice envers des gens
,
qui

en punition de leur malice Sc de leurs crimes, meritoient thierc trompez 8c

dépouillez de leurs biens,
^ ,

V oici le jugement que les Pères ont porte de cette aélion. S. Irencc remar-

que que » les ^yptiens étoient redevables aux Hebreux non fcuicment de

•fleurs biens, maisauUidc leur vie, àcaulcdcsbienfaitsquilsavoicntreçus

>» du Patriarchcjofcph. Leslfraëlites etoient accablez d une cruelle (ervitude

• dans l'Egypte. Les Egyptiens exerçoient contr’eux toute forte de violences,

». jufqu’à leur rendre la vie cnnuycul'c , à caufe des divers travaux dont ils les

•f furchargcoienc ; les Hebreux leur avoient bâti des V illcs , 8c avoient confidc-

» rablement augmenté les biens de ces maîtres impitoyables. Ceux-ci
,
bien

•t loin d’avoir de la teconnoiflance pour tous ces fcrvices
,
avoient pris la

«rcfolution de détruire tous les cnhins d’Ifraël. Q^Hc injufticcy a-t-il

» donc dans lesHébreux ,
s’ils ont pris une petite partie de tant de biens qu’ils

» avoient procurez aux Egyptiens
,
8c s’ils ont reçu une petite rccompenfc pour

• tant de l^iccs qu’ils leur avoient rendus ? Ils fortirent pauvres do l Egypte

,

» au lieu qu’ils auroient pu y amafl’er de très - grandes richefics
,

s’ils n’culTcnt

»pas été réduits en une injuftefervitude. Etdc même qu’unhomme libre
,
qui

.. auroit été enlevé 8C faitcfclavc par force
,
pourroit fans injuftice fe fauver

» de l’efclavagc
,
en prenant à fon maître quelque petite rccompenfc pour rous

» fes travaux
, & pour fc payer de tout le temps qu’il auroit employé à fon

» fcrvice-, ainfi les Juifs ont pu fc retirer de l’Egypte
,
en recevant des Egy-

» ptiens fi peu de chofes
,
en comparaifon de ce qui leur étoit dû.

Tcrtullicn (
i) ne fait pas difficulté des’en rapporter aux Marcion'itcs, con-

tre lefqucls il écrit
,
furie jugement qu’on doit porter de la conduite des Hé-

breux envers les Egyptiens. Les Marcionites inferoient de cet endroit 8c de

quelques autres
,
que l’Auteur de l’ancienTcflament étoit un mauvais princi-

pe, puifqu’ilcommandoit le mal. Voici ce que Tcrtullicn dit à Marcionr

», Je veux bien vous pitcndrepour arbitre
; jugez vous-même laquelle des deux

«Nations a raifon
,
pour porter enfuite votre jugement avec plus de con-

«noifl'ancc fur l’Auteur tfu commandement qui eftfait aux Hebreux. Les

• Egyptiens repèrent les vafes d’or 8c d’argent qu'ils ont prêtez aux Hebreux t

les Hebreux demandent aux Egyptiens la rccompcnfê des travaux qu’eux

«8c leurs pères ont fait pour eux ; ils demandent le prix de leur longue 8c

(») Z. 4. tiwrf. Utrtf. c. 4»-
|

ii) L. i. nutr» hUtreim. t. to.

t
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SUR UEXODE. Chap. III. „
btoricufc Icrvitudc

,
des briques qu’ils ont faites

,
des villes des boui ga- **

des qu’ils ont bâties. Quel fera votre jugement , vous qui cherchez un Dieu «»

tout plein de bontc> Prononcerez-vous que les Hébreux font convaincus de m

mauvaife foi,ou que lesEgyptiens doivent être condamnez à payer les (ervices »

des Hebreux i car on dit que cette affaire fut autrefois agitée entre les deux «

Nations par des Ambafladeuts envoyez des deux parties » ceux des Egyptiens <«

répétant leurs valcs d’or &c d’argent
, 6c les Hébreux danandant le falaire m

de leurs travaux
, 6c qu’enfin les Egyptiens cédèrent leurs prétentions. «• >

Il femble qu’en cet endroit Tertullien fafle allufion à uncancienne tradition

des Juifs ( 4 } ,
qui croyent que les Egyptiens intentèrent un procès aux He-

breux pardevant Alexandre le Grand
,
pour les faire condamner à rendre les

vafes d’or & d’argent
,
que leurs ancêtres avoient autrefois empruntez des'

Egyptiens j mais que ceux-ci ayant entendu les prétentions des Hebreux
contt’eux

,
fc defiflcrcnt de leurs demandes. Tertullien continue contre Mar-

cion, » Mais aujourd’hui les Hebreux fe plaignent de l’injufticc des Marcioni- «

tes

,

prétendant que la recompenfe qu’ils ont tirée des Egyptiens n’eft pis«

égale à leurs travaux t car quelle proportion entre ce qu’ils ont reçu,8c le tra- «

vail de fix cens mille hommes pendant tant d'années
,
quand on ne leur ••

donnetoit par jour à claacun qu’une picce d’argent ? Les Hebreux ne pour- ••

roient-ils pas
,
à leur tour

,

faire un procès aux Egyptiens
,

fie deman-«
der jufticc du tort qu'ils ontfouffertî Des hommes libres réduits en fct-«

tude 6c mis en prifbni ceux d’entr'eux qui avoient l’intendance des travaux, <«

fr.ippcz cruellement à coups de verges j tout cela ne vaut-il pas bien un pc- «•

tic nombre de coupes
,
ou de plats d’argent emportez à quelques Egyptiens? «

Certes
,
Dieu femble n’avoir pas affez exigé de ces peuples

,
il aurore fallu «

les obi iger à reftituer aux Hebreux leurs enfàns mis à mort 6c noyez
,
6cc. «

S.Auguftin foutient contre Faufte le Manichéen (i) •• que non feulement

Moyfe n’a pas péché, en ordonnant aux Hebreux de dépoiiillct lesEgyp-**

tiens, mais meme qu’il auroit péché en n’cxecurant pas ce commandement «

du Seigneur
,
qui connoîc le fond des coeurs

, 6c qui fçait ce que cliacun doit «

fouffrir
, 6c par qui il doit être puni. » Mais ce Saint fait voit enfuite qu’il ne

croyoit pas que les Juifs dans cette occafîon fuftent exempts de péché ï

Ce peuple, dit-il
,
étoit encore charnel

, 6c rempli de l’amour des choies et

terreftres •, 6c les Egyptiens écoient des facrilegcs& des méchans
,
qui abu- «

foicnc de leurs biens
,
6c faifoient injure au Créateur en adorant les Idoles ; «

ils tenoient dans une injuftefervitude 6c accabloicnt de travaux un peuple

étranger 6c libre. Ils meritoient donc d être traitez de la manière donc ils «

le furent par les Hébreux
, 6c les Hebreux écoient dignes de recevoir de «

(») Vidt Abr»h»m Zaetuth in Siphn fte- \ drin,c-n. nfudSelJen Jt jure ntr-

tbnfin, tJ» Gtmnn, B»biUn< nd titnl. Snnht-
J

Ci) Z- t>»>rn fnnfi. t. 7t.

Eij
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j6 COMMENTAIRE LITTERAL
» Dieu une femblabic commiflTion

, & d'être à cet egard les exécuteurs de*

n fa jufticc. ergo erant dr ifti quibus talia juberentur , dr iUi qui talia

nfaterentur. Peut-cctc même, ajoute-t-il
,
que les Hebreux reçurent plutôt

>»unc pcrmillion qu’un commandement de faite une choie à laquelle ils n’a-

» voient que trop le penchant.

Theodoret (
*

)
prétend

,
qu’il n’y a point d’injufticc dans ce que les Ifracli-

ces firent aux Egyptiens.. Dieu voulut rccompcnfer Ton peuple de fes pxrines

,

& punir les Egyptiens de leur dureté &: de leur injufticc, qui les avoit rendus

complices de Pharaon
,
dans la perfecucion qu’il avoit faite aux Hébreux.

S. Alcime ,
Evêque de Vienne

,
cft dans les mêmes Icntimens -, il regarde les

dépouilles que les Ifraëlitcs emportetent de l’Egypte, comme la taxe de

letus travaux.

— "
' Portantur avari

Sic PharJonis opes
,
quem tune mercede felutâ

,

Servitii longum credss taxaffe Uborem.

jofeph (
i) dit

,
que les Egyptiens leur donnèrent tout cela en ptclcns ; les

uns
,
p.at l’inipaticncc où ils croient de les voir partir r les autres

,
à caulc do

llamiiié qu’ils avoient pour eux; mais cela ne paroit point par l’Ecriture.

S. Clément d’Alexandrie (c) a raflcmblc en aftez peu de mots tout ce

qu’on peut dire pour lajuftification des Hébreux. » Ils fortirent de l'Egypte ,

>» chargez des dépouilles prifes fur les Egyptiens,non pas par un cfprit d’avarice^

» comme le difent leurs advctfaircs;car le Seigneur ne leur permit pas de defircr

>» le bien d’autruy
,
mais pour le payer des fcrviccs qu'ils leur avoient rendus.

n Ils fe vangerent en quelque forte dans cette rencontre de l’injuftice des

» Egyptiens
,
qui les avoient injufteinent aftujettis

,
Scjls punirent leur avarice

» en les dépouillant de ces tichelTcs, aufquclles ils étoient fi fort attachez. Soit

» qu'on confidere cette aêtion de la part des Hébreux comme un aifte d’hofli-

u licé contre leurs Ennemis,foit qu’on renvifage comme une adion faite dans

U la paix, on n’y remarquera rien d’injufte : ils ont eu des raifons fort légitimes

» de faite la guerre aux Egyptiens
,
de les traiter comme Ennemis & en cette

«qualité de les dépouiller de leurs biens par le droit de la vidoire.LcsEgypticns

M ayant reçu les Hebreux dans leur pays
,
lorfqu’ils

y vinrent prclfez par la fa-

» mine pour y chercher des alimens
,
les reduifirent enfuite en cfclavage

, & les

U opprimèrent jufqu’à leur refiifer le falairc de leurs travaux •, n'étoit-il pas na-

» turcl aux Ifraëlitcs de fe délivrer de cette oppreftion > Et n’auroicnt-ils pas

» pu, même en pleine paix, prendre, malgré les Egyptiens, la recompenfe qui

» leur étoii duc î On voit les mêmes preuves dans l'hilon liv. i. de la vie de

Moyfc.

(.*) g«. 13- <» EW.
'I {c) Cltm- Alex, l. r. Sttm.

( ^ ) I. X. jintif. £. I

'
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5 U R, L’EXODE. Chap. IV. 37

CHAPITRE IV.

’Mojfe continue à s’excuJêrd’aBer en Egypte. Miracles pour l'y déter^

miner. Il part pour l'Egypte ; un yingc menace de tuer Elie-s^erfils

de Moyfe; Scphora le déliurc de ce danger , en lui donnant la circon.-

cifion. Aaron 'vient au devant de Moyfe jufeptau Mont Sina'i.

. I. TD Efpmdtns Moyfcs ait ; Nonen-
niihi , nique audient voctm

mam
, fid diemt : Non apparM tUù Do-

nunus.

X. Dixit trgo ad eum : Qmd efi quod n-

K(J in manu tua ? Rtfpondit : Wirga.

]. Dixitqut Dtnàmu ; Projict eam in ter-

rvm. Frojtcit , & vtrfa tft in cotubrum , ita

utfagent Moyfts.

^ Dixitqut Donùnut rExttndemanum

mam , & appnhtndc condom ejui. Exttn-

dii , &tenmt, vtifdquttflinvirgam.

y X)t endant , inquit
,
quod appOKierit

mi Dominui Dtus patrum fito'u /i , Dtut

aibraham , Dtus Ifaac, & DtusJacob.

6. Dixitqut Dominut rutfum : Mitttma-

mrn tuam inJinum tuum. cim nnjljfa

inJinum
,
prolulit Itpnfam injarnivit.

7 . Ruraht , ait , manum tuam' in fhtum

tuum. Rttra.xit
, & proiulii iterum , & trot

Jiuùlis cami ntiqua.

yT Oyfe répondit à Dieu : Les en-
jLVX fans d’IIracl ne me croiront pas

âc ils n'écouteront pas ma voix
,
mais ils'di.

ront : Le Seigneur ne vous a point apparu.

Z. Dieu lui dit : Que tenez-vous à la main?
Une verge

,
lui répondit-il.

5.

Le Seigneur ajoiha ; Jettez-Ia h terre.

Moyfe la jetta
, & audi-tôt elle fut changée

en lerpent
, en forte que Moyfe s’enfuit.

4. Le Seigneur lui dit : Etendez votre main,.

& prenez ce ferpent par la queue. Il étendit;

fa luain
, & le prit

; & auHI-iot le ferpent re-

prit la forme de verge.

5. {(‘''oui Jim. ceci) lui dit -il , afin qu’ils

croyent que véritablement le Dieu de leurs

pères, le Dieu d’Abraham
,
le Dicud'Ifaac,.

& le Dieu de Jacob vous a apparu.

6 . Le Seigneur dit aufll à Moyfe : Mettez
votre main dans votre fein. Moyfe l'y ayant
mifc

,
l’en retira pleine d'une lepre blan-

che comme la neige.

7. Remettez, ajouta-t-il
, votre main dans*

votre fein. Il la remit , & la retira aufS laine

que le refte de fon corps.

G O M M E N T A I R E.

f. 1. TV TON c R E D E N T lAiHi. Ils ne me croiront pas. Mais s’ils n«’

l.\l veulent pas me croire? ou bien, Je prévois qu’ils ne me croironc p.is

fur ma parolc;quel prodige pourrai-je faire pour les convaincre? Moyfe ne dou-

te pas dela promclTc que Dieu luy avoit faite, ^.i8.c. j. il demande feulement

de quelle manière il pourra petfuader le peuple
, Sc quels moyens il employera

pour le délivrer. Ccll un effet de fon humilité
, & non pas de fa défiance.

•^.6. P RO T un T LEFROSAM INSTAR N I V I S. il U~ retira

lépreufi [
&: blanche ] comme U neige. Il y a une efpece de leprc

,
qui* fft

E iij.
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» COMMENTAIRE LITTERAL
ir, S. Si mn crtJiJcrini , imjmt , tibi , nt-

an-iicrim fcrmonemjigm pritris , cndtnt

vtrho figrtt ftqutntù.

9. Quoi fi me duotms ifièdim bis fignù

crtMdmnt , mtjitt auditrim vocem tuam :

furn; MjUdm fimnims , & tj]'undi Mmfiuper

aridam ; & ^uid^éd hauferü defiuvio, ver-

tttur infimgmnem.

10, vit Mojfes ; Obfecn, Domine , ne>n

furn etotjums ab ber) & nudiuflertius , & ex

^uo loeutm es adfiervum tman , impedstiorù

& tardieris lingsufium.

n. DIxit Dumtms ad eum : Quis ficie

os botmnif ! osa tjuü fabrkatsu efi nmeum

&Jundstm , videntem& caesem ! nonne ego!

It. Perge Igitur, & ego en in trt esta

,

doctAque te qtùd loqnane.

f. S. S’ils ne vous crovent pas , dit le Sej-

gneur , & s'ils ne fe rendent pas au premier

miracle
,

ils fe rendront au fécond.

9. Que s'ils ne veulent pas vous croire a-

prés ces deux miracles , & s'ils n’écoutent

point votre voix
;
prenez de l’eau du fleuve

,

&répandez-Ia fur la terre, ficceneeaufer*

changée en iang.

10. Moyfe dit à Dieu : le vous prie ,
Sei-

gneur ,^de mécosuer.
) Je n ai jamais été élo-

quent : mais depuis que vous avez parlé à
votre ferviteur

,
je fens que ma langue eft

encore plus embaraflee & plus pefante qu’au-

paravant.

11. Le Seigneur lui répondit : Qui a fait

la bouche de l’homme » & qui a formé le

muet 8c le lourd ,
l’aveugle& celui qui voit?

N’eft-ce pas moi î

U. Allez donc, je ferai dans votre bou-

che
, & je vous cnièignccai ce que vous au*

rez à dire.

COMMENTAIRE.
appcllcc blanche parles Médecins

, &: qui rend la peau pâle
,
blanche

, & ra-

boceufe. On peut voir ce que nous avons dit des divcifcs fortes de Jepte

,

fur le Levitique chap. xm. & xiv.

1^. 9. S U M E A Q^A M F L u M I N I s. Prenez, de l'eau du fieu've. Fit-il

ce miracle au même endroit ? jofeph (a) l’allutc. Il dit qu’il prit de l’eau là

auprès
, & qu’il la répandit devant le Seigneur j m-iis Philon veut que ce mi-

racle Ce foit Etit feulement dans l'Egypte fur les eaux du Nil
,
ce qui eft bien

probable.

TÎ'.
10. Non sum eloqjiens ab heri et nudius tertius,

&c. Je n'ayjamais eû beaucoup defacilitédeparler ,
de m'énoncer. Ces paroles

ah heri d* nudités - tertius ,
hier& avant hier

,
fe prennent ordinairement pour

un efpace de temps fort court ( é) j mais quclquerbis on les prend aulfi pour un
alTezlong temps (c). Par exemple,Moyfe dit dans le chap.xxi. 29. de ce Livre,

que fi un bœuffrappe des cornes depuis un temps confiderable
,
ab heri (fi nu.-

diHS-tertius, & qu’on en ait averti le maître ; fi ce bœuf vient à tuer quelqu’un,

on lapidera le maître & fon bœuf. On peut donc entendre ce que dit ici

Moy (c de fa difficulté de parler depuis hier (fi avant-hier, comme d’un défaut

habituel qu’il avoit depuis fa jeunefTe
,
ou fimplement d’une difficulté de par-

{») Jofrfh. Antiij. l. 1. e. ti. (c) yij, Daniel IISI. ij. {J* s.Maec.lx.
(i) Geaef. xixi. t. 5. (J. Dent. XU. 4 - cbt- 44 .
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SUR L’EXODE. Chap. IV.

f, IJ. jlt iSt : ObCtcro , inqmt , Demi~

ftt , mini quan mjfurus u.

14. Irutus Deminiu in Mayfin , uit :

jiaran jrattr tmu Lcvita
,
fcio qnod tla-

qutns jn ; Kce ipfe tgnditur in occurfum

tuum , vidcnfquc II UtubiturcanU.

ij. Laqum *d um , & pont virid nua

in art ijus : & iga tro in o't tua , & in art

illius , & ajîcndüm vobif quid agtrt dcbta-

tn.

IJ. Moyfe répondit
: Je vous prie. Sei-

gneur , envoyez celui que vous devez en-
voyer.

14. Le Seigneur fe mit en colere contre

Moyfe
, & lui dit

: Je fijai qu’Aaron fils de
Levi votre freie eft éloquent : il doit venir

au devant de vous
, & il aura de la joie de

vous voir.

IJ. Parlez-lui
, & inftruifez le de ce que je

vous ai dit
: je ferai dans votre bouche &

dans la fienne
, &i je vous ferai connoutc ce

que vous aurez à faite.

COMMENTAIRE,
1er

,
qui luy croit furvenue depuis peu de jours par quelque accident

,
qu’il ne

nous apprend pas. L’Hcbreu, à lalectrc(<)
: Je vousfrie , Seigneur

,
je ne

fuis point un homme de difeours ; (f même depuis hier & avant-hier , dr aujjî

depuis que vous avez, parlé à votre firviteur, parce que Jai la bouche dr l*

lan^e pefante. Il femolc qu’il veut marquer que lapefanteur naturelle de fa

langue s’étoit encore augmentée,depuis que Dieu lui avoir parlé
, ou que toute

fon éloquence ne luy paroilToit qu’un begayement
,
quand il failbit attention

à la grandeur de la fagelTc de Dieu
,
& à l’employ qu’il vouloir lui donner ( ^ ).

Les Septante : Je vousprie , mon Seigneur
,
je nefiais pas éloquent ( « ) , »/ par

xi-devant ,
ni depuis que vous avez,parlé à votre firviteur s ( vous fçavcz la

difficulté que j’ai de m’exprimer
,
&: vous ns me l’avez point ôtée en parlant à

votre faviteur J )
j’ay la voix faible df la langue pefante (d)

.

Quelque»

Rabbins enfeignent que cette difficulté de parler croit venue à Moyfe, de ce

qu'à l’âge de trois ans on lui avoir mis un charbon ardent fur la langue. On
peut remarquer dans Ezechiel

( « ) ,
que cette façon de p»lcr

, une languepe-

fante , fignifie une langue inconnue& difficile à entendre •. Je ne vous envoyé

pas

,

dit Dieu à ce Prophète
, vers unpeuple etune langttepefante dr inconnue t

]e vous envoyé à Ifraél , Scc. On pouiroit donc entcnarc ainfi ce que dit

Moyfc r Je vous prie
,
Seigneur

,
de me difpenfcr de cette entreprife

;
je ne

prié pas d’une manière bien intelligible aux Egyptiens& aux Ifraëlites
5
j’ay

oublie l’Egypticn & l’Hcbreu dans le pays dcMadian(/J
,
jen’ay plus com-

me autrefois l’habitude de ces deuxLangues. 11 y avoir 40 ans qu’il éroit forti

de l’Egypte.

f.ï}. M I T T E QUE M MISSURUS ES. Envoyer celuy que vous devez.

f -•) oiViono oj onaT *r» rh uiR >a

no T33 ’3 'yat h» q-tn tito oa jjcvoa
- ’3îK pn“7 nnm

(t) Gril- hamil. S.jutxnh. Oril- hamil. î-

ta Exad.

(e) tù\tytt , atsrremciu EXdirioa

Ronuinc , "ttsati-
‘ ' *

( d ) i 0jst^yMor«{ ti/u,

( » } Etech. III. I. *. *

\fj Huit yidar, Burrti-
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40 COMMENTAIRE LITTERAL
y. i6. tpft loqutturpn te nd peftelum,

é" tnt os ttmm : m OMem trto ti in hss qnt

nd Detmpertinent.

ir.\6. Ce fera hii qui parlera pour vous au

peuple
, il vous fervira de langue& de bou-

che
,& vous le conduirez dans cour ce qui re-

garde Dieu.

COMMENTAIRE.
tuvùyer. Les anciens Pcres ont crû que Moyfc dcmandoit ici la venue da

Mcllie
,
qui eft li l'ouvent defigné dans l'Ecriture par le nom d’Envoyé. Q^I-

ques Rabbins («) croyent qu’il demande à Dieu qu il lui donne un aide, pat

exemple
,
Jofué. Lyran& Toftat veulent

,
qu’il defigne Aaron fon ficrc. On-

kclos : Envoyez
,
Seigneur

,
par la main de celui qui dl digne d’etre envoyé.

Les Septante (^):Envoyez-cn un autre qui foit propre à cet employ. L’Hcbrcu

(c)àla lettre: Er/'voye:^
,
je vousprie

,
par Umtiin{cc\u\<\\iC) vous envoyé-

rez,. Envoyez celui à qui vous devez donner votre pouvoir pour cet employ.

La main marque le pouvoir
,
l’autorité. Ou , envoyez par le miniAere de ce-

lui que vous envoyerez. Manus peut fignifier le miniAeic. On pourroit auflj

traduire l’Hebrcu en ce fensr Je vousprie , Seigneur , vouteT^vous m'envoyer

avec cette Mtoritt ? Scroit-il poflible que vous voululllez me confier un cm-
ploy fi important î ,

Domine , mittens in manu mittes f Ou , mittens

mines (me) cum tantapotejiate ? ou
,
ad tantum opus ?

Quelques-uns (<^) veulent que Moyl'e ait pcche dans cette refiftance qu’il fit

aux ordres de Dieu, 3c l’Ecriture fcmble le vouloir nuarquer, lorfqu’elledit,

que Dieu s’en fâcha ; mais les Pcres (e) exeufent la modeftie, ô£ loiicnt la pru-

dence de Moyfc; fie lorfque rEcriture dit
,
que Dieu fc fâcha contre lui, 14,

on doit croire qu’elle parle d’une maniéré humaine
,
comme lorfqu’un perc

employé fon autorité pour vaincre la modeftie Sc la répugnance de fon fÛs à

entreprendre une choie
,
qu’il croit au-dcft'us de fes forces. •

y. iS. IpsE ERiT os TUUM. //yêra votre ^ouc/se , VOUS parlerez pat

fa bouche, il fora l’intcrpretc de vos penfées. C’eft ainfi que Dieu dit à jeremie:

Fous ferez, ma bouche (/). L’Hcbreu eft plus cxprclTif : Aaron vous forvi-

ra de bouche
,

fie vous lui tiendrez lieu de Dieu. Au chap. vu. i. il exprime

la même choie
,
en difant : Je vous ay établi le Dieu de Pharaon

,
Sc Aaron

fora votre Prophète ; vous aurez fur kiy l’autorité j il recevra vos ordres
, SC

expliquera vos fontimens ; vous lui parlerez en mon nom
,

il vous écoutera

comme fi Dieu lui-mênre lui parloit , fie il ne dira que ce que vous lui aurez or-

donné do dire, il fora votre Interprète (f ) , 8c vous forez fon maître, fon doc-

teur
,
ou

,
fon Seigneur. Vous aurez fur lui le droit de vie 8c de mort,dit Gro-

tius; le mot Elohim marque une autorité fouvcrainc.

fi) Rolh. SoUm.
I

(e) Bafil. in if. \t. Creg. l. ssxy. taoroi.

(i) sén.11

,

crsmjAMî.
|

c. ». Ilifre». nd Domaf,
(« ) nTïîn T3 N3 nSïl t (f) /mm. XV. 19.

(i) Rnb.Snlom. Abulenf. Ç.sjet.

j
(^) Cold. uttr^ue.

f. V
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SUR L’EXODE. Chap. IV. 4f

f.rj. f'ïrgMi hMcfwntmnutfm

tm , in qnafaliunu esfsgna.

rS. Almt Moyfts , & rrvtrfm eft *dJt-
thro fecersmfitim , dixittpu ci : yadin

& revtnnrad jratres mets in cÆgyptnm, m
vidcamfiadhuc vivant. Cm astfithn : y«•

de in face.

j-y. Dixie erge Dmtimu ad Mayfen iti

Madian ydde , Cr rnmen in i/£gyf-

tnm : mmmfient enim omnes ^td quanbant

animant tuam.

to, Tnlit erg«Moy/iruxorrnfiiam, &
filios fius , & impofiùt eosfiaptr afimem ; re-

vtrsûfifHe tfi in tÆgyftion ,
pertans virgam

Des in mannfiea.

17,

Prenez aufli cette verge en votre

main : ce fera i’inftrument dont vous vous
fcrvirex pour faire tous ces miracles.

18. Moyfe s’en alla, & retourna chez Je-
tro fon bcaupere , & lui dit

: Je m'en vais

retrouver mes frères qui font en Egypte,pout
voit s’ils font encore en vie. Jetto lui dit r

Allez en paix.

19. Or le Seigneur parla à Moyfe lorfqu’il

étoit à Madian
, & il lui dit r Allez

, & re-

cournez dans l’Egypte : Citr ceux qui votv-

loient vous ôter la vie
, font morts.

10. Moyle ayant donc pris fa femme & lès

enfans
,
les mit fur un afne , & retourna

en Egypte
,
portant à fa main la verge de

Dieu.

COMMENTAIRE.

17. VrRGAM QUOQ^E HANC SUME IN MANU TUA.
Prenez, auffi en main cette verge. M oy(c

,
comme Pafteur, portoit toujours en

main un bâton. Les Poctes nous reprefentenr Circé avec un bâton
,
pout

Êirc fes operations magiques. Mercure ( <«
)
va toujours avec fa baguette,dont

il fc fert pour tirer lesâmes de l’Enfer:.

Tumvirgam cafiit i hac animas ille evocatOrce.

Bacchus eft reprefentc avec fon thyrfe. On a déguife l’hiftoire de Moyfe',

fous la Fable de ces deux Divinitez payennes ; le Démon ell le fmge du vrai'

Dieu.

18. Vade ik page. Allez, en paix. Les Seprante' ajoutent cos.

mots : Après tout cetemps-là , le Roi d'Egypte mourtst. Ce qui fc lit aufli dans

Philon
,
&c dans jofeph-, le Roi d’Egypte, (bus le règne duquel Moyfe avoit etc

obligé de fc fauver
, ctani mort

, il retourna en Egypte.

ÿ. lo. Virgam D f i. verge de Dieu\ Le bâton qui devoir fèrvir

d’inftrumcnt aux miracles que Moyfe ht par l’ordre de Dieu.La verge que Dieu,

lui avoit dit de porter avec lui.

Imposuit eos super Asinum. liles mit Jùr'un Afne. lAy mt
Sephora & Eliezer. Les Septante (^):. Il les mit fut desAfhcs. Eiiezer étoit

apparemment encore fort jeune
,
puifqu’il n’etoit pas circoncis j ce qu’on ne-

remarque pas de Gerfom. L’Hebral n’a parlé cy-devant que de la naiflaiKC'

de Gerfom {
c ) ,

il n’a rien dit d’EIicza.

(^) Æutid’ tv.

(,i) «n m
( f } Chètfe II. 1».

F
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COMMENTAIRE LITTERAL41,

DixUijmô Dmimanverrniti in

t/L yptum : f'idt ummU efkntn qntpa-

fui in rojoiH ma , fadas ctrasn Pharaom :

t^oiniH'ahi ctrtjut, & nmMsnitlu pa-

palam.

lU Dictppu ad mm ; Hte dirit Dmi-
nns : Filial meus primefiemius Ifrjiil.

13. Disci tibi : Dimitie fiiiam mtam , ut

ferviat mihi , & ntlùjH Smittertmm : tcce

*ÿ) imtrfidamjUùm tuamprimogtmmm.

14. ClmufM tjfts inisinert, indiverfeno

occarrit ei Donùnus , & volthat eccidax

. f,un.

f. lu Et comm; il étoit en chemin pont

s’en retourner, le Seigneur lui dit : Ne man-
quez pas de faire devant Pharaon tous les

prodiges que je vous ai donné le pouvoir de

faire. J’endurcirai foncceur, dcilnelaillè-

ra point aller mon peuple.

11. Et vous lui direz : Voici ce que dit le

Seigneur ; Ifracl cft mon fils aîné.

1 J. Je vous ai ordonné de laiifer aller mon
fils ,

afin qu’il me rende le culte qui m’eft dû,

Sc vous ne l’avez point voulu lailtêr aller. Je
vais donc aulli tuer votre fils aîné.

14. Moyfe étant en chemin, le Seigneur fe

prefenta à lui dans une hôtellerie
, ôc il vou-

loit le faire mourir.

COMMENTAIRE.
•jî'. II. Indurabo'cor Pharaonis. J’endurcirai le cceur de Pha-

raon. Je permettrai fon cndurciflcment
,
je l’abandonnerai à lui-même, & à fa

propre corruption. Dieu n’endurcit jamais perfonne pr un aûe dircâ &c pofitif,

parce qu’il ne peut être auteur du mal ni du pechc; mais par un eftet de fa jufti-

cc
,
il permet l’cndurcilTcmcnt du pccheur

,
non pas en lui infpirant la malice,

mais en ne lui accordant pas fa grâce, (a) Aÿ/r obduratDeutinspartiendo mali-

tiam , fed non impartiendo mifericordiam. 11 refufe quelquefois au pécheur les

grâces qu’il a méprifées 6£ rcjctcces , lorfqu’il les lui a offertes. Si Pharaon

tombe dans rcndurciffemcnt
,
on n’en peut imputer la faute qu’à lui-même ;

(C’eft qu’il a fermé fon cœur à l’infpiration de Dieu
,

il a aimé les propres ténè-

bres
,
&: haï la lumière, il a préféré la malcdidion à la mifericorde ( é) : Non

operatnr Destt in homine ipfam duritiam cordis , fed indurare eum dicitur

ejaem mellire nolnerit , fie etiam excxcare ejstem iduntinare noluerit,& repedere

.eum ^uem noluerit vocare. Quelquefois l’Ecriture (c) dit
,
que Dieu fait ce

qu’il permet (implement, ou ce qu’il n’empêche ps.

y. 12.. Filius meus PR.1M0CENITUS Israël. Ifra'èl ejl monfis

.aifné. Tous les peuples font à moi; je fuis leur Creatatr Sc leur Perej mais Ifraël

cft mon aîné j il cft rhcriricr de mes promeffes Sc l’objet de ma complaifance.

j!'. a^.OccuRRiT Et DominuS. Le Seigneur vint àfa rencontre.

Les Septante ; L’Ange du Seigneur ,
le meme Ange qu’il avoir vû dans le

buiffon ardcnt,ou un Ange ennemi des Hiaclites,felon Origene ( d ),qui n’avoi t

|)oint de pouvoir que contre ceux qui n’étoient pas circoncis
,
volebat occidere

(*) Xug.Fp-S9^' td Sixtum.
' fi) Auiher tftris de Prud- (S> Cr*ti» , c. 4- in

xtfpcndice t. lo. Ofer. D. Au[. Vide AMfuf. de

Crut, ô' liitre ariitr, c. «. »J. 0‘ Creier.

1 . 1». Meral. t. 30 .

(f ) Ctnef. TTIV. 17. Txed. i. I*. Deut-re.
iC. yci. II. s-cJ.'*.*-?. (j-t.Rij.zxTJl. W. eff-

ilé )
L. {. tentra Celfam.

Digitized by Google



s U R L’ E X O D E. C h a p. I V. 4J

15 . Tidit illico Stfho'-a Aouijftmam

furtm , & ôrcumcidit pr^puimi filii fui

,

teiigitijut pedts tjus , & tût : Sponfus fan-

guimon tu mihi u.

ÿ’. ij. Mais Sephora prit auflî toc une pier-

re tranchante
J Sc ayant circoncis Ton hls,

elle toucha les pieds
(
Je Moyft) en difiint t

Vous m’êtes un époux de fang.

COMMENTAIRE.
eum. Il vouloir le mettre à mort. Les uns (

<«
)
rapportent eum à Moyfc : l’Ange

le vouloir tuer, ou à caufcdcla défiance qu’il avoir témoignée du pouvoir de
Dieu

,
ou parce qu’il avoir trop différé la circoncilion de fon fils. D’autics

(
b

)

le rapportent à Eliczer
,

fils de Moyfc j ils prétendent que l’Ange le vouloît

faire mourir
,
parce qu’il n’etoit pas circoncis. S. Auguftin (c) met cette diffi-

culté parmi celles qui font problématiques -, il croit qu’on peut expliquer ce

pafTage également bien de Moyfc
,
ou d’Eliezcr j ni l’un ni l’autre ne font clai-

rement marquez dans les Vetfets précedens
, & la fuitte ne détermine pas nc-

ccfTiircmcnt à l’un plus qn’à l’autre. 11 me paroit neanmoins plus vrai-fembla-

blc,qu il faut l’entendre d’Eliczerj parce que dans le Verfet prcccdent,les mots

fî/iuf , ()C. filinsfrimogtnitus

,

fc trouvant exprimez
,
Moyfe n’a pas jugé ncccf-

faire de les répéter en cet endroit. La fuitte du récit favorifè cette explication.

Sephora fe hâte de circoncire Eliczer , aufli- tôt quelle apperçoir l’Ange
,
parce

qu’apparemment Eliczer croit feul en danger.

ÿ. zj. Tulit ILLICO Sephora acutissimam petram,
IT CIRCUMCÎDIT PRÆPUTiuM FILII sui. Scphordprit unepicr~

reforttranchante ,& circoncitfinfils. Sephora jugea que l'Ange n’en vculoit

à la vie de fon fils
,
que parce qu’il n’étoit pas circoncis ; clic prit donc ce qui

fc trouva fous fa main pour le circoncire i elle fc fervit d’une pierre tranchan-

te
( </) , comme faoit une ardoifê

,
ou une pierre de marbre , ou quclqu'autre

de la nature de celles dont on fait des pierres à fufil
,
& elle circoncit Eliczer \

l’ufâgc de ces pierres tranchantes étoit commun en Egypte ,
où les Embau-

meurs s’en fervoient pour ouvrir le côté des Cadavres qu’ils vouloicnt vui-

der { <)

}

& dans l’Ethiopie
,
on armoit les flèches de ces pierres aigues &: tran-

chantes (f). Catulle (^), en parlant d’Athys qui s’étoit fait Eunuque, dit:

Devolvit acuta fibi ppndera filict. Et Pline { f>) afllirc
,
après Cœlius

,
que les

Prêtres de la Mcrc des Dieux n’en ufoient pas autrement : Samià tejlà Matra
Deum Sacerdotes

,
qui Caüi vocabantur , virilitatem amputabant , nec ali-

ter citra perniciem. Ovide ( »
)

fait remarquer la meme chofe. Voyez ce que

(m) VMUi.
(i) TtrtuU. !• uniraJttitot, t- ) ô* RatÜ-

si quidam , jirat.

( c) Aug. U. in Exod.

.(i) L’Hcbrai ma fimplcmcot une pierre,

ror ou feton quelques-uns , un couteau tnochant.

Jnn- Trim. Ainfv. Pift.

(r) Htrtd. l. c. (. iS.

( f) Id. I. 7. t. «t.

( t ) Calait, tarm. dt Btrtcint. Athy.

(h) Plin. rxxy. U,
(i) Fafl.lr.

Sàfa Palafinai jurai adijli Dtat.

iBr ttiam faxi tirfai laniavit aemtt. . •

Su ftriant fartu qna ntmin mih'm

Fij
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44 COMMENTAIRE LITTERAL
l'on dira fur Jofué v. j. où l’on voit encore l’ufage de ces pierres pour la ctr-

concifion. La Loi n’a rien déterminé fur l’inlltument dont on doit fc fervit

pour circoncire. Aujourd’hui les Juifs du Levant ne fe fervent que de cou-

ï :aux de cailloux
,
mais les Juils d’Occident fe Icrvent dc^uceaux ordinaires

O I de rafoirs. Ils croyent que ce £iit pat l’ordre de Moyfe que Sephora circon-

cit fon fils } mais cela ne paroît point par le Texte ; il femble, au contraire,

que Sephora le fit de fon propre mouvement
,
&: avec affez de précipitation ;

ils ajoutent que Moyfe étoit tombé fort malade j tout cela fans prouve.

T E T I G I T q^E PEDES EJUS,'ET AIT: SpONSUS SANCni-
KUMTUMiHi ES. Elle touchâfisfuds , (f lui dit : Vous m'ètes un Epoux

-de fung. ( " )
Le Caldécn explique ainli ce pafl'age & les précédons : Sephora

prit une pierre tranchante,& circoncit le prépucede fon fils
,
&: le prcl'enta de-

vant lui
[
devant l’Ange], 3c elle dit: Que mon Epoux me foit donné

[
qu’on

lui conferve la vie
]
pour le fang de cette circoncifion. Et comme il l’eut quit-

té
,
elle dit : Sans le fang de cette circoncifion , mon Epoux étoit condamné à

fliort. On peut expliquer l’Hebrcu en ce fens : Sephora ayant jetté le prépuce

d’Eliezcr aux pieds de Moyfe
,
elle lui dit par une cfpcce de reproche ; Vous

m’êtes un Epoux de fang, vous m’obligez à répandre, pour vous fauver,le fang

de mon fils s voila ce qu’il me coûte d'avoir un époux Hcbicu
,
je l’ai acheté

au prix du fang de mon fils. D’autres l’expliquent en ce fens : Sephora ayant

circoncis fon fils
,
elle fe jetta aux pieds de Moyfe

, 3c le conjura de lui permet-

xte de s’en retourner chez fon perc
,
avec fes deux fiU

,
de crainte qu’il ne

leur arrivât quelque nouveau malheur en chemin : Ou autrement
5
Sepliora

jugeant bien que l’Ange ne vouloir ôter la vie à Ibn fils Eliezer', que parce

qu'il n’étoit point ciKore circoncis
,

prit incontinent une pierre tranchante

,

3C le circoncit elle-même { 8c embraifant les genoux de Moyfe
,
elle lui dit ;

Vous m’êtes un époux de fang, n’oubliez jamais notre union 3c notre allian-

ce
,
qui vient d’être cimentée pat le fangde mon fils.

Les Septante ( ^ j ont pris ce pafiage de cette forte: Sephora ayant circon-

cis fon fils
,
fe jetta aux pieds de l’Ange

,
6c lui dit : Le fang de la circoncifion

de mon enfant eft arrêté } 8c l’AngeTe quitta
,
depuis qu’elle lui eut dit

,
que

le fang de fon fils étoit arrêté. On peut aufli l'eiuendrc en cette autre maniè-

re : Elle fc jetta aux pieds de Moyfe, 6c luy dit : Le fang de la circoncifion de
mon fils cli arreté

, 8c elle quitta Moyfe aufli-tôt qu’elle lui eut dit cela ; com-
me fi l’on vouloir marquer

,
que Moyfe fut obligé de s’arrêter quelque temps

,

jufqu’à ce que la playe de fon fils fût guérie
, 8c qu’auffi-iôt que l’enfant fut

fain
,
Sephora fc jetta aux pieds de Moyfe, pour le prier de lui permettre de

s’en retourner
,
puifqu’Eliezer étoit hors de danger.

(•) yjn
^

H£iriuic IV «clAv «V. K 0( Ûik'aS* eVw.*-
(i») nteti^ rU tiÿv n s„’v •»» ÎT» i»‘ «VM -îif iieiifaf ii Xtitiv

i) ofMixwi fit miiki àurf, ÿ ïr« i*
\ ^»'.
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SÜR L’EXODE. Ch A P. IV.

16. Et Jùmjit tumŸojhjM’n dixcrjt : ÿ'.iô.Et l’Ange duScigneurlai(IàMoïfe,aprés

Sptn^HsfMtÿûmm , ob àrcmndfutntm. que Sephora eut dit : Vous m’êtes un époux

de fang, à cauTc de laciiconcifion (
dtjonpli.)

COMMENTAIRE. -

r ^

jofeph 8c Philon ont omis coure cecte Hiftoire de la rencontre de l’Ange ;

cc qui me fait croire qu’ils n’onc pas entendu ce que vouloient dire les Septan-

te j 8c en effet leur Verfion cil fort obfcurc. Bonfrere croit qu’on peut lui don-

ner ce fens ; Stetitfingitis. C’eft-à-dirc, J’ai racheté par le fang démon fils

la mort de mon mari : mais cette explication cft un pcaforcce
,
auffi-bien que

celle qu’il rapporte de Sanchez fur Ifaïc v r. Tetigit ftdes , id ejl verend»

ejns, \JUiifui.^ Sephora donna la circoncifion à Ton fils -, ftdes dans l’E-

cricurc
(
»

)
marque (buvcnc les parties naturelles. Qj^lqucs Hébreux croyenc

que CCS paroles
, Sfonfusfinguinis es mihi ,

fe rapportent à Eliczer , à qui Se-

phota les adrelTe apres la circoncifion j d’où vient que les mères Juives don-,

aient le nom d’Epoux à leurs enfans apres leur circoncifion.

V oici une nouvelle conjcélurc fur ce pafTage. 11 me femble que Sephora fait

allufion à quelques ceremonies ufirccs dans les mariages. Elle peut dire qu’dle

avoir acheté fonEpoux par le prix dufang de fon fils; ou que Moyfe étoit à fon

égard un époux fanguinairc
,
pmfqucû Religion l’obligcoit à répandre le fang

de fon fils, par une ceremonie fanglance 8c doulouraife. On fçait<jue dans l’E-

criture un homme de fang
,
eft un homme fanguinaircSc homicide, ou qui mé-

rité d'être puni du dernier fupplice. Les anciens Arabes (
b

)
avoient une cou •

tume qui peut donner quelque lumière à coque dit ici Sephora. Lorfque deux

perfonnes vouloient faite alliance cnfemble , ils choififlbient un témoin ou un

Médiateur, qui tiroit de leur fang,en frappant leurs mains avec une pierre tran-

chante ; il tiroir enfuitc des flocons de laine des habits de ceux qui faifoient al-

liancc,il les trempoit dans leur fang,puis il mettoit de ce fang fur fept pierres qui

croient au milieu d’eux. Ainfi fe confirmoit leur alliance. Sephora a pû dire à

Moyfe que le fang d’Eliczer fa oit un fang qui dmenteroit pour toujours leur

imitié,8c leur alliance. Les Elanritcs dans leurs mariages, fe tirent,dit-on, réci-

proquement du fang du doigt qiri répond au cœur;c’cftlc fceau de leur union.’

f'. z^. Et DiMisiT EUM. Et il le quitta. On ne fçait fic’eft Moyfe,

ou EliczCT que l’Ange quitta. L’Hebreu (
f

)
ne donne aucune ouverture peut

fe déterminer dans ce doute. Les Hébreux fouticnnenr, que l’Ange quitta

Moyfe
, 8c qu’il fut délivré de la maladie ,

dont il avoir été attaque. Le Tex-

te Samaritain
( , 8c quelques ^^mplaires des Septante (r)

,

portent que

[
l’Ange

,
ou Moyfe

, ]
quitta Sephora ,

qu’il la délivra d’inquiecude ; cJ*

t«) If» vu. 10 . cJ. nxn. it.

( b ) Htrci. I. 3 . c. 8 .

{ ( ) mOK W TiDO t)T1 1

(d) moo

F iii
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a6 commentaire LITTERAL
tj, Dmi Mtem Domms *d Aiaron ;

Vad< /« KCHtfiim Moyfi in dtftrmm. Qm
jHrrcxii oivUm à m momem Dà , & ^at-

UttHS tjhum.

i8. NarraviujHt A/tyfes Aamt t’nti'a

vtria Domini yuibits mftrjt cum , &
mn/uiavcr.tt.

ip. f^tMcrumyut /Inm! , & cmgngtrut-

nm CMiHaifittims fütrum IfrÀiiL

)0. I.tCHtMfqM tft Aartn tmmA vtrhA

fut dixtntt Demimu *d Mojfm : &fkit

JifftA ctramfoeulo.

ji. Et crtaidit ptpubu : éuditrtmyiu

^u»d vifltaffit Domimu fiüas Ifraïl , &
^Htd rtjpixifet affiiflûmm iSonm ; &fro-

fn aderxvtnint.

't. ly. Cependant le Seigneur dit à Aaroh r

Allez au devant de Moyre|ufques dans le de-

fert. Aaron y alla
, & s avança jurqu'à la

montagne de Dieu , & il embrafla fon frere-

z8. Et Moyfc lui 6t le récit de tout ce que
le Seigneur lui avoit ordonné en l’envoyant,

& des prodiges qu'il lui avoit commandé de

faire.

ip. Etant arrivez enfemble {dtntEgyptt
)

ils firent afieinblcr tous les anciens des en-

fins d'Ifracl.

50. Alors Aaron leur expofa tout ce que
le Seigneur avoit dit à Moyfc

, & il fit des

miracTes devant le peuple.

ji. Et le peuple demeura perfuadé que le

Seigneur avoit vifitéles enrans d'Ifracl, &
qu’il avoir regardé leur affliélionj & fe pro-

fiernant en terre ,
ils l’adorcrent.

COMMENTAIRE.
recejftdh ea

,

& qu’apres cela , elle dit : Veus m’êtes un Epoux de (âng. Quel-

ques-uns l’expliquent de Moyfc
,
qui fe fcpara de Sephora apres cefte dange-

reufe rencontre i mais le Caldécn l’entend de l’Ange
,
qui quitte Eliezcr

,
qui

celTc de le menacer. Les Septante peuvent s’entendre en l’un & en l’autre feus,

Ec mêmeon peut les expliquer de Sephora qui quitte Moyfc s mais le verbe hé-

breu receff<t eft au mafeulin
, fie il lignifie proprement

,
céder

,
fe relâcher

, cef-

ier
, & non pas renvoyer ou lailTer.

1^.17. Perrexit obviam ex in montem Det. Il vint a»
devant de lui à lamtntagnt de Dieu. Aaron averti de Dieu,vint jufqu’au mont
Horeb

,
&c y arriva en meme temps que Moyfc. Ils y reçurcut cnlcmblede

nouveaux oidtes de Dieu. Sephora avoit quitte Moyfc
,
avant qu’Aron le vint

joindre.

ÿ. 19. Se N 10 R E s. Ee/ Anciens. Voyez le chap. 1 1 1. i<.

ji. 50. Fecit signa in oculis populi. U fit des miracles t»

frefence dn feufle. Il donna au peuple des preuves de fa milCon ,
en changeanc

fon bâton en lcrpent
, en faifant paroine fa main couverte de lèpre, El en chan-

geant de l’eau du Nil en fang { car Dieu lui avoit ordonne défaire ces trois

iQÎtaclcs pout convaincre le peuple. Voyez ci-devant les Verfets 4.6.9.
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SUR L’EXODE. Chap. V. 47

uummmnuuuumuumumm^m*
CHAPITRE V.

Moj/e &j^aron Je prefentent devant Pharaon , çÿ* lui expojènt les

ordres de Dieu. Le Roi fureharge les Ifraëlites par de nouveaux tra,

vaux, plainte des IJraeUtes contre MojiJè ^ jiaron.

ir. I. T) Ofl htc infnfft piM Mayfis &
•* Attron , CT Æxenost PharMrù :

fiiC dicit Dotnims Deus Ifrail : Dimistt

populum nsum , utfacrijktt mihi in dtferte.

1. At iSe njpandit : jQ«’i e(t Damînm,

ut OJsdiam voevn tjut , & S-nitlxm Ifruil!

Ncfiia Daminum, & Ipaïl non dùmttum.

\ PtésceUMoyfe& Aaron vinrent

XXtrouver Pliataon
, Sc lui dirent:

Voici ce que dit le Seigneur
, le Dieu dlf.

racl : Lailîez aller mon peuple
, afin qu’il

m’offre des facrificcs dans le defett.

X. Mais Pharaon lui répondit : Qui eft le
'

Seigneur
,
pour m’obliger à entendre là

voix
, & à laifler fortir les Ifraclites

} Je ne
connois point le Seigneur

, & je ne laillêiai

point aller Ifracl.

COMMENTAIRE.
I. OST HÆC INGR.ESS1 SUNT MoYSES ET AaROH.
X Apr/s cela , Mayfi ep" Aartn vinrent trouver Pharaon. Le Roi fous

lequel les Ifraclites fortirent de l’Egypte
,
eft nommé Ancofts

,

ou Amafts

,

pat Appion
,
fils de Pofidonius

,
le plus exad des Grammairiens

, & par Pcole-

méc de Mendcfc Hiftorien Egyptien { ^ ) . Eufebe dans fa Chronique le nom-
me chenchres, Sc U((a\us,Amenophû. (^elques Commentateurs croyent que

les Anciens du peuple allèrent avec Moyfc Jd Aarou trouver le Roi
j
parce

que dans la reponfe que Pharaon leur fait
,
v. 4. il leur dit ; Retournez à vos

travaux : I/e ad onera vefira. Ce qui ne peut naturellement s’entendre de Moy-
fe

,
qui n’avoir point été dans l'Egypte depuis 40 ans. Mais ne peut- on pas

dire
,
que Pharaon ne fçaehant point que Moyfe eût été abfcnt

,
lui parla com-

me à un autre des Hébreux; Et cerre toute la fuite infinuë que Moyfc Sc Aaroa
étoient (culs

,
lotfqu’ils parurent devant le Roi pour la première fois.

• Ut SACRIFICE T. Pour facrifier. Les Septante
,
Onkelos

,
le Syria-

que, l’Arabe ; Pour aller célébrer une Fête. Le terme de l’original
( é ) dir plus

que facrifier fimplemcnt
,

il marque une alTemblée de tout le peuple
, une retc,

des ficrifices
,
êd tout ce qui peut accompagner une grande folemnité.

^.5. Deus Hebræorum vocavit nos. Le Die» des Ife-

hreux noue a appeüez,. On peut traduire (^ )
: Le Dieu des Hebreux nous a ren-

(«) AfiU Eufii. Fny. l. X, f. J.
I (<) Trbp KTpj

,

ii) *'? «ni '•
'
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4» COMMENTAIRE LITTERAL
i'.i Dlxtnmttjiu : Dm HebrtBrwnvo-

c/tv'u nos , kt Minus viam trusm ditnm in

foUtudintm , & ftcrifcemus Deimno Deo

nofho : ne fini acciditt nobis peJKs im gU-
ÂlHS.

4. jlit ud tts Rex tÆgypti ; Qkun
JHoyfes & jl/inn foUiciiatis popsiLm *b

uptribus fuis r iteadonentveflru.

4 Dixisqsu Phurao : Afuùus efipopulus

terne : videsis quod turba fucytverit ratun-

tb magtsfi dtderltis tis rtjuitm ab operibus ?

6. Practpit eryo in dit illo prtfiŒs ope-

rum & txabloribm popuü , dtcetts :

il . }. Ils lui dirent : Le Dieu des Hebreur '

nous a ordonné d'aller lui offrir des factificeS

a trois journées de chemin dans le defert
,
de

peur que nous ne foyons frappez par la pcfte

ou par l'épée.

4. Le Roi d'Egypte leur répondit : Moyfe
&c Aaron

,
pourquoi détournez-vous le peu-

ple de leur ouvrage» Alfez-àves travaux.

{. Il ajouta : Ce peuple eft trop nombreux;
vous voyez que cette populace s'eft extrême-

ment accrue : que fera-ce fi on lui relâche

quelque chofe de fes ouvrages î

6 . Il donna donc ce jour-la même cet ordre

aux Officiers qui avoient l'intendance des

travaux des Ifraclites , ôc à ceux qui exi.

geoient du peuple les ouvrages qui lent

croient impofez
; & leur dit :

C O Kl M E N TAIRE..

contré
,
nous a apparu ; ou plutôt , U a été invoquéfur nous ; nous nous qua-

lifions fbn peuple
,

il veut bien nous reconnoitre pour liens. Voyez le chap. 3.

verf 18.

Ne forte ACCIDAT NOBtS PESTIS AUT G L A D I U S. DC
crainte que nous nefoyonsfrappez, de lapejk , &e. Pour prévenir ces mallieuf*

nous fouKaittons d'aller offrir des facrihces à notre Dieu. Nous craignons de

tomber dans ces calamitcz
,

fi nous n’obeïfTons pas à l’ordre qu’il nous en a

donné. Ils diffunulcnt le vrai motifde leur forcic. Qt^lques Rabbins veu-

lent
,
que Moyfe par civilité n’aic pas voulu dire au Roi

,
que c’étoit fur lui-mê-

me que tomberoient ces malheurs
,

slil ne permettoit aux Hébreux de fortir.

L’Hebreu à la lettre porte Depeur que [
Dieu

j ne nousfrappe de lapefle ou

du glaive.

y. Multus est populusterræ,videtis 0^1 oi> tu r-

BA succREviT, &c. Lepeuple efl engrandnombre , &cc. V oici l’Hcbreu

de tout ce V erfet à la lettre (a), pharaon dit
[
aufli

: ] Lepeuple dupays eft k

prefint engrand nombre, efi vous luifaites quitterfis travaux. Les Septante; Le

peuple de U terre s’efl multiplié : ne lui donnons doncpoint de relâche de fes tra<

vaux. Le Samaritain fait un alTcz bon Icns (é )
: LesHebrtuxfintenplusgrand

nombre que les habitans du pays , vous leurfaites quitter leurs ouvtages.

f.6. PrÆCEPIT PRÆFECTIS OPERUM, BT EXACTORIBUS
POPULI, DiCENs Il ordonna à ceux qui avoient l'intendancefuries cui-

vrages à ceux qui contraignaient le peuple à travailler. Les Septante

traduifent le premier terme de l'original (c)
,
par des Officiers prepofez pont

(m
) picrt 0» nrj am

fé) n*’*’ DW o’ai
C < )' O’Baj ifi>tiii>imh

faire
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SUR L’EXODE Chap. V.

f. 7. HÜrtt (Ubitu p^uspe-

pnlo ad eenficimdet lastm ficM pnàs : ftd

ipfi vadant , & colligant ftipulas.

8. Et mcnfuram iMcram
,

przusfa-

titbMit ,
imponitis fuptr ut , nec rnimutis

^mdtjujm : vacant enim
, & idâirè vtdft-

rantur , dicotia ; Ear/uu , & JacrifccmM

Du nofh$.

S. Opprimantur aptr'hm , & txpUtnt

ta ; Ht non ac^mefcajit vcrbis m-.ndac'éui.

To. T('tH'tgn$ prafifli epmm & cxa-

Soris , ad popidam dixtrunt : Sic dicit Pha-

tsu : Non do vobis pale,u.

n. Tti , & cottiÿtt ftcHbi invtnin pottri-

ùi , ntc minHctHr qiùdijaam dt opm vtfiro.

A9
]>.7.Vous ne donnerez plus fommcci-devant
de paille à ce peuple pour faire leurs briques:

mars qu’ils en aillent chercher cux-mcmes.
8. Et vous ne laitlèrez pas d’exiger d’eux la'

même quantité de briques qu’ils rendoicnt

auparavant ,
fans en rien diminuer

;
car ils

n’ont pas de quoi s’occuper : c’eft pourquoi
ils crient & fe difent l’un à l’autre : Allons

offrir des facrifices à notre Dieu.

<1. Qu’on les accable donc de travaux
, &

qu’on les contraigne de faire tout ce qu’on
exige d’eux , afin qu’ils ne fe laillent point

aller à des difeours vains trompeurs.

to. Alors les Officiers qui avoient l’inten'

dance fur les ouvrages , & ceux qui les exi-

geoient du peuple,vinrent dire aux Hebreux-;

Voici l’ordtc de Pharaon : Je ne vous donne-
"
rai pfus de paille.

II. Allez en amaffer oîl vous pourrez
; &

neanmoins on ne vous diminuera rien de

votre ouvrage. •

COMMENTAIRE..
Elire Itâtcr les ouvriers : & le fécond terme, J’atfr/w (<*) par des Scribes ou des

Officiers
,
qui tiennent defrôles. Berttam

{
b

) croit que les Sourim étoient les

plus habiles Juges de l’afTemblcc des Anciens qui nil’oient exécuter les Sen^

tences , & qui étoient d’une fort grande autorité parmi les Hebreux dans

l’Egypte. Il paroit par tout ce chapitre
,
qu’il y avoir des Officiers du Roi qui

avoient l’intendance fur les ouvriers y qui travailloicnt aux ouvrages publics
^

& que les Officiers Royaux avoient fous leurs ordres des Commis,du nombre

des Hebreux ,
qui commandoient à un certain nombre de leurs frétés : c’eft

de ces premiers Officiers dont il cft padé ici » &c des autres au Verfèt 14.

"f.J. NecQ^AQ^AM ultra DABITIS PALEAS POPULO AD
eONFiciENDOS LATERES sicuT V K iu%. VOUS ne donnerez,pim
de faille aufenfle somme ci-devant. Cette paille que le Roi défond de donnée

aux Ifraclites,.étoit ou pour chauffer les fourneaux à briques, comme le veut

S. Bernard ( « ) ; ou plutôt pour la mêler avec la brique, ou avec la terre broyée,

afin de lui donner plus de confiftance. On fechoit ces fortes de briques au So-

leil dans pluficurs endroits de l’Orient , & l’on y voit encore des bâtimens

conftruits de ces briques
,
qui n'ont pas été cuites au fourneau.

"f.9. OppriMantur operibus. ^u’on les accable de travaux-..

{ * ) me® •namartôK.
{'b ) Strtram. dt Rtf-Jai.-t. Ji 1

{ c ) Sim- Brtv- 34-

G
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COMMENTAIRE LITTERALî®

fr. lî. Difpeifufquc tff populus ptr om-

Ttim ttrrain ÎÆgypti ad coaigcndas patios.

IJ. Prafilh ijooijitt tpenon mjtsdsasn , di-

cmits : Canetti opta vtjbram ^itotidit , ta

prias ftkhttis, tptando dokmtHr vobis pa-

tio.

14. FlagiRaûipu ftmt <]iù prttrant opt-

rihus fiüonon , ah txMhrrihsa Pha-

menis , dicintihiis ; Qmin non impUtismm-
fttram lalcmmJîesu priùs , nicher), mcht-

dii?

ij. P'entruntifut propo/Ili fitiorwn Ifrail,

& voiifiratifont ad Pharaoiitm , dietma :

Cnrita agit contraJirvos tms f

h. U. Et le peuple le répandit de tous co-

ter dans les campagnes de l’Egypte
,
pour

amalTer de la paille.

1;. Et ceux qui avoient l’intendance des

trayaux
,
ptelToient les Hébreux

, & leur di-

foienc : Rendez tous les jours la mefine quan-

tité de briques, que vous rendies auparavant
lors qu'oii vous fournilToit la paille.

14. Et ceux qui étoient commis fur les ou-

vrages des Ifraëlites , les maltraitoient à
coups de verges

, 6c leur difoient : Pour-

quoy n’avez -vous pas fourni ni hier ni au-

jourd’hui le nombre de briques que vous

fai/îez auparavant ?

15. Alors ceux qui étoient commis pont

prellcrlcs Ifraclitcs
,
vinrent fc plaindre à

Pharaon
, 6c luy dirent : Pourquoy trai-

tez-vous ainll vos ferviteuis ?

COMMENTAIRE.
Voici à la lettre le fens de l’Hcbreu

,
du Caldéen

, &c des Septante ; ,^om
Jùrcharge les travaux de ces gens-là , (S- qsfil s'y teeufent , & qu'ils ne s’af-

fuyent pasfur des difeours de menfin^ s ou, qu’ils ne s’entretiennent pas dç
dilcouts vains& inutiles.

^

^.11. Ad colligendas paleas. Tour amajfer de U paille,

L’Hcbrcu^<«) : Pour amajfer de la menue paille [abandonnée à la campa-

gne
] ,

au lieu de la paille
[
qu’on leur fourniflbit auparavant ]. Les Septan-

tc^ é )
; ils allèrent chercher du chaume

[
qu’on laide après la moilTon

] peur

J'en fervir ou lieu de paille. Ils allèrent ramaffer tbns la campagne
,
les van-

nurcs Sc la menue paille, que l’on avoir négligée & jeetée au vent. L’Hcbrcu

Kafch

,

fignifie la paille qui s’en va au vent lorfque l’on vanne. On ne conferve

pas la paille entière dans pays-là
, 8c on n’y met pas le grain avec la paille

dans la grange ; on le bar dans les champs.

1^. 14. Flagellât

e

su nt p».æer.aîit opekibus
FILiOAUM IsAAEL. Ceux qui avoient l'intendance fur les ouvrages des

ijraélites
, firent battus de verges. L’Hebreu marque plus clairement : Les

Commis des Hébreux établis lut leurs ftercs
,
furent maltraitez par les Offi-

ciers du Roi. Le Texte (f
)
ne dit pas qu’ils ayent été battus de verges.

Ab exactobus Phaaaonis, Par les exalteurs de Pharaon. Les

Officiers établis parle Roi fur les travaux des Ifraëlites (d)

,

exigeoient d’eux

( » ) janS vp mepS
_ ^ | ( c ) un

( b
) gvti-^ayw xfixofiit dl

j ( d ) iTpna tjljg
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SUR L'EXODE. Chap. V.

Ptdtt mtt iUmitr mhii , & Ute-

nifim'éterimperMtur: tnfitMMÜ tià fl*gd-

Bi ctdimm- , & mjufii ngitilrcmrdptfit-

boit tmon.

17 . QuiM : PucutU «io , & û/cirti Ji-

àtii ; Eumm , & fucrificonut Dmim.

18 . Itt trgo , & optrMnim : pulcu non

d bttmur vthii & nddciii etiy'uaum uur

mt'Um butrum.

19. f^idchantifut fe frifofiti fllarum If-

raelinmalo , to qu'otl dicmuirùs iNennâ-

ruttur ^uidéjMm de Luirihu per Jiuÿdts

dits.

10. OccHmrum^ Moyji & Aeerm,

ifiù fhdiMt ex udvtrfo , tgredienùbuf «

SbârMHk '

i. i6. On ne nous donne plus de paille,

& on veut que nous rendions la incfmo
quantité de briques : Vos (erviteurs font bat-

tus de verges , 6c on tourmente injutkeincnt

votre peuple.

17 Pharaon leur dit : Vous n’êtes point
occupez , & c’eft ce qui vous fait dire :

Allons faenher au Seigneur.

iS. Retirez-vous , Bc allez travailler:

Vous n’aurez point de paille, & vous fê-

cez la nicnie quantité de briques qu’aiqia-

ravant.

19. Ainlî les Commis qui conimandoienc
aux Ifraclites, fe voyoient dans un grand
embarras

,
parce qu on ne vouloir pas di-

minuer le nombre desbriques qu’au exigeoit

d’eux auparavant.

10. Et ils vinrent trouver Moyfc & Aa-
ron qui s’étoient tenus prés de - 1.\ , en at-

tendant qu’ils fortillcnt o’avec Pharaon ; Bc

ils leur dirent:

COMMENTAIRE.
une certaine quantité de briques

, Sc rendoient tcrponfables les Commis qui

étoient Hébreux , de ce qui manquoit à ce nombre qui leur étoic pnefcrir.

ÿ. lé. Flagellis c,

N

amfijnmtsfiitfptx.de njtrges. Vl^Ac-

breu mec (knfrfcnicnc , nom fimmtsfiâpptx.

. Injuste acitua contra fopulum tuum. O» ttmrmentt

injufiemtHt vttre pemple. L’Hcbreu («) à la lettre : Ftila le ftché de verre

ftufle , ou bien : Et votre peuple peche. Ceft un Hebraïfine
,
pour dire : Oa

i’acculè de manquer à Ton devoir ; on punit votre peuple
,
comme s’il étoic

rebelle à vos ordres ,
comme s’H étoic coupable. On maltraite vos lcrvitcurs

,

& votre peuple peche
[
par cette conduite injufte ]. Par civilité, ils ne veulent

pas dire ; Vous commettez vous-même cette mjullice
( é ) ,

en l’autorifant dans

vos Officiers.

19. V I D E B AH T Qji E SE 1 N M A LO. //ry? veyeicHt ma/treitez;..

On peut traduire l’Hcbrcu ; Et ils les veyoscMt de meuveis eeil. Le premict

fens eft plus jufte.

ZO. OCCURRERUNT MoYSI ET AARON, QUI STABANî*
ÏX ADVERSO ,

EGREDIENTIBUS A PhARAONE. Ettls viurenT

trouver Moyfe& Aaron
,
^ui s'éteient tenuspros delà yen attendant sju'ilsfir-

(•) Toy rwjn- . I (*)

G iy,
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COMMENTAIRE LITTERAL
f. U. Et Sxenmt adm ; P^ideat Do-

minas &jadica
,
qsiomam fortin ftclIHs o-

donm noltraiH caram Phantont&ftrvis tjus,

0" proiuijbt àgUdutm . tu ocâdmt nos.

RtverfhffiU tjl Moyfrs ad Dominam,

& ait : Domnt , car affiixijH popaltan

ijhrn ? jr«J« miJijH mt t

1). Ex (O tmm ^tso ingrtjfas fam ad

Pharaomm , at ioifonv in nomint luo , af-

fiixit populam tmm , & non Ubtrajti

tos.

II. Que le Seigneur voye ,
6c qu’il juge

entre vous 6c nous i car vous nous avec mis

en tnauvail'e odeur devant Pharaon , & de-

vant Tes ferviteurs , & vous lui avea mis en
main une épcc^our nous faire mourir.

11. Et Moylc s’étant retourné vers le Sei-

gneur ,
lui dit ; Seigneur

,
pourquoi avez-

vous affligé ce peuple î pourquoi m’avez-

vous envoyé î

1}. Car depuis que je me fuis prefenté de-

vant Pharaon pour lui expofer vos ordres , il

a maltraité encan pins ) votre peuple, & vous

ne l'avez point délivré.

COMMENTAIRE.
hjê/tt d’avec pharaon. Quelques Exemplaires Latins portent, egreditntes

(
* ),

au lien de egredientibus

,

mais cela revient ag meme fens. L’Hebreu dit à la

lettre : Les Iftaclites qui avoient l’intendance lut leurs fteres ,
vinrent fe portée

fut le lieu par où dévoient pafler Moyfe 6c Aaron
,
lorfqu’ils fottiroiencil'avec

Plutaon. Il n'ert pas clair par la lettre, fi c’^toit Moyfe 6c Aaron ,
ou les Coni-

tnis, qui dévoient fottir. U fcmblc pat le Texte, qu’il y avoit un endroit où
ils fe trouvoient ordinairement enfemble

,
au fottir de l’audience du RoL

V'. II. Foetere FECiSTiS. Et VOUSMUS avcx. mû en manvaifi odtur

.

Vous nous avez rendus odieux au Roi 2c à fon peuple ; il nous regarde avec

horreur 6c avec indignation. Voyez une phrafe pareil le
,
Gcnelcxxxiv. 30. où

Jacob dit à (es fils ; pous m’avez,faitfintir mauvaû aux Cananéens 3 6c dans

le premiet Livre des Rois ( ^ ) : lfra:el /toiten mauveùfi odeuraux PhiliJHnt : Ec
ailleurs

(
c
) ,

Aebis difoit en parlant de David : Il s’efimû en mauvaifi odeur

farmi fon peuple. Enfin S. Paul a dit
(
d) dans un lens contraire Heusfim-

mes la bonne odeur de J. C.

,

3Îf. il. Re VE R s U s EST MoYSES AD DoMiNUM. Moyfi
s'en retourna vers le Seigneur. Les Septante («) ont bien pris le fèns du
Texte (/) ; ilfe tourna vers Dieu ; il s’adrêlTaà luy . Artapaoe dans Eufebe

{ g)
dit que Moyfe ayant paru la première fois dans le Palais de Pharaon , ce Prince

le fit mettre en prifon
, 6c que Moyie en étant fort! durant la nuit

,
vint (è pre-

fenter de nouveau devant le Roi , les portes de fa prifon 6c celles du Palais du
Roi s'etant ouvertes miraculeulemcnt d’elles - memes. Pharaon demanda
qui croit donc ce Dieu

,
au tmm duquel U demandoit la délivrance du peuple

{o) Biit. Antatrf. d. Parif.

( b ) Chof . iill. 4.

ic )
I. Rer- zzvii. ii. Multa nul» ofiratsu

afi, (ÿ>e. Hep. tottiim fadas tf

( it ] t.C«r.ci i(. Chrifti bmm odorfammDtO'

( t ) inrf i'!»

( f) mn’ *
7K 3W •

(f) Eaf. Prof . 1.0- C. X/.. y .
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SUR L’EXODE. Chaf. VI.

Hcbrea ; & Moyfe le lui ayant dit à l’oreille
,

le Roi tomba roidc mort fur

le champ. Moyfe le rcleve Sc le rcllufcitc
j
puis écrit le nom de Dieu fur des

tablettes
,
qu’il racheta. Un Prêtre ayant marque quelque mépris de ce nom

écrit fut les tablettes
,
mourut aulTi -tôt d’un retrécilTemcnt de nerfs. Je ne

fçai fi l’antiquité de ces Traditions leur méritera quelque conlidcration
, SC

quelque crédit.

CHAPITRE VL
Dieit rajfure Meyfe, Or confolc les Ifrxelites. Généalogie de Rfsken,

de Simeon J ^deLevi.

1 , T\IxUtjiu Dtmrms ai Moyfen:

Nuae vidtbit ^ua faflurM fim

tbaroom : Ptr marmm emm fmtm dsrmt-

uttts , & in manu nbnfta tjiciet illot de ter-

ra fna.

1. LccutnftiHe tji Demmu ad Mayfat,
dietm : Ego Ùonùnm

.

Qui appanâ Abraham , Ifaac & Ja-

cob , in Deo omnipotente ' Cf nomtnmeu n

Ado s .4 i non indicavi eis.

4 . Pepigljue fiedus cum às . utdartmtis

Terram Chaman , terram pertgrinatioms

tor.un , in ejuafaerunt advena.

f.
Ego audivi gem'tmn fitioram Ifrael

,

^uo v/Egyptii opprtjfenmt tôt : & rtcordâtus

fum palÜ mei.

ir.t. Y ^ Seigneur dit àMoyfe : C’eft à pre-

.Ldcnc que vous allez voir ce que je fe.

rai à Pharaon. Car je le contraindrai oar la

force de mon bras a lailTer aller les llracli-

tes,& il les obligera lui-mcine de fortir, for-

cé par une main puifTame.

a. Le Seigneur ajouu : Je fuit le Seigneur,

;. Qui ai apparu à Abraham ,
à Ifaac

, & à

Jacob ,
comme le Dieu cout-puillànt ; mais

je ne leur ai point révélé mon nom Ado-
mai.

4. Et j’ai fait alliance avec eux ,\& je me

fmt engagé ) à leur donner la terre de Canaan,

laterreoù ils ont étç voyageurs & étrangers.

5. J'ai entendu les gemmemeus desenfans

d'Ifracl
, ( & fai vu kt travaux) dont les E-

gyptiens les accablent , & je me fuis fouvenu

UC mon alliance.

COMMENTAIRE.
MANUM FoaTEM. ForcéfAT HHC mainfmfante , Voyez

JL le chap. lit. 19.

J.
Qui appaaui Abraham in Deo omnipo-

tente, et NOMEN MEUM,AdONA», NON INDICAVI EIS.

fai apparu à Abraham &à ifaac, en qualité * Dieu mt-puijfant i maûje^

ne leur aipointfait connaître mon nom Adonai'. L’Hcbrcu porte
: fai apparu à

Abraham& à Ifaac dans le Dieu Sadaï , maisje ne leur ai Pointfait connoitre

mon nom Jéhovah. C’eft-à-dite :
Jcleur ai apparu fous l’idée d’un Dieu tout.

G iij
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,+ COMMENTAIRE LITTERAL
puiflânt , ic qui fuflSi à lui-même

, fans avoir aucun bcfoin de (es créatures j

mais je n’ai fait connoitrc jufqu’ici à perfonne mon nom Icbovah
;
je ne leur

ai pas encore donné des preuves de mon fouverain pouvoir
,
comme je vais

vous en donner. Ou autiemcnr : Je leur ai révélé mon nomSadai
,
nrais non

pas le nom incommunicable Sc ineffable de
J^.

hovah. Les Septante traduifent.

Je leur ai apparu comme étant leur Dieu , maisje ne leur aipoint révélé mort-

nom , le Seigneur. On peut rexpliquet ainli : Ils m’ont connu
,
mais non pas

paifaitemcnc. Dans rEciiture, connoiire cjueliju’an parfin rtom yiigmfic

,

le

connoitrc parfaitement &c le mettre au nombre de les amis. Je vous connois

par -votre nom , dit Dieu à Moylc
(

<»
) : c’eft-à-dire

, Je vous a mis au nom-
ore de mes meilleurs amis.

. Mais comment Dieu dic-il icy
,
qu’il n’a point tcvclc Ton nom Jéhovah aux

anciens Patriarches
,
puifque dans la Gcndc (

i
) ,

il cft dit que les defeendans

de ScA furentfurnommez, du nom deJéhovah

,

& qu’au meme Livre on voie

Abraham
,
qui leve la main au nom de Jéhovah (

“^
) i & qu'enfin Dieu dit lui-

même à Abraham
( ^ ) : /efiis le Dieu Jéhovah ,

qui vous ai tiré dVr des

<Caidéens.

Pour refoud'ccetrc difficulté, quelques-uns (« )
tradui(cnt ain(î ce paffage

de rExode : j'ai apparu à Abraham , à Ifaac ,
é" àJacob ,fius le nom de Sadaï,

Ô- ne leur ai-fe pas révélé mon nom de Jehova f Les Septante
,
en quelques

Exemplaires
,
l’ont pris en ce (ens

: Je leur ai manifeJH mon nom , le Seigneur..

La particule négative fe prend fouvent, dans le fens que nous venons de mar-

quer, comme une interrogation. Mais la plupart des Interprètes, fans recou-

rir \ cette folution
,
expliquent ce pafîàge, en difânt que fi le nom dejehovah fe

trouve dans la Gencfe, c’cll que ce Livre a été écrit depuis la révélation que
Dieu avoir faite à Moyfe de fon ix>m ineffitble i ce Legifiateur s’efi fervi de

ce terme dans la Gencfe
,
comme d’un nom connu du temps auquel il l’écri-

oit , quoi qu’il ne le (ut pas du. temps que vivoient les Pattiarches
, dont il

donne fa vie.

L’Auteur de la Vulgateamis ici le nom Adonai
, au lieu de Jéhovah,- les

Septante ont mis par-tout Kjrios , le Seigneur , Sc les Verfions Orientales

n’ont pas voulu non plus par rclpcft,exprimer ce nom adorable. On voit dans

Jofeph (f) Sc dans Philon
( g )

l’antiquité de cette coutume de ne pas pronon-

cer le nom de Jéhovah. Depuis le retour de la captivité
,
la vénération que

l’on avoit pour cenom
,
que S*Jerôme nomme ineffable

,
ne permit pas qu’on

(a ) ExoJ. mm. II. 17. N»vi tt tx nsmint.

( h )
Ch.tv. tS. Ipff carpit invocXTtnomen Do-

mini- Heb. Tumt inttxftmm ututcari i» mmiiu
Jthovoh.

( t ) Ctnif- zn. 11.

( a ) GiXff. xr. 7 ,

( « ) Verf. Arob- Dorfthom iifftrt- dtntmùn*
/ihovoh, fiü- 7. Gotoher- odverf. tii[<tU,

Colomax Obfmi- fotr. f. 14.

(f) /ofrfS Antitf. l. 1. t. ri.

( < ) fiulo il vil» Utfis , l. }•
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SUR L’EXODE. Chap. VL" V>

Ÿ, 6, Lit» Jic filiii Ifnül : Egt Dam-
nus , tjiù uUcjm vos dt ar^alhsia %/£gyp-
tiorum

, & emam dt ftrmutt , ne rtdi-

nutm tn bruthio ixcilfa , & jstdküs mu-

-7. Et ajhpntm vos nùU in papuistm ,
Ô'

-tro viflcr Dots : & fàttis tjuod tgo fnm
Dtrmnto Dttu vtfitr, tfm tdnxtrin vas dt

trgn-htb tÆgypnarmn :

t. & indttxtrim in ttmtm
,
fnptr tftum

Uvnvi SHtumm menm , nt dnrtm um Akr*-

hnm , Ifiuc, &Jncob : ebAiifiu iinmva-

ditpajpdtndéi’n , tga Daninm.

f. 6. C’eft pourqnoy dites
(
dt mn fart )

aux enfans d’ifracf : Je fuis le Seigneur,

qui vous délivrerai de la prifon des £gyp>
liens

,
qui vous affranchirai de la fervitu-

de , & qui vous rachèterai par la force de
mon bras , ic en exerçant la feverité de
mes Jugemens fur ceux qui vous oppriment.

7. Et je vous prendrai pour mon peuple
,

& je ferai votre Dieu
, & vous connoitrer

que je fuis votre Dieu
,
lorfqne je vous au*

rai délivré de la prifon des Egyptiens ,

8. Et que je vous aurai fait entrer dans le

Pays, que
j
ai promis avec ferment de don-

ner à Abraham , à Ifaac , & à Jacob. Car
je vous en mettrai en polTclIton . moi qui

fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE,
le prononçât ailleurs que dans le Temple

,
&c cela feulement le jour du jeûne

folcmnel
,
& en prefence d'un certain nombte de difciplcs choüjs qui pou-

voient l’entendre («). Philon ajoute, que l’on en défendit la prononciation'

hors du Temple fous peine de la vie. Les Juifs d’aujourd’hui n’oferoient pro-

noncer aucun des noms de Dieu dans un lieu falc ( é ) ,
ni s’y fouvenir de fes

comraandemens : mais pout le nom facré de Jéhovah
,

il ne leur cil jamais

permis de le prononcer. Depuis la deftruâion du Temple , on ceffa entière-

ment de le prononcer ; d’où vient que l’on en a perdu la véritable prononcia-

tion
,
comme nous l’avons marque furie ch. m. 14.. & quand nous Itlbns

^ehevah

,

nous fuivons la foule -, caril cftcomme cenain que ce n’ellpas la

vraye manière de s’exprimer ; les points que les Mafforctes ont mis fous les 4.

kttres du nom de Jéhovah
,
font ceux du nom Adonki\ qu’ils prononcent

en fa place. C’eft par une erreur groflicrc que quelques Grecs lilbient au-

trefois (e) ce nom Pifi, â caufede quelquccoiÆrmitcdesIettresHebraï-

.iques *mn
,
avec les Greques nini.

j}-. tf. Educam vo« de ZKGASTa\.o. Je V0M tireraide lafriJS».

IL’Hcbrcu
, ( ^ )

/V ’vout rachèterai [
je vous délivrerai

]
de dejfotu les fardeauK

accablans dont on vous opprime. Vo'fGz ci-devant (f ).

Juoiciis MAGNis. Par laJètseriti de mes jugemens. Judicium cft

mis pour le châtiment. Ou
, Je ferai éclater ma jufticc pat les plus terribles

effets de mes jugemens.

f.t. Levavi mahum KZKtA. Jailevélamain. Je leur ai promis

t « ) Moimanid.

( i ) Buxtarf. Sjuugti.yud. c. 4.

( t ) Bitm, Bfifi âd MuruSium.

( d ) oniro rrhao Nva
{< )

ch. l. il.
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COMMENTAIRE LITTERAL
y. Nurmvlt trgo Mtyfes «mm* fUiis If- 9. Moyfc rapporta donc tout cela anx en-^

raël:<Jiûmn M^sûtvtrmt li pnptar *ngH- fans d’Kracl r mais ils ne le crurent pas

,

p*mffiritks , & «put caufe de l’extrémité où ils eftoienc réduits

par l’excès des travaux
(
dtm on Ut accablait. )

. 10. LociUHjlftu eft Donùmu ad Atoyftn

,

10. Le Seigneur parla encore à Moyfe , Sc

dictas: luydic:

II. Int'tdtrt , & It^mt ad Pha-aontm u. Allez trouver Pharaon Roi d’Egypte

ngmt lÆgypti , ut dimittat filiat J/rdel dt & dices-lui de lailfer fortir de Ion Pavs les

ttrrafua. enfans d'ifiacl.,

li. S’/haniit MayCts coram Domino: n. Moyfe répondit au .seigneur : Vous
Ecet fila ifrael non auiiantm : & tjiurno- voyez que les enfans d Ifrael ne in’ccoutcnt

do a tdi’.t Pharao
,
prafertim càm incirattn- plus : & comment Pharaon m’ecouterart-

ctjks ftmlabiisf il ? fur. tout étant comme je fuis incircon-

cis des lèvres î

ij. Locutufqttt tfi Dommu- ad A-foy/cn ij Et voila ce que le Seigneur dît à Moyfc
& Aaron , & dtdit mandatum ad fitios & à Aaron

,
lorfqu’il leur donna ordre d'âl-

Jfrdél , & ad Pha-aontm ngmxÆgypti

,

1er trouver les enfans d'Ifraél , & Pharaons

m tdttctnnt fibos IfrStl dt ttrea tÆ'gypti. Roi d’Egypte
,
pour faire fortir de l’Egyp-

C. te les cnrans d’Ifraél.

. 14. ffiifunt principes donutntm ptrfamt- Voici le dénombrement des PrinceS'

bas put. Fdii Ruben primogmiti Ifrailis : des Tribus d.'Ifracl félon leurs familles. Les»

Utnoch & PhaUu, Htfiron & Cburmi. enfans de Ruben fils aîné d’ifracl , furcnr

Menoch ,
Phallu

,
Hefron

, & Charmi.

COMMENTAIRE.
avec ferment. Lever la main dans les l'cnncns

,
cft une ceremonie commune

dans l’Ecriture (a).

jî^. 9. Propter ancustiam spiritGs. a cauji de l'extrémité.

»u ils étaient.. Les Septante: A caufe de leur découragement. LcTextc(é)
marque une opprclTion qui ne lai lié pas même refpirer..

f. II. pRÆSERTIM CUM I K C I R C O N C I S U S SIM ‘ L A B I I S.

JF.t.wt comme je fuis incirconcà des levres. Les Septante (c) Ehilon (d) ^

Je n’ai pas le talent de la parole. Symmaque(«) : Je ne parle point ailement.

L’Ecriture met fouvent incireoncis du cœur
,
des levres

,
de la bouche

,
des

oreilles , &c. pour marquer qpclque imperteâion
,
quelque impureté, ou quel-

que indifpoficion dans ces preies , foit dans le fens naturel ,
ou dans le moral.

Le Syriaque & l’Arabe veulent que Moyfe parle ici du même défaut de fa

langue
,
dont il a parlé auparavant (/). Onltelosf^ ) ôc Jonathan : Jeparle

avec difficulté [
avec lenteur ]

.

^.14. IsTi suNT Principes domorum per familias

L* L l’/VtfGjBi/. XI*. 11. EyWr. ir. ij.
j

(J) saiv»-
{h) nn TXpa I ( * ) *x‘ àw r£ ^ll^itart.

(t) dMyu. jeron. Irratianalii. l, i. 1»
|

If) Ch. i*. 10.

Matut- t l.
I (x) V'IDU’Vp»

SI7 AS.
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s: U R L’EXODE. Ch a». VI.

•f'. fJjtcoffiMttrtts RiJkm. Filii Smutn;

Jamiét &J,unin , & AhtA , &jMhm , &
Sojr , & Sali[.üui ChmutiitiiM. Ht pn>-

^miu Simun.

16 . Et htcnomiMfltiirmtt T.evi per co-

gnation»fnos ; Gtr/on& Cauh& Merj-i.

Hnni autan vita Ltvifutrunt caitum trigin-

ta ftptm.

17. Filii Gnfofi; Lobm & Sema, par

cegnationes fuoh

18. FiSi Caath ; Amram ,& Ifaar, &
Htoron ,

Ô" O^il.Amn ijuoqut vita Caath,

centum tiiginta trts.

19 . Filù Aîcrari : Aîoholi & Mufi: ha

eognaioncs Ltvi ptrfinùlias fuas.

10 . Accepit autan Amram uxortm Jo-
ehahidparurlcm Jitam ; ^ua ptptrit ti Aa-
nn & Moyftn. Futruntrjuc Mini vita Am-
ram , etntum tnginraftpitm.

Xi. Filii ijuo.jm Ipar: Cor: & Niphtg,

& Ztchri.

V7

ir. 15. Ce font l.à les Familles de Rnben.
Les enfans de Simeon furent Jamucl

, Ja-
min

,
Ahod

,
Jachin , Soar,& Saül né d'une

Cananéene. Ce font la les familles de SK-

ineon.

16. Voici les enfans de Levi félon leur*

races : Gerfon
,
Caath

,& Merari. Levi vé-

,
eut cent trente-fept ans.

!

17. Les fils de Gerfon , furent Lobni &
Semeï

,
qui furent chefs chacun de leurs f»>

milles.

iS. Les fils de Caath font r Amram
,
Ifaar,

Hébron &: Oxiel. Caath vécut cent trente

crois ans.

19. Les enfans de Merari font Moholi ,ic

Mufi : voilà les defcendanS'de Levi chacun
dans fa famille.

xo. Amram prit pour femme Jocabcd',

fille de fon oncle paternel
,
dont il eut Aaron

& Moyfe. Amram vécût cent trente-fepe:

ans.

XI. Les enfans d’ifaar furent Coic
.
Ne-

pheg, &L Zcchri.

COMMENTAIRE.
yuAS. Voici les Frinccsdejmaiftms filon leurs familles, Moyfe veut mettre

ici fa généalogie pour réclaircifrcmcnt de l’Hiftoirc } il y joint en palTanc

celle de Ruben de Simeon, qui étoicnc les ftcccs aînez de Levi. Tout ce

qu'on lit ici depuis le Verfee 14. jufqu’au Vetfet 16. eft comme hors d’œuvre,

ic dans une efpcce de parenthefe
j 8c depuis le Verfer 1 6. jufqu’à la fin du cha-

pitre, c’ellune récapitulation de ce qui cft raconte dans les chapitres prccc-

dens. -

^.10. P A T R U E L E Mi So» o»cle fatemel. Le terme Hébreu
(
a

) Do-
dah

,
ne marque pas toujours un meme degré de parente ou d’alliance

,
comme

on le peut remarquer
,
en comp.arant les divers endroits où il fe trouve. Le

Caldéen dit, que jocabed croit fille de la fœur du pere d’Aaron 5 8c les Septan-

te portent
,
qu’elle croit fille du frcrc de fon pctc. Le Syriaque fuit les Septan-

te i & l’Arabe fuit le Caldéen. Ils conviennent tous qu’elle n’éroit que confine

germaine d’Aaron
,
étant fille del’onclc

,
ou delà tante d’Aaron. Mais le fen-

timent qui la fait tante d’Aaron
,
n’cft point à rejetter , comme on l’a vû ei-

devant(é].

(-») nm
I (é) ci.it.t.

H.
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,8 C.OMM ENTAIIRE LITTERAL
it. TiS! ifHojuc CK^tl: Aiifatl ,&'E^

.

la. Les enfens d'Oziel font
, Miz.iël

,
tli-

/aphM>.& Sahri. iâpban , & Scthri.

X). yicttfit Mtcm^-trm warm EUft- Aaron.époufa Elizabeth fille d’Anii-
Juih ,.J.IUm^mi/!*-JnI>..f9rorvn nadab foeur de Nahalfbii, qui fut mere de

pepe ù à Naiab ,& Ab'ut
, & EU^i^i Nadab

,
Abiu

, Eleazar , & Ithainar.

CT hhaatar.
|

14. M< «mfut Cnn ;Aftr, & EJs4M. Les fils de Coté furent : Afer , Elca-

& Abutfaph. Hafm apmiantiCpriu- na
, Ac Abiafaph. Ce font là les familles for-

rum. tics (de Coté.

15. Atvm'ElctuurfÜMi Aarmaertpif xj. Eleazat fils d’Aaron prit pour femme
jixsrtm de fiiUlms Ehiuicl : tfiu peptàt ti une.des filles de Phuticl

, dont il eut Phinces.

Phintts. Htfunt principesfiinMttrmn Levi- Ce font là les Chefs des familles de Levi

,

.tkttnuttiper ctgruaiaees fiëus.
'

avec la fuite de leurs defeendans.

x6 . Il'nejl /Lenn &Moyfes y^stUms.pner- iiî. Aaron & Moyfe font ceux, à qui Dieu
cepit Domin:tt ut educerent filios Ifrael de commanda de tirer de l’Egypte les enfans
Tr/vü %Ægypti pa’.mnttiufms. .d’Iftacl

,
partagez en différentes troupes

;

XJ. iHipwt *d Phnrte-
1 ,xj. Et qui parlèrent à Pharaon Roi d E.

rtem ngem tyEppii , ta eJMCMtfiües IfrAtl cypte, pour taire fottir d'Egypte les Ifraë-

,de îi tjie efbAùjfu & îites. Moy fc & Aaron ( furent ceux ijui lui par-

1 > Itnnt ,)

iS. In die ifiià Jnetetus ifl Dammu ad x8. Lorfqtic le Seigneur donna fes ordres

Moyfen , in Terra ty£gypti. à Moyfe dans l’Egypte.

4p. Etlncutuse/tDnminusad Moyfen, 19, Carie Seigneur luy parla , &Iuydit:
dscens; Ego Dominas : loyuert ad Pharao- Je fuis le Seigneur; dites à Pharaon R«i
nem Regem lÆgypti ,

omnia qua egoloquor d’Egypre, tout ce que je vous ordonne de
tihi. lui dire t

50. Et ait Moyfts coram Donùno : En 50. Et Moyfe répondit au Seigneur: 'Vous

incinxemcijks labiésJian,quomedoauditt me fçavez que je fuis incirconcis des lévtes,

Pharao I j comment Pharaon m’écoutera-t-il >

COMMENTAIRE.

ttf. P E R. T U B. M A S S II A S. Par divtrfes batsdts. Les SqJtante
(

-*
)

;

Avec toutes leurs forces. On peut tradgirc l’Hebrcu
(
é ) , Scion leur rang, ou,

félon leurs Armées, rangez en ordre de Bataille, ils marchoient fomme des

troupes réglées. Voyez ci-aprés le dhap. x 1 ri. -j8.

( 4 )
eîf haiftoi «'»>.

I ( i ) &TIK3Ï Ss
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SUR L’EXODE. Chap. VIL 5>

CHAPITRE VIL
Adiracle du changement de U ‘verff de Moyfe en ferment , ^ des

eaux du Nil en fang. Les Magiciens enjvnr de même.

Endurdjfoment de Pharaon.

'

"i. T. \ Lors le Seigneur dit à Moyie
: Je

xXvons ai établi le Dieu de Pha-
raon , & Aaron votre Trerc fera votre Pro-
phète.

1. Vous direi à Aaron tout ce que je vous
ordonnerai

; & Aaron parlera à Pharaon,
afin qu’il permette aux Enfans d’ifracl de
Ibrtir de Ton pays.

}. Mais j’endurcirai le cocut de Pharaon

,

& je ferai un grand nombre de lignes Sc

de prodiges dans la terre d’Egypte.

4. Il ne vous écoutera pas , &: j’étendrai

ma main fur l'Egypte , & j’en ferai fortir

mon armée
, mon peuple, les enfaus d’If-

,
racl

,
après y avoir fait éclater la rigueur de

mes jugemens.

COMMENTA IRE.

f. 1. TT’ CCE coNSTiTui TB Deum Phad-aonis. Je voue

TL ai établi le Dieu de Pharaon. (') Je vous donne mon pouvoir pour

l’exercer cdntre Pluraon. Le Caldccn ( b )
traduit ;Je voue établis le Seigneur ,

le Souverain
,

le Jugc<fe Pharaon > Jonatlun ,
Lafia^eur de Pharaon. C’eft

dans le meme Icns que Dieu établît ci- devant Moyie
,
le Dieu d’Aaron (r }. Je

vous envoyé comme mon Ambafladeut
,
pour rcprcfcntct ma petfonne devanr

Pharaon, il vous craindra comme un Dieu
;
parlez- lui avec mon autorité, exen*

cez fur fa perfonne lur fon Et.it
,
mon pouvoir de Seigneur &: déjuge. Arta-

panc rapporté dans Eufebe (<^),& S.Cyrille airurcnt,quc Moyfe fut adoré conw

me un Dieu par les Egyptiens après fa mort.

Aaron erit Propheta tuus. Aaron fera votre Prophète,

De même que les Prophètes ne parlent que pat l’infpiration Sx. par l’ordre de

( * ) runth oflhit

(*) 0»M. 31
( ( ) c*. >v. M.

( J ) tafth. frsf. I. f. (b- Cjrill. tmtraja-
U 1.

Hij

. I. T\PxuijHe Domlms ad' Moyftn :

l-' Eut cmflîtm tt Detim Ph.trao-

mi; & j4,mn frMcrtHus eritprjphaa tn;ts.

1 . Tu loyuiris ei omnia (jita manda tibi ;

& ille bepuetar ad Pharaantm , m eünittat

fiüos Ijrail de terra ftta.

5. Std ega induraba car tjat , & multipS-

caoa Jigna & ojhnia mea in T'erra tÆgyp-
ti.

4. Et non audiet vos : immlttam^ue ma-
nant meam fitptr tÆgyptatn , eS" edacam

txtrc'tum & paptthon meum Jllias [frael, dé-

terra t/£gjtpti/pcrjudicia maxima.
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60 COMMENTAIRE LITTERAL
5. £r/nt;.'t tyEpPtü tjuia tgofum Do- j. Et les Egyptiens fçauront que je fu»

oninns
,
qtd cxur.diTvn niamim mcam fnfcr le Seigneur

, après que j'aurai étendu ina

t^.gypiMm , GT tdnxcrim füos IfrMt dc/f.t- main fur l’Egypte
, & que j'aurai tire les if-

dio corum. raclitcs du milieu d’eux.

fi. t'icii iiaijHt Afoyfis & ylmn ficm fi, Moyfe& Aaron exccutcrent donc tou-

prxc'ptrtu Dominus : tut tgtrur.t. tes ces chofes félon l’ordre qu’ils en avoient

reçû de Dieu.

7 Eraumttm Moyfts oBoginia/omorHm, 7, Or Moyfe avoir quatre-vingts ans , Sc

& Aaron oüogma triton
,
quando locut! Aaron quatre vingt-trois,lorfqu’ilb parlèrent

font ai Pha -Mr.cm. à Pharaon.

S.DixiiqiuDominHsadMoyfcn&Aaron. 8. Et Le Seigneur leur dit :

9. Cim dixtrit vobis Pha -ao , 0/hndiit 9. Lorfque Pharaon vous demandera des

fîgna: dites ad Aaron; Toile vt'gamtHom, miracles ,
vous direz à Aaron : Prenez vo-

er projk: tam coram Pharaone , ac vertemr tre verge , 6c jettez-la devant le Roi
;
& elle

in cobshr.tm. fe changera en lérpcnt.

10. Ingrtjfi itaqa: Mtyfes & Aaron ai jo. Moy le & Aaron allèrent donc trouver

Pharaonem
, ficerant fimt praceperat Do- Pharaon , & ils hrent comme le Seigneur

minus. Tstlsrqm Aaronvirgam coram Pha- avoit ordonné. Aaron jetta fa verge en la

raone &fervss ejus
,
qut verfa tfl in colu- prefence du Roi , 6c de fes Serviteurs , 6c

hrum. elle fut changée en fetpent.

II. Tocavit autem Pharas fapitntis & u. Et Pharaon ayant fait venir les Sages
malejieos ; & ficentm etUm ipji per incan- Egypte ) 6c les Magiciens , ils en firent ao-
laiiones tÆgjptiacas & arcana qutdam/! tant par leurs enchantemens

, & par les fe-

msliter. crets de leurs arts.

iz. Projectruntque fngtsls virgas fuas

.

n. Et chacun d’eux ayant jette fa verge,

qui verfe fttnt in dracones ; fed devoravit elles furent changées en lerpens: mais la vér-

in' ga Aaron, virgas eoram. ge d|Aaron dévora les verges des Magiciensi.

COMMENTAIRE.
Dieu

,
aiiifi Aaron ne parlera que par votre commandement , &c ne dira que ce

que vous lui mettrez dans la bouche. Le nom de Prophète lignifie quelqucfiois

un (Impie Interprète &: un Prédicateur de la Parole de Dieu. La plupart tradui-

sent l’Hcbrcu Plabi,
(
a

)
par

, Inttrfrcs. Il fera votre Truchemenr.

1^. 9. Tollevirgam tuam. Prenez, votre verge. Prenez la verge

miraculcufc
,
qui cft nommée la Verge de Dieu

,
ch. iv. zo. 8fi qui eft attribuée

Tantôt à Moyfe & tantôt à Aaron, parce qu'ils s’en fervoient l’un & l’.autre

pour faire leurs prodiges.

f.w. VocAViT Pharao Sapientes et Maleficos.
Pharaonfu venir les Sages (jf les Magiciens. La lignification des termes de l’o-

riginal n’eft pas bien connue
;
l’Auteur de la Vulgate n’en a exprimé que

deux
,
quoi qu’il y en ait trois dans le Texte ;il a cru apparemment que le troi-

fiéme écoic fynonime au fécond. Voici commeon traduit ordinairement l’He-

breu. Pharaonft venir les Sages \chachamirn\ les Ma^ciens \Mecafche-

i*) (i; 0'S3n
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SUR L’EXODE. Chap. VIL fe

ffiim] {*)(tEgypte:(è' Ifs Enchanteurs \Chartumim\ [b) enfirent autantf<tr leurs

ficrets. Le premier terme fignific ordinairement des Sages : mais il Ce prend en

bonne en mauvaife part -, pour une vraye fagefle , 6c pour une rulc 6c une

adrefle maligne
,
dangereufe 6c nuifible. Mecajfhim

,

peut lignifier des Devins

,

des Tireurs d’Horofeopes, des Dilcuis de bonne aventure
,
des Interprètes des

Songes. Le terme Cafihaph tiutque toujours dans l’Ecriture
(
c) quelque elpe-

cc de divimition 6c d’explication des chofes cachées. Nous avons tâché de

marquer la lignification de chartnmim fur laGcnefe chap. xli. 8.* Le dernier

terme du palT.tgc
(
d

;
qu’on traduit par leurs enchantemens

,

fe peut tirer d’un

verbe
,
qui lignifie eWaer (f). Quelques Interprétés l’expliquent des paroles

cachées
,
qu’ils prononcent lourdement 6c en marmotant

,
fufurrationihsufuis,

[f). D’autres
,
des fccrcts 6c des falcinations qu’ils cmployolcnt, pour operer

des changemens phantaftiques ou véritables, dans les objets
,
ou dans les fens,

par l’operation du Démon.
Fecerunt etiam ipsi siMiLiTER. /// enfirent autant.

Les anciens Pères , 6c les nouveaux Interprètes
,
font partagez fur l’explication

de ce palTagc : les uns fouticnnent que le changement qui fut fait des verges

en ferpent
,
par les M.agicicns de Pharaon

,
n’étoit qu’une illufion {g) que ces

Magiciens avoient faite aux yeux des Alfiftans j 6c les autres prétendent que

le changement croit réel de la part des Magiciens., de même que de la part de

Moyfe. Nous examinerons cette difficulté à part. Voyez notre Diflettation

for les vrais &fur lesfaux Miracles,

S Paul nous aconfervé lesnoms des deux p incipaux Magiciens qui relifiercnt

à Moyfejil (^) les nomme jannes &: Mambrés.On trouve auffi leurs noms dans

Icsdcux ParaplirafciCaldccnes,dans le Talmud & dans la Gemarrc.Pline
( * )

en

aeu quelque connoifl’ance,quoy que conftifc. 11 dit qu’il y a une forte de fede

de Magiciens
,
qui a pour chefMoyfe

, J.amnés 6c Jotapés Juifs ; il entend ap-

paremment Jofeph, fous le nom de jotapés j Eft & alla Magkes faSUe , à

Mofi (fijotapeJutLsù pendens. Numenius
( 4) Philofophe Pytagoricien,nommc

ces Magiciens Jamnés &:Jambrés -, 6c Origenc {l) femblcdite queNumenius

avoir appris leurs noms 6c leurs adions de nos Ecritures i ce que l’on ne peut

entendre que d’un Livre apocryphe intitulé
,
Jamnés Sc Mambrés

,
dont il

parle
,
Traité xxxv. for S. Matth. Palladc^

)

rapporte qu’il avoir appris de

la propre bouche de Macaitc l’Egyptien
,
qu’étant allé dans le defett en un

(») 0W33
(4) o’ctjnn

( c )
Deut. xviti. lo. 1. Pur/tl. xiiiii. e.

Jtrrm. xivii. 8. ii. x. MaUch. III. }.

(J) Dn'onSa
( • ) OKT ou tjn

if) Onkel^s,

(g) TtrtuU-J^uPin.Amhr. Hier^n.

( i) 1. III. S.

( i ) ?/i». t. I.

{ k) Afud£ufek. l. ix. c. X7«
'

( / )
Orig. céntTA Ctlfuml. 4.

{jnJ Faüaà- htp. L0$tf. tAf. 19.

H iij

Digitized by Google



tfi COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. MxTMÎL'naiu eftcor Ph/e-Mm! , & J5. Et le cœur de Pharaon s’endurcit

,

ma omOvU cos
,

prjtctperat Donûms. il ne voulut point les écouter
, ni obéir à ce

que le Seigneur avoir ordonné.

14. Dixit aiitcm Domlnus ad Moyfcn : 14. Alors le Seigneur dit à Moyfe:Le cœur
In^ravatiin efi cor Phar.sortis , non vâls di- dc Pharaon eft endurci

,
il ne veut point lait

mttrcrc p/>p:dum. fer aller mon peuple.

15. P'adt ad mm miné, ccct cgrcdictur 15. Allez le trouver dés le matin
,
il fortira

ad atfuas : & Jfabii in oceu faot ejusfuper pour aller fur le fleuve
; & vous

,
vous vien-

ripam flnm'nU : & virgam , tjna converfa drcz fur le bord de l’eau au devant de lui ^

tfi in draconm , folies in manu tua. portant a la main la verge qui a été chan-
gée en ferpent.

iS. Di.è'ij'ft ad tttm : Dmmniss Doit 16. Et vous lui direz : Le Seigneur, le Dieu

fiebraorum mifit me adtedi:cns: Dhn tte des Hebreux m’a envoyé vers vous
,
pour

popuLun mm-n ut foc ificit m'hi i» deferto ; vous dire : Lailicz aller mon Peuple afin qu’il

& t^uead prafens audirt ntiuijh. m’offre des Sacrifices dans le defert
, & juf-

qu’à ptefent vous ne m’avez point voulu

écouter.

17. Voici donc ce que dit le Seigneur ;

Pour vous convaincre que je fuis le Sei-

gneur
,
je vais frapper avec la verge que j’at

i> vertaur in fssigmnem. a la main,l’eau du fleuve
, & elle fera chan-

gée en fang. '

COMMENTAIRE.
lieu éloigné dc auclc^ucs journées dc fa demeure, pour y voir IcsTombeaux
des deux frères Magiciensjannes& Jambres ; il trouva ces Tombeaux dans le

fend du delèrc
,
dans un Jardin, qu’ils avoienc planté d’arbres, &c où ils avoienc

croule un puits.

ÿ. 13. Et non audivit eos, sicut præceperat Do-
minus. Il ne les écosttapoint , ePobeiipoint à ce que le Seigneur lui avait

commandé par leur bouche. L’Hcbrcu dc ce paflage peut avoir un autre fens.

Il ne les écouta point
,
comme le Seigneur l’avoit prédit. Et ce dernier Icns

paroit le plus littcr.1l & le plus juHe. Cette façon de parler fc rencontre fou-

vent dans ce chapitre& dans les fuivans.

17.1‘ergiiTiam-tirga a qu^a m pluminis. Je frapperai

de ma Verge l’eato thfleuve. La fuite fait voir que nort feulement l’eau du Nil

,

mais toute celle qui le trouva dans les cîternes
,
dans les puits

,
dans les ruif-

feaux
,
dans les canaux , dans les étangs

,
dans tous les vailTeaux dc pierre ou

dc bois
,
que toutes ces eaux furent vcritablancnt changées en fang : Pro fon-

tefimpiterni Jhminâ , humdnumJànguinem dediJH iniuJHs ('•), de manière

que les poill’ons moururent
, 6c que ni les hommes ni les animaux n’en purent

boire. Cela s’étendoit depuis l’embOuchure du Nil dans la Mediterranée, juC

la) Saf. 11
. 7,
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17 . Hec igltur d oit Dominus ; In hoc

feies q:fo îJim Do'ninm .• tccc pirattùm vir-

oà
,
qut in manu m’a ifb, aouamfltminis

,



SUR L’EXODE. Chap. VII.

ïS. 'Pi,ct$ tfui filiit in finvia .

marientur , & canfpuinfimt 4qttit . & A}jii-

,

gt/iMT ty£gypiii b^tatts *jiHmjUmiw>
\

iç). Dixit (fHoyut DominHS tul Afayfni:

.

D cdi Aann : ToUtvirgnm umm.xir txun-

demMmm tuttmfiipernifiMS tÆ iypti, 0"fn-
per fhtvios earum , & rivas ne paMes , &
omnes Laus aystanon , ut vtrtansssr in fssn-

gmnem : &ftcniarinomni Terra ^gjpii^
tam in lignas vajis <jiùm infaxess.

iS. Les poilTons tjui font dans le flaivc

iriQurtont, de les eapx qn feront corrompues.

Se les Egyptiens qui en boivent,feront tour-

mentez
(
de Ufelf. )

iÿ. Le Seigneur dit encore à Moyfc : Dites

:à Aaron : Elevez voïte verge
, de étendez la

main fur les eaux de l’Egypte, fur les fleUr

ves , fur les ruillèaux ,
fur les marais , fur les

Lacs , afin que les eaux en foient changées

en fang ; Sc qu’il n’y ait que du fang dans

toute l’Egypte, dans tous les vaillcauÿ

;

0u
de bois , ou de pierre.

COMME NT AIRE.
qu’aux frontières de l'Ecliiopic, dit Philon («)i il ajoute, que les puits que l’on

CTcufapour elTayerd’y trouver de l’eau douce de naturelle
,
fe tenipliteiK de

fang comme le relie
, & que cela dura lept jours. Mais le Vcrfetz4, infi.

nue que les-Egyptiens trouvèrent de.feau potable dans les puits qu’ils crculê-

tent aux environs du Nil. Foderunt rusKm m cirenituflumiais atfuam Ht hihe,-

rettt : nan enimpûteraM .bihere de atfua finminis. C’ell aulli le fentiment de
J'Auceur desQueftionsamcOrthodoxcs,fous le nom deS.Jullin le Martyr (é),

‘Mais faint Augullin (
e-) efl de l’avis de Philon ; Foderunt JEgyptii,

nem pro aejuis invenerunt. La boiflbn ordinaire des Egyptiens eft l’eau du
Nil

,
qui cil très bonne à boite

,
au rapport des Voyageurs. Artapane dit que

Moyfc ayant couché l’eau du Nil
,
ce fleuve ic déborda incontinent

, & dc.-

puis ce tcmps-là ne cclTa point de le répandre fur les campagnes çn certaines

iâifons.-De plus
,
les eaux du Nil s’éclwuftércnt d’unetQllefortc,qu’ellcsfirent

mourir les poilTons, d«:caufcrentauxhotpmcsuncfoifmottcllc(<é.). Gitcon-

Ilances qui Tentent fort la fable.

ÿ'.lS. Aff L I GEN TU R Æg Y P T I I BtB[EN.T,ES A M FLUMI-
N

I

S. Les Egyptiofts (]Ht boivent de l'eau du fleuvefirent tourwentez,. On peut

traduire l’Hcbrcu { « )
: Les Egyptiens auront de la peine à boire de l’eau du

fleuve. Ou ,
Ils.aurontdc lapeineàcn trouver de potable

,
ils lèront tour-

mçntcz^eb fojf. Le Samaritain ajoute à la fin de ce Vcriêc : Moy/è& Aaron
aillèrent trouver P,huraon , ^ Ijsi.dirent : Le Seignturj le Dieu des Her

breux nous a envoyé vers vous

,

comme aux Vetfets i6.-n. &: i8. qu’ils

repetentmot pour mot j ce qui ne fc trouve dansaucune Vcrlion. On voit de

fcmblables répétitions aux chapitres viii. 4. zj. ix. y. 19. >x. <. &c. Voyez ce

que Toiiü dit fur cela au chap. xi. y-Xcs Septante traduKênt ici: Ils ne pourront

boire de l’eau du fleuve.

19. Tam in ligneis vasis q_^am in saxeis. Dans les

( 4 ) ?hiïo d* vita Mof, L l

( i

( f ) in F/aI. 77* i

( d )
Apnd F.u(eh. frâf. l. f* (• *7.

(

e

) onïD
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<?4 COMMENTAIRE LITTERAL
zo. Vtcir..ntcjHt Moyfts& jlécronfient

frjutptr.'.t Damirus ; & itevam virgMn

ptrùujfit nrjmitn fînminis cor.lm Pharaom &
ftrvis tjm : tjux ve fit tjlin fiwgulnem.

ZI. Et pifict!
,

qni iKtntin flimme , mor^

nti fnnt : cemputrnii^ni fiirvins ,& ntm po-

tirant iÆgyptii bibtrtat^iuim finmiiàs. &
fmt fangHisi» telaTtrra lyEgypti.

zz. Fecmmt^Ht fimilitcrmal fici tÆfyp-

tlonon iricantationihus fuis; & Indu-atum

tficor Fha'Mris , Mcaudtvh tos,ficut pracc-

perat Vominus.

ly. Avirllujut fit, & ing tffus tfl do

mumfiuvn , mcappofiùt cor tiLun haevici.

Z4. Fodmmt auttmomnts tÆgyptii per

circuitHfn fiu nitis ayuam ui biberert : non

' tnim pottram bibertde aefu.t flumims.

. i.j. IttpU:i<futfium ftpttm dits
,
pofiqtusm

ftrcujfit Domintts fiievium.

zo. Moyfc & Aaron executerent les or^
dres du Seieneur

; & Aaron élevant fa ver-

ge , frappa Peau du tleuve en la préfence de

Pharaon
, & de fes Serviteurs

, & elle fur

convertie en fang.

ZI. Les poifTons qui étoient dans le fleuve

moururent , fes eaux fe corrompirent , &
les Egyptiens ne pouvoient boire de ces eaux;

tout ce qu’il y avoit d’eau en Egypte fut

changé en fang.

zz. Les Enchanteurs Egyptiens en firent

de meme pat leurs enchantemens
,& le cccur

de Pharaon s’endurcit , & n’écouta point

Moyfc &: Aaron
, & n’obéit pas à ce que le

Seigneur luy avoit ordonné-.,

zj. Et les ayant quitte , il ié retira dans fa

maifon, Sn il ne fléchit point encore fon

coeur pour cette fois.

Z4. Tous les Egyptiens creuferent la terre

aux environs du fleuve pour avoir de l’eau
;

car l'eau du fleuve n’étoit pas bonne à boire,

Z5. Et il le pafla fept jours entiers ,
depuis

que le Seigneur eut nappé les cauxduacu.
ve.

COMMENTAIRE..
•vaiJJèoMX de bois , & de terre. L’Hcbrcu mec fimplement : Tanr dans le bois

que dans la pierre. Toutes les eaux contenues' dans des vaifTeaux de bois oa
de pierre ; ou dans des citernes revêtues de bois ou depierre. Il cft parlé dans

l’Evangile.dc cruches de pierres ; on en montre une de celles-là à Paris
,
qui eft

d'un fort beau marbre. Homere (a) parle auflî de cruclKS depierre.

ÿ. 11. F £ c £ R. U N T ttu,& s I M I L

I

T E R. i/s e» firent de même

.

On alla

chercher de l’eau ou dans la mer Mcditctrance
,
pour faire ce changement (éj,

.

ou dans la terre de Gdfen , donc les eaux n’avoient pas été changées en

fangjComme le remarquent l’Auteur du Livre de laSagelTcf c)
^ fié faine Au-

gullin{^). Ou enfin l’on prit de l’eau des puits que l’on avoit cteufé aux

environs du Nil
,

où il lèmble que l’on trouva des eaux pures. Voyez civ-

deflus Verfet 17.

^
Od)jf. N. E‘» ï'« xfriKPi;!, 5 I Tbeidorit. fit. lO.iaExod.

îum Aaiiii.
I ( c) Sap. XI. /.

( é ) rlusor. nutfl. ad Orthedox- 5». iS. 1 (d) /tuf. j«. xxiii. jJ. xm. in Exod.

Cnjcf.
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SUR. L’EXODE. Chap. VIII.

ummmmmimmmmuuimmmê
CHAPITRE VIII.

Seconde Ptaie de l'Egypte ;
produÛion des Grenouilles. Troijtéme Plaict

des Moucherons. §^atrtéme
,
des Mouches, gaines

promcjps de Pharaon,

f.i. r\ Ixit qHHfiu T)ormt,iu ad Mey- it.i. T E Seigneur parla encore à Moyfe ,

Eyjtn : Ingndt't ad Phar.n»,tm,& JC & lui die : allez trouver Pharaon ,

di:eiadtnm : Hacdiàt Doinéimi : D'umtt Sc luy dites Voici ce que dit le Seigneur :

p*pulwn met!» , ut facrifiett rmh!. Laillez aller mon peuple, afin qu’il m’offre
des Sacrifices.

X. Sin auttm mluaris dimitttn , tcce tgo i. Et fi vous ne le lailtèz pas aller
,
je vais

ftreutia-n mwtt urminot tuot roms- frapper toute l’étendue de votre Royaume,
en le remplillànc de GtenoiMlles.

Et tbuüiu fluvius rofuts: qtat afetn- y. Et le fleure *n produira uné infinité qui

dtTtt , C" ing/xdiimurdomum tuam ,
ô" eu- en fortiiont pou'.' entrer dans votre inaifon,

Ua.tlum Iciluli tut , & fuptr firatum tiium ,
îc elles montelont dans la chambre oi\ vous

& Ih dtmos fervaru/n tuorum , & in ^opu- couchez
, & jufques fur votre lift : elles en-

lurntuMm, & infitiVosiMt ,& inrdiqmat treront dans les maifons de vos ferviteurs,

ébomn tHonan. elles fê répandront parmi le peuple , & dans-

vos fours
, & jufques fut les reftes de vos

viandes.

4:. Et adtt ,& ad popitütm tmim ,& ad 4. Vous ferez tourmentez de ces ctenoüiU

««««« ftrvos tuas inirabunt rana. les
, vous

,
votre peuple , & vos ferviteurs..

C O M. M E N T A 1 R E..

3. UBULLIET ELUvius ranas. Le fleuve en produirA une

I > inanité. 11 n’ellpas ncccflaire de dire cjuc Dieu créa de nouvelles

grenouilles
,
ou qu’il les produifit p.ir un changement fubit de la terre,ou du li<.

mon
,
en grenouilles. Il pue

,
par un effet miraculeux

,
faire cclorre tout d’ua

coup toutes les ftayes de grenouilles
,
qui fe trouvèrent alors dans les eaux, &:

dans les marais de l’Egypte
, & dont une partie auroitétc perdue., fans-cecoiv

cours extraordinaire Ec miraculeux.

In furnos tuos
, et in reiici^ias ciborum tuo*

R UM. Dans vosfl)urs,é- dans les refles de vosvi.tndes. Le terme Hebreu (a),

qui cil traduit ici par,lcs relies de vos viandes ,cfl rendu par la plupartdcs noi>

veaux Interprétés
,
dans votre pâte , ou dans vos paitrins. J’abicrois mieux

traduire
,
dans vosprovflons. Voyez ce que nous avons remarque fur ce ter-

me au chap. xi t, 34. La forme des fours dont on fe fèrvoit en Egypte, & dont

(a) vnnWDat.

i:
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COMMENTAIRE^LITTERAL
J.

Dixltjue Dominm ad Aiojfen : Di:

adA.mn ! Extendt marmm tnamfuftr fla-

viosacfrpcr rivas & paludts , & (duc run ts

'ftper Terram vÆgypri.

6 - EttxtemUt ylaron manumfMptra^Msts

%/Egjpti , & afnndtruru vont , optrutrunt-

que Ttrram vÆgypsi.

7. Frccrunt autem & maUfiâ ptr mcasi-

tailanes fuas /im'diter, tdsix(runtqut ranas

[uptr Ttrram lÆgypti.

8. yocavit autan Pharao Mo^fin & Aa-
rsn , & dixh às ; Oratt Donfnum ut aufi-

rat ranas a me & a paptda meo : & dinùt-

tant paptdum utfacrijiett Damina.

p. Dixhjue Mayfis ad Pharaantm : Can-

flitu; mihi cjuanda dtpnctr pra tt , Ô" pra

fervit luis , & pra popiila tua
,

ttt abiaan-

Tttr nota an a dama tua ,& àfervis

fuis
, & à popttla tua ; & tamitas infiutnine

Ttmantant.

C O M M

J.
Le Seigneur ordonna donc à Moyre de

dire à Aaron : Etendez votre main mr let

fleuves
,
fur les ruilfcaux , &c fur le marais,

& faites-en fortit des grenoUilles fur la ter-

re d’Egypte.

6. Et Aaron ayant étendu fa main fur les

eaux de l'Egypte ,
les grenouilles en fotti-

rent , & couvrirent tout le pais.

7. Les Magiciens firent la meme chofe

pat lents enenantemens , & ils firent venir

des grenouilles fur la terre d’Egypte.

8. Or Pharaon fit venir Moyfe & Aaron
,

& il leur dit : priez le Seigneur qu’il éloigne

ces grenouilles de moi & de mon peuple ,&
je lailferay aller le peuple, afin qu’il lacrific

au Seigneur.

p. Moyfe répondit à Pharaon : Marquez-
moi le tems auquel vous voulez que je prie

pour vous
,
pour vos fervitcurs

, & pour vo-

tre peuple ,
afin que le Seigneur vous déli-

vre de ces grenouilles
,
vous

,
votre maifon,

vos ferviteurs , & votre peuple
, & quelles

ne demeurent que dans le neuve.

E N T A I R E.

Dous avons donné la defeription ailleurs
( <» ), peut faire comprendre l’effet de

la menace que fait ici Moylc.

jf". y. Extende manum tuam super pluvios. Etendez, vo-

tre main fur lesfleuves. L’Hcbreu & les Verfions : Etendez votre main avec

votre verge fur les fleuves
, &c. Le Nil dans la bafl'c Egypte fc divifè en fept

brandies
,
qui font autant de fleuves ; ces branches font cou^s par des ca-

naux ou pr des ruiffeaux ; enfin il y a des lacs &; des matais ou l'on retient les

eaux du Nil
,
comme on le voit dansHerodotc (b).

j^. tf. AsCENDERUNT RANÆ, OPERUERUNTQUE te RR AM
Ægypti. Lesgrenuütits en(hrtirem,cr couvrirent la terredEgypte. Les Com.-

mentatcurs rapportent ici quelques exemples de peuples quiont etc obligez de

quitter leur pays à caiifc de la grande quantité de grenouilles
,
qui s’y étoicnc

répandues. Par exemple, les Abderite$,dont parle Orofe(c
) ,& les Habitans

<iela Pxonic ic de la Dardanie(d), furent contraints d'abandonner leurs

maifons& leurs effets,pour fc garantir des grenoüilleSjdont il tomba une pluye

dans leur pays,qui fc jcttcrentdans leursmaifons, gâtèrent leurs alimens, rem-

(li) Mtutuus l. S. t. Z. Euftatb. iulUad-A,
Vidt O- Plia. l. t. e.sf-

(a) Cetuf. X'/tn. e.

( i )
Heradat. l. i. e. Hf. IfO,

le) Z.3. e. 13.
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SUR L’^EXODE. Chap. Vni. (,j.

10'. Qtà njpaniiii ; Cnts. j4t 'üU ; Juxta,

inqmt , vtrhum tuumfMcUm : utfeiai tjuo-

mm non tfijim DttnmuDm mjhr.

II. Et rtetdtnt rant i tt ,& à iam uut,

& àftrvis im] , & ùjxfiUt tua : & tun-

tiun in fiiame nmandnmt.

I*. Egrtfttptc fum Mtyfu & Aarmit

PhdrtÊOnt; & cUauaM Moyfa ttd Da^
num pro fptnjitm rMttntm ^tutmctadixt-

rst Phnnuni.

I j; Eedt^ut Damiuatjuxta vtrhum May-

fi: & xurtuafont rutia dt dmibtta de

vUüs, & dt agit.

10. Demain
,
répondit Pharaon. Je ferai,

dit Moyfe
, ce que vous demandez

,
afin que

vous fçaehier qu’il n'y a point
(
de peirvoir

)

égal à (
ctim

) du Seigneur notre Dieu.

11. Et vous ferez délivré des grenouilles,

vous , votre maifon ,
vos ferviteurs,& votre

j«n^le,& elles ne demeureront plus que dans

11. Moyfe & i^aron fortirent de devant
Pharaon

; & Moyfe cria au Seigneur
,
pour

accomplir la promefle qu’il avoir faite à
Pharaon

(
de le déirvrer) des grenouilles

,
au-

jour qu'il avoir marqué.
tj. Et le Seigneur fit ce que Moyfe lui avoir

demandé
,
&Ies grenouilles moururent dans

les maifons, dans les villages, & dans le»-

champs.

COMMENTAIRE.
pliicnt leurs eaux, 8c les coriomptrcnc,8c qui étant venues à mo«rir,infeâ:crent-

l'air de leur puanteur.

f.p. Constitue mihi q^ando deprecer pro t e-

itar^uet-moi le temps auquelvam vtulez, que je priepeur vous. Moyfe, pour

tnontter que Dieu cil le maître de faire mourir les grenouilles
,
comme il l'dt

de les foire naître ,
dit à Pharaon de lui marquer un jour pour les foire mourir ;

'

afin que les Magiciens ne k vantent pas qu’ils ont fait celTcr cette playe
,
ou<

qu’ils ne dilënt pas que les grenouilles font mortes d’cllcs.mémes. Quelques

-

interpretes-traduifent ainlil’Hebrcu (* )
: Gloriare Jkperme

,
quand» deprecer

frété.. Glorificr-vous envers moi, afin que dans un certain temps je prie pour

vous { ce qui ne fait pa$ un fens bicn clair. Le Caldéen : Demandez un prodi-

ge, 8c picfcrivcz-moi un tempsauquel je prie pour vous. Quelques-uns croyenc

. que Moyfe, pour faire comprendre à Pharaon qu’il ne fc fervoir ni de la Magie,

ni des règles de l’Aftrologie dans tour ce qu’il faifoit
, 8c quêtons ces prodiges

ne dépendoient ni du temps
,
ni du lieu

,
ni des aftres

,
dit à ce Prince : Mar-

quez-moi vous-même le temps auquel vous voulez que je prie Dieu de les-

foire celTer.

f.io. Ut scias quoniam non est sicut Dominus.
jf/fa que vom ffachk\^u'il n’y a peint de peuveir égal à celui de Dieu. Les Sep-

tante : ^kil n'y apeint <tautre
[
Dieu ]

que le Seigneur. Q^ü n’y a point de
puilTancedans le Ciel

,
ni fur la terre

,
rentable à celle de Dieu. Qnc les Dé-

mons des Magiciens n’ont aucun pouvoir coiKtc Dieu j Q^ les prétendus

Dieux du pays
,
ne font rien.

De domibuSjDE vili.is,etde a ckis. Des mai/ins,.

(:*) M- le Clerc C«« que '^lann eft mii pour TjaXin Indita mihi.

I
'i
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6$ COMMENTAIRE LITTERAL
14. Coii^rtg0Varmt<]H’. (as i» immtnfos

aggtrts , <3" CQmput'mt terra.

, IJ.
f^sims aman Pharo» ^nhd data tjfa

rapides ,
inj^ravavit corfsuan , & tun aadi-

vittts ,Js.'st! praceptm Dornims.

,%6 . DixlufSK Dtmmu ad Moyfm: Lo-

^uert ad yiara» : Exten de virgam tuant
, &

fxrcitte ptdtttrtm terra ; & fine femphtt in

utiverja terra tÆgypti.

,17, Ftctrunufut ita. Et • mendie adaron

mamon , virgam ttnens : percujftttfue put-

verem terra , & fadU font fcirùphts in ht-

mnibus , & in jumem'u : mrûs pudvit terra

verfut eflin fàmphes
,
fer uunt Ttrram

tÆjjfpti.

14. Et on les amftflâ en grands inonceam-,

qui infeâercnc tout le pais.

IJ. Or Pharaon fe voyant ddivri de cette

plaie , endurcit fon esut , & n’écouu pas

Moyfe & Aaron , coinmc le Seigneur l'avoit

prédit.

16, Le Seigneur ditencore à Moyfe : Par-

lez à Aaron, & dites-Iui : Etendez votre ver-

.ge,& frappez lapoufliere de la terre,afin que
toute l’Egypte Toit remplie de moucherons.

17. Ils nrent ce qui leur avoit-étc ordonne
j

& Aaron étendit fa main
, & frappa de fa

verge la poulEere de la terre
, & l'on vit

une infinité de moucherons fur les hommes,
& fur les bêtes ; & toute la poulTtcFe le con-

vertit en moucherons
,
dans tome l'étendue

de l’Egypte.

COMMENTAI >R E.

eiet vitldgts,& 4f Id campagne. On poiitroit traduire l’Hcbrcu {a)., des mai-

fins , desparvis , ou [
des cours

] ^ des champs. Les Septante { é ) : Des dc-

ipcurcs
,
des mailbns de campagne & des champs.

14. CoNCR.EGÀ.VER.UNT<l^E EAS IN IMMENSOS ACCE-
K. ES. On les amajfa engrands monceaux. Dieu ayant fait mourir les grenouilles,

on en ât des monceaux
,
qui par leurmauvaife odeur (c) iafcâcrent tout le

pays. La corruption des grenouilles attira des mouches StC des moucherons,qui

s'y attachcrent
,

qui y produifirent une infinité dcremblables infcâes
,
donc

Dieu fc fervit pour la troifiéme playe d’Egypte ; car encore que ces playes

foient miraculcufes fc furnaturelles dans leur caufe
,

dans la maniéré donc

elles font produites s Dieu fc fervit neanmoins des difpofitions qu’il trouva

dans la nature dans les caufes fécondes, fie il les détermina, fcloqfcsdcf-

feins
,
d’une manière toute miraculeufe à produire ces eftets.

i<>. SiNT SCINIPHES. .^'ily ait des moucherons. \JWchK\i\d)i

Kinnim. La plupart des Anciens ctoyent que ce terme fignifie une forte de

mouches. Mais Bochart foutient, qu’il fignifie des poux : il eft fuivi par plu-

fieurs Interprètes ,& il a dans Ibn parti tous les Rabbins
,
leCaldcen

,
Jofeph,

Pagnioj Arias Montanus ,
Vatable

,
6ic. D’autres (<) croyent que Scyniphes

cfl ce moucheron que nous appelions Coufins. On voit par Hérodote (/), que

CCS infeclcs font fort communs & fort fâcheux en Egypte : en quelques en-

droits on eft obligé de coucher fur des tours pour les éviter. Voici la deferi-

( • ) riTJn î’oi^ nriïnn ;^o O'nan po 1 M ) o’so
( i ) è» là) iatût

,

5 ôk ràt imtixtai , 5 en
| ( » ) CUriiti.

TÙ< dxâ’. 1 (f) iieredst. I. i-. c. ff.

le J ehUtdtvitaUof.^Je[e(h,l,x./Uit.e.iy |
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SUR L’EXODE. Chap. VIII. €9

18 f«trum^iKJimüttr rrudtfià iiKJnt4-

t'unibui fds , Ht tdHcmntfcimpha s & tnn

fatHtnmt ; trjm^Ht fcimphts tam in h«mi-

nÜMi tjuam in jumtmis.

49. EtdixerHnt maUfici ad Phnniomm ;

Di^imt Dà tfl hic. IniuratHm^nt tfi cor

Pktraomt
, (ir non MuUvit loifpcm precipc-

rjt Dominm.

18. Les Magiciens voulurent faire la mé-
me choie par leurs enchancemens ,

mats ils

ne le purciK
; & les hommes & les bêtes

.ctoienc tourmentez de moucherons.

19. Alors les Magiciens dirent à Pharaon:

Le doigt de Dieu agit ici. Mais Pharaon en-

durcît l'on cccur
,

il n'écouta point Moyfe
& Aaron , & il n’obéit pointa ce que le Sei-

gneur luy ordonnoit.

COMMENTAIRE.
|)tion qu’Origcnc (a) nous donne du Sciniphes. C'eft un animal qui vole dans

l'air comme les moucherons
,
mais qui ciUî petit & û mince

,
qu’il cil imper-

ceptible
,
à moins qu’on n’ait la vue cxtrcrricment bonne j il ne laliTe pas de

caufer une douleur très aigue par fa piquuce,lorrqu'il s’attache à la chair.Philon

-dit de plus
,
que ces petits animaux fc jettent dans le nez

,
dans les oreilles &:

dans les yeux
,& pénétrent encore plus avant.

^.18. FecERUNTQ^E SIMILITEB. MALEFtCr.ETNONPO-
T U ERU N T. Les Ma^ctensfrentde même , mais ils ne furent reüffir. Ils

ciTaycrcnc d’en &ire autant
,
mais iis ne purent en venir à bout. Ils frappèrent

la.pouiEcrc
,
ils firent leurs ceremonies magiques, ils invoquèrent les Démons,

mais cela ne produifit aucun effet. On peut remarquer dans l'Eaiturc
( é )

j>lu-

fiaits expreifions femblablcs
,
où elle oit

,
Qu’on a fait, ce qu’on a eil'ayc de

faite. LcSyriaquel’explkjue autrement : ils firent île même , mais ils nefurent

chajjir lesfaux. Ils les produifirent, mais iis ne les chaflerent pas. On pourroic

tuduire l’Hcbrcu
(
e) dans le même fens : Fcceruntfie ad ejiciendum

fediculum
,
(id nonfotuerunt. Ils firent de meme

[
ce qu’ils purent ]

pour duT-
1er les poux

,
mais ils ne purent rciilfir ; laVulgatefait un meilleur fens.

t9. Digitus Dei est hÎc. Le doigt de Dieu efiiei. Quelques

anciens Pères ( )
fous ces termes, digitus Dei y entendent le S. Efprit, qui cft

ivommc le doiçt de Dieu dans S. Luc ( { ). D’autres entendent la puifl'ancc de

Dieu
,
marquée par fon doigt ou par fa main ,

en pluficuts endroits de l’Ecri-

ture (/; . Le Caldécn 5 Cefi Dieu qui efila confie de cette flaye. Le pouvoir

de la créature ne s’étend pas jufques-là s foit que Dieu ait arreté & fufpcndu le

pouvoir du Démon
,
foit que le concours des caulcs fécondes ,

conduites te

mues par le Démon,nc peut produire cet effet.Les Magiciens Egyptiens avoient

( «} Orif. ^.inExed. Hfic animal qui-

dam fcnnisjHffcnditurffr aerern vplitans ; ftd ita

fabnlt tfi 0>minufum , vifidm^ ni/i acute

tÿ‘ugiat> Corfut tam*nckm inftdfrif»

aurrim9 urthrat jltmulo.

J b )
CmtÇ. XXXVII. xt. 11. Ezech. xxiv. 13.

Mundare te volui, non et mandata. Hcb.Af|i|^-.

davi ft, c* non et mandata.

I e
) D*wn n» d’xvs't

( d )
Author Diipultt. centr» Ariumfui ntmi-

ntS. Athonaf. Aug. jH..\.in'Ex.d. Uitrtn.od

M»tth. III.

( t ) Lhc. XI. 10. ciSotumcumMtttt. xn.xS.

if) yidtlf.ti.i.. tjol. yin. Kum.u.
ly Ifoi. ux, I.

I iÿ
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COMMENTAIRE LITTERAL70

xo. Dixit juafui Dmmnm Miyftn:

Cmfurgt JÜMeiiia , & fid ttrum Phdnum:
tprutiiiurtmm ai a^aai : & dieuad uaa :

tite dieit Demain: D'ammpafabaa aiema,

Mt faerijicu aùki.

II. Qiùd fi ma duaifeni am , fcrt

immttam iatt , & iafervas tues,& tape^
bon ttum,& in damas tuas

,

awK yiaiu muj-

carson: & implthamur damas E^yptienm

mufids dhitrfigénois & sstàverja terra in

quafatrint.

10

.

Le Seigneur dit encore à Moyfc:Levéts

vous dés le marin , 6c prefentez-voiis devant

Pharaon, lorfqu'il fortira pour aller fur l’eau;

8c vous luy direz de ma part : Laiflez aller

mon Peuple, afin qu’il m’offre des Sacrifices.

11. Que fl vous ne le lailTez point aller,

je m’en vais envoyer contre vous ,
contre

vos fervitcurs
, contre votre pe uple , 8c con-

tre vos maifoiis
,
des mouches de toutes for-

tes
;
8c les maifons des Egyptiens

,
8c les lieux

où ils fe trouveront,feront remplis de toutes

fortes de mouches.

COMMENTAIRE.
pû croire jufqu’alors,que Moylc n’eroir qu’un Enchanteur

,
mais plus puidant

qu'eux ; ici ils rcconnoifTcnc c|u’il y a dans lui quelque choie de plus que de la

Magie
,
8c que Dieu s’en mêle.

zo. Egredieturad a QAi A s. U irafar Us eaax. Ou pour fe bai-

gner
,
ou pour le promener , ou meme pour faire quelque aâe de Religion : car

les anciens Egyptiens adoroient le Nil
(
< ) i ou pour quelques fupcrftitions ma-

giques
,
par le moyen des eaux du fleuve ( * ) ;

car il ctoic
,
dit-on

,
ce que les

Grecs nomment
, HydramanU. Ils prédifoient les choies cachées par rinfpe-

êliondeseaux. Reverie.

ZT. Immittam in te omne g en us M U s c A R u M. /’e»-

•verrai centrt vtus toats fine de mouches. Le termoHcbreu (<) Haarob fe

traduit divcrfemenr. Les Septante
(
à

) ont mis Cystomyiam
,
qui efl une mou-

che dont la piquure cft très douloureufe
,
6cqui s’attache principalement aux

chiens ; ce qui lui a (ait donner par les Grecs le nom de mouches de chiens.^

Aquila (
t

)
traduit

,
Toute forte de mouches ; 8c S.Jerome ( /) fcmble croire

que les Septante ont traduit dans le même fens Ceeuomyiam (g). Mais tous les

Exemplaires de ces Interprètes, Sc les anciens Peres Grecs ont lu Cynomytam ;

&lcVcrfct ji. marque artez que c’étoit une forte d’animaux
, & non pas une

conhihon de toute forte de mouches, ou même d'autres animaux féroces [h),

comme le veulent jofeph (;), 8c le Caldécn, heJHarum noxiarum.

Abcn-Ezra
, y met des lions

,
des loups 8c des léopards. Le Rabin Salomon

,

des ferpens ie des feorpions : 8c Vatable
,
toute forte d’infeéles. L’Auteur du

Livre de la SagelTc ( k.) y rcconnoit des ours
,
8c des Ibns, & d’autres cfpeces

( M ) Vidie B^ch. Je Aninml. fser. t, l. /.4. g. i|.

(k ) Heàrii Mfud tjfM. ô*

(O 3T?n
( }

KVHHIsit*.

( e )

(f) Hterm. ep. »d Stemium,

( / ) «CIN/UiiM.

(k) «ee/ttTc»>

( ' ) Antid^. C‘ 13.

{k) SAp. Uy.xt.9. U.it. §iuidAm ftrântet

cotehant mutos ferpentes » ô* yefiîAs fmp^rvihcmAi »

immt/tfti iUU mnltitudintm mutorum
énvtndtdûm , C*c- Jmmittm iÜis

Hrfnum « etêuUcti Ut»es j
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SUR L’EXODE. Chap. VIII. 71

?li. F^KÙlm<jiu nmmiil.mimUtilU Ttr-

rMnOtftn ,in ifHMft^rnUu mtm iji , m ntn

fini Un nmfet : &jfiuu qiunùm» tg» Dtm-
mu in mtdio ttrr*.

.1), Ptmim^ut divifimtm inttr ftpdtun

rntHoi dr po^dmn tmun ‘. .tm trit fipuon
ijhtd.

11. Et je ferai une chofê mcrveineufe dans

UTerre de Geiren,oi\ demeure mon peuple
;

il ne s’y trouvera aucune de ces mouches
; &

vous connoîtrec que c'eft moi qui fuis le Sei~

giicur de toute la terre.

1}, Et je mettrai cette différence entre mon
peuple & le vôtre. Demain vous verrez ce

prodige.

COMMENTAIRE.
f

P

l'd’animaux que les Egyptiens adoroienc i afin, dit-il
,
de les punir par les mcities

^hofes, qui avoienc etc le fujee de leur aime. Le Scholiade dit
,
que le Sama-

ri tain porte nn eorbeam , Sc il cil vrai qa'£rab a quelquefois cette lignification.

•On lit dans S. Augullin {a)Ucufla , des fauccrclles. Le Pocte Ezccliiel {b)

dans Eulebe
,
met aulll des lautcrellcs parmi les animaux qui affligèrent l’E-

gypte. L’Hebreu
(
c) arbé

,

qui lignifie une fautcrellc , a beaucoup de rapport

à harob

,

quoi que les lettres qui compoTcnt ces deux mots foient alTcz diffe-

rentes. Le l'cntimcnt qui explique ce palTagc des mouches en gcncral,cll le plus

fuivi.

Ces inlcâes ont quelquefois caufe de très grandes incommoditez à de cer-

tains peuples : les Payons adoroient Jupiter Sc Hercule, furnommez \à) tes

^hajlfeHrs de mouches. On croit que Beelubub

,

Dieu des Accaconites 1 avok
aulii le pouvoir d’éloigner ces animaux. Voyez notre Commentaire fur le qua-

trième des Rois ,
chap. i. I. Homère (<) dit que Minerve donna à Menelaüs

la hardiclfc ou le courage de la mouche -,
ce quimarque l’importunité de cette

infcéle &: fa temcritc.

ÿ.iz. FaCIAMQ^E MlRAÏIlTM IM HLA DIE TERRAM
•G E s s E N. Jefer,û une chofe merveiUeufi donsU terre de Geffen. Les Septan-

te (/)i Je rendrai illullte
,
je dillingucrai le pays de GclTcn du relie de l’Egypte ;

mais U plupart craduifent l’Hebrcu(^ )par dividam;\e feparerai ces deux pays,

& je les traiterai avec une didinélion remarquable. Q^lques.un$ croycnc que

•jufqu’ict la terre de Gcllcn n’avoit point etc exempte des playes de l’Egypte s

maiscefontimcntcll reflitc pat S. Auguflin {
h ).

Z3. PoNAMquE DIVISIONS M. /r mettrai cette differente. L’He-

breu
( ‘ )

cil traduit par
,
fonam redemftunem ; Je délivrerai ou j’exempterAt

mon peuple de cous ces maux.

(•)
(*)
( t

{d)

(O

§lu- im Exêd’

Afud Ltêftb, Pv4^ i. 9- €*

K3*llt

ibniuntf.

Uind^ P» KoJ •! fU/Ut ftSin'fr

àfrx%f.

(/)
(g) >nhBn
( h )

ÿu. 17- »» Bxttl.

( < ) niB *nDP
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COMMENTAIRE LITTERAL
14 . FtciifU Doièn»! iut. Etvtmtmitf-

CH grjviJJima in dames Phnmenis & fir-

vûtwn tjHt , in omnm Ttrnon t/£gyp-

ti : corrnptd^Ht tfl tcrrn ni hujiifccmodi

mufcis.

tf. E"KHv'ilijsu PhxTM Meyfcn,&Âaran,

& ait tis : Jtt & facrificstt Dta.vtjho in

tena hoc.

16. Et ait Afoyfcs : Nenpattfiita ften;

ahominatients emm tÆgypmr,-mt immola-

lnm:is Domino Dio mflrv. Qnod JimaUa-

vaitmu ta tfua coiint tyEgyptti coram es

,

lapidiktt nos ohnunt.

IX. Le Seigneur fit ce qu’il avoît tfit, Une
multitude de mouches ttés-dangereufes vint

dans les maifons de Pharaon , & de Tes fer-

viteurs , & dans toute l’Egypte , & la terre

en fut corrompue.

XJ. Alors Pharaon ayant fait venir Moy-
fe , &: Aaron ,

leur dit : allez offrir des Sa*

crifices à votre Dieu dans ce pai£-ci.

16. Mais Moyfe lui répondit ; Cela ne

le peut pas faite ; car nous devons offrir au

Seigneur des Sacrifices que les Egyptiens re-

gardent comme une abomination
;
& ils

nous lapideront, fi nous immolons en leur

prefence ce qu’ils adorent.

COMMENTAIRE.
y. 14. Mus CA CK kv ISS iM\. Des mouches très dattgereitjês. Onpcux

traduire l’Hcbicu (< ) ,
Une très grande quantité de mouches, ou de tresgrof-

(es mouches.

C0R.R.11PTA ctn,E EST TEB.R.A. Tottt lepajsfut luiné. On peut trax

duirc
,
Corrumpehatur terra. Ces infedes ravagèrent

,
gâtèrent tout ce qui fc

trouva dans le pays. Elles ctQicntinfuppoctables aux hommes Sc aux betes. Le

Efalmifte { é )
dit

,
que les mouches nungeoient les Egyptiens

;
& l’Auteur da

Livre de la SagelTc Icmblc dire
(
f

) ,
que leur morfurc éroit mortelle.

lé. AbO M I H A T I ON ES ÆgYPTIORUM IMMOLABIMUS
Domino. Notas déports offrir au Seigneur desfacrifices ^ue les Egyptiens re^

gardent comme uneabomination. Nous devons immoler à notre Dieu les Dcitci

des Egypticns,lcsanimaux.(<^) que les .Egyptiens adorent,&: dont ils regardent

la mort comme une abomination &: un crime. LesEgyptiens fc font quelquefois

portez jufqu’à la fedition.pour punir ceux qui avoient tué, même par mcg.irde,

quelques-uns de leurs animaux lâaez,comme un chat ou un chien. On ne peut

pas entendre ici Moyfe,commc s’il vouloir dire : Nous immolerons au Seigneur

des chofes qui font en abomination parmi les Egyptiens
,
puifqu’au contraire

les Egyptiens adoroient les animaux, qui étoicntles viÛimes ordinaires des Hé-
breux. Quelques-uns lifent avec une interrogation ; Quoy ,

voulez-vous que

nous immolions dans ce pys les abominations,[les Dieux] des Egyptiens? Ou,

Voulez-vous que nous facrifiïons ici à la manière desEgyptiens?Ou enfin.Vou-
lez-vous que nous nous expofions à la fureur des Egyptiens

,
en faifant en leur

prefence des facrifices
,
qu’ils regardent comme une abomination ?

( ; ) 133 31»
(s )

ffal. i.xxi’ii.4). Mifitinees tanomuiam,

^ (oiaidit tes.

( t ) S»f. «VI. 9. lUostnimlatHfiatHneiemal-
carumouiàtrunt rnorfus.

id ) Ira Onktlos,

Les
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^UR L’EXODE. Chap. Vin.

17. »W«w dimm pirgemm in feli-

tudittctt : &facrificabimHS Donino Du no-

fin ,
fient prxctpit nabis.

iS. Dixltifiu Pktrao: Egodimittstmvos

ut féicrifcttis Domino Dca vejhv in deferto:

verntmamen longùts m abtatis, roguu pra

me.

xf. EtM Moyfis: EgriffmÀtc,or.ibt Do-

min:un : & reada mnf..i à Pliarnom , & n

ftrvisfuU, & à papnlo ejus cms : vtmmtarmii

noH ulli-à fallert , ut non dimhtas populum

fuarifcMX Domino.

}0 . Eg tfsufijut Moyfct à Pharsune , ora-

vit Do-nimim ;

}i. Qu ficit ju.vta verium ilüus : & nh-

Ihéi MufcAS a PharMnt , & à ftrvis fuit ,

& a populo ejus : nonfupe/fuu nettmqui-

dem.

il. El ingrjvatum efl cor Pharnonis , it.t

Ut me hàc ^iiidtm vice diinittertt populum.

7>'

17. Mais nous irons dons le defert tcoi»

ÿournées de chemin,& nous y facriherons au.

Seigneur noue Dieu, comme il nous l’a

commandé.
xS. Pharaon lui dit

: Je veux bien vous laif-

fer aller dans le defeic pour faire des Sacri-

fices à voue Dieu
; mais à condition que

vous n’irez pas plus loin. Priez pour moi.

19. Moyfe répondit
: Je prierai pour vous’

aulli-tôt que je ferai forti d’auprès de vous,

& demain vous ferez délivré des mouches
vous ,

vos ferviteurs
, & votre peuple. Mais

ne manquez plus à la parole que vous me
donnez, de lailfer aller le peuple pourfacril

fier au Seigneur.

30. Moyfe étant forti de devant Pharaon,.

pria le Seigneur
j

5r. Et le Siegneur fit ce qu’il lui avoit de-

mandé , en chalfant toutes les mouches qui

tourmentoient Pharaon, fcs ferviteurs.ÿe fort

peuple i & il n’en refta pas une feule.

31. Mais le cœur de Pharaon s’endurcit , Sc

il ne lailTa pas aller encore pour cette fois le

peuple d’Ifracl.

COMMENTAIRE.-

Lcs Egyptiens en general adoroient les aftrcs
,
les planettes

,
leur fleuve

, SS

les animaux de toute forte
,
depuis l’homme

,
jufqu’aux bêtes les plus viles :

mais le culte qu’ils rendoient aux animaux n’etoit pas uniforme. Dans le Nome
bu le Canton de Thcbcs

,
on immoloit les chevres ,& l’on y adoroit les brebis.

Dans le Canton de Mendclc au contraire
,
on adoroit Icschevres

,
Sc on immo-

loit les brebis.
(

<*
)

Il n’y avoit que les porcs, les bœu6,les veaux, & les oyes,

que l’on immolo’t communément par-tout.
'

La raifon qui porta les Egyptiens à adorer les animaux
,
fiit rutilité qu’ils en

tiroient. IjsJî ejui irridentur Mgyptit ,
dit Cicéron ( *) ,

nuUans bellttam niji ob

ditquant utilitatem quam e.x ta- caperent conficraverunt. Eufebe (e) marque

cette raifon avec quelques autres ; Il dit aulG, que dans la guerre que les hom-

mes firent aux Cficnx
,
ceux-ci, pour fe dérober à la fureur des premiers

, furent

contraints de fe caeher dans des corps des animaux, qui dans la fuite leur ont

été confacrez :
Q^e J upitet ,

par exemple
,
fe retira dans le corps d’un bclier ,,

(u) Hircd'l. II. e. 41 .AX.
|

(t) Defrtf. l.x. c.l. p. if. B.

( A) De Nulur» Dterum , t. i,
|

IC
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74 COMMENTAIRE LITTERAL
Apollon dans un corbeau

,
Bacchus dans an bouc

, Junon dans une vodic , fc

ainfl des autres } comnK Ovide (<) Icrapporte ;

grrgü fît Ju^piter.

Btlius in corvo
,
proies Semelei'a , copro ;

Fele Soror FÎrxbi , niveà Saturnia vacci.

Pijie Ventes latuit , CyUenitss jhieUt dis,

D’aiKics croyenc que lefcrupulcdes Egyptiens à l’égard des animaux ,étoîc

fondé liir roptiric«i de la Metctnpfycofe
, 5e qu’ils n’ofoient immoler d’anu

maux
,
de peur de commettre quelque impiété , en fiifant mourir

,
peut-être,

quelqu’un de leur proche parent
,
en croyant ne foire mourir qu’un animal.

On aura peine fans doute à croire ce que dit Horus dans Macrobc(^) que les

anciens Egyptiens n’immoloient a leurs Dieux aucune vidime vivante
; qu'ils

n’ont commencé à en immoler que depuis le temps d’Alexandre le Grand :

C^’alors ils Rkcik contraints d’admettre Saturne dans leur Religion
, &: de lui

offrir des viûimcs ordinaires i mais que pour ne pas foüiller leurs villes, ni les

temples de leurs autres Dieux
,

ils mirent les temples de Saturne &: de Scrapis

hors de leurs villes. Nnn^ntan fnsfuit Mzjrptiis , peusdibsss met fanguine fed
precibus ét thure JilopUctre Dees. Porphyre Sc Theophrafte parlent de l’atv

cienne modeftic des lacrHiccs des Egyptiens
, &c de leur répugnance à répandre

le fang : mais nous voyons rantiquité des facrificcs fanglans des Egyptiens dans

l’Ecriture
,
&c dans des Auteurs plus anciess que ni Theophrallc

,
ni Porphyre

,

ni Mactobe j & fi ce qu’ils difont de leurs anciens facrifices eft vrai
,

il ne peut

s’entendre que des premiers temps
,
Sc avant que l’idolâtrie la fuperffition le

fuffetu répandues dans l’Egypte
, £c ailleurs

(
c

).

CHAPITRE IX.

Cinquième Plaie , de la pefle des animaux ; Sixième , des ulcérés;

Septième , de la grcle & du tonnerre. Les Ifraélites

font prèfemtesf^ de tous ces maux.

"f. I. T\ IxitOHtmDamimtsd Mtyfen:
Ld Ingrtdm ad Pktrsonem , & U-

tfutrt ad tim ; Htc sUeit Domnm Dtut

Htb-aorum: Diurlte popuùtmmmm mfi-
Sfifiett mihi.

4 . Qddfi adhuc rtnms , & rttuits eos :

ir, 1 . T E Seigneur dit à Moyfe : Allez trou-

JL/ver pharaon
, Sc dites-lui : V oici ce

que ce dit le Seigneur, le Dieu des Hebreux;
Lailfez aller mon peuple afin qu’il me fa-

erifie.

1. Que fi vous refufez de m’obcïr, & que
vous vouliez encore le retenir

j

(m) Ovid. Mttamarph.y.Fak. f, 1 (t) Voyez ce qu’on » dit, Gencfe xiiu. iS. ât

( i ) Uaerst. Satura. 1. 1. f. 7. J
uvi. 34- & Hetodoe. L 1. c. 37. 40.
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SUR UEXODE. Chap. IX. '

jf. EcamMM nua tntfuptrdgros tuôs:

& fttper ujmt, & nfints , & C4mtl»t,& te-

va, & tn/u
,
peJHs valdigravis,

4.

Et facUt Damtmu mirahilt inttr pof-

fiiJiotKi If aiél, & pojfcjjloms t/Egyptitntm,

Ht nihil tmairti ptrtat ix his ^ua perimmi ad

fiitos Ifnül.

f. ConJHiktttfUt Damntu ttmput , icms:

Grosfaàtt Dhushsu vtrium ijiud in terra.

6- Fecit ergo Dtminm verhurn hcc altéra

elle : mcrtm<jitefum omnia animantia trf-gy-

ftio.-amtdtammrdibmven Jiüanua Jjr.i^

tiihU cmitim pente.

7. Et m'ja Pha -ac ad videndttm ; nu trot

^teid^uam monuum de his ^ua pojftdebat

Ifrtul. TrtgravatHm<pueficcrPha,acnis, &
ncn dimijit pepteiam.

71

5. J'étendrai ma main fur vos champs, &
je frapperai d’une pefte très dangcrculc vos

chevaux
,
vos afnes

, vos chameaux
, vos

boeufs , 6c vos brebis.

4. Et le Seigneur mettra cette différence

encre les biens qui font aux ifrablices
, &

ceux qui font aux Egyptiens
;
que tes enfans

d'ifracl ne perdront rien de ce qui eff à eux.

5. Le Seigneur a marque lui.même le lenis

de cette peffe , en difant : Ce iêta demain
qu’elle arrivera dans ce païs,

6 . Le Seigneur fit donc le lendemain ce

qu’il avoit dit : Tout le bétail des Egyptiens

mourut
, & nulle bête de toutes celles des

Hébreux ne périt.

7.

Pharaon ayant envoïé voir chez les If-

raclites, on trouva que rien n’étoit mort
de tout ce qui leur appartenoit

;
mais Pha-

raon endurcit fon coeur
, & il ne lailfa point

aller le peiq>Ie.

COMMENTAIRE.
I^.J.'PCCE MANUS MEA ERIT SUPER AGROS TUOS, &C.

i-<J'étendrai ma mai» fur vos champs. On peut remarquer que ccctc

cinquième playe
,
la quatrième

, & la dernicre
, (ont produites fans que Moyfc

ni Aaron y concourent ; conuiK (i Dieu vouloir convaincre Pharaon
,
que ce

n’cR point Moyfc qui &it tout eda par quelquesptediges
,
ni par une vertu qut

lui foit ptopre.

Super agros et super eq^ios. Sur vos champs & fir vos

thevaux. L’Hebreu ( <»
)

; Sur votre bétail qui cft dans les champs,fur vos che-

vaux
, vos afnes

,
&c.

Pestis valde gravis. Une pefte très dangereuje. Les Septante

,

& le Syriaque
,
Une mort très dangcrculc

( é)

.

^. 4 . Faciet Dominus mirabile. Le Seigneur fera un mira-^

de. On peut traduire l’Hebrcu (c
) : Le Seigneurfera unefepatation , une di-

ftindion, &c. Voyez chap. vm. zi.
,

'^.6. Omnia animantia. Tou* les animaux. Tous ceux qui'fu-r

rent furptis à la campagne
, &: qui ne purenr tetourner dans la maifon

,
furent

tuez. Alors les Egyptiens purenr voir la vanité de leur Religion
,
qui adotoic

CCS animaux mis à mort par la main de Dieu.

ÿ. 7. Misit Pharaoadvidenoum,nec erat qjjid-

( -• ) Dwa mm yo» njpna
, I

( ' ^

(b) Hta T33 T31 7°-
|

Kij
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COMMENTAIRE LITTERAL
8. Et dixit Dommu ai Mtyftn & Aa-

nn : ToUiit pUfiat monm cinerit d« camino ,

& fparfot iUma Mtyftt in txtiu’n ctnm
Phtraom.

9 . Siiifiu pHhùfuperomnem Ttrram «/£-

fjpti: crMit trùm in haminibut & jumouis

nkira , & vifica turgtmu , in Hmverpt Ttr-

va lÆgypti.

10. Tnkrint^iucintnm de camino , & (k-

tentni coram Pharaont , & fparfit ilium

Moyfts in coelum : fafl/ûfuefunt ulcéra veji-

caram turgentium in hominibus &jumenûs :

11. Necpoterant malefici flore coram May-

fi ,
propter ulcéra efua in illis trant , & in

arani Terra t/£gypii-

8. Alors le Seigneur dit à Moyfc
, Sc 4

Aaron : Prenez vos mains pleines de cendie

du foyer
, & que Moyfe la jette en l'air de-

vant Pharaon.

9. Et que cette cendre fe répande fur tout

le pais ; car elle produira dans les hommes,
& dans les animaux des ukercs , & des

puihiles enflées,dans toute la terre d’Egypte.

10. Ils prirent donc de la cendre du foyer,

f< vinrent trouver Pharaon;& Moyfe l’ayant

répandue en l’air
, on vit dans les hommes

& dans les animaux des ulcérés ^des puf-

tules

,

11. Qui empêchèrent les Magiciens de pa-

roître devant Moyfe,à caufe qu’ils en étoient

eux-mêmes frappez
,
de meme que les au-

tres Egyptiens.

COMMENTAIRE.
AM MORTUUM. Pharag» envoya voir , dr il n'y avait rien de mort^,

&C. II fcmblc que cctcc merveille auroïc dû toucher Pharaon ; cependant l’E-

cnturc remarque qu’apres cela il s’endurcit encore davant.igç. Ce Prince crut

^u’il fe dédommageroit en jircnant le bétail des Ifraclitès
,
ou il s’imagina

que la perte des Egyptiens n’etoit pas fi grande qu’on la faifoit i ou enfin il tira

un motif d’cndurcilî'eraent & de haine contre les Hebreux
,
envoyant qu’ils

n’avoient rien perdu.

jî'. 8. Tollite plenas manus cineris de camino.
Prenezj vos mainspleines de cendre de la fournaijê ,

ou de laforge

,

ou meme
du foyer. Cam'tnus ne fignifie pas une cheminée de la maniéré que nous l’en-

tendons. Le terme Hébreu (<•) marque une fournaife, une forge de Maréchal.

Je ne penfe pas qu’il y eût alors de cheminée dans l’Egypte : il n’y avoit qu’un

fimple foyer.

ÿ. 9. Ulcéra et vesicæ turgentes. Des alceres d- des puf
tules enflées. L’Hebreu

(
^ )

fe peut traduire par
,
II y aura une pl.ayc

,
qui pro-

duira des enflures. Ou
,
on verra une inflammation qui produira des pullu-

les, fc). Les Septante (<é) : Des ulcérés , des pufhtles brûlantes. Symma-
que (t) : Des puflules epui s'ouvrent , ejuifleuriffent. Aquila (/), Des

ptsftules étendues ,
répandues

,
&c. Il paroît que c’etoit des bubons de pelle ,

ou des enflures brûlantes par tout le corps.

f.ii. Nec poterant malefici stare coram Moyse

i» ) î»3Dn n>3

( (• ) nvaeax ma rns'i
( c) M. le Clerc dérive l'Hebren pno du Csl-

déen ]ri0 avoir chaud, être échauffé.

(d) •<i«» UxntvSff aiul^wrof,

( t)

If) »lmÇ:'^44P«i.

••'I
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SUR L’EXODE. Chap. IX. ' 77

ni. Jniu'-Mttjm Do'mmucar Ph.trMms.

tir non andivit eos ,/icut locutiu tfiDomimu
éid Aioyftn.

I }. Dixltjnt Dom'nus ad Afoy/in : Ai.tni

cenfn'ge

,

CT fla cor.vn PktKtont , & dket

ad e:on : Hoc dicir Dondnui Dnu Htbrto-

rttm : Dirmtte fspnLvn rmion ut facr.fictt

nrh':.

14. Quia in hacviitm-ttam OTtms plagat

mt II fuptr cor tu:tm , & flipirfcnjoi ruas ,

& fupii- populum luu-n : ut fciat tju'ad non

fit fimilit mù in omtù terra.

if. Num tmm txttndtns manurn perçu-

Dam te,& populum tuutiptfic ,ftrMj'pio

4e terra.

11. Et le Seigneur endurcit le coeur de Elia-

raon
, & il n’écouta point

(
Mofft & yia.vn)

ainfi que le Seigneur l’avoit prédit.

ij. Le Seigneur dit encore a Moyfc : Le-

vez- vous dés le point du jour ,& prefentez-

vous devant Pharaon
, S: dites-lui: Voici ce

que vous ordonne le Seigneur, le Dieu des

Hébreux : Laillez aller mon peuple, afin qu’il

m’offre des Sacrifices.

14. Car pour cette fois je vais frapper de

toutes mes playes votre caur, vos fervitcurs,

& votre peuple, afin que vous appreniez que

nul fur la terre «’cft femblablc à moi.

15. Je vais étendre ma main, Sc je vous

frapperai de pelle ,
vous 8c votre peuple.,&

vous périrez de delfus la terre.

COMMENTAIRE-
PR.OPTER. ULCERA. Les MagicieHs ne purent paraître devant Moyfe , *

cauji de leurs ulcérés. Dieu ne permit pas que le Demon pût Ce vanter d'avoir

contrebalancé parles prelliges, l’autorité des vrais miracles que Moyfc operoit;

il voulut rendre inexcufables Pharaon,les Magiciens & toute l’Egypte, en arrê-

tant le pouvoir du Démon, premièrement dans laproduflion des mouebetons,

& enfuite dans la playe des ulcères.

^.14. Mittam o.mnes plaças meas super cor tuum.
Je vaisfrâper de toutes mesplayes

, votre coeur. V otre cceur fera percé de dou-

leur, en voyant les playes dont je vous frapperai
,
Scies clûtimens que j’exerce-

rai contre votre peuple. On pourroit aulli traduire l’Hcbteu de cette forte:J’en-

verrai toutes mesplayes au milieu de vous [a). Les Hebteux difent quelque-

fois dans le coeur

,

au lieu de dire dans le milieu i mais ici je ne voudrois pas le

prendre en ce fens. Par
, toutesfes playes ,

on entend la grêle ,
le tonnerre, les

foudres
,
les éclairs

, la pluye
,
le feu

,
qu’on voit ci-aptes

( é )

.

)5'. 15. Percutiam te et populum tuum peste.

/

e

frapperai de peJlc,votts ô' votre peujle. Moyfc avoir déjà menacé Pharaon de

la pelle, au verfet 14. On voit l’cftct de fes menaces, au verfet 15. Et voici qu’il

lui dit de nouveau •, Qùjl le frappera ^e pelle
,
comme d’une playe qu’il n’a

point encore rclTcntic. Pour concilier cette contrariété apparente
,
quelques-

uns croyent
(
f

)
que dans ce verfet t^.pejlis dl mis pour toute forte de playes,

Sc pour cous les nuux,qui dévoient arriver dans la fuite aux Egyptiens. Mais le

Caldécn, Scplulicuts Interprètes l’expliquent autrement. Lorfque j'aifrappé

1 » ) llh Hk
1 ( ‘ 1 Mcnoih.

il') y.

‘

3 . .. . . i
X iif
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?8 COMMENTAIRE LITTERAL
\6. IJàrco Mtttm pafm tt , Ht oflouLim i6. Car je vous ai établi pour faire éclater

in te fonituJintm mtam, & narrawr mmen en vous ma toute-puilTance , & pour rendre

mtimt 's ofnm terra. mon nom célébré dans toute la terre.

p. .^dhucrttinuptpMiummtHm,& non 17. Quoi.vous retenez encore mon peuple,

vis dimnere en» ? ic vous ne voulez pas le laitier aller ?

18. En p/nant cras hac iptâ ho<-â gramii- 18. Demain à cette même heure je ferai

nemrntiltamnimis,^Halisnonfu'tin lÆpjp- tomber une ti terrible gretle
,
que l’on n’en

to , kd:e qui fmulataefl, nfque in prafens a jamais vû de pareille dans l’tgypte , de-
lemput. puis qu’elle eft fondée jufqu’aujourd’hui.

COMMENTAIRE,
tEgypte de lafejle

,
j'auraispû laijfer confumer le payspar cette playe ; •vousfe-

riez. péri vous cr votre peuple ; maisfai voulu Jùfpendre dr arrêter l'efet de

cefléau ,
pour faire éclater mo» pouvoir dans ce qui me refle à vous faire feuf-

Jrir
, fi vous ne vous rendez, à mon commandement. On pourroic peut- être en-

tendre par peflis , les fauterclles dont il cil parlé ci-aprts
(
a ),

P E R I B I s Qji E DE TERRA. Et VOUSperircz. de dejfus la terre. Pharaon

ne pcritpointpai- cette playe dont Moyl'elc menace ici, mais il futfubmerge

dans la mer Rouge : ainîi l’on peut l’entendre dans le fens que nous avons mar.

que ci-devant
:faurais pu vousfrapper de pefle , & vousfaire mourir vous dr

votre peuple ; maisfai voulu votssrtjèrver, pourfervir d'exemple de mavcn~^

geance.

16. P O s U I TV.. Je vous ai ét.tbli. L’Hcbreu (é) : Je vous aifufeité r

Je vous ai élevé en dignité
,
je vous ai fait fiibfifter. Le Caldéen : Je vous ai

fouftért. Les Septante ( ^ ) ; Vous avez été refervé. S. Paul {<l)\ Excitavi te

,

ut ofiendam in te virtutem meam.]c vous ai fait paroître, je vous ai fufeité, pour

faire paroître dans vous ma puifl’ancc. Dieu fe iêrt des mcchans pour procurer

Cl gloire: Malarum voluntatum jnfiijf.mus ordinator , utbeneutaturetiamvo-

luntatibus malis{e).

ÿ. 17. Adhuc RETINES poputuMMEUM. VOUS reteneli^ enctrf

monpeuple. L’Hebreu ( /") ; Vous vous élevez encore contre mon peuple. Ou,
Vous le tenez encore affujetti, vous le foulez encore au pied. Les Septante

Vous infultez à mon peuple. Ou , Vous vous oppofez
,
conunc une digue

,
à la

fortic de mon peuple.

18, A DIE CfUA FUNDATA EST. Depuis qu’eüe efifondée. De-
puis qu’elle a été habitée jufqu’aujoutd’hui. Depuis que l’Egypte eft Egypte

,

on n’a point vû de (cmblable grêle. Quelques Anciens
(
h

)
ont prétendu que

l’Egypte
,
au moins ce qui cfl au ddfous de la Thebaïde ,

avoir été formée pat

( « ) ch. X.

Ci) Tmayrt
{ c ) Au'ntçvdar.

( <i
) Rtm. II. 17,

( t )
jluj. Je Civil, l. XI. e. 17.

(/> ’opa_h\ro3
(^j *7V AttV

\h) Htr*d9t. Ui. (. 5.
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SUR L'EXODE. Chap. IX.

«9 . Mittttrg» jummtnc , & /«-

mtnta nu,& omma tjiuhahu in agro;i>gim-

nts inim , & jwntnu , & Hmvtrf» tfue «
vtntafiKrimfrris , ntcctneng/ua de eegris

,

.ctcideritquefrptr u grandi , menitmiw.

10. Qù timuit verèim Dormm de fervU

Phurmnts ,feàt cenfugertfervesfnts,& ju-

menta indonus.

1 !. Qui autem mgkxit fermmem Demlni,

diitùfitfetvosfius,Cr jumentu in ngns.
^

11. Et SxitDminm *dMojfemExtendt

numnm mam in ealum
,
ut fine gronda in

ooiivtrfa ttrro i^gypii fuper harnim , &
fuptrjumento , & Juperirnnemherùomogri

in Ter/a eÆgjpti.

15 . f.xtenMtejue Moyfes virgam in cee-

lum , & Dormniu dédit tonitruo , dr gron-

dinem
, oc difcurcvaiofulgumfuper terram ;

fluiujue Dam>.tu grondtnon fuptr te/ram

ty£gypii.

19

ip. Envoïez donc dés à prcfent dans les

champs
, & faitcs-cn retirer votre bétail

,&
tout ce que vous avez

;
car tout ce qui s’y

trouvera ,& qui ne fera pas retiré de la cam-
pagne , tant les hommes que les animaux

,

fera tué par la grêle.

10. Ceux d’entre les ferviteurs de Pharaon
qui craignirent la menace du Seigneur

,
fi-

rent retirer leurs efclaves , & leurs belliaux

dans leurs maifons.

11. Mais ceux qui négligèrent l’avcrtiflc-

ment du Seigneur, laillerent à la campagne
leurs ferviteurs

, & leurs beftes.

11. Et le Seigneur dit à Moyfe : Etendez,
votre main vers le ciel

,
afin que la grefle

tombe dans toute l’Egypte , fur les hommes,
lut les animaux, 6c lur tout ce qui eft en
herbe dans les champs.

1}. Et Moyfe aïant levé la verge vers le

Ciel
, le Seigneur fit fondre la grefle

, au
milieu des tonnerres 6c des éclairs qui bril-

loient de toutes parts; ainfi Dieu fit pleuvoir;

le grefle fur toute l’Egypte.

COMMENTAIRE.
J’amas des cerrcs& du Hmon.quc le Nil y apporte par fes inondations. Onpour-
loic peut-être s’imaginer que Moyfe favotife cette opinion dans ccpallager

mais il montre trop bien le contraire
,
lorfqu'il nous fait voir cham hls de Noë,

& fes defeendans
,
habituez en Egypte dans un temps où elle ne devoir être

qu’un grand marais
,
félon ces Auteurs.

^.aj.DoMINUS DEDIT TONITRUA ET G R. A K D I N E M , E T
DISCURRENTIA FULGURA SUPER TERRAM. Lt Seignturjîtfon-

dre lagrêle a» milieu des ttmnerres dr des éclairs qui brilloient de toutes parts.

L’Auteur du Livre de la Sagefle (
a

) ,
remarque que l’on vit dans cette occafion

un miracle fort extraordinaire
,
en ce que le feu ôc l’eau fe trouvèrent mêlez; en

forte que l’eau au lieu d’éteindre le feu
,
fembloit au contiaire luy donner une

nouvelle aélivitc. Il y en a qui veulent que cette grêle extraordinaire ait en-

ferme du feu
, &: que venant à tomber fur la rerre, ce feu y ait pris, & s’y foir ré-

pandu. L’Hcbreu à la lettre : Le Seigneur donna des voix , (
c’eft à-dirc du

tonnerre )dfde lagrêle , dr lefeu s'étenditfur la terre , dr le Seigneurft pleu..

voir lagrêle fur la terre. Sous le nom do feu on peut entendre les éclairs, ou

,

un véritable feu du Ciel qui tomba fur la terre
, & qui reduifit en cendre ce

>

( 4 ) S»f. vu. it. iy. ÿutdenim miroiiUerot. in oju», gud emnio extinjuit, flm iinit voJeiot.
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go COMMENTAIRE LITTERAL
i^.EtgrMndo&igmsimflafM’inrfcn- 14. La grede & les éclairs étoient mêler

httnmr; t>mujutfmtnutgmi:iénn ,i]HJw:a l’un avec l’autre; & cette greflc étoit d’u-

mni nn>7ju4Ti appjrait in univcrfj Tctr.t negrolturlîextraordinairc.ciu’onn'enavoit

jamais vû de pareille dans toute l’Egypte,

depuis la fondation de ce peuple.

15. Et elle caufa un dégât general dans

toute l’Egypte. Elle tua les hommes éc les

bêtes qui le trouvèrent dans les champs

,

elle brilâ toutes les herbes, Sc rompit tous

les arbres du païs.

16. Il n’y eut que dans l.i terre de Gcdcn,

orl étoient les enfans d'Ifracl
,
ou cette grefle

ne toniba pas.

17. Pharaon ayant fait venir Moyfe S:

Aaron, il leur dit J’ai péché encore cette

fois. Le Seigneur eft jufte
;
moy 6c mon peu-

ple nous fommes des impies.

COMMENTAIRE..
qu’il rencontra : c’eflcc qiiicft daircincnc marque dans IcsPfeaumcs (a). Il

livra leurs bclliiuxà la grêle, &: leur bien au tèu; Et ailleurs: I! fit pleuvoir d.ms

leur païs la grêle
,
& un tcu dcvôrant. Dans la bafle Egypcc

, &: prés de la mer

où ctoicnc les Ifraêlircs
,

il plcuc. quelquefois
,
mais peu ,

félon PUilon (é).

D’autres (c) anTurenc qu’il y pleur beaucoup, &(buvenr. Moyfe luy-mêmc,

au verfee 18. infinuë qu’il pleuvoir à Tanis. Mais dans la liauce Egypte, au def-

fus de Memphis
, on n’y voie jamais de pluye. Hérodote

(
«/) die Quïl ap-

prit des Prêtres de TIkEcs
,
que l’on n’avoit p>oinc oui parler de pluye tombée

dans leur pays
,
qucfouslc regne de Pfammicichus. Philon (r) alfurc que fous

Moyfe l’on vit dans toute l’Egypte
,
ce qu’on n’y avoir jamais vu, c’cll-à-dire

de la pluye
,
de la grêle Sc du tonnerre. La pluye ri’eft pas exprimée dans ce

vcrlct
,
mais on la remarque aux verfers 53. 34.

3^.14. Ut s ci ATI s q^i a Domini est terra. Ajîncjutvoui

fçaehiex. ,.yue le Sehtieur ejf maître de laterre. Les Payens s’imaginoient que

chaque pays avoir des Dcïcez pmciculicrcs,dont le pouvoir ne s’écendoit point

fur les pays des autres Dieux. Moyfe fait remarquer à Pharaon
,
que le Dieu*

des Hébreux croie le Dieu de toute la terre , de tous les élcmcns
,
Sc de l’E-

gypte en particulier, puifqu’il y avoir fait des prodiges, dans l’air ,dansl’eau,

fur la terre
,
fur les hommes

,
& fur les animaux (/)

.

P/*;, lixvii.48. <>. CIV. 31.
I

PhlleJevit.tSfif.l.1.

{b) PhsU Uevttu ^«[.l.l.ThrvttinCcfrM^r. I {f) 10. & il. du cb. TIII. où Ij

(tf ) Proifn:r Alftn. de mcdiCyÆ^vft, l. (.7, racmccxpu/Tionfc icuconuc.

(d )
Herpdfit. /. 3. e. 10« '

|

f. 18.
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t/T.gypt:,tx tjMgtmilU conMta cjt.

Ij. Et perciijfit grando !n omns Ttr.-a

tAigyfri.am'/a tpHa facnwl in a gris , ab ho-

min: uj'rjm ad jumtmnm : eimli.i’nijM her-

bam agri ptrcujjît graiido , cf omiie llgmtm

rtgioMS confrtgil.

16. Tantum in tera Gtfftn , ubi t ant

f.üi Ijhttl
,
gr.indo non eteiait..

17 . Aftslrqut Pharae , vocrvlt Moy-

ftn& A.t'on , diecm ad tôt ; Pccc vi eti.on

nunc ; Domina <jafias : tgo&populus mats

,

impii.



SUR L’EXODE. Chap. IX.

x8. Omtt Demtmim Ht dijinam temtnu

Dti , & grande : Ht dimittam vet,& nt^Ho-

fMom hic uiirà maneatis.

xp. j4it Moyfts ; Cmt tfnjfmfntre dt

urbt
,
exttndam pairnas meai ad Dominum,

& ctjfthum tonitrHa ,& grande non trit:m
fciat tjuta Demim efi terra.

JO. Nevi amt-n qued &tH,&ftrvl nd,

ntedum timtatii Demnum Dtwm.

ji. TÀmmergo & herdetm lafum tjh , lè

ijHed horduan ijftt virtm , & ünmnjamfel~
üadeigtrminartt ;

Sr

i8. Priex le Seignear que ces grands ton-
nerres,& cette grefle cellent; afin que je vous
laifle aller,& que vous ne demeuriez pas ici

davantage-

X9 - Moyfe lui dit : Lorfque je lêrai forti

de la viUe
,
j’étendrai mes mains vers le Sei-

gneur , & les tonnerres cciTetont
, & il n'y

aura plus de grefle
;
afin que vous fçaehiez

que le Seigneur efl maître de la terre.

JO. Mais JC fçai que ni vous, ni vos lër-

viteurs ,
ne craignez point encore le Sei-

gneur Dieu,

ji. Ainfi rorge,qui croit encore verd, & le

lin
,
qui commençoit à monter en graine y

furent gâtez de la grefle :

COMMENTAIRE.
•jf’. l8. OrATE Do M I NUM UT DESINANT T O >T I T R U A D B I-

Friez, le Seigneur de faire cejfer cesgrands tonnerres

.

On peut traduire l’Hc-

breu; Priez, le Seigneur c'efi ajfef, que l'on n'entendefins ces tonnerres,

( CCS voix )
du Seigneur. Le Caldccn : Prier le Seigneur qu’il nous laifTe en re-

pos,& que nous n’entendions plus ces tonnerres de la maledidion du Seigneur,

On peut aulli traduire l'Hcbrcu de cette forte; Priez, le Seigneur, c’c« eJlaJfeT^

( nous fommes allez punis ; ou ,
c’eft trop Ibuffrir ce tonnerre

)
: Prie'^le qu'il

lefaffe cejfer , &je vous UiJJèrai aller.

29. Cessabunt Totiii KvtK. Les tonnerres cejferont. Les Septante

ajoutent ici
,
la pluyc, quiell marquée au verfet 35.

31. É O 0^0 DHORDEUM ESSET VIRENS,ET LINUM
JAM folliculos germinaret. Parce que l'orge était encore

•verd , (jr que le lin commençait à monter en graine. L’Hebreu porte (4)t

Vorge était verd , & le lin avaitJà hauteur. Ou, L'orge avait fan épi verd,

(3- le lin produijèitfa graine. Sa graine commençoit à fe former
,
& l’épi de

l’orge n’etoie p.as encore dans fa maturité. Dans ces pays-là on (cme l’orge &c

le lin avant l’Hyvcr
,
qui y cil très modéré. La moiflbn de l’orge commençoit

aulli-tôt après la Fête de Pâque, dans la Paledine, &c par conlêquent auHl dans

TEgypte, qui n’etoit ni moins féconde
,
ni moins chaude que la Palcflincs

airïi l’orge devoir alors avoir Ibn épi tout formé
, Sc prêt à meurir. Moyle

oppofeces grains avancez
,
&dont on devoit faire bicn-tôt la moilTon

,
aux

autres grîûns plus tardifs, comme le froment
,
dont on ne commençoit la moif-

fondans laPalcfline, qu’aprés la Fête de la Pentecôte. L’inondation du Nil

arrivant dans l’Egypte au commencement de la Canicule
,

il fâlloit que toutes

(*) hm nmem 30* rmiwi

L
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8i COMMENTAIRE LITTERAL
^1. Tritiam muan &far ntnfuntUf*

,

ipàafemirui

J}. Egnfi'^iu Mtjfu i PharMnt cc

urht.ittoulù numuad Donmiwn :& ajfa-

vtrunt ttmtnta & gnmtU, nccabrà JHIU~

vitpbtvU fuptrtimon.

yïdtnt autim PharM ^àtd tlffifa

pluvU, & graado , & temtrma, tutxitptc-

catttm

35. Et ingrxvatim tf certjm,&ftrvsrtm

ilüùi , & indumuon mmt : ntedinûfit fUm
JfijH, fientpréctptrat Dtrmmu ptr numtan

MojJl

31, Mail le froment , & le bled ne Rirent

pas endominagez
,
parce qu'ils font plus tac>

difs.

33. Moyfe donc aïant quitté Pharaon , &
étant fort! delà Ville, éleva fes mains vers

le Seigneur,& les tonnerres & la grelle celTc-

rent , ikns qu’il tombât plus une goûte d’eau

fur la terre.

5+. Mais Pharaon fe voïant délivré de la

pluie
, des tonnerres

, & de la grefle , aug-
menta encore Ton péché-,

35. Et fon cceur
, & Celui de fes lërviteurs

s’appefantirent & s’endurcirent de plus en
plus

, & il ne voulut point lailTer aller les

enéans d’Ifracl
, ny obéir à l’ordre qu’il eu

avoir reçû de Dieu par Moyfe.

COMMENTAIRE.
les moilTons fulTent faites pour cc tcmps~Ià. Bonfterc montre fort bien

,
que

dans cc pays
,

la moiflbn commençoit vers les premiers jours d’Avril
, & s’a-

chevoit fur la fin de May (a
) . Ariftophane (*) dit que les Phéniciens &: les

Egyptiens font leur moi ifon lorfquc le coucou commence à chanter.

^.31. Tr I T I CUM AUXEM ET FAR. Ltfiomcnt& le bUd. LesSep-

tantc : Le froment, Sc Poljra

,

qui dl une forte de bled
,
qui tient du froment

&dcrorgc. Les Egyptiens avoient une forte de bled,nommé Spelta en Latin

,

Epautre en François
,
&c Zea en Grec, dont ils fc nourriflbienti Hérodote (c

)

dit
,
qu’ils ne raangeoient ni froment

,
ni orge

,
ni rien de ce qui en croit foit.

Les Auteurs { <^) parlent auffi d’un grain d’Egypte nommé Corjittm , & d’im

autre nommé CicM, & d’une forte oc pain nommé Caecs ,
ou Ketteftes. L’on

UC fçait pas la jufte fignification des termes Hébreux (« )
chitta & Cujfimet,

ni quelle forte de froment& de grains on veut marquer par là. S.Jérôme di t (f)

<juc les uns entendent par Cuffemet, de la vefee
3
d’autres de l’avoine

j
d’autres

du fcigic
, on de l’épautre.

ÿ. 33. Nf. c ULTRA %t KV\t ti.'ay'i K. Lapluyeteffa de tom-

ber. Le Caldécn dit
,
Qiie lapluye qui tombait,neparvintpasjufqu'à la terre,

arretée par la puiflfance de Dieu. L’Hebreu
)
pourroit ailcmcnt fouffrir cc

fens-là
,
s’il n’étoit contredit par le verfet fuivant

, & par d’autres paffages de

rEcriturc (^) ,oùil cftdit
,
que la grêle 3c la pluye tomboient en même temps,

ou que la pluye n’étoit qu’une grêle
,
Pojùitpluvias eorum grandinem.

( « ) ?\in> xvfit. iS. Lta AfrrUt. c.4*

C^«r. XV. 4* Jofeph’ l' 3-Anùqr c. lo. Jofi$€
111. M-

b) Ariftoph. in Avibm
t

c
) Htrpdot. /. 1.

(d) Sn»b.h7^p’m-
{ f ) W»3 & ÎWI
{ f) Httron. in Ezech. iv,

( $ ) isjntf iru «b looa
( h )

Voyez le f. 13. & le PC cvr. 5>.
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SUR L’EXODE. Chap. X.

CHAPITRE X.

Huitième plaie
,
qui cfl celle des Sautereües ; Neuvième, desTenebres.

Enduràjfemcnt de Pharaon
,
qui ne veut pas permettre aux

JJraè'Utes Remmener leur bétail avec eux.

#. 1, T^TJixit DemimiS nd Moyft» : In-

•^gndert ad Pbaratnem ; tgo mim
indurav! car ejm ,&ftrvorwn iUm : utfa-

aamJîgna mta hoc in ta >

X. £f narrts in amhm mfa-
tum tuomm

,
^aatUs camrivtnm tÆgyfritt

,

& fitna mu fictrim in as : &fàaùt fnia

tgo Dtminus.

}. Imnitntnt trgo Mtyfu & Aartnad
Thard'ntm , &dixerunt a : Hac d'àt Da-

mnm Dots Hthraarttm : ZJJifmtfHononvii

fiibjiâ mihi t dmiktt papnium mum ,utfa~

tripctttmhL

f^i. \ Lors le Seigneur dit àMoyfé:Al-
jTjL lez trouver Pharaon

;
car j’ai en-

durci fon C(Eur , & le caur de fes lèrviceurs:

afin que je fallè éclater les prodiges de ma
puillànce fur fa perfonne

j

a. Et que vous puifliez raconter à vos eiw
fàns , & à vos neveuz, de combiens de plaies

j'ai frappe l’Egypte, & combien de prodiges

j’ay fait au milieu d’eux , & que vous lâ-
chiez que je fuis le Seigneur.

J. Moyfe Sc Aaron vinrent donc trouver

Pharaon
, & lui dirent : Voici ce que dit le

SeigneurjleDieu des Hebreuxrjufqu’à quand-
refuferez - vous de vous alfujettir à moi?
Laiflêz aller mon peuple, afin qu’il m’offre^'

des Sacrifices.

COMMENTAIRE.
f. 1. UoTiBS coNTRivERiM Ægyptios- De cmbien der

playes j'ai fiappé les Egyptiens. L’Hebreu (a) •. ce que j'ai fait

tn Egy^. Les Septante ( é) ; Dt quelle maniéréje me fuis jouédes Egyptiens.

ÿ'.
3. Us Q^E QU O NON VIS suBjtci MIHI? Juffu'k quand refit-

JiriT^otts de vous affujettir à moi ? L’Hcbtcu
(
f

) : Jufqu'd quand refu/èreSÇ^

veut de vous humilier

,

de vous affliger, de vous adoucir, d’entrer dans des

fentimens de pénitence devant moi ; jufqu'à quand ne vous humilierez-vous

point fous ma main î Les Septante (d): jujqu'à quand ne v$ulez.-vous point

me reJpeSer , me craindre >

]^,5.Nec quicquam ejus ^ui couvrira laurre, en

forte qu'on ne la verrapas. 11 y en aura une fi prodigieulc quantité,que la tcire

en fera cachée.' Onkelos,C« fauterelles couvriront la terre , en forte que les

( * ) onna 'tihim 1 ( « 1 ’jbo jtopS

(* j
eSm ’naiumc tü n'x^iW. I ( d ) irtfnàmi 0*.

Lij
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Î4 COMMENTAIRE LITTERAL
Shi autan rcJîjHf , & non vis dimtte- 4. Qiw fi vous me refiliez , & fi vous ne

n tmt ; tect tgo indtteatn cras locuftam in voulez pas le laillêr aller
,

je vais deinaiia

finis titos ; faire venir dans votre pays des laucerelles,

y. Qm optriatfuptrfiàem tara , m tfisid- j. Qui couvriront toute la furface de la

^ssant tjm appanat
,
ftd tomtdatur tjuod terre , en telle forte qu’on ne la verra point,

nfùituon ftstrit grandini : corrodtt ensm om- Sc qui confumeront tout ce que lagrefle au.

niaSgnagsu gtrminant inagris. ta eparené •,& elles rongeront tous les ar-

bres delà campagne.
€ Etimplibsastdomostuat, & ftrvonm c. Et elles fe répandront dans vesinaifons,

tuorwH, & omnisms tÆgyptiorum : ^nan- dans celles de vos ferviteurs, &de tous les

tam non vidtrsint patns lui .& avi, rv ijut Egyptiens
;
en forte que ni vos peres, ni vos

orti fum fuptr taram , iiftjut in praftnton predecelfeursn’en ont jamais vûune û gran-

dir/». igitff'iis cfià Pha- de quantité, depuis qu’ils font nez dans le

raone. monde
,
jufqu’aujourd’hui. Et Moyfe tourna

1 edos
,
& fe retira de devant Pharaon.

•7. Dixenmt autan fini Pharaonis ad 7. Or les ferviteurs de Pharaon dirent à
tsim : VfiysKyiso patianur hoc fcandalsm ? cp Prince : Jufqu’.i quand foufrirons-nous ce

dimittt hominis
,
ut facrifietnt Domino Dto fcandale J faillèz'les aller , afin qu’ils facri-

/ùo. Nonmvidtsqsùid pcrio'it tÆgjiptsu? fient au Seigneur leur Dieu. Ne voïez-vons

pas que l’Egypte eft toute perdue î

&.RtvocavcmntqutM0yfas&Aaronad S. Ils rappellerent donc Moyfe & Aaroii,

Pharaomm : qui dixitàs; Itt
,
facrifteatt pour parler à Pharaon, qui leur dit: Allez

Domino Dto vcjhro; qmnamfunt qui itun facrifier au Seigneur votre Dieu. Mais r^ui

funt ? font ceux qui doivent y aller ;

9. jdit Mojffts : Cumparvulii noflris& 9. Moyfe lui répondit ; Nous irons avec
fasiorihus ptroansu , am fitiis & filiahus, nos petits enfans Sc nos vieillards

,
avec nos

tum ov'bus & amstniii •' tfitmmfolonmtas fils & nos filles
,
avec nos brebis , & notre

Domini Dünoflri. gros bétail : car c’eft une fête folemnelle

que nous célébrons en l’honneur du Sei-

gneur notre Dieu.

COMMENTAIRE.
rayons du Soleil ne pourrontparvenirjujqu'à eUe. C’eft-à-dire

,
elles Icront en

fl grand nombre
,
qu’en volant elles obfcurciront l’air. On peut voir ci-apres

le vcrict ij. fur ces nuées defauccrellcs.

ir.y.U s cQ>,ô PATiEMUR. HOC scANDALUM? Juftjipà ^uand

fouffrirons-nons cefcandale ? On peut traduire [a)-, jufqu'a ^uand cet homme

fera-t-ilpournous un piege

,

ou, une pierre d’achopement îjufqu’à quand cet

homme nousaffligcra-t-il ,
nous pourfiiivra-t.il, comme un chalTcur qui prend

le gibier dans fes rets, ou dans fes lacets ? Ne voyez-vous pas que toute l’E-

gypte eft ruinée ? Hocfcandalum, fe peut rapporter ou aux Ifraclites,qui étoient

l’occafion du malheur dos Egyptiens i ou à la playe
,
dont ceux-ci étoient ac-

tuellement affligez, ou à Moyfe ic Aaron,qui croient les ûiftrumcm de la ven-

ge.ancc de Dieu.

j}". 9. CuM P AR VUH s NOS TR I s ETSENIORIBUS PERCE-

( *

)

cpio*? v'7 m n’iT 'na ly 1
(i j 70, rii
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SUR L’EXOD E. Chap. X. 85

10, Et rtfiaadit Pharao ; Sic Domntufit

Vthi/citm , (jKomoJo tgo dimttitm vos

,

pATUitlûs vtihvs. Cni diihium tjhjtùd ptjfi-

mè cogitais f

1

1

. Non fia ita ; ftd itt tttnùsm vin

,

CT

fitcriJicAte Domino : hoc enim & ipfi pai-

flis. Sutlmptt tjitti fiint di conjftfht Pha-

r,ionù.

10. Pharaon lui répondit : Que le Seigneur
foit avec vous

, comme je vouslaiHèrai aller

avec vos petits enfans > Qui peut douter après

cela de vos mauvaifes intentions }

11. Il n’en fera pas ainll : mais allez-y feu

lement vous autres hommes, Sc facrihezau

Seigneur. Car c’eft ce que vous avez deman-
dé vous-mêmes. Et aulli-tôtils furent chaT-

fez de la prefence du Roy.

COM MENTAIRE
MUS. NtM irons avec nos enfans& »os vieillards. Dans ces alTcmblccs fo-

Icmnellcs de Religion
,
tout le monde s’y trouvoit

,
hommes

,
femmes &: cn-

iàns ; en un mot ,
tous ceux que la maladie

,
ou des ncccflltez indilpcnfablcs

,

Jic tetenoient pas au logis. Ces folcmnitcz étoient frequentes dans l’Egypte

,

Sc les Egyptiens fc vantoient d’en être les Inventeurs. (*) Hérodote marque
Ja manière dont ces peuples alloicnt à BubaRe, à l'une de ces Fêtes

,
dans des

batteaux fur le Nil, avec leurs femmes Sc leurs enfans j il affure qu’il fe trouvoit

à cette folemnitc jufqu’à 700. mille hommes & femmes, fans compter les en-

fans. Moyfe dit,qu’il fiut que toutes les perfonnes Sc tous les animaux s’y trou-

vent : les hommes pour faire la Fête ; les animaux pour fournir des viêliraes

,

telles qu’il plairoità Dieu de les ordonner.

10. Sic Dominus sit vobiscum. J^e U Seigneur fiit avec

V0S4S. C’eft une imprécation
,
& une ironie. Dieu foit avec vous

,
comme

j’ai envie de vous renvoyer : or je n'ai nulle envie de vous permettre de fortir

du pays; ainli jepric Dieu qu’il vous abandonne. Souvent dans les imprécations

on le fert de termes qui fignifient le contraire de ce qu’on veut dire. Par exem-
ple

,
on aceufe Nahoth d’avoir heni Dieu ^ le Roi ( é ) ; au lieu de dire

,
qu’il

avoir blafphemc le nom de Dieu
, Sc mal parlé du Roi.

Cui DUBIUM EST Q^6 D PESSIMECOGITETISÎ .f?/»/ doutC

sfne vous n'ayeg^de mauvais dejjeins ? L’Hebreu (c) ; Foye'i^ qu’il y a du

rnal devant vous. Ou bien : VoyeTjpue le mal ejlfur votre vifige. On voit vo-

tre mauvaife intention dans vos yeux
,
dans votre vifage. On peut l’entendre

ainfi, félon les Septante {«/) : Prenez garde qu’il ne vous en prenne mal. Ou,
L’on voit bien que vous avez mauvaife intention. Le Caldéen : Prenez garde

que le mal que vous voulez faire
,
ne retombe fur vous. Le Syriaque l'entend

comme li Pharaon leur accordoit leur demande : il leur dit ; Je vous le per~

mets
,
que le Seigneurfiit avec vous ; é-- qu.tnd je vous aurai ïaifsé aller avec

tous vos effets ,
prenez.garde qu’il ne vous arrive quelque malheur.

{») Htrodot. l. l. e. (S. (ÿ.

{ l>) S- Rf/. »*! 10. Bnmiixst Deum «S- Rt-
1>>B

,

ô>t.

( e ) D3UB nj3 Hin O "WT
,

(S) IJt-n mies*

L iij
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sg COMMENTAIRE LITTERAL
li. DixilMWn DmûtHSud AUyfeit;Ex-

toidt marmm luam ftipertorm v/£gypti ad

hcuflam : Ht afcmdatfnocruun , & dtvont

tmmm kriam nfioMafutAt gr^ndini.

IJ. Et exttndit Meyfts virgam fuptrttr^

ntm ^Ægyfti > & Dominm induxit voiihm

Hrtntcm tâia dit iiU & mût ; & nuaifd-

Bi, vtmm itrtns Uvavit hmflM ;

II. Alors le Seigneur die à Moyfe : Etendex-'

votre main fut rEgypte, pour y faire venis

des fauterelles. Quelles le répandent dans

tout le pais
, & qu elles dévorent ce qui efl>

refté d’herbes apres la gtefle.

IJ. Moyfe étendit donc fa verge fur l'E-

gypte , & le Seigneur fit lever un vent biâ-

unt
,
qui fouila tout ce jour-la

,
& toute la-

nuit ; & lelcndemain.matin.ee vent amenai

les fauterelles

COMMENTAIRE.
f.u. Hoc emim et ipsi PETiSTis. CdT c'eficc tjut VOUS o>ve&

demandé vous-mêmes

.

Il n’étoit pas vrai que Moyfe eût demande de n’ero-

mener que les hommes
, & qu’il eut conlênti de lailTer les femmes &: les enfans.

Il ne s’etoie point encore explique fur le fujet de ces derniers
j

il avoir Gmplc-

ment demandé que le Roi lailTàt aller les Hébreux à trois journées de chemin,

pour faire une Fête à leur Dieu. Le Texte
,
à la lettre : Me\d4nc vous autres

hommes
,

Jlrve^votre Dieu
,
fuijèjue vous cherchc%^cela.

f, IJ. Immisit vtNTuM URENTEM. l/fit lever un vent brûlant..

Le terme Ksdim
(
a

) eft ordinairement traduit par
,
Un vent d’Orient f é ). Les

Septante
, & Philon

,
l’entendent du vent du midy

,
Notum. Ceux qui fuivent

les Septante
,
Si qui entendent ici le vent du midy { c ) ,

veulent que les faucc.

tclles ayent etc amenées dans l’Egypte
,
par un vent qui venoit d’Ethiopie

,
où

il fe trouve une très grande quantité de fauterelles
,
comme on le peut voir

dans I Hilloire de ce Pays
,
par Ludolf. Ceux qui s’attachent à la Tradu^ion,

qui lit
,
Un vent d’Orient

,
font venir ces (àutcrcllcs de l’Arabie

,
qui cft à

l’Orient de l’Egypte. Quelques Voyageurs patient d’un vent extraordinaire

qui fouffle dans l’Arabie
, & qui vient du côté de la Perfc ; ce vent eft fi chaud

& fi fec,qu’il brûle ce qu’il rencontre,fait retirer& rarelTir les cuirs, dcfiTechc le

vifage Sc les mains
, &: fait fur le corps à peu prés les mêmes imprcffions que le

feu. C’eft apparemment ce vent,que Moyfe nomme fouvent, le ventdeKadim,

&c que la Vulgate traduit pat
, Un vent brûlant. Ce vent vient des Pays qui

font connus fous le nom de Kedem , ou ,
Orient

,
dans l’Ecriture {d).

Pline
(

e
)

que communément les fauterelles font leurs œufs en A'utom-

nc
,
pour les éclorre au Printemps. Elles paffent quelquefois d’un pays en un

aut e
,
pour chercher à manger ; après avoir rongé tout ce qui ctoit dans leur

première denKurc
,
on les a vu travcrfcr les mers

,
pour chercher ailleurs de la

nourriture; c’cfl ce qui rend croyable leur palTage de l’Arabie dans l’Egypte,

( 4 ) Onp ( d )
Vo)-ei Gentfc lU. S.

( i ) Mua/l- Vauh. Bm/r. Druf. (^t. j t J fUn. xu Xf.

((} Bugub. Ludm. dtDitu , Btih.
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14. Mj'ctndtrwit fuper mùvafitm
Ttrra a tÆfypti : & fedt,wit in cunflù

JtnihHS tÆgyptiomm inmimtrahiUs
,
qmdu

dntt illud ttmpus ntnfiurmit, nec pvftU fn-
turtfum.

IJ. OpirAirûntfut imivtrj'km fuperficitm

lli-rit , vafiamei muiU. Divortua e/t igitnr

htrb* terre , & ijuidefiàd pomorum in ttrho-

ribmfuit , que grendo eùmiferM : nihllque

amwnt virent rtüüion efiinlignis (Jr in her-

bu terre, incunHe t/£gypto,

COMMENTAIRE.
au travers de la mer Rouge. Dans la Cyrénaïque

,
voifine de l’Egypte

,
on fait

la guerre aux fautcrelles trois fois l’année :
premièrement, en froiflant leurs

œufs ; enfuite leurs petits ; &: enfin en les cliaflant lors qu’elles font grandes.

Q^conquene fe trouve point à cette guerre-, cft regardé comme un delcrteur.

On dl obligé de prendre de femblables précautions darrsl’l(lcdcLemnos,5£

dans la üyrie. On regarde ces infeétes
,
commeune perte envoyée par la colore

des Dieux. Vtorumirt peflis ea inulligitur. Moyfc les appelle ici {») ,
une

playe mortelle
, Auferat 4 me mortem ijfam. On voit quelquefois une fi gran-

de quantité de ces animaux
,
qu’ils obfcurcirtcnt l’air dans une fort grande

étendue de terre
^ & les peuples qui les voyenc dans l’air

,
font dans des appre-

benfions continuelles
,
qu’elles ne viennent fondre fut leur camp.ngne. Solém-

que obttmbrânt tfoltiche jù/feefuntibus populis , nefias eperiant terrai.

certains pays de l’Orient
,
les fautetellcs (ont fort grortes

,
en comparaifon des

nôtres: Et Pline remarque, que quelquefois elles s’attachent au col des fer-

pens
,
ic les font mourir. L’Auteur du Livre de la Sagefle

(
^ ) remarque que

celles-ci s’attachoient au corps des Egyptiens, qu’elles y faifoient des morfu-

tes morcelles. Enfin
, un vent impétueux enlève quelquefois les fautcrellcs par

troupes
, 5c les jette dans la mer

,
ou dans les lacs. CregatimfubUu vente , in

maria autfiagna décidant. C’ert ce qui arriva aux fautcrellcs
,
qui avoient été

amenées de l’Arabie dans l’Egypte, par un vent d’Orient, 5c qui furent jettées

dans la mer Rouge
,
par un vent contraire

,
qui fouffloit du côté du Couchant

5c du Septentrion. Voyez le vcrlêt 15».

14. QjJ A L ES A N T E IH.UDTEMFUS N O N FUER. ANT. 7é/-
les ^tfon n'en avait jamais vù defemblables, Joël (') dit la même chofedes

fautcrellcs qui défolérent de fon temps laJudée. L’Ecriture employé quelque-

fois de fortes exprdltons pour s’a tcommodet à nôtre maniéré de concevoir^

(/») 1^.17.
I

(f) yoél x.t.

( fc) SMp. if. f. îlht tnim hcHfisritftd» muf~ \ tis ifimilh et nânft*it^ frimeiph
,

pa/t eum
ê^tm^ccidirtéitt mcrfu$, |

rritMf>^HfinMn»ofieHtrMti9ats(^itntr4tipnij.

L iiij

14. Qui vinrent fondre fur toute l’Egyp-

te , & s'artêcerem ftir tout le païs des Egyp-
tiens , en G grande quantité , que ni devant

ni après on n en vit jamais une G grande mul-
titude.

ij. Elles couvrirent toute la futface dé la

terre, 6c elles défolcrent tout. Toute l’herbe

de la terre , fie tous les fruits des arbres que la

grefle n’avoit pas perdut, furent confumez par

les fautctclles. Elles ne lai Gèrent rien de vetd,

ni dans les herbes , ni fur les arbres , datu

tout le païs.
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S8 COMMENTAIRE LITTERAL
i(, QMmehrm filfiniu PhnrMwcMh

Afê^fin & A»rm :& dixit eU PtccMvi in

Dttmmm Dtum vifimm, & in vu.

17. Sid nune dimitiiie ptccatum mihi

aitim hacvict, & ngiut Donûmm Duan
Vtjhvm , ut Mufirat » me ntarttm i/hm.

it. Egrtfk/fut Afeyfes de ctnfped» Phn-

rdenis , ornvit Dtminum j

19. flun fecie ventttm *b ectidtnte

Vehenumijftmwn,& arrepttm toaifijm pn-
jedt in nutrt ruhnm : nenrtmanfitnt un»

jkidemin eundiifitùkus eÆgypti.

i(. Ccft pourquoi Pharaon fit promme-
ment venir Moyfe SC Aaton, & il leur dit :

J'ay pcché contre le Seigneur votre Dieu ,

de contre vous.

17. Mais pardonnez- moi ma faute encore

cette fois , & priez le Seigneur votre Dieu
qu’il me délivre de cene mort.

il. Moyfc étant {brtidc devant Pharaon,

pria le Seigneur -,

19. Qui fit lever un vent d’occident tres-

impetueuz
,
qui enleva les (âutcrclles , Sc le»

jetta dans la mer rouge , fans qu’il en refi^r

une feule dans toute l’étendue de l’Egypte,

COMMENTAIRE.
Q^nd une ebofe cft extrêmement rare

,
terrible

,
extraordinaire, on die qu'ot»

n’a jamais rien vû de pareil iSi dans le vrai
,

il n’y a jamais d’cvenemcnc qui foie

entiéremcnc fcmblablcà unautre } ils dififerent toujours entr’eux par quelque»

circonftanccs.

^.ij.QüiDQWD POMOB.IJM. Toxs lesfruio. L'Hcbrcu -.Tous les fruitr

des arires, qui éteient rejkz, après U ^ile. Les fruits en flrurs,ou en boutons,

& ceux qui ctoient formez ïc plus avancez
,
qui avoient refifte à la gtcle.

f'. 19. FlARE FECIT VENTUM AB OcCIDEïÎTE. Il fîtfeuf-

fer un vent ePOccident. L’Hcbrcu {»)

,

&: les Septante
(
* ) ,

lifnt ainli

Dieu changea le vent violent. Ou ; Ilfît lever du côté delà mer Mediterranée

un vent violent^ui jetta les fauterelles dans lamer Rouge.W faut fuppoll't,quc

CCS infeêfcs ctoient répandues dans toute la baffe Ægyp Cjaiidî
,
pour les jettet

dans la mer Rouge, il falloic un vent qui vînt de la Mediterranée
, & qui fouf-

flât du Couchant &: du Scptcncrion. Cette Met n’cft pas au Couchant de l’E-

gypte,mais a Ton Septentrion occidental. Qmnd S.Jerome a traduit l’H'brcu

qui porte,»» vent de la Mer, par, un vent du Couchantj\\ a fait attention à pi u-

Ccurs paffages de l’Ecriture,où la A/crmarque le Couchanrqiarce que la Medi-
terranée cft auCouchant de la Palcftine. Mais comme Moyfc parle ici de l’Egy-

pte
,
qui a lamer Rouge à l’Orient

, & la Mediterranée au Septentrion oc-

cidental
,
on auroit pû conferyet fimplemcnt l’Hebreu

,
qui porte : Un vent

du côté de la Mer.

Lamer Rouge cft nommée dans l’Ecriture, U Mer du Suph ,
ou

,
la Mer

demoujfe , ou ,
d’herbes, ou

,
de jonci à caufe de la grande quantité de mouffe

de mer
,
que l’on trouve dans fon fond & fur fes bords ; c’eft ce qui fot rap-

porté à Alexandre le Grand
,
par ceux qui furent envoyez par fes ordres

,
pour

(«)

(*)

ok Km tko pin o’ mi
_qio î-io> inspri'i îif -in*

faire
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5UR L’EXODE. Chap. X. 8<j

. xo. EtlnJuraoii Damimiscor PharMms,

mtc dimijll fiüos IfrjxL

1 1 . Dixa aunm Domlmi ad AfoyCm:Ex-
ttndt marmm tuam »« cxlmn : (ÿ fini tc/it-

bra fnper Terrant (yEgfpti , ta//i dmft us

paipari qutans.

lo. Mais le Seigneur endurcît le coeur de

Pharaon , 8c il ne voulut point laillcr aller

les enfans d’Ifracl,

II. Le Seigneur dit donc à Moyfc : Ele-

vez votre main vers le Ciel
, 8c qu’il y ait

dans toute l'Egypte des tenebres uépames,
quelles foient palpables.

COMMENTAIRE.
faire la vifite des Côtes de cette Mer ; ils alTurcrcnt que l’herbe qui étoit dans

fon fond, avoir la couleur de la moufle de mer
(
<«) . Diodorede Sicile

(
i

) dic

quelle paroîc toute verte , àcaufcdelamouflc& de l’herbe qui croît fous lès

eaux. Le nom de mer Rouge n'cll pas connu dans le Texte Hébreu de l’an-

cien Tefta.ment. On ne fçait pas meme (î ce font les Egyptiens , ou les Phéni-

ciens qui Icluy donnèrent. Mais ily a beaucoup d’apparence que le nom de
Mer Rouge vient d’Edom fils d’Ifaac

, dont le pays s’étendoit jufques fur les

Côtes. On fçaitqu’Edomfignifie, roux, ou
,
rouge 5 6c l’on croit qu’Edom

,

cft le même que le H.oi Erythros, dont parlent les Prolànes, Sc dont nous avons

dit quelque chofe fur la Gencfc (c). Aujourd’hui on la nomme encore Sabr-

Jù/iSc l’herbe qui y croh,Sufo. Qiielqucs-uns ont cru fauiTcmcnt,que ce tcmic

en Hébreu (ignifioit Rouge.

Ceux qui ont navigcTur cette Mer
,
remarquent que fes eaux paroiflent

rouges en quelques endroits
,
à caufe du fable qui ett de cette couleur

, & qui

la communique à l’eau, qui cft fort bafte en ces licivx-là. Dom Jean de C.aftto

Gentilhomme Portugais
,
dit qu’ayant pris de cette eau qui paroifl'oit rouge,,

dans un verre
,

il la trouva fort claire ; mais qu’ayant fait plonger quelques

matelots dans cet endroit
,

il lui rapotterent du fond une matière rouge

,

comme des branches de corail
,
couvertes d’une peau orangée. Le quartier où

il y a le plus de ces taches
,
cft depuis Suaquen

,
jufqu’au port de Coflîr

,
l’ef-

pacc de rço. liciies j mais depuis Tor julqu’àSucs , on ne voit point de taches

rouges. Il y a d’autres lieux dans cette mer
,
où l’on remarque des taches

vertes
,
caulces par une cfoecc de corail blanc

,
couvert de quelque chofe de

vert
,
que Ton trouve au fond. Ailleurs où la mer paroît blanche

,
on y remar-

que du làble blanc i en forte que par-tout où la mer cft baffe ,
elle reprefentc

la couleur de ce qui cft au fond. Il n’y a pas d’apparence que ce petit nombre
de taches rouges

,
ait pu faire donner le nom de Mer Rouge au Golphc Arabi-

que, & beaucoup moins au Golphc Perfique, quieft fouvent appelle Met
Rouge,par les anciens.

f.ir. Tenebræ tam densæ,ut palp.ari qjj^eant. Der

Btùltoth. lit* y T| (c) xxxvi. 43,.

M
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IX. Exte>ki!t^iu MtyftfHMwmumfatlm»,

tir f.tiU fitm iftr.'ünht inumvtif*

Tcrr* tyi^pli trièus dutiii.

Xf. Nom vi£tfrutrmfmtm . mt tmvit

fi dt lo-o in <fM trnt ; Ukiaorn/Htmnm hn-

bitnlmiti fiü IfrM ,lmc arm.

1^. yturntijiu Phnrtu Meyfen & A»-
rm , & di.vit lis : In

,
f»:n^ottt DmnSno :

crutstamion vtfh-t & nrmtnta rwumumt

,

p4roH& vtjhri uM V^fcmn.

15. AkMt^fu: HaftUsamnpie & halt~

CMéflé dad/is nmni , tÿtrmrm Damim
Du mfira.

XX. MoyreécencUc (k m.ûn vMs Ic Cid,
Sc toute l’Egypte fut couverte de tencbcet

horribles penaant crois jours.

1). Pencunc toiic ce teins on ne Te vit point

l’un l'autre
, & nul ne put Te remuer de Ùl

place.Mais par-tout où étaient les irtadlites,

on voyoic un beau jour.

t^. Alors Pharaon fît venir Moyfe Sc Aa-
ron,& leur dit : Allez, faccifïcz an Seigneur :

laillêz feulement ici vos brebis , & vos rrou-

peaiiz
i emmenez avec vous vos petite en-

fans.

15. Moyfc lui répliqua : Vous nous per-

inettrez aulE de mener des hoities & des ho-
locaudes, pour les oSrir au Seigneur notre

Dieu.

COMMENTAIRE.
UKehrtr J! iprùÿis

,
qu’elltj fiient falpahltt. üneobfcuritécaulceparun air

humide Sc épais
,
chargé de brouillards Sc de fuœces : en forte que, fi l’on en

croie Philon
,
l’on ne pouvoir ni allumer du feu

,
ni confervei de la lumière

dans les maifons des Egyptiens. Le Texte nous reprcfcnce ces tenebres

£ épaiâcs, qu’on les pouvoir fentit 6c Coucher de la main. Lyran, Tofbac,

Cajetan ctoyent que Dieu arrêta ou détourna les rayons duSoIeii ,qui auroient

pu éclairer l’Egypte ; mais Paul de Burgos veut fimplement,quc les rayons du
ibleil n’ayenr pu pénétrer l’épadrcur de ces broüillards. Diodore de Sicile (a )

alTurc que fur les ftontias de l’Egypte , vers le pays des Troglodytes
,
qucL

quefois en^ein midi l'on ne peur pasfe voir
,
quelque prés que Ton foit, à

caufe dcTcpaiflcur de l’air
, cauiee pat la chaleur excclTive. Le Caldéen tra-

duit ainfi ; J^’/Vy aitJet ttnthres dant (Egypte , même hors le tenu deU mtit.

D’autres cra^ifcnc l’Hcbrcu ( é) : ^'Hy ait des teneiret [fi épaifles] tpi'ellet

chajfemtccx quelque force la nuit ; ou i qu’il y ait des tenebres dans toute la

terre d'Egypte , & qu’on aille à tâtons
,
au milieu de robfcuticé. Je ctob que

ce dernier cfl le véritable lêns du palTagc.
(
c

)

'j}’, 15.Nemo vidit F R. ATR EM suuM. PerfiHJUntvitfinfrf-

re. On ne fe voyoit point l’un l’autre. L’Auteur du Livre de la Sagefie
(
d

)

remarque que durant ces tenebres
,

ils ne virent que des Emtômes Sc des

fpcélrcs qui les elFtayoient, & des éclairs, qui paroifîbicntdeteroscntems,

Sc qui augmentoient leur horreur. Il fcmbic que le Pfalmifie a voulu mar-

quer la mcmcchofe ( «) loriqu’il a dit ; L'indignation , la colert dr taffilhon

( • ) Ditd. Sifil. l.
f.

130. tdil. Grjff,

( i ) Ton po'1 qen >n'i

(() VoyczOcuc.uviii.i^SCJabv.l4.XH.iS

(J) Snf.xvn.t.

( t) Pfsl. Kxvii. 4V. tndipitnimm, ^iram,
i^'mMmieMtm, namijptim frrArpinmaim.
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SUR L'EXODE Chap. X.

Nons emmènerons tous nos tronreaux,

il n’en reliera pas m£me une corne de leur

pied
;
nous avons befoin de tout notre bétail

pour les lacrifices de notre Dieu
;
d’autant

plus que nous ne f({avons pas ce qu’il vou.
dra qu’on lui immole

,
jurqu'à notre arrivée

au lien marqué.

17. Mais le Seigneur endurcît le cccur de
Pharaon, & il ne voulut point les laidcr aller.

î8. Et Pharaon dit à Moyfe'.Rctirez vous ,

8c ne vous prelèntez jamais en ma prefence,

La première fois que vous paroîtrez devant

moi
,
vous mourrez.

19. Moyfe lut répondit
: Je ferai ce que

vous fouhaittez
j je ne veixai plus votre vi.

fage.

COMMENTAIRE.
furent envoyées de Dieu fm de manvais An^s ; au lieu de la playe des tene-

bres
,
dont il ne parle pas ;

quoi qu’il ait parlé de toutes les autres.

19. Non viDEBO ultra pacïem tuam. je ne verrai fisse

votre vifage. On peut fous - entendre ; Si vous-même ne m’envoyez quérir.

Ceft en effet ce qui arriva
j
car Pharaon lit venir Moyfe Aaron

,
pour leur

dire de s’en aller avec leur peuple. Moyfe avoir déjà connu par révélation,ce

^ devoir aniver. Voyez le verfet i. du chap. fùivant.

CHAPITRE XI.

Prédiéhon de la dixiéme Plaie , de la mort des premîers-ite:^ , (y de la

maniéré dont les Hébreux devaientfortir de fEgypte.

tS. Cunni gngttttrgm nsUfam : mn
wmantbit tx ôs mngnU : cfue metjfaria funt

sa esdmm Dsmmi Dùasfiyi : frtfinâacma

igrnnmus qdd dtbtat immola» , dontc ad

ipfssm Isfum ptrnmamsu.

17. ladisnsvit amm Dominât cw Pha-

raons , & aoiiii ét-nimm sot.

x8 Dixltqnt Pharao ad Moyfcn : Re-

ttdt a mt ,& cave ne ultra videos jSacùm

sneam : tjuoaanjMe die appameris mihi , nu-

riens.

19. Refjuuiit Moyfes: TtafietmloMsa

U i snn vMso ultrà fnsiemutom.

. I- "CTSxit DeminsuadMoyfen;Ad
*-^ huemtàplagâ taagam Pha'ooam

dr tÆgypisem , & pap kac disritta vw

,

dr eiùrtcompelkt.

i>. I. TJ T le Seigneur dit à Moyfe
: Je ne

1J> frapperai plus Pharaon 8c IT^pie
que d'une feule plaie, & après cela il voua
laiiTcra aller , & il vous contiakxlia Biêiia^

de fortir.

COMMENTAIRE.
#. i.'p^IXIT Dominus ad Motsïn. Le Stinenr diti Mojfi,

iHcmfalerott, en fetfant attention «» vetfe 9.0e ce cha|>. Moyfi

finit de devant Pharaon fort en ctlere i comparé d la fin du chap. prccédatt.

Je ne verraspim votrefou , que Dieu révéla à Moyfe ce qui eû marqué dans

les huit premiers vetiêts de ce chapitre
,
au meme rems qu’il forcoit d'avec

M ij
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IRE LITTERALCOMMENTA
1 . Dicts er^o Omni fUbi , ut pofhiltr vir

nb amcofUo , & mnJior À vicina jUa , V4ft

argcnttu , & aurta.

j. Dabit OHttm DominuigratUm popido

fuo coram ty€gypliu. Fùtijiu Moyfcs vir

magnm vaU't in Tara tÆgypti , cornmfer-

vis Pharaonis, & omni populo.

1 . Vous direz donc à tout le peuple
;
que

les hommes demandent à leurs amis , & les

femmes à leurs voiûncs
,
des vafes d’or 6£

d’argent.

}. Et le Seigneur fera trouver grâce à fon

peuple devant les Egyptiens. Or Moyfe avoir

acquis une très-grande autorité dans toute

l’Egypte
,
tant en prefence des feiviccucs de

Pharaon
,
que de tout le peuple.

COMMENTAIRE.
Pharaon : mais il vaut mieux traduire les quatre premiers verfets de ce chap.

par le plus-que-parfàit
, ôc les mettre en parcmhclc, pour recommencer au

verfet 4. la fuite du difeours, de cette forte (<« ) j Mûr/ê dità Pharaon :Je ne

verraiplus votre vifage s ( ^ ) ( car voici ce tpue le Seigneur avoit dit aupara-

vant : J'entrerai en l'Egypte au milieu de la nuit, df jeferai mourir tous les

premiers-nez, , (è'C. ) Et MoyjiJirtit auffi-tôt,fort irritéde la re^Jlance opiniâtre

de Pharaon. Ce qu’on lit au commencement de ce chap. avoit etc rcvclc à

Moylc des la première vifion qu’il eut à Sinaj
,
(c) Sc depuis encore, avant la

neuvième playe, qui fut celle des tenebres
, & qui commença le dixiéme

jour dcNifan
,
neufjours avant la fortic d’Egypte. (</)

Dimittet vos, et EXtRE coMPELLET. // VOUS laîfferd aller,

d" meme il vous contraindra de Jhrtir. L’Hcbreu : Il vous fera forcir d’ici, il

vous fera tous forcir
,
& même il vous contraindra de forcir de cc pays.

ÿ. Z. Vasa aurea et argente a. Des vaijfeaux d'or d'ar-

gent. Les Septante ajoutent (e) des Iwbits. L’on a remarqué ailleurs (/),qûel

jugement l’on doit porter de cc vol commis par les Hébreux 5 on a apporte di-

verlcs raifonspour le juRifier
, & pour montrer que cc n'étoic point un véri-

table larcin. On peut ajourer à cc que l’on a dit
,
que parmi les anciens Egyp-

tiens, toute forte de vol étoit pemiis i[g) y^pud veteros JEgjptios furta omnia

fuijfe liciù& impuhiti : C’eftee qu’Aulu-Gcllc dit avoir lia dans un Livre

d’Arifton Jurifconfulcc -, & Diodore de Sicile
(

rapporte une coutume ob-

fcrvcc parmi ces peuples
,
qui cft fort fingulicrc touchant le vol. Quiconque

veut faire le métier de voleur
,
va premièrement déclarer fon nom au Chefdes

voleurs
,
& s’engage de lui rapporter fidcllcmcnt tout ce qu’il pourra dérober;

après quoi il peut exercer fon métier,félon les loix qui lui fon preferites. AulTu

tôt que quelqu’un a été volé
,

s’il veut rccüpcrcr cc qu’il a perdu
,

il va foire

(à déclaration au Chefdes voleurs de cc qui lui a été pris
,
du lieu

,
du jour ,

( « ) ebof. vut. 19.
1 ( • ) ^ iuarrjuji.

( i \ Ch. II. V. i- à'fuiv. '
I (/] et. :ii. li.

(t) T.xodtix.ii. Y Gril. Koïl.Attie. I. SI. c.it,

leChap.aii. 5 . 1 (i) Diod. 1. 1 . c. },
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SUR L ’ E X
4. Et *'/ •• fit: diàt Dom'.nm : MtMâ

tgftiüar in tÆgyptim :

ODE. Ch AP. XI. 5>5

+. Et il dit
(
4 PkTTdon ) : Voki ce que dit le

Seigneur
: J’cnticraù dan* l'Egypte vers U

mi- nuit.

COMMENTAIRE.
'àc l’heure du vol ; en lui donnant la quacneme p.ittie de la valeur de la

clrofe
,

il eft iVir de recouvrer là perte. On voit par tout cela, que l’on n’avoic

pas dans l’Egypte la meme idée du vol
,
que l’on en a dans la Religion chré-

tienne : 8c les Hebreux purent avec moins dcfcrupule ufer envers ce peuple

d’une fraude, que les Egyptiens eux-memes fe croyoient permife cntt’eux&

envers les autres
;
quoi que cette raifon ne Ictve de rien pour juftifier le vol

,

ni dans les Egyptiens
,
ni dans les Hébreux. Les Pères s’y font pris d’une au-

tre forte pour exculer l’adion des Juifs ,
comme on l’a vu fur le chap. iii. az,

f. Et ait. Il dit à pharaon. Toute la fuite de ce récit montre que

Moyfe dit ceci à Pharaon avant qu’il fortît de fa prefencc.
(

<*
)

Media nocte ingrediar in Æc\ y twu. J’entrerai dans

t EgypteJùrU mi-nuit. Les Pères 8c les Interprètes font partagez fur cet en-

droit. Les uns croyent que Dieu employa les mauvais Anges pour mettre à

mort les premiers-nez. On prouve ce fentiment par un palfogc des Pfeaumes

,

où il eft dit que Dieu affligea les Egyptiens par des fléaux, qu’il leur envoya

par de mauvais Anges. Immiff-onesperAngelot malos {l>). Origene (e)

,

S. Au-
guftin {d) ,S.Juflin (f), Rupcrr,Lyran,Toftat,&: pluficurs autres foutiennent

cette opinion.

Mais le fentiment contraire n’eft pas moins fort en autoritez 8c en raifons.

Dieu di t ici précifemenr,qu’il paflera par l’Egypte,8cqu’il mettra à mort les pre-

miers-nez. Et au clup.xii. iz.8c 13. il promet la même chofe. L’Auteur du Livre

de la Sagefle fcmblc même dire que ce fût le Verbe divin tout-puiflant qui fit

ccc3.m3gc.(f)Lor/^ne tout repofiit dans Hnpa!^hlejilence,& t]ue la nuitétottau

iieu defa courfi , votreparole ttute-puijfante vint du Ciel , duTrone royal', Cr

fondit tout etun coupfur cette terre deftinéeà laperdition comme un extermi-

nateur impitoyable remplit toutde meurtre. Nous voyons dans l’Hiftoirc

fninte quelques exemples de la juflicc vengerefl'e de Dieu
,
exercée pat de bons

Anges. Ce furent eux quidétruifirent Sodome 8c Gomorrhe (g) ; ce fût auffl

un bon Ange qui fubmergea Pharaon
, 8c fon armée, dans la Mer Rouge (h) •,

ce fut un bon Ange qui mit à mort 70. mille hommes fous le regne de Da-
vid (»')

,
pour le punir d’avoir fait le dénombrement de fon peuple. On croit

(4) ch. X. ir . dernier.

{h) Pfal. LXXVIt. 4».

( « ) Orig. t. 8. centra Celfnm.
(d) Auf. in pfal. xxxvii.

{t] /ufiin. Dialej. cnmTrifhene.

(f) Saf. xviii. 14. i{. Itf.

(r) Genef. XIX.

(h) Exad.'xiv. 14.

( i } I. Pnrnl. xxx.

M iij
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94 COMMENTAIRE LITTERAL
5.

Et mrSttHrmnt primegtmtiim in ttrrA

iÆgyptùn4M, ^prirntganto PknrMuisifni

ftdtt in filie tjus , Hpfne *d primogcmtnm
nncUU ejtu ifi nd moùm, & ommaprinu-
gtmta Jnmeniormn.

6

.

EnttfHt cUmtr nutgnus in mhtrfd
Tut* vÆpypti me *mt fuit , me
pefitk futurm tfi.

7.

jipnd Kttntt *mm fiüoi Ifnül tien

rmititt c*ms , ai hormnt $^asu adptcus : ut

feiatis quamo mraadt tâvidai^ Daminus

& IfniH.

5. Et je mettrai à mort dani le pays de»
Egyptiens , tous les premiers-nez : depuis le

premier-né de Pharaon
,
jufqu'au premier-

né de l'efclave qui tourne la meule dans le

moulin
, ti juTqu'aux premiers-nez des ani-

maux.

6. Et il s’élèvera dans toute l'Egypte un

(i grand cri
,
que jamais il n’y en eut

, & n’y

en aura jamais de pareil.

7. Mais parmi tous les enfans d'irracl , de-

puis l’homme juTqu’aux bêtes, on n’enten-

dra pas même un chien abbeyer ^ afin que
vous voyiez la diftinélion pleine de mer-
veille que Dieu met entre litacl & les Egyp>

tiens.

COMMENTAIRE,
aufl» que ce fisc un bon Efpritqiri tua toute l’armée de Sennacberib (*) f&on
n’a pas une autre idée de ces deux jeunes hommes qui malnakercnt Heliodore

dans le Temple de Jerufalem. (i)

Entre les Pères
, S. Bafilc { « ) , S. Chryfoftome (

<I)
,
Tlwodorec

,
Euthyme j

entre les Commentateurs, Cajetan, Percrius, Cornélius à Lapide, Lorin
,

Barradius
, Sc une infinité d’autres , font pcrfuadea que ce fut un bon Ange

que Dieu employa dans cette occafîon
,
pour punir les Egyptiens. Quant au

paflage des Pfeaumes
,
on lui donne un (ens très naturel, en fuivant THcbrcu ;

Dieu les affligea par les m'iniftresde rafcTCtité \ ItmniJfio»esper tmnijhts ma-
ttrum infèrend$rHm.

U s Q^E AD PRIMOGENITUM AMCII-Lj€ «IH--Æ EST A I>

M 0 1 A M. Jujîpu’tupremier néde tefclave <jui tourne U meule. On voit par

ptufieurs endroits de l’Eaiture (« ),& des Profanes, que c’étoit l’office des plus

vils Si des plus malheureux dclavcs
,
demoudre àforcc de bras,enformez dans

une prifon. Moyfccfit aflleurs(/^, l’efclave tjuieftdanslapri/Sn, au lieu de dire,

^i efi à la meule. Ces Moulins étoictK de véritables prifons pour les elcla-

vos. Ils y étoient enfermez
, & quelquefois chargez de liens.

7 . Nonmutietcanis. On n'entendra pas un ehkn abhoyer'

Exprefflon proverbiale, pour marquer dans quelle tranquillité les Hébreux
dévoient ctre,pendant que les Egyptiens feroient dans les cris& dans les pleurs.

L'Hebreu eft encore plus expt^f : Nul chien ne remuera fa lan^e. Le Cal -

déen : il n’abhopera point. On voit la meme façon de parler
,
mais dans un

( /• ) 4- Rry. HT.
(b) 1. Mac. ni. K.
( f ) Stfil. in Pfal. 77.
(d ) Chryf. in 4Ba , htmil. 4J.

I

( « } Vtjet Jnàic. xn. 11. ifai. xurti. 1. x.

Mntt. »itv. <1.

I (f) ixU. XU. 11,
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autre fem
,
dans Judith (•). Cette couraeeufe femme dit à Holofcrne

,
Qu'il

alTujettita Ifracl, fam qu'un chien oft ahlcjier contre lui.

Ut sciatis qjtanto miraculo dividat Dominuj
Æcyptios et Israël. Afin que vous voyiez, la diJlinHion pleine de

merveilles
,
que Vie» met entre ifraél dr Itt Egyptiens. Le Texte Samaritain

met ici tout ce qui fuit, qui n’cft pas dans rHcbrcu:£/«/ homme nomméMoy-

Je , itoitfort grand dans tout le pays de l’Egypte , aux yeux des firviteurs de

pharaon , & auxyeux dupeuple : Et MoyJe dit à Pharaon ; Voici ce que dit le

Seigneur; jfra'cl ejlmon fils O" mon premier-né i je vous ordonne de laiffer al-

ler mon filspour mefervir. Si vous refujiz.de le laijfer aller, le Seigneur va
mettre a mort votrefis , votre premier-né. MoyJe ajouta ; Voici ce que dit le

Seigneur ; Je p.tjferai au milieu de la nuit par la terre etEgypte , drjeferai

mourir tous les premiers-nez. de cette terre , depuis lepremier-né de Pharaon

,

qui ejl ajfisfurfin trône
,
jufqu'au premier-né de la femme efilave qui fait

tourner la meule , dr jufqu'au premier- né de toutes les hetes. C'ejlpourquoi il

y aura un fi grand cri dans toute l'Egypte
,
qu'on n'en a jamais vu dr qu'on

n'en verra jamais depareil. Etparmi les enfans etifiaél , nul chien ne remuera

fa langue , depuis thommejujqu'à la bête, afin que vousjpachiez. que le Seigneur

aJiparé ifraêl des Egyptiens.

On trouve dans quelques autres endroits du Samaritain
,
des choies qui ne

Iclifent point dans l'Hcbreu desjuifs j les unes font de fimples explications fie

dcsefpeccs de Supplément, pris du Deutéronome , ou de quelques autres Li-

yres^comme celle qu’on lit au chap.xx.aprcsle verfet 17. On y remarqoeune

affeiàation de mettre le mont Garizim.cnlaplaccdumont Hcbal
,
qu’on lit

dans l’Hcbreu des Juifs, D’autres de ces additions,font de (impies répétitions

de ce qui précède
,
ou des explications plus étendues de ce qui cft dans le

Textc:par cxcm^le,ccllc qu’on lit id,& celle du chap.xx.15. On doute fi ces

dernières ont été ajoutées par les Samaritains,ou fi les CopillesdesHcbrcux»

& ceux qui les premiers éaivirent les Livres des Juifi en caraéleres Caldéens,

n’ont pas fait quelque retranchement de ces répétitions,& de ces explications

qui leur p.iroifibient trop longues ou trop frequentes 1 ou bien,fi trempez par

la relTemblancc des termes
,
qui fe trouvent fou vent les memes dans ces paf.

Tages, ils n’ont pas palTé, fans y faire attention
,
quelques périodes du Texte.

Il me paroît que dans cet endroit-ci , le Texte Samaritain cil plus rempli’

ic mieux fuivi que le Texte Hebreudes Juifs. Car i®. dans le pafiage que
cous examinons, le vcrict 8.n'apoint deliailbn naturelle

,
dans l’Hcbreu,

avec le verict 7. au lieu que ces deux verfets font fort bien liez dans le

Samaritain. Selon l’Hcbreu des Juifs d’aujourd'hui, Moyfe dans fe verfet

7. répété aux Ifraëlitcs ce qnc Dieu lui avoit ordonné de leur dire j 6c

( 4 ) Judith. II. S.

M üij
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COMMENTAIRE LITTERAL
8

.

Dtfctndènttftu atmis fcrvi tm ifH sd

tnt , & dJarnhnnt mi , dictâtes : Egndm
10 , & tmrùi fopsdtu qui fsAjdhutft tUn:

ptfihdC tindltsmtr.

j,Et exivit k Pharjont irsuus nimis. Di-

xit dmttn Demintu ad Mtyfiu:Nonassditt

«es Pharu» , ut nuba fiÿta fiant in tetra

•Æsjfti.

I o.AIayfa amem& j4,tttafktrtott em-

ria ofimta qua fcripta fimt , coram Pha~

raont.Et induravit Dotninus c»r Pharamil,

titcdimifit fiSos Ifrdél de terrafita.

I. Et tous Tos {êrriteuts que voi!i , vien-

dront vers moi , 6c me diront
,

proftet-

nez juiqu’à terre : Sortez, vous, & tout le peu-

ple que vous gouvernez ; 6c après cela nous

partirons.

9. Et Moyfe ibrtit fort en colerc de de-

vant Pharaon •, & le Seigneur lui dît ; Pha-
raon ne vous écoutera pas , afin qu’il fe faflê

un plus grand nombre de prodiges dans l’£-

gyp«-
10. Otqurtqut Moyfe & Aaron euflent

fait devant Pharaon tous les miracles mar-

quez dans le Livre ; le Seigneur ne laifTà

pas d’endurcir le ctrur de ce ^tincc
,
qui ne

voulut pas laiilèr fonir les Ifraelices de (oa

pais.

COMMENTAIRE.
dans le vcrlct 8. on le voit qat continue un difeours dircdl à Pharaon

,

fansqu’il paroilTc quandil acommcncé cedifeours, ni à quelle occafion il

l’a fait.

Ce palTagc fi précipité d’un difeours à un autre
,
cft contraire non-fêu*

Icmcnt au uylc Sc au génie de Moyfe
,
mais encore à l’exaélitudc de l’EcrL

crivain facré
,
qui marque todjous cxaélcment le commencement de fes diE

cours. 1°. On ne voit pas la raifon qui auroit pû porter les Samaritains a

mettre ces chofes dans leurs Livres
,

<1 elles ne s’y croient pas trouvées dés

le commencement, puifqu’cUes ne font rien en faveur de leurs prétentions

contre les Juifs. 3“. Ce qu’on lit ici
,
ne paroîi nullement amené d’ailleurs ea

cet endroit! non feulement il n’^ dérange rien, &: on ne peut s’appercevoir

qu’il y foit coufu par une main ctfangerc
j
au contraire on fent qu’il y man-

que quelque chofe, fi on l’cn éloigne. 4°. Ces reperitions n’ont rien que de

trcs-conformc au caraûcre du ftylede Moyle, qui aime les redites 6c les ex-

plications. On remarque dans ce Livre de l’Exode
,
ladefeription du Taber-

nacle, dcsVaifTcaux qui
y
fervoient, répétée jufqu’à crois rois ,8c en croi^

differents endroits.

•jr. 8. PoPULUS SUBJECTUS EST TiBi. Le fcufle que vues g»te^

verriez.. L’Hcbreu (*) iLe peuple qui ejla vas pieds. Les Septante : Le peufile

que vous conduifiz.. On peut aulfi traduire : Le peuple qui vous fuit , à la cetc

duquel vous marchez.

PosTEA ECR.EDIEMUR. J ET EXIVIT. Après ceU noHsfinirons ; H
s'en alla. L’Hebreu

,
& les Septante ; Après cela je finirai ,

é- il finit.

( •) TBK DVrt
CHAP.
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SUR L’EXODE. Chaf. XIL 97

CHAPITRE XII.

Cérémonie deUpremière Pdque. Mort des premiers-ne:^ des Egyptiens.

Sortie des Ifraëlites de l’Egypte.

f. I. r\ Ixit ^Koqm DomitmsadMayfin t. ï. T E Seigneur dit aufli à Moyfe Sc à
Le & jhtron in tir'A tÆ^pti : J_(Aaron dans l'Egypte :

1. Mmjis ijk vcbis p inàpuan mtnjium : i. Ce mois-ci fera pour vous le commen-
primmtrit inmtnfibmMmi. cernent des mois

, ce fera le premier des

mois de l’année.

COMMENTAIRE.
f.l. TV ÆE NSI S ISTE VOBIS PAINCIPIUM MEKSIUM. Ce

i.VJl mois-cifera four vous le commencement des mois. Nous avons

remarqué ailleurs ( ^ J ,
que les Hcbreux onr toujours commencé leur année

civile en Automne ,
au mois nommé Tizri. C’ell de là qu’ils commençoient,

même depuis Moyfe, leurs années Sabbatiques ,& celles du Jubilé; mais

l’Année Sainte , c’eft-à-dire, celle qui régie l’ordre des Fêtes & des Alfem-

blécs de Religion
,
eut fon commencement au mois Abib

,

ou
, Ni/ân ,

qui

fut celui de leur fortic de l’Egypte. Les Juift nous parlent encore de deux au-

tres fortes d’années, dont l’une commençoit en janvier
, &: l’autre au mois

d’Aoùt. Celle-ci regardoit les animaux qu’on nourrit. Oncomptoitletcmps

de leur nailTance
,
par rapport au commencement du mois d’Août

,
afin d’en

pouvoir donner la dîme au Seigneur. Ce mois fervoit aufll à regler l’âge des

arbres
,
pour fçavoir quand ils étoient purs, ou qu’ils celToient a être impurs.

Un arbre
,
par exemple, qui étoit planté au mois de Juin

,
palToit pour un arbre

d’un an
,
au commencement d’Août : il commençoit fa féconde année en

Septembre,& il demeuroir ainfi trois ans incirconcis ou impur,fclon la Loy {b)
:

la quatrième année après ,,on en ofFroit tout le fruit au Seigneur
, Sc la cin-

3
uiémc année

,
on en pouvoir ufer. Le mois de Janvier étoit le premier mois

CS arbres
,
&: des fruits qui en viennent. On ne donnoit 'point la dîme des

fruits
,
qui produifent leurs boutons avant le quinziéme de Janvier, mais feu-

Ifcmcnt de ceux qui poufTcnt après ce temps- là. Ainfi il étoit permis de manger

entout temps des dattes Sc des citrons
,
parce qu’ils n’étoient pas fujers à la

dîme; mais pour les autres fruits, on n’en pouvoir manger
,
qu’aprésen avoir

payé la dîme (
c

) . Les Egyptiens avoient, comme les Hébreux, leur année ci-

(4), VoyezIaDilTett. rurUChioa-dusIlGc-
I

(t) Buxtorf. Syntg. Juisic. c. ù. V»y«
cclc. I l'Exodc

,
un. ij. 30,

{b} Zfvir. XIX. 13. 14. |

N
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COMMENTAIRE LITTERAL
J.

^ ojHÎmini ad umvtAtoa cortum ptiorim

Ijract , & dkitc lii : Dtcimàdit mtnfs hn~

fMi toll Jt imuffiùj agtmm per famdiai &
domos jieai.

). Parlez à l'alTembléc de tous les enfans

d'Ifcacl
, Sc dites-leur ; Qu’au dixiéme jour

de ce mois chacun de vous meice à pan un

agneau par famille & par maifon.

COMMENTAIRE.
vi'c

,
qui commençoie en Aucomne

,
&c leur année facréc ,dont le commcncc-

mcnc n’etoit pas fixe. Voyez nos Remarques fur la Chronologie.

^.3. Décima die mensis hujus. Le dixiéme jour de ce mois.

Touc ce qui dl marqué ici, jufqu’au verfet 28. arriva avant le dixiéme jour du

moisdcNifan,&avanc laplaye dettenebtes. Q^Iques>uns («} croyeneque

ce reglement pour la préparation de l’Agneau Pafcal
,
dix jours avant qu'oa

rimmolàc,rcgardoit non lèulcmcnt cette première folcmnité de la fortie cflèâi'

vc de l’Egypte,mais encore toutes les autres Pâques qu’on devoit célébrer dans

la fuite: mais ce fentiment dl réfuté par la plupart des Interprètes, qui fouticn-

nent que c’étoit allez dans les Piques des autres années
,
de préparer l’Agneau

Pafcal au treiziéme jour du mois. Le Paraphraflc Jonathan dl tout-à- fait pour

ce fentiment. Ce dixiéme ^our , dit-il
, n'ejl ordonnéque pour cette feulefois,

efe non paspour les temps a venir. Les Juifs , depuis la dcllruélion du Temple

par les Romains ,
ne font plus le facrificc de l’Agneau Pafcal. Ils croyent que

ce précepte ne regarde que le temps de leur demeure dans la terre deCanaaa

Ils obfcrvent feulement de manger des pains fans levain, de la manicrc qui nous

dl marquée par les Auteurs qui ont écrit fur leurs Ceremonies.

Tollat unu s q_u iSque Agnum. j^e chacun mette à fart UB

Agneau. Le terme Hebreu (?) Seh ,
qu’on traduit ordinairement par un

y#^/»f.f«,fignifieauffi,un Chevreau. On prenoit indiBFcremmentou un Agneau,

ou un Chevreau, pour la Pâque
,
comme il efl marqué au verfet 15. Juxta quem

ritum tolletis dr hœdum. L'on prendra , fi ton veut , un chevreau
,
pourvu

qu’on y ohferve les mêmes ceremonies que pour tAgneau, L’on choifîfToit nean-

moins plus communément & plus volontiers un Agneau (
c

) . Paul de Burgos

foutient qu’on ne fc fervoit jamais de Chcvrcau,mais on n’a pas beaucoup d’é.

gard à fon opinion. Le Poëtc Ezcchicl a crû qu’onj pouvoir prendre aulfi

des Veaux
, ce qui (cmble affez conforme à ce qui dl dit

,
Deut. xvi. 1. l'ous

immolereT^la Pâque au Seigneur votre Dieu , en luifacrifeant des brebis cr des

bœufs. On examinera ce paffageen fon lieu. La pratique étoit pour l’Agneau,

fans exclure le Chevreau.

Agnum per. domos et familias suas. \Jn Agneau par fa-

mille , & par maifon

.

L’Hebreu
(

les Septante à la lettre : \jn Agneau

,

( a ) hinf. JO. Smfi. Cnncl. a Lafidt
il» ir- 15.

( i ) .nw

( f j Thitderit. ju. zxiv. inSxed.

Ang. ^u. 4x. in Exod.

_( d ) n’3S no max ivaS no
tiMvs rarfitif,
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SUR L'EXODE. Chap. XII. 99

SoiMMemmitiortfimmtrus, utfuffi-

ctrt poffu ad vefcindum amum , ajfumct vi-

ànumfuum
,
quijunüus tJtJommfuajuxta

numtrtm arimarum quafuffict t pojfunt ad

tfum agrn.

f.
Erit auttm agnusabfqut macula ,maf-

aulm . anmcuks : iuxta qutm ritum toUttu

hadum~

4. Que fi le nombre de ceux qui font dans

la maifon, n’cft pas fuffifant pour manger un
agneau

, il en prendra dans la maifon voifine

autant qu'il en faut pour pouvoir manger un
agneau.

5. Cet agneau fera fans défaut
; ce fera un

mâle
, & né dans l’année. Vous pourrez

aulfi prendre un chevreau qui aie les memes
qualitcz.

COMMENTAIRE,
ou

, [
un Chevreau

]
par chaque maifon desperes,

[
ou par fiimille.

] Un À^ea»
par maifon. C’eft-i-dirc ,

foie que toute la tàinillc
,
toute la parenté fût ren-

fermée dans une feule nw.fon, (bit qu’elle fùtdifttibuée dans diverfes demeu-

res , il falloir à chaque table un Agneau ; mais comme le nombre desperfon-

ncs qui demeurent dans chaque maifon
,
n’ell pas toujours égal

,
il ajoute :

^.4. SiN AUTEM MiNOR. EST NUMEaus. ^efi le nombre n'efi

pasfisfyànt. Comme cette ceremonie étoit folcmnclle &c publique ,
la Loi or-

donnoit que dans les petites familles
,
l’on raflêmblât du voifinage

,
un nom-

bre fuffifant de perfonnes
,
pour manger un Agneau. Ce nombre n’cft point

déterminé par Moyfc , mais la coutume le fixa a dix perfonnes pour le moins ,

le à vingt pour le plus. Ceft ce qui fe voit par le Paraphrafte Jonathan,& pat

ïofeph. Ce dernier (4) raconte que Ceftius Gouverneur de la Judée, ayant

voulu fçavoir quelles croient les forces des Juifs, pour en rendre un compte

exaift à Néron
,
demanda aux Sacrificateurs quel étoit le nombre de ceux

qui fe trouvoient à la Fête de Pâque. Ceux-ci, pour le fafisÊiire,comptèrent les

Viélimes Pafcales ,
qui s’immolèrent la veille de Pâque

,
depuis la neuvième

heure du jour, jufqu’à l’onzième, c’eft-à-dire,depuis trois heures après midi,juf-

qu’à cinq heures du foir -, le ils en trouvèrent deux cens cinquante mille &
fix cens ; Sc comme il y avoit au moins dix perfonnes pour chaqueAgneau , le

que fouvent il s’y en rcncontroit jufqu’à lo j on jugea ,en mettant (eulemcnt

10. perfonnes à chaque table
,
qu’il y avoit deux millions 700 mille hom-

mes à la Fête de Pâque. Mcnochius croit que ni les femmes ni les enfans ne font

pas compris dans ce nombre de 10. ou de 2.0. conviez.

On peut remarquer que dans cette rencontre les Hébreux tuèrent les Dieux

de l’Egypte, ou les animaux qu’on y adoroit
,
dans le meme temps que l’Ange

exterminateur mettoit à mort les premiers-nez des Egyptiens. Tacite, [b)

en parlant des Juifs
,

dit qu’ils immolent le belier , comme pour infulter au

Dieu Ammon. Cafi arUte velut in contumeliam Anmonis. Voyez ci-apte#

le verlêt u.

y. Erit autem Agnus sine macula, masculus,

(a) L. VU. it BtBtfud. t.lS.
I ( é } üiflor. l. v.

N ij
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103 COMMENTAIRE LITTERAL
ANNICULUS. Cf/ Agneauferafans défaut , cefera un mâle ,& nédans l'in-

née. Les termes
, fine macula

,

ne doivent pas s’entendre
,
comme s’ils mar-

qiioicnt que la V idlime dût être d’une feule couleur
,
ainli qu’il (è pratiquoit

chez les Egyptiens (a), qui n’admettoient aucune hoftic pour le facrificc, qui

ne fut d’un poil uniforme. Le terme Hébreu tammim
( ^ ) ,

fignific parfait, (ans

défaut, fans incommodité
,
qui ne foit ni borgne

,
nieftropié, ni galeux. Cette

exemption de défauts ctoit une condition necclî'aire pour tous les antte?ani-

maux qu’on oft'roit en facrifices
,
comme on le vetta dans le Levitique (f )

.

Le Scolialle d’Atiftophanc
(

<^
)
dit

,
que chez les Grecs l’on ne rcccvoit pour

viéfimes aucun animal ellropic, ni qui ait un membre coupé
,
ni en un mot tous

ceux qui n’étoient point làins Si entiers. Les Anciens (f) avoient un foin très

particulier d’examiner lcsVidimes,&dc prendre garde qu’elles n’eulTcnt aucun

défaut qui les rendît indignes d’etre offertes aux Dieux.

Masculus. Mâle. Parmi les Hebreux
,
les Vidimes étoient commune-

ment des animaux mâles
,
quoy que dans quelques rencontres la Loi ordonnât

d’immoler des femelles
,
comme dans la Fête de rexpiarionfolemncllc

,
où l’on

offroit une gcnilTe touffe. Mais tous les holocauftes dévoient être d’animaux

mâles (/) . Et le Prophète Malachie (j) fait ce reproche aux Juifs : Malheur i

celui qui ayant dansfon troupeau un mâle , offre au Seigneur une viÛimefoi-
ble,ic. mal conditionnée. Parmi les Profanes, on immoloit plus volontiers des

femelles
(
^ ) . Dans les facrifices

,
fi la Vidime immolée ne promettoit pas un

fuccés heureux ,
on prenoit en fa place une hoftic femelle ; mais fi la première

hoftic étoit une femelle ,
on ne pouvoir en prendre d’autres en fa place.

Anniculus. Un Agneau, ou
,
Un chevreau de l'année : c’cfl le fens de

l’HcbrcuU). Il patoît parle Levitique (k), qu’on ne pouvoir offrit deVic-
times,qui n’culfent au moins huit jours ; ordinairement on prenoit un Agneau,

ou un Chcvrcau,nc dans ce même Printemps,ou dans l’Hiver. Les Anciens ne

tenoient pas les animaux du nombre des vivans, avant le huitième jour après

leur naiffancc s jufqu’alors
,
ils paffoient pour impurs.

Les Apôtres (l), Sc les Peres de l’Eglife
,
nous ont fait remarquer en plu-

fieurs endroits ,
les relfemblances de l’Agneau Pafcal avec

J. C. qui eft la V ic-

time de notre falut
, &: qui nous délivre delafcrvitudc&: de la mort par fon

("») Chinmm tfui etrfhyt. Cfm SiAfia

^

( ^ ) cron
(f) Lrvit.nu.xx. DtHt.n.xi.f^tsxi.%.

( </ ) Apud Grot. in hune locum.

(e ) tMcian. ÀtSncfif. Arifltfh- in Spnpof,

mpud Athen*. l. xv. c- J. O ’/SV

(f) Lévite I. 3 - 10 .

IS) *4 .

( fb ) Serviut in Æneid. viii. In pmniéui facrU
ftminini gentris fÎHi vnlent viàimA i dtntqnt fi
per mjtrem litare non pofent , futeidanea dnlntur
feminn ; fi

autemperfeminsm non litâjfent^fncei^

daneM ndhiberi non poterat.

(O na© *] Tiiim nnni- Videi.Keg.J.iu.t,

(*) 'Levit. xjii. XJ. BOf » ovü , sut CMpra . .

,

fepttm diebus erunt fub uberemAtr'u Çma : duMêx-
Umociavo, (^deinceps, o^trri poterunt Domino*

{

l

) Joan. XIX. i. Cor* v. 7.
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SUR L’EXODE. Chap. XII. ior

6 . Et n'élit Am Jt-

àiiuin ditm mtnjis hujm : immolabiiaAt mm
umverfi rnuUitiîdo fUitriim Ifrail Aa vtjpt-

rrnt.

6. Vous garderez (rimeMEAMreJim) ani-

maux jurqu'au quatorzième jour de ce mois
;

& toute la multitude des enfans d’Ifracl l’im-

molera au Toir.

COMMENTAIRE.
làng. L’Agneau Pafcal

, choifi fans tache
,
mis à mort ,

attaché à la broche

,

tôti
,
mangci ne rcpicfcntc-t’il pas

J. C. attaché à la Croix
,
qui IbufFrc la mort,

& qui le donne en nourriture à fes ridelles i On ordonne de manger la tête Si.

k ventre de l’Agneau
,
&c on défend de rompre aucun de fes os ; ce qui mar-

que la manière ineffable &c myrterieufe donc nous recevons le Sauveur dans le

Sacrement de fon Corps
,
dans rEucliariftie

,
où fans le rompre &: fans l’en-

dommager dans fa riibllance
,
nous le mangeons tout entier

,
fous des eijwces

.Eagiles Sc corruptibles.

JUXTA CJ^UEM RITUM TOLLETIS ET HÆDUM. VattS pCUrrt'}^

prendre un chevreau qui ailles mêmes qualité^ Quelques-uns (<«) ont

prétendu,que ce Chevreau, ou ce Bouc, écoit une Vidime differente de la pre-

mière
,
en forte que fuivanteette Loi

,
on auroic été obligé de prendre un che-

vreau, ou un bouc, avec un agneau. LcTexce Hébreu pourroitfavorifcrccr-

tc opinion
, fi elle n’étoic contredite par la pratique. L’Hcbrcu lit (è) ; Feus

ks prendreT^ des hrehis à- des chevres. Les Septante
,
le Caldécn , le Syriaque

ic l’Arabe ,
hfent de même ; mais on le peut tres-naturellemcnt expliquer pat

une disjondivc : Vousptcndtczun Agneau,ouun Chevreau; une Vidime de
Üuncou del’aucteefpcce.

jk'. 6. SeRVABITIS EUM USQUE AD QU A R T A M D E C I M A M
D ( E M. Vosss le garderez,jujqu’au quatorzième jour. On garda cet Agneau
defiiné pour la première Pâque

,
depuis le dixiéme jour du mois de Nifan

,
juf-

qu’au foir du quatorzième du meme mois. Nous aoyons que parmi les Hé-
breux les jours commençoient au foir

, &c finifl’oienc de meme, tant dans le

facré que dans le civil
(
c

) . L’Agneau devoir s’immoler au foir du quatorziè-

me jour
, &: il dévoie fe manger au commencement de la nuit du quinziéme,

L’Hcbrcu ( )
au lieu de , Au fiir ,

porte : Entre les deuxJhirs

,

ou
,
Entre les

deux Vêpres : ou
,
félon le Caldécn , Entre les deux Soleils. Les Interprètes

ne conviennent pas de la fignification de ces termes : Inter duos Verras. Q^l-
ques-uns I « )

l’entendent de tout le quatorzième jour du mois
,
a commencer

au premier foir de la première nuit
, ù. en finiffant au fécond foir de la fécon-

de nuit
,
d’un foir à l’autre, pendant l’cfpacc de 14. heures. Mais ce fentiment

cfl fort éloigné de la vérité ; l’Ecriture marquant clairement dans le Deuté-

ronome (/) ,
que la Pâque s’immoloit au foir

,
vers le coucher du Soleil

,
dans

( 4 ) Vlufti apud Vdith.

{sh ) inpn o*Tvn rm r»
(() Diilcn. üuUChxoool.

I ( )
Miy ra

1 ( « ) Afr. lerrMnd, Kffiixhns , /. l.

J (/) DcHt.xn.6.

N iij
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I0& COMMENTAIRE LITTERAL
le cenaps que les Ifraëlitcs fortircnc de l’Egypte. immoUbis Phafe vejjxrè , ad

faits occajùm
,
quanda egrejfus es de Æ-gypto.

Quelques Rabbins (a) entendent par ces deux vêpres
,
tout le tems qui

s’écoule depuis le milieu du jour
,
jufqu’au coucher du Soleil

,
c’eft-à-dirc

,
le

tems du déclin du foleil vers l’occident. Quand le l'oleil commence à s’abaif-

fer
,

c’eft le premier foir : quand il eft couché
,
c’eft le fécond foir. Ce fens eft

fuivi des plus habiles Interprètes Chrétiens Si Hébreux. EfFcâivcmcnt les An-
ciens Orientaux , les Grecs

, Si les Romains mêmes, avoient deux foirs
,
donc

le premier commençoit un peu après midi. S. Matthieu
(
h

)
décrivant le mi-

racle de la multiplication des cinq pains
,
dit que » le foir étant venu, les Dif-

.. ciples avertirent
J.

C. de renvoyer le pcufJe
,
qui n’avoit pas encore mangé.

» Le foleil n’étoit pas encore couché -, car N. S. ayant fait alTcoir le peuple fur

«•l’hcibe
,
par centaines Si par cinquantaines

,
il leur fit difttibuct les cinq pains

»que les Apôtres avoient; il les multiplia
, Si tous en mangèrent. 11 y avoir

«cinq mille hommes, onramalfa les relies, on renvoya cette multitude; Si

» après qu’ils firent tous partis
,
le Sauveur fit monter fes Apôtres dans une

» barque
, Si alla fur une monragne pour prier.» A quoi l’Evangelille ajoute ;

^e lefoir étsnt venu il fe trouvafut. Voilà deux foirs bien marquez, l’un

allez éloigné de l’autre :1c premier, qui commcnccavant la multiplication des

pains
,
quelque tems aprésTheure du dîner

;
Si l'autre, qui arrive après que les

troupes fc font retirées
, Si lorlque J. C. fc trouve feul en prières. Les anciens

Grecs
,
qui avoient tiré beaucoup de choies des Orientaux

,
avoient aufli deux

foirs (
r

) ; l’un
,
qu’ils nommoient

, Deilèpro/a , qui commence quand le So-

leil s’abaiffe, auffi-tôt après midi ; Si l’autre, qu’ils appclloicnt Deili opfia, lorf.

que le Soleil fe couche ,{d). Varton
(
e
)
fcrablc auffi dillingucr ferm vefper ,

la nuit
,
d’un autre foir moins avancé : Nefeù quidfirus vejper trahat..

Les Doélcurs Juifs (/) dans les Talmuds de Jcrufalem& de Bablyonc
,
pré-

tendent que les deux Vêpres
,
inter duos vefperas entre les deux fileils ,

comme ils s’expriment, lignifient le tems auquel la partie orientale du Ciel

commence à pâlir
5
ce qui arrive lorfque le Soleil s’avance vers le couchant

,

pendant les dernières heures qu’il éclaire fur notre horizon. Le Sacrifice du foir

de tous les jours
,
ordonné par Moylè (^ )

fc faifoit vers la 9*. heure du jour ,

environ trois heures après midi ; comme il paroîtpar Jofeph ( ^ )
&c parla MiC-

na
( < ) ; o( ce Sacrifice fc devoir faire entre les deux vêpres

,

comme la Pâque.

(4) Kir.çSif'R»mhÂn, Salomon » citez dans

h Trntte de U Pdcfue
,
par nn DoHemr de Sor-

honne t k Paris en p> X7 > i8.

(h) Matt. ity. IS-

{e ) yac/! vm i

•4^ • 9* 'n\utm!v TÜt /lÎAur

iA(V y* VkiAa ,
1» of

rn( cm Enfat- /»

Odyf 17 -

(d) Hefyeh. Suidas.

f e
)

Varro in Satyr. Airnipp.

{fj jtpudBochart de animai, fae. M./.t.f .fO

( t )
Exod. Jtxix. 38. Sum. ixvjii. 3. 4 -

(h) L. 14* Anti^. c. 8. rltZ iitdtm ùfam

^ { î ]
TraBat. Fefach. c. J. s. £>
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SUR L’EXODE. Ch a p. XII. loj

On doit donc entendre par ces termes,le tems qui s’écoule depuis les trois heu-

res apres midi dans l’équinoxe
,
jufqu'à fix heures du foir ; & dans les autres

tems
, à proportion ,

félon la maniéré de compter les heures inégales
,
depuis la

9'. heure jufqu’à la onzième i c’eft aulfi ce qui cft marqué politivement par

Jofeph ( <»
)
qui avoir vu &c pratiqué pluficurs rois cette ceremonie j Si c’eft ce

qui eft iuppofe par les Pères, qui ont écrit que la Pâque s’immoloit à lameme
licute quej. C. mourut fur la croix i or l’on Içait qu’il mourut à l’heure de No-
jie. Ce fentiment cft celui de plufieurs fçavans Commentateurs.

Quelques autres,comme Aben-Ezra & Olcaftcr, veulent que ces mots,//r/fr

jduas vefperds

,

marquent le tems qui cft entre le foleil couché
,
Si le commen-

cement de la nuit
,
ou le crepufculc du foir. Cette opinion fe peut confirmer

par quelques pafl'ages de l’Ecriture
,
où l’on met fimplement vefperi , comme

fynonmie à inter duns vefper*>. Par exemple
,
dans l’Exode

( b )
Dieu promet

de donner des cailles inter duos vefperus

,

& un peu après
(
f

)
il exécute fa pro-

mdfe
, vefperè, au foir. Et il cft ordonné au verfet 6. de ce chap. d’immoler la

Pâque
, âd vejj/eram j Hébreu ,

entre les deux vcfprcs
( ); Si au deuterono-

mc
,
Dieu commande de l’immoler le foir

,
.au coucher du Soleil : Vefperè ad

filit ùccafum
,
qnando egrejfus es de JEgjpto.

Voilà les principales opinions fur ces termes
, inter dans wfperas. Il n’y en

.a pas une qui foir incompatible avec le texte^ Si il demeure toujours certain,

que la viéhme de la Pâque fe devoit immoler le foir du 14*. jour de Nifan

,

Si avant la nuit qui commençoit le 15'. La fête de Pâque fe commençoit par

la manducation de l’j^gneau. Voyez le verfet 8. de ce chapitre.

Immol AB iT ium universa multitudo filiorum
•I s R A EX. Toute la multitude des enfans ttlfrael timmolera. L’immolation

de l’Agneau Pafcal le fit dans cette rencontre, par les chefs des familles
,
ou

par les premiers-nez, piiifqu’il n’y avoir point encore d’ordre faccrdotal fixe,

établi pour les Sacrifices. Mais dans la fuite
,
le droit de le facrifier fut rd'er- '

vé aux Prêtres, c’eft-à-dire, le droit de recevoir Icfangdcs Viébmes dans le

balTln
,
de le répandre fiir l’Autel

, ou au pied de l’Autel j Si d’y mettre la

V iélimc toute entière
,
quand c’étoit un holocaufte j ou les graiffes. Si les au-

tres parties marquées pat la Loi
,
quand c’éroit d’autres Sacrifices

5
tout cela

croit rclcrvc aux fculs Prêtres
,
non feulement dans la Viâimc de la Pâque,

mais encore dans tous les autres Sacrifices. Les particuliers avoient droit d’é-

gorger leurs Viélimes
, de les dépouiller

, de les couper
,
de laver les inteftins

,

tant dans la folemnité de Pâque
,
que dans toutes les autres. Cela paroît par

le Leviiiquc («).Philon (/} marque formellement ce qu’on vient de dire, à

.
( ») Jtftfh. dt BeB» /ud. I. 7.C.17. w « I (d) TOiPn l

>3

iiiii-nf ii(fi( lUxe* i'Aoii»*.
| { » ) Lnit. I. 1. J. 4 . 5 - 10. U. & ni. 3. (j.

( i) Ch. ïïi. li.
I

I». 14.

(‘j I (f) L- i-iivitaUtf. &lib.dtDii*leii>.
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SUR L’EXODE. Chap. XII, 107

5. Etidente4rnum{killàAfasifm, & 8. Et cette mefme nuit ils mangeront la

as.ymospams , cam Uüncit Agrcftibus. chair de l'agneau rôti ,
avec du pam fans le-

vain
, & des laitues làuvugcs.

COMMENTAIRE.
avec ce fang. Mais on peut dire plus certainement que ce fang croit un fym-

4ole de celui de J. C. qui nous délivre de la puiflancc de l’Ange extermina-

teur, & qui nous met à couvert de la coletedc Dicu(<).

^.8. Et edent cahnes nogte illa assas igni. £/ celte

même nuit , ils mangeront la chair de l'Agneau rôtie au feu. Les Hebreux lai-

foient ordinairement boüillir la chair de leurs viclimcs
,
comme on le voit par

ce qui eft dit dans les Livres des Rois, (^) des fils d’Hcli
,
qui prenoient dans

les pots de ceux qui vciioicnr ptclcntcr des Vi élimés,ce qu’ils jugeoient à pro-

pos
,
{ans attendre qu’on leur donnât ce qui leur ctoit dû. Mais la maniéré

dont on cuifoit l’Agneau pafcal
,
cil une exception de cette coutume i c’eft ce

qui eft fort bien marque dans les Paralipomenes (f). Aj/àverunt phafiJùper

ignem, juxta tjuod in iegejeriftum efi : pacifeus Derô hojlias coxeruntin le-

betihus
, (jr cacabü

,

O' ollù , dfc.

Azym^os panes. Des painsfans levain.. On commençoit à manger
des pains azymes avec l’ Agneau pafcal, des le Toit auquel commençiit le ij'..

jour de Nifan. On coruinuoit à fe fervir de cette forte de pains durant les 7.

jours de la folcmnitc Palcalc; c’cfl à-ditc, depuis le commencement du 1".

jufqu’à la fin du 7'. jour de la Fctc
,
qui ctoit le 11. du mois. Ce jour finifl'oit

au fuir, de meme que le r j'. qui ctoit le premier de la fète. Le foir du 14®.

jour on faifoit la recherche du pain levé , & on otoit des maifons tout ce qui

s’y trouvoit de levain
,
ou fait de paflc levée : en forte que dans le tems qu’on'

immoloit la Pâque, ilnes’cn trouvât plus chez les Ifraclitcs } ce qui fc prou-

ve par ce palTage de l’Exode
( «^ )

: Non immolabis fuper fermenta fanguinetn

hojlia mea } par la pratique des Juifs, qui ne mangent plus de pains levez de-

puis le midi du 14*. Le fcrupule des Juifs modernesen ce point,va jufqu’às abde-
nir de prononcer le mot pain, lechem

(
t ) ,

de peur de rappcllcr dans leur cfprit

l’idée du levain (f) i&c comme ilscroyent ne pouvoir connoître alfez cxaélc-

ment quel eft le 14'. jour,ils font la fête deux jours de fuitc,dc crainte de man-
quer le jour véritable •, &c cela non-fculcmcnt dans la fète de Pâque

,
mais auflî.

dans les autres grandes folcmnitcz (j.j.Lcs pains fans levain qu’on mangeoie

dans cette fête
,
tappclloient dans la mémoire des Hcbraix

,
leur fuite pré-

cipitée de l’Egypte. S. Paul (^) nous apprend que les pains azymes font un.

( » ) vide jtu^. 1. XII. emtra Faufi. e. 30 . (J.
1

in fum Ueum.
trAâ*t. fo. in Jonnntm-

I (') onS
( s ) I. Sff. II. 15. 14.

1

1 (f) Cundus Rfp. f/eSr. /. X. C. u/r.

(c) X. P4I4/. XXIV. I}.
1 (î) Buxterf , Sjmtg./ud. e. II.

id) Exed. xxuY.if. Vide d>C»ld.FarAfhr.
'

[
(h) h Counth. V. 7 ,

0

JC ^
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10« COMMENTAIRE LITTERAL
9. KoncimKilttùeveoertkiiim^Mid, ntc

eotiifn *auÀ t jid tmihm ajfim igni : c/tfat

cumpidil/iii cjus & wttftim vtrJiifis.

9, Vous n’en manières aucune partie ; ni

crue
, ni cuite dans l’eau

; mais Iculemcnt
rôtie au feu. Vous en m.tngercz la tefte

,
les

pieds
, fie les inteftins.

COMMENTAIRE.
fymbolcdc la fincccitc Sc de l’innocence. Parmi les Payens, les Ptêrres de
]upiccr ne touchoient point de farine où il y eût du levain, dit Servius(a)f

ïlaminiltu fartnam fenutntatam contingtrt non licehai.

Cum I. actucis agrestibus. Et des laitH'és fauvages. L’Hc-
breu {b): avec des amertumes. Les Septante : avec une forte de laitues nom-
méespicrides (

c). S. C'yprien a confervé ce terme j il lit
, cumpicridihus edent.

Or picus lignifie une cfpecedc chicotéc, ou de laitue. Pline (<r) aflure que c’eft

lapins méchante de toutes les laituës. Peffmum genus cum exprohratione ama-

ritudinü, appelhvére Picrida. Les uns entendent de l’endive
,
d’autres de la

lattuc
, & d’aurres de la chicorée fauvage. Ces herbes ameres

,
que Moyfe or-

donne ici, marquoient l’amertume& la dureté de la fervitude des Hébreux
dans l’Egypte. Lesjuife comptent jufqu’à cinq fortes d’iicrbcs ameres, qui

pouvoicru entrer dans la fauH'e de l’Àgncau pal'cal. On les peut toutes réduite

aux diverfes fortes de laituës & de chicorées
,
tant fauvages quedomeftiquesj,

&: cultivées.

jr. 9. Non comedes ex eo Vous n'en mangerez riea

de crud. Le terme Hebreu (t)na

,

qui eft traduit par erudum, ne lè trouve

qu’une feule fois dans l’Ecriture, & fa Cgnification n’eft pas bien connue. La
verfion Vulgatc eft autorilce par les Septante, par le Caldéen

, &: par le Sy-

riaque
,
Sc approuvée par les plus fameux Rabbins. Olcafter traduit : tom-

pu
,
coupé

,
fratbm

,

ou
, dijfèclum : ne comprenant pas

,
dit-il

,
qu’on pût

faire dcftcnlc de manger de la viande crue. Bochart [f)
croit que ce terme

Hebreu marque de la chair mal-cuite, à moitié cuite
,fimi-coBum s 5c dans

la langue Arabe
, net ,0X3 , na{g) ,a cette Cgnification. Mais rien n’oblige

à quitter latraduâion Vulgate, puifque la coutume démanger delà viande

crüe a été aflez commune parmi les anciens. Voyez notre Commentaire
fur le chap». ix. de la Genefe

,
vetfet 4 . & il ne s’enfuit pas qu’on en mangeât

communément de la crue
,
parce qu’on ordonne ici de la cuire

,
ou de la cuire

d’une certaine maniéré.

CapuT cum PEDIBUS Ejus ET INTESTINIS VORABITIS.
Fous en mangerez U tète , les pieds eir les intefhns. L’Hcbrcu (b)

, la tète ,

avecfes cuises &fit intefiins. Le terme verahitis n’eft point dans le texte
,
ni

( « ) Afud Crot.

(i) c'-ma
/ f ) mttiht,

( W ) f/i». l. ip. c, 3.

1
^ ^

I (
/'’) De Animul.facr. t. i. /. i». e. 50»

I
( r ) K3 OT '3

1 (<'/’ 131? ‘rjn vi'TD Ts ratn
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SUR L’EXODE. Chap. XII. 107

ïb, f^cc roMmiit tfmdifuam txto uftfHt

muni : fi <jsdd nfidiirnnfiunt , ign< crnthu-

mit.

II. S'c aiitem CO niditis ilium : Rtntsvt-

flras accingitis , & c.dcMmtntd hahthitis in

peiibui , nnmts haados in tna>.i(ms , & c<y-

mtdttis fiftifumnr : tfitmm Phaft (id tfi)

tranfitm Domid-

10. Et il fi’cn demeurera rien an lende-

main matin. Que s’il en telle quelque cho-

fe , vous le jettccez au feu.

11. Voici la maniéré donc vous le mange-
rez : Vous vous ceindrez les reins

; vous au-

rez vos fouliez aux pieds
, & un bâton à la

main
; Sc vous mangerez à la hâte : Car c’eft

la Pâque
,
c’eft à dire, le partage du Seigneur.

COMMENTAIRE,
dans les Septante. On pourroit fupplccr, vous cuirez, ou vous rôtirez, ou vous

mangerez tout; la tête, les pieds, les inteftinS} en forte neanmoins qu’en

mangeant la tête & les pieds , vous n’en brillez point les os ; c’eft ce qui tft

marque par les Septante
(
a

) , &: par le Syriaque, au vcrlct 10. quoiqu’il ne foie

point exprime en cet endroit-là
,
ni dans l’Hebreu

,
ni dans le Samaritain

, ni

dans les Vcrlkinss-onlclit neanmoins auvctfet4£. &: au Livre des Nom-
bres IX. iz.

Les Hebreux croyent qu’il n’êroît pas permis de ronger les os
,
ni de man-

ger les cartilages de l’Agneau pafcal
, & que l’on tiroir Ta cervelle de la tête

par le trou qui donne pafti^c à la moelle allongée
,
fans rompre

,
ni divifet

les os du crâne. On brufloit tous les os
, &c tout ce qui pouvoir refter des

chairs, avant la fin delanüit. Grotius remarque que le Sacrifice de la Pâque
eft de la nature des Sacrifices d’aûions de grâces,dans Icfquelson bniloit tour,

en forte qucle jour fuivant {!>) il n’en reftât rien. Les Payens avoient une cfpcce

de Sacrifice, que l’on faifoit avant que de fe mettte en voyage
(
c ). Les Latins

le nommoientprepter viam ; c’étoit la coutume de conftimer par le feu tout

ce qui en reftoif. Macrobe raconte à ce fujet
,
qu’un certain Albidius ayant

mange tout fon bien
,
mit le feu à une maifon qui lui reftoit ; Caton dit qu’il

avoir fait le propter viam

,

parce qu’il avoir brûle ce qu’il n’avoit pu
manger. Les Egyptiens ne mangeoient la tète d’aucune de leurs Viâiraes.

(
d

)

II. Renesvestros accingetis. Fom vous ceindrtTjes reins.

On ptenoit la pofturc& l’habit de Voyageurs,

Calceamenta habebitis in or.xsx'&Mi.Vom onreT^ûs fiu~
lus. dans les pieds. Dans l’Egypte

( ‘ peuple croit le plus fouvent dc-

chaux
,
fur-tout dans la maifon ; mais au dehors

,
à la campagne

, & quand

on entreprenoit quelque voyage
,
on ptenoit des fouliez

,
ou plutôt des fan-

dalcs. Ces préceptes, non plus que celui de mettre du fang fur le feuil de la por-

te
, &c fur les gonds , & ce qui eft ordonné au verfet iz. de ne pas fortir de la

maifon cette nuit-là j tout cela n’étoit que pour la Pâque qui fe fit en Egypte,

(*) ftîT* itnv*

( h ) ievir. vu. ^ mi. 30.

( c
). dlpuét Mjtçrfk.SMturn- /.». Crot.

(A) HeroA.Lz,(.

( r ) Diod. l. I.

Oij
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1

1

. Et irÀHjiit ptrtemm lÆgypii noflt

UIÀ , femuUitKfMt omnt pnmagcmmH in

ttrru t/£gypri , ab htmim upjue ad ptcut ;

dr in cunctu Dut tÆgj/pti jacia-n jadiçia,

tgo Dotmnm.

Xi. Et cette nuit-là je piiTerai par l’Egyp-

te , & je frapperai
(
de taon ) tous les pce-

lïiiers-ncz des Egyptiens
, depuis l’hoinme

jurqu’aux bêtes. J exercerai
(

la ftvnité de)

mes jugemens fur tous les Dieux de l’Egypte,

moi qui fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
Moyfe ne demande plus ces formalicez &: ces obfcrvances dans ce qu’il di: ait

leurs
,
de la manière de faire la Pâque légale

;
cela ne s’eft pas pratiqué dans la

Terrepromife. On ne marque pas ici, fi l’on mangeoit l’Agneau Pafcal aflis oa

debout. LesTalmudilles difent
j
qu’il étoit indiflèrent de le manger de l'une

ou de l’autre manière ( <»). On croit communément qu’ils mangeoient la Pâ-

que debout. Philon nous l'apprend dans le Livredu Sacrifice de Gain& d’A-

bel. Les Rituels des Juifs remarquent, que l’onconfcrva la coutume de la

manger debout,jufqu’à la captivité de Babylone. J. C. mangea la Pâque affis.

Les Juifs mangèrent la première Pâque debout
,
puifqu’ils avoicnr les reins

ceints
,
le bâton à la main

,
les fouliez aux pieds

, & l’ait de gens qui vont fc

remettre en chemin.

Est enim Phase, idest,tr.ansitusDomiht. Car c’tfi

la Pâque, c'ejl-i-dire , le Pajfage du Seigneur. Le terme Hebreu
(
b

) Pefach

,

8C

leCaldécn (c) ,
/>
4/f/&<t,fignihent lePafTage. Ceux qui ont fait venk Pajlha,

du Grec Pafiho ( ^) , Je foufipte
,
fc font vifiblcment trompez.

jJ’. iz. Per CUTI AM omne primogenitum in terra
Æ G Y P T r. /cfrapperai de mord loua les premiers-ne^des Egyptiens. Le ter-

me primogenittu

,

le prend non feulement pour un premier-né poprement dit,

mais aulfi en general pour le premier
,
le principal

,
le bicn-aime

,
le plus diflin-

gué. C’eft dans ce fens que J. C. cft nommé le premier-né des Créatures ( « )

,

primogenitus omnis creatura ,
c’eft-à-dire

,
plus excellent que toutes les créatu-

res : & ailleurs
,
le ptemict-né de plufieurs fteres (/) : Et dans l'Apocalypfc (^ )

le prcmict-né des morts. Ainfi la SagefTe dit
,
qu’elle eft fortic de la bouche

du Créateur avant toutes les créatures. Primogenita ante omnem creaturam.

Dieu dit dans le même fens
,
(ju’Ifracl eft fonprcmier-né (l’) : Et ailleurs(i ),

qu’Ephraim eft fon premier- ne. Dans les Auteurs profanes,on voit des expref-

fions femblables : pat exemple, dans Virgile,y«T/c»«»primos tôt mifirit Orco ;

Et dans Homere
, Immoler une hécatombe dAgneaux premiers-nez,. Dans

( * ) Vide/anfin. hic.

(l>) noD
t c ) CaU. KnOfl
(d) m'e'- tta r*’'»- 1- 4- emtra/nd. e. w.

Lact- (. 4 Inpit.s, U. ^e.

( r ) Cohf I. II.

(/) vm, 1,

( g ) stpteal. I. I-

(h) yoveK. Exad. IV. li. Atich. VI. y. Zaeh.
III. lo. Hfir. III. ij.

( » ) Jerem. iii. ». •

(i) Itiad.T.

«faliVi't» lAarU titsir/iMii.
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Tin fcns contraire ,frlmogenitm , étant joint à un nom qui fignific quelque mal-

heur
,
ou quelque difgracc

,
lignifie la dernière difgrace

,
la dernière mifere.

Primogenitip.u{perum , dans Kaïc
(
a

) ,
marque les plus miferablcs des pauvres ;

& primogeniu mors ,
dansJob ( ^) ,

La plus fàcheufc de toutes les morts : Et

Jans le palTagc que nous examinons ici ,pr:mogenitits dnc'tllx ,
le plus malheu-

reux de tous les cfclaves, ne d'une mère ciclave
, Se par conlcqucnt cfclavc,(àns

cfpcrance de rentrer en liberté. Abacuc
(
r

)
parlant de la mort des ptemiers-

nez des Egyptiens
,
dit à Dieu : /'ous avez,faitmourir le chefde la maifon de

l'Impie. Percu(fjli caput de domo Impii ,
le Prince de fa famille

,
le premier de

fes Officiers : ht un peu plus bas {d)

,

en parlant de la défaite de l’Armée de

Pharaon, qui pourfuivit les Hébreux : Vous avez, mauditfes troupes , & le chef
Aefes Armées. Maledixifi feeptrü ejtts , capiti hellatorum ejus. Et l’Auteur

du Livre de la SagclTe (t) dit, que quand le Seigneur palTapar les maifons des

.Egyptiens
,
dans un moment tout ce qu’il y avoit de plus illuftre parmi eux fut

extermine : U/>o momento , tjux eratprxclarior natio illorum, exterminâta ejl. Et

lorfque Dieu promet à David de le rendre le glorieux Se. te puillant Prince de

fou ficelé
5

il lui dit :
Qif il le rendrapremier-né , Se plus élevé que les Rois de

•la terre: Et egoprimogenitumponam iUum, exceljùmprx Regihm terra. (/) Et

.Moylc ,dit à Jofepli : ^efa beauté eftfemhlable à celle d'un premier-né des

taureaux [g). Il n’y a donc point de neceffité de prendre ici le nom deprimo-

genitus , dans le fcns rigoureux des premiers-nez •, &: l’on peut aifement l’e&.

pliquer du premier
,
du plus chéri., du plus confidcré de chaque maifon. Ajou-

tez que Moyfe, au verfet 50. remarque
,
qu’/7 n’j avoitaucune maifon dans l’E-

gypte , où il n'y eut un mort. Ce qu’il fetoit difficile d’entendre oes ptemiers-

aicz pris à la lettre
,
puis qu’appatemment il y avoit pluficurs maifons

,
où il

-n’y en avoit point en ce fcns
;
mais il n’y en avoir aucune où il n’y eût un Chef,

Se une perfonne plus diftinguce que les autres. Je fçai que quelques Commen-
tateurs prétendent que Dieu frappa non feulement les hommes premiers-nez

,

maisauffi les femmes ; Sc que lotfqu’il n’y avoit aucun premier-né dans l’ordre

de la nai fiance
,

1 a peine de mort retomboit fur celui ou ccllc,qui avoit fuccedé

aux droits Sc aux privilèges des premiers-nez
(
^ ) . Mais je ne vois pas la ne-

ceffité de recourir à cette folution i j’aime mieux prendre le nom de premier-

né dans l’étendue que nous venons de marquer
,
que de le reftraindtc à.fon

acception littérale& rigouteufe ; en forte que là où il fc trouva un ptemiet-né,

Dieu le frappa de mort i Sc au défaut des premiers-nez
,
Dieu fit mourir tous

les plus illuftres
,
les plus grands de chaque famille des Egyptiens.

* --- — 1^ , — ... —^
( » ) Ifa. »1T. 30 .

( t ) /»* xviii. 13.

( t ) jttai. III. 13 .

(W) 14 . T>. 14-

( r) S*f- xv^i. Il,

f /) Pl*l. ixxxvit. 17.

(/) Dtut. «XIII. 17,

(h) It» AhiâUnf. ifu. hiC. Cajet. Cenrtr.

in Pfa Im. Lixxit. Ptrtr.kic. Câtueufen. Théo-

^
dcrct. nfuti Ltonuri, in 11 . £xtd> «rf. <<

O iij
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ij. Erit amemfan^HisvobU infignumin

^diims in tjuibns crins :
’é" vidcho fsugui-

vcm , & tr.wfiba vos : ntc cric invobis fia-

ga difpcrdcm
,
^nando pcrcnjfcro Tir.-am

o^gypti.

14. Habcbüts aatm hstnc dion in momt-

mcrttntn ; O" celebraii. is eam folonncm Do-

mino in gtnerationibm vcjhis culiu Jcmfi-

tcmo.

I}. Or ce fang
(
<jm (ira ptrvos porta ) fera nn

ligne qui me fera rcconnoître les maifons otV

vous demeurez. Je verrai ce fang , & je paf-

ferai outre •, fie vous ne ferez point frappé

de mort
,
lors que jen frapperai toute l’E-

gypte.

14. Et ce jour fera pour vous un monu-
ment éternel , fie vous le célébrerez dans la

fuite de vos générations , comme un jour fo-

leninel
(
&confasrt) au Seigneur.

COMMENTA IRE.

Incunctis Dns Ægypti faciam judicia. j’excrce-

rai la fiveritt de mes jsegemetu psr tests les Dieux de l'Egypte. C’eft une

ancienne Tiadition
,
qu'au temps delà fortie des Hebreux de l Egypte

,
Dieu

fit éclater fa colcre contre les faulTcs Divinitez de ce pays. Les Juifi {a) enfei-

gnent, qu’on vit dans cette nuit une punition vifible de Dieu contre les Tem-
ples& les Statues des Deitez, Egyptiennes. Les Idoles de bois, difent- ils (é)

,

fuient pourries ; celles de pierre, brilées, fie celles de métal ,
fondues. Artapan

dans Eufebe
(
c) raconte que plufieurs Temples firent renverfez par des trem-

blcmens de terre; fie Trogus(îfl avance, que les Hébreux emportèrent avec eux

IcsDivinitez des Egyptiens.Bochart (e) conjeéhirc,quc ce que les Egyptiens ra-

contoient de la guerre de Typhon contre les Dieux
,
ctoit fondé fur certe an-

cienne Tradition. Les Dieux dans cette guerre furent contraints defe cachet

dans divers animaux,pout éviter la violence de Typhon ; c’eft ainfi qu’ils nom-
ment Moyfe. Nous aimons mieux dite

,
que Dieu exerça fa vengeance contre

les animaux facrez des Egyptiens , en les fiiilant mourir par l’épée de l’Ange

exterminateur ; ou qu’il fit reflentir la (everité de fa juflice aux Démons qui

croient adorez des Egyptiens
,
fuivant la penféc d’Origene (/) . Enfin il cft

aife d’expliquer ce palfagc, des Princes, des Grands, des premiers del’Egypte,

qui font nommez Dieux en cet endroit
,
comme en plufieurs autres de l’Ecritu-

re. Le Seigneur exerça (esJugemens contr’eux
,
fie contre les premiers-nez, en

les faifint mourir dans le temps de la fortie des Ifraëütes de l’Egypte. II n’eft

pas bel’oin de prouver ici que l’Hebrcu Elohim , fi<: le Latin Dit dans l’Ecriture,

lignifient fouvent des Princes ou des ]uges. Nous rejctrons,commc des contes

mal fondez
,
tout ce qu’on dit des Idoles fie des Temples renverfez dans cette

occafion.

y. 14 . Habebitis hunc diem in monumentum— cul-
TU SEMPiTiRNO. Cfjour fera pour votts un monument éternel

[
de votre

( O ) Hirron. ep. odVabiol.

{h) Rabb. apud Lyran-

(c) Prff. l. U. c.'iflt.

(d) L.}e.

(f) Dt Animal- (»cr. t.i. l. X. c-H-

\f ) Uomil. xcyai. io Sunur,



SUR L’EXODE. Chap. XII.

ijf. Seftm Mttiu tKym» etmeduis. In

dt{ primo mm trit fermauHm in domUrns ve-

Jhù. Oukum^Ht comtdtrit fcr/nmtatwn
,
pt-

rihit anima ilia de I/raicl, àprimo die nf<jue

ad diemfeptimum.

Mt

IJ. Vous uferez de pains fans levain pen-
dant fepe jours. Dis le premier jour il ne pa-
roîtra plus de levain dans vos inaifons. Qui.
conque aura mangé du pain levé

, depuis le

premier jour
( de U Fête ) jufqu’au fcpticme ,

périra du milieu d’ifracl.

COMMENTAIRE.
liberté]

, cJ* voué le celehrercT^dans lafuite de vos générations. Cette Oïdon-
nance

,
félon fon fens ptemiet & immédiat

,
rcgatdc la Pâque Chrétienne

,
que

nous célébrons (<«) par un culte &: pat des ceremonies,qui n’auront point de lin

.qu'avec le monde ; Nous y renouvelions la memoiic de la mort de l’Agneau

fans tache
,
qui ôte les pcchez du monde

, &: nous y célébrons la Fête de no-
tre afFranchiflêment de la tyrannie du Démon

,
par la vertu de fon Sang ré-

ipandii pour nous. Nous nous y nourri dons,non de l'ancien levain
,
mais des

Pains azymes de lafincerité &: de la vérité.

Qiielques Rabbins citez dans Fagius
,
enfeignent

,
que comme leurs peres

furent délivrez de l’Egypte le quinziéme deNifan, ainîi Ifracl fera racheté le

meme jour au temps duMelIie. Ce quia été exécuté véritablement parjefus-

Chrid
,
qui fut cruciâc le jour de la Pâque desJuifs.

'

ÿ. IJ. Q^ICUMQ^E COMEDER.it TERMENTUMjPERIBIT
ANIMA iLLA DE ISRAEL. ^mconque aura mangédu fatH levé,peri~

ra du milieu d'ifraèl. On trouve jufqu à trentc-fix fois cette peine de périr du

milieu de fon peuple ,
dénoncée contre ceux des Ilraclitcs qui manquoient à

.certaines obfervances de la Loi. On demande en quoy prccifcmcnt elle con-

(ifte. Plufieurs l’entendent d'une mort violente
( ^) à laquelle étoient condam-

nez ceux qui étoient convaincus d’avoir contrevenu à ces (brtes de Loix. D’au-

tres (c) l’expliquent d’une mort prématurée, dont Dieu puniflbit ceux qui

manquoient à obferver fes Ordonnances. D’autres (<^) enfin croyent avec plus

de vrai-fcmblance
,
que cette exprclTion

,
peribit anima iUa de Ifraél , ou , de

.ceetu ifra'él, comme on lit au verfet 19. de ce chapitre, fignifie quclcstranf-

grefleurs dévoient être retranchez du nombre des Ifraclites
, & qu’on ne les

devoir confidercr après cela que comme des étrangers
,
qui ne pouvoient plus

prétendre aux promefl'es de l’alliance
, 8c aux prérogatives des vrais 8c fid.cles

Ifraëlites. L’on a déjà parlé de cette peine fur le chap. xvii. 14. de la Gcncfc.

Les Juift ( e )
diflinguent de cette forte ceux qui font fournis à la peine de

retranchcmcnt,ou d’excifion. Les uns font feulement retranchez par leurs corpsi

d’autres par leurs âmes
, 8c d’autres par l'un 8c par l’autre i c’eft-à-dirc que la

( 4 ) I. C©r. V. 7.
I

(<) Kahi/- Bêchai affudSeld. dejure natur. ^
(h) Oltafi. Cfrnsl. à Lap. Bivit» Pife* Bonfi- 1

.Çfnf* 7* e. 9- ileSyned- 1- e, tf. odilcitc

(c) Grotiufo
I
M3imom<lcpourlcLca;imcoc<lcrducaiu;iremcaCiie

( d ) Votai, \
l’omc.
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lit COMMENTAIRE LITTERAL
peine de Kerith,OM retranchcmcnt,rombe fut le corps ou fur lame feparémenr,.

ou fur l'un 5c l’autre cnfèmble. Le retranchement à l'égard du corps , eftunc

mort prématurée. L’Ecriture la défigne par ces u'ots : Cet hommeJira retran-

ché du milieu defin peuple ; & le Pfalmirte (<») la vouloir marquer, lorfqu’il

difoit : Les hommesJ'anguir.aires (ÿ- trompeurs ne feront pas la moitié de leurs

jours. On compte fix forces de crimes aulqucis cette peine cil attachée. i°. Con-

fultet les Magiciens (^)

.

i®. Sacrifier hors du camp (r). j®. Ne pas prcicntcr

fes hollics à la porte du tabernacle {d). Faire de l’huile facrée pour fon ufa-

ge, ou pour l’ufage d’un autre ( ( ) .
5°' Faire du parfum lacté pour s’en fetvir (/),

6®. Répandre l’huile d'onclion {g).
La peine du retranchement qui tomboit fur l’amc

,
marque la mort éternel-

le de l’ame, & la privation de la vie bien-heureufe, dont lésâmes desjuftcs

joüilTcnt en l’autre vie. Il y a même des Rabbins
,
qui croycnc faulfemcnt que

l’ame meurt
, &c qu'elle cil anéantie vcritablenKut par la force de cette peine

d’cxciûon
,
quoy que le corps ne meure pas d’une mort prématurée. Cette pei-

ne cil exprimée dans l’Ecriture par ces termes : Ces âmes feront retranchées du
milieu de leur peuple {h). Voici les crimes qui y font loumis. 1®. Violet lo

Sabbat (< )

.

a®. Manger des chofes facrées dans le temps de fa foüillure
( ifj,

30. Encrer foüillé dans le Temple (/)

.

4®. Manger de la graill'e(»>). 5®. Man-
ger du fang («)

.

6°. Manger des telles du Sacrifice trois jours après l’immola-

tion (0), •jo. Manger des relies du Sacrifice hors du lieu ordonné (/»).

80. Manger dulevain durant la Fête de Pàquc J. ÿ“. Manger quelque cho-

fc le jour de l’expiation fslemnelle
(

r) . 10°. Travailler le jour de la Fête de

l’expiation {/) . 11®. Ne pas oblci ver la Fête de Pàquc (t). i i?. Ne pas rccc-
^

voir la Circoncifîon {« )

.

Enfin, la peine du pour le corps & pour ramecnfcmblc
,
conlîllc &: I

dans une mort prématurée
,
Sc dans la dcllruélion de l’ame. Cette peine cil

defignée dans l’Ecriture par ces termes
(

t'
) . Cette amefera retranchée ,fin ini-

quité demeurera fur elle. Ces trois crimes y font fournis. 1®. Le blafphcmc (a-) ..

îo. L’idolatric (y). 3”. Offrir fes enfans à Moloch (L)

•

On trouvera peut-être que ces dillinclions Rabbiniques font peu folides
,
&:

( » ) /yj/. Liv. 14. Viti [avgmnum
nen atmtdutirunt tiiesfMOs.

( h ) tcvtt. IX. «.

( f ) Itul. IVII. 4.

(d) lird.xrll.9.

( r ) XII- }J.

i f) Exod. ixx. jS.

(g ) JtiJ. XXX. 33.

( h j
Levit. xmi. 19.

( )
Exfd. iiii. 14.

(
k )

Ltvit. VII. xo.
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SUR L’EXODE. Chap. XII. »î

i6. 'Dits fnm4 tritfmflA At^cfoUmms

,

& ditifeptïma tâdtm vtmyabilis.

Nihil operis faàttis in w , txctptù bù ijiu

jkl vtfcendten pertinent.

U). Le premier & le feptiéme jour feront

faines & folemnels. Vous ne ferez ces jours-

là aucune oeuvre fetvile, exccpti ce qui re-

garde la nourriture.

COMMENTAIRE.
l’on regardera avec raifon

,
comme une impiété& une extravagance

, ce qu’ils

difent de raneantiiTenicnc de l’ame. Les anciens Hebreux , & meme la plû-

parc des nouveaux, le condamnent : ils croyent, comme nous, l’immortalité de
lame

, 6c ils attendent la refurreélion des bons 5c des méchans : ils tiennent

que tous ces péchez &: toutes ces peines leut font remilês tous les ans
,
au jour

de l’expiation folemnelle
,
poutvià qu’ils fatis&lTcnt à Dieu, par la confellion

& par la pénitence j & aux hommes,en réparant le tort qu’ils leur ont foit. Mais

il cft pourtant vrai que le fameux Rabbin Maimonides, 6c quelques autres, en.

feignent cet aneantiirement de l’ame
,
d’une manière fort précife.

Il Icmbleque la pcinede la Réparation étoit parmi eux
,
ce qu’eft parmi nous

l’excommunication, qui fepare les Excommuniez de l’Eglilc, de fa Commu-
nion

,
de les Prières, 6c des grâces attachées à la focieté des Fidèles. Et comme

parmi les Chrétiens on peut (c relever de l’Excommunication
, 6c rentrer dans

la Communion de l'Eglilé
,
enfatisf ifant à Dieu, 8c à ceux qu’on peut avoir

ofFenfé r ainfi chez lesJuifs on pouvoir fc réconcilier avec Dieu, 6c rentrer dans

la focieté des Ifraclites,par le moyen de la Confclfion & dc la Pénitence,& des

autres fatisfaâions ordonnées pat la Loi,à ceux qui avoient violé quelque pré-

cepte. Il faut de plus/aire attention queces Loix 6c ces menaces ctoient con.

ditionnelles, &r qu’elles fuppofoient qu’on pût fatisfàire à la Loi
,
6c qnc l’on fût

en paiûblc polTeirionde la terre de Canaan v car quoi que les Ifraëlites, pat

exemple, n’cufl'cnt pas été circoncis durant leur voyage du defert, ils ifencou-

rurent pas la peine de la (éparation ou du retranchement
,
parce qu’ils ne pou>-

voient qucircs difficilement pratiquer catc ceremonie dans le defert. Il a fallu

expliquer un peu au long,une fois pour toutes, ce que l’on dit de cette peine de

•Kerith, ou retranchement.

A PRrMo DIE usqu^E AD DiEM SEPTiMUM, Depuis le pre-

mier jourju/^u’au fiptiéme. Durant les fept jours de la Fête de Pâque
,
l’on

RC mangeoit point de pain levé; mais l’on n’étoit pas tellement obligé à man-
ger des azymes, qu’on ne pût rien manger autre chofe. Les Rabbins

(
*

)
difent,

qu'on peut iifér de ris, de millet
, de ^rine d’orge fechée ou boiiilHc

,
de fruits,

Âtc. mais il étoit défendu d’ufer d’autre pain,quedu pain azyme, durant toute

la Fête, 6c fur-tout dans le repas de l’Agneau Pafcal , la nuit du quinziéme

dcNifan.

ÿ. i6. Dies brima erit sancta atqjj^e solemnis. Le

( A 1 Ujkimtnii. tr»S. it ferment. e^Aiyme. R. Snleme, ^t.nftidBeeb.de nnim.fnc. t. i.l.i. e.!o.

P

Digitized by Google



114 COMMENTAIRE LITTERAL
\-r.V.t tijirvabltii^zyma : in tMhm cnim

ipsa dit tducam txtràmm vifinoa de ter-a

*Æ.gypü . & cnjhMttis diem ifitun in ge-

vaaiiones vtflras ritu perpetuo.

17. Vous guderez donc cette Fefte des

Pains fans levain. Car ce mefme jour je ci.

rerai de l’Egypte toute l’Arinée
(
de v»m peu-

ple ,) ôc vous obfcrverez ce jour.là de raçç

en race, par un culte perpétuel.

COMMENTAIRE.
premierjour ferafeint & folemnel. La Fête de Pique duroic fept jours en-

tiers
,
mais l’on ne gardoit que le premier & le dernier jour, L’Hebreu ( -•) :

J>ies prima convùcttio fanSHtatis. Une aflcmblce (àinte. On fc trouvoit au

Temple ce jour-là
,
on y cclcbroit la Fête avec une folcmnité particulière.

Quelques-uns
(

i>

)
enfeigncnt,que la folcmnité du quinziéme jour de Nifan,{c

faifoit en mémoire de la délivrance de l’Egypte
j& que celle du vingt-un du

mois
,
qui écoit le dernier jour de la Fête , (c celebtoit en reconnoilTance de la

défaite de l’Année de Pharaon
,
arrivée ce jour-là,

ExCEPTIS HiSCiUÆ ADVESCENDUM PERTINENT, EXt

xepit ce tjui regarde la nourriture. La folemnité de Pique étoit d’une oblèrvan-

cc moins rigoureiifc à cet égard
,
que le jour du Sabbat

,
auquel il n’étoit pas

permis de préparer à manger (c). Il femble même que le Texte ( d )
veuille

marquer, qu’il étoit permis de préparer à manger,non feulement pour les hom-
mes, mais aufli pour tous les animaux domdliques. Tantum ^uod comeietut

ah Omni anima , illudfolumfet vohês. Cela ne regarde
,
comme on l’a déjà

remarqué
,
que le premier ic. le dernier jour de la (olcmnité ; car les dnq jours

d’cncre-dcux
,
étoicnc jours ouvrables

,
aufqucls on pouvoir voyager Sx. tra-

vailler comme à l’ordinaire. Les Hébreux étoient plus oxaâs dans l’obferva-

tion du repos aux jours de Fêtes
^

que les autres peuples ; au moins,que les La-

tins
( < ) ; car parmi ceux- ci

,
il étoit permis dans les jours de Fêtes

, de faire

plulteurs chofes dans la maifon & à la campagne
,
qui étoient interdites aux

Hebreux. Les Egyptiens, qui étoient plus prés des Hébreux, avoient un grand

nombre de ces foleranitez generales
,
aufqqclles ils s’afTcmbloienc • Sx comme

CCS Fêtes fefaifoient en differentes Villes, Sefouventaffez éloignées des de-

meures de ceux qui s'y rendoient
,

ils ne pouvoient qu’ils ne les paUalTcnt dans

un repos tout entier.

j}-. 17. Obseavabitis Azyma. roM garderez. U Flte des pains

fans levain. L’Hebreu lit (f) Maz.oth
,
qui fignific du pain azyme. Le Sama-

ritain lit Mifevah (g ) ,
un précepte. Voue obfirveret. ce précepte. Les Septan-

te (/>) ont lu de même: Vous garderez cette Ordonnance. Cette manière de

(*) Ü7D KlpO
(^) Vtdt Jun. Bnhêrt.

(f) Ejffli.1vi.13.

( d ) rt»y< na*: mn «su 'td'î ‘73K*

oy?

( i ) Vidt Virgil. Géorgie^ /• i* CcînmeL dt ri

rufiie. 1. 1 . c. St. idMtroh. SMttfrn* >• r. K*
if) mxD
( f )

Samur.
(h)
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SUR L’EXODE. Chap. XII, „j
i8. Depuis le quatorzième jour du premier

mois fur le foit
,
jufqu'au foir du vingt & u-

niéme jour du mefme mois , vous mangerez
des pains fans levain.

ip. Pendant ces fept jours, il ne lè trouve-
ra point de levain dans vos maifons. Quicon-
que mangera du pain levé

, foit qu’il foit na-
turel du pays, ou étranger, périra de l'allém-

blce d'Ilrael.

xo. Vous ne mangerez point de levain

dans toutes vos demeures , mais feulcmcnc
du pain azyme.

COMMENTAIRE.
lire parole plus Julie, que celle des Maflfotetlies. On n’a qu’à )ettct les yeux fut

le Texte
,
pour voir d’où vient cette diô'crcncc.

In eadem ENIM IPSAOIE. C4T dans ce memejenr , &cc. On tra-

duit ordinairemcnc l’Hcbreu (<) : Da/u le cerfs de ce ]eurj’ai tiré

,

ou ,Je ti*

terai y &cc. Nous avons déjà dit ailleurs { ^ ) ,
que cet Hebraii'uie marque lo

matin.
.

f. i8. Qj^a r. T A-DE C imadiemensis. Le tfnator'Liéme jeur dn
mois. On commençoità ufa de pins .azymes prccifcmenc à la lin du quator.*

zieme Jour ,'Comme on l’a déjà dit
, ou au commencement du quinziéme

,
au

Ibir : de là vient que c]uelquclbis l’onnomme ce foIr
,
le quatorzième

, & d’au-

tres fois le quinziéme. Delà vicncauinqnc Jol'eph (r)dic, que la folemnitc

des azymes duroit huit jours
,
parce qu’on la commençoic fur la lin du quator-

zième, Ar qu’elle duroit jufqu’au zi. inclus.

f . 19. T A M DE A D V E N I s ,
QU^A M DE INDIGENIS TERRÆ.

Soit qu'ilfoit naturel dupays,ou étranger, 11 faut joindre ce verfet aux 43.44.52

4j‘. pour en voir le vrai fens. Le privilège
,
ou fi l'on veut , l'obligation de faire

la Pâque
, & de manger des pains azymes

,
n'étoic que pour ceux qui avoient

reçu la Circoncilion
, &: qui faifoient protclfion de la Religion Juive

,
foit qn’ils

fiilfcnt Ilraëliccs naturels , ou non : Omnü alienigenanon comedet e.v eo ( ver-

Ict 45.) Etadvenaé" mercenarius non edentexeo
(
verfet 44.) Mais quicon-

que avoir pris la Circoncilion
,

foie qu’il fà'it étranger
,
libre, ou efclavc, il étott

obligé de faire la P.àquc, fous la pinc marquée ici. C’cll ce qui paroît prie
vcifet 48. Moyfc appllc advenu , celui qui n’dl pint né Hébreu

, & indige-

na l’Hcbrcu naturel. Les Efclavcs ne pouvoient pas faire la Pâque avec leur

Maître, à moins qu’ils ne fulTcnr circoncis,& le maître ne puvoit les contrain-

dre à recevoir la Circoncifion
,
fi c’étoit des efclaves acheter, ou pris à la guer-

re. Il pouvoir donner la Circoncilion aux enfans de fes cfclavcs, qui naiUbicoc

(*) csvn am JnijftivtliaftliütincM- 1 (« j
/»/</*./.». -r»/»}- «• f.

( h
) Gtntf. VII. 13, \

Pi;

jg. Pnmomtnft, ^uanadtama tbe mn-

fu ad vtfptram , comtiais az.ima , ufq-M ad

dion vigtjîmam primum tjujdcat mcnjis ad

vtfpcfam.

19. Srpicm dichus fcrmailum non itwtnie-

tur in domibas vifiru. llui camtdtritftrmn-

tatrnn
,
ptribii anima tjm di ccnn Ifratl, tam

dt advtms quant de indigems terra.

10, 0»j«t fermentatum non comedetis ; in

Otnllii kibitacuiit vejlru edew oi-yma.
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ii« COMMENTAIRE LITTERAL
II. Mon Aloyft! omms foàons

filitr/mt Ij'rjil ,
à" dixit âd toi ; ht loBtntti

MÜmtd ptr fiomiiAs vtjirM , & immoLut

Phaft.

II. Moyfè adèmbla enfuite tous les an-

ciens d’ifracl
, & il leur dit : Allez prendre

l'agneau
(
ymvoHt avtz. p-ipart) dans chacjuc

famille
, & immolez la Pâque.

COMMENTAIRE.
dans la fervitudc

^
car ces enfans appartcnoicnc au maître

j
plus qu’à leur propre

pcre. Les femmes avoient aufli parc à la Fête de l’Agneau Pafcal ; puifqu’il cft

dit
,
que toute l’AlTcmblcc dçs Enfans d’Ifraël la devoir faire

,
omitû cœttu

fliorum ijraél

,

dont les femmes faifoicnc partie. Cela paroîc aulîS par laprati-

que. EIcana
,
perc de Samuel

,
menoic tous les ans, fes deux époufes Anna SC

Phenennd, au Tabernacle pour y facrificr { <• ) ,
5c leur donnoit leur part des vic-

times immolées. La fainte Vierge alloit tous les ans (i)
,
avec S.Jolcph.au Tem-

ple
,
à la Fête de Pâque

,
comme le marque S. Luc. Enfin David (

f
)
donna aux

femmes,comme aux hommes, du pain &c de la chair des viéUmes que l’on avoir

offertes dans la folcmnicc de la tranflation de l’Arche
, au Tabernacle de Sion.

Or le facrifice Pafcal n’avoit rien de plus faine ni de plus facrc,que les autres (a^

crifices d’aélions de grâces : comme donc les femmes n’etoient pas exclues de

ceux-là
,
elles ne dévoient pas l’écre de celui de la Pâque.

Outre les Incirconcis
,
l’on excluoit de la Pâque ceux &: celles qui avaient

eontraélé quelque foüillure legale , comme les lepreux , Sc ceux qui avoient

touché un mort. On faifoit en faveur de ceux qui ne pouvoient participer à la

première Pâque
,
une autre Pâque , au quatorzième jour du fécond mois {dy.

Ceux qui étoient trop éloignez du Temple & du Tabernacle, &qui nepou-

roicnts’y trouver commodément au quatorzième de Nifan, étoient exempts

de faire cette Fête, quant au facrifice de l’Agneau
,
mais non pas quant aux

autres ceremonies de cette folemnité. Les Auteurs de la Mifna («) &: Maimoni-

des (/’), fixent à quinze milles, la longueur du chemin qui difpenfoit de fe trou-

ver à rAlfembléc generale. Mais cette dilfancc paroît trop petite ; il auroit Éil-

lu fur ce pied-là
,
en difpcnfer un tiers des Habitans de la Terre promife ;

Philon (j) n’en exempte que ceux
,
qui font dans des pays éloignez de la

Judée.

• VocAViT Moyses omnes Seniores. Moyfè afftmhla

Uui Us Anciens. Ceci arriva le quatorzième de Nifan
,
& la veille de la (ortie

de l’Egypte.

Tollentes animal. 'Prenant cet animal. L’Hébreu ( ^) ,
& les

Septante
,
mettent une brehü

,

mais il faut l’entendre d’un Agneau ou d’ua

Chevreau, comme on l’a marqué auparavant ( ')

.

( f J Afi/»4 fT4fl. ^4/VA. f. 9‘

(fj Msintpnid- de Pdfeh. t. y.

( 9
)

Phd. i. 3 - de vit* Mef,

( * j nï osS inpi uüo
(

•'

) V- 3- SnmM HiiufiiMifquc nianmt

(i) 1 . 3 . 4 .

(4) Luc. II. 14.

(c) i. VI, 19 . Portitui t/i univerfomtil-

titudmi, tnm vire juim muliiri
,
Jin^ulii toUj/ri-

( d ) Voytt. Nnn. ix. 6. lo.
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SUR L’EXODE. Chap. XH. “7
:ii, Tafàculnm^Ht hyfftpi inftn-

gmm (jm tft i» ümnt , & i^ptrgttt ex eofU-

perümirum , & Htrunufiu pojkm : tmUHS ve-

ftrim egrediaew oJHim atmis fu* , Hpjue

m4ni.

aj. TrAnfîhit emmDemmti pertutienstÆ-

gyptio I cwntytu vident fktigmnem in fiper-

ûmitutri , & in utntjue pafte, tranfeenda

«JHum démis , & nonJinetpermjforem ingre-

di domos vefhrAS & Udert.

14. Cu/lodi verbnm ijind legitinum tihi

t^Jiliis tmt nfijM in ntemiem.

11. Vous tremperez un bouquet d’hylTop®

dans le fang qui lera fur le feuil de la porte

,

Sc vous en jetterez par afpcrfîon fur les jam-
bages & fur le linteau de vos portes. Que nul

de vous ne mette le pied hors de la porte de
fa niaifon

,
jufqu'au matin.

aj. Car le Seigneur pallcra , frappant
(
de

mort
)
les Egyptiens

; & lors qu’il verra c«

fang fur les jambages & fur le linteau de vos

portes ,
il paifera votre maifon ,& n’y laillè-

ta point entrer l’Ange exterminateur pour
vous frapper.

14. Obfervez ces ordonnances comme
une loi étemelle & inviolable pour vous 9c

pour vos enfans.

COMMENTAIRE.
f.ll. Fasciculum hyssopi tingitf. in sanguine QJII

•EST IN LIMINE. Fûiu trtmptre^^un houques dhyjfope dans lefng , qui

Jlrafitrlefeiitl de U perte

.

Les Hebreux
, Ce la plupart des Interprètes ttadui-

ient : TrempeT^ihjJfope dans lefàngqui ejldans le bajjin (
a

) . On rcccvoit dans

un badin le fang de l’Agneau, 8e on portoit ce fang lur le feüil de la porte,dans

k meme badin ; on y trempoic le bouquet d’hylTope
,
Ce l’on arrofoit les deux

cotez
, Ce le haut

,
ou le linteau de la porte. Voyez ci- devant le vetfet 7 . Les

Septante
, Ce la V ulgate

,
femblent dire

,
qu’on repandoit le fang de l’Agneau

fin- le fcüil de la porte
, Ce qu’enfuite on y trempoit le bouquet d’hydope ; ou

bien (é), que ce (àng ctoit fur le feüil, dans un vaidcau
,
quoi qu’on ncl’expri-

mc point dans le Texte de la Vulgate. Q^Iques Critiques traduifent l’He-

breu^f
, V ffyffipus ; p.nr àa Ramarin {c) ,o\i delà Menthe (<é), ou

du Muje
( < ) ,

ou de Voriganum (/) , ou de la Pariétaire
,
ou de la Marjolaine

,

GU quclqu’autre herbetmais nous nous en tenons aux Scptante,Ce à la V ulgate,

qui traduifent condamment de l’hydope
,
par- tout où ce teimc fc trouve. Bo-

charc
( g )

judific au long cette tradudion.

. Nullus vESTaÙM EGAEDiATUR. J^ge nul de vous ne mette

lepiedhors de la porte. Ceci ne regarde que la nuit qui précéda leur fortic d’E-

gypte : car dans la Terre deCanaan
,
on n’obfervoit point cette formalité. L’on

ouvroit le Temple dés minuit
,
dit jofeph ; & l’Evangile remarque (1>)

,
que

J. C. fottit de la maifon
,
après le fouper de la Pâque.

• ij. Transi BIT Dou.i-n\ii. Le Seigneurpaiera. Voyezlcchap.

XI. verfet y.

<») C)D3 TON DTI 1 (e) /un- f^ Trtmci> i
-

{!>) au. 4s. in Zx9ii,
1

ffl R. Kimchi.

<0 Pi /car 1 (ü) Bêchart de Animal- t. I. l. t. f- fo.

Lnd. de Dieu. i1 IM M.att.

P “i
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IIS COMMENTAIRE LITTERAL
1 J,

Cimijiu imnieritis ttrram
, cfuam D*- if. Et lorfque vous fcre* entre* dans k

vnnmiUtttriutltvobit.MtpaUiâimejl.àb- païs que le Seigneur vous a promis
, vous

firv.Jntis cormt/tus iftas. obferver.-z ces ceremonies.

i6 . El ciondixeritit vibisfüivtjhi :

Q

m i6. Et quand vos enfans vous demande-

tft ijhi nligto î ront : Que veut dire cette Ceremonie teli-

gieufe !

ly. Dicmttls: ytftimdirMjîtûs Domim ly. Vous leur dite* : Ceft la Vidime du

ifi ,
tjUMtda tnmjîvlt ftiptr daaai fiturum paÜàge du Seigneur

,
lorfqu'il pail'a les mai-

I/rait w lÆgyftt, ptrciitUns tyEgyftm, & Ions des enfans d'ifracl dans l’Egypte
;
pen-

tlaausnalhrM libortm. Ineurvaiiifqui fofu- dant qu’il frappoit
(
lU mort ) les Egyptiens

,

ùu éidomÀu il délivroit nos maifons. Alors le peuple

proHerné {juftju '* tem ) adora ( U Siignmr )

COMMENTAIRE.
14. CllSTODI VERBUM ISTUDLEGITIMUM TIBI. Ohfef’

ces Ordonnances comme une Loi éternelle (ér inviolable. On peut traduire

l’Hcbreu : Vous ohjirverez, ces Ceremonies , (
ou

(
<«

) ,
ce/ faroles ) comme un

précepte permanent. Ce qui doit s’entendre avec quelque rdlridUon
,
comme

on l’a marqué auparavant
,
à l’egard de certaines fotmalitez

,
qu’on n’obferva

pas dans la fuite. Le Samaritain ajoute à la fin de ce Vcrlct , ces paroles : Dans

ce mois-ci.

f.2.6. CUM DIXERINT VOBIS FILII VESTRI ï Q^Æ EST
ISTA Religio? J^and vos enfans vous demanderont ; veut dire

cette Cérémonie Religieife ? La l'agede de Dieu a jugé que pour conferver la

mémoire des grands effets de fa puifTancc, &:pouraft’crrair la Religion dans

l’efprit du peuple y il falloir appliquer Ton imagination $c Tes fens
,
à des fignes

fènfîbles
, &c cxcitci la curiofué des cn^ns par des Cérémonies qui fc renouvel-

lalfcnt tous les ans.

C’ed une des plus anciennes
,& peut-être la plus ancienne de toutes les ma-

nières de conlcrvcr la mémoire des grands évcncmens,quc l’inflitution des Fê-

tes. Dieu établit le Sabbat
,
pour ^petuer le fouvenir de la création du mon-

de. Il veut ici qu’on commence l’Année fainte au Printemps
,
Sc que l’on fiilTc

dans toute la fuite des temps,la Fête de la Pâque
,
pour célébrer cet événement

fi miraculeux. Toutes les autres Fêtes font fondées fur de femblablcs motifs.

On menoit pour l’ordinaire les enfiins au Tabernacle
, ou au Temple

,
dés l’âgc

de douze ans. C’eft à cet âge que
J.
C. y fut conduit par S.Jofeph , &c par la

fainte Vierge ; & Hircan dans Jofeph dit (
i la Loi défend aux enfans

de goûter de la chair des viéfimes
,
avant qu’ils viciuient eux-mêmes au Tem-

ple
,
Sc qu’ils y facrifient. Ce n’etoit donc qu’à l’agc de douze ans

,
qu’ils par-

ticipoient à la vidime de la Pâque. Les Hébreux ne croyent pas les cnfiins

obligez aux préceptes de la Loi
,
avant cet âge

,
comme on l’a montré ailleurs.

dVb? T» pn*j mn •um 1 (il .<»/i j. /. m. f.
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SUR L’EXODE. Chap. XII.

t8. Et tgnjpfiüi Ifnuljkntmt fientprn-

ctperM Denumts Mtyfi& Anrw.

Xf . EnUum tjl Autem in ne(Ks mtJi»
,
pir-

cujfit Dormnus omnt primoetmlnm in Ttrra

tÆgypli , À primagmto Phnratnit
,
fui in

folio tjm ftàtbttt , uffut *d primogtnUmn

cnptivt ,fM irai in canal, é" omntprimo-

gtrùtum jmnaitornm.

II9

i8. Et les enfans d'Ifracl allèrent exécutée

ce que le Seigneur avoit ordonne à Moyfe
& à Aaron.

x^. Et fur le milieu de la nuit , le Seigneur

frappa
(

It mon
) les premiers-nez de l’E-

gypte .depuis le premier-né de Pharaon
,
qui

croît aflîs fur fon trône, jufqu’au oremicr-né
de la femme captive.qui étoit enfermée dans
la prifon

, & jufqu'au prcmicr-né des ani-

maux.

COMMENTAIRE.

Ils CToyent feulement en âge de raifon &c de difcretion.les garçons à treize ans,

&c les filles à douze.

ViCTiMA transitÛs Domimi est. Ctfi laviCtimt d»
fttjftge du Seigneur. Ou

,
C’eft le faaifice de la Pâque du Seigneur. L’Agneau

Pafcal croit une véritable hoftie , & l’on en faifoit un véritable factifice
,
puif-

que l’on ofFroit fon fang fur l’Autel du Seigneur •, en quoi les Hebreux font

confifter l’elTcncc du factifice. L’Arabe traduit ; Ceft un facrifice depropitia-

pion f peut-être, parce que le fang de l’Agneau fauva les Hebreux de la mort.

On peut aufll le conddercr comme un facrificc d'aâion de grâces de la furtie

de l’Egypte
,
puifqu’on y remcicioit Dieu de cette délivrance , & qu’on y en

faifoit la mémoire.

Quando TB.ANSJVIT SUPER. DOMos. Lorfiu'H puffa les mot-

fins, Les Septante : ilprptegeu nos maijins. Le Caldéen : H eut pitié de nos

maifons. L’cxprelfion de l’original ( « )
en ce vetict , ic au verfet rj. (èmble

marquer que le Seigneur fe panchera du côté des maifons des Ifraëlites
,

qu’il

mettra leurs portes à couvert
,
pour empêcher l’Exterminateur d’y entrer

,
ou

même qu’il pad'era par delTus ces maifons (ans s’y arrêter ,
fans y defeendre.

f.Xf. ApRIMOGENIToPHARAONIS,qUI IK SOLtO EJUS
S E D E B A T. Depuis U premier-né de Pharaon

,
qui étoit affis fur fin trône.

QiKlques- uns ( * )
l’entendent du Roi lui-même

,
qui gouvernoit alors

, & qui

étoit allis fur le trône du Roi fon perc
,
auquel il avoit fuccedé. Mais il vaut

mieux l’entendre du fils de Pharaon
,
qui lui devoir fucceder i

prendre
, fui

,
qui étoit affis

,
comme s’il y avoit

, tfui doit s'affeoir

.

On fçait que

Pharaon
,
le même Pharaon qui s’étoit fi fouvent endurci contre le Seigneur

,

fut noyé dans la Mer Rouge j Sc Dieu ordonne à Moy(ë (
c

)
de lui dire

: Je

rvait mettre i mort votre premier-né ,Jt votes ne laiffez, aller mon peuple. Ainfi

.3 ne fut pas mis â. mort par l’Exterminateur , Dieu le refervoit a un fupplice

jlus rigoureux.

( « ) *ri3 S» nos I ( t ) EW. IV. 13 .

té) DrufiHt, I
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110 COMMENTAIRE LITTERAL
30 . Sumxiu}Ht Pharao n»Pl( , & mmu

fini tjHS , cunnàc/M tÆ^^pim : & ortHs t/t

cUmor magnas in ty£gypie : mtjMt tmm mu
dtrmu, in qua non jaccru mortnus.

31. P'oc4ttfq:u PharM Moyft & Aaron

noclc .ait; Su^’gile & tgrtPtmni à popsdo

tneo, vos & flü Ifracl : itt ,
imnsoLut Domi-

na, fieu dscitis.

)i. Ovts viflras &armint4 a^iamte,Ht

pttieratis , & abtuntu bcmdiciu mihi.

35. Vrgtbdntqu sÆgyptii popalssm dt

tara txinvdocùtr,dicuuu: Omnts mont-

mur.

30. Pharaon s’étant donc levé la naît,

avec tous fes fcrvitcui s & tout fon peuple’,

il s’éleva un crand cri dans toute Vtgyp-
te

,

j)arce qu'il n’y avoit aucune maifon
,
où

il n y eût un mort.

31. Pharaon fit appeller durant cette nuit

Moyfe Sf Aaron , Sc leardit:Allez,fonezaa

plûtôt du milieu de mon peuple : vous & les

enfans d’irracl : Allez faire vos facrifices à

votre Dieu , comme vous le dites.

31. Prenez avec vous vos brebis , & vos

troupeaux ,'comme vous me l’avez deman-
de

, £c en vous en allant,faites des vceux pour

moi.

33. Et les Egyptiens prertbient les rfraclites

de fottir promptement du pays, cndiûuit:

Nous mourrons tous.

COMMENTAIRE.
Us Q^tE AD PRIMOGENITUM CAPTIVÆ, Q^Æ E R A T I N

c A R c E R e. Jujqu'du premier -né de lafemme captive
,
qui était enfermée

dans la prifin. L’Hcbreu
(

<•
)

:Jufqnau premier-né de la captivité. Ce pafTa-

ge cft parallèle à celui du chap. xi. y. Ju/qu'au premier-né de lafemme ef-

tlave qui tourne la meule. L’on enfermoie les el'claves dans des cl|icccs de

prifons
,
où l’on les concraignoic de travailler à moudre le bled,cn tournant la

meule à force de bras : cela paroît par l’Hiftoire de Samfon { ^ ),& par les Ar-
clcns. On reflenoie aufli les cfclaves, durant la nuit, dans des endroits fûrs,

qu’on peut nomiiKr prifons
, ergafiula ,

pour les empêcher de s’enfuir. Cela fc

pratique encore aujourd'hui en Efpagne, envers les Efclaves Mores, dicn

Afrique
,
envers les Efclaves Chrétiens.

" Omne PRIMOGENITUM uP.m O KxxM. Ju/qu’au premier-né

des animaux. Les Egyptiens vivoient pêle-mêle avec leurs animaux, dit Hé-
rodote (c)

,

il les adoroient pour la plupart
;
mais l’Ange exterminateur, pour

les punir
,
frappe de mort avec eux

,
ces mêmes animaux

,
pour qui ils avoicnc

tant de refpeéî.

JO. N EQ^E ENIM ERAT D O M US I N QJU A NON JACERET
M O R T U U S. Jl n’y avoit aucune maifin où il n’y eût un mort- On peut voir

ce qu’on a dit fur le verfct la. de ce chapitre.

jz. Abeuntes BENEDICITE MIHI. En VOUS en allant
,
faites

des voeux peur moi : c’eft-à-dite ; Prie^fiourmei. LeCaldéen: Appaifczla

( a ) '3t>n TI33 \
{t) L.i.f.xe, , .

{b) /uUi(. XVI, IX,
I

colère
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12,1SUR L’EXODE. Chap. X H.

Tt£t iÿtitr p»puli4S canjptrfum fm-
thtm «ntttjHmi fénntntAntur : & ligani /'»

pÆi
,
pofmtfrptr hmaens fms.

)4. Le peuple prit donc de la farine pétrie,

avant qu elle fût levée
; & l’ayant mife dani

des manteaux , il la chargea hu Tes épaules.

COMMENTAIRE.
co!crc de Dieu avant que vous paniez , faites cefler cette playe.Ou : Rcn4
dez-moi grâces

, 8c fçaehez-moi gré de votre forcie.

j4. Tulit populusconspersam farinam,ante*
q^AM FERMENTARETUR; et LICANS in PALLIIS , POSUIT
super HUmeros Suos. Le peupleprit donc de la farine pétrie , avant

qu’ellefût levée ; dr l'ayant liée dans des manteaux,il la chargea furfis épaules.

Q^Iqucs- uns traduifent ainfi l’Hcbrcu {a): lepeuplepritfapâte avant qu'elle

fût levée , avec fis pétrins , dansfis habits. Les Ifraëlitcs avoient pétri de la

forkic
, 8c s’étoient difpofezà cuire de la ptovifion pour leur voyage ; mais on

ne leur donna point le temps d’y mêler du levain , 8c de faire cuite leur

pâte. Ils l’emportaent avec leurs pétrins
,
comme clic étoit. Si le levain eût

été dans leur pâte , leur départ n’autoit pas empcdié qu’elle ne fc levât en

chemin.

Mais pourquoi ne méicrent-ils pas lelevain à leur farine en la pétti(rant,puis

qu’ils avoient deffein d’en faire du pain levé î S’ils curent le temps de pétrir,

ne l’cutcnf-ils pas aulfi de mêla" du levain à leur pâte i j’aimerois donc mieux
traduire ainfi tout le palTagc : Lepeuple pritfafarine avant ^u'ily eût du le-

vain , drfisprovifionsfurfis épaules. L’Hcbrcu Bez^ek, fignifie Ibuvcnt de la

pâte, mais il marque aulTi quelquefois de la farine, 8c les Septante
(
b

)
l’ont pris

en ce fens dans ce partage. On le voit dans la meme fignification
,
dans le fé-

cond Livre des Rois (
c )

.
Quant au mot Hébreu mifartth (d)

,
qui a été né-

gligé pat la Vulgatc
, 8c que les Septante

(
e
)
prennent pour de la pâte, 8c qui

cil traduit dans la plupart des nouveaux Interprétés
,
par despétrins , il marque

plutôt ^ ce me fcmblc
,
de la provifion de bouche. Le verbe Hébreu (/) ,

d’où *

ce terme cfl dérivé ,
fignifie conftamment , réferver , 8c il fe dit {^) des provi-

fions de grains 8c de pains. Dans le Deuteronome ( 1»
) ,

Dieu promet de bénir

les grenicrs,8c les provifions
,
[mifarothl des Ifraëlitcs. Ni la pâte ni les pétrins

ne font pas des chofes qu’on emporte communément
,
ni qu’on téferve

i mais

en voyage
,
fur-tout dans un long chemin

,
on paît emporter du grain 8c de la

farine :8c encore aujourd’hui on n’entreprend point de voyages un peu longs

( • ) onnOTS yan' oip ipï3 n« ovïi iwn
toat) Sy omon nni»

( «i* ^ 'TV

Ht aolüTr.

( c ) 1. Rtf. ziix. S. Vtnit^Hê ThâmMrin do-

yunk fm • » » . t0lltns farm^m

commifcHÎt,

{d) mKro-
( t )

(/) -W3
(/) Judic^ VI . 4 .

{h) VtHU xxvm. î.

et
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lit COMMENTAIRE LITTERAL
JJ. FmrimijHtfiüi Ifr^ttfient^tctptntt jj. Alors les cnFans «nfraël firent cetjne

Majfts :& pttitnmtM tÆgjptus v^n nr- Moy fe leur avoir ordonné
, & ils demande»

^emut & auru , vtjkmqmfùmnuun. rent aux Egyptiens des vailîcapx d'or& d’ar>

gent
, & beaucoup d’habits.

j£. Do<mnm 4nttm dtdit gratwtm ftpiJ» }
6 . Et le Seigneur leur donna grâce devant

rfrmn tÆffptüi,ni cammdttnm iit:&fipe- les Egyptiens
,
qui les leur prêtèrent

} & ain-

ünvtrunt vÆj^yptM. fi ils dépouillèrent les Egyptiens.

j7. Pnfiniyuefimt flii Ifir/éldt Rnmtffc jy. Et les enfians d’irracl éunt partis de

in Socttlt
,
ftxctmnftri miUU ptditnm tnn- Ramefle, vinrent à Socoth , étant prés de

rnm, abfqntpnrvntu. fix cent mille hommesdepied , fans comptée
les petits enfant.

COMMENTAIRE.
tn Orient, fans ces fortes de provifions

,
comme le difent les Voyageurs.

Quant à ce qu’on lit ici
,
que le peuple prit fisprâvifiens liées dans des man-

teaux îon lioic quelquefois du grain dans des manteaux, comme on le voit

dans l’Hiftoire de Ruth, & ailleurs f «
) j ce qui ctoit aife

,
parce que ces man-

teaux n'etoient point taillez , mais de (impies morceaux d’ctoÂ'es quarrez

,

ou oblongs. Le vetfet 39. Éivorifc notre Traduâion : ils firent des painsfins

levain , cuitsJhus la cendre , avec lafarine qu'ils avaient emportée de fEgypte,
car ils n'avaientpu y mêler le levain

,
parce que les Egyptiens lesprejfiient de

firtir , cfi ils ne s'étaient fait aucune pravifian. Voyez jofeph^l. a. c. 6 . des

Antiquitez.

jy. Petieruut AB Ægtttm'S vasa argentia et
A u K E A

.

Ils demandèrent aux Egyptiens des vaijfeaux d'or (fi etargent. Ils

n’attendirent pas à les demander
,
qu ils fulTent fur le point de partir. On peut

traduire le Texte, Ils avaient demandé. Ils ne doutèrent plus de leur fortic,

depuis qu’ils eurent reçu l’ordre de préparer l’Agneau pour le PalTagc du Sei-

gneur i ce qui arriva des le dixiéme du mois
,
quatre jours avant leur fortic.

On a donné ailleurs
(
é ) les raifons qui peuvent juftifier les Hébreux

,
de ce

qu’ils demandent aux Egyptiens, comme Remprunter., ce qu’ils n’avoient au-

cune envie de leur rendre.

jy. Prof ectiq^e sunt de Ramesse in Socoth. Et

étantpartis de Ramefé , ils vinrent à Sacoth. La ville de Rameffé fut comme
le rendez-vous general de toute l’Armée d’ifracl. Cette ville étoit apparem-

ment la capitale de la Terre de Ge(Tcn,qui eft même quelquefois appclléc Ter-

re de RamelTépar les Septante. Nous avons parlé de cette ville, fur le chap. i.

verfet II. de ce Livre.

Sacoth ,
fignifie des Tentes ; elle eft peut-être la meme que celle qui eft ap-

pclléc Mifehenot (
f

) ,
dans le chap. i. verfet 11. de ce Livre. Ce dernier terme

(a) Rii»fc. III IÇ. 6> 4 . Rcr. ir. 3>. I («) no3D3
( é } Ch»f. III. XX. XI. X.

I
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SUR L'EXODE. Cha?. XII.
Ï2J

Sut& vnl^m pmrnfeimn hwamar*-

tU tfctnMtctm as, avu,& tssrrntma.Ù tm-

tmmi* Jivtrfigtmriimit* wmt.

)8. Une croupe ijinombryble de gens ra-

maHez Te joignirent à eux. Et ils avoient deÿ

brebis , des troupeaux de gros bétail , & dci

bêtes de toute fortet

COMMENTAIRE,
peut recevoir I»tn£inc fignifîcarion que Sococh 5 &c la Vulgatc fcmble l’avoir

pris de même
,
en traduilânt

,
Urées Tabernaculorum ,• Des Villes des Tenus.

On pourtoic traduire tout le paflage de ce premier chapitre ; Us leur bâtirent

des Villes , fçavoir
,
Mijehenot , Pithom

,

^ Ramejsé. On trouve dans l’Irinc-

raite d’Antonin
,
une ville nommée ScemVeterangrumi les Tentes des vété-

rans , à trente milles de Babylone d’Egypte
,
en tirant vers Pelufe

,& à quator>

zc milles d'Heliopolis. La ville deSocoth pouvoir être vers ces quarticrir-là.

Le nom de Scen* en Grec ^ cft le mente que Socoth

,

en Hebreu.

Sexcenta fere millia Etantfrés deJtx cens mil-

le hommes defied. Moyfe ne marque qu’à peu prés,le nombre de ceux qui forci-

rent de l’Egypte ; il n’en avoir point encore fait le dénombrement : mais il

s'en trouva dans le dénombrement
(
a)

,
qui fe ht treize mois après lafottiede

l’Egypte
,
fix cens trois mille cinq cens cinquante

,
(ans y comprendre les Lévi-

tes
,
ni les jeunes hommes au dclfous de 10 ans,

Absque parvulis. Sans les enfans. Les Septante (
b

)
traduifent ;

Outre le haga^. On comprend fous ce nom
,
les enfâns

,
les vieillards

,
les

femmes,& tout ce qui ne porte pas les armes. Le Syriaque traduityS*/ lafasml-

te

}

c’eft-à-dire
,
fans les femmes

,
les efclavcs

,
les enfans. Le Plalmide (

c) re-

marque comme une choie miraculeufe, qu’il n’y avoir aucun malade parmi eux,

quand ils partirent de l’Egypte: Etnonerat in tribubus eorunainfirtntu.

j?". 38. Sed etvulgus promiscuum ascendit cum El s;

Une troupe innombrable degens ramajjiz.fi joignirent avec eux. L’Hebreu a

la lettre : Ungrandmélangepartit avec eux , O" d» bétail , des boeufs , beau-

coup de richejfes. L’Hebtcu Arob (
d

)
mélange,cü. le même qui eft traduit au ch.

VIII. xr. par omnegenns mujearum. Moyie ajoute
,
qu'il y avoir audi des ani-

maux, des brebis, des boeufs,& que les Ifraëlites éroient chargez de toute forte

de biens. Onkclos (<) dit
,
que plufieurs Etrangers (c joignirent à eux. Les

Caldécns nomment Arbela (/) , une troupe de peuples ramalTez
,
pepulerum

foUuvies, comme il s’en trouve dans les Caravanes. kto\> , & Arbela ont beau-

coup de rapport. Lyran, t£ quelques autres,l’entcndent des Profelytes de }ulH-

ce, ou des Etrangers qui avoient reçu laCirconcilion. Philon(^) dit,qu’ily

avoir plulicurs enfans nez d’un Hebreu& d’une Egypticnne.^

( * ) îfHm. r. 4^.

(h)

( f ) P/4/, cir. 4»
C-*) 3T 3T» I

f » ) MWD pUTM ftur

(/•) Æ-m
(X) D$ vit» Utf. L U

Q-'i
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U4 COMMENTAIRE LITTERAL
jp. C»xtrimt(jiu fariium . (jtum Judum

dt tÆÿ/ptennfpcrpmmUrMt; &ficmmt

fiiicmmcit$ pMut tu.ynm : nttfiu aim patc-

TMtfirmtnttoi, cogtm'éus txirc tÆpyptiit

,

(ÿ- rndlam fitctrt pnm’ém momn mcpid-

tnmü tpûdqnmn ocatirtrtuprtcparm.

40. HiJfitMlg Mtm fi&orum IfrAél <jni

trutnfcrum in aÆpjpto 'fuit quadringemo-

rumiriginu armorum.

)p. Et ils Erent cuite la farine qu’ils avoient

emportée toute pétrie de l’Egypte , & ils en
£rent des pains fans levain ,

cuits fous la

cendre
;
car les Egyptiens les avoient £ fort

nrelfez de partir
,
qu ils ne leur avoient pas

lailfé le tems d’y mettre le levain, ni de
prendre des provi£ons cuites pour leur

voyage.

40. Le tems de la demeure des enfans d'lf>

racl dans l’Egypte
,
fut de 450. ans.

COMMENTAIRE.
f . jÿ. C O X E R U N T F A R I N A M- //rfirent cuire lafarine, qu’ils avoient

emportée coure pétrie
,
fans avoir eu le loilir de la &ire cuire

,
ni d’y mêler du

levain. Ces pains (ans levain écoicnc une preuve de la précipitation de leur dé-

p.trc
,
dit Tacite (

<* ) . RaftarumJru^m argutnentum ,fanàjudaïeus nulle fer-

mente detinetur. Voyez le vafee
3 4. où nous propofons un autre fentimcnc.

SuBCiNERiCios PANES AZYMOS. T)espains azjtmes cuitsfettslrt

cendre. L'Hebreu (e fert du mot Huggot (
b

)
des gâteaux, dont on a déjà par-

lé fur la Gencfe (
c). On les trouve,marquez dans les Livres des Rois (

d)^fouÿ

le nom de Huggot des charbons. Et Ofiéc («) compare L^iiira\cts Huggot,

qu’on n’a pas retournez
,
qu’on a lailTé brûler fous les charbons, ou qui ne Ibnc

cuits que d’un côté. Bulbcquc (/) dit
,
que dans la Bulgarie

,
ces fortes de pains

font communs ; on les y nomme encore à prefent Hugaces. AulTi-tôt qu’on voip

arriver un hôte
,
les femmes font promptement de ces pains fans levain

,
cuits

fous la cendre
,
qu’elles vendent aux Etrangers > car il n’y a point de Boulan,-

gersdans cepay$.là.

Nec pulmenti q^icq^^am occurrerat præparare.
ils n’avoientpas eu le temps deprendre desprovifions cuitespour leur voyage. Le
mot Hebreu Zedah {g)

,

qui elt traduit ici par pulmentum

,

fignifie toute forte

de nourriture& de provifion, cuite ou crue. Le Caldéen ( (» ) , viatiçurn, provi-

fion pour le voyage. L’Hebreu à la lettre ; Us n’avoient fait aucune provifion.

ÿ". 40. Habitatio filiorum Israël, qua manserunt
IN ÆgYPTO, FUIT Q^U ADRINGENTORUM TRIGINTA ANNO-
R U M. Le temps de la demeure des enfans iIfrdél dans l'Egypte

,
fut de quatre

cens trente ans. Les Septante, &: le Samaricanr, expliquent ce paflage
,
en y

ajoutant quelque choie : Le temps que les enfans etijfraél demeurèrent dans

l’Egypte , & dans la Terre de Canaan , eux& leurs peres
,
fut de quatre cens

( « ) Tucit. Hificr. l. J.

(i) rrup

( t ) Cnef. xviii. S.

(d) i.Ri£.XtX.S.

I ( < ) oftt VII. S. !

I \f) Bujl. Itiutr. Cmpautincpcl. p.

1 (g) .TTX 70. SUniff»'-

1 (*) H'I
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SUR L’EXODE. Chap. XII.

'41. Qièhiu ue^is , tidtm Me tgnjfus eft

tmnù exercitus Dmàm de Terr» tÆÿfpti.

4, 1 . Nox ifid efi tbfervahilu Dtmim

,

^HdiuU edmxit e»s de tard vi£n^i:hdm ei-

ftrvdre debentmmfilü Ifrmm gemnetit-

ribus/ids.

Dixîtaiu Dommu dd Aftyjbi &Ad-
r*n : Htc e/r Reügi» Phdfe : Omw düemge-

)id mn emedete^ ec.

41. Après lefqueU toute l’armée du Seu
gneui fortic de l’Egypte en un même jour.

41. Cette nuit qui fut celle do leur fortie

de l'Egypte
,
eft une nuit confacrce en l’hon-

neur du Seigneur , & elle doit être honorée

d'un culte particulier
,
par tous les Ifraclites,

dans toute la fuiie de leurs eenerations.

4). Le Seigneur dit aum à Moyfe , & à

Aaron : Voicy fa maniéré dont vous célébré*

rez la Pâque : Nul étranger n’y aura part.

^commentaire.
irejt/e dns. Jofcph (

<«
) ,

Eufebe < 4
) ,

S. Auguftin ( ^ ) , & ceux qui ont fuivi

les Septante
,
ont lu de même. Et certes

,
fil’on veut prendre le temps précis

de la demeure des Ifraëlites dans l’Egypte , l’on n’y trouvera que deux cens

quinze ans. Mais depuis la vocation a’Abraham de la Ville de Haran
,
juf-

qu’à la fortie des Ifraëlites de l’Egypte
,
l’on compte quatre cens trente aiw.

S. PauI (<é) l’entend^vifibicment dans ce fens , lorfqu’il met quatre cens trente

4ns , depuis les promefles faites à Abraham
,
jufqucs à la Loi donnée à Moyfe.

jf. 4r. Qu^ibus expietis, eadeu die egressus est
OMNis EXERCITUS. Afrés Ufqdtls tente l'drmée du Seigneur firtit de

l'Egypte en un même jour. L’Hcbrcu &c les Vcrlîons marquent cxprcflcmcnt

que ce fut apres ces 4p ans
,& dans le corps du jour

,
ou le matin ( < )

que

les Ifraëlites fortirent de l’Egypte. Les Septante,de l’édition de Nobilius ,
ajou-

tent à la fin de ce verfet, qu’ils Ibrtircnt la nuit ; mais les Polyglottes d’Anvers
' ne le marquent pas. Seulement ,au commencement du verfet fuivant , elles

XOKXX.V0X.'. Cette nuit efi une ehfervance en l’honneur du Seigneur, conforme-

ment au Texte &: aux Verfions; au lieu que le Grec de Nobilius nemet pas nox

au commencement du verfet 4z.Dn voit dans le Deutéronome (/), que les

Ifraëlites fortirent la nuit, de l’Egypte. Eduxit te Deminus de Ægypto noSte ;

.mais il faut l’entendre, comme il e(I marqué ici
,
de grand matin , in corpore,

..pu , in offe diei i {g) que la Vulgate a traduit par
,
eadem die.

f. 41. Nox ISTA EST ÔBSERVABILIS DoMlNI, &CC. Cette

nuit efi une nuit confacrée en l’honneur du Seigneur. Une nuit dont on doit

conlcrvcr religieufement la mémoire i ou, une nuit durant laquelle le Seigneur

pous a confêrvcz
,
faifant en quelque forte fentincllc pour nous {h)

, &c veil-

lant à notre confervation. (
i )

jî". 45. Ali ENICEN A NON COMEDET iX i O. Nul étranger »’y

(4 ) /cftfb. Antiq. l. 1. (f) Dent. XVI. I.

Ô ) in Chrmic»
1 (|) DVn 0XP3

(b) mnn mn onow( c 1 Aitf. 47. in Extd,

( d ) GnUt- XII. if. 17. Xaxif ra Ktp«(a.

( « ) Genef. vit. n,
(

i
) Fai- Vdtnk. Btnfi-

Q.‘j
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ué COMMENTAIRE LITTERAL
44. OmmsmtumfmiHiai^iumâram-

àdttitr, & fie etmiétt.

45. AdvtM & menetueim non tdm
*x w.

. 44. Le» efckiTe» achète* pbarront enma»
ger ,

quand ils auront re^û la Circonciiîon.

4j. Mais l’ciranget »& le mercenaiic n’y
paiticiperont point.

COMMENTAIRE.
Murd fart i à moins qu’il ne foie circoncis

,
Sc Prolclyte de judice. Le Cal-

deen : L'ifidélité afefiat, tjtti a renencé À la Religion, n'j fonrra avoir fart^.

Jonathan \Nttl étranger, ni nul afofiat n’y farticifera.

44. Servus eMPTItius CIR.CUMCIDETUR. h'efclave acht-

téfera circoncis i fuppofé qu’il y confencc (a). Cajçtan croit qu’on pouvoit

contraindre les efclaves à recevoir la circonciiîon
,
non pas comme un carac-

tère qui les engageât à ptofdlêr la Religion des Juifs \ mais ffmpicmcnt com-
me une marque de police

, comme un ligne qui les âft reconnoître pour ef-

claves d’un maître Hébreu.
ÿ’. 45. Advena et Mercenarius. (^) L’Etranger ér l* Mer-

tenaireXxs étrangers qui font habituez dans le pays.Lcs profélytes de domici-

le
, & ceux qui n’y font qu’en palTant, fie qui n’y demeurent que pour trafiquer.

Comme ce terme à'étranger fc rencontre fouvent dans les Livres de l’Ancien

& du Nouveau Tcfiament
,

il cft bon de l’expliquer ici pour toute la fuite

,

fie de marquer quelles étoient les diverfes fortes d'étrangers
,
dont il e(I par-

lé; car quoi que Moylc employé lôuventce terme, fie qu’il permette à une
certaine clpcce d'étrangers l’ufage des chofes faintes

,
fie prefque tout ce qu’il

accorde aux Ifraëlites naturels
;

il y a neanmoins une autre cfpccc d’étrangers,

aufquels il n’accorde pas la participation aux Fêtes fie aux (
c

)
Sacrifices

làns toutefois les diftinguer par des noms d’une fignification differente
,
ou pat

une explication particulière; il n’y a que le fil du difeours, fie la nature des

chofes dont il parle, qui puilTe faite difeerner ces deux fortes d'étrangers. Par

exemple
,

ici verfet 19, Moyfe dit , que quiconque n’ufera pas de pains Azymps
durant la Pâque

,
fora feparc de raffembléc d'Ifracl ,

foit qu’il foit Hébreu na-

turel , ou étranger. Et au verfet 44. fie 44. il dit qu'aucun étranger ne man-
gera de la Viélirae Pafcale : il faut donc ncceffaircment reconnoître des étran-

ners de deux fortes ; donc les uns peuvent fie doivent participer à la Pâque ,
fie les autres non.

Les Juifs rcconnoiflcnt deux manières de profolytes ou d’étrangers ( </) ; les

uns font nommez profélytes de juflice
,

fie les autres profolytcs de domicile.

Le terme de profolytcs
,
vient du Grec

, Profilytos ( » ) ,
qui fignific un furvo-

Banc
,
un étranger.

Les profélytes de juftice, font ceux qui fo convettifTent à la Religion des

( 4 ) rÜ€ Cmtf. xTii. ij. fiÊf. f. If.

(*) non amn
( < ) T3B1 atnn «c . i». mTw xa

( J ) vide Mfni Stli. de jiere mat. ÿ. gemt. I. ».

(. ». d-l. I. de Sjmedriei, «. im

( « } etfmiMrnm.
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SUR L'EXODE. Chap. XII. ,iy

Jaîfs, qui reçoivent la circoncifion,S£qui s’obligent à robfcrvance de route la

Loi de Moylc. Les Rabbins enfeignent
,
qu avant que de leur donner la

circoncifîon
,
on les interrogeoit fur les motift de leur converfion

,
pour s’af-

iurer s’ils ne changeoient point de Religion par des raifons de crainte
,
d’in-

ictet
,
d’ambition

,
ou autres fcmblablcs. Onleurenfeignoitenfuitelcsprin.

cipaux articles de la Loi
,
Se leurs obligations à cet egard. Après que le profe-

lyte croit guéri de la playe de la circoncilïon
,
on le baptilbit dans un grand

refervoir d’eau
,
dans lequel on le plongeoir par une feule immerlîon. Cette

.cérémonie fe faifoit enprcfcncc de trois Juges} fie comme c’eRoit un aâe ju-

diciaire ,
il ne fe pouvoir faire un jour de fccc. Ce baptême nelc reïteroit ja-

jnais
,
ni dans la perfonne du profelyte, quand meme il auroit apoRafic dc^Hiii

cette renailTance
,
ni dans la perfonne de fes enfans, qui lui naUlbient apres fa

profcRion du Judaifmc
j
à moins que ces enfans ne naquifl'ent d’une femme

payenne ; car alors , comme ils luivoient la condition de leur mere
,
on les bap-

tifoit comme payens. Ceux qui n’avoient pas l’ulâgc de la raifon
,
(çavoir les

.Elles au dcRbus de douze ans , & les garçons au dcRbus de treize ans Se un
jour , avoient befoin, pour devenir ptofélytes

,
d’obtenir le confentement de

.de leurs parens , ou celui des gens de juRicc. Les garçons recevoient la cir..

conciRon, fie les filles le batéme
,
qui avoit fur elles lesmemes eRcts,qucla

•circoncilïon fur les garçons. Les prolclytes renaiRbient ainfi de nouveau , de
manière que ceux qui avoient été leurs parens avant leur converfion

,
ne l’é-

«ient plus après cette cérémonie. Ceux qui croient cfclavcs
,
étoient affran-

.chis. Les enfans des prolclytes
,
nez avant la renailTance de leurs peres, n’hé-

ritoient point. Si les prolclytes mouroient fans avoit cû d’enfans depuis qu’ils

croient profélytes
,
leurs biens étoient au premier occupant

,
Se non pas au

Efc. Enfin les Rabbins font alTcz inlcnfcz pour enfeigiKr que les prolclytes

secevoient alors du Ciel une ame nouvelle , fie une nouvelle forme. Quel-
ques lutcrptetcs de l’Ecriture aoyent que IcSauvcurfaifoit attention à cette

loiailTance des Juifs, lorfqu’il dît à Nicodeme
,
qui étoit fiirpris de lui en-

tendre parler d’une nouvelle luilTancc félon l’efprit {“):TMes ma^Jkr in

•raél, dr hnci^HfTÂs 1 Vous êtes maître en Ifracl
, fie vous ignorez ces chofest

Voila quels croient les profélytes dejuRicc, félon les Rabbins ; voyez ci-aprét

le verfet 4g.

Moyfc ne denunde pas ici (b) d’autre cérémonie pour être reçu à faire la

Pâque
,
que la fimplc circoncifîon

, & la pratique des cérémonies de la Loi.

Et Jofeph (‘J ne marque pas qu’on en ait exigé davantage des Idumcens/jui

prirent le Judaifme fous Hircan. Les Rabbins veulent le baptême
,
la circon-

cifion Se le facrifice. On peut voir ailleurs
(

quelques excepôons de cette Loi,

• ( •' Jtm. m. 10.
1

1 ‘ Attiûi. l. au. t. *f

.

(S) ÿ.4<,
I (<<) Dent. txai.
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ii8 COMMENTAIRE LITTERAL
46. tn mut Jom cmutUtur, ntc efferttit 46. On mangera l’agneau dans chaque

de ctenùbiu tjmfbrtu .meU UBm corfringe- maifon
,& vous ne porterez point de là chair

tis. hors de la maifon j tous n’en romprez au^

cun os.

47. OmrisccütufîBmm IJhülftfia U- 47. Toute la multitude d’Ifrai;'! fera U
M. Pâque.

COMMENTAIRE,
t£ «qui font ceux qui pouvoienc ou ne pouvoienc pas cnnet dans l’aflcnablce du
Seigneur.

Les prolclytes de domicile promettoient folemncllement en prcfence do

trois témoins, de garder les (cpt préceptes (<<) donnez à Adam 3c à Noë:
c’dl-à-dire

,
le droit natnrcl donné à tous les hommes; &: fous ces conditions,

on leur permettoit de demeurer parmi les Juifs, & dans la Judée. L'Ecriture

nomme ces gens limplcment étrangers
, & ne parle pas de cette promefTe d’ob-

ferver les préceptes des fils de Noc -, ôc il n’étoit pas necefTairedeles y enga-

ger par ferment, fuppole que ces préceptes ne continflent que le droit naturel,

qui oblige également tous les nommes , fous peine de damnation. Mais

il paroît que les Hébreux ont trop limité ces ordonnances. Les profelytes de

domicile ont cclTc
,
difent les Rabbins, depuis que l’on n’obfcive plus le jubilé,

& que les tribus de Ruben , de Gad, & de ManalTé furent emmenées captives

parTeglatphalafTar (é).

f. 46. Inuna domo. Dans une même maifon. OnKelos, dans une mê-
me alicmblée ; c’eft le nom qu’on donnoit à la troupe de ceux qni fe raet-

toient cnfemble pour manger l’Agneau
,
au rwmbrede dix ou vingt petfon-

ncs. Il pouvoir y avoir plnfieurs de ces afiTcmblées dans la meme maifon.

Nec os illius confrincetis. Vous n'en remfrez, aucun ts.

On lit déjà ces paroles dans les Septante, au vetfet ro. de ce chapitre j le Sy-

riaque le lit de même en ces deux endroits; mais ni le Texte Hebreu, ni les

autres Verfions ne le mettent que dans ce fcul endroit-ci. S. Auguftin 3c S.,

Cypricn ont fuivi les Septante
,
& ils l’ont lu au vetfet ro. auffi-bien qu’au ver-

fet 46. Il fcmble par ce commandement,que Dieu vouloir foire entendre aux

Ifraclitcs qu’ils ne dévoient point perdre de rems , ni s’amnfer à chercher la

moelle des os : où plûtôt c’étoit une prophétie de ce qui devoir arriver dans la

FalTion du Sauveur
,
où l’Evangelifte remarque que Dieu ne permit pas qu'on

rompît aucun de Ces os
(
c).

Nec EFFERETis DE CARNiBUs Ejus FORAS. VOUS ne forte•

rez. foins déjà chair au dehors. Dans les autres Saaificcs pacifiques
,
on pou-

voir faitepart de la Viâimc ày?j amis , eir leur tn envoyer desfarties

(») Viit Cttuf. tx. f.
I

(i) Vidt/ejin. XIX. iS.

H) yidt 4. Rtf. XX, Xf,
j

(ij Voyez Eût. VIII. 10. U.

f.4S.



SUR L’EXODE. Chap. XIT.

'48. Qiùd/t (ju'n pet^gnmrummvtflrjpn

Volnerit tr.uifire colomam , & ftKtn Phttfi

Daiâni , àrcumcidjtur prim emm mafduTi-

ttHmcju, & tune rite cdehruhii ; fiujut ft-

cut in ligiM terrt : fi efiûs autem eirciemcifiu

nonfutrit , non vefeaur ex te.

49. Eademlexerit indigente &celono,jm

ptngrinamr npud voi.

jo. FeccrûntfÀt omnei filù Ifrtutfient prt-

eeperat Dominus Moyfi& Anrvn.

ji. Et eadem die tduxit Demimu fiCes If-

rÀtlde Terrn u£gypti per turmufitat.

119

48. Que fi un étranger veut entrer parmi
vous

, & y faite la Pâque du Seigneur
, il fe

fera premièrement circoncit
,
avec tous les

malles qui font à lui
, & alors il pourra cé-

lébrer la Pâque , & fera regardé comme
un naturel du pais. Quiconque ne fera pas

circoncis ne la mangera point.

49. La même Loy s'obfervera tant à l’é-

gard des Itabitans naturels du pays, qu'A

l'égard des étrangers qui demeurent parmi

vous.

50. Tous les enfans d'Ifracl firent tout ce

que le Seigneur leur avoit ordonné par Moy-
le , & par Aaron.

51. Et le Seigneur fit fortir en un meme
jour les enfans aiftacl de l’Egypte, partage*

en diverfes troupes.

COMMENTAIRE,

f. 48. 0^6 lï s I Q^IS PEREGRINOR.UM IN VEStRAMVO-
LUER.IT TR.ANSIRE c O Z O te i A M. un étranger VfUt entrerpar-

mi vous. Ces paroles
, in veflram tranfire coloniam

,
pafl'cr dans votre colo-

nie
,
fignificnr, cinbralTcr b Religion des Juifs

,& devenir Ptofclytes de jufli-

cc. Il falloir pour cela, dilent les Rabbins (a)
,
non Iculement qu’il reçût la

citconcillon
,
mais aulîî qu’il la donnât à tous ceux qui ctoient fous fa puil-

fancc } comme ,
fes enfans

,
fes efclavcs au deffous de l’âge de ij. ans, nez dans

femaifon, hr. qui dévoient lûivre la Religion de leur maître 1 enfin il falloir qu’il

fift donner le bâteme à fes fervantes. L’omifllon de l’une de ces chofes le ren-

doit incapable de participer à la Pâque, conformement à ce qui eft marque ici.

Mais les efclavcs au dclTus de ij. ans
,
& ceux qui avoient etc .achetez

,
ne pou-

voient être contraints malgré eux à recevoir la circoncifion, & leur maître étoic

obligé de les revendre
,

s’ils s’obftinoicnt à ne vouloir pas fouft'rir cette opéra-*

tion.Le texte Hebrea le peut traduire am{\.,^andun étranger aura vécuparmi

vous , é" tjtt'il aurafaitta Pà^ut , on tobligera à rece'Voir la circoncifonjui à"

tous les mâles ejui fieront à lui. Les Septante portent : Si un profcly te vient chez

vous
, & qu’il fail'e la Pâque du Seigneur

,
vous circoncirez tous les mâles

,
SC

alors il pourra faire ce Sacrifice
, & il fera comme un naturel du pays. Le Ca'-

déen & l’Arabe font conformes au fens de la Vulgate
,
qui cR fuivi par la plu-

part des Commentateurs. L’Hebreu ne le peut gueres entendre autrement à

caufe de ce qui fuit : Circumeidetur omne mafiulinum , tune accedttadfa-

çiendum Pafiha, U circonciratous les mâles ,
à" alors il viendra faire la Pa-

in) ride Seldin de jnri n»t- {T lent. 1. s. (. ).

R
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150 COMMENTAIRE LITTERAL
que. Nul ne pouvoie avoir parc aux pratiques de Religion

, & aux prérogative*

de la Nation des Juifs
,
qu’il n'eût auparavant reçu la circoncilion. Tacite

(a) parle ainfi de ceux qui fe faifoient Juifs. » Ces peuples
,
dit- il

,
ont établi

» parmi eux la coutume de (c circoncir
,
pour fe diftinguer par cette marque,

» des autres peuples. Tous ceux qui entrent dans leur Religion
,
pratiquent

•> cette ceremonie
, & on leur donne pour première inftruéUon de meprifer les

» Dieux
,
de renoncer à leur patrie

,
&: de ne fe point mettre en peine du foin

» de leurs parens
,
de leurs freres , & de leurs enfans. Maimonides ( ^ )

dit
,
que

les Hebreux, pendant leur demeure dans l’Egypte
,
avoient néglige lacircon-

cifion
,
pour fe rendre femblables aux Egyptiens i mais que Dieu leur ayant

ordonne de manger la Pâque
,

il y ajouta cette condition
,
que perfonne ne

pourroit participer à ce facrifice, qu’il n’eût pris la circoncifion
, ic qu’il ne l’eût

fait recevoir à toute fa famille
,
à fes enfans

,
à fes cfclaves ; ce qui fcmbleroit

reftreindre ce précepte à cette feule occafion. Mais cette explication neparoît

pas confor.Tic au Texte de ce paflage
,
qui naturellement ne regarde que les

etrangers
,
qui voudroient embtall'er la Religion des Ifraëlitcs.

CHAPITRE XIIL
Lotx pour la confecration des premiers-ne':^ , ^ pour l'ohj^vation de U

Pâc^ue. Route des Ijraè'lites par le Defert , efl fur la pointe de

la Aïer Rouge. On emporte les os du PatriarcheJofèph. Campement

à Ethan , Colonne defeu pendant la nuit, ^de nuéependant le jour.

"i, 1. T Ocutkfqiit fi? DménUi ad Moj-

^fin , dicens :

1. Sandifea mihi mmt «mmpdmogm-
twa tjHod aptrit vulvam infilüs Ij 'rail , ram

dt hominiims quant dt Jummtis J mu fum
tiii n omma.

. I. T E Seigneur parla encore à Moyfe,
1 .<&-• lui dit ;

i. Confacrez-moi tous les premiers-nez

des hommes & des animaux, qui font les pre-

miers fruits de leurs meres
,
parmi les enfans

d'Ifracl
;
car ils font tous à moi.

COMMENTAIRE.
jî'. i.'T OCUTUS EST Do MINUS ad Le Seigneur

I .parla à Meyfe. Dieu donna ces préceptes dans le campement de
Socoth

,
le jour meme de la fortie de l’Egypte (

c ).

jj'. 1. OmNE PRIMOGENITUM Q^lODAPERIT VULVAM.Ti>/«
lespremiers-»ez, quifont lespremiers fruits de leurs meres. Bochart

(
dj fou-

(*) Htft.t.^.CtrcumcuUrfgeniuliMinJiirue- I triAmi pArrnUt , lihfros
» fi-Atres vtltA hAken*

rt
;
/uMâij ut divirrfttAtenùfcAntur.TrAnfgrejft ml ( é ï Mort Seboih. p-îr/. 5 . c- 4^-

rmortmeomm.tdcm nfmrpant i nec ^ifidijMAmpnùt
j

(c) Hieroft. rnAv/icnf fecunda.

im^uunturf quÀm contemntre Decs , txutrtfA-
|

[d] h*>ch. dt AaiwALf^cr» /. i- 1* (•
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SUR L'EXODE. Chat. XIII. i,i

nent qu’il faudroit traduire
,
Otnne primogenitum

, initium omnù vulvx: Tous
les premiers- nez

,
qui font le commencement

[
ou le premier huit

]
du loin de

leur mere. Il prétend quel'Hebreupatar ( ^ )
ne fignific jamais ouvrir

, &: qu’en

cet endroit il ne poutroit pas même le prendre en ce fens
,
puifqu’on trouve au

verfctip. titir chamor ,Le prtmier-ne d'un ajhe. Ce qui n’auioit aucune fi-

gnificationraifonnable
,

fi l’on traduifoit, l'ouverture d'un afne. 11 aime mieux

le dériver de l’Arabe phaur, qui fignific commencer
, &: dite que phettr

,

fi-

gnific le commencenaent des enfims
,
le premier-né ; mais tout cela ne change

rien au fens du paflage. En vertu de cette Loi,lcs Hebreux étoient obligez d’of-

frir au Seigneur les premiers-nez de chacune de leurs femmes
,
pourvu que ce

fût un mâle. Si le premier huit de leur mariage étoit une fille
,

ils n’éroienc

obligé à rien
,
ni pour elle,.ni pour les fils qui pouvoient naître dans la fuite.

Les veuves qui avoient eù des enfans d’un premier mariage
,
n’étoient point

obligées d’oftVir le premier fruit du fécond. Si une femme avoit des jumeaux,

le premier qui venoit au mondc,étoit cenfe l’aîné
, &: étoit offert au Seigneur.

C’étoit une règle parmi les Hebreux, que le premier des jumeaux, qui pa-

roiflbit au jour,joüiflbit du privilège des premiers-nez. Mais ailleurs,on a beau-

coup difputé
,
fçavoir fi celui qui naiffoit le fécond

,
ne devoir pas pafler pour

l’aîné, Ô£ pour le premier conçu
j
& fouvcnt,dans les conteftations arrivées fur

ce fujet
,
les Arrêts ont été favorables à celui qui naifloit le dernier. On peut

voir dansScldcn (^) & dans Buxtoif (e)

,

plufieurs fubtilitcz des Doclcurs

Juifs ,
fur l’explication de la Loi qui cil marquée ici.

On demande fi J. C. étoit fournis à cette Loi ,qui veut qu’on offre les pre-

miers-nez au Seigneur. On fçaitpar l'Evangile (<^), qu’il a voulu s’y affujettir,.

& que la faintc Vierge , & faine Jofeph l’offiircnt au Temple pour fatisfaire à la

Loi, Quelques-uns fbutiennent que dans la rigueur J . C. feul y étoit fournis

,

que lui feul efl véritablement le faint du Seigneur, Sanefum Domino vecahi-

tur
,
qui a ouvert pat fa naiffance miraculeufc le fein de fa fainte Mere

,
fans

rompre le fceau de fà virginité -, au lieu que dans la produâion des- autres hom-
mes pat les voyes naturelles, le fein des mères eft ouvert dans la conception

des enfims
,
avant qu’il le foit dans leur naiffance. La Loi de Moyfe étoit donc

une Prophétie de la maniéré pleine de merveilles dont le Sauveur devoir naî-

tre ic’étoitune prédiûion de fa parfaite confccration
, £c de fa fanélification

furéminente
,
qui n’a jamais eû la moindre ombre de foüillure : au lieu que tous

les autres hommes naiffent enfims de colère
,

ie. objets de la haine dt Dieu:

Jfaturâ fiiti irjt. Origene (f
)
eft formel pour cefentiment. Voici fes paroles :

€mne majiulinum tjuod aperit vulvam, ficrutum quidpiam finat. ^uemeum-

(«) TOa ppettnt immT»mint, fient Çtriftum

(t) Sildim Je fnecejf. in ken» ,
I. f. 7. il. \ejl in leje Dtmini

;
qui» omne mnfcalinnm »J*-

(cl Bnxtürf.Synag./uJ- c. i.
j

ferieni vnlv»m, fnnànm Déminé vecnkirnr,

(J) Z«c. 11. 11 . TnlcTMntillim(/tfni») m\ (f) Orif. heieiiL xi\. in Lac.

R ij
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COMMENTAIRE LITTERAL
J.

Et idt Mayfts ttdpopnlum : Memtn-

tott diti hujHS, in qtid tgrtjj[i tfHs dctÆgpp-

to& de dam»Jîrtùtutii , tfiunUm in manie

forii edeexit voi Daminut de laça ijh , M nan

camedatufermemautm pemem.

4. Hadie egndmttià men/i nav/erumfru-

gtem.

). Et Moyfe dit au peuple : fouyenez.

vous de ce jour
,
qui eft celui de votre fortie

de l’Egypte
,& de l’afFranchilIèment de votre

efclavaec : fouvenez-vous que le Seigneur,

par la Force de fon bras
,
vous a tiré de ce

pays
, & gardez-vous de manger du pain

avec du levain.

4. Vous Forcez aujourd’hui dans le moU
des premiers grains.

COMMENTAIRE.
^ue tnim dt uter$ marem dixeris , n»nfie aperit vulvam matrisfux

,

ut DemnmJefiea ; quia omnium mulierum nonpartus infantis ,fedviri eoïtus

vulvam refirat. Tertullien dit la même chofe (<«) ,
mais d’une manière plus

courte : vertfianClus
,
quàm Dei Filieu ? quisproprit vulvam adaptruit,

quàm qui claufiampateftcitfOet peut voit les mêmes ientimens dans S.Ambroile

(é), dans S.Jcrômc(f)
,& dans les autres Peres. S.Jerome fcmblemcmc avoir

prévu l’objcûion qu’on pourroit faire contre cette opinion des Peres
,
comme

s’ils n’avoient pas crû que J. C. fût ne, fans ron)prc le fccau de la Virginité de
Marie. Ce Pctc va au devant de cette objcéüon

,
lorfqu’il dit : J. C. ell le feul

qui ait ouvert la porte fennée du fein virginal de fa tnere
,
cette porte qui eft

toujours demeuré fermée : C’eft la porte orientale
, dont il eft parlé dans l’E-

criture
,
qui demeure fermée

, & qui n’efl ouverte qu’au grand Prêtre ,qui en-

tre &qui fort par là: SolmChrifiue claufias portas vulva virginalis aperuit,

qua tamen claufie jugittr permanfirunt. ff.ee efi porta orientalis elaujà
,
per

quamfilus pontifex ingreditur (jr tgreditur , (fi nihilominus elaufia efi, La plu^

part des nouveaux Commentateurs fuivent en cel a les anciens.

Mais d’autres (d) entendent fîmplemcnt ce paflàge, de la naiffance naturelle

des hommes,& des animaux : ils croyent que cette cxprefrion,/tf«/rr qui ouvre

lefiein de lamerc, m.'irque feulement le premier-né, fans aucune diftinûion de la

maniéré dont il prend fa naiffance.Ccttc explication ed peut-être la plus littera-

lerclle renferme J.C. fous les termes de laLoi,avec tous les autres premiers-nez,

& ne détruit pas le fentiment des Peres
,
qui ell fondé fur les preuves incontef-

tablcs de la virginité perpétuelle deMarie.il étoitmême en quelque forte necet

faire que le Sauveur fanélifîât par fon obéiffancc, cette pratique, qui ne pouvoit

plaire à Dieu qu'en vertu du rapport & dH’union qu’elle auroit un jour avec

i’obéifrancc& Icfacrifîccdc J.C.On verra ailleurs fi la Loi qui oblige les fem-

mes à fe prefenter au Tem|Jc pour fê purifier
,
apres leurs couches

,
regardoic la

fainre Vierge, &: fi elle a dû s’y foumettre,

ÿ. 4. Mense NOVAR.UM FRUGUM. Dans le mois des premiers

( ü ) TertMÜdeCarntChtifli.
j

(r) Hirron. l- % contrs PeUge mUî pluret.

(^) Luc.t.t. srt. ]6.
|

Vide Corn, m L4f-/Anpn.
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SUR L’EXODE. Chap. XIII.
'3J

5.

CimqHt intiwUxtrit le Domims in

terram Chruumà,& fieihti, &Amtrrhà,
& Hrvà,& Jebi^à , <jium juritvit patri-

hm mis Htdartnthi , ttmon flutntm Ulk
& mtilc , ctUbrabif hune mtrvn purtrnm

ntmft ift».

6. Sipttm dùhm vefcmt dtymit : & in

tÜi feprime critfeltmnilas Demini,

7, AK.jrna cmedttisftpttm ditiiu : n$n

dppartkit Mnd H aiiijmdftrmtntdtim , ntc

H> cnnŒipnibM tuiSf

5. Ec lorfque le Seieneur vous aura fait

encrer dans la terre des Cananéens , des He-
chéens , des Amorrhéens

,
des Hevéens

,& '

des Jebuféens, dans ce pays qu'il a promis
avec ferment à vos peres de vous donner

,

dans cette terre où coulent des ruilfeaux de
lait & de miel

;
vous celebrerez duis ce mois

cette Ceremonie fainte.

6 . Vous mangerez des pains fans levain

pendant fept jours : & le feptiéme jour fera

un jour folemnel
(
canfacri) au Seigneur.

7. Vous mangerezdes pains azymes pen-
dant fept jours : & l’on ne verra point ae le-

vain
,
ni dans vos maifons

,
ni dans toute l'c-

tenduc de vos terres.

COMMENTAIRE.
grains. L’Hcbrcu : Bans le mois Ahib

(
^ ) . La conflruâion de ce dernier ter-

JHC dans l’Hebreu, fait juger qu’il eft pris dans un fèns appcllaüfi en effet ni

les Hébreux
,
ni les Egyptiens n’avoient alors point encore donné de noms

particuliers à leurs mois : ce ne fiit que fous Tfiautque les Egyptiens
(
c) don-

nèrent aux douze mois
, les noms de douze Dieux :& parmi les Ifraëlires les

niois n’eurent point denom propre
,
que depuis le retour de la captivité de Ba-

bylone.La plupart des Interprétés tradui/ênt l’Hcbrcu Ahib, par des épis verdsi

nom qu’on donna à ce mois
,
parce qu’alors les orges font en épis déjà avan-

cez
, & que les ftomens commencent auffi à produire les leurs. Les Septante

{ d )
traduifcnt, an mois des neuveaux. Le Syriaque

, & les Manuferits Arabes

citez par Bochart
,
dans le mois desfleurs. Pagnin a traduit Abib ,

parJuillet ,

apparemment
,
parce que les Ifraëlires depuis la captivité, donnèrent le nom

dlab à un de leurs mois
,
qui répond à une partie de Juillet & d'Aouft : mais le

nom à'Ab,m\s pourJuillet,eft pris des Caldéens,qui nommpient Nifan, le mois

aviqucl Moyfe donne ici le nom d'Abib.

J. In TER.RAM Hevæi ET Jebusæi. Bans la terre de ffe-

véens , & des Jebuséens. Le Samaritain met : Pherejii& Gerjài

,

avant He~

mai. Les Septante placent ces mêmes mots aprèsJebufai : & le Syriaque n’a

pas Gergefxi ,
mais Amplement Pherefii. L’on a déjà pû remarquer aillairs

que l’Ecnture ne marque pas toujours exaâement les noms de tous ces peuples

de la Terre de Canaan.

TÎ'.tf. Septem diebus. PendantJêptjours. Le Samaritain
, & les Sep-

tante mettent feulement fix jours dans ce verfet. Mais au verfet fuivant ils

en mettent fept comme l’Hcbreu
,
laVulgatc

, &c les autres Verfions.

3'3Kit irtna 1 fertnion fur U chronologie.

\h) Voyez dansleTomcdcU Cenefc, UOif-
I

(rj £> fùu -mi liat.

R iij
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»54 COMMENTAIRE LITTERAL
8 . I^4rr4èlfqiu filio tuo in dit iüo ,

di-

teiu : Hoc efl <fuo ifiât rmhi Demims,qnan-

do tgnjfut fum dt tÆgjfte.

9 . Ettrit ^UAjIfigmon in numu tu*, &
^u*fi mommtntKtn unie oculas mu : & ut

Ux Dominifimptr fit in art tue : in manu

mmforti tduxit te Dominus de lÆgypte.

8. Et alors vous raconterez à votre lîls,.

& vous luy direz : Ces feftes font en me-
nioiie de ce que le Seigneur a fait en ma fa-

veur, lorfque je fortis de l’Egypte.

p. Cette cérémonie fera comme un figne

dans votre main,&un monument devant vos

yeux
i
afin que cette loy du Seigneur foit

toujours dans votre bouche :
parce que le Sei-

gneur vous a tiré de l'Egypte par la force de

Ion bras.

COMMENTAIRE..

^.8. Hoc EST Q^OD PECIT MIHI D O M l ^ U S. Cesfê/fSJèttt tlU

mémoire de ce aue le Seigneur afaiteu mafaveur. L'Hebreu
,
à la lettre, porte

( 4 )
: Fropter hocfecit Dominus. Comme fi l’on vouloir dire

,
Dieu m’a dé-

livré de l’Egypte, pour m’engager à celebrer cette fête -, ou plutôt, félon V ara-

ble
,
nous célébrons cette fête

,
à caufe de la délivrance que Dieu nous a

procurée.

p. Er.it (^asi sijnumin manu tua, et quasi mo-
NUMENTUM ANTE OCULOS TUGS, ET UT LEX DoMINf
sEMPERSiT IN ORETUo. Çetie cérémoniefera comme unjigne dans va

tre main,& comme un monument devant vosjeux, afin que cette Loi du Seigneur

foit toujours dans votre bouche. Toutes ces exprelfions font figurées Sc hyper-

boliques. Elles marquent feulement le foin extrême que les Uraclites dévoient

avoir de conlcrver la mémoire d’un bienfait fi miraculeux. Ces façons de par-

ler fc trouvent en plus d’un endroit de l’Ecriture (h). Elles veulent dire : Que

la mémoire vous en foit aufli prefente
,
que l’eft celle du cachet Sc de l’anncau'

que vous portez â la main , Sc des ornemens qui vous pendent fur le front

éc devant les yeux. On a parlé ailleurs (c) de cespendansdu frontj il paroît

par ce paffage, qu’ils étoient communs aux hommes Sc aux femmes.

Cette cxprcflion
,
être comme unjigne , ou plutôt comme un cachet dans Iw

main ,
fignifie quelquefois une chofe qui cft extrêmement chere

, Sc dont on

ne fc prive pas volontiers. Jercmic ( </) ; J^andjéchoniasferoit comme un ca-

chet dans ma main , dit le Seigneur
,
je l'en arracherai. Et Dieu, en parlant

de Zorobabel {t)

,

Je vous mettrai comme un cachet dans ma main. On peut

fort bien l’exjiliqucr de cette maniéré en cet endi oit:Quc cette ceremonie vous

foit aiilfi chere, qu’un cachet qu’on tient dans fâ main, ou qui eft attaché à un-

anneau. Le Texte (/) fe fert quelquefois du mot lier, ou attacher, ou fufpcn-

(di} ni trofUrhoe, OMprsfttteÂqiàd. I Lm utmawt dUxterA wêéâ.» imdé tviUsm ium-

(*> Vtdeié.6.hic- Det0t.vlnZ,0>xi.ii,
\ {e) jigg.u, ppTuim t4 qudtfifigndtcitlit"»

{ c ) Genef. xxiv. ii.
|
quis fe eUsi-

{4) CMp,xxUti‘^’S$fmerit/eeb0niMSM»»M~\ {/} DfMt.Ji. it, (j* Prçv* h
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•SUR L’E X O D E. Chap, XIII. i,j

-dre le fceau à la main ou aux doigts j & ailleurs { ^) il met : commt un cachetfur

U main. Ce qui pourroit fiiitc juger qu’ils no portoient pas les cachets enchat
fez dans l’anneau

,
mais qu’on les lioic ou qu’on les fufpcndoit à la main.

Les Juift prenant ces préceptes à la lettre, ont accoutume de nKttrc par écrit

•fur de petites bandes de parchemin
,
fait de la peau d’un animal pur

,
quelques

paflTages delà Loi, tirez de l’Exode chapitre treiziéme, depuis le vetlcrlccond,

jufqu’au dixiéme
, & depuis le vetlet fécond jufqu’au feiziéme,& depuis le ver-

fec 4. du Deutéronome vi. jufqu’au verfet ÿ.& depuis le verfet 13. de l’onzième

chapitre du même Livre
,
jufqu’au 11. Ils attachent ces parchemins fur le poi-

gnet & fur le front
,
d’une oreille à l’autre -, en forte neanmoins que le nœud

,

dans lequel cft enfermée l’Ecriture, foit au milieu du front ; afin que les ayant

toujours devant les yeux
,
ils ne puifi'ent jamais les oublier. Les Hcbraix nom-

ment ces bandes , Ttphilim ( é ) , &: les Grecs
, Fhylafféres , d’un terme ufité

parmi les anciens Payens
,
pour marquer toutes fortes de pré{ctvatifi,ou de ca-

raûéres qu’ils portoient fut eux, pour fe garantir de quelque danger
,
ou pour

fe préferver des maladies. Notre Sauveur
,
dans S. Matthieu

(
r

) , reproche aux
Ph-irlfiens de porter leurs phylaéleres extrêmement larges, pour fe diftinguer

par là des autres Juifs. S. Jerome («^ )
alTure que de fon temps

,
les Juifs de la

Perfe
,
de la Babylonie , & des Indes

,
en portoient encore lorfqu’ils faifoienc

profelllon d'une plus grande pieté que les autres. Mais ces pratiques font vifi-

blemcnt éloignées de l’efptit & de l’intention du Legiflatcur
;

s’ils vouloicnt

prendre ces paroles à la lettre
,
pourquoi ne mettoient-ils pas encore de ces

Tephilims dans leur bouche ,
&dans leur cœur, puifqu’au Deutéronome («)

Moyfe veut qu’on ait ces préceptes daru le cœur
,
dans la mémoire

, & dans la

•bouche; qu’on s’en entretienne
,
qu’on les médite

,
qu’on les Içachc

,
qu’on les

aime î On certvoit peu anciennement
,
mais on apprenoit beaucoup par cœur -,

d’où vient qu’il ell fi fouvent parlé dans l’Ecriture
,
de la méditation &c du fou.

•venir de la Loi de Dieu.

Les Mahometans, dans leurs Ecoles, ne fe fervent point de Livres. Le Maî-
tre d’Ecole écrit fur une tablette de bois

,
la leçon que les Ecoliers doivent ap-

prendre ; ils la lifent fut cette tablette
-,
&L le lendemain on y écrit une autre le-

çon-, c’eft de cette forte qu’ils apprennent l’Alcoran.Ies Livres de leurs Ceremo-

nies
,
la Grammaire; & il fera fouvent plus aüc dans une mailbn, de trouver des

hommes qui fçaehent l’Alcoran par cœur, que d’en trouver qui ayent ce Livre.

Il eft très croyable que les Hebreux apprcnoienc la Loi de Dieu à peu prés de
même, & que quand l'Ecriture recommande d’éaire la Loi dans fon cœur

^

on doit l’entendre de l’apprendre par mcmo'ue
,
de s’en teittplir Tel^ft

,
d’en

conlètvet Icfouvenir, & de la pratiquer.

( *
) Afg. II. 14. EtffA. IX.IX. 14. tj. magnifeant fimbriat.

{h) On peut voir Buxiorf, Sjntg.Jtti. c. 4. ( a ) fmn. in Matt. t- 4.

(O Uatt. XXIII, ). DilatantthyUiitriafu», ( ( J
Diul. VI- <,
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COMMENTA
10. CnfioAits hHjufcmodi Oiltum fiatHta

ttmptrt, à dUbuj in dits.

11. Cimque inmisixens tt Dttmnus in

ttrrnm Charsantà ,ficmjuravit tiéi & fsttri-

bus tm , & dtdcrit tibi utm ;

11 . Stfanüt mmt t}t»d ttptriivuhms

Damna . & tjmi primitivum tfi in peari-

bm tms : tpitidjHsd habutris tm^ckümftxus,

cat^'icrtdsu Darnina,

LITTERAi:
10. Vous obferverez cette Fcfte tous les

ans, dans le temps prelcrit.

11. Et quand le Seigneur vous aura fait

entrer dans le pays de Canaan , & qu'il vous
l'aura donné

,
comme il l'a promis avec fer-

ment à vous
, & à vos peres ;

11. Vous ftparerez pour le Seigneur tout

ce qui ouvre le fcin de la mere
, & tous les

premiers-nez de vos belliaux : enfin tous les

raafles
(
prtnùtrs-ntt. ) feront au Seigneur,

IRE

COMMENTAIRE,
10. A D I E B U s IN D 1 E S. TosM Its 4»s. Chaqoc année dans leme-

me jour detetminé. L’Hcbrcu,yjw/>» (4 )
,Ic prend Ibuvcnt pour un an. Voyca

Lcvir.xxv. 2.9. i. des Rois ,
cli. i. j. Amos. iv.4,

j^^.ii. Q^od BRI mitivum est in pecoribus. Lesfremiars-'

neT^des 4mmaux. Non feulement les premiers - nez des hommes
, mais en-

core ceux des animaux, croient dellincz au Seigneur : on devoir les lui offrir en
efpcce

,
ou lui en donner la valeur. ,^edfrimisivum efi in fecoribsts fuis.

L’Hebreu
,
Behem4h

( *), fignific plutôt les gros animaux
, & les bêtes de fom-

me
,
que le menu bétail& les animaux,que les Latins comprennent ordinaire-

ment fous lcnomdc^«rrf. Mais l’Ecriture ne fait pas toujours un choix fi

cxaâdcfës termes -, & on peut prendre ici Behem4h dans une alTez grande

étendue.

Toftat ,
Cornélius à Lapide

,
Menochius , & quelques autres

,
prétendent

que Moyfc exige feulement les ptemiers-nez mâles des chèvres
,
des brebis

, &c

des vaches s mais non pas des chameaux
,
des chevaux

, & des bêtes de fer-

vice
,
que l’on nomme en LatinJument4. Ils foutiennent

,
que quand Dieu

demande en particulier les premiers-nez des ânes
,
c’eft une exception de cette

règle. Ils fondent leur fentiment fut ce qui eft dit au verfet ij. de ce chapi-

ire (c)

,

qu’on immoloit au Seigneur tous les animaux
,
dont on lui ofifoit les

|>remiers.nez. Or on ne lui immoloit aucun des animaux de fervice ,jmment4,

dont on a parle ; on ne doit donc pas les mettre au rang de ceux dont Dieu
demande les premiers-nez. Ils ajoutent

,
que quand l’Eaiturc

(
</

)
dit qu’on

rachètera les premiers-nez des animaux immondes
,
elle l'entend de ceux qui

font impurs , a raifon de quelque infirmité accidentelle
j
comme s’ils naifibienc

aveugles, boiteux , ou malades.

D’autres ( < }
au contraire enfeignent

,
que Ton ofiroit à Dieu les premiets-

( « ) 0*Q'
I

( W ) Kttm- xriii. if . Omsu anitnal fstt4 im-
( ^ ) nom I mnadum eft . redimi faeiu.
(«) Idairei itnmla Damna atn»4 jHtd sptris

\
(t) Banft.Rivit-/m.Pifa»t.U»lv,Uiattbm

vmviua,
I

nez
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SUR L'EXODE. Chap. XIII.

ly. Primcgtnitum afm miiubù ovc:qued

finon ndemtris , interficies. Omnt ttntcm pri-

mogmum honùnis dt filüi t»it
,
prait }idi-

ms.

r^. Cmmptt inttmgavtnt tt fiHu! tuus

cms , diceni: Qnid tjimc ? rcjpondthis tt :

In mam forti tduxit nos Dornimu dttcrr»

%/£gppri J de dtmofervitutU^

U7
Le preinier-né de l’afne fera échangé

pour une orebis
;
& fi vous ne le rachepeer

point
,
vous le tuerez. Vous rachepterez

le premier-né de vos enfans avec de l’ar-

gent.

14. Quand donc votre fils vous deman-
dera un jour: Qiw veut dire cette ceremonie»,

vous lui répondrez: Le Seigneur nous a tirez

de l’Egypte , de la maifon de notre fervU

tude
,
par la force de Ton bras.

COMMENTAIRE.
Bcz mâles de tous les animaux domeftiques -, & que fous lenom d’afncs, Moyfc

a voulu comprendre toutes les bêtes de fomme ou de fetvice j comme les cha-

meaux^ les mulets &les chevaux. Il n’a exprimé que lesafncs
,
parce qu’ils

étoient les plus communs
, & prefque les feuls dont les Ifraêlites fc IcrvilTcnc

alors. On confirme cette opinion par le palfage des Nombres
,
que l’on allègue

pour le fentiment contraire {*): Omne animalimmundum redimifadas. Vous

fere^^racheter tous les animaux impurs. Ce qui ne doit s’entendre que des ani-

maux impurs de leur nature i comme il paroît par l’oppolition de ce pafi'age ^

avec le verfet 17. du même" chapitre
,
qui parle des animaux impurs par acci-

dent
, & incapablcsd’ctrc offerts en factifice. Ajoutez à cela ce que dit Phi-

Ion {b)
y
que l’on rachetoit généralement tous les premiers-nez mâles de tous

fcs animaux domeftiques, aines, chevaux
,
chameaux, &c. Il y en a

(
c

)
qui ex-

ceptent les chiens &: les chats
,
& de plus

,
les animaux qui ne produifent pas

kurs petits formez &c en vie
,
mais fimplcmcnt en œuf

j
&c c’eft peut-être la

fens de cette {d
j
Loi du Deuceronome i Vous n’ofFiirez point le prix du cliicn

dans la maifon du Seigneur.

D’autres Ibuticnncnt (
t
) ,
qu’on mettoit à mort lespremiers- nez des chiens

ic des chats i & que la principale raifon
,
qui faifoit qu’on n’en ofFroit pas

les premiers- nez , c’eft que ces animaux font aflez inutiles , &: qu’on n’en fait

point de trafic.

' Quelques Rabbins ttaduifent ce verfet de cette forte : Tous les animaux-

premiers-nez
,
qui naîtront même avant terme

,
feront confactez au Seigneur.

Mais c^el ufage auroit-on pii faire d’un animal né avant Ibn terme i Ces ani-

maux «oient impurs ,& indignes d’être offerts au Seigneur.

I3-PR.IMOGENITUM A.s INI MUTABIS O VE. Si NON
R.EDEMERiS,iNTER.FiciES.'ifpremier-néde l'afneferaéchangépour

une hrebû >&fi vous ne le rachetez,point , votes le tuereT^ Les Sepunte ne

f») C/j. iviit. If.

(.h) L.tit SaterJotiun honorit.

(ci Viis ai Dtnt. iiin. 17 , Rivtt.hit.

(i) OcHI. IXIII. iS. Son tfferti pretium tanis

in domo Domii^.

( ») Vatab. Cret. Boch. ai Deut. Ztiil.

S
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» COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. NamcHnmdurétus tjftt PharM,&

tnütt tut Smittm , tccîdit Dnminus tmnt

fnmoÿmttim in terra tÆfyfti , 4 primo-

goûte hemtûi,Hfifnc adprvno^oitnmjnmot-

torum : idciix'o immole Domine vmm t/ned

aptrit viilvammaJcHtimftxûs, & emmapti-

nogoiita fUieram mtornm rtdime.

IC. Car Pharaon s’éunt endurci , & ne

voulant pas nous laiHèr aller
,
le Seigneur fit

nroutir dans la terre d’Egypte tous les pre»

niiers-nez, tant des hommes, que des ani-

maux : C'eft pour en conlërver le fouvenir

,

que l'ofifre au Seigneur tous les mafles qui

font les premiers-nez de leurs meres ,& que

je rachepte tous les premiers-nez de mes en-

fans.

COMMENTAIRE,

difenr pas qu’on mît i mort le premier-né d’un afnc
,
qu’on ne voulott pas ttr

cheter j mais fimplcmcnt ( <• ) ,
que fi l’on ne l’cchangeoit pas contre une bre-

bis
,
on le rachetoit par la valeur d’une brebis. Si nen mutaveris, redimes, C’eft

le fens que S. Ambroife ( ^ )
doniK à ce pallâge. Mais l’Hebreu, fuivi duCaU

deen & de ta Vulgate
,
veut qu’on tue le premier-né de rafne

, fi l’on ne veut

pas le racheter. Il paroit par le Livre des Nombres (f),que le prix ordinaitc dont

on rachetoit les animaux impurs,croit de cinq ficles. Mais plufieurs {d
)
fbuticn-

nent que ce paftage des Nombres
,
ne regarde le rachat des premiersrncz

des hommes.

Interfiçies. Fotu le tncrtK,, L’Hebreu(*^: Vous lui couperez la

tête. Ou
,
Vous lui couperez les tendons du col (/) . Le Caldccn : Mutahis

ove ; Vous l’échangerez contre une brebis
,
ou

,
contre une chcyrc. Le renne

de l’original (

g

) fignific le menu bétail
,
une brebis ou un agneau

,
une chevre

ou un chevreau. On demande pourquoi Dieu ne veut pas qu’on lui oftve les

premiers-nez des afncs, & qu’il veut qu’on les tue, fi l'on ne les rachète pas ; La
raifôn la pins naturelle de cette ordonnance,cft que l’aTne cft un animal impur :

Ontne animal immundum redimifades. Et comme Dieu cft le maître de cous

les animaux prcmicrs-iiez
,
il ne veut point que petfonne en profite

,
fi on ne les

acheté de lui. Ceux ( fr) qui vont chercher la raifon de ce comniandement
^

dans la Religion de F^iapc
, (

i
] à qui l'aftie étok coolàcré

,
ou dans la ftupidi-

té de cet animal
,
ne difent rien qui puifle fatisfaire

,
ni qui mt le moindre fon-

dement dans l’Ettiturc. Plutarque
( k) afforcque les Egyptiens ont les aftes en

horreur ; ceux de Coptos précipitent les afnes roux $ 6e. ceux des Villes dfl

Lycopolc 6i de Bufiris,nc veulent pas même (è fervit de trompccccs^parce qu’el-

les imitent en quelque fiartc le ai de ces animaux. Ils aeyenc que l’afneÀ du

t * ) •«» î**
, AoifttJB aW.

( ) Amkr. l. 1 . dt Câkn. c.

( « ) Kum- XVIII. itf. Omnt Mnimsl quod im~
^ndnmtfl t redimi fucist ; enjm redemtU trit

ueum Mtmftm . jictij orgenti
( i ) Comtl. i Lof. Bonfi. Utnech.
I ») wsny

{f) Aguila. 'n»nd*m.

Iz) rv
(6) Cornet, i Lof.
(i) Ovid. Fafi. i. Heïïe^entiote hefiia fraH

Dto,

C») Dt I^de ty Ofiridii
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SUR L’EXODE, CHAf. XIII. Ut
if. Erit ifititr tfmifi in M4M« tiUj

<ÿ' funfiapptt^iu»^md , ob nevnLuumm

,

inttrjôiùi nas : à ^tàd in mnmfrrti *dst-

seit nos Dormnus do oÆgyfno.

17. IfitstrcHm tmfffit Phnnapopstùssn,

non us dssxit Dtm pir viam Phdijlhism

,

fHttviàsu ejt : nputnnS sa font pmàttru

tsm.fi vsdijftt ndvcsrsstmfc bdU confsujtn,

& rtvvrttntsfr in ofpjftstm.

1^. Cecte ob(êrT*nce fera donc comme un
ligne dans votre main , & comme unecboio
qui cil furpenduc devant vos jeux , pour vous
taire fouvenir que le Seigneur vous a fait lôrtic

de FEg7pte pat la force de Ton bras.

17. Or Pharaon ayant laide aller les Ifraë-

lires , Dieu ne voulut pas les conduire dtm
k pays dt Csuuun par la terre des Philiftins ,

qui cft toute voifine , de Pcur qu'ils ne vinf-

lent à Te repentir de leur lortie , s’ils voyoient

d’âbord des guerres s’élever contt’eux , ic
qu'ils ne s’en tetoumalTent dans l’Egypte.

COMMENTAIRE.
poil de Typhon ,

Deïte dangcrcuTc & nuüibic : enfin ils le regardent comme
un animal impur ic abominable.

f. 16 . Quasi appensom Qmo. Ctmme une €hoft fufftndut. L’Hc-
breu

, Tousfhot{*), cft traduit par les Septante : I7»c chofe imsmbiit (^), Aqu{>
la

,
T3es fendans

,

(<). LcCaldccn traduit ici
,
TfUphot^^ TtfhUin, des pré.

rervatifs : maisaiiieuts {*) ,
il met Totafha» & Tttéfhtt

,

pour une tbiare
,
ou

une couronne : 8c quelquefois, il le met pour un bralfclec (>’). Le verbe Tanfh

,

en Arabe , fignifie , Environner, envelopper. Le Syriaque ; Un mémorial de-

vant vos yeux. L’Arabe (/) , une ebofe étendue devant vos yeux. Pagnin
,
Dc's

fronteaux
,
des bandeaux devant vos yeux. Il patoît que Moyl'c parle ici de

quelque orncmcnc qui pendoic du front entre les yeux, femblable à ceux dont
on a parlé, Gcnef. xxi v. m. Mais on ne peut pas marquer la forme de ces

omemens
,
ni leur nature ; l’on ignore même la véritable racine du terme To-

tafhtth il y en a qui le dérivent du Caldéen Ttfh (t), ou de l’Arabe Tdp/>4

qui fignifie regarder y ce qui a fait croire à quelques-uns (< )
queT lignifie

un miroir. D’autres aoyent que ce terme cft Egyptien
,
îc qu’il fignifie des lu-

nettes (*}. Scaltgcr veut auffi que ce terme foirEgypricu » maisilluy fiit fi.

gnificrdcsprcfcrvatifs,rf»»*/r/<». Samuel Petit (0 entend par Totaphot, des fi-

gures obrccncs
,
qu’on poctoit

,
dit* il

,
fur le front. Rien de certain dans tout

cela.

f. 17 . Ne forte POENITER.ET EUM. De feur efuil ne •vinfi à fi
repentir. Les Ifiaëlitcs euftcnc eu à combattre en même temps contre les Plii-

liftins
,
les Cananéens

,
les Egyptiens

,& peur- être les Idumccns 8t les Ama-

(«) rneoTO
^ s )

«iJu'Altr',, *

( f ) »t rjuxn.

(d)
( < ) Ejlher. vili. if . {J. Etlth, *1V. 17. t J.

(/) 1 Rtj.I.to.

<i) «IIB

(A)
(i) ^HtdMmâfud AfttnJftTo

( k ) OlraJfxMunper. Afa, er. Phil. fmcr.p. II#.

( / )
Pttit liti . ri9 Pudt»d» € Utê

tfformat». Idem <s{« au/ib , rtfetndtada , tfgif»

prê «Wamb , Mptéd 70*

Sij
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140 COMMENTAIRE LITTERAL
1 R . Std circKmditxit per viam diftrti

,
e/iu 1 8 . Mail il leur fit faite un long circuit pat

tjljuxta ma rt ruhrum : <Jr armaii afctnde- le chemin du defêrt
,
qui eft fur la mer rouge,

nonjila Ifrdtl de terra t/fgypü. Ainfi rottirent les enfans d'ifracl en ordre de

bataille de la terre d'Egypte,

COMMENTAIRE.
Icciccs

,
s’ils cufTcnt voulu entrer tout d’un coup dans la Terre de Canaan pat

le plus court chemin, qui élit de Pélufe à Afcalon. Il y a un endroi t dans les Pa-

taïipomcnes {••) , cjuifait voir quedcsavantlafottiedc l’Egypte, les Philiflini

avaient eu des démêlez avec la Tribu d’Ephr.iïm. Les peuples de Canaan
croient préparez à s’oppofer aux Ifraclitcs,s’ils cullcnt voulu tenter de faire une

irruption dans ce pays, qui leur avoir été promis fi long-temps auparavant.

i8. CiRcuMDu-xiT PER YiAM DESER.TI. il ttti Jît faire Un dét9nr

par le chemin du defirt. C’eft-à-dire
,
par les campagnes dclcptcs qui fuccc-

dent aux terres cultivées de l’Egypte,du côté de l’Arabie Petréc ,
de l’Idumée,

du pays des Amalécites,

Armati ASCENDER.UNT. ils partirent armez,. Oleallcr
,
Calvin

,

Fui lcr doutent qu’ils ayent été vetitablcmenr armez
j
car , di(ent-ils

,
où les

Hébreux auroicnt-ils pris des armes pour plus de fix cent mille hommes i fur-

tout dans un pays où ilsétoicnt dans l’opprelTion
,
& traitez comme des cf-

claves? jofeph (*) & Philon racontent que Pharaon les pourfui vit, comme ils

étoient fatiguez Sc defarmez. On dit de plus
,
que le terme Hébreu qu’on a

traduit par, armati , marque feulement qu’ils ne fortirent pas pcle-mcle & en

confufion
,
mais en ordre

,
& comme une armée qui marche

, & où chacun

garde les rangs
,
ou fimplcmcnt, comme des voyageurs , accinifi , expediti.

Mais ce fentiment efi tejetté par le plus grand nombre des anciens &c des

nouveaux Interprètes
(

‘ ).Le mot de (^) chamujehim, que la Vulgatc a rendu

par, 4ri»4// , fignifie à la Lettre
:
par cin<p ,o\i^cin<pà cinej. Les Septante (»)

traduifent ici : à la cinquième génération ,
ce qui peut marquer que les Ifraëli-

tes fortirent au cinquième iîéclc de leur pérégrination
,
en la 4^0^. année de-

puis la vocation d’Àbrahamiou plutôt, en la cinquième génération depuis

rcn:réedcs Ifraclites en Egypte. Ce que l’on compte ainfi (f) ; jacob , Levi

,

Caath, Amram
,
Moyfe } ou bien

,
en omettant Jacob, on peut mettre Gerfon

fils de Moyfe
,
pour remplir le nombre de cinq. S. Jerôme (s) compte ces cinq

perfonnes dans la tribu de Juda
,
de cette forte : Phares

,
Efron

,
Ararn

,
Ami-

nadab, N.iafTon; mais cette explication ne convient nullement aux autres

palTagcs où le même terme fe trouvcj& de plus,une gcnctation parmi les E gyp*

( a ) I. Parai. 7. 11. id) o’CDn
ib \ L.X. c 6, ( »)

( t j Cald. Raii. Hieren. Syr. Ututfi, Fatat- (/) Vidt Aug. f». {0. in Zxii* «

Cret. Ueatth. eye. (s) Hietra. ad Damaf.
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1

. 14,

tiens n’ccant que de ans
,
fclon Hérodote

(
a
),

qui die que trois générations

font cent ans
, les cinq générations ne feroient que 166 ans

,
ce qui cft bien

éloigne des 430 de pérégrination,& même des iij de demeure fixe en Egypte.

Plufi:uts nouveaux Interprétés {^) traduilcnt VilchKu^zriAcciniHad quin-

tam coftam,hy 3iT\i leur baudrier à la cinquième côte ; ce qu’on peut entendre du
defaut des côtes

, & au deflbus de la cinquième côte; ou de l’endroitmême où
Ibnt les cinq faufics côtes s ou enfin , de ce qui cil au defi'ous de ces côtes. On
dit qu’anciennement on portoit l’épée beaucoup plus haute qu’aujourd’hui. On
voit à Rome des ftatucs antiques, qui reprclcntent des Héros

,
dont l’cpce fuf-

fenduë à un baudrier fort étroit
,
pafl'c pardclTus l'épaule

, & vient pendre fous

Je bras , vers le défaut des côtes ,
tantôt au côté droit

,
& tantôt au gauche -,

mais plus fouvent au droit ; il cft pourtant à remarquer qu’on ne peut pas dire

que CCS ftatuësfoient ceintes à la cinquième côte
,
mais feulement querépéc

pend vers la cinquième côte i &c d’ailleurs cela ne peut de rien lcrvir pour ex-

pliquer ce palTagc
,
puifquc nous fçavons par l’Ecriture, que les Hébreux pot-

toient leur épée fur la cuifle. Moyfe lui-même le marque clairement dans ce

Livre (f). chacun mettefin tpée furficuiffe,(fic. EtlcPfalmiftc : Cei-

gnez,-voits de votre épée fur votre CHijfi ; Si l’Epoulè dans le Cantique (d) :

ilsfont tous arme^deglaives , cr leur épée eftfur leur cuijfi , c^c.

Aquila, &c Symmaque( t
)
ont traduit

,
comme la Vulgate : Usfirtirente»

armes (J) . Les Septante (^)traduifent en quelques endroits
,
Ceints com-

me des gens armez i Si ailleurs
(
J»), Rangcz.difpofezcomme en bataille. S. Jé-

rôme (i)aflure que toutes les Synagogues des Juifs conviennent qu’en cet en-

droit
,
l’Ecriture veut marquer que les Ifraëlitcs fortitent de l’Egypte rangez

en ordre de bataille ; Si c’eft ainfi que les Rabbins
, Si la plupart des Com-

mentateurs
( K) l’cxpliquenr : mais perfonnç

,
que je Içache

,
n’a encore mon-

tré que les Hébreux ou les Egyptiens fc rangeall'cnt cinq à cinq dans les mar-

ches de leur armée. C’eft à quoi nous tâcherons de fupplécr
,
en donnant ici

quelques preuves pourappuyer cette opinion.

Homere(/) raconte que Menelaüs étant .allé en Egypte, à fon retour de la

guerre de "Troye
, y vit le Roi Prothéc

,
qui regnoit alors. Ce Prince

, à qui

la Fable fait prendre toutes fortes de figures & de formes, étoit au milieu d’une

troupe de Veaux marins j il en faifoit la revue
,

il en fçavoit le nombre
,

il les

rangeoit cinq à cinq
, ou il les mettoit cinq par rangs

, & il fc repofoit au mi-

lieu d’eux
,
comme un berger au milieu defon troupeau. Il n’eft pas mal-aile

de rcconnoîtrc dans ce récit, la maniéré donc les foldats Egyptiens étoient ran-

( « ) Z. X.

( l ) Munp.€xKiniclii I»^ VM.Lyr.Utn-&c.
{ c JExcJ. xiiil. 17.

( d ) rfM. LTIV.

( ; ) C*Bi. III 8. i

, l f) K
X t )

s iij

{h)
{ i ) HurM. ad Darnaf^.

( k) Jun. Rivff. AmAm*. Varen- ffeiffer*

( / )
Homtr. Od)ff- û. v. 4^7-

psi, Gt ^ \mai9

xhUp rrsW; ih iVtiîuf

Airtloi or h'^6( <r>
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j4£ COMMENTAIRE LITTERAL-
gez . La fable a prendre diverfes foroKS au Roi Prothce

,
foie à caofe de»

xuiês Sc de la fagefTe de ce Prince
,
foit parce qu’il couvroit fa tête tantôt de la

peau d’une tête de Lion
,
tantôt d’un panache d’un aigle, ou qu'il ornoic Ton

cafquc delà figure de quelques autres animaux. C’eftTa raifon que Diodore

de Sicile ( « )
aj>portc de ce qu’on a dit touchant les changemens de forme de

Prothce ; A l’egard de fes foldats
,
Homère a pu les nommer Veaux marins

,

de même que l’Ecriture nomme quelquefois les Rois d’Egypte (i
}
grand Dra-

gon , ou Crocodile. £ece ego od te Pharao Rex Mgyfti Draeo monte
,
^ui toboi

itt medio flutmtmm totrum. Prothce fiiit donc la revue de fës mldats , de lès

Veaux marins
,

il les range cinq à cinq
,

il fê couche au milieu d’eux , comme
un pafteur au milieu de Ton troupeau, comme un General au milieu de Ton Ar^

mée. Ce récit
,
tout fabuleux qu’il paroît

,
ne lailTe pas de donner du jour à

ce que nous cherchons ; car pourquoi Homere iroit-il remarquer qne le Roi

d'Egypte range fes foldats par cinq
,

fi cette coutume n’eût pas été commune
parmi les troupes Egyptiennes î

On peut remarquer dans ce que la Fable a dit de Cadmus
,
one chofé qui

peut fervir à confirmer ce que nous venons de dire. Cadmus ayant femé les

dents du ferpent qu’il avoir tué
,

il en forcit une moilTon d’un grand nombre de

foldats, qui s’étant mis à fë battre, il n’en refta que cinq,qui fubjuguerent tou-

te la Scorie. Ces cinq foldats de Cadmus ,
ne peuvent-ils pas marquer fort na-

turellement fon armée rangée fur cinq lignes > On dit que Cadmus étoit venu

delà Phénicie, ou même de l’Egypte danslaÇrcce. Dans le Levitiqne Dieu

dit que cinq Ifraëlitcs battront cent de leur ennemis , Sc que cent Ifraëlites en

battront dix mille. C’efl-à-dire , un rang de foldats Hraëlites
,
battra nne

compagnie d’ennemis ;& une compagnie aHebreux , battra une armée d’au-

tres peuples. L’on verra ci-aprés
,
que parmi les IfralHitcs , les compagnies

croient ae cent hommes, 11 paroît par Homere
(
c

}
que l’armée des Grecs étoit

auffi rangée, apparemment comme celle des Egyptiens, fût cinq lignes , oup»
tagee en cinq bataillons.

Xenophon
(
à

)
parlant de la manière dont les divers peuples de rarméiedo

grand Cyrus rangeoient leurs troupes
,
dit que l’armée des Egyptiens étoit

compoféc de plufieurs corps de dix mille hommes
, & que ces corps étoient

partagez en plufieurs compagnies de cenr hommes
,
c’ctoit-là leur manière

ordiiuire de partager leurs troupes. On voit la même difpoficion dans l’armée

des Ifraëlites fous Moyfe
,
dans le pafTage que nous avons cité du Levitique;

& fous David dans le fécond des Rois. chap. xviii. 4 . Egrediebaturpopulusper

turmasfias fCentem é-tmlletU. Toute l’Ecriture nous marque des Chefs de

mille ,& des Chefs de cent hommes
( » ) . Dans quelques endroits l’on trouve

( < ) Diti. SittU. i. r. (, X.

( S
) Ettd. XXIX. 3.

( c
) tlUJ. U.

o: fl vfM( itM* afntm'm

iur/u$ imf , aViÿVO'ivu ix«»î*.

(a ) X rntfb. Cyrtf. l. S.

( • ) Nm. XIII. 14. ô- D*"t.

zni. 7.



SUR L’EXODE Chap. XIII. *45

IJ, Ti£t^iu^Mtjfm$ffk J^tp^ fi-

ew" y t» f tuljmrajfu filùs Ifmïl . Jiam:

vts Dtm y ^nt »fé mt* Imu v$-

Hfaan,

lo. ProfüUfHt dt Seevthy aifhtÊmeUtti

fuitt inEthm, in txtnmisfiniimfiUtudini*.

19. M<^fe emporta aulli avec lui les os de

Jofeph ,
lelon que Jofeph lui-méme l’avoic

uit promettre avec rerment aux enfans d’Ill

rael , en leur difant : Le Seigneur vous vUi-

tera, emportez d‘ici mes os avec vous.

ao. Etant donc partis de Socoth ,
ils vin-

rent camper à Etfaam, qui cft à l’ezaemitd du
dcfert.

commentaire.
des Capitaines de cinquante hommes

(
< ) j

nuis peut-être que dans ces pailà-

ges, au lieu de chnmfihim

,

qui lignifie cinquante
,
U fâudroic lire chamufibim

( ^ ) , des foldats rangez cinq à cinq. Les Lcccres font les mêmes dans ces deux

mots
,

il n’y a que la prononciation de differente. Ces remarques pourront

fervir à expliquer quelques autres plT^es o& ces termes fe trouvent
,
com-

me JoT.t. 14.& iv.sj. Judic. viii. ii.&z.Reg.it. a).

f. 19. Tulit Moïses oss a Joseph. emfprta les ts de

Jejifh, On croit que Moylê emporta de l'Egypte les os des autres Patriarches

qui y écoicnc morts
,
auffi-bien que ceux dejofeph. On lit dans les A^es ( c)

des Apôtres
,
que les os des Patriarches font enterrez à Sichem

, & on ne voie

aucune occaflon plus propre que celle-ci pour les tranfportet dans la terre

de C anaan. Les Chefs de chaque Tribu fe chargèrent dâosde leurPatriac-

jcbe
, & Moy fc prit ceux de Jofeph. L’Auteur de rEcclefiaAique

(
i) dit que les

os deJofeph ptophetifèrenc aptes fa mort ; iffins vifitnt» fient y & ftfi

mortemfrùfhetAveruHty Le Texte Grec ne parle, pas de cette prophétie des

os de Jofeph, &on ne doit l’entendre que de raccomplifTcmeint de ce qu'il

avoic prédit
,
qu’aprês fa mort Dieu vifkcroil fbn peu^e i & de oe qu’il avoic

demandé qu’alots on emportât fes 0$ dans la terre de Canaan (
e ).

ao.Cast s. AM ETAT I SUHT Y.1H K^.HscmfertntkEthom.
Les Septante tradisifrnt : lit ttmfertnt i Othm , ejui efi tnfrfs dm dtjiti.

£c dans les Nombres (/),Us difent que les Ifiraëlites marchèrent trots

jours dans le defert de Buthan
,
avant que d’arrivet à Mnrei. Il fembic

donc qu’Etiiani croit la demiere VHlc de l’Egypte
,
en tirant vers l’Ara-

t>ic , & que le dcfert qui étoic à Pextreiraté de la mer rouge
,
ptenok

(bn nom de cette Ville, Pline (£) remarque que les Arabes donnent le

nom d’Æ4»/ au golfe de la mer rouge, qui cft nommé Heroopolites par les

iGrccs ,& fur lequel cft fituc la Ville d’Heroum. Je ne doute pas que dans

cet endroit
, Æ«i»r nefêit le n^mc qu’.E/;^4m. Je ne fyai d’où Jofeph (

b
)
avoir

<-)
». lO.

( e )

( -<)

(e)

ffron ’tv I. Rff. viu. 1». (J. 4. üff. «•

O’Usn •rmutis.

Ait. vil. U.
E»ti. XLix. iS.

Gtntf. i. XJ. mtrttmmtemptMi yi-

fittht vtt , t^mdtn vnfiniit dt Terrm tff»,

(J.(. AfptMM*

(f) Nmm. xxxtii. *.

( 1 } Plin. l. e. 1 . 1».

( { ) /tftfh- eintif. /. S. ». f.
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*44 COMMENTAIRE LITTERAL
II. Dt<n!nutMUtemj>rjKtdttittcai,adof-

IcndtndamviamftrÂm in cohmna nuhit,

& ptrnoilnB in cobomm iffiis ; ut dux tjfa

itintris utri^ut temfort.

11. Nunijuam defuit coUtmna nutisptr

diem, me columna ignit pernoiltm, comm
fopuio.

ZI. Or le Seigneur marchoit devant eux
^

&: leur inoncroit le chemin, pendant le jour,

fous la forme d’une Colomne de nufe
,
8c

pendant la nuit
,
fous la forme d’une Co-

lomnc de feu. Ainlî il leur fervoit de guide

& le jour & la nuit.

11 . La Colomne de nuée ne leur manq^iu'

jamais pendant le jour, ni la Colouinc de feu

pendant 1a nuit.

COMMENTAIRE.
appris que les Ifraëlitcs, en forçant de l’Egyprc, avoient pris leur chemin par

la VillcdcLf/Af
,
qui étoic alors dcfcrtc où Cainbife bâtit depuis la Ville

de Babylone d’Egypte.

ir. Peu. diem in columna nubis,et per noctem
IN COLUMNA iGNis. Pendant le jour, comme une colomne de nuée. , &
fendant la nuit , comme une colomne defeu . Quelques Hebreux

(
a
) ont voulu

qu’il y aiccû deux colonnes dirterentes, dont l’iinc ait été luraineufe
,
pour

éclairer les Ifraclices durant la nuit
, &: l’autre obfcurc Se épaifle

,
comme un

nuage
,
pour les mettre à couvert des ardeurs du folcil

,
pendant le jour.

Le fentiment le plus rcçû,eft qu’il n’y avoir qu’une feule nuée, qui fervoit à ces

deux ufages fucceflîvemcnc
,

à éclairer pendant la nuit, &: à mettre à

couvert les Ifraëlitcs pendant le jour. Ceft ce qui parole manifeftement dans

le Livre de Nombres
(
^ ). La même nuée qui étoic épaifle, Sc qui donnoic de

l’ombre pendant le jour , s’enflammoir,& fournifl'oit pendant la nuic,unc lueui

ruffifintc pour conduire le peuple dans les marches que l’on faifoic quelquefois

la nuit (
r

) ,
à caulc de la chaleur excefllvc du pays, & pour le mettre à couvert

des infulrcs de fes enncmis,quiauroientpu profiter des rénebres pour l’attaquei;

La même nuée,par fes mouvcmens,donnoic aufli le lignai aux Ilraëliccs de cam.

perou de décampcrflepeuple s’arrêroit au lieu où elle dcincuroit,&: il décampoit

& lafuivoitqu.indcllcs’elcvoir (<^). L’Ecriture l’appelle colonne’, à caufe de

quelque rcflcmblancc à une colonne qui s’élevoit dans l’air, & qui avoit fa bafe

fur le Tabernacle au milieu du camp; c’elÜainfi que dans le Livre des ]ugcs,

on appelle colonne defumée ,
celle qui s’éleva de la Ville de Gabaa

,
lorï'qu'on

y eût mis le feu (<). Cette colonne conduilit les Ifraëlitcs
,
depuis Socorh

,

fdon S. jerôme (/) ,
ou depuis RamelTé , fl l’on en croit Bonfierius v ou depuis

( « ) LyrM. ex Hehreit^

{h) ch. IX. i6. Per diem optriebat iSud ( ten-

êêftum) nubtf, noctem fpeciet ignit.

y. U. Si fuiffet nubes k veffer^ ufi^ue m%ne t

O* fiotim dilMenib tnbemMcnlum reh^uijfet
,
fro^

fictfcebnntttr.

(() l^hlo idof. L ta eaV*>*â*

ÔKA«MnMr» tviLnef te

vxiç -TV U* «TRt tIim

(i/) Nifm. X. 34 . 3 f.

( e
)
Judit. XX. 40.

\f) Bp. nd PsbioL-

Ethâin
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SUR L'EXODE. • Chap. XIV, ' i4j

Etham félon d’autres
,
jufqu’au paffage du Jourdain ; car alors l’Ecriture

(
<«

)

marque que le peuple fuivit l’arche
,
qui montra Icchcmui. Les Hebreux (^)

croyent qu’elle difparut auffi-tôt après la mort d’Aaron. On peut remarquer à

l’occafion de cette colonne de feu & de nuée
,
fucccflivcment.quc les anciens

nous décrivent les Dieux dans leurs apparitions toujours environnez dénuées,

ou d’air épais. S. Paul (
c) fcmble dire que la nuée étoit le Symbole du Baptême.

Origene (</) Sc S. Ambroife entendent par le feu J.C, & par la nuée,le S. Efprk.

C H A P I.T RÈ XIV.

Pharaon pourjùit les Ijra'élites. Murmure de ceux-ci contre Afojfê.

"Une Nuée Jepare (Armée des Egyptiens du Camp d’ifraèt Les
' eaux de la Mer Rouge s’ouvrent pour donner pajfage aux Hebreux',

cpti lapajjent à piedfec. Les Egyptiensfont envelopes^^Jôus les eaux.

"t. I. J Oaaus ijt AHttm Dmmnus *d

Mayftn , dictm ;

1. Losfum fiUu Ifnul: Rntrfi cn/h-a-

mtttntur t rtgitm PhilkMmh , tfl inttr

Aitgdalmn & vutn, contra Bulftphen: in

gonfptdn ejut eaftrapoottufnptrmm.

). DiŒirifqm tfi Pharao fnptrfiDis If-

ra'tl : Cenrnaii fnm In ttrra , conckfit tos

dtfennm.

ÿ, I. A Lors le Seigneur parla à Moyfê

,

j[\&c lui dit :

i. Dites aux enfans d'Ifraël qu'ils retour-

nent , & qu’ils aillent camper vis-A-vis de

Phihahirotn
,

qui eft encre Magdalum & la

mer ,
vis-à-vis de Beelzephon.Yous campe-

rez à la vûc de ce lieu , fur la mer.

3. Car Pharaon va dire, en parlant des en-

fans d’Ifraël : Ils font relTerrez dans des défi-

lez, ils font enfermezdans le defert- ‘

COMMENTAIRE-
.f.l'Tj EVERSI c ASTR A M ETENTUB. EREOIONE PhIHA-

XV H I R O TH. retournent Jùr leurt pas , ^ qu'ils viennent

camper à Phihahiroth. Comme les Ifraëlites continuojcnc leur route par la che-

min ordinaire, 'qui conduit de la baffe Egypte, au mont Sinaii Dieu dit à

Moyfc de faire retourner le peuple du Septeturion au Midi de venir cam-
per fur la mer rouge vis-à-vis de Hireth ,

entre la Ville de Magdalum & la

mer rouge
,
à l’endroit de Béeljèphon. On a tâché de découvrir la fiiuation de

CCS lieux
,
dans la diflêrtation fur le paffage de la met rouge

,
que l’on peut

cônfultcr.

‘ I^.J.CcrARCTATI SUNT IN TERRA, CONCLUSIT EOS DF-
‘

( • ) /*/«« 111. 1». _
I

( t ) 1. Cm. X. I.

(i) InStitrQlapt. J (WJ Orighfm.*7mttnm.é.Ami.iUSae.ca.
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COMMENTAIRE LITTERALI4«

4. Et uulitnthê cor tjtu , ée fcrfit/mitr

tôt , & gUtifcahor in PhnrMm ,& inamm
txtnitH tjm ; fcuntt/uc tyEgjftü fiiU tgo

fmnDeminm, Fcnrimtqite itn.

f.Et uHtitijtitm eflRegitÆg^ptûnmi.^iùd

fngijftt popnliu : immiuatHmtfHe tftcor Phn-

ratnit , &fcmorwn ejut fifer popnh , &
éLxtmnt ; vobdmufucert , ut dimit-

tertmm Ifrtttf, nt ftrvira ntitit !

4. El i’endurcirù Ton cour , & il fe mettra

à vous poarfaivrc
, & je ferai éclatter ma

gloire dans
( J4 difirnt ) de Pharaon

, & de

toute Ton Armée
^ fe les Egyptiens fçauront

3
UC je fuis le Seigneur. Les irraêlites firent

onc ce que le Seigneur leur avoii comman-
dé.

5. Et l'on vint dire au Roy d'Egypte, que
lesenfans d’Ifracl avoientpris la hiite. En
même temps le cœur de Pharaon fe de tous

fes Officiers , fut changé à l'égard des Hé-
breux

I fe ils le dirent l’un à l'autre : A quoi
avons-nous penl2 de lailfer ainli allée Üraçl

^
fe de le mettre en libère^ f

COMMENTAIRE,
SERT vtH.lltJint rtfftrrtT^déiudes déJUet.,(^ enferme^dâns le deJirtXK tefr

me Hebreu (^ )
que laVulgacc a traduit par coarilati, peut lignifier : Ilsfint

dans le doute

,

ils font dans l’embarras &c la ^crplcRitc
,
ne fçaeham à quoi le

réfoudre. Lés Septante
( é )

: Ils font errans fe égarez dans le pays. Le Syriaque ;

Ilsfont étrangers

,

ils ne connoiSent pas le pays. D’autres traduifent : Ils font

embarralTcz fe engagez dans quelque mauvais pas , dans quelques dangereux

défilez
,

ils font pris ^ comme une bête dans les filets. Çonclufiteos defertum. Le
delêrt les tient enfitrmez d’une mafnierc à n’en pouvoir Ibctir. Le terme Hé-
breu

(
c

)
: Middebar

,

que l’on traduit ordinairement par defertmm , fignifie

proprement une montagne, en le dérivant de l’Ethiopien (d).On ne peut gucres

Fentcndrc autrement dans ce palTage: ÏHehtca^concluftfifereosd^rtnm. II?

font refl'errez fe enfermez dans les mont;^ncs,ils n’enpeuvent plus fortir.Si l’otj

prend defirtum pour ces grandes plaines flailes de l’Arabie
,
on ne peut pas

dire que l’on y foit cnfeimc
,
puifqu’au contraire l’on e(l dans une entière li-

berté de s’avancer où l’on veut.Il cil confiant qu’au coucbantde la mer rouge,il

y a des montagnes prefque impraticables
,
fur-tout i une auffi grande multi-

tude qu’écoient les Ifraclircs. ]ofcph (
t

)
alTurc que Pharaon avoir fermé tous

les p.rfTages, fe avoir mis des gardes aux defUez, pour empêcher que les Ifrac-

fites ne lui cchappalTent.

f.
Nuntiatum est qu6d fugissekt. On vint dire an

Soi, que les Hebreux s'en étoient enfuis. Pharaon pouvoit-il ignorer leur fortie,

puifqu’il les avoir chafTczî maison vint lui foire le récit de la maniéré& des

circonllances de leur départ, qui monttoient qu’ils n’avoient pas deffein do

I • X

( ^ )

I ( d) tud- d* Dit».

I
( » ) dioiil- h <s
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SUR L'EXODE. Chap. XIV.

é. Jmxit tfgo CHrrum , & mntm ptpu-

iémfiam ajfumpfitfecum.

7. TulitqHt fexcmtos currui tUBot , &
qmdqiûd iir'tÆpjplo atmoimfittt :&dH:ts

Htius txtnitîu.

8 . InduravltqHt Dtminm ctr Ph^4mj
X(^it/£pypii, &ptifeauu cjt fiLos Ifréich

M lUi tjji CKtM inmam txctl a.

9 . Cimqut ptifiqHtrmtmr Æ^yptii ve^
fût prtadomma , rtfmmat tts m edfirii

fxper mm. Omms tqmuttHs & cumu
fkumum! , & uiàvirfm txtràtm, irtnt ia

Hùhdiârvthcmra BttlfephoH,

H7
6. Il fit donc mettre les chevaux à lôii

Chariot
(
diguarc ), & prit avec lui tout fon

peuple.

7. 11 avoir dans fon Année fix cens Cha-
riots choifis,& tout ce qui fe trouva deCha'-

riots de guerre dans l'£gyte,& tous les Chefs
de fon Armée.

8 Aiofi le Seigneur ayant endurci le ccruf

de Pharaon Roy d’Egypte
,
ce Prince fe mit

à poui'fuivre les Ifraclitcs
,
qui croient foiüs

hautement Sc fans crainte.

9. Les Egyptiens pourfuivirent donc les

Hebreux , & marchant fur leurs pas
,
ils les

atteignirent fur lamer^od ils croient cam-
pez. Et Pharaon avec toute fon Armée

,
là

Cavalerie
, & fes Chariots

, fe campèrent à
Phihahiroth,vis-à-vis de Beclzephon.

COMMENTAIRE-
leVenir dans l’Egypte, Arcapanas ajoute

,
que ce qui dccetsnina le Roi à le*

pourfuivre
, fut l'argent &c les richedes qu’ils cmportoienc.

^.7. TuLIT SEXCEMTOS CUR.K.US E L t C T O S. il prit 60O (^4-

fffits thsifis. L’uiâge des chariots de gucne ed etes ancien ^fur-tout dans TA-
fie

, & en particulier cher les Medes
,
les Syriens

, & les Arabes. Ils ctoienc

comrouns parou les Troyens & parmi les Gcecs , dans la guerre deTroye. Les

Egyptiens s'en favoient beaucoup autrefois
, avant qu'on eût coupé leurs pays

pour un grand nombre de canaux
,
qui rendirent la cavalerie & les chariots

inutiles dans leurs pays ; ce qui n’arriva que depuis Moyfê.JoIûé («} parle des

chariots armez des Cananéens. Du tems de Xenophon
( é ) t ils croient encore

en ufage dans la Cyrenaïque, toute vodine de l'Egypte; Ae cet Auteur dit que

chaque chariot avott deux hommes de quatre chevaux. Celui qui montoit le

chariot, étok le lêul qui combattk ; U avoir un cocher armé de toutes pièces,

habile & expérimenté , & en qui il avoit une entière coo&mcc ; ce cocher ne

combatcoit point
,
mais cotuluifoit feulement les chevaux.

Ces fix cent chariots de Pharaon ne pouvoient faire que douze cens honv*

mes,félon le compte de Xenophon ; fi^voit fix cent combacuns,A: fixcent co-

chers
, & deux mille quatre ccmchevaux

,
ce qui n’auroit pat fait une armée

fort nombteulê. Mais on doitajoûter àce nombre, les chariots de toute l’E-

gypte
, & les troupes de tous les Chefs : ^idquid in je.gypu curruumfuit^

duces tttins txtrùt&s. Ce qui fie fans doute encore uirc bien plus grande ar-

mée. Jolcph fait monter ces troupes de Pharaon, à cinquante mille cavaliers ,

( » 1 I (*; Cyrtftd-l.e.

Tij
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i4« COMMENTAIRE LITTERAL
ou à autant de guerriers montez fur des chariots , & à deux cent mille hom-
mes de pied. Le Poctc Ezcchicl dans Eufebe

(
*

)
fait l’armée de Pliaraon forte

d’un million d’hommes. Philon
(
b

)
du que ce Prince fc mit à pourfuivre les

ITraëlitcSj avec toute fa cavalerie , Ces frondeurs
,
fes archers à cheval

,
Tes trour

pes armées à la legere
, & fix cent cluriots choilis. Quelques Interprètes pré-

tendent que ces cluriots ctoient armez de faux
,
mais cela ne paroit point par

le Texte. On parlera de la forme des chariots de guerre
, fur Jofué xvii. i6.

Assumpsi T.... Duces totius exercitus. ilfrit les chefs

de toute tarmée. Letcrmc Hcbrcu(r) Schalijchim, que la Vulgatc traduit

ici pat Duces , fignific à la lettre
,
les troifiémes

,

comme l’ont rendu les Sep-

tante {d)i &l’on pourroit traduire l’Hebreu par:

cela

,

oufur toutefirs armée. Le Caldéen : Il choiGt les plus vaillans hommes
qu’il eut, pour leur donner le commandement de toute Ton armée. S. Grégoire

dcNylTc («),croit jque ces troifémes,nomsnc.zTrijlau dans les Septante,& dont
il eft parlé ici

,
marquent les trois perfonnes quimontoient les chariots de guer-

re. Le premier conduifoit le chariot, le Iccond epuvroit & deffendoit le

conduéfeur
, Sc le troidéme combattoit ; où bien, ccsTriJlata font les mêmes

que les Triarüâes Romains, qui étoient de vieux foldats,que l'on plaçoit der-

rière les deux premiers rangs , & qui ne combattoient point quelorfquecemt

quictoieiK devant eux
,
nepouvoient plus foutenir reffott desetuiemis. He-

fychius dit que Triflatts eft un garde du Prince, qui a trois dards à lancer con-

tre l’ennemi.

Mais il y a beaucoup d’apparence que le terme Hebreu
, Schalijchim

,

étoic

parmi les Egyptiens
,
un nom d’ofHcc St de dignité

,
qui fot depuis en ulàge

chez les Hcbrcux,& chez les Caldécns: Il en eft parlé dans l’Hiftoire de David
& de Salomon (/) ,& dans Ezechiel (j),lorfqu’il parle des Caldéensj & dans

Daniel (1^), fousBaltafar RoidcBabylone,j&fous Darius le Mede. C’etoie

à mon avis
,
les trois premiers OfSeiers de la Couronne

,
qui avoient fous eux

pluGcurs Officiers fubalternes, nommez du meme nom de Schalijchim

,

mais

qui n’approchoient pas de la dignité des trois premiers. On voit par les Livres

des Rois
,
que les Schalijchim , ou les trois premiers Officiers de David,ctoient

Hadino, Eleaz,ar Sc Semma
,
qui commandoient à un grand nombre d’autres

Officiers inferieurs, nommez auffi
,
Schalifehim. L’Ecriture en marque trente-

ièpt dans le zj.chap. du z'.Livre des Rois; mais elle en met un bien plus grand

Oombre dans les Paralipoménesf <), Daniel foc un des trois grands officiers de

^4 ) PfiJ. /. 9-

‘ {b) Plo$U l. I. de vif* Uef*
(t )

( * \ üyfftn. in vit» MtÇ. 1. 1 . Or»;. <4 Ew-

th^m. »f»d Drnfium hic, ô< in c»f. xr. i,,Si i /Oii.

lii
(•)

t r'i Ctufioam , i r'f fMaV'*-

1. Reg. ZIIII. t. ). Rr;. IX. xXi

Ei«fc. XXIII. IJ.

Dtn. V. 7. (J. VI. II.

t. t»r»l. U. 10. &fmV\

i
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SUR L’EXODE. Chap. XIV. ' H5
' 10. Ctufuftu étpprtpvKjuaJftt Pharae , U-

Vtmlts fini Ijirtul oc»t»s, vi£rmit<Æ^yfties

fifift • & timKtrmt vuldè ,cùon*WMntjH€

mI Dmimm.

10 . Alors les Ifraclites ayant levé les ycax,

& voyant Pharaon qui etoit prés de leur

camp,& qui les fuivoit.ils furent faifis d’une

grande crainte
,& ils crièrent au Seigneur.

COMMENTAIRE.
J’Empire des Gildcens fous Balrafar. Darius te Mede lui conferva cet honneur.

Dans les Empires des Caldccns
, & des Perfes. Ces crois Officiers ccoient éta-

blis fut les Satrapes
,
ou Gouvaneuts des Provinces. Pour revenir aux Scha-

iifihim de Pharaon ,
ils ccoient apparemment les Chefs des troupes de l'Egyp-

te
, & les premiers Officiers de fes Etats.

Plufieurs de nos Interprètes
,
apres S. Jerome

(
<«

) ,
entendent par Schtlif-

fhim les féconds en dignité & en autorité après le Roi
;
ou plutôt

,
les trois

premières dignitez du Royaume
,
qui font celles de General de Cavalletie,

de rinfàntene
,
& d’intendant des Finances : c’eft ce qu’il entend par le nom

de Trifiau,dont fc fervent les Septante. Princifts Equitum, Peditumque erani,

.d/'Tributtritm.

At ILLI ECKESSI ERANT IN MANU EXCELSA. ils éttietli

fouis hautement

,

la tête levée
,
hardiment , libremem ,

non pas comme des

fuyards chaffez par les Egyptiens
,
ou comme des gens qui craignent,& qui fc

Auvent en fectet. Le Caldéen traduit : U tête dntnverte

,

comme des gens

qui ne craignent pas d’etre vus. L’Eaiture fe fat de cette façon de parler

,

pêcher la main élevée
, manu elatÀ {h), pour marquer la hardiclTe iniblentc

du pécheur, qui méprilè les Lois, & qui foule aux pieds laJufHce, paroppo-

iîtion â la fugilité
, ou à la foiblefle de ceux qui font entraînez dans le peebe

par l’attrait du vice
, ou par la violence de la paffion.

OmNIS EQJ^ITATUS et CURRUS Ph AR AON I s ER a NT IN
Phihahiroth. Toute la Cavalerie les Chariots de Pharaon étoient i
Ehihalnrot. Pharaon fe campa à Hitot

,
ou Hcroum

,
vers l’cxtremitc du Golfe

Heropolite. Les Ifraëlites ne pouvoient naturellement lui écbapa. Ils étoient

obligez, ou de retourna denouveau dans l’Egypte
,
ou dcpa(Ialama,pcurfe

feuva dans l’Arabie
,
ou de foutenir l’effort de fon armée. Quelques-uns infè-

rent de cet endroit, qu’outre les chariors,il y avoir de lacavalaie dans l’ar^

mée de Pharaon. Le tame Hébreu ,fArafihim {
c

) ,
lignifie, ou de la cavalle-

rie
,
ou des combattans

,
qui montoient & qui conduifeicnc les ciicvaux &: les

chariots de guerre. Toute l’armée de Pharaon éroit donc campée prés de

Hiror } les Hebreux plus bas, fur la mer rouge. Pharaon les cenoit comme
affiegez cntrelama,les rochas,ac(bn armée. .

.

f. lo. Clamaverunt ad Dominum. Ils éleverent leur voix

(«) Hierm, iJ.Ex,ech.TrijlMt»i,amci \
gnit»ttm.

lui Prineiffl frincifum inftrfriuti fitmui. laera. ( S ) Kumtr. xr, 30.

l'ifiott lumtn tfi fitHudiiradii ffflriiiamÀi-

\

(fj-O’inft
Tiij



AIRE LITTERALjjo COMMENT
11. EtJixtrmt AdMtyfm : f»rfitAn non J

trAut ftfiddiTA in «Æmw , idà tuli^ nts
|

Mt mcnrtmur m fcUtuant : ifnid hæfiiccrt

voUjKjAtidmansmtueaÆgyfUf

1 1. Nttm ijh tfiftrm

,

f«m UiftahA-

mar ad u in tÆgypt» , dùxnm : Rtctdt a

natûj, utfenÀAmèu t^gjfptas : muùi oùm
mdius tTAtfervin di , ejuÀm meri in/ditu-

dint.

ij. EtmtMtyfts Adpvpidim: N&ltn

timn : fiatc , & vidtn nupuBA Domim
^UA fAOurus tU htdk : u3̂ gyptiet aôm

,

auos rame vidais , ntquA^uAm sJtrÀ vidthi-

h:tis s^qut infempitemum.

14. Dminm fugnabit prtvsiis, &vts
tAeiita.

II. Et ils dirent à Moyfe : Pent-eftre qnff

nous manquions de tombeaux en Egypte
c'eft pour cela que vous nous avez amenez
ici, afin que nous mourions dans ce defetti

Qu'aviez-vous à faire de nous tirer de l’E-

gypteî

it. N’étoit-ce pas là ce que nous vous di-

lions étant encore daiu l'Egypte ) Retirez-'

vous de nous
, & laijlêz - nous fervir les

Egyptiens. Il auroit bien mieux valu que

nous demeurallïons leurs efclaves, que de

venir mourir dans cette folitude >

I}. Moyfe répondit .au peuple ; Ne crai-

gnez point ,
ayez patience, & confiderez le»

merveilles que le Seigneur va faire asiaor-

d’hui. Car c'eft pour la derniere fois que
vous voyez anjourd'bui les Egyptiens ^voos-

ne les verrez plus jamais.

14. Le Seigneur comb.attra pour vous

vous n’aurez qu'à demeurer en repos.

COMMENTAIRE.
AU Seigneur, Les plus fages s’adreflbrent à Dieu

,
pendant qoe les antres s’em-

portèrent contre MoylcjVcrfct 11.

f. 15. ViDETE M AON AL t A DoMiNt. Voye\les merveilles de

Dieu. L’Hcbrcu -.Vtyez.le falut du Seigneur, voyez le lecours puifl'ant du
Seigneur, qui va vous délivrer-, confiderez les merveilles qu’il va Étire pour

vous fauver.

ÆgTPTIOS BiriM QUOS NUNC VIDETIS ,
KEQ^AQV^AkS

ULTRA viDEBiTis. Cur tfejl fùur Ia derniere fais tftte vtus voyez, au-

jturihui les Egypiens , vous ne les verrez,finsjemAis. L’Hcbrcu {•) : Vtus ne

les verrez, ftus > comme vous les voyez, : c'eft-à-dire
,
vous ne les verrez plus

armez
, & formidables ,comme ils le font aujourd’hui. En e&t ,

ils ne les vi-

rent plus qu’à l’autre botd de la mer rouge, où ils forent jettez parles flots,

apres leur défaite & leur naufrage.

^.i4.Vos TACEBiTis. VOUS rVAUTf^^u'À demeurer en refOS.

ttc : Vous vous toire^i * ) . Le Syriaque ajoute à la fin de ce vcrlct ; Ceftfour-

fuoi Uoyfe ptA le Seigneur. Ce qui remplit le fens
,
qui femble dcfcâucux

dans le Texte
,
où l’on voit que Dieu dit à Moyfe, ^uid clAmes Adme? Pour-

quoi aiez-vous vers moi ; (ans qu’il paroiflè qu’il fo loit adrefle à Dieu aupa-

nvant.

(si) oVw 'ts TW mob icoin nb i <t) {wnnn o«f»
odjstiitU ultra vidtrtmiufsKuiuAS, Isa 70. I

i
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SUR L’EXODE. Cmaï. XIV. lyi

tj. D'ucîi^i Dtmnm ttiMvyftn :

cLotiAt adtm? Lt^iten fiüü Ifml ut prôfi-

c^aumtr.

i6. Tntuatm dtvnvtrgtmtwcm , & tx-

tetidt mamm ttum /ïww rntm , & tiividt

ilUd : Htgntdùumtrfioi Ifr/til inmuùt mnri

perfictmn.

ly, Egt MUtm inJnrét» ew tÆgypM-

non Htpt^eifHHmHr vos : & gltrificaborin

Pharaone, & in omni txiràtu tjns ,& in

CHrribns, & in ujmtibHS ilÜHS.

18. Et fiient tÆgyptü (jtôn egofum Do-

mnns, ch’h gforificMHt fuero inPhnrmm,

&in CHrnbm/H<iHtm t^mtiisu tjnt.

19 . TallinpjHtfe Hngeliu Dti
,
qni prtce-

debnt CAfirn Ifruil, neiit pofi eos : & cnm

le ptuittr colHmnn rutbit
,
priorn Jitmttem

,

pojl tergnm

10. jkttt , inter m,9m lÆgWtiomm&
enftm IJrnïl. El enit mtbu ler^nfa , & il-

iHtmnam noüem , ita ut ad fe invicem tete

n/tdii tempo,-eaccedere non votèrent.

tf. Et le Seigneur dit enfuite i Moy(è :

Pourquoi criez-vous ^rsmoi ? Dites aux cn-

(ànsdlfracl qu'ils marchent.

i£. Et pour vous , élevez votre verge , Sc

étendez la main fur la mec
, & féparcz-en

les eaux ,
afin que les ITraclices marchent à-

pied fec au milieu de la mer.

17. Et j’endurcirai le cceur des Egyptiens,

afin qu'ils vous pourfuivent
-, 8c je tirerai ma

gloire (delà défaite )
de Pharaon

,
& de toute

ion armée , de Tes chariots
, & de fa cava-

lerie.

18. Et lors que je lërai ainfi glorifié dan*

Pharaon
,
dans Tes ckariocs

, 8c dans fa cava-

lerie , les Egyptiens connohiont que je fiiis

le Seigneur.

tp. Alors l’Ange du Seigneur
,
qui étoit au

devant du Camp d'ifraël
,
vint fe placer par

derrière eux
; & la colonne de nuée

,
qm é-

toit à la tête du Camp
,
alla fe mettre à 1a

queue de l'armée,

10. entre te Camp des Egyptiens,& celui

des iTraëlites. Et cette nuée étoit ténébeeufe

d’un côté , & lumineufë d’un autre côté
, en

forte que de toute la nuit les deux Armées
ne pûrent fe joindre.

COMMENTAIRE,
15. Qj^id clamas ad h f.> Pettrquoi crietf^nut versmoi?On

i’entend (
o

)
pour l’ordinaire d’un cri intérieur , d’une prière fecrete de Moy-

fc. Onkclos : J'ai écoutévotrejriere. Qnçlques-uns ,
dit Vatable, veulent que

CCS paroles,^*//clamas

,

lignifient : Pourquoi ce peuple, dont vous êtes le con-
duâcur

,
ctic-t-il vers moi ; II l’entend d’un cri leditieux. Les Perci l’expli-

quent communément du cri du cœur, de l’ardeur de fa pricre, clamorinferip-

turis , non vocis
, Jèd cordis ejl. ... ^^ando gemitns nofter& confeientià de-

precatur , ijlum clamorem intelligit Tiens (b).

Tollensq^e se Amgelos Dei. L'Ange du Seigneur Pé-

levant. La nuée qui étoit conduite par FAnge du Seigneur
,
fe mit entre le

camp des Ifiaëlitcs ,& celui des Egyptiens. Elle quitta Favant-gardc des Ifraë-

litcs
, & le mit derrière leurcamp. Priora dhnittens.pofitergvmJktit, inter caf-

, tra Mgyptiorum& cafira Tfrdél. Le verbeJhtit

,

qui eft an commencement du
vetfet lo.&fcdoitjoindrcau vctfctïy.

f . 10. Et erat nuhes temebrosa , et ïliuminans

X») tp. Utnoeh. Pifeot
,
^e.

/ (t) Bier.ftHJtmhorfubtjHimmiae.inrftle
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ifi, COMMENTAIRE LITTERAL
II. CiMujHt txtmSffct Mtyfts nuotmt ii. Et Moyfe ayant étendu fa iftain fu» la

fiiptr nucn , Mbfluüt iliitd Damtau
,
fi/mte mer , le Seigneur en divifa les eaux

, & il fii

vmta vthmmti , & Hnntt toii itofk, & fouffler toute la nuit un vent impétueux Je

brûlant, qui en dellècha
(
U fimd). L'eau

étant ainfi partagée

,

* XI. & mgn0fHnt fiUIfrdilptrmtJiim n. les enfans d’Ifraël entrèrent aurai-

ficâmms: trot wm dyM rmmu À lieu de la met delféchéc
,
ayant l'eau à

fUxtrÀttnm & /at'4. droite fie à gauche ,
qui leur ici voit comme

d'un mur.

1 COMMENTAIRE. i

J* O c T E M. £/ cfttf Hute étM ttHehreufi £un cêtt

,

ef lumimufe d’un autre cité.

Voici commeOnkelos rend le Texte {a) qui cft fort obfcur : La nuée du cité

qui regardait les Ifiaèlites , était lumintufe t (jr du citéqui regardait le camf

des Egyptiens , elle étaitJàmbre dr tenebreujè. Aquila( é) , & le Syriaque l'en-

tendent de la meme forte : Les Septante & l’Arabe ne parlent ni du jour

,

pi delà lunûerc. Ils n’ont conçu qu’une nuée tenebreufe de tous cotez. Les

Septante (
c) : ily eut desténehres & de l'ohfeurtté , dr fa nuit vint. L’on peut

s’en tenir au Caldéen
,
qui fait un très.bon fens. On peut aufli traduire l’He-

breu Et la nuée tenebreufe éclaira la »«/>.[Ceft-à- dire
,
la nuée

,
qui durandc

jour croit ordinairement fombre& tenebreufe
,
devint claire& lumineufe du-

rant cette nuit
,
comme durant toutes les autres. Je croi que la conjonélioti

dr ,
avant tenebra ,

eft fupcrfluë.

XI.AbSTULIT ILLUD DoMINUS, FLANTB VENTO VEHE-
MENT I . Le Seigneur en divifa les eaux , dr ilftfouffler un ventimpétueux&
brûlant. Les Septante {û) : Par un vent du midifart violent. L’Hcbrcu :{t)

Parun vent de-Kadim impétueux : On a déjà remarqué ailleurs (/)que le vcni

de Kadim lienifie
,
félon la plupart des Interprètes,le vent d’orient

,
qui fouille

de l’Arabie dans l’Egypte. Il ne faut pas s’imaginer que le vent ait feparé les

eaux de la mer rouge } on conçoit bien que ny le vent d'orient
,
ny aucun au-

tre vent, n’auroit pu frire cet effet. Mais après que Moyiê eut étendu la verge

miraculeufe fur les eaux , & qu’elles fe furent (épatées , Dieu fit lever un vent

d’orient, qui diffipa les eaux qui rciloicnt dans les creux
,
Sc qui delTccha tout

le fond de cette mer. Ceux qui prétendent que les Hébreux profitèrent delar

circonilancc du flux de la mer
,
pour paiTer fur le même bord

, à quelque dif-

tance du lieu où ils étoient, trouveront dans ce paflage la réfutation de leur

erreur. Le vent d’orient devoir empêcher le flux
, & rejetter les flots fut le

bord occidental , où ils fuppofent que les Ifraëlites ont paifé.

< -• ) nVSn m tin T»nm r»n l < ><>b

(é ) Kaf f» •' QtiTH M faj- f (d) à dtfu» t/rf hmîif.

mu Tl èfTiùfv.
__ I

{ » ) ntp mp mta
(i) Kiv , 5 C**'”r* à I i/i Ctatf. xu. 17 . (^Eatd X. if.

VertiT
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SUR L’EXODE. Chap. XIV.

1 }. Tnft(juemipjHt •yfgyptiiin^rcJfi/Unt

foji tes , & omnis t^iûtatus PharMiiii , cur-

THS tjm, & tfMtes
,
fsr nttdiiun madi.

1^, advn''’Ot vi^UU tKMHtind

,

& tca rtfpiclem iJoièirrnt fnpf cafl-a

gypiio «'«> pt' columnam igi.is & nmis , in-

ttrjtck (xmitma tomm

i

U)

13. Les Egyptiens qui les pourfuivoient

,

entrèrent aptes eux au milieu de la mer
, tou-

te la Cavalerie de Pharaon
,
fcs Chariots , Sc

leurs Conduâcurs.
- 14. Mais lorfque la veille du matin fut ve-

nue ,
1e Seigneur ayant regardé fur l’Année

des Egyptiens , du fond de la nuée ténébreu-

fe & lumineufc , il fit périt toute cette Ar-
mée.

COMMENTAIRE-
Vertit in siccum, divisaq^e est k K. il tn dtjfecha

le fond ,& Us eauxfurentpartagées . C’cll une ancienne tradition des He-
ureux,rapportée par plufieuts Peres (<») ,

que la mer rouge fut divifee en douze

endroits
,
pour laiflerpaflirfeparément les douze Tribus d'Ifraël. Elleeft fon-

dée fur ce partage du Plcaume 135. diviftmare ruhrum in divifones.yiais

cet endroit ne marque pas necertaircment un grand nombre de divifions (^)‘.

On peut l’expliquer trcs-naturcllcment de la mer partagée en deux parties.

Moyfe fc mit à la tête du peuple
,
dit]ofeph, pour les encourager. Les Hé-

breux
(
r] artiirent que ce fût Aminadab Prince de la Tribu de Juda

,
qui en>

ira le premier dans le lit de la mer-

13. ÆgYPTII INGR.ESSI SUNT POST EOS, ET OMNIS
EquiTATUs Pharaonis, currus ejus, et EQUITES. Les

£gjftiens entrèrent après eux au milieu de la mer , toute la Cavalerie de Pha-
raon

, fis chariots , & leurs ConduéUurs. Il fcmbic par ce Texte, qu’il y avoic

dans l’armée de Pharaon des chariots
,
de la cavalerie

,
& de l’infanterie 5 mais

k Texte ne parle que de la cavalerie
, & des chariots ; ou même feulement

des chariots, &: des chevaux qui les conduifoient : voyez ci-devant le ver-

fet 5.

14. JaMQ^E ADVENERAT ViGItIA MATUTINA. La
veille du matin étoitdéja venue. Nous avons montre ailleurs (J), que les Hé-
breux partageoient leur nuit en trois parties égales. Comme ils fortirent do
TEgypte à l’équinoxe du Printems -, la veille du matin, ou, félon l’Hebrcu

,
la

veille du point du pour
,
pouvoir revenir à nos quatre heures du matin. Les

Egyptiens avoient pu fe mettre dans l’ouverture que les eaux di vifées lairtbient

vuides, quelque rems auparavant : mais ce fut feulement vers la veille du ma-
tin

,
que l’Ange du Seigneur fit revenir les eaux de la mer en leur premier crar.

Resficiens Dominms super castra Æcyptiorum
PER COLUMNAM iGNis. L( Seigneur regardantfur l'armée de Egyp-

( » ) Viit Or'tgm. htmil. {. in Zxti. e^Enfii.
in Pftlnui. Efifh. htrtf. «4. t^c.

t i ) Thttintt. JN. 1. ;» inPf. czzlT.

Enthjm. in Pfalmts.

( e ) Afnd Himn. in Ofei xi. il.

( 4 P
DüTcttatiou fui la CKtonologie.

y
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IJ4 COMMENTAIRE LITTERAL
ij. Et fubvtrtlt ntitt cttrrumnferthami'-

€fHt i’i frofwtdum. Dixentnt trgt lÆ^yptii:

Eu^ÎMuts IfrAtlm: Domnus tmmfuÿuu
pro tii cintra nos.

t6. El ait Dommui ad Moyfm: Exttn-

dc manum tuam fuptr mort , M rtvertamur

ajua ad t/£gyptus,/iiptr ciutm& tqmtts

toram.

17. Cimym extenMjfit Mtyfts mamm
emtra mare , rtverfum ifî primo diluculo ad

friorem Itcum :fHgicntibüfyut lÆgyptüt oe-

earrentm atftta , (Ir brvohit eos Donûnm in

mtdiù fltdÛbm.

ly. Il renverfa les roues des Cluriots.'K

ils furent entraînez dans le fond dt la mer.

Alors les Egyptiens commencèrent à dite t

Fuyons Ifracl
, car le Seigneur combat pour

eux contre nous.

16. En même tems le Seigneur dit à Moy>
fe : Etendez votre main furla mer

, afin que
les eaux retombent fut les Egyptiens

,
lîijf

leurs chariots
,& fur leur cavalerie.

17. Moyle ayant donc étendu fa main fut

la mer
, les eaux fe remirent ,

dés le point du

jour , dans leur premier état , & vinrent au-

devant des Egyptiens qui s’enfuyoient ; ainfi

le Seigneur les enveloppaau mmeu des fiots,

commentaire.
tiens dufondde U nuée, Arcapanus dans Eufebe

(
<•

)
dit que les Egyptiens fù<

rent frappez de la foudre
, & abbatus par le feu du ciel

,
dans le même tems

que l’eau de la mer vint tomber fur eux. II fcmble que Moyfc veut marquer

quelque chofe de pareil
,
quand il dii; que l'Ange qui croit dans la nuée, ayant

regardé leur armée
, y jetta la confulion

,
la renverfa, & brifa leurs cliariots ; 8C

qu’enfuitre Dieu commanda à Moyfe d’étendre fa verge fur les eaux de la mer^

pour les 'ramener en leur première (ituation.

INTER.FECIT EXERCITUM % O KMU. Jlftferir toute cette armée,

Le terme HehKaJtdsam ,{b) fignifie: Il troubla
(
c
) ,

il jetta l’épouvante & la

confulion dans leur armée.

f. ly. Et subvertit rotas curruum. fl renverfa les

roues des thariots ; On peut traduire l’Hébreu {d)-.jléta les rodes \ ou bien
,
il

lia les rodes. Les Septante
(
fj ,
& le Syriaque l’ont pris dans ce fécond fens

}

& Symmaque dans le premier. Aquila a traduit: Les roUes de leurs chariots fs

trouvèrent embarajfées. On peut aufli traduire l'Hcbreu : elles fe détachèrent

des eflleux.

Ferebantur <i^E IN PROFUNDUM. //
furententraijhex, dans le

fond de la mer. L’Hcbreu (/) porte : Les rodes afpefanties , &c cmbaralTécs

,

alloient lentement, lourdcment,difficilement. Les Septante (^ ) & l’Arabe l’en-

tendent ainfi : ils fi précipitèrent avec impetuofité, avec violence. Le Sy-

riaque fait un fens alTcz particulier : Ils attachèrent les toücs de leurs chariots,

les conduifant avec impetuofité , ils difiient; Fuyons ifiail.

( • ) Pràf. l. 9. t. 17.

on'
( t I 70.

(*) JOB no»

( { ) av'iStn ,
en dérivant de noR 11 lia-

Symmaque, «avivin. Jl tranfftrta, il itai

mo : cr qni ell plo] littéral.

(f) maaa imm»
is) Fcd. bm-i
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SUR L’EXODE. Cha». XIV. U4 75^
l8. Êtatrftjuefunt tujud, &openurunt

aarus & eifMitis cnnEH txfvitîn Phnraanis

,

qm ftijiurttu ingnjfifutrtnt rntm : ntcmm
^HuicmfMptrfuit tx ùs.

zp. Ftüiamm Ifnielptrnxtruntptrmt-

4h '/)pcci maris , & atfut tis trant ijuappro

mm a dtxtris& afiràjbru.

. }o. I.ihtravlttjiu DamrtMÎndUUla If-

rdcllUmarm tÆgyplîcrmn.

jl Et vUerunt lÆgyptios mcrttm fu-

ptr üitm maris , & rttaimm magnam tfoam

ixtrCHcrat Darrmuts contra tes : tmmtqut po-

psdus Dçrmmim , & crtSdcrttnt Domirto

.

é" Moyftftrvo tjsu.

18. Les eaux retournant de la forte dans
leur premier lit

, couvroieni tous les cha-

riots, & toute rarniéede Pharaon
,
gui c-

loicnt entrez dans la nier apres les llracli.

tes î & il n’en échappa pas un feul.

19. Mais les enfans d'Ifracl palferent à
fec au milieu de la mer

, ayant les eaux à
droite & à gauche

, qui leur fervoient com-
me de mur.

JO. En ce jour.là le Seigneur délivra If-

racl de la main des Egyptiens,

ji. Et ils virent leurs corps morts éten-

dus fur le bord de la mer
, & les effets de la

main puiffante que le Seigneur avoit éten-

due contr’eux : alors le peuple craignit

Dieu,& il crut au Seigneur,& a Moy le lo»
ferviceur.

COMMENTAIRE.
zy.REVERSUM EST PRIMO DILUCULO AD PRIOREM

1

0

c U M. Les ea/tx fe remirent dés la peinte du jour dans leur premier état.

On peut donner trois Icns à l’Hcbrcu (
a

).
jo. Moylc étendit fa main fur la mer,

le la mer dés lepoint dujour retourna dans/kforce, r". Moylc ayant étendu

fa main fur la mer
,
la merfi remit

(
comme auparavant ), lorfijue le matin étoit

dans fa force ; mais cette explication ne paroh pas conforme à la lignification

ordinaire de l'Hcbrcu
, EthantO^^ ne fe dit que des lieux forts& inaccclTiblcs,

& de la rapidité
,
ou de la force de l’eau

(
h

), 30. Enfin
,
la mer retourna dans

finfort, dans les lieux auparavant inacccflibles, dans fes abîmes d’elle avoit

quittez ,lorjquelepointdujourcommençoità paroifire[c),

^.18. Ne unus c^uïnEM superfuit ex eis. Jl n’en échapapat

un feul. Mancthon (
à

)
affûte que le Roi d’Egypte échapa de ce péril

,
le qu’il

régna depuis. Le Pocte Ezcchiel («) nous reprefente un Egyptien échapé du
naufrage

,
qui court en donner avis en Egypte j mais c’eft une fiâion poétique,,

qui cil vifiblemcnt contredite pat Moy fc.Il y a toutefois quelques Hébreux qui

traduilent {/) : Iln'en refia quejufiju’à un. Il ne relia que Pharaon. Jolcph die

qu’il mourut dans ce naufrage jufqu’à cinquante mille hommes de cavallerie^

le deux cent mille hommes de pied. Atxapan dans Eufebe , met auffi une perte’

entiere& univerfellede la part des Egyptiens.

f.31. Vl DERUNT ÆgT PT I O s MORTUOS SUPER LITTUS.A/y

•virent Us E^ptiens morts fitr le rivage. Ce ne fût pas fans un effet miracu>r

(•) lamér -ipa ns»S D'n 3»* I (d) Atndjoftfh.l.t. totstraAnio»,

( * ) Vidt Dent. x»i. 4- ( * 1 *
(( ) Vide Gtntf. SXW, tfj. 3TP OnS W3 RV

V i)
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SUR L’EXODE. Chap. XV. U7
A. Fortitudo mta &Um ma Dtmmts

,

drfallm t(tmhi infaUtttm : ijk Dtus mus,

Cp" florificaho trnn; Dm patris mô, &
eyMoh mm.

1. Le Seigneur eft ma force , & le fujet de

mes loUangesmarce qu'il a été mon Sauveur.

C’eft lui qui eu mon Dieu
, & je célébrerai fa

gloire
;
c'efl le Dieu de mon perc, & j’exal<

terai fa grandeur.

COMMENTAIRE.
’j^'. I. ANTEMUS Domino, glokiose enim magni-

FiCATUS EST. chantons les louanges du Seigneur, parce ^u'il

afait éclaterfagrandeur à"fa gloire, L’Hcbreu (
<• ) ;

/e chanterai au Seigneur,

parce qtdil efextrêmement élevé.\xs Scptante(^): chantons (des cantiques) au

Seimeur, parce qu'il efiglorieufement glorifié

.

L’Auteur du Livre de la Sa-

gefle
(
f
)

dit que dans cette rencontre Dieu ouvrit la bouche des muets
,
bC

rendit éloquente la langue des enfant
^
c’eft-à-dire, qu’il n’y eut pafonne qui

oe s’eâdrçât de donner à Dieu des marques de fa rcconnoilTance bc de fa joy»

pour cette heureufe dclivrancc.Un ancien Auteur (d) a crû que Dieu avoir apris

SX cantique
,
par une infpiration particulière

,
à tous les Ifraclites,

Ce cantique de Moyfe eft la plus ancienne piece de Poëfie que nous ayons

( « ) ,
quoi qu’apparemment elle ne foit pas la première qui ait été &ite. Les

fçavans font fort partagez fur la nature
,
beCatU mefure des vers des anciens

Hebreux. jofeph
{f)

aflurc que ceux de ce Cantique font hexamettes ; mais

s’il a vouln dire qu’ils ont la meme mefure que les vers hexamètres Grecs &
Latins

,
il eft vifïble qu’il fc trompe ; car l’on ne trouve pas daiu tout ce Can.

lique un fcul vers hexamètre ; comme il eft aile de s’en convaincre en le li-

lânt.Voyez notre Diftertation fur la PocGe des anciens Hébreux. On peut re-

marquer ici l’antiquité des Camiques
,
pour confervet lamémoire des evene-

mens extraordinaires. On voit cet ufage dans toute l’Ecriture
,
& il a été com-

mun parmi pluficurs peuples anciens
,
comme les Gaulois

,
les Germains ,

les

Bretons
, &ç,

f-. a. IsTE Deus MEUSjET GLORiFiCABO EUM. Cefiluiqui

tfimon Dieu dr je célébreraifagloire

.

L’Hcbrcu (^) eft traduit par pluficurs

Interprètes
, bc par le Caldécn : il efimon Dieu , & je lui bâtirai un taberna-

sle. L’Arabe: à" je me retire vers lui. Mais les Septante , ôc le Syriaque tra-

duifent
,
ainfi que la V ulgate : C’efimon Dieu , & je le louerai

j
ou

,
je le glori-

fierai i bc cette Traduûion paroit la meilleure
,
à caufe du parallèle du mem-

bre qui fuit : Deuspatris mei , dr exaltaho eum, C’eftle Dieu de mon pere , bC

)c l’cxalcerai.

ÿ. J.
Do MINUS q^ASi viR, TUGV AT O K. Le Seigneur aparucom-

( * ) nw nKJ_»3 nw /rnrn
{ s )

SiOUsA rm xveiu . >«(
( ( ^ J. mlf. SMfienris Mpttmt os

fpm , ^ hniMMs infântium fttit dtftrw.

(d) jittror do mrmh.Scriff^

( # ) Ori/r». bomiL 6. i» £xod* *

( f ) Anti^. /. t. f. mît, *

Ix) VTom m
V lij
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icg COMMENTAIRE LITTERAL
J.

Bùmnusqu*JtvirfHgtuu»r , «muipa-

Itns rumen cJm.

4. Currus Phtemomi & exercilum ejiu

projicit in mort ; tleŒfriuâfu tjrufnbmtrfi

funt in rtum ruirt.

5. -rlbydl optruenmt Mi , difmtdmott in

frvfitnmm
,
qiuefi lapis,

6. Dextera tua , Dtmne , magmficata

tji infortituiüne : dextera tua , Déminé
,
per-

eujjit inimicum.

7. Ft in multitudinegleria tua depajitifti

«dverfarios tues. Mijlfli iram tuant
,
jua de-

varavit eosfautflipulant.

Le Seigneur a paru comme an gnerrier;

fon nom eft,leTout-puiflam.

4. Il a précipite dans la mer les chariots

de Pharaon
, & toute fon armée -, il a fub-

mergé dans la mer rouge les plus illuftte»

d’entre fes Princes.

5. Ils ont été enlêvelis dans les abyfmes j

ils font dcfcendusauplus profond des eaux,

comme des pierres.

6 . Votre droite
, Seigneur , s’eft fignalée

par un effet de fon invincible force ;
votre

droite a frappé à mort vos ennemis.

7. Et par la grandeur de votre puirtànce

& de votre gloire , vous avez renverfé ceux

qui s’élcvoient contre vous. Vous avez en-

voyé votre colere
,
qui les a devorezcomme

le feu dévoré la paille.

COMMENTAIRE.
me un guerrier. Les Septante (<) : Cefinn Dieu qui hriji ( qui diflîpe)

, les

guerres. Le Caldécn : Le vainqueur des guerres

,

ou
,
vainqueur dans les

guerres
,
l’Auteur des viûoires

,
le Dieu des armées.

Omnipotens nomen i}as. Sennitmejf, leTeut-puiJ/ànt. L’Hc-

breu : Son nom eff Jéhovah.

f.^. P R. O J E c I T lit Mau. i. // lésajettez, dans la Mer. L’Hcbrcu (é) f

Il les a lancez dans la Mer, comme un dard qu’on lance contre l’ennemi , ou

comme une fléché qu’on tire
,
&qui part avec rapidité.

Electi Principes ejus. Les Princes choijis. Ou
, L'élite de fes

Generaux. L’Hebteu : L’élite defis Schali/clsim. Les Septante (c)
:

tnes choifis quimontoient les chariots
,
[ou les chevaux ] les troijiémes. V oyez

le vcrlct 7-du chapitre xiv.

^.7.In multitudine glorijE tua deposuisti adver-
SARios Tuos. Vous avez, terrafiévos ennemis

,
far l’éclat de votre gloire,

n entend par li
,
les éclairs & les tonnertes, qui parurent contre les Egyptiens,

du côté de la nuée qui les féparoit des iLracIites. Ces Phénomènes qui cAVayent

les hommes, font quelquefois nommez
,
la gloire de Dieu. AinCon dit

,
que la

gloire de Dieu parutfur Sinat, lotfqu’on y oüit les tonnertes
, & qu’on y vit le

fcu & les éclairs ; & peut-être que Dieu faifoit retentir le tonnerre
, & briller

les écl»rs
,
dans toutes les tenconCTCs

,
où il efl dit dans l’Ecthure

,
que la gloi-

re de Dieu paroiflbii dans la colomne de nuée. Ifaie
(
d

)
parle en ces termes

,

( 4 ) mrpitat Wamok.
I

( t ) 70. d’tBânt nfrcaiou,

ny 7°- ’iifi-it.
'

1 H) Jf/d» iiMi. U. ». IJ.
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SUR L’EXODE. Cmak Xv:
g. Et in /piritufiireris tm congreg4t4fnnt

Miu : fiait muU fitum , con^gntt fma

féyjfi in mtdio mari.

8. Le vent de votre fureur a fait remonter
les eaux des deux. cotez

;
il a arrêté l’écoule-

ment des eaux , & elles fe font comme coit-

denfées au milieu de la mer.

COMMENTAIRE.
du paflTage merveilleux de la Mer Rouge : oie tji celuy qui a tiréfin peuple de

la Mer , avec les Pafieurs defin Troupeau ; qui a pris Moyfi avecfa main droite

^

avec le bras defi majefié
i
qui a divisé lesflots devanteux

,
pour s'acquérirun

nom éternel / qui les conduits dans lefond des abymes , comme un chevalqu’o»

jnene dans une campagne ,fans qu'ilfajfe unfaux pus f

Misisti iaam tuam. Fousave/{^envoyé votre colère. C'cfk.tL-àiae y

les foudres, les éclairs, le feu du Ciel, qui font les marques Sc les effets de votre

colère , Sc vous les avez confumez comme le feu confume la paille
,
avec faci»

iité
,
précipitation ,

rapidité,

f.t. In spiritu furoais tuï congregat/e suntaquæ.
afait remonter les eaux des deux côte^ L’Hebreu

,
a la

vos narines , les eauxfefont amoncelées (b). Les Septan-

te
(
c) : Les eaux fi font divisées. Cette expreflion

, le fiuffe de vos na-

rines , marque ordinairement la colere de Dieu
(
</ ) . Le Syriaque

, l’a entendu

d’un vent violent
,
qui s’éleva

, & qui amalfa les eaux en monceaux. Le Cal-

déen : Fous avej^arrangé ces eaux etune maniéré pleine de figeffe ,
par lafor-

fe de votre parole. Habacuc
( «) femble dire

,
que Dieu pafu lui-même avec

fon chariot au milieu de la Mer
,
pour faire le chemin à fon peuple. On fçait

que dans l’Eaitute, les nups font appcllées,Ic Chariot du Scigneur;8c les vents,

Tes chevaux.

Stetit unda ELUENS.//4 arrêté l'écoulement des eaux.Le Caldécn :

Le coulant des eaux s'arrêta comme un mur. Les Septante ; Les eaux s’attache-

rent
[
fe lièrent cnfemble

] comme un mur. Le Syriaque : Ellesfi tinrent com-

me dans des outres {f). L’Arabe: Comme des montagnes, La plupart des nou-

veaux : L'eau /arrêta en monceau.

CoNGREGATÆ SU NT ABTSSi JN medioMari. Les abymet

des eaux s'accumulèrent au milieu de la Mer. Le Caldéen , & les Septante :

fies eaux fi durcirent (i ) [
comme une glace

] au milieu de la Mer. La plu-

part des nouveaux Interprètes
,
l'expliquent en ce même fens : Les eaux de-

meurèrent fufpenduës, comme une glace folide&mafTive. Quelques-uns l’en-

tendent du fable du fond de la Mer
,
qui fc durcît & fe fècha en faveur des

la vent de votrefureur

lettre Au fouffie de i

(.•) B'D iQiya t*fi« rma
{ 4 ) AjuH. Symm. Thcodtt.

( f
)

-/(itTi r
( J) Drxr. zziz. lo. t. Kt^. XXII. 6 . pf.xrii.

ts. JTct. IV. 9.

( I ) Hab»cue III. t(. Vi»m fecifH i» mari
t^aii tais, im hao ajuamm maltamm.

(y) L’Hcbrai poite tj mais IcSyriaqji»

a lu .103 nod , Mil tHtre ,
au lieu de ntd, an

mcnceau- Les Sepunte Temblem avoir U dans le

Pr. Lzzvii. 13. comme lit ici le Syriai^ue. Ils tra-

dnifeot : Il mitht taax reiniiw dam un autre.

(x) nsnn iwjp 70. i«>* s 1»' xittan>
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COMMENTAIRE LITTERAL^^o

9. Dixit irmmcm ; Pcrft^uar & campre-

htniam ,
d'rviebm fpoüa , impkhiiHrmimd

tnia ; tvagwiiht gUtdiummeum , inttrfiàtt

tas mamu mta.

10. Flavlt JptritHi tuus , & eptr: it eei

Putrt ; fiAmtiftfunt ijuafiphtmlmm in ajmi

vthcmentihM.

1 1
.
Qms Jùmüs tiù infartHus , Damine f

fHÙ /îrmSi m, tnagmficMt infanfhtate , ttr-

ribilis tuqiu kuuUbilù ,facitns mirabilia f

9. L’ennemi difoit
: Je les pourfuivrai', je

les atteindiai
,
je partagerai les dépouilles,

j'alTouvirai iur eux ma colexe & ma vengearv

ce : je tirerai mon épée, & ils tomberont
morts fous ma main.

10. Maisaufîi-tôt que votre vent a foufflé,

la mer les a couverts & abymez ; ils font

tombez , comme du plomb, au fond du gouf-

fre de la mer.

II. Qui d’entre les Héros , eft femblable

à vous , Seigneur j y en a-t il un qui
, comme

vous
,
loit d’une fainteté infinie î vous merie

tez d être loüé , avec un refpedk mêlé de

frayeur, vos ceuvres font autant de miracles.

COMMENTAIRE.
Ifraclîtes

,
afin qu’ils y puflent marcher fans enfoiKcr. L’Autcat du Livre de

la Sagefle (<*) dit ,
que lorfqu’ils paflerent la Mer

,
où l’eau ccoit auparavant,on

vit la terre fechc tout d’un coup
;
un paffage libre s’ouvrit au milieu de la Mer ^

te il parut
(
comme ) un champ couvert d’hetbes au plus profond des abîmes.

9. Dixit inimicus. L'ennemi a dit. Moyfc exprime ici le lan-

gage de leur cœur ; il peint leur paifion.

Implebitur. anima me a. J'ajfouviraiJur eux nu colere , eé" mt
vengeance s ou ,

je contenterai mes ddirs
,
j’amafletai des richefles autant que

j’en puis defircr.

Interficiet eos makus me a. Ils tomberont morts fom ma
main. L’Hebtcu ( é )

eft traduit diverfement : Ma main les exterminera

,

ou

,

ks dépouillera
,
ou , les chafTera de leur héritage. Les Septante (

c
j

; Ma main

dominera
,
je ferai le plus fort

,
je les écrafcrai.

f'. 10. FlAVIT SPIR.ITUS TUUS ET OPERUIT EOS MarE.
Votre ventafiuffé , & la Merles a couverts& abimeT^ L’Hebreu : Vous avez-

foufflé bar votre ejprit (d). Le vent que Dieu avoir tait lever pour delTecha

k rono de la Mer
,
fouSla d’un autre fens

, & fit retomber fur les Egyptiens les

eaux de laMer. Les Septante ftj ttaduifent:Vous envoyâtes votre elptit. S.Ai>

gufiin (/) Sc S. Ambroife (| )
entendent ici le Saint Efprit. Le Caldécn

,
& le

Syriaque: Vous avez parlé par votre parole. Voyez levcrlct 8.

ir. Qu^i* SIMILIS tuiin fortibus, Domine» ^miejlfem-

hlable à vous parmi les Héros ? On peut traduire THcbrcu
,
comme ont fait les

Septante (h): ^ui voue rejfembleparmi les îsieux ? Ce qui fuit, favorife cette

( » ) SMf. IIX. 7.

(i)
( r ) H fnÇ,

( d ) -jm-D new
ii) t**

( f ) Aug. ifu. 5T in

(g) Ambr. /. 5 . de Sfiritu [smSe- e. ^ 4*

( f>
)_ mn* o''?ia nana *a ro. n'a Smuu C«

explication:
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-SUR L’EXODE. Chap. XV. i<fi

U. ExwtJi/HnwiHmtMm,& dtv*rd‘ \ it. Vous avez étendu votre main, Sc U
vit tu ttrra.

1
terre les a engloutis.

COMMENTAIRE.
explication : Mâgnifctu infanlHtate , terribilis. Dieu d’une fainteté

,
d’un '

pouvoir infini i Dieu tenible
, 5c infiniment au defl'us des faux Dieux. L’Hc-

bicu
,
au lieu de, ttrribilù attpu Uud^ilis

,

met, terrible en loùtnge
( « ] ,

qu’on

ne doit louer qu’en tremblant ; ou,félon les Septante ( é )
: Admirable en leüan-

ges

,

qui meritedes loüangcs infinies
,
ineffables. Ondic,(r )quc JudasMac-

cabcc mit fur Tes étendacts les lettres hébraïques-, qui commencent ces mots :

Jîmilis tut infortibus Domine f D’où . tcfulta le mot Maccabée qui

ed demeuré à la famille des Afmoncens.

Macnificus lit SANCTiTATE. Crand dansJafainteté i Dont la

fainteté égale la majellé 5c lapuifTance. Les Septante (<) : Glorifié dans'fis

Saints

,

ou dans fon Sanéhaaire
, ou même dans le Ciel

,
qui efi quelquefoia

nommé (/) ,
le \.\e\x(Mnt,SanÛa, Onkélos : Fort dansfa fainteté ; ou,affer-

mi
,
inébranlable dans fa&inteté. Il oppofe la fainteté infini de Dieu ,

àrim>
puicté à la corruption des fiuix-Dieux.

Ÿ. 11. ExTENDISTIMANUM- TUAMjETDEVORAVIT eo»-
T E A A A. yom a-veT^ étendu votre main , dr la terre les a engloutis. On peut

fort bien dire
,.
quc la terre les engloutit r c’eft.à-dire

,
que lefableles enve-

loppa
,& que la Mer les jetta enfuke au bord. Ou bien

j
l’on peut prendre cette

cxpreflion datts un fens figuré. Dieu leva fa main
,
5c les abbattit

,
les froÜTa

,

les brifa contre la terre ; ils périrent tcrralTez par la ouin de Dieu,au fond de la.

mer ; ou enfin : ils furent engloutis dans les eaux
,
comme fi la tene fe fût ou^

verte pour les cnfcvelir tout vivans. C’eft ainfi que dans le Livre des Pfeau-

mcs{|)pndit,qucAr terre froduifit des grenouilles

,

quoi quelles ayent été.

réellement produites pat les eaux de l'Egypte (i
) . On lit au Livre des Nom-

bres (' laTerrc deCanaan dévore fes babitansi& aufeconddes Rois
( k)

que la forêt d'Ephraim fit mourir plus demonde
,
que l’épée. Ces expreffions

marquent feulemcnt:la première
,
que le pays de Canaan eft rempli d'hommes

belliqueux 5c violens \ 5c la féconde
,
que plufieurs périrent dans les précipices,

ou dans les halliers de la forêt d'Ephraïm. On peut donc dire demême
,
que les.

abîmes de la Mer Rouge confiiraerenc 5c fitenG pjérir les Egyptiens
j
que cette

terre les dévora
, les engloutit.

.

( « ) m*înn ktu
( i ) yautmv»! ô» amiment yaïut’ris,

•rA'^sc mij> littm.

1 < ) Gtfutr. Chnn. l. t.‘

(^) 1030
( r ) Vtipa l'OU 70. «pt'iir.

(/) PfÀl. Cl. t.

{g ) Pfkl. CI». JO. ZdiditttrTA wr«m ra»»/.

(%) VIII. t. a. Zxtnâit

fmfrr ajums , Afctninant taxa.

, ( I ) Num. XIII. JJ.

(t) a, xvui. t.

X.
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i<ri COMMENTAIRE LITTERAL
I). J)mv fdjHinmftnearJii ruipopHia

^utm ndamjh . & pantt/K nam infartitudi-

netM,ad habitncHl.imfatilhm inum.^

14. yifcmdmmt paptdi
, & irati fum :

alalares abtamanant habitataru PbiûJHiiim.

IJ. TitnccantHriatifum principes Edam ;

fabu/ht Maab abtintàt tremar : abnÿunust

amnes haiixasorts Chamuti.
'

IJ. Vous vous ites rendu, par votre bonté,

leeonduâeur de votre peuple, que vous avei

délivré de fervitude
; Sr vous l'avez porté

,

par votre puifiànce
,
jufques dans votre de-

meure fainte,

14. Les TCuples fe (ont alTcmblez
, & en

ont con^d de 1 mdignation
5
ceux qui habi-

tent la Paleftine , ont été faifis d’une vive

douleur.

IJ. Les Princes de l'Idumée en ont été too-

blez de crainte; les plus forts de Moaben ont

été effrayez, & les Caïunéens font, fondus

de frayeur.

COMMENTAIRE.
I^.IJ.PO RTASTI AD HABITACUIUM SANCTUM TUUM. VotU

Its avc\jortezj à votre demeurefkinte. Plufieurs (çavans Commentateurs ( < j

croyent que ce yerl'ct, 8c les ruivans,jufqu*au i8«. contiennent une prophétie de

ce qui devoit aniver aux ifracUces dans la fuite de leur voyage
,
julqu'à leur en-

trée dans la Terre promife, qui eff nommée
,

fanîhtm tuttm

,

La

demeure fainte du Seigneur; 8C que l’on pourroit traduire le Texte par le futur :

Vosts les porterez, dans votre demeurefainte

,

dans la Terre promife, ou memé
dans votre Temple.

(
b

)
D’autres enfeignent, qu’en cet endroit

,
Habitaculum

fanUum tuum , marque feulement la montagne deSinM
, 8c qucMoyfc leur

promet en efprit de prophétie
,
que Dieu les y conduira fans danger. Au lieu de

l’Hcbreu Nahaleta (c). Fout avez,porté

,

que la Vulgatcafuivi j-aufli-bien

que Symmaque
,

le Samaritain lit
,
Nachaleta (^) , Vous avez, poffidé. Les

Septante
(
< ) femblenc avoir lû

,
Nachamta. Vous ave^ confilé par votre forte

dans votre fainte demeure, (f) Mais la naaniere de lire de l'Hcbrcu 8c de la Vul-

gâte
,
fait un bien meilleur fens.

•]î'.I4. AsCENDERUNT POEUtI
,
ET IRATI SUNT. LtS pCUpltt

Jefont afemblex, , & en ont conçu de l'indignation. L’Hebreu { ^ ) ,
le Caldéen

,

8c les Septante, portent : Lespeuples ontouï ,dr ils feJintmisen colere. Sym-

maque (
h

)
xJls ont ouï , ô"Jefintémus. Le Syriaque

, 8c l'Arabe : Ils ontpris

tépouvante. On peut mettre tout cela au futur
,
comme nous l’avons déjà re-

marqué : Lespeuples entersdront ces merveilles , (f ilsferontJàifs de douleur t

ou
, émus décoléré. On voit dans l’Hiftoite de Rahab {

‘ ), 8c des Gabaoni-

tes ( K\ ,
quelle ctoit la frayeur des Cananéens, à L'approche des Ifraclitcs.

( 4 )
Zjhus, Me»9<h^JânftH.

( t) JfM Ljrsn. V^téb.

( c ) nbm
( d ) r\hra

( e
) nOfU

(/) Ortfen. hamil. 6. in Exad, Canfalotus ts

ia virtuta tsta. in te^tau fanSa tua.

( g ) p:;T O’OS syne
(h )

(«ftliTu. Ceft à dire, rdoaleScolùSC;

,
imcaxtiaa* .

lit ant éti Sraatlex.

( « j /afué II. 10 . VI. I.

( * ) Ihd. U. >.
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SUR L’EXODE. Chap. XV. ttfj

îmua fuptrtasformd* & fMVor ,
in

mapàiiitÜttt brtcUi tià : ptut mmebiUs

^unfiUpit ,
darKCftrtrét^uu pofmüu uuu

,

Dormm . domc ptrtréwfm pcfHUUum ifit

,

^Mtmpeftdijh.

17. Jntrvducts ui , & pUm/tHsinmontt

htrtditMis liut , fnràffitnt htkitMulo tua

tjuod opmtut ts.Damnt:fmEhurumiman,

Dmim
,
quad finrumtruntirumus ut*.

iS. Dvnùtm rtÿudi't in âtemm, &ul'

trà.

19. Inmjfus tfi tmm e^utt Pharuo cum

currlhus& ttjmttbus tjm in mare : & redu-

xiffuptr tas Donùims atfuas maris JiJiiata-

ttm JJraelambulavtruntperJîtxtMmmtdiâ

tjut.

16. Que la crainte ^^^e^Froy les accable,

à la vûc des grandes merveilles que vous a-

vez opérées. Qu’ils deviennent immobiles

,

comme une pierre
, iufqu’à ce que votre

peuple foit parte
,
jufqu’à ce qu’il Toit pâlie ce

peuple,que vous vous êtes acquis pour votre

lervicc.

17. Vous l’introduire* ,& vous l’étabbrer,

par une demeure fixe Sc permanente ,
dans la

montagne de votre héritage , dans ce lieu

fort, que vous leur ave* préparé. Seigneur
;

dans ce fanâuaite que vos mains ont con*

ftruit 6c affermi,

i 3 . Le Seigneur régnera dans mus les fié-

cles , 6c au-delà.

19. Car Pharaon eft entré dans la mer,

avec fes chariots & fes cavaliers ; de le Sei-

gneur a fait retourner fur eux fes eaux
,
pour

les y enfevelir •, mais les Ifraüites ont paflié

au milieu d’elles , à pied fec.

COMMENTAIRE.
IJ. Principes Edom. Les Princes de l'idumee. L’ïdumce croît

alors gouvancc par des Che£î 00 Princes ,
nommez Alufhim ( « ) ,

ici
, & aur

cbap. XXXVI. de la Gcncfc.

C O N T U R B A T I SU N T. Ils mt été trmblel^^ Les Sepeante
(
é ) : Ils fc

font cmprclTez
,
comme des gens que la crainte a furpris.

Obriguerunt. L’Hcbreu(f)
,
les Scptantc(J): Ilsfifintfaadus ,\c

cœur leur a manqué. Onkclos («):/// ont étébrifiz, ,
découragez

,
abbarus.

)}’. id. Fiant immobiles quasi lapis, ^'Hs deviennent im-

mobiles comme une pierre. L’Hebreu dl traduit par le Caldéen,& pr pluficurs

jmerptetes : ^tlils demeurent dans lefilence ,
comme une pierre. D autres :

^ts ilsJiient mornes à" fiupides comme des pierres {f) ; Statua taciturnior.

Horace, Les Septante (g) le joignent à ce qui précède, ^epar lagrandeur

de votre bras , ilsfrient comme des pierres. On entend pat ces paroles \ In ma-

gnitudine brachii tui, les grands prodiges que Dieu avoir faits dans l’Egypte ,

U qu’il venoit de foire dans la Mer Rouge.On a déjà vu,ci-devant, chap.xiv. ji.

une expreflion fcmblablc .* Les ifiailius virent les Egyptiens mortsfur le riva-

ge y & lagrande main que le Seigneur avait exercée contr’eux

.

j^.iy. Plantabis in monte hærei>itati.s tuæ. FOUs

^introduirez , & vous [établirez
,
par une demeurefixe^permatente, dans l^

{») p*dSk
{h) ianorMl^

{ c ) 1JTOJ

( d ) «mMvw.

(«) TianH
( / ) (310 TOT

,

( i ) miiu egcntttt 0»' CmMiaitru.

X ij

r
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i€4' commentaire LiTTERAt
\o. Sirntp/ti trf» Mtoitpnfhttiffit

, fo- lo. Marie Propheteflè ,
fœnr d'Atro»,

Tvr ^Âivn , rympumm in nuomjuâ : t^nf- prie donc un tambour à fa main; Sc tou^s les

ft^nt fnnt tmnts mnütns pafiumam tym- femmes s'étanc jointes à elle avec des unu
fans& chtris, bouts , formèrent des Chœurs dt Mnjifu.

COMMENTAIRE,
m$ntagne Je vetre héritage. On peut l’entendre de Sinaï

,
ou du mont de Sion,

•dont il parle en efprit de prophétie s ou
,
peut-être

,
de la Judée ,& du pays de

Canaan
,
qui croit un pays de montagnes ( « } . Moyfe oppofe ce pays à celui de

l’Egypte
,
qui croit plat Sc uni,

F I RM ISS I MO HABIT ACULO QUOD OPERATUS ES, DO-
MINE. Vans cette demeure trèsferme, que veut veut êtes préparée. Le Texte

porte lîmplemcnt ; X7e lieu
(
que

)
vous avérait pour votre demeure. Le Cal-

deen : Vous avez, préparé , Seigneur , la place deU maifin de votre majefe.

Les Septante ; Dans cate demeurepréparée
,
que vous vous êtesfaite.

Dominus itECNABiT IN ÆTERNUM ET ULTRA, Le Sei-

gneur regneta dans tout les fiecles , au-deli. Il lêra reconnu pour Roi i il

excrccralbn empire dans les temps 6c dans réternitc. On peut tr.iduirc l’Hc-

breu [b)\ Dans leftecle , é" encore i ou ,
Dans le fieclc

, 6c dans l’ctcrnité j ou,

dans le ficelé des ficelés: c’ell-à-dire, dans cette duree infinie, qui renferme

éminemment tous les fiecles
, 6e toutes les durées. Moyfe fênible marquer ici

le règne de Dieu fur Ifraël
,
fous la Loi ; 6e dans un-fens plus relevé

,
fon te^

dans l’Eglifê de J. C. 6e enfin fon regne fur les Elus dans l’éternité,

ao. Maria Prophetissa. Marie Prophetefi. Marie cft nom.
mée ProphctclTe

,
parce qu’elle avoir des révélations

j
comme on le voit dans

les Nombres ( ej : Nonne ^ nohisfmititer efi heutus Dominus ? L’Ecriture

appelle quelquefois Prophètes , ceux qui chantent les louanges de Dieu ; 6e en

ce fens
,
Marie ^ut eiKorc être nommée ProphctelTc

j
puis qu’on la voit ici , à

la tête du chœur des femmes Ifraclitcs
,
célébrer les grandeurs de Dieu, au fon

des inffarumens 6e des voix. Le nom de Maria, ou Mariam

,

comme il cil dans

l’Hcbrcu
, 6e comme l’ont lu les Anciens

,
quoi que les MalToretes lifent au-

jourd'hui Miriam : ce nom peut être dérivé du Caldécn
, Marah ( «/ ) ,

qui fi-

gnrfic Dame, Sejam ,
la Mer, Dame de la Mer. D’autres, le font venir de

Mor

,

amertume ; 3eJam

,

la Met
,
amertume de la Mer. S. Jerème

,
dans fon

Livre des noms Hébreux
,
dit que Mariam , ( car il faut lire la lettrem à la fin j

fignific
,
Celle qui m'éclaire

,
ou

,
Celle qui les éclaire

,
ou

,
La myrrhe de la

Mcr,ou,L’EtoUe de la Mer. Cette dcrnictc étymologie fepeut confirmer,parce

qu’en Egyptien, Mara, ou Mera

,

fignific
,
un Àftrc-, &CJam, marque, la Mci;, en

( « )
Voyei le Pf. lxxviii. 14. * j. nt%- xx. iS.

|
{ * ) Ijn oVtpS TlSo*

A fur-cottt peut, lu- xf. vidtb* tirram haut I ( t ) Num xii. t,

simarn. . .

.

d< mmttm ifinm tirtiinm, d>r. | ( } 0* FnO
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SUR L’EXODE. Chap. XV. i6f

.^.T. Qt^ut précimbtu , dictns ; Cunttmm
^a/mno

.
glmitsi tmm magnificams tft

,

. t^maa& caifartm (jm dtjtcit in mnrt.

II. Ec Marie enconiu ce Cantique :Chan-

tons les loUanges du Seigneur ,
car il a fait

éclater fa grandeur & fa gloire
,
en renver-

fant dans la mer le cheval & le cavalier.

COMMENTAIRE.
Hcbreu. Hygin,& rAutcurdcsDionyGaques(^),nomment M(trd,\'^m\e d’Ilîs,

• qui brille dans le Signe du Chien. Angélus Caninius veut que Mariam foie le

participe de A4*» , «erer ; & que ce nom Hgnifîc ^ élevée. Marie eft nommée
’fœur d’Aaron,plutôt que fœur deMoylèiOu parce qu'Aaron croit fon frété aînés

ou parce que Moyfe par modcHic n’a pas voulu la qualifier fa feeur, de peur qu'il

ne parût par là luy vouloir donner quelque relief,ou s’attribuer quelque autotL

téà lui-même. S.Grcgoire de Nyfie fé) , & S . Ainbroife
(
c
)
veulent, que Marie

foit demeurée Vierge, puis que cknc rÉctiture ,^n ne nommejamais fon mary,

qu'elle n’ell jamais délîgnée que par le nom de foo frere Aaron. Jofêph lui

idonne pour époux
,
Hur, dont il cil parlé ci-aprés

( d) : mais le fentiment con-

traire a prévalu s on croit que Marie n’a jamais été mariée.

CuM T f t/LV ti-nis. Aveedes tdmioMrs. \.styinpÂnum,sçfé[cuph[t)
en Hcbreu

,
efi,àcequ’on croit, un tambour ^lebafquc

,
ou plutôt une forte

de tymbale plus petite que celle dont nous nous fervons aujourd’hui. Nous
mous étendrons plus au long, fut les infitumens de Mufique desHcbreux ,

dans

le Commentaire fur les.Pfcaumes.

chorus Wt\>. MecheUh (f), fignifie quelquefois, desDanfos., & quelque-

ifois
,
un Chœur de Chantres

,
ou même un Infltument de Mufique

^
que les

mns prennent pour un Sillrc
, & les autres pourunc Mufette ; au moins c’ell l’i-

dée qu’en donne cette defeription de Strabus. PeUisfimflex ,cum dnohus ci-

cutis
,
fer dlteram quarum inj^irutur , & fer alteramfeuus redeUtur. Mais la

plupart de nos Commentateurs croyent
,
que le terme Hcbreu en cet endroit

,

fignifie
, un Cheeur de Chanteufes &c de Oanfeufes

,
à la tête defqucllcs écoit

Marie
,
qui chantoit un Verfet du Cantique

,
confie pat Moyfe

,
lequel étoit

eufuite répetc,commepat uneefpece de rclTain,par toutes celles qui l’accom-

pagnoient^ou bien,les femmes répetoient à la fin de chaque vcrfet,que chantoit

Marie, ces paroles en refrain : Cantemus Domino-, gleriosé enim mam^tatus

efl. Philon [g ) dit
,
Qi^ç ces femmes fâifoient une bande feparée du Chœur des

hommes
,
qui étoit conduit par Moyfe. Ce qui fuit ,

fâvorifc fon fentiment.

. ÿ. ZI. Quibus præcinebat dicens : Cantemus Do-
mi N O. Marie entonna ce Cantique ; Chantons les louanges du Seigneur. L’He-
bteu {h): ^Ue leur réfondait ; elle rcpondoit aux hommes ,

comme le Texte

-( « ) ««oi êuuftt- Dimyf l. f.

(i) Kyjf- 1 . lit Virgmit. 1 . 1 .

( c
)

Amhr. ixhtrt. Virg.

{a
) £W. zxiv. 14.

(*)

U)

t|in

nhino
fhil» it vit» Mff. l. !
onh rvfl

Xiij
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COMMENTAIRE LITTERAL\66

IX, Tidit MUtm Moyfei Ifnüldt nuri

mbn, & tgrtjfi ilmt 'uiaiJcrtHin Sur: um-

iuUverintfMt t/ihjisditbHspcrftlùudintmj

ij. Et ventrunt in Mont , mcjmttrAnt

kben «amu de Mur» , eè ^uid tfent utue-

rt : undt CT cthgrmm loc» namai mtptfmt

,

vtcum iUmn Mura , id efi, amariiiidiHem.

14. Et imtrmaravit popaias centra Mojf-

ftn , diant : îiuid b.heimt l

XX. Moyfe ayxnc fait partit les Iftaclites

de delTus la mer rouge
,

ils allèrent dans le

defert de Sur
; & ayant marché trois jonn

dans cette folitude , ils ne ttouvoient point

d’eaux.

X). Et ils arrivèrent à Mara , & ne purent

boire des eaux qui y étoient
,
parce qu’elles

ctoient amères 4 c’eft pourquoy on Im donna

le nom de Mara ,
c’eluà-dire ,

amertume.

X4. Alors le peuple commença à murmu-

rer contre Moyfe
,
en difant : Que boitons»-

nous i

COMMENTAIRE-
le marque. Elle repetoit ce que les hommes avoient chance avec Moylc. Le

Caldcen fuit ce lèns : mais le Syriaque les Sepeame (<*} ,
l’expliquent des

femmes, aiifquclles Marie repetoit & fâifuic chanter ce Cantique : Cantare fa-

tiehat tas Maria. La liailbn du difeours
,
marque naturellement

,
que Marie

prefidoit à cette Fête , & qu’elle conduisit le Chœur des autres femmes 1 &
î’Hcbrcu qui porte

,
qu’elle repondoie aux hommes

}
peut lîgniücr

,
quelle

repetoit avec le Chœur des femmes
,
ce qui avoit été chanté par Moyfe avec le

Chœur des hommes. Homère (

b

)
déciivant un banquet des Dieux

,
dit qu’A-

pollon joiioit de fa Lyre
,& que les Mufes répondoient avec leurs belles voix,

L’Ecriture fefert ordinairement du verbe pour dire : chanter avec

tefrain
,
ou chanter avec les inllrumcns.

yf. 11- Egressi sunt in desertum Sur. ils aBtremt doits U
defert de Sstr. Ils entrèrent dans ce defert

,
qui étoit voifin de celui d’Etham :

auflî dans les Nombres (
r

) ,
ce même defert cft nommé du nom d'Echam. Le

Caldéen traduit
, Le defertd’A^a.

yf. X5. V E N E R U N T- I N M A R A. /A orrivtrettt a Moro. Apres trois

jours de marche dans le defert de Sur. La Tradition du pays met les eaux de

Mata à vingt ou vingt-cinq lieues de Suez , en defeendant du côté de Tor.

Cette didance n’eft point trop grande pour un voyage de trois jours i mais il

Élut que les jours fuivans ils ayent fait bien moins de chemin
,
puifqu’ils n’ar-

tiverent à Sinaï que fept jours apres i quoi qu’il n’y ait gueres plus de diftancc

de Mara à Sinaï
,
quedeMara à Clyfma. Nous ne voulons pourtant pas alTu-

rer que l’endroit ou l’on prétend montrer les eaux de Mara
,
foit lui véritable-

ment. Onfçait qu’il y a très peu de fonda faire fur ce que difent les peuples

fer CCS fortes de chofes. On affûte que ces eaux font encore potables.
}
quoi

que depuis le tems
, elles ayent contraéfé de nouveau une acrimonie affez

(•) *"• ierSt tuLtüia- LeTeitc ne (i) lliad. A. ui fintm.
pxile qoe des femmes , au -f. 10. Et ainfi dvtiSi ( e )

Hun. xixiu. 8.

le doit lapjsoiter i yyjuaut.
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SUR L’EXODE Chap. XV. 167

ft5. Ulc cUmérvU dd Dmimm ,
ijui

mfhruiil I» lignum •• ^utd ekm mfiSct in »-

^nnt , in duktSmm vtrf* fnm. Un (tnfii-

tmt à fn-dCtpta ,
Mjnejudidn , & iln ttn-

snvit tnm

,

if. Mais Moyfe cria au Seigneur ; c]ui lui

montra un cenain bois
,
qui ayant été jcTtc

dans l’eau , lui ôta fon amenume. Dieu com-
mença

, en cet endroit
, à leur donner des

préceptes & des ordonnances, & à les éproU'

COMMENTAIRE.
^cfagreable, caulccpaila grande quanciic denitre, donc tout le terrain cft

^rempli.

f. zy. Q_^r O s T E N D I T E i L I G N U M. Il lui montra un certain boit.

Quelques-uns (

»

)
enfeignent

,
que ce bois fe nomme.Adelpha ; qu'il cft d'une

Jniercumc mortelle ; & que ce ne fut que par un miracle qu’il produiftt l'dfcc

qui eft marque ici. GlatTius femble croire que l’Hcbrcu

,

He^ {b)

,

lignifie id

Ain poifon
,
comme dans quelques autres endroits de l’Ecriture » & que Moyfe

,

en le jetcant dans l'eau , auroic dû naturellement les rendre empoifonnées
,

fi

Dieu
,
dans cette occafion , ne lui eûtdonne une vertu toute contraire. D’au,

très
(
c

)
croyent

,
que cet eftet d’adoucir,ctoic tout luturel à ce bois : car pour-

quoi montrer à Moyfe un bois particulier
,
dit-on

,
fi ce bois n’avoit point eu

-de vertu finguliere î L’Auteur de r£cclefiaftique(d) fcmble autorifer ce fen-

timent
,
lotfqu’il dit : Le Seigneur afrodait de la terre les remedet ,

é" l'hom-

me frudent ne les méprifi point t teau amere nefut-eUepas adouciepar le hoist

afn defaire connoitre fa vertu aux hommes i Jolcph ( * ^
dit

,
que Moyfe prit

un morceau de bois
,
qui écoit à les pieds

, & que l’ayant fendu
, il le jetta

dans le puits
,
mais que les eaux ne furent adoucies

,
qu’aptes qu’on en eut tiré

une grande quantité. L’amertume de ces eaux venoit fans doute de la grande

quantité denitre
,
dont le terrain, qui eft vers l’extremité de la Met Rouge, eft

charge
,
&c il n’eft pas furprenanr quelles ayent repris une pttie de leur amer-

tume depuis un fi long-temps i la caufe
,
qui produit cet eftet

,
n’ayant pas été

entièrement ôtée par Moyfe.

CoNSTiTuiT El PRÆCEPTA ET juDiciA. il lui donna des

frécepus& des ordonnances. Les deux termes {f) de l’original
,
font traduits

avec aflez de variété. Les Septante { f ) : Des juftifcations eir des jugement.

Le Syriaque : Des loix ér des jugement . Le Caldécn : \Jtte aUiattee ,0“ unju-
gement. Les Rabbins (

h
)
enfeignent communément, que leurs peres reçurent

a Mata les préceptes de l’obfcrvation du Sabbat
,
du rcrpcift qui cft dû aux pa-

rens
,
du facrifice delà vache roufte

, & de la forme des jugemens. LaGematT
re dç Babylone (<) dit déplus

,
qu’ils y reçurent les fept préceptes desNoa-

( « ) CnUdl. 0 L0f»
(i) y»
( t ) Ljrr. Mnuch. Tir. VAlef. Csjtl. ViJi

tti»m jiug. au. 17 . intxcd.

14 ) Ecc/i. zxxrill. 4. J.

( e 1 Aneif. I. J. (• *
( f) oavQ} pn

_ ,

( f ) 4 xesrrtt.

( % ) yidt Seld. dt jurt n»t. O- ft»t. l- î- 1. f.

{ i ) Cemar. lit. Ssnhtdtin. f . 7. •
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ï6« COMMENTAIRE LITTERAL
i6. dicem : Si éwJùnsvecem Domi/à

Dti fai, & qtud rtHmi tjl ctram u, ftctris

,

(tr tbuümimandAtis tjut, CHjhuUtrifqiu «ai-

mapracepta ilûm i cundum Ungitortm,<juan

ptfm in tÆgypie , mn indmam fiiptr tt :

tg« tmm D»mtmufomuortma.

i6. en leur difant : Si voua vous rendez^,

attentifà la voix du Seigneur votre Dieu
;

fi

vous pratiquez ce qui eic julte en fa ptcfea-

ce
, & fl vous obfervez fes CommaniKmensi

je vous garantirai de tous les maux dont j'ai

affligé l'Egypte
\
car je fuis le Seigneur qui.

vous guérit.

COMMENTAIRE..
«hidés, ou des fils de Noc

,
dont on a parlé ailleurs f <« ) ; mais toutes ces tradia

ûons font peu alTurces
, Sc quelques nouveaux Hebreux ne font point de diiH-

culte de les abandonner.

Il paroît que pracepta &juJicia , en cet endroit
,
marquent feulement ce

qui cil porté au verfee zé.comme la fuite du difeours femblc le demander,aulTi*

bien que le terme diceitj , du verfet 2.6. qui eil comme la conclufion de ce qui

eft dit aux. trois verfets prcccdcns. Dieu fit donc à Mata des propofitions ge-

nerales à fon peuple fur l’alliance qu’il vouloit faire avec lui sil lui parla de celle

qu’il avoir faite avec leurs peres : Il lui fit dire
,
de ne point abuferdc la liber,

té qu’il venoit de recouvrer, il It tenta ,• ibi tentavit enm. U voulut fçavoit

s’il feroit difpofé à entrer dans cette alliance. Nous voyons daiu JoTué une ex-

preffion toute femblable à celle qui efi icy. Après qu’il eut propole au peuple '

tout ce que Dicuavoit fait en fa faveur, dcles obligations qu’il lui avoir
,

il

ajouta {g); On vous donne anjourd’but le choix defervir le Seigneur ou de /’<»-

bandonner ; voye'iji vous aimez, mieux lui demeturerfideles , epu inùter l’idolâ-

trie de vos peres-, &cc. L’Ecriture conclut tout ce difeours
,
en dilànt que Jofué

fit alliance avec le peuple
, Sc qu’il leurpropoja lespréceptes cf lesjugemens du

Seigneur. IleftfbrtaoyabkqueJofué ficalnrs.lamcme chofe, quavoitfaic

Moyfc à Raphidim.

On peut aufli expliquer ainC ce paflTage : Dieu commenta alors à gouverner

les Hébreux
, à leur donner une forme de République , à rcgier leur police. Si

la forme de leurs jugemens : Fropojùit pracepta é" judieia -, Sc il commença à;

éprouver leiK foumifiîon & leur ndclité. ibi tentavit eum. Voicy un paffage do

Jcrcmie
,
qui revient afiez à cet endroit. Dieu dit par ce Prophète (c)-. Je ut

vous aipoint demandé etholocaujle dr de viélimes au jour de votrefinie de l’E-

gypte >• Jèulementj’ai exigé de vous
,
que vous écoutafiez, ma voix

,

cf que vous

fujfe^mon peuple , comme je fuis votre Dieu, & que vous marchajjtex, dans.'

les voyes que je vous ai preferites.

y. 17. Veneront in Elim^ Scc. Ils vinrentà£iim. Si l’on pou-

voit foire quelque fond fur les Traditions populaires des Arabes
,

on

pourroir fixer cette (lation,& l’endroit de ces palmiers,dont nous parlent qucl-

(«) Gtnrf. 11. J. ( <
} jnem. ru. ii, i]. «{ni Cr«t.



SUR L’EXODE. Chaï. XVI. i^9

17. Ventrmt aatm in Eümfilii Ifnül,

ubi îrMt dmdtàm ftnttt . &fep-

tiugiiitMpMnut: & uftm,t,uUtifHnt jnxid

17. Les enfans d’Ifraël vinrent enfoite à
£lim , où il y avoir douze fontaines

, & foi-

xante & dix palmiers , & ils campèrent au-

près de ces eaux.

COMMENTAIRE.
ques voyageurs

,
qui font alTez prés de la mer rouge ; mais il vaut mieux ne rien

dire l^defl'us, que d'avancer des chofes fans fondement. Strabon [») parle

d’un bois de palmiers dans ces quartiers.là
,
éloigné de Jéricho de cinq jour-

nées : ce bois cil en vénération dans tout le pays
,
à caufe des fourccs d’eaux

qui y font en abondance
,
quoi que tout le relie des environs foit tout à fait

fec & llerile. II ell confacré aux Dieux
,
& il y a un homme 8e une iènune qui

en font les Gardiens. C’cll.làoù l'on met les palmiers d’Elim.

CHAPITRE XVI.

Murmure des Hchreux. Dieu leur envoyé des Cailles , & il leurfait

pleuvoir la Manne. Préceptes touchant tohfervation du Saidtar,

& ta manière de recueillir la Manne.

f.i, T £ quinzième jour du fécond mois
J_jdcpuis la fottie d’Egypte

, toute la

multitude des Ifraclites partit d'Elim, & vint

au defert de Sin
,
qui eft entre Elim, & Sinaï.

V

1, Et étant dans ce defert, ils murmurèrent
contre Moyfe & Aaron

,

en dilânt ; Plût si Dieu que nous fnlliont

morts par la main du Seigneur
,
dans l'Egy-

pte , ou nous étions allîs fur des marmittea

de viandes, & où nous mangions du pain, >

tant que nous voulions : pourqnoy nous en
avez-vous fait fordr, pour nous amenex tous

mourir de faim dans cette Iblitude i

COMMENTAIRE.
f.l.XTENIT OMNIS MUtTITUDO IN DESBKTUM

V Sim. Tente la maltitude vint au defirt de Sin. Moyfe n’a point

marqué ici un campement
, dont il a parlé ailleurs

(
f

) , 8c qui fut fur la met
touge, entre Elim 8c Sin. Ce de^NC de$in{e) ell fort düterent d’un autre

( » ) StriAt h m. f. fn. 515, I
( » ) po *»*• & Umm. ximi. is.

(è) zxxiil, 10,

Y

ÿ. 1. pRcftch^ut funt dt EBm , & venu

* tmmt uadtitudpfiitrum Ifrnïl in

dt/irtum Sin, ^Mod eftinterEBm & Sindi:

^nteieàmt dit menfis ficundi ,fajiquam

tgrtjftfum dt terrà tÆ^pti.

1. Etmarmnravit emnù congrtgatit
fi-

Bmtm Ifrdil mura Mtyftn & jUnn in

falitndint.

3 , DixerSmt<]MtfiBi Ifratlad tos:Vtinam

mermi tjfenau per mamm Danâm inttrrâ

tÆgypti , efuandoftdthammfuptr oUas otn-

mon , & camedeBarmupantm infàturitatt ;

cureduxiflis nas in dtfenum i/htd, su occidt-

mù mnm nudsisndinonfamt
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COMMENTAIRE LITTERAL
4. Dixil «tttm Dam-mt /td Mayfm;

Ecci , tgtt pbum vobit p*nts dt ctlo : tffx-

duaurpopiùus ,& ctUigat <jiufufficiunt par

finguks dit! : ut ttntem tnm mrhm ambulit

in Uge nui , an mn.

f. Die autem fexto parent tpmd inférant :

& fit dnplwn ^aàm ctUigerefokbantperfin-
ÿdts dits.

4. Alors
,
le Seigneur dit à Moy fè ; Je vais

vous faire pleuvoir duCiel de quoi vous nou-

rir
;
que le peuple aille en amallèr autant

qu’il lui en faut pour chaque jour, afin que-

j’éprouve s’il marche ou non ,
dans ma Loy.

y. Qu’ils préparent
,
le fixiéme jour

, ce

qu’ils doivent referver pour Itjoarfnivanti Se

qu’ils en amafTent
,
cejner-là, deux fois autant

qu’un autre jour.

COMMENTAIRE.
t

defcrt de meme nom
(
“ ),où fc fie le trente- troifiéme campement. Ces deux Si»

s’écrivent diverfèment dans le Texte.

Q^I N TO - D EC I M O DIE MENSIS SiCWDl. Lf ^tti/lr^émejciird»

ficond mois : Un mois après leur fortie de l’Egypte. Ce mois fut nommé Jar^-

par les Caldéens
,
&: enfuite par les Juifs depuis leurrcrour de Babylone.

4. Ut tentem eum utrum ambulet in lege me a,

AN NON. Ajin que j'éprouve s'il marche dans ma Loi, On peut traduire :

Pour fçavoir s’il marchera ou non, dans ma Loi. Dieu veut éprouver la fidcliio-

de fon peuple dans de petites chofes
,
pour voir fi dans les plus grandes il fera

fidele. Dieu parle ici d’une manière humaine
,
comme s’il ignoroit les difpofi-

tions du cœur de l’homme. Il fir pleuvoir la manne
,
ic il ordonna de n’en, ra-

maffer que pour un jour, pour reconnoître fi fon peuple auroitaflez de con-

fiance en fes piomcfTcs
,
pour n’en prendre qu’autant qu’il en falloir pour la

journée préfcntc. Il veut faire fentir aux Ifraclitcs leur propre foibleflb & leur

imperfeâion
,
pour les guérir de leur orgueil & de leur préemption ,

dit faint

Augu(Iin(c).

y. Die sexto parent quod inférant. ,§tfiilsprépa-

rent, lefixiémejour, ce qu’ils doivent réfirver pour lejourfiuivant 1 ou, qu’ils

préparent des vaificaux pour amafler la manne ; ou bien
,
qu’ils préparent ce

jôur-là de la provifion au double de l’ordinaire. Pluûcurs anciens ( d )
ont con-,

du de cet endroit
,
que la manne avoir commencé à tomber le Dimanche

,
(ix

jours avant le Sabbat. Le verfet u. favorife ce fentiment. On y raconte que le

fixiéme jour de la fcmainc', le peuple ayant ramafle de la manne au double de

ce qu’il en amalToit les autres jours
,
les Princes en doiuiercnt avis à Moyfe.

Ce qui fcmble fuppofer qu’ils s’étoient fervi de la manne déjà quelques jours

auparavant. Mais le verfet zo. y parole entièrement contraircjà moins qu’oa ne

dife
,
que ce qui y cft raconté de quelques-uns qui gardèrent de la manne

jufqu'au lendemain
, & qu’elle fc trouva gâtée , n’arriva que quelques jours

t

( < ) pX Kumer. xi. t. (4 xxilii. }S.

( i) ni4g. JH. J3 - inExcil.

I f ) Orifc». html, 7. i» £xei„

Sjned. Ctxtfr. afui Bedtm.

jfm^refiafier in enf. x. 1. ad Cer. if • f<

SinthrSerm. xji de temt- afitdjfnf.
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SUR L’EXODE. Cha». XVI,
*

6. Dixtrimltfue Mnfts & ^tmn td

ttrnna filiei IfrMl : f'ffp;’V fcittis ifHod Dt-
miims tditxtrit vat dt Icrrd t/Egjpti ;

7. Et mont vidtbiiis çUriam Domim :

Mtdivit enim rmrmur vt/fntm centra Domi-

r"m : nos vire
,
^mdfnmus , tjma rmtJfitaJKs

contra nés?

8. Et tût Meyfes : Dabit vobis Dominus

vtfptri cornu cim , & manè ponts infotu-

ritate: te tfuèd auditrit mstrmnratùmts vt-

fi.
os ijiàbos murmstrati tflis contra oms , nés

tmm cftùdfsmsHS? ntc contra net tjhmiirmitr

vcjlrum ,/id contra Dvmmtm.

9. Dixit tjHejnt A-fay/is adAatntn • E>ic

Univc/fe cengrtgotleni fiCerwn IfraéltAc-

ce btt coram Damne , attdivit enim mstrmur

vi/t,wn.

*7 «

6. Alors Moyfe 6c Aaron dirent à tous les

enfaiis d'Ifracl ; V ous apprendrez , ce foir

,

que c'eft le Seigneur qui vous a fait fortix de
l'Egypte i

7. Et demain matin
,
vous ferez témoins

de fa gloire : Car il a entendu vos murmures
contre lui

; 6c qui femmes-nous ,
nous au-

tres
,
pour murmarer

,
comme vous faites,

contre nous

}

8. Moyfe ajouta: Le Seignenrvous doi»-

nera
,
ce foir

,
de la viande a manger ; & de-

main m.-itin
, il vous donnera du pain

,
pour

vous raflâlîcr
;
parce qu'il a oiii les plaintes

que vous avez faites contre lui ;
car

,
nous

autres
,
qui femmes - nous î ce n'cft point

nous, mais Dieu lui-même, que vos mur-
mures attaquent.

J. Et Moyfe dit à A.iron: Dites à toute

l'allemblée des enfans d’Ifraél : Préfenrez-

vons devant le Seigneur, car il a entendu vos

murmures.

COMMENTAIRE.
apres la première fois qu’elle tomba. Nous croyons que les cailles furent jer-

. tccs dans le campement de si» , le jeudi foir quinze du fécond mois
, Sc que

la manne tomba le lendemain matin (cize du même mois ; de foitc que Moy.
fc ordonne ici,pour la première fois que la manne parut, d’en amalTcr une dou-

ble portion , à caufe qu’il n’en devoir point tomber le lendemain
,
qui croit

jour du Sabbat ; reglement qui eut lieu dans toute la fuite de leur voyage. On
peut rendre ainfi l’Hcbreu

( «) : J^’auJîsciéme ilsfréparent [ils fallcnt cui-

re ] la manne Cjtt'ils auront amajiee ce jour- la , afin ejue le lendemain , ils ne

foientpoint occupes^ préparer à manger. Parent quod attulerint ; Voyez le ver-

fet 1 ?.

ÿ. VeSPERE SCIETIS Q^OD Do MINUS EDUXERIT
VOS DE TERRA ÆgYPTI. ÿ. 7. Et MANE VIDEBITIS GLa-
RiAM Domini. Vous apprendrez^ cefeir, que c'efile Seigneur qui nous n

fait fortir de l'Egypte : & demain matin vousferez, témoins defagloire

veut prouveraux Ifraclitcs
,
que c’eft lui qui les a tirez de rEgyptc,pat les deux

miracles qu’il fait ici : le foir
,
en leur envoyant des cailles ; & le matin, en leuc

faifant tomber la manne. Gloria Domini ,
lignilîe les eders miraculeux de la

puifTance de Dieu (^) ,
ou plutôt

,
la prcfencc du Seigneur dans la nuée t l'An-

ge y defeendoit extraordinairement dans des rencontres imporcantes- Voyez

le verlct 9.

1*) W3» rw U'3îl I (*1 ViitStmSiZti-t.i. é'Teant.tv&ZS.^o,

Y ij
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10. hjMirnir yiarm ad mrntm

ccctam fiUorum IfrJtt ; nfptxerum ad ftli-

tadiatm : & ccctglorU Dtnnni apparmt iu

Hobt.

1 1 Locutm eSl aMttm Dmmtm ad May-

fin, Scan:
11. AnSvinuomnratitnu fdianm Ifnûl:

Uqmre ad cas ; f^tfptri camtdttit carnet , &
manè faturabimm pambus : fiietlj^Ht quàd

tgofnm DoTrimu Dtm ve/kr.

1 5
. Faflum tfi ego vtfitri , & afioideit

caturmx, eaaptrmt cafira : tnaMquaqaens

faaâtpe ciraeinm cafirarum.

10. Et comme Aaron parloicà coûte raf-

femblée du peuple, ils jcccerenc les yeux de

côté de la (olicude , & ils virent la gloire de

Seigneur
,
qui parut dans la nuée.

11. Alors le Seigneur parla à Moyfe
,

lui dit:

II. J’ai entendu le murmure des enfant

d’ifracl; dites-Ieui :"Vous mangerez, ce foir,

de la chair ; & demain matin
, vous vous raf>

fafierez de pains ; & vous connoîtrez que je

fuis le Seigneur votre Dieu.

1). Le loir étant donc venu , le Camppa>
rut tout couven de Cailles

,
qui y furent jet-

tées. Etle matin
,
cous les environs du Camp

furent chargez de rofée.

COMMENTAIRE.
9. Dixit moyses ad a. k Vt. o V. Moyfi dit à Aarcn. lAoyÇc te

Aacoo ayant promis de la part de Dieu, de la nourriture aux Ifraclircs , Moylc

dit à Aaron d’ordonner au peuple de fc prefenter devant le Seigneur : c’eft-à-

dire de fe tourner du côté où étoit la nuée qui les fuivoit
, te de s’en approcher

pour entendre les reproches que Dieu leur devoit Elire de leur murmure ; ou

bien, Aaron leur dit de fe tourner du côte de la tente, où (c tenoient les afTcm.

blées ordinaires pour les affaires de Religion te de Police. Car avant l'creâion

du Tabernacle du Seigneur
,

il y avoir une tente
,
qui efl nommée U tenu de

l’ajfimblée , tc qui fut tranfportée hors du camp, depuis le péché commis dans

l’adorarion du veau d'or
(
« ). Tandis qu’Aaron leur parloir encore

,
ils fè tour>

nerent du côté du dcfêrt
,
te regardèrent hors du camp

,
où la nuée paroiflbit:

te Dieu leur dit ce qui eft marqué au verfet 10. Cumejue Uquereinr Aartn . .

.

refpexernnt adfilitudinem, drecce glaria Demini apparuttin nube.

Vesp E R

E

coMEDETis C KKJUS-S.Veus mangeretcefiir de Id

chair. L’Hcbreu {b)-. Entre let deux vêpres. Les Septante : Sur le fiir ,
(f)

au verfet 1 5. Lorfque Dieu execute ce qu'il avoir promis ici
,
Moylc met Cm*

plcment que fiir le fiir tn vit des cailles ejui ccuvrirent tout le camp.

I^.ij.Factum est ergo vespere 1 et a SC en den s co-
TURNix OPBRUiT CASTRA. Etfiir lefiir on vit unegrande quantité

de cailles , dre. Ce foir étoit la fin du quinziéme, te le commencement du

dcizicmc jour du fécond mois/elon la maniéréde compter des Hcbteux.L’He-

breu ) Schelau ,
que les Septante

( ») & la Vulgatc traduifent par des cailles,

cft rendu par Jonathan
, des Fhaifans. Les Rabbins Kimchi& Salomon l’ca-

( "Zxoà- XXXtCf. Ja

{ * ) o'Twn {*3

(<) po. 1» •uaifiat

j
(<<) iSo

I ( t ) •{nrtfti'V*'
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su K L’EXODE. Chap. XVI. 17!

tendent de quelques oifeaux gras
,
fans s’expliquer davantage $ Ludolf ( 4 ) ?p-

porcc plulîcurs conjedurcs pour faire croire que c'etoit des fautcrclles. Grotius

apcinc àfc perfuader que ce foit des caillcs.Ccpcndant toutes IcsLangucsoricrv-

taies
,
qui ont du rapport avec l’Hcbraïquc , le fervent du meme terme

,
ou de

termes approchans, pour marquer ces fortes d'oifeaux. Jofeph
{

l>
)
nous apprend

que fur le golfe Arabique l’on voit une très grande quantité de cailles. Les

Egyptiens (r) avoient accoutumé de les faler pour leur ufage. Hdrehius (</)

dit que c’étoit de certaines petites cailles
,
qu’on faloit, & qu’on expofoit au

folcil pour les fccher. C’eft ainfi qu’en uferent les Ifraëlites, la féconde fois que

Dieu leur en envoya
(
«). Dans quelques Ifles de l’Archipel l’on voit, en cer-

tain tems
,
une quantité prodigieufe de cailles

,
qui paHcnt des pays méridio-

naux dans notre climat
,
ou qui s’en retournent vers le midi

,
lorfquc le froid

les cbalTe des pays feptenttionaux. L'ifle d’Ortygie
,
l’une des Cyclades

,
a pris

fon nom du grand nonrbre de ces oifeaux qu’on y trouve. Lorfque les cailles

retournent en Europe, vers le printems
,
on en prend dans quelques-unes de ces

ifles, en (i grandeabondance,qu’on efl obligé de les ouvrir,de les faler,& de les

entonner dans des caques comme des Harangs , ainfl que je l'ai appris d’un té-

moin oculaire.Diodore de Sicile dit que les peuples des environs dcRinoco-
rure,qui o’eflpas extrêmement éloignée du dclért où ctoient pour lors les If

raëlites,tendent desfilets fur le bord de la mer,vets le tems du paflâge des cailles,

& qu’ils en prennent aflez pour leur ptovifion fie pour leur nourriture. Il cft très

aile que quelques nuées de ces oifeaux qui paflent à Rinocomre
,
ou de celles

a
ui font fur lamer rouge,ayeut été ponces ,par un vent impetueux,dans le camp
es Ifraëlites. Le tems du retour des cailles en Europe (/) , revient fort bien à

celui auquel on les vit tomber dans leur caiflp ; car le quinziéme de/4rrépond

au commencement de May. En ce tems les cailles viennent du Midi vers le

Nord, ic en automne elles retournent du Nord au Midi.

MaNE Q^OQ^E ROS IACUIT per CIRCUtTUM CASTRO-
RU M. Le ftuitinteus Us environs dn comffurent chargi\de rosée : On peut

traduire l'Hebteu des vafets 13. & 14. de cette fone : Lo rosée tomba le matin,

[
ou

,
fc repofa

] ( ^ ) anx environs du camp ; (ÿ- Urfqu'elUfi fut diffpée , fon

vit toute lafiuperficie de la terre du defirt hors du camp , couverte de certains

petits grains, ronds comme des goûtes de rosée. Larofccdefcendoitlanuit,com-

mc il cft marqué dans lesNombrcs xi. 9.& la manne defeendoit fur la roféc ;

Cum defeenderet noélu fitper caftra ros , defundebatmannajùptreum. Car c’eft

ainfi que porte l’Hcbreu de ce pafT^e. Les Rabbins
(
h

) difent que la rofœ

envcloppoit la manne par dcfllis & pat deffous
,
Sc que le foldl ayant diflipc

(*) XfudTth. Ctiric. hi(>

( k ) Aittif. I. J. (. I.

( e ) HtreStt. 1. 1 . e. 77.

(</) H€fj!ch.

(•)

(f)

Hupttr. XI.

Vtd$ BtUtn. obftrv- /•

Von naoB
Mitnjlcr.

Yiij
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174 COMMENTAIRE LITTERAL
14. ciment ependjfa fUperficitm terri

,

eippttnût In JiütMÜne minittum
, & <ptnfi

^lo tkfum , in finHundimm prwru fifer
ttrrtm.

1J.
Quoi CHti vii-f'nt fiEî If'/eil , £xe-

ntni ai invict'n : Manhu ? tfuoifignificat :

QjàitJlhoc ! Ignorabam enim ijiilJ effet.

Qu£m ait Moyfes : Ifie eflparas, quem Do-

minus dédit vobis ad vefcendurrt.

14. Et U furface de la terre en étant tonte

chargée ,
on vit parottre dans le defert queU

que chofe de menu
, & comme pilé au mor>

tier
,
qui rellèmbloit à ces petits grains de

gelée blanche
,
qui pendant l'hiver tombent

mr la terre,

je. Ce que les enfans d’Ifracl ayant vû

,

ils le difoieiit l'un à l’autre : Aianhu?c‘e(i-à-

dire : Qu’eft-ce que cecy} car ils ne lavoient

ce que c’étoit
, ôc Moyfe leur dit : Voilà le

pain que le Scigneut vous donne à manger.

COMMENTAIRE.
larolêc^uicouvroit la manne

,
alors on la dccouvroit: mais nous croyons que

la rolce croit feulement par dclTous la manne
, Sc quelle formoir,félon l’cxprcf-

lion de l'Hcbrcu
, une dpccc de couche fur laquelle elle repofoit. Le folci! à

fon lever dilTipoit la roféc, en forte que la manne rcfloit feule fur l’herbe

ou fur le fable ; & lotfquc le folcil devenoit plus fort ,
il fondoit aulTi la man-

ne
,
comme il cft marque au verfet 11. Cumque inc.tlttijjctfil , Uquefiebat. C’efl

pourquoi il falloir amaffer la manne aulTi-tôt apres que la roféc étoit dilTipcc,

& avant la grande chaleur du jour. Les Septante traduifent ainfi le paffage que

nousexpliquons étant venu,c- la rosit étant difffit aux environs d»

(amf i (4) [14.] alors on apptrçutfitr lafurface du defirtquelque choji de mena,

fimblableà la coriandre , blanc comme de la bruinefur la terre. Les termes Hé-

breux
( é ) ,

que S. Jérôme a tendus par minutum, & quaftpilo titfim, (om. ex-

pliquez par le Caldccn &c pat le Syriaque
,
d’une manière fort approchante

de la Vulgatc
,
par

,
du^ain écofifè , ou pilé dans un mortier , oufias la meule.

Les Septante l’ont rendu par Coriandre blanche ,
ce qui paroît erre pris du ver-

fer 31. où la manne cft comparée à la coriandre par fa forme
,
mais non pas par

fa couleur j car la couleur de la manne étoit blanche
,
comme la neige

,
dit

Philon (f ). Les Septante eux-memes la comparent ailleurs au criftal
,
ou à la

glace
(
^ ) , & ici elle cft comparée à la bruine

,
ou plutôt à la gelée blanche,

&aux goures de rofêe glacée àrextremite des feuilles des arbres
, & des her-

bes. La plupart de nos Interprcttes traduifent Rotundum le mot Hébreu

Mechufihas (
f

) , M. le Clerc le rend par Molle
,
dérivé du Caldcen chafipet

(/) ,
ou de l’Arabe chafiphes {g), quifignifîc delà rené molle.

3^. ly. Dixerunt ad invicem, manhu? d s rc virr-
CAT: D EST HO cï Ils fie difiient l'un à l'autre , Manhu , c'efi-à-dire,

^eft-ce que ceci ? Cette Traduâion cft fuivie par tous les anciens
, &: prefquc j

(a) d «f«I îi ijVitri esauetutrilref vif fg/ru/.

I i ) DBOriO pT
{ e ) Philo I. de frefa^ü.

( d ) tiumeT. u. 7,

(e) CBDflO

( fJ ^on ca Caldccn lignifie
, de l’aigUc

(tJ 5|’cn
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SUR L’EXODE. Chap. XVI. 17;

par tous les nouveaux Intcrprcttes ( 4 ). Les Hebreux futpiis de cette nouveau-

té
, âc de voir toute la terre couverte d’une cfpccc de graine

,
ou de grumeaux

blancs $c tranfparcns, fe difoient les uns autres avec admiration
: Qu’cft-cc que

cclaî(i )A/4«À4 /*Moyfc leur répondit :C'eft la nourriture que Dieu vous a

dellince. Le nom de Man ,
qui d’abord lui avoir été dorme par hazard

,
lui de-

meura I ic depuis on ne la nomma pas autrement que Ma».
Quelques autres(f

)
au lieu de, j^tV/^^^rPtraduifent, Ma» ijbidj Ceci

tfideU manne. Ils prétendent que les Ifraclitcs cotmoilTant la manirc nacu-

relie
,
qui cd commune dans l’Arabie

, Sc ne fçaehant encore
,
ce que c’ctoic

que cette nouvelle produéHon qu’ils voyoient
,
lui donnèrent d’abord lenom

de manne
,
à caufe de la redcmblance qu'elle avoir avec la manne ordinaire.

On remarque que Man ,
ne fe trouve jamais en Hébreu, pour fignifîcr ^uid ; il

eft vrai qu’il cft ufitc parmi les Caldécns
,
mais c’eft plutôt pour marquer ^n/s ,

que ijnid. D’autres
{
d

)
croyent que Man eft un terme Egyptien

,
qui fignifie

la même chofe que Ma/>, en Hebreu
,
fçavoir, ^uid, qu’cft-cc > D’autres

(
t
)

traduifent: Donum hoc efi. Voici le don que Dieu nous a promis, ou bien;

Cihus

,

ou Pars , ou fraparatum hoc efi. C’eft la nourriture que Dieu nous a

préparée. C’eft la parc qu’il nous a dotmcc pour nous nourrir. Ou bien
,
dans

un Cens moqueur: Voilà donc cette excellente nourriture qu’on veut nous

donner
,
&: dont on nous a flattez \

On donne le nom de manne à plufleurs fortes de nourritures
, & qui fe trou,

vent en divers pays. La plus communc,eft la manne d’Arabie
,
qui cft une e{^

pcce de miel condenfé
,
qui fe voit pendant l’Eté fur les arbres

,
fur les ro-

chers
,

(lir les herbes
,
&mcmc fur le fable, dans les deferts de l’Arabie pecrce

(/). Le fucre nommé, Sacamamba, eft encore une efpcce de manne
,
qui nous

vient des Indes ; c'eftle fucre qui a été cotmu aux Anciens, & dont ils ont

parlé dans leurs ouvrages
,
fous le nom defaccarum. Avicenne parle d’une cf-

pcce de manne liquide comme du miel
,
qui a moins de force de la moitié

,
que

la manne d’Arabie
, 6c qui vient dans les Provinces de Chorazan 6c de Maun-

naher. On connoic dans l’Arabie
,
dans l’Egypte

,
6c aux environs de Tripoli

en Afrique
,
une autre manne fur une plante nommée AIkufar ; on croit

l'ombre de cette plante dangereufe 6c mortelle. La manne ordinai-

re cft celle d’Arabie : elle eft blanche 6c dure
, & on la nomme fimplcmcnc

Manne au grand Caire, où elle fe trouve dans les boutiques d’Apoticaires. El'e

tombe dans l’Arabie, dans les mois deJuillet 6c d’Aouft j elle eft de la groffeur

«l’un pois
, & blanche comme de la ncige,lotfquclle tombe

, & plus plâtre que

ronde. Le folcil la fond, 6c la mêle avec le fable { ce qui oblige à la recueillir

(s) Lyr. C»jet. T Hfc.Grtt.

ih) ion ta

( e ) Olitfl. PifcAt. Munttr. liCttrç.

( d j Hiikmt. Cru. Drmf.

( e ) V»t»b. PtfniH. Merctr. '

{ f ) Vide Bceh/trt dîjftrt. deM/mn/t , ftU S/t.

CtifTMfh. tdit. iM^d. Batav- «»•
'



ï7tf COMMENTAIRE LITTERAL
avanc la chaleur du jour. Q^and on veut la feparer du fable

, auquel clleeft

mêlée
,
on la fond de nouveau

, 6c on la f$a(Tc par un linge » elle fe durdc aptes,

Gomiuc de la cire
(
^ ).

On parle encore d’une cfpcce de manne
(
b ) que les Grecs nomment ftjée d»

Imibtn , &c Hipocraccs mie/de cedre ,& Galien [t
) Drofimeli, ou, Aèremeli {/),

donc on dit que les habitans du Monc Liban tempiilTcnt des bouteilles. On
ajoute que ces gcns-là étendent des peaux fous les arbres, pour tecevoir cccce

liqueur Diofcoiidc parle d’un fuc, qu'il nomme Elùtmtli
( < ) ,

que l’on tiroir

d’un Arbre de Syrie : c'ed apparemment la même liqueur que le Drefmtltdn

Galien. Sau.nai('e conjcâure que le miel
,
donc le noutrifloit S. Jean-Baptifte

dans le del'ert
,
croit utK tofee épailfc qui fe condenfoic. Suidas (/) femble

avoir été dans la même opinion. Un Auteur moderne (

g

)
affurc que la man-

ne du Monc Liban
, 6c celle de Petfe

,
n’ed pas blanche

,
ni en petits mor-

ceaux, comme celle de l’Europe
,
mais verte comme le vitrioU fie qu’on la

romalTe en conlillancc de miel, fur les liecbcs 6c les icuillages qui s’en trouvent

remplis ; on la mec dans des peaux de bouc pour la tranfporter
,
6c elle s’y dut-

cit li fort, qu’il faut des haches pour la couper,quand on veut s’en fervir.

Il vient dans la Calabre une fort grande quantité de manne (A ),Onn’cn

trouve prefque que fur les frcfncs
,
ou fur les ormes

,
qui font des ffefncsfao-

vages : elle fort d'elle même des écorces de ces arbes ,au tems delà Canicule.'

Cette manne ne (c fond point au foleil -, au contraire elle s’y dnreie
,
6c on l’y

expofe, pour lui ôter fon humidité fupcrfluc. Altomace veut que cette manne

ne foie point une roléc qui combe fut ces arbres
,
mais une liqueur qui forte de

leur tronc 6c de leurs fèuilics. Mathiole n’cE pas de fbn avis » il croit que c’ed

une véritable rofee ; 6c l’Abbé Rouffeau confirme fôn fentiment
,
parce que

l’on trouve de la maniK non feulement fut les arbres ,
mais encore fur les her-

bes
,
fur les pierres

,
6c même fur la terre. Les grains de cette manne d’Italie

font petits
,
clairs

,
tranfparens

,
blancs

,
fort doux à goûter , 6c femb labiés i

ceux du maftic. La manne d’Arabie eff a peu prés de même
,
fentens la man-

ne proprement dite, 6cfurnommce Mathiole affure avoir vu aux

environs de Fréjus 6c de Trente,de la manne pareille à celle de la Calabre. Lc-

vinus Lemnius aEüre la même chofe de certaine rofee durcie, qu’il a remarqué

prés de Louvain } 6c Budamantinus ,
de la manne qui fe trouve fur les pins

,

6c fur les gentévrcs,aux environs de Briançon en Daujthinc.

On trouve aulfi de la mamie en Pologne
,
mais elle cft d’une nature fort

differente de toutes cdlcs dont noUs avons parlé; c’eft une véritable graine,

que l’on écache pour la développer de fa première écorce
,
comme on fait le

( « ) Mm'xfJ» . Vtjstt di Syrit.

{ t.)

(/) Smd. iif vKt dtà<-

il) Secrilt dt l'jdit RtuOtim.

(»j AumiiTi, Trsit/dtis

ris
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SUR L'EXODE. Chap. XVI. 177

tîs 6i l’orge. On croit ordinairement qu’elle tombe du ciel en certains tems

,

& qu’on la recueille dans des linceuils, avant le lever du folcil, qui autrement

la fait fondre. Mais la necclfitc qu’il y a de la recueillit avant le lever dulblcil,

n’ell pas fondée fur la crainte que l’on a qu’elle ne fe fonde j c’eft que

lorfque cette graine eft dans une parfaite maturité
,
la chaleur du folcil faitfen-

dre fon enveloppe ,
& la graine tombe& fe perd. La graine de cette manne eft

à peu prés comme le millet
,
mais plus long,& de couleur rouge. On le vanne,

on le moud. Si l’on en fait de la bouillie.

Saumaife croit que la manne dont Dieu nourrit les Ilraclites
,
n’eroit point

une nouvelle efpcce, que Dieu ait créée en leur faveur. C’etoit
,
dit- il

,
la me-

me manne, qui tombe communément en Arabie } elle en avoir toutes les qua-

litcz
,
qui font i qu’elle lomboittous les matins en petits grains, avec la rofccs

qu’elle fe fondoit au folcil •, quelle avoir le goût de miel, La qualité mciiici-

nalc de la manne
,
qui purge ceux qui en prennent

,
D’cmbaraATc pas cet Au-

teur; il croit qu’elle ne produiroit pas cet effet
, fi l’on en prenoit fouvent; Sc

certes l’cxpericncc fait voir que le frequent ufage de quelque chofe, empêche
fon effet en toin

,
ou en partie. On a vû des gens fut qui le poifon n’avoit au-

cun effet
5
Sc d’autres

, à qui la ciguë
,
ni l’helleborc ne faifoient rien, jofeph

( a )
avoue qu’il pleut encore aujourd’hui dans l’Arabie de la meme manne,quc

Dieu donna autrefois aux Ifraclitcs. S. Ambroife (i) rcconnoît que l’on trou-

ve de la même manne en pluficurs endroits du monde. François Valois (c)

& Levinus Lemnhjs {d), Cardan, Sc pluficurs autres nouveaux ,font de mê-
me fentiment.

Un Voyageur moderne
(

f
) eft d’une opinion toute contraire ; il croit que la

manne d’Arabie eft trop lcgcre,pout pouvoir naturellement fuftenter. Etant au
Mont Sinaï, il fit ramaffer une quantité confidcrabic de manne

,
prés de cctrc

montagne ,où elle iè trouve fur les rochers & fur quelques herbes arides, qui

croiffent dans les vallées , Sc qui font d’une odeur tres-forte Sc pénétrante
,

laquelle elles cmnmuniquent à cette manne, qui tombe durant les plus gran-

des chaleurs de l’Eté ; elle eft de la figure dont la dépeint Moyfe ; avec cctrc

propriété, qui lui eft particulière
,
qu’elle s’évapore tres-prompremenr, en forte

que fi l’on en garde trente livres dans un vaiffeau ouvert
,

il n’en reftera pas dix

livres dans quinze jours: d’où il conclut, qu’il n’eftpas poffible qu’une fubftan-

cc fi fubtilc ait pii fuftenter les Ifraclitcs. On peut ajouter à ces raifons, que la

manne qiK Dieu faifoit pleuvoir aux Hcbrcinc dans l’Arabie, a un grand nom-
bre de qualitcz miraculeufcs

,
qui la diftinguent de la manne ordinaire de cc

pays-là V car elle tomboit tous les jours de l’année
,
excepté le jour du Sabbat,

Sc toujours aux endroits où ctoient campez les Ifraclitcs 5 elle ne ceffa pas un

{ 4 ) Joftbh. Anti^. l. j. f. i,

{b) Amhrof. ep$ft. ésd ïreuAum fdit,

{() /açta t*

(d) L.d« (AtfA ScriftmA herbis.

{e ) VAbhé RoujfgAU , dstts [on livre intitule;

Secreft,

Z
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,
jour depuis le campement du dcTetc de Sin

,
jufqu’à l’encrée du peuple dansk

terre promilê
,
pendant quarante ans. Elle le trouvoic, autour du camp des ]i-

raëlires
,
en II grande quantité

,
qu’elle fuSIlbit à la nourriture déroute cette

]
nombrculc armée, qui CD atnaflbit un gomor par tête, c’eft-à-dire, trois pio-

tes
,& quelque choie de plus i & pat un edèt furprenanc

,
elle (cr?oit à fuflen.

‘ ter les jeunes êc les vieux , les fbibles& les forts
, les fains & les malades

,
fam

que perfonneen fut incommodé. Elle tomboic,le vendredi,en double quantité

des autres jours ; êc le famedi elle ne tomboic point du tout ; 6c au lieu qu’aux

autres jours, elle le changeoic en vers
, fi l’on en léTervoit pour le lendemain

,

! elle ne foulFroic aucune corruption au jour du Sabbat. Un autre eflcc fort

j

miraculeux de la manne donc nous parlons , c’eft qu’elle Ic fbndoic au folcil •,

& toutefois, celle qu'on amalToic
,
étoic C dure, qu’on la concalToit dans un

mortier,& qu’elle fouffroic lefêus enibree qu’on pouvoir la cuire dans la poêle,

la paterir, fie en faire des gâteaux : qualitez qui ne le remarquent point dans la

'

manne ordinaire de l’Arabie , fie qui doivent faire coudderer celle de Moyfc,

comme une nourriture toute miraculeufe, fie à qui l’Eaiture donne à bon

droit le nom de pain du Ciel fie de nourriture des Aiœes i foie â caufe

étoic préparée par le miniflere des Anges
,
foie à caule de fa douceur

(
) fon goût furnaturcl

,
qui fait juger que d les Anges ufoient d’une

’ corporelle
,

ils n’en auroient point d'autre que la matme.

Buxtotf,dans fa dilTcrtation fur la Manne, rapporte, après kxRstbbà^M
grand nombre de qualitez de cette nourriture extraordinaire, qui oc>&

vent point dans l’Ecriture,& qui font par confequent fort lùlpeâes.

; Je ne parle pas d’une autre qualité miraculeufe de la manne
, dont ÊûtqB

tion l’Auteur du Livre delaSagclTc(«j ,lorfqu’ildit,quelamannefêpf^^V

tionnoit au goût de tous ceux qui en mangeoient; en forteque chacun

voit de quoi contenter fon appétit. J1 dit que ce paindes Angçs avoit

même cous les agrémens du goût, fie toute la douceur des plus apnbltt

nourritures. Qiplques Interprètes modernes prennent toutes ces expreflioDS

à la lettre (^) 5
fié il y en a qui vont même jufqu’à dire, que la manne pte-

noit non feulement le goût,mais aufll la forme 6c la fubllancc de la choie qu’oH

pouvoir fouhaiccr. jofeph
(
c

)
avance que ceux qui s’en nourrülbient

,
la trouc

voient fi délicieulè
,

qu’ils ne defiroient rien autre chofe. Mais les plus fenfet

> ibutiennenc
,
que toutes ces cxprclfions ne doivent pas le prendre dans la ri-

gueur
, fie qu’il faut même relbcindre le changement qui arrivoit dans le goût

de la maime
,
aux feuls Jufies, fie aux Enfàns de Dieu

,
en &veur de qui le Sei-

(«) S»f. XYU 10. êfcA nittrivifii (i) VUi C*nt»cuxM- inSafiemt.

cæltfnjli- EHchtrifH». 4i Saintti , refitit. 7- I’*'

tifhmkfintUiare.amudtltehauntumiiife h»- ItnrU. I, ditp. t- qii- i- Thtm, dtttfd

itnttm

,

ri- Yitmii f»f»rk fmmiuttm . ri* defer- Ecdtf. /. IJ. c. ntt.

vins unmfeujmf<jU4 v*limtiui ,
«d jiud jiùfjiu ((} Jtfrfh. Anti^.l- i-

wltint, (tnvtrtiitUkr.
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SUR L’EXODE. Chak XVl. ï7>

ig. Hic ferme
,
fium freetfit Dmm-

KHS : CoUigdt tx a ^tuMumfkf
feit ni vefctnÀitm:^trmrferfinguU captta,

juxtA numtrum MtmAmm vtltrdrum,

hdVitAnt im t^Atrruicitta
, fie teUetis.

ly, Fecenmujiu «4 fiât IfrÀcl; & taiiegt-

Mm , aImuflm ,Alùummiu.

i6. Et voici les ordres qae j’ai reçus du Sei-

gneur : Que chacun en ramalfe autant qu’il

en faut pour fa nourriture. Prenez-eu un go>

inor par tête ,
félon le nombre de perfonnes

qui demeurent dans une même tente.

>7. Les enfans d'Ifracl execucerent donc
ce commandement

, £t en amalletcnt
, les >

uns plus , les autres moins. •

COMMENTAIRE..
^eur fairoic ce miracle

,
qu'ils y trouvoient toutes fortes de ^oût. L’Ecriture

lugg?rc elle-même cette dillmâion
,
quand elle dit

,
que Dieu faifoit ce mi-

racie
,
pour donner à fes enEms des preuves de fa bonté : Ut dmlcediuem ttntm

imflios demtnjtrares. Et S. Auguftln (4) remarque fort bicn,quc fi ce change-

meut eût été pour tous les Ifraclites indifféremment, ç’auroit été non feule-

ment une chofe injuflc , mats aulfi ridicule, de fe plaindre , comme ils firent

,

que la manne les dégoQtoit
, te qu'ils ne voyoient que de la manne : Animâ '

nofird ariddcfii nihil aliud refpicimmt ecuit noJhi,niJt Man. Origene ( ê )
en-

tend dans le fens figuré par la mantxr, la parole de Dieu, qui fc proportionne

au befoin
,
au goût te aux difpofitioos de tous & d’un chacun de ceux qui

récourenr. •

^.id.GoMOR PER SIKGU L'A c APIT Lego-
mor étoit

,
comme nous l’avons dit

,
d'un peu plus de trois pmtes r ce qui cft

une quantité plus que fuffifante pour les plus grands mangeurs. Il y avoit plu-

fieurs perfonnes, à qui il n'en fâlloit pas tant r mais Dieu détermine une roefure
'

fixe,pour ôter au peuple tout fujet de plainte : il en donne autant qu’on en peut

mai^et} mais il ne deffend pas d'en prendre moins que le gomor, h l’on peut,

,

ou hl'on veut fc paffer à moins.
• ,

17. C O LL E G E R U N T AltUS FLUS, A L I U S ' M I VU S.. //r e»

amajfirent , Us unsfins. Us amtrts nuims. Chacun amaffa de la manne tanc

qu’il put
J
les uns enavoient plus, te les autres moins : Ceux qui en avoienc-

plus d'un gomor, en rendirent àceux qui en avoieni moins r ainfi tout le mon-
de en eut afifez. Ceux qui auparavant en avoient trop, n’eurent rien de reflc, te

'

ceux qui 'en avoienc moins amafic
,
n’en manquèrent pas. L’Apôtre fëmble ra-

voir entendu en ce fens(c) Âlim cjue vêtrttamvrttéJUt fimiagéepar leur ahon- -

dance
,

qu'ainfitoutfiit réduit à l'égalité i comme il eft écrit : Celui qui en re-

cueillit beaucêup,n’en eutpasplus que les autres, AucrementrChacun amaf
fa delà manne dans fon gomor,plus ou moins,fêIon fa Tolooté,& àliw appétit,

en forte que chacun fût conter». Celui qui en avok beaucoup amaflè
, te qui

(4} jtMj. l. i. rttr*3. (.10. VÜ! à' Ont- 1 - I ( c ) C*r. viii. if. Vt fi»t , fient

<1 ». 9.
I
feriftmm eft: g»i mnltnm , m*n »he»4»vir, d" î**'

( i ) Html. 7. i» ix»i. tUfirntm |
tmCâtum, »m mitmovit.

2 i)

\
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i8o COMMENTAIRE LITTERAL
l8. El mtnpfinit nd mo^wrnm^amr :

ntc Ifni ^!us cdligcrM , habiat nmplins : nec

qui mrmsparavtmt , rcptrit mniu
:ftdfin-

guli juxtn id quod idtrt paieront , cangrt-

gitvcrmt.

ig, Dixitqut Mep/isad tes; NuSnsrt~

Enijnat ex ta in mont.

10. Qm non andimml aen
, ftd dimift-

runlgnidton ix eis nfgut mani, & fentere

eeepitvormbm , ntgiu cempntrnit: & int-

tHS eficantra toiMayfa.

11. CMgtbttm atuemmnni fingnüpiujh

titm fnfficmpaternt ad vefeendum : CMmyut

UKohùJfttfat, liijutfitbnt.

iS.Et l’ayant meTuré à la mefuce da gonnr,
ceux qui enavoiencamafle davantage, n’en

gardèrent pas davantage
j & ceux qui en

avoient amaüè moins, n'en eurent pas moins

tfut kl OMirii : ainil chacun en eût autant qu'il

en pouvoit manger.

19 EtMoyreTeurdit ; Que perfonne n’en

garde jufqu’au lendemain matin.

10. Mais il y en eut qui ne l’écouterent

point
;
Sc qui en ayant tefervé pour le len-

demain
, trouvèrent qu'il s’étoit pourri,

&

rempli de vers
i le Moyfc entra en colete

contr’eux.

XI. Tout les matins chacun en amallôit

pour fa nourriture
; & quand la chaleur du

Soleil étoit dans fa force
> n f<d itait dtmmi

finrUnrrt

,

fe fondoit-

COMMENTAIRE.
en avoir plus de bcToin, en eut autant qu’il lui en falloir: & ceux qui en avoient

moins amall'c
,
n’en manquèrent pas, en curent alTcz pour leur belbin. En un

mot
,
chacun en prit autant qu’il voulut,& à fa dévotion; mais neanmoins, fans

exceder un gomot: ainfi on reconnut que Dieu leur en donnoit en abondance.

L’Hcbreuà la lettre (<«) : Etcolltgtmatnmlttplicans , & dmùnuens , (fi- tnen-

Jt funt ingomer: & nùn abnndare ftdt maltiflicans , (fi- miaaetif nfnmint~

ravit.

Quelques Interprétés s’erabaraflent fort inutilement à rechercher comment

chacun prenant un gomor de manne
,

il n’y eut perfonne qui en eût trop
,
ni

trop peu
,
parmi cette infinie divctfitc de temperamens

,
de goûts

,
de for-r

ces
,
d’appetits

, le. de befoins. 11 y en a qui prétendent qu'un Ange fc dpnnoit

la peine de raréfier la trop grande quantité de manne
, à ceux à qui le gomot

entier aurait pû nuire; & qu’il en augmentoit la fubflance, en la condenfanr,à

ceux, àqui le gomor ne fufSfoit pas pour leur fubfiflance.VairK fubtilité: com-

me fi l’Ecriture marquoit précifêment
,
que chacun en dût prendre un gomer ;

elle permettoit d’en anufTer cette mefme
,
fi on en avoir befoin d’autant ; mais

elle laifToit la liberté d’en prendre moin$ , à ceux qui fe contentoient d’une

moindre quantité.

f. ai. CuMQ^E INCALUISSET S O L
,
L I E F 1 E B A T.

la chaleur du Soleil étoit dansfaforce , eUeJi fondait

.

Le Caldécn remarque

judicieufement
,
que cela ne doit s’entendre que de la manne qui refloit à la

campagne : car celle que les Ifraëlites avoient confctvée dans leur tente , noo

I (*) Tonn «b ivvDom «Ton fnpn ttn ion rron i)*5n»ni naiDn wpbi



SUR L'EXODE. Cha>. XVI. i8t

XI. In die 4utem fixtd coUtgtrmtt àbt$

duplicts , id tji, dut gtmer parfingnUs ht-

mnts ; vaumnlAHtm principamuüitiidims,

& tuuravtnatt Mtyfi >

1 ). Qm Ml ta: Htc tJhfHodlocMmtfl

Dmmma ; Rtqma pitlwi fimfKJicMa tfi

Domina ctmi. QiudcmnqHe optrMtdmn ift

,

^11 i & qiu coquend* Jimt , ctqmtt;

jmdqmd MUtm rtBqmtmfntrit, rtpomtti^-

futinmatu.

XI. 6c le fixiéme jour
,
on en recueillit le

double de l’ordinaire
j

c’eft à dire
,
deux

gotnors par tête. Or les Princes de la

multitude , en vinrent avertir Moyfe.
X). Mais il leur dit: C’eft ce que le Sei-

gneur a ordonné. 11 eft demain Jour de
Sabbat , dont le repos eft confacre au Sei-

f
neur. Faites Mijonnthm ce que vous avez

faire
, 6c faites cuire ce que vous avez à

cuire
, 6c réfervez poui demain ce que vous

aurez de refte.

COMMENTAIRE.
feulement ne fe fondoit pas au Soleil, mais même fe cuifoit au feu, comme nous

l’avons déjà dit. Quelques Kabbins,aprcs le Targum deJonarhan fils d'Uziel,

avancent que la manne comraençoit à fe fondre,depuis deux heures avant mi-

di
, 6c qu’il en rcfultoit une très grande quantité d’eau. Mais l'Auteur du Livre

de la Sagefle
( < )

nous apprend
,
que cette nourriture qui neftuvtit être tonfu-

tnée far le feu , fefondoit aujji-têt qu’elle avait été échauffée far le moindre

rtqton du Soleil.

f. 1.2.. In die autem sexta collegerunt cibos du-'

PUCES. ..Venerunt autem omnes Principes multi-
TUDiNis, ET NARAVERUNT MoYsi. Lefixiémejour , on en re-

cueillit le double de tordinaire. Or les Princes de la multitude en vinrent aver-

tir Moyfe, Ces Princes ignoroient-ils que Moyfe eût ordonné de raraalTcr de

la manne au double de l’ordinaire,le fixiéme jour ? Ou, ne fçavoient-ils pas que

ce jour- là fût le fixiéme ; Ou enfin, craignoient-ils que le peuple n’eût mal

entendu le commandement de Moyfe > Il femble que leut doute ne pouvoit

regarder que la nunierc d’obfcrvcr la Loi
, 6c le fens qu’on lui devoit donner.

Us crurent peut-être
,
que cet ordre d’amalTer de la manne le fixiéme jour

,
au

double de l’ordinaire
,
ne regardoit pas le jour qu’elle tomba pour la première

fois
,
mais les fixiémes jours des femaines fuivantes. Nous fuppofons que ceci

arriva le premier jour que la manne parut. Voyez le vcrlèt 5 . de ce chapitre.

Mais ne vaudroic.iI pas mieux dire, que cette circonfiance c(î tacontée ici par

occafion
, 6c qu’elle n’arriva que quelque temps après que la manne eût com-

mencé à tomber ? Moyfe ramalTc ici divers incidens
,
qui ne peuvent regarder

que les jours fuivans : par exemple
,

il parle au verfet xi. d’une manière qui

infinuë que le petiple avoir déjà Tufage de la manne depuis quelques jours : le

vcrlcc XX. en eft une fuite.

jj'.xj. Hoc EST q^OD LOCUTUS estDominus.: Reqjies

( 4 ) .74^. XVI. t7 - enim ai ignt mên po- \tMbefrâum tshfcthtUo

Urst txttrmtaari
, fiattm ai txifuo radif jelii

1

Z iij



i8t COMMENTAÎRE LITTERAt
14. FtctritUfm iu m p’'*-r^ma M*y-

fis, & mn campHtmi*
, nofsu vtrmu m-

vmtsts tfiin tt.

if. Dixitfsu Moyfci ! Cmssditl iUstd

hodse , <jnMjMxtssm ifl Deodd, tua in-

votitmr kaJum Mgrr. :

t6- StxditbmegWftHsimüiMmfif-
tim»

, JailfMtm tfi humsà , idcus* ruti-m-

vtmttH'.

zy. rnltyiu fipsiiM Jiti : & dt

fopuie Ht coLigtnm , ru» imiatirHut.

Dixit antem Dtmimmud Mrsfin :

'^yHt^HtHanvubistHj'hdirt ntamUtamt»,
& Ugm mum ?

ip. f'titte tfiiàâ Demintu dtdtnt va-
ks iMutum : & pnpttrhoc Se fixtàtri-
imt vtbu cUtt dmUets ; nuuHHt Hmtftjmf-
UHt MHÀ fimttipjmn : rmllm egreduunr de
uctfiu , diefeptimo.

.

14. Et ayant fait ce que Moyie leur avoiir

dit, la manne ne fe gâu pas , & on n'y

tiouva aucun ver.

.

ij. Et Moyfe leur dit: Mangez anjour»

d’hui ce que vous avez téfervé : car c’eft le

Sabbat du Seigneur, &vousn'enuouve-
rcz'pointdans la campagne.

i<. Vous la recueillerez pendant Hz |onrs;

car le 7'.. jour, c’eft le faboat du Seigneur: ;

c’eft pourquoi vous n’ÿ en trouverez point.

17. . Et le jour du Sabbat étant venu
,

.

quelques-uns du peuple voulurent aller pour

recueillir de la maïuie
;
mais ils n’en trou-

vèrent point.'

18. Et le Sei^eur dit à Moyfe : Jufqu’à

quand n’obeirez-vouc pas à mes ordres , 6c

a mes préceptes } ;

I 19. Confiderez que le Seigneur vous a

commandé robfetvation du Sabbat,& que

pour cela il vous a donné , au (ixiéme jour , le

double de la nourriture ordinaire : Ç^e char

cun de vous demeure donc dans fa tente le

fepdémc jour
,
dcn’cn forte point. .

CO MMENT A I RE..

SabBathi; qut le Seigneur <s ordonné : Ilejl demainjour de Saibat,.

dont le repos eftconfëcre au Seigneur.

.

Les Hébreux précendcnc
,
que le com-

mandement d’oblcrvcr le Sabbat n’avoit été donné que dans le campement
de Mata, quelques jours auparavant qu’ils arrivalTcnt au defen deSin : mais
ce (cnciment n’eft pas bien alTuré

, & l’Ecrituie n’en dit rien. Philon
(
* )

affiirc

que les Hébreux ayant oublié cnqucl jour Dieu avoit achevé l’ouvrage de la

exeation
,
ils l’apprirent ici de nouveau

;
parce que la manne ne tomba pas cc

jour-là. Juftin ai Tacite {b) ont cru que les juifs folemnifoicnt le repos du Sab-
bat

, en mémoirede cc que cc jour-Ià avoit été la fin de leurs travaux de de leur

voyage } cc qui a quelque fondement dans cette Hiftoire
,
où l’on voit qu’ils

reç^rat la manne
, Sc qu’ils firent le premier jçut de Sabbat,fort prés de Sinai,

qui étoit le premier terme de leur voyage.

,

QuODCUMQU^E OPERANDUM est-, FAOITE
, ET QUJE C O-

Q^END .^ SUNT
, COQ^ITE. Faites aujourdhui ce que vous ave^i

r & ftites cuire ce que vous avez, à cuire. Toute forte d’ouvrages étoit

défendu le jour du Sabbat
, même d’apprêter à manger. 11 falloir tout pepa-

icr dés la veille.

j}-. 19. M A N E AT UNU SQJ^I s QU E APUD SEMETIPSUM. .^e

{h.) DtvittMcf.i.i.. /. JS. Tacit.Hif-l-U
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SUR L’EXODE Chap. XVI.' i*,

)a. Et fHbhtttJ^MitprpuLu dùfrptim. ]o. Le peupIeob(êrv« donc le repos du Sab-
bat au feptiéme jour-

jr. jlpptlUvir^ demus Ifrétl amen )i. Et les Ifraëlites donnèrent î cette nour-

^lu. Mob: (jaaierât tjuajîfimea ctriaa- rinire IcnomdeMani & elle teircmbloic au
dri album

,
gajUfjat tjtu <jaajifimda ctan min de la Coriandre : elle étoit blanche , Sc

totUe. d’un goût (cmblable i un pain paîtri avec du
miel.

)S. Dixit oMim Mtjla : Ifk ferme, jj. Moyfe dit encore ; Voici ce que dit

^um praapil Dominus : Impiegemertx eo

,

le Scigneur;RempIi(rezdc manne un goinor,
aefladùuKrmfHtitrasmn generatienes

,

& le placez devant le Seigneur
,
pour en

m nmermt panem
,
qao alui vet in filitu- conlèrver la mémoire à la poileticé, & afin

dine, ejMndo tdalK eJHsde terra lA gyfti. qu'on fçaehe qucilea été la nourriture donc
je vous ai nourris dans le dclên , après TOtrtr

* fortie de l’Egypte.

COMMENTAIRE.
(hacun de vous demeure dansfa tente. Que l’on ne forte pas du camp

, le jour

du Sabbat
,
ni pour aller chercher de la manne

,
ni pour autre chofe. Les Para-

phraftes Onicclos & Jonathan ,
limitent à zooo. coudées l’ctenduë du chemin

qu’on peut faire le jour du Sabbat {*).Quelques Herctiques (*) prenant les pa-

roles du Texte dans la rigueur
,
vouloient qu’on demeurât

,
pendant tout le

jour du Sabbat
,
dans lememe lieu

,
au meme état

, & dans lamême Htuation^

où l’on s’etoit rencontré au commencement de cette Fête.

31. Man ,
q^oD erat quasi semen Coriandri album,

cusTusquE Ejus QUASI siMiLÆ cuM MELLE. Z.4 reffemhloitau

grain de ta Coriandre i elle étoit blanche, dr femblable a un fain pétri avee

du miel. La forme de la manne étoit
,
ainfi que nous Favons dit

,
comme celle

de la Coriandre
,
mais fi couleur étoit blanche. Sa blancheur efl comparée ci-

devant (
f

) à celle de b gelée blanche -, &c dans les Nombres
( ^) ,

à celle’ du
bdellium. Le goût de la manne étoit comme celui du miel

,
ou comme celui

d'un gâteau pétri avec du miel. Dans les Nombres xi. 8. on dit qu’elle avoir

le goût d’un pain huilé cuit dansl’huile, ou pétriavec de l’huile,

ou frotté d'huile après être cuit.

31. Dixit autem MoysesiIsteest sermo quem
PRÆCEP iT Dominus: Imple gomok exeo. Moyfe dit en-

core : Foici ce ^ue dit le Seigneur : Remplijpz, de manne un gomor. 11 paroît

parle verfet fuivant, que Dieu avoir donné cet ordre à Moyfe
,
pour le faire

exécuter par Aaron. Emplijfez,

,

c’eft à- dire
,
faites remplir

,
ayez foin qu’on

cmplifTc. Le Samaritain lit au pluriel
, impiété

,

cmpliflcz. Le Syriaque & l’A-

(«) rii»E«4 . *x. S.^ xxn. 14, (t) 'p. 14. tnpmilitHjlHemfriéini-

(S) DtfitbiHt Samarit. »fnJ Orifta. FbéUea- (il) Kum.n. 7 ‘ flaefi fema tmaniti ,t*-

lét

,

(• >• Itrii idtUiù

Z iiij
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1*4 COMMENTAIRE LITTERAL
Dixiufut Mnfu âd jltirm ; Simt

vdsHmm , df mite iii Afdn
,
^Hont'ma

ttfl Mptrtfmier .• & rtpmt ctram Domino

,

ddftrvdnaum i» ^et.trjtionu vtjbnts.

)3. Moyfedic donc à Aaron ; PicncCOB

vaitTcau
, & mccccz-y de la Manne , autant

ou'un gomor en peut tenir
, te mettez le en rc-

ictve devant le Seigneur
, pour ic confcrvei

dans les générations futures.

COMMENTAIRE.
rabc traduîTcnt pat le pafCf Q^n emplifle, & qu’on referve un plein gomot

de manne.

33. SuMEVAS UNUM, ET MITTE IBI MAN... ET RE-
EONE COR.AM DoMiNO. Prenez, un vn-jfeau, é" mettez,-) de Id man-

ne mettez.-le en refirve devant le Seigneur. Les Septante (') : Pre-

nez. un vajê etor. L’Auteur de l’Epitrc aux HeUreux f') mec aufli
,
une vnne

d’or. Q^lqucs Rabbins expliquent le terme Hebreu Zinz.enet( ‘), d’un vjfc

d'argile
,
de verte

,
ou de cuivre. D’aunes le traduifent par

, un fiat. Le go-

mor plein de manne,fut mis par Aaron
,
dans la tente de l’Aflc'mblce ,

ou dans

fa propre tente, ou meme dans la tente de Moyfe, en attendant que le Taber-

nacle de l’Alliance fut conftruit. Moyfc cndil’ant
, Mettez cette manne en

prcfêncc du Seigneur
, s’exprime comme lî cet ordre lui eût été donné apres la

conftruélion du Tabernacle ; c’eft une anticipation
,
difent Vatable, Ellius

,

Si Mcnochius.La nunne qui fc changeoic en vers, dans les vailTcaux des Ifrae-

Iites,lorfqu’ilscn prenoient pour plus d'un jour
,
fc conferva fins corruption

dans cette urne pendant plulieurs ficelés.

Les qualitez tant naturelles que furnaturcllcs de la manne, que l’on vient de

conGderer dans ce diapitre,rcptc£cntcnc
,
dans un fens figuré, le Pain du Ciel

,

que
J.
Q nous donne dans le écrément de fon Corps Ai de fon Sang

,
comme

il nous en avertit lui-même (^). La première qualité que nous remarquons

dans la manne, cft qu’elle defeend du Ciel, félon l’cxpreflion de l’Ecriture,

Si qu’elle cil le pain des Anges y en quoi elle nous rcprelentc J. C. defeendu du

fein de fon Pctc pour notre (alut
,
& rendu

,
par un effet furprenant de fa puif-

fancc Si de fon amour
,
la nourriture des hommes, fous les apparences du pain.

Si cette nourriture divine renferme une vertu
,
une force

,
Si une douceur

cachée Si ineffable
,
pour les cnfâns de Dieu

,
Si pour fon peuple choifi :

tandis que les Hérétiques
,

les Incrédules
,
Si les mauvais Clrrétiens n’y

*

voyent rien que de bas
, Si meme de dégoûtant •, comme il arriva aux Ifvac-

lites charnels
, à qui la manne , toute délicieufe qu’elle étoit

,
ncdonnoit que

du dégoût Si du mépris.

La manne tomboit la nuit
,
clic étoit accompagnée delà rofee

,
elle avoir le

goût du miel ; ce qui matquoit la maniéré cachée , invifiblc Si my flcricufc dont

(«> rdion xturKÜ.
I

(c) tlTtST

( J/ii.iJ.^.jBfMd»nidd$irtdhdhoioniiïd.l (tt) /««n. s. 31 4S- (S- 1

le
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StJR L’EXODE. Chap: XVI.
34. Selon l’ordre que j’en ai reçu du Sei-

gneur. Et Aaron mitcc rafe dans le cabenu-
cle , pour l’y conferver.

35. Or les Ifraëlitei le nourrirent de Man-
ne pendant quarante ans, julqu’i leur arrive e

dans un pais cultivé. Ils (ê fervirent de cene

nourrirnte
,
jufqu’à leur entrée dans les terres

de Chanaan.

i(- Or le gomoreft I« dixiéme partie d’un

éphi.

COMMENTAIRE,
1c Fils de Dica defeend fur nos Autels, pour y répandre fes douceurs,(cs grâces

fie Tes benediétions
,
dans ceux qui le reçoivent dignement.

La manne tombe dans le defert > elle nourrit un peuple,qui cherche par l'or-

dre de Dieu, une terre promife i cllcccfl'cde tom^ aulTi-tôt qu’on ell arrivé

dant cette terre
^
8c qu’on goûte des fruits de ce pays. Le Fils de Dieu nous

fournit dans cette vie
,
qui ell pour nous un pays étranger

,
un voyage 8c un

exil i il nous fournit la nouniture de fa Chair& de fon Sang,pour nous fuflcn-

ter dans le chemin de notre Patrie cclefte,

La manne qui rcfloitfur la terre, fe fondoit au Soleil ; 8c ceux quicnpre-

noient trop , la voyoient changée en vers dans leurs vafes. Nos plus faints

M y (lércs deviennent une occalion de fcandale 8c de confiifion
,
\ ceux qui par

une curiofité dangereufe
,
veulent fonder leur profondeur. Ceux qui ramafle-

rent de la manne plus qu’il ne Jeur en falloir
,
n’en curent pas trop

,
8c ceux

qui n'en ramalToicnt pas aflez
, n’en manquèrent pas. Dans le Myûcrc de

rEucliatiftic
,
tous ceux qui reçoivent

J. C. le reçoivent également
,
quant à

rcflcnce du Sacrement
;
quoique la vertu du Sacrement (bit fort differente

,

félon la diveefité des difpofitions de ceux qui y prticipent.

Enfin
,
le Sauveur nous fait remarquer une différence entre la manne des If.

raclitcs,8c celle de fon Corps, qui relevé infiniment cette dernière nourriture

,

au-deffus de celle qui nourrît les Ifraëlitcs dans le defert : c’cfl que celle-ci ne

put empêcher de mourir ceux qui en mangèrent
j & que l’Euchariftic, çc Paiit

du Ciel
,
fait vivre éternellement.

34 . SitHt pfdcepit Dvmtniu Mtjfi.Po-

fmtijiu Ulnd Aétron in tMktrruKuU nfervan-

éinm.

33 , F:lii tmtem Ifrdélcomtdenmt Mnn
ffHndragmta tomis , donK vtmrtm in ter-

rém haiitMbikm : htc cibe niiti fimt , nJqHt-

^lù umgertnt fintsttrr* Chamum,

5
^. GamtrMUm dtàmnpnrs tjh F.fh'u

Aâ
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iîs COMMENTAIRE LITTERAE

CHAPITRE XVII.

Murmure des IJraêütes à Raphidim. Dieu fait Jortir de l’eau du

Rocher d’Horeh. Défaite des Amalécites.

Ÿ. ! JGiiurprcftîla amms multitudofilia-

^ mm Ift-ail dt dcferto Sin ptrman-

fionts fuas,jtixta ftrmenem D<imim,cal}ra-

metati fum'm RaphiMm, nbi mnerat ttjua

ad bibtndum populo ;

Z. Qw jHrgMm contra Moyftn , ait:

Ha nobis aqitam , m bibamm. S>u}but rtf-

pondit Adoyfu ; Quid jurgamm contra mt?

tnr uniatis Domimtm ?

J. Suivit trgo ibi populuspri apHaptnu-

ria,& marmuravit contra Àdoyftn , asctns:

Cur ficifli nos txin de tÆfypto , lU occi-

dires nos
, & bberos nofirot , ac jttmenta

,

fiti ?

4, Clamavit antem Moyfes ad Dotai-

meta , dicens ; Quid faciam populo hitic ?

uidhiic pauluruta,& lapidabitmt.

ÿ. 1. T Et enfanid’Ifracl icant donc pareil

JL_/du deferede $in , arrivèrent, aptis

divers campement , i Raphidim , où ils ne

trouvèrent point d’eau pour boire :

Z. Ce qui les porta î murmurer contre

Mojfe , & à lui dire : Donnez-nous de l'caii

pourboire. Moylc leur répondit i Pourquoi

tentez-vous le Seigneur

}

Le peuple étant donc prelle de la foif , Sc

iêptaienani hautement de Moyfc
, iufqa’à lui

dite ; Pourquoi nous avez-vous tiré de r Egyp
te

,
pour nous faire mourir de ibif» nous , nos

enfant , & nos beitiaux i .

4. Moyfccria au Seif^eur, & lui dit ; Qw
ferai je à ce peuple i il s en faut peut qu’il ne

me lapide.

COMMENTAIRE.

f.i. TAE DESERTO Sin... c astr. ametati sunt im

i_yR A P H 1

D

I M. D« Dejèrt de Sia , ils vinrent camper à Raphidim.

Du Ddcrc de Sin
,
les Ifraclitcs lièrent à Daphea, comme il cil marque dans

les Nombres
( * ) , & de Daphea , à Raphidim. Quclques-un* mettent encore

jtlHz.era.Tc Daphea &: Raphidim. Moyfc n’a pas marqué ces

ils écoient dans le Delërt de Sin , dont il a

de ilngulicr.

1. Cur jurgamini contra me ? cur tentatss Do-
MiNUM î PonrqHoi murmurez,-vous centre moi ?ponrquti tentcz.-vms le Sei-

gneur? Pourquoi vous attaquez-vous à moi par vos murmures,comme fi vous

doutiez de la puiiTancc ou de la bonté de Dieu ? Qik ne vous adrciicz-vous à

lui >. Le doute
, & la tentation du pouvoir de Dieu ,

(ont marquez au verièt 7.-

Efine Deminus in nebis , an n«n ? Le Seigneur ejl-il parmi nous, eu n’j ejl-il

pas ?

^u’apparemment

croit tien arrivé 1

campemens,parce

parle , &: qu’il n’y

( « ) îtum. xziiu. IX.
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SUR t’ËXO
f.
Et iti Donàmu ntd Af»yfen; AMtüA

fopMium, &fumt ttcum difimorièlu Ijhtïl:

& ^r-gttm ftr.nJJijH finviànt , t»Kt ir>

mtuiM tm , & vêdt.

€. Enttj) iUtirsm ttf fttfntpt-

trjm Hortb: ftrcutUf<jiU fanon, & e*i-

Ut tx U! Âtjiu

,

M béat popntus. FtàtMty-

Jauat*ra>nftmmbns Ifrail.

DE. Chap. XVII. 187

5. El le Srignear répondit à Moyfe : Dites
au peuple de vous fuivre : menez avec vous
quelques Anciens du peuple

;
prenez en

main la verge, dent vous nappâtes le Rets-

ve,& allez :

6. Et je me trouvefai avant vous fur le ro-
cher d'Horeb : vous frapperez ce rocher

, fié

il en fortira de l'eau, pour donner à boire
au peuple. Moyfè fit en préfence des An-
ciens

, ce que le Seigneur lui avoit ordonné.

€om ment a ire.

y. VlRGAM-t^A PERCUSSISTI FLUVIUM', TOtEE. Prt--

tu^eit maitt U verge dont vtutfiaffites lefleuve

.

L’Eaiturc rie marque pas .

qu'il ait frappé la Mer Rouge
,
mais feulement qu'il éleva fa verge par deflus

fes eaux
,
pour la divifer ; ainfi on ne peut eiKcndre icy cetre Mer parfluvium,

«omrne le voudroient quelques-uns (.* ). G’eft du Nil dont il parle.

•f.6. Stabo ibi coram te supra petram Horeb.
Je me trouverai avant vim,/ùr le rochtr d'Horeb. Les Septante

( é ) ,
Philon, &

quelques autres
,
lifènt •.J'al étéfur le rocher ,-avant eyue vouej vinjf.eg.. Dieu

exprime par le pafTc ce qu'il doit faite. L’Hcbreu
(
c) Ib peut traduire pat

, fj
Jùù avant voue ; Ou bien

,
Jem’y trouve en votrefrefince , j’y paroîrtai aufli-

tôt que vous y ferez. Le rocher tel
,
déllgnc

;
ou en general

,
un rocher de lâ'

montagne d’Horeb
,
que Dieu devoir defigner à Moyfe

,
par l’aj^atition de fa

gloire,& par l’éclat de la nuée. Allez , lui dit-il
,
à la montagne d’Horeb

,
je

vous y défîgnerai un rocher
,
pour en faire fortir de l’eau. L’Arabe : Je vous y-

éleverai un lignai devant vous.. La montagne d’Horeb étoit attenante, & au-

couchant de Sinai. Le péuple n’étoit p.is encore arrivé à Sinaï
,
mais il n'en

étoit pas loin i & le rocher d'Horeb devoir être connu à Moyfe
,
& alTez prés-

du camp de Sinaï
,
où ilsdêmfcürêrCnt pluHeurs mois. La fortraide que Moylê

tira du rocher ,fe voit encore aujourd'hui, & elle rend fertile la campagne^ qui

ell au pied de cette montagne, lion croit quelques voyageurs. Maisd’au-

ftes (WjalTurcnt,qu’il ne coule plus d’eau de ce rocherdl y a feulement quelques

legetes traces de l’eau
,
qui en fortit autrefois par douze bouches ouvertes perJ

pendiculairement de haut en ba$,l’une fur l’autre, à diftaneb égafe. Ce dernier

rocher
,
dont on nous parle

,
eft environ à demie lieuë dé Sinaï:

S. Paul {
f )

renurqae que cette pierre étoit la figuré dfe J.C. te que Fead'

<^i en découloit, fuivoit les Ifraëiites dans leur voyage. Q^ques-uns Criten-

(«) VUtUnttl)._
I

[d) Üiriftti . l. ï. t. tt.

) iyt Ivnw i*» , n lAltû SI I ( « j > Ctr. x. 4- Biitbant di ffirittU ca-
drfu.

I
ftfiuntt fl t<tri> fur» auttm ir»t Chrijhu,

(O T»T *BWw J
A a ij
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COMMENTAIRE LITTERAL188

. 7, Et vtaivlt mmtn hâ Ulius , Tm4-

tÎ9
,
fnpttr jurÿMm filumm Ijrael, &

guU tmtavtrtmt Denùtmm , diemtts i Efl-

nt Dtmnm iti mhis, su nent

8. f'emi «Mtm Amdtc: & puputtu

cmr* Ifntil in RaphitHm.

7. Et il appella ce lieu , la Tentation
,
à

caufe des plaintes des enfans d'Ifracl, (e

parce qu'ils y tentèrent le Seigneur ,
en di-

tant : Le Seigneur cft-il ap iniueu de nous
„

ou n’y eft-il pas *

8 . Cependant Amalec vint attaquer lüacl

au camp de Rapbidim,

COMMENTAIRE.
dent S. Paul ,

en difant
,
que l’eau du rocher fuivoit les Ifraëlites

,
parce que

ceux-ci en portoient toujours dans leurs marches •, à peu prés comme on per-

çoit à la fuite du Roi de Perfe
,
de l’eau du Choafpe

,
<jui ctoit la feule dont il

heuvoit ordinairement. Elicn
(
4 ) s’exprime à peu près comme S Paul , lors

qu’il dit
,
que ces taujcfuivoient /eujeurs le Roi de Perjè. Mais cette expli-

cation patoîr contraire à la lettrc.Comment auroit-on pù porter fi long-temps,

& aller chercher fi loin de l’eau, pour une telle multitude d’hommes & de bef-

tiaux i II n’cR pas impoffiblc qu’on n’en ait potté dans quelques campemens

VoifinS de Sinaï : mais on ne put faire la mêmechofe jufqu’à Caddbarne.

Ceux qui pour expliquer S.PauI,prctendent que l’eau lcsfuivoit;c’eft-à-dire,

que Dieu leur en fournilfoit dans les occafions, ne font pas attention que faint

Paul ne dit pas fimplement
,
^ne l’eau

,

mais
,
que l'eau du rocher les fuivoit.

Ce qui ne peut s’entendre que du rocher d’Horeb. Il femblc qu’on peut fort

naturellement interpréter l’Apôtre j en difant, que les Hébreux fuivircnilo

ruififeau que formoient les eaux d’Horeb, jufqu’à l'endroit où elles tomboient

dans la mer. Ulferius croit que ce fût à Afiongaber que ces eaux manquèrent.

C’eft une ancienne tradition des Hébreux
,
que cette eau ne les quitta point

durant les quarante ans de leur voyage
^
mais ce dernier article e(l démenti,

pat ce qu’on lit

,

Num.xx. i. a. du murmure du peuple qui manquoit d’e^u.

Voyez cet endroit,

jl’.y. Voc AVIT NOMEN LOCI I L L I US ,
T E N TA T 1 O ,

PRO-
CTER JURGIUM FiLioxuM IsR.A,': L. il appella ce lieu , la Tenta-

tion , i caufe desplaintes des enfans etifraél, L’Hebreu : Moyfe appella ce lieu,

Jdajfa cJ* Meribah , à caufe des conteflations des Ifraélites , (-r à caufe de la

tentation
,
par latjuelle ils tenteront le Seigneur, Majfa

,

fignifie en Hébreu

,

Tentation j &c Meriba

,

difputc, ou querelle. Cette tentation, ou cette contra-

diâion
,
aullî-bien que le mitaclc qui eft raconté ici

,
font fort differens de ce

quife lit dans lechap. zo.du Livre des Nombres
,
où Moyfe parle des eaux

de contradiélion.

8 . Venit autem Amalbç. Cependant Amalecvint. Les Ama*

iécites étoientdcfcendus d’Amalec
,
fils d’Eliphas

,
fils aîné d’Efaü

(
é). Leur

(«) V4ri»r.bifin.l.it-c.
|

(*) G»»//, mvl. U,
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SUR L’EXODE. Chap. XVIT. ' ig9

9. Dlxii<jiu Mtyfa £l>it

viras i & tÿtlfiu
,
pugM contrA AmAUc;

CTAs igo /to6a in vtrtict ctiù , hAttns vir^

gAm Dâ in mAiat mus.

10. f<Ctf JofM su locsusu CTAt Mvjfii

,

dr fugnAvit cantrA AmAlcc; Moyfa ASt-

ttm , dr AAren, & Hssr , éfctndmuufst-

ftr verticera caUù,

9. Et Moyfe dit à Jofué : ChointTez des

hommes
, & fortez du camp pour combat-

tre Amalec
: je me rendrai demain fur le

fommet de la colline
, ayant dans mes mains

la verge de Dieu.

10. Jofué fît ce qui lui avoic été ordonné
pat Moyfe , & livra la bataille à Amalee. Et
Moyfe , Aaron ,& Hor , montèrent fur le

haut de la colline.

COMMENTAIRE.
paysécoit frontieredes Cananéens & des Idumccns, dans l’Arabie Pctrcc, en
tirant vers la Mer Rouge : on ne peut pas en marquer exaâement l’ccendue ni

les limites.

^.9. Cras ego stabo in vertige coi.'Lis. Je me rendrai

demain fur lefimmet de la colline : Sur le haut du Mont , au pied duquel

les Il'raëlites ctoient campez. Ils ctoient à Raphidim
,
alTez prés du Mont

d’Horeb i ainfl il put fe placer fur cette montagne
,
d'où apparemment il pou-

voit découvrir les deux armées, Moyfe promet qu’il ira le poftet fur cette mon-
tagne, avec la verge miraculeufei a^ qu’en voyant le combat, il puiffe à point

nommé donner du fecours au peuple
,
pat l’cnct defes prières

, & par la ver-

tu de la verge, qu’il tenoit élevée.

10 . Fecit Josue ut locutus est lAo'cst.s. je/ùéft ce

qui lui avait été ditjar Moyfe, Jofué, dont on parlaa fouvent ci- après, ctoit

fils de Nun , ôc non pas de Nave j comme les Septante , & après eux
,
les an-

ciens , l’ont nommé. Le terme de Nun ,
n’eft point Hebreu

,
mais Egyptien i

il fignific, dans cette langue, Nouveau
,
ou, le Nil

(
<» ). Jofué ctoit de la Tribu

d’I^hraïm. Son premier nom fut Osée , ou comme lifent les Septante Aufim i

mais depuis la viâoire qu’il remporta fur les Amalécites , il fe trouve toujours

appcllé Jofué , ou ,jeho/ùah
( é ) ,• qui fignific Sauveur

j
& c’eft le meme nom

que celui deJefis , confacré dans la perfonne du Sauveur du monde. Jofué

s’attacha à la perfonne de Moyfe
, & il eft ordinairement nommé fon ferviteur,

famulus Moyft. Son attachement étoit tout libre
, & tout volontaire. Jofué

le forma fous Moyfe,& apprit,fous ce grand Maître,à conduire le peuple d’If-

racl
,
dont il fut chargé apres fa mort. On marquera ailleurs, de quelle manière

Jofué a etc la figure de J. C.

Dans les tems héroïques, nous voyons pluficurs grands hommes gui s’atta-

choient à fervir des Héros
, & qui font nommez leurs fcrvitcurs : c’etoit une

foumilfion, & une dépendance,plutôt d’amitié que de neceffité. Patroclc étoit

A a iij

(«) OrsssÆÿ/ft./arafl/fh. l.t./arail.H. | (*) TOWin»



1^5 COMMENTA
11. Citi^kvMra Mojffa immui, vùi-

j

c$iM IfrAcl; fi» attwu pMiUlÎÊ» rtmififia

,

|

faftriiitt Amdtc,

11. Af/mus dfucm Mayfi ermt

Stemtrua igit»r Ufiitm, ftfumm futur

vm ,
in (jna fidit : jid’vn atatm & Mir

filfioitabunt vumns tjm tx mnupu
£tfaEhtm tfi ut nuauts illim nam Ufftrm-

turufqut ad eccafitmfoSi.

ij. FttgavltqiuJfut yimakc , & pepu-

lUn tjui in on gtaJh.

14. Dixit auton Domnus ai Moyfm ;

Smbt hoc oh œommtntum in übro , (fi trait

mtriius Jofut : itUbo tmmmtmoriam jima-

Itcfuh cal».

LITTERAL
II. Ec pendant qne Moyfe élevolt iFr

mains en iûiui
,
Ifracl avoit l'aTanuee ; ma».

auÆ.t6t qu'il les rabbaiflôit tant mit peu ,.

Amalec étoit le plus fore.

U. Et comme les mains de Moyfe s'ap-

pcfanciflbient
,
par la lafiltnit , ils mirent

une pierre fous lui fur laquelle il s’alEt -,

6c Aaron & Hur lui foâtenoient les maint

des deux cotez. C’eft pourquoi Tes mains de-

meurèrent étendues , fans le laUèr, jufqu’aui

coucher du Soleil.

I). Jofué mit donc en fuite Amalec, &
tailla en pièces toute Ton armée

14. Ec te Seigneur dit à Moyfe ;
- Ecrivez'

ceci dans un livre
,
pour en confervet la me-

moicc
) & inllruifez-en Jofué : car j’abolirai

la mémoire d’Amalec de delTous le CieL.

IRE

G O M M E N T A 1 R E..

le fCTvitcur, & le plus grand ami d’Achille (a). Mcrionc eft aufli nomme,,

dans Homère, le ferviceur d’idomcnce

f. II. Cu MQ^E LEVA R. ET M ANUS ,V1NCEHAT IsRAEL.
dant que Moyfe élevaitfis mains en haut , ifrdél avait tavantage. Moyfe qui'-

levé les mains au Ciel qui par là donne la victoire à Ifraël
,
cil luK figure'

de J. C. en aoix, qui obtient pour nous lavidoirefiir le démon &: fur la mort..

L’aûion de Moyfe étoit accompagnée de fa prière. S. Jérôme (« ) y ajoute le-

jeûne du peuple jufqu’au foit. Adversits Amalec, oratione Moyfe, (fi tatiusfofuli

ifeque advefperamjejunia,dimicatum efe.C’cit ce qui attiroit le (ccours de Dieu

(ur Ifraël. Elever les mains
, ou étendre les mains, dans l’Ecriture, c(l le gefie

d’une perfonnequi prie (d). (Quelques-uns («) croyentque Moyft tenoit avec

les deux mains la verge élevée en haut,comme un fignai.ou un étendard 5 mais

la plupart font perfoadez,qu’il tenoit fes mains étendues en croix. C'eft le com-

mun fentiment des Peres (/) qui enfeignent qu’il reprefentoit en cette polhire,,

J. C. foufirant fur la Croix..

Aaron et Hur. Aaron eflalTcz connu. Hiit étoit fils de Caleb ,
fils'

d'Efron
,
different de Caleb fils de Jephoné. Hur eut pour fils Uri

j
& üri fut:

f M ) Homtr. Iliad.

c0 Tïnhtil

< f X Hirron. /. x. eentr/tjovinimn.
(d) Vêyix, Pfnl mu. i. //*«. jm. tt.

( t ) Cajtt. Rivrt. Tir. ex Origem.
h0miU XI. fiv JLictfd. ^ $x tfAnth^r. /rr/w.-x^. i»

Afftfidiee tùwn Si ed/t. S. jfMg. Mêjffts

dem munus eUv»t , non tnmtn exteniitt drf*

{f) Ang. ftrm.^S^’ de édit.

lit. contrm Tnufi. c. 30 . ^ l. 4. de Trin. t. if*

Jufiin. dinUg. lentrn Trjffkoee- Irensm

,

/• 4*

Kinnt,. oTMt Md pMtrem , ApAeget. Ir

TirluU. l. 3 . aivrrf. Mattuu. 1. 1>«
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SÜR L’EXODE. Cha». XVII. i?i

.ly. vÆJijitM'ttijm Meyfa ait/m: &
.vocavit oemn tjm : Deminm txAÜMi$ mta:

Aicuu:

if. Et Moyfe dreflà tm Aute! , à qui il

donna ce nom : Le Seigneuieft mon éléva-

tion. Et il dit:

COMMENTAIRE.
ipere de Befclccl ( « ). On a déjà vu que Jofêph donne Hur pour époux ï Maria

ibeur de Moyfe. D’autres croyent
,
qu’Hur étoit fon fils t niais eedernier fen-

timenc eft encore moins vrai- fembtable que l’autre.

14. Scribe hoc ob monimentum im libro.
Mci daiu un livre,pour ex canferverU mémoire. Ou, Ecrivez cette aâkm dans

vos mémoires
,
dans votre journal { ou fimplement

,
Mettez cette hiftotre ea

écrit
,
afin que la pollcrité s’en fouvicnne. Moylc jufqu’alors n’avoit appa-

remment encore rien écrit. Le terme de Livre fe prend en général
,
pour les ta-

iblettes fut Icfquclles on ccrivoit alors,& pour toutes fortes d’écritures.

Et trade AURiBus JosuE. Le Syriaque :

écrivez, cela enptefetue deJo/ité , (§• dites-ltti deJen]ii*venir^ Dieu picvoyok
.que Jofué fiicccdctoit à Moyfe.

Delebo memoriam fahoViTM latHemtire dtAmalee.

Otteprcdiâion le trouve vérifiée dans les Livres des Rois (*)

,

où Saüireçoic

•ordre de Dieu, de détruire entièrement ce peuple. Quoi que ce Prince eût alTez

mal exécuté le commandement de Dieu
,
les Amalccites furent tellement ab.

.batus depuis ce tems-lâ
,
qu’ils n’ont point été en état de fe relever

,
ni de

nuire aux Ifraëlites; & l’on n’en entend plus parler dans les derniers tems de

la République des }ui^ Ils furent confondus avec Idumécns
, bc les Ara-

bes. Moylc dans le Deutéronome (
c) raconte une citconllance qui n’ell point

marquée ici
, 15c qui rend l’cntreprifc des Amalécites plus odieulc ; C’eft qu’ils

attaquèrent ceux des Ifraëlites qui par lalfitudeétoient demeutez derrière, bc.

qu’ils les mirent inhumainement à mort. Philon ( </) dit que le Roi des Ama-
lécites craignant que les Ilraelitcs ne filTcnt le ravage dans lès campagnes

,
re-

folut de les préveniri& que s'étant mis à la tête de lès troupes, il vint pour s’op:i

poferà leur palTage, dans le deflein, s’ils vouloient lui refifter, de les atta-

quer avec toutes fes forces. Judith («) nous dépeint cette armée des Ama-
lécites, comme une armée formidable

,
compolcc de beaucoup de cavalerie, bC.

d’un grand nombre de chariots, 2c dont les foldats étoient munis de bonnet

armes
, 2c pleins de confiance en leur propres forces.

f. ly. Æd IF IC AVITqUE Moyses ai.tare,et vocavit
NOMEN E jus: DoMI NUS EXAI.TATTO Wi K. Mojfi drejft U»

Autel
, 4 qui il donna ce nom : Le Seigneur efimon élévation. On peut traduire

( « ) f. Tflif. II. 19, 10,

( i ) I. Rtf. IV. }.

( ( ) n«N(. ur, tS,

I
l d) thiU l. I. dt vit» UtpI.

(«j IV. IJ. 1+,
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COMMENTAIRE LITTERAL
• %6. Qm4 nummftüi Doiùm , & btüum

Domm , trit centra Amaltc, à gmtradone

in gmeratientm.

i6.Le Seigneur
,
de delTus Ton trône

, mit
la main levée

, & fera la guerre à Amalec,

dans toute la fuite des générations.

COMMENTAIRE.
l’Hcbrcu {*):Le Seigneur efi tmn Jignal^ ou , mon ctcndart. Les Septante (*)

Jl ejl mon refuge, jofeph : Il nomma cet Autel, le Dieu vainqueur { j J
a*

combattu , &c )’ai vaincu fous fa conduite
,
fous Tes ordres

, & fous fa proteo

tion. On aoit que Moyfc drelTa cet Autel fur la montagne même d’Horeb

,

& qu’il fait alludon à la verge qu’il tcnoitcu main, élevée en haut pendant

le combat
,
dans le nom qu’il donne au monument de fa viâoirc : Le Seigneur

eft mon étendard. Jofeph & Philon alTurcnt, que Moyfc ayant drefle cet Au-

.tcl,yimmola des Hofties(d),pourrcndra^accsàDicu,dclaViéloircqu’on

venoit de remporter.

y. i6. Dice NS : Q£,ia manus solii Domini, et bei-

lUM Domini ER IT coutkk Etil dit : Le Seigneur,

de dejfus fin trône , aura la main levée , à- fera la guerre à An^filec. Cette

cxprelfion eft aflczfingulicrc » on y remarque quelque embarras
,

il cft mal-

aile de lui donner naturellement un fens bien clair. L’Hcbreu (') cft en-

core plus obfcur ; voici comme on le peut traduire: Parce que la main fit

le trône de Dieu, laguerre du Seigneur contre Amalec. Comme s’il vouloir

dire ; Puifquc la main des Amalécitcs a attaqué le trône du Seigneur j le Sei-

gneur fera la guerre à Amalec
,
jufqu’à leur entière deftruélion. Il appelle

apparemment Ifracl ,lcttônc du Seigneur, parce que Dieu les avoit choi-

lîs pour régner fur eux. Les Septante (/) : Parce que le Seigneur combat

dune main [
d’une maniéré invifibic

] contre Amalec dans toutes lesgt-

nerations : Il eft vifiblc qu’ils ont lu dans le Texte .autrement que nous n’y

lifons. lis ont lu (g) Cefuiah , cachée ; au lieu de Ces-iah
(
^ )

.- Le trône du Sei-

gneur. On peut aufli entendre ces paroles : La mainfurie trône ,& la guerre

du Seigneurfira contre Amaltc. Comme s’il vouloir dire, que Dieu élevé fa

main lur fon trône
,
pour faire un ferment folemncl de détruire Amalec. Le

.Caldécn l’explique ai nfi : Moyfe dit : Il a été arrefié, ouprononcéavec ferment,

de lapart du
[
Dieu ] terrible , dont la Majeftéefi afffefurie trône de figloire,

Î

\ue tonfera la guerre de lapart de Dieu contre Amalec. M. Le Clerc lit dans

c Texte Nés ( ' )
Ggnal

,
au lieu de Ces

,

un trône s la différence des lettres

Hébraïques /(«is & taph, eft peu confidcrable. Selon cette conjcûure, on

{•) 'M mn»
Y * ) Kieîtf jBnr.

( < ) Nix.«/*r flnpuCtm é%i*.

( d )

( ) p'raya mrrS nonSo n* m t >a

Tn Tno

( /) O'il èt

Sot )< i»» »( yj.ti.

(t) nnc3
f * ) n> 03
(') 03. ca

Mil»»

peot
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SUR L'EXODE. Chap. XVIIL

peut Otpliquer ainfi cet endroit ; puifqu’Amalcc a levé fa main contre le lignai,

[
contre les ctendars ] du Seigneur ; la main du Seigneur fera élevée contre

Amalec pour toujours, ^ma manus contrdvexillum Domini , hélium Demi-

ni in Amalec. Ce fens cil alTez commode
, &c enferme une allufion entre

la menace du Seigneur
,
& le nom de l'Autel que Moyfe erigea enfuite de (a

riûoirc
, &: qu’il appella

,
Le Seigneur efimonfignal. Caftalion avoit fait la

même remarque pour Ces

,

mis en la place de Nés. Mais il avoit donné cet au.,

tre fens au palTage : Le Seigneur afris leJignal en main,four détruire les Ama-

lécites four toujours s comme un Général qui marche contre lès ennemis

,

ayaiK lui-même l’étendard en main^

GHAPITRE XVIIP.

'Arrivée de Jetro au Camp des Ifaelites. Moyfe étahlit pour fon

Conjeil desfuges fuhedtemes » &-des Chef du Peuple.

. I. /^ViHfue audijftt Jtthro
.
facerdoi

Afadian , cogHOtus Moyfi,om-

tùa <fuafteerat Dms Mayfi , & Ifiraeli fo-

fuitfuo , & ^uid tduxijfct Douàmu Ifrail

dtt/£iypf*.-

Jetro Prêtre de Madian, &
beau-pere de Moyfe , ayant fçû

tout ce que le Seigneur avoit fait en faveur

de Moyfe, & de fon peuple d’ifracl
, & com^

ment le Seigneur l’avoit tiré'de l'Egypte ,

C ' O M M E N t A I R Ê.

•p^.i.TETRO Sacerdos Madian, cocnatus Morsr..

J Jetro Prêtre de Madian, & heaufere de Moyfe. On a déjà examine
ailleurs (^)j.quiétoit Jetro > s'il étoit le môme que R^üel ,& s’ilétoit beau.
peredeMoyie. On croit que l’arrivée de Jetro au camp des Ifraëlites,ell rap-

portée ici hors de fon tems
,& qu’il n’y vint que fur la fin de la premiae année

après la fortie d'Egypte
,

lorfque le Tabernacle croit déjà drelTé ,& la Ré-
publique des Hébreux fermée pour la police civile

, & pour le facré. Jetro Ce

tendit auprès de Moyfe, avec Sepbora
,
qui s’en étoit retournée à Madian

, en--

fuite de la rencontre de l’Ange
,
qui vouloir tuer fon fils Eliezer. Ce lèntimenc

eft fondé , i°. fur le verfet y. de ce chap. où il ell dit que Jetro vint au camp

,

tandis que l’on étoit campé auprès de la montagne du Seigneur. VenitJetro

ad Moyjin in defertum. . . . uhi erat cajhametatusjuxtdmontem Dei. z^. Dans'

le Deuteronomc(i) Moyfe raconte, qu’étant furlepointde partir du Mont
Sinai, il dit au peuple, qu’ilne fmvoit plusfufforter lesfatigues du gouver-

nementi é" ^n’alors il établit desJugesfuhalternes, four lefiulager dans léma-

(«) £««d. U. i>,' ]. ( f } Dtut, 1. f. f, 10. tj.

Bb
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154 COMMENTAIRE LITTERAL
X. TuTh Stphtrdm Hxonm Mtyfi , timon

rcmftrttt :

Et dmt fiüos fjm ,
qutnon «mu twm-

batnr Gtrfam , dicottt pdtrt : Advtna fin

in ttrrd aütrui i

4. Alttrvtn Eüd^r : Dm tram , tût

,

fdtris mtindjiiurmm , & trmt me degU-

dit Pbdnumu

J.
frétât ergo Jcthn cognMHS Moyfi,&

fiJii tjm , & nxor ejni ,m Mtyfen in de-

firtnm , nbi ernt edjhwnttatm juxu mon-

ton Dû.
6. Et mamUvit Meyfi , dicetu : Egi

Jetn , cegn/uiu tmu , vont ad tt, & nxor

tmt , & dut fini tni cum ta.

7. Qm egrtjiu in tctmfnm cognatifm

,

adtravit , & tfcuLunt tft atm : faùuavt-

nintqut ft nutfiM vtrbis paàjitit. Cmnqnt

iniralfet taitmaadmt^

I. Prit Sephora époufc de Moyfe, qoC

Moyfe lui avoic renvoyée ;

5. Et Tes deux fils , dont l'un portoit le nom
de Gerfam; parce que Ton pere avoir dit:

J'ai été palTager dans une terre étrangère
;

4. Et le fécond
, Eliezer j

parce que Ton

pere avoit dit : Le Dieu de mon pere a été

mon défenfeoi, & il m’a délivre de l'épée

de Pharaon.

J. Jetro beau-pere de Moyfe vint donc

dans Te délêrt , & lui amena fa femme te

fes enfans ,
au lien où il étoit campé prés de

la montagne de Dieu ;

i. Et il fit dite à Moyfe : C’eft Jetro vo-

tre beau-pere, qui vient pour vous voir,

avec votre femme 6c vos deux enfans.

7. Moyfe fortit aullî-tôt du canap , 6c alla

an devant de fon beau-pere : il fe proùerna

devant lui
,
l’embralTa; 6c après s'etre fouhai-

té l'un i l’autre toute fette deprol^citcz,ii ^

le conduifit dans fa téntc

COMMENTAIRE.
»ime/tt des affaires. Ce qu'il fie, fuivanc le confeil deJetro,marquc ici,mfet u.

30. Dans le Livre des Nombres ( ^ ) , on voir que la nuée s'éranr élevée, com>

me le peuple alloir décamper, Moyfe prie Hobab
,
que l’on croir erre le roC'«

me que Jerro ,
de ne pomr quirrer les Ifraëlires

,
mais de demeurer avec eux,

4>our leur fervir de guide dans le deferr. Il fêmble donc qu’on pourroit plaça

ce recir de l’arrivée de Jerro, dans le chap. x. des Nombres
,
enrre les vetiers 10.

'

8e II. 40. On peur remarquer
,
que peu après que le peuple fût décampé de

Sinai
,
l’on vir naîrre entre Aaron

,
Marie, ê£ Séphora

,
la dilpure marquée au

cbap. xir. des Nombres; ce qui fait conjeéhiret qu'il n’y avoic pas lon^-tems,

que Séphora écoit arrivée au camp. 5<>.£nfin dans le difeours de Moylë a Jetro,

verfec 16. de ce chap. Moyfe parle des Lois & des préceptes du Seigneur ,
com-

me étant déjà publiez.

]I’.X.TuliT SePHORAM UXOR.EM MoYSr,Q^AM REMISE-
RA T. il frit Sahara éfeufi de Mojfi ,

que Meyjê lui avait renvoyée
( ^). S.

Epiphane ( c )
allure que Moylc vécue dans la concincnce, depuis que Dieu lë

fut manifêfié à lui
,& qu’il lui eut donné le don de prophétie. Qt^ques-uns

croyent même que Moyfe avoit répudié Sephora {d). D’autres traSui^c ainfi

rHébreu
: Jetro ratnena Sefhera, afrés que lui eût envoyé des fré-

( a ) Nnm. x. tv.

(S) mmSennn
1 c ) Htrtf. 7I.

( J ) Voyez Nnm. xu. i.

( « ) F«x- yatat.
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"5UR L’EXODE. Chap. XVin.
t. Ndrrmnt Mcjftt evpuua fa» emSa

fiu ftetrdt Demimu Phdrdem , & *^gy-

f»üjpnfttr Ifnt'él i màvtrfkmqtu Uitrtm

,

ijm McUaffit âi in iiintrt, & tjtùd üktm-
wrm toi Dommu.

9. Lttntuffmifhjtthrt fnpe'ommimiio-

mt , mu fctmu Dotmma Jfnuü

,

1»

trmjfit tum dt nurm tÆgypiionm.

lo- Et M : Btnutiüm Dtmitms,

Utrnvù vide mmm t^gfftiormn,& dt

mtm Plomemi . tpd vnit popnimn furnn
dtmmm tÆgypti.

II. Nnnc cognovi , magnmt Domi^

mufnftr tmnu dtoi , m fuod fnprbi cgt-

rtm ctmrs iUtt.

8. Et lui raconta tout ce que le Seigneur
avoit fait contre Pharaon,& contre les tgyp>-

ticns
,
en faveur des Ifraclites

; & les peines

qu’ils avoient eues dans le chemin, & com-
ment Dieu les en avoit délivrez.

9. Jetro fe réjouit de toutes les grâces

que Dieu avoit faites à Ifraél
, & de ce qu’il

l'avoic délivré des mains des Egyptiens.

10. Et il dit; Béni Toit le Seigneur, qui

vous a délivres de la puiflànce de Pharaon

,

Ac des Egyptiens , 6c qui a tiré Ton peuplé
de lapuitianee de l’Egypte.

11. C’ell à préfent que je reconnois la

nandeurde Dieu
, fuperieure à celle de tous

les Dieux
,
puifqu’il a puni l’orgueil & l’in-

folence avec laquelle les Egyptiens avoient
traité fbn peuple.

COMMENTAIRE.
CaMQ2,E INTRASSST T A B E R N A CU L U »T. /C/r« ^4»/

trid*»s U tente. \\ entra apparenunenc d'abord dans IcTabcriuclc duScigneur,

<]u’on ruppofeavoit écédrclTcalorsj&cnfuitcMoyfc l’imroduifît dans fa tente.

f. 9. Lætatus est Jbtr.o. JetreJè rijoüit.ljts Septante {«•) mar-
quent la ^andeur de fa joye

,
en difânt qu’il lut hors de lui-n)éoie

,
qu’il fuc

Boutfurpris, tout interdit (é),

•f. II. Eb Qji^ÔD superbe ecirint contra il LOS. Peur
ttr^eil cf tinJUence dvec Uuinelle les Egyptiens nvtient traité fin feufle,

L’Hcbreu
(
c) à-la lettre ; Parce eyne dans la chefi , dans laquelle Usfifine e/e-

•ve\c9ntr’eux. Cette façon de parler cil fort concile
,
& fait un fens fufpea-

du &c indéfini
,
& il faut necelTaircmenc y fupplécr quelque chofe. Les Sep-

tante
(
d

) traduilent ;Je recenneis que le Seigneur ejl leplus grand des Dieux,,

farce qu'ils leur entimpesi -, ou
,
parce qu'ilsfifine éleve^centr’eux. Le Cal-

deen l’explique ainfi
: Je recenneis que le Seigneur efigrand ,

parce qu’il aju-

gé [oa, puni ] les Egyptiens , dans ula mime que ceux-ci veuleient employer

centre ijrael. Le Syriaque traduit ; Je reconnois à prclcnt que le Seigneur elt

élevé au defTusdetous les Dieux, à caufe de la refolution qu’ils ontfisrméc'

contr’eux : comme s’il vouloir dire-. Je reconnois la grandeur de Dieu
,
dans

le delTein qu'il a pernûs qu’ayent pris les Egyptiens contre Ifracl
;
puifcju’il a fait

ibrvir leurs mauvais delTeint à la perte de leurs auteurs. L’on pourroit encore

entendre l’Hebreu de cette maniéré : Parce qu’ils ont été furmontez par cela

|«) afin
' (i) m» 1

( t ) Dn**7J m TCK T3T3 O
_

(dj inutitin, tu init'r âtia.

fi b i)

I
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IRE LlTTERAt196 COMMENTA
> II. Oktulil trgajahr» cagrutm Majfi,
holoaiujl.t & htfiùu Du» : vtntrkmqut

uitcrm , & mtmfaâtru IfrÀtl, ut »mt-

tU.tnt panm cum ta , canon Dta.

ly AhtrÀ Mttm die fidû Mayftt, ut

judiot'tt papulum
,

qui ujpftdutt Mayfi À

maniufiqut ud vtjptrum.

14. Quad cum viMfiit cogmttus tjut,

aimiU fdSctt tjuu ugdtut in papul» , M :

QuU efi hoc tjuad /Scii in pleit f CurfoUs

juUs , & omnis papulus prtfialutur de mu-

tùufijutnd vifptntmf

C O M M

II. El Jetro beau-pere de Moyfê ..otTrii I
Dieu des holocauftes & des nofties ; 8c

Aaron
, 8c tous les Anciens d'Ifraël

, vinrent

manger avec lui
, en préfence du Seigneur.

I). Le jour fuivant, Moyfe s'alBt
,
pont

rendre juftice an peuple
,
qui demeuroic

autour de lui ,.depuis le matin jurqu’ao

foir.

14. Ce qoe fon beaa.pere ayant vâ
,& re>

marquant la maniéré dont il agilfoic dans la

conduite du peuple , lui dit : Pourquoi en

agilTez-vous ainh à l'égard du peuple î Pour-

rii êtes-vous feul allîs pour juger
,
pea>

t que tout le peuple attend depuis lemv
tin juiqu’au foir ?

E N T A i R Ç.

meme,dont ils s’clevoient davantage. Les Egyptiens étoient enflez de la grai^

deur de leurs forces
,
de la valeur de leurs armées ,

du grand nombre de leurs

chariots ; ils fe vantoient de leur fagefle : Dieu les abbatit pat Tes prodiges,

fubmergea leurs chariots
,

renverfa leur armée, confondit leurs Sages,

& leurs Magiciens. Quelques-uns (4 j
l’expliquent ainli : Comme ils ontnoyé

les cnfaiu des Hebreux , ainli Dieu les anoyez dans la mer rouge.

f". II. Obtul iT ER.GO Jetro Holocausta etHos-
T I A s D E O. Jetro offrit i Dieu des Holocauftes efi des HeJHes. L’Hcbreu (

i
)

porte : Ilprit, il reçut des Holocauftes , efi des FiÛimespeur le Seieneur s c’eft-

à-dire, U reçut de la main de Moyfe
,
ou de quelque auae, & animaux,

qu’il immola au Seigneur: ou bien fimplement: Il prit& immola des Holties

au Seigneur. Quelques Interprètes
.(
c
)
foutiennent que Jetro n’immola p<^

ces Viâimes i mais qu’il les prefenta à Aaron, afin qu'il les facrifiat en fen nom,

au Dieu d’Kraël. Mais la plupart (
djptétendeot au contraire, que Jeao Et ce

facrificepar lui. même. On n'a aucune preuve qu’il ait été idolâtre} &onade
fortes prefomptions

,
qu’il ne l’ctoit pas, Moyfe nous apprend

( ‘ )
qu’il étoit

Prêtre de Madian } &: nous femmes perfuadez qu’il fervoit le vrai Dieu. Il cil

vrai que ceux qui veulent qu’il ait facrifié par lui-même, fuppofcntqu’alors le

Tabernacle de l’Alliance n’étoit pas encore érigé, ny le Sacerdoce fixé dans

la famille d’Aaron. Mais nous avons tâché de montrer le contraire
,
fut le ver-

fet I. de ce chap. & il n’en ell pas moins vrai, que Jetro n’ait fait ici les fondions

de Prêtre. Nous ne CToyons pas, que comme étranger
,

il fut aflujetti à la Loi»

qui reftreignoit à Aaron feul, le droit d’oftVit des facrificcs au Seigneur,

(4) AhenezrM, VstMh. Munf.Tng»
( * ) o'nSdS o>nan rhv non
(

t
) Hug» Cuti. Vulttr.

( d) Minech-Ianftn. Uurius.Jun. Druf. &<•

i t } £xti. II. ta. Eruut UHlemSuttriett M*"

diun.
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SUR L’EXODE Cha?. XVIII. '97

tj. Ca! rt/ptniù Mgyfu ; Vtrot ad vu

_f9pidMt, ^Marinsftittmiiam Dû,

\6. CaimjHt acàdtrit di aligna difctfta-

tût , vcmtmt admt , utjudietm imtr toi , &
olkadamfractpui Dû ,& Ugts tjm.

17. At UU; Non besam, iiujmt , rtm

facii:

18. Sndtt Uhort confnmtris, & tu , &
foDului ijk t/ui tecum tji ; ultra vins tuas

tfi mgotium i fotus iUud non foitris fuJH-

.Ktrt.

15. Moyfe lui dit : Le peuple vient me
trouver pour entendreprononcer la fenteuce

de Dieu ^

16. Et lorfqu’il leur furvient quelque dif^

ferend
, ils viennent le rapporter à mon ju-

gement , afin queje leur tallè connoîrrelet

Commandemens de Dieu , &c fa Loi.

17. Jetro lui répondit : Vous ne faites pas
bien :

18. Vous vous fatiguez raal-à-propos,

vous
, & votre peuple. Ce travail eft au def-

fus de vos forces -,& vous ne pourrez le fofU

tenir tout feuL

COMMENTAIRE.
"Ut comederent fanem coram Domino. Tour man-

}gcr avec lui,en frefence du Seigneur. Ils firent un de pieté, avec les cliairs

des Viâimes immolées
,
qui n’étoient pas des Holocaufles. S. Augufiin ( 4 ) ic

les autres
,
qui croyent qu’alors le Tabernacle n’étoit pas drelle

, expliquent

pes mots
, Coram Domino : par ceux-ci : En Thonneur^ Seigneur.

jf. ly. VeNIT ad me POPULUS, (^jCRENS sententiam
P E I. te peuple vient me trouver ,pour entendre prononcer ia Sentence de

Dieu. L’Hcbreu {b)\Il vientpeur chercher Dieu. Les Septante (c) -.Pourde-

mander lejugement de la partde Dieu

,

ou de la bouche de Dieu. Le Syrûu

que:Pour demander ce qu’il plaît à Dieu, pour l'interroger. Les deux Intcrpre-

tensCaldéens: Pour demander des enfeignemens de la part de Dieu. Moyfê
étant ProphctÇjdécidoitj&jugeoitconformément aux Lois de Dieu,dont ilé-

toit l’intcrprctc. Nous fuppofons,comme nous l'avons dit, qu’alors la Loi étoit

donnée, & le Tabernacle érigé, S. Auguftin (d) qui tenoit le contraire, dit, que

Moyfê confultoit la Loi éternelle
, imprimée dans le fond de lui-meme, pout

juger le peuple s n’étant pas pofTiblc que dans toutes les rencontres particuliè-

res
,

il fallût toujours de nouveau recourir à la révélation extraordinaire.

]^. 18. STUJ.TO LABO RE CO VOUS VOUSfatiguex,mal~

i-prepos. L’Hcbreu
(

t
) peut recevoir diverfes explications. Les Septante (/);

Vous vous confumerex par une fatigue infuportrJ^le ; vous avez fait une en-

treprilc que vous ne pouvez foutenir. D’autres rendent l’Hcbreu par, Cadendo

cadet. Vous fuccombcrcz infailliblement à cette fatigue. D’autres: Marcef-

cendo marçefcesi Vous vous dcfTcchcrcz
,
vous vous epuiferez. D’autres : De-

ficiendo deficiet. Vous ferez obligé d’abandonner cette conduite. Le Syria-

que ; Vous vous expofez 1 une honte certaine. Moyfe montre ici fon humi-

(«)
( i)

Ami. y». «0. yusai. Cag-é'C.
o’.tjk B-n*>

( » ) aeiafodeu •"? M. I

( ^ ) S?*
( t ) S33

_

( / ) (tiifO, tumfieifirt « »w«»i«TVt

B b iij
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i>g COMMENTAIRE LITTERAL
19 . StJ tutti vfitmu ttfiu etnjiütt ,&

trit Dtmtectim. Efhmptpitloinmsfutad

Datmpertwmt ,
ut njtrtu qnt dieuntiir ad

ami

10. Ofkndàpjiu papalâ ctrtimnias & ri-

tum altnM , viamtfutptr ipum mgrtdi dt-

hant, & tpM qâodfaccn dchaat.

11. Prwidt aattm dt entai pkit virûi

poimta , & timtaiti Dmm , i» fmkm fit

vtritas , & aai titrim avtritum -,& ett^
tôt tx às tribunos , & cmarieau , & ^mit-

^tu^autritt , & dtcanet ^

I

1 9. Mais écoutez ce que je vais vous (Hre^

I
& le confeil que je vais vous donner

; & le
Seigneur fera avec vous. Soyez le médiateur

entre Dieu & le peuple
;
ezpolêz à Dieu les

demandes du peuple ;

10. Et apptenez au peuple les cérémonies-

& le culte que Dieu demande Sc la voye
qu‘ils doivent fuivre

;
& ce qu'ils doivent

pratiquer.

11. Choififlèz d'entre tout le peuple, des

hommes fermes & courageux
,

qui crai-

gnent Dieu
,
qui aiment U vérité , & qui

naïllènt l'avarice
; & établidèz , du nom-

bre de ces hommes ,
des Chefs de mille ^

des Chefs de cent
,
de cinquante >& de dix<

hommes -,

COMMENTAIRE.
lue

, & fa folidcrageflè
,
en ce qu’il reçoit les avis d’un homme

,
qui étoit (ans-

douce, beaucoup moins éclaire que lui. 11 judifia cette parole du Sage («p
AudiemsJàfiens fapitntur erit. Le Sage écoutera

,
& deviendra plus fage.

']^.i9.£sto populo in his ad Oeum pertinent,,
UT REFERAS DicuNTU R AD EUM. Stjtz, U médiatettr tm~^

tre Die» & lepe»pU s expefexj i Dieu les demandes dupeuple. L’Hcbreu
( é);.

Saje:i^au peuple en laprejence de Dieu;Soyez l’intcrprete des demandes du peu-

ple auprès du Seigneur
; que ce peuple s’adrelTe à vous

;
que vous foyez fon'

médiateur envers Dieu : Et rapportez, à Dieu les paroles du peuple f confultez

Dieu fur ceque ce peuple demandera de vous. C’ed le fens du Caldécn , du-

Syriaque,& de l’Arabe. ReTavez-vous le foin des choies qui regatdent la

Religion
,
l’interpretation de la Loi

j
en un mot, ce qui concerne Dieu d’une

maniéré plus direde, & ce qui a befoin d'une lumière divine
,& d’une infpi>

ration fuinaturelle. C’eft ce qui ed marqué au veiièc (uivanc.

f. 10. OsTENDASQUH POPULO CEREMONIAS ET RITUM*
c O L E N D I . Apprenez, aupeuple les cérémonies ,

é" le culte tjue Die» demande..
L’Hebreu (

r
) ; Vous leur expliquerez, lespréceptes& les Lois. Le premier ter-

me femble marquer les préceptes cérémoniaux & judiciels
;
& le fécond ,lcsv

Lots morales.

U. V iROS POTENTEs. Des hommesfermes courageux. Il les

nomme
, Strenuos ,

des hommes de valeur
,
au verfet zj. Les termes de l’ori-

ginal
(
d

)
peuvent marquer, des hommes généreux, ou des gens de valeur Sc de-

(«) Prtv. I. J.

l * ) nnK niom a>rémn 'no o»S nrot mn
CHTnn ‘w oiTatn nx

(f) nrnnn mtr trpn
( i ) *7tn neat
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•SUR L’EXODE. Ch a». XVIIT. 199

Qwju^ft populmi «nmi limpert ;

4fiùÀfmd MOem majm fiant , nfiram ad

tt . & ipfi nÛMra tamammodi judicm :

Jtvuf^ia fit téi
,
part'ut tn t£»t omt.

15. 5« htcficerîi, m^Utit imptriim Del.

^ prtctpta tjHt ptttris fujhntan : & »m-

tdt hic poptUm reotrtttttr ad tocafita cttm

pact.

14. Qmbm auMtii , M»jfa fiât omtiia

^uaiiUfHgitJfirat.

Il, Et qu’ils rendent la juftice au peuple
entouttems : qu’ils vous rapportent les cau-

fes importantes ; & qu'ils ne jugent que le*

affaires commants

,

& de moindre confequen-
ce

i
afin que le fardeau étant ainfi partagé,

vous devienne plus leger.

ij. Si vous faites ce que je vous dis
,
vous

accomplirez l’ordre de Dieu ,& vous pour,

rez fiiAre à executer Tes commandemens ;

& tout ce peuple retournera paiHbletnent ea
fa maifon.

14. Moyfê ayant entendu ces paroles, fit

tout ce que Jetro lui avoit confeülé.

COMMENTAIRE.
ibrccs conftans, famcs & inébranlables dans le bien. Voyez GeneC XLTti.

€. Dans le Deuteronome,f4
)
il les appelle des hommes fages.On peut aufli ren-

-dre l’Hcbccu par, des hommes riches & puilTans (>). Il n’eft peut-être pas

îndifTerent qu’un Juge (bit riche ( il en eft moins avide
,
moins timide

,
moins

aife à fc laiÊer corrompre
,
plus ferme& plus defînterdré

,
plus en état de ié«

Mer aux entreprifes des méchans
, & de dcfïcndre l’innocence td la juftice.

In <2^ibu 5 sit v e r. i t a s. /4 T/eri//,- reconnus pour gens

•droits
,
équitables i hommes de parole ,& Itncaes. Les Septante : £)es hom-

mes juftes.

C^i oDEAiNT AVARiTiAM. htüjftnt fiavarht. Les Septan-

te {
c )

: haijfent laJùftrbt. Le Syriaque : Lesprejèus dr la fraude. Les deux
’Caldccns : Q^foient incorruptibles

,
qui foient à l’épreuve de l'argent. L’Hc-

hreu
(
d)

,
Béx,a ,

lignifie, l’avarice, & tous les gains illicites.

zj. Si hoc ïECERis
, implebis imperium Dei,et

ïRÆCEPTA ElUS POTERis %\XST ZUT AKi. Si VOUSfaites Ce tpueje

vous dis, vous accomplirez, l'ordre deDieu, & vouspourrez,fiffire à executerfis

commandemens, L’Hebreu traduit à la lettre, porte ainfi ; Si vous voulez,faire

<e que je vous confeille , drf I>itu vous Cordonne { <) , vous Pourrez,fujppor-

ter cette fatigue. Jetro ne demande pas que Moyfe écoute Ion avis
,

(1 non
apres avoir confulté la volonté dcDicu.Lc Syriaque,& les Septante (/) l’expli-

quent ainfi ; Si vousfùivez, mon confiil , Dieu vousfontiendra ,& vouspour-

rel^fibfifier [
dans l'emploi dont vous êtes charge,

j

Et omnis hic populus revertetur ad loca sua.

E/ tout ce peuple retournera paifiblement enfa maifin

,

fans être obligé d’at-

(») Dtut. I. ij. Vintfafimtttt^ tnattt.

(*) GnÙHt.
{ c ) tuniraf liarrfwi'w,

i*) vn

( « ) o*n*?tt Tim
, ,

( f ) tof d ptua, rtt mtttU , $ tStR»**



jéOo COMMENTAIRE LITTERAL
XJ. Et eUEli vins flrmuis dt cundo

Ifracl, conJKsuit cas principes papstü , trihn-

uas, & ctntstriancs , & qmnfM^cnstrias

,

& dcCMMS i

ij. Et ayant choifi parmi tout Ifracl des:

hommes fermes & courageux
, il les éublk

Princes du peuple
;

les uns fur mille
,

les

autres furcent^Ies autres fur cinquante^

& les autres fur dix hommes.

COMMENTAIRE.
tendre depuis le matin jufqu’au foir

(
<• ). L’Hcbreu peut (ôufFn'r un autre fens

Et lepeuple arrivera heureu/èment tm lie» ait il va, c’eft-à-dire
,
dans la

re de Canaan.

ij. CossTiTuiT Eos PrincipeSP O PULi, TR ïBUNOS
•ET CENTURIONES, Q.^1 N GENARIOS, ETDECANOS.
les étahlit Princes du Peuple s les uns fur mille , les autresfur cent, les autres

fur cinquante , é" les autresfur dix hommes. L’Hebreu porte à la lettre : Il

les établit Chefs du peuple ; Princes de mille , Princes de cent , Princes de cith

quante
, Princes de dix. Ou bien : Il les étaèlit chefsfur le peuple ,par mille,

far cent
,
par cinquante , &par dix. Les Verfions orientales lai fient le fens

de ce pafiage
,
dans la même ambiguité qu’il efi dans l'Hcbreu $ mais les Sep-

untc fc Jofepb déterminent ce Tens
,
de la maniéré que nous l’avons expole

d’abord
;
en forte que Moyfe ne fixe pas ici le nombre des J uges , ou des Of-

ficiers
, mais feulement leur emploi ,&c. le nombre de perfonnes fiir qui ilsdoi.

Vent exercerleur jurifdiéUon r Sc cette explication paroit la plus juAc, & rft

ta plus fuivie. Quelques exemplaires Grecs ajoutent ici une forte d’Officiers

nommez Grattmatoeifangeis
{ é ) j cjue l’on peut traduire par Saibes } à la let-

tre, Intreduéleurs des écritures i qui prefentoient aux Juges les Requêtes, &
les demandes, ouréponfes par éait des parties. Les Septante ont pris ces of-

ficiers, du Deuteronome
, où Moyfe racontant ce qu’il fit en eet endroit

,
dit

qu’il établit des Princes de mille
, de cent

,
de cinquante

, & de dix ; &; outre

cela, des Schoterim, que la plupart tradüifent pat des Liseurs, ou des huiflîers.

Le Texte Samaritain rapporte ici dix verfets tout entiers
,
qui fc trouvent dans

le Oeuteronome,chap. i. depuis le verfet 9. jufqu’au 19^

Jofeph (e) croit que Moyfe part.agea tout le peuple par pTufiéurs troupes

de dix mille
,
foudivifees en d’autres troupes de mille

,
de cinq cent

,
de cenr,

de cinquante
,
de trente de vingt

, Sc de dix ; & qu'il donna à chacune de

ces troupes un chef, qui prenoit fi)n nom
,
du nombre de perfonnes qui lut

croient foumifes. De maniéré qu’en fupputant le nombre de Juges, ou d’Offi-

ciers que Moyfe établit
,
félon l’idée de Jofeph ,

il iroit jufqu’à cent vingt-neuf

mille huit cent fbixante chefs. Mais en fùivant une autre fupputation, dans le

nombre de Cx cent mille hommes qui fortirent de l’Egypte,il y afx centVnth

{•) V- >4' Curfatm friUs, CT ammis ftfulus I ( S ) ya.nu*fam')irrS(.

fraflaliintriii ssmni nf^Ht a4 vtfteran.
|

{c) L. yAsttif- c,

OU
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ZOISUR L’EXODE. Chap. XVIII.

\6. QmîjHdUthéM fkhtm emm tempc-

tt ; ijiùdqidd duttmir^'mt trot , rtftrtbant

di uun jfdâlitrA tuntummtdojuScanus.

x6. Et ils rendoienc la juilice au pct»plr

en tout tcnis , & rapportoicnt à Moyfc
tout ce qui fe rencontroit de plus difficile

,

ne jugeant que les affiaircs les plus ailéet.

COMMENTAIRE.
CCS de nrillc w///e Princes deeen: hommes, w/7/e Princes de cin-

quante
, &Jiixantt mille Dccurions

,
ou Princes de dix ; en tourfoixante &

dix huit millefix (eut OfScicts ,
félon les Talmudirtcs.

Abenewa prend la chofe autrement. Il croit que ce nombre de Chefs du

peuple cft trop grand ,& qu’on doit dire que dans chaque Tribu on établît

une Chambre compoféc de milleJuges ,
une autre de cent

,
une troillémc de

cinquante , fie une quatrième de dix r fans avoir égard au nombre de perfon-

ncs qui compofoient la Tribu
, & qui repondoient à ces Tribunaux,

D’autres croyent qu’on ne doit point prendre ici ces mots
, chefs de mille

,

chefs de cent ,
&cc. dans la rigueur, comme fi ces Chefs n’cullcnt eu préci-

fement fous leur conduite que mille
,
ou que cent hommes i mais qu’on avoit

partage le peuple, premièrement par tribus,& enfuite par grandes familles, qui

étoient les fouclies des familles particulières. Ces grandes familles avoienc

un Chef, qui étoit nomme Prince de mille, &: il avoit fous lui quelques au-

tres Officiers appeliez Princes de cent,ou de cinquante ; à proportion du nom-
bres des fàmiiles particulières

, & despetfonnes qui leur obeiflbient. On voie

dans l’Ecriture, certaines villes nommées Villes de mille (4) ,à caufe apparem-

ment qu’elles étoient comme les Métropoles
,
dont dépendoient d’autres pe-

tites villes
,
que l’on confideroit comme leurs colonies

,
comme leur filles {

•

ou parce qu’elles étoient allez grandes pour avoir un Chefde mille.

l6. Q^t JUDtCABANT PLEBEM OMNI T E M P O R E r QUID-
AUTEM GRAVIUS ERAT,REFEREBANT AD EUM.

ils rendaient U juftice au rapfartoient à Meyfi
a tju’ily avait de plus dif^ile. Pluficurs alTurent que ces Juges fubur-

donnezàMoyfc, ne jugeoient que les affaires purement civiles & temporel-

les
, & qu’ils renvoyoient à Moy le

,
tout ce qui regardoit la Religion. Ce fen-

timent cft fondé principalement fur le vcrlct 19. Eftotu populo in hisquaper-'

tinent adDeum. Mais ici l’Ecriture ne marque point d’autre diftèrencc entre

l’autorité de Moyfe, 8c celle de ces Juges, linon qu’on rélcrvoit à ce Lc-
giflatcur le jugement des affaires les plus importantes

, 8c les plus difficiles,

Ibit qu’elles regardaffent la Religion, ou la Police. Il cft croyable que depuis'

la Loi ,
les Juges fubalterncs jugeoient,conformément aux termes de cette Loi,

toutes les caufes qui leur étoient portées
,
de quelque nature qu’elles fuflent}.

8c qu’ils ne renvoyoient à Moyle
,
que les caufes les plus cmbaraflees

, Sc celles

(«> Uuh.y.x. Zi tuBetUbimEflnalo ,(»rv»lui II iiumUitus/Hda, Vidi& U»lt,ii,i,

Ce
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101 COMMENTAIRE LTTTtRAl
ly. Dinlsiiqiu cogruaum fumn : qiân~ l ij. Après cela Moyfe lailTà aller Tonlteaii-

vci-jus iéiii in thrÂot fium.
|
pcre, qui s’en retourna dans Ton pays.

.COMMENTAIRE.
dont la décision n’ccoic point clairement exprimée dans la Loi. On dillingue

(<) ordinairement quatre fortes de caufcs qui étoicnt refcrvces à Moyfcr:

lo. Celles qui regardoient Dieu & la Religion. i«. Celles où il croit befoin de
modérer la rigueur du Droit par quelque adouciflement. j®. Les caufcs crimû-

nelles
,
dans lefqucllcs il s’agilToit de la peine de la mort. 4^ Les appels de la

Scnccnce des Juges fubalrcmes à Moyfe. .11 ne paroît pas par l’Ecriture^ qu’oa

ait appelle d’un de ces Tribunaux inférieurs à un Tribunal fupcticur
j par

exemple
,
du Tribunal du Chefde cent, à celui du Prince de mille : mais les

appels de chacun de cesTribunaux, étoient portez directement à Moyfe. C’eft

pourtant la penfée de Jofcpb {!>) t qu’on portait aux Princes du peuple
,
les

caufcs que les Juges inféticuts n'avoicntpû décider. Mais Moyfe n’ordonne

ici rien de femblablc.

'f. 1,7. D t M I s I T cogNAtum suum. // Uijfa aller fenieau--

fere. Ce pafTage paroît contraire au Livre des Nombres
(
c

) ,
où Moyfe prie

jetro, ou Hobab fon beaupere
,
de demeurer dans la compagnie des Ifraclites,

&c de leur fervir de guide dans le defert. Hobab s'en exeufe d’abord , mais

la fuite perfuade qu'il fc laifTa aller aux prières de Moyfe, quoique celui-ci ne le

marque paspofliiveracnt:Cat on voit dans l’biftoircfacrce (‘^J,que les Cincens,

que l'on croit être les defeendans de Hobab
,
entment avec les Ifraelites dans

la terre promife
, & qu’ils curent avec eux leur partage dans cette terre.

Pour concilier ces pafTages entr’eux , l’on peut dire ,
1°. Que Jetro ctanc

venu au camp des Ifraelites, après leur arrivée à Sinaï, s’en retourna bien-

tôt après , comme il cft marque ici ; Si qu’enfuite étant venu de nouveau dans

le camp d’Ifraël
, 3c s’y étant trouvé dans le tems qu’ils en décampoientpout

aller dans la terre promife
,
Moyfe l’engagea à l’accompagner dans ce voyage,

comme il efl raconté datu le Livre des Nombres.

Z®. On peut dire que le verfet 17. de ce chap. cft ici hors de fa place

,

qu’il faut l’entendre de cette nunierc i ferre ne demeurafas teujeurs aufris de

Mejfi, larfiue les îfraéUtes décampèrent de Sinaï ( « ) , Meyfefut ehligéde le

quitter ,<è"^lt laiffir reteurner enfinpats. D’autres croyent que ce qui cft

rapporté dans les Nombres
,
fe doit mettre ici comme daiu fa place naturelles

3C certes la demande que Moyfe ^t i Jécro, defervir de guide au peuple dans

( • ) Atnltnf. I» txU- xviii. jtt. |i.

S»Utn. SX. if44.

hiT.CnmpiTà» Uift-StMisp.la,. c-if

( * ) Axtif. t. 1. 1.

(e) Sxm. I. t».

(d) fudie. i.tl.

1

1

) Nxm. X. 1».
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SÜR L'EXODE. Chap. XIX. 105

fcur voyage du defert
,
fût juger que Jetro ne voulue s’en retourner

,
que

lotfqu’il VK les Ifraëlices pries à décamper de Sinaï.

JO, Q«lqucs-ons (
<•

)
propofent une autre hyporhélc

,
qui paroit aflez jufte.

On fuppolc que Ragücl
,
Ceni , U jétro font La meme perfonne

,
bcauperc de

de Moyfc&: pere de Hobab. Jétro s’eo retourna à Madian, mais il laifla Ton

üls Hobab auprès de Moylè
,
pour l’aider à conduire le peuple dans je defert.

C’eft, dit>on,de ce Hobab que font venus les Cinécns.dont il efl parlé ailleurs

dans rEcritute,& qui entrèrent avec les Ilraëlitcs dans la terre promife. Toutes

ces diverfes explications font ptcfque egalement probables.

CHAPITRE XIX.

Lti Ipaëlitcs arrivent auprès de Sinaï. Moyfe montefur cette mon-

tagne ; il en defeend , & ordonne au Peuple de Je fanSliJier. Dieu

couvre toute U montagne defa gloire.

I. rrrrio tgrtffism Ifrul dt

*^ f tÆiJpti ,in dit htu ,w-
tunmt infoUtiidintm Sindi.

*, Nam pnfilh dt Raphidim, & ptr-

vtmtntts nfqnt in dtfimm Sindi , cajh*-

mtati font in todem locâ , ibitfnt Jjraiiifixit

Untonaè rtÿtnt mmùt-

f.i. T E troinéme jour du troi/icme mois-
après la fortie de l'Egypte

, les cn-
fans d'Ifraël arrivèrent au defert de Sinaï.

1, Ils partirent de Raphidim
, 6c vinrenc

dans ce defert -, 6c lê campèrent vis-à-vis de
la montagne Sim'i.

COMMENTAIRE.
•f.

i.AT ENSE TE&Tto EcAEsstoNis Israël de terra
i-VAÆcTPTt, IN DIE HACjVENERUNT IN SOLITU-

dinem Sinaï, te treifiéme jour du treifiéme mois , ufrtsUfortie de l‘£.

gyfte, les enfisus d’ifitél 'arrivèrent au dejirt de Sinaï: Ou bien, Ce jaur-

ethui dans le traifime mais de leur farùe de l'Egypte, les Ifraëlitesfont venus

au camp de Sinaï; In die hac^ i^Jo\e irurquer que Moyfe écrivoic alors le

journal de fon voyage
,

fie que chaque jour , il lédigeoit par écrit tour ce qui

atrivoitde confîderaolc. La plupart (é) de nosCommentateurs prenoenc,/» die

hac, pour le même jour, c’eU-à'dire
, le jour de même nombre que le troific-

me mois, ^e treifiéme mois , <f letroifiémejourdu mais. Ribéu s’eQ appliqué

à montrer que cette Eiçon de parler,/» diVéac, croit lamême choie que, /»

dUe eadem, le meme jour.

( « ) Viit Otnfitr. ni Knjm- s. 1*.
|
H*/, it 5 . Vifttrt, Utnttk. Tirin. Crmtl. (ft.

X.t) UiUra, l. f.dt TunfU, «. f. VUt^
\

Ccij .
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COMMENTAIRE LITTERAL104

J. Aioyfu autem afcenJit »d Dcum ; vo~

CJtvittjHt otm Domnus dt momc , ^ ail :

Hoc dieu domai Jacoh, & omumiaMt fi'

Bs Ifnül.

4, Vot ifft vidiflis tjua ficerim «/fjprp-

tüs i ijmmcdo portaverim vot faper aUs

aqmMmm
, & ajfampfmm mihi.

J. Et Moyfe y étant monté , Dieu loi cria

du fommet de la montagne
, Sc lui dit : Voip

ce que vous direz à la maifon de Jacob , 8c

ce que vous annoncerez à la maifon d'Ifraél,

4. Vous avez été témoins de tout ce que

j’ai fait aux Egyptiens
; & vous fçavez de

quelle maniéré je vous ai portez , comme un
aigle porte fes aiglons fur fes allés

; & que je

vous ai choilis pour moji peuple.

COMMENTAIRE.
S. Ai^uttin , Si quelques autres [a) foucienncnt,quc/«</»>A4C, marque le prcr

micr jour du mois
5 & que ce qui eft dit plus bas, verl'ct ii. Sintparati in ditm

tertium, ne peut s’entendre autrement, linon
,
qu’ils fe préparent pour le ttoi-

ficme jour du mois. D’autres
(

veulent que/» die hac, fe rapporte au jour de

la fortie de l’Egypte ; & comme l’on en forcit le quinziéme du ptemiet moi^,

on doit auin entendre ici le quinziéme du troifiéme mois,

Enfin In ,
raarque/clon quelques- uns (c), que l’on alla d’un jour.de

Raphidim à Sinaï

,

comme il eft marqué au verlet 1. de ce chap. VrofeÜi de

Raphidim pervenerunt uJljue indefirtumSinaï. Mais il eft certain qu’on n’alla

pas d’une feule traite
,
ni immédiatement

, de Raphidim à Sinaï
,
puifque l’oH

campa à Horeb ,
avant que d’arriver à Sinai. Et pour faire concourir le cin-

quantième jour depuis la fortie d’Egypte
,
avec le jour auquel la Loi fut don-

née
,

il faut abfolument mettre l’arrivée à Sinai le troifiéme jour du troificmç

mois
,
qui croit le quarante-huitième jour depuis la fortie d’Egypte. Trois jours

après
,
la Loi fut donnée : verlet 10. ii. Sintparati in diem tertium ; Qu’ils Ci

tiennent prêts dans trois jours d’ici,c’eft-à-dirc,pout le fixiéme jour de ce mois.

•f. }. Moyses autem ASCENDiT AD Deum. Mûyfi y étant

monté\d) Les Septante («) ttaduifent: Il monta à la montagne de Dieu.Les Ha-

breux (/) l’expliquent de meme. Ils prétendent qu’il faut fupplcet ici Montent

.

Le Caldéenill monta en la prefence de Dieu. L’ArabeiIl monta vêts l’Ange de

Dieu. Bonfrerius Si Pagnin traduilent ; Il monta fut la montagne, patee que

Dieu l’avoit appellé : mais ce changement n’eft pas necelTaire. On peut en-

tendre ce partage tout fimplemenr
,
comme il eft dans l’Hebrcu

, & dans la

Vulgatc: Moyfe monta à Sinaï pour parler à Dieu J &Dieu l’appella, & lui dit

d’une voix intelligible
, ( vocavit, ou ,

clamavit, )
de dertuslc fotnmct de la

montagne : Voici ce que vous direz à la mailbn de Jacob.

4. Qu^OMODO portaverim vos SUPER ALAS Aq£^I*

( • I Aug. If». 70. in E*»w. Ruptrt. Tiimyf. 1 ( c ) tnf. Vntni.

Car»»/. Lyr. Abnltnf.yun. TrtmtB. fife. Rivtt. | ( / ) 0*ITnK Vk n'sSI
^

ptnlv. Httr. in Munficr, . 1 ( « ) •{ tJ 1(M ri S’il».

U dm,
1

A^udVatai,
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DE. Chap. XIX. iof

5. Si donc vous voulez écouter ma voii

,

& obfcrver Us conditions dt mon alliance
,
je

vous prendrai ^our mon peuple particulier

pat préférence a tous les autres peuples j cac
toute la terre eft à moi.

COMMENTAIRE.
L A K U M. 2}e quelle manièreje vans aifortez, , comme un aigleforte fis aiglon»

fur fis aijles. Le Caldécn &: les Septante mettent :Je vous ai forteT^comme

fisr les aijles des aigles. Vous avez palTc la mer
,
vous avez évite les plus grands

dangers du voyage
,
avec la même facilité

,
que fi vous cufficz été portez fut

les ailles des aigles. Ou bien
, Je vous ai portez comme une aigle porte lès pc->

tits fur Tes ailles. Voyez Deutéronome xxxii.ii. une fcroblable maniéré de

palier.

Et ASSUMPSEatM mihi. Etje vous ai choifis four mon feufle.

Le Texte Hébreu {a) -.Etje vous aifait venir à moi. Le Caldécn : Etje vous

ai afflitjuéà monfirvice, L’Arabe: Et je vous ai amenéà cette montagne
,
qui

tfià moi. On peut l'entendre plus naturellement
,
comme une fuite de la corn,

paraifon de l’aigle
,
qui porte fes petits fur fes aides

,
lorfqu’clle s’apperçoie

qu’ils font en quelque danger dans (bn premier nid. (i)/e vous aifrisJur mois

tu à moi.

EAGO AUDJEaiTIS VOCEM MEAM,ET CUSTO-
DIEKITIS PACTUM MEUM, EaiTIS MIHI IN PECULIUM
DE cuNCTis POPULis. i’/ donc VOUS écoutes:, ma voix , &fi vous obfir-

ve^ les conditions de snon alliance
,
je vous frendraifour trtonfeufiefarticu-

lier
, far fréférence à tous les autresfeufles. Dieu, apres avoir expofé les pro-

diges qu’il avoir faits en faveur des Ifraclites
, & la puilTantc pioteélion qu’il

leur avoir donnée
,
leur fait dire par Moyfc

,
qu’il eft prêt de faire avec eux.

une alliance folcmnclle
, & de les prendre pour fon peuple

, & fon lierica^c.

particulier ; de faire de toute leur nation un peuple choifi
,
confacré, dcdinc à

fon fervices à condition qu’ils fuivront fes ordonnances, & obéiront aux.

Loix de l’alliance qu’il leur fera propofer. Voilà ce que Dieu dit à Moyfc dans

.

les verfets 5. 4. y. 6, Moyfe defeend de la montagne
, & vient faite ces ptopo-,

Etions, de la part de Dieu
, devant l’alTcmbléc des Chefs de la Nation (f)„

Tout le peuple
, à qui l’on fit part de cette députation de Moyfc

, & des con-

ditions qu’il avoir propofccs, répondit qu’il les aeréoit très volontiers ; &: Moy-
fc fut chargé de rendre compte à Dieu de la dilpofition des Ifraclites : ce qu’il,

fit le jour mémCjCtant remonté fur la montagne (
<1 ). Alors Dieu lui dit de pré.^

SUR L’EXO
5 . Si trgo atiditntit vocem miatn,& cujh-

ditritis paltstm mtton; eritis mihi in pteu-

Uttm dt estnSis popttüs : nsea efl tsàm omtàs

ttrra.

(è)
(*) t. *.> 14-

{») iSKoanu K«3M

( s J OltaJItT,

Ce iij



I

I

t >

I

1 t i.

l
i

1
'

I

COMMENTArRE LITTERAL
parer le peuple à recevoir la Loi

,
qu’il devoir leur donner dans tni^

jour* (4).

On doit ^ire ici une attention particulière lut la bonté de Dieu envers les

Ifraülites. Il n’exige rien deforce,il nedemande rien avccautoritc,il ne fait point

valoir Tes droits de maître fie de fouverain
,

il traite en quelque forte avec fon

peuple
,
comme d’égal à cgalialin qu’ils n'ayent point defujerdefe repentir de

leur engagement
,
«juand une fois ils l’auroient fait. Tout ce que l’on peut fou*

hucer pour la validité d'une alliance fie d'un contrat
,
fcrcncontre ici. Le Sei-

gneur ne propolê là Loi à Ifraël ,qu’aprés s’êtiealTuréqu’il veut bien l’accmer

fie s’y a(Tu)ettir.Moylè ne retourna fur lamonugneque trois jours apres l'aireni-

blée
,
pour donner au peuple le rems de réfleebir fur ce qui leur avoir été dit.

Au troiliéme jour
,
la Majcfiéde Dieu parut fur lamoniagnc

,
fie Moyfc, ac-

compagné du peuple, vint au devant du Seigneur, jufqu’au pied de Sinai,

Comme il montoit. Dieu lui ordonna de dcicendre
, fit de dire de nouveau au

peuple,de oc pas approcher de lamontagne. Après quoi,Moy/ê étant monté juf*

qu’au fommet de Sinaï
,
Dieu lui déclara les conditions de l’allianœ qu’il vou>

loir faire- avec Ifraël. Elles (ont contenues dans les cbap. xx.xxi.xxii. xxm.

Moylc vint les propolcr au peuple
,
qui les reçut, fit qui s’engagea à les obfa-

vcr. Moylc les rédigea pat écrit
, avec fade du conlètuement du peuple} &

le lendemain matin il drelTa un autel
,
pour y offîir des vidimes

,
afin de

ratifier l’alliance par iefang tics anmiaux
,
comme c’écoic alors la coututne.

Ceft ce qu’on voit au cbap. xxiv. jufqu'au veifcc iz.

Comme par les conditions de l’alliance
,
dont on vientparler

,
le peuple s’e-

toit oblige areconnoître Dieu pour fon Roi
, fie àlui rendre un culte religieux;

Dieu ordonne de nouveau à. Moyfc de monter fur la montagne, afin de lui

donner la defaiption delà tente qu’il veut qu’on lui drcllc
,
commeà un Roi

au milieu de (bn armée.. Il marque les fcrviccs qu’il entend qu'on lui rende

comme à un Dieu ; il choific la famille d’Aaron
,
pour minidre du culte public

qu’il demande de fon peuple
,

il renvoyé Moyfc, en lui domunt deux Ta-

bles de pierre
,
gravées de la main de Dieumême

,
dans lefquelles on lifoit les

dix Commandcmçns
,
qui contiennent en abrégé toute la Loi , fie qui font

comme les pièces autentiques de l'alliance dont on a parlé. C’eft oc qui efc

compris dans les cbap. xxv. xxvi. fie fuivans, jufou'au xxxii. Après cela, arri-

va l’adoration du Veau d’or
, fie la prévarication du peuple, qu’on verra dans

la fuite. Voilà-l’ordre de tout ce qui fc palTa dans cette alliance
, fi Iblemnclle

entre Dieu fie laracc d’Hraël. Rctouroons maintenant à-expliquer le Texte

de Moyfc.

E&itis mihi iu pxculium de cunctiï lomtis.Je vm
frendr/ù pour monfeufU fmknUef,fàrfréference i toits Us asuresftuflei.

(*) I5.1t.
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SUR. L’tXODE. Chap. XIX. 107

/S. 'Et V»f (tins miln in regmon ptcerdt-

tak , & ttni /kfiflM. HéXpmt vtrin

,'U^idiisMflias IfrmiL

Vous ferez mon Royaume facerdoul,

& une nation toute coufacrée à mon ftrxAct.

Voila ce que vous direz de im pttn aux en-

fans d'ifracfl.

COMMENTAIRE.
’Wous ferez l’(Æi}ct de mon inclination

j
de mon amour

,
pardolTus tous les peu-

-ples.(4) Vous ferez mon héritage bien-aimé, mon bien,mapoireflion,pré-

icrablement à tous les autres peuples. Le terme Hebreu (i), Segulah

point bien connu quant à fa ugnification. Les Septante ( c) ,
fuivis de S. Pierre

•(d)
, & de S. Paul

(
e
)
dans leurs Epitres

,
traduifent : Manpeuplepmiculier.

Theodotion (/) : Mon peuple diftingué
,
mon peuple choilî. Le Caldcen : Mee

Men-aimez pardejfus tous les autret. Cliques nouveaux (f), Mon trefot

i>icn aimé. Salomon dit qu’il a amalTé les ricbelTes
[
Segûlah ]

des Rois (A).

Le tetmepeeulium

,

dont s’eft fervi S. Jérôme, marque l’argent qui ap-

partient en propre à un eiclavé
,
ou à un fils de famille

, &^ont ils peuvent difl

pofer à leur volonté , indépendamment du perche famille. Mais dans cefeiis

:i‘on ne peut pas l’employer ici. Il figniiie aulfi
,
ce qu’unperc de famille amaflè

pat fon indufirie
, & ce qu’il épargne for la dépenfe ordinaire

; & peut-être que
c’ell dans cefensque raentenaurAuteordela Vulgatc.Dieu ellconlidcré com-
me le maître de tout le monde , ic de tous les hommes

; & pendant qu’il lailTc

:tous les autres, il fè rélerve, il épargne en quelque forte les Hébreux, il les

mec à part ,comme une partie choifie de (es biens
,
comme fon Heritage

, com-
me fon partage. (» )

Pars autem Damini papulus ejue
,
Jacabfuniculus hare-

•ditaàs ejus.

^.é. Eritjs mihi in Recnum Sacerdotale. Vûus fi-
rez nu» Royaume Sacerdotal. Vous ferez un régné de Prêtres , vous ferez mes
fujets

, ic je ferai votre Roi ; mais comme je fûts en même tems votre Dieu

,

vous ferez aulEen même tems mes fujets & mes Prêtres. Les Septante (K)

traduifent ; Un Sacerdoce Royal j & S. Pierre ( / )
fuit cette traduélion.S. Jean,

xlans rApocalypfe
( m ) ,

die que J. C. nous a rendus le Royaume & les Prêtres

-de Dieu fon Pere. Le Caldéenr Vous ferez devant moi Rois ic Prêtres.

. Dans l’Egypte, d’où les Hébreux étoient fottis tout récemment, les Prê-

tres étoient les Chefs de la République, avec le Roi (n). Cétoit un Prêtre qui

croit Chefde la JuRice. Us avoient intendance fur toutes les affaires de la Re-

ligion. Les Rois eux-mêmes étoient Rois & Prêtres tout enlcmble , (i l’on en

( * ) im Olt»p. Votai. Toi- Fiftot.

( i ) n'jjo

( ( }
?Utt

( W )
Fttr. II. f. Pofolot otqMiSiinùt.

( t ) Fool. od Tit. II. 14. Ftfolo otttfloHItm.
Grict A««i figivai».

(/) A»« (sÇx'jJm.

(x) Âinfv-VotFot.

(h) ZuUf.n.i.
i i j Dtot. xzzil. f.

( * > toointm iijÿnMM.

( / )
I. PttT. II. ».

( •») Afcol. I 4 . Fttit MOS rtptom Socor-

dous Dto «J. Fotri fmO.

(») VtdtFltourt.doIfidt, ^Æüom.l.H^s



io8 COMMENTAIRE LITTERAL
7. fTwtV M$yfts : & comnauit majori-

hm tumt PtpHÜ, txpafmt omms ftrmfnu

qnos manJUvtrM Domnm.

8. RtJponiUitfHe omms popsilsis Jmsd:

CiittdA locHtHS tfi Vomirsus
,
faàensss.

Cmnqsu rttstUjfes MoyfisVO^A popssti std

Doirntusm,

7. Moyfc defcendit de U tnooMgne, te

ayant aflèmblé les anciens du peuple
, il leur

expofa tout ce que le Seigneur lui avoit

dit.

8. Et tout le peuple enfemble répondit:

Nous ferons tout ce que le Seigneur a or.

donné. Moyfe ayant donc rapporté à Dieo

la réponfe du peuple ^

COMMENTAIRE.
croit Platon (<), En un mot la dignité Royale, ctoit proprement chezeux aa

Sacerdoce Royal, ou un règne Sacerdotal. Les Hébreux étoient remplis de

ces idées. Dieu leur promet de les faire Rois &L Prêtres
, c’cR-à- dire

,
de b

combler de biens, d'honiKurs &c de dignicezj comme s’il leur difoit: Vous

n'aurez plus de Rois étrangers qui vous dominent
,
ni de Prêtres qui vousco»

duifent dans l’idoiattic &; dans l’erreur. Vous n’aurez que moi pour Roi
,
de

chacun de vous fera mon ferviteur& mon Prêrre. Le nom Hebreu Cohen (é],

ûgniüc Prince ic Prêtre. Mais j’aimerois mieux donner ce fens au paflage:

Je vais établir parmi vous un régné
, dont mes Prêtres feront les regens ic. les

miniffres. Vous n’aurez point d’autres Juges que mes Prêtres, qui vous gou.

verneront félon ma Loi. Il femble en effet
,
que le premier dcltcin de Dieu

étoit de donner à fes Prêtres le gouvernement de fon peuple i comme on le

voit par l’ordre des jugemens
,
qu’il établit dans le Deutéronome (

c ). Et Phi-

Ion
,
dans fon Livre des prérogatives &c des récompenfes de Prêtres

,
dit avec

raifon
,
que la Loi les égale aux Rois

,
&r aux Puiffances

,
par les grands tcï^

nus ,
les honneurs qu’elle leur attribue.

L’Egypte n’avoit rien de plus augufte , de plus vénérable
,
ni de plus ac-

crédité, que l’ordre des Prêtres. Dieu, pour faire comprendre aux Hebreux le

bonheur &: la gloire dont ils dévoient joüit fous fa domination
,
ne pouvoir

leur en donner une idée qui les frappât davantage
,
qu’en leur difânt : Vous fe-

rez tous comme des Prêtres
, comblez de biens& d’honneur

;
fort éloignez de

l’état de ces malheureux fujets des Rois d’Egypte, qui n’ont que les charger

& les peines de l'Etat j vous ferez auffi heureux que les Prêtres ,aufli élevez

en dignité
,
que les premiers des autres nations.

Gens sancta. Une nation toute confacrée à monJêrvice , & fânûilice

par la qualité de peuple de Dieu; feparéede tous les autres peuples ,
&:c.

L’on ne voyoit point parmi les Ifraclitcs, comme parmi les Egyptiens, des gens

d’une profcfTion qui fut cenféeimpute
, & qui ne pût avoir de part aux cérémo-

(4)
I

... Ef futits ^uêdcurrufut dixtriMî

fMi pràf$$nt hc9 ^uem êîtftfii Dtminut , & ^
( f ) Dtut. XTiX. 9. lô. Venies Md Sm-

S9rd9ffs Livhifigtntfht ^djudiitm fnifunif [
r#r«j0*

mes

Diiiiii. :ïd hy f lOO.qle



SUR L’EXODE. C h a p. XIX. 10 ^

f. 'AU é Dmimu ;Jam tutnc vtmam âd
U in ctdigim nuhis , Ht Hudiat me popiiUis

te^Hentem ad te , & crtdat tihi in perpr-

tHum. Namiavit trga Moyfesverha populi

ad Dormnum,

lo. dixlt ti : f'ade adpapidipn , &
fanthfica ilios hodit & cras , UtvintqHt ve-

fiimenta fua.

p. Le Seigneur lui dit
: Je vais venir à

vous dans l’obfcurité d’une nuée
,
afin que

le peuple m'entende lorfque je vous parle-

rai
; & qu’il vous croye pour toûjours. Apres

donc que Moyfe eût rapponc à Dieu les pa-

roles du peuple

,

lo. Le Seigneur lui dit : Allez vers le peu-

ple
, & ordonnez-lui de fe purifier aujour-

d’hui & demain , & de laver iès vêtemens.

COMMENTAIRE.
nies de la Religion

,
ni aux avantages de la République

,
qui ne puflent jamais

arriver aux emplois & aux dignitez; Toutes ces diftinâions croient bannies

de la République des Hébreux.
,
c’étoit une nation fainre Sc pri-

vilégiée de Dieu. Toutes ces prérogatives font à proportion bien plus gloneu-

fes
,

bien plus grandes dans le Chtiftianifmc : de on peut dite que c’eft prin-

cipalement fous la Loi nouvelle
, & fous le Régné de ]. C.quc les Fidèles font

le Sacerdoce Royal
,
fie laracefainte

,
comme les Apôtres S. Pierre fie S. Paul

nous l'ont marqué.

f. J. JaM nu NC VENIAMAD TE IN C A L t G I N E. /C X’Æ/V W-
nir à vous dans l'objeuritidune nuée. On voit par le vetfet 14. que Moylê re-

monta fur la montagne
,
pour rendre compte à Dieu du fuccés de fon ambaC-

lâde : fie alors Dieu lui dit : Jufqu’ici je ne vous ai parlé qu’en fccret
, fie à vous

Icul ; mais ci-aprés je defeendtai fur la montagne
, fie je vous parlerai d’une

maniéré qui fera entendue de tout le peuple. Jufqu’à ce que Dieu eût parlé fur

Sinai , fie qu’il y eût fait paroître fa Majcfté
,
les Ifraclites n’avoient pas cù une

confiance entière à Moyfe ; ce fut feulement alors
,
qu’ils crurent parfaitement

en lui
,
dit Maimonide ,

dans fon Livre des fondemens de la Loi
(
^ ).

io.Vade ad popueum, et sanctifica illos ho-
DIE ET CRAS. AlleJjyers lepeuple , ordonnez-lui deJe purifier kujour-

othui à" demain. Le terme Hebieu {

b

) Raddejeh , qui eft traduit ici ^sxfanc-

tificare , fignifie fouvent
,
préparer à une aéHon réligicufe. Les Septante

(
c
; ;

Furfiez-les

,

c’eft le fens qu’il faut donner ici afanélifîca. La Loi narurellc que

Dieu a gravée dans le fond de l’ame de tous les hommes
,
leur a infpiré de no

paroître devant la divinité
,
que dans des difpofitions faintes

, de avec quelque

préparation. Laver fes habirs
,
fe baigner

,
s’abftenir du commerce du mariage,

croient les principales purifications que l’on employoit parmi les Juifs ,
les Cal-

déens
,
les Egyptiens

,
les Grecs, fit les Romains. On en voit ici des preuves

pour les Ifraclites
,

l’on en verra encore d’autres ci-aptés. Il étoit aile aux

(«) c. I. J. 1. tJ. J.

onrrp
( ( ) iytit» àvrjt.

Dd
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110 .COMMENTAIRE LITTERAL
Ifraclitcs de concevoir que cette pureté extérieure n’étoit qu’une dirpoGcIon

fie unfymbolede la pureté intérieure.

Les Doâeurs(^) Juifs enfeignent, que l’on doit toujours Ce laver tout le

corps
,
lorfcjuc l'Ecriture commande de laver lès habits

j
on ne doit point faite

l’un fans l’autre. Ils prétendent que ce que Dieu commande ici à fon peuple,

étoit d’une obligation indifpcnfable à tous les Ifraclitcs, de l’un fie de l’autre

féxe ; en forte que comme la circoncifion fût le fymbole Sc la marque de l’al-

liance d’Abraham avec Dieu -, ainfi l’ablution marquée ici
,
étoit une prépara-

ration nccclTairc pour recevoir la Loi : avec cette différence neanmoins
,
que

la circonfîon devoir être reçue par tous les defeendans d’Abraliam, dans la

fuite des fiéclcs : mais laver fon corps , fie fes vctemens
,
n’obligeoit que les If-

raclites préfens
, fie pour cette feule circonflance feulement.

Il e(l bon de rapporter ici quelques coutumes des peuples Idolâtres
,
qui ont

du rapport à ce que la Loi ordonne en cet endroit. Hérodote
(
b

) parle des pu-

riâcations des Babyloniens
, fie des Arabes •, il parle beaucoup plus au long

de celles des Egyptiens
,
fie enfuitc de celles des Grecs. Les Prêtres Egyptiens,

dit- il
,
avoient un très-grand foin de fe tenir toujours propres (c). Ils fe bai-

gnoient dans l’eau froide deux fois le jour,fie autant la nuit.Chérémon dansPor.

phyrc {d
) .remarque auffi-bien qu’Hcrodotc

,
qu’ils s’abflenoient de voir leurs

femmes avant que d’offrir leurs facrifîces. S. Clément d’Alexandrie («)dit, qu’ils

font les premiers qui ayent deffendu d’entrer dans les Temples fans s’etre lavez,

apréslc commerce du mariage.C’étoit encore une autre forte de purification,do

jcuner,8c dcs’abftenir de manger de tout ce qui avoit eu vie.Apuléc(/)raconre,

que ceux qui étoient initiez aux my flcres d’Ilis.hommes fie fcmmes.dc tout âge

fie de toutes conditions
,
marchoient dans la pompe de leur confccration, avec

des habits propres
, fie d’une blancheur éclatante. Pytagore (|) veut que l’on

s’approche des Dieux
,

fie qu’on les loiic avec un corps pur
,
fie des habits nets;

il ordonne qu’on s’y prépare par des expiations
,
des ablutions

,
des afperfions,

par la continence
,
en s’éloignant des funérailles

, fie en évitant toute forte de

pollutions
, en s’abftetunt de manger la chair des animaux morts d’eux-

memes.
Tertullicn

(
h

)
affure

,
que les Payons purifient pat des ablutions

,
fie par des

bains, ceux qu’on reçoit aux myftercs d’Ifis fie de Mitra
, fie qu’ils arrofènt mê-

me leurs Dieux
,
lorfqu’ils les portent en proceflion. Dans les myftercs des

( '
)
Payens

,
l’on appelloit ceux qui dévoient être initiez

,
en difant \ ctnx

qui ont les mains fures, quifinsfiges dans leurs paroles : Ou bien
,
^e

ceux quifini exempts de crimes , ^ dont la confiience ejl nette ; que ceux qui

( f) AfnltÊ, Uetamtrfh. I. st.

{ f ) fu* Ltirt. l. 7-

( h ) TtrtM. dt c. f.

( « ) Ctlf. »fnd Orif. l. 3 . ctutr» Ctlfmm,

( m ) Afud Seldtn. dt Syntdr. l- l- f. i-

t t ) Hrrâd^r. /. I c. 198 .

( e
) Idtm , 1. 1 . t. 37-

{d ) Forphyr. dt Aiftin. /• 4. ( 7-

{() Strom-i-^- fuft Vf Îm mtiùta sin' /uMUw'f
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IIISUR L’EXODE. Chap. XIX.

0)i( vécu dans l'innocence & dans la juftice , s'approchent. Après quoi on les

expioir, en les airofant d’eau. On exploit de racine les raaifons
,
les ractairies

,

les Temples
,
les Villes

,
&c.

Les Grecs ont eu de tout tems cette idée
,
qu’il falloit être purs pour facri-

fier aux Dieux (o). Homère fait dire à Heéior, qu’il n’ofe faire des libarions

de vin à Jupircr ,
n’ayant pas les mains pures -, parce qu’il n’eft point permis de

le prier avec des mains cnfanglantées
(
i ). On voit Ajax &c Ulyfl'c

,
qui lavent

leurs mains ,
avant que de répandre du vin en l’honneur de Jupiter

(
c). Télé-

maque lave fes mains, avant que défaite fa pticrc à Minerve (J). Pénélope le

lave, & fe revêt d’habits purs
,
pour faite fes prières à Pallas

( « ). Uly fle fc lave

auffi les mains pour prier (/), Euripide dit

,

qu’Alceftc avant que d’offrir le

dernier facrihee qu’elle fit poutfes enfims, fc lava le corps,&: mît fes plus beaux

habits {g).

Demofthcnc (h) cnfcignc,qu’il faut que celui qui veut entrer dans IcTemple,

& qui veut touclicr les balTins
, & les facrées corbeilles

,
foit chaflc pendant un

certain nombre de jours. Il dit auffi ( i) que les femmes qui doivent porter les

corbeilles à l’Autel de Bacchus,dans fon ancicnTcmplc d’Athènes,qu’on n’ou-

vroit qu’une fois l’année
,
que ces femmes font le ferment qui fuit:/ffuispure,

(!r exempte defi'ûillures , &je n’ai eu commerce avec aucun homme , ^ je cé-

lébré ces fêtes à Bacchtss,filon les cérémonies de mapatrie, efc. Mais il ne faut

pas prétendre que cela fut univerfcl
,
ni même commun. Les Fêtes &: les Cé-

rémonies des Grecs
, & des autres peuples

,
étoient fouvent fouillées par l’im-

pureté , &: l’on a toujours regardé comme une réponfe pleine de fagcâc, celle

que fit Théane laPytagoricicnne, qu’il n’y avoit que les commerces defièndus,

qui duffent éloigna des Autels de Gérés
( k.).

Les Latins n’étoient pas moins réligieux, que les Grecs, finie fujet de la

pureté qu’on doit avoir pour s’approcher des Dieux. Servius, fut ces paroles du
X II. Livre de l’Encïde ; Furâ^ue in vefte Sacerdos ; dit ce qui fuit ; Fura dicitur

veftü tjuàfefiis diehus uti confiuveruntfitera celehraturi . . . ideb Magifiratus,

fkcrificaturi , togam pratextam hahent , & manus ablutus detergere lineû

( 4 )
Vidé Btfiéd. i. V. éféf. m4fin-

( h ) f/ijid. r.

Xtféi Afi cTr»|

V fitl

( é )
Jlidi. A.

0'9nt Ail

id) Odyf B-
^ ,

lut 1m Yiid. ^tk\dér%t

XiTo< d\lt A’diry.

(/) OAjff.M.

( g )

' ü/ïttfl XO*
B AitrVar* oK y* tAVéüt KntgÀtmt

E’i&i-ri irWra*]*.

( fb } Ordt. édvtrf. Andretién- mdfin.

( i ) Orat- cemtrM BerÂdm. A*>«Wi« d/él «v-

^ «>»> ^ «Mtff rdt iv

( k
^

Citm. Alex- Sfrém. l. 4. yuwî dté*

iif '!• edreMt» : ibn Ad 'ne

</tV
, ^ ^ ^

’3ror»7li
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lit COMMENTAIRE LITTERAL
II. Et fmt par^ti in diem ttrtitfm: in

dit tnim ttrtia dcitndtt Donnmu (Qram om-

tàpltbefuptrmonttm Sindi.

11. CmflituifijHt ttrmmts ptptdo ptrcir-

ciûtura , & dieu ad tôt : Cavtu ne afeen-

dalis in mtmem , ntc tangatis finu Hliut :

tmnis (jm taigerit momon , mont morittur.

13. Mantu nontanget lum ,ftd lafndibut

opprimemr , ont confoMeturjaadis : fivejn-

mentumfturit ,fivt hamo , nvn vivtt. C'mn

cûtperit clangen bnccina , tune afctndant in

tatnttm.

II. Et qu'ils foient prêts pour letroiiïcme

jour: car le troificme jour le Seigneur def-

cendraen prefence de tout le peuple fur U
montagne de Sinaï.

11. Et vous marqueret tout autour, des li-

mites pour le peuple; & vous lui direz:

Que perfonne ne monre fur la montagne

,

& ne pallè les bornes preferites. Qmconque
touchera La montagne , fera mis à mort.

13. La main de l'homme ne le touchera

point pour U tutr i mais on le lapidera
,
ou

l’on le percera de flèches. Il perdra la vie ,

foit que ce foit un homme ou une befte.

Quand la trompette commencera à fonner,

qu’ils montent alors fur la montagne.

COMMENTAIRE.
mantilibus curant. Feftus explique encore mieux ce que c’étoit que ces habits

purs. Ce font, dit-il
,
les vêtemens des Prêtres pour le facrifice

,
qui ne doi-

vent être ni déchirez
,
ni frappez du Ciel

,
ni de la foudre ; ni des habits de

deiiil
,
ni tachez : Non ebjhta , nonfulgurita, non funejla, non maculam ha.^

hentia. Plaute
( 4 )

fait dire à un de fes Afteurs : Je vais me laver pour facrifier,

Lampride
,
parlant d’Alexandre Scverc

,
dit qu’il facrifîoit tous les jours dans

la chapelle de fes Dieux domediques
,

s’il n’en croit empêché pat quelque iiiw

pureté [b
). Nous avons crû devoir rapporter ici une fois pour toutes, ce qui re-

garde les purifications des anciens avant leurs facrificcs
, 5c avant la partici-

pation à leurs myftercs. Ces idées
, &c ces pratiques anciennes & communes è

tous les peuples , font une preuve de la Religion naturelle,& de la connoiflan-

ce qu’ont tous les hommes d’un Etre fouverain, qui demande des marques fen-

fiblcs de notre rcfpeél
, & qui ne permet pas qu’on s’approche de lui,finon dans

une parfaite pureté.

if. II. SiNT PARATI IN DIEM TF.RTIUM. ^tdiîs foitnt fritt

four le troifiémejour. L’on fixe diverfement ce troifiéme jour, félon que l’on

a fixé le premier auquel Dieu a parlé à Moyfe
,
voyez le verfet i. Nous croyons

que ce troifiéme jour cft le fixiéme du troifiéme mois
, &: le cinquantième de-

puis la fortie de l’Egypte. Dieu donna la Loi ce jour-là : en mémoire de quoi

on célébra depuis
, tous les ans, la fête de la Pentecôte. La grande Chronique

des Hébreux dit que ce jour fut un famedi : ce devoir être un mercredi ,
félon

la fupputationd’Uflerius.

]}. 15. Manus non tanget ^v^u. La main de l’homme ne le

( * ) AuluUr. Et UvMtum utfacrificm. Ut tlfet , id tfl , J! non cumuxtrt cuiuijftt.mtt»-:

(è) Lam(rtd. di AltxandnStvtrt. Sifatul- tian htrum Urariofut rtmdtvinamfacittau

Digiîizod by Googli:



SUR L’EXODE, Chap. XIX. 113

14.. Defctndltfht Mtjfcs it menti mJ

•pepulum, & fMiéüficavit am. CimqHiU-
vijfit vtJKmemafud

,

14. Moyfc defccndit donc de la monta-
gne vers le peuple, & il le purifia: & lort

qu’ils eurent lave leurs vetemens, il leur

dit:

COMMENTAIRE,
touchera feint. Que perfonne ne s’avance jufqu’au lieu où il cft

,
pour l’cn

tirer
,
de crainte d’encourir lui-meme la peine de fa témérité (a), ou bien:

Que perfonne ne le touche
,
qu’on le regarde comme un abominable

, com-
me un facrilegc

5
qu'on l’accable de pierres au même lieu

,
ou qu’on l’y perce

de flèches
,
fans le toucher de la main. Les Rabbins l’expliquent ainfî : Qufon

ne le touche pas de la main : mais qu’on le lapide
,
ou qu’on le jette à bas

j

c’eft- à-dire, qu’il foie lapidé pat la Sentence des Juges, ou précipité du lieu

nommé de la lapidation, qui ctoir, difent-ils, de la hauteur de deux hom-
mes. Si le aiminel ne mouroit pas de fa chiite , on l’accabloit à coups de pierre;

,

t ^ )
Mais la première façon d’expliquer ce pafTage, cft plus naturelle. Qi^lques-

uns rapportent ces paroles
,
Manus non tantôt eutn-, à la raontagnc.Qj^ perfon-

ne ne la touche, & n’en approche. i

CUM CÆPERrT CLANCERE BUCCINA,TUNC ASCENDANT.
^uand la trempette commencera àfinner ,

qu'ils montent alorsfur la monta-

gne t c’eft.à-dire, lorfquc Dieu aura fait entendre du haut de la montagne,

un fonfemblable à celui d’une trompette; que tout le peuple s’avance jufqu’au

pied de la mont.ngnc(cj
,
jufqu’aux barrières que l’on avoir mifes, pour em-

pêcher les hommes & le bétail, démonter plus haut. C’eft ce qui paroît au ver-

ict 1 4.& ZI. où Moyfc conduit le peuple jufqu’au pied de la montagne
, &: où

Dieu lui ordonne de dire au peuple de ne pas avancer plus avant.

Autrement : Lorfque la trompette commencera à finner ,
qu'ils s'approchent de

la montagne

,

s’ils Ibnt aflez hardis pour le faire {d)
j
je leur permets d’en appro-

cherrmais lafraycur dont ils feront faifis,lcs en empêchera bien.C»/» coeperitclan-

gere huccina. L’Hebreu («) : Lorfque la trempettefinneraà longs traits. Les Sep-

tante
,
le Caldéen

, & le Syriaque
, & pluficurs bons Interprètes (/) l’ont pris

alans \inkx\%iontcox\txwei .^and latrompette cefferadefinner
,
quand elle

aura fonné affèz. long-tems. Les Septante, de l’édition Romaine {g ) :
^and

tes voix [ou, les xor\oexxc$\cr les trompettes [auront cefte]
, cr que la nueefira

{
<afée ; c’eft-à-dire, quand vous n’entendre-' plus rien fur la montagne, pour

ors vous pourrez monter; mais non pas a. paravant. Dans les autres éditions

des Septante
,
ce terme

,
la nuee

,

ne s’y trouve pas. Ce que l’Ecriture nomme
ici &l’Hebrcu,/cée/, ne marque ûinplemcnt qu’un fon éclatant,

( « ) I ( » ) hai'n Teaa
(i) ViitStltltn. a.-Syncir.l.l. e- %. | if) Vttnk. F*/r.

(fj II» y%ii, tlencfh. Ljr. Ef. I O'na Vt cf çâ'ai

,

$ «T j
iJ) S»li»u. »n. 4544.

I
I «naty.

Ddiij
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«4 COMMENTAIRE LITTERAL
i{. Tenez-vous prêts pour le troifiéttter

jour , & ne vous approchez point de vos
femmes.

\6. Le ttoifléme jour étoit arrivé
,
& la

lumière du matin paroilToit
, lorfque tout

d'un coup on entendit les tonnerres
;

les

éclairs commencèrent à briller
;
une nuée

trés-épailTe couvrit la montagne j & le bruit

épouventable de la trompette retentit de
toutes pans. Tout Ic'peupie qui étoit dans

le camp ,
fut faifi de frayeur.

17. Et Moyfe les ayant amenez hors du
camp, pour venir an devant de Dieu, ils s'ar-

rêtèrent au pied de la montagne.

18. Et toute la montagne de Sinaï étoit

couvene de fumée
,
parce que le Seigneuc

y étoit defeendu au milieu du feu
; & que la

fumée s'élevoit de cette montagne
,
comme

d’une fournaife. Ainfî toute la montagne
étoit un objet qui dotmoit de la frayeur.

COMMENTAIRE.
comme celui d'un cor

,
ou d’une trompette

,
qui fe ht entendre du haut de la

montagne
,

non pas un cor , ou une trompette réelle. On peut voir dans le

Levitique, chap. xxv. 10. la vraye fignification dcrHcbreu ,Jobel.

f. IJ.Ne a P PRO P I N QUETI s UXORIBUS YESTKIS. Neveuf
apfirêchez,point de vos femmes. Voyez le vcrfctio. Les Payons avoient lamê-
me Religion. Sur l’entrée du Temple à Epidaurc ,on avoir mis ; ceux qui
entrent

,foient ehtjhs
( < )

.

f-. 18. Totus mons Sinaï tvsvLK'bKr.TouttlamontàgntdeSi-
nat étoitcouverte defumée, Ileft dit au Deutéronome

( é ): Que la montagne
étoit tout en feu jufqu’au Ciel •, d’où vient que la Loi y eftnommée

,
une Loi

de feu
,
i^ea lex; & que Dieu y eft appelle, feu dévorant

,
ignis abjùmens.

Eratqjie OMNts MONS t S. Toute U montagne étoit

un objet qui donnait de la frayeur. Ceft le fens de l’Hcbreu
,
du Cal-

déen, du Syriaque, &c. Le Pi’almiftc (c) nous décrit en ces termes ce
qui arriva dans cette occafion : La tare fot ébranlée, &; les cieux fondirent

en eaux devant le Dieu de Sinaï ,
^evant le Dieu d’Ifraël. Au verlêt 18. il dit

Que le Seigneur parut fur cette montagne
, comme dans (bn fanâuaire

j
ac-

compagné de millions d’Anges.Moyfe parle auffi {</) des Anges qui l’accompa-

ly Alt adm : Ejion parati m dimter-

tiwn, & ne app'opi/i^uetu uxoribm veflris.

16. advenerat tertlus diei, &
vtani incLtriurat : & ecce caperunt audiri

temtrua , ac mcartfulgura i & nubes dm-

fîjfima operire montem , clanzinfMt bucàne

vehementim ptrjhrtptbat : & timmt popu-

lut qd trot m cujiris.

17. Cimjut eduxifet eot Aiiyfts In

oecurfum Dti de loco caflnrum, fteterunt

ad radieei momis.

18. '^o'HS amem mons Sinai fumabat ;

to quid defcend'lfel Do-nimu fnper eum in

>ine, & âfeen ie-et fwnus ex eo.quafi de

fimace: erdiqiie ommimom terribi&t.

_( « ) Cttm. Mex- Strtm- 1. s-

iii7« fvdtUf être ittm
jCmxH-

( i ) IX»»/. IV. H. ô> H.
( » ) P[»l. l«VU. f.

,
id l Vint, xixiil, h
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SUR L’EXODE. Cmap. XIX. iry

13, Etfimtus bucàne p.uilatim crtfctbAt

in majut , & proUxùn tcndth ’tur. Aioyfu

tequtbMKr , & Dtiii rtfpandcbM à.

xo. Dt/ctndiiqnc Domirms fuper mon-

tait Sinni , in ipfo momii vtriice ; & voca-

vit Moyfrn in oKumtn tjm. Qjù àcn nf-

ctnJijftt,

19. Et le fonde la trompette s’élevoit pea

à peu
, & dcvenoit plus fort Sc plus perçant.

Moyfe parloit à Dieu, 6c Dieu lui répon.
doit.

10. Et le Seigneur defcendit fur le fonimet
de la montagne de Sinaï , & y £t uiontei

Moyfe. Et lorfqu'il y fut.

COMMENTAIRE.
gnoient lorfqu’il donna fa Loi de feu. Les Septante (<») Sc l’Arabe : Tout le peu-

{

de ctoit dans la crainte
, Sc dans une extrême furpril'c. S. Paul

(
b

) comparant

a manière dont la Loi de Moyfe fi'it donnée aux Juifs
,
avec celle dont J. C. a

donne la fienne à fon Eglifc
,
dit ces paroles : Fous ne vous êtes Pas approché

d’une montagneJinJible (jr terreftre, d'unfeu brûlant, d'un nua^c ohfcur& téné-

breux , des tempêtes& des éclairs , dufin dune trompette , ^ du bruit dune
voix, <]ui étoit telle

,
que ceux qui l'outrent ,fuppiterent qu’on ne leur parlât

plut : car ils nepouvaient porter la rigueur de cette menace : fiune bete mê~
me touche la montagne

,
qu'elle foit lapidée : ér Moyfe dit lui-même :Jefit'ts tout

tremblant, dr tout effrayé i tant ce qui paroiffoit étoit terrible. Mais vous vous

êtes approchéde la montagne de Sion , de la ville du Dieu vivant , de laJerufa-

lem celejh ,de iajfemblée Scàc\'E^\\(c despremiers-ne%^, qui fini écrits dans

le cielide Dieu, cjui efi le Juge de tous ; deJefius
,
qui efi le médiateur de la nou-

velle alliance
, (y de cefang dont on afait l’ajperfion , C^c.

f. 19. Mo Y SES LOQJIEBATUR, ET DoMINUS RESPONDE-
B A T El. Moyfe parlait à Dieu , dr Dieu lui répondait. L’Hebreu

( ^ ) ,
le Cal-

deen, les Septante (</), le Syriaque, ajoutent, Dieu lui parloit d’une

nunierclênfiblc& intelligible i ce n’etoit point une voix intérieure, &: une

icvclation fecrette ; Dieu fe faifoit apparemment entendre de tout le peuple

par une voix articulée. Les anciens Legiflatcurs ont tous voulu faire paf-

fer leurs Lois pour des produtlions du ciel; il les ont données pour infpirécs.

Mais ces prétendues révélations de la part des Dieux
,
ne fe font jamais faites

en ptcfcnce des hommes : L'on a découvert l’impodute de quclques-uns
, Sc il

n’y a que la (Implicite Sc la crédulité des peuples, qui ayent pû leur donner

la hardieffe de feindre d’une maniéré fi grolTiere. Ici Moyfe ne fait rien qu’aux

yeux de tout Iftacl : fes Lois font précédées
,
font accompagnées

,
font fuivies

de prodiges
,
qui ont autant de témoins

,
qu’il y eut de petfonnes qui fe fourni-

rent à fes Lois,

10. D E s c E N D I T D O .M r N U s. if Seigneur defcendit. C’eft-à-dire,

l’Ange du Seigneur. Voyez verfet 2.. chap. iii.

^ ) Hth, Xlt. 18. tf.

le) Vipa ujjr

(4) àvrÇ
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IIS COMMENTAIRE LITTERAL
11. Dlxii *d am: Defccnde , & nn-

Itfl'art fofuUun, nefa te vtlit trMtfctndert

terminai ad videndum Dominwn , & fertat

tx eis pturima nuebitudo.

11. SMtrdotes ^tjHt qui accédant ad

Damimm
, fanlHficentur, ne perauiat ees.

II. Dieu ldi dit: Dcfcender, & arertif-

fez le peuple qu'il fe garde bien de palTn

les limites qu’on lui a marquées
,
de peur

qu’il n’en perillb une très-grande mulritüe,

s’ils veulent s’avancer pour voir le Seigneur.

II. Et que les Prêtres eux-mêmes qui

s’approchent du Seigneur, fe fanétifienc
;
de

peur que Dieu ne lu frappe de mort.

COMMENTAIRE.

f. ZI. Ne forte velit transcendere terminos.C^
feur qtt’il ne vettille pajfer Us bornes. L’Hcbreu à la lettre

(
a

) : De peur iju'il

n'arrache (ou qu’il ne rompe) Us barrières. LcCaldcen: De peur qu'ils ne

tranfgrejfcnt
(
qu’ils^nc paflent

) Us barrières
,
pour voir U Seigneur. Les Sep-

tante (b) : Depeu/ qu’ils ne s’approchentpour voir Dieu.

zi. Sacerdotes q£,oq^e qu^i acceduntad Domi-
nuMjSanctificentur, ne percutiat eos. ^e Us Fri-

ires eux-r^imes qui s'approchent du Seigneur
,fifanUifent, depeur qu'il ne les

frappe de mort. Les Septante
(
c

) ; Depeur que U Seigneur ne s’éloigne deux.

L’Hebreu [d): De peur qu’il ne Us écarte ,
qu’il ne les di vife

,
qu’il ne mette

le trouble ,1a confuflon parmi eux
,
comme dans une armée en déroute. Le

Caldécn : Depeur qu'il nefi mette en coUre contre eux. H fcmble que Dieu de-

mande encore une fanélification
,
ou une pureté plus grande dans ces Prêtres,

que dans lercfte du peuplcjautrcment il fetoit inutile de teprefenter ici l’otdoD-

nance de fe purifier.

On demande qui font ces Prêtres
,
dont il eft parlé ici ? S. Auguftin ( « ) >

Eflius, croycntque ce font les fils d’Aaron,& les Lévites
,
qui par anticipatioa

font nommez Prêtres en cet endroit.

Mais la pluplart
(f) fouticnnent

,
que ce (ont les premiers-nez des principa-

les familles d’ifraël
, à qui le droit d’offrir les facrificcs étoit refervé par la cou-

tume
,
avant que le Seigneur eût choifi pour ce miniftére, la famille de Lévi.

Comme Dieu avoit déclaré que par l’alliance qu’il fiiifoit aveclfraël ,
ce peu-

ple deviendroit une Race fainte
, & un Sacerdoce Royal (|) ,

il eft aoyabic

que l’on choifit dans tout le peuple
,
de jeunes hommes robufles ,

d’une taille

avantageuf:,d’une viepurc& fans reproches,pour préfcnteràMoyfe les viélimes

qu’il devoir offrira Dicui&c’cft ce qu’ils exécutèrent (l»)dans lacérémonicdcla

tarification de l’alliance avec Dicu.Comme il étoit impolliblc que tout le peuple

exerçât le faaé miniftére, fur-tout dans les cérémonies publiques j & que leur

( » ) mn'
_

( i ) lyfîmai «eJt 1-» ?•••' ««antTra).

( c ) up mi amAAa-a dç' àolett Ki'cuf.
(i) mrt’ ona pD> ta
( < } tu. ih in irvit. Na« qmajamt-

rant, feitjuiM futuri trant {
facerdotcj). Hum

jam tune Scriptura apftUavit ptr antieipatinm-

( / ) Ontel. Ratk. Crtt. Uea. Bmfi. & fltriii

( jT ) Exait. *1». f.

( h j Exed, ziir. f.
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SÜR L'EXO
15. Dixltqttt Moyfts aJDomram ; Non

pottrii vuitm afcmdtrt in mentem Sinaï ;

tMcnbn tcpficatns es, & jujftfli, dians;

font teminos circa montem , & fandifica

ilium.

14. Cm aie Domnm : Vode , defienaè :

e^ctndéftjue en , & Aa -on etcnm e/acerdo-

usamem& populos m tranfeant terrmnos,

necafcendant ad Domnson ,nt forte inter-

fciatiUot.

15. Defandinfue Moyfts ad popokm , &
tmma narravit as.

DE. C H A P, X I X. 117

1}. Et Moyfe répondit an Seigneur : Le
peuple ne pourra monter fur la montagne
de Sinai

j
parce que vous m’avez expreUé-

ment ordonné de mettre des limites au-

tour de la montagne , 6c de la fanélifier.

24. Le Seigneur répliqua: Allez, def-

cendez ,• vous remonterez enfuite
,
vous &

Aaron Mais que ni les Preftrcs
,
ni le peu-

ple ne pafTent point les limites
, & qu’ils ne

montent point vers le Seigneur, de peut

qu’il ne les falTe mourir.

15. Et Moyfe étant defcendu vers le peu-

ple
,

lui rapporta tout ce que le Seigncuc

avoit ordonné.

COMMENTAIRE.
kiilTer à tous ce droit, indifForcmment &: fans choix

j
ç’auroit été une fource de

divifions fie de difputcs. Dieu par fa fagclTc dcllina dans la fuite la Tribu de

Lévi
,
pour lui offrie des Sacrifices

, fie pour fcrvic dans fon Tabernacle, fie dans

fôn Temple,

Z’. Non poterit vulgus kscivitsik^. Le peuple ne pour-

ra monter. Moyfe veut s’exeufer de defeendre delà montagne
,
en difant qu’il

n’y a pas lieu de craindre que le peuple ofc fc bazarder à monter
,
après les def-

fenfes que Dieu lui en a raites. Ou, félon Glaffius : Ferfinne ne pourra-t'il

monter? Ne permettez-vous à perfonne de montetî La deficnlè que vou»

faites
,
nefouffre telle aucune exception >

PoNE TERMINOS CIRCA MONTEM, ET SANCTIFICA
I

L

L U M. Mettez, des homes dr des barrières au pied de la montagne , drfanc-

tijiez,-la > afin que le peuple fçachc jufqu’où il peut s’avancer. SanSHfca ilium:

Qu’on regarde lamontagne comme une diofc facrccfic inviolable, dont on ne

doit pas s*approcher. Sanifijier

,

fignific fouvent feparet une chofë de Tufage

commun fie ordinaire
,
la déclarer fainte.

^. 14 . A s c E N D E s Q^E TU ET Aaron tecum. Vohs remonte-

resc, enfuite , vous dr Aaron. Moyfe fie Aaron montèrent fculs fut la montagne,

pour recevoir de la boijclicde Dieu même
,
fa Loi

, fie les articles de l’alliance

qu'il voulut faire avec Ifraël. Moyfe éroit le médiateur de cette alliaiKC : il

parloir à Dieu
, 5c Dieu lui répondoit

,
dit l’Ecriture. Aaron étoit comme l’o-

rateur fie l’intcrprctc de Moyfe envers le peuple. Dieu voulut qu’il fut té-

moin de ce qu'il diroit à Moyfe
,
afin qu’il le pût propofèr plus exaâemcnt au

peuple. 11 avoit ordonné aux Hébreux de lapider ceux qui approchetoient

trop prés de la montagne
,
durant les deux premiers jours

,
que l’on atten-

doit fa venues mais au troifiéme jour
,
lorfque fa majeflé eut paru fur la mon~

tagne , il menace de tuer lui-même
,
quiconque oferoit s’avancer.

£ c



iiS COMMENTAIRE LITTERAL'
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CHAPITRE XX.

Décalogue. Le Peuple effrayé prie Moyfe de demander à Dieu
,

qu’il

ne leur parle point. Autel de terre, ou de pierres brutes.

’f, i. J Ocutus tfl Dommu cunflci ftr- I
*• T E Seigneur parla enfuite de cett#

mnu hos :
|

I . manière :

commentaire.
I.T OCUTUS EST Dominus, if Seigneur parh, Jufqu’alorj

JL> l’on n’avoit oui que des éclats de tonnerre
, &: un bruit terrible, ca.

pables d’effrayer le peuple j ici l’Ange, qui parle au nom du Seigneur, &: qui rc-

prefentc fa perfonne
,
forme des voix articulées

, Se fait entendre au peuple le

Décalogue, qui cil l’abrégé de toutes les Loix naturelles (<*),&: aufqucllcsle

rapportent tous les réglemens qui regardent les cérémonies
,
ou l’ordre des ju-.

gemens qu’on lit dans Moylc. Le Dccalogue renferme toutes les autres Lois,

comme il efl tenfêrmé lui-même dans les deux préceptes, de l’amout dç Dieu

,

&: du prochain (i).

Tout le monde convient du nombre des dix préceptes dans le Décalogiiei

ce nombre efl clairement exprimé dans l'Ecriture; mais ni les anciens, ni les

nouveaux Commentateurs ne font pas d’accord fur l’ordre qu’il doivent tenir

entr’eux. Jofeph (c) ,Philon (<^)
,
Origene (e), l’Auteur de la Synoplê

,
parmi

les œuvres de S. Athanafc ,
Hefychius, les Commentaires fur l’Epi tre aux E-

phefiens
,
fous le nom de S. Ambroife, ScdeS.Jeromc, comptent quatre pré-

ceptes qui regardent Dieu
,
& fix qui regardent le prochain. Ils prennent ces

mots: Vous n'uurej^foint de Dieux étrangerf en ma prefince, comme contenant

un précepte diftingué de celui-ci : Vous ne vousferez,point de figures taillées.

Les Juifi fuivent ordinairement cette divifionj maisS. Augullin (/),fuivide

plufieurs autres
,
ne reconnoît que trois préceptes qui regardent Dieu

,
& il

en compte fept qui regardent le prochain. Il joint : Vous n’aurez, point de Die»

en maprefence

,

avec ce qui fuit : Vous ne vous ferez,point etimages ; & il n’en

fait qu’un précepte. Mais depuis ces mots : Honorez, votrepere efi votre mere ,

il compte fept préceptes jufqu’à la fin
,
en feparant ce précepte

,
Vous ne defre-

reT^point la maijhn de votreprochain

,

d’avec celui-ci : Hifafemme , Scc. corn*

( * ) jiug. qu- i-^0. in
I

(d) Phii^ deDecnlog.

( t )
«Il- 40. ô* vu. II, hlAff. XII.

I ( f ) Ohgtn. hemtl. 8. in Ex$d.

I
(f) S>H. 7t. in Excd. tv. n»V‘ tdit-
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SUR L’EXODE. Chap. XX. «9

1. Etofwn Dormmu Dms tms , tfd

iJiixi tt M tara <y£gjpti , dt domo fa-
viuuis.

3. Non habdnt Dus aUtnos coram ntt.

4. Non faeies tibi fctdptik , ttt<fHt »m-

ntm fimiütiidinem cfua cjb in cotlo defuptr,

dr in tara dtorfnm, me lormn qaa ftmt

in atjmfnb tara.

X. Je fuis le Seigneur votre Dieu
,
qui vous

ai ciré de l’Egypte, de la enaifon de l'efcla.

vage.

3. Vous n’aurez point de Dieux écrangers

en ma préfence.

4. Vous ne vous ferez point d’images

caillées , ni aucune reprcfcncacion de tout ce

qui eft en haut dans le Ciel
,
ni de ce qui cit

en bas fur la terre
,
ni de ce qui eft dans les

eaux fous la terre.

COMMENTAIRE,

me en étant deux difFctcns. Mais enfin
,
il faut avoüer que toute cCTte difiinc-

tion patoît alfcz arbitraire.

1. Ego sum Dominus Deus tüm s. Je fais U Seigneur votre

Dieu. Ces paroles font comme la préface de la Loi que Dieu va donner (a ), II

difpofe l’efprit du peuple à la recevoir avec rcfpcû
,
en le fiiifant fouvenir qu’el-

le vient de fon Dieu ,
defon Seigneur

,
& de ion Libérateur,

J.
Non habebis Deos alienos coram me. Fous

n’aurez, point de Dieux étrangers en maprefenee. Dieu deffend de faire jamais

paroîtrccnfaprcfencc
( é) des Dieux étrangers s il ne permet pas que l’on ir.élc

fon culte à celui des faull'es divinitez
,
ni qu’on admette dans la Religion des

Hebteux, la pluralité des Dieux. Les Septante Traduifent: Vous n’aureT^oint

etautres Dieux que moi

,

ou
,
excepté moi

(
c). Onkélos

,
le Syriaque

, ic l’A-

rabe
,
traduifent de meme. S. Cyprien lit

, Abfque me, S. Augufiin
, Praterme.

L’Hebreu
(
d

) porte,commc la VulgatCj &: quelques-uns (
e

)
croyent que cette

façon de parler : Vous n’aurez, point de Dieux devant moi , ou , e» ma prefince,

lignifie : Vous ne rcconoîtrcz point d’autre Dieu que moi
, tandis quejefub^

jtjlerai
,
que je vivrai

,
quejeJirai votre Dieu. Comme il eft dit au verfet 17,

d^uPfeaume Lxxr. Antefilem, ovt^ coramfilepermanet nomen ejus. Son nom
durera enprefince dufioleil

,

c’eft-à-dire
,
autant que le foleil.

^.4. Non FACIES tibi sculptile, neq^e omnem si-

MiLiTUDiNEM. Vous ne vousfere\ point d'images taillées , ni aucune re~

prefentation. Dieu vient de deffendre dans le verfet j. de donner le nom de
Dieu

, fie d’en attribuer lesqualitcz à aucune créature
,
quelle qu'elle puilTe

être i ici il defïcnd aux Hébreux d’avoir des figures en fculpturc
,
ou des ima-

ges en peinture
,
ou en bolTc, d’aucune Divinité étrangère » il ne leur permet

pas meme de le reprefenter lui-même. U veut parla faire connoîtte aux Juifs ,

qu’il eft invifible fie fpiritucl, dégagé de la matière, 6c exempt de formefenfifale,

( » )
tjT. Bmfrtr- Rivit./u». Grot,

( t
) ole»ft. S» , Riv./Mn, TrtmoU.

( c ) 1^1.

( •< ) *3B D’in» otiSk q'r n»m th
(t) Kimcki i» I»i- /»»• &(•

Ee ij
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110 COMMENTAIRE LITTERAL
Mais comme il n’a pas prétendu exclure toute forte dcrcfpc£l & de révé-

rence envers la créature, en deflèndant la pluralité des Dieux
, Se en réglant

le culte qui cftptoprcàlaDivinité,& qu’il s’eft tcfctvé à lui fêul;on doit dite

aulfi, que quand il condamne les images Se les reprefentations, il ne rejette que

celles que l’on fait pour les adorer (») , Non adorahis en

,

verfet j. Car dans

l'Ecriture
(
h

)
nous voyons que de faints Perfonnages le font profternez de-

vant les Anges
,
lorfqu’ils leur font apparus. On a rendu le meme honneur aux

Saints
, Se aux Prophètes, durant leur vie

, Se après leur mort.

Pour ce qui cil des figures
,
Moyfe lui-même fit faire des Chérubins

,
qu’il

plaça fur l'Arche (e). Salomon mit pluficurs Chérubins dans le Sanduairc du

Temple de Jcrufalcm(</) j il mit des figures de Taureaux de bronze, fous le

vailTeau appelle la Mer
, (

r
) Se orna de diverfes figures les baflins qui étoicm

dans le Temple (/). Il y avoir des voiles du Tabernacle
,
qui croient ornez de

figures en broderie.

On ne peut donc pas inferet de ce qui cil dit ici
,
que toutes fortes de tepte-

fentations Se d'images
,
fuient défendues ; on reconnoît que Dieu ne peut cctc

reptefenté tel qu’il eft ,
fous aucune forme corporelle i mais on peut neanmoins

fc fetvir de quelques figures fenfibles,pouc rappcllerdanslbi-mêmc la mémoire

Se l’idée de la Divinité, Se pour s’élever à lui rendre l’adoration qui lui eft due.

Et fl cela a jamais été permis
,
c'eft fur- tout à prefent, que le danger de l’idola-

tric gtoflkre femble entièrement éloigné. Pour ce qui eft des itiuges de la di-

vinité
,
qui ont etc établies pat l’ufage

,
elles doivent être honorées d’un culte

relatif, qui bien loin de déroger au culte teel 8c ablblu
,
qui eft dû à Dieu

,
l’é.

tablit au contraire
, Se le fuppofe. Et à l’égard des Anges

,
Se des Saints

,
on

ne peut aufli leur refufer un honneur Se un culte proportionnez à leur mérites,

Se à la gloire dont ils joiiilTcnt. Dieu ne deffend pas de les reprefenter fous

des images fcnfiblcs
,
pourvu qu’on en demeure dans les bornes d’un culte ré.

ligieux Se relatif
, Se qu’on ne les adore pas d’une adoration de latrie.

Quelques Interprètes entendent par fculptile ( g ), toutes les figures en relief,

de quelque nature. Se de quelque matière quelles foient i Se par ces autres ter-

mes
,
Omnem fimiUtudinem ( ^ ) ,

ils entendent toutes fortes de peintures ,
ou

de reprefentations plattes Se fans relief 11 eft certain que du tems de Moyfe,

la fculpture
,

les ouvrages de fonte
,
Se d’orfèvrerie

,
la tapiflerie

,
Se la brode-

rie, étoient communes dans l'Egypte. Ce ne pouvoir être que dans ce pays,

que Içs ouvriers qui firent les pièces qui compofoient le Tabernacle
,
avoient

^ptis leur métier j Se la veüc principale du Légiflateur
,
dans ces Lois, étoit

(*) Gmt. in hune Utum.
|

{ e) Itiil. vit. 44,
(i) /«/ufv. 15. 4, R,j. 1.13. Dtn.x.p. \ (/) ihJ rtt. 1$.

( e ) ExtÀ. XXV. 1 s. I».
1 ( r ) Sm

(«<) 3-Rfx- Tl. 14.1J.U.
I

(i) mian Sa
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su R L’E X O D E. Cha». XX. zu

de déraciner du milieu des Ifraclitcs
,
les coutumes & les fuperllitions des

Egyptiens.

Les Septante rendent ici par idolum (<•), l’Hcbreu fefel, que la Vulgarc a tra-

duit pourJcHlftile,\in ouvragede fculpture ; or le terme Grec, lignifie, fé-

lon Theodoret (i), la figure d’une chofequi ne fubfifte pas dans la nature, telle

qu’étoient parmi les Payons le Sphynx
,
les Tritons

,
les Centaures

,
Se les ani-

maux que les Egyptiens depeignoient avec une tête de chien
,
ou de bœuf!

Le terme Similitudo,
( ^ )

marque les chofes qui fubliftent dans la nature
, com-

me le foleil, la lune, les étoiles, l'homme, les anitiuux, les plantes, les

fleuves, qu*on adoroit dans l’Egypte: Dieu deffend toutes ces reprefentationsj

mais néanmoins avec cette rcltiidion qui cft marquée ici
, &c dans le Leviti-

que
(
<^

)
: Fous rte lesferez, pointpour les ndorer. Onkélos rend l’Hebrcu Pefil,

par Zelem (')> qui lignifie proprement une image en peinture.

NeC^^E OMNEM si M il t T UO I N E M EST IN COELO
D E s U P E a. Ni aucune répréfentatiou de tout ce qui efl en haut dans le Ciel.

On l’entend ordinairement en ce fens ; Vous n’aurez aucune figure des Af-

tres. Les Egyptiens adotoient le Soleil fous le nomd’Ofiris &d’Hammoni
Sc la Lune

,
fous celui d’Ilis

,
& fous la figure d’une femme, avec des cornes fur

la tête. Ce que l’Ecriture nomme, la Reine du ciel, étoit une idole de la Lune;

le Dieu Moloch dont les Ilfaëlites portoient la niche dans le defert (/) ,
étoit

apparemment la figure du Soleil . Moloch fignifie le Roi. On peut aufli entendre

par ces paroles: Omnemflmilitudinem quaeflin carlodejùper , les Anges, ou
plutôt, les oifeaux.Lcs Egyptiens adoroient le Phénix , l’Êprevier

,
l’Ibis, tous

oifeaux confacrez au Soleil. Ce qui fuit,favorilc cette dernière opinion.

Et Q^æ in terra X3to r^svM. Les chofes qui fontJius la terre.

Dieu deftend les figures d’hommes ,& d’animaux ; comme du boeuf, ou du

veau , du mouron
,
du chat

,
du chien

,
du lion

,
qui croient des animaux fa-

etez dans l’idée des Egyptiens. Enfin Dieu deftend d’adorer
,

funt in aquü

fiib terri: Ce qui efl dans Us eauxfeus la terre

,

comme les poilfons
,

les ani-

maux aquatiques
,
le Crocodile

,
le Dieu Dagon. Les EgyptUns, dit Tacite

,

( ^ ) adoroient toutes fertes etanimaux , df de figures composées ; mais les Juifs

n'adorent qu'unfeul Dieu ,
par un culte toutfpirituel ; ils regardent comme pro~

fanes , ceux qui reprefentent les Dieuxfeus des figures humaines , (fi avec une

matière péri(fable ; ils croyent que cet Eflrefeuverain (fi éternel , eflimmuable

(fi immortel.

( /) Amtt V. t.«. AU. ru. 43-

( ^ ) Tactr. hifi. l. î. Æ^y^th flerM^m âni-

mslts , effgifftjHt c9mfo/itas ventrmmtmr. Judài
mente fols unumijHe Sumtn tnteUtynnt i prophs-

noi f
Denm tms^i/ut mortsli^nt msteriiiim

fpeeies hominum ejjtnfunt : fummum iîlud 4*

ternum , ncfUi irnttsitle , Hsifu* inttritHrim»

Ee iij

(4) Mais laDeutcronomcv.l. usera,

dvifem pefel ,
par

» feulftile.

( ^ ) Vide Theodoret. in Zxoi. 10. Qrig.

homil S. in hxod.

( r ) ifjifiitâueb.

( d ) Levit. XXVI. I.

f « ) D*IX
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COMMENTAIRE LITTERAL
5. Ntn nioralni td , nt/jM colts : tjrt[ton

ISominHS Dtsts luus
, frrtis , zjthtts , viji-

tans im^Mitatm pMnms in fiUos , in ttr-

tiam C" ijHMrtdm gtntrdtiontm tor^m qui

tdirum me.

5. Vous ne les adorerez point > & tous ne

leur rendrez point le culte fomtrdn ; car je

fuis le Seieneur votre Dieu, le Dieu fort,

le Dieu jaloux
,
qui venge les crimes des

pères furies enfuns
,
jufqu’à la troi(iénie&

quatrième génération , dans tous ceux qui

me haïlient.

COMMENTAIRE,
Ce premier précepte n’eftpas uncfimplc dcfifcnfcderidolatric groflicrefc

extérieure ; il renferme celui de l’amour de Dieu fur coures chofes
,
qui cft ex-

primé au Deutéronome VI. j. Il deffend l’idolâtrie intérieure ,
toute préfé-

rence de la créature au Crcarcur i il condamne les fortiléges , les maléfices , les

divinations
,
les cnchanccmcns ,

toutes les fortes de magie. (
<»

)
Il y avoir peine

de mort contre les ttanfgrefleurs de ce précepte
( i ) ,

contre les Magiciens (f),

les devins (<^), &: ceux qui follicitoicnc les autres à l’idolatric (r). Les

Rabbins enfeignent, que fous ce précepte, qui deft'end de faire aucune

rcprelèntation
,
l’on ne doit pas comprendre les Chérubins que l’on fit

pour le Tabernacle, Sc pour le Temple
j
parce que, dilcnt-ils, ce ne font

pas des figures d’une chofê qui exifte dans la nature (/). Mais ne font.ils

pas compris fous les termes généraux de figures, d’images Sc de repréfen-

tations î Tettullien (g) dit avec beaucoup plus de raifon, qu’ils ne font

pas renfermez dans cette loi, parce qu’ils ne fc rencontrent pas dans le cas

pour lequel clic cft faite. Non videnturJîmilitudinnm prohibitaram legs refra-

gari , non in eo fimilitudinisfidtu deprehenfa , oh tjuem Jimilitudo prohihttur.

if^.y.Eco suM Dominus Deus tuus, fortis, zelo-
T E s. Jefuis le Seigneur votre Dieu , le Dieufort , le Dieujaloux. Leterme

fortis

,

n’eftpas dans le Texte. L’Hcbreu ,1c Samaritain
,
le Syriaque lifènt:

Parce quejefuis le Seigneur votre Dieu , Dieujaloux (
^ j . Dieu dit,qu’il cft ja-

loux de la fidelité de Ion peuple
,
comme un époux, de celle de Ion époulc:

exprcITion qui marque Ibn extrême amour envers lui. L’Alliance qu’il fait avec

Ifracl , cft reprefentée dans l’Ecriture
,
fous l’idée d’un mariage

( ») j & les in-

fidelitez de ce peuple y font nommées adultères (k.) ,ou fornications ; Sc lorf

que Dieu menace d’abandonner fon peuple
,

il dit qu’il lui donnera des lettres

de divorce, qu’il le répudiera
( /). Vatablc prétend que le terme Hébreu Kana,

( • ) Dtut. XVJII, 10 . (S-feq.
(i) Deut. XVII. r. XIII. lo.

( c I Exoïl. XXII. 18.

( W ) Levit. XX. 5.

( X ) Dtut. xiit. i.

if) R»ki. Mfud Stidtn. dt jure ntt rent.
1 . e. *.

( i )
Tertui. /. 1. ceutr» Uartit»,

il’) wp Sk thVk rrn* >33k *3

^ • ) Eteth. *vi. 8. 9. pajjîm-

(k) Et^ch.TTiiii.^. ij. 16
. feq. Oftei^u

ro.

( t ) Jtrem. iii. i. ifsï- 1. i. Quu eft UhBm
répudié muiru , ifuo dtméfi eam f . , , Eut
in feeleriknt vefrit dtméfi mntrem vefirnmu
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SUR L’EXODE. Chaï. XX. 113

ne marque pas feulement la jaloufie entre des amans, &: des perfonnes marices>

mais encore l’indignation d’une perfotme vivement touchée de fes injures
, 8c

de celles de fes proches.

VlSITANS INIQ^ITATEM PATRUM IK FILIOS,IN TER-
TIAM ET Q^ARTAM CENERATIONEM. Vdnge les CrimtS

des Peres/ùr les enfans,jujqis'à la troijiéme (jr tjuatrUme génération. La plu-

part des Peres [a),8c des Tiieologiens
,
l’expliquent ordinairement des enfans

impies
,
qui imitent les defordres de leurs peres. Onkclos, &: plufieurs fçavans

Interprètes, l’entendent de meme 5 & l’Eaiturc infinuc cette explication,

lorlqu’clle ajoute ; Envers ceux t^ui me hasjfent : .^ia patrum extiterunt

tmulatores ,
dit S. Jerome {b) à" oderuntDeum , hareditario malo , & impietate

in ramos quoque de radice crefeente.

D’autres Peres le prennent plus (Implement
, 8c d’une maniéré qui femblc

plus litterallc : Dieu punit quelquefois les enfans, mcmeinnocens
,
pour les

peres coupables
,
jufqu’àla troifiéme 8c quatrième génération: C’eftainfi que

les enfans des Ifraëlites
,
qui avoient murmuré contre le Seigneur dans le dc-

fert
,
furent punis pendant quarante ans

,
pour la dcfebéilTancc de leur peres t

(e) Fila vefirierunt vagi indefirto annis quadraginta
,

portabuntfornica-‘

tionem veftram. Le crime d’Achan ne fut-il pas vengé fut fa perfonne
,
fur cel-

le de toute fa famille
, 8c meme fur tout Ifracl > Cependant lui (cul étoit cou-

pable, dit l’Ecriture (</) : Etilleerat untse homo, atque utinam filsu periijfet

in fcelerefuo. David fut puni de fon adultère
,
par la mort de fon premier fils,

né dcBcrfabce {« ).La prefomptiondeccPrincc,quifit faire ledénombrement
de fon peuple

,
attira les châtimens de Dieu fur tout Ifracl (/). Les jeunes en-

fans des Cananéens
,
qui fc trouvèrent dans ce pays

,
lorfquc les Ifraëlites y

entrèrent
,
n’étoient certainement pas coupables du crime de leurs peres

, &
ils ne lailTercnt pas d’être enveloppez dans la punition que Dieu en tira par l’é-

péc des Ifraëlites
,
félon la remarque de S. Auguftin ( |) : lionneperJkorumpa~

rentumpeccata
,
quorum necconfeii nec imitatores ejfe adhuc poterant , divine

judicio J pænam fubière communem ? Dieu punit fouvent les Princes cou-

pables
,
par les malheurs qu’il envoyé aux peuples innocens : il n’y a point en

cela d’injufticc
,
dit S. Auguftin {h). Non injujle Deus facit ,fiprepter Re^tm

lapjus, populum ulcijcitur i folet enim multum angere Reges , clades populi. De
même

,
ajoutc-t-il

,
que l’on ne fait point d’injullice à un homme

,
qui ayant

commis un crime avec les mains
,
en cft châtié fur d’autres parties de fon corps;

ainfi Dieu en puniiTant un Prince par les difgtaces de fes fujets
,
8c par les mal-

( 4 ) Auf. têntt» AÀimênt. f. 7. 4. I. ©• i. f )
x. Ktg. xii. lî.

41. in Deut. Anthor quAfi, veter. Tefinm- (/) x. Keg. xxîv. ly.

^N.14- nfudAug. Grtg. rnsg. /.if. Mornl ( g ) Aug. l. 3. Oferum ImftrftBi cAntra /h*
(i) Hierûn.inEzech.f.S.c.it.inihp. /mumii» . c. 11.

(f) NtfOT. XIV. 33.) (h) /nfiin. ejiiB.adOrrMAx.ijH.ti 9 ,

( 4 ) Jiti. 10,
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rz4 COMMENTAIRE LITTERAL
heurs aufquds il expofc les Etats dont il eft le Chef, ne fiiit rien que dettes-

U Hc. La dureté Sc la raauvaife difpofition du cœur des Juifs croit telle, dit

T ertullicn (a)

,

qu’elle mcricoit que Dieu
,
pour les tenir dans le devoir,

les menaçât d’exercer (à vengeance fur leurs enfans
,
jufqu’à la ttoi-

{îcme & quarricme génération r afin que s'ils étoient infenCbles à leurs

propres malheurs , ils fufTent au moins touchez de ceux dans Icfqucls ils

précipiteroient leur pofterité. Duritia poputi talia remedia compulerat , ne

velpojleriutihusfils prefpicientes , legi divina ohedirent. Souvent il arrive

quclescnfâns des fidèles meurent, non pas pour leurs propres pechez, dit S.

Atbanafc
(
h
),
mais pour ceux de leurs parens. Dieu procure deux grands biens

par cette conduite ; le premier, qu’il tire les enfans de la corruption
,
8c qu’il

leur donne la béatitude •, le fécond, qu’il donne lieu à leurs parens de fc corri-

ger ; mais il peut aulli en cela
,
avoir d'autres veucs fccrcttcs

,
qui nous font in-

connes.

Thcodorct,a>: S. Jérôme, fournilTent encore une autre explication de ce paf-

fage. Dieu plein de mifeticordc
,
referve à châtier les aimes des pères impies

,

jufqu’à la troificme Sc quatrième génération
(
e)

,
fur leurs enfans

,
qui imitent

leurs impuetez. Les Ifraelitcs avoient adoré les Idoles dans l’Egypte j leurs en-

fans les avoient fuivis dans leurs crimes
,
jufqu’à la quatrième génération : ceux

qui fortirent de l’Egypte à la cinquième génération
,
ne quittèrent pas les fu-

perllitions de leurs anceflres -, ils adorèrent le veau d’or dans le defert
,
quoi

qu’ils cuffcDC été témoins d’une infinité de miracles
,
que Dieu avoir opérez en

leur faveur : enfin le Seigneur lafic de leur ingratitude , les punit alors dans

toute la rigueur de fa colcre.Dieu attend que la mefure des aimes des méchans

foit remplie
,
dit S.Jerome (d): d’où vient qu’il dit dans Amos

( « ) : N’auraije

pas horreur de cette ville, après le troijiéme& quatrième crime ? Et Jefus-Chrift

dans l’Evangile (/) : RempliJ/è^la mejure de vos peres.

Otigene explique ce partage d’une maniéré morale & fpirituellc ; Dieu

punit l’iniquité desperesjufqu'à la troijiémegénération : c’eft-à-dire
,

il châtie

les auteurs du mal, ceux qui l’ont commis, qui l’ont confeillc, qui y ont contri-

bué. Il châtie non feidement les auteurs immédiats qui font comme les peres du

aime > mais aurti ceux qui d’une maniéré plus indireéle 8c plus éloignée
,
l’ont

commis
,
ou fait commatre. Grotius

(
h

)

foutient qu’il s’agit ici de l'idolâtrie,

que Dieu menace de punir fur les porcs 8c furies enfans, jufqu’à la troificme 8C

quatrième génération. Il remarque que tout ce qui précède
,
regarde ce crime.

11 dit ailleurs
(

i
) ,

que dans ces fortes de châtimens , Dieu ufc du domaine ab-

folu qu’il a fur la vie 8c fur les biens des hommes.

( « ). jlmti I. 6. II. I.

(/) JkT«fr. zxiti.

( r ) Qrigm. hftmL S- in Ex$d^

( i )
Grtt. in txflic-

( i
)

Idem ,l,^dejnre hüt f4eis,e>ii §‘*^'

On

(») TtrtuU. 1. 1 . imtraMareitn. c, If,

( i ) Athautf, I. jutfl. ad Antitih. Fritxif-

fa. «I. <p.

(c) ThttJartt. f0 . 40 . in Extd.
(d} Hitrn. ad Dtmilriad.
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On oppofe au pafTagc de Moyfc que nous expliquons, d’aurres endroits ti-

rez des memes Livres
,
&c des Prophètes

,
qui lui paroiflent oppolcz

j
pat exem-

ple
,
dans le Deutéronome

(
<«

) , Dieu deffend aux Juges de fon peuple
,
de faire

mourir les peres pour les fils
,
ou les hls pour les pères : mais il veut que le cou-

pable fcul porte la peine de fon crime : Vnufquifque fro pcccato fuo morietur.

Dieu peut-il fuivre d’autres lois dans les châtimens dont il punit fes créatures,

que celles qu’il pteferit aux Juges de fon peuple î Jcrcmie (
i

) & Ezechiel
( c) ,

nous rapportent les plaintes desjuifs,qui difoient autrefois: Nûs Peres ontmangé

lagrappe qui n'étaitpas meure,& nos dents en ont été agacées . Dieu répond

aux plaintes de fon peuple, par les memes Prophètes
,
que ce proverbe ne fc

dira plus dans Ifiacl
,
que quiconque aura péché fera puni

j
que le fils ne por-

tera plus la peine du péché de fon pere
,
ni le pere celle de fon fils. Enfin c'eft

une maxime confiante, rcconnucdans toute l’Ecriture, que Dieune punit ja-

mais le coupable avec l’innocent. Abrahaui raifonne fur ce principe^ lorfqu’il

s’efforce de garentir les villes de Sodome & de Gomorte de leur ruine entière

( J.'Moyfe dit à Dieu
,
dans le Livre des Nombres

(
t
)

: Votre colere s’allume-

ra-t-elle contre tout le peuple , à caufe etun feul homme jui pechera ? Enfin

J. C.dans l’Evangile (/), nous afiure que clwcun fera juge félon fes oeuvres.

Comment dont efi-il poflible que Dieu falfe éclater fà vangeancc contre les

fils innocens des peres criminels & impies ?

Mais on peut répondre à tout cela, lo. Que Dieu ne punit jamais l’innocent,

comme le coupable
,
par des châtimens cffcûifs& réels. Si quelquefois il per-

met que l’innocent foit opprimé
,
qu’il foit enveloppé dans quelque calamité

publique ,à caufe de l’iniquité de fes peres ; ces châtimens font
,
pour ceux qui

ont de la pieté
,
une fourec de bonheur 6c de gloire. C’efi dans ces tems de

difgrace & d’aftliélion
,
qu’ils fc purifient de plus en plus parla patience j ces

malheurs les conduifcnc à une félicité éternelle. Ainfi on ne peut pas dire qu’a

leur égard , ce châtiment foit un mal
, 6c une peine

,
puifqu’il ne les prive d’au-

cun bien
, & qu’il leur procure de fi grans avantages.

ao.Lorfque Dieu dcfi'end aux Juges de fon peuple
,
de confondre l’innocent

avec le criminel
,
il nous fait remarquer la différence de fes jugemens d’avec

ceux des hommes. Dieu, comme Juge fouverain , infiniment fage, êc infini-

ment éclairé
;
fçait proportionner les ch.âtimcns à la grandeur des crimes. Il

peut faire tomber la punition extérieure 6c fenfible
,
dans les choies purement

temporelles
,
fur l’innocent

,
comme fur le coupable

,
pour des raifons qui pour

nous être inconnues, n’en font pas moins jufics, ni moins fages ; mais il a’en

cfi pas ainfi du Juge temporel
,
qui étant environné d’infirmité 8c d’ignoran-

( » ) Dtut, ixiy. i«. Sm tttiinUur fatm
fftpliis , ntc fila frt fAtrÜHi.

( i ) Jntm XXXI. if. 30.

( < ) Ecreh. xviii. jiuima ÿHt fecavrir

,

<|f« ruarittur.

{i) Gtnrf. xtni. ij.

< t Num- XVI. 11.

(f) XVI. X/, Riddil unicuiqut fttun
iitmfftra tjm.

Ef

1
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iis COMMENTAIRE LITTERAL
cc

,
rempli de paffions & de préjugez

,
pourroic excéder dans les chârimcns

des juftes
,
Se peut-être pardonner aux coupables. 11 n’eft pas permis à l’hora-

nie de faire le mal
,
pour qu’il en arrive du bien

( « ) ; & fi quelquefois les Loix

civiles permettent de châtier les fils innocens
,
pour le aime de leurs pères ; cc

ne peut être que dans des cas extraotdinaircs
, Se feulement dans la voue

d’évitet un plus gtand mal , Se de procura un grand bien ; comme d’éloi-

gner les effets du mauvais exemple
,
de procurer la paix dans un Etat

,
&

le bien public des peuples ; enfin il efl toujours plus avantageux à la Républi-

que,&à la focicté
,
de fouffrit la perte de quelque innocent, que de laifl'cr des

coupables impunis
,
ou de permettre que le mauvais exemple tire à confe-

quencc
, Se qu’il foit imité par les médians. On préfume dans ces rencontres,

que le Souverain Juge n’en agiroit pas autrement, Se l’on croit ne fuivre que

fon efprit Sc Tes vnics
,
en châtiant l’innocent comme le coupable.

JO. Dieu promet que l’on ne dira plus dans Ifracl
,
ce que l’on y difoit autre-

fois
, Se que l’on ne fe plaindra plus cjue le pae efl puni pour le fils

, Sc le fils

pour le père ; mais il fuppofe que les cnfins quitteront les défordres de leurs

pères , fie que les pères n’auront point de part aux crimes de leurs fils. Cefens

paroît dans toute la fuite du paffage cité d’Ezechicl. Dieu n’avouë pas qu’il

ait puni le fils innocent pour le père coupable ; au contraire il détruit cette ae-

cufation,au verfet i j. fie fuivans (l>) ;mais il ne nie pasauffi,que quelquefois

le fils impie n’ait été puni , à caufe des iniquitez de fon père
,
plus qu’il ne l’au-

roit été pour fes crimes particulias t Se cela doit s'entendre des punitions com-

munes Se publiques
,
comme font les guetes

,
Se les captivitez de tout un peu-

ple, qui enveloppent le bon avec le méchant. Dicupout l’ordinaire n’en-

voyc pas ces maux
,
à ceux qui font les premiers auteurs du defordre

,
Se qui

en font les plus coupables ; il attend fouvent plufieurs générations , avant que

de faire éclatta la rigueur de fa juftice
,
d’une maniéré fcnfible. Alors il chàcie

non feulement les péchez des préfens
,
mais aulTl en quelque forte ceux des

morts
,
Se il les punit,pour ainfi dire

,
avec ufure. Il récompenfe la lenteur de fa

vengeance
,
par la grandeur des peines qu’il fait fouffrir : Tarditattm fufflicii

gravitate compenfai. C’eft cc que l’on vit arriver dans ladeftruéliondebodo-

me Se de Gomorrhe, Se enfuitc dans la perfonne des Cananéens, lorfquc

Dieu les livra aux Hébreux ; Se enfin dans les Ifvaclitcs, qui furent reduirs

dans leur longue captivité. Ceux d’entre eux qui forent menez captifs à Baby-

lonc ,
n’étoient pas à la vérité innocens } mais ils étoient peut-être moins cou-

pables que leurs pères, quiétoient morrs paifiblcmcnt dans la terre d’Ifracl.

Au refte, cette maxime
,
que Dieu châtie les enfans pour les péchez de leurs

pères
,
fe trouve répétée en tant d’endroits de l’Ecriture

,
qu’on ne peut douter

(«) III. S. Nnmquid via mea non efl tjMMf ^nen
(t) XVIII. t?. Et Mixiflis : Nenefl t’ veflri pravà fnntf t^c,

qua x'i* Dormni, Andite erj^o
, domus ifra'tl :

DigiliZed by Google



SUR L’EXODE. Chap. XX. “7
6. Etfaàtm nufenconUdin in miSU hîs

gui dHigum me, & cujhdiun: prtcepu

mea.

6. Et qui fais mifcticorde jufqu’à mille

générations , à ceux qui m’aiment , & qui

gardent mes commandemens.

COMMENTAIRE.
que Dieu n’aic voulu donner par-là au peuple Juif, une idée de fa fouveraine

)uRicc
,
qui châtie toujours avec raifon

,
quoique fes motifs nous foicnc fou-

vq^j^inconnus. Perfinnt n’efi innixtnt par lui-même en vttre prefence , Sei-

gneur
,
qui punijfez, l'iniquitédesperes fur lesfils , (fi lespetits

-fils ,
ju/qu À

la troifiéme (fi quatrième génération

,

dit Moyfc en un autre endtoit
(
<•). Ec

Job {i)iJlme bri/ira dans un tourbillon , (fi il multipliera mesplaies , même
fansfujet. Et le Praliniltc

(
c

) ; ^^e l'iniquité defesperes ne s'oubliepoint de-

vant le Seigneur , (fi que lepéchédefa mere ne s'efiiuepeint. EtTobic (i):JVir

vousfouvenex. point , Seigneur
,
de mespechez, , ni de ceux de mes peres. Et

J. C. dans rEvangilc(r) ; Afin que tout leftng innocent qui a étérépanduJitr la

terre
, retombefur vous ; depuis lefangdAbel

,
jujqu'au ftng de Zachariefils

de Barachie. Q^nd Dieu permet qu on nous ravill'c la vie du corps, ou les

biens de la fortune
,

il ne nous prive de rien qui foit abfolumcnt à nous -, il a

fur tout cela un domaine &: un pouvoir abfolu.

S. Auguftin (/) explique ce pafTage
,
des enfans qui naiflent coupables

,
non

feulement du crime de leur premier pere
,
mais aulïi de celui de leur propres

parens, dont ils ont tiré leur nailTance. II dit
,
qu’ils font fournis à cette fen-

tencc .• fe punirai lespéchez, des peres Jitr les enfans
,
jufqu’à la troifiéme ^

quatrième génération : tandis qu’ils ne font point entrez dans la nouvelle al-

liance par h régénération j &c que c’ccoit cette heureufe régénération qu’Eze-

cliicl avoir en veuë
,
lorfqu’il difoit •. On neJe plaindra plus dans ifrail

,
que

lesperes ontmangéla grappe verte , (fi que tes dents des enfans en ont été aga-

cées. Car dans le baptême on reçoit la rcmilïion de ce crime , avec lequel nous

naillons tous.

6. FaCIENS MISERICORDIAM in MIHIA HIS QUI
DILIGUNT ME. fais mifèricorde, jujqu'à millegénérations, à ceux qui

m’aiment. Nous ne pouvons entendre
,
fans quelque répugnance

,
que Dieu

étende les effets de fa jufticc vindicative
,
fur les enfans de ceux qui l’ont of-

fenfé
,
jufqu’à la quatrième &c cinquième génération

;
parce que cette condui-

te nous paroît enfermer une idée d’injufticc.dont nous ne croyons pas Dieu ca-

pable. Sous un Dieu jufte
,
perfonne ne peut être malheureux

,
qu’il ne le mc-

lite : Jub Deojufio nemo mifer ejfe ,ni[imereatur ,potefi

,

dit S. Auguftin. Mais

il n’en cft pas ainfi de fa mifèricorde s comme elle eft purement gratuite
, te

( 4 ) Exsd. xmv. 7.

( h ) fet. IX. 17.

( e
] rfxt. cmi. 14.

( a )
Ttt. ni. J.

( t )
Man. ziiii. 3f.

(fi iathind. e. dC.&ef. fS. mav-t^r.

Ff ij
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ii8 COMMENTAIRE LITTERAL
7, Non Âpvnts nomm Dermm Dci iiû

in vanum ; n;cmm h/ü/tbit infontan Dtmi-

nus tnm qui ajfumfferil nomtn Domini Dû
fui

7. Vous ne prendrez point en vain le nom
du Seigneur votre Dieu : car il ne traitera

pas comme innocent celui <]ui aura pris en

vain le nom du Seigneur Ton Dieu.

COMMENTAIRE.
i]ue Dieu en faic fentit les ciTcts à qui il veut

,
nous concevons ailcmcnt qu'fl

l’ccend jufqu’où il lui plait
,
envers ceux qui l’aimcnc

,
8c envers leurs deCi^

dans. Toutes les Ecritures nous parlent de l’exccs des boutez de Dieu

fc contente pas de combler de grâces
,
ceux à qui il donne fon amour , U les ré-

pand encore avec profuûon fut leurs enfans ; 8c cela en confideration de Tes

amis. Combien de faveurs les SS. Patriarches Abraham
,
Ifaac, 8c J acob ,

n’ont-

ils pas procurées à leurs defeendans > combien de fois les SS. Perfonnages de

l’ancien Teltamcnc, rappellent-ils dans leurs prières à Dieu, les noms de

fes amis
,
de ces Patriarches

,
dont j’ai parle j de David ,cet homme félon fon

cœur > Les Hébreux
,
pour marquer la grandeur de la mifericordc de Dieu

,
au

dclTusdc fa jutlice, fc fervent de cette maniéré de parler. S. Michel, qui marque

la vengeance , ne vole que d’une aifle
,
mais S. Gabriel vole des deux. S. Paul

(<*) ,
dit plus noblement ; efi riche en mifericorde : Et le Pfalnuftc

( : ,^ue les mifiricerdes de DieuJhntau dejfus de toutesfes œuvres.

tTNon assumes nomen Domini Dei tui in vanum.'.

Vous nefrendre%joint envain le nom du Seigneur votre Dieu. Vousnel’cm-

ployercz point fans un jufte fujet 1 vous ne prononcerez point légèrement Sc

inal-à- propos ce nom divin. On pourroit traduire le texte Hébreu
(
c

) : fCMt

n'employerez.point le nom de Dieupour affirmer lafauffeté. On trouve un grand

nomore de paflages ( <^
) , où l’Hcbreu Schave , fe prend pour le mcnlbnge. Et

Moy le lui-même, dans le Deuteronome, (c fert du mot Schave , dans l’endroit

où il répété la Loi
,
qui deffend ici le faux témoignage. Le Caldéen traduit:

Vous ne furerez,point le nom de Dieu inutilemeut s car Dieu ne tiendrapaspour

innocent celui qui aurafuréfauffement. Où l’on voit,qu’il met,jurer faulTcmenr,

comme équivalent à, jurer inutilement.

Les plus habiles Interprètes
(
e

)
conviennent que Dieu ne deffend pas ici

Amplement les jutemens vains
, 8c faits avec legéreté

,
mais qu’il condamne le

menfonge
,
8c le parjure. LesJuifs du tems de notre Seigneur (/) ,

fe croyoient

permis ac jurer par le Ciel
,
par la Terre

,
par la Ville de Jerufalem

,
par leur

propre tête. Ils tenoienr, que jurer par le Temple, n’engageoit pas
;
mais que

jurer par l’or du Temple
,
obligeoir -, 8c de meme

,
juter pat l’Autel

( ^ ) ,
n’c-

(4) Efhtf.it.4. Dtus

cordi0>

( h ) J*/4^ exuv. f, Miferâtiênes tjus fnfir

tmni» «p<r4 efns.

( c ) KioS mn* DB n« iwn vh
Uj Vtit Dim.v. 10. ExoÀ< U. Kt Uvit.

XIX. II. Pfol. 1». 5. XXXVII. IJ. ixi. 10. Ettrh

XII. 14. XIII. 6 . Ofit X. 4. XII. II. JmojU,
9- Zteh. x.i. Mttt. Y. 33.

( , ) Votti. Grot. Ejimt , e^c.

if) Malli. V. 3 J. 34. JJ. j«.

(x) Unit. ram . iC . it .
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SUR L’EXODE. Chap. XX. «5

t®lt rien
;
mais juter par les oft’randcs qu’on faifoic fut l’Autel

,
croit un Ict-

mcnc qui obligeoit.
J . C. a tenverfe toutes ces faufles explications ;& le Plal-

TOifte (a
)
met au nombre de ceux qui reçoivent la bcnediûion du Seigneur

,

celui tjui nejurepus parfin ame,en -vain,oufaujfiment. U ctoit ordinaire parmi

les Hébreux, de jurer parla vie de Dieu , ô"p^f l>t vie de celui à qui Ht par~
loient: Vivit Dominus

,

fie vivit anitna tua. '^)xXo'c\{l> jconfcillc , fil’on venc

^urcr
,
d’employer plutôt le nom de la Terre , du Soleil

,
des Aftrcs

,
du Ciel,

fie de tout le monde, que le nom du Dieu tout-puilTant. Il ajoute qu’il y en a

qui ont un 11 grand penchant à jurer ,
qu’ils ne font aucune attention

,
ni aux

heux
,
s’ils lôntiâints ,ou profanes ; ni aux rems, s’ils font convenables ; ni à

eux-mêmes, s’ils font purs de corps fie d’efpric i ni aux affaires
,

11 elles font de

conlèquence, ou non. Iis ne remarquent point que les frequens juremens
, ne

font point des marques qui perfuadent de leur bonne foi j mais qu’ilsfone des

preuves du contraire (f ). On prend le nom de Dieu en vain, de trois maniérés.

1°. EnalTurant avec ferment, qu’on fera ce qu’on ne peut pas faire, lo. En af-

firmant ce qu'on fçait être faux. En employant le nom de Dieu légèrement,

témérairement
, fie fans jufte fujet,

Theodoret
( ^ )

fie plufieurs autres
,
foutiennent que cette Loi deffend d’em.

ployer le faint Nom de Dieu à d’autres ufages qu’à des choies faintes, utiles, on
necclTaires i de ne le profcrer qu’en priant

,
en enfeignant

,
ou en d’autres oc-

callons de cette nature ; fie non pas en joüant
,
ou en riant, par maniérédb par-

ler
,
comme il n’cft que trop ordinaire. TertuHien («) fie quelque^ aunes Pères,

ont cru que Dieu delfcndoit ici de donner fon nom aux idoles
, fie aux fiux

Dieux
,
qui font quelquefois nommez dans l’Ecriture

, Fanum,ou Vanitas. On
comprend aulfi fous cette Loi ,

la dclFcnfc de mêler le nom des Dieux etran-

gers dans les juremens (/) , fie de blafphcmcr le nom de Dieu (^ ).

Non ENIM HABEBIT INSONTEM Q^I ASSUMPSERIT
NOMEN Dei frustra. Car le Seigneur ne tiendrapaspour innocent

celui quiprendra lemm du Seigneur en vain. Il ne le traitera pas comme in-

nocent
,

il le punira avec la derniete fevetité [h). C’eft une figure du difeours,

quiextcnuëuncchofc odieufe. LeCaldécn; Il ne le jufiifierapoint i c’eft-à-

dire: Jl le traitera comme coupable. On infère ( » )
de cette menace

,
que ce pré-

cepte deffend autre chofe
,
que la fimplc facilité d’employer le nom de Dieu,

pour alTurct la vérité dans des chofes de Icgére confcqucnce : on juge par la

feverité de la peine
,
qu’il faut l’entendre du parjure. Les Hébreux

( t) enfei-

(«) P/",/. «III. 4-

{h) PhiU àt f^ecisl. Ugih.

{ c ) >«c «m*
d'mrtaf wafft ri7f

(^) Si»-
4*- Munfi.M/trittn. Rsv$r.

Mfft9cb. ô>c»

( # ) Dt Idol. c. lo. AltK» (5* CyriU^

\f) £W. xxiii. zj.

( r } Lrviz. zziv. itf.

(]bi Grot. Menpch. Rixet. ô'f.
’

( i
)

(
k

) trsâ. Sthikit^th, f. u*

Ff iij
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IJO COMMENTAIRE LITTERAL
8 . MtmtntoW ÂvnfébtaiJknlhficis.

9. Stx Jubus opcr^btris , &fiàu amnla

10. Stptimo autem £tfâbbatnm Dotmni

Dà mi tjl : Nonfucia tmm opui in t» , lu,

& fiüus tmu , & filUtuu ,ftrvus tum , &
uncilU ma ,

jumtnmmmum , advwa jui

e(b intra portas mas.

11. Stx tnim ditbus ftcît Dam'nus cat-

Imn & terram , & mari, & omnia tfua

in lis funs i & rtqmevit in dit ppiime ; id-

circo btntdixit Domismsdiiifabbati ,&fan-

(hfcavit mm.

S. Souvenez-vous de fanâifier le joar <!a

Sabbat.

9. Vous travaillerez pendant fix jours,

& vous ferez tout ce que vous aurez à faire:

10. Mais le fepticme jour c(f le Sabbat du

Seigneur votre Dieu: vous ne ferez, ce jour-

là, aucun ouvrage, ni vous
, ni votre fils,

ni votre fille ,ni votre fervitcut ,
ni votre

fervante
,
ni vos belles de fcrvicc

,
ni l’étran-

ger qui cil dans vos portes.

11. Car le Seigneur a fait en fix jours le

ciel & la terre , & tout ce Qu’ils conticanentt

fie il s'eft repofé le l'cptiéine jour : c'eft pour-

quoi Dicuabeni le jourduSabbat, fie ü l'a

confacré à fon fetvice.

COMMENTAIRE.
gnent que fi quelqu’un entend un autre qui jure le nom de Dieu en Tain

,
oo

hiull'cmcnt
,
ou avec blafphciTic

,
il le doit excommunier ;

que s’il ne l'excom-

munie point, 11 doit le l'oumectrc lui-même à cette peine. Si quelqu’un ctoit

convaincu d’avoir juré en vain avec connoi fiance, il ctoit condamné au fouet:

mais s’il avoit jure lâns y penfer, Sc par megarde
,

il n’ccoit obligé à aucune pci.

ne
,
ni à aucun facrificc.

. f . S.Memento ut diem Sabbati sanctifices. Stuzf-

'VOUS de fanlUfieT le jour du Sabbat. L’on a montre ailleurs {')iqiK

robfcrvation du Sabbat n’a été connue que depuis Moyfc (b). On a aulli te- 1

marqué, qu’apparemment ce précepte ne fut donné qu’à Sinai 5 il ne nous telle
,

ici qu’à faire voir en quoi confifte l’obligation du Sabbat. Dieu commande

de làndilîet ce jour , & de s’abftcnir de toutes oeuvres fcrvilcs
, & de tout ce ,

qui peut détourner du culte du Créateur
,
qui s’étoit repofé au feptiéme jour,

après la création dcl’univcrs. Dieu fanUifie le feptiémejour, c'efi: à-dite
,
qu’il

le fcparc
,
qu’il le dillingue des auttes jours

, fie qu’il le dcftinc à Ibn favicc U
à fon culte.

L’homme cft obligé par la Loi naturelle
,
de donner à fon Dieu tout fon

rems , de lui rapporter tout fon être
, fie toutes (es avions. Mais dans la necci- 1

fité où il le trouve
,
de le partager dans une infinité d’occupations ncccfiaitcs,

j

pour conferver fa vie
, & pour latisfairc aux loix de la focicté

,
dans laquelle 1

il fe trouve engagé
-,
Dieu a fixé un jour de la (cmainc

,
auquel il veut que dé-

|

gagédetout autre foin, il s’applique plus particuliérement à lui rendre fes de-
j

voirs. Ainfi la Loi du Sabbat fixe la loi naturelle ; U cette détermination n’c-
j

tant que de droit poûtif
,
l’Eglifc Cluéticnnc a pu transférer au Dimanche ,

où
j

(<1 Cvuf.n.i.
J EW. XVI. 13.
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SUR L’EXODE. Chaf. XX. 131

elle honore la rcfurrcdlion de J, C l'obligation de conlâcrer un jour de la Ic-

maine au fervice du Seigneur.

La première & la plus indifpenfable obligation de ce précepte
,
eft de s’ap-

pliquer au culte &c au fervice du Seigneur, de la maniéré dont il l’a détermi-

ne lui-mcmc. La fête véritable confifte principalement à s’acquitter de fes de-

voirs, dit un Ancien
(

'* ). La féconde obligation, qui e(l une fuite de la premiè-

re
,
confifte à s’abftcniren général de tout ce qui peut nous éloigner de Dieu ;

&c en particulier,de tous les ouvragcsfervilcs, incompatibles avec le repos d’ef-

prit
,

la paix du cœur
,
qui font neceflaires pour rendre notre culte agréable

à Dieu. C’eft ce qui cft marqué au vetfet 10. Nû/ifacitsomnt epus in eo.

Le premier deftein de Dieu dans ce précepte, eft de conferver parmi les hom-
mes la mémoire de la création du monde. Il veut auftt infpirer aux Ifraëliccs

,

l’humanité envers leurs cfclaves
,
les étrangers

, & leurs animaux memes
,
en

leur ordonnant le repos du Sabbat : Vont ehjirverez,

,

dit-il
,
le repos du Sab~

bat J vous , votre fils é" votre fille , votre efelave cf votrefervante , vos ani-

maux , & l'étranger qui ejl parmi vous.

Les fentimens des Juifs n’ont pas toujours été uniformes, fur la maniéré donc

ils fc croyoient obligez d’obfervcr le Sabbat. Ils le font permis en un tems
,
ce

qu’ils ont tenu’ pour deft'endu en un autre (i). Sous lesMachabées ils por-

toient le rcfpcddûau Sabbat
,
jufqu’à n’ofer fc deffendre cejour-Ià, même

dans une jufte guerre
, & dans la plus prellàntc extrémité : mais depuis

,
ils ne

fc font point -fait de fcrupulc de prendre les armes pour leur deffenfe
(
c ). Mai-

monides cnfuignc même, qu’il eft permis aux Juifs d’aflieger les Villes des

Payens
, &: de combattre contre eux le Jour du Sabbat. Du tems de J. C. ils

abbreuvoient le bétail
,
ÿ^lctiroient d’un foffé,s’il yétoit tombé le jour du

Sabbat; mais par une dciicatcfTc ridicule, ils trouvoient mauvais que le Sau-

veur
,
par fa feule parole

,
guérît les malades ce jour-là. Aujourd’hui ils ne veu-

lent pas que l’on tire d’un fofle un animal qui y (croit tombé , mais feulement

qu’on lui donne à manger au même lieu où il fc trouve.

Il paroîc pat Moy fc, que l’on faifoit quelque chemin le jour du Sabbat. Cha-
cun pouvoir aller de fa tente au Tabernacle du Seigneur ; & les plus éloignez

en étoient au moins à deux mille pas. Les Rabbins
(
ü

)
enfeignent

,
qu’il étoit

permis de marcher julqu’à la longueur de douze mille pas : mais depuis, on a

accourci ccr cfpace, comme on le verra cy- après. Dans le Deutéronome (t),

il cft dit qu’on immolera l’Agneau Pafchal
,
le foir de la Pâque

, &: que le len-

demain matin chacun pourra s’en aller ; fans déterminer la quantité de che-

min qu’il pourra faite ce jour-Ià. Et coques, (fs-comedestmanéque conjurgrns ,va-

( « ) Thucidid. /. I. i:fm' •'tij’i» a.Wo ïtîr, I H/ir. /. 1 . f. it.

*!•
, m* î'iflim

I ( <^ )
TsirnHUiti ^ MMirmnid.

( h ) Vtdt Bnxtorf. Synaf^.Jud. f. ri. I afudStlden- dejureniff. /. 5* c- ÿ.

( f ) MMÎmenid. »fud CunAum , diRe^uhlica
| ( « )

PtMh ivi. 7*
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tii COMMENTAIRE LITTERAL
des in tahernecnla tua. L’Hotcflc d'Elifcc ( ^ ,

voulanc aller trouver ce Pfo-

phcce, pour lui demander qu'il rendît la vie à Ton fils
,
fon mari lui dit : Ptur.

^uoiy alle^voHS tujourd’hui
,
fuifque ce n'efi ni le Sabbat, ni le premitr

jaur du mais? Elle y alloit donc quelquefois les jours de Ncomenic, &de
Sabbat i & le chemin n’etoit pas court. De Sunam , au Mont-Carmel

,
oùdc-

tneuroit Elilce
,

il y avoir au moins trois lieuës de chemin. Du cems de Saül'

(b)
,
l’on voit que jonathas va à la campagne

,
afTcz loin delà ville

,
s'exercer

à tirer de l’arc
,
un jour de Sabbat

,
ou de Ncomenic j& David fc mit en chc-

min ce meme jour
, Sc vint à Nobe

,
éloignée de Gaba d'où il croit parti

,
dt

deux lieues d’une heure de chemin (
e ). La diftancc de Jcrufalcm à Emmaiis,

où les Difciplcs de J.C. ailoicntle jour de Pàquc
,
étoit de foixantc ftadcs,fc.

Ion S. Luc {<1)

,

c’eft-à-dire
,
de huit mille pas : or ce chemin étoit celui qu’o-i

pouvoir faire un jour de fctc. L’on n’avoit doncpas alors les mêmes coutuntes,

ni les mêmes fentimens que les Juifs (<) ont aujourd’hui, fur les fêrcs,&: furie

Sabbat, on n’avoit pas fixé, comme ils l’ont fait depuis,le chemin du jour du

Sabbatàdcux mille coudées des portes de la Ville, qui font mille pas
,
ouhuu

ftades. On lit dans les Ades {/) que le Mont des Olives cft éloigne de Jcru-

falcm
,
du chemin qui fc peut faire le jour du Sabbath. L’interprcrc Syrien y

met fept ftades
,
qui font huit cens foixante-quinze pas j mais Joleph (| )

n’eu

met que cinq, qui ne font que fix cens vingt-cinq pas. Ainfi il paroit quel’cf*

pacc du chemin du Sabbat
,
n’étoit pas bien fixe. Nous n’entrerons point, fur

ces minuties, dans un plus grand détail ; ce qui cft certain
,
c’eft que les longs

voyages étoient regardez comme incompatibles avec le repos du Sabbat-

Prenez, garde que vous nefiyez. oblige^defuir, lejour du Sabbat ,
dit le Sau-

veur dans l’Evangile
(
A ). Et OvTdc

,

Invites currere cogefedes.

Necpluvias opta , nec te peregrina morentur

Sabhata..

La Loi commandoit le repos du jour du Sabbat
,
d’une manière plus fcverc,

que celui des aurres jours de fête -, comme nous l’avons déjà remarqué à l’ocro-

fion de la Pâque. Il n’étoit pas permis d’allumer duièu, ni de préparer à manger

le jour du Sabbat -, mais cela n’étoit pas deffendu le jour de Pâque
(
* ). La peine

de la violation du Sabbat étoit la mort {k.)-, ôc l’on en voit l’exécution dans

cet homme qui amalToit du bois le jour du Sabbat
( /). Philon ( »>

)
alTure que

les jours de Sabbat,Moy(c avoir coutume d’aflemhlet le pcuple,&:dclcs inftrui'

J 4 ) 4- Rrf. I». IJ.

( i ) 4. Rtg. XI. 34.

{ £ )
Bonjrtr. Sanfeu,

( W j Lmc. xxiï 13.

( « ) TsriMin I» Rnth. Talmui , Uaimtn. &

</) A3. 1 . U.

( S ) l’ffff’- Antiq. l. 10. f. 4 .

\h ) M4«. XXIV. 10. VtntnJiatfitjtv'f’*

hyenu vtl SMhbtth»-

( i )
Rxod. III. i«.

( t )
Zx>d. iixv. X.

( / )
Kam. IV. 51. ft^.

i m) thiU, l. J. dt vit» Mtf,
tt

*
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SUR L’EXODE. Chap. XX.

rcdc tout ce qu’il y avoir à faire
,
ou à dite. Si de leur prcfairc les moyens

pour acquérir la vertu, pour s’avancer vers le bien, & pour régler leur vie.

Si leurs mœurs. D’où vient qu’encorc aujourd'hui
,
dit-il

,
les Juifs partent le

jour du Sabbat
,
à étudier les Loix de leurs pcrcs

,
Si à contempler les chofes

naturelles.

Le Sabbat commençoit au vendredi foir
, Si finiflbit le famedi à la meme

heure {<*)- À vefferi uj^ue ad vefperam celthrabitis Sahhatha vtjha. L’on al-

lunioit une lampe dans chaque maifon au commencement de la nuit qui com>
mcnce cette fête. Cela paroit par Seneque : Les Juifs le pratiquent encore au.

jo'ird’hui: V oyez Leon de Modcnc [b). Les Auteurs Payens parlent fouvent du
jeûne du Sabbat , comme fi les Juifs cufTent régulièrement jeûné ce jonr-là.

Mecutita^ut SabbathapalUf,àiiVcik {c)-, Si Pétrone: Et nonjtjiinà Sabba-

tha Uge premtt. Et J uvcnal en parlant de la J udéc ,
dit que les Kois y partent

le jour du Sabbat nuds pieds,

übfirvant ubiftjla mero pede Sabbata Reges.

Mais Scaliger
(
<^

)
a fort bien remarqué

,
que les Payens nommoient Sabbat

,

toutes les fêtes des Juifs. Ainfi Horace (r) a appcllé la Neomenie, trice-

Jima , le trentième jour de Sabbat rSi comme ils jeûnoient dons quelques-unes

de leurs fêtes
,
par exemple aujour de l’expiation folemncllc

,
les Payens ont

avancé qu'ils jeûnoient le jour de leurs Sabbats. Scldcn(/') remarque aurti

que comme les Juifs jeûnoient ordinairement deux fois la feroaine
( | ) ; fça-

voir le lundi
, Si le jeudi

,
Si que ces deux jours revenoient , de même que le

lâmcdi,au bout de fept jours
,
on a pris de-là occafion de dire, que les Juifs

jeûnoient le fàmedi t ce qui efl néanmoins contredit pat tous les Hebreux
,

qui enfeignent unaniment que le jeûne leur étoit defrendu ce jour-là.

Les Auteurs profanes
,
qui ont parlé du Sabbat des Juifs

,
ont fait voir leur

partion Si leur ignorance , dans l’origine qu’ils ont voulu donner à cette fête.

Diodore de Sicile s’ert imaginé
,
que les Hebreux chommoienc le Sabbat en

l’honneur ue Saturne,parcc que dans la religion Paycnne,le famedi étoit confia-

cré à cette frulTc divinité,Siqu’on le nommoit le jour de Saturne. Mais Plutar-

que ( h )
veut que lesjuifs ayent fêté le Sabbat en l’honneur de Bacchus,à caufe

que dans les Fêtes de Bacchus l’on crioit: Sabot. Cet Auteur ajoute,que lesj uifs

boivent Si fie divcitilTeni les jours de Sabbat;Si queleur grand Prêtre paroît ces

jours-là,avec une mitre Si des brodequins,& couvert d’unepeau dcchcvreau, -

ou d’un habit long
,
chargé de fionnettes par le bas. Il remarque que dans leurs -

fàaificcs on joue de lacymbale. Si qu’on n’y offre jamais de miel. On voit

( 4) Ltvit. xmt. il'.

( t) Lit UKtintnf. f»rt: y (. i. it cirtmtm.

ftuUtrum.

( t ) firpm , Sttyr. f

.

(jl ), Setlig^ tuHufikhim, conm. Jf»i- 1. J.

{ * )
— //tjit ttinfputfiAitt»-, vi» ta

Curtii /uiiiî iffedtri t

{ f) StUi». dt junnu. gtnt.l. 5. c. if,

(<) Luc- jviii. ii./ejunttii infuituikti

(») Sjimftf.l.a.
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13+ COMMENTAIRE LITTERAL
dans oe récit quelques rayons de vérité

, obfcurcis par un firatras dccirconf-

tanccs fabulcufcs.

Appion le Grammairien ,
n’étoit ni plus équitable

,
ni mieux indruic que

les autres
,
quoi qu’il voulût palTer pour le plus habile homme de (bn tenrs. U

reprochoit aux Juifs, qu'ils célcbroienc le Sabbat, parce que ce jour-là ils

avoient tous été guéris d’une maladie honteulc, nommée par les Egyptiens,

S*hb». Laélancc dérive le nom de Sabbat
,
du mot sèptem. Mais il cft Cir qu’à

vient de l’Hcbrcu Schabhat
(

<«
) ,

qui ligniHc le repos»

Non FACIES omne opus in ^o. v»hs nt ftriT^aHcnn tuvrtgt

ce jour-là. Vous n’cxcrcctez aucun métier
,
vous ne ferez aucune oeuvre fer.

vile
,
pour en tirer un interet temporel. Les Doûeurs Juifs ont chargé l’obfer.

vatiou du Sabbat
,
d’un fi grand nombre de menues obligations

,
qu’ils en

ont rendu l’execution prcfque impofllble
,
en forte qu’ils ne font pas difficul-

té d’avoUer
,
que fi le peuple d’Iftael pouvoir obfervcr deux Sabbats

,
comme

il faut
,

il fc verroit aufii-tôt délivré de tous les maux aufquels il cft afiujctii.

{b) Leur fcrupule va jufqu’à deffendre de peler
,
ou de cuire une pomme i de

|

tuer une puce
,
ou une mouche ,

ou une infcâe
,
dont on peut difeerner le fexc:

^

de cliantcr ou de joiier d’un inftrumcnt ; en forte qu’on puifte éveiller un en-

fant
:
qui font autant de rêveries dignes de ces efprits, que Dieu a abandonnez

à leurs fens réprouvé.

SeaVUS TUUS, et ANCILLA TüA, ïtlMENTUM TUOM.
Votre efildve , votreJirvdnte , ^ vos dnitudusc dejèrvice. Dieu modère |nr

ce précepte la dorctc des maîtres envers leurs cfclaves i & pour leur infpirct

une plus grande humanité envers leurs femblables
, il veut qu’ils en ayent mê-

me pour les bêtes qui leur fervent dans leurs travaux. Les Anciens ont regarde

comme un crime à expier
,
la dureté de ceux qui tuoient leurs animaux de fer*

vice {<). Porphyre («/) aflure que IcsEfleniens ne les faifoient jamais mourir,

même dans les plus grandes neceffitez de la guerre. Les LoixdcTriprolémc

( '
)
deftendoient de maltraiter ou de tourmenter les animaux.

Et advena qjji est intra portas tuas. Vftrdn^
qui ejl idrts vos villes. Il y avoir deux fortes d’étrangers qui demeuroient

dans les villes des Ifraclitcs? les uns font nommez Trosfljtes dejuftice ; 8C 1«

autres Prosélytes de domicile ; Les Profélytes de juftice, & les amanchis, c’cfl-

à-dire
,
ceux qui d’efclavcs qu’ils éebient

,
fc faifoient Juifs

, & par ce moyen

croient mis en liberté ; & en un mot
,
tous ceux qui croient entrez dans l’E-

glifc Juive,par la Circoncifion,&: par la profclfion du Judaïfmejétoicnt obligez

à l’obfcrvation du Sabbat,fous les mêmes conditions que Icsjuift naturels; maii

les Profclytes de domicile
,
qui (ans faire profeftion du Juchafme, & promet. \

{») nao
( h } Buxttrf. SjjHMgog. e, xi.

{() r Smt «r Jtrtlnif r«i

r«7< 6ii(C KU9f Ptrfhjjf. dt

(d) Idtm, . ^ 4- dtMhfim, dt BJUit.

(ff) t*9 ld*m, dt /-4*
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SUR L’EXODE. Chap. XX. zjj

• 11 . Hemr4 pairtm tmon & nuitnm I ii. Honorez votre pere , & votre mere,

tuan.ia fis ionf/tVHs fitpir ttri-tm , tjUM»
|
afin que vous joüidiez d’une longue vie-

DcfHuuts Dim hiM dabit tibi.
j

dans la terre
,
que le Seigneur vous doit don-

{vier.

COMMENTAIRE.
tant fimplcmcnt robfcrvation de la Loi naturelle

,
ctoient habituez dans le

pays des juifs ; ccux-là, non fculcuKnt
,
n’êtoicnt point obligez a la Loy du

Sabbat » nuis ctoient incinc Ibumis à de fort grolTes peiiKS
,
s’ils robfervoicnt :

identUis ^ui legtm ohjirvuhdt , retis erat mortis
(

<* ) i mais cependant pout

la pratique , on le contcntoit ,
dit Maimonide

,
de lui faire fouft'rir la peine du

foiiet i ce qui ell contre toute forte d'apparence. Nous créions avec beaucoup

plus de vrai- Icmblancc,que conformément aux paroles de la Loi,tous les étran-

gers qui ctoient dans le pays
,
de quelque Religion qu’ils fuil'ent

,
ctoient oblù

gcz au repos du Sabbat j k bon ordre üci'utiltté de l’Etat le vouloir ainG { ^),

Servus tuus et ancilla tua. Vatre efclavt cr votrefer-

vtnte. Les maîtres Hebreux ne pouvoknt cotvtraindrc à l’obligaticn du Sab-

bat leurs cfclavcs
,
à moins qu’ils ne fuG'ent cng.agcz dans le Judaifmc pai

la Çirconcifion
,

fi c’étoient des hommes
;
ou par le b.rptcmc

,
11 c’etoient des

femmes. Ils ne pou voient pas non plus employer leurs clclavcs
,

r.i leurs ani-

maux, ni même ces ccrangcrsqui n’etoient point obligez au Sabbat, à tra-

vailler pour eux le jour du Sabbat (e). 11 n’etoit pas permis à un maître de prê-

ter fon efclavc ,
ou fon boeufà un Païen

,
pour le faire travailler ce jour-là.

t}-.
11. Honora fatrem tuum et matrem tuam.

nore\yotre fert & votre mere. Après les préceptes qui regardent Dieu
,
l’E-

critutc propolè immédiatement celui qui regarde les parens
,
parce qu’aprés

Dieu , ce font eux qui méritent le mieux notre amour &: nos refpcéls. La Loi
ne preferit ici félon la lettre , que l’honneur& le tcfpcLl dus aux peres & aux
meres; mais les interptetes conviennent qu’il faut entendre fous cc$ paroles,

tous les devoirs que la nature Si l’humanité demandent des enfans envers leurs

pareras
,
comme font l’obcifTancc

,
la foumifllon ,

la révérence
,
l'amour

, la rc-

connoill'ance
,
les fccours dans leurs befoins temporels Si rpiritucls-, & rien

n’cft plus exprcirémcnt recommandé dans l’Ecriture que ces obligations ; Le
terme d’honoret, fc prend fouvent dans l’Ecriture pour faite du bien,

tendre fctvice
,
fournir les chofes neccG'aircs à la vie.

Dieu ordonne qu’on punilTc de mort
(

< )
ceux qui frapperont

,
ou qui don-

neront des malédidions à leurs pères
,
ou à leurs meres

, Si il promet le plus

grand de tous les biens temporels
,
qui cft une longue vie

,
à ceux qui leur por-

teront le rcfpcd qui leur cft dû. Ut fis longtvus fiiper terfam : Promefle qui .

(«) MMÎfMnid.
I

(éi) riÀt Kum. xjjr. j. i. Trmafh. J. t/.

(i) Crot.exptic.DfCMi.utgrtceextMt.
j

(#) Exfd. Xil. If. 17.

( r ) VédtScldtn. /. 3. e, u. dff j$irenMfHrAli»
|

Gg ij
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COMMENTAIRE LITTERAL
cllatrachccà robfcrvancc de toute la Loi(«).Philoi>(^) remarque judiciea.

• l'enicnt, que les pères& meres font les minitlres que Dieu employé pour lapro-

duiSion des enfans ; celui qui méprife le miniftre
,
meprife celui qui l’cmployc;

les parens font commodes divinitez vifibles, qui imitent en quelque forte le

Créateur dans laproduûion des hommes ; mais avec cette différence,que Dieu

cil le Créateur de tout le monde
,

que les parens ne produifent que leurs

propres enfans
;

il e(l impoHlble que ceux qui mcpriïènt ces Dieux vifiblcs, à

qui ils ont de (î grandes obligations
,
puilTent hunli'>rcr comme il faut le

Dieu invifiblc, Créateur de l’univers. Les Hébreux veulent que le difciplc

prcfcrc fon maître
,
dont il a reçu la connoiU'ance de la Loi ,à fes parens

,
dans

les devoirs & dans lerclpcél qu'il leur doit.

L’on voit dans l’Evangile { ^ )
qu’autrefois les Juifs

,
pour éluder la force de

ce précepte, difoient à leurs parens
,
qu’ils avoient confacré tous leurs biens

au Seigneur
, & qu’ils n’étoient plus les maîtres d’en difpofer

, & de s’eu fervit

pour leur doiuier le foulagement dont ils avoient befoin ) maisaujoutdliui les

Rabbins
(

<^
) ,

font dans des fentimens plus judes Sc plus humains : puifqu'ils

enfeignent que les enfans font obligez de le réduire aux travaux les plus bas 5C

les plus pénibles
,
pour nourrir leurs parens. lis dilent aufli qu’ils doivent les

faire fublîfter de leurs métiers
,

fi ces parens leur en ont fait apprendre
, (î non,

qu’ils ne leur doivent rien : maxime dangereulc & cruelle. Ils ajoutent que

les enfans doivent nourrir leurs parens ,
foit que ces en&ns ayent du bien

,
foie

qu’ils n’en ayent point ; s’ils n’en ont point, ils doivent Ce réduire jufqu’à la

mendicité pour leur fournir la nouriiturcf < ). Parmi les Egyptiens (f) les fils

n'étoient pas obligez à fournir les chofes necclTaires à leurs parens
,
dans leur

nccelTitc; mais les loix y contraignoient les filles. On a vu quelques peuples qiû

pat une pieté barbare
, 5c par une compalTion mal entendue

,
tuoient leurs pè-

res 5c meres, lorfque la vieillelTc ou l’infirmité leur rendoient la vie pénible.

L’on en a vu d'autres qui ont mieux aimé leur ôter la vie, que de les voir ré-

duits en Icrvitude.

L’Ecriture n’ordonne rien Ici aux parens
,
à l’égard de leurs enfans

j
elle fup-

pofe que le penchant naturel fuppléra à tous les préceptes i 8c comme les de-

voirs des peres 5c des enfans font réciproques
,

il fembic qu’en ordonnant aux

cnËins d’honnorer leurs parens
,
elle marque alTez les devoirs des peres envers

leurs enfans ; puifquc c’eft principalement pat leur tendrefle
, 5c par l’applica-

tion qu’ils ont à leur procurer une bonne éducation
,
qu’ils méritent que leurs

enfans leur rendent des rcfpcéls
,
de l’amour

,
5c de l’obéilfance.

^ a) 3CXV. tS. DeMt.tr. 40 . ri. i.

w- 9- & f.t.ech. xt. II.

(^) Philo de éiecemfréceftis^

( c } Mateb. XV. 4- f • Unnus quotUtmfMo eft

tx me , tih prederit, ô>e.

( </ )
Maimentd. Hsliuh. Memarim. e.

(^e. xfud Seldtn. de jmre msl* ^emt* /.

f. X.

( e ) Druf. m Levit. xix. 3 .

(f) Dtcdcnl, i. Heredot. l. x.e, 3jr.
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14. Nonmachahtris.

SJ. NoafurtMmfaàts.

L'EXODE. Ch AP. XX. 137

I}. Vous ne tuerez point.

Vous ne commettrez point d'atlul-

tete.
,

IJ. Vous ne déroberez point.

COMMENTAIRE.
Ut sis longævus super, terra m. jI/d tjueveus

4tune Ungue vie. Les Septante { <«) traduifent : Afin ^ue vousfiyez. heureux ,

& tfne voue vivie'^Jong-temfs dans U bonne terre , &cc. On pcuttraduircrHc-

breu (b): Utprolongent dies tuos

,

&c. Afin que vos parens pat leurs prières

vous obtiennent une longue vie. LesAnciens (c) ctoient dans ce fentiment,que

les Dieux abbrégeoient les jours à ceux cjui manquoient à donner la fubfifian-

ce à leurs parens. Dcmollhencs
(
d

j
dit qu'on doit regarder comme un homme

(ans fiai
, 6c ennemi des Dieux

,
celui qui néglige de fi faints devoirs.

Les Peres remarquent (r) qu’à la latte, l’Ecriture ne prorner ici que des

biens temporels
,
aux obfctvateurs de cette Loi j mais elle n’cxclut point les

biens éretnels
,
dont la longue vie

,
quelle proma

,
cft une figure 6c un gage.

On ne doit pas même prendre cette promelTe d’une longue vie , félon la ri-

f
ueur de la lettre, puifque l’cxperiencc nous fait voir pluficurs enfans, qui

onorent leurs naes
, 6c qui n’en vivent pas pour cela plus long-tems dans

ce monde (/) ,
(clon la remarque de S, Ainbroife,

IJ. 14. ly. No H OCCIDES, NON M OE C H A C E R I S , NON
ruRTUM FACIES, f'oarx ne tuerez, points vous ne commettre^^int d'a-

Àultere , vous ne deroherej^irst. Les Septante
, 6c quelques anciens (| )

ran-

gent ces trois préceptes dans l’ordre que voici : Vous ne commettre^ point

etadultéré , vous ne tuere^oint , vous ne volerez, point. Saint Luc {h) 6c faine

Marc
(
i
)
dans le Grec

,
fuivent la même difpofition que les Septante.

Non OCCIDES. Vow ne tuere^point. Quelques-uns ( t) rcftreignenc

ce précepte au fcul homicide
,
en forte que les playes, 6c les blclTurcs qui ne

caulcnt point la mort
,
ne feroient point défendues par cette ordonnance : mais

les meilleurs Interpraes aoyent (/) ,
que les préceptes du Décalogue fe doivent

prendre dans toute leur étenduc;& que non feulement l’homicideeflfcc'lif.mais

encore les blefl’ures
,
toute forte de violence ,1a haine , les querelles

,
les inimi-

( 4 ) ^ TH ct>«-

èë4

( * ) panÿ' piaS
( ) Hointr. Ihêd. À- itiad. ?.

'TtWVX

tt dtat,

B**rt‘C*

t d ) 4rMt, in E’>« ^
\SCnKAf*A3iK» «?? yviftf gLH4\\rm.

) /g ron. /. 3 . m tf, ad GaUt. à* DiAlvg.

i

centra Pciagg, Au^- 9t'‘inExed. (^incâf .

Hi. ef. ad Galar. lih. t* contra adverf. Upt
^ pTOfhetarum.

{f) Amùrof. in PfaImMm xtiii. n. t.

(g] Philo do Doealog. Terttd.ltè do fndi~

tifia-

{h) Lue. ITIII. 10 ,

( i ) Af4nr. x. rf.

( k) Pahlf, Salem.

( t ) Mtaecb. Cret, Kiv-

Ggiij
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233 COMMENTAIRE LITTERAL
liez, la vengeance Faite defon autorité particulière, &c. font comprifes dam là

dcFcnlcdc tuer;&dc pluj,quenon (culcmcnt ic meurtrier,mais aiiffi ccmtquilui

donnent conicil ou fccours
, & qui fc rendent complices de fon crime, de quel,

que manière que ce fort
,
font coupables d’homicide.

Dieu s’eft refervé le droit de vie& de mort lur les hommes; il déclara à Noc,

après le Déluge
(
<«)

,
que quiconque repandroit le (âng humain

,
ferott puni p.ir

rcfFufion delbn propre fang. Lorsqu'il eft de l’intcrér public de taire itioutit

quelqu’un
,
on eft oblige d’avoir recours aux Puiflanccs établies de Dieu

; 4;

perfonne n’eft en droit de fc faire jufticc à foy-mcmc. Sipourladéfcnfedcfa

propre vie
,
ou de fon honneur

,
l’on eft obligé de repoufl'er la force par la force,

&qu’on tue fon advcrfaircdl faut,pour être légitimement exeufé du crime d’ho-

micidc
, r°. Que l’on n’ait rien fait qu’en fc détendant

, & pour fa propre con-

fervation ; x°. Qtw l’on n’ait point attaqué
; 3

“. Que l’on n’ait eu aucune envie

de te venger
,
ou défaire mourir fon advctlaire

; 4®. Enfin
,
que l’on fuit de-

meure dans les règles d’une jufte défonfe. Voila les précautions que les Pores

veulent que l’on appoite dans les rencontres où l’on eft obligé defe de-

fendre.

Les Loix Civiles permettent de repou (Ter la force par la force, & elles ne

condamirent point à mort ceux qui pour fauvor leur vie, ou celles qui pour

conferver leur cliafteté, auront commis un homicide. La Loy de Moyfc permet

de tuer
(
e) un volent noélurne

, & celui qui nous attaque pour nousôtct h

vie
, & ceux qui veulent nous porter à l’idolâtrie [d): elle tolère aufli ceux qui

répandent le tang
,
pour venger (f) lamortdclcur proche. Enfin elle fouftre la

Loy du Talion ; mais il faut rcftrcindrcccs exceptions dans les bornes qucTE*

vangilc
,
& les Pères leur donnent. t[^itur exceptû , é^uos vel lexjujligm-

rallier, vel iffi fonsjujlitu , Deus ,Jfeciâliter eccidijuhet , J^ijîjuis hm-

Item , velfiifjum , vel quemlibet alium occiderit , hemicidii crimtne iiinii-

iitur ( f). ,

La Loy de Moyfc
,
non plus que les Loix des Egyptiens , ne permettent

pas aux Maîtres de tuer leurs Efclaves ; mais les Loix des autres Peuples leur

donnoient cette liberté. Les maris avoient autrefois le droit de vie & demort

fur leurs femmes
,
parmi certains peuples. Les Loix des Grecs &: des Romains

permettoient
,
ou au moins tolcroicnt que l’on exposât les Enfans nouveaux-

nez.; ce qui ne fe fouffroit pas ni parmi les Juift (^') ,
ni prmi les Egyptiens (' ).

Nous parlerons ailleurs de la coutume abominable d’offrir des hommes en fa-

Ginif. JJ. e. (f) Aut-l-J.ilt tivit. Dû > t. II.

{b) LaHsnt. l. 6. divin, infiitut. Bajil. e^. (/) Diûd- l. i.

CMnen. c. jT- Ambref. 1 . 3. df o^c. e. 4. Aug. l. {n) Pbtlo Jt ffeà/it, lepb- pràceft. € & 7*

ï.rfe {ibtro nrhitrio c. $. ^ nUbi, D. Thom. X. Tmcir.l. J. Augendt muUiîudtni
X 64. Art. 7. ô* nreart tfMtmqmfim ex gtHfUs ntfnt.
(f ) Exod. Xïii X. f i

J
Dted. /. *. m Ws

(irf) Deut. JiU. é. 7, 9 .

( r ) Deut. XIX. 4 .
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SUR L’EXODE. Chap. XX. zj,

crificcs
,
qui a etc commune parmi les Phéniciens

,
les Egyptiens

,
les Arabes,

les Idumccns
,
les Moabites

,
les Cretois

,
les Gaulois

,
les Cartaginois j coutu-

me que les Hebreux eux-memes ont fouvent imitée } mais qui cft défendue pat

plus d’un endroit de la Loy de Moyfc.

Non MOECHABEK. 1 S. Fous ne {OfHmtttrez.point etadultéré. Quelques

Juifs reftreignent cette défcnfc au feul adultère
, ^ ils croyent que les Pré-

ceptes du l5ccaloguc
,
ne renferment que tes obligations prccilcmcnt mar-

quées par les termes dans lefquels ils font conçus
, & que les explications

& les exceptions que l’on peut rencontrer dans la fuite
,
font des pré-^

ceptes judiciels
,
ou moraux

,
difterens de ces premiers ; mais npus femmes

perfuadez qu’il faut rapporter à ce précepte tous lesautres qui en font des fei-

ces ic des explications. Nous difons avec S. Augulilin(^) , te les plus habiles

Commentateurs
,
que feus le nom d’adultère

,
l’on entend toutes les conjon-^

^ions illicites, actouslesorimcs contre la iputcté: Nomine meethia emnis illi~

citHS coneuhitHS , atque illorum memtrorum non leoitimus ujiss prohihitus ,

Jehet intelitgi. Ainû non feulement l’adultère tant^ la part du mary que de
la femme

,
mais encore tous les pechez contre nature

,
l’inccfte

,
le rapt, la for-

nication
,

les tonebets
,
les regards ,

les baifers impucûqaes
, les penlces& les

ddirs contraires à la chafteté
,
font défendus parce précepte.

Il fcnable que la peine des Adultérés, avant la Loy
,
étoit le feu

,
comme on

le peut inférer de rhiftoite de Thamar. ( ^ )
Depuis la Loy

,
fadultére étoit

puni de mort (r) dans l’homme & dans la femme. Les Empereurs Confiant

& Confiance (J), ordonnèrent lamême peine contreJes adultérés. Les Egyp-
tiens

( ‘ )
étoient moins feveres. .^i vim ingestua attuli£it

, huitgenitaliaprx-

âdijubeiant ;fiperfuafit effet adulterium commiffum , viro milleplagefufiium ,

mnlieri narium detruncatio irrogabatur. Tous les peuples policez ont toujours

eu ce crime en horreur. Ils l’ont regardé comme le plus grand outrage que l’on

put faire à la foy conjugale, comme la feurce des inimiticz irréconciliables

dans les familles
,

de la honte & de la conflifion des maifons
,
qui éclatte

Ibuvcnt au dehors
,
ic qui mine les liens de la focicté civile

,
qui jette la haine,

la dilTenfion 5c la jaloufic dans le mariage. Enfin
,
c’en un crime que la Reli-

gion &: les Loix Civiles regardent avec une égale hotreur
,
puifqu’il renverfe

les fondemens de l’une ôc de l’autre (/). Hoceuimnefasefi, & iniquius ma^

xima i ignis efi ufqne ad periitionem dévorant , & emnia eradicans geni-

mina.

Non furtum faciès. Vous ne déroherex, point. Ce-précepte dé-

fendic vol de toutes ferres de chofes
,
rufurpadon , ladéteutkin du bien d’au-

fü) -dii^. 72. in Civf. . Ahn-
ni.rÂ

, Mtnùib- Rtv. Comtl- à JJtftdt,

(b) G<nef, xxjvtti. 14*

it )
Ltvit. XX. 10. é* xvuf. 10. Dtmt,

xxii , 13.14.

( d ) C9d- Thitdùf..

( f ) Ditd.l. 1. BtblUt.

if)
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m-o COMMENTAIRE LITTERAL'
i(j. Nf» lo<}Hcns contra proximmn nurn

folfun ttfOitumum .

17. Non concnftfcu domum proxtmi lui ,

mc-dtpdtrAb':t uxotm ejut, nonfirvum , non

uncUlam , non bavem , non ajînum , me om-

tàa qutilliiufunt.

j6. Vous ne porterez point de faux té-

moignage conuc votre prochain.

i7»Vousne defiretcz point la maifon de

votre prochain
,
ni fa femme ,

ni fonefclave,

ni fa lervante, ni fon bœuf, ni fon inc, ni

aucune autre chofe qui foit à lui.

COMMENTAI RE.

truy , foit qu’il y ait fraude& tromperie
,
foit qu’elle fe fafle par finefle

,
pt fc*

duâion
,
ou par violence. Ainfi le vol

,
la rapine

,
le peculat ,

l’ufure
,
les trom-

peries dans le commerce
,
dans le payement des ouvriers Sc des créanciers, font

défendus par ce pecepe.-

Plufieuts Hébreux (<»
)
croyent fâuflèmcnt qu’on doit piiKipalement l'en-

tcndcc du vol des hommes, nommé en Latin flagium, qui eft lors qu’on achc.

te ou que l’on vend pour efclavc un homme libre, ou lors que l’on vend un cf-

clave qui ne nous appartient pas. Ce vol eft marque cy-apres ( é ) , & Dieu le

défend
,
fous peine de la vie. Les autres efpcces de vol font fpecifiées ailleurs,

avec les peines decliacune,. que l’on expliquera dans leurs lieux.

if . 16 . Non loq^jeris contra proximum tuum îai-

suM TESTiMONiuM. Vûus ne frenoncerez, feint de faux témeignt^t

tentre votre frochain. Il ne faut pas reftreindre ce précepte au faux témoi-

gnage que l’on rend en juftice contre fon prochain
,
en interpofant le norade

Dieu. Ce crime eft déjà condamné pat le verfct 7, Mais cette Loy regarde

tous les aimes de faux
,
tous les menfonges

,
les calomnies

,
les aceufations

contre fon prochain
,
foit en Juftice

,
ou. autrement

,
la corruption des Juges,

des Avocats
,
des Témoins

,
des Délateurs

,
des lettres

, & des inftrumens
,
Ü

en un mot ce qui bleflc la bonne foy& la juftice qui doit régner dans le com-

macc de la vie. Ce Commandement eft expofé ailleurs (
cj.dans une plus

grande étendue. La-Loy prononce maledidtion contre ceux qui font injuAice

à la veuve Si à l’orphelin. Les Egyptiens condamnoient les Calomniateurs i

foulFrit la peine qu’ils vouloicnt faire fouffrir aux autres. Et catc Loy a cie

& eft encore en vigueur chez plufieurs peuples.

Non concupisceS d o mum p ro x i m r tuï ,
no n uxo-

J». B M E ï U s., Vous ne defirereT^jiaihtfa maifin , nifa femme. Les Septante

mettent icy la femme avant la maifon , comme le porte auffi l’Hcbrcu R h

Vulgate ( ). Etau lieu de
, nec hevem , nec ajinum , nec omnia qua illinf

Le Grec porte : nifin boeuf, nifin animal de labeur , ni aucun defts ntt-

(m) Afui Munjhr.
iij ExoM- xxt. 16. Slui furutui fltirii homi-

tum, (b" veoaidtrii mm, eom/ictmi mono, mont
moriulur. *

( (.} Exod, ZXIII. I, Ztvil. xu. u.

(il) Dmr. V. II.
_ ^

(> j Vu IV Ciif ùvnf, dit TV VD*Ç»><''

v-n mirit rtUntf ôiir/i ifit i«i t»^

'fti.
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SUR L’EXODE. Chap. XX. 141

Ues , tù MC»ne des chefis (fui lui dfpartieunent. Le Samaricainlit rcy une af-

fcz longue addition ,
qui cft prife en partie du Deutéronome (d), La voici

toute entière : Lers que le Seigneur vous auru introduit dans U Terre des Crf-

nanéens , dont vous allez, voua mettre en pojfejfion , vousy érigerez, deuxgran-

des pierres , efr vous les enduirez, de chaux , cf vous écrireH^Jùr ces pierres tou-

tes lesparoles de cette Loi i & quand vous aurez.pa0 leJourdain, vous met-

tre^ees pierres , dontje vousparle
,fur le mont Gari%im , ( Dans l’Hcbreu

des Jui£s ,& dans la Vulgate au Deutéronome, il y a : Sut le mont Hébal
, )

vousy hâtire\un Autel au Seigneur votre Dieu , un Autel depierres qui nefi-
ront point taillées par le fer, depierres brutes ; vous offrirez, fur cet Autel

des holocauftes au Seigneur votre Dieu , dt vousy immolere2 des hoJHes paci-

fiques , vousy mangere^, dt" vous vous réjouirez, en prefince du Seigneur ^

fir cette montagne , au delà duJourdain ,
au-delà du chemin de l'Occident, dans

laTerre du Cananéen
,
qui demeure dans la plaine , vis-à-vis de Galgal , au-

près du Chefne de Moré , vers Sichem.

U n’eft pas mal-ai(e de deviner la raifon qui a (ait mettre icy ce palTage par

les Samaritains > ils y ccabli/Tent trop claitement leur prétention en faveur du
mont Garizim

,
contre les Juifs.

Le précepte que nous expliquons ici
,
défend tous les injuflcs deflrs du bien

d’autruy. 11 renferme une e({x:cc de fupplcment à quelques-unes des ordon-

nances précédentes
,
dans lefquelles on nous défend de faire le mal s on auroic

pu s’inx^iner qu’en s’abflenant des aâioru mauvaifes (^ui y font défendues,,

l’on étoic exempt de péché i mais Dieu nous apprend ici, qu’il ne fufHt pas de
ne pas commettre d’adulterc

,
de ne pas voler

,
de tre pas tuer

,
H veut de plus

qu’on s’abflienne des mauvais defîrs, qui nous rendent aulC coupables devant

lui
,
que fi nous commettions les mauvaifes aétions aufquelles nos délits

nous portent.

Joiêph, & IcsJuiB du temps de J. C. (é) & quelques autres Juifs encore

depuis
,
comme le Rabbin David Kimchi ( « ) ,

ont crû qu’il n’y avoir aucun

péché dans la penfee ,. ou dans la. volonté de Ëûre le mal , fi elle n’étoit fuivic

de l’aâion
«
parce que

,
difent-ils

,
la Loy it’impofe aucune peine pour ces for-

tes de penfees &de defirs. Mais le Sauveur nous aenfeignédans l'Evangf-

le (
<1

}, que le deür , & la volonté délibérée de faire le mal fiifHfoient pour

nous rendre coupables aux yeux de Dieu. La raifon feule a fait connoitie à

quelques anciens Philofophes
( * )

la vérité de cette maxime. Ce n’efl pas (êu-

lement celuy qui fait le mal qui efl méchant ,
c’eff aufli celuy qui a eu defléin

de le Elite ,.^t Elien.. Celle qui ne s’abAieru de &ite le mal
,
que parce qu’elle

ta y DM. xxrii. t.

( S ) yiJi ad Idatth. T. iS,

l» rfalon UT. it.

(i) Math. r. 17.1S.

( « ) Vida afad Gnt. ta Dtcal.

H h (



H* COMMENTAIRE LITTERAL
1$. Cunlha lUamptBiilHSvidebatvtets

f!r UmjuuUt, &fomium hncàiu,moHténujiit

funutuan : &Ptrtmiti, MCjMvtn cenatlfi

,

IhftrMMfncHt

,

15. Dicmu Altyjî; L$Miri tu miû,&
muUomumtu loquMinr mbuDttmtms, nt

fnti nMtùumtr.

1 8. Et tout le peuple entendoit lei tonner>

res , le Ton de la trompette
, & voyoit Us é-

clairs , & toute la montagne couverte de lu.

mce : & dans la crainte âc la frayeur
, dont

ils furent laiCs , ils fe tinreat loin Ji U mn-
tagnt;

19. Et ils direntàMoylè: Parlez.nous vous-

même, Sc nous vous écouterons ; mais que

le Seigneur ne nous parle point , de peur que

nous ne mourriont.

COMMENTAIRE. .

ne le peut pas faire
,
cft auffi coupable que fi elle le Ëtifoic vetitablemenc.

quiâ non licuit , mnfacit, iliaftcit. 0?id.

La concupilccnce &c le penchant naturel,qui nous entraînent vers le mal, ne

pas font pechcinon plus que les penlecs& les premiers mouvemens que la con-

cupiTcencc produit dans la volonté ou dans le corps
,
6c qui préviennent notre

attention &c notre conlèntemenc -, ce n‘efi point ces defirs que la Loy de Dieu
I

condamne, mais feulement ceux qui font libres
,
délibérez 0c volontaires (

'

nous avons laconcupifcence, 0c nous en Tentons les impcelGons malgré nous s

mais il cft en notre pouvoir
,
avec le fccours de la grâce , de n’y pas coo-

fentir.

)k. 18. Po PULUS VIDEBAT VOCES ET LAMPADES. Le Ptth

fU entendoit les tonnerres , lefindeUtrom^tte, à" voyait les éclairs. Ceft

ainfi que le Samaritain lit cet endroit
;
mais le Texte Hebreu 0c la Vulgate

portent à la lettre : Il voyoit des voix, é“ desfeux. Le verbe voir le prend

pour tous les fens
,
comme le remarque S. Auguftin (

a ). Nous difons : Voyei

quel fon , voyez quelle odeur
,
voyez quelle dureté

,
quel goût

, 0ce. Dans

cette rencontre on peut dire
,
que le peuple vit en quelque force la voix de

Dieu
,
félon la pcnlce de Philon { é ) . La voix de l'homme ne peut être reçue

que par l’oiile : mais celle de Dieu s’apperçoit par les yeux
j
parce que les part),

les font toujours efficaces
, 0c accompagnées d’aétions réelles, donc les yeux

font plutôt témoins que les oreilles. Sous le nom de voix, on peut entendre les

tonnerres,qui font fouvent marquez fous ce nom dans l’EcrituPC. Il lèmble que

jufqu’ici Dieu avoir parlé àMoy(c d’une voix diftinéle 0c articulée, qui fût en-

tendue par tout le peuple ; mais ce qui fuie, jufqu’au chap. 14. ne fût apparem-

ment entendu que de Moyfe 8c d’Aaron
j
0c les autres préceptes cétémoniaux

qui fc lifent depuis le chap. xxv. jufqu'à la fin du xxxi. nefiireiu révélez qui

Moyfe fcul(c).

(»1 Aui.inCmftjf.l-lO. t-iS- Vidtndiffi- etptititnu txfl>r»al.

tium in frinutum tcnli tinnl , tlinm ctitri (S) Philt d* dtctm frtC€fris,

[tnfm fihi dtfimtlitHdtntnfHrt»nt, ihmah^nid (t) Vidt Extd. xsiy. if.
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SUR L’EXODE. Cha>. XX. ±41

10 . El »it MvjJit *dpafHlum ; Ntlüt

timtrt Ht inim fnMrtt vos vont Dais , &
m taror iUms tjfa m vohis , & non ptaitrt-

ûs.

2 (. StaîtcjiupofiUHS dt lon^. Moyfts sut-

ttm acctjfit ad caisginem in tjmtras Dm.

22. Dixit wturù Damntuad Mo^fin :

Hoc dieu filüs Ifrtil : Vts vidifiis dt

calo loCHtHsfrn vobis.

2). Non facietis dus argenteos , nu dus

tutrusfaciuisvobis.

20. Et Moyfe dit au peuple ; Ne craignez

point
j
car c’eft pour tous éprouver que le

Seigneur eft venu
, & pour vous remplir de

fa crainte ,
afin que vous ne péchiez point. i

21. Le peuple demeura donc bien loin
;&

Moyfe s’avança jufques dans l’obfcurité oü
Dieu étoit. /

21. Le Seigneur dit aufli à Moyfe : Voici

ce que vous direz aux enfâns d’Ifracl : Vous
avez vù que je vous ai parlé .du haut du ciel..

2j. Vous ne ferez point de Dieux d’ar-

gent
, ni de Dieux d’or.

COMMENTAIRE.
LOQJJÏR-E Tu NOBIS, et AUDIEMüSJNON lOCJtJA»*

TUA NOBIS DeuS,NE FORTE MORIAMUR. P«rlcz,-m9m ‘VOttf-

tnème
, é" nostt vous icouterons ; mais que Dieu ne nousfarlepeint , depeur que

neus ne mturriens. Les Septante ont fimplcmenc dit : Parlez- nous vous-mê-

me
,

que le Seigneur ne parle point
,
de peur que nousnc mourrions. Le Cal-

deen : TarleT^neus , ér nous obéiront {»). Le Texte Samatitain fait icy cette

addition. Ils dirent i Moyjè : Voila que le Seigneur nette Dieu nous a fait voir

fi grande gloire , dr nous avons ouifi voix du milieu dufeu. Nous avons vù
aujourethuy que le Seigneur parle à un homme

, fins que l’homme en meure.

Mais à orefint pourquoi nous expojirions-nous à mourir ? Car ce grand fiu
nous dévoreraJi nous entendons encore unefris la voix du Seigneur notre Dieu,

d" nous en mourront. Car qui efil'homme mortel qui aitouilavoix duDieuvi-
vont quiparle du milieu du feu , comme nous avensfait , fins qu’il enfoit

mort f jipprochex, vous-memes , df écoutez, tout coque le Seigneur notre Dieu-

vous dira , drvous nous rapporterez, tout ce qu'il vous aura dit , df nous té~

coûterons, drnout le ferons^. CcquiefttiréduDeuteronomechap. v. verfee

14. & fuivans.

j^. ZO.Vl DISTIS Q^OD DE COE LO LOCUTUS SUM VOBISi

Vous ave^ vû queje vous ai parlédu Ciel. Je vous ai fait entendre ma voix du
milieu de la nuce ( é ) ; Je Ciel eft mis pour l'air. Dieu fait remarquer aux Iftaê-

lires
,
qu’il n'a pas voulu leur apparoîire fous une forme viftble , de peur qu’ils

n’en priftent occafion de le repeefenter en or
, ou en argent ; d’où vient qu’il die

auftî-tôt après (
c

)
:Vous ne vous ferez point d’images

,
d'idoles

,
de rcprcfên-

tation d'or ou d’argent.

f.tq. Non facietis Deos a rgente o s , &c, Vousnefire^
point de Dieux etargent. L’Hebreu

, Non facietis mecum

,

&c. Vous n’aurez

( * ) Vapji H30S m ‘j’*»

(b) yUt e. zjx. 10. 21;

(()

Hh ij
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COMMENTAIRE LITTERAL
14. Alton dt terrofoeiaum'hi, & tffi-

mitjHper tt haUcMttU & pocifico vefira

,

tvti vijlroi & ^tt , in tm/ô lott in tjuo

numari* fmrit nmimt mti , voasmad tt,

hntdicsmtibi.

14. Vous me drertèrez on autel de tene
j

& vous m’offrirez fîircet autel vos holocanf-

tes
, vos hofties pacifiques, vos brebis ,& vos

baufs
, dans tous les lieux confierez à la mi-

moire de mon nom
;
)e viendrai à vous

,& |e

vous bénirai.

COMMENTAIRE.
point de Dieux d’or& d’argent avec moi. C’eft la même choie que c*rm me,

ci-devant verf. 5. e» ma frefince.

’jt'.

A

ltari de terra facietis mihi. Vtus me irtfferex.

UH Autel de terre. Dieu demande un Autel de tare ; de peur, dit-on
,
que ce

peuple ne s’anache aux Autels pkisfolida,qu'on auroit drelTcz. Il auroit pu s’i-

magina que ca Autels une Ibis con(àaez,mcntoient un culte particulia : ic

comme on ctoit oblige dans le DeTat de changer fouvent de demeure, les Au-

tels fe faoient multipliez
,
avec danga d’idolâtrie pour le peuple. Q^lques-

uns veulent que fous ce nom d’Autel de terre
,
on entende des Autels de bri-

<}ues : mais il vaut mieux l’expliqua d’un Autel de gazons. Les Anciens par.

ienc fouvent de ceslbrces d’Autels bâtis à la hâte.

Lucain
(
a

) ErexUfuhitat eengeflu cejpitis aras.

Ovide ( é ). Araque graminea viridi de cefpitefat.

Virgile (r) Et Dit cammunibus aras ^

Gramineas. '{

Horace (d) Hic vivum mihi cefitem.

Hic verbenas fueri fanite.

Et Apulée ( « ) ,
Aram ce/gite virente Marti Deafaciunt. Tertullien (/ )

par-

le des anciens Autels de gazons
,
qui ccoient en ufage chez les Romains,

dans les premiers temps de leur Republique : Huila Capitalia caria certantit,

fed temeraria de cefpite Altaria , vafa adhuc Samia , Deux r/ÿ? nufqum.
Capitolin parlant du facrifîce de l’Hécatombe, dit qu’on drelTe cent autels de

gazons
,
fur lefquels on immole cent truies: Cr/r/wmr ara una in lace cefiiticia

extruuntur , df ad eas centumJues moHantstr. D’autres entendent le pafTage

de Moyfe
,
d’un Autel de terre limplemcnc. Cette terre étoit

,
dit-on

,
dans un

Autel aeux,qui étoit comme un coffre de cuivre,fur lequelon làaiEoit.Voyez

ci-aprés le verfet ay. où l’on détruit cette opinion.

In OMNI LOGO IN Q^O MEMORIA FUBRIT NOMiNiS
MEi, VENiAM AD TE. Dans taus les lieux canfacriT^i la memaire de

ma» nam
,
je viendrai à veux. L’Hebreu {g): Dans taus les lieux au jefeui

fauvenir de man nam : ou bien
, dans les lieux où je faai confaaer

,
ou cele-

~
( 4 ) Luean. fh»rfâl- 9 .

(if) Ovid. Trifi. i Eieg. €.

t ( ( ) rir^f/. Ænnd' xii. v>

(W) Ü0rstJ.l- 0d-l9 .

( r ) /. 7*

if) Afohgtt, c- Txr,

(f ) >ov TK xtam <!VK otpon S33
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SUR L’EXODE. Chav. XX. »4j

ij.Qt^fi^mUpUüimfictrùmht.l * 15. Quefiyous medre(IèzanauteIdeDier>

m» tdifiâilns iUud dtftlHs Upidiim:/!mim
|
res

,
tous ne le ferez point de pierres caillées.

TevéïvtrûcHUrMmfiifertt, patUaHr. I Car ft vous y employez les oucils pour tailler

I
la pierre

,
l’aucet fera foilillé.

COMMENTAIRE.
Lrer

,
ouinvoquer mon nom ; ou enfin,dans les lieux où je ferai offrir de l'en-

cens \ mon nom. Le verbeJàcar (
« ) fc prend en ce fcns dans plufieurs en-

droiu de l’Ecriture(^). Il fêmbleque cepaffagcdoic s’entendre principalement

des lieux où l’on pouvoit dreffer des Autels au Seigneur
,
avant l’éceâion du

Tabernacle : en un mot
,
des Autels bâtis à la hâte

, & dans des cas exttaordi-

naires. Enfin, on peut expliquer le Texte en ce fcns xje viendrai vert vent,

té"je vent bénirai dant le lien ejne j'anrai cheiji penr ma demenre
,

ponr/ re

-

feveir vet aderatient i c’efl-à-dire
,
dans mon Tabernacle.

if'.ij.Q^OD SI Altare lafjdeum feceris mihi,nok
'/EDIFICABIS ILLUD DE SECTIS LAPIDIBUS. ^ne fi vent me
drejfelljtn Autel de pierre , vent ne leferex.peint depierret tailleet. Ce Texte

cfl fort clair en luLmcmc 1 mais on demande pourquoi Dieu défendoit d'em>

ployer à fon Autel des pierres taillées i & d’où vient qu’il déclare que ces pierres

(êront fouillées
,

fî l’on employé le fer pour les tailler î Les Rabbins
(
c

)
don-

nent fur cela des ralfons ridicules
;
par exemple

,
que c’étoit pour prévenir l’ir-

révérence qui feroit arrivée
,

(i l'on eût foulé aux pieds les morceaux de ces

pierres taillées
,
ou fi l’on eut gravé fur les pierres de cet Autel des Idoles ou

des figures magiques. Qt^lques autres
(
d

)
trouvent de l’indécence ï employer

le fer dans la conflruélion de l’Autel
,
parce que ce métal fert d’inflrument à la

violence des hommes dans les combats ; c’eft pour cela que Platon
( « )

ne vou-

Joit pas qu'on employât le fer, ou l’a''tain dans les Temples. Ceft, dit-on
,
pour

la meme raifon que dans IcTeniplc de Salomon (/) , Ton ne vit point de fer j

mais on fent aifement la foiblefle de toutes ces raifons. Oleafler croit qu’en

cet endroit
,
Moyfe deffend d’immoler des vidimes fur cet autel : Si veut le-

ve%juetre centeanJnr tautel , ilfirafieHillé

,

c’eft-à-dirc
,
félon cet Auteur

,
Si

vous levez le couteau pour y égorger une vidime, vous lo fouillerez du fang

de cette hoftie.

Spencer (^ )
a crû avec beaucoup plus d’apparence, que Dieu ne vouloir pas

que les autels qu’on lui érigeoit alors, fulTenc durables j il vouloir qu’ils fiiffcnt

fansornement , & dans une fî grande fimplicité,qu’ils n’attiraflent pas l’atten-

tion & les refpeds du peuple. Etant ainfi compofez d’un fimpic amas de pier-

( * ) T3t
(i ) P'iW» Ifai. 1 X71 . J. amti ri. <• é" 1. Par.

XVI. 4. (^Ludtvic. iiDitm.iaLnil. II. X.

(t) lia Ainriantl iit

(d) Afad Hattinjir , di jari Hthatr.

( t r Plaf.l. II. delifitm- dhffi F't ;

if) î Rei- 71- T.

( f )
lia Sftaeir di ligii- riimalit. I.x.t, f.

H h iij
*
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COMMENTAIRE LITTERAL
res brutes

,
on pouvoir aifement les détruire

,
oumême les laifTer tomber d’ehx-

memes i c’en peuc-ctre la meme raifon qui avoit £iic ordonner de bâtir des au>

tels de terre ou de gazons
,
comme nous l’avons vu auparavant : il ne £iut pas

rechercher de folides raifons de la foiiillure que ces pierres pouvoient comrac.

ter pat l’attouchement du fer ; il n’y avoit que l’idée du peuple prévenu de

cette penlec
,
ou plutôt l’ordonnance de Dieu, qui les déclaroit fouillées

,
qui

dût les faite regarder comme telles. Le fer en lui-même
,
que pouvoit-il Éurt

pour les fouiller ? J’avoue qu’on ne voit point de fer , ni dans le Tabernacle,

ni dans le Temple ; c’ed qu’alors l’airain étoit plus commun que le fa.

L’autel (<«)quc l’on bâtit dans le defett,étoit une efpecc de coffre de bois dcSc-

thim
,
couvert en dehors de lames de cuivre

j
fa hauteur étoir de trois coudées,

Se là largeur en quarte croit de cinq coudées -, fa capacité étoit remplie de ur>

rc
,
ou de pierres brutes

,
félon divers Commentateurs j Se quand l’armée dc-

campoit
,
Se qu’on levoit leTabernacle

,
on lailToic

,
dit-on

,
ces pierres

,
ou

cette terre
,
pour emporter l’autel vuide. 11 Eiut avouer pourtant, qu’on ne voie

rien dans l’Écriture
,
qui prouve que l’on remplit la capacité de ce coffre d’au-

cune chofe. Je crois même que ces réglcmcns-d ne font que ptovifionels,& que

Dieu ne les fait que pour le tems qui précéda la promulgation des Loix parri-

cufiercs des facrificcs
, Se l’éreéHon du Tabernacle ; Se qu’il n’y eut que l’autel

que Mqyfc dreffa pour confirmer l’alliance avec Ifracl
( é ), qui ait été conlhuit

en conformité de ccquicft ordonné ici. Tout ce paffage que nous expliquons,

étoit principalement pour cette circonllance
, Se pour quelques autres fem-

blablcs cas extraordinaires.

Ce qui m’en perfuade, c’eft que la defeription de l’autel du Tabernacle,qu’on

lit ci-aprés
,
n’avoit nul rapport à ce qui eff marqué ici

^
& on ne rerrurquepas

que ni Salomon
,
ni aucun de ceux qui ont érigé des autels dans la terre

{

iromifc
,
au dedans Se au dehors du Tabernacle

,
fe forent crû obligez à cette

oi, au moins avant la captivité. Nous ne voyons dans l’Ecriture qu’un feul au-

-tel
,
que l’on ait drefic de pierres brutes ; c’eft celui que l’on érigea fur le Mont

Hebal ('), en confcquence de ce que Dieu en avoit ordonne à Moyfc (<f)
i

or cet autel étoit du nombre de ceux qu’on drelToit ï la bâte ,
TumultMarù ;

De même que celui que l’on bâtît ixjut confirmer l’alliance que l’on fiifoit

avec le Seigneur ( < ). Il eft vrai que depuis la captivité
,
l’on fit l'aurel du Ten>

pie, de pierres brutes ; comme il paroit par Hecatéc (f)

,

par l’auteur du premia

livre des Maccabées (|) ,par Jofeph
( »), &: par Philon (i). Mais tout cela ne

fait rien pour le tems qui précéda la captivité.

im) 'Extd. xivil. I.

( t ) C/tf. XII». 4.

( « )
vill. 30.

(i) Dtttt. XXTII. 4. '5. t.

( ( } £x*il, znT, 4.

(y ) Httatau mfud Emfti. fréf»r, I. } < 4*

(/) I. Mm. iv.47.
^ ,,

(h) /oftfh. lit. U. dtMUJttd- 1- II- & '«

4. e. S.

( i ) dt viâimss
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SUR L’EXODE. Chaï. XX. 147

. a6. Nt» üfimdet ftr gr/uLu ad aitan
|

i6. Vous n'y monterez point par des de>

t»M»i , mrevtlaururpitHdo ma. |
grez

,
de peut de découvrir votre nudité.

COMMENTAIRE.
J^.I^.NoN ASCEKBES PEA GAADUS AD ALTAAE MEUlM.

Feas n’j monttrtx. pointpar des degreT^ Cette dcffeniè ne regarde que l’autel

de gazons
,
ou de pierres brutes dont on vient de parler ; car l’autel duTaber-

Dacle ayant trois coudées
,
ou cinq pieds de haut , il EiUoit neccâàirement y

monter par des dcgrez : Sc l’Ecricute
(
a } marque clairement qu’on defcendoit

<de cet autel: Complais viitimis propeaata ,dejcendit. L’autel du Temple de

Salomon avoit duc coudées de haut
( é) , ou même douze coudées, lêlon ViU

Jalpand
(
c). L’autel du Temple , réparé par Herode le Grand ,

avoit quinze

coudées
,
félon Jofeph (</};& on voit par Ezechiel ( <

)
qu’on montoit à l’au-

xel des bolocaulles
,
par des degrez du côté de l’ocieot. Efdrasff ) défîgne la

balè de l’autel; ce qui in/înue aufll des degrez pour y monter. L’Auteur de
l’Eccleliaftique (;)louë lamajellé du grand Prêtre Simon,Els d’Onias,niontant

À l’autel. De tout cela oa cotKlut que le précepte que nous lifons ici
,
ne re-

garde que le tems qui précéda l’éreâion du Tabernacle * ou que ces loix Se

Sc (Quelques autres, que Dieu avoit d’abord propolees au peuple
,
furent enfui-

te révoquées
, &: qu’il en fubftitua d’autres en leur place

,
pour le tems qui fui-

vitTércétion du 'Tabernacle, &pour celui de la demeure âxe des Lraëlites

dans le pays de Canaan.

Spencer
,
qui a fait des remarques tres-rcchercbées

, 8£ tres-cuticulès fur ces

loix
,
remarque que pluficurs fçavans Intetpcetes (

h
) croyent que pour obéir à

la Loi
,
qui deffendoit de monter à l’autel par des dé^ez

,
l’on avoir fait utK

rampe
, ou une élévation de tore, qui montoit inlènfibkmeoc julqu’à une luu>

leur convenable de l’autel 11 fait voir, que le Cardinal Hugues, & quelques

autres
,
ont cnlèigné

,
que la Loi deffendoit fîmplemeat d’avoir des degrez

,

ou des montées adhérentes à l’autel ,
mais qu'elle n’ciBpéchoit pas qu’on n’y

pût avoit des marche-pieds ,ou des pontorts, qui pulTent (èrvir à y monter, fans

toutefois y être attacliez
,
ni faire partie de l’autel. Les Juifs (> } donnent un

autre fens à cette Loi : ils veulent quelle deffende , non pas ck monter par des

degrez à l’autel
,
mais tN nantiràgrandspas , comme enenjamtam. D’au-

tres CToyentepr’ il efldcÛendu d’y monter avec des échelles ordûuires; parce

{*) Ltvit. IX. 11.

( i ) i. far. IV. I.

( t ) VilUlfand. moi. 1 . û» iutlMâm.
(a

) /tftfh. Amiq. l. S. c. f.

(«) Bkuh. XS.IU. 17. Gradin aHltmtjiuvtr/î
ad triiHlem.

_(/) ‘-^fdr. lU. }.CflUcavcrant altareDii
^ufer iafiifaat.

if) fecU.c. IX. laafcenfa altarii fanHigU-
riam didil fanSiratii amiSam. . .. Ÿ- xx. Taiu

dtfctndmt , maïuu faai txtulrt m amna enfn-
gatiantmfiltQram Ifraïl.

( 4 ) Abul. Riiera , alii : Aniia. t.

4. I. t.

( i
I Afad Hmingtr. dé jart Héiraér,
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14» COMMENTAIRE LITTERAL
qu’en montant on pouvoir découvrir quelque chofe d’indécent. Spencer n’âp.

prouve aucun de ces rentimens : Il foucient que la Loi ne dcflênd pas toutes

fortes de dégrez pour monter à l’autel
,
mais leulement le trop grand nombre,

& l’exceflive hauteur des marches. Il tâche enfuite de prouver que les anciens

' Gentils montoient à leurs autels par divers degrez î que ces degrez cioicnt

exceflivement hauts
, &c qu’ils n’étoient que pour le farte

, &c pour la fiiçerfti-

tion { il veut que les Pyramides de l’Egypte (oient de ces autels
,
d’une eleva*

tion extraordinaire, & dont les degrez trop exaucez expofbicnt les Prctics I

des nuditez indécentes
,
lorfqu’ils y montoiem. Il cite le Pere Kirchcr ('

)
qui

paroit avoir été dans ces mêmes fentimens à l’égard de ces pyramides ; & il fe

perfuade tjue ces hauteurs de Juda& ilfraél , contre Icfqucllcs l’Ecriture in-

veérive (i louvent
,
n’étoienc que des autels fort élevez

,
Sc fcmblablcs à ceux

qu’elle condamne ici.

Mais nous^ trouvons pas dans ces raifons de quoi nous facisfaire. Il n’y a

pas plus de fondement dans l’opinion de plurteurs Kabbins,& de quelques Sça>

vans (i) qui croyenc que Dieu deffend ici aux Hebreux de fe découvrir en

montant à fon autel
,
pour les éloigner du culte de Peor

,
ou Phegor

,
que U

Gcmarre, Jonathan
,
& Maimonides

,
alTureat avoir été honoré d’une maniè-

re tout à fait impudente
,
en fe découvrant devatufa rtatuc. Voyez Ofcc

te notre dilTcrtacion fut Phegor
,
ou Chamos.

Nous nous en tenons donc à l'explication la plus littorale
, te la plus natu-

relle
,
qui deffend de faire des degrez à l’autel du Seigneur

,
de peur que ve-

nant à monter avec précipitation
,
l’on n’écarte le pan de la robbe

, & qu’on

ne découvre ce que l’honnêteté nous fait cacher. Ce commandement fuppofe

qu'alors on ne portoit point communément de culottes, comme nous lespot-

tons à prefent
( ) : & pour concilier ces loix avec les autres partages de l’Ecri-

ture
,
où l’on remarque des dégrez aux autels

,
nous croyons que ces degrn

étoient fi peu élevez
,
qu’il n’y avoir point de danger de fe découvrir en y moo-

tant,fur-tout apres les précautions que Moyfe avoit euës,cn ordontunt que la

Prêtres auroient de larges ceintures, en forme de culottes en leurprcfcti-

vant des habits longs,& ferrez, qu'ils ne dévoient jamais quitter durant le temi

de leur miniftere.

On voit dans Aulu-Gelle ( «
)
que parmi les Romains

,
le Prêtre de Jupiteri

|

nommé Flatnen Dialis , ne pouvoir monter i l’autel
,
pat plus de trois degrni

encore falloir, il qu’ils fuflènt tellement couverts de planches
,
que l’on ne pût

( m) Kirch. i» Otdif. Synt. 4. c. It.

( S ) L"EmfmHT , in MidiUrii, t, J, Xivitus,

i ttfid* . (^c.

( t ) Ofé» IX. 10.

(d ) XXTIJL 4U

( > ) .Âulugil. HtS. Attici l. 10. *. If. ttf

lu nfcindere fh$s rritiii graditus nlip^‘*

trnt . Ht mU» fan ftdum , crmnimvff»htr
ctutHr,

voit
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SUR L’EXODE Chaï. XXL *4,

voir ni les pieds ,
ni les )anibc$ de celui qui moncoit. Servius (« ) remarque la

même chc^e à l’égard de la Pretrefle de Jupiter
,
nommée Flaminia , ou , Fla-

minica Dialis. On faifoit à l’autel
,
où clic devoir monter , des degrez qui

croient fermez de toutes parts par des ais. On nommoit ces efcalicts, Gr4-

ex, Degrez à la Grecque. Les marches quiconduifoient à l’autel de Salomon,

éioient apparemment de la nature de ces montées à la Grecque, dans lelquels

toute la moitié du corps
,
étoir tellement à couvert

,
qu’il n’y avoir aucun

danger qu’on pût rien voir d’indécent. r

CHAPITRE XXL
Loïx concernant les ejclaves Hebreux , l'homicide volontaire fÿ* in^

volontaire , les villes d’agile , le vol que l’on Jàit d’un homme.

Heglement contre ceux qui hlejfent un efclavc , ou un homme libre ,

ou une femme enceinte. Du bauf qui frappe des cornes. Loi du

Talion,

f. I. ZJ-/£c funt }udiàx qui preponts

tis.

1. 5/ emeris ftrvum Hthfium
, ftx armis

firvitt tibi : infeptime tgridiaurShtr gritis.

ifr. i-XT Oieiks préceptes de jullice que

V vous propoferex aux enfans d’if-

racl.

1. Lorfque vous achèterez un elclave Hé-
breu ,

il vous fervira fix ans , Sc au feptiéme

il forcira fans vous tien donner.

COMMENTAIRE.
1^. i.TTÆC sunt juniciA qjjae propones i.\s. Vticilet

> X JL preceptet dtjufiiee queuMs leur frofofirez.. Le tcrme/W/«4 ,. ju-

gement , marque principalement les préceptes judicicis , & les loix qui regar-

dent la police, l’ordre delà focietc, les jugemens des differens qui peuvent
naître parmi les Ifraclitcs. Ces Loix font diftinguées des préceptes moraux,,

nommez proprement Loix , cemmandemtns

,

ou préceptes ; éi des préceptes cé-

remoniaux qui regardent le culte divin
,
la manière

,
l’ordre

,& le tems des (à->

crificesiSc qui font nommez, Fit, ou cérémonie dans l’Ecriture.

ÿ. Z. Sexannis SERViET TiBi. // VOUSfirvirxfix ans. Les Hc-

( 4 ) Servius tu 4. Æneid» v* Afud ve-
Ueres Tiumnieumplut trthus grudihus , nifi feulâs
CricAS tfcMnderê nws licehut ,nt]müs purs ^edum
efus erursémve cenfpiceretur : eo^ue net plursbus

irsdsbsàf, ftd trtbfis ,.ttt ufetnfu du^Ucis nifûs nen

fatefentur extoûi veficm , Mut vuduri crterM ; nsa» *

ideh ô*fcMUCriei dtcumur, ^um irs fubrican^

fur , ut «ttmi ex furte compMgine tûbulMtum cImm'-

\fi fine, ne MfpedtumMd cerpori* nii^UMm psr^

MdmiftMM,

li
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COMMENTAIRE LITTERAt
«. ltaiMa,earonant dechezToa$,leméi»t

filuéotfmcBrm^& mtartgrtéamjmmL habttqtt'iiawokeRyeiinjtms’ildlawciié^iii

I

femme (octirs avec lui.

COMMENTAIRE.
breux pouvoient tomber dans rcfclavage de pluficuts maniérés : par exemple

,

ils pouvoietK dans une extrême pauvreté ( <•
)
vendre I|»it liberté ; i°. Un pere

pouvoit vendre Tes enËtus [b )-. Les débiteurs infolvables
(
e

J étoient livrez

pour être cfdaves à leurs créandas. 4°. Les voleurs qui ne pouvoient teftituet

b valeur deceàquoi lesLoix Si lesjugesksomdamnoient, étoient vendus

au profit de ceux à qui jls avoient &it le vol ). j[°. I^s Hébreux pouvoient

être pris
, fie faits elclaves <bns la guerre, ou <kn5.qaelquè autre rencontre, par

des ennemis. 6°. Enfin un efdave Hébreu, racheté d’un Gentil
,
par un aune

Hébreu ,.pouv«ik être vendu par celiii-d
,
à un- tien de ùl tution.

La. Loi que nous expfiquotas id, regarde tous leseTclaves Hébreux, (ant

hommes que femmes («), qni étoient séduits enfervitude, chez quelqu’un

de leurs ficrcs
,
de quelque manière qu’ils y fufTent réduits. Quelques Rabbins

eroyene que Its-erdaves devoiencfc(.vir fix ans comptées
,
à commencer à leur

première encrée en feevitude -, mais nos plus habiles Commentateurs (/) , en-

fdgnent que les fix ans de fervitude
, fê doivent prendre depuis une année fab-

banque
,
jufqu'à l'autre. Les années fabbatiques étoient fixes

, êc elles remet-

soient en liberté tous les efclaves Hébreux
,
quelque inégale que fiât la duré^

êc le cens de leur fervitude. Celui
,
par exemple

,
qui étoic fiait cTclave la qua-

trième année avanc ranaécfkbhatique, n’avoitque trois ans de fervitude:

celui qui entcoit en fêrvicude la cinquième année
,
n'étoit oblige de demeura

efclave que deux ans
, &c. Ces Loix ne ccg^rdcac qpc les hommes & les fem-

mes cfdaves
)
car pour les filles mineures , vendues par leurs petes ,

il y a d’au-

tres Lofxau veriet 7.

J. CuM QJJALI VESTÎ I W T ft A V B R I T , CUM TALI
Z X e A T. Il aura , e»Jirtant de chez, veut , le- meme habit qu’il aveitenj en-

traat. Sil avoic unhabit neufen encrant chez fôn maître
,
on lui en donnera

un de pardllc: qualité en fortam s c’eft le fèns de la Vulgate; S. Jérôme a pris

le terme Hébreu l ) dans le fers d’un habit
,
ou d’une pièce d’étoffe r

parce qu’il fignifie quelquefois une aide ;& par mctapbote, le pan d’un ha-

bit i mais ce qui fuit
,
a fait croire à la plupart des Interprètes

,
qu’il le faut

prendteen un aucre-fenx Voki corameon craduit tout ce verfet, félon la lettre

('»)• JCntir. m. j».

( S ) ViOt infrm

,

. 7 .

(O 4- ntf. IV. I. Etci crtéiur vmit m tot-

/»» imtfiiiMWun mJ ftrvitmhmfiH.
(d) Extd. xin, sintnhaimri*

y»rw rtOdui ! ipft-memmdaiiiur.
•

( « )'i vidx-Dtm. m. ». mil. tti

I
(/) Tt/lut. C*nnl. À LMfidi-

i
( f )' rtanf 'jw ou wr siua (cr naa ou

I loy wwH mom wi
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SUR L’EXODE. Çhaï. XXL
4. SiaMcm Jminus dulmt ilü MMrm,

& prptnrit fiüos & filias : miilitr & libtri

tjm tntm damim fui , ipfeWi exiiit eum

wtfiitHfmo.

y QM fiJixiritfervHs: Diligt Jomi-

Hxvttmm iiiovs , jmttffi-

dutrlÜKr;

4. Mail fl Ton iniître lui a liohné une fetn*

me
,
^nc il aie eu des enfans

}
la femme&

les cnFans demeureront au maître , mais l’eC-

clave fonira avec iès habits.

5. Que fi reficlave dit : J’aime mon maître,

ma femme,& mes enfant
,
je ne veux point

forcir pour joiiir de la Ubetté ;

COMMENTAIRE.
(tt): S’il vient etvtefin Cêrpt , ilfinira avecfin cerfs ; s'il vient marii^fkfem-

me finira avec lui > s’il encre en (ervitude (eul
,
l'am femme & (ans cofans

,
il

forcira de meme
j
s’il y entre marie& avec des enfâns

,
fa femme & (es enfar»

qu’il avoir alors
,
forciront avec lui ( ^ ). Le maître croie obligé de nourrir &

d'enrrcccnir la femme & les enfâns de foncfcIavcHcbreu, quoique ni lafem*

nx;
,
ni les enfans ne le fulTcnc pas

,
félon les Rabbins.

lf. 4. Mulier et lib£m ER.UNT DoMiNt sui. Lafemme

ffr les enfans demenrerent an maifire. Ceci ne peut s’expliquer de la femme Sc

des enfans libres d’un efclavc Hébreu ; le maître n’avoic aucun ckoic (br leur

liberté i mais on peut prendre cette Loi en divas autres fras. D’uncfclave

Hébreu, qui fc (croit vendu avec fa femme &: fes enfâns
,
dememe condition

,

& de meme nation que lui. a°. D’un Hébreu qui auroit époi^ pendant fa fa-

vitude
,
une femme de fa nation

,
dont il auroit cû des enfâns. }q. Enfin d’un

ITraëlite
, à qui- Ton maître auroit donné pour femme une étrangae

, cfclavo

comme lui.

La plupart de nos Commentateurs prennent la Loi dam le premia fens -, ils

veuletu qu’un efclavc Hebreu ait été obligé de laiffer fa femme tc fes enfans â
fbn maître

,
s’il vouloir profiter du privilège de l’année fabbatique

,
qui n’étoic

que pour (à pafonne. Mais le mariage étoit-il dilTous pat cette fejMration du
mari & de la femme ; Ptuficurs foutiennent que le lien^ mariage ne fuHîfloic

plus
,
dés que le mari avoir quiné fon époufe. Cornélius ï Lapide

,
en infère

,

que dans l'ancienne Loi
,
les mariages écoient fort imparfaits

,
puifqu’Us étoienc

difTous parrafFraneUfTement del’cfclave; il ajoute que cela doit moins fur-

ptendre, û l’on fait attention que le mariage alors n’étoit pas un Sacrement,

éc qu’il n’y a que cette demiere qudité
,
qui rende aujourd’hui le mariage itw

difToluble.

Eflius prccend au contraire
,
que la liberté que la Loi donne ici à l’efdave,de

quitta fa femme
,
ne déemit point la nature 6c fes tfeoks du mariage •, que le

mari fie la femme confervent le droit réciproque qu’ils avoieiK fur le corps l’un

de l’autre, quoi qu’ils demeurent f<q>arezde corps& de demeure. En efict

la) Itate^CaliLVat.àfUfmhreifaifa, I (*) Uvit, bt. 4»- MgrnUtmr tum likttit

l/nM.b-v.

l i ij
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ijt COMMENTAIRE LITTERAL
il paioît alTcz difficile à concevoir

,
pourquoi un vrai mariage poutioit être ab-

folument rompu
,
par raffranchiflement d’une partie

,
l’autre demeurant en

fervitude ; & encore plus
,
pourquoi Moyfe auroit accordé à l’homme de

rentrer en liberté dans l’année (àbbatique
, & n’auroit pas fait la même

grâce à fa femme & à fes enfans
,
quoi que de la même nation

,
de la me-

me religion que lui.

Le l'econd fens que nous avons propofé
,
parole plus foutenable. Il y a lieu

de douter que des efclaves puilTcnt contraâer un véritable mariage
,
à caufedu

défaut de liberté, quife trouve dans cette condition. On fçait que les Loijc

Romaines , ne regardoient pas ces unions d’hommes & de femmes efclaves

,

comme de vrais mariages: InterJèrvum é- ancUlnmjure Romnno centuhernittm

tjfe dicitur , non matrimenium

,

dit Grotius ( ^ )
: On étoit perfuade que le ma-

riage ne peut fubfiftet qu’entre perfonnes libres & égales ; Nuftiarumfardera

inter ingenuosjùnt légitima, & inter aqualcs

,

comme dit S. Leon
(
b). Ainfî

il ne feroie pas fi étrange
,
qu’un mariage contraâé dans la fervitude

,
entre un

homme & une femme Ifiaclites
,
fut dilTous par l’afFranchilTement de Tune des

deux parties.

Mais nonobdant ces raifons ,
il nous paroît que le vrai (ens de la Loi

,
efh

qu’un efclave Hebreu
,
ayant reçu des mains de fon maître une femme ,

d’une

autre Religion
, & d’une autre nation que lui

,
laquelle parconfequent ne peut

)Oüir du privilège
,
que l’année fabbatique ne donne qu’aux Hebreux de naif-

làncc
,
que cet Hebreu peut quitter cette femme : & que comme jl n’y a jamais

eû entt’eux de mariage
,
proprement dit, il n’y a point aufli de diflblution do

mariage.'Ces fortes aunions d’efclave à efclave, étoient rompues pat la (impie

volonté du maître : Ser viles nuptU voluntate Dominifilvehantur.
Les Hebreux ne regardoient pas ces fortes de femmes

,
comme de légi-

times époufes, mais comme de (Impies fervantes, que le maître donnoit à fes cC-

claves
,
pour en tirer du profit par les enfàns qui en nailToient (e). Les Rabbins

çnfeignent
,
que les efclaves vendus par la Sentence des Juges

,
pouvoient être

contraints par les maîtres, à epoufet une femme Cananécnei mais que ceux qui

s’étoient vendus eux-mêmes
,
ne pouvoient recevoir une femn^e d’une nation

étrangère. Un maître ne pouvoir obliger fon efclave à prendre une femme, à
moins qu'il ne fut déjà marié

,
ou qu’il ne l’eût été auparavant

,
pour (iuisfairc

au précepte
,
qui oblige félon eux

,
chaque homme à la multiplication du genre

humain:prétendant que par un mariage forcé& inréaI,on ne peut remplir cette

obligation. De plus un maître ne peut forcer fon efclave à fc feparer de fa fem-

( * ) Dt Jurt helli fucis , /. !.. f. î. myfierium.
9^. MdRufiu- Mliud ( ir ) StlJen> dêjmr* Mt. f- 7*

cêHcmhma ; atistd aneilta , mltud . . . afud eum Gtm»rr. Bmhyl- *d tit*

VmyiHmn^n eft mulintm nen fettintre ad Mdtm^d(m titnl» Mdtjmntd*
mdtriPMnium

t tn ^ji4 non doutur nuftiélf fntfft
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SUR L’EXODE Ghap. XXL
6. Ofent atm daminus dits , & appüca-

bstHTad eflium & pojhs
,
ptrfambli^Mt M-

nmtjusfiibiilù : O" erii eiftrvm inftCHÜm.

6. Son malcre le fera coraparoître devant
les Magillxau

; & enfuite le fufant appro-
cher de la porte, il lui percera l’oreille avec
une alefne, & il demeurera eu fervicude pour
toujours. • -

COMMENTAIRE.
me légicitnc

,
pour habiter avec une efclave ; ny donner plus d’une fênune àUQ

homme,ni une feule femme à deux efclaves
(

<* ).

f. 6. Otf £K£T EuM DoMiNuS DUS. Lf THniflre le fera cempa-

Ttiftre devant les Magijlrats. C’eft ainlï que les deux Caldccns , l’Arabe
, &

nos meilleurs Interprètes
,
expliquent le terme Elthim , Dûs (

i ) . Mais les Sep-

tante traduilcnt ; Il le prefentera au Tribunal
,
ou auJugement de Dieu ( ^ ) . Ils

ont entendu peut-être les Prêtres ; ou bien les Juges ordinaires établis de Dieu.

On veut(djquc ceci ne s’entende que des efclaves vendus parla Sentence duju-

ge
, à caufe de leur vol qu’ils n’auroient pû reflituer

,
mats non pas de ceux qui

s’etoient vendus eux-mêmes. Moyfc ne dit rien qui Eivor'ifc cette opinion des

Rabbins.

Et applicabit eum ad ostium, et ad postes. Il le

fera approcher de laporte. L’Hcbrcu( «) , & le Caldéen : A laporte , ou' aux
montons. On ne doit pas l’entendre des portes de la ville

,
mais de celles de la

maifon du maître
,
comme il eft cxprcllcment porté au Deutéronome (/) , &

comme l’expliquent picfquc tous les Interprètes
( g ). Les Septante : Il le fera

approcher de la porte
,
des montans.

Pe A F O R A B I TQ^E AUREM Ejus S V iv t A. jl luipercera l'o-

reille avec une alefne. Cette cérémonie étoit une marque ignominieufe
,
de

la fervitude perpétuelle de ccux(<>)qui ne vouloient pas fc lcrvir du privilège de

la Loi
,
qui les délivroit de l’efclavagc dans l’année Ubbatique. Ceux qui vou-

loient fortit de chez leur maître
,
ne tecevoient pas cette marque hontculc

,

comme pour faite voit que parmi les Hebreux
,

il n’y avoit point d’cfclaves per-

pétuels
,
qui ne vouluffent bien l’être, &: que leur liberté n’étoit pas une cho-

ie qu’on pût leur ravir malgré eux ; c’étoit une prérogative du peuple de Dieu

,

qui avoit été afiranchi de l'Egypte. Cette coutume de percer l’oreille aux cf.

daves
,
eft très-ancienne dans l’Orient. Juvenal parle de cet ulàge (>).

Curtimeam duhitemve locum deffendtre , ejuasmiis

Natus ad Euphratem , molles quod in aurefenejhra

Arguerint , licEt ipfi negem,

)
Viit Stldm. itid. lit. { t. 4. d> it.

(*) Vidt à> Extd. XXII. $. i. Rtg. II. 15.

>>/. uxxi. I. t.

( t ) of*'< T*' tfiviexi’ tv W».
(d )

Rxttini afiid Stldtti. Uct titttt.

( « ) nn,on hx w rbin hx tpïi

(/) Dtut. vr.iJtlnjMMMdUmùstMAt

( f ) Csjet. Ltfcm. Tir. Bonfr.

Ktv.

(h) Thtfdtrtt. qtt. LiftmâH.i»

( î J Sat^. ï, V. tôt.

li iij
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*54 COMMENTAIRE LITTERAL
7. Si^ vmiiéltnt filiim fimm m

Nri«a , mn tgtvliiMif fiatt sneULt eûrt

mfiutmmt.

7. Si qoelqn’un vend' fa fille moi (et

iêrvante , elle ne fonira point de lênrinde,

oomme les autres iênraates ont accoununi

de foitir.

COMMENTAIRE.
Et Petione ( ^ )

le marque auEi ; /« tan^uamfirvî Mthiopes , (jrfrejfè tiii tri-

wms ÎM tarmei$ior$tm geaeré O/arej. ^»ia ta é’ptrtmaae dures , ut mittmr

dtrdbes. Ciceton (
b

)
roilloic un Lybien

,
qui difoic qu'il ne l’cntcndoic pas:Cc

u’cR pas que vous n’ayez les oreilles bien percées
, lui dit-il.

Ekit SEJtvus iM SÆCULUM. // desueurtrâ tufirvituie faut tut-

jeurs. Ces paroles conduilênc natmeileaKnt à croire
,
que le fcrvitcui à qui on

avoir percé lesoreilles,ctoiterdavepourtoute fa yic,avccfa femme Ac fes enlàm.

Mais les Rabbios,fuivis de nos Commentateurs (r),croyent qu’il ctoit mis en li*

bertéen l’amKC du Jubilc,& quefaculum marque ici feulement un long c^ace

de rems, comme celui de cinquante ans. Cette opinion ell fuivie par S.Jerome,

fur le chap. i . de l’Epitre aux Galates , ôc il parolepr le Lévicique
(
d

), que tous

les efclavcs
,
fans exception

,
croient mis en liberté au Jubilé. Les Rabbins (<)

ajouccnc
,
qu’à la mort du maître, ils ctoient suffi mis en liberté

, & que cc$ for-

tes d'cTciaves, qui s’croient laifle percer les oreilles
,
n’entroient pas dansla

femille du fils
, fie de l’haiticr de leur malae : ils veulent auffi,que le msûtie ait

donné à l’efclave qui entroit en liberté
,
trente licles d’argent par préfent

,
pour-

vu qu'il ne fut pas du.nombre de ceux qui s’étoient vendus eux-itiêmcs j car on

ne donnoir rien à ceux-là. Tous ces réglcmens font alTez fufpeéb , n’étant ap-

puyez que fur l’autorité des Doâeurs Juifs. Il eft certain quefaculum (/)

,

ne

figniiïcpas toujours l’écemité, mais feulement un tems afTcz long. Horace:

Servietuumum, quiafarvo aejiiet uti. 11 fêta affiijetd toute fa vie
,
parce qu’il

n’a pû fe contenter de peu.

Non egrecietur. sicut amcilla consuevero nt.

Ælles nefinira fnnt defirvitudt , cemme les autresfirvaatts (ou les femmes

efclavcs
) tut acceutumé definir, L’Hebreu

(^ ) ,
le Caldéen

,
l’Arabe

,
le Sy-

riaque, fie Tbeododon : Elle aefinirapas , comme les hommes efitaves eut ae-

tautumi de firtir. On n’obfcrvoit pas la coutume de percer l’oreille
,
ni les

autres cérémonies ulîxées dans l’affranchilTemcnt des hommes efelaves, lors-

qu’il s’agilToit de mettre une fille en liberté ; voici ce qu’enfeignent les Rabbins

(
Il

) fur cette màtiere.Un Pere ne pouvoirp$ verrdre fa fille
,
qu’il ne fût réduit

dans la derniere pauvreté, c’eft-à-dire, à moins qu’il ne lui refbt rien du tout:&

( « ) Satyrii- I- *}.
'

( t) PlutMreh. aftfhttg.

^
1 O Druf. Ttf. Cut. rat. Tir».

. ( * ) Itvil. XTt. 40.
'

< « ) afiU Stiit», dtfuristat, & imt. l, t.

c. 7.

{/) ridt.fi ltiitt,Orir-h*ml,*,mSxtd'S4

fintmi m ixtt»- xxri, ir.alu

( g ) onavn nwD wtn ah
( » ) ^

StUa. lêttsitattf
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sra R' L'£ X 0D É. Cha». XXl. tjÿ

encore nela pouvoit-il vendre qu’i un Htbrcü }& fi bots le cis «fithe extrême

secefiitc il Favoic vcndué, les JttgeS le concraignoicnc de la rachctct. Il n*avoit

droit de la vendre que pendant qu'elle étoit mineure « c’eft-à-dire, au defibus

de douze ans SC demi, ou tant que les marques de fa pubaté ne paroifibient pas

encore
;
& lorfqu'il la vendoit

,
ce n’étoic pas en qualité d'erdave fimplement,

mats toujours dans l’elperance , au ttioiâs doutcule
,
de pouvoir épou^ où Tsh

cheteur
,
ou Ton fils t ainfi cette vente fe fiiiroit dans la prefomptiondu mariJgé

£kut: de forte que le pere
,
par cela même qn'ii vendoit fa fille, étèkcenlc

confencir à ce qu’elle fe mariât, ou as maâtse atxjud H laverrioti, onilfbfl

fils
;
âc H n’en &Uoit pas davantage que k; conleRtement aâœl des parties

,

pour achever ce mariage. Les fêmmes'ainfi achetées, n’éioienc pas ptoutedà

dans le rang des mères de famille
,
mais fimplcment au rang des ooncubiRes^

ou de femmes du fécond rang : car oA doit exaâcmeiK remarquer qu’il

y avoir parmi les Hébreux
,

trois Ibrtes de femmes ; t*. Les matrones

,

on mcies de famille ; Les concubines
j 3

*. Les femmes de maasvài fi; vie
,

nommées zma

,

ou Kâdefihâ , dont la profelfion étoit fevesemene deifenduë

par la Loi. Demoflhenes (a
)
contreNexra

,
nous fait remarquer £3 m^ne cho.i

fe parmi les Grecs. Que fi le maître n’agréoit pas de prendrê fon efektve pouS

époufe
,

il ne pouvoir la retenir au delà du rems qui étoit porté dans le'contrat

de fa vente. Elle joUilToit du privilège de i'année fabbatique
,& du Jubilé, qui

la mectoit en libcrcéi la mort du maître,l’accompüfrcfnent des années de fami.

norité,les marques de puberté,qui pouvoicht poroîcre avant l'âge de douze ans,

la délivroient de fervitude s Sc dam cous ces casello’fottoit gracuicemenc dé

chez fon maître
, 8e rcccvoit de lui le préfenc oerfiaaite de tretace fidCs relié

avoir de plus cette prérogative
,
qu’elle ne poorvoit! prort)get fa fervitude , com^'

me faifoit l’homme cfclavc, qui fe laiffeic percer l’oteille.

Grotius
,
après Hiskuni

,
donne un autre (cHs à ce pafTage : Éffe fittirâ

fds i fon maître ne l’employna pas à des-câïvtàges hors défa‘rnâifon,f»*w»r J/jr

peut employerfis Autres efilaves s mais iri'cncrettendra bonnéterhent dans foiV

logis. Au refte le droit qu’avoienc les pCrcS dé vendre les etifâiis
,
étoit com-

mun chez les Romains dés le comtncnccmcnt de Itür république J; ConP
tatitin laillà aux peres cette ancienne liberté (

r)
; mais on pouvoir racheter leé

enfâns, en rendant le ptbe, ou en menant ÜA' autre en Icurpîace. Les Phry--

gicns, 8c les Thebainsavoient lemême pouvoir de vendre leurs enfans, qui

paroîc ici parmi les Hébreux. Il n’yavoit apparemment rien de particulier fur

le fujot des garçons vendus par leurs petês
,
puifijoe Moyfe ne feie aucune cx-

( a ) DuHtfl. cmt. KttrMm. m'< Uti iraf.

C^< JStrit
, vit J* -nfi

aiaait i m'« yiitl-

ac IV ÿ vîr 2?

« ntr» ÏX"'

( i ) DitnjJ. H»Ue»r». I. !• CiitT0 !•

OfttA. dhfsftp. If.

( < )• Li M. ik ffâtrii. tpÀ fl. ÂiftrAb.

t. ».

I. At

inA','
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xjé COMMENTAIRE LITTERAt
8. Si Jifpüeutnt aadis dominifd, cd tr*-

diufiur/u ,
dirmtltl tJtm ; popuU antan dit-

m vmJeudi mn hdnbit ptltfiatpn ,fifprt-

vtrit iMn.

8. Mais (î elle n’agrée point à Ton maîtrf

il la mettra en liberté
; & il ne pourra pu la

vendre à un peuple étranger, s’il ne veut pu
la retenir pour lui-même.

COMMENTAIRE.
ception en leur (âveui. On fuivoit la Loi conununc

,
marquée ci-devant

,
ver>

fet Z.

f.i.Sl DISPLICUERIT O eu LIS DOMINI SUI, CUI TEA-
DITA FUERATjDIMlTTET EAM: POPULO AUTEM ALIE-

NO VENDENDI NON HABEBIT POTESTATEM, SI SPREVERIT
IA M. Si elle n'agréepas à fin maiflre , il la remettra en liberté ; mais il nt

pourra pas la vendre à un peuple étranger. L’Hcbrcu
( < )

de cc padage peut

avoir pluûcurs fens allez dilfercns : i°. Si elle n'efipas agréable à fin maifirt

,

qui ne l'a pas épousée
(
^ ) , iliafera racheter i & il ne luifirapaspermis de U

vendre à unpeuple étrangerpour luifaire injufiiee. C’eft-à-dire
,
Si le maître

qui l’avoir adiecicc fous la condition de l’cpoulcr , ne veut pas la prendre pont

mmmCjU ne pourra la rcccnir,nt la vendre à un autre, mais il la fera racheter par

fon perc. z°. Si elle déplait àfin maifire ,
qui l'avait achetée

, fius promejfe de

l'époufir , [
qui fibi defponfaverat eam (

f
) j ] il la fera racheter , è" ne pourra

la vendre à unpeuple etranger. Ce qui fait le meme fens que la première tra-

duéfion
,
quoi que dans la première on lilè avec la négation , non dejponfirdt,

Il ne l’a pas cpouice > & dans celle-ci yfibi defponfaverat, U lui avoit promisde

la prendre pour femme.
Jq. Sifin maifire ne veutpas l'époufir, qu'ilne veuil-

lepas la laiffer racheter (d)

,

ilnepourra pas la vendre a un étranger ; (
à un

autre Ifraëlite, qui n’ait pas droit de iarachetter.
)
Ilfcmblcroit par cette

tradudion, que le maître cil feulement oblige ,par les tames de la Loi
,
ou d’e-

poufer
,
ou de faire racheter

,
ou enfin de garder chez lui la perfonne qu’il avoir

achetée pour lcrvantc
, Sc qu’illui eft denendu de la vendre àun étranger, &:

de la retenir malgré fes parons
,
s’ils veulent bien la racheter , en lui rendant ce

qu’il en a donné. Les Septante
,
leCaldécn

, & le Syriaque fùivent le fensqui

elf offert par la V ulgate. Sifin maifire ne veut pas tépoufèr , il l'afiranchirs.

Liberam faciet eam , ou, comme lifent les Septante : // la tachettera ( ' )
: H h

mettra en liberté. Ceux qui traduifent : Il lafera , ou
,
il lalaijfera racheter,

croyent avec les Rabbins,qu’on tenoit compte à la fille, ainfi vendue, de toutes

’ les années qui s'étoient paffees depuis l’annec fabbatique précédente
,
S: quel-

le ne payoit pour fonaffranebifrement
,
que les années qui rcfloicntjufqu’à l’an-

née fabbatique.

(*) mv’ K*? -TOK nuiK *3*W nm OkI IJ) JU®-* Trcmel. Se Grot. comme

Ma naaa maoi TOD’ KT >T3a tlB*J muni I rtion nVl m repetant la ncg«ion « “

fi) mp» kS
I
premine panie rns> Kb-

1 r
) rnp’ sh

l ( e ) SctrArïfoV* drii.
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SUR L'EXODE. Ch a». XXL *J7

9. S'm MUtm fitUfuo dtffmdmt tam

,

juxta mtrtm filùuumfacitt im.

10. Omàfi
*ltemm à ncciptrit

,
prtrvi-

dtbit piulU nuptUs , & viflmcat*, tS' pr.'-

timnpiididtUmn mgubit.

<). Que s’il l’a fait époufer à Ton fils
, il la

tcaictera comme on craitie les filles t-brts.

10. Mais s’il en fiait époul'ec une autre à Ton
fils, il donnera à cette première,ce qui lui eft

dû pour fon mariage
,& pour fes vetemens

,

& ne lui refufera pas le prix de fa virginité.

COMMENTAIRE.
Populo alieno vendendi non habebit potesta-

T E M . Jl nepourra ta •vendre à unpeuple étranger. Si cetee condition marque
feulement

,
qu’il ne fera pas permis de vendre cette fille â un peuple étranger

& idolâtre, elle ne donne point de prérogative particulière à la fille cfclave,

puifqu’il n’eft pas permis de vendre un homme Hébreu à un peuple étranger

,

comme le remarque Grotius. C’eft pourquoi quelques Commentateurs
(
a
)

ctoyent que ces termes Populo alieno , fignifient ,
qu’il n’eft pas permis de ven-

dre cette fille d'dave
,
à un maître Hébreu d’une autre Tribu

,
ou d’une autre

famille.

Si spreveb.it eam. OnpeuttraduirerHcbrcu(é)

par ; En contrevenantàfaparole } ou ,
Parce qu’il a manqué à fes promeftes en-

vers elle ; ou enfin ; Il nepourra la vendre à un étranger en la trompant i ou,

félon le Caldécn:£« topprimantiune domination injufte.W la donnera à un an

cre Hebreu
,
qui la prendra aux mêmes conditions qu’iU’avoit prife. Ou

,
fdon

Vatable : Il ne pourra la vendre à un autre
,
s’il l’a corrompue. Ou bien : U ne

la vendra point à un autre , en contrevenant à cette Loi.

^J'.J.Sl AUTEM PILIO SUO DESPONDERIT EAM,IUXTA
MOREM FILIARUM FACIET ii.li. S’il l’a fait époufer à finfis

,

il la traitera comme on traite lesfiles libres. Il lui donnera la dot
, &c les

habits
,
comme fi elle n’étoit point cfclave: Il aura foin que fon fils la traite

comme fon époulè. On pourroit traduire l’Hebrcu {
r )

en ce fens : S’il l’avoit

deflinée pourfinfis, en l’achetant, H la lui fera époufir dans le tems fu’on

marie les autresfiles. U ne différera point trop fon mariage.

]|I-.IO.QuOD SI ALTERAM El ACCEPIRIT, PROVIDEBIT
PUELLÆ NUPTIAS, ET VESTIMENTA, ET PRETIUM PU-
DiciTiÆ NON NEGABiT. Mais PU enfait époufir une autre àfinfis,

il donnera à cettepremière , ce qui lui efl du pourfin mariage , dre. Que s’il

prend
,
ou s’il achète une autre fille

,
pour la faire époufer à fon fils

,
outre celle

dont il eft parlé au verfet 9. il aura foin que cette premiete époufe ne fouffre

rien de ces fécondés nopces ; Il lui fera donner la nourriture , les vitemens

,

les droits du mariage , comme à l’autre. C’eft le Icns que les meilleurs Com-

( M ) Uaimt». Kivtt. (tnt. Smfr. I ( < ) nOÏ* mjan UBB03 rUTV* ^a'^ OK
( * ) na 11333 70. Im timrn ù »’rf- | n*l
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158 COMMENTAIRE LITTERAL
u.Shrid iftumnfcnrt .t^redUtiirffra-

j

ii. Qm s’il ne fait pas ces trois chofej, elle

tii alfpjHt ptetmia.
|
fortira de chez lui fans lui rien payer.

COMMENTAIRE.
mentaircs donnent à ce palTagc

(
a

) ,
dont voici la traduâion fur l’Hcbrcu [h\

S'ilprend une dutrefemme peurfinfis , il ne diminueru peint lesvètemeKs,

la nourriture ,
ô" la demeure de lapremière. On fuppolc qu’il garde cette

première femme
,
avec celle qu’il a prife en fécond lieu. Mais S. Jérôme fem-

ble fuppofet le contraire. Voici à quoi fc réduit ce qui cft marqué danslaVuL

gare : On fils de Ëunille
,
qui aura pris pour femme une cfclave de fon pere,

s’il la répudie enfuite, & qu'il en prenne une autrc;le pere de famille fera obligé

de marier cette cfclave répudiée, &: délivrée de fervicude
,
de lui donner des

habits, & delà dotter, en lui donnant pretiumpudicitU ce qui étoit dccer*

miné par les J uges ,
ou par la coutume. Le terme Hébreu Onatah

,

que la Vul.

gâte a rendu parpretium pudicitU

,

eft tendu par l’Arabe,yj/t tems

,

que quel,

ques-uns entendent
,
mais mal-à-propos

,
du tems qu'ellca fervi. Les Sep.

tante (
c

) ,
fa converlâtion

,
que l’on entend communément,des devoirs du ma*

riage ; c'efl aufG en ce fens que l’entendent les Rabbins. D’autres l’cxpliquem

plus fimplemcnr, de la demeure du logement que le maiuelui deyoit foub

nir, comme à une femme libre.

Les Légiflateurs, pour prévenir les defordres qui auroient pu arriver dans les

mariages
,
&; fur-tout où la polygamie étoit permife, ont crû qu’il falloir régler

les devoirs des maris envers leurs femmes. On peut voir, pour les Juifs, Sdden

(J). Plutarque remarque que les Loix des Athéniens obligeoient les maris de

voir trois fois par mois les femmes qu’ils avoient prifes
,
parce qu’elles étoient

orphelines « Sc cela, quand meme elles auroient été flérilcs. Outre les trois cho*

fes marquées plus haut ; fçavoir , i°. L.'i.nourritute , z°. Les habits , ( ce qui com.

prend les meubles, Sc les logcmeru
, )
& les devoirs du mariage -, les Rab.

bins ajoutent ces fêpt conditions : i». Qik le mari donne la dot à

fon époufê : z”. Qu’il la fâfTe fbulaget dans fes maladies : Qu'il la racheter,

fi elle tombe dans la captivité : 4°. Qu^l faflê la depenie dems funérailles :

5<». QaVlle foie nourrie des biens de fon époux
, Sc qu’elle demeure dans fa

maifon, après la mort du mari
,
tandis qu’elle n’aura pas reçu fâ dor. 6°. Que

les filles nées de leur mariage
,
foient nourries des biens du pere, jufqu’à ce

qu’elles foient
,
ou mariées, ou fiancées. 7°. Enfin

,
que les enfans mâles

,
fortis

de leur mariage
,
héritent de la dot de leurroae

, outre kut partage dansb
biens de leur pere

,
avec leurs autres frétés. 1

( 4 ) Ir* fMrafhrmf. Câ14. 70 . Ar»h. Kétih.

n/ii fsjfim.

( !>
) nmn nms3 m(ro h np> mnn o«

ru’
( c )

tmKU. *‘we.
{d) Vxn UtIlTUi». L }. (. t.
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SUR L’EXODE Chap. XXI. zjj

ti.QmfereHftrithomnm.vtlmoccide- ii. Quiconque frappera un homme, avec

ne . mtrtt morltuitr. inccncion de le tuer
,
Icia mis à mort.

COMMENTAIRE.
f-Il-Sl TRIA ISTA NON FECERIT, ECREDIETUR GRA-

TIS, ABS Qtj E P E c U N I A. S'// nefait pas ces trois chofes , ellefirtira de

che\luifans lui rienpayerS\ le pere de famille ne prend point pour loi cette fil-

le ciciave, dont il cil queilion ici, A: qu'il ne la donne pas pour femme à Idn fils;

s’il ne la fait point rachetter par fes parens ; ou plurôr
,

s’il ne la donne point en

mariage à un tiers
,
aux conditions marquées au vcilcc loT cette fille iortira

de fetvitude, fans attendre l’année fabbatique, & fans être obligée de tien'

donner pour fon affranchiflement. C’eft ainli que l’entendent quelques Rab-
bins

(
a)

,
Grotius,& d’autres ; ou bien ; si triaifta nonfecerit : c’eft-à-dire, s’il

n’exccute pas les trois principaux devoirs
,
donc on a parlé au verfet précèdent,

elle pourra fortir gratuitement.

f. II. Qui percusserit virijm , volens occidere,
MORTE morietur. ^^iconque frappera un homme avec intention do

le tuer
,fera misa mort. Ces termes. Voient occidere

,

avec dclTein de tuer,

ne font point dans l’Hebreu ; mais la fuite fait voir que ce fupplémcnt revient

parfaitement au fens du Texte
,
par l’oppofition qu’il doit avoir au verfet ij.

où il efl parlé du meurtre cafuel
, & involontaire. Les Hébreux enfeignenr,

que le meurtre volontaire de qui que ce foir
,
commis par un Gentil

, ell puni

de mort, fans efpcrancc de pardon
,
ni de fe fauver par le moyen de l’azilc j mais

ils foutiennent
(
b

)
que le meurtre commis par un Ilraelite

,
en la petfonne d’un

profélyte de domicile
,
ou d’un autre Gentil

,
ne fe puniflbit pas de mort, non

plus que l’homicide d’un Hébreu, auquel plufieurs Hébreux concouroient; le

meme arri voir,lorfqu’il n’y avoir qu’unlcultémoindu meurtre commis.Dans ces

cas,&: plufieurs aurres
,
félon la difiinélion des perfonnes , ic des circonfiances,

l’homicide pouvoir quelquefois éviter lafentencede mort. Les Gentils, & les

Prolclytcs de domicile,ne joüiiToicnt d’aucun de ces privilèges d’exception,qui

ne font qu’en feveur des Ifraëlites ; & la raifon qu’il apprtent pour exempter

de la peine de mort
,

les Hébreux qui tuent un Gentil
,

c’ell que Moyfc ne
condamne

,
dilcnt-ils

,
au dernier fupplicc

,
que ceux qui font mourir leur pro-

chain i or les Gentils ne font pas cenfez leur prochain. Ces pcrnicieufes difiinc.

rions font contredites par le verfet iz. du chap. xxiv. du Lévitique, & ou-

vrent la porte aux meurtres & à toutes fortes de violences.

Morte morietur. Sera mis à mort ; \ncmKMcmcnt ,
dilent

quelques Commentateurs j ce qui cft marqué par cette expteflion ; meu-

.
( * ) Afad StUm. dt jurt ont. (J* [iiU. lit- I { * ) R*W. tfiti Stldtn. d*juri nul. {J. ^»sf.

«.«•7. I.t.l.
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1(J0 COMMENTAIRE LITTERAL
re de wor/.Dcs avanc le déluge,Caïn rcconnoîc qu’il mcrice la mort,apres avoir

tué fon hrcrc Abel { 4 ) ; ^mconque me trouvera, dit-il, me mettra à mort. C’eft

une fuite du droit naturel
,
qui veut que ciiacun foulfte la peine qu’il a lâit fouf>

frir à un autre. Mais Dieu
,
pour épargner la vie des hommes

,
qui ctoient en-

core en petit nombre en ce tems-Jà
,
ne permit pas que ce meurtria fut puni

comme il le mctitoiti il le condamna feulement à l’exil {b). Lamech(r}lê

âattoit d’une pareille impunité
,
après un femblable crime. Grotius (<ï) reitiar-

que qu’ancicnnement dans la Grcce ,
le meurtre n’étoit puni que par le ban>

nilTcment. Platon, dans fes Lois, ne lui impofe point d’autre peine. Euripide (t)

témoigne auin,quc telle étoit l’ancienne pratique des peuples de la Gréce.Dans

ces tems-là, dit Laélance (/}, on regardoit comme un crime, de mettre à mon

des hommes
,
qui quoi que coupables de très grands maux

,
étoient toujours

des créatures
,
dont la vio doit être prétieufe : Adhuc enim videbatur ntfu,

quamvis malos , tamen homines ,fitVflicio cafitis afficere. Ce ne fut que depuis

que les meurtres & les violences furent devenues trop fréquentes
,
qu'on les

punît du dernier fupplice. Dieu lui-méme ne prononça la peine de mort contre

les meurtriers
,
qu’aprés le déluge (^) :

^iconque réfaudra lefang humain,

(irapunipar l'cffujion defin proprefing. Ici il renouvelle cette loi
, & otdon.

ne aux Magidrats de l’cxecuter dans la dernicre rigueur, Ongene (<)acrû

que la mort qu'on faifoit fouffrir au coupable, effaçoit Ton peené, & qu’apres

cela il ne reftoit plus rien à juger au jour du jugement de Dieu
,
ni à punir dans

l’enfer
;
parce que, félon l’Ecrirurc

,
Dieu ne juge pas deux fois la même chofe

j

mais il faut ajouter à cela : pourvu que le criminel la fouffre dans des (entimens

d’une finccre Pénitence. Les Hebreux
{ k) faifoient confclTer les criminels,lorf-

qu’ils étoient à dix coudées du lieu de leur fupplice. Ils ont pour maxime
,
que

ceux qui fc confelTent alors
,
ont part au fiecle futur s ceux qui ne fçavoient

pas la formule de la confedion
,
difoient ces paroles ; ^ue ma mort firue pour

expier toutes mesfautes. lied bon de s'étendre un peu ici fur les divers genres

de üjpplice des Hébreux
, ir. fur les differens crimes qui y étoient fournis j afin

de n’ette pas obligé de répéter fouvent la même choie. v -fW*

Ils remarquent (/) quelorfque la Loi n’exprime pas le genre de mort,
on doit punir un criminel

,
il fout l’entendre de la lapidation. Il y avoit outre

cela le fupplice du feu
,
celui de l’épce

, & celui de la corde. La lapidation

palToit pour une plus grande peine que celle du fou •, être brûlé
,
étoit un plv

!
I ii-bW#-

( m) Gfftef JT. 14 .

(*) là.

( f )
Uid. ir. ij. 14 .

( W ) Cr^t. tU juraMi futis , l, S. e. l.

( f ) Zurifid.

rtuTm as'xfVif ii

E*i« tii *4^ «tttf Mfur

if) LsHsnt.l.x,

jiinfv. (^Grêt.
{h) Genaf ix.

( i
) Ortgen.houul. 14. in Levit,

i k
) Mdim- tit> Ssnhedr.

.(O Stldfn» de Syntdriis, U i. f. 13 • ^
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SUR L’EXODE. Chap. XXL lét

grand fuppl ice, que périr par l’épée ; enfin mourir par l’épcc
,
ctoi t regardé com-

me une punition plus grande qu'êcre étranglé. Les Tribunaux Royaux ne con-

damnoient jamais à d’autres peines de mort
,
qu’à celle d’avoir la tête tranchée.

Les trois autres peines, éroient ordonnées dans les deux autres Tribunaux ; fça-

voit dans le Sanhédrin
,
& dans l’Affcmblée des Vingt-trois. Les criminels

croient privez de la fepulturc de leurs anceRres ; on les enterroit dans des cime-

tières publics, dedinez pour eux. Mais les parens pouvoicnr amalTer les os de

leurs proches exécutez, & les mettre dans les tombeaux de leurs peres.

I». Voici la maniéré dont on faifoit mourir ces coupables. Ceux qui étoicnc

condamnez à être lapidez
,
étoient conduits fur une éminence de la hauteur de

deux hommes
,
d'où ils étoient précipitez fur des rochers qui étoient au deflbus,

pat les témoins qui les avoient aceufez en juRice. Si le coupable n’étoit pas

mort de fa chute
,
tout le peuple qui éroit prércnt,l’accabloit à coups de pierres.

1°. Celui qui devoir mourir par le feu ,
étoit enfoncé dans le fumier juf-

qu’aux genoux
, & les deux témoins tiroient fortement, chacun defon côté,

un linge
,
qui lui fertoit la gorge

,
jufqu’à ce que le coupable ouvrît la bouche -,

Sc alors on lui jettoit du plomb fondu
,
qui lui bruloit les entrailles.

30. La peine de l’Epée ,
étoit d’avoir la tête tranchée.

4°. Celui qui étoit condamné à être étranglé ,
étoit mis dans un flimicr juf-

qu’aux genoux
, fie on lui ferroit le cou avec un linge

,
jufqu’à ce qu’il expirât.

On enterroit les inRrumens du fupplice des condamnez auprès d’eux ,
mais non

pas dans le même tombeau.

On compte dans la Loi
,
jufqu’à trente fix fortes de crimes

,
qui font pu>

nis du dernier fupplice. 11 y en a dix -huit, qui font punis par la lapida-

tion. I®. Celui qui commettoit un inccRe avec fa mcrc. 1°. Avec fà belle merc.

3°.Avec fa bru. 4®.Celui qui corrompoit une fille fiancée. Celui qui commer-

toic le crime de Sodomie. 6°. Ou de beRialité. 7®. Une femme qui commettoit

un crime abominable avec une bête. 8°. Un blafphêmateur. 9°. Celui qui ado-

roit les affres. 10®. Celui qui oRroit fon fils à Moloch. 11°. Celui qui confultoit

les Magiciens, II®. Ou les Sorciers. 13®. Celui qui vouloir engager les autres

dans l'idolâtrie publique. 14®. Ou particulière.!)®. Un empoifonneur. lé®. Ce-

lui qui profanoit le Sabbat. 17®. Celui qui maudifToit fon pere ou fa mere.

18®. Un fils rebelle ou défobéïfTant.

II. Il y avoir dix crimes fournis à la peine du feu. i°.La fille du Prêtre,qui tom-

boit dans l’adultcrc. 1®. Celui qui commettoit un inccRe avec fa fille, j®. Ou
rivée fa petite fille

,
née de fa fille. 4®. Ou née de fon fils. 5®. Ou avec la fille de

fa femme. 6®. Ou avec la petite fille de fa femme, née de fa fille. 7». Ou née de

fon fils. 8®. Ou avec fàbtu.y®. Ou avec la mcrc de fa bru.Ou 10®. avec la mcrc

de Ion gendre.

III. On ne compte que deux fortes de perfonnes foumifes à la mort pat l’épée.

I®. L’homicide, z®. Ceux qui excitent publiquement à l’idolâtrie
,
cotiuoc

K k iij
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itfi COMMENTAIRE LITTERAL
1 ; .
Qm âHtm non t^infiJintns ,f’.d Dau

iUurn truM£t in mamu ijns : conJHluam tibi

locum in qntrnfngat dtblM.

13, Mais s’ü \zvxc ,for nmnnann iafff*

viue

,

& fans lui avoir drelTc d'embûcbc
, &

que Dieu l’aie fait tomber entre Tes mains, jc

vous marquetai uulitUj où il pourra fc rem-

gicr.

COMMENTAIRE.
une partie d’une Ville qui folliciceroit l'autre à ce crime.

IV. U y en a lix
,
que l’on condamnoit à être étranglé. Sçavoir jo. Celui qâ

commettoitun adultère avec une femme mariée. i<>. Celui qui ftappoic fon

pere ou fa mere. 3°. Celui qui enlcvoit , ou qui fâifoit un vol delà pcrlbnncd'im

Ifraclitc. 40. Un ancien, qui fe rendoie rebelle ou dcfobcïrtant. 5". Un faux Pro-

phète. 6°. Celui qui prophccifoit
,
comme un adorateur des étoiles.

"p-ii’QjJi AUTEM NON EST in S i D ï A T U S. Sans /ui avthdrtf

jé <tembûches. L’Hcbtcu porte à la lettre (<) : Celui qui ne l'a pas chsffi,

comme un chalTcur pourCuit une bête. Les Septante {b)i celui qui n'a fssui

•volontairement, Aquila
( c) traduit : Celui qui n'a pas employé/'a rufe pour le

prendre. L’Arabe paraphral'e ainfî ; s'il n'apas eu intention de le tuer,

mais que Dieu lui ait causé la mortparfis matins, C“C. Les Rabbins {d) l’en-

tendent d’un homme coupable d'un crime fccret
,
qui mérite l.i peine du re-

tranchement
,
ou d’une mort prématurée

, & qui ayant évite la Icntcncc des

Juges ,
eft mis p.at l’ordre de la Providence entre les mains de fes ennemis.

Ceux (jui avoient commis un crime involontaire, ou fortuit, fansavoirrc-

cherche, ni voulu tuer leur adverfaire
,
avoient pour azile l’autel du Taber-

nacle durant le voyage du defert j & dans la terre promife
,
on leur affigna cer-

tain nombre de villes
,
ou ils trouvoient un azile alfuré.

Les Hebreux ( (
)
ajoutent que l’ignorance de ceux qui commettoient un

homicide qu’ils croyoient permis
,
les mettoit à couvert de la rigueur de la

Loi : Par exemple ,
celui qui auroit rencontré un homme qui feroit forti, fans

y

penrcr,d’uncville de refiigc, après s’y être rctiré,8c qui l’autoit tné,pour venger

la mort d’un de lès proches, fans faire attention au privilège de l’azilc
,
feroit

exempt de la peine ordonnée contre l’homicide. Ils aj utent que celui qui avoir

blelfe mortellement
,
mais non pas tué fut le champ un homme

,
pourvu que le

bleflc vécût quelque tems apres fa bleflure,le coupable n’avoitpasbefoin de re-

courir à la V illc de refuge
;
parce qu’alors le parent du bleffé

,
ou du mort defa

blclTure
,
n’avoit pas droit de pourfuivre le meurtrier

,
nide le mettre à mort,

quand il l’auroit trouvé; puisqu’il étoit incertain fi le bleffé ne j’etoirpas

caulc la mort pat fa négligence. Ils mettent dans la même exception
,
le pere

qui auroit caufe la mort à fon fils
,
ou le maître à fon difciple

,
par les coups

(*) mx kH IBjq (<l) Afaitag. VAt.
{b) 70. i«» r* nt ixOt.

( t ) Aficd Seldin dt jnrt »m. ^ ftut. l f
( f

)
jtgAil. il » /«luiliC». f. 1,
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SUR L’EXODE. Cha». XXL
14. Si quisper inJu/hrum occiderit prtuci-

mtm fuum , CT per i/ifidias : ah ahari met

tvelUt eam , ut mtruuur.

14. Quiconque aura tué un homme , de
deifein prémédite

, 6c après lui aToir dtellé

des emoùches , vous l'arracherez de mon
autel

,
pour le faire mourir.

COMMENTAIRE.
qu’ils leur auroient donnez pour Icurcorrcûion ; ou le Liâeur quiauroic tué

un criminel qui luiréfiftoic, &:aux ordres du Magiftrat. Ceux qui aiment ces

fortes de details
,
peuvent confultci Selden , dans (on Livre du droit naturel

,

que nous avons fouvent cité. On parlera plus au long du droit d’azilc
,
fut le

Livre des Nombres (<),

Porphyre remarque que les Lois n’ont pas voulu exempter entièrement de

punition, le meurtre même involomwe s de peur que l’impunité dans ces 00
calions

,
ne donnât lieu aux méchans

,
d’imiter volontairement

,
ce que d’au-

tres avoient (ait malgré eux ( é). Moyle veut donc que ceux qui ont fait un
meurtre involontaire

,
(è bannilTent en quelque forte

,
en fe retirant dans une

ville de refuge. Il ordonne ailleurs (
c )\me expiation folcmnelle

,
pour les meur.

très dont on ne connoit pas les auteurs , & il veut même que dans une jufte

guerre, ceux qui font fouillez par l’cdufion dufang de leurs ennemis ,
n’en-

trent dans le camp
,
qu’apres s’être purifiez -, tout cela pour infpirer tout Te-

loignement polfible de l'homicide volontaire.

Nous voyons dans les Auteurs profanes
,
des Loix à peu prés pareilles (J).

On taioit pour foüillcz les meurtriers
,
de quelque maniéré qu’ils eulTcnt com-

mis le meurtre ; ils dévoient fe purifier par des lulbations. Les Loix d’Athe-

nes
(
e) punilToient les homicides volontaires, par la peine de mort

,
ou du ban-

nilTement perpétuel
,
fie par la confilcation de tous les biens du coupable 1 mais

elles traitoient avec beaucoup plus d’humanité
,
les meurtres cafuels fie invo-

lontaires.

ÿ. 14. Ab altaai meo evelles eum. Vtus l'arraeherez, de

mon autel. Le meurtrier volontaire ne joUtlToit point du droit d’azile
,
pas mê-

me dans le Temple, fie aux pieds de l’Autel. Joab (/) s’étant retiré à l’autel

des holocaufics, pour éviter la peine deuë â (es meurtres. Salomon l’en fit ar-

racher conformément à cette Loi. Le droit de l’azile
,
dans le deffein des Lé-

gidatctirs, n’eft qu'en faveur de lajufiieefie de l’innocence (?) injuftemenc

attaquée fit pourfuivie. Les Loix ont pourvu par-là â la (cureté de ceux qui

fans manquer au rclpeél qui leur eft dd
,
ont cû le malheur de faire quelque cho.

( « ) Nmm. ixzT. «.

( S ) iinn mmUpUtt kjmm rite àv-
•Imt mt rji tfirm» teym lUuiïStt.

Ttrfhyr.l.i.itmiftim.
le ) Demt. xxi. 7.

lÀ ) Perfhyr. l. i. 0» rntflim.

( « ) Dimmfibt». im Midtim»

(f) î ”• **•

If) Dtrm^hen. tf. i- de Lfemrei literit.

imam ii uusi rJf Jreselmi ixa , 5 emmeim

I*' Itt’ teJ mit )•'{ iiUm tfdi.
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2tf4 COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. Qù ptrcHjftntpMrtmfmm MUt v$4-

,
ij. Quiconque frappera ronpete,ooiâ

tnm ,mm mrùuur. mere ,
fera mis à mort.

i6. QdfünamfMruheminm , & vm- itf. Celui qui aura dérobé un homme librr,

Jidmt au», conviÙutntxdmont puriMur. Sc l'aura vendu pour efclave , fera puni de

mon.

COMMENTAIRE.
fc qu’elles defFendent i elles ecnploycnt dans ces rencontres ce que la Religion

a de plus fac rc& i : plus inviolable
,
pour fauver ceux qui ont conferve pour

elles la révérence quelles méritent
, & dont le crime n’ell pas volontaire. Mois

dans le cas d’un meurtre volontaire, on arrachoit de l’autel ,
meme les Précres,

à moins qu’ils ne fnlTenc aûucllemcnt occupez à facrificr
,
dit Lyran fut cet

endroit. Mais Druflus foutient, après le Pataphralle Jonathan,& quelques au-

tres
,
qu’on arrachoit de l’Autel le Prêtre coupable d’homicide volontaire

,
Ion

meme qu’il facrihoic.Ilparoit parPhilon (4 jqueleTcmpledc Jetulalemjoüif-

foit, encore de fon tems, du droit de toute forte d’azilc. On verra dans le Deu-

téronome
,
un nombre de villes

,
aufquelles Moyfe donne le droit de rehigc

pour les meurtriers involontaires. Num. xxv. 6.

f^.iy.Q^I P£RCUSS£RIT PATREM SUUM,AUT M A T R £ M>

MORTE MORiETUR. ,^ice»^ue frapperafinpere eufa mere ,
fera mis 1

à mort. Les Septante
,
dans quelques exemplaires

,
joignent ce verièt ij. immé- I

diatement au verfet 17 . où Dieu deiFcnd de parler d’une maniéré injuricufe&;

infolente
,
à fes peres& mères j mais THcbreu ,

le Caldéen
,
&: les autres Ver-

fions
,
feparent ces deux verfets. On doit expliquer la Loi qui condamne à .

mort, les fils qui frappent leurs parens, avec le tempérament marqué ail-

leurs
( i ) ,

qui cil qu’on doit les avertir deux fois, pour les porter à fe corriger.

Q^lques-uns de nos Commentateurs croyent que la fimple percullîon
,
avec

intention de nuire, foit qu’elle fut avec cffulionde fang, ou non, étoit punie

de mort, à caufe de l’impietc atroce qu’il y a de frapper fes parens (c) . Mau d’au-

tres prétendent qu’il falloir uncblelTure notable,pourctre fournis àla peine de la

Loi (J) . Moyfe ne parle point ici du parricide, comme s’il eût jugé ce crime im-

polfible. Solon (‘) n’en avoir rien dit non plus dans fes Loix : ni Romulus {/

)

dans celles qu'il donna aux Romains.

f. 16. Ôül PURATUS FUERIT HOMINEM, CONVICTUS
NOXÆ MORTE MORiATUR. Celui tjui aura dérobé un homme libre ,

taura vendu four ejilave
, fera puni de mort. L’Hebteu

( ^ )
au lieu de

conviilus noxa

,

le peut traduire à la Lettre ; Et s'ilfe trouve entrefis mains

,

s’il le trouve encore faifi de celui qu'il a volé. Ou plutôt, il faut traduire ainli

tout le verfet, félon Glallius. furatus fuerit hominem , five vendidtrit

{») fhiU lii-d* Itf/u. ad C4ÏN». Id) Hetréi apud Mnfch. R. Salem-

adrin. (c) CietrefnS. Rtfcit Amerùu-

( S ) Dear. m. iS. ( f) Flatar- i» Remeela.
|

(c) Uttmh.Malv, *• I (t) m REDÏ! TOB”» 334

(no,
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SUR L’EXODE. Ch a p. XXI.

17, jÇ«i tmüeJixerit pMrifno vd rmuri

.

17. Celui qui aura maudit fon pere , ou fa

mtm trmiuHr. niere ,
fera puni de mort.

18. Sirix«iifutnntvm,& ptniijftntdier 18. Si deux hommes fe querellent ,& que

proximum furni laps h vit pssgno , & illt l’iin frappe l’autre d’un coup de pierre, ou de

mertHMn»nfHtrit.ftdjacHiritmU(hsh, poing, & que le bleflc n’en meure pas
, mais

qu’il foit (eulement obligé de garder le lit

}

COMMENTAIRE.
eum, Jlve adhucfucritin manu ejus , morte moriatur. Un homme convaincu

d’avoir vole un Hebreu
,
(bit qu’il l’ait vendu

,
foit qu’il l’ait encore en main,

fera puni de mort. Vatablc l’explique dans le fens de la Vulgate ; Celui qui fera

convaincu d’avoir vole &: vendu un Hébreu
,
fera mis à mort. Cette façon de

parler ; Jnventumfuerit in manu ejus , cil fouvent un Hebraifme
,
qui fignU

fie, être trouve coupable, être convaincu de crime (a).

11 faut rcllrcindrc cette Loi au vol qu’on auroit fait d’un Hebreu libre ou
cfclavc

,
conformement à ce qui eft marqué au Deutéronome xxiv. 7. Sifu-

ratasfuerit hominem defiliis ifraèl : exception que les Septante
,
Si Onkclos

ont même marquée ici dans leur Texte ; & les Juifs ne fc croyent pas

ded'endu par cette Loi
,
fous peine de mort

,
de voler d’autres perfonnes

que des Ifraélites, mais feulement, fouspeinedereftitution. Xenophon rap-

porte une Loi des Athéniens, qui condamne à la mort un voleur d’homme
(
b

).

Et les Loix Romaines (c) condamnent à la meme peine l’acheteur Si le ven-

deur d’un homme libre» s’ils connoilTent fa condition.

17. Qui maledixer.it patri aut matri, morte
MORIATUR. Celui epui aura mauditfin pere ou fa mere ,frapuni de mort.

On pourrait traduire l’Hebrcu (
d) • celui qui méprife ,

qui manque de refpcft.

Les Septante ( r) : aura mal parlé

,

dans le même fens que la Vulgate.

Ceux qui prononcent contre leurs parens des paroles injurieufes
,
outragean-

tes ,
ou des imprccationSi font punis demort

,
c’efl: à dire, font lapidez (/). Les

Loix d'Athènes (^} condamnoient â la prifon , ceux qui ctoient convaincus

d’avoir fait quelque injure à leurs païens.

ÿ.i8. Si percusserit alter proximum suum lapi-
1>E VEL PUGNO. Etquel'unfrappel'autre iun coup depierre , ou depoing.

Le Samaritain n’exprime p.as lapide , velpugno , 6c le Syriaque met, d’une picr-

te ou d’un bâton ; c’e(l-à-dire : S’il l’a attaqué 6c frappé de loin à coup de pièt-

res ; ou de prés, à coups de bâtons
,
ou de poings ; comme l’Hebrcu

,
le Caf-

déen
,
les Septante

,
la V ulgatc : Ou à coups de pierres ou de mottes

,
félon

d’autres (h),

*

( 4 ) Cfot.

y \ Xin»ph. l. t. etmmrntâf,

(d) SSpD
( i ) 70. •

(/) Lfvtt- SX. 9.

(;) Demofl. in Timocrut. î«» •dt dkii tSf
TfSHSfiTimt rJt rt’i»» , in Tit»

( ^ ) GÎ^Sy 0/«^> 0fudHn»ifu.
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COMMENTAIRE LITTERALt66

ly.SifHrrtverû.&tmJkKlivtntfinifit-

ptrhiu:ulu.-nfmtm , inmani trit qui ftrtnjft-

rit , it4 tamtn »f tptms tjus & impenfds m
Mtdict! nfiitiiM.

10 .
Qui pemi/Pcritftrvumfmon, td aucU-

lam virgu, & mtnmfuerint innumhtstjus,

crimimi nus (ris.

19. S’il fc lève enfuite , 6c qu’il mardie it-

hors
,
avec fon bâton

;
celui qui l’aura frap-

pé fera regardé comme innocent de fa mort,

mais il payera les Médecins, écdédornuu.

géra le blellè, pour le cemt qu’il aperdu peu.

dant fa maladie.

ao. Celui qui frappera lôn cfclave
,
ou fa

fcrvante
,
avec une verge

, 6c qu’ils meurent

entre fes mains , il fera traite comme coupa»

ble de leur mort.

COMMENTAIRE.
19. Si SUi.REXEH.IT BT AMBULAVERIT FORIS SUPEB

BACULUM suuM. S'ilfi Uvc enjùitc, dr cjst’il mdrche dehers avccfin bâ-

ton. Le Rabbin Salomon { <«) entend par ces paroles : Si amhnlavtritfortsfiftr
bacnlum fitum. S’il revient en parfaite Tante

,& s’il marche à Ton ordituirc. Du
tems de Moyfe, les Hebreux alloient ordinaircmenr avec un bâton

,
comme

on l’a montré ailleurs {b). D'autres prennent cette façon de parler en ce Tons :

S’il peut Tortir Sc marcher, même avec un bâton, comme un malade qui cH

obligé de fc foutenir. Innocent erit ,
Celui qui l’aura frappé

,
fera exempt de la

peine de mort ; mais il fera Tournis à d’autres peines. Comme à celle du Talion,

qui n’ell point exprimée ici
,
mais Tculcment au verTct 14. A la rcffitucion

des dommages Toufferrs par le blefTé, durant le tems de Ta blclTure i aie dé-

dommager du tems qu'il a perdu,du profit qu’il n’a pas £iit,& de la peine qu’il

a Touffcrtc. Aux frais des Médecins 6c Chirurgiens. A rcAitucr le dom.

mage réel qu’il ToufFre de la perte
,
ou de la rupture d’un de Tes membres. Q^I-

ques-uns ajoutent, la réparation de l’afFtont, qui a pû accompagncrlcs

coups qu’on lui a donnez
;
par exemple

,
s’il a été battu publiquement & d’une

manière ignominicuTe. Le Rabbin Salomon dit, que celui qui avoir frappé,

étoit mis en artcfl par les Juges , en attendant la guériTon
,
ou la mort du blcA

fc. Si le blefTé en mouroit
,
on fàiToit mourir celui qui l'avoir blefTé i fi non,

on le condamnoit aux peines marquées plus haut.

10. Q^r PERCUSSERIT SERVUM SUUM, VEL ANCIL-
LAM VIRGA ,

ET MORTUI FUERINT IN MANIBUS EJUS,

CRiMiNis REUS ERIT. Ctlut qni frapperafin eftlave, en fa fervante

avec une verge, ér qu’ils meurent entre fis mains , ilfera traité comme cou-

pable de leur mort. Le texte Samaritain n’exprime point le bâton
,
mais ce ter-

me Te trouve dans THcbrcu
,
le Caldéen

,
les Septante

,
& la Vulgatc -, au lieu

de
,
Ilfira coupable de crime

,

l’Hebrcu porte auffi [cy.on en tirera vengeance.

[a) Rak. Saltm. afad Ljran. I ( c } Opj’ OpS
. I â j Gnuf. xuvui. 18. ]
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SUR L'EXODR Chap, XXI. '
i<î,

Le Caldcen ,
les Septante, & le Syriaque

,
traduifent : ilferafiumis au juge-

ment} c’e(l-à-dire
,
on le punira félon la Sentence des Juges, à la volonté des

Juges. Quelques-uns aoyent qu’on ne condamnoit pas un maître à la mort,
pour avoir eue fçn efclavc i mais feulement à une peine qui croie réglée par

les Juges i & le Samaritain porte : On ne le rechercherafas , il ne meurrapeint.
Les Hebreux diftinguent ce cas de cette forte j le meurtre commis par un maî-
tre Hébreu

,
fur un efclavc de fa nation

,
ou furun Prolclytc de juftice

, étoit

puni de mort -, mais non pas le meurtre d’un efclavc étranger& incirconcis (a).

Mais pourquoi ces diflinâions que la Loi ne nous fournit pas > pourquoi ne

la pas prendre dans toute fon étendue
,
puifqu’clle ne renferme que la prati-

que de l’humanité
,
quela nature 6c la raifon ont infpiréc à cous les peuples po-

liccz
,
Sc qu’elle n’cft qu’une fuite du précepte du Décalogue

,
qui deffend le

meurtre abfolument Sc fans reftriébon } Si j’ai dédaigné , ditjob ( ^ ), d’entrer

tn jugement avec monfirviteur , cj- avec mafervante , lorfqu’ils dijputoient

fontremoi
}
queferai-je lorfque Dieu s’éleverapour méjuger, (jr que lui ré-

pondrai-je lorjqu’il me demandera comfte de ma vie ? Celui qui m’a créé dans le

fein de mamere , n'a-t-ilpasaujfi créé celui quimefert , ér n’ejl-cepas lemème
Dieu qui nous aformeijous deux ? Seneque

(
r
) a dit à peu prés dans le meme

fens: Servifunt, im'o homines: ServiJùnt, imo contuhernales : Servijunt

,

imo humiles amici : Servifunt ,imè confervi.

Il cft vrai que parmi les autres nations
,
on ne puniflbit pas de mort

,
les maî-

tres qui euoient leurs cfclavcs à force de coups (</) : mais les plus raifonnables

ont toujours vû Sc défapprouvé l’injufhcc de cette pctmiflion;^V*j devez,faire

attention , dit le Philofophe que nous avons cité
, non pas à ce que vouspouvez,

fairefiuffrir impunémentà votre efclave , mais à ce que ta nature dr Phumani-
té demandent de vous. L’hiftoitc îoüc Caton le Cenfèur

(
< ) , de ce qu’il ne fai-

foit mourir aucun de fes efclaves
,
qu’aprés qu’ils étoient jugez dignes de mort

pat fes autres ferviteurs. Adrien vouloir que les Juges prifTcnt cormoifTancc des

crimes, dont on aceufoit les efclaves, Sc que ceux-ci ne fofTcnt mis à mort
qu’aprés une Sentence juridique. Antonin le pieux fit encore quelques Loix en

faveur des cfclavcs
,
Sc Conftantin deffendit de les faire mourir dans les tour-

mens
}
mais tout cela ne fut pas capable de retenir entièrement la cruauté des

maîtres. Les Egyptiens condamnoient à la mort
,
celui qui tuoit volontaire-

ment un homme libre
, ou un fcrvitcur(/). Les Grecs regardoient aufli comme

un crime égal, de tuer un cfclavc,ou un homme libre. Demoflhéncs (i) dit que
que pluficurs Athéniens avoient été punis de mort

,
pour avoir maltraité In-

(«) Ràtitiui Mfiut SitiUn. dt jure nat. ei-

gtHt. l. 4. 1. 1.

( * ) Jti. XIII. 13. 14. M.
( £ ) StBfc. ep. 47-

(d) apndtmi>t/perdfing{ittmnimMdvtrtfrt

ptffumm , demiaii in fervn vit» ntcij jntpntjl»-

ttmfmjft. i. \.dihi$ ipuifiiivtl nliini fumt ju-

rit. ridtd' Tigatr.dt ftTvii , p»[- 7- ••

( £ )
flntar. in Calme-

( f )
Diedar. Sieul. l. i. Bihliet.

{ g ) Pemaft. arat. trmtra tdidimm

L1 ij
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COMMENTAIRE LITTERAC
J.I. Sinauim tm St vdStehusfnptrvi-

xcrit ,
mnf$AjMtbk pcoit , (fuUpiaoBA il-

liMStft,

XI, Si rixittifutrim viri , & patinent

^xis m.'timm prttg)utmem,& aborrivitm <fû-

ai-tfictrit ,fcd Ipft vixtrit .fubjuctbit Stm-

na jHMliun tnariiHs miStm txpctitrit, tSr

«Jrfc'mjuScavtrint,

ZI. Mais s’ils furvivent un ou deux jours
j

il ne fera pas puni commi hmàcidt

,

parce que

Ibn efclave eft le prix de Ton argent.

la. Si des hommes ont querelle entr’eox
i

& que l’un d'eux ayant bielle une femme en-

ceinte
,
elle accouche d'un enfant mort

,
fans

qu’elle meure elle-mcme
;
il (êra condamni

3 payer ce que le mari de la femme voudra,

& à ce qui aura été ordonné par des arbitres,

COMMENTAIRE.
juftement iC foit outrage à des cfclavcs

,
quoique ceux-ci fliflenc d'une na.

tion ennemie de la Grece
,
6c contre laquelle il y avoit une antipathie naturelle

de la parc de leurs maîtres. Hccube,dans Euripide (
tt

)
priant Ulyfle d’épargner

fa fille Polixéne
,
lui dit : Une meme Loi condamne chez vous le meurtre des

hommes libres 8c des efclaves. Cher les Athéniens, les cfclavcs qui avoient

lieu de fc plaindre de l’cxccfli ve rigueur de leur maîne
,
pouvoient demander

qu’on les vendît à un autre ; 6c en cas de refus
,
& retirer à l’azilc d’un autel

,

julqu’à ce qu’on leur eût accordé leur demande ; Voyez ce que avons dit fur le

Deutéronome xxiti. ij. On peut voit aulli Samuel Petit, Liv. i. tir. 6. Et

Athénée liy.6, c. 19. Et Cafaubonf^r cemême Auteur. Et Grotius, dejure belU

&fucis , liv, 3. c. 14. art. i. 6c 3,

f.ZI.Sl AUTEM UNO DIE VEL DUOBUS SUPER-VIXERIT,
NON SUBJACEBIT POENÆ, QJJ I A PECUN’IA ILLIOS EST.

Mais s'ils furvivent un tu deuxjturs , Unefira pas puni comme homicide,

parce que fin efilave efi leprix defin argent. Le maître
,
en ce cas

,
n’étoit

fournis à aucune peine temporelle j la perte qu’il faifoir de fon efclave, le pu-

niflbit alTcz. Voila jufqu’où alloit laperfeShon des Loix de Moylcj elles fe

contentoient quelquefois depropoferla crainte des peines
,
8c la vue de l’in-

tcrcll
,
pour arrêter le mal. Le Paraphrafte Jonathan

,
les Rabbins

,
6c quelques

autres
(
b

)
foutiennent

,
que cette Loi ne regarde que les cfclavcs Gentils 6c

Cananéens
,
ôc non pas les cfclavcs Hébreux. Comme ceux-ci n’étoient enga-

gez dans la fervitude
,
que pour un tems artez court

, ils nepouvoient psette

regardez comme le bien de leur maître j au lieu que les cfclavcs Gentils étant

dans l’cfclavagc pour toujours
,

leur mort faifoit un dommage confideta-

ble à ceux qui les avoient achetez-

y.lZ. Si B.IXATIFUERINTVIR.I,ET PERCUSSERIT QtnS

MULiEREM PRÆCNANTEM, 6cc. Si des hommes ont querelle entre

eux, que l'un deux ayant blefié unefemme enceinte , é'C. Si cette femme

(*) Nf<a< P'w r'( «Ml
I

(i) Ljr. /un. Senfi. Rivet. itj'C,

tial lia duerK xi/r«( xeei- I
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SUR L’EXODE. Chaï. XXL i£^

^îent à être bicflcc, &: qu’elle fàflTc une (âufle couche, fans qu’elle meure de

cctcc blcflurc
,
celui qui l’aura bicflcc fera mis en jugement

,
&c condamne,

parties oüics, à une amende telle que les Juges &c les Arbitres l’ordonneront.

Les Septante
( <) l’expliquent dans ce fens ; I7»efemme qui aura été hlejfèe far

un homme , (é-c. qui aurafait une ftujfi couche , dun enfant qui n'efifas

encoreformé

,

celui qui aura caufe cet accident
,
en lera feulement pour une

amende arbitraire au jugement du mari : M/ùsfi, [verfet ij.] l'enfant efiformé,

thomme doit êtrefuni de mort. L’Auteur de la Vulgate a entendu
,
de la mort,

ou de la vie de la mere
,
ce que les Septante expliquent de la mort & de la vie

de l’cnfànt. jofeph (^ )
l’a pris dans le fens de la Vulgate ; Philon ( <•) dans

celui des Septante. L’un Sc l’autre fens fe peut donner à l’Hcbrcu
(
d

), qui mec
Amplement,au verfet u. S’il n'y apat mort, (ou fl la blcfllire n’cfl pas mortelle;)

& au verfet 13. [é)S'ily amort, fl la blcflurc eft mortelle; fans exprimer fl c’eft de

la mere, ou de l’enlânt
,
donc il veut parler. Lorfque la mere mouroitdc fa

blcflurc, il n’eft pas clair fi le meurtrier devoir foufïrir la peine de mort;& fl l’on

ne devoir pas regarder cela comme le meurtre fortuit
,
dont il cfl parlé au ver.

fet 13. Mais il vaut mieux dire, que le meurtrier de la mere, ou de l’enfant, étoic

également coupable de mort,

Q^nt à ladiflinûion, que (ont ici les Septante
,
en foumettant à la peig-

ne de mort ,
celui qui aura caulè l'avortement d’un enfant déjà forme &: anU

mé ,
tandis qu’ils ne le condamnent qu’à une Ample amende

,
fl le fruit n’cfl

point fomne ; il eft clair
, félon la réflexion de S. Auguftin& de Theodoret (/),

que les Septante n’ont raifonné ainfl, que parce qu'ils n’ont pas crû qu’il y eût

un homicide , à caufer la naiflance d’un enfant qui n’eft pas encore formé.

Grotius s'imagine que ces Interprètes fc fondoient fur les principes
, & fut

les Loix des Grecs
,
qui étoient de leur tems en ufage dans l’Egyp-

te; il fait voir qu’Hipocrate
,
& Atiftote, n’ont pas crû qu’il y eût un cri-

me à empêcher U naiflance d’un enfant, qui n'a ençore ni vie, ru fenti-

rncnc(j).

Mais les Romains puniflbient ces crimes du dernier fupplice ; ils ne connoif-

foient point ces diftinélions des Grecs. Cicéron [h) remarque qu’on fit mou-
rir une femme de Milet

,
laquelle avoir pris des remedes pour jetter fon fruit.

Et Ovide
(

i
)
parle du même crime en des termes remarquables. Il dit qu’on

ne voit rien de fi inhumain , dans les animaux les plus farouches
•,

que celles

qui en ont commencé Tufage
,
métitoient de mourir par cette même aêlion ;

(i«) 70. 5 îÇiAd» ^ ttl'nl mV iJmW-
plwfhêHt,

{ y ) Antiquité /. 4-

( c ) Fhtte dt Ititims ffttiélU»

i d ) poK osn
( 9 ) pwt nhy

qtufi. 8p. à* fp* 4*‘ vidé

^ Hitrén. ad Atgaf. qu. 4.

ïm ri» «MCAa«ir. iVi» ÿ m* ,

iiâni ri mJbié» ^ rd Arijt- l. 7 . l6,

ih) CUeré pré Clmnf*

( i
) Qvid* i. ». Armr* apud Gatakar*

L1 iij



COMMENTAIRE LITTERAL
Z}, 5û> autem mari ejHsfutrit pü^tCMA

,

rtddtt ammamprt amma,

24. OcuJum prttcalo ,
dtirtem fro dente

,

manum prv manu
j
pedem propede.

tj. MaisrilamcrccnnneurtjilrendiaYie

pour vie,

Z4. Oeil pour oeil, dent pour dent, mzia

pour main
,
pied pour pied.

COMMENTAIRE.
Ovide : frïmà inJHtuit tentros avellerefietus

,

Militià fucrat tUgnaperirefitâ.
Les Chrétiens ont toujours regardé avec horreur

,
une aâion fi cruelle. TertuI-

en d i c
,
qu'il n’efl pas permis d’empêcher la formation d’un enfant •, que c’eft

un meurtre avancé
,
que d’arrêter fa nailTance. » Que c’eft un crime égal d’em-

•• pêcher l'amc de fc produire dans un corps
,
ou de l’cn arracher

,
lorfqu’clle

•» y eft produite. Tout ce qui doit être un homme
,
l’cfi déjà.

in utero , dum adhuefanguis in hominemdeliberatur ,dijfilvere nonlicet.Ht-

micidii fejiinatio tfi,prohibere nafei. Nec refert natam quis eripiut animm,

an nafeentem dijlurbet. Home tfi & quifuturus efi , e^rc. ("IJ ofeph dans fa I

réponlc à Appion
(
b ),montrc réloigncmcnt que les J uifs avoient de toutes ces

,

fottes d’homicides d’enfans nez ,
ou à naître ; &c de tout ce qui tend à cor*

rompre l’ordre ruturcl de la nailTancc des hommes. Quoique Moyfencfcfoir

pas exprimé clairement
, &c <^u’il n’ait point ordonné de peines contre ceux qui

commettoient ces aéUons dctdlables,apparemment,parcc que pour l’ordinaire

elles font fccrettes
, ic que les Loix qu’il établit

,
ne regardent que les aéHom

extérieures ; cependant il a affez montré l’horreur qu’on en doit avoir
,
dam

ce qu’il a rapporte dans la Gcnefc
(
c

) ,
du crime d’Onan. Onkélos dit

,
qudi

la mere ne meurt point de fa blclTure, celui qui l’aura frappée
,
payera un; I

amende
,
à la diferetion du mari

,
ou au jugement desjuges ; mais que fi la mcie

en meurt
,
le coupable rendra ame pour ame.

f-. zj. Reddet animam PR.O ANIMA. // rendra vU mf
•vie. Quelques-uns (</) entendent ce palTage, non pas d’une mort efFcoivc,

qu’il fut necefTairement obligé de founrit
,

fi la mere
,
ou la femme enccint;

cufiTcnt été tuées ; mais feulement d’une amende pécuniaire
,
proportionnée à

la peine de mort qu’il méritoit, félon la rigueur de la Loi, & qui devoit être

réglée par les Juges. Le fentiment qui le condamne à la mort, eft plus conforme

à la Lettre.

jl. l+.OcuLUM PAO OCULO , DENTEM PRO DENTE, A'C,

Oeilpour œil , dent pour dent. Les Hebreux font par tagezentr’eux fur lefem

de cette Loi. Les Saducéens foutenoient qu’elle devoit fe prendre à la rigucuTi

&: l’Ecriture, dans le Deuteronome
,
fcmblc exclure toutes les mitigations qu;

{») TtrimU. in jlfaltfêt. Vtie ^ Stldtn. dt
jurtnat. d.Ctnl. l. 4. 1. 1 .

( * ) /ofefh- cmtra /tff'*».

(e) Genef. ïrmii. j. tntrtitnt ai

fralrii fm, ftmtn fnndtlrat in ttrram.

( d ) Hait. o> Ljran- Sivie. Unû»

I
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SUR L’EXODE Chap. XIX. iji

Ton y pourroic apporter (<•) : Auferts malum de mtdio tui , ut andientes uterî,

timorernhaheant. . Non mifereheris ejus ,fid animampro nnimi , ocnlumprt

cchIo , &c. Les autres Juifs
,
qui donnent beaucoup à la tradition

,
prétendent

<]u’on doit prendre cette loi dans un fens mitige
,
&non pas dans fa rigueur

littérale, & qu’il faut l’entendre d’une amende pécuniaire
,
dont on pouvoir

raclictct la peine réelle marquée dans la Loi
;
par exemple

,
ce que l’on don»

neroit pour racheter un œil
,

li l’on fc trouvoit dans la necclTiré de le perdre

,

ou de le racheter. Ce fens paroît le plus jufte
,
ic le plus naturel, à plufieurs lia.

biles Ecrivains ( é ] ; &c l’opinion contraire emporte des inconveniens
,
qui

tendent cette loi d’une execution trcs-diffialc
, & meme tres-dommagcable

à la République, dans plufieurs rencontres. LcTargum de Jcrufalcm , & Jona-

than l’ont pris dans ce dernier fens.

Au relie, il ne faut pas s’imaginer quecesLoix du Talion rendilTcnt la ven-

geance permifeen confcicnce , non plus que quantité d’autres Loix,qui ont

été accoinlées à la dureté du cœur des Juifs. Elles preferivent aux Juges la ma-
nière donc il doivent juger

,
dans les dilFérens entre les particuliers : mais

elles ne permettent pas à ceux-ci ,de fe venger ,
t>i de rendre injure pout in-

jure. Dieu le referve la vengeance (e) : Med efi ultio, & ego retribstam.

L’homme ne peut l’exercer de fon autorirc privée
,

il ne peut fc nire jullicc du
tort qu’il prétend lui avoir été fait

,
que par l’autorité de ceux qui font les dé-

pofitaites de la jullicc & de la vengeance du Seigneur ; l’homme fait une ufur-

pacion puniflable
,
lorfqu’il fc met en la place de Dieu

,
pour le venger. Nous

ïbmmes trop amis de nous-mêmes
,
pour demeurer dans les jolies bornes de

l’équité
,
lorfqu’il s’agit de nos interets i nous ne manquerons pas d’excéder

,

fl on nous lailTe tirer vengeance de nos ennemis. Lors donc que Dieu éta-

blit ici la loi du Talion
,
il ne permet pas la vengeance

,
mais il la modère. Non

fûmes ,fid limesfuroris efl,ci\x.S. Augullin (
<^ ). Ce n’cll pas pour enflammer

fa colcrc
,
mais c’cll pour empêcher que cet incendie ne s’augmente ; Non ut

id ^uodfipitum erat , hinc accenderetur ; Jèdne id tfuodardebot, ultrd entende-

retur. Saint Ifidorc dePélufc (<) remarque que Moyfe n’établit pas la Loi

du Talion
,
pour obliger ceux qui avoient reçû quelque injurc,à fe venger, mais

pour les retenir dans leur devoir
,
dans la aainte de s’expofer aux memes pei-

nes
,
qu’ils faifoient fouffrir aux autres. Tcrtullicn [f) l’entend de même. Jn~

terim commifjlo injurie metu vicisfiatim occurfure repaJHnaretur ; & licentid

retrihutionis
,
prohibitio efet provocationis

.

Lorlque l’Evangile ordonne de

préfenter la jolie gauche à frapper
,
à celui qui a frappé la droite

,
elle n'ordon-

ne rien de contraire à Moyfe, mais elleprcfcrit quelque choie de plus priait.

( m) Dent. iix. t%. tf.ia. I {d) Aitg. entra Touft. l. Hx. c. xf-

( i ) Aimfv. VviU. Rivit. ISmt.Ualv. Suxt. ]
(«)£»• tf. I53- Chyftjl.

I
horfi. i8. in Mâtt.

(f) Dtnt, mil. 55 , \ (/) 1- i. ftntrM Mniti»»'



%7i COMMENTAIRE LITTERAL
&: de plus cxcdlcnc. S. Augullin ( 4 ) die que cctcc loi de Moyfe

,
cft une jof-

ticc d’hommes injudes ; non pas qu’il y ait de i’injudicc à punit le coupable,

&: à rendre à chacun félon Tes oeuvres i car aucrement la Loi ne le pamentoit

pas
,
mais l’envie de fe venger cft injufte ; bc un liommc de bien

,
aimera mieux

s’en rapporter aux Juges
,
que d’exiger la vengeance de lui-même. Oculum

pro oculo y dentempro dente , tfujtJ! dicipttefl , injuflorumjn^tiaejti nm^me

iniquum ejl ut recipiat unufquijijue quodfecerit i aliequin lex nequaqum id

conjlitueret ,fid quia ulcifeendi libido vitiojà efl , ô’C.

Les Loix Grecques& Romaines autoriloicnt la Loi du Talion.On attribue

ce reglement à Radamantc : Æquum ejlntidem patiatur aliquis quod ftàt.

Diogène de Lacrcc (
b

)
rapporte une Loi d’Athènes

,
qui condamnoit celui

qui avoit crevé l'œil à un borgne
,
de les perdre lui-même tous les deux. Et

Ariftotc (r) remarque }udicieuicment
,
qu’il n’cft pas jufteque celuiquia&t

perdre un cei! .à un autre , ne foufire que la meme pcincî il en devtoit fouf-

frir une bien plus grande. Les Romains n’cxccutoient pas dans la ri-

guciit la Loy du Talion {d)y à moins que celui qui avoir mérité le chiti-

ment
,
ne voulût pas

,
ou no pût pas payer la fomme ordonnée par le J ugc ,00

demandée par (a partie. L’Empereur Leon (<) veut que celui qui aura Eut

perdre un œil à un autre
,
fouft'ic la meme peine

, Se dans la meme partie j
mas

s'il lui a ofté les deux yeux
,

il en perdra un
, Si la moitié de tous fes bicra,

qui feront donnez à celui qu’il aura rendu aveugle. Philon aflurc (/) que la Le:

du Talion ne s’cxeaitoit point à la rigueur
,
à moms que l’injure ne fût fait£

à un homme libre ; Se les Rabbins prétendent que les efclaves Hébreux ont

•, le mê.ne droit à cet épard,quc les hommes libres.jolèph enfeigne qu’il croit aa

pouvoir de celui qui croit blelTé, d’en pourfuivrclavcngcanceréclle,felonlr

téneurdcla Loi, Se qu’on ne pouvoir l’obliger malgré lui à prendre de l'at-

gent pour fes intérêts (^ ),

Les Lobe Canoniques autorifent uneforte dcTalbn,qui cft decondamnalr

calomniateur
,
à foufftir la même peine

,
qu’il veut faire fouflfrir à celui qu’iUc-

cufcfauflcmcnt (f»). Calumniator ,Ji in aceufitione defecerit,Taliontmna-

piat. Mais alors
,
ce qu’il y a de criminel & de mauvais dans la Loi du Talion,

en cft ôté, fçavoir l’envie de fe venger par foi.même de fes propres injures.

Si l’on pratique la Loi du Talion avec cette exception
,
cllcn’cft ni injufle,

ni criminelle j on peut meme quelquefois l’exercer avec mérite, par un pw

zélé de la jufticc
,
fur-tout dans la deffenfe d’un innocent opprimé

;
mais dans

la pourfuitede nos propres interets, il cft bien plus feut d’embrafTcr le paru

{ * ) s. Xug. in ?f. 108 .

( i ) Ditgr». in ScUn.

( t ) Xr:/lu. rnsg. mtrnl. t. i. c. 34- »

«lis n'»;, «rnxxjira-
rof MsfiF. a.Vx .«AMrx iRifla,.

(WJ Si mtmSrHm rnfit , ni tnm tt fntit,tAU>

t/lê. Ltfn U. Utul. Vidt GiO- /• *0. «. i.

Xtlic.

{<) Lta,ntvtH. fl-

(f) PhiU de tegtêus-

(f) jtntiif. l. 4 . e- 3.

(i) Decret, i. {art. enufè l. pe- }
delà
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SUR L'EXODE, Cha?. XXL i 7î

jidHjHôntm pr« adufÜcnt , vn!mu

pr» vuinert ,
Ihronmprt üvert.

Si ptrcHjfmt tjmfpùm leiiltim fervi

fm/uu mciS4,& htfcas tftfictrit , dimtta

tas Üstns
,
prt oaüa tjjmm mut.

17. Denttm quojutJi excujfentftrvo vel

tuàUtfua./ùmüttrSs^tttw Bberos.

15. Bnilure pour brulurc, playc pour playe,

mcurtrifTure pour meurtrillure.

ifi. Si queîau’un frappe dans l'œil fon efl

clave
,
ou fa lervante

, & qu'ils en perdent

l’œil, il les mettra en liberté.pour l'œil qu'ils

auront perdu.

17. yil leur fait fortir une dent de la bou>

che , il leur tendra de même la liberté.

COMMENTAIRE.
de la patience chrétienne

, & de fouffirir fans fc plaindre. Socrates ne veut pas-

qu’on fc venge , lors même qu’on a foulFcrt quelque affront
,

il ne veut pas

qu’on rende le mal pour le mal
,
parce que l’injure éc le mal ne peuvent jamais

être permis («).

2j. L1VOR.EM PRO L1VOR.E. Meurtrijptrepour meurtrijfure. Le
Syriaque : Un coup de poing pouc un coup de poing. L’Arabe : Playe pour

playe.

f.i£. DiMITTET EOS LIBBR.OS PAO OCULO Q^EH
* B. U I T. il Us mettra eit libertépeur l'œil qtt'ils aurontperdu. Les Hebreut

• ( é )
teftreignent cette Loi aux fculs efclavcs etrangers j car fi le maître avoft

£ait perdre un œil à un cfclave Hebreu
,

il ccoit (bumis a la Loi du Taliotr;

mais Grotius croit au contraire, que ce privilège d’être mis en liberté pour un
œil perdu, n’étoit qu’en faveur des Hebreux

, & que fice malheur arrivoit L
un efclave d’une autre Nation

,
il n'obtenoit pas pour cela fa liberté.

Et luscos EOS fegerpt. S’ilUs a rendu louches.

S’il leur a gâté l’œil. Les Septante ( : S’il Us a rendu aveugles. L’Empe-
ïcur Adrien

(
t
)
ayant un jour crevé l’œil à un de fcs efcl'aves , lui dit

,
pour le-

eonfolcr de fa perte
,
de lui demander tout ce qu’il voudroit ; Sc comme il|vrc

qu'il ne lui répondoit point
;

il lui dit une leconde fbis,de lui demander ce qu'il

voudroit : Je ne vous demande rien autre chofe, lui dit-if, que mon œil‘,

car après une lemblable perte ,que puis- je demander pour la réparer > L’on peut

remarquer ici que Moyfemet dansle meme rang
, & punit de là meme peine,

.

la perte d'un œil
, Sc celle d’une dent.

• T^.iy.DENTEM Q:U 0 Q^B si EXCUSSERIT SERVO VEf ancil-
tM, dimitTbt EOS LISE RO’ s. ils lej renvoj/era encore libres

, s’il

leurfait (ôrtir une dentde la bouche. Les Rabbins étendent ce qui eft dit ici de
l’œil & de la dent, aux autresmembres, que l’on ne peut rétablir lorfqu’une

fiais ils ont été rompus. Ils en comptent vingt-quatre de cette nature
, entre

( < ) flmtt in Crittat.

(i) foHMthan àrJtnftliimt.IUUini.Jltn
üfeattr, <i*t. t

(

f ) nmr
- (d) 70. inf\dt% M<Vr.

. (• ) GnSun- dt atùm fortuti/tt. t. 4.

' Mon
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COMMENTAIRE LITTERAL»74

l8. boicanmftrcujferit wnon 4»f mu-

mertMfM’itn -, L^Uüui obruaur:

C" non comtdcmurcnmts tjm -, domimuqHo-

gu< hovis innoccm trit.

aÿ, Quodfi bos contupttd futrit nb htri

dr nud'utflertiits ,& conttftati fittit domimtm

tjm, ntc rtdufint twn , eccidcn'nfue vimm

atu tnuliertm : & bos Upidibm obrmmr, &
domirmm tjm oaidtm.

18. Si un Taureau a frappé de (es cuihn

un homme , ou une femme
, & qu’il les toc

;

on lapidera le Taureau
, & on ne mangera

point de fa chair
;
mais le maître du Taureau

fera /*fc innocent.

19. Que s’il y a déjà quelque temps que

le Taureau frappoit des cornes , & que le

maître en ayant été aveni
,
ne l’ait pas en.

fermé ; & que cet animal tue un homme, ou

une femme; le Taureau fera lapidé,& le mai.

tre fera puni de mort.

COMMENTAIRE.
Icfqucls ils comprennent les vingt doits des pieds & des mains, les oreilles,

le nez
,
Scc.

jf-.a8.Sl BOS CORNU PERCUSSERIT VIRUM AUT MUtlE*

REM, ET MORTUI FUERINT.LAPiniBUSOBRUBTüR.
HH taureau afrappé defes cernes un homme eu unefemme , & qu’ils les tué , m

lapidera le taureau. Cette Loi a un rapport vifiblc à ce qui eft marque dans

laGcncfc (-») : Je demanderai votre fang répandu par les bêtes. Sanguine»

emimarum vejhrarum requiram de manu cuniUrum befiiarum. Dieu pour don-

ner aux hommes un plus grand éloignement de la cruauté & de l'homicide,

& pour les obliger par la confideration de leur intérêt
, à prévenir tout ce qui

peut nuire à la focieté ,
ordonne la peine de mort contre les animaux qui au-

ront tué un homme. Les betes étant faites pour l’homme ; aulTi-tât qu elles lui

'deviennent nuilibles & dangcrcides
,

il eft jufte de les détruire.

Non comedentur carnes eius. On ne mangera peint fit

chairs. Pour marque que l’on detefte le meurtre qu’elle a commis
, & pour pu-

nir le maître de cet animal, par la perte totale qu’il en fait. Ce qui eft dit ici des

bœufs, ou plutôt des taureaux (car il n’y avok pointde bœufs parmi les He-

breux *)fc doit entcndrc,àproporTion,de tous les autres animaux domeftiques

(é), lôrfqu’ils caufent la mort à quelques perfonnes. Platon (c) établit

une*Loi à peu prés fcmblable à celle de Moyfe. U ordonne que fi un animal

tue un homW, hors les combats publics
,
lesparens du mwt ont droit de

l’acculer devant les Juges ,
U ceux-ci doivent le condamner à être chalfcdu

pais. Dracon
,
Légiflateur Athénien

,
dont on difdtqucles Loixétoient écri-

tes avec du fang
,
à caufe de leur exceffi vc levaité

,
avoir fournis à fesotdon-

nances ,
le fer ,1c bois ,

les pierres
,
& toutes les choies inanimées ,

qui avoiflit

fervi d’inftrumcnt à la violence ,
quand l’auteur du mal étoit inconnu. Ilflt

remarqué dans Suidas, que l’on jcoa danskmer, uncifatuë, quipar fa chute

(«1 G,n,r.,x.s.
, I

fo flan.itUtib.l-»^

( * j J. Ani- 1«. a». <» tmd. 1
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SUR L’EXODE. Cha?. XXL
JO. fiiàiffra'um futrit ü impafitim

,

dséiipn Mnimapu ^utdtjmdfiurit pofluU-

tus.

ji. Filium & pllam ficornu par-

afprit ,
JimiüftnitntUfubjnetfit.

JO. Que fl on le taxe à une fomme d’ar-

gent
,
il donnera

,
pour racheter fa vie , tout

ce qu’on lui demandera.

ji. Si ce Taureau frappe un gardon , ou
une hile

, le Maître fera fournis au même
châtiment.

COMMENTAIRE.
avoir ccrafé un homme. On fçait que parmi les Chrétiens l’on a fouvent con-

damné des animaux au fupplice
j
par exemple

,
ceux donc on avoir abufé par

des crimes contre nature
,
&: les truyes qui avoient dévoré des enfans.

Ÿ’ 0^6 D SI BOS COB.NUPETA FUER.IT AB HERI ET
NUDius TERTIUS. j’t/ji a déjà quelque terne que le taureaufrap-

peit des cernes. Les Rabbins
(
«)cnrcigncnt qu’il falloir avertit le maître trois

fois auparavant
,
en ptefcncc du Magilîrat

j
&c que fi apres cela U ne tenfèrrnoie

pas fun Taureau
,
on pouvoir alors agir contre lui, félon la rigueur de la

Loi.

Dominum Elus OCCIDENT. Ott fera mourir fin maifire. M.û~
monides dit que la peine de mort dans ces cas , cil refervée à Dieu } & les Rab-
bins

(
h

)
affûtent que quand Dieu menace de venger la mort de I homme fut

les betes
, de même que fur les hommes qui feront trouvez coupables d’homi-

cide, cela doit s'entendre de la mort qui eft caufee par une bête
,
à l’infiiga-

tion d’un homme
,
foie qu’il fc fetvc de la cruauté naturelle d’une bête

,
à la-

quelle il expofe un homme
,
foit qu’il nourtiflè des animaux féroces

,
pour leur

expofer des houuncs. Et dans toutes ces rencontres
,

pluficurs ctoyent que
Dieu s’en rcfctve la vengeance. Grotius veut que le 'Tcxic qui porte fimple-

ment : Moriatur

,

& non pas , Morte moriatnr, comme en d’autres endroits

,

infinuc qu’on pourra le rachepter de la mort
,
moyennant une amende propor-

tionnée j c’cftaulTi Icfentimcnt dePhilon. La connoiffance de ces fortes de
çaufes, tant du maître, que du bœuf, appartcnoicà l’Affcmbléc des Vingt-

trois Juges , dont on parlera ailleurs s on ne pouvoir mettre a mort le bœuf,
avant le jugement de ce Tribunal (c).

Solon avoir fait une Loi contre les animaux qui nuilent aux hommes,dans
laquelle il ordonnoit

,
qu’un chien qui avoir mordu quelqu’un

,
fiât livré à celui

qui avoirété ble/fé, avec une chaîne de quatre coudées. Les Loix Romaines or-

donnoient que fi un cheval vicieux, ou un bœuf à frappoient quelqu’un,

on abandonnât ces animaux à celui qui auroit été frappué , A: qe le maître du
bœuf payât le dommage qui en étoit arrivé

(
« ). Si equus calcitrefiss calceoper-

fuffirit , «ut hes cornu peterefilitus , cornupetierit , Lex voluit «stt dari id qued

l«) MMÎmoaid. i» Gtmtr. itij/l.
[

(t) Gtnur Jtrtfoi.mt. tit. S«nhtdrim. e- 1,

C * ) Afad Stldé». di jmc l»4X. imt. I. I. ( J )
Solon nfnd Plutare.

! (*) JnfinUu. L' ^'tu- i>lop.9‘tit,»>.

M m ij



176 COMMENTAIRE LITTERAL
jl. Siflrvum màlljm^Hcittvitfmt ,tri-

ginu Jklo! argmti dtmm (Uhtt , kos vtro

Tapùlihu appnmttur.

3j. Si quisépenumàjkrnam . & fhdmt,

& mn optruerit um, ctôÀeritqHC bas Mtt

a/imuin ttmi

}i. S'il frappe un efclave
, ou une ferraiw

te , le maître du uureau payera au maître de

l'efclave 50. ficles d'argent
, & le Taureu

fera lapidé.

}). Si quelqu'un ouvre une cîteme ,00
qu'il en creufe une

, fans la couvrir
, & qu'il

y tombe unbauf, ou un aüie

,

COMMENTAIRE.
nocuit , iâ efi Animât qued noxiam immijît, aut AjHmationtm noxu afferrt.

y. 3I.F1LIUM Q^OQ^E ET FILIAM SI CORNU PERCUS-
SERIT, SIMILI S EN TE N Tl Æ SUB 1 A C E B I T. Si Ce tXHrtAU ftAppt

un garpen , ou une fille , le rndifire férufiums au meme châtiment. Le verict

fuivant fait juger qu'il ne s’agit ici que aes enfans de £uuUle
, & d’une condi*

don libre
,
&: non pas des efclaves.

y. 31. Si SERVUM TRIGINTA SICLOS ARCENTI,&C,
S'ilfrappe un efilave , le maifire du taureaufajera trenteficles. Les Septante:

Trente environ Icizc écus de notre rnonnoyc. Cctoit le prix a-

'dinaire d’un cfclavc
, Si J. C. fut vendu à ce prix pat Judas. Un homme libre

«oit vendu deux fois autant. Le Targum deJonathan ,& les Rabbins redrep
|

f
nent cette Loi aux feub cfclaves Cananéens

,
ou incirconcis t car les efclavcs

|

Icbreux avoient à cet egard le même privilège que leur maître.

y. 33. Si APERUERIT CISTERNAM CECIDERITQüE
Bos VELASiNus IN t.KM. Si quelqu'un ouvre Une citeme , drqfiilj tom-

te un bœufou un afne. Il faut difbnguer dans ce palTagc ces deux choies. i<>. ou-

vrir une citerne

,

déjà fiite , ou en vuider une
,
qui auroit été remplie. z°. Eu

treufir une de nouveau. Le premier cft marqué par ces termes : Si quis aperue-

riteifiernam s Sc le fécond
,
par ceux-ci

, Etfoderit ,apxe l’onpourroit traduite

par
, autfiderit^ Dans l’un & dans l’autre cas

,
le maître de la cÎKtne étoic

obligé de payer les animaux qui y tomboient. Mais fi un homme venoit à y

tomber
,
Moyfe ne marque point à quelle peine devoir être fournis celui à qui

la cît«ne apparcenoit. Philon dit que fi cela arrivoit à un homme
, & qu'l

mourût i les parens du mort pouvoient fiiire condamim celui qui avoir faitU
folTc, à une peine proportionnée au mal quiétoitarrivéparfarautc.

Le Paraphrafte Jonathan ajoute à la Loi ces termes : inplatea : S’il a creu-

(c une folfe dans la place. Les Rabbins Maimonides & Salomon
,
l’entendent

d'une foïïe creulce, dans un lieu public âceommun. Ils pré-

tendent que chacun pouvoir dans fon hwitage «eulcr un puits,ou une cîtctnct

fans être rcfponfable de ce qui en pourroit arriver i mais il ne le pouvoir pas

dans une place commune , fans le charger du foin de la couvrir
,
ou de répon-

dre des accidens qui en artivetoietu. Les Lobe Romaines (« )
puniflent ceux

( ») JOix'jî. L. U. tù- »• Ug. »*.
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SUR L’EXODE. Chaf. XXL 177

XuUu Jtmruu cijkrHt-fntum ju-

mtmomm -, ijmd aman mtrtuum efi , iffins

tris.

Si bu nüisms btvtm dbtma vsüner*-

veris , & ilU mtrmsufntrit : vtnient bovm
vivnm , & dividem frtsism , tadnvtr tut-

ftmmmni imerft Sfptrtitstt.

jS.Sin tmttmfcUbtU ^Hcd bts ctrmtptu

$Jfet tib htri& sutdutfimtks , & non atjhdi-

vitum donùtmsfims; rcddet bavtm fro btvt.

essLtvtr ime^rnm tccifits.

)4. Le Maître de Ja dteme payera la va-

leur de ces bêtes
, & les bêtes leront pouc

lui.

35. Si le becnfd’un homme bleflè le btsuf

d’un autre , & qu’il en meure
;
on vendra le

boeuf vivant, & ils en partageront le prix ea-

ti'eux ;
ils parugeront de tnême égalér

ment le boeuf mort,

]<;.Que (île Maître du 'boeufqui aura bief-

lê , fçavoit qu’il y a déjà quelque temps
que cet animal frappoit de la corne

, Sc qu il

ne l'ait pas gardé , u rendra bceufpour boeu^

& toute la uiair du boeuf tué fera à lui.

COMMENTAIRE.
qui fbnc des folTcs pour prendre des Ours

,
ou des Cerfs

,
dans de grands che-

niins ; mais non pas ceux qui en font dans les lieux où on les fait ordinaire-

ment. Si in itineribusficerit , tbqnt aliquid deciderit,fa£f»mqme deterins efi,

Lege Aqniliâ obligatiJnnt i atji inaliis Itcit nbi feri filent
,
fccerins , nihil

ttnentur.

JJ. Si bos alienus bovem ai.ter.ius vulnera-
V E R I T. siU beistfetun homme , blejft U bœufetun esutre , ffic. Cette Loi eft

alTez claire
, & la judice en eft fenfible. Les JuriTconfultes Romains décident

qu’il n’y a point d'aâion contte le maître du bceufaggrefteur, G ce bœufvient

à être tué daiu le combat; mais s’il tuë celui qu’il a attaqué ; le maître dubœuf
tué, a a£bon contre celui du bœufaggrefteur

(
«

).

BOS CORNUPETA ESSET, ET KON CUSTODITIT
BUM DOMINUS suus, hcc. ^ut fiU moifirc du bœufqui aura blefii ,

fidvoit qu'ilJ a déjà quelque tenu que ce bœuffrufpoit de la corne , efi qu’il ne

l'aitfas gardé, ffic. Les Septante
( é )

ajoutent ,Etfion en a averti le maifire ,

dè-c.

tîiitfi. £. XIX. fit. S,
I

(b) S Su rm toelf o'xv-

f

I
•

*

Mmiij
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. COMMENTAIRE LITTERAL17*

CHAPITRE XXII.

Lolx tvHchant U larctn, les depots^ le prêtt /<* jhmicéUion, les ms^

léfices , la befHalüé l’idolâtrie. Contre ceux (jui font tort à U

'Veuve , CT* i l'orphelin. Reglement fur les dcdmcs les prémices,

les premiers ne^ , l* chair des animaux aujcjucls une bcéle mu
touché.

.I. C / <f:iis f.trjtm ffittit bov.m aiit

wm
, & ttxiderit vel vcn-üdcrit :

^uinjut bêvcspromu bavt rcJHiHtt , & qud-

uur wtspn utu av:.

I. Ç I quelqu'un vole un bœuf, ou une

>3 brebis
,
foie qu’il les tue , ou qu'i)

les vende
,

il rendra cinq bœufs pour ou

bœuf, Sc quatre brebis pour une brebis.

COMMENTAIRE.
fl-Çl <U[JIS FORATUS PUERIT BOVEM,.., QuiKr^î

\3*0VES pro UNO RESTITOETjET «l^ATUOR OVE!

FR<tuna OVE.Ji ^ei^u’un vole un btemf, U rendra tintj hrtfs pm
un heeaf, Le vol d’nn Inaf, d’un taureau

,
d'une vaebe, d’un veau, fe

tcftinioit cinq fois au double
,
on rendok cinq pour un t& celui d’une brebis,

d’un bélier
,
d’une chèvre

,
d’un bouc

,
d’un mouron , d'un chevreau

,
Te reo*

doit quatre fois au double. Le 6mplc vol n’étoit jamais puni du dernier fup-

plice, lotfqu’ii croit commis par un Hebreu, difent les Rabbins
^
nuis

s'il ccotc commis par un étranger
,
on lui tnmehoit la tête

,
ce qui ell k fup-

plicek plus ignominieux de toust après quoi l'on pendoit le corps,pr la nuùi;

car parmi les Hébreux, l’on ne pendoir jamais un homme vivant
,
ni ptlecol.

]

La Loi n’impoiê aucune peine à la petlbnnc du voleur -, mais Ellius croit qu’il
|

croie châtié à coups de Rsiiets ,
s’il étoir infolvable ; ou même qu’il croit pen-

du, s’il étoir convaincu d’avoir volé pluficurs fois. Le vol croit quelquefois

puni dcmortencc tcnK-là ; comme il paroîtpar ce que Jacob dit à Laban(^):

Quant à ce que vous m’aceufoz de larcin s que celui chez qui vous trouverez

vos Dieux
,
foie mis à mort, ^eiautemfmrù me arguis , afud tfitemnmifet

invenerisHeos tuas, necetur coramfratrihns nojhris. Quelquefois aufli l’on ven-

doit le voleur
,
comme on le voit ici

,
verfet 13. &: par la parabole du ferviteur

(e), qui retrouva redevable de dix mille talens. Le Patriarche jofeph feignit

(*) yideSildt». Jt juTÊ »»t. t. 7. (i) Centf. xiïl. îl-

(.* (() Matih. XTili.i).
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SUR-^L’EXODE Chaf. XXII. »79

• 1. Sîejfringmfitr

futrit imitntHS , & /icctpta viêlmn mortiuu

fiurit ; ftTMfornon trit ratsfungmms.

1. Si un voleur eft pris rompant la porte
d’une maifon

, ou perçant la muraille pour y
entrer

, & qu’il y reçoive une blelfure dont il

meure , celui qui l’aura blelK fera regarde

comme innocent de là mort.

COMMENTAIRE.
de vouloir retenir efclave fon &ere Bcnjmain, dans le fac duquel on avoir

trouvé fa coupe.

On demande d’où vient cette diverfité
,
qui fait que pour un bçcuf

,
l’on

oblige le voleur à en rendre cinq
, & qu’on n’exige que quatre brebis

,
pour une

brebis volée. Theodoret
( • )

,S.Thomas (^) ,& quelques autres prétendent que

c’eft à caufe que le bœufeft d’une plus grande utilité que la brebis. Ily ena qui

comptent cinq avantages (r) que nous tirons du boeufou deb vache, i».Quoo
l’immole au Seigneurj,®.Qu]il laboure la terre,j°,Qujl nous nourrit de fa ^ir.
4®. Q^e la vache nous donne fon laiâ i & 5®. Qu’elle nous fournit du cuir ; au

lieu que l’on n’en compteque quatre pom; lab^iss Içavoir qu’elle fort au fa.

crifice
,
qu’elle nous revêt de lès laines

,
qu’elle nous nourrit de les chairs

, & de
Ibn biâ. Mais l’or &: l’argent n’ont-ils pas encore de plus grandes uti!ircz,&;

cependant on les reùituë hmplement ; Il vaut donc mieux dire que le Légiila-

teur a voulu reprimer dans ce peuple , le penchant qu’il avoit pour ces fortes de

vols
(
<^

) i ou plutôt qu’il l’a puni par de plus grandes peines
,
parce que ce béraii

ell plus expoie à être volé
,
travaillant Sc paillant dans les champs

,
que les

meubles,sê autres chofes quel’on tient enlèrmé chez foi. Grotius { 1 )
remarque

nprés jullin, que les Scythes puniùbicnt le vol plus Icvérement qu’aucun au-

tre crime
,
parce que comme ils vivoietK tous à la campagne& fans maifon,

ils n’auroient rien pu conferver fans cette lèverité. Nullnmfielus afudetsfnr-
tt grsv'iMS : fine teSo mummento^neft(«rn cf armen/a hAkentihns , nnid

.Jklvumefiityfi fnrari liceret ? Tkxxms croit que toutes les peines portées dans

-ces Loix
, & dans les fuivantes

,
julqu’au chap. xxv. ne s’exccutoirnt qu’aprés

b Sentence des Juges. On voit au vafet4. unecxcepdon de b Loi marquée
ici.

’ÿr. a. Si EFFarNCENS fui. domtjm, hce. Si un voleur efifurfris
*n romfnnt Itporte dune maifin. La fuite du difeours

, & l'oppolkionde ca

paflfage au verl'et 3. montre qu’il doit s’entendre d’un voleur no£lurne. On
-peut traduire l’Hebreu (/) : S’il efijnrprts en perçant éÛuelltmentun mur

,

ou
dans le trou tju'il fait dans le mur ( ^ ) . Ou bien : S'il efitrouvé avec un infiru-

mentpropre à percer le mur {l’)
, ^c. le maitre delà mailbn pourra impuné-

. I « ] Thitdtrtt.

(S) D. Thtm- Eft.Mtutfk- Tir- ipt.

( < ) Afi»4 t/r4».

X/l ) Utntch.

il ) Grti. 4ê jurt itIU tp f*cis, I- *. t. se.

»rt. JJ.

(f) reev jmnoa o«t

11 ) Jnnthtn.
(.f>

) lu jrir. Oltofi- li‘C> yiir & Jtrtm-

II. j^.

i
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iS'o commentaire LITTERAL
mcnc le mettre à mort. La raifon de cette Loi cft fondée

,
fur ce qu'on ignore,

ù le voleur vient feulement pour ravir le bien
, & non pas pour ôter la vie ; St

comme il cft permis de delFcndrc notre vie,même en lotant à notre ennemi qui

nous attaque
,
quand on ne peut pas éviter la mort autrement

, & quand on

garde la modération d’une jufte deftenfe ; on juge qu'il cft auflî permis detuci

un voleur noâurne
,

s’il fc dclFcnd
,
& fi l’on peut raifonnablerocnt prcfumci

qu’il en veut à notre vie.C’cftun refte duDroit ancien,commun à tous les han>

mes
,
par lequel il leur étoit permis de pourfuivre la vengeance de leur prt^

> injure
,
avant que les peuples euflent remis leur droit entre les mains des Ptin-

' ces & des Magiftrats, Les Loix, dans ces rencontres
,
mettent en quelque Ton

' te
,
les armes dans les mains des particuliers, pour Biire mourir dans la perfonix

de ceux qui les attaquent durant la nuit
,
non pas tant des ennemis particulier],

que des ennemis du repos public -, Sc dans ce fens , l’on peut dire qu’ils nctuent

pas de leur autoriré privée ,
mais avec l’autorité légitime des Magiftrats& des

Loix
,
qui font depofitaires du droit que Dieu a iûr la vie des hommes.

L'Eglife fouft'te ces fortes d'homicides,& il y a des Scolaftiques,& des Con>

mentateurs
,
qui enfeignent qu’il cft permis en confcience de tuer un voleu;,

ou une autre perfonnequi nous attaque
,
dans le delTein de nous ôter la vk,

quand on ne peut autrement éviterde la perdre. MaisS.Auguftin
( « ) ,

dit fbit

bien: J c ne blâme point la Loi qui (buffire ces fortes demcurtres;mais je ne aour

point de bonnes raifons
,
pour judifter ceux qui ulcnt de cette pcrmiflîon. En

effet comment juftificr celui (jui tue un Irammc, pour conferver des chefs

que la Religion veut qu’on meprife > L’Evangile ne nous prêche que la patios

ce ; 8c les Peres
(
t

)
ont toujours enlcignc

,
qu’il n’eft jamais permis de tus

perfonnedefon autorité privée,ilscondamnent le meurtre volontaire géncralfr

ment, Sc fans aucune reftriétion. Ec certes, pour exempter de péché l’homicid;,

commis dans la petfonne d’un voleur noâurnc, il faut i°. Ôi’il n’y ait aucune

envie de fe vanger
,
ni aucune haine envers le voleur

,
de la part de celui qui

tue t°. Qu’il y ait une forte préfomption
,
que le voleur vient pour nous ôtet

le vie. jo. Que l’on foit cfFeûivement dans un véritable danger de la perdre,

û l’on ne fe deffend, êcenfin, qu’on fe deffende avec la modaation d’une juf-

te dcffénfe; Si-l’une de ces conditionsmanque
,
nous ne croyons pas que dans

le Tribunal de la confcience
,
l’on puiftb juftifîet le meurtrier d’un voleur

noâurne.

Les Loix d’Athènes (<• )
permettoient de tuer Si dé pourfiiivre un volenr

( « ) Amg. /. I. dtUh. MrUt. €. f. tigtmqui-
dtmnPH Tffrehend^ t imUs fermittit imttrfici,

fed qHtmodû iftùs qmiinttrfitmwt defftmdsm , jm»
invento.

( h ) CjfrisH. /. vef. i. Divin, Jn-
/tit. /. 4. (. xo. Cyrid. l. i. in Jâsn, c. U.
jfug. ef. nd PM^Uc0i»m, Pri-

m»f. ia Xt/a, t, u. rf. çtmtm. ç.

tJ. Ctnumt Linf. c. IJ. HiUtitrt-Ci-

acm. Tv0 tf. t. Btrnard. difrâiif»

diffenf. (. 7. (J. flminu Cncil. é't-

{ c) Afud Z>ri)M/f. traritnt etntra

El •mi» »«%>, DrTii tS»MD 5
r«(, ÿ Tfùra4 /iàtuna. Itafi- Platt l. 9 ‘ d>

fUm- Ntlawf ù( •Mima ùitma Ui <**1

iw ï\ai K-ni^f

noftunif-
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SUR L’EXODE. Chap. XXII. lît

J. Q^d/ierttfili hocficciit , hmicidiien

ftrpuravit , & ipft mofïttur. Si mm hiihut-

rit quadptv furto nddat , ipft vtnmdahi-

tur.

J. Que s’il tuë le voleur apres le lever du
Soleil,iTa commis un meurtre, & il fera puni

de mort. Si le voleur n’a pas de quoi rendre

ce qu’il a dérobé
, il lèra vendu luy-même.

COMMENTAIRE.
noiShirtK. La Loi des douze Tables donnoic la même liberté aux Romains:

mais avec cette rcftriûion
,
que l’on devoir crier pour avertir. Pendant le joue

il n’étoit pas permis de ruer un voleur
,
à moins qu’il ne fe deffendit avec des

armes 5 &: encore falloir- il crier pour le foire connoître : Si npx furtumfaxit

,

fi-
im alijais ocâfit ,}urt cafits eJU. La Loi Fxrem

,
fur la Loi Cornelia ,aic per-

met pas de tuer les voleurs noûurncs
,
s’ils ne nous mettent en danger de per-

dre la vie : Fiifi mortisfariculum inférant i c’eft-à. dire, s’ils ne font armez^, &
s’ils n’attaquent

,
ou s’il ne le mettent en deffenfe.

ÿ. J. Ojjbo SI ORTO SOLE HOC FECERIT, HOMICIDIUM
PERPETRA VIT, ET IPSE Vi S’il le fait après le lever du

fileil ,il tfi htmicieU. Le Caldcen traduit \ S'il efi afferçù far Us yeux des

témoins ilfera coupable ethamicide. Maimonides inicrede cette traduélion,

que le voleur n’etoit pas cenfé voleur noâurnc
,
même pendant la nuit

,
s’il y

avoir des témoins. Il n’étoit pas permis de tuer un voleur
,
qui voloit pendant

le jour
,
parce qu’alors ni la vie

,
ni les biens du poirefTcuc ne couroietu aucun

rifque
j

il pouvoir conforver fo vio en fo deffondant ,au cas qu’on l’attaquât

,

& il pouvoir demander la rellitution de fon vol
, & récupérer ainli fa perte ;

c’cR pourquoi
,
s’il tue le voleur

,
il ell puni comme homicide.

HoM I G I D lU M P E R P EXR A V I T, ET I-P S B MORIETURjET
SI NON HAB.UER.it QJl O D PRO FURTO R EfD D A T

,
IPSE

VENUNDABITUR. il ejl homicide (jr il mourra ; df s'il n’d pets de quoi

refiituer , ilfera vendu. L’Hcbreu ( *) eft plus obfcur j Lepoffeffeur ejl coupable

d’homicide, Qufovoit-il à craindre? Le voleur uz pouvoit manquer de luifaire

refittutien t dt s’il n‘avoit.pas de quoi lafaire ,M devait être vendu
,
fourfit-

tisfaire celui qu’il Voilà le fens le plus naturel que nous puillîons

donner àec palTagc. Il fombleque les Septante l’ont entendu dlunc autre ma-
nière: (^)j:</ryîy«V fe levejur lui, il efitoufable ,

il mourra pour cela (pour

fon vol
} ) s’il n’apas de quoi rendre-, ilfera vendupourfin vol. C’e ft. à- d i rc,

l’on pourra procéder contre lui
,
pour le foire mourir

, & pour recouvrer cc

qu’il aura voléiqucs’iln’apasdequoirendre, on lui conforvera la vie; mais il

foraréduit en efoJavage.Le Syriaque l'explique ainliiS'il vole après IcSolcil levé,

,

bc qu’il foit mis à -mort dans cette aéUon
,
on pourra poutfuivte le meurtrier f

(») T30Ï1 r* DU oSb’ o'îP iSo’DT
ireMa

( i )
tM.îl 3 ÎMi siariUt i*' ôiæJ, i 'X‘i

. •Vf M, i:w ,

o(>33«!U a.u' TV jcA'V^itr.

Nn.
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lît COMMENTAIRE LITTERAL
4. SiinvattHmf.unt apud tumcfiiod fu-

rarm tjl, vivent ,jivt bot
, five afinm , fivt

wis ; duplum rtftitm.

j. Si Ueferit tjuifpum agrnm vei vineMm :

& dimferit jumtntiem fmtm ne depafcAtur

oiienA : ejiûdijiùd eptumm hAbuerii in

fus , vel in vintd
,
pro eUmm tcJHmattone

rtJHtnet.

4. Si cc qu’il a dérobé fe trouve chez lui

encore vivant , foit que ce foit un bœuf, ou

un afne , ou une brebis
,
il rendra le double.

f.
Si un homme fait quelque dégât dans

un champ ou dans une vigne
, & qu'il lailfe

paître fa bete dans l'hehtage d'un autre
,

il

donnera ce qu’il a de meilleur dans Ton

champ, ou dans fa vigne
,
pour payer le dom-

mage, félon l’eftimation qui en aura été faite.

COMMENTAIRE.
pour lui faire perdre la vie ; mais le voleur relHtuera le vol t ou S’il ne le peut

pas
,

il fera vendu pour payer celui à qui il a volé. Cette explication enferme

de la conttadiéHon : comment vendre un homme mort
,
pour reftituer un vol

qu’il aura fait î L’Arabe : S’il vole en plein jour
,
on n’aura pas droit de le

repoufler ^arUforce ; mais il rendra la valeur du vol i ou s’il n'a pas de bien

,

il fera vendu, 6cc. Les Rabbins (a) enfeignent que le voleur ainfi vendu,

devoir fervit jufqu’à la concurrence de la valeur de ce qu’il avoir volé i mais

non pas jufqu'à reftituer le double
,
ou le triple

, à quoi il pouvoir être condam.

né , iclon la nature du vol. Cette reditution ne fe faifoit qu’aprés que le voleur

avait été mis en liberté.

C’eft en confcqucncc de cette Loi * que l’on vendoit autrefois les enfans

des peres infolvables
,
parmi les Hébreux (b). Les femmes larronefles n’étoient

pas ibumilcs à cate éxecution
,
félon les Juifs ; une femme ne pouvoir ni être

vendue
,
ni fe vendre foi-meme

,
ni acheter un efclavc Hébreu, ou Cananéen.

On ne vendoit jamais un voleur
,
à moins que la fomme qu’il devoir reftituer

,

n’cxccdât le prix de fa perfonne: fi l’homme valoit cent écus
,
il n’étoit pas ven-

du pour un vol de la valeur de quatre-vingt dix-neufécus : Subtilité Rabbini-

quc.

4. SriNVENTUM FUER.IT APUD EUM Q^OD FURA-
TUS t S T- Si ce qu'il a. dérobéfi trouve che^lui encore vivant. Ceci eft une

exception de la Loi portée au premier verfet
,
qui condamne à lareftitution de

cinq boeufs
,
Si de quatre brebis

,
celui qui aura volé un bœuf, ou une brebis.

Moyfe condamne ici le voleur
,
chez qui

,
ou entre les mains duquel on aura

trouve encore vivant,l’animal qu’il aura prisril le condamne fimplement à payer

le double ,
ou à reftituer deux pour un un. L’on peut traduire l’Hebrcu

(
c) en

un autre fons ; Si l'on trouve entre fis mains ce qu'il aura volé , fè"c. il en ren-

dra deux vivans

,

pour un qu’il aura pris. On peut donner le meme fens aux

Scptante(<f) Si c’eft ainfi que l’ont entendu quelques Interprètes.) (0 LeSl-

(*) AfitdStU I.C.e. 7-dtjHren»t.ô'tent.\ Obs* 106

I i) Vidt 4. Rtf. ir. I. \ ( '^ ) l^d'm tltAx adm Ssmif».

(fj B’n--- naaan ira Wfon KXon'QKl («) u<mun. oieaji. m»Iv. rift.

I
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SUR L’EXODE. Chap. XXII.

g. Si ttreJfHsjgms invmnt fpi/uu , &
compnhtiiaoit «ctrvosfrugum ,jivt (imtu

ftgctu in dgris i ndtUt Jamnum qm ignon

fncccndcrit.

7. Si qtài cammtni^vtrit *meo pteumtm

ont vas in cufhniiam , & ai to qui fufecpt-

rat
, fano ablatafutrim : fi invtmtnr far

,

daplam rtdda.

iJj

6 . Si le feu gagnant peu à peu , trouve des

épines , & que de là il fe prenne à des mon.
ceaux de gerLes

, ou à des grains qui font en-

core fur le pied dans le champ
;
celuy qui au-

ra allumé le fieu
,
payera route la perte qu’il

aura caufée.

7. Si quelqu’un met en dépôt de l'argent

,

ou quelqu’autre choie chez fon ami,& qu’on

le dérobe chez le dépoiîtaire ; il le voleur le

trouve ,
il rendra le double.

COMMENTAIRE.
tnaritain apres , ujque adovem , ajoute , en toutefirfe ttanimaux.

f. 4. Qui d id optimum habueait, Scc. ce qu'il a de

meilleur , &c. La Vulgacc a parfaitement rendu l’Hebrcu i mais les Septante

( 4 )& le Texte Samaritain
,
ont lu un peu autrement : Si quelqu'un laijsefaif-

trefon bétail dans le champ dun autre , il reJHtuera le dommage qui aura été

fait
,
félon le revenu du champ; juxta ejus {agri) proventum ; c’eft-à-dirc,

autant que le proprietaire du champ aura foudert de diminution de Ton reve-

nu i à prendre fur tout ce que celui qui aura cauic ledommage ,
aura de meil-

leur dans fes champs. Les Loix des douze Tables croient plus fcvércs en cela

,

que Moyfe
: frugem aratro quafitampavit,/ècuitveipuhes,Cererifacratori

impubes, Pratoris arbitratu verberator , noxamque duplionem prajlato. Si quel-

qu’un a coupé ,
ou &ic manger la moilTon d’un autre

,
s’il efl dans l’âge de pu-

bercé
,

il fêta confaaé à Cercs ; & s’il ed plus jeune
,

il fera frappé â la volonté

du Préteur
, & rendra le dommage au double.

f. 6. Si ECR.ESSUS IGKISINVENER.ITSPINAS. i'/'/e feuga-

gnantpeu à peu trouve des épines , (fie. Plufieurs exemplaires Latins portent

Jpicas

,

des épis , au lieu defpinas des épines; mais l’Hebreu
, &: les Septante

(
b

) lilénc des épines.S\ quelqu’un mec le feu dans des haies,fie que ce fèu vienne

enfuicc à gagner des gerbes amoncelées dans l’aire à la campagne,ou des moif.

Tons encore fur le pied ; celui par qui ce malheur fera arrivé
,
teflituera ledom-

mage.

7. St QUI s COMMENDAVERIT AMICO SUO PECU-
K

I

A M. Si quelqu’un met en dépôt de l'argent chez,fon ami. Sous le nom de

pecunia, ou de argentum , (fi omne vas

,

l’on entend généralement tout ce

que l’on peut mettre en dépôt
,
en or

,
en argent

,
en bijoux

,
en meubles ,,

en habits, ficc. La Loi veut que fi ce dépôt a été volé, fi£ enlevé de la

maifon du dépolîtairc par un autre
, fie qu’on trouve le voleur -, celui.

(-)
iutJ.

A’nwx'n 3« TV i<r{« àml um limita I {i) Q>xp T»-

N n 'j
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tS4 COMMENTAIRELÎTTERAL
8 . Si Lut!fur, dominm dt'/iMi afpücjbi-

tnr dd Dtos , &jurdhit cjiùd nan txttnitrit

tdanum hi ranproxitaifm,

9. Âdptrpttrdnddmfriutdm , tdm inh-

vt ,andmmdfino , & avt dcvtfiimtmt , &
fiddjmd danmum iiftmptttft : ddDm u~

trinfjMt cddfdptrvaôtt ,& fi
Ulijudieovc-

rint , d»pUm rcfiitntt proximafixa.

8 . Mais A on ne trouve pas le voleur
,
le

-dépoAuire comparoîcra devant les Juges ,
Sc

fera feiment qa’il n’a point pris ce qui

ctoit à Ton proctiain,

9. Et qu’il n’a commis aucune fraude dans

tout ce qui a été dérobé ,
foit que ce foit un

boeuf, un afne
,
une brebis ,

ou générab-

meni quelqu’autre choéê, qui ait été perdue.

Les Juges examineront la caufe<le l’un & de

l’autre
, & A le dépoAtaire eft condamné ,

il

rendra le double à celui à qui étoit le dépôt.

COMMENTAIRE.
ci fera obligé de rcIHtucr lachofc volée au double. 11 n’cd p$ bien clair

l'Hebreu («}

,

ni.par la Vulgate,E l’on doit entendreici que le vol ait été fait

pat le dépoCcaire
,
ou par quelqu’un de fa maifon s ou fi la chofe a été volée dans

fa maifon
, & emportée par un autre. Le Sytiaque, & l’Arabe le prennent en

ce dernier fens
,
aulfi. bien que les Septante

( ^) , & c’eft le plus naturel. Si le

voleur ne fc rrou voit pas faifi de fon vol
,
on l’obligcroit à rendre quatre foit

autant
, conformement au verfet premier.

f.8. DoMIttUS DOMÛS AP PLIC AB I TU R AD D E O S. Z-t d!f-

pajitaire compdroijlra devant les Jnges. Le Caldéen , le Syriaque
,
l’Arabe

,

& la plupart des interprètes : Il fera obligé de comparoîtte devant les Juges,

ou les Magiftrats. Les Septante (
e

)
: En U frefenu dst Seigneur. L’Hebreu

porte
(
d

)
Elchim

,

qui, comme on l’a remarqué pluficurs fois
,
peut fignüîer

Dieu
,
ou les Dieux

,
ou des Juges

,
ou des Princes. Les Rabbins enfeigneot

,

que ces caufes fe portoient au Tribunal des trois Juges.

f. 9. Kz) PERPETRANOAM FRAUDEM TAM INBOVE,&C. fi

iju'iln'a commis aucunefraude dans ce ^ui a été derahé,fiitque cefiitun heeuf,

Ô‘C. L’Hebreu (})'. A l’égard de tout ce qui peut être matière de fraude ,
comme

un bçeuf, un afne , une brebis , un vêtement, (fi- generalement tout ce qu'au

peut dire que le voila ; ( C’eft-à-dirc, tout ce qu’on peut reconnoître entre les

mains d’un autre
,
comme nous appartenant.

)
L’un (fi- l’autre

,

(
l’accufatcur&

l’accufc
)
paroijhont devant lesJuges : Ou bien, à tégard de touteJhrte deperte,

dont on peut éUre qu’il ejl coupable , (fi-c. C’eft-à-dirc : Silos témoins fouticn-

nent devant les Juges, que le depofitaire eft coupable, &: que l’accufatcur

prouve ce qu’il a avancé ; le dépofitaire fera condamné à reftitucr au double.

Moyfe marque ici en general
,
oe quelle maniéré lesJuges devront fc conduire

/dans toutes les caufes qui regardant les fr.audcs
,
qui fc peuvent commettre

dansjes depots. On explique encore ainfi l’Hebreu ; Dans toutes les difficuU

( a ) r*Kn n'30 3Jn_
( s ] »««< B> ‘n'f iaùmt ti
{t) ùair,»f t{ fia.

C d ) tpn'run n»3n hv2 3ipj
,

.

(O KVT *a TOSt» -ws- .
. VM lai ^ 2

fïï

I

I
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SUR L’EXODE. Chap. XXII. z8j

10 . Si (fMs nmmtndm)cnt Ÿ^ximafm lo . Si un homme confie à un autre un afne,

nfinum, btvtm, ovan. & ommjmntrtim ad un boaif
, une brebis

, ou quclqu’autre ani-

atftadiam , & mommmfHerit , ont itbiüta- mal <le fervice , & que ces animaux meurehc

tum , vti eiptam ah hejhhu , tmllafipit htc ou dcperilTent , ou foicnt pris par renncmt,
' vidcHt i fans qu'on l’ait fçtl j

'COMMENTAIRE.
tcz qui furviendronc cnttc lcdcpontaitc

, & celui qui confie un dépôt
;
celui,

ci prétendant que l’on a fubdituc quelque chofe de moindre valeur
,
à ce qui

lui apprtient
^
& le dépofitaire (butenant au contraire

,
que c'eft la même

fhofe i la caufe fera portée devant les j uges ;
&: celui des deux qui fera con-

damné
,
payera au double. Le dépofitaire refiituoit au double le dépôt

,
donc

il avoir voulu frauder celui qui le lui avoir confie { & ccluhci
,

s’il étoic con.

damné
,
devoit payer le double de ce qu'il prétcodoit

,
contre le dépofitaire

qu'il avoir calomnié. Lytanusdic que c’écoit les témoins que l’oncondamnoic

à rellicuer au dépofitaire
,
le double de ce qu’on prétendoit contre lui. Meno-

chius croit qu’il s’agit ici d’un dépôt retrouvé
,
après avoir été perdu

,
mais que

le nuicre du dépôt préteodoit n'écre pas le même que celui qu’il avoir confié ^

au dépofitaire.

Voici les réglemens que les Loix Romainés font à l’égard des dépoficaires. Ce-

lui qui aura cnoifi Ton dépofitaire
,
fans y être contraint par une calamité publi-

que, ou particulière; le dépôt (è trouvant perdu
,

il pourra exiger du dépofitaire

Cmplement la valeur du dépôt; mais fi quelqu’un, contraintpar la nece(fité,pat

exemple d’un incendie, d’une ledition, ou d’un ruafrage
,
met quelque cho-

fe en dépôt , le dépofitaire ell condamne à la rendre au double , s’il manque à

la foi du dépôt {<«). Cum quisfidem elegit, nec depejitum rtddimr , Cûnttntut

tjft débetfimplt. Cum veto extante necejjltate deponat , crefeitperJdU erimen

,

&c.

f. 10. Si <IJJIS COMMENDAVERrT PlCoXtMO SUO ÀSt-
N u M

,
&c. Siquelquun confie à un autre un afiie , &c. Dans les verfets pié-

cedetu
,

il s’agifioit d’un fimplc dépôt ; il s’agit ici d’un dépôt d’une autre for-

te ; fçavoir de celui où l’on laifie du bétail , fous la condition de le tct>dredans

un certain tems
,
avec un profit fixe pour le maître. Dans ces Ibrccs de prêts

,

ou de dépôts ,
le preneur n'étoic tenu à rien ,1orfqu’il n’y avoir point de fa faute

datu la perce de l’animal
;
par exemple, lorfqu’il y avoir force majeure

, comme
dans les couriês des ennemis ; ou dans les cas fortuits

,
comme de la chute

,
ou

de la mort naturelle des animaux
,
qui font des choies qu’on ne peut empêcher.

Alors l’on exigeoit le ferment dudépofiturc; & -fur fonlèrment il étoic cotu

damne ou abfous. Les Doûeurs Juifs ,& les Jurifconfiiltes Romains
, mettent

ici une reftriéHon {b), qui eft qu’il faut que le prenait
, ou le dépofitaire fc

(«} Diftfl. L.iC. tit. i-ltf. t.
I (t) Cr0tmi , i» kimt Itcam.

N n üj
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COMMENTAIRE LITTERAL
II. jMjHrmtdmntrit iumedio ,tpi»dimi ii. Il fera ferment devant les Juges, qn'il

MutUflt mMtumadrtm fnxam fm :fnf- n’a point pris ce qui appanient à Ton pro-

àpiitjiu Âvnùms funentauon : ér Uk rtd- chaiu
;& celui-ci s'en tiendra à ce fennent

,

dtn mit cogttur. & ne l’obligera point à payer la perte.

II. Qmififurto ailaiionfiaiit, rtfÜuta ii. Que n ce qu’il avoir en garde cft déto-

<Lanmm domno. bé ,il dédomaiagesa celui à qui la rhofeap-

partenoit.

I). Si comcfi:tm à bc(Hn ; dtfcriu ad eim i). Mais 11 l’animal a été mangé par une

tjtud Kcifum ifi , & nm nfiiiiut. bête
,

il rapportera au maître ce qui en

fera refte ,
fans être oblige à reftituet l'ani-

mal.

COMMENTAIRE.
foit déjà lcrvi de la choTc iaillcc

,
afin qu’on le puilTe obliger à reftiruer. Je

ne vois pas pourquoi l’on ne prend pas cette Loi dans fon iens fimplc& na-

turel
,
pour des animaux dont on confie la ftmplc garde à un homme

,
Sc dont

il n’dl point obligé de répondre, s’ils ont été pris ou tuez, fans aucune fiiute

de fa part. Au lieu de dehilitatMm

,

l'on peut traduire l'Hebreu
(
^

)
par

,
rm^».

Les Optante [b): S’il s’tft hrist Voyez le verièt fuivant.

f. II. QuoD si furto ABLATUM FUERIT ,
RESTITUET

DAMNUM DO ui'^o. Mdisji ce qm'il avait e»garde rfidtrobé , ildtdm-

magera celai à qui la chofi offartenoit. S'il s’agilToit d’une iimple garde
,

il fcm.

ble qu’il feroit nop dur d’obliger le preneur
, à telHtuer l’animal qui feroit vo-

lé } car cette obligation Tuppole que oc qui eft ptété
,
ou loüé à quelqu’un ,

doit

être en feureté encre Tes mains
, & qu'il eft obligé d’en répondre i

d’autres

croyent que cette force de dépôt
,
apponoit qudquc profit

,
au moins pour la

garde
,
au dépoficaire

, &: que c’eft fut ce profit qu’eft fondée la Loi, qui l’obli-

ge à reftituer ce qui auroic été prb par les voleurs. QiKlques-uns expliquent

l’Hebreu
(
f
)
de cette forte : Si l’animal prêté a été vole par le preneur ; ou, fé-

lon d’autres
( ) ,

fi le vof s’eft fait de concert avec le dépoficaire
,
& fans qu’il

s’y foit oppofé
^
dans ce cas le preneur eft obligé à reftitution. Ce qui julübc

cette explication
,
c’eft qu’elle conferve l’oppofition qui doit être entre ce vet-

fet 5c les verfets 7 .& 8 . dans lefquels le depofitaire ctt exempt de l’obligaiion

de reftituer
,
fuppofê qu’il n’ait pû découvrir le voleur , 5c qu’il n’ait rien

du vol. On fuppofe ici quelque négligence de la part de celui qui a reçu, & en-

tre les mains duquel la chofe s’eft pceduê.

ÿ-ij. Si COMB5TUM A BESTiA. Mats fi l’animal a été mangéftr

une bête. L’Hebreu fc peut traduire ainfi : Si l’animal a été déchiré & ww rv

pièces par quelque bêtefarouche , le dépofitaire apportera la chofe deverét,&
il nefierapoint obligé i reftittur : Adducettefiem rem ipfim raptam , & non red-

•< * ) larj
I

te) qiB’ qnj ok
{tj «vitAi’C).

I
(i<) Menedi.
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SUR L’EXODE. Cha». XXII. 1*7

14. à prvximofiu tfuidtfiMn btrmn

mutiù pp(i:iUvtrir , & Mili/Muta asu mer-

tmtm fiunt,d»mrio ntn prjtfoitu rtddtrtcom-

fcliuur.

14. Si Quelqu’un emptunte <Tun autre,

quelqu’une de ces chofes
, & qu’elle Tienne

àmourir, ouàccre bleffêe en l’abrence du

proprietaire
;
il fera contraint de la tendre.

COMMENTAIRE.
»

det. Les Septante difent
,
qu’il doit mener le maître de l’animal

,
au lieu où il -

aura etc pris par la bête {<»).L’Hebrcu,à la lettre : Le témoin l’apportera ; la chofi

tjlprifi:ilne la rendrapoint;on{y)-.llproduira des témoins ^ue l’animal a étépris

(ou dévoré une bêtefarouche, ilfera exempt de reJHtuer-, (ûppofé pourtant,

dit le Rabbin Salomon
,
qu'il n’ait pu tefiftec à la bête, fans trop de danger,

ou qu’il n’ait pas expofe mal-à-propos Ton bétail dans des lieux dangereux,

fans le confentement du maître. Le Syriaque l’Arabe portent : Q^jl doit

rapporter quelque membre de l’animal dévoré, au maître auquel il appartient

,

pour lui faire voit la vetité de cc qu’il avance.

ÿ. 14. Q^I A P&OXIMO SUO (^I DPIAM HOAUM MUTÜÙ
posTULAVEAfT. Si quelifliun emprunte etun autre quelqu’une de ces cht-

fes. Les Sepunte lifent {^c)\Sila ebofe a étécafée , ou mife À mort, ouprifipar

les ennemis : 11 s’agit ici d’un (impie prêt : la Loi oblige l’empruiKcur à redi-

cucr
,

(1 la chofe empruntée eft perdue entre (es mains. Il n’y a qu’un (cul cas

excepté
,
qui ed celui de la prelènce du maître : alors,comme le lailTcur nepeue

pas memefoupçonner qu'il y ait de la fraude
,
ou de la négligence dans celui

qui a emprunté
,

il n’ed pas jude que celoi-ci réponde d’un mal qu’il n’a pas

été en Ton pouvoir d’empêcher i mais (i le maître t^étoit pat pceiène lorfque

le malheur ed arrivé, il fembleque celui qui emprunte, doitfouffrir tout le

dommage
,
parce qu'il tire tout l’avantage du prêt

, & que le propriétaire (c àc-

poüillc en (à faveur
,
de la cho(è doiu il lui laiflè l’ufage gratuit. L’on préfume

qu’il y a toujours quelque négligence dans le preneur. Si qu’il n'apporte pas

les mêmes foins à confaver cc qui lui cd prêté, eju’auroit apporté le proprié-

taire, s’il ne l’eût pas prêté. Enfin cette Loi réveille la vigilance de ceux qui

empruntent,& excite la bonne volonté de ceux qui prêtent t les premiers, par

la crainte deredituer la chofe perdue; Sc les féconds, parfalTurance de récu-

pérer ce qu’ils prêtent. Maimonide remarque, que (i l’cmptuateut nioit d*avoir

emprunté une chofe perdue
,
on pouvoir le contraindre à faite ferment

,
s’il y

avoir un feul témoin qui dépofàr contre lui ; Sr. que s’il pctGdorc à nier
,
on le

déclaroit abfous. S’il avoiioit une partie
,
& nioit l’autre

,
on l’obligcoit à redi-

tucr cette partie dont il convenoit.

( » ) •»»' D'imiej tridvi- ( i ) nBTBn TV miQ<
fent, tu nt fvoi’ , il» frrti. Edit, de Com- (t) i ntTfiti, t i «ixMAort
plutc

, de Briling. Sec .
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288 COMMENTAIRE LITTERAL
ij.

fi in frtJimUrwn dtmimafiu- ij. Mais lî cela arrive en la prefeneeila

rit.ntn rtftUutt , mdximèficonddlmnve- maître, le preneur ne la reftituera point,

nenttprtmcmdtoptrisfm. principalement s’il l'avoit loüie, pour en

payerVulage qu'il en tircroit.

t6. Si fitinxirit (juis virgtnpn mccüm i6. Si quelqu'un féduic une fille
,
qui n’cft

dtfpenfàtdm , dormentjnt cmt M ; dotniii point encore pramife en mariage ,& qu'il en

eum, & hdbtbk cnm Hxortm. abufe , il lui donnera fa dot, & la prendra

pour femme.

COMMENTA IRE.

f’. 15. Qj^d si in PR-ÆSENTIARUM dominus fuer.it ,
non

B.ESTITUET , MAXIME SI CONDUCTUM VlHiKAT . MdisJi CtU mi-

ve en lafrefinee du rntufire , leprtneurne lu reftituera peint, principalement

s'il l’avoit loüte
,
pour en payer tufage qu'ilen tireroit. Le fimple emprunteur

,

plus forte railoD
,
celui qui prend à loUageun animal, pour une certaine

fomme, n’eft point obligé à rcflitution, It cet animal périt entre fês mains^

en prefènee du propriétaire : cela cft clair dans le lêns de la VuIgatCi

mais il fcinblequ’onpourroit l’expliquer autrement, avec Id^Septanrc

le joignant au verfet précédent, de cetrelônc: Si l'animalmeurt en tabfeoK

defin maiftre , lepreneurfera tenu de lepayer Maisfi le maiftre eft ftt-

fent , ilne lepayera pointt&fi c'eftun animal de louage , le maiftrefeuftrirtk

peine, en cenfideration dufilaire qu'il reçoit. Moyfe diflingue ici trois cas ; le

premier
,
qui ell celui de l'ablcnce du maître

,
emporte l’obligation de lui relit

tuer
5

. le fécond
, fa prcfcncc,,qui délivre de cette obligation jletroifiémccnfin,

le louage pour unccertarnefommc; & alors, foit que le maître (bit ab(ënt,roit

qu’il foit préfent ,.le preneur ne doit payer que ce qu’il a flipulé pour le loüag:

de l’animal •. Si conduûor ipfe

,

dit l’Hcbreu (-i)', venit in mercedefia,ov,

illius.. SHi lotie un animal , il en elbquitte-pour le louage 1 roppoTé neanmoini

qu’il ne l’ait pas fait travailler avec excès
, ic au delà -de fes forces

(
r ). -

Grotius donne encore une autre explication a ce pa(Iàge,qu’il croit plus con^

forme à rHcbreu. Si mercenarius ipfe , veniet propter mercedem yîawiS'il

prend fous fâ' garde du bétail moyennant un certain falaire, il répondra de

la perte
,
à caufe de ce falaire

,
foit que le maître foit préfent ou ab'fcnt. Le Sy-

riaque l’explique encore autrement : Si Mercenariusjfuerit , multabitur in mer-

cede fua. S'il efomercenaire
,
on lui retiendra fes gages

,
on prendra fur fon fâ-

laire
,
la valait de la perte.

I«. Si SEDUXER.ST QUIS VIR.G1NEM DOTABIT EAM IT

HABEBiT EAM uxoREM. Si quelqu’un.séduit Une fiUe , U' lui donneu fi

dot, rfi laprendra pourfemme. Les Septante (
d

)
traduifent : il la dotterafonr

(«) ’tai r'i rUSAt I

,

ir«* <*«il àri ti fù- ( f
) Ar*i.

tn ÔMnJ.
( ) Çi{>f .»'tW

4>)naraKamn ion tw: \

fi
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SUR L’EXODE. Chap. XXII. 189

ty. Si

p

4tervirgin:s dore mlutrii , rtddtt 17. Que fi le pere de la fille ne veut pas la

ptcHrtiamJuxta modum dotis , <juAm virginu lui donner
,

il donnera au pere, autant d'ar-

dccipm confHtvenint. gent qu’il en faut d’ordinaire aux filles pour
les marier.

iS. Mtdtfiçoi non paiiiris vive». 1 8. Vous punirez de mort
, ceux qui ufent

de l'ortilcges & d’enchantemens.

COMMENTAIRE.

fafemme, fclon l’ancicnnc coutume, qui vouloit que le mari donnât la dot à Ton

époufe. Lyranus croit qu’il y avoit une dot réglée
,
pour les filles dont on avoir

abufe i mais d’autres croycnc que le mari leur donnoit autant qu’elles auroienc

pû avoir fclon leur condition ,
fi elles n’avoient point été féduites. Il y a dans

le Oeuteronome
( <•) une Loi particulière pour les filles

, à qui l’on auroit faic

violence j & une autre dans le Levitique
(
b) pour les filles des Prêtres

,
qui fc

fetoent laifie corrompre. Quelques-uns traduifent l’Hebrcu (c)

,

fejlinahitfihi in uxorem ; U fc hâtera de l’époufcr. Mais la plupart
( d ) fuivent

les Septante, &: la Vulg.ite, qui ttaduifent ici, AfrfAar, pat Detare. Onkélos:

Jl laprendra peurfemme. Jofeph («) dit qu’il lui donnoit cinquante ûclcs

,

s’il ne vouloit pas l’époufcr.

ÿ. 17. Si Pater, virginis dare noluër.it,reddet
PEC uNiAM. ^uefi le pere de lafille ne veut pas la lui donner , il donnera

aupere autant l'argent , à‘C. Dans le Dcutctonomc(/')on marque la fomme de
cinquante ficlcs

,
comme unefomme ordinaite,& réglée pour la dot d’une fille;

mais làjMoyfc parle d’une fille qui auroitété violécj&ici,d’une fillefimplemcnc

léduite. On regarde cependant pour l’ordinaire cette réglé du Deutéronome,
comme une difpofition générale ; mais il y a beaucoup d’apparence que cette

fomme n’étoit pas tellement fixée
,
qu’on ne donnât fouvent davantage

,
fclon

le mérite
,
la condition

,
les autres qualitez de la fille

j
&: au moins on don-

noit cinquante ficlcs ; foit que cette fomme fut une efpcce d'amende au profit

du pere de la fille -, foit que ce fut pour des habits à la fille. Les Rabbins
( g )

enfeignent pourtant
,
qu'en vertu de la Loi

,
l’on n’ajoûtoit jamais tien à cette

fomme de cinquante ficlcs, quand ç’auroit été pour la fille d’un Roi : quoi

que les Juges
,
pour d’autres raifons, puflcnc condamner les violateurs à d’au-

tres peines.

ÿ. 18. Maleficos non patieris vivere. Vous punirez,

de mort les Magiciens. Le rcrme Hébreu (h), Mecafihephah eft féminin
, SC

plufieurs le traduifent pzr,uneMagicienne,une forcicrc.Comme les femmes font

( a )
T3i»t. xx:i. iS.

( , ) Antiq. l. 4. t- S.

(t) Levit.jtt. 9. (fj Z>rMf. xxli. tr-

( C ) nïTKS -h nanno’ ma ( t ) R»t- Zn» in Otmar. Snbfi gd til. Cf
(d) Tnr£Mm /trcfel. v^tlidit

,
Sandiiu tnitli. e- }.

Gnon , o> Arah hrfen. { h ) nSVOO
Oo
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COMMENTAIRE LITTERAL2SO

19. ciierit cumjument» , mtrte mtrid-

iw.

10. Q>û immoUt Dûs , oendaur, praer-

quam Dominojoli.

XI, Advenam non contrijidhis, ntijut affli-

ges tum ; advena emm& ipji fmJHs in terra

11. f^idua& pupillo n»n nocebuu.

19. Celai qui aura commis un crime al>t<

minable avec une bête ,
fera puni de mort.

10. Celui qui facriHera a d'autres Dieux

qu'au feul Seigneur
,
fera mis à mort.

21. Vous n'attrifterez &: vous n'affligerci

point l'étranger, parce que vous avez été

étranger vousmèmes dans l’Egypte.

11. Vous ne ferez aucun tort a la veuve

& à l'orphelin.

COMMENTAIRE.
communément plus adonnées que les hommes aux fecrets de la magic ,

de la

forcclleric
,
de l’cnchantemcnt

,
à dire la bonne ou mauvaife avanture

, à pré-

dire l’avenir
,
à tevcler les chofes cachées ,

Moy fe a compris fous le nom de Ma-

giciettne , tous ceux &: celles qui pourroient s’appliquer à cet arc pernicieux. La

Loi les condamne à la mort, comme coupables d’apoftafic envers Dieu
,
U.

comme des pcQes dangereufês à la Republique.

15. Qu I COÏEUIT COM JUMENTO, MOK.TE MORIA-
T U R. Voyez le Levitique xx. ij. 16.

f. 10. Qu I IMMOLABIT Dils,*ccrDETUR. Celui quifacrifitra

à d'autres Dieux qu'aufeul Seigneur ,fira mis à mort

.

L Hébreu
(
< ) :Serafou-

rnis à l'Anathème. Les Septante
(
^ ) : //fera exterminé. La peine de l’Ana-

thème
,
étoit la perte de la vie par l’épée ; & de plus, l’on confumoit par le feu,

ou l'on confifquoit tout ce qui appartenoit au criminel
(
c

). Ceft ainfi que l’on

dévoüoit quelquefois à ranachcrac ,
des familles

,
des villes

,
& mêmes des na-

tions entières i comme les Amalccites
,
par exemple

,
qui y fiitcnt devoiiez pat

l’ordre deD ieu (<^).

ÿ. ai. Advenam nok coutkist a us. Fous n'aetriferez,f»iiit

^étranger. LeCaldécn ; Vous ne l’opprimerez point par violence, ni partrom-

pcric. Sous- le nom d'Advena
(
« ) ,

l’on entend ici tous les étrangers palTans
,
ou

habitans dans le pays ,
&C. parmi la nation des Hébreux. L’utilité publique ic

la Religion font également connoître la neceflité de cette Loi. Parmi les Ccl-

tcs,l’on puniffoit autrefois plus Icvétcment l’homicide d’un étranger,que celui

d’un citoyen r le premier ctoit puni de mort
,
ic le fécond, feulement de l’é-

xil (/)• . _

f.iu VlDUÆ ET PUPILLO NON N O C E B I T I S. To»/

aucun tort à la veuve à" <• l'orphelin. Dieu n’ordonne point de punition con-

tre les opprefleurs de la veuve ic de l’orphelin : il s’en refetvc la vengeance ; il

veut être leur Juge ic leur Proteûeur. L’Ecriture cft pleine de menaces iC

I

(d) i- Rti- XV. }.

1 (/) Kitol. Damaf. inCathol. iift- deCtItit'

(a) O-WV
(i )

( e ) /•nathan.



SUR L’EXÔDE. Ch A». XXIX ijr

*j. 5i Ufenthtet , vtcifiréihtuiiuraÀ m,
& tga Mtduun cLmortm tonun ;

14. Et imügrubiturfumr mm
,
ptrcu-

tijinjitt vos gUdio , & erunt Hxons vtfirst

vidtu, & fiüiveftnpHpilü.

ij. Si ptesuâam mamun dtdtrh poptdo

mn pa:iperi tjm h/tbitat team , mn urgtbis

tsm tjmft txdlor , aec stfuris opprimes^

1). Si vous leur faites tort,ils crieront vers

moi , & je les exaucerai.

14. Et ma fureur s’enflammera contre

vous
,
je vous ferai mourir par l’épée

; & vos

femmes feront veuves
, & vos enfans orphe-

lins.

15. Si vous prêtez de l’argent à ceux de

mon peuple, qui feront pauvres parmi vous,

vous ne les prelTerez point comme un exac-

teur impitoyable, & vous ne les accablerez,

point par des ufutes.

COMMENTAIRE.
d'inveâives, contre ceux qui affligent la veuve& l’orphelin. Dieu rcfTcntfi

vivement l’injure qui leur eft faite
,

qu’il ne veut pas même en confier la pour-

fuite à fcsjugcs & à Tes Licutenans
,
il la punit par lui-même.

PECUNIAM MUTUAM OEDERIS POPULO MEO
PAUPEM, NON usuRis OPPRIMES. Si VOUSprète'^de l’argent À

feux de monfeufie quifont fouvres , vous ne les accablereT^fointfar des ufu~

res. L’ufure confillc à recevoir à caufe du prêt de l’argent
,
ou quelque chofê

eftimabic à prix d’argent
,
au deflus du principal qui n’eft pas aliéné. L’ancien

& le nouveau Tcftamcnt,lesLoix Civiles & Canoniques, les Auteurs faaez

profanes conviennent prefque tous à condamner l’ufure
,
comme contraire au

droit naturel
,
à la charité

,
&c au bon état politique des Républiques. La rai-

fon la plus forte qui prouve que l’ufurc eflmauvaife, c’cllquec’eft un vérita-

ble vol
,

une ufurpacion d’une chofe qui ne nous appartient pas •, car par 1er

prêt que l’on fait d’une chofê à un autre
,
on lui transféré le domaine & la pro-

priété de la chofe prêtée ; comme pour l’orduiairc ce prêt
,
ne fe fait que

des chofes qui fe confument par l’iifagc
, 6c donc par conlcquent l’ufage

ne peut être feparé de la chofê même
,

il s’enfuit qu’en recevant quelque chofê

au delà de ce qu’on a prêté
j
ou l’on vend deux fois la chofe, ou l’on vend l’u-

fage feparé de la chofe ; ce qui eft impoffible , 6c direâemcnc contraire à la

nature des chofes.

Moyfe inculque cette différence dans plus d’un endroit de fes Loixûl defênd

ici de traiter avec la dureté d’un exafteur
, 6c d’accabler d’ufures celui qui aur#

été contraint d’emprunter. Dans le Lévitique
(

<•
) ,

il deffend de recevoir quel-

que chofe au delà du prêt, 6c de donner à ufure aupauvre
,
de l’argent

,
ou des_

ftuits
,
ou des grains

,
à condition qu’il en rendra davantage. Enfin dans le

Dcuteronomc( é ), il deffend non-feulement l’ufure dans le prêt d’argent ou de
•

denrée j mais généralement dans toutes fortes de chofes : Non foenerabisfratri

(m
) Ltvit. XXV. 37. PecimUm tuom nm i*Us I ( t ) Dtut. xxill. tf. lo.'

ti »d ufitrAm , Of [uffTokuniAntiam nou txigts.
|

O O ij
'
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ijr COMMENTAIRE LITTERAt
tuo adu/aramftatnUm , necfrugts , nec quamlibet aliam rem ;Jèd alitn». Le

Sauveur condamne aulll poliriveraent l’ulurc dans l’Evangile [*): Mutuum

date , nihil indefperantes. Il feroie inucüe d’encafler ici une foule de partages

des Peres qui déccllcnt l’ufurc. Les Païens eux - memes l’ont rcgatdcc

comme une véritable perte des Etats. Dans l’ufure
,
l’argent produit l’argent

,

dit Ariftotc ainfi cette maniéré d’acquerir cft la plus contraire de tou-

tes à la nature. Seneque n’eû pas moins fort
(
c

)
: 11 dit que l’ufure &: l’interet,

font des noms monrtrueux
,
que la cupidité humaine a été chercher hors de la

narure. fœnus , dr calendarium ,
é" u/ùra, , nifihumaru cupiditatis extra

naturam efuajha nomina? Enfin l’on fçait cette parole célébré de Caton
:
^id

tjl fxnerari ? heminem eccidere

.

Qu’eft-ccquc l’ufurcî c’erttuer un homme.

yarron (d) remarqueque les anciens Romains condamnoient les voleurs à refti-

tucr le dommage au double ; mais pour les ufuriers
,

il les condamnoient à rerti-

tucr quatre fois au double
,
montrant par là combien ils croyoient les ufuriers

plus dangereux que les voleurs.

Quelques-uns prétendent trouver dans les termes memes de la Loi, des ex-

ceptions de cette defenfe abfoluc de prendre l’ufute ; de forte que
,
félon ces

Ecrivains ,
l’ufurc n’cft p.is une choie mauvaife eflcntiellcment

,& qui ne puif-

fc jamais être permife. Et certes, dilcHt- ils. Dieu permet dans le Deutetono-

me
( <) l’ufure envers les étrangers } les Loix Civiles (/) la fouffrent dans

quelques circonftanccs , & avec quelque tempérament. Et il y a pluficurs Sça-

vans
( g )

qui fouticnnent que l’Evangile n’a pas deffendu l’ufure
,
comme une

injufticc &c un crime ; mais feulement comme une choie contraire à la chari-

té j en forte que l'ufurc ertà la vérité mauvaife Sc illicite, mais non pas injuftc;il

y en a même qui veulent que l’iifurc modérée
,
bien loin d’être contraire aux

Loix de la cliatité, foit très- propre à procurer aux pauvres du fccouts dans

leurs befoins.

Mais il cft aifé de répondre à cesraifons
;
qu’inutilement l’on s’efforce de

rendre permis
,
ce que Dieu deffend d’une maniéré fi précife Sc fi pofitive. S’il

tolère dans les Juifs l’ufurc envers les peuples étrangers, envers ces peuples

qui étoient dévoilez à l’anathême
,
avec lefquels il n’étoit pas permis aux If-

raclitcs d’avoir jamais de paix Sc d’alliance ; des Chrétiens peuvent-ils condu-

is qu’il leur foit permis d’exercer l’ufurc envers leurs frères î Toutes ces tolé-

rances, qui n’étoient accordées qu’à la dureté du coeur des Juifs
,
ne foiit-cllcs

pas révoquées par l’Evangile ? Sc pouvons-nous connoître quelques étrangers

,

après que J. C. nous a dit que nous étions tous ftcrcs
(
^

) ,
tous enfans du Pere

( 4) Luc. VI. }4 . }S.

( i) Arijt. Ut. «• Ptlit. c. I.

( c ) Lit. 7. ie bincfic. c. lO.

( d) Vtrrt de rt rujhe» . l. i.

( t )
Dtuttr.Ttiu. ij.io.

( /) Jufiini*». Imftr.

( )
Curel. Melin. IrnS. de emtrtéf. nfurer.

Item Cnlvinut . Amtpui . Rivetut . Sfnnhemm,
Dut. E-janj. 117. Smlmaf. Ut. de ufur. ô* Itt ie

m»dt ufurnr. Crtt. de jure telti ^ fnm >
!•

X. c. IX. MTt. xo.

( h )
Mnfft, xx:il. I,
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SUR L’EXODE. Ghap. XXII. i9i

cclcfl.c,qui fâic lever fon folcil fur les mauvais comme fur les bons
(
4 ). S'il vous

cft permis de tuer quelqu'un
,
dit S. Ambroife [l>), vous pouvez lui demander

l’ufure; Ab hoc ujkram exige
,
quemnonjitcrimenoccidere ; fine ferro dimicat

,

qui ufitramfiagitat. ,§^e dirai-je de l'ujure, dit S. Auguftin
(
c '),que les Leix ci-

viles elles-mêmes condamnent , & qtte IttJuges ordonnent de refiituer ? T a-t-

ilplus de cruautéà ôter quelque chofi au riche
,
qu’à ravir en quelqueforte la vie

au pauvre , en l'opprimantpar l'ujùre ? Ttut ce qui efi acquispar cette voye , eji

fans doute mal acquis , çfije voudrais qu’on le refiituât.

Le Icntiment de ceux qui prétendent que l’ufurc n’eft pas cflcnticllement

mauvaife & injufte
,& que le Fils de Dieu n’a pas commandé ,

mais feulement

confeillé de donner ou de prêter (ans ufure ; ce fentiment ,
dis- je

,
cft réfuté par

la tradition desPeres & des Conciles
,
qui ont regardé l’ufurc comme un pé-

ché
,& qui ont pris les paroles de J. C. dans l'Evangile

,
comme un précepte.

S. Bafilc
( ), S. Grégoire du NyfTc(<)

, S. Chryfoftomc (/), S.Ambroife (^),

S. Jérôme (/))

,

S. Auguftin (i), S. Leon {kj), les Conciles d’Elvirc(/)»

troifiéme de Latran
,
celui de Vienne

,
&c. font de ce fentiment. Ces autori-

tez font fans douce préférables aux raifons de ceux qui croyent que les Loix

des Princes
, Sc les prétendus avantages des prêts ufuraires

,
qui font modérez,

peuvent mettre à couvert la confcicncc de ceux qui prêtent à ufure. On dit que

fi l’on ne permet l’ufurc, les pauvres demeureront fans fccouts &c dans l’opprcf-

fion. Eft-cc donc que la dureté des riches détruira les Loix de l’Evangile J

Quelle plus grande cruauté, que de vouloir profiter du malheur denosfreres,

pour nous enrichir} Que l’on obfervc les loix de la charité
,
&: les riches s’a-

tnaflèront des trefors dans le Ciel
,
en donnant de leurs biens aux pauvres.

C’eft unefainte avarice
,
dit S. Leon (»») ,

de profiter de la mifere des pauvres,

non pour amalTer des richeftes périflablcs, par une ufure condamnée, mais d’en

acquérir d’étemelles,par une ufure pcrmife&: commandée, ^uipecunias amat,

^multipUcare opes fùas immodicis optât augmentis , hoepotiusfitnclum fentu

exerceat ,^ hac ufurarum arte ditefeat , ut non hominum lahorantium captet ne-

eeffitates '.
. .

.
fed illiusfit créditer , illiusfaenerator

,
qui dicit ; Date , dr dahi-

tur vobis.

Les Rabbins («) diftinguent deux fortes d’ufures:/’«/«re déterminée,& l‘tpot-

dre de Pufure : la première cft celle qui a ctéfixéc &: réglée en faifant le prêt. La

( 4 ) UMtth. XIII I.

(t) Amhr.l. deTéhjs , if.

( c ) tp. iSi §>uid dicdmddufmriSt^MMs
tiiMtn leret jnditeî reddi jubent t a» crudtliùr

f«I fTtbfirdiut dlt^md , v«l triptt dt-uiti
,
qnkm

^ui trucidât fMuperemfoenore f Hic Atijut rjufmo-
di mmif mtiifue foffidcntur ,

velUm reJtitutreH-

iur ^fed n$n efi quojudtct repetantur.

( d) Bufil.tn Pful. cxiv.

i e) dd Letoinm , »rMt. contré éfur.

if) Homil $7.inMétth.

( l") De Tebié , e. }-

(%) In cép. iS. in Ez,ech.

( ( ) Serm. J. in Pfélm, xxxvi. (ÿ. in Vfélm^

cxxvm.
(tt) Serm- l6-^epifl. j.

( / ) Cmh- 10
. 0*e-

{m\ Serm. dejejun. lo. menjit»

i n ) dpud Stidtn- /• î* c. 9- dejure nét.

^tnt.

O O iij
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*9+ COMMENTAIRE LITTERAL
i6, St fignmdproximttHoacetptriivt-

fiimtMim , 4ont fous occssfum rtddts ù.

i6. Si votre prochain vous donne fo&h>.

bit pour gage , vous le luiiendrcz avant It

coucher du foleil.

COMMENTAIRE.
poudre de l’ufure

,
cft toute forte d’ufure palliée

,
8c de gain outre le prindpa!.

L’ufure n’etoit point punie de peines corporelles i mais on obligeoie patjen-

tcnce des Juges rufuricr à reftitution ; on n’y obligeoit point les hcriticts,û

rufuricr avoir eû une vraye douleur de fon crime avant fa mort ; fi ce n’efi qu’il

reliât dans lafuccellion quelques meubles, ou quelques animauxacquisparl’u-

fure i alors on reftituoit ces chofes
,
mais non pas l’argent.

Les Talmuldiftes (<) enfeignent que l’ufure eft dclFenduc feulement am

Hébreux entre eux ,
mais non pas envers les etrangers. Il y a meme quclqua

Rabbins
( i )

^ui veulent que ce qui cft dit dans le EÎcutcronomc: Feus nifm-

dre^ point dufure de votre frere , mais de Cétranger y
enferment deux pit-

ceptes qui obligent également
,
en forte qu’il leur cft commandé de ne pteen

jamais à un Gentil qu’à ufutc , & de prêter toujours à leurs frétés fans ufurt:

Mais il y en a d’autres qui prétendent qu’il cft non pas commandé ,
maisfeu-

lemcnt permis aux Hébreux de donner à ufurc aux Gentils s 8c ils ont mcK

deffendu l’ufure envers les Gentils
,
de peut que le frequent ufage qu’ils en fc

roient avec les étrangets
,
ne les engageât infcnfiblcment à rcxcrccr envei

leurs frétés. C’eft là une règle de leurs Sages, qui révoque en ce point
,
la pfl-

milfionquc la Loi de Dieu leur avoir donnée. Sixte de Mcdicis (e) raconK

que fous Philippe Archinto
,
Vicaire de Rome

,
lesJuifs de cette Ville déclare-

rent avec ferment, que l’ufurc ne leur était pas perraife
,
ni envers leurs frcici,

ni envers les étrangers.

Ces termes de l’Hebrcu {d)\Lo tiheieh lo cenofihehyOfxt la Vulgate a traduit

par
, Non urgebis eum tpuaji exaûvr ; font rendus par les Septante {

< )
: Vt»stt

lepreffèrez. ou,vous ne l’opprimerez point. S. Ambroile lilbit : Vousnitt-

tonnerez.point:Non eris ipfum/ùffocans.[f)heTc\K Samaritain porte,AVw/i
Sicutprinceps : Vous ne traiterez point votre débiteur en maître. Le Syriaque:

Vous ne le traiterez point, comme fi vous criez le maître de votre dette.

f.lS.Sl PICNUS A PROXIMO TUO ACCEPERIS VESTIMHH-

TUM, ANTE sousoccASuM REDDES El. Si votre prochain VOUS donncftt

habit pourgage y vous le lui rendrez, avant le coucher du foleil. Cette Loifup-

pofe que l’habit pris pour gage
, ne foit point fuperflû à celui à qui il appar-

tient (h). Moyfc veut qu’on le lui rende avant le coucher du foleil
,

afin

( 4 )
Stlien. l. c. 10. di fmrt H»t.

j
( » ) wi «t’-A utn«ii)'«r.

(S) St» Uaimmidtt ixfr$pi , olii.
| (f) rxmte!)».

(t) Sixtu! Mtdifii, dtfvtuujiàdtnism. I (f) K’733

( i ) nBJ3 ri n*nn téi l ( * ) ouxft- 4infv.
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SUR L'EXODE. Chap. XXII.
r;. fpfl*’’» oïl'» tfi/hlitm (]Uo apritier,

iniii>M>t:nm car/iu tjm , mc.habct atiud üi

dçrwMt. Si cLt/naverit ad me , exau-

diam f« 7> , tjma mifericonfam.

iS. Dût non detrahis, & Principi popa-

li tm non maUdices.

17. Car il n’a point d’autre haibk pour fe

vêtir
, & pour mettre fur lui quand il dort.

S’il crie vers moi, je l’exaucerai, parce que
je fuis mifericordieux.

iS, Vous ne parlerez point mal des Juges,
& vous ne maudirez point les Princes de vo-
tre peuple.

COMMENTAIRE.
qu’il ai: de quoi fc couvrir en dormant pendant la nuit.

Bellon
(
n

)
remarque que les Egyptiens &: les Arabes fe plaifent à dormir fût

la terre en tout tems
,
fans mettre fous eux aucun lit : ils fc contentent de fè

couvrir de quelque habits
, & d’étendre fur la terre une natte faite de joncs, ou

de feuilles de palmier. Ils (ont perfuadez que les lits les incoinmoderuient. 11

cft certain que les Hebreux fc fervoient de lits Sc de couvertures
, fie ils fc def-

habilloicnt apparemment tout nuds(ê) pour dormir. Mais il cfl fort croyable

que les pauvres n’avoient fouvent point d’autres lits
,
que la terre couverte de

quelques nattes
, fie point d’autres couvertures que leurs vetemens. Peut-être

aufll que en cet endroit, marque plutôt des couvertures délits,

que des habits pours’habillct.Toflat avance que le pauvre devoir reporter tous

les matins, l’habit que fon créancier lui avoir rendu le foir précèdent. Dans le

Deutéronome
(
c

)
Moyfe défend au créancier qui va prendre des gages

,
d’en-

trer dans la maifon de fon frcrc ; il veut qu’il attende qu’on lui apporte les ga-

ges qu’il demande. L’Hebreu
( ) , fie les Septante

(
«

)
portent : Dans epueidor-

mira-t-il ? Au lieu de ce qui cû dans laVulgate : // n'a que cela fourfe coucher,

C’efl toujours le même fens.

x8. Dus NON DETRAHES. VOUS nefatlereVffoint mal desJuges;

des Princes
,
des Juges

,
des Prêtres

,
fitc. Onkélos

,
l’Arabe

,
le Syriaque

, le

Perfâu, &: les Interprètes Juifs fie Chrétiens
,
l’entendent des Juges. Jofeph

(/) a prétendu que cette Loi deffendoit de parler mal des Dieux étrangers ;

&c la raifon qu’il en donne dans fes Livres contre Appion 1 c’eft
,
dit- il

,
pat le

rcfpcél du nom de Dieu, que l’on donne à ces Deïtez payennes, Philon (^)

dit de même,qu’il faut s’abflcnir de parler mal des Dieux étrangers, de peur

que les Gentils n’en prennent occafion de blafphêmer le vrai Dieu ; ou , com.

me il ditaillcurs
,
de peur que lefidele ne s’accoutume infcnCblement àméptU

( a ) Z. 1 . tiftrvat. c. 7*. mliU.

( t )
Ca»t- V. 3. Expoliavi mt me»

,

juamodi indutriBâ!

te) Dtmt. XXIV. 10. Ciim repetei d froxiptt

tM» rem alijutm qumm deht eHi i »« mirtdie-

rn damam ejai , utfipim aetifiai.

( J ) nS3
( » j

ôa -du

( /) Jefefh. Antii). l- 4- »• *• & tantra Af-
pian. l. ». Cyrill.in/aao. 1. 1». e. i».

if y Philo, l. ï. de Uanart-d'l- 3. de Vit. Uaf.

Origen. 1. 8. cont. Ctlf. pag. 40»' pai le»

mêmes raifons.dcl'afcufation qu’on formoit con-

tre les Chrétiens , de bUrphêmet les Dieux des

Gentils.
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COMMENTAIRE LITTERAL
19, Dtdnuutiuu & primitUs tuas non

tardabisrtddtrt. Primo^emtum filionm luth-

rum dabis mihi.

19. Vous ne difFerercï point à piyet 1«
dixmes , & les prémices de vos biens ',vou

me donnerez le premier-né de vos Els.

COMMENTAIRE.
fer le nom du vrai Dieu. Les Talmudiftcs («) expliquent ce pafTage du blaTphc-

me contre Dieu.

^,19. Décimas tuas et primitias tuas kon taedabis

REDDERE. Fotts ttc taritreT^fotnt A payer les dixmes , df lesprémices de

tiens. L’Hcbrcu à la lettre [b)-, yous ut differereT^point de payer vnrefle-

ttirude, é" "ves larmes, vos liqueurs. Par ce terme
,
deplénitude ,\cst\emeà.

les prémices, &: la dixmc des fruits
,
&: des moillbns de la campagne

,
tant cdlr

qui fepayoitcn argent
(
c)

,
que celle qui s’apportoit au Tabernacle en clpccc,

1

Par les liqueurs
,
ou les larmes

,

on entend les liqueurs en vin, &rcnhuïf,

dont on donnoit les prémices ; ou même tout ce qu’il y a de meilleur ick

plus exquis dans cliaque chofe ; D’autres comprennent fous ce nom, les [«

fums
,
& les liqueurs odorantes qui découlent des arbres.

Voici un beau pafTage d’un Payen (d ) ,
fur les prémices que l’on ofFroit®

Dieux. iVbr ancêtresperJuadeTijju'ils tenaient la vie, la nourriture, leurprsf

pars

,

cf tout ce qu’ils étaient, de la hanté des Dieux , ne manquaientpas de le

offrir une partie de tam leurs biens
,
plutôtpour marquer leur recennaipm,

que peur le befiin que les Dieux en euffent. C’ejl pourquoy après la récolte, C

avant qu'ils goûtaffent desfruits de leurs champs , ils leur en préjentaiett lu

prémices dans leurs Temples. On ofFroit aux dieux domeftiques
,
les prcmi»

&c les plus beaux fruits de la campagne (<).

Dulcia pâma.
Et quojeumque feret cultus tihifundus honores ,

Ante Larem gujlet venerahilior Lare dives.

Pline (/) dit que les Romains ne goûtoient ni des vins
,

ni des fruin

nouveaux
,
que les Prêtres n’en cufTcnt offert les prémices aux Dieux i Ü

Tibulle (^) marque, que l’on offroit aux Dieux, des raifins
, des épies, des

* agneaux.

Thcocritc (^) ,
parlant de Ptolomce Philadelphc Roy d’Egypte, dit que

( A )
Talmudi. rit. Séinhtdrm , e. 7. jMTcbi in

hunt verf.

( i
) nnKTi kS tpdti iriK'ro

( f
) Ltvir. xjfvii. 31.

{ d ) Ctnfor. de dit nstâti. iQi tnim ( mMjtres

nojiri) Mlsmenta
,
fâtriMm^ Imem, ft dtni~

que ifftt Detrum dtnoit»kelntnti ex omnihut xli^

ejHtd Dus fécrrnhant , mx^ss Mdto utft gfxtes Mf-

, t[Hàm qued D€«ixrb$trxrtnt»r hoc in-’

digéré. ItMque ehmferceferMnt fnsges ,

vefcerentMr , Dus Ubésre inflttutritnt: &
mgros Mtqne urbts , De9rmm muntrâ '

fmrtem auMndMm temflis
,
féueüifqut ,

nbttn sf

lerent , dicxvere.

( e ) Horst. l. 1. Smt. S.

if) Plin. /. iS. c, t,

i g) TtbuU- /. 1. E/ff. Su

(h) Idyil.litm

tC
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S'UR L’EX O DE. Chap. XXII. 197

JO. T)t iobus auttjut & evibus fimliter }o. Vous m’offrirez auflî les premiers-nez

facin ; ftptem Jitiui fit aan matrt Jka , dit de vos brrufs & de vos brebis ;
vous les Kiif-

tQjvi nddtsUltv» mihi^ ferez fept jours avec la mere , & vous me les

offrirez le huitième.

jl. f^iri fanlH tritii ndhi: cMrmm ,fua Vous ferez faims, & eonfacrez par-

4 bcfhis futrit prtgHfiM» , ton ctmtdttis,, ticulieremcnt à mon lêrvice. Vousneman-
fedpnijicitiis cambiu. * point de la chair d’un animal, dont les

bêtes auront mangé avant vous : mais vous

la jetterez aux chiens.

COMMENTAIRE.
ce Piincc payoit toujours aux Temples des Dieux

,
les prémices de fes grands

biens
,
outre les autres prefens qu'il leur faifoit. jofeph raconte que pendant

l’horrible fàminc
,
qui arriva fous l’Empereur Claude

,
on apporta au Temple

tous les fruits des prémices
,
fans en rien rerrancher.

f. 30. De BOBtjs Q^oqjjE et ovibus similiter faciès.

Fûus moJfrireT^ aujft les prémices de vos boeufs , dr de vos brebis. Les Sep-

tante : Vous en fere^ de mime de vos veaux , de vos brebis , (fi de votre ani~

mal de labeur. On ne peut pas entendre par ce dernier terme ,
les ânes ; Dieu

ne vouloir pas qu’on lui en offrît les prémices
,
mais feulement qu’on les ra-

chetât.

. Septem diebus sit COM matre sua, die octava reddes
I L L U M M I H I . Vous les laijfèrev feftjours avec ta mere , & vous me les

offrirez, le huitième. Il n’étoit pas défendu de laiffer l’animal plus de fept

jours avec fâ mere, mais on ne devoir pas l’offrir à Dieu avant ce terme. Par-

mi les Romains
( 4) , on n’olfroit point de veau avant le trentième jour après

fcur nailfancc , ni d'agneaux avant le huitième.

31. CaRNEM Qtljt A BESTIIS FUERIT PRÆGUSTATA , NOM
CO MEDETIS. Vous ne mangerell^ point de la chair d’un animal tfui aura ejH

goûté par une autre bête. Pytagorc
(
b

)
vouloir de même que fes difciples

s’abffinlTent de la chair mordue par un autre animal
, & de celle d’une bête

morte d’elle-mciiK. Le Syriaque entend Moyfe
,
delà defenfe de manger la

chair arrachée d’un animal vivant : Carnem avulfam ex animali viventi (o)]

On doute s'ils pouvoient manger d’une bête prife par les chiens à la chaffe (d)-

(4) Vidt ?lin. Lt. fattm àiiO&M- ? k^icT».

w furm tfi \ bêvis , trtgtjim^. ( / )
Vidt Gtnef. lï. 4 *

{b) Afmd Lttirtntm, t, (W)

Pp
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COMMENTAIRE LITTERAL19S

b«VV|^WÿVV9V»VS>VWVVWVCVV»W«V-f«VV^V»-VVÿ\>W«NX^VVV|F»‘'*V^'>^

CHAPITRE XXIII.

Lotx pour les Juges. De l’ohjèrvation du Std?bath , & des trois prin-

cipales
Jèfies

de l'année. Dieu promet d’envoyer Jôn .Ange devant

les IJraëlites. Il défend de faire alliance avec les Chananéens. Il

veut qu’on les extermine.

ir. I. \1 On fnfcifitsvo:mwiendiKÜ : ntc f. i. "V TOas n’ccoucem point U patolt

* ^ junga nunum tmun .utprtim- V du inenfonge , & vous ne oonne-

pi« dicMfalj'itm ttflimtnmm. rez point la main à i’impie ,
pour portée faux

témoignage en fa faveur.

COMMENTAIRE.
f. I. j^TON susciPiES vocEM MENDAcii. VOUS n'éceuttrtt

point ia parole du mtufingt. Les Septante (a). yoKs m'écouterex.

point les difeours vains , ic inutiles. Ce que Philon explique à la lettre
(

: U

dit que le J uge doit avoir les oreilles épurées de tous les difeours vains& &bu.

leux
, & de tout ce qui fe dit fans fondement. Il veut que dans (es jugemcos,

il donne plus à ceux qui ont vû
,
qu a ceux qui ont Gmplement ouï. Il croie

que c'ed de cet endroit de Moyfe,que font prîtes les Loix de quelques Legi/la.

teurs (f
) ,

qui ne permettent pas qu'on reçoive en témoignage
, ceux qui ne

fçavcnt les cliofes que par ouï-dire.

Mais on peut entendre le Texte de cet endroit
,
des difeours mauvais ,

me-

difans
,
calomnieux. On a déjà remarqué ailleurs

,
que fouvent

,
vanum

,

figni-

fie
, méchant. On peut traduire l’Hébreu

(
d) .• yons nepubliereS^ point de dif-

fours faux , ou defavantageux à la réputation de votre prochain : Nefis auUt

falfi rnmoris { « ).

Les Loix des douze Tables (/) ,
portoient peine do mort contre ceux qui

fâilbient des chanfons ou des vers contre la réputation du prochain. Si tjùt

accentavijfetfive carmen condidijfit,^ttod infamiamfâctrtt,flagiütsm^ne alttri.

Dans les Lotx Romaines poftericures
,
l’on ne voit pas à la vérité

,
que cette

Loi fe foit obfervée dans fa rigueur i mais on y remarque (^ ), que le Préteur

( 4 )
«iKOiiv êtAXsilaM.

(k) ?hil» dt/udice- mp* Imu'a» %uh
SrJ» o« rif nuoitât

«J* dbvim , fii MAfropiTr
ifxiiv : di «ütip uj't lU, xfiVirr ^ dt%

un wÀntêi

(O Lfin Attifé mfud D$m»ph. mdittrf. Si*-

\ulid.

f d) vrm vüv Kvn n*?

(*) Vstéb.Oltéft. Uélv-Mmmf.ytm-

w) Ciftro Mpud Aitgttfi* /. %. dt Ciittt- Dde

9‘

( X ) Dififi. L 4T* 10. £. if.
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SU.R L’EXODE. Chaf. XXIIT. Z99

t. NtH fejiùns tmrbtm *d fitciinJum

wutwH : ntc i» judicio
,
plurimcntm

asftmttüu ,m <i vcn dtviu.

1. Vous ne fuivtez point la foule pour
faite le mal. Et dans votre jugement, vous
ne vous tendiez point à l'avis du plus grand
nombre, pour vous écaner de la vccit£

COMMENTAIRE.
prenoit connoiflancc de ce qu’on publioit eonctc la réputation d’autrui

, &
qu’on en puniflbit les Auteurs. Qinntilien difoit

,
que ceux qui parlent mal de

leur prochain
,
ne different de ceux qui leur font du mal

,
que parce que l’oc-

cafion leur manque ; MaUdicus à malejico , nif$ occajione non differt.

NeC JUNGES MANUM TUAM, ut PRO IMPIO DICAS FALSUftf

TESTiMONiuM : Et VOUS Ut donnere\joiHt U main* l’imfie
,
four forter

VHfaux témoignage en fa faveur. Ou
,
Iclon l’Hebreu

( 4) : Vous ne met-

trez point vos mains avec lui, pour rendre un faux-témoignage. Menre (es

mains avec quelcju’un, fîgnifie faire unpaéle, une alliance avec lui; parce

que dans ces cérémonies
,
les concraâans le donnoient les mains réciproque-

ment. Ceft ce qu’ont exprimé les Septante
( k ) : Vous ne ferez point d’allian-

ce avec lui;, ou
,
félon une autre manière de lire: FMt ne vous ajfeyere^point

avec lui
(
<^). Les Rabbins l’entendent ainfi : Vous ne vous joindrez, point

avec l'impie
, four le recevoir à témoin i on ne reçoit point le témoignage de

l'impie.

f.i. Non sequbris turbam ad faciendum malum. Fous

ne fuivrex. point lafinie pourfaire le mal. Il icmble que ceci s’adreiTe prin-

cipalement aux Juges. Dieu leur défend de le laiA'cr entraîner à la foule pouc

feire le mal ; c’eft-^dite ,
il défend de fuivre l’imptcflion du peuple

, &: le poids

du grand nombre
,
lorfqu’il confpire à opprimer l’innocent ; C'clf alors que le

Juge , comme un mur d'airain
,
doit s’oppofer au torrent

,
& n’avoir égard

qu’à ce que la juftice & laveriré
,
exigent de lui.

Nec in iudicio plurimorum acquiesces sententiæ.
Vous ne vous rendrez, pas à l'avis du plus grand nombre. Les Doéfcurs Juifs

donnent à ce pafTage un fens fort particulier ; iis l’entendent ainii : Vous ne

fuivrex, point le grand nombre
,
pour condamner en jugement. Pour abfou-

dte un aceufé
,
difent-ils , il fufHibit que le nombre de ceux qui le déclaroicnt

abfous
,
furpaffàt d’une voix le nombre des Juges d’avis contr.iire. Mais pour

le condamner à la mort
,

il fàlloit que les fuffrages des juges qui le condam-
noient

,
rcmportafTcnt de deux, fur ceux qui le déclaroicnt abfous. La Loi-

commande donc ici
,
félon ces Doaeurs

,
de ne pas fuivre le plus grand nom-

bre en condamnant; c’eft-à-dire
,
qu’on le peut fuivre, en déclarant abfous ;;

oon np rvriVpçT bs jr nvn Sk Je}»' m»'
tr /mW IV tCfixjio- «Vum/.

Ep ij:
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JOO COMMENTAIRE LITTERAL
P.mptns jMojuc »tn mij'inbtris Inju-

diclt.

4. Si occurrtrh bovi i/iimici tiû , MU ajîno

trruM , ndtic »d fum.

f.
Si vldtris a/îmtm tdieniis le jacmfub

tnen, non pertranjilni
.
fcdfnblevdbis crnn

e*.

). VoDS n’aurez point de compaflion'di

pauvre dans vos jugemens.

4. Si vous rencontrez le boeuf de votre

ennemi
, ou Ton ine

,
lorl^u’ils font égarez

,

ramenez-lcs-lui.

r. Si vous voyez l’âne de celui quivoiu

liait
, abbacru fous fa charge ,

vous ne palTe

xez point outre, mais vous l’aiderez a le rele-

ver.

COMMENTAIRE.
qu’on peut déclarer abfous

,
quand même le nombre des Juges qui abfolvent,

ne furpalTcroit le nombre de cesux qui condanuicnt
,
que d’une feule voit.

Mais ces fubeilitez font trop minces pour s’y arrêter. La Loi ne parle point ici

de Juges ni de jugement
,
quoique les anciens Sc les nouveaux Intcrptétcs,

l’entendent alTcz communément de cette manière : avec cette divcrficc nean-

moins
,
que les uns croycnc que Dieu défend de fuivre la feule en jugeant

contre les Loix de la Jufticei Sc que d’autres au contraire, enfeignent qu’il

faut fuivre le plus grand nombre desJuges ,&(e rendre à leur jugement. C'ell

dans ce dernier fens
,
qu’Onkélos, Jonathan

,
le Paraphrafte Jcrofolimitain,

& Saadias Gaou l’ont entendu. Mais les Septante, la Vulgate
, & la plupart

des nouveaux , l’entendent desfentimens & delà conduite des particuliers,

fuivant l’Hcbrcu.qui porte (a)
-, Fous /te fuivrez,foi/tt le grattd nombre pour

le mal, dr vous ne parlere^point avec le grandnombre
,
pour vous détour'

tter à fuivre la multitudepour pecher (b).

f.). Paupeuis non miser.eber.is in IUDICIO. f'ott

n’aurez,point de pitié du pauvre en jugement. L’Hebreu (f)
,
le peut rendre

par; Vous n'honorerel^poittt le pauvre en jugement. C’eftainfi que Symmaque

avoir traduit [d)'. La jufticc doit être exercée fans rcfpeél humain î unefaufle

compadion eftaunî dangcrculc, qu’une Icverité cxcclîivc; Il cil julle d’avoir

égard à la fv>ib!circ du pauvre
, & de ne permettre pas que fon innocence foit

opprimée par le riche : mais il faut que la juHicc du pauvre
,
attire fur lui

cette protcélion des Loix & des Juges.

•]}'.
J.

St VIDER.IS A S I NU M ODIENTIS TE JACERE SUB ONERE.

VOUS vojfe’^l'ajne de celui qui vous hait , abbatu fins fa charge. Le Texte

( * ) mjr.'’ k‘‘1 nvinb o’m nn« rrnn «b
morts D’3S nn« moaH ai S?

{ b ) Viit StUen. dt Siordriii. .LfS A>hfnin«
tCDoicnt pour jbfous les sceufez

, lorf^oe les luifia-

ges des Juges 601cm égaux.

Eurrfidts in Eîecirn.

iVq pii Àxi

Voyez auflfï le Sehotiafte BifcTus
, fur les Gre-

nouilles d'AriAoph. aél- Z. feen.

Gror. de jure heÜi dp> f.xeis , /. I. f. f- art. il.

( c ) tpna innn oh Sn
(d) » Ttninii. It» ^ Pai- Jua. i'Tund.

Olenfi,
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SUR L'EXODE. Chap. XXIII. jor

de ce paflage s’explique alTcz diverfement : poici l’Hcbreu à la lettre (a):

,^and vtHs verreT^ l'rfnt de vetre ennemi , couché fins (in fardeau , dr
•vous ceJfereT^de l'abandonner ? vous abandonneresv véritablement avec lui.

Le Traducteur du Tcxrc S.amaritam porte
: ^and vous verriT^l'afr.e de

votre ennemi
,
qui Jhccomhè à fa charge

,
gardesv-vous bien de l'abandonner;

vous l'aiderez, à te relever. Comme s’il avoit lu dans ion Texte, az.ar{b)^

fccourir
,
au lieu d'afab (« )

,

abandonner
,
qu’on lit dans l'Hebreu. On pour.

roic entendre le Texte avec une interrogation {dy, yous cefferez. de l'abandon-

ner? Voudriez-vous le laifTcr fans lui donner du (ècours > Vous quitterez

votre haine qui vous infpire de l'abandonner. Le Caldcen l’explique dans ce

fens ; Lorfque vous verrez, l'afhe de votre ennemi . , . . vous ne diffé-

rerez, point de lui pardonner^ Vous quitterez, la haine que vous aviez,

contre lui , & vous l’aiderez, a le relever. Le Syriaque ; Voudriez-
vous ne le pas aider àfc relever» aidcz-le à le relever, L’Arabe fait un fens

clair & aflez littéral
;
gardez-vous bien de le laiiTcr en cetérat, mais il faut

que vous le déchargiez. Les Septante & la Vulgatc
,
ont pris le terme Hé-

breu, afab, en deux fens tout differens dans la même phrafe
,

ils le tradui-

fent par
,
vous pafjèreT^ dans le premier membre

, vous relevereZ dans le,

fecondî oupcut-ccrc qu’ils ont lû, abar (0i pafler, au lieu d'a/âi, aban-

donner, dans la première partie du verfet. Si l’on mectoit dans le Texte (/),

4 lo , lamed aleph) , non ; au lieu de (lo

,

lamed vau ) (i ) , « , le fens feroit

aile; Ceffares derelinquendo ? nondeferendo déférés eum. Vous demeureriez
en repos , & vous le lailTcriez » non

,
vous ne l’abandonnerez point. On peut

aufli traduite l’Hebreu de cette forte
,
fans y rien changer ; Ahftinebis à défi-

rendo ei

,

{ onus cuifuccumbit )
relinquendo an rclinqueres cum ipfo ? Gardez,

vous bien de le laiiTet accablé fous le poids, voudriez-vous le laÜTer là fans

fecouts » (<').
,

Les Rabbins enfeignent qu’il n’eft pas permis aux Ifraclites de tuer
,
ou

de tromper les Gentils, avec Icfquels ils ne font pas en guerre i mais aufll, qu’il

n’eft pas permis de les tirer du danger lorfqu’ils y fontr parce que, difcnt-ils,

ils ne font pas leur prochain. Ce qui eft une dépravation vifible de la Loi de
Dieu. Ils entendent donc ce paflage d’un Ifraclitc leur ennemi, mais non
pas d’un Payen (>). M. le Clerc traduit ainfi l’Hebreu de ce paflàge An non
vacabis ei ? cttm eo vacando vacabis. Ne lui donnerez-vous pas une partie de
votre temps î V ous quitterez votre ouvrage pour l'aider. Cette même Loi

( » ) iK»o nnn pi ikj» men n»nn >3

ray atyn ary rb arryo nSim
( 4 ) Tty

( « ) ary
{ 4 ) Vidt Ludtvu. il Ditu . Pa-

gn:n.

(») nay

(/) «H
(x) -n
(h) Vide Bofb. d* fucr. t. i. /. t.

Cl 40 .

( é ) Vidi Scldcm, de jure nst. genh (.
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P» COMMENTAIRE LITTERAL
6. dttünÆt injuduMtmpMpirù.

7. MtncUâumfuÿa. Inftnttm & jujlitm

tton tcâdu : qnU trvtrftrimpinm.

8. Nec aecipUs mM!urn,éfiu aiamtxc*-

t4nt pmdtmu, &/ubvcrlHnt vtrb» juflo-

nun.

6. Vous ne vous éloignerez p&s dt U
jnfiic$ dans le )ugemcnt du pauvre.

7. Vous fiiierez le luenfongc. Vous ne fe-

rez point mourir l'innocent
,
ni le jufte

,
par-

ce que j’ay horreur de l'impie.

8. Vous ne recevrez point de prefens, par-

ce qu’ils aveuglent les plus éclairez , SC

qu’ils corrompent la patole des plus juftes.

COMMENTAIRE.
cft exprimée dans un palTagc femblablc du Deutéronome ( " ) ,

de cette forte ;

Fous ne le mefirifirez,point , mais vous Caiderez, à le relever ; ou
,
félon l’He-

breu : Fous ne vous cacherc^point , mais vous le reteverez, avec lui. Les ter-

mes de CCS deux Textes font trop differens
,
pour pouvoir fc corriger l’un pat

Taucre. Les Egyptiens (b) avoient une Loi qui condamnoit à la mort^ un
homme, qui en voyage, auroit vu quelqu’un attaque par les voleurs, ou dans

quelque autre danger
,
(ans lui donner du (ccours.

•p.6. Non declinabis in judicium pauperis. Fousnevous
éloignerez, pas de lajuftiee dans le jugement du pauvre. L’Hebreu (c) & les

Septante { « ) : Fous nefire^^oint écarter le jugement du pauvre dansfa cau~

fi. Ce précepte cft dincrent de celui qui fc lit au verfet 4. Moyfc défend ici

de condamner te pauvre injuftemcni
,
&: de lui faire perdre fon procès contre

le riche. La juftkc doit «tre exercée fans faveur
,

fans acception de per-

fonne.

jk. 7. JuSTUM NON OCCIBES, QUIA AVERSOR IMPIOM. FOUS ne

ferez, point mourir l'innocent ni le jufie
,
parce que j'ai horreur de l’impie.

L’Hebreu («): Car je nejufiijierai pas le méchant

i

c’eft-à-dire, je le trai-

terai comme coupable. Les Septante paroifTent avoir lû autrement l’Hebreu

ils traduifènt ainfi (/) : Fous ne ferez, point mourir le jufle , vous ne décla-

rerez, point timpie innocent peur des prefens.

Mendacium fugies. Fousfuire^ le menfinge. L’Hebreu : Eloi-

g/teT^vous des paroles du menfinge. Les Septante (g). Fous vous éloignere^

de tout difeours , (
ou de tout jugement

)
injufte, La plûpart reftreignent cet

avertilïêment aux Juges. Si vous connoifTcz l'innocence d’un homme , ne le

condamnez pas
,
n’ayez point d’égard au témoignage des témoins qui dépo-

fent contre lui ( * ).

^.8. Non accipies munera, qj^æ etiam excæcant pruden-

(4) Dent- XXII. 4. Sï Miitr'tt nfinum frm-

trit tub*» . • ceadtjft vis , tUfficies
, ftd

fublev*bn cumeo.

( b I DÎ0d‘ SÛMi> /• e-

( t ) -javaK oaro non ub
(i) V tririCf.

( t ) P01 pnxM kS p _ ^
i f t V 'I*' dnCa PtXir

( ^ ) moTS , ( slittr ) xf
ftVàtv

( h) Vstsb, Tofist,.
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SUR L^EXODE. CrfAP. XXIII. 303

9. Ttrtgrim nukfitu mn trit
. fiitis tmm 9. Vous ne anolefterez point l'étranger

;

»hitn*mm nmnuts : ifuin & ipfi ftngrim car vous fçavez l'état des étrangers, puif-

ftùfii in ttrm t^gypii. que vous l’avez été vous-mêmes dans l'E-

gypte.

10. Six nnms ftmaaiit ttrrmn tmn , 10. Vous femerez votre terre pendant fix

& ctngngtàM frngtt tjm. années
, Sc vous en recueillerez les fruits.

COMMENTAIRE.
TES

,
ET SUBVEB.TOKT VEB.BA JUSTOR.UM. Fû»s ne rtcevreT^feint de

fréfens ,
perce qu'ils aveuglent lesplus éclaireT^, & qu'ils corrompent la pa-

role desplus jujles : Les Septante. Ne recevez, point de préfins , car ils aveu-

glent les yeux des plus clairvoyans , à" Ht corrompent les difiours les pltu

juftes. On peut entendre par, verha jufierum, les difeours, les jugemens
des juftes, ou les chofes les plus juftes

, &; le meilleur droit. Les préfens font

capables d’engager les Juges les mieux intentionnez , à deguifer la vérité
, & à

afToiblir la juftice. Cette Loi condamne non feulement les prefens réels & e£
feékifs ; mais aufli les recommandations , &ù les ferviecs qu’on peut rendre aux

Juges
,
pour les engager à porter un jugement favorable

(
a ). Philon ( é ) , dit

que le Juge n’cft que le difpenratear& l’oeconomc des jugemens qu’il pronon-

ce ; Dieu en eft le maître
, & le premier Juge, Et de même qu’il n’cft pas per-

mis à un Oeconome de diipofet à fa fantaifie du bien de fon maître
,
ainft un

Juge ne peut vendre la juftice, fans une ufurpation injufte. Il y a des Juges

qui feront fcrupule de foire une injuftice
, & de condamner un innocent

,
dit

le meme Auteur
,
mais qui ne font point de difficulté de recevoir des prciciu

|x>ur rendre la juftice
,
ou pour l’avoir renduë j en quoy ils commettent deux

grandes foutes : La première
,
en s’accoutumant ainft i tevevoirdcs prefens

,

qui les difpofent infcnfiblement à commettre l’injudicc s La fécondé
,
en pri-

vant l’innocent d’nnc partie des avantages qu’il ponvoit attendre de fa bon-
ne caufê, & en lui foifant acheter la juftice qu’il lui tend.

Les Loix des Athéniens (q puniflbientdcraort, ceux qui croient convain-

cus d’avoir corrompu p.ir leurs promefles , le Peuple
,
le Sénat

,
ou lesJuges j

& les mêmes Loix (<é) condamnoient à la mort , ou à la reftitution dix fois

au double de ce qu’ils avoient tecû
,

les Juges qui s’étoient laiftez corrom-

pre.-''
'

^.10. SeX ANVIS SEMlNABtS TERRAM T U A M. ( f - IJ.
) AnnO

AUTEMSEPTIMO DIMITTES EAM,ET REQiHESCERE FA-
CIES. Vous fimereX votre terre pendantftx ans , & ^aus la laijfirez. re-

pofier la feptiéme année. Ceft une grande queftion parmi les Commenta-
teurs

,
de (çavoir en quelle faifon commençoit l’année Sabbatique. Qucl-

( « ) Ita RsUi», Pauttntt.

{.hi Lihrtdtjuiiu. (d) Dtmorihm trstTaDfrmphm.
(e) Dtmphtn. advtrf. tsfiinsn , »4v-
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)04 COMMENTAIRE LITTERAL
II. Amm mtemfcptimo dimittts e.tm

, &
rtijuitjcen faàr ,

ut çanuÀMit poMpi:^< fo-
puli lui: (îr (juidtfHii rtlùfuumfutnt , taimt

iijlûi agri ; itafuàts Li vimu & ui oüvtta

tut.

II. Mais la fepti^me année, vous ne la cuL
riverez point

, & vous la ferez rcpofer ;
afin

que ceux qui l'ont pauvres parmi votre peu-

ple, ayent de quoy manger, & que les bctcz

l'auvages trouvent ce ^ui reftera. Vous fe-

rez la même chofc à l’egard de vos vignes,

de vos plants d’olivier.

COMMENTAIRE-
qucs-uns veulent qu’elle ait commencé

,
comme l’anncc Sainte

,
vers l’Equi-

noxe du printemps ; d’autres la font commencer ,
comme l’année commune ,

à

rhquinoxe de l’automne. Ce dernier fentimem patoît le plus jude
;
parce que

l’année Sabbatique regardoit plutôt le civil
,
que le facré ; comme on le verra

ailleurs
;

parce que fi l’année Sabb.atique eût commencé à Pâques ,
l’on au-

roit été deux années de fuite fans faire aucune récolte,, ce qui autoit caufe

la famine dans le pais. Car l’on ne femoit
,
ni l’on ne moiflbnnoit pas dans

l’année Sabbatique
(
a

J
-, l’on n’y ramaffoit que ce que la tetreproduifoit d’ellc-

meme ; Si tout le monde ramaffoit à la campagne
,
ce qui s’y trouvoit, indif-

féremment, Si (ans diûiniflion du propriétaire, ou de l’étranger
,
du riche

,

ou du pauvre. Suppofe donc que L’année Sabbatique commençât à PâqueSy

il n’y avoir point de moiflbn pour cet écc-là ; il n’y en avoir point non plus

pour le fiiivant : car la terre n'ayant pas été Icméc ch antomne ,.cllc ne pou-

voir rien produite l’été fuivant ; il y auroit donc eu deux moiffons de perdues,

félon oc rydêmc. Mais en commençant l’année Sabbatique en automne ,.on

ne perdoit qu’une feule moiffon, qui écoit celle de l’année même Sabbati-

que, en la commençant juflcmcnt après la récolte faite. Si en la finiffant au

temps des fcmailles ; ainfi l’on avoir le temps d’cnfcmcnccr les terres à la fin

de l’année Sabbatique, Si l’on fiifoit les récoltes l’été fuivanr^

Les raifons dcrccabliffcracnt de l’anncc Sabbatique
,
font: i°. Pourcon-

fêrvcr autant qu’il fc peut
,
l’égalité de conditions Si des biens parmi le peu-

ple, en remettant cette anncc-là les efdavcs en liberté, S( en permettant à

tout le peuple
,
d’ufet indifféremment

, comme frères
,
de tout ce que la terre

produit. 1®. Pour infpircr aux Ifracütcs des fentimens d’iiumanité, en or.

donnant qu’on, donnât du repos , Si une nourriture commode Si abondante

au pauvre
, à l’cfclavc, à l’étranger

, Si aux animaux mêmes, j®. Dieu vou-

foit accoutumer les peuples à fe foumettre à fa providence , Si à attendre de

lui
,
d.ans la fixicme année

,
autant de fruits qu'il en falloir pour deux ou trois

ans (é). 4®. II vouloir détacher les If'raclrtes
,
de l’amour dcschofcs periffa-

bles
,
Si les porter au dcfmterefrcment. j®. Selon faint Auguftin (f), Dieu-

(*) Lrvit-Tty.S-§lu*fŸ0nt€%ignitbHmHs,non\ {h) Leyit xxr. lo. ii,

mfUsid»uvai frtmtiarnm tHarum nan CQUiges^ \ (e) lAviS.

' montroic

»

1
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SUR L’EXODE Chap. XXIII. 30J

tnontroic par là Ton domaine fur ce pais
,
& (aifoic Ibuvcnir les Iftaëlites de

leur dépendance,& qu’ils ne tenoient point cette Terre en propriété.

La Loi de l’année Sabbatique, ne regardoit que le temps de la paifible

polTcdlon de la Tetre promifcj Scan place ordinairement la première de cci

années à la feptiéme, quifuivitle pallàge deJourdain fous Jofué. Il ne pa-

roit pas par l’Hilloire
,
queles Ifraélites ayent été bien exaâs à obfctvcr ces

années
j
Sc certes il n’étoit guetes polüble de pratiquer cene Loi

,
fi ce n’cft

dans les temps heureux Sc tranquilles. L’Ecriture ne fait mention exprefle

d’aucune année Sabbatique
,
qu’en deux endroits : Le premier

,
fous le règne

de Sédécias (a), l’année du fiége de Jcrufalem
,
par Nabucodonofor : Lcfea

cond
,
fous les Maccabées

,
pendant que l’armée du Roi Anchioebus Eupator^

aiOégcoit le Temple de jérufalem
(
i ), Jofeph marque auffi cette dernierc an*

née Sabbatique
(
^ ) , &: une autre fous le Gouvernement d’Hyrcan Prince des

Juifs lJ )iSc une troifiéme
,
lors qu’Herodes alEégea Jérufalem ,

avec l'armée

de Solîus
(
t
).

Ut comedant pauperes popuu toi. Afin qut uux qui fin
ftuvresparmi votrepeuple ayent de quoi manager. Mais que piourront recueil-

lir les pauvres
,
fi l’on ne femc point cette anncc-là î Saint Augudin (/} répond,

que peut-être on enfemençoit les terres
,
mais que les propriétaires ne les mod^

fbtuioient point. Le Syriaque l'explique de la même manière. Fous labourerez,

dr vont enfimencerez. votre champ la fiptiéme année fjr vota [abandonne'

rez. , afin que lespauvres de votre peuple ayent de quoi manger , dr que les bêtea

delà campagne confitment ce qui refiera. Mais la plupart des Commentateurs

( ; y foûtiennent ,
qu’on ne labouroit Sc qu’on ne femoit point cette année-Ià s

cequicR confirmé par le Levitique
,
ch. 15. La feptiéme année efi le fabbat

de la terre s Vous n'enfimencerez point votre champ , (fi vous ne taillerez,point

votre vigne , vous ne moijjônnerez.point ce que la terre produit etelle-meme ,

(fie. Saint Augudin lui-même appuie cette opinion
,
dans fes quedions fur le

Levitique (h). Les pauvres fc.nourrirtbicnt donc pendant cette feptiéme an-

née, des fruits des arbtes, Sc des plantes qui produifent leur fruit d’elles-

memes fans être cultivées j & Dieu avoit promis en faveur des propriétaires,

de donner fa bénédiébon à la terre
,
lafixiéme année, en forte quelle dévoie

donner autant que deux autres années
( *).

Per nomen exterorum Deorum- non jurabitis. Ne jurez,

point parle nom des Dieux étrangers. L’Hebreu [kJySc les Septante (/) font

( * ) Jtrtm. zziir. |

( i ) I. Matesh. vi. ji. jj.

f * ) /•fefh- Aatiif. /. u. t. 14.

{i) Antiq. I. ij.. 1$.

( t ) Amrif. 1 . 14 (. iS.

t f) Augufi. im Ejtsd. f».

( X ) Ratt- afu4 Lyr. Uuap. fag. VaU Stmfi.

Utatch. Rivtt.
i

(
h

) g», tj. i» Ltvitit.

(i j
Lrvir.JXV.u. DaksbiniiiSiaatmmtam

vtUtannt ftxit, faciit fruitm, trmmuu»*-
rum.

( i ) «>3in kS onnu q>n'7K ow
il) •*>!/<« SkJi i-nfa, mC ûiu/oAlnSt.

Qq
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COMMENTAIRE LITTERAL^50ff

II. Stx Stbu Ppersterii : feptunt £e
ctjfabis , ift rejuUfcat bu <ÿ' afimi tms :

& nfiigtrUHr film aac/lU tiu, & tdvt-

tlA.

ij. Omm^^tudixivobis ,CHjhditt. Ft
ftrmmtn extemimm Dtmtm n$njwabûis

,

9t!jnc tuuiiawr ex »n vtfiro-

I Tnbm vicibuiperJîngiiUi ameti mhi
ftfia ccItbrabitU.

ij. Sokmmtatem az.ymorim eufioSes.

Stptern diebHi eemedt! Azynui,ficiu prtc:pi

tibi
, ttmport menfis navarum

,
quando

tgnjfiu es de tÆgypto : nm apparebis in

(tnjpellii mu vnam.

II, Vous travaillcrer pendant les fit jours

de la lêmaine
;
& le Icphéme vous ne travail-

lerez point
, afin que votre bœuf & votre

âne fe repofent
, & que le fils de votre ef-

clave , & l’étranger ayent quelque relâche.

15. Obferver tout ce que je vous ai com-
mandé

;
ne jurez point par lé nom des Dieux

étrangers ; & que leur nom ne forte pas mèn
me de votre bouche,

14. Vous célébrerez des Feftes en mon
honneur trois fois l’année.

IJ. Vous garderez la folemnitc des pains

azymes. Vous mangerez du pain fans levain

pendant fept jours, dans le mois des fruits

nouveaux, comme je vous l’ay ordonné dans

le temps que vous eftes fortis de l’Egypte.

Vous neparoîtrez point en maprefence les

mains vuides.

COMMENTAIRE.
plus exprès : p'em ne ferez,pas mention dn nom des autres Divinisez, ; voui
ne les nommerez pas même. Il y en a

(
a

)
qui croyent que le Prophète parle des

Idoles
,
lotfqu’il ic (b): Necmemorero neminttm eerum per labia mea : Leur

nom ne fortira jamais de ma bouche t ce qui marque un muverain mépris
,
ou

une extrême averfion. Toftat alTùre qu’il n’etoit pas permis aux Hébreux
d’exiger le feimcnt des Payens

,
au nom de leurs faux Dieux. Quelques Rab*

bins vculenc qu’il ne foit pas permis de prononcer le nom des Idmes
,
(Inon de

celles dont il eft parlé dans l'Ecctture. D’autres croyent, qu’on peut nommer
les faux Dieux

,
mais (ans aucune dénomination

,
qui marque qu’on les tient

pourdes Divinitez. Le fcntiincnt le plus jufte, eft celui-ci : Vous ne ferez ni

vœux
,
ni ferment, ni promelTes ; vous ne vous engagerez dans aucune alliance,

au nom d’un faux Dieu (
c

). On croit que c’eft en conféqucnce de ce précep-

te
,
que les Juifs ont corrompu les noms des Divinitez payennes

,
dont parlent

les Livres faims
, &: que fouvent ils leur donnent des noms injurieux

, de
mépris, comme le Dieu mouche. Je Dieu d’ordure

,
&c,

Ÿ. 14. Tribus vicibus per singulos annos mihi Festa
CELEBRABiTis. VOUS celehrerez, des Feftes en mon honneur trois fois l’an-

nie. Les trois Feres principales des Juifs font ,
celle ^e Pâques

,
de la Pente-

côte, &dcs Tabernacles. On parlera de toutes ces Fêtes foparément. Dieu
vouloir ,

dans ces Aflfemblées générales
,
inftruire les Peuples , entretenit

(») yiJe TtrtnU. lit. 4s id*M»trio.
|
(O ViJs Srl4tn. 4e jmrt nM- & grnt. l-

(i; P/4/. ir. 4 - J
f
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SUR L’EXODE. Chap. XXIII.

Et fikmmutanmjjisfrimiiviripa

»piris im
, q ttamujut famuntris in dgn.

Stltmùuutm qwijnt in txitn nnni , t^iJotdo

tuigr;gdvtns omntsfmgu tnss de agre:

i6. Vous (cre2 aufTi la felle de la moilTon

,

& des prémices de votre travail
, & de tout

ce que vous aurez femé dans vos champs -,

& la folemnité de la fin de l'année
, lorlquc

vous aurez recueilli tous les fruits de vos

champs.

COMMENTA IRE..

lair Religion, &r leur faire connoîcrc leur dépendance à l’égard deDieu;
enfin affermir enct’eux l'union & l'amicié.

f.ts- Non APPAREBIS IN GONSPECTU MEO VACUUS. Fout M
fdroifirez. foint en ma, frejince Us mains vuidei. Dieu fait voir par là (on

louvcrain Domaine fur fon peuple, Lorfquc l’Ecriture veut marquer qu’un

peuple étoit affujetti à un Roi, elle dit que ce peuple lui appottoit des pre-

lens. Aod fut choifi pat les Ifraëlites pour porter les préfens { -«
) ,

c’eft- à-dire,

le tribut, à Eglon
,
qui les avoit affujeitis. Les feditieux d’ifraél, qui ne voulu,

rent pas reconnoitre Saill pour Roi, ne lui apportèrent point de préfens {k)i

Encore aujourd’hui
,
on ne va pas voir les Princes d'Orient fans quelque pré-

fent
(
f)

: Regrjornm Orientalium Principes nonfilent adirifine mtsnere. Les

Moabites& les Syriens ayant été vaincus parDavid,l’Ecriture dit qu’ils lui de>

tneurerent affujettis
, &: qu'ils lui offrirent des préfens

(
d

), Salomon doroinoit

puis l’Euphrate jufqu’à l’Egypte
,
fut pluficurs peuples qui lui appottoient des

préfens
( e ), Anciennement , il étoit également honorable de recevoir des pré-

fens, & d’en donner. Dieu agit avec fon Peuple, comme un Monarque envers

Tes Sujets : Il ne veut pas qu’ils patoifl'ent en fa prefcnce les mains vuides. L’on

appottoit au Temple des offrandes
, &c des viàimes pour le Seigneur

, & les

prémices& les dixmes pour la nourriture des Prêtres. Q^lques-uns (f) don-

nent ce fens au paffageque nous expliquons : Feus ne paroifirez. point en ma ‘

prefince intstiUmenf, je vous comblerai de biens , lorfquc vous vous préfen-

terez' devant moi : mais cette explication paroit tropfubtilc.

y. lé. SOLEMNITATEM MeSSIS P R I M I T I V O R U M.

de latnoijfin ,(ir desprémius sU votre travail. Elleeft nommée au chap. xxiv,

2A. la fête desfemaittes

.

Les Grecs lui ont donné le nom de Pentecôte
, k"

caufe qu’elle fc célébré cinquante jours après la fête de Pâque -, elle eft appellée
‘

ici la Fitedes prénùces

,

parce qu’on offroit ce jour- là au Temple des pains

des ptémices,ic des autres fruits meuris depuis la fête de Pâque. Par ces ofiran-

des, l’on tendoit grâces à Dieu
,
& on le reconnoiffoit auteur de tous les biens

que l’on avoit receuillis. Les Dodeurs Juifs difent
,
que l’on amaffoit au moins :

( • 1 fuite, tu. iji MIftrmnt fitii Jfraïl fir
Hum mmura EfUm.

( i) I. Reg. *. 17..

( J ) Bnptif- epifi. 3.-

I

(i) U Tarai, wirr. ».

I ( < ) 3. Rcr. IV. II.

I'

(/)

€a

Qq.îji
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3o8 commentaire LITTERAL
17. Ttr iimmu appAnbit amnt nufcia- 17. Tous les miles qui font parmi v6ns

,

ünmtmm coram Dtrmno Dcomt. viendront feprefenter crois fois l'année en

la prefence du Seigneur votre Dieu.

COMMENTAIRE.
la foixanticme partie de leurs fruits

,
pour les porter au Temple. On s*aflcm-

bloic par troupes de vingt-quatre perfonnes
,
pour porter ces prémices à jeru-

Gilem ; ces perfonnes étoicncprccedccs d’un bœuf, couronne d’une couronne

d’olivier
,
&c ayant les cornes dorées j un joücur de flûte marchoit devant

eux jufqu’à Jerufalcm. Les prémices croient de froment ,
d’orge, de raifins,

de ligues
,
d’abricots

,
d’olives, & de dattes. Chacun portoic fon pannier ,

les

plus riches en avoient d’or
,
d’autres d’argent

, & les plus pauvres en avoient

d’oflerj ils marchoient en pompe jufqu’au Temple, en chantant des canti-

ques.

Dans les Feres de Bacchus à Athènes ,
de jeunes filles de condition libre

,

portoient dans des panniers d’or
,
des prémices de tous les fruits (^ ). Diodorc

de Sicile
(
b )

remarque que les Egyptiens offrent à leur DcelTe Ills
,
les prémi-

ces de leurs moiflbns en épis
, & qu’ils l’invoquent en pleurant

,& aills auprès

de leurs gerbes.

SoLEMNITATEM IN EXITU Wi'Vl \ . Ldfiltmnité dc UJin de l'AH-

née. L’Hebreu
(
f

)
: LaJiLemnité de la recette à tajin de Pannée. Les Septante

(d)‘. Lafête de Caccemptijfement , &c. La fête qui achève toutes les moiflbns,

ou qui termine l’année. C’efl la fête des Tabernacles
,
qu’on célébroit à la fin

de l’année civile
,
vers l’équinoxe de l’Automne

,
après la vendange

, & la ré-

colte de tous les fruits de la campagne.

j^. 17. Ter. in anno apparebit omne masculinum
TouM COR.AM Do tAXti O. Tous tes mates qui fontparmi vous , vien-

dront fe prefenter trois fois Pannée , en ta prefence du Seigneur votre Dieu.

Cette Loi fc doit prendre avec quelque reflnâion ; car il étoit impofliblc
,
que

tous les enfans
,
les vieillards

,
les malades

, & les Juifr étrangers qui vivoient

dans des Provinces éloignées
,
puflënt fe trouver trois fois l’année au Taber-

nacle
,
ou à Jerufalem. Cela n’étoit pas praticable non plus

,
durant les tems de

guerres UC de troubles. Enfin il pouvoit y avoir plufieurs raifons particulières,

prifes du tems
,
des lieux

, & des perfonnes
, 8c d’autres circonftances,qui pou-

voient difpcnfer de cette Loi. Les femmes ne font point obligées à venir à ces

folemnitez
,
par les termes de cette Loi. Mais dans le Deutéronome

(
< ), Moy-

fe marque expreflement
,
que les hommes& les femmes

,
les petits enfans

,
&

( « ) Sctliafi- Jtrifiofh. in Achnm. sS. i. I {d) 70. «;nr nr<nA»oK.

/f. I.
l i ' ) Dtut. XIII. II. In umum ftfula tenfrt-

. ( t) Ditd. l. I. viril nuàm mnUiribui , furt/ulu

( c ) ruVii nKxn tpKH an j •dvmii.
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SUR L'EXODE. Chat. XXIII. 309

18. immtUku fuftrf<r>ntnt»ftngm-

ntm vidimt mu
,
nec rtnuoubit 4sUgi fi-

JcmmtMis mtd m*ni.

18. Vous ne m’offrirez point le lâng de

ma viâime
,
pendant qu'il y aura du levain

dans vos maifons
; 6c la erailfe de fhefHt

qui e(l immolée dans ma folemnité , ne de.

meurera pas jufqu’au matin.

COMMENTAIRE.
les ccrangers fe doivent trouver à ces fc&.'S : & on ne doute pas qu’on ne prati-

quât la Loi à la lettre, autant que les circonftanccs le pcrmctcoient.

Les Juifs Caraïtes enfeignent
,
que ni les femmes

,
ni les enfans mineurs

,
au

defTous de treize ans, n'etoient point obligez â la Loi de la Pâque^qu’il n’y avoic

que la feule Pâque de la fortic de l’Egypte
,
quelles avment dû faire avec leurs

cnfins;parce qu’elle étoit d’obligation univcrfelle.LesJuifsRabaniftcsavoüent,

que les femmes font obligées à la première Pâque du mois de Nifàn ; mais non
pas à la fécondé du mois fuivant

,
au cas qu’on la fiff. Elles pouvoient faire

,

ou ne pas faire cette fécondé Pâque
,
fi elles n’avoient pu faire lapremière

( « }.

La Loi n’exprime pas clairement
,
fi les efclaves fe dévoient trouver au trois fè-

ces : Et certes il ne paroîr pas que chez les autres peuples
,
les efclaves aycnc

cû part aux folemnitcz de la Religion i mais on ne peut douter que les efclaves

Hébreux ne fùfTent obligez à ces Loix
,
de meme que leurs maîtres { é ) . On re-

gàrdoit CCS afTcmblces folcmnellcs de Religion
,
comme des fêtes fort agréa-

bles
,& l’on s’y rehdoit avec joie

(
r). Les Septante ajoucent,â la fin de ce ver-

fct,cc qui fuit : car quandj’aurai chajfeles niions de devant votreface , (jr que

j'aurai étendu vos limites
,
ferfinne n’aura envie d'entrer dans votre fays.

Cette addition c(l pour prévenir la penfec que l’on pourroit avoir
,
que durant

les abfcnccs de tous les hommes du pays
,
qui feroient allez à la fere ,

les en-

nemis pourroient faire une irruption
, 6c s’emparer de leur Etat. Les Egyptiens

faifoient de ces affcmblées générales de Religion fix fois par an
(
<^ ).

]f.l8.NoN IMMOLABIS SUPER FERMENTO SANGUINEM
viCTiMÆ MEÆ. VOUS ne m'offrirez, point lejang de ma viClime pendant

qu’ily aura du levain dans vos maifons. Ce paflage a fatigué cous les Inter-

prètes qui ont voulu l'expliquer abfolumcnt
,
6c fans rapport à ce qui précédé ;

mais en le joigantau verfet ly. où Moyfc avoic commencé à parler de la Pâque,

6c des Azymes
,
il s’explique commodément ; Vous neferez.point la cérémonie

de l’immolation delà manducation de l’Agneau Pafial , tandis qu’ily aura

du levain dans vos maifins. C’efl l’explication d'Onkélos
,
de Jonathan, des

Rabbins
, 5c de la plupart des Commentateurs ( <). On fçait qu’avant que la

£ète de Pâque commençât
,
on ôcoic de la maifon tout le levain , 6c le pain

(*>
(i)

(O

Viit StUen. dtSynei- 1 . 1. 1. 1
. fag.

Vidt Dent. xvi. II. 14.

Pf»l. Lxxzlil. ô* cxx.

(d) Htrtd.l. t. r. 1J.

{ t ) Munfi. ïyt. Vauh- Utntch. Btafr-

jHn.Sach. Gl»f

Qq iij
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COMMENTAIRE LITTERAL
19 . PrimitiM fivgHm terrd tut dcfiruin

domum Dtmim Du im. No» ctquts hot-

dum in UÜt nuttrit fut.

19. Vous apporterez dans la maifon du’

Seigneur votre Dieu
,
les prémices des fruits

de votre terre
;
vous ne cuirez point le che*

vreau dans le kit de fa mere.

COMMENTAIRE.

levé qui y pouvoit être, & qu’on n’ufoit durant ccttc folemnitc que de paini

fans levain.

Nec kemanebit adeps solemnitatis meæ usq^e
AD MANE. Et lagraijfe de l’Hoftie tjui ejl tnmolée dans ma Jhlcmnité , ne

demeurerapasjufqu au matin. Les p.miculicrs mangeoient toutes leurs vidi-

mes Pafcalcs,hormis le faiig & la graillé,que l’on olFi oit au Seigneur,par la main

des Prêtres (4). Il patoîc par un palTagc femblablc de l’hxode (é)

,

qu’il ne

devoir rien demeurer de refte de la V idime Pafcalc jufqu’au matin ; c’cll ce

qui nous détermine à croire, que tout ce paflage doit s’expliquer de la Pâque

,

encore que quelques Commentateurs (e) leprennent, auin-bienquclcprécc*

dent, dans un fens plus étendu
,
pour toutes fortes de facrilices.

A l’egard du levain, quoique la (<^Loi deffende d’ofteir à Dieu des pains, ou
gâteaux

,
où il entroit du levain; ilfcmbic neanmoins qu’elle permet d'effrit

au Temple, du pain commun & ordinaire
,
puirqu’elle dc£Fend de recevoir de

CCS pains delà main des étrangers (<); ainncllenetcicttepasablblumcntle

levain
, & elle ne le déclare impur en aucun endroit.

ÿ. I9.PR.IMITIAS FRUGUM TERRÆ TUÆ DEFERES IN DO-
MUM Domini Dei tui. Vous apportere\dans la maifon du Seigneur

•votre Dieu, lesprémices desfruits de votre terre. Il lemblc qu'on ne doit enten-

dre ce palTage que des prémices qu’on offroit à Pâque (/) ,
qui conliRoient en

une certaine quantité d’orge que l'on portoit au Temple.

Non coqjjes hædum in lactk matris suæ. Vous ne

cuirez, peint le chevreau dans le lait defa mere. Il y a peu de palfages dans l’E-

criture, à qui l’on donne plus de divetfes explications, qu’à celui-ci. Nous
croyons, avec quelques habiles Interprctcs {g), que Moyfc dclFcnd ici d’offrir

l’agneau
,
ou le chevreau de la Viâime Pafcalc

,
candis qu’il tête encore. Il

avoic dit ailleurs
,
que cet agneau devoit être de l’année ; Eritautem agnus ab-

fique macula, mafculus , anniculus. C’eù une exception delà Loi,qui pertnettoie

d’offrir les autres holHes, pourvu quelles euffent huit jours (
I’

). Qt^Iqucs-uns

( 4 )
Viit t. r»T»l. l«. «<• 17 - & Itvit. III.

it.

) Exo^. xxiiv. if. rtfidekit mxne
di vibiruM folemnitMtis '

{ e \ OUdfitr ,

(i) Ldvit- II* 4« Nec fitidijMm fer-

wetnti tbmtmtUitsd9Ukanrinfm{rtpu9 Dç/mni.

f e ) Levit, xxii. xf . J>ê mnnu etUenigenA ntm

efferttis funes De* veftr*.

{ f) Levit. xxîii. 10. Teretit mAnipuîos fpi-

carumprimitiMS mefis veftrà sdfacerdetem^

( f ) y*tah. Rivet, (^e.

(ib) Exod. xxii. Levit. xxn. 17^
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"SUR L’EXODE Chap. XXIII. VI
ié, Ecet (go tmttépn jlngtbtm mmm ,

•jui prtctdM U , & culhdiat invU ,& m~
tnjKCM in lacum ^Htm parmi.

ta. Je vais envoyer mon Ange , afin qu'il

marche devant vous
, & qu’il vous conduifc

dans le chemin
, 6c qu’il vous falle entrer

dans le pais que je vous ai préparé.

COMMENTAIRE.
(a) prcnnen: la Loi dans ce fcns :Vous ne cuirez point le chevreau pour votre

ufage
,
c.-indis qu’il tctc encore, Mais d’autres ( é )

la prennent fimplemcnt,& à

la lettre : Vous ne cuirez point le chevreau dans le lait de fa merc. Le Caldcen
rcmble croire

,
qu’il e(l detfendu de faite un ragoût de viandes avec du laiâ;

yûusnedevez,poi»tcuirtf ni manger delà chair du lait enfemble. Et les Rab-
bins étendent cette deftenfe aux moutons & aux veaux

;
ils croyent meme

qu’il n’eft pas permis de manger fur la même table
, de la chair

,
6c du fromage,

ou du laiâ
,
frnon apres avoir bien nettoyé fa bouche : ils ne coupent pas la

viande 6c le fromage avec un même couteau ; vaincs fuperfritions. Le Samari.

tain eft un peu plus étendu que l’Hebreu
j
voici ce qu’il ajoute : Parce que cela

£jl comme ft l'on immoloit un animal trouvé mort , & le Die» deJacob l’a e»
abomination.

D’autres (c) l’entendent ainfr: Vous ne mangerez pas la mete qui allaite,

avec le chevreau qui tête
^
ce fetoit

,
dit-on

,
une cruauté, donc Dieu veut éloi-

gner fon peuple. Ceft dans la même veuë, qu’H deffend ailleurs
,
de pren-

dre la mere dans le nid, avec les petits {d). Spencer ( t ) rapporte un pailage tire

du manufcric d’un Caraïte Anonyme (/) ,
qui alTure qu’andennetnent les

Payons
,
après la récolte de leurs fimics

,
faifoient cuire un chevreau dans le

laiâ de fa mere , 6c arrofoient de ce laiâ
,
leurs arbres 6c leurs champs i pcrfria^-

dez que par la vertu magique de cette afperfron, leurs terres 6c leurs vignes en

feroient plus fertiles pour l’année fuivantc; mais cette autorité eft tropfoiblc,

pour appuyer cette pratique
,
dont on n’a d’ailleurs aucune connoilTance. £n-

frn il y en a (^ )
qui donnent ce Icns à la Loi : Vous ne mangerez point le che-

vreau
,
pendant les huit premiers jours après fa nailTance, tandis qu’il eft en-

core tout de lailt , 6c qu’il n’a point pris d’autre nourrirurc. On dit que les ani-

maux qui n’ont pas au moins huit jours ,
ne font pas purs

,
& ne donnent pas

une bonne nourriture 5& de plus, c’eft une cruauré de les ravir à leurs meres

avant cct âge. On croit concilier par cette explication la Loi qui permet d’of-

fr'ir des hofties de huit jours (/'), avec celle-ci. Nous nous entenonsà la pre-

mière explication.

( n». fo. Tht*d»ret.

JM. If. Viuai. Oleajt.

(h) Hikrti fltriqiu , Tffiat. Bfcbtr. Sftntir.

( e j Zytmi , r»g.

( d j DtHt. IXII. 6.

( ! ) Sptnctr , dt tirUm rttnalHus, ht- i. e. S.

(f) It» Bamialt , Séchai, Atari»ntl,
&c.

{g) Rivet. , .

(îj Zxtd. XXII. }0.
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COMMENTAIRE LITTERAL3ir

21. ObftrVM tum , & audi voctm tjus

,

rue cammrntndtm puta : qmd rte» dirtùna

arm pmmicris , d" tii nmm rruum in iUf-

II. Rerpeâcc-le
, écoutez fa voix , &gar.

dez-vous bien de le méprifer
,
cat il ne vous

pardonnera point lorfqae vous pecheicz, Oc

il agit en mon nom.

COMMENTAIRE.
20. EcCE ECO MITTAM AKGELUM MEUM, <iUI PE. RE-

CEDAT TE. /f vais tnvojtr mon Ange , afin qn'il marche devant vous. On
l’explique communément du MelTie

,
qui cil nommé dans l’Ecricuie {a

) :

L’Ange de CAlliance, 6c l’Envoyé du Seigneur; Sc qui eft dedgne ici(é)

par Moyle
,
lorfqu’il dit que le nom de Die» ejl en lui :Êfinomen meum in illo^

S, Paul femble audi l’avoir eu en veuc
,
lorlqu'il dit ; Que les Hebreux dans

ledefert
(

c'^ ^tentèrentJefns-Chrifi,& périrent Par les morfures des Jirpens i

inlînuant par là que J. C. croit cet Ange qui conduifoit le peuple dans le dcTcrt.

On cite quelques Ooâeurs Hebreux (d
)
qui ont reconnu que Moyfe délignoit

ici le Chrift,appdlé dans l’Ecriture,£<*face du Pere,& PAnge Rédempteur. Mais

le témoignage de Philon
(
‘ ) ne peut manquer d'étre d’un très-grand poids en

cette matière ; c’dl un témoin irréprochable
, & nonfufpcâ: Voici ce qu’il dit

fur ccpalTage. » Dieu, comme le Paftcur,&lc Roi de l’univers
,
gouverne&

U copduit toutes choies avec régie &c julUce ,
ayant établi fur elles fon propre

«Fils unique
,
fon Verbe

,
plein de droiture

,
qui comme un V icc-Roi , le char-

« ge du foin de toutes fes créatures , Sc prélidc à ce grand & làcré troupeau, qui

» lui a été confié ; car il efl: dit daru quelque endroit : Je vais envoyermon An-
*»ge devant votre Etce

,
qui vous conduira dans votre voyage. « La plûpart des

anciens& des nouveaux’, l’expliquent de meme, de la venue du Fils de Dieu

,

qui cil la voye
,
la vérité

,AC la vie
,& qui éclaire de fa lumière

,
tous ceux qui

font dans ce monde
,
comme dans un pciérinage.

S. Jullin (/)

,

& S.Auguftin (g), ont crû que Moyfê pouvoir aulli defignet

ici Jolîié qui lui fucceda, qui porta le nom dejefus: Efi nomen meum in

illo ! &c qui (ùt une des plus vives images du MclTie. Q^lques-uns (é) veulent

que cet Ange foit S. Michel
,
que l’on croit avoir été l’Ange tutélaire du peu.

pie de Dieu
, Sc le Minillre des merveilles qui le font faites en faveur de cette

Nation choifie.

II. Observa eum. RefpeHez.4e. L’Hebreu (»'): Soyez, fur vos

gardes en fa prefince : Prenez garde qu’il ne vous échappe rien en fa pre-

( « )
UMUth. III. I. jtnttlns Itfiamenti,

(i) H
( t )

I. Ctr. X. f.

{4) ViitUitf. mfcfut T jtinfv. h!e.

( « )
Fhilt , Iti. dt agritultura. <i( mw' J

PanAwt i «>« mm h’ttui j rt'us’ •S~>-
turOrn ‘dr •glir imi Ai't’i' , lin'i. •’<

rUi 8i;ua«<u tî$ nCE* (ùxir Tm v

M>«\V CamAimt vrug^f Jïatiiirai. g ym( •{»-
TU XV, It'l iyl dm ,dmx\â xrfmtt uv ms •O’
mvit cv , TV n û Tf «T».

( / ) faflin. m DimUg. tum Trifhant.

( f ) -^"S- î“- '» £*»<<.

{ k) MtnaeJf-

(
i

} r^fiD neen
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SUR L’EXODE. Cha?. XXIII.

11. fi éuuütris Vôcm tjus , & ftet-

ris omnia (^ut lo^uo<- , immcus ero imnucù

fuis, & affligMnmffligcntu tt -,

15. Pr^tcedtttjue te Angclut mus , & in-

troducet te ad Amorrhamn
, & Hethmm ,

& PberCUstm , Canantiimqite
, & He-

Vtmm , , qws ego conteram.

5»3

11. Que fi vous écoutez fa voir, & que
vous falTTcz ce que je vous dis

,
je ferai l’en-

nemi de vos ennemis, & j’aftligerai ceux

qui vous aflligcnt ;

15. Et mon Ange marchera devant vous

,

& il vous fera entrer dans le pais des Amor-
rccns

,
des Hethéens du Phèrcfcens

,
des Ca-

nanécns
, des Hévéens

,& des Jébuféens, &
je les exterminerai.

COMMENTAIRE.
fencc contre votre devoir. Craignez-le, rcfpcélcz-Ic.

Nec c ONTEMNENDUM PUTES. Gardex,-vous bitn de teméprijir.

On peut traduite l’Hcbreu
( 4 )

par j Ne l'irritez,point ; ou , ne conteftez point

lui i ou ,
ne vous révoltez point cooctc lui. Les Septante : Ne fiyez,point incre~

dnles a ce qu'il vous dira {b).

Non dimittet cum vncc xyzKXS. Ilne vouspardotinera point

lorjque vouspecherez, ; ou : Il ne vous abandonnera pas même quand vous l’of-

fcnlercz. On peur donner ces deux fens à l’Hcbtcu
( c J , & aux Septante

(
d

)

qui portent à la Letae : Il ne vous laijferapoint. S. Cy prien : Non décrit tibi

,

Il ne vous abandonnera point ; mais le premier fens cft beaucoup meilleur
, (c

fuivi par tous les Interprétés.

Est nomen meum in illo. 7/ ww. Je l’ai revêtu

de mon autorité
,
il agira en mon nom

,
il reprclcntera ma perfonne. L’Arabe :

Mon nom oll avec lui. Le Syriaque
,

fie les Septante : Mon nom eft fur lui.

L’Hebreu à la lettre (« )
: Mon nom ejlau dedans de lui. Quelques-uns l’expli-

quent ainfi ; Ma dolhine efidans lui. Ceux qui entendent ce palTage
,
de Moy-

fc
, ou de Jofué ,

difent que Dieu les revêtit de lôn nom
, fie de fon autorité.

Moyfc cil nommé
,
le Dieu de Pharaon î il parle

,
il commande ,

il fait des pro-

diges au nom de Dieu. Jofué fuccede à l’autorité fie à l’emploi de Moyfc. Mais

perfonne ne remplit mieux ce caraâere
,
que J. C. dans qui reCdc toute la plé-

nitude fie rcflcncc de la Divinité (/) ,
qui cft égal en toutes choies à fon Pcrc;

qui dit dans l’Evangile (I ) : Je fuis dans mon Pere ,comme mon Pere ef dans

moi ! qui cft revêtu de la puiflancc
,
de l’autorité

, de la vertu de fon Pere
,
fie

qui en ce fens
,
porte vraiment le nom de Dieu , fie en rcprcfciuc la perfonne.

13 . Ad Amorrhæum etHethæum. Dans lepays des Amor-^

rhéens& des Hethéens. Les Septante ajoutent : Le Cergeséen

,

qui n’cft ni dans

l’Hcbrcu
,
ni dans la Vulgate.

( ^ )
70. éjj^.

( e ) ODPeoS KV k'"? *3

(d) * }d( n,

( « ) 133B3 >CO ’3

(/) Cft’f H- »• U
SivinitMtft ctrporMliter.

(Xl /**».* 3».
.

iffe haiirat fUnitudo

Rx

• .Digilized by Google



COMMENTAIRE LITTERAL
3*4

14, N»n Aitntbii Dus unm , nu colts

los : non ftcits optrjt untm ,ftd dtfirms us,

tir cotfAnges flasMs untm.

XJ. Servittipjitt Domino Du vtfhro , ut

tmidicam p.wibus tstis & atjms , & auft-

nom infirmttasem de medio tni.

16. Non tnt infoecundasttcfltriüs in ter-

r.i SUA : nummtm ditrum tuorum impUho.

17. Tenvrem meum mittAm in p'ACur-

fum tuHm , & occùLim onmem populnm ,
ad

tfuem ingrtdiens : CHnnornm^m imvsicoram

tHontm (om-n te ttrga vertam :

14. Vous n’adorerez point leurs DlctR,&

vous ne leur rendrez aucun culte. Vous n'i-

miterez point leurs truvres , mais vous les

détruirez
, & vous briferez leurs ftatocs.

XJ. Vous fervirez le Seigneur votre Dieu

,

afin que je bénifl'e votre pain , & vos eaux
,

& que j'éioignc toutes les maladies du milieu

de vous.

16. Il n’y aura dans votre terre, ni femme
fterile

, ni femme fans enfans
;
je remplirai

le nombre de vos jours.

17. L« terreur de mon nom marchera de-

vant vous. J’exterminerai tout le peuple ,

dans le pais duquel vous entrerez
, & je fe-

rai fuit vos ennemis devant vous.

COMMENTAIRE.

f. 14. Statuas eoaum. LeursJlitues. L’Hebreu
(
a

)
fignifie des

ftatuës
,
ou des colonnes ,

ou de ces pierres qu’on drefToit fur les hauteurs
^
&

fur les chemins, pour les adorer ; on en a parlé fur la Gencfe. Les Payens les ap-

pelloicnc Bethules , à caufe de la pierre que Jacob avoir drelTce à Bcrhcl. Dieu

renouvelle cette deffenfe. Exode xxxiv. ij. & Deuteionomexir. j.

jj". ij. Benedicam panibus tuis et a 03 1 s. Afin queje he-

nijfe votre pain vos eaux. Les Septante ajoutent : Et votre vin. Sous les

noms de pain & d’eau , Dieu comprend tout ce qui fert à la nourriture.

f. u6. Non er.it infoecunda et sterilis in terra
TUA. Jl n’y aura dans votre terre , nifemmefierile , nifemme pins enfans.

On peut traduire l’Hebreu {
i )

par : il n’y aura ni avortement , nifemmefteri-
le ,

Ou, félon d’autres : Il n’y aura ni mcrc qui furvivc à fes enfans
,
ni femmes

ftctiles J les animaux feront féconds, N. auront d’heureufes portées.

Numerum dierum tuorum iiAvt-ZiO.Jeremplirailenom-

~hre de vosjours. Vous ne mourrez point d’une mort prématutée. C’etoitune

des plus grandes punitions de Dieu
,
qu’une mort avancée. Le Prophète pré-

dit que les mcchans ne feront pas la moitié de leurs jours : Non dimidiahunt

dies fties. Dieu promet fouvent une longue vie, à ceux qui obfetvent fa Loi.

Mais l’Ecriture nous avertit ailleurs
,
que la longue vie n’eft pas toujours un

effet de la mifericordc de Dieu
,& que quelquefois il tire du monde les Elus

,

-dans un âge peu avance
,
pour les préfetver de la corruption du fiéclc (

c

).

17. OcCIDAM OMNEM POPULUM AD E M INGRE-
D I £ R I S. fexterminerai tout lepeuple dans lepays duquel vous entrerei^ On

( • ) niaxo ( t ) saf. IV. II.

( ) mpjM n'javo
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SUR L’EXODE. Cha?, XXIII. 3U
i8. Emtttns er»hmus pria

,
quifug*-

hmt HeVMm , & Chtoûunum , & ht-
thtiim ,*ntt^ium introcM,

i8. J’envoyerai d’abord des frelons
,
qui

mettront en fuite les Hevéens
, les Cana.

nicns , 6c les Hcchéens
,
avant que vous eo*

triez dans leur pais.

COMMENTAIRE.
peut traduire l’Hcbrcu jtmrâi le trouble , je mettrai en defordre, 6cc.

Les Septante traduifent (!>)•. Je les mettrai hors eteux-mimes
,
je leur ferai per-

dre le cœur ic i’efprit. Onkclos :Je les détruirai.

Tekca VERTAM./e ferai fuir tous vos ennemis devant vous, L’Hc-
breu(r)fc peut traduire : ils vousfrefenteront le col en fuyant,vous n’aurez qu’à-

frapper: Dabo inimicos tuos coramte cervicem..

f". z8. Lmittens CR.ABRONES. J’envoyeroi des frelons. PluGcurs

traduifent
(
d

) , desgueffes. Dieu £tit les mêmes menaces dans le Deuterono-
œe (0 i &lorfqucJüfucpatIeaupeuple d'ifracl, quelque tems avant fa mort

(/) , il leur dit de la part de Dieu ;fai envoyé devant vous des frelons , crfai
thaféde leurspays les deux Rois des Amorrhéens ; ce qui marque une choie con-

nue
,
êc un événement réel , fÿû de tous ceux qui étoient préiens. L’Auteur du

Livre de la SagelTc
( ^ )

en parle de meme : Mifijli antecejfores exercitùs tui vef-

fas, ut illos paulatim exterminarent. S. Augullin {h), 6c quelques autres

croyent qu'on pourroit l’entendre fîgurément de la terreur que Dieu envoya
aux Cananéens; mais il préfère le femiment qui l’explique dcsguefpes. On a-

peine à concevoir que les mouches
,
ou de femblables infeékes

,
puilTent cbalTec

de leurs pays des peuples entiers
;
mais on doit conGderer que dans les pays

chauds, cesanimaux font bien plus communs &c plus incommodes que dans
les pays feptentrionaux ; &les Hiftoriens nous ont confervé tant d’exemples-

d'évenemens femblables
,
qu’il n’y a aucun lieu de douter de ceux-ci.

Les peuples de Chalcidc , & d’auttes peuples ont été chalTcz par des mou->

ches. Certains peuples d'Ethiopie furent obligez de quitter leur pais
,
pour la

J
rande quantité de feorpions qui y étoient. Les Myllcns furent contraints

c fe retirer,par des moucherons. Et les Phafélides,par des guefpes qui les tour-

mentoient. Bochart(i) a ramallc avec une diligence incroyabIe,un grand nom.
bre de témoignages de l’hiftoitc.qui confirment ces faits. 11 croit que vrai-fem-

blablemcnt les Phalèlides
,
dont on vient de parler

, font du nombre de ceux

qui du tems de Jofué ,
furent obligez

,
par la grande quantité de guefpes

,

quitter leur Patrie ; il eftsûr qu’ils font d’origine Phénicicruie
,
comme le mon-

>f\inn

( S j mm m' <l>j.

(t)
(<0 pvixrt

( < } Diut. vil. 11. uu

(/) /»/*« U.

(j) C- ïil. 8. J. à-f-

{h) Aug. yi. iJi Exoïl-

(
i j. Dt f»ir. tcm. i. /. 4; f. ijf

Rr ij.
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COMMENTAIRE LITTERAL
19 . N»» tjiàam toi à foàt tmmm um :

0t ttrnt infolitudinm rtiiigMHr,& cnfcMt

taiitra te otjHt.

)0 . PtutUtim txpelUm tes Je ctnfpelhe

tnt, dontc Mgearis , & fojfidtas terr/tm.

19. Je ne les chiflêrai point de devânt tous

dans une feule année , de peur que la terre

ne demeure dcferte
, & que les belles ne fe

multiplient& ne s'élèvent contre vous.

JO. Je les chalTerai peu à peu de devant

vous, jufqu'à ce que vous (oyez en plus

grand nombre
, & en polTcliion du

pais.

COMMENTAIRE.
trc le meme Auteur; & ils conferverent leur ancien langage, jufqu’au rems

de Xcrccs, au rapport de Chzrilus dans jofeph (a). On croit que la plus gran-

de partie de ces peuples Cananéens fc retirèrent dans l’Afrique. On veut que

les fondateurs de Leptis
,
dont parle Salulle

,
foient venus de la terre de Ca-

naan. Procope alTure que les jebufeens
, & les Gergelcens

,
vinrent aufli dans

lâTingitane, & y érigerent les fiiineufes Colonnes qu’il nous décrit. Les Cad-
tnonéens fe retirèrent dans la Grèce, fous la conduite de Cadmus. Hornius( é),

veut que les Amorrhéens foient les mêmes que les Maures
,
ou les Gomares

d’Afrique. Plufieurs ont prétendu que les Cananéens avoient aufli penecté juf-

ques dans l’Amerique
(
c],

Fucabunt Hevæum,et Chahanæum, et Hethæüm.
^ui mettront enfuite les Hevéens , les Cananéens ,

é" les Hethéens. On a par-

lé de tous ces peuples , fur la Gencfe chap. x. i j. & fuiv. Les Septante ajou^

tent ici, Amorrhtum.

f.ip.Noti EIICIAM EOSA FACIE TUA ANNO UNO. /f
ne les chajferaifoint de devant vous dans unefinie année. Il n’étoit pas fort à

craindre que le pays fe remplît de bêtes fauvages, & fût réduit enfolitude,

quand même cous les anciens habicans auroicnc été exterminez tout d’un

coup, n l’on ne prend ce pays que félon l’ccendue dans laquelle il fuepofledo

par les Ifraëlires fous Jofué ; mais fi oti le confidcrc dans la grandeur qu’il de-
voir avoir

,
félon les promefles de Dieu

,
il cil aile de comprendre que tout le

peuple
, à qui Moyfc parloir alors

,
n’autoit pas fuffi pour le peupler

, & qu’il

auroic été contraint d’en laifler une partie en folitude
, fi tout d’un coup cous

les Cananéens euflent été exterminez. Ce pays devoir s’étendre depuis l’Eu-

phrate à l'Orient, jufqu’à la mer Mediterranée au couchant
,
& depuis le Mont

Liban au Midi
,
jufqu’à la met rou^e ,

le Nil au Septentrion. Il auroit certai-

nement fallu le double de ce qu’etoient alors les Ifraclites
,
pour remplir cette

vallc étenduëde pays. L’on fçait d’ailleurs, que ces régions font fort fé-

condesen animaux fauvages, &: que dans les tems mêmes où elles écoicnc

( * ) 1. «. centra Apfitn-
|

t. J. ..

(i) Herniai de eri^ini jent. Anurie, l. »• -j
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SUR L’EXODE. Ch ap. XXIII. 317

}i. Les limites de votre terre Teront d*.
puis U met rouge

,
jufqu'à la mer des Phili-

ftins
; & depuis le delert

,
jufqu’au fleuve.

Je livrerai entre vos mains les habiuns de ce
pais

, & je les chaflerai de devant vous.

J
a. Vous iie ferez point d'alliance avec

eux ,
ni avec leurs Dieux.

33! Qu’ils n’habitent point dans votre ter-

re
,
de peur qu’ils ne vous engagent à m’of.

fenfer, en fervant leurs fnHX Dieux
; ce qui

feroit certainement pour vous un fujet di

chtat & de ruine.

COMMENTAIRE,
les plus peuplées

,
on y en voyoit une quanticc extraordinaire : les trois cenc

renards que prit Samfon
(
<»

)
j les deux ours qui dévorèrent les enfans qui fe

mocquoient d’Elilce
( ^) î le grand nombre d’animaux fauvages que le grand

Herodcs(r) tuoit quelquefois à la chalTc, font des preuves de ce qu'on vient

de dire.

I^.3I-PoNAM TEAMINOS TUOS A MARI RuBRO U S QJJ E
AD MARE Palæstinorum.Lw limites de votre terre feront depuis

U mer rouge
, jufqu’a U mer des PhiliJHns : Dont les Philiftins habitoienc les

bords. Et à deferto ufiue ad fluvium ; Depuis l’Arabie deierte, jufqu’au

fleuve de l'Euphrate. Cette defeription des limites de la Terre promife
,
n'efl:

pas bien exade en cet endroit
,
on la verra ailleurs mieux circonÜanciéc.

f. 32. Non iNiBis CUM IIS rozt>v s. Fous neferez,point d’al-

liance avec eux

,

ni pour la fociecé
,
ni pour la Religion > vous détruirez &c les

peuples & les idoles.

T^- 35* Qjjod tibi certe erit in scandalum. Cequifi-

roit certainementpour vous unfijet de chute (fr de ruine. L’Hebreu {d)-.ce qui

ferapour vous unfilet

,

où vous vous prendrez j fi vous laiflez ces peuples dans

le pays ,
ils feront à votre égard

,
comme les rets où l’on prend les bcccs fau-

vages } fi vous adorez leurs idoles
,
ce culte vous attirera les derniers malheurs;

(») Juiie. 15.4. (()
(*)

, i*) vp^o*t il n>iT

R r iij

31. PooOm autem terrmms luoi a marim-
hvifqiu ad mon PaUjHmmm, & à de-

fin» ufaue ad flievium ; tradam in mamhus
vtjhis hahhatens terra, & ejiciam us de

eonfptPlu vtfiro.

31. Non idbit curn tis fiedses , me cum
Dûs eerum.

33. Non hahittnt in terra tua , ntfonipte-

eare tefoctant in tnt, fifirvieris Dus eerum :

quod titi cene tris in feandabtm.
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ji8 COMMENTAIRE LITTERAL

CHAPITRE XXIV;

Moyfe rapporte au peuple les loix de Dieu : le peuple les accepte,&fait

alliance avec te Seigneur. Moyje remonteJùr la montagne, ^
y demeure cptarante jours

^

ir, I. l\/fOyfquoqut lùxil : Afcindt ad f. I. leu dirauflî à Moy(c : montez vers

.
tVl DoiiimtmtH, & Aarott

,
Na- JL' le Seigneur , vous & Aaron , Na-

dab & Abiu, &ftDtHagimaftnu tx Ifraïl, dab & Abiu , & les foixance & dix Anciens

& ado-abiusfnem. d’Ifraël , & vous l’adorerez de loin.

1 .' Soin que Moyftt afcendtt ad Dmt!~ a, Moyfe montera feul au lieu où eft le Sei-

tnm, & illi non af>pnpirtquabnijt ; ntc popu- gneur ; mais pour les autres, ils n’approche-

Ù4S /^'iendn eam to. ront point , & le peuple ne montera point

avec lui.

COMMENTAIRE.
I. ASCENDE adDominum, tuetAaron. Montez.

XA.o'frj le Seigneur, vaut Aaron. Moyfc& Aaron croient déjà-

alors fur binai, ou au moins à une hauteur conûdcrablc de cette montagne (<»),,

d'où ils avoient oui la voix du Seigneur
,
qui leur parloir dilHnâement

,
Ad

qui le faifoit aulfi entendre à tout ce Peuple j mais d’une manière plus confii-

fc, à peu prés comme la voix d’un Tonnerre, qui gronde fur le fommet des-

montagnes
,
durant une violente tempête (b). Il Faut donc entendre cet en-

droit de cette forte: Après que Dieu eût propolc à Moyfe & à Aaron
,
tou-

tes les Loix qu’on lit depuis le Chap. XX. jufqu’au xxiv. avant qu’ils defeen-

dilTcnt de la montagne
,
pour aller expofer ces Loix au Peuple \ il leur dit,,

qu’après avoir propofé aux Ifraclites les conditions de fon alliance, &c après

l’avoir jurée ic rarifièc de part & d’autre i ils eulTcnt à remonter fur la monta-
gne

,
accompagnez de Nadab d’Abiu

, & de foixantc & dix des principaux

du Peuple. Moyfe defeendit donc
,
parla au Peuple

,
ratifia l’alliance

j
après

quoi
,
conformement aux ordres de Dieu

,
que nous lifons ici

,
ils monretenc

fut la montagne
,
comme il eft marqué dans ce chap. vetf. 5. Sc fuiv. Tout

cela eft raconté ici avec aflez peu d’ordre.

•p. 1. SoLuSQtjE Moyses ascemdet. Moy/è montera Jèul. On verra-

au verfet 9. & fuivans
,
l’exécution de ces ordres. Moyfe monte fur la monta-

gne
,
avec Aaron

,
Nadab &: Abiu

,
& avec les foixantc & dix Anciens di^:

(«.] Vidt Exod.xiJ.xq,
I

(i) Ch.xo.ir.lS.
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SUR L'EXODE, Chap. XXIV.

J. Vemttrga Mayfa, & namtvit pUèi

ornma veria Domim, attput judida : rtjpon-

ditynt ommspopulus nna voce: Omnue vcrb»

Domini
,
yiu (ocutut efi .fttciemHS.

4 . Scripflt autem Moyfes univerfos fer-

mones Dormni; & muni confurgens tedifica-

vit altare aâ radica montis , & dHodecim

tituJos perdttodedm tribus Ifrael.

J, Moyfe vint donc racontée aa peuple,

toutes les paroles , & les ordonnances du Sei-

gneur : Et le peuple répondit tout d'une voix i

nous ferons tout ce que le Seigneur a dit.

4. Alors Moyfe écrivit toutes les paroles

du Seigneur , Sc fc levant de grand matin , il

érigea un Autel au pied de la montagne , SC

douze monumens , iclon le nombre des douze

Tribus d’ifracl.

COMMENTAIRE.
Peuple

,
aufqucls Dieu manifefta fa gloire

(
<• ) : mais enfuite

,
Moyfe fcul re-

çue ordre de monter jufqu’au fommec, où il demeura quarante jours.
(
b ).

ÿ. 3. VeNIT EAGO MoYSES, et NARRAVIT P L £ B I. Moyjè

•vint donc raconter au Peuple, Avec Aaron
,
qui l’avoit accompagne

,
tan-

dis que Dieu lui avoir propole fes Loix ; ils expoferent erifemble au

Peuple les préceptes du Seigneur : Et narravit plehi omnia verba Domini,

Moyfe felèrvit pour cela du miniftere &dela langue 'd'Aaron
,
que Dieu

lui avoit donné pour Interprète de ce qu’il auroit à dire au Peuple
(
c ). Il lui

propofa routes les paroles du Seigneur
, & fes jugemens ; mnia verba Do-

mini , atque judicia ; La Loi du Décalogue, & les préce 0 judiciels qui la

fuivent , dans les Chap. xx. xxi. xxii. & xxiii. près

•j^. 4. ScRIPSIT AUTEM MoYSES üNIVERSOs SERMO-
NES Domini. Moyfi écrivit toutes les paroles du Seigneur. Après que

le Peuple eut confentiàfcfoumertreaux Loix de Dieu, il fallut en dtdfcr

un aâe pour en confaver la mémoire : il fallut confirmer cette alliance par

des cérémonies autentiques Sc folemnellcs ; c’eft ce qui s’exécute icL 1°. Le

Lcgidaccur rédige par écrit tous les articles Sc toutes les conditions de l’ac-

cord
,
avec l’adle du confaitement du Peuple; Sc 10. Moyfe, comme Média-

teur
, Sc comme Député de Dieu

,
accepte de fa part la refolution du Peuple,

& le Seigneur s’engage envers Ifrael
,
à être fon Dieu, fonRoi, fon Protec-

teur, Sc à exécuter les promelTcs qu’il a faites à leurs peres. Les autres folem-

nitez de l’alliance font marquées ci-aprés.

'Ædificavit Altare ad radices montis, et duodecim
T iTULOS PER DUODECIM Tribus I S R A e l, il érigea un Au-

tel au pied de la montagne , (jr douz.e monument (^c. Quelques-uns (
d

)
veu-

lent que Moyfe ait drcfl'é un Autel compofe de douze pierres
,
qui repre-

fentoient les douze Tribus d’Iftaël ; d'autres s’imaginent que l’Autel qu’il bâ-

tit
,
étoit foutenu de douze colomnes. Les Septante ont fimplement : douche

(.•)*. II.

( * )
II.

{ () Exod. IV. 14. IJ. iC.Ifft lojutturfro n

»À fofulum, e^ tritot mum.
{d) L}r, Menoek,

_

c

Digitized by Google



COMMENTAIRE LITTERAL'310

J.
MisinjUtjimms dt fiüis Ifrjül, ^

•bmliriDit hâlocaufta, immoùvenmtqitt viili-

maspacifciu Domine , viutlos.

5. Et il envoya des jeunes homtnes d’entre

les enfans d’I fracl
,
qui offrirent des holocaa-

(les, Sc qui immolèrent des veaux en bolliev

pacifiques au Seigneur.

COMMENTAIRE.

fterres. Nous croyons qu’on drefla un Autel de gazons,en conformité de l’or-

dre que Moyfe en avoir reçu f <•
) j & qu’outre cela,l’on fit douze monceaux de

pierres brutes,ou douzcAutels(î),aux environs de ce premierAutel que cha-

qucTribu choifit quelques jeunes hommes des plus vigoureux
, & des plus di-

fiinguez de fon corps, pour factifier,chacun fur fon Autcl,les holocauftes & les

victimes d’aélions de grâces. Moylc prit du fang des holtics qui avoient été

immolées liir chacun de ces douze Autels j & en .ayant fait deux parts
,

il en

mit une dans un grand vaillcau
,
pour le répandre fur l'Autel de gazons

,
qui

étoic au milieu des douze Autels depicncs
j
& l’autre moitié du fang fut mife

dans des vailfeaux féparez
,
apparemment au nombre de douze

,
pour le ré-

pandre par afpci fion fur tout le peuple
, & ,

comme nous aoyons
,
fur chaque

Tribu Icparément.C'dl ce qu’il fit, après leur avoir fait Icéture de la Loi & des

Préceptes
,
à l’obfervation dcfquels ils s’engageoient par cette alliance. On ré-

pandit la moitié de ce fang fur l’Autel de gazons, qui reprefentoit Dieu lui-

incine
,
acceptant p.ar la médiation de Moyfe

,
les foumiffions & l’obciffancc

du peuple ; Sc l’autre moitié fut répandue fur tout le peuple. Se fur chaque

Tribu en particulier ,contracl:antc&: ftipulante de fon côtc,dercconnoîtrefe

Seigneur pour fon Dieu & ^our fon Roi. Le fang des viétimes immolées ré-

pandu de part Se d’autre
,
ctoit la ratification la plus folcmnelle des alliances

que l’on filt dans ces anciens temps j & chacune des parties s’cngageoir,par ces

cérémonies figuratives, à obferverles conditions de l’alliance
,
fous peine de

la vie , Se de l’efFufion de fon propre fang.

Ÿ- JuvENEs DE FILMS IsttAEL. Desjeunes hommes etentre

les enfans d'Jfraél. Les deux Caldéens, l’Arabe
,

les Rabbins , Se pluficurs

de nos Commentateurs
(
c

) ,
l’entendent des premiers-nez des familles d’If-

racl
,
aufquels on veut qu’ayent appartenu les prérogatives du Sacerdoce,

avant que cette dignité fut établie dans la famille de Le vi ; nwis on a fait voit

ailleurs (<l)\c peu de fondement de cette opinion. Abcl(«) qui n’étoit pas

premier-né
, Sc Moyfe qui étoit plus jeune qu’Aaron

,
n’ont pas laiflfé d’être

Prêtres (/")
,
& d’offrir des Sacrifices. Et même depuis la Loi

,
tout le Peuple

immoloit l’Agneau Pafcal le jour delà Pâque
,
Sc faifoit les fondions facerdo-

i Exoi. XX. 14.

( i
) Itrd. ij.

fi altnrt Ijfidtnm feceril

tmhi . non idtfic*hts tllud dx ft&is iMfidtbut.

( e ) Lytxn, Unofh> J HH. ïife.

( d ) Cenef. 11 ». 31 .

(e) Cearf. I». 4-

(/) Pfsl.xcxu.i.

talcs.
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SUR L'EXODE. Chap. XXIV.

?. Tutit itiêjut Moyfu dirrndiamp*rtm

fuÿùms, Ù »ùjît in crMirns; partcn autm
rtjid:umfuditfuptr aliart.

7 . jljfuminftjnt volnmtn fadttis , Ugit,

Mtditnte populo ; qui dixtrunt : Omni* qu*

loeutus tft Dominm ,
f-tèmm , & trimus

tbtditnm.

3i«

(. Moyfe ayant pris la moitié du fang de

eu vidimes

,

il le mit dans des coupes , 3e
répandit l'autre moitié fur l’Autel.

7. Et prenant le Livre où l’alliance étoit

écrite i il le lut devant tout le peuple, qui ré-

pondit , après l’avoir entendu : Nous exécute,

rons tout ce que le Seigneur a dit , Sc nous
lui (êtons obéiflans.

COMMENTAIRE.
talcs

,
comme le remarque Philon

(
<» ). Dans les temps héroïques

,
les Princes

avoienc autorirc & infpcélion fur les facrificcs
,
Scfacrifioient eux-mêmes.

Abraham a cré Piètre, & chaque Patriarche dans fa famille a exercé les mêmes
fondions. Quelques-uns enrcndent ce palTage des enfens d’Aaron

, ou des

Lévites, qui furent choills par Moyfe dans cette occaiion, pour offrir le faCTifi-

ce au nom de tout le paiple. Mais l’Ecriture ne dit point exprcflcment
,
que

ces jeunes hommes ayent faCTlfié
;
c’eft Moyfe qui fit les fondions de Prêtre,

il répandit le fang des vidimes; les jeunes hommes ne firent que les lui amener

,

& peut-être les égorger par fon ordre 5 ce qui fc faifoit affez fourent par de

fimplcs laïques
,
même fous la Loi

, & en prefcnce des enfâns d’Aaron.

Im WO L A VERU N TQ^E VICTIMAS PACIFICAS DoMINO
VITU LOS. offrirent des holocaufies

,
qui immolèrent des veaux , en

hojties pacifiques. Quelques Exemplaires delà Vu’gatc mettent vitulos duode-

dm, douTp veaux » mais ni l’Hebreu
,
ni le Caldéen, ni les Septante

,
ne met-

tent pas ce nombre de douze ; il cfl pourtant affez croyable qu’on immola un
veau fur chacun des douze Autels de pierres

,
en faaifices d’adions de grâces i

outre les ho!ocaufies,qui (è faifoient ordinairement de boucs ou de béliers (é).

11 cft certain par S. Paul (e)

,

qu’il y avoir du fang de boucs & de veaux
, ôc

qu'on en arrofa non feulement le Peuple & l’Autel
,
mais auffi le Livre de la

Loi I ce qui n’cft point marqué ici par Moyfe, qui décrit tres-fuccindement

toute cette célébré cérémonie.

j^.6 . Misit in CR AT e r a s.///e»M/ Quelques an-

dens Exemplaires des Septante
,
lifent au fingulier

, il le verfa dans une taffe,

S. Auguftin lit de même j mais l’Hebreu Sc le Caldéen lifent au plurier.

7. VoLUMEN FOEDERis. Le Livre dt l’Alliance. Le contrat dans

lequel étoient écrites toutes les claufes Sc les conditions de l’Alliance. Les Rah-

bins l’entendent d’un Livre où étoient contenus les préceptes donnez à Adam,
aux fils de Noc,8c aux Ifraclites dans l’Egypte Sc àMaraiSc que tout cela fut en-

fuitc inféré par Moyfe dans les Livres, lorfqu’il les écrivit. Mais cette opinion

( U ) Fhil. l. }. dt Vit» Mof.

I l> ) Ltvit. I. 10.

( ( j tut. IX. ij. Accifitns faugmuem vit»-

forum ^ hircorum . eum »^u» ^ f»n» . . . iffui»

^utjut Ubrum omuimfofulumtffirfit.

Sf
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COMMENTAIRE LITTERAL
8 . nu ven fiimptimftngmitim nfptr/lt

m popiUi4m
, & ait : Mc tifjaitgiiis fiaieru

tp iolptpi^U Dtmiitm vohifcmn /kptr et»-

(hi Jirmtràltut hit.

f. Afcmdirûatifiit Mtyftt & Aamt

,

NaJab& Ahim, & fiptaagtiHa dt ftmt-

ribm Ifrael ;

10. Et vi Ic-mtt Diutt Ifnicl: &fiti>pe-

dihut tjm ijuafi opus Upiüsfapphirim ,
Ô"

tjnaJicjlu n cà'» ftrtmun tjl.

8. Il prit enfuite le fang tftà èttk data Ici

étapes, & le répandit fur le peuple, en difanc:

Voici le fang de l’alliance que Dieu a faite

avec vous , fias les ctnditittit que je vous ai

expo fées.

f. Moyfe Sc Aaron , Nadab 8c Abiu, fie

les foixantc fie dix Anciens d’Ifracl étaiu

montez

,

lo. Ils virent le Dieud’Ifraël
; fie fous fc«

pieds, comme un ouvrage de Saphir, fie dt

U cottUur du ciel , lotfqu’il cft fetein.

COMMENTAIRE.
des Doâcurs Juifs cft mal appuyée. Nous croyons que Moylc y caivk ks pre-

cepees contenus dans les xo. u. z}. fie 14. chapitres de l’Exode.

f.i. Hic EST SANGUIS FOEOER.IS, QJJ OD PEPIGIT Do-
MiNus voBiscuM. Foict Ufang de l’alliance que le Seigneur a faite

avec vous. Anciennement toutes les alliances folcmncllcs fc faiïbicnt avec le

fang. Fxdiu apfellatum ah eo
,
quod in pacifeendo ftedere hojlia stecaretur.

Virgile : Et casa fungehant fiedera forci. Cette alliance fi remarquable fie fi

fulcmnclle du Dieu d’U'racl avec fon peuple , ctoit une figure de la nouvelle

alliance que J.C. a faite avec la Nature humaine. L’Autel fur lequel on im-
mole les holocauftes

, cft la figure de la Croix où }. C. a fouifert la nK>rc
, fif

où il a répandu fon fang pour fcéller la nouvelle alliance qu'il a faite, non pas

avec la fculcfamillc de Jacob, mais avec tous les hommes
,
qu’il a rachetez j

non pas de l’Egypte
,
mais de la mort

,
du peclié, fie de la puiflance du Démon.

L’ancienne alliance ne fut confirmée que par le fang des boucs fie des veaux j

mais la nouvelle cft ratifiée par le fang du Fils de Dieu lui-même
,
qui dans

cette importante cérémonie
,
cft enmême temps la V itftimc

,
le Prêtre

,
le Me.

diateur
, fie le Contraûant. L’alliance de Dieu avec Ifrael ne fc fit qu’une fois

j

mais celle que J.C. a faite avec nou5,fc renouvelle tous les jours dans le Sacri-

fice de nos Autels : la première n’étoit que provifionncllc
, fie pour un temps j

fie la féconde eft abfoluc fie pour toujours. Ccllc-cynous donne l’cfprit d’a-

doption fie de liberté
,
mais l’autre ne forme que des cfclavcs& des mcrcc-.

naircs.

9. Ascekde RUNTQ^E MoYSES ET èiKKOV. Moj/fe& Aaron
montèrent , dre. Ils montèrent fut la montagne

,
mais ils ne s’avancèrent pai

jufqu’.au fommet : Ils vinrent au nom de tout le Peuple
,
rendre leur homma-

ge au Seigneur
,
qu’ils venoient de reconnoîirc pour leur Souverain

, fie avec
qui ils venoient de conclure une alliance folcmncllc.

f.io. Et viderunt Deu.m Israël. Ils virent le Dieu
dtIfrael. Les Septante. Us virent le lieu où avoir été le Dieu d’Ifracl (a). Saint

(«) üAr r» I i'iriMi «Ui i ?«<,
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SUR L’EXODE Chap. XXIV. 315:

It, Niefnptr m f<0fnciil rmffintM de

fiJüs Ifnul , mifit nunumfmm ; vidermt-

Dtum , & comedtrmit^ ac bibermit.

II. Et Dieu n'étendic pas fâ main pour frap-

per les Princes des cntansd’Ifracl
,
qui s'é-

coienc avancez loin du Cttmp ; 6c aptes avoir

vû Dieu , ils burent
,
6c mangèrent eoTnmt

uuparMant.

COMMENTAIRE.
AugulUn lie de même ( Sc il croit que Dieu leur apparut d’une manière fcnfi-

ble. Le Caldcen dit qu’ils virent Ugloire du Dieu dljrdéh Sc l’Arabe, l’^u-

ge du Dicudl/rail. Pluficurs Interprètes (<») veulent que Dieu fe foit fait

voir àeux fous une forme humaine
,
parce qu’il cil parle ici de fes pieds : mais

d’autres foûtiennent que Dieu ne le montra pas dans cette rencontre fous au-

cune forme vifible, Sc Moyfe alTurcdans le Deuieronomc
( * ), qu’ils ne vi-

rent aucune figure,, ni aucune forme diftinûc: Non vidiftis ullamfimilitudi-

nem : Et fi ce Legiflateur avoit vû le Seigneur dans cette occafion
,

il n’auroit

pas témoigné tant d’emprefTcmcnt pour le voir une autre fois
(
c ). Ainfi lorf-

que Moyfe dit
,
qu’ils virent le Seigneur

,
on peut croire qu’ils virent quelques

rayons de la préfencc de Dieu 5 ils remarquèrent quelque éclat de fa gloire, de

meme qu’on dit que l’on a vd le Soleil
,
quoique l'on ait feulement apperçû

quelque rayon de fa lumière au travas d’un nuage.

Et sub pedibus eius qijasi opus lapidis sapphirini. Et fim
fispieds, comme un ouvrage deJdphir. L’Hcbrcu à la lettre

( )
: Ily avoitfous

fis pieds , comme un ouvrage dune tuile (
ou d’un pavé

)
de fapphir ,• ou

,

comme un ouvrage defitphir blanc. Il y adeslaphirsquifontblancs, dicAn-

fclmc Boccius ( « ) ,
dans fon Livre des Pierres précieufes

,
Sc d’autres qui font

couleur de bleu celclle chargé : Les premières font nommées, femelles -, Sc les

autres, mâles. Les Septante traduifent (/) ,
comme l'ouvrage d'une tuile defa-

phir. Le Caldcen met fimpicment, une pierre précieufi ! Sc l'Arabe, undia-

mont. Mais il n’y apas de difficulté, que le terme de l’original ne fignific un fa-

phir. L’Eaiture dépeint ordinairement le Firmament
,
qu’elle dit être le trône

de Dieu
,
de la couleur de faphir ; c’eft ainfi que le décrit Ezechiel

{ ^ ). Et ail-

leurs
( ) ,

pour marquer le ciel forain
, Sc d’un azuré éclatant

,
il dit qu’il étoit

de couleur de faphir. Les foixante-dix Anciens qui accompagnoient Moyfe

,

virent donc un éclat femblablcau faphir
,
dans lequel ils jugèrent qu’étoic pré- -

fente la Majcfté de Dieu.

ÿ. II. NeC super EOS QfTl PROCUE RECESSERANT DE FltlIS IsRAEL,

,

M I SIT MANUM SUAM. Et Dieu n'étendit pjsfit main pour frapper lesPrin-

{«) y»n[tn. Crttiui , Mtutek. Tir.Lyr.

( t )
Dtut. IV. I).

( C )
ExDd. J5 IIII. 18.

( d ) TûD.i nuaS r-’Oi'ea

( « ) Aüfclm- Beiliuil. l. c»f- 4-- tfudMar-

tinium.

If) 70. «to-i.' tffn oAMv

( jf )
Eiffi. i tiS.

I h
)

F.zrch. X. I. Et fCCI in firmxrmnfi ipudi

crM futur CMfHt Chtrulim, junfi lafisfaj>siiirni.

Sfij)
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U4 COMMENTAIRE LITTERAL
ret des enfins stjfraïl t]ui s’étoient avance:^ loin du camp. Cette tradu^Hon

n’cft pas bien claire
,
accllceft allez differente des autres. Les Septante (-«):

Jl h'

J

eutpas unfeul de ces hommes choijis de tout le Peuple, quifût de fenti-

ment contraire. Mais quel rapport peut avoir cela à ce qui précédé
,
ou à ce

qui fuit? Nobilius croit qu’on pourroit traduire dans un bien meilleur fens :

Nulde tous ceux qui avoientété choijis , ne fouffrit le moindre mal ( ^). Gro-

tius traduit les Septante de cette manière : il n’en manquapas un fini de tout

ceux qui avoient été choifts. Il montre que le terme grec ic prend en ce fens,

Num. XXXI. 49. &Eftli. II. ZI. Onkélos: Les Princes {o\i les principaux )</«

enfans ttlfraél, n’enfouffrirent aucune incommodité. L’Arabe fie le Syriaque

marquent auflî que Dieu ne les frappa point de mort
,
mais qu’au contraire

i's virent le Seigneur
,
&: vécurent. Ces Interprètes ont entendu prrHcbtcu

(
c

) ax,ilim

,

les principaux du Peuple j mais d’autres traduifent ce terme

par
,
ceux quifont proches. Oleafler traduit l’Hebrcu par , adpropinquosfilto~

rum ifrael non mijit manum : Il neftpoint de mal à ceux des Ifrailises qui

s’étoient approchez.. Munftct croit qu’en cet endroit
, mittere manum , envoyer

(a main

,

peut fignificr le don de Prophétie
,
qui cft quelquefois exprimé pat

cette façon de parler ; La main du Seigneurfut faite fitrmoy, dit Ezechiel (
âl

) j

Le Seigneur envoya fà main & toucha ma bouche

,

dit Jcrcmie
(
r

) . Ainfi

quand on dit que Dieu n’envoyapasfa mainfur les Anciens

,

cela marque qu’il

ne leur donna pas le don de Prophétie, comme à Moyfe. Lyranus veut que ces

termes lignifient
,
que Dieu neJe révéla pas à eux , non mifn manum

,

id eft

,

nan revelavit Je. Mais ces deux dernières explications patoilfcnt trop éloi-

gnées.

Vider. H NT 0^1 E Deum, et comedeb.unt,ac bibe-
R u N T. £/ après avoir vu Dieu, ils burent dr mangèrent. Les Septante (/): Ils

furent vus

,

(ils parurent ) au lieu oit était le Seigneur , dr Us burent dr man<

gerent : c’eft-à-dirc
,
ils vécurent apres avoir vû le Seigneur

,
ils burent &: man-

gèrent à leur ordinaiie, après cette vifion : Contre l’opinion vulgaire, qui vou-

loir que l’on ne pût voir Dieu fans mourir (^). Quelques-uns (h) l’expli-

quent ainfi : Après cette vifion, ils firent un fellin
,
où ils burent &c mangèrent

en le réjoü'flant d'un fi grand bonheur. Fagius donne cette autre explication

tirée du Caldécn : Ils virent Dieu
,
& cette vue leur tint lieu de boite &c de

manger -, ils en furent tout remplis &c ralTaficz.

y.ii. Ascende ad me in montem. MonteT^ur lehaut de la ment,t-

gne où je fuis. Dieu ordonne à Moyfe de quitter Aaron
, fie les foixante-dix

(4) 5 tJ>, ÏJ)Ai»T»i TvîfjaiA.f Sitfufin

Ct't îif-

( i )
Voyez Num. xixi. 4». t. Reg. xti. ij.

& Lzccb. XXXVII. II. oïl le terme, Aefurta, 3

tntt fign'ficxibn.

(c) n< Kb • • • B’'5>ï.s “jin

(4) Ezech. I. 3.

( f ) ferem. i.

(/) 70 . 5 rm rs fiv
, 5

{ g) Vidt üenef. xvi. 13. (J. xxxn. 30.
(if) l'at, Rtvtt. .
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SUR L’EXO
II. DixltAUtm Domims 4dMayftn:

jljcoidt adm in momtm ,& eltoiii: da-

^a^ut tibi tabnlM lapidtas, & Itgm at man-

data tjnafirip/i , nt doctas W.

IJ. Smr,txtrunt Mojfa & Jajiu mm-
fler tjns : afctndinfjiu Mtyfts in maman
Dd.

14. Seniaribm ait ; Exptüatt hic dame

rtvtnamnr ad vos. Habttis Aann & Har
vabifenm : fi qmd natnm futrit quafKamt

,

rtfmtis ad tas.

if. Ciment afcendijftt Meyfis , apavit

nnbes momtm.

16. Et habitavit tlaria T)amm fnptr

Sindi
, tenais ilium numftxditbui; feptimo

auttm dit vacavit tmn de mtdia caligims.

17. Erat auttm fpeàts glaria Damîni,

tfi ignis a-densfuper vtrtictm rnamit ,
in

(oufpttfa JUiomm IfraiL

1 5 . /agrtjfitfqut Mayftt medium mbuU,

afctfidit i« mamem : & fuit ibi quadragima

ditbits , d" ^iiadraginta notldtus.

DF. Cm A P. XXIV. ji5

12. Ec le Seigneur diti Moyfe : Monte*

fut le haut de la montagne où je fuis , 6c tous

J demeurerez , Sc je vous donnerai des Tables

de pierre , où j’ai écrit la Loi 8c les Com-
mandemens , afin que vous les enfeigniei au

peuple.

I). Moylê, 8c Jofué (ôn ferviteur (ê levè-

rent i 8c montant fut la montagne du Sei-

gneur ,

14. Moyfedit aux Anciens ; Attendez nous

ici
,
jufqu'à ce que nous revenions vers vous.

Vous avez avec vous Aaron, 8c Hur : s’il fur-

vient quelque difficulté, vous vous en rappor-

terez à eux.

ij. Moyfe étant donc monté, la nuée cou.

vrit la montagne.

li. Et la gloire du Seigneur fe repofa fur Si-

naï, 8c le couvrit d'un nuage pendant fix jours}

8c le feptiéme jour , Dieu appclla Moyfe du

milieu ae cettc'obfcurité.

17. Or ce qui paroifibit de la gloire du Sei-

gneur fur la montagne, étoit comme un feu at.

dent , ù la vûë de cous les enfans d’Ifraël.

18. Et Moyfe entrant au milieu de la nuée,

monta fur la montagne , 8c y demeura quaran*

te jours , 8c quarante nuits.

COMMENTAIRE.

Anciens du Peuple, qui ctoient avec lui à quelque Iiauceur de la montagne,

&c de monter lui fcul jufqu’au fommet de Sinaï.

f. I}. SUB.REXER.UNT MOYSES ET JoSUE MINISTER EJUS.&TC. Moy/ê,

ér Jofuéfinferviteur,fe levèrent, Sc monrerent cnfcmblc jufqucs dans cette

puce lumineufe qui couvroit la montagne ; ils y demeurèrent durant fix jours :

mais au fcpticme jour Dieu ordonna de nouveau à Moyfe de monter p'us haut

(<«) , fie: Jofué demeura feul au même lieu où ils étoient auparavant cnlcmble.

f. 14. Senioribus ait: Expeçtate hîc. il dit aux An-

ciens : Attendez.-nous ici. Moyfe inontroit apparemment de la main
,
le camp

qui étoit au pied de la irionragne
j
en difant à ces Anciens : Attendez, ici. Ou

plutôt ,
il leur dit d’attendre au même lieu où ils ctoient alors

,
ne prévoyant

pas qu’il dût demeurer fi long-temps fut le fommet de la montagne. Audi ces

Anciens voyant qu’il y tatdoit trop
,
retournèrent dans le camp -, fie leur re-

tour fut peut-être un des motifs qui engagèrent le Peuple à faire le veau

( a ) vide Ÿ. I«.

s f iij
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}i^ COMMENTAIRE LITTERAL
d’or

,
voyant que Moyfe n’écoit pas defeendu avec eux

, & qu’il n’avoic pas^

paru depuis qu’il ctoit entre dans la nuée.

f.i2. Fuit ibi quadraginta diebus, et q^adraginta
NOCTiBUS. Il jf demeura quarante jours , ^ quarante nuits. Dans ce

nombre de quarante jours
,
font compris les fix jours que Moyfe attendit avec

Jofuc
, avant què Dieu lui parlât

(
a ). Moyfe fut tout ce temps fans prendre

aucune nouniture j mais Jofué qui n’etoit pas monte jufqu’au haut de la n.on-

tagne
,
put fc nourrir de quelques fCuits qu’il y trouva,& de l’eau de quelques

fontaines ; Car les voyageurs afTurent
,
qu’il y a des eaux& des arbres fruitiers

à quelque hauteur de Sinaï. Les Juifs (f»), enfeignent que Moyfe reçut de

Dieu pendant le jour, les Préceptes &la Loi écrite i & pendant la nuit, les

Traditions
,
ou la Loi verbale. C’eft ainfi qu’ils tâchent de concilier de l’auto-

titc à leurs 'Traditions
,
en les rapportant à Moylc

,
ou meme à Dieu

,
comme

à leur premier Auteur.

CHAPITRE XVI.

Offrttnde pour la conjlruSlion du Tabernacle. Defeription de l’Autel où

l’on mtttoit des Pains depropojition. De l’Arche, Du Chandelier.

i. ï. T O'Mtifijm t]i Domimu adMoy- lî". i. T E Scigneurparladoncx Moyfe, 6c

^ftn, dicens ; 1 ^ lui dit :

X. Loyumfinis Ifrail, ut tot'ammiin pri- i. Dites aux enfans d'I fracl de me préparer
tmtias ah omni htnùnt qui oÿira uùrvmut, dit prifms ; reccvez-les de tous ceux qiu les of^

aecipiais tas. friront de leur plein gré.

.

COMMENTAIRE.
']}. i.T OQUERE FiLiis Israël, ut tollant mihi prt-

JL/M I t I a s. Dites aux enfans ttljrael de me préparer des préfins.

Sous le terme de prémices
,
on doit entendre toutes fortes d’offrandes

,
qu’on

offroic volontairement pour la conflruûion du Tabernacle du Seigneur. L’Hc-

breu porte
,
trumah { <«)

,
qui fîgnifîc à la lettre

,
ces offrandes qu’on fàifoit au

Tabernacle
,
en les élevant en la prcfcnce du Seigneur, &: dont on parlera dans

la fuite. Il figuific déplus
,
toute forte d’ofifr.mdes volontaires. La Vulgatc a

fuivi les Septante, en traduifant, desprémices. Dieu veut que l’on n’oblige per-

fonne à les donner : Ah omni homine qui offert ultroneus acâpietis cas. Il pou-

voir
,
en qualité de Roi fie de Souverain des Hébreux

,
exiger qu’ils lui drcflâf.

(-.1 t. If.
I

f. i.

{h) RaSk.StchaS ,afHiE»xUrf.Syn»i.J»À.\ (c) nDITT.
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SUR L’EXODE. Chap. XXV. n?
}, fitc fum auttra qut accipcrt dtSruis :

mirum . & argtmmn,& dti

4, Hj.wimhum & purpu -am , ctccûmjHe

bistMmn , & byjfiim
,
pihs cstpnp’um.

3. Voici les choies que vous devez tecevoir

deux : de l’or , do raegem , de l’airain ;

4. De l’hyacinthe, de la pourpre, de l’écar-

larte teinte deux (bis , du hn lin , du poil de

chèvres

,

COMMENTAIRE.
fent une Tente magnifique

,
qu’ils lui donnaient des Minifttes,& qu’ils le fer-

vilTcnc comme un grand Koi
,
qui mardioit toujours au milieu d’eux ; mais Û

fc concenre de leur demander ce qu'ils voudtoicnt bien lui donner de leur

propre mouvement
, Sc fans contrainte. Le premier a£le de fouverainetc , cft

•de recevoir des pcefens de fes fujers (4).

1^. 4. HrACiKTHUM. De l'Hyacinthe. On doit remarquer d'abord

,

avant que d’entrer dans l’examen des couleurs &: des crufics
,
dont Moyfe par-

le ici
,
que la plupart des Dodeuts Hébreux {b), enfeignent que les liabits de

leurs Prerres , n’étoicneque dclaincoudclini &que ni la foie ni le coton n’y

entroient pas. La laine fc teignoit ,
difent-ils

,
de couleurs d’hyacinthe

,
de

pourpre
,& de cramoify : Le lin& le byflus demeuroient dans leur couleur na>

curelle. Âlais Abarbancl, & d’autres Juifs, croyent au contraire
,
que tout ce

que l'Ecriture appelle hyacinthe, pourpre, Sc cramoify, ctoit de foie. Nous n’a-

vons pas accoutume de déférer beaucoup au fentiment de ces Doéteurs
j Sc

en cette matière, nous les croyons encore moins capables 4c nous inlhuirc,

qu'en au cune autre
•,
ainfi nous fuivrons d’autres guides.

La couleur d’hyacinthe étoit de bleu célefte, ou de violet fort chargé, tirant

fur le noir
,
comme la couleur de la violetc. Ce fentiment eft appuyé d’une fou -

le d’autoritez, qu’on peut voir ramalTées dans Srauniuf (« ),
qui a fçavammcnt

écrit fur ces matières
, &: qui nous a beaucoup fervi dans ces recherches. Le Sy-

riaque, le Rabbin Salomon, Sc quelques autres, entendent par l’Hcbreu
, teke^

let(d)^ U couleur jautu j mais leur opinion cft peu fuivie.

L’on teignoit la couleur d’hyacinthe
,
avec le fang du poiflbn

,
nomme cr^

brin. Murex, &: en Hcbteu , C/^/7/S». C’eft un poiflbn à écailles, qu’on pre-

noit &: qu’on écrafoit tout vivant, pour en tirer cette précieufe liqueur
,
qui

lervoit à teindre la couleur d’hyacinthe
,
8c de pourpre. On croit qu’Homere

a fait allufionàla mort prompte &: précipitée de ce poiflbn, lorfqu’il appelle

quelquefois une mort violente Si précipitée
,
une mort de pourpre (

t ). Pline

[f) nous apprend
,
qu’on cmployoir aiiflî quelques herbes pour teindre en vio-

let
,
ou couleur d’hyacinthe : Tranfilpina Gallia herbis {tingit) Tyrium. C’eft

(4) V,d,i.R,f.x. 17. é'fnfrh Zxtd.xxnj. l (t) tri. t. e. 13.

rr.
I

(-<) nSan
{b) MfHdBr»iin.dtvcpituf»ciri.Htbritr.\ («) m,,itifU{ymix%f.T'ideE«P»t.adlIiad.U

/. X £. S.
I (f) Lib-xX'C-x-
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3il COMMENTAIRE LITTERAL
la pourpre

;
at^ue Conchylium : c’eft l’hyacinche. Il dit ailleurs

(
4

) ,
qu'on ap.

porcoic des Indes
,
une canne qui fervoit au meme ufage.

PuRPURAM. La Pourpre. L’Hcbrcu(i) Argaman., a donne origine au

Grec Amorgé
(
^ ), qui lignidc la pourpre, ou la couleur rouge. 11 y a pluiieun cC-

pcccs de couleur de pourpre. Il y en a de rouge& couleur <rccarlatc,& d'autres

d'une couleur plus chargée.La meilleure& la plus efUmcc par lesAnciens,croit

de la couleur d'une rôle qui tire fur le noir ,
avec un brillant fombre& foncé

,

dit Pline : nigrAntis ropt colorefublucens ( ^ )

,

ou comme il dit aillcuts
,
elle

étoit de la couleur du fang caille
( < ). La pourpre étoit d’un rouge beaucoup

plus foncé, que la couleur que les Latins nomment pmicens. Lucrèce (/) ;

PurpurA puniceu/èfue color clArsjfim»' m»lte.

On vouloir que la pourpre frappât doucement Se agréablement la vue
,
&

d’une manière moins vive Se moins forte
,
que ne fait l’clcarboucle (g): Afpe-

(Ih leniter blAndum, neque in oculos , ut CArhuncuU, vibrAt.

CoccuM BIS TiHCTviA. Du crAmoiJy teint deuxfois. W kmhlc
V uig.ite ait entendu pat ces termes

,
la pourpre de Tyr

, à qui les Anciens
(
h )

donnent ordinairement l’Epithéte de teinte deux fois. (') Ovide 1

Nec qui bis Tyrio murice lanu rubet.

Pline
( 1^) dit que d’abord on la trempoit dans la teinture pendant cinq

heures
,
après quoi on la retiroit

, Se on la catdoir. Enfuite on la remetroit de

nouveau dans la teinture
,
jufqu’à ce qu’elle eût toute fa perfeaion. ,^inis

Iaha potAt horis
, rurfufque mergitur CArminaia , donec omnem ehibut/kniem.

Elle prend d’abord la couleur verte
,
quelle change enfuite en celle de pourpre.

Primùm fitiAtur immAturî viridique cortink , mox permutAtur in huccino.

L’Hebreu (/)

,

ToUhAtfiani

,

cil rendu par Aquila {») , Se par Symmaque
{ »)

,

trun/parent. Jofeph te les Septante ont quelquefois fimplcmcnt du rou-

ge (»), ou de la couleur de pourpre
, tc quelquefois du coccus double. On con-

fond aflTczfouvcnt ces deux couleurs. La robbe dont J. C. fut revêtu dans fa

Paillon
,
cil appclléi/r couleur de cramoijÿ, Coccinea, dans S. Matthieu (p );

Se de couleur de pourpre dans Saint Marc , tc dans Sai nt Jcan ( q ).

Mais il cil conllant que le Coccus cil fort different de la pourpre
,
non lêulc-

ment quant à la couleur, mais aulTi quant à la manière dont on les teint. La

{ * ) t-

( * ) tajix
( f ) SH.iat. «a» J-,».

( 4 ) PUn. l. f. 3«.

( « ) Plin. l. 9. (. 38. Lami ii fumm» tolor

fmngHimus enertti nigruMmii ifftOm , idtm^Kt
fitfftSu rtfnlgemi, andt Htaur» furfartas
dititar fangais.

(f) LacTit. I. 1.

( r ) Pim. l. 9. t. 4 t-

( » ) Dtbafha taf c dicthatar partiira , hts

tinfla tpti viiati maiaific imptaJu. Plia, l- »

t- ?»•

( < ) OviJ. Am»r. /. 3. tjp Stase. UtttaL
Oet. AB. i.

Net Sidtait m*üis ahenc.

Riptlifa h:hit laaaTaktrtm.

( k ) f/m. /. ». 38.

( / ) 00 nnVin *

( m
( » ) /idBatr.t.

(*) qtiiixi’.
'

If) Uatth. IXTII. tS.

( î ) Uart. X». 17. ô- Jtan. m. s.

pourpre
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SUR L’EXODE. Chap. XXV. 315

pourpre fc ccignoit communément avec le fangd’un poilTon nommé Llurex

,

qu’on trouvoit principalement fur les côtes de la mer de Tyr
j
elle croit

d’un noir fonce
,
tirant fur la couleur du fang caillé. Mais Iccea/ts, ou, w-

(inttts

,

écoit d’un rouge plus gai
,
plus vif, plus brillant

,
tirant fur la couleur

de feu : D’où vient que Jofcph,Philon ,
laint jerôme, lorfqu’ils expliquent

d’une manière allégorique les couleurs dont il cft parlé ici, comparent le coc-

cus au feu.

On le teignoit avec un vctmilTcau nommé Câceus

,

ou Cmplcment Vtrmicu~

lus ; d’où vient le nom de vermeil. Voici ce que dit Bcllon de ce vetmifleau

(o): Il y a dans l’IiTe de Crète beaucoup de coccus

,

dont il fc fait un grand

trafic dans cet endroit : On le trouve au mois de Juin
,
fur une cfpccc de petit

chêne
,
qui porte un glan (ans queue

,
attaché à (bn tronc : fes fcüillcs font

epineufes , &c chargées de certaine petite graine de la grofTcur d’un petit pois,.

& pleines de petits vcrmiflêaux rouges
,
gros comme une lendc i on détache

ces gra ines des feüilles
j
& les petits animaux dont ils font pleins

,
en fortent

par un trou qui s’y trouve du côté qu’ils étoient attachez à la feiiillc
;
on fcparc

CCS petits animaux des grains
,
par le moyen d’un crible

, &r on les met enlcm-

blccn les preffant légèrement, on en fait des boules delà groll'eut d’un œuf
de poule ; On trouve aufli de ces grains dans la Palcftinc

,
comme le remarque-

le meme Auteur {(>). Les Arabes nomment ce vermifl'eau ,

;

d’eù

vient le nom de Cramoi^. Braunius ne doute pas que l’on ne teignît deux fois

le cranzoify
, &: il croit que c’cfl la véritable couleur de ce nom

,
qui eft mar-

quée icE.Voffius foùtient que notre cramoify efl different de celui desAnciens

celui-ci fe teignoit avec une forte de vermilfeau
, & le nôtre fe teint avec de

petits grains qui font à la racine de la Pimprenelle.

Q^nt à l’Epithétc fshani, qucTHebreu donne au vermij/iau, ou au coc-

cus , les Septante l’ont pris
,
comme s’iffignifioit

,
une étoffe a doubles fils (r

)
.-

Nous fçavons que les Anciens faifoient un c.is particulier des toiles & des^

draps à doubles fils (</). La Vulgatcl’a pris dans un autre fens, pour une cou-

leur teinte deux fois : On a déjà remarqué
,
que la pourpre Si l’hyacinthe fc

teignoient plus d’utre fois. Le tame de l’original ^fehaKt , efl fouwent mis fcul

(« ) ,
pour fignifier la couleur de cramoify ! Si quelquefois il efl joint au nom ,.

Toluath

,

qui fignifie un vermiffeau. Nous croyons donc que fchdui

,

cfl le nom
propre du vcrmiflèau dont il s’agit ici. Il cfl aifé de s’en perfuader

,
pat ces pafla-

ges où il fc trouve fcul : ^uand vos fechez, feraient comme les fihanim , dit-

Haie (/)

,

Us deviendront blancs comme la neige

,

©'('.L’Epoiix dit à l’Epoufc

dans le Cantique (.? J • Vos lèvres font comme un ruban de fhani. Et dans la

(«) BeBon. /• êbfervst-t-. ij»

( ^ ) idem, /. X. c.

I
(,r 1 ndziuf

( d ) Vide dtiÎA sd Txcd. xxvfîl. 4. jt.

VidiCeneflxuvili.x^’ff^f^i

Re£.X: î4. 2/aï. x. 18. Jerem. iv. jo. iv-3.

Tr^. XXXI. 11 .

(/) Ifau I. 18.

(x) XV. 3 .

Tt

*
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^30 COMMENTAIRE LITTERAL
Grnd'c (a): On lis au bras du premier fils de Thamar , un fil de fehanî. Le

no n de Tolaath

,

cil génétique
,

il ne fc trouve jamais fcul
,
pour ligmHrr le

cranoily, 8c il fignific conllammcnc un vcmiifl'cau ; il cil donc tour- à-fàit

croyable que le nomfihani

,

qui lui cil joint
,
fignific une cfpcce particulière de

vermifleau j il y a meme beaucoup d’apparence que les noms Grecs &c Latins

de Tainia , &c de Tinea

,

qui lignifient des vers
,
viennent de l’Hcbrcu Schani,

ou Tant

,

félon la prononciation Caldcene; on a dit d’abord Tani

,

au lieu de

Schani , &c enfuite Tania

,

ou
,
Tinea ,o\s,Tainea.

Selon cette fuppofition
, Schani ne lignifiera ni double

,

ni teint deux fois s

mais fimpleincnt le vermilï’cau Ceccus. C’eft le fentiment de S. Jerome dans la

Lettre à Fabiole ; on peut appuyer cette conjeélute fur cette raifon, que fi Scha-

ni , CigniRoiü double ,
ou teintdeuxfois , il ne devroit jamais fe mettre dans la

conllrudion
,
fans un fubftantif

,
qui marquât ou la matière

,
ou la couleur de

l’ctofFc i 8c de plus, quel fens pourrojt avoir cette façon de parler prife à la let-

tre : Vous recevrez, ,pour les vètemens des Prêtres,, du vermijfeau teint deux

fois

,

ou
,
du vermijfeau double ? Au lieu qu’il cil fort naturel de dire , Du ver-

miffeau nommé Schani
,
ou, une laine teinte avec le vermijfeau Schani. Btau-

nius
(
b

)
croit que Schani

,

peut dériver du verbe Hebreu shanamjguifer, com-

me s’il vouloir marquer la vivacité, la pénétration de cette couleur.

Byssus. Dufin lin. En Hebreu, Schefeh ( ^ ) . Le Caldécn
,
les Septante , les

Rabbins, 8c prcfquc tous les nouveaux Interprétés, font pour le Byjfus(d).

Luther
,
8c quelques autres l’entendent de la foye. L’Arabe

,
Junius

,
5c "Tte-

mellius
,
Pifeator

,
V illalpand

,
Prado

,
Schcringham

, 5c quelques autres ,
tien-

nent pour le cotton. Les Rabbins enfeignent que Schefeh ,
fignifie le fin lin d’E-

gypte
, 8c que toutes les fois qu’il dl parlé de ce lin dans l’Ecriture

,
fous le nom

de Schefeh

,

il fe prend pour du fil de fix doubles
,
parce que l’Hebreu Schefih,

fignific lix; au lieu que le lin fimple, ou d’un fcul fil, y cft nomme Bad ( «).

Cunæus
,
Leufdcn

, &: quelques autres
,
foutiennent que Bad, fignific le fimple

lin, 8c Schefih, le fin lin
,
qui dl le lin de Pélufe

,
le plus dlimc de tout ce pays-

là. Braunius dl du fentiment des Rabbins
,
fur le fujet du Schefeh ; il ne rc-

connorr qu’une forte de lin, quidl nomme Bad, quand ildld’unfeul double,

ou d’un fcul fil ; 8c Schefeh
,
lorfqu’il dl de fix doubles. Il croit que ces fils de

lin retors de fix doubles
,
fervoient à la trême des habits de couleurs de pour-

pre
,
Sc d’hyacinthe. Philon

( f) femble avoir crû que la tunique du grand Prê-

tre croit faite d’un lin incorruptible
,
apparemment de celui que l’on ap-

pelle vivum 6C asbeftinum ( .g ) ,
qui ne fe confirme point par le fou. Voici com-

( 4 ) GentÇ. Txxvm. 17.

{ h ) BrMU». l. X. (. ïÇ. Ai veflitM SACtrJ.

ic) VV
{ d) Vide eundem

,

/> l- 7*

( ' ) 7D
(/) Pbile , lik. de

(jr) Pîin. /. 19. e. 1. Inventmm jMtn efi ejued

ipuiusnon Abfumeretmr; vivufK id vecMnt , sr^

dentef^ue i» fecis cenviviorum » ex te vidimuM

mMfpus fordihus exu^is fplendeftenus i^ni,
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SUR L'EXODE. Chap. XXV. 351

me il en parle. .. Cette toile ne fe rompt que très difficilement
,
elle n’eft point

« faite d une matiete mortelle& corruptible
, &c lorf'qu’on la nettoyé comme

»il faut, elle devient d’une blancheur très brillante.

Mais pour parler du Bjiffus^vcc plus d’cxaèlitude
,

il eft bon de remarquer

que ce terme fc prend quelquefois
,
pour une couleur jaune, Sc tirant fut l’or :

Byjfinus c»lor aurto froximus , dit Scaliger ; on le prend aulli pour une laine

prcciculc
,
dont les anciens ont fouvent parlé j ils diftirguent quatre fortes de

Byffus

:

celui de Judée, celui d’Egypte, celui d’Achaïe, & celui des Inde.s.

Paufmias(4) nous apprend que lc/f;|^.rd’Eli$, danslePcloponéfe,ou celui

d’Achaïe, étoit le plus eftime de tous, & qu’il ne ccdoit en rien à celui de la Ju-
dée

,
fi ce n’eft qu’il n’ètoit pas d’un fi beau jaune. Pline

(
b

)
donne la préféren-

ce au lin
,
qu’il nomme vivum&c ashejhnum

,
qui ne fc confume point par le

feu i te apres celui-là
,

il met le lin d’Elis. Mais on ne fçait fi ce dernier croit un
vr.fi lin, ou quelque efpece defoyc. M. de Tournefott

,
que j’ai confulté fur

cette matière
,
croit que le lin de Judée étoit cette efpece de i'oye

,
qui natu-

rellement eft attachée,en manière de houppe,au poifibn renfermé dans la nacre

rougc,que Ronddet a nommée Pinnama^na -, ainfi il fembîc que le ByfTus d’E-

lis étant de même nature que celui de Judée, &: ne lui étant inferieur que dans

la beauté de fa couleur
,
on doit auffi l’entendre de cette forte de foyc

,
qui fc

trouve attachée au poifibn appellé Pixna. Nous nous étendrons davantage

fur le Byflus de Judée, dans le Commentaire fur les Paraiipoménes
(
c

).

Le By (Tus des Indes eft
,
dit-on

,
une forte de laine

,
qui croît fur les afÉrcs

{d). Maison nefçaitpas trop de quelle maniéré cela doit s’entendre^ Pline

( ' )
femblc dire que c’etoit une laine attachée à certaines pommes : Theophtaf-

tc (/) veut qu’elle ait été renfermée dans les feuilles repliées des arbres qui la

portoient. Peut-être n’ctoitcc que le cotton.

Quant au Byffùs d’Egypte, Pollux (x) dit que c’étoit une efpece de lin, ou
plutôt une matière très fine

,
& rcfTcmblantc au plus beau lin

,
qui croiflToit fur

un arbre. M. dcTourncfortinfcrcdc la defaiption de Pollux, que le Byfius

croit la foyc de cette belle efpece d’yï'paçyw»»»
,
queProfpct Alpin a décrite &:

fait graver fous le nom àcBeidel/kr. On cultive cette planche dans le Jardin

Roïal i & la foye qu’on en tire n’cft autre chofe que les aigrettes
,
dont les fe-

menccs de cette plante font chargées. Elles font d’une finelfe & d’une beau-

té furprenante
, éc on pourroit les filer

, & en faire de beaux ouvrages.

L’Ecriture nous parle de deux fortes de Byfius, fans y comprendre le lin..

Elle nous dit que David étoit revêtu d’un manteau de Byfllis (!’),( Hébreu

( « ) PMmfdn. $» Eliacis

,

1 . vu' 'nt

tC^atctv S‘i VX ttuUf

( ^ ) Pii». /. 19- (•

( f ) !. Psr. XV.

(d) Pollux fl. 7 . e. 17 * 9

jag

( e ) PU», l. 19 €. I.

\ f ) Thtophraji. /. 4* 9-

( ; ) PoÜMx t OHomuft. l. 7- (. 17 « d,

w9f'ti4y^To.( iô» Çt/ÀV “d ïjji » yyfiTv
tLu Aiiy aâ>Mf »
ih ), I. Pur. TV. 17. VT5 *73130 im

Ttij
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Buz. , )

dans la ceremonie du tranfport de l’Arche àJcrufalcm ; c’eft la premiè-

re fois où elle employé ce terme: nous croyons que c’eft le Byfl'us de Judée,

tire du poilTon nomme

,

qui eft peut-être ce que Jcrcmie appelle Peni-

nim { <•). Nous ne trouvons point cette efpcce de BylTuSjdans les Livres facrez,

avant le tems de David
,
Si de Salomon j il fcmble que Salomon ait fubfti-

tuc cette prétieufe matière
,
au Schefeh dont parle Moyfe ; car je ne vois point

le Schefih

,

dans les ornemens où Moyfe en avoir misj Salomon y employé

lc^//i, ou BylTus, pour une plus grande magnificence.

La féconde forte dcByflus, dont nouspatle l’Ecriture, dl le Schefeh,

nous croyons être le cotton : Voici les preuves de ce fentiment. Les Hébreux

ont un terme propre pour lignifier le lin
(
é ) j un autre pour fignifier le Byfl'us

proprement dit (
c ) j Si un ttoificme, pour ce qu’ils appellent Schefeh

(
d ). On

Bc peut pas montrer que ces trois termes foient jamais mis comme fynonimes

l’un à l'autre; il faut donc dire qu’ils fignifient trois chofes differentes. L’E-

criture les diftinguememe affez clairement. Elle ne donne jamais des liabits

de Schefeh

,

qu’à des perfonnes de haute confidcration
;
mais pour le lin

,
c’e-

toit l’habit commun des Egyptiens des Hebreux. Jofeph étant tiré de

Cl prifon
,
pour paroîrre devant Pharaon

,
fut d’abord revêtu de lin (/) Bad ;

mais aufli-tût qu’il fut déclaré Intendant de toute l’Egypte
,
on le revêtit de

Schefh. Le Bandeau de tête du grand Prêtre, croit de Schefeh

,

aufli-bien que

(à tunique; mais celles des Amples Prêtres étoient Iculement de lin. La fem-

me forte, dont parle Salomon, fe revell (i) de Schefeh, te de pourpre.

Dans le Texte Hébreu on donne communément l’cpithcte de Mafehe-

ftr (
A

) ,
ou retors

,
au Schefeh

,

mais jamais au lin. Enfin dans le chap. xxxrx.

Z/, on met le Bad, ou lclin,&:lc co.mme la matière des culottes des

Prêtres ; ce qui montre que ces deux chofes étoient differentes
-,
fuppolc pour-

tant
,
que ce paffage du chap. z9. ne £bit point altère

,
comme il y a beaucoup

d’apparence. Toute la différence que l’on met communément entre le lin

& le Byffus

,

ne confifle que dans le plus ou le moins de délicateffe ; le Byffus

croit plus fin
,
plus beau, te plus prétieux

,
que le lin ordinaire

j
mais cela ne

faifoit pas une nouvelle efpccc; au lieu qu’ici l’Ecriture fcmble mettre une diffe-

renceenticrc entre \c Bad , te\c Schefeh.

Je ne m’arrête pas à réfuter ce qu’en dit du Schefh , qu’on prétend être du
fil de lin de fix doubles ; la conflruûion de l’original ne peut fouffrir ce Cens :

On ne peut pas dire ; Vous ferez, une tunique de fix , fans exprimer au moins
quelquefois le fil

,
ou le lin, qui en étoit la matière ; on ne dira pas : Prenez, dt

l'hjACinthe , de la pourpre, à" du fex »
quelle idée cela donncroit-il > On ne

( « ) JtTtm. Thrtn. 4 . 7.

( i ) na htJ.

( c
) pa but.

(<<) vsfditfdi.

{ c ) Hireitt. l. ».

(/) Gtnr/'. XLI. 14. ô> 4».

( g ) Prov. XXII. II.

U>) nnso
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355

dira pas non plus
,
vous ferez un ceinture deJîx retors. Je fçai qu’en Hébreu

il y a des maniérés de parler fulpenducs 5c imparfaites
,
mais au moins quelque-

fois on les trouve entières
, & achevées

,
principalement fi elle* fc rencontrent

fréquemment dans le texte : mais cela n'arrive jamais
,

lorfqu’il s'agit du
Schefeh

,

quoi qu’on en parle fi fouvent dans ces Livres
,
où toutes choies font

fi'bicn expliquées
,
5c où l’on entre dans un fi grand détail.

Il faut donc reconnoître que le Schefeh

,

cft une clpccc de matière propre à
faire des habits ; ôcquccc n’cft ni le lin, ni le byll’us. Voici les railbns qui

nous décerminent à croire que c’eft le cotton, 1®. L’autorité de l’Arabe
,
qui

traduit toujours Schefeh

,

par, du cotton. Cet Interprète a pû mieux qu’un au-

tre Içavoir ce que c’étoit que le cotton
,
puifquc cette matière a toujours été

fort commune dans l’Arabie
, 5c que lenom même de cotton

,
nous eft venu

de la langue Arabe
,
félon Maimonides

(
a

J.
1®. Le nom de xylinum

,

me pa-

roît vifiblcment compofé de xi

,

ou ,fches ,!i linum. On fçait que le cotton

a Ibuvcnt été confondu avec le lin j on a appcllé cette forte de laine
,
lin

, de

xes

,

ou de fehes , xylinum, à caufe des toiles qu’on en fàifoit, comme on
en fait du lin. 5®- Le nom de gojjÿfium

,

qui fignific du cotton en Grec 5c en

Latin , eft formé à’egos , ( i )
qui lignifie une noix en Hebreu

,
5c^ , ou ,

la

bouche ; ou
,
fioth

,

(
e

)
les bouches ;

parce que la nohe, dans laquelle fc trouve

le coccon , s’entr’ouvre 5c baaille dans le rems de fa maturité
,
5c donne la ma-

tière des toiles de cotton. 4°. Le cotton étoit autrefois bien plus rare 5c plus

recherché
,
qu’il ne l’eft aujourd’hui. On difoit qu’il n’en venoit que dans les

Indes J mais aujourd'hui on en trouve beaucoup dans l'Arabie, 5c dans

l’Egypte ; 5c Pline nous apprend (</) que les Prêtres Egyptiens eftimoient cx-

tremement les vcrcmcns de cotton
, 5c que tien n’étoit ni plus blanc

,
ni plus

fin que ces habits.

Elt-il croy.ibic que Moylc voulant employer aux habillemcns des Prêtres,

tout ce qu’il y avoir de plus riche, de plus beau
, 5c déplus pretieux dans l’E-

gypte
, 5c dans l’Arabie

,
eût oubhé le cotton

,
qui étoit alors 6c plus eftime

5c plus prétieux que le lin , 5c qui d’ailleurs ne pouvoir pas lui être inconnu

,

ni-erranger? Bcllon («) aflure que les toiles qu’on fait de cotton dans ce pays-

là
,
font plus fines que les ouvrages de foye

, 5c plus blanches que nos toiles de

cotton. Hérodote
( f) marque affez l’cftime qu’on en faifoit autrefois dans l’E-

gypte ,
lorfqu’il raconte que Amofis Roi d’Egypte, envoya au Roi de Lace-

{ n) BrAHnium /• <• c. 6. divejiitt* f^-
tcriiot. Hebr,

( b )

( c ) r-Tû

( W ) Plin- 1 ‘ 15* c- 1. SHftrhr fsrs in

jirabiMm fruùttm , anem dliqui

froffyŸtAH -v^cAnt
, ^mus , xyiin , <5* iith lin» ind'e

fMâtm , xjlip», r»rvus e^t fimiUmqui h»jh»t»

nucii defert fruBnm, enjus ex interiore bemhiee

lapMget/etur. Sec ttll» fnnt tis e»ndere mjlliti».

ve fr^erenà»- Veflei inde f»ccrdûtiÙMS Ægyftè
gTAtifftmà.

( e) Beüen.$bferv»t.l.‘^.x.c.€o.^

if) Heredet. L f. ^7- t#»r* \C-

Tt iij
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5. Et peEes ArUtrnn ntbrictUAt

,
piUcf^ut

iMthjnas, & ligna Suhim ;

Des peaux de moutons teintes en rouge

,

des peaux teintes en violet , & du bois de S^
(him.

COMMENTAIRE.
démonc

,
une cuir.'ilTc de lin

,
tifTuë avec plufieurs figures d’Aniraaux

, & or-

née d'or
,
& de la laine du xilon

,
ou du cottonier. Pollux ( ^ )

parle auüi d'une

toile de cocton
,
donc la chaîne croit de cotcon

, Sc la trêtne de fil. Dans ce

ccoîs-là il croit aflez ordinaire
,
comme il l’cftcncorc aujourd’hui

,
d’employce

dans les cilfus des toiles & des écofFcs
,
plulicurs doubles de fils dans la chaîne,

ou dans la treme j & c’eft apparemment la railon qui fait que Moylc parle (i

fouvent àcByjfus retortd, du cotton retors. Les tuniques de plufieurs doubles

dcfilétoicnc .anciennement fortellimccs, & effez communes ,
comme on l’a

montré fur le chap. xxvi 1 1. 4. Homère
(
b
) nous décrit Hclcne, qui failoit une

toile double d’une couleur vive& brillante.

Pelles caprarum. Du poil de chèvres. Les anciens (r) & les

nouveaux Eaivains,nous parlent fouvent du poil de chèvres qu’on trouve dans

rAfic mineure
,
dans la Syrie

,
dans la Cilicic

, & dans la Phrygie. Celles de Ci-

licie font les plus célébrés j elles ont donné le nom aux cilices
,
qui étoient une

forte degrolfe étoffe dont onfaifoitdes tentes, & des habits aux Matelots.

Virgile (</) :

Nec minus interea , barbas incenaque menta

Ciniphii tondent hirci ,fetafque cornantes ,

Vfum in cafirorum , (fr mijèris velamina nantis.

Varron
( 0 dit la meme chofe des chèvres de Phrygie. Les nouveaux Voya-

geurs nous parlent auffi des chèvres d’Afie, dont on tond le poil, qui fcrc

à faite des camelots , & d’autres étoffes très- fines. Bcllon (/) dit que ces chè-

vres ont le poil blanc. Et Bufbeque parle en ces termes, de celles qu'il vit dans

fbn voyage de Conflantinoplcà Amafee. Leur poil qui eft très fin Serres bril-

lant
,
pend jufqu’à terre ; il eft d'une beauté qui ne cede de gucres a la fbye ; on

ne le tond point
,
mais on l’arrache avec des peignes. Les bergers ont foin de

laver fouvent leurs chèvres dans les fleuves. L’herbe dont elles fe nourrifTcnt,

eft feche & mince
, & on croit que c’eft ce qui contribue le plus à la dclicatcf-

fede leur poil. Les femmes de ce pays-Ià filent ce poil, & le portent à Angory,
où on le met en oeuvre

,& où l’on lui donne la teinture. Il s’en fait encore au-
jourd’hui un grand trafic à Angory

,
Sc à Alep. M. Tourneforc confctvc quel-

{a) PâBux, l. 7. c. 17»

{h ) Iliad I.

.
n

uaçuaçitt.

{ c
) Vidt Artflotel. l. S. f. l8.

(J\ P/l». /. Vill. f. JO,

id) Geergie, 3 .

f c } Varro dt rt ru/lUa .
/. t. CafrA tonde»-

tur, tjuod mMgnis villis funt in mugn» pxrto

Phry^tà , uode cilictA ,Ô* (âterA ejus generis Jîeri

1 feltnt.

\ if) Btlhn. /. 1. OhftrvAt, cof. iii.
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33ÎSUR L’EXODL Chap. XXV,
qucs-uncs de ccs peaux avec leur poil

,
dans fon cabinet.

if', f. Pelles arietum rubmcatas. Desféaux de mtuttns

teintes en rouge. On croie qu’on laiiToir ccs peaux avec leur toifon, qu’on tei-

gnoit en rouge. L’Hebreu à la lettre porte : Desféaux de heliers rouges. Les

Voyageurs alliircnt, que dans le Levant on voit beaucoup de brebis qui ont la

toifon roufle
, & tirant fur le violet. Qi^lques-uns veulent que la Toifon d’or

,

& les Pommes d’or duJardin des Hd'peridcs, fi fameufes dans la Fable
,
ne fuf-

fent autre choie que des brebis à la toifon dorée& roulîàtrc (a). Homete ( é )

décrit les agneaux de Polypheme, dont la toifon croit violette. Pline (
f
)
par-

le de quelques moutons d’ Afie , dont la toifon croit rouge. Afia rutuli
(
vel-

leris) quas Erythreas votant. Ariftote remarque que le fleuve Scamandtc

paflfoic pour avoir la vertu de teindre en jaune la toifon des brebis. On peut

croire que Moylc parle ici de ccs toifons d’agneaux roux
,
ou de couleur d’or.

Voyez, aufli ce que nous avons recueilli fut le chap. xxxv. 15. de ce Livre.

Pelles janthinas. Des féaux teintes en violet. Les Septante : Des

féaux de couleur ethyacinthe

,

ou de bleu foncé
,
ou même de violet. L’He-

breu à la lettre
(
r ): I>es féaux de techafehim. Ceux qui prennent ce dernier ter-

me pour une couleur
,
font pctfuadez qu’il marque le bleu cclcllc

,
ou le violet,

fiocharc a apporté beaucoup de preuves
,
pour appuyer ce fentiment. Il Ibû-

tient que la couleur de techafehim

,

cil la meme que celle qui eft appcllée pat

les Latins
, hyf^nus

,

c’eft-à-dire
,
d’un bleu fort chargé. Pline (/) : Ceceeque

tinlfum tyrio tingere , ut fiat hyj^inum ; On teint le ctamoify avec la pourpre

,

pour le rendre de couleur nommée
, hyfginus. Ceux qui foûtiennent que t*^

chas

,

eft un animal
, ne font pas d’accord entr’eux. La plûpart {g) font pour

Je caifTon , ou le blércau
,
à caufe de quelque teflcmblance entre le nom Ld-

rin, taxus , Sc l’Hcbrcu, tachs. Quelques Rabbins l’expliquent
,
des peaux

de licorne ; d’autres
,
des peaux de beeufs (h)

s Si d’autres ,
des peaux de di-

vcrlès couleurs •, ou enfin
,
des peaux d’un animal inconnu aujourd’hui

,
Sc qui

n’a fubdflé que du temps de Moyfe. Ezcchicl (
i
)
parle des fouliers de tachas,

mais on nefçait au jufte, s’il parle d’une peau d’un animal particulier , ou

d’une peau de certaine couleur.

Ligna sethim. Des bois de fethim. Les Septante ont traduit en cet

endroit l’Hebrcu (k.) fethim, par, des bois incorruftibles {l). Ailleurs
,

ils

le craduifent par du boüis ( »»
) ,

ou du lentifquc ( » ) ; en forte qu’on ne peut

( .• ) Ah en grec
,

fignifie des pommes & des

brebis.

( b ) Htmn. Qijf- i.

A'foirts •”«is iiees*.

KaAern. s»«>«Aiin i;(«rTi<.

(e) P/rn. /. 8.4S.

( W )
Arif. hijl. mnimal. l- c. II.

( « j D’wnn my

I f) Plin. hif. nut. /. s. c. 41.

{ » )
Vtt. Mmt. Manft. F»St d*f-

( h ) Rat. AkentiT».

( j )
Fx.tchiil. XVI. 10 . Calciavi ti janthiat.

(.*) OTB W
( / ) £i.'a« Vm'ei?».

(m) xii. If.

(»j Miib.yi-i.
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33tf COMMENTAIRE LITTERAL
faire aucun fond fur une manière de traduire (i peu cooftance. Le Syriaque

cncend
,
dtt bois i'ibtne ; L’Arabe ,

d'une manière plus vague ; du bois fiint.

Les Talmudirtcô ic Phüon {«),</« cedrt j d’autres, du pin fauvage. Edmond
Caftcl conjcdurc que c’eft une forte d’épine

,
qui fe trouve en Arabie

,
dont

le boiseft d’une beauté 6c d’une foliditc extraordinaire; mais cet arbtilTeau

cil trop petit &: trop tortu
,
pour fournir des ais d’une coudée 6c de mi de lar-

geur, comme on en voit du bois de fethim
,
au chapitre fuivanr.

Hérodote (b) décrit une efpecc d’épine
,
fpinus

,

dont on fe fort en Egypte

pour faire des barques marchandes, avec leurs mâts. Diodorede Sicile(f)

,

parle du meme arbre
, 6c d’un autre nommé, cithea, d’un nom allez appro-

chant defithim. Mais il y a beaucoup d’apparence, que le bois de l'ethim ti’é-

toit autre que Vacacia, qui eft le fcul arbre qu’on trouve dans les deferts d’A-

rabie [d). Le nom de fcth’im fe peut tirer de l’Arabe
, fit

,

qui cil long ; ou

Jîtu,\u\z ligne; ou fihofet, un bâton
,
félon la remarque d’Hottinger. Les

Egyptiens appellent encore aujourd’liui l’acacia 6c les Arabes le nom-
ment Peut-être que les Septante avoient traduits fithim, par,^//a,,

dont les Copillcs auront fait afipta, incorruptibles, ne fçaehant ce que vou-

loit dire le premier terme
(
t ), Les deferiptions que les anciens 6c les nou-

veaux nous donnent de l'acacia, conviennent parfiitcmcnt à ce que dit l’E-

criture, du bois de fethim. L’acacia étoit commun en Egypte, aulfi-bien qu’eiv

Arabie
,
où étoit Moyfc

,
lorfqu’il conftruifit Je Tabernacle; 6c eft- il croyable

qu’il eût voulu employer un autre bois
,
que celui qui fe trouvoit dans le pais

où il vivoit ? ce bois étant d’ailleurs fi beau 6c fi folide ? \Jacacia noir cil d’une

dureté 6c d’une folidité
,
qui le rend prefque incorruptible. Il eft de couleur

d’alizier
,
quand il eft coupé ; on en tire des planches de douze coudées de

long ; fes branches ne montent point en haut ; fes fcüillcs font rondes 6c gran-
des

,
comme celles du poirier

,
de couleur de fuie par dclTous

, 6c vertes par

delTus
,
en tirant fur le blanc. Sa graine étant meure

,
tend un jus noir ; 8c étant

verte
,
elle le rend verd 3c roullatre. Saint jerôme (/) avoir apparemment \’a-

caüa devant les yeux
,
lorfqu’il nous dépeint le bois de fethim en ces termes ;•

C’eft une cfpccc d’arbre
,
qui croît dans le defett ; il reftemblc à l’épine

,
quant

à là couleur, 6c à fes feuilles; mais non pas quant à fa grandeur : car le bois en
cil fort long, 6c fans nœud , 6c on en tire des ais fort larges. 11 cftaulfi fort dur,
6c d'une beauté linguliére ; en forte que les riches 6c les curieux , en fotit dans-
leurs prclToirs, des vis, 6C des écrouës. Ce bois ne vient point dans les lieux cul-
tivez, ni dans les terres habitées

, 6c foumifes aux Romains ; mais feulement

( « ) L. vitM Mof.
( ^ ) l. 1 . c.

{ c) Dtcd^r.l. t. (, lO.

{ d) Bellon- êkftrv. /. 1 . c. 5^* Ô* 8o.

( « ) ViAt Siefban. iinin. prtfat. i» Zdil.

Bcchsrt. Lugd. Bstmv-Mn. 16*91.

( f) Httron. inyotl n*- IdtUt Mich.
VI. ç. Stthim qud habent f$miUtud*ntm 4f-

horis t fMÂm /toj AtlbaffidinmiéS’

dans
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SUR L’EXODE. Chap. XXV. 337

6. Olaon dd imùiutr'.d ctmnntm.U : dro-

iHdtd in imgtwntion , & thymdmdtd béni

tdoris ;

7. Lapides enychinos . & gtmmds dd or-

naadum ephod, dc rdiitnaU-

6. De l’huilc pour entretenir les lampes.,

des aromates pour la compolition des huiles ,

& des parfums d’excellente odeur -,

7. Des pierres d’Onix, & des pierres pré»

tieufes
,
pour orner l’Ephod & le Rational.

COMMENTAIRE.
dans les deferts dc l'Arabie. 11 die ailleurs

,
que ce bois cil aûcz fcmblable

à répinc blanche.

7 . Lapides onychinos. Des pierres d’onyx. L’Hcbrcu; T>es pier-

res de feham ( * )
: Nous croyons que ce terme fignific rémeraude

(
* ). Les

Septante, dans quelques-uns de leurs Exemplaires, n’ont point exprime le

nom dc cette pierre ; dans d’autres, ils mettent la fardoine.

Et gemmas. Et des pierres précieufes. L’Hcbtcu à la lettre ('): Des
pierres pour remplir

,

ou
,
pour enchkjfer. Le Caldcen : Des pierres pour rem-

plir les gravcurcs de l’Ephod & du Rational. Les Septante (^) : Des pierres-

pour y graver quelque chofe. j’aimerois mieux l’entendre fimplemenr
,
des

pierres précieufes propres à être cnchâffccs dans l’or & dans l’argent.

Ad oanandum Ephod. Pour orner CEphod. Le nom à’EphoA(')w\cnt

d’une racine hébraïque, qui fignific, lier, attacher, ceindre. Les Septante

tendent quelquefois le primitif, aphad (/), par , lier
,
attacher avec une bou-

cle , une chaîne
,
ou une agraphe ; l’ufage auquel croit defUncTEphod, répond

fort bien à cette fignification,puifqu’ilfcrvoit à ferrer &: à ceindre la tunique

de couleur d’hyacinthe du grand Prêtre. L’Auteur dc la Vulgatc a confervé

le nom d’Ephod
, dans pluficurs endroits de fa ttaduclion ; mais dans d’autres

palTages, il le traduit par, Superhumerale

,

qui répond au grec, Epêmis

qui fignific un habit qu’on met par delTus les épaules. Les Septaruc ont fou-

vent employé ce terme
,
Epômis ( 5 ) ,

au lieu , d’Ephod } on le trouve en cet.

endroit-ci
, & en quelques autres ; mais iis ont varié dans les autres paflages :

ils l’ont rendu , tantôt par un habit traînant jufqu’à terre { * ) , tantôt un ha-

bît pontifical
( ‘

) ,
tantôt une ftolc ,Jlold ( *) ^qui étoit un habit long. Aquila„

cite par faintJérôme { ^ ) ,
un habit qu’on nxt par deffus

,
ou qu’on ceint par

defTus (”).

L’Ephod étoit un habit commun à tous les Prêtres ; Samuel encore enfant,,

portoit l’Ephod (»). Les quatre-vingt- cinq Prêtres, qui furent mis à mort.

( « ) ono U3K
{h y vtit Ha» oiCtnef. ir. ix.

( c ) D^kSo »Î3K^

{ di ) Aî5v< its tIm

( « ) “nSK.
ff) na«
(g ) iorafiiO

{ h ) rtSiifK. Exod. XXTIII. 31.

( i ) Ofée, III. 4.

{ E ) riA«. i. Rrf. *1. 14. I. Par. xy. 17.

( { ]
Hitrm. »À Ethiolap). idem »d ilxr-

(tUttmy

{m)
(») 1- Kix-

Vu.
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par Docg

,
étoicnc revêtus de l'Ephod de lin { « ). David , lui-même ,

parut

avec cet ornement
,
dans la cérémonie du tranfport de l’Arche, de la mailôn

d’Obededon
,
dans le Tabernacle de Sion

(
* ).

L’Ephod étoit tellement un ornement facré
,
qu’on ne le trouve jamais

donné qu’aux Prêtres
j
Se s’il le donne quelquefois aux Laïques

,
ou aux Lévi-

tes, ce n’cft qu’à des perfonnes trés-diftinguées
, Se dans des cérémonies réli-

gieufes : /ilud hreviter attende ,
dit faintjeiôme

(
'

) ,
^uednnnquam nift in

Sacerdûtio nominetnr Ephod. On étoit fi pénétré de cette idée
,
que l’on ne

croyoit pas même
,
que le culte fupcrfliticux des Idoles pût fubfifter fans

Ephod. Pait-êtrc même que les Prêtres des faux Dieux donnoient cet orne-

ment à leurs Idoles : car c’étoit leur coutume d’habiller les Dieux
,
com-

me ils étoient vêtus eux-mêmes. Ifaic décrit les faulTes Divinitez, comme
revêtues de l’Ephod ( ^ ). Vtnsfimlleret, les lames etargent ejui couvrent vos

idoles , dr l'Ephod de vos Dieux , couverts de lames dor. Gedeon
( » )

fit un
Ephod

,
peut- êtrç fort innocemment

,& feulement pour honorer le vrai Dieu,

quoique hors du Tabernacle ; Se cet Ephod fiit dans la luire un fujet de chu-
te à tout Ifracl. Micha { / )

ayant fait une Idole
, Se l’ayant mile dans fa mai-

fon
,
ne manqua pas de lui faire un Ephod. Dieu prédit aux Ifraclites

,
par le

Prophète Olce (j:), qu’ils feront réduits dans un état fi malheureux, quilr n’au-

ront ni Rois
y
ni Princes , ni Sacrifices, ni Autel , ni Ephod, ni Terafhim ,

c’ell-à-divc, aucun exercice de vraie ni dcfaulTe Religion.

Moy fe n’ordonne rien en particulier pour l’Ephod des Prêtres
, Se beaucoup

moins des Lévites
^

il ne paroîc pas même par fes Livres
,
qu’ils ayent porte cet

ornement : il ne nous décrit que celui du grand Prêtre 5 Se encore n’en marque-
t-il que les ufages Se la matière \ en forte qu’il cil mal-aile de fixer fa véritable

forme
,
fur ce qu’il en dit. D’où vient la grande diverfité d’opinions fur ce fu-

jet. jofeph allure
(
* ) ,

que l’Ephod étoit femblablc au manteau des Grecs. Il

étoit haut d’une coudée, orné de differentes couleurs
, & de fils d’or : La par-

tie qui répondoit au milieu de la poitrine
,
n’étoit pas couverte -, elle étoit defti-

née pour y mettre le pcdloral. L’Epliod avoit des manches
,
& reffembloic

alTcz à une tunique. Philon
(

' )
le compare à une cuiralTe. S.Jerome ( * ) die

que c’étoit un petit manteau femblable aux habits appeliez
,
caracalla, mais

fans cucullcs.Or les caracalles anciennes é- -ient courtes,& pareilles aux cottes

d’armes que portent nos Hérauts dans les cérémonies ; elles étoient ouvertes

par les cotez
, 8c avoient des manches.

Braunius foûtlent
,
que l’Ephod étoit fans manches

,
Se qu’il defeendoit juf-

(«) i Rtg. un. is.

( s )
1. Rri* VI. 14. P«rr» David trataceiu-

flut tfhcd iinto.

( c )
Hitronym. ad Marcell.

{ d ) lf“i- »«• 11.

( t )
Yiii. 27 .

(/) Ibid. ïvii.s.

(f) Ofrtn\..y.

(4) Joftfh. XntiijHit. l. x. c.t.

(<) Philo, l. i‘di vira Ataf.

( 4
) Hicroa. ad Faiiolam.
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qu’au bas-ventre
,
ou même un peu plus bas. Il cite

,
pour appuyer fon opinion,

Àbarbancl Si Kimchi. Monficut le Clerc
(
» )

veut que l’Ephod ait été pareil

au manteau des Africains, qui nous cll décrit parTertullicn, dans fbn Livre

FW/iff
(
* ). Onrejettoit les deux pans de ce manteau pat delTusles épaules,

lailTant les deux bras libres
, Si la tunique découverte par devant ; il étoit at-

taché fut les épaules
,
pat une agraphe

, & cnvcloppoit tout le col, Tcrtullica

le compare au manteau d’Efculape.

Mais en examinant le Texte de Moyfc
,

il cil clair que l’Ephod devoir être

dilFcrcnt de tout ce qu'on vient de dire. Voici comme nous concevons cet

habillement : C'étoic deux bandes
,
ou deux efpeccs de bretelles

,
d'un ou-

vrage précieux
,
qui étoient attachées à une cfpccc de collier

,
qui pendoienc

devant Si derrière
,
de chaque côté des épaules

, Si qui venant fe joindre vers

le bas.ventre
,
fervoient de ceinture à la robbe de couleur d’hyacinthe. Pour

appuyer ce fentiment, nous rapporterons ici à la lettre
,
ce que Moyfc nous ap.

prend de l’Ephod. Il dit au Chap. xxviii. verf. 6. tjit’il étoit comfosc ttor

,

d'hyacinthe , de pourpre , de cramoijy , de hyffits retors. C’cll ce qui le diftin-

guoit des Ephods, quepottuient quelquefois les fimplcs Prêtres
,
qui n’étoient

que de lin. Celui du grand Prêtre avait deux épaules (’<), qui fi réünijfiient

4 fis extremitez.. Le Ruban {*)de l'Ephod qui lui était attaché, é" qui

firvoit à ceindre la robbe , étoit de même tijfu , & de même matière que l'Ephod

même , ^ ne lui étoit point attaché d'ailleurs.
( ^. 9- ) ily avoitfur les épau-

les de tlEphod , deux pierres précieufis
,
gavées des noms des douT^e Tribus.

Aaron devoir donc erre revêtu
(

»
)
d'une tunique intérieure , é'ctune rob-

be, ou., manteau de l’Ephod
( / ) -,

c’eft- à-dite
, à qui l’Ephod fetvoit de cein-

ture. Par dclTus cette robbe
,
étoit l’Ephod Si le Pcéloral. Lorfquc Moyfc

revêtit Aaron de fes ornemens
(
s ) , il lui mit l’Ephod, & il le lui attacha

par les rubans
,
qui étoient de même tiffùre avec lui. V oilà ce que nous li-

fons dans Moyfe, furie fujet de l’Ephod. Les Septante, &: les Caldccns le

fuivent à la lettre. On voit par les verfets 17. Si i8.de ce cliapitre, qu’il y
avoir des rubans Si des bretelles attachées au liaut

,
ou aux épaules de l’E-

phod
,
qui pendoienc pat derrière ,

comme pat devant, Si qui fervoient à cein-

dre le graiid Prêtre. Ce que le Texte appelle
,
les épaules de l'Ephod

,

n’cft

autre chofe
,
que cette partie de l’Ephod

,
qui fe réünit fur les deux épaules

,
x

l’endroit où les rubans font attachez.

L’Ephod étoit donc beaucoup plus fimple
,
que ne le difent les anciens &:

( * ) /»»». CUr. mhuHc Ucum.
( t ) TtrtHÜ. lie P»lUe. PtUii extrinfteus ha-

titm ^ ifft ^utiranfului , *i Hrr«ijM« Uttrum
rigejhii

,

O" eerviciiut circumfcriftm , in fiOnU
mcrfnkumtrii ndjuiefethit; infttr tjm h»iicP.f-

cuUftt j»m viftre (Mterittinm «/.

( t ) mona 'nia

(a) m-SK 3®n Voye* Exod. xtit. j. &
Levet, viir. 7, où CCS termes Ht^nifient ccquc nous
avons exprimé dans la traduûion.

f < ) Ernd. XXII. J.

{

f

) loxn *”pa

( g i
Ltvit. TiU. 7-

V u ij;
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540 COMMENTAIRE LITTERAL
les nouveaux Commentateurs

,
qui s'en font rapportez à Jolcph

,
&: à Philon.

Il n’avoit ni corps
,
ni manches

,
ni ouvertures pour pafler les bras : c’etoit une

cfpece d ctolc
,
qui pendoit du col

, &: fetvoit à ceindre l’iiabit de deflus du

grand Prêtre. On rcconnoît que le témoignage de Jofeph cft d’un grand

poids dans ces matières s on convient qu'il a fouvent vu le Grand Prêtre dans

(es habits de cérémonies, & qu’il n’a pu ignorer la forme de l’Ephod •, mais

nous croyons que cet ornement, du temps de Jefeph
,
étoit different de celui

du temps de Moyfc. Ce qui ne doit pas furprendre : cet Auteur nous donne

pluGcurs deferiptions de certains habits des Prêtres
,
qui font conftamment

tout autres que celles que nous lifons dans l’Ecriture. Par exemple
,
ce

qu’il nous rapporte de la thiare du grand Prêtre , de la ceinture de fa tobbe

d’hyacinthe
,
de la nature des pierres du Rational

,
Se de pluGcurs autres cho-

fes
,
fera toujours juger

, à ceux qui ont lû Moyfc avec attention
,
que les Prê-

tres du temps de Jofeph -, avoient beaucoup altéré les cérémonies prefaites

par leur Lcgiflatcur. On fçait que les Juifs
,
eux-mêmes

,
conviennent qu’on

n’oignoit point les grands Prêtres fous le fécond Temple, & que l’Urim &
Tummim n’yétoicnt plus (*). Peut-on CToirc qu’ils ayent été plus fcrupulcux

fur le refte
, & qu’ils fcfoient frit un point de confcience de changer la forme

de quelques-uns des habits de leurs Prêtres J

Les Egyptiens donnoient à leurs Divinitez une efpecc d’habillement qui

étoit aifez conforme à ce que nous venons de dire de l’Ephod. On voit dans

la Table d’IGs, expliquée par Pignorius
,
plufieurs Ggures qui ont par delfus

, Se

aux deux cotez des épaules
,
par devant ,& par derrière

,
des rubans alfez lar-

ges
,
qui vont fc réünir à l’endroit où l’on met la ceinture

, & qui fouticnnent

une manière de Jupe, qui les couvre depuis les rçins jufqu’aux pieds. Il y a

toute apparence que les Prêtres Egyptiens
,
qui portoient le même habit que

leurs Dieux, félon la remarque de Theodotet
( ^

) ,
avoient aufli ces bandes,qui

leur fervoient de ceinture.

L’Ephod fc ccignoit comme üne cfpece de baudrier. Si c’eût été une ma-
niéré de cuiralfc

,
de cotte d’arme

,
ou de caracalle

,

comment l’Ecriture di-

roit-cllc, que le grand Prêtre fe ceint de l’Ephod > Si veJlis,ejuotnodt eàfrxcin-

gitur ? dit S. Jerome { ' ) , & quelle Ggurc auroit fait un Ephod de lin
, de la

manière que le dépeignent nos Commentateurs
,
fur les vetemens de lin des

fimplcs Prêtres î

Je croirois ailenicnt, avec un habile homme J, qu’une certaine ceinture,

qui a été long-tcms fort commune dans l’Egypte, & qui fc trouve appel léc dans

les Auteurs, Redimiculum,anaholé , bracile , rehrachiatorium ,/ùcciHctoritim

{

( M ) yfJe Kémeki , Râh. Ben-gnfen »d i. I ^yjxt rlu»

Rtf. XTiv. i8.
I ( « ) Hieren. 0À MsrctÜMm. Vidi ttiam , fi

{b) Thiodoret. fer. 5. de Crie, sfeef. eurM»
|

luhet, Orijrm. hemtl. S.inLtvit*

tient' A‘j;v7iÎ1« tetajmctt edrii (^«Vÿ) {d) M' l'Abké Fleuiy.
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SUR L’EXODE. Chap. XXV. j4i

8. E4cUntifUc mihifan(hunnm , & httbi- I 8. Ils me drenèront un Sanâuaite , Sc j’h»-

taboinmtdu tornm ; I btterai au milieu d’eax.

COMMENTAIRE.
que cct orncmcncapprochoitaflcz dcl’Ephod. Voici la deferiptionqueS. Ifi-

dorc
( * )

donne du Rtdimiculum ; C’eft une forte de ceinture
,
qui defeendant

du col patdevant
,
enferme les pans de la Robbe

,& les ceint de côté & d’au-

tre : en forte qu’elle refl'etre ce que la robbe a de trop large
, &: qu’elle l’ajuftc

à la forme du corps. Et Caflicn
(

l>

)
parlant du Succin£!orium

,

ou
,
RehrachU-

torium des Moines d’Egypte
,

dit que c’eft un ruban de laine
,
qui defeend de

deftus le col p.ir les cotez
,

qui vient par dcftbus les bras
,
comme une cein-

ture pour teflcrrct les plis de la Robbe. Je penfo que l’habit blanc de laine,donc

parle Hérodote {')

,

que les Egyptiens rejettoient^at deftus leur tunique &: leur

robbe
,
étoit juftement ce que nous venons de décrire.

Les Pontifes de la Loi nouvelle ont voulu imiter l’Ephod du grand Prêtre,

en prenant le Pallium
,
qui croit autrefois aflez different de ce qu'il cft aujour-

d’hui. C’etoit une bande de laine, de trois doits de large
,
ornée de quelques

croix de pourpre
,
qui defeendoit de delTus le col & les épaules des deux co-

tez, jufqu’aftcz prés de la terre. On rejettoit fur l’épaule gauche, la partie de

cette bande qui defeendoit de l’épaule droite. C’eft ainfi que les Grecs portent

encore à prefent le Pallium. Le SuferhumeraU ,
qu’on voit dans quelques an-

ciennes figures
, & que les Evêques de Toul en Lorraine

,
portent encore au-

jourd’hui ,
a aftez de rapport avec PEphedddaren.

Rationale. Rational. L’Auteur de la Vulgate a voulu exprimer par

ce terme, la force du Grec
,
Logion ,

qui peut marquer la raifon
,
ou la parole :

comme fi l’on vouloir nous faite comprendre,quc cct ornement éclairoit l’cfjjtit

& la raifon du grand Prêtre, & lui faifoit connoître l’avenir, & prononcer

des oracles. On ignore la vr.ayc racine
, & la fignification précife de l’Hebrcu

(
-^

)
: Chofihen. Les Septante le traduifent ici par, une tunique qui defeend juf-

3
ues aux pieds (') : Et ailleurs {/) : \Jn Ornement cfui couvre lapoitrine s &c dans

'autres cndvoks{ g) ,Logeion, Rational. On donne ordinairement au Ratio-

nal
,
répitetc de Rational du jugement. Nous en verrons la defetiption fur la

chapitre xxviii. verfet ly.

f. 8. F A C l E E MIHI Sanctuarium. lit me dre0ront

un Sanltuaire. C’eft ainü qu’il nomme la tente où il devoit faite éclater les

marques de fa prcfcnce & de fa majefté. On donne le nom de Sanéluaire à

cette partie duTabernacle
,
qui étoit la plus fainte &: la plus fcctette

,
& où le

(») Itlirr. Orinn-c-ftnult.
|

{d) JüH
[t) Ca0»n. l- t.lnjtil.e. t.

1
î')

\c) Hertdtt- l- c- l*- CT Si- IV»’.»! ïi I \ f 1 Exod. Ti»itt. 4 .

iteiux in>«iA«A'r fixai. | ( Acrt»>. lUd. v- If-

V U iij
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COMiMENTAIRE LITTERAL341

y.Juxu mrmmJimiÜuidimm tabernacH-

ü tjuoi ofttndam tibi, dr omnium vajorum in

cultum ejm : lic^ucfucittis illud :

10 . Arcam de li^niiftiim compingite
,
eu-

jus lonÿtudo habeat duos & femis asbitos :

lutitudo, cubltum& dsmid sem : tiltisudo , eu-

bitsonJtmiluer acfrmijfem.

9. Scion la (orme du Tabernacle que je

vous ferai voir,& de tous les vafes qui y fervi-

ronc : Et voici la maniéré donc vous retez ce

Sanâuaire.

10. Faites un Arche de bois de Setim,qui ait

deux coudées & demie de long , une coudée

& demie de large , Sc une coudcc Sc demie de

haut-

COMMENTAIRE.
grand Prêtre n’entroie qu’une feule fois l’année.

Ce Tabernacle étoit comme un Temple ambulant du Seigneur Dieu d’Ifraël.

Il n’eut point d’autres Temples pendant plufieurs fiécles j & dans l’antiquité

facrée & profonc
,
nous ne voyons tien de plus ancien

,
que ces Temples por-

tatifs. Le Prophète Amos
(

si
)
nous parle de la niche

,
ou de la tente de Moloc,

que les Ifraëlites avoient portée dans ledefert. Le Temple du Dieu Agrotés,

dont parle Sanchoniaton ( é ) ,
n’étoit autre qu’une tente

,
ou une niche portée

fur un chariot, & tirée par quelques paires de boeufs. Les Egyptiens cux-mc-

mes
,
qui fe vantoient d’avoir invente les Temples des Dieux

,
ont eu pen-

dant long-tcms l’ufage des Temples portatifs
,
&: des niches où ils plaçoient

leurs Divinitez -, ils avoient coutume
,
en allant en campagne

,
de porter avec

eux quelques-uns de leurs Dieux. Les Phénicietu, dans leurs voyages de mer,

portoient les images de leurs Dieux fin la proüe, ou fur la poupe de leurs vaif-

feaux. Moyfc ne parle point de Temples
,
mais feulement de monumens

,
d’au-

tel
,
de pierres drefl'ées

,
de tente

, de bois facrez. Il n’eft pas bien certain que

les Temples ayent été communs alors.

f. p.JuXTA OMNEM SIMILITUDtNEM TABERNACULt.
Se/ûn la forme du Tabernacle queje vous ferai voir. L’Hebreu & les Septan-

te mettent au prcicnt, ce que la Vulgate met ici au futur. Dieu reprefenta

alors aéhiellcmcnt dans l’idée &:dans l’imagination de Moyfc, tout IcTaber-
nacle, comme il fouhaitoic qu’on le lui drellat: Faites tout conformément à ce

que je vous fais voir, à ce qui paroît à vos yeux
,
ou à votre imagination.

10. Ârcam de LisNis Sethim compingite. Faites

une Arche de bois de Sethim. Je ne fçais fi les Syriens
,

les Egyptiens
, & les

Grecs avoient pris des Hébreux la coutume de mettre dans un arche
, ou dans

un coffre
,
ce qu’il y avoir de plus caché dans lent Myfteres. Dans la Pompe,

ou dans la Proceffion en l’honneur de la DécfTc Ifis, il y avoir un Prêtre qui

portoit une cafTette
,
pleine ce qu’il y avoit de plus fccret dans ce culte fuper-

ftitieux. Ferehatur ab alto cijla Jècretorum capax penitus celans operta magni-

( 4 ) Ampi V. x6* ( f
) Afnlti. iLgtumorfh. /. il.

(^) Afuà^u[tk>
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SUR L’EXO D
1

1

. £/ Jummtfis iah mm'v pmndiffimt in-

In : & fiirsi ;fjciif^ntfnprA,coranam aurtam

ftr ciniiirnm ;

II. Et qMinar circulas nurtas
,
qnos pa-

nes per q.uuuar arct nngnlas : dsu àrculi

fins in Uten una , & d:sa in ntiera.

IJ. Fncits qnoque vedts de lignisfetim

,

& aperies tas nss v.

14. Indsecifqne per àrcstlas quifnnt in nr-

et Uttribus , ut parteturin tis ;

E. C H A P. XXV. 54j

II. Vous la couvrirez d’un or très

pur , en dedans 5c en dehors î vous ferez au
dedlis une couronne d’ur > <]ui régnera tout

autour.

la. Vous mettrez quatre anneaux d’or, aux
quatre coins de cette Arche, deux d'un côté,

& deux de l’autre.

ij. Vous ferez aulC des bâtons de bois de
Setim,que vous couvrirez d’or i

14. Et vous les ferez entrer dans les anneaux,

qui font aux cotez de l'Acche, afin qu’ils fer*

vent â la porter.

COMMENTAIRE.
Religienis. Plutarque (4) parle aulTi d’un coffre

,
qui en renfêrnioic un au-

tre d'or
,
rempli d’eau à boite.

Mais le cottre que Dieu ordonne que l’on faffe ici
,
n’ccoic point pour y

mettre des fecrets honteux de ces myflercs ridicules
,
que l’on cachoit avec

tant de foin parmi les Payens ; c’etoit pour y conferver
,
comme en dépoli

,

les titres & les monumens de Ton alliance avec Ifraël -, c’cll-à-dire
,
les Tables

de la Loi, qui en contenoient les articles. D’où vient que ce coffre eft nommé,
l'Arche de l'Alliance ,

ou du Teftament ,
&C que l’on dit au verfet 16. que l’on

y mettra le témoignage) c’cllà-dire, les aâes autentiques du traité. Q^U
ques-uns croyent qu'on conferva encore dans l’Arche la verge d’Aaron

,
qui

fleurit ( é ) I &: un gomor plein de manne
(
r

) ,
pour fervir de monument à la

poflerité
,
de la nourriture que Dieu avoir donnée à fon peuple dans le de-

i'ert i mais il cil plus croyable
,
que ces choTcs fc conferverem auprès , & non

pas au dedans de l’Arche.

ÿ*. II. Deau&abis eam auro mv ü dis s i mo ,Scc. Fous la eon-

vrirez, de lames d'un or trèspur. C’efl ainfi qu’il faut entendre, Moyfc par-tout

où il parle de dorer : car de fon tems on n’avoit point encore l’ufage de dorer

de la maniéré que l’on fait aujourd’hui
,
avec des feuilles d’or cxtrêmemcnc

minces, ou avec de l’or liquide.

C0R0NAM AUREAM PER ciRCUiTUM. Une couronne d'or

cfui régnera tout autour. La couronne
,
ou la bordure de la table

,
qui regnoit

par le haut tout autour
,
eft nommée par les Seprante {l): Desflots , o\x

^ des

ondes d'or, en forme de collier tout autour. Cymacia aurea tertilia -, ou
, >verfa-

tilia in circuitu.

f . 14. Ut portetur in eis. (ly.) Qjji sbmper erünt

( 4 ) ZJi. de ifidê'e^ Oftridt. I nu aurea

,

($• virga Aaren-

( 0 )
Num. XVII. 10. Dtfer virfam Aaren l'n | ( f ) Suf. xvii. 3}. Sumevaïunum, (j‘ mitre

taiemaeulum tefiwienit , ut fervetur iii. Vide I Ui man , refeue taram Deanua.

O’ Hebr. l- Arcamtepamenti ,in ^ua ur-

\

{d) Kottai-Ues vrW« »k»v.
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344 COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. Quifmptr (nuit in ciirulis , ntc mt-

quam extnthcntwab tù.

ti, Ponéf^HC mnrcatejhjicationtm quam

dahotéi.

IJ. Ces bâtons demeuretonc toujours dans

les anneaux , & on ne les en tirera jamais.

is. Et vous mettrez dans l'Arche, les Tih
bles de la Loi , c^ue je vous donnerai.

COMMENTAIRE,

IN ciRCULis. Afn qu’ils firvent à la forter. Ces hâtons demeureront tvu~

jours dans les anneaux

.

On croit communément,que les bâtons dont parle ici

Moyfc
,
fervoient à porter l’Arche dans les dccampemens. Le palTage du chap.

IV. des Nombres, verfet 6. (cmble fàvorilcr cette opinion. Jls couvriront PAr-

che deféaux de couleur violette , & étendrontfur cette couverture un voile de

couleur dhyacinthe , dr ilsferontfajfer les hâtons. Mais comment accorder ce

paflage
,
avec ce qui cil dit ici

,
^ue l’on n’ôtoitjamais ces hâtons ? Quelques-

uns répondent,qu’on ne les ôtoit que pour un moment-, fçavoir, pendant qu’on

envelopppit la table
, & qu’enfuite on les rcmettoit j ce qui eft alTcz difficile

à concevoir s car n’auroit-il pas été plus aile de lailfo les bâtons
,
que de les re>

mettre après avoir enveloppe l’Autel avec deux ou trois voiles.D’autres ctoy ent

avec plus de railbn
,
que les bâtons dont il eft parlé dans le Livre des Nom-

bres
,
font differens de ceux qu’on n’otoit jamais de l’Arche. Les premiers

étoient comme descfpcces des brancards
,
fur lerqucls on pofoit l’Arche tours

enveloppée
,
pour la porter s &c les bâtons dont parle Moyfe en cct endroit

,

n’étoient d'ufage que lorfqu’on portoit l’Arche à nudi comme quand IcsPrcttes

ta faifoient voir en cérémonie , dans quelque pompe extraordinaire;mais quand
on marchoit dans le defert

,
ces bâtons étoient couvens

, fie enveloppez
,
com.

me le refte
, fie ils la portoient fur un brancard à deux fuc leurs épaules

, de la

manière que nous l’avons expliqué
,
Num. iv, 6.

f. i6. PoNES iK AR.CA T E S T I

F

I c A T I

O

N E M. t'ont mettrez,

dans l’Arche les Tables de la Loi
,
queje vous donnerai. Tout le monde Içait

que dans l’Ecriture, la Loi eft nommée, Témoignages fie l’Arche, L’Arche

du témoignage. Les Tables aufli font appcllées TAies du témoignage. Le
Livre que l’on mettoit entre les mains du Roi

,
lorfqu’il prenoit poircflion d«

fês Etats, portelcnom de Témoignage. [•) On pourroit aulfi traduire l’Hcbreu :

Hedut
(
* 1 ,

par, un monument : Les Tables de la Loi étoient un monument de
l’alliance entre Dieu fi£ Ifraël. LcCaldéen traduit : Vous y mettrez le Tefa-
ment. Caftalion : l’Oracle , ou, la déclaration de fa volonté de Dieu. Le ter-

me de Teflimonium ,
marque

,
ce me femblc

,
proprement un ade autentique

,

capable de faire foi ; de meme que les termes defraceftum , fi£ àçflatuta ,
qui

font employez dans Jeremic ( «
) ,

pour marquer un contrat d’aclaat.

( « )
4. Ktg. II. II. Prêdnxitjiufiliitm Rtgii , I { i) mi'ft

titm diadma ufiiaunium. j ( e ) jerem, mil. u,

t-
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SÜR L’EXODE. CHAf. XXV.
17. FtiMi& ^r^tùtlerûmJtÂto^tmn-

iLjpm;Jtus aJntas& Jimùüwn ttntbii Un-

fftitA* ejus.& CHbitmnm iMÛtido.

>8 . Duosifiuqiu Chenibèm 4ums& pn-
tliiŒltsfades , ex Htrâijittparte »raaiû.

345

17. Vous ferez au/H un Propitiatoire d'un
or très pur. Il aura deux coudées 8c demi de
long , fie une coudée fie demi de large.

18. Vous mettrez aux deux extremitez de
rOracle , ou PnpitUiaut

,

deux Chérubins
d’or bacm.

COMMENTAIRE.
17. Faciès et TKOvntKTOt^itJK. Vous ferez, un propitiatoire. l.c

terme Hebreu , Capphoreth [*), qui cft traduit par, Propitiatoire

,

dans les Sep-
tantc(i), fie dans la Vulgate, dérive d'un verbe,qui lignifie, cnduire,couvririSc

par métaphore, effacer
,
pardonner les pechez. La plupart des nouveaux le rcn>

dent fimplemcnt par,«ff couvercle (‘) >
qu* fetmoit l’Arche d’alliance. Et tout lo

monde convient qu'on ik doit pas entendre autrement, en cet endroit
, le

terme depropitiatoire. Qwlques-uns prétendent qu’il ctoit foutenu en l’ait fur

les ailes des Chérubins toucher l'Arche; en forte qu’il reprelèntoit en
quelque manière

,
un liège

,
foutenu par les deux Chérubins : mab d’autres

( ^
) aoyent , avec beaucoup plus de raifon

,
que le couvercle de l’Arche la

fèrmoit exaâcment & immédiatement. En effet , à quoi auroit lcrvi ce cou-
vercle foutenu en l’air, lailfant l’Arche ouverte ic découverte î L’Ecriture

nous reprefente fouvent Dieu
,
comme affis fur les ailes des Chérubins ; le

couvercle de l’Arche luilërvoit comme de marche-pied. Qirand les Septan-

te ont donné à ce couvercle le nom de Propitiatoire , \\% fcinblcnc avoir vou-

lu marquer
,
que Dieu alEs fur les Chérubins comme dans fon Trône

,
écou-

te les prières ic exauce les vœux de fon peuple ;& lorfque l’Ecriture appelle ce

couvercle
,
Oraculum (• ), clic fait accentton aux oracles que Dieu rendoit de

ce lieu-là au grand Prêtre ; étant certain d’ailleurs
,
que le terme, oraculttm

,

ne répond pas à la lettre de l’Hebtcu
,
Capphoreth.

f. i8. Duos QUOQUE Cherubim aureos. Vous mettrez, aufji Jeux

chérubins d’or. Nous nous fommes étendus dans la Gencfe
( /) ,

à expliquer

la lignification du nom de cherubim. Nous avons dit
,
après les plus Iiabilcs

Ecrivains
,
que c’étoit des figures compofées

,
qui tenoicntdc l’homme, de

l’aigle, du lion,& du bœuf; en forte neanmoins, que la figure du bœuf y étoit

la plus remarquable. Moyfc ne nous apprend rien autre chofe, touchant la for-

me des deux Chérubins qui couvroient l’Arche
,
linon qu’ils avoient les aîlcs

étendues l’une contre l’autre, & le vifage vis à vis l’un de l’autre
, & qu’ils

étoient pofez fur le couvercle de l’Arche. Cette defeription vague &c incer-

taine
, a donné lieu aux Commentateurs de rcprcfcntcr diverlcmcnt IcsChe.

(a) niS3

( £ ) Artb. Olitjl. Mmtm.
{d} Btnfr. Oleafi, Ctmel. Eft. Vat. Utneih.

(J- Cajet.

( e ) Vide V’- iS- xi.. l8. & fajpm,

(fl Centf. III. »3.
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rubins

,
chacun fclon fon idée. Les uns nous les dépeignent

,
comme des en<

fans allez
,
dont les ailes étenduës en devant

,
d’une nuniére conttaire à la 11-

tuation ordinaire des ailes des oilcaux ,fe téiinilTent par delTus l'Arche
,
à une

hauteur raifonnable
,
&c y forment une efpece de trône. D’autres les décrivent

fur le modèle de ceux d'Ezechiel , & de (aint Jean dans l’Apocalypfc
,
com-

me des animaux à quatre faces
,
qui font celle de l’homme

,
celle du lion

,
celle

de l’aigle
, & celle du bœuf, avec des pieds de veau

, & de grandes ailes.

D’autres enfin les font, comme de fimplcs têtes
,
envirotmées de hx ailes,

qu’ils étendent de manière
,
qu’elles fe rejoignent pat dclTus le propitiatoire. Il

eH certain que les Chérubins
,
dont nous parle Moyfe

,
ne pouvoient être de

routes ces figures. Mais qui ofèroit rejetter toutes ces deferiptions
,
ou fc dé-

terminer à l’une des trois
,
à l’exclufion des autres >

Il nous jîaroît certain qu’il cft impolDblc de fixer fùrement la forme qu’a»

voient les Chembins
, &c qu’il eft par conféquent inutile de s’y appliquer avec

trop de çutiofité. Ni Jofeph , ni Philon ne nous les dépeignent point. Les

Juifs n’ont aucune tradition fur cela. Philon (« }
dit que Chérubin, hgnihe

en Hebreu ,
une grande connoiffance

, &: une grande fcience 5 Sc que les ani-

maux allez
,
nommez

,
Chérubins

,
étoient des fymboles des deux puilTan-

ces de Dieu ; de celle qu’il a en qualité de Créateur
, & de celle qui lui con-

vient
,
comme Roi. Les Chembins étoient des figures fymboliques 9c compo-

fées ; on ne les faifoit pas d’une manière uniforme. Lorfque Dieu a fait voit

en cfprit à fes Prophètes
,
des figures énigmatiques &c fignificatives

,
il ne s’eft

pas alTujetti à les leur repréfenter toujours de la même forte ; Sc lorfque Moyfe
Sc Salomon ont dépeint des Chérubins, on ne doit pas s’imaginer, qu'ils ayent

fuivi
,
l’un Si. l’autre

,
le même deffein & le même modèle. Il n’y avoit fur cela

rien de réglé & de fixe. C’étoit l’ouvrier qui en fournilToit l’idée, ou celui qui

faifoit travailler
,
qui en commandoit la forme, Moyfe appelle ouvrage de

chérubin (^) , les reptéfentations fymboliques ou hiéroglifiques
,
qu’on avoit

faites fur les rideaux du Tabernacle. Dira-t-on que l’on y avoit peint plufieurs

Chérubins, tous de même forme î C’étoit divers defleins
,
diverfes figures,

qu’on pourroic appellcr grotcfques
,

fi dans la variété de leurs formes
,

il n’y

avoit eu un delTcin de reprefentet quelque chofe de moral fie d’inllruélif Les

Chérubins qu’on mit fur l’Arche , n’avoient apparemment pas ce nombre de
fix ailes qu’on voyoit dans les Chérubins d'Ezechiel

(
‘ ). Ceux-ci font en-

core dilferens de ceux que faint Jean nous décrit dans l’Apocalypfe -, fie ceux

que Salomon mit dans le Temple
( j, ne relTcmbloient ni aux uns ni aux au-

^ très.

Dans l’Eaiture
,
on entend fouvent, fous le nom de Chembins, des Efprita

( « ) Lit- !• Vit» Mtf.
I

f f ) Eieeh. I. 5- fi<j. ^ X. 10. il.

r t j ExoJ. XXVI. I. v»ri»tiu tptrt flamsri»- 1 {d) } Rtg. vi. 13. 14. eÿ
L'Hcb. 3Brt noya b’3T3 1

hy C'.oOjjIC
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bienheureux s toutes les formes qu’on leur donne
,
ne peuvent teprefentet

- qu’imparfaitement une partie de leurs qualitcz &: de leurs offices : Il n’eft

donc pas étrange que les Livres faints nous les dépeignent tantôt d’une ma»
niérc, & tantôt d'une autre, pour nous conduire

,
par le moyen de ces divers

fymbolcs
,
.à la connoiflance de leur perfedion

,
& de leur nature. Le nom de

Chérubin n’eft pas borné aux lèuls Anges : Il fcmble que dans l’Apocalyplc (*),

il lignifie auffi, les âmes des Saints. Les quatre animaux,qu’on prend ordinairo

ment pour des Chérubins
,
fe profternent devant le Trône du Seigneur

,
avec

les vingt-quatre Vieillards
,
& confelTent qu’ils ont été rachetez pat le làng de

l’Agneau
, du milieu des peuples &: des nations.

Saint Jerôme (*) remarque dans l’ancien Teftament
,
que quand le nom de

Chérubin lignifie des animaux facrez
,

il eft cait avec un Vau ; mais lorfqu'il

figniHe des ouvrages de broderie
,
ou de tapiflerie

,
cette lettre ne s’y trou-

ve point. Nos Exemplaires Hébreux d’aujourd’hui, ne font point liexaéls,

que ceux de faint Jerôme ; on n’y voit point cette différence. Les Prophètes

qui nous dépeignent des Chérubins, les nonunent communément, des ani-

maux; & ce ne fut qu’à la fin de fa vifion
,
qu’Ezcchicl reconnut (^ )

,que

les animaux qu’il avoit vus
,
étoient des Chérubins. On pourroit donner le

même nom aux animaux myfterieux que vit Daniel (^)

,

en prenant le nom
de Chérubin dans un fêns plus étendu

,
pour lignifier toutes fortes de figures

compofêes
, & d’une forme qui ne fubfifte pas dans la nature. Les Séraphins

que vit Ifaïc {
* ) ,

fe peuvent rapporter à la meme idée. Ils avoient fix ailes

,

comme les quatre animaux de l’Apocalypfc. Dans les Livres des Rois
(
f)

,
on

diftinguc fort bien les figures d’animaux connus & naturels
,
d’avec les Ché-

rubins
,
qui étoient des animaux monfttucux te inconnus dans la nature. Il

eft dit que Salomon orna les baies des baflins qu’il fît pour le Temple, en met-
tant des lions

,
des taureaux

,
& des Chérubins de bronze. Ezechicl

( i ) com-
pare le Roi de Tyr

,

à un Chcrub fait avec toute la magnificence & la beauté

qu’on pourroit fouhaiter : il le décrit brillant de pierres précieufes
, & couvert

d’or. Après tout ce que nous avons dit jufqu’ici
,
il femblc qu’on peut conclu-

re, que le terme
, cherub en Hébreu ,

lignine toute forte de formes extraordi.

naires
, & qu’il n’y a ni dans les Livres faints

,
ni dans la tradition

,
aucune fi-

gure déterminée pour reprefenter les Chérubins : Ce que nous en liions en

divers endroits de l’Ecriture
,
n’eft qu’une reprefentation fymbolique de quel-

ques qualitcz des Efprits bienheureux .Les aîles desChenibiris reprefcntentleur

. ( « ) Apte. V. s. t. lo. ÿMtutr mnimtli* ....

uciitTunt ttrtm mpio , (Mntubtnt . . .
. fl»»-

»Um cecifus a , rtdtmifii »ts Pu in fnniuint
tnt,

( ^ ) HiiT. ad MaruB,
il), Zuth. I. 10.

{ d) Dan. »il. 3 - O* J-

( » ) ifai. T. t.

( /) 3. Htg. vil. if. 2nltr tarannlat fltSat

litnii btvn
,

chnniim.

( I ) Etteh. xxvin. 14. Tn fhtrnb txtntutf^
frtUfini

,

Xxî)
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fpiricualitc Sc leur agilicé

;
d’où vient qu’il eft dit

(
*

) ,
que Dieu cft porté

fir Us chérubins , commeJùr fon chariot. La forme d’homme
,
marque leur

synour pour les hommes
,
leur bonté

,
leur compadlon. Le lion {îgnific la for-

ce
,

la gcncrofitc
,
la majefle. Le bœuf, la confiance

,
la patience. L’aigle

,

l’clcvation, la vigueur, l’agilité
,
l’immortalité

,
&c.

Productiles faciès ex utraque parte oraculi. Votes Usfe-
rez, cTor battu , aux deux citez, de l'Oracle , ou du Propitiatoire. Les Chéru-

bins étoient d’or mafiif
(
^ ) ,

battu au marteau
,
d’une même pièce avec le

couvercle de l’Arche auquel ils tenoient ; ils n’étoient point
,
comme quanti-

té d’autres ornemens
,
feulement couverts de lames d’or fort m'mces. Le Syria-

que & l’Arabe ; Votes Usfere\ defonte. Les Septante
( «

)
; Ils(irontd'orfaits

au tour J ou plutôt
, cil^eUz, ,

gravez
,
travaillez par l’art de l’orfévre. Le terme

grec
,
qui fignific

( ) tourner , Cgnifie auffi
,
graver

,
cizcler ; & toreuta , en

grec
,
de même que toreumata , lignifie les ouvrages d'otfcvterie

,
en or

,
ou

en argent.

Il efi bon de remarquer ici,à l’occafion des Chérubins, la coutume ancien-

ne de la plupart des peuples, fur-tout des Orientaux, de cachet les myficrcs

de leur Théologie, &: de leur Philofophie, fous des énigmes, des paraboles, Sc

des figures fymboliques & fignificatives. Toute l’Ecriture cRplcinc de fembla-

bles figures ; les habits des Prêtres
,
leurs couleurs

,
les omemens du Taberna-

cle
, & en particulier les Chérubins , en font des preuves ( » ). Les Egyptiens

avoicnc poulTé li loin cette pratique
,
que prefque toute leur Religion étoit

fymboliqucfic myftéricufc; leur Théologie n’étoitéaice qu'eo lettres hiérogl i-

fiques(/)i la plupart des ftatucs de leurs Dieux
,
étoient des figures com-

pofées de l’homme & des animaux (s). E^ftii fUrémque animalia , effi~

giéfque comfofttas , venerantur, Anubis étoit adoré fogs la forme d’un hom- .

me
,
avec une tête de chien

(
^^

)
:

Omnigenùmque Deûm monjlra , & latrator Anubis.

Ifis étoit remarquable par fa tête de vache
, 8c pr fes cornes. Apis étoit re-

prefente fous lafprmed’un taureau. La tête d’eprevier fur un corps humain,

fignifioit Mercure (8c celle d’un corbeau, Apollon. Macrobe (') faitladef.

cription d’un animal monftrucux à trois têtes
,
qui étoit auprès du Dieu Sera-

pis.Latête du milieu,qui efioit la plus grande, efioit celle d’un lion. A fa droite

efioit une tête d’une chienne
,
qui femWoit carefier ; à la gauche la tête d'une

louve farouche 8c ravifiantc : Tout cela efioit enveloppé par les plis d'un grand

dragon
,
qui avoir fa tête à la droite de Scrapis. Les Egyptiens (*) mettoient or-

(») X- Rii. «II. II. pftl. XVII. 10. II. jlf.

tindit fuftr thiruhim

,

(J. vtluvit. Etich. i. 4.

HivatM tft gltria Dtmini fuftr Chtrui, e^c-

( h ) nrpa an»
( < ) iftiiw fiiina.

( a ) v{ù(n. Htfytb,

( t ) VlitStf. XTiii. »4. rhil. Hier, d-f

(f) Clem. Alex. Strem. /. J.

( g ) Tmcii. l. f. c. 5 . d-ferfh. l. ^.demtjfm.
{h) Virg. Æneid. 8 .

( i )
Sxtxrnal. i. e. to.

( k
)

PlutMrch. de Ijîde,
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'

5 J. ChtriA umu fit inUtm tint , & nlter

in édttrt.

10. ZJtrimqiu Utm prapitUtorü ttfétnt

txpnndcmt! nUt , & opiritntts omcmitm

,

nfpiànnt^ntfi nuuiù, vtrfis vuUihuimprt-

pitUtmnm fw operittuU tfinrç* i

11. In ijua ponts tiJHmmnm tjitod dtbt

tiU.

11. Indt prtàputm & lejunradtifitprn

propituttorinm , ne de medù diiorim Chine-

bim qui eruntfnptr nnnm tefiimonii , cnnlin

epu mnndnho per te filiis IfirniL

1J . Fncits& menfam de ligtàsfitimfinhen-

tem dues cnhiteslengitudims ,
($• in latitndine

eubitnm,& in altititdine citbirum nefimifem.

1 9. Un Chérubin d’un côté, Sc un Chenibia
de l'autre.

t«. lU couvriront le Propitiatoire de leurs

aifles étendues des deux côtez , 6c ils fe regar-

deront l’un l’autre , ayant le viiâgc tourné

vers le Propitiatoire qui couvre l’Arche

,

II. Dans laquelle vous mettrez leTémoigiuj

ge que je vous donnerai.

a Z. C’eft delà que je vous donnerai mes or-

dres je vous parlerai de dclTiis le Propitiatoi-

re, 0c du milieudes deux Chérubins, qui fe-

ront au deiliis de l'Arche du témoignage , 6c

je vous déclarerai ce que vous aurez a com-
mander de ma part aux enfansd'Ifracl.

I ij. Vous ferez auili une table de bois de Se-

tim
,
qui aura deux coudées de long , une cou-

I

dee de large , 6c une coudée 0c demi de haut.

COMMENTAIRE.
dinairemenc des Sphinx à l'encrée de leurs Temples

,
pour marquer

,
dit Plur

tarque
,
que toute icuc Théologie eftoit énigmatique. Saint Clcmenc d’A-

lexandtie ( « }, dh que leur Sphinx étoit un fymbole de la force & de l’adrefTc t

on le dépcignqic avec un corps de lion, 0c une tête de femme.

Il n’y ayolt ticri defixe pour la forme dos Idoles, parmi les Egyptiens ( ^ )j on
les reprcfentoiir àvpc une tête d’oifeau , ou de chat ,

ou de lion
, 6c un corps

d’homme -, 6c tantôt avec une tête humaine , 0c le corps de quelque animal.

Les Grecs avoiiçnt oullü desfymboles de plufieurs Divinitez, rcünicsen une

ftatuê. Lucien jiraconte que dans le Temple de la Déefic de Syrie, il y à

une (latuë
,
qui ne rclTemblc à aucune Divinité

,
mais qui tient quelque cho-

fe de toutes. Les Syriens la nomment fimplemcnt , la Statue
,
fans lui donà

ncr d’autre nom. Ces coutumes font fi anciennes ,
fur.tout e»Egypte

,
qu’on

peut croire oue dés le temps de Moyfe
,
elles y éemont en ùfage

, 0c que c’efi

par une conoefccndance pleine de fagelTe
,
qu’il a voulu donner cdaaugoûc

des Hebreux
,
nouvellement fortis d’Egypte, de reprefenter une partie de la

viaie Rel^ion
,
fous des fignes 0c des avions fignificatives, . :

f.i^. Faciès et mensam de .lignis sethim. Feuf ferez, aujjè

une tnbU de btis de fethim. Quelques Exemplaires des Septante, omettent

ces termes ,dt lignisfithim ,• mais les autres imtcent
, de .btis infcrruptible

(I). Cette table donc on donne ici la defeription
,
étoit aflez femblable., die

Jofeph('), aux cables D 'Iphiques
, 6c. fes pic^ étqicnt fcmblables à ceux

( 4 ) Clem^ Alex» L S-

( 4 ) Porfhyr, de nhjîin. l. 4 ,

{t
)

di Des Syr4,

(i). *6 luni^cf».
^

'

V

(.t'y/efi[h. jintif. U c. 7.
' ’

'

^

X X iij
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3ÎO COMMENTAIRE LlTTERAE
24 . EtÜMW'ahMt«maMropm/fim;f4âcf-

illi Ubimn aureum pir cirçmtum.

2 J.
Et ipfi Ubio cuviuminttrnt/Utm al-

tdm ifuMMor digitis : #fiipci- ilLvn, «Ittrjm

e«ivnm auntùm.

14. Vous la courrirez d’un or ttés-çur, 8f

vous y ferez tout autour une bordure d or.

2;. Vous appliquerez fur cecre bordure une

couronne de fculpture à jour , hautt de quatre

doigts , & TOUS mettrez encore audeflusune

autre petite couronne d'or.

COMMENTAIRE.
des lits des Doriens

, & cncroicnt de quatre doigts dans l’aire ; niais il paroît,

par ce que die ici Moyfc
,
q^u’cllc écoit d’un quatre oblong

, & qu’elle avoic

quatre pieds t ce qui dl difrcrcnt des tables de Delphes
,
qui n’avoient que

trois pieds.

ZJ. CORONAM INTERRASILEM ALTAM QnATUOR DIGITIS.'

Vfie couronne de fittlpture k jour , haute de quatre doigts. Non fai’emcnt

la fupcrfiric de la table ctoit couverte d’or ,
mais aufli le rebord qui regnoit

tout autour 1 & fur ce rebord
,
s’elevoit un petit ouvrage fait a jour

,
haut de

quatre doigts, que la Vulgatc nomme, eoronam interrajilem. Ce terme,

interrajllis ,
fignifie

,
félon quelques Auteurs

(
*

) ,
un ouvrage embelli

,
de di.

ftanec en diltancc, de quelques ornemens en fculpture. Voici comme l’ex-

plique un ancien Vocabulaire, dans M.utinius: Interrafile dicitur interne-

latum coelaturi , fjr piano ; planum enim inter ceelaturas quajt rafum videtur;

vel ficundum Papiam , interrafile efi anaglypha fiulptura > Alexander^erh
dicit :

^upd nunc fiulpturis , nunc planitîe variatur ,

Hoc (fi non aliud opus interrafile dicas.

Pline
(
* ) s’dl (èrvi du mtac .,interradere

,

d’où vient
, inttrrafiUs

,

dans
]e même feus que laVulgare, pour marquer les gravures, ou les cizelûrcs à jour,

que la lime faiibit à des Ibûticns
,
fur lefquels on mettoit les plats fur la table.

Le meme Auteur, parlant decenaincs couronnes de cinname, couvertes d’or,

travaillées à jour ,
le (êrt du nom , interrafilis : Cortnas ex einnamo interra-

fili auro inclufas ptimut omnium in Templis Capitolii atque Pacis
, dicavit

Jmperator Vefpafianus Aug. Il fcmblc que la Vulgatc ait eu delTcin d’expri-

met par
, eoronam interrafilem

,

ce que les Septante nomment
,
un ouvrage

fait en forme d’ondes
(
r

jj ou
,
félon la pcnlce de faint Auguftin

,
un ouvrage

d’une fupafkie inégale .comme une colomnc torfe , donc une partie s’élève,

& l’autre s’abailTe ; ou même ,
comme une corde

,
ou un colicr , compofé de

deux branches cntrclalTécs
,
qui lailTent necdTairement quelque inégalité en-

tre elles. > ...

( 4 ) Mn»tb. Jimut latera ; lut intertf , ( alitn 9 inti rtfi )

(S
) Plin. XIIIII. t. II./41» nunfas rtftjito- tjnàmflHTim»mlim»ftrdiitrit.

riitimfinùmmi b* ai [apinmiaAfmiaiatitTa- ( c ) atfuina.
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SUR L’EXODE. Chap. XXV. 3jt

i(, QiiMutr ^uotiHt àrtules éuntsfr4f>Â-
rab'n , & pomt tôt in qiuUHor onÿdit tjt^-

dtm mtnft Ptr fmguloi pedtt.

27. Suottr ctronam tntm circnü auni, ut

nùttamurvtQtt ptr tôt ,& pejjil menfa por-

Utri.

28. IpfotquoqmvtSufttàudtürnis ft-

tim , & circumdabis mtro ttd fiJrJtmnaum

ttitnfitm.

COMMENTAIRE.
L’Hcbrcu 2 la lettre (* ) : Font fire^^ tout autour de U -table far dejfus

,

une couronne

,

ou une fèriucturc
, haute dune paume , vous laferez, dor,

tout autour, en forme de couronne. Ou: Vous ornerez la table d’un ouvrage

en forme de couronne tout autour
, de la hauteur d’une paume. Le Texte ne

marque point dilHndement ces ornemens
,
que la Vulgate lui donne. Saint

Jerôme fcmble avoir conçu
,
qu'il y avoir deux couronnes l’une fur l’autre,

fur le bord de cette table. L’Hebreu, & les Septante pourroient s’cxpliqucr

alTez naturellement dans ce même fens i nuis nous ne voyons pas de nccef-

lîtc de reconnoître ici deux couronnes
,
à moins qu'il n’y en ait eu une au def

fous
, &c l’autre au delTus du bord de la table

,
comme le veut Jofeph (^)

quelques Commentateurs. Cette couronne
,
ou ce rebord , étoit pour l’orne-

ment de la table
, & pour empêcher que les pains qu’on mettoit par delTus

,

ne tombafTent. La cable étoit placée dans le Saint s & les pains qu’on y fer-

voic le jour du Sabbat
, y demeuroienc toute la femaine ; on les mettoit lue la

table à nud ,
félon l’ancienne coutume

;
fans nappe

, ni autres chofes.

Nous avons déjà remarqué
,
que le 'Tabernacle étoit confideré , comme la

tente du Roi des Juifs, qui matchoit au milieu de Ton peuple, & qu’on lui

rendoit les memes fctvices
,
qu’on auroic rendus à la majeÜé du Koi ptéfent. Il

y avoir toujours une cable drclléc dans Ton antichambre ; & la nuit on y te-

noic toujours des lampes allumées. Les Prêtres idolâtres de Babylone
,
fai-

foient drclîcr des tables
,
chargées de toutes forces de nourriture

,
au Dieu Bel.

Diodore pa* : de la table des Coupes, Sc des encenfoirs du Temple de Belus à

Babylone -, Sc Lucien
,
des tables du Temple de la Dceflc de Syrie.

y. 17. SuBTER. COB.ONA.M IRUNT ciRCuLi AUREt. Les anneaux

dor feront au dejfous de la couronne. L’Hebreu
(
r

) : Fis-à-vis de U courons

ne. Saint Jérôme traduit ailleurs (<^): Contra corenam. A l’oppofète

,

mais

au delTous de la couronne ; Sc apparemment dans le haut du pied de la ta<i

ble.

iS. Vous ferez aulli quatre anneaux d or»

que vous mentez aux quatre coins de la table»

un à chaque pied.

27. Les anneaux d’or feront au deflbus de la

couronne
,
pour y palict les bacons, qui Icrvi-

ront â TCiter la table.

2 8. Ces bâtons feront de boisde Setim , 8c

couverts dt lamu d’or.

(»)

(i)

ir rvuÿi 3’30 ns» n-uo» iS n’»»
3*3 0 vnjooT am

Antiq. l. 3 . (. 7 .

( ‘ ) nupon nojb
( t j Zxtd. MXVII. 14.
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351 COMMENTAIRE LITTERAL
19. Ptratû (j’4CtuiiJa,McphUl4s , thu-

tibuU
, & cjtuhas , in (jmbus cÿirtndsfrm

Sidimna, txaiwpmijfime.

ij. Vous ferez suffi d’un ot très pur , Je pe-

tits vaiflèauz à mettre des liqueurs , des vafe] à

boire, des encenfoirs , Bc des coupes,dan»lef'

^llet on mettra les liqueurs qu’on doit m’of-

COMMENTAIRE.
ÿ. l>. PaRABIS- ET ACETABULA, AC PHIALAS

,
THURIBUEA

, ET
CYATHOS. Vomfcrtx. 4uJJi de petits vaijfeaux à mettre des ligueurs , des va-

Jis 4 boire , des encenfiirs dr des coupes. 11 faut examiner Icparcmcnt tous

les termes de ce Texte; Acetabulum

,

fignifîc (« )
une mcfurc de ij. drag-

,mes
,
ou de la quatrième partie d’une hcroinc : il fîgnifîe auflî quelquefois

,

un vinaigrier, un plat ,un gobelet, ou autre petit vafe. Qmntilicn (^)rcmar-
que l’abus qu’on faifoit de ce mot

,
pour marquer divers vailfeaux de table,

foit qu’ils fcrvilTent à mettre du vinaigre
,
ou autre cliofe. Dans cette diver-

lire de lignifications
,
nous avons traduit, Acetabulum, par, un véjfeau à

mettre des liqueurs

,

pour ne pas fixer la lignification au bazard.

Phiala, lignifie
,
un vafe à boire

,
conune on le voit dans Athenée

(
‘

).

Il fcmble que dans Homère
,

il lignifie
,
une crpccc de chaudron

, à caufede
l’épitete qu’il lui donne

(
^

) : Il mit devant lui une phiole à deux anfes ,

laquelle n’avoitpointfinti lefeu. Ce terme fe prend aulli pour une phiole s

& Toftat croit
,
qu’on mettoit fur les pains de propolîtion une phiole plei-

ne de vin.

Thuribula

,

marque proprement l’cncenfoir dans lequel on brûle l’encens »

il pourroit peut-être auflî lignifier
,
le colFrc où l’on mettoit l’encens

,
&c d’au-

tres fortes de vaifleaux pour les libations -, comme des coupes
,
des patères ;

car la fignification de ce terme eft fort étendue. Voyez le chap. 37, verf. 16.

Au relie
,

il n’ell point parlé d’cnccnfoir dans le Texte de cet en^oit. Nous
nous fommes expliquez fur la forme des anciens encenfoirs

,
Levit. xvi. iz.

Cyathus

,

ell une coupe
,
une talTe

,
une forte d'ancienne mefure.

Les Septante (') traduilent ainli tout ce : Desplats , des mortiers,

( ou ,
des encenfiirs

,

ou même
,
des coffres où l’on met l’encens

) , des pa-
teres , (jr des taffès propres à répandre des liqueurs. ’

Les Commentateurs font extrêmement partagez fut la lignification des
termes de l’Hcbreu. Quelques-uns traduifent : Vous ferez, des éeuelies , des
euilliers , des coupes , é" des infirumens à nétoyer. Il y en a qui veulent que
le premier terme lignifie des efpcccs de plats

,
qu’on mettoit par deflùs les

pains de propofition. Il y avoir, dit-on, outre cela des vaifleaux pour mettre

( * ) p/j». /. xri. 34.

( S ) QuintH. l. *. (ji UartiniHi
actt^bulmm.

( f ) Athn. l, J,

I

(a) Hcmtr. lU»i. 4- àafittvi fisx» aV»-
j» vtrit

,

1
{«V»

I

( * ) « Tf’t'SXiï a’fTirr.g larâtiVwf, J m’

le

Digitized by GoO^Ic



SUR L’EXODE. Cha». XXV. 35j

le fel, l’encens, 5c le vin, qui accompagnoicnt ces p.ùns. Qwlqucs-uns y
mcttcnc aulTi des efpcces de tuyaux coupez pat le milieu

,
qui le tangcoicnc

entre ces pains
,
pour empêcher qu’ils ne fc moisîflcnt. Mais on ignore quels

font les termes du Texte, qui lignifient chacune de ces chofes. Il y en a

même qui doutent
,

fi ces inftrumens font pour la table des pains de propo.

fition
,
ÔC non pas pour les facrifices ordinaires ; d’aurtes veulent qu’ils ayent

etc communs à la table des pains de ptopofition
,
à l’Autel du parfum

, & en
un mot au Saint ; &c qu’ils ayent etc placez fur les tables Ôc dans le Saint

,

comme fut un buffet
,
pour lèrvit aux divers iifagcs qu’on en pouvoir faite.

Mais ce qui me pctfuade que tous ces inftrumens fervoient à la table des

pains de propofition
,
c’eft la confttuêlion des termes du Texte

,
qui deman-

de naturellement ce fens : Vous fis acetahules
, fis coupes , (fie. Cela pa-

role encore évident pat le ch.ip. p. verf. i6. de l’Exode : f^eus ferez, des

vafis pour les differens ufitges de cette table ; des acetahules , des écuelles ,
5cc. Et enfin au chap. iv. veif. 7 . des Nombres, tous les inftrumens marquez
ici

,
font enveloppez avec la table des pains de propofition

,
comme fctvant à>

elle feule.

S’il cft permis de propofer ici quelques nouvelles conjcSurcs
,
nous pen-

fonsque Kaharoth (*), pourroit bien marquer une grande écucllc, dans la-

quelle on pétrill’oit les pains de propofition. Les Arabes nomment, Karon,.

une écudle profonde; &: ceux qui ont voyage dans l’Arabie; affurent qu’ils

n’ont point d’autre pétrin en campagne
,
que de fcmblables écuelles afiet

creufes
,
dans lefquclles ils pétrilTent tous les jours leur pain. Ce qui confir-

me ma conjcéhire, c’cftquc dans le Livre des Nombres (^), tous ceux qui-

prefentent de ces Kaharot ,
les offrent toujours pleines de pâte pétrie avec,

de l’huile
, 5c que les Hebreux affurent

,
que c’étoit les Lévites qui péttif-

fbient eux-mêmes ces pains, 5c qui Icscuifoicnr. S.Jcrôme dit même (^ ),,

que c’étoit eux qui femoient, qui moiffonnoient
,
qui mouloicnt le grairv

dont ils faifoient les pains de propofition. En effet
,
on voit pat l’Ecriture (^),

qu’il y avoir des Lévites deftinez à préparer les pains de propofition, à cuire,

les autres efpcces de pains 3c de gâteaux pour le fervicc du Temple, 5c à con-

ferver les poids 5c les mefures.

Le terme
,
caphoth

(
' ) ,

vient de caph

,

la paume de la main ; il fignific
,
un

vaiffeau à mettre de l’encens : cela paroît pat le chap. vit. des Nombres
,

oii

ces vailfeaux font toujours offerts pleins d’encens. -Dans les Livres des R ois ,

,

ils font joints aux cncenfoirs
;
5c on voit par le Lévit xxiv. 7. qu’on mettoit de

l’encens pat deffus les pai'ns de ptopofition ; Portesfitperjos thus lucidijj.mur».

{•) nnpp
( t ) Num. m.
{( ) Hiercn.in MaIacB- I* 7*

(W) t. Fat. xiiil. tf.ix, 3 . SA€erdùtes AUfem

\fuper faner propojtticnif , c* firmU t

I

I

(«) mto.

Y-y.
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SÎ4 COMMENTAIRE LITTERAL
JO. Et ptms fuptrmtnOm ptuHS propt-

fitioms in amfpciln mtc fimptr.

JO. Et vous mettrez fur cette table les ptitit

de propofition
,
qui icront toujours espoicz

en ma ptefcncc.

COMMENTAIRE.
Mndkioth (•), fignific

,
un înftmmcnt pour nctoycr : ce pourroic être un

fas
,
ou un crible pour palTcr le grain

,
ou la farine donc on faifoic les pains -, ou

quelque autre inftrumenc pour nécoycr les tables
,
ou le pétrin , ou même le

four où l’on cuifoic le pain
j
cet inllrumcnc ccoic de bronze

,
comme les au-

tres.

Le terme, Kefehoth (
*

) ,
fignific en Hebreu] en Caldccn

,
une écuelle j

& Moyfe marque que cet inftrumenc fervoicà faite des libations (r). Cet

inftrumenc ccoic donc un vaifteau creux
,
comme une coupe

,
ou une talTe,

dans laquelle on mcccoic le vin fut la table des pains de propofition
,

fuppofê qu’on l’y confervât pendant toute la fcmainc, comme le veulent plu-

fieuts Inccrprcccs : ou des patères
,
pour en faire des libations tous les jours de

Sabbat, lorfque l’on y mettoit de nouveaux pains. La patere, telle qu’on la

voit dans les cabinets des curieux
,
avoir plus de profondeur que nos plats or-

dinaires.

JO. Panes propositionis. tes fains de prepojititn. Les pains

qu’on pofoit fut la table d’or
,
en préfencc du Seigneur. L’Hebreu

( ^ J : Les

fdins des fsces. Les Septante
(
') : Les pains prejèmez, devant moi. Sym-

maque avoir traduit, comme la Vulgace. Les Hebreux aflurenc que ces

pains ccoient quarrez
, & à quatre faces

,
& couverts de feuilles d'or. Ils

ctoient au nombre de douze
,
& marquoienc les douze Tribus

,
au nom def-

quclles ils ctoient offerts. Chaque pain étoit d’une grofteur confiderable

,

puifqu’on y employoit deux affarons de farine
,
qui font environ fix pintes.

Ils ccoient fans levain, & on les prcfencoic tout chauds chaque Samedi:
on ôtoic en meme temps les vieux

,
qui ctoient nungez pat les Prêtres fèuls

( /). Cette offrande étoit accompagnée de fcl & d’encens
, & même de vin,

félon quelques Interprètes ; mais l’Ecritutc ne parle que du fcl & de l’encens.

La plupart des Commentateurs croyent, que les pains étoicntpofêz l’un fur

l’autre, en deux piles de fix chacune; & les Rabbins ajoutent entre chaque
pain, deux ruyaux d’or, foutenus par des fourcliettes de même métal

, dont
l’extrémité pofoit à terre

,
pour donner de l’air aux pains

, & empêcher qu’ils

ne fc moisi (fent. Voyez le Lévitique, chap. xxtv. j. 6.

jt. Faciès et- candelabrum ductile. Vtiis ferez, aujjî nn

m*p3o
( * ) mrp
( c ) Exed. mm. it. Nnm. I». 7.

(M) 0'» on'?

( e ) #v.

(/) AiMitb- in. 4- D*vid famfs
' ni$ comedit

,
^uos »#» lUebaf e$ iitrt , rtetjâte hn

jui cum t» tfâmt , nifi[cUsfétrrdpttbHs.
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SUR UEXODE. Ch AP. XXV. }jf

jt. Eteiti& caitdiLJinm dttHUt tUdun
mtoiilijfîmi i ImftiU ejus , adamts.fcjphos,

&JpheruUt , *c üHa , ex ipfofnculmid.

}l. Six caUmi egrtditniiir dt Uttrlhiu,

tns {V ttnt Uttrt trutx *Um.

JJ. Trts l'cypiàjiufi in rmât modnm fer

uùmo’finÿdn
,
Jfhéruldjiu fimul & ü~

Hum: & tru fmùLttr jcyfhi in/turaucii in

cnùtma alttn , rphtruU^utfiimU & üjium

,

ho: (rit opus ftx caUmorum

,

yw froducmdi

funt de haJHli :

31. Vous ferez auflî un chandelier d'un oc

très pur , battu au marteau ; fa tiae , fes bran-

ches , & fes ornemens en forme de coupes ,
fes

pommes ti fes lys ,
feront de la même mafl'e.

31. Six branches naîtront des cotez de là ti-

ge : trois d’un côté , & trois de l’autre.

3 3. L’une des branches aura trois coupes en

forme de noix , & tntn chmfne coupe

,

une pom-
me Sc un lys-, & l'autre branche aura de mê-
me trois coupes en forme de noix , Sc des

pommes Se des lis. Et toutes lesllx branches

Î

|ui fortiront de la tige du chandelier y feront de
a même force.

Commentaire.
chandelier ^un or hatt» au marteau. Le terme Hebreu , Mikfiha (*), li-

gnifie
,
félon les meilleurs Interprètes

,
un ouvrage de métal folide & malltf

,

pat oppolition il d’autres ouvrages
,
où l’on couvre feulement la fupcrfîcie

d’or
,
ou d’argent : Ici tout cft d’or

,& d’or madif. D’autres croyent
,
que le

Texte marque
,
un ouvrage fait au marteau

, de la même pièce de métal
,
fans-

y rien fonder, ou ajouter. Le chandelier étoitcompofé d’un pied, d’une tige,

& de fût branches
,
qui portoient chacune une lampe t le tout étoit d’or malhf,,

Sc l’on y avoir employé le poids d’un talent du fan£hiaire,c’eft-à-dirc, ijoo

onces, ou 11 j liv. romaines, ou 8^ liv. 14 onces
j
gros de notre poids do

marc. La tige Sc les branches de ce chandelier étoient ornées de petites pom-

mes
,
de lys , de pommes de grenade

, & de petites coupcs.ia tige
,
depuis

k pied jufqu’en haut
,
avoit de ces ornemens au nombre de quinze , Sc cha-

que branche n’en avoit que douze. Les Interprètes ne conviennent pas do
l’ordre que ces ornemens tenoient entre eux

;
la plupart mettent

,
première-

ment des coupes
,
puis des pommes

,
puis des lys.

'^.33. T K BS scYPHi c^uASi IN MODUM Nucrs. Trttt coufcsen

forme de noix. L’Hcbreu porte {l)-. Trois coupes (jni produifintdes aman-

des, Ceft-à-dire, trois boutons de fleurs
,
qui produifent de leur fein

,
la ti-

ge
,
ou la brandie du chandelier

,
comme la fleur produit fon fruit. On voyoit

en cet endroit, comme une fleur d’amandier, Sc la branche du chandelier

ch fortoit
,
comme le fruit fort de fa fleur. Les Hebreux appellent

,
Calice y.

ou. Coupe, la fleur ouverte, Sc épanouie
5
exprefiion ufitée dans les langue»

grecques fle latines. On CToit que Moyfc nomme
,
Grenades dans l’Hebreu ,

le meme ornement à qui il donne auflî le nomde Coupe, en forme d’a-

mande.

( » ) nopo
I
fil iemTompiêni erfoirme.

C*) onppa OTDi noho 70. ‘Tfiîi KOnô- l

T y
ij
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RE LITTERAL35^ COMMENTA
34 . /« ipfh duttm CMtdeUhro trunt

tuoi-fcrpln in micss modmn
,
fplurnlejui per

fînguloi

,

0~ tilia.

55 . Sphxrulxfah duabus calamit per tria

/jd fimul fix filent
,
precedentes de ha-

jhli nno.

3 ^.
EtfphtruU igititr (È" cnlami tx ipfo

trient , eemvtrfg dudibade rutr» pierijjimo.

37. fac es dr lucernasfeptem,& peneseas

fuptr canddabriem , ut luctant tx adverfio.

34. Mais la tige du chandelier auratjuatte

coupes en forme de noix, accompagnées cha-

cune de fa pommo , & de Ton lys.

3f. Et il y aura trois pommes, en trois en-

droits de la tige , & de chaque pomme forti-

ront deux branches ,
qui feront en tout fix

branches , naifTanres d’une même tige.

3^. Les pommes , & les branches feront de

la meme ma(Tc de métal
, battues au matteau.

& d’un or très pur.

37. Vousferez auflTi fept lampes
,
que vous

mettrez fur le chandelier , afin qu’elles éclai-

rent vis i vis detTables.

COMMENTAI RE.

Plufieurs Interprètes traduifenc fimplcment par, Jes fleurs (*)

,

ce que

la Vulgatc a rendu par, des lys. L’Ecriture ne marque pas la hauteur de

ce chandelier : mais on conjeûurc par Tufage auquel il ctoir dcftinc
,
qu’il ne

pouvoir pas aller au delà de quatre pieds &£, demi ,
ou cinq pieds

,
c’cR-à-dire,

à trois coudees.

f. 34. In ipso autem candelabro erunt quatuor scy-

PHi. Mais la tige du chandelier aura t^uatre coupes. Dans la tige du chan-

delier
,
depuis le bas jufqu’au haut

,
ou il y avoir une lampe

,
on voyoit qua-

tre rangs de ces ornemens
,
l’un fur l’autre

,
qui faifoient

,
comme je l’ai déjà

dit
,
quinze eu tout.

.
jlr. 3p. SpHÆRULÆ sur DUOBUS CALAMIS PER TRIA LOCA. Des

pommes en trois endroits de la tige. L’Hebreu
, &c les Septante font beau-

coup plus étendus
,
mais ils reviennent au fens de la Vulgate; fçavoir

,
que

de la tige du chandelier ,Jirtira à diftances égales , de chacun des deux côte^

,

une branche
,
qui aura les memes ornemens que celle qui lui fira paral-

lèle. Les fix branchesferont toutes de la memeforme. Quelques-uns font

fortir les fix branches du meme endroit de la tige
, & d’autres les font naître

Icparément deux à deux; l’une d'un cô:c,&: l’autre d’un autre, à diverfes

hauteurs. Les deux plus éloignées delà tige, fortent les premiers, & s’élè-

vent neanmoins à la meme hauteur que les autres
,
qui ne forcent de la ti-

ge que plus haut. Il n’y a tien dans le Texte, qui détermine nécelTairemcnt à

l’un plus qu’à l’autre fentiment.

36. Sphærulæ et calami ex ipso erunt. Les pommes & les

branches feront de la meme maffe de métal. Ils feront de la meme malTo

que le chandelier ; ils n’y feront point attachez
,
ni fondez.

'ÿ'. 57. Faciès et lucernas septem
,

et pones eas super

(») o'fnB
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SUR L’EXODE. Chap. XXV,' M7

j8. Emwtnona^i4i<jiu,& ubiqueemuH-

l}^
J
Unt txiinauamw, fiant dt OMro pMriJfi-

vu.

jy. Omm ponins candeUhricm univtrfis

vafisfuis ,
habebit tAltnimn aitri pnrijfimi.

40 . /« y^ct& facfcamdùm txmpLtr^md
tiM in Almt mnfitramm efi.

) I. Vous ferei auffi dfs mouchettfS ,
&r Hm

éteignoits, ou l’on éteindra ce qui aura été

mouché des lampes, le tout d’un or très pur.

39. Le poid du chandelier , & de tous les

inftrumcns qui ferviront à fon ufage ,
feta d'uii

talent d’un or très pur.

40. Confiderez , 6c faites toutes chofes fé-

lon le roodelle qui vous a été montré fur la

Montagne.

COMMENTAIRE.
CANDELABRUM. f'ous ferez, auffi fipt lampes

,
tpue vous mettrez, fur le chan-

delier. Les lampes n’etoient point adhérentes
,
ni du meme corps que le

chandelier ; on les metroit au haut des branches dans leur bobèches ,
fie on

les en ôtoit
,
quand la needfité le demandoit. Il feroie difficile d’en mar-

quer la figure. Les Anciens en avoient d’nne infinité de manières ; fie on en

confervedans les cabinets un très-grand nombre
,

fie de defTcins, fort di^c-

ïens. Les curieux pourront voir les Eftampes
,
ou les bas-reliefs qui reprefen-

tent le chandelier d’oi
,
porté à Rome dans le Triomphe de Vefpafien.

Ut luceant ex adverso. Pour donner du jour vis-à-vis. Le
chandelier ètoit placé dans le Saint en travers : L'une de les branches regar-

doit la table des pains de propofition , fie l'autre celle du parfum
;

ainli les

kmpes èclaitoicnt vis-à-vis les deux tables.

V’. 58. E M U N c T O R I A. Des meuchettes. Le terme Hebreu ( ' ) j
peut

fîgnificr, une pincette pour moucher les lampes
,
Se pour avancer les mèches.

Les Rabbins enfeignent que les mèches de ces lampes étoient faites avec les

vieilles tuniques des Prêtres.

Et utji ta emukcta sont extengoantur. Des eteignoirs

tu fon éteindra ce tjui aura été mouché. L’Hcbreu (^), Machtot

,

efl ordinai-

rement traduit par un encenlbir. Les Septante (
‘

)
fcmbicnt l’entendre de

quelque chofe que l’on mettoit fous les lampes pour recevoir l'huile, ou les

ordures
,
quand on les nètoyoir. 11 n’efl pas polTible de dire

,
quelle croit la

forme de cet infiniment 1 mais il efi fur
,
par le Chap. 37. verf. 13. de ce Livre,

fit: Num. IV. 9. qu’il fignifie ici un infirument dc^luié au fervice des lampes

du chandelier.
^ ^

Les Anciens dèdioient quelquefois des ch.nndelicrs chargez de plufieurs

lampes dans leurs Temples
;
témoin ce chandelier fait en forme d’arbre (</),

qui portoit des lampes en forme de pommes
,
qu’Alexandre confacra dans le

'Temple d’Apollon Palatin de la ville de Cyme 1 &c cet autre chandelier qui

1

( f )

id) Fltn. 34 . 3 .

Yy I.J

{ * ) impho
(t) fnnno
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Ï5S COMMENTAIHE LITTERAL
foutenoi: autant de lampes

,
qu’il y avoir de jours en l’an { * ) ,

que Denys le

Jeune, Roy de Syracuiè
,
com'àcra dans le Pricancc d’Achcncs. Ces chande-

liers croient d'un goût fort dift'erent de ceux d’aujourd’hui} ils croient bcau-

coup plus haut q ie les nôtres
,
Se croient poi’cz fur le pave

, & non pas fur la

table. Ils foutenoient des lampions avec de l’huile
, Se non pas des chandelles,

ni des bougies : Ces chandeliers croient neccffaircs dans les Temples, qui

étoient d’ordinaire fort fombres, & ptcfquc toujours fans aucune Icncftrc.

’’ Saint Clcment d’Alexandrie { * )
remarque que les Egyptiens

,
font les pre-

miers qui ayent mis des lampes dans leurs Temples. Hérodote (') parle

d’une de leurs fêres
,
nommée

, Lychnocaia

,

à caufe des lampes qu’on y allu-

moit. Parmi les Grecs
, dans les temps héroïques

,
on ne voit l’ufage ni des

lampes, ni des chandelles. Homère dit, que dans les maifons des Grands,

on plaçoit en quelque endroit élevé
,
des figures

,
nommées

, Ltanfttrés (
^ )

,

fur jefqucllcs on entretenoit du feu pour éclairer. Ce Poète nous décrit les

figures qui éclairoient dans le Palais du Roy AlcinoUs. Virgile
(
•

)
£iit atten-

tion à cette ancienne coutume
,
lorfqu’il dit :

\Jrit cdoTÂtam necturaa ad lamina cedram.

Et Lucrèce (f):

Si non aurea fùnt Juvenamfimalacra per aies ,

Lampadas igniferas manihus retinentia dextris y

Lamina noilarnis epalis utfuppeditentar.

CHAPITRE XXVI.

De/cription du Tabernacle , gÿ* Je toutes fes parties.

.I. ''/ 'AbtnaeMÜm vri ilafacits ; De-
ffo» eortiriM de hyffo retorti , &

hyacinthe
, acpnyurà , ceccéqœ bis tinlh

,

variatas epertphemariefades.

f.i.XT Ous ferez le Tabernacle en cette

V maniéré: il y aura dix courtines de

cotton retors ,
de couleur d’hyacinthe , de

pourpre
, & de cramoifi, teinte deux fois ; el-

les feront parïêmcei d’ouvrages de broderie..

COMMENTAIRE.
f.i.TTARIATAS opeke ptuMARio FACIES. Elle/ feront

V parfèmées d'ouvrages de broderie. L’Hcbrcu à la lettre ( t) porte r

Vous Us ferez, chérubins etun ouvrage d'ouvrier inventif, ou artificiel.

( *) Mhet). I IJ. t. ij. 10.

{^) CUm. Alex. Strem.l.l.
( < ) Hertdet. l. l. t. tl.

( d ) Vide Odyjf. H. 2 . T.

f t ) Æntïi. yii. 13.

{f ) LHcnt. l. 1.

{

t

) 3WI rnsyD oona
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SUR L’EXODE. Chak XXVI.
ou d'un ouvrage recherché îc diverfifié. A la lettre ; De l’ouvrage d’un hom-
me qui penfe

,
qui invente

,
qui raifonne

,
qui dclhne. Un ouvrage cherutim,

cil un ouvrage d’un tilTu varie de diverfes couleurs
,
&: d’un dclFcin qui repre-

l'cntc une grande diverlitc de choies did'erentes
,
d’animaux

,
de flcuts

,
de

monllrcs
,
loir qu'on fall'e toutes ces diTerfes reprerentations en relief, en or, en

argent, en bois
,
en pierre i foit qu’on les rcprclcnte en plate peinture, en

toile
,
ou tapilTcric j tout celas’appclloit

,
ouvrage cheruhim ('). Les tentures

donc Moyfe parle ici
,
étoient de ces forces d’ouvrages. Les Septanre tradui-

fcnc ici ( * ) : Un ouvrage de cilTerand ; 6c ailleurs
(
^ )

: Un ouvrage de bro-

deurs. SaineJerome lie ici
,
o/us plurnurium ,

qui fignihe la meme chofe •, nous

en parlerons ci-apres avec plus d’étendue : il traduit ailleurs
,
e/us /elymita-

rium

,

qui exprime mieux la force de l’original
, 6c qui lignifie proprement

,
ce-

lui qui teprefente plulieurs figures
,
ou plufieurs couleurs dans la même toile,

ou dans la meme étoffé.

Mais comme on peut reprefenter cette variété de fautes ,
ou de couleurs,

en deux manières i ou en ajoutant à la toile avec l’cguillc des fils d’or, de

laine ou de foye ; ou en faifant entrer les divetfes couleurs dans le tilTu de l’é-

toffe, lorfqu’on les ourdie fur le métier-, les Hébreux ont appelle cette der-

nière m.iniérc de reprefenter des figures dans les habits,un ouvrage de chofeheb,

ou d’ingénieux , 6c l’autre manière qui les rcprcfcntc en broderie avec l’éguillc,

ouvrage de Rokem

,

ou de plumier
,
e/us/lumarii ; parce qu’on y imitoi t la va-

riété des plumages des oifeaux. Les Interprètes employcnt fouvent le mot de

,

flumarium
,
pour marquer les tilTus de diverfes couleurs

5
mais il ell vilible que

ce terme ne convient proprement qu’i l’ouvrage de broderie. L’Hcbreu, Re-

kem, fignific fürement des plumes (^)j L’une &r l’autre tmniére étoir très-

commune
,
non feulement chez les Hebreux ,

mais auffi parmi les autres peu-

ples d’Orient. Pline (' )
dit que la ville d’Alexandrie a inventé l’art de faite

des étoffes de plufieurs doubles de fils
,
ou de plufieurs couleurs ; plutimii li-

tiis texere
,
qux/olymita a//dlant , Alexandrie inJHtuit : Mais, ou cet Au-

teur fc trompe, ou il prend Alexandrie pour l’Egypte. On attribue l’honneur

d’avoir inventé les étoffes, à Mercure TEgyptien
,
ou \ Ifis & Ofiris (/). Du

temps de Moyfe, ces arts dévoient être déjà bien perfcêliortncz dans ce pays.

On peut voir Braunius ( / ) ,
qui a traité toute cette matière fort au long. Il

nous fuffit d’avoir donné une idée de ces diverfes manières de travailler la laine

& les étoffes
,
6c d’avoir marqué la fignification des termes

,
qui reviendront

fouvent dans la fuite.

'?’• 3- QfJiNcilJE COR.T 1NÆ siBi lUNoANTuR. Ori attachera clnqde ces

rideaux les uns aux autres. Chaque couttiiic avoir vingt -huit coudées de haut

( 4 )
Hierm. ad MarceB. («) Plin. l- t. (.

( S ) ( f) TtrtiJi. di P»Uit.

( t i ïer.i w ïi'at». E«a. TIVIII. IJ. (x ) i. I. £• 17. de Ve/it* f*ettd. Hitt.

( d )
yide Exed. IXYUl. Jf.
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COMMENTAIRE LITTERAL}6o

1. Lenfftudo cortiru umus hahtbit vigûiti

oih cubitos : Utitudo , tjuuuur cubitorum

trit. VmM mtnfurxfient univcrfia ttntoria.

}. Q^jite contintfihi junitntur mutub ,

& Mit ^uinjHe nexufimiü cohtrtbnnt.

vlnfulai hytànthints in lateribnt ac

fiu’Hfnitttibni fades cortinarurn , ut pojfint

invicem copselari.

5 . QMnyuagenas tnfuLts ctrt'na habebit

in utrajtte parte, ita infertas , Ht anfa co/.ira

anfam vemat , çjr altéra Mttri pojfiit aptari.

6 . Faciès& ^uinyuaginta circules aureos,

^tsibus coltina tem vêla jungenia fiunt , ut

unum tabernaculumfiat.

•J.
Fades&faga cilicina undedm , ad ope-

rittsdum ttflum tabtmacub.

i. La longuear de chacune de ces courti.

nés, fera de vingt huit coudées, & fa Ut.

geur de quatre coudées. Elles feront toutes

d’une même mefure.

J,
On attachera cinq de ces rideaux les uns

aux autres
j & les cinq autres feront joint»

de même.

4. Vous ferez aufll des cordons d'hyacin.

the fur les bords
, & fur les exttémittz des

courtines
,

afin qu’elles puiilent s’attacher

l’une à l’autre.

5. Chaque rideau aura cinquante cordon»

de chaque côté
,
placez vis-à-vis l’un de l’au*

tre , en forte qu’en approchant les rideaux,

on puilTe les attacher Vun avec l’autre
,
par

le moyen de ces cordons.

6. Vous ferez aulE cinquante anneaux

d’or
,
qui fetvitont à joindre enfemblc les

courtines
,
compofées chacune de cinq ri.

deaux
,
afin qu’il ne s'en fafl'e qu'une Icule

tenture.

7. Vous ferez auflI onze rideaux de poil

de chèvres
,
pour couvrir le dclTus du Taber.

nacle.

COMMENTAIRE.
fut quatre de large. On en joignoit cinq enfcmble

,
ce qui faifoit une largeur de

vingt coudées
,
qui compofoient une grande tenture

,
propre à couvrir la moi*

tic du Tabernacle
j
une autre tenture de même grandeur, pour couvrir l’au-

tre moitié.

ÿ. 4. Ansoias hyacinthinas in lateribus ac
SUMMiTATiBus, &CC. Dcs cordotts d'hyacinthefur les bords efi- fur les

extrèmitezj des courtines. L’Hcbrcu
( *

)
: Il y

avoit des attaches d’hyacinthe

au nombre de cinquante
,
au deux cotez de chaque courtine. Le verfet 6.

parle des anneaux d’or
,
ou des agraphes

,
qui lcrvoient à attacher les cour-

tines les unes aux autres
,
&: àréiinit les deux attaches

,
afin que les courtines

fuflent jointes plus fortement. Voyez le verfet ii.

7. Faciès et saga cilicina undecim. Vous ferez, aujfi onze

rideaux de poil de chèvres. Ces courtines de poil de chèvres («) cachoient.

dlaucrcs courtines plus précieules
,
qui couvroient le Saint &c le Sanâuairc;

elles avoient chacune trente coudées de long fut quatre de large : l’Interprète.

( * 1 rwn’n nav ha n'^n nutbb rmv I ( é 1 on» nyi*
nmi nxpD l

le»
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SUR L’EXODE. Chap. XXVI.
8. LtUgUuJef»gi umm haicbit triffnu

miitos :& Utititk» ^tmiur: éujM frit mm-

furafagomm omnium.

9. E tjùhus tjuinjue jungtsftorfum , &
ftx fiin mutuo copuJahis , ita utftxtum fa-

gum infromt ttEh dufücu.

10. Facits & tjuih^uupnt* unfuin or.t

fagi unités , ut conjungi cum alrero qutat : &
quinqiiugmta unpts in oru fug' Micrius , ut

cum ulttro copulaur.

I f. Ftwiu & qMnquuginlit fiiiiUs MUS,
qnibusjungantur usft , ut unum ex omnibus

optrirnentutn fini.

12. Qitod MUtmfuptrfutrit in fagîs qut

puruntttr ttElo , U tji-, untémfugum quoi em-

fltus ejt, tx medittatt tjus optriu pojkriora

tabtmucuü.

Jtfl

8. La longueur de chaque rideau fera de
trenic coudées,& la largeur de quatre. Tous
les rideaux feront de la même mefure.

9. Vous attacherez cinq de ces courtines

l’une avec l’autre -, & vous joindrez aulli les

fix autres enfemble , en forte que la fixiéme

de ces courtines puillè^e replier pat devant
le toit du TubtmacU.

10. Vous mettrez aufll cinquante cordons
fur les bords de chaque rideau

,
pour les join-

dre enfemble; & cinquante fur les bords de
l’autre rideau

,
pour l’attacher à celui qui le

touchera.

11. Vous ferez audi cinquante boucles

d'airain, pat lefquelles vous ferez palfer les

cordons
,
aün que de toutes les courtines

, U
ne fc fade qu’une feule tenture.

II. Et ce qui reliera de ces courtines
,
qui

font dellinées à couvrir le dedus du Taber-
nacle , c’eft-à-dire , la largeur d'une courtine

qui ed de trop ,
vous en employerez la moi-

tié à couvrir le Tabernacle par derticre.

COMMENTAIRE.
les nomme

,
Cilicind , de cilicie ; parce que ce fut dans la Cilicie

,
qu’on com-

mença à mettre en œuvre les poils de chèvres pour des ctoiFcs t U les nomm*
ailleurs (* ) ,

Saga de pilis caprarttm.

f. 9. Ex QJJIBUS Q^INQ^E JUNOES SEORSUM. Ftus atta-

cherez. cina de ces courtines tune d l’autre. On devoir faire deux temures

de ces gtolies courtines de poil de chèvres, compofèes chacune de cinq pièces;

& deux autres tentures compofèes de fix courtines
, ou de fix pièces ; afin

que l’une de ces fix pièces pût retomber de chaque côté
,
par devant le Taber-

nacle , & le couvrir. La largeur de clracunc des pièces feparèment
,
ctoit de

quatre coudées
,
de meme que les courtines de defTous

( * ).

la. Quod autem superfuerit in sacis. Et ce tpui refera de

ces courtines , &c. Il femblcroit par ce Texte, que la moitié d’une feule de

ces tentures
,
auroit fuffi pour couvrir tout le derrière du Sanâuairc, L’He-

breu marque
,
que le furplus des tentures qui couvrent le toit du Sanèluaire,

venant à tomber par derrière, le cachera de ce côtè-là
( ) : Et fiferfluitat

tjujt fùperfluit in cortinis teEH ,dimidium cortina fuperahundantis
,
fuperfiuet

in pofitrioribus tabernaculi. Cette moitié dq la counine qui retombe pai

( « ) vu, tof. «V. 4.
1

( * ) rwn’ft im bmm np’-ra qip.i mm
{à J vu, il. J. 1 pçcn »vu< iv mon naiïfr

Zz
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COMMENTAIRE LITTERAL3^2,

I}. Fr atbiwtx una parti pmdehii , &
ali"tv altt^a > ifuiplus cjUn jago'U'n lon-

gitiiJim ,
utnunejHt lamt tabcmA.HÜ pntc-

gim.

14. farts & optnmntmn aü:td tiBa de

ptl.sbm anttum nthricatis : & fupt'' hoc rar-

fum altud optrimemssm de sanihinis ptUibut.

ij.Ec comme ces rideaux débordent d’un

côté d’unt coudée , & d’une coudée de l’au-

tre
;
ce qui débordera de chacun des deux

cotez ,
fervira a couvrir les deux cotez da

Tabernacle.

14. Vous couvrirez aufïï le delTus du Ta-
bernacle d’une troificme couverture

,
faite

de peaux de moutons teintes en rouge ;& fur

cette couverture vous y en mettrez encore

une quatrième de peau teinte en bleu céledc.

COMMENTAIRE.
derrière

,
doit s’entendre de la moitié d'une tenture de cinq pièces : ou plûtôr,

cette meitié a rapport à une autre partie de la tenture
,
qui pend par devant le

Sanduaire. Il y en aura également par derrière & par devant : ce qui cH aifé à

concevoir
,
parce que ces courtines étoicnc ttop longues pour ne couvrit que

le haut &: les cucez du Sanduaire.

I}. Et cubitus ex una parte pendebit, et alter ex
ALTERA

,
QUI PLUS EST IN SAGORUM LON GITUDI NE ,

&C. £/ «WWf Cft

rideaux' débordent du» côté d'une coudée
, & d'une coudée de l'autre , ce

qui débordera de chacun des deux cotez, , Cr-c. Comme les pièces de came-
lot avoient trente coudées de long

j
au lieu que celles de delTous n’en avoienc

que vingt- huit
;

il y avoir de chaque côté une coudée de furplus
,
qui fc rc-

plioit fur les coins
,
par devant le Tabernacle. Jolêph , & Philon

(
* ) ont pris

ceci dans un autre fens. llscroycnt que les rideaux précieux, qui couvroient

immédiatement le Sanduaire, ne pendoienc qu’à une coudée de terre, afin

qu’ils ne fulTent point gâtez de la poufliére; mais les rideaux de camelot

,

qui étoient par dcfliis les premiers
,
ayant de chaque côté une coudée de long

de plus que les autres
,
dcfccndoicnt jufqu’à tene

,
& enveloppoient le Taber.

naclc tout autour. Les voiles précieux dont on vient de parler, ne fermoient

pas
,
non plus le Sanduaire

,
par devant -, il y avoir pour cela une tenture parti-

culière
,
donc on verra la defaiption ci-aprés

{
^ ). Les tentures du Tabernacle

étoient tellement polces l’iinc fur l’autre
,
que les jointures de celles de defTus

ne répondoient pas à celles des courtines de dclTous
,
&c qu’ainû l’eau ne pou-

voir pénétrer au dedans du Sanduaire.

14. Faciès et operimentum aliud tecto. Fous cowvrirese,

aujjl le dejfus dutabernacle dune troijîéme ««i/er/*re.LcTabcrnacle avoi t qua-
tre couvertures : La première &r la plus précieufe

,
étoit de couleur de pourpre^

d'hyacinthe& de cramoify. La fécondé étoit de poil de chèvres. La troifiéme^

(«) Jeftfh. l. }. e. ! Phil. l. Jt (é) il"'}!-

rùa Mof-
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SUR. L’EXODE. C h a P. XXVI. 3fij -

If. FiKies & tiJ>nUs fldittis tahrnacHC if. Vous ferez des ais de bois de Setliim ,

dtUgnisftthim.
,

qu'oii drclVera autour du Tabernacle.

COMMENTAIRE.
de peaux de mouton rouges

,
avec leurs toifons, La quatrième

,
de peaux tein-

tes en bleu fort clurge. 11 femblc que ces deux dernictes tentures n’ccoicnc^

que pour le haut du Tabernacie
,

qu’elles ne defeendoiem pas fur Icscôtcz ;

ce qui eft infinué par ces paroles : Fades operimeistum te&o. L Hebreu {«) ;

Par dejjus. Mais nous aimons mieux dire, que tomes les courtines ctoienc

d’une égale grandeur
,
conformement à ce qui ell marqué ci-devant

,
au

verfet huitième.

jlr. If. Faciès et tabulas stantes Tabernaculi.
'au<Ji des ais de bots de Jèthim ,

qu’on drejfera autour du Tabernacle. Le Ta-
bernacle, étoit environne de rrois defes cô.ez

,
par des ais de bois de l'ethim,

drell'ez Sc rangez les uns auprès des autres. Le côté qui regardoie l’Orient
, fle

qui étoit l’entrée du Tabernacle
,
n’étoirpas fermé.

Voici la defeription que Jofeph (
^

)
nous en donne : Le Tabernacle avoir «

trente coudées de long, & douze delargcjun de fes cotez r^ardoitlcSep- c<

tentrion, un autre Je Midi,& le fond regardoit l’Occidcnr.M hauteur étoit ci

égale à fa largeur. Chaque côté étoit compolc de vin^t ais drelTez
,
taillez à »

angles droits
,
dont chacun étoit large d’une coudee & demie

, ou deux <c

pieds & demi, & épais de quatre doigts, lis étoienttous revêtus de lames u
d’or

,& il y avoit au dehors de chaque ais deux vcrrouils
,
l’un cq haut

, Sc n
l’autre en bas,qui palToicnt de l’un à l’autre,au travers de deux anneaux, dont n
l’un tenoit à l’un de ces ais , & l’autre à l'autre. Le côté de l’Occident

,
qui c<

étoit le fond du Tabernacle
,
étoit compofé de fix pièces de bois

,
dorées de u

tous côtez
,& Cl bien jointes

,
qu’il fembloit que ce n’en fut qu’une : ôc com- u

me ces Gx pièces enfcmblc ne tevenoient qu’à neuf coudées de large
, on y »

enjoignit une de chaque côté de même largeur
,
& de meme longueur que «

les autres
,
mais beaucoup plus épailTc

,
parce qu’elle devoir être mife a l’an- «

gle decetédiGce. Au milieu de chacune de ces pièces, il y avoit un piton u
doré

, & ces pitons étoient placez fur une même ligne
,
en telle forte qu’ils »

s’entreregardoient tous. De gros bâtons dotez de cinq coudées chacun de n
long

,
entroient dans ces pitons

, &c joignoient tous ces ais enlcmblc
,
parce u

que ces bâtons s’emboctoient les uns dans les autres. Quant au derrière du m
bâtiment

,
outre les vcrrouils dont j’ai parlé

,
qui arrêtoient ces planches

,
il «

croit affermi par le moyen d’un bâton doré
,
pafle

,
comme les autres

,
dans C4

autant d’anneaux
,
qu’il y avoit de pièces de bois. Les extrêmitez de ce bâ-

ton étoient entaillées, comme les extrêmitez de ceux qui affermifroient les «

(«) l| Ik) /ffefh.stmij.l.t-c.f.

\ Zzl]
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COMMENTAIRE LITTERAL3^4

lâ. Qm fi»ÿ<U datoscuhitos in hnfftn-

dine habeant , ^ in Lttitudinefingulos ac fi-

mjftm.

ij. In UtcrilfHi tninU , dtu incnfinttnr*

fiint ,
^mbns tabnU nlteri tabnU cvnntHa-

tur i atqne in hune medum cundu tuhuU f*-
rubumur.

iS. Quarum viginti erunt in latm meri-

diario
,
ijitod vtrgit ad Aujhrum.

ip. Quibui quadraginia bafes argtnttas

fundts , ut bina baftsfinguâs tabuJisperdues

ongulés fubjiciantur. »,

lo, In latertquoque ftcunde tabemocuü

qued vtrgit ad Jiquilentm : viginti tabula

erunt.

\S, Chacun de ces ais aura dix coudées de

haut
, & une coudée& demie de large.

17. Aux cotez de chaque ais , il y aura une

rénure & une languette, afin qu’ils s’emboii*

tent l'un dans l'autre
;
Sc tous les ais feront

difpofez de la meme maniéré.

18. Il y en aura vingt du côté Méridional,

contre le vent du Midi.

ip. Vous fondrez quarante bafes d’argent,

afin que chaque ais ioii foutenu par fes deux

angles , fur deux de ces bafes.

10, A l’autre côté du Tabernacle
,
qui re-

garde le Septentrion, il y aura aulïï vingt ais,

COMMENTAIRE.
» deux cotez : & toutes les extrémitez venant \ fe croifer aux angles du bitU

» ment
,
s’emboëtoient les unes dans les autres

,
& entretenoient de telle for-

*> te les côtez du Tabernacle, qu’il ne pouvoir être ébranlé par rimpetuo&
M ce des vents. Voyons maintenant le Texte dcMoyfe.

f . VJ . In lateribus tabulæ duæ incastraturæ fient.
Aux cbttJl de chaque ais , Uy aura une rénure& une languette. Les Septan-

te
( * ) : chaque celomne aura deux petits angles , (

deux petits coudes
) qui tom-

bent l’un dans Cautre, 11 entend apparemment deux tenons
,
qui entroienc

dans autant de mortaifes. Ceft aulTi le fens de l’Hcbreu
( 4 ; : Dua manus ta-

bula unigradatim dijpofita , cuilibet adficiam [ùam : chaque ais aura deux
mains , deux tenons , oppo/èz, l’un à l’autre enforme des degrez, d’une échelle.

Chaque ais aura d’un coté deux tenons, & de l’autre côté deux mortaifes.

D’autres croyent
,
que ces planches (c joignoient l’une à l’autre

,
comme des

planches gravées
,
ainfî que nous l’avons exprimé dans la traduâion.

18. Quod veugit ad Austrum : Contre le vent du Midi. Les
Septante mettent ici le Septentrion au lieu du Midi, & auverfet zo. ils met-
tent le Midi au lieu du Septentrion ; la différence ne change rien au fens

,
puif^ '

que le Septentrion & le Midi avoient les mêmes ornemens.

f.19. Qui BU s q^adraginta bases argentisas fon-
des. Vous fondrez, quarante bafis dargent. L’Hcbrcu

,
les Septante font

plus étendus
(
' ) : Vousfrez, quarante bafis (ous vingt ais ; deux bafis fius

un ais à fis deux mains : Les Septante r à fes deux cotez : ^ deux bafisfius
l'autre ais, à fis deux mains, ou à fes deux côtez. Pat ces deux mains, on

(a) mrx^firxvf rm l'npf-

U) nw naSpo nn* ’pe
nnrut w

{ t ) onrj; nnn nwn qoD uik o»w»»o
'iwh innn i>vn nnn p'jnj mpn

l’nn*
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SUR L’EXODE. Chav. XXVI.
II. QiMJr4ginta habentts bt^a urgtnttM:

bine beftsJtngtUu tebuüsfupponmtiir.

II. Ad e.xtdenteltm ver'o pingem tehtrne-

euûfecitsftx tabnUs i

Et nofnm eJias duos c/ne in enguüi

trigentur poft itrgnm labemecMC.

z^, Erirntant cenjunlbe è dtorptm , uf-

nntfwfnm , & mut emnii cimpegt ntint-

mt. Dmtbm tjmujut tahnüt tjHe in engitSt

pomndefnnt
,
Jùmüs jmtdurafervebitnr.

1J. Et truntfinal tebnle tHo , befis term»

«rgtntieftdtcim , dnehns bafbm per mutm

tèpnUmftppnteau.

5<îî

ZI. Qui porteront fur quarante bafes d’ar-

gent
;
il y aura deux bafes pour chaque ais,

zz. Et pour le côté de l’Occident duTaber-

nacle
, vous ferez fix ais;

Z5. Et de plus
,
deux ais qui feront dtclTeï

aux angles du derrière du Tabernacle.

Z4. Et ees ais leront joints l’un à l'autre

depuis le bas jufqu’en haut. Et ils (êront tous

emboittez l’un dans l'autre ,
de la même ma-

niéré, aufli-bien que dans les deux ais qui

feront aux angles.

Z5. Les ais an der>ùrt du Tahemeck

,

feront

au nombre de huit
,
pofez fut feize bafes

d’argent, deux bafes pour chaque ais.

COMMENTAIRE.
peut entendre deux tenons qui s’enchâfToient dans deux mortaifes creufees

,

dans les deux bafes d’argent. Lyran & Toftat croyent que ces deux baies c-

toient fichées en terre par le bas, &qu’en haut elles avoient une pointe quicn-

ttoit dans l’cpailTeur de la planche : tout cet otnement étoit uniforme pour les

deux cotez du Nord & du Midy,

zil Ad occidentalem veao plagam Tabeanaculi façies

SEX tapulas. Et pour te cité de fOccident yveue fereT^tx ais. Ce cote du

Tabernacle étoit compofe de fix ais égaux à ceux qui étoicntaux deux autres

cotez du Tabernacle : mais outre ces fix ais, il y en avoir deux aux deux coins,

qui étoient comme des cfpeces de colomncs
,
beaucoup plus folides que les

autres
, 8c capables de tenir fortement les trois cotez joints cnfcmble

,
par le

moyen des mortaifes qui y étoient crculces
, 8c dans lel'qucllcs s emboittoient

les ais de derrière
,
6c ceux des deux cotez.

14. E MJ N T QJJ E SIBI CONJUNCTÆ A DEOASUM US-

E S U R S U M. Et ces aisferontjoints l'un à l'autre depuis le bas jufqu’a»

haut. Il femble que la première partie de ce verfet, le^rde tous lésais des trois

cotez, qui doivent être tous attachez fortement l’un à l’autre; 8c que le

(êcond membre du verfet
,
n’a rapport qu’aux deux ais des coins de derrière le

Tabernacle ; mais l’Hebreu fait un autre fens (‘) : Ces deux ais ( des coins )

feront Icmblablcs. A la lettre; Ils feront gémeaux ,
en haut 8c en bas. Ces

ais avoient deux mortaifes de chaque côté
,
une en haut , 8c l’autre en bas : au

lieu que les autres ais avoient d’un côté deux mortaifes ,8c de 1 autre
,
deux

tenons. Le terme Hebreu : Toamim
,
peut marquer que ees deux gros ais

,
fe-

rontcomme les mères de deux gemeaox j ils recevront comme dans leur Icin

( e ) on*3**j n*n' p msn nnon *7it imti o’pn ViT vnnu too*?d o'oKn vm

Z Z iij
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COMMENTAIRE LITTERAL^66

3.6. Fttcilt & vtEks de Cignif fetbim qnin-

ut , »'i continendM labuLti in nno Lutrt ia-

trrmculi.

17,

Et ifHÎ/iaut altos in alirv , & tjttfdvn

tutmri ad occidenialem pLgatn.

iS. Qui tmtttntu^ pir médias tabulas à

furntno ufdjM ad ftsminum.

. 19. Ipjds qaojue tabulas deaurabis
, &

fondes in eis onnulos aurtos
,
per tjtios vtüts

tabulata contineam-juos operies tarmnis aureis.

if.Vous ferex auflî cina barres de bois de

fethiin
,
pour tenir enfemble lésais d’un des

côtez du Tabernacle.

ly. Et cina autres pour riutrc côté ; 3c

un pareil nombre pour les ais du côté qui re-

garde l'Occident.

18. On les mettra par le milieu des ais
,
de-

puis une extrémité jufqu’à l’autre.

19. Vous couvrirez les ais de lames d’or , &
vous ferez fondre des anneaux d’ot

,
pour y

f

jalfer les barres qui tiennent enfemble tous

CS ais
, fie ces battes feront aufli couvertes

de lames d’or.

COMMENTAIRE.
deux tenons de chaque côré ; en ce fens

,
il faudi oic que l’un des fix ais du

derrière eût deux tenons de chaque côté
,
fans aucune morwife : ce qui cft con.

traire à ce qu’on a dit ci- dev.int : ainli j’aimerois mieux dire
,
que cette expref-

fion , Ils firont Jumeaux ,
lignifie ; Ils feront unis

,
fcmblables

,
attachez cn-

fcinblc co rime des ,.u iicaux. Le Texte Hébreu dit de plus, qu’ils feront /«-

meaux à leur tète ,
ou par le haut

,
vers l’un des anneaux

}

ce qui peut marquer

qu.'ies morrailes d'enhaut dévoient être à l’endroit d’un des anneaux, par le-

quel palToient les bacons
,
don: on va parler.

i6. Vectls de lignis sethim QTjiNQn^- barres de bois de

Jèthsm. Le fabcrnaclc ayant trente coudees de long, chacun des cinq bâ-

tons
,
dont il cft parle ici

,
devoit avoir fix coudées, jofeph ne marque pas le

nombre des bâtons, mais il mec leur longueur de cinq coudées chacun : ainfi,

Iclonlui
,

il devoir y avoir fix barons
,
puifque la longueur du Tabernacle étoic

de trente coudées. Il y avoir trois
,
ou même cinq rangs de bâtons fur toute la

hauteur des ais
,
félon quelques-uns. Le Texte n’eft pas clair fur cela

1
peut être

même qu'on pourroit n’y en mettre qu’un rang
,
compofé de cinq bâtons. Mais

ce qui nous détermine à y reconnoitre cinq rangs de hauteur
,
c’eft qu’au ver-

fet 17. on ordonne de mettre aulfi cinq bâtons au côté de l’Occident
,
qui n’a-

voic que douze coudées de large. Or il feroie hors de propos de l’entendre de

cinq bâtons mis bout à bouc i il faut donc l’expliquer de cinq rangs de bâtons

fur toute la hauteur des ais.

18. Q^ji MITTENTUR PER MEDIAS TABULAS. On Us mettrapar U
milieu des ais. C ’cft- à-dire

,
(clon l’Hebreu

(
•*

) : Ily aura dans l'épaiffèur des

planches de la clôture , une barre , tpui percera etun bouta tautre. Plufieurs In-

terprètes
(

i
) reconnoiftent ici un bâton qui étoic dans l'épaiftcur des planches.

( * ) pD tmao B'vnpn qwa p’nn rrTSin {t] ita hu. vatab. simier, Ljra». <ÿ<.

nxpn Tx nxpn

t
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SUR L’E X O DE. Chai». XXVI. 3<^7

l<3 . Et triées tabcrnacubtmjuxta txanpLtr

^Hod tiii in Monte motiftrMHm ifi.

51. Facitt & vtUtm dt hjMintho
. & pur-

pu'à, coccijue biitinElo, dr byfforaortÂ,

eptn plttnuirio
, & pulchrâ vtmttme contex-

tnm:

)1. Quoi appendts «HH ejiMHtr coütm-

ttas de ftgnis ftthim, ejut ipft ifieidem dtaura-

tt t 'UHt , & habebnnt capita anrea ,fed bs-

fu «rgenteas.

}o. Et vous dreflèrez le Tabernacle
,

fui.

vaut le modellc qui vous en a été inontié fur

la Montagne.
ji. Vous ferez aulli un voile d’hyacintlie,

de pourpre, d’écarlatte teinte deux fois
, &

de fin lin retors
,
d’un ouvrage en broderie

,

tilTu avec une agréable variété,

)i. Vous le fufpcndrez à quatre colotnnet

de bois de fethim
, couvertes de lames d'or,

& ornées de chapiteaux d’or,& de bafes d'ar-

gent.

COMMENTAIRE.
& qui perçoit depuis un angle de la clôture jufqu'à l'autre. On voit la même
chofe au chap. xxxvi 35. Ilfit aujfi un autre bâton qui pajfoit au milieu des ait

,

depuis une extrémitéjufqu'à l’autre. Les bâtons quipalfoient dans les anneaux,

étoienc en dehors des ais
(
«

) i mais ce bâton ctoit au milieu de la iuutcur
,

fie

dans répailTeur des memes ais.

f. 31. Faciès et vélum de hyacintho, Fous ferez, aujji un voile

dhyacinthe. Ce voile ctoit extrêmement riche
,
tant par là matière

,
que par

fa tilFure &c par Tes couleurs. Les Juifs difent (!>), que le voile du Sanctuaire

ctoit épais de quatre doigts
,
afin queperfonne ne pût voir au travers

j
mais

cette précaution n’étoit nullement nécelTaire j car n’y ayant point de jour au
dedans du :sanâuaire

,
ilétoit impolfiblequela vûepeiçâ' julqucs-là, quand

meme il n’auroitété fermé que d'un iimplc voile.

Opéré 1'Lt<marii. D’un ouvrage en broderie, L’Hebreu (') porte; d’un

ûuvrage etun ouvrier qui dejj.ne ou qui invente. Ce voile ctoit fiir au inéti r,fii

non pas en broden-.-îi é oit dcpluficu'^s couleurs,fii orné de diverfes figures {'*),

f. 3t. Quoo APPENDES ante QUATUOR COLUMNAS. f'OUS le ftfpen~

drez. à quatre colomnes. La longueur du Tabernacle éto’t paitagic en deux
parties : celle du fond,qui eff nommée Sanéluaire ,

étoit feparée de l’autre p.ir-

tic
,
qui cft nommée le Saint

,
par quatre colomnes de bois de fethim

,
couver-

tes de lames d’or. Qjielqucs Interprètes leur donnent des thapitcaux d’or;

mais la plupart (»), filles plus habiles des nouveaux Interprètes foutiennent

querHcbrcu (/) Vau, ne fignifie que des crochets qui tenoicm au haut de

ces colomnes
,
&c qui fervoient à fourenir les voiles qu’on pendoit par de-

vant. Ce qu’il eft bon d’examiner ici.

Les Scptante(î), Si la Vulgatc,traduifcnt ordinairement l’Hebreu, Vavim,

par des chapiteaux. Le terme Hébreu Vau ,
nc.fê trouve pas ailleurs dans l'E-

( « ) Voyez ce qu'on a dit fut le ÿ. 14. ( > ]
Utut, Vnt. O/m/I. tiÇtat. due.

( i ) Afui Malvtnd.
( f ) D»-s

( e ) 3vn nroo ( t ) 70. m<P«AiA<. de» chapiteatu,

( 4 ) yidt . I.
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368 COMMENTAIRE LITTERAL
ciirurc

,
que dans Moy fe ; on ne peut en fixer la fignification

,
qn’cn compa-

rant lei divers pall'ages où il (ë trouve
,
&c en confiderant la fuite du difcours.

Car quant à ce que difent quelques Grammairiens
,
que le nom de Vau a etc

donné à la lettre de ce nom
,
parce quelle relTcmble à un crochet

,
qui cft aufli

nommé rau ,• cette raifon n’ell d’aucune force ; c’eft une purepécition dc prin-

cipe. Les Anciens Hebreux du temps de Moyfc
,
qui avoient ta lettre Vau , SC

qui la nommoient de ce nom
,
ne purent lelui donner d caufe de fa tertcmblan.

ce avec un crochet
,
puifquc dans leur Alphabet ancien, cette lettre avoir une

figure qui n’en approchoit point du tout. On doit donc faire attention, i”.quc

fi Moyfe n’a pas voulu marquer le chapiteau des colomnes duTabernaclc,pat le

terme Vavim

,

il faudra dire qu’il n’en a jamais exprimé ni la forme ni la ma-

tière, quoy qu’il décrive ces colomnes avec beaucoup d’exaftitude, dans qua.

tre chapitres diftërens del’Exode, fçavoirle 16,17. }6j Or qui pourra

fc perfuader que Moylc s’applique à nous parler du fiilf 3c des batès des colom-

nes,& qu’il nous décrive jufqu’aux crochets 3C aux bandes qui les ornoicnt,fan$

s’expliquer jamais fur leurs chapiteauxîOn ne dira pas que ces colomnes n’aycnt

point eu de chapiteaux , 3c ceux-mômes qui traduifent Vavim, par des crochets,

fupp 'fent que ces colomnes n’etoient pas fans cet ornement etTcnticl

.

î“. Moyfe nous dit
,
^tVon couvrira dor les Vavim C' ). Et ailleurs :

^u’on couvrira d’or leurs tètes

,

ou leurs oruemens , leurs ciselures : calatu-

ras i ce n’étoient donc pas de fimplcs crochets attachez aux colomnes. Les

crochets auroient dû être tout d’or
, 3c non pas feulement couverts d’or dans

les colomnes du Saint& du Sanéfuaire. D’ailleurs, Moyfe ne dit pas de quelle

matière auroient dû être ces prétendus crochets
,
quoy qu’il marque qu’ils fe-

ront couverts d’or. C’cfl apparemment que c’étoit des chapiteaux de bois de

fethim
, comme le rcHc de la colomne , 3c qu’on les couvroit de lames d’or.

Enfin de quelle utilité auroient pu être des cizelures dans des crochets i

3° L’Eaiture nous marque
(
*

)
qu'on employa 1773 ficles d’argent à faire

les foixante Vavims des colomnes du parvis. Auroit-il fallu cette quantité

d’argent pour faire foixante crochets propres à feutenit des rideaux ? Ajoutez
que rEcriture diftingue fort bien les anneaux ou les agrafes qui fervoient à at-

tacher les rideaux àc à les foutenir
,
d’avec les chapiteaux dont nous parlons

ici. Elle nomme ces anneaux Kerajim, 3\i verfet 3?. de ce chapitre.Nous croyons

donc qu’il faut s’en tenir à la Vulgatc
, & aux Septante

,
dans la Traduâion

du terme Hébreu Vavim ,
3c qu’il lignifie véritablement des chapiteaux.

Mais CCS Chapiteaux étoient difFerens de ceux que les Grecs 3c les Romains
mettoient fur leurs colomnes. Moyfe ordonna l’architcdurc Sc la compofirion

du Tabernacle fur le goût Egyptien, auquel il croit accoutumé, au£-bicn que

{ « ) yidt tmf. jxnt. 10. n. (ÿ j«ti- 3I
uxriii. 10. II.

( i ) Caf. xxiviii. iS.

les
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SUR L’EXO
J ) . InfmtHrMttemvthm ptr ànHloSi'mtrJ

qutdpmts arcam ttflimomi.tjuo& Satinua-

rium & SmEluariipmFbutria dividtntHr.

)4. Ponts & propilUttriitm Jhptr arcam

teJH/nonü in SanHofitndonm ;

}j. AUnsàmifM extra vtlum, & contra

mtnj'am candeUbrwn in Utert tabimaculi

meridiano : mtnfa ttàm Jbabit inpane A<jM-

lor.it.

yj. Faites& lentorium in mtrôitu tabema-

ctdi de hyadntho , &furpurà , coaitjMtbis

tinSo , & byjfo reiorta , optn püuaaAi.

iJ. Ft ijmnifiu cobtmnas deoarabis Fgno-

rmn faim , ar.tt quas dncttur lentomtm :

quanm ernnt capita aurea , & bafts tnu.

D.E. Ch AP. XXVI. ^69

J). Ce voile fera fufpendn par des anneamc;

il fera pardcvant l'Arche du témoignage
, te

réparera le Saint, d’avec le Sanctuaire.

J4< Vous mettrez aufli le propitiatoire fur

l’Archedutémoignage.dansle faintdesfaints.

3j. Et la table au dehors du voile , & le

chandelier vis-à-vis de la table
,
au Midi du

Tabernacle; car la table fera du côté du Sep<

tentrion.

3 6. Vous ferez aufli àl’cntrée du Taberna-
cle un autre voile

,
qui fera d’hyacinthe , de

pourpre
,
d’écarlatte teinte deux fois

,
de fin

lin retors
,
d’un ouvrage en broderie.

37. Ce voile fera fufpendu à cinq colom-
nes de bois de fetim ,

couvertes dt lames d’or,

& enrichies de chapiteaux d’or, & de bafes

d’airain.

COMMENTAIRE.
les ouvriers qu’il employa à cct ouvrage. Or voici quelle croit la forme de

leurs colomnes
,
félon la defeription que nous en donne Athénée (<•), qui éroic

de ce pays là. Les colomnes rondes, chez les Egyptiens, font ,ornées de cercles «

noirs &c blancs, rangez à diftance égale, les uns auprès des autres : les chapi «

tcaux de ces colomnes font ronds, &: dans leur circonférence ik rcircmblcnt •«

allez à une rôle qui commence à s’ouvrir.Lc chapiteau n’eft pas orné,comme «-

chez les Grecs,de volutes &: defeüillcs d'acaruhenmais on y voit des boutons <•

du lotus qui croît dans les fleuves, ou des boutons des fiuirs du palmier, ou «

dlautrcs fruits de difterens arbres. Quant à la naiflance du ch.ipiteau,& ce qui <•

le joint au fuft de la colomne, il cft compofé de fleurs & de ft üilles de là feve «

d’Egypte,entrclairez cnfemble.Voilà la manière dont IcsEgypticns font leurs «•

colomnes. Telles croient à peu prés celles du Tabernacle. Leur chapiteau croit

Icmblablc à un bouton de rofes, orné de fleurs &c de fcüilles,.comme Athé-

née vient de le dire : & au lieu de ces bandes d’argent en lignes fpiralcs, que"

leur donnent nos^ Interprètes
,
elles croient ornées de bandes d’argent en

forme d’anneaux, placez les uns fur les autres à diftancc égale. On peut pren-

dre l’idée de ce que dit Athénée, en confidcrant lesTables d’Ills, expliquées

par Pignorius : où l’on voit quelques colomnes Egyptiennes. Je fuis même per-

Eiadé que la forme des colomnes du Temple de Salomon, croit de meme goût

&c fur le même ddicin à peu prés, que celles que nous avons décrite s.

( 4 ) L. S. c» 9 . Dipnoffi^htfl. it ymf
«V0I >üa«i< «var«*ri ••T*

, TV Aàfi H*\xn{ ,
<7V r« ACtiCV, «s-

^AAaA‘4 (191 S'a «vi»i ^ af xt^a rm
%maTi ^ lAi aeircafa

^a9f« ^Jits Vh' »çi*. «ôa
J’i Vf »5eA«f^#f, «c (Aixsÿ

TW» ÎMvf.yjo» ^ 'rfiaya aifiiXfrof.

A»Ta» î*# 'TTTBita'»» iüKAt*X4f
, ^ ^eii Vjîri ajrtCA*-

A.-aa
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370 COMMENTAIRE LITTERAL
Pour revenir aux colomncs du Tabernacle

,
le voile qui cft décrie au t.

de ccclijpicic,y croie fufpcndu par des anneauXj ou des crochccs, cotnn>c on

le voie au ÿ. 33.

On lie dans le Samaritain, apres le verfee 55. une longue addition prife du
Chap. XXIX. de ce Livre

,
verfet ptcmicr iSc lûivans

,
jufqu’au vafet 11. où Dieu

ordonna à Moylc
,
de prendre un veau & deux béliers

,
pour la confccracien

d’Aaron
,
avec les pains Se les ancres offrandes de gâteaux, Se de revêtir Aaron

lès Hls de leurs vêtemens l'acrez j de les oindre de l’huile facréc; de les pre-

fonter à la porte du Tabernacle
,
& d’imnrolcr le veau Se les deux béliers

,
en la

ptéfcnce du Seigneur. Tout eda n’cft ni dans l’Hebrcu
,
ni dans le Caldccn

,

ni dans les Septante
,
ni dans les autres Verfions en cet endroit : mais on les y

trouve
,
comme nous l’avons marqué

,
dans les onze premiers verfets duchap.

XXIX. au lieu que dans le Samaritain
,
ils manquent au meme endroit.

f. j6. Faciès et tentomum in introïtu Tabernaculi.
J'ous ferc^aulfi à l'entrée du Tabernacle , un autre voile (* ). Sous le nom de

Tabernacle
,

il faut entendre le Saint. A l'entrée du Saint
,
il
y avoit un voile

qui le fermoir. Ce voile étoit différent de celui du Sanduaire ; Premièrement,

en ce qu’il croit en broderie j Se fecondement
,
en ce qu’il croit foûtenu par

cinq colomnes
,
dont les baies écoient de bronze.

CHAPITRE XXVII.

Dejeription de des Holocaufics , du Parvis du Tabernacle, de

Jes colomnes, du d>andelicr.

ir. 1. Tj'v^eici & dun Je li^mi fetOn,

* quoi hahtbit ijtr.njlu eubiett in

lonniudme , & totidtm inUtituAine, id tjl,

ijHadrum dr tns cubilot in aJiUudm.

f.i. \ T Ous ferez aullî un Autel de bois

V de ferim
,
qui aura cinq coudées

de long
, Se autant de large

; c’eft-à-dire
,

qu’il fera quatre , & il aura trois coudées de

haut.

COMMENTAIRE.
j^. I.T7ACIES ET ALTARE DE LIGNIS SETlM. VOUS ferez

Jr aitffi un Autel de bois de fitim. Cet Autel eft celui des holocauftcs

,

qui avoit cinq Coudées en quarté
,
fut trois coudées de haut

(
^ ) j il étoit fi-

tué à l’Orient
,

devant l’entrée du Saint, & en plein air. Les Rabbins lui

donnent plus de trois coudées de haut. Us ne prennent la luutcur des trois

(<) Kidt £»d. xxzvi. 37. (3> }S.
I

(S) EonzM fil pieds io Roi ^luuc.

t
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SUR UEXODE. Chap. XXVII. 371

t,.Ctrnm ttutem fir ^tmr tnguUs tx 1. Vous ferez aux quatre coins quatre cor-

iffi crunt : & operiu illud <«. nés qui fortiront du corps de l’Autel,& vous

le couvrirez d’airain.

COMMENTAIRE.
coudées marquées par Moyfc

,
que depuis le contour

,
qui ctoit au milieu de

fa hauteur (« ).

jjr. ï. CoANUAAUTE.M PER. QUATUOR. ANGULOS EX IPSO

E R U N T. rûMs ferez, aux quatre coins quatre cernes , (^c. Aux quatre

coins de l'Autel
,
s’elevoient quatre cfpcccs de cornes

,
qui croient de meme

mct.nl &: de meme ouvrage quclc refte de l’Autel. Quelques-uns
{
^ ) croycnr,

que ce n’écoient que de fimples rayons qui fortoicntdc l’Autel
, &: qui p'aroif-

loicnt
,
comme des cfpcccs de cornes à les quatre coins. D’autres (

‘
)
veulent

que CCS quatre cornes ne foient que les quatre coins, ou carnes de l’Autel

,

fur Icfqucllcs on répandoit des liqueurs. Mais il c(l certain qu’il y avoir vérita-

blement quatre cornes d’airain
,
qui s'élevoient aux quatre coins de l'Aurel,

comme il paroît par Ezcchicl (<<).

Spencer (» )
aramalTé avec une érudition forrrccherclicc

,
ce que l’on peut

dire fur ces cornes,que l’on mettoit autrefois aux Autels. Il remarque que l’an-

tiquité rcptcfcntc fouvent fes Dieux, fes Rois, fes Héros, fes Fleuves, Tes

Statués, fes Autels
,
avec des cornes. La vénération qu’on .nvoit pour elles,

fàilbic une prtie de la Religion payenne. On les fuipendoit aux arbres,

on les mettait fur le front de Bacchus
,

d’Ifis
,
de Jupiter Ammon

,
d’Ale-

xandre le Grand
,
8cc. Les Payons ornoient leurs Autels de pluficurs cor-

nes. Martial.

Difnnrlétque Deum cernibus Ara frequens :

Et fouvent meme ils les bàtilfoicnt toutes entières de cornes if;.

Mirer innumtris Jhutiam de cernibus Aram,

Diogène de Laerce, dans la vie de Pytagore, décrit un Autel de meme
fabrique. Callymaquc (' ), parlant d’une Ville bâtie en l’honneur te fous

les aufpices de Duanc tc d’Apollon, dit que Diane apporta plufirurs cor--

nés de clKvrcaux de fa clialTc, te qu’Apollon en b.itit un Autel. Plu-

tarque aflutc queThefee danfa autour d’un Autel
,
compolc de cornes gau-

ches feulement. Martial dépeint un Autel d’Apollon de Délos
,
bâti de cor-

nes, &qui paffoit pour une merveille du monde. Ces cornes étoient comme

( * ) Vilie î- ( /) Ovid^ tf. 10. ad jfeent.

(i) Kah- Salom. (f)
( tf

) Kivtt. ^ Mont, tn Viüalpand. Kv*^td-heu 9*çûot.i

,

A’TcMaÉF

( d) Ex.eth. ZLlit. If. Ah Aritl, ad ùdud*
fÉtrthm,^HatHor comua.' ITjc xifjta*» l'nînMi^ Ttlx'if»

{ •) Sptnetrdtieg.rit$(al.l.‘%>c*4^diJfert.U ,

A"a a îj

’
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COMMENTAIRE LITTERAL371

J, Facicftfut in ufut tjiit Ithttci ad[n'a-

pUndas cinim, & forcipts.at^nefufcinuUs

,

dr ifftikm ncepiacMU : omnia vafa ex are

fabncMt.

). Et vous ferez pour le fcrvice de l’Autel,

des chaudrons pour recevoir les cendres, des

pincettes, des fourchettes, des braliets. Tous
ces vjillcaux feront d’airain.

COMMENTAIRE,

un trophée du grand nombre de Viûimcs qu’on avoit immolées à ces Divi-

nitez.

Mais les cornes de l’Auccl du Tabernacle étoienc d’une nature &c d’un

ufage fort dilfctcnt : clics luy fervoient limpicmcnc d’ornemens, ou bien clics

y écoient mifes pour attacher la grille qui pendoit dans le milieu de la ca-

. vite de l’Autel ; ou enfin pour y lier les Vidimes que l’on venoie quelquefois

égorger au pied de l’Autel. On confirme ce dernier fentiment par ce Pafl'age

du Pfeaume {«): Conjlituite diemfilemntm in condenjts, ufeput ad cornu altaris,

que quelques uns traduifent ainfi, félon l’Hcbrcu : Attachez, a<vec des cordes

la Victime aux cornes de tAutel. Mais on doute que ce foit le vrai Cens de

cet endroit, comme on le verra ailleurs. Toftat croit qu’on pouvoir pendre

à CCS cornes de l'Autel
,

les inftrumens dont on fc fervoit dans les S.rcrifices.

Les Payens avoient des Autels où l’on voyoit des cornes fcmblables à celles

de l’Autel des Holpcauftes, comme il paroît dans quelques revers de mé-
dailles.

ÿ. }. FACIESqriE AD USUM EJUS LEBETES,&tC. Et VOUS

ferez, pour le fervice de l'Autel des chaudrons. Voici la traduélion de tout

le Vetfet félon les Septante
(
^). Vous ferez, à fAutel une couronne cjf une

couverture , (jr des coupes
(
phialas

) dr des fourchettes a tirer la viande du
pot , dr un foyer (

ou un bralicr
; )

vous fereU^ tout cela d'airain. 11 y a dans
l’Hcbrcu cinq inftrumens

,
quoique la V ulgatc n’en ait exprimé que quatre.

Le premier ellfiroth (» ) ,
qui lignifie un chaudron

,
ou chofe pareille -, &: l’u-

làgc en eft marque dans le Texte. Il fervoit aux cendres, c’eft-à-dire, à les

recevoir, amalPcr, & emporter hors du camp. Il pouvoir être place Ibus la

grille de l’Autel des Holocauftcs. Le (ccond mot eft jaim(*), que la plu-
part traduifent par, des piles à feu. Le Syriaque, des roüables.iV\\iÇ\cuvs au-
tres, âcs balays. Cet inllrumcnt croit d’airain. On peut s’en tenir à la tta-

duélion
,
qui porte, des piles à feu. Le Rabin Salomon dit, qu’elles croient

de la forme à peu prés des couvercles de pots, avec des manches. Je ne
fais fl la Vulgate a voulu exprimer le ternx:jaim, ouïe fuivant, par Forcipes,

des pincettes.

{») Pfat. cxvii. 17.
^ ^ I

[ t ) Ta dtarr^eia , îi t"' w- I ( c ) niTO
Jivri, 4 ç<«AdU •u/rj, ^ nt xpui-

|
(d)

r^dtf ÿ 7^ Tnçfiif àuird, m
|
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIL 37J

4.. CrMuidàmifut Inmoditm rais tnt

ftr CMjHt tfmtHor angulos mots qiMitor

asundi tsiti.

4. Vous ferez aufli une grille d'airain
, en

forme de rets : elle aura quatre anneaux d'ai-

rain
,
aux quatre coins.

COMMENTAIRE.
Le troifiéme mot de l’Hcbrcu cft, miz,rekoth {“). Il vient d’une racine,

qui fignific, répandre, éparpiller. Les Septante le traduifent ordinairement

par, phiala, qui fignific une patère, ou une coupe, dont on fe fervoit pour
répandre des liqueurs. Il paroît par Amos(^), & par Zacharie (‘), que c’é-

toit un vafe à boire. D’autres traduifent l’Hcbrcu par, des chaudrons, des

balfins
,
ou des écuelles. Ce qui pourroit perfuader que cet inftrument fi-

gnifie quelque efpcce de baflin, ou de patère
,
c’ell: que dans le livre des Nom-

bres (^) ,
on l’offre toujours plein de farine pétrie avec de l’huile : & pour

dire quelque chofe de plus précis, je me perfuade qu’il fignifie le vaifleau

dans lequel on recevoir le fang des Viélimes, avec lequel on le répan-

doit autour
, & au pied de l’Autel. Moyfc employé ordinairement le verbe

firjk

,

qui cft le primitif de mi/rakot, pour fignificr, répandre le fang des

Viélimes.

Le quatrième terme de l’original eft, mijlegoth (' )• C’eft apparemment ce-

lui-ci que les Septantef/"), fie laVulgatc, ont voulu exprimer par, des four~
(bettes À tirer la viande du pût. C’eft en effet fa vraye fignification

, comme
il paroît par le premier des Kois (r), où il cft dit

,
que le fervitcur du Prê-

rte, ayant dans fa main une fourchette à trois dents
(
Hébreu, miUag, )

venoit prendre la viande du pot. Ce terme a aufli la même fignification dans

la langue Arabique, qui a confervé la racine de pluficurs mots Hébreux.

Le cinquième mot de l’Hcbrcu cft, machm[}‘), que la Vulgatc a rendu

par ignium receptacula, des brafiers. Les Septante ('), & l’Arabe : des foyers.

Il eft inconteftablc que ce terme fignific fouvent des cnccnfoirs j & pluficurs

Interprètes le prennent ici en ce fens : mais les cnccnfoirs n’étoient pas d'u-

fage dans l’Autel des Holocauftcs; &: ceux de l’Autel desParfums étoient d’or.

Ce terme fignific aulfi quelquefois des téchaux, ou d’autres infttumcns pour

porter du feu (*); & il cft fort croyable que les cnccnfoirs du Temple étoient

aflez dift’erens des- nôtres
,
ôi qu’ils étoient comme des réchaux

,
mais d’une

plus grande propreté & d’un plus grand prix. On a vû au chap. xxv. }8. que ce

mot Hébreu fignific aufli des elpcccs d’éteignoirs
,
qui fetvoient aux lampes

du Chandelier.

(-) mpito
Arrut TI. (.

( e ) Ztch- IX. T5- & XIV. le.

( d ) Nnm. vu.

( ‘
1 msStq

( f )
I. Rtg- II. IJ. Veniehut fuerfacerdeth . . •

Ô* nmhibat [ufcimulém irtienum inmAnu fuM.

{ U } innno
( # )

70»

( k
)

Vtd$ Ad Ltvit, zvT. II.

Aaa üj
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374 COMMENTAIRE LITTERAL
f. CrATI eu LAMQ^E IN MODUM RETIS ÆNEAM. \jHl griHt

d’airain en ferme de refTi^, c^c. Ce Vcrfcr, te les fuivans, donnent beau-

coup d’embarras aux Interprètes
,
parce que le Texte s’exprime d’une ma-

nière fort concile
, & un peu cmbarralTcc. V oici comme porte l’Hcbrcu ('):

Fous ferez, à CAutel un crible,
(
ou une grille

)
en forme de retz. dairain;

Cr -vous ferez, fur ce retz.
,
quatre anneaux d’airain , à fes quatre extremi-

tez.. {jr. J •) Et vous mettrez. ( la griüe ) dejfous le contour de l’Autel
, far

en bas ; la grille fera jufqu’au milieu de l'Autel. ('^.6.) Et vous ferez,

des anneaux dairain four porter l’Autel. La difficulté conlille, 1 “. àplacet

la griilc, te %°. à favoir fi elle avoit des anneaux te des bâtons
,
difiinguez

de ceux qui fervoient à porter l’Autel. Le paflage du cliap. xxxvni. c ù Moyfc
raconte l’execution de tout ce qui cft commande ici

,
porte pofitivement

,

• que (i) Moyfc ft quatre anneaux aux quatre coins de la grille, four y faire

paffèr des bâtons. Il ajoute (*), que Moylc fit faire des bâtons de bois de Jétim,.

pour porter l'.lutel, par les anneaux qui étaient à fès citez,. Voilà donc des

anneaux te des bâtons bien marquez
,
tant pour porter l’Autel

,
que peut

porter la grille.
^

Quant .lu lieu où croit pofee la grille, le Texte marque clairement, qu’elle

ctoic au defibus du contour de l’Autel
,
par en bas ; te qu’elle

(
defeendoit )

jufqu'au milieu de l’Autel. Quelques-uns ctoyent que ce contour de l’Autel

eft le bord
,
ou le couronnement qui l’cnvironnoit pat le haut i mais d’au-

tres enfeignent que ce contour étoit au milieu de la hauteur de l’Autel
,
à une

coudée te demie du pied
,
te à une diftancc égale du liaut de l’Autel. Moylè

marque
,
que la grille fera far dejfous la couronne , ou la bordure

,

qu’elle ne

fera point pofee par defTus, te quelle defeendra dans la cavité ou profon-

deur de l’Autel
,
jufqu’au milieu de cette profondeur. La griilc étoit donc

fulpenduc
,
apparemment aux quatre cornes de l’Autel

,
par des chaînes qui

tenoient à fes anneaux.

Quelques-uns (^) ont crû que la grille ne fc mettoit point en dedans,

mais au dehors de l’Autel
,
Se qu’elle luy fervoit d’omemeiK dans la moitié

de fa hauteur. D’autres («) ont conçu que cette grille étoit comme un treillis,

ou un grillage
,
qui cmpcchoit qu'on ne put librement approclict de l’Autel.

Mais ces fentimens n’ont aucun fondement folide.

La hauteur de la table, qui étoit au moins de cinq pieds , & la fituation de

la grillcj.qui étoit dans le milieu de la cavité de l’Autel
,
nous perfiiadcnr, ou

que l’Autel des Holocauftcs s’enfonçoit dans la terre, à quelque hauteur j ou

{ « ) ncni TOM nrüO 1233 nT? ( t
)

s- ? /«»/« W«ir. Er ftdt vAtei dt

imx'iy nom msaoyanK tp irejn Hxnn suhim, ^Kts cftruittrr ,(?.) d-uidKxit
Vfnsp «« in Annulti tfui Uttri alturis , md fn-

( S )
E»il. 3 S. if. (. Tufis ijutmtr mhhuHi tandum iltud,

fir u>t$demretixcuU fummitaut , ad immitundc$ (d) Toflat.

v<3ii »d ftrtAttJum. (>) f^d»m4fudT*p*tt
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SUR L’EXODE. C h a p.’ XXVTI. '-'371

J.
Qms pimsfubterandum aÜArls : crlt-

fAt cratKAU uftfut ttd alunt mtdiiun.

6- Fmûi& viflei alunis de ligtm faim
daos

,
^uos opina Lvnims omis ;

7. Et indaees per àrctdos , erümijiit ex

Krojue laurt altaris adpanandion.

J.
Vous les mettrez fous le foyer de l'Au-

tel , & la grille defeendra jurqii’au milieu dt

U prafonitur de l’Aotcl.

6. Vous ferez auCTl pour po^er J‘Aute*l

des barres de bois de fetun
,
que vous cou-

vrirez de lama d'airain.

7. Vous les ferez palTer par les anneaux

des deux cotez de l’Autel , & ils lêrviiont à
le porter.

COMMENTAIRE.
cju’on accumuloic de la terre tout autour, pour y monter : car autrement, les

Prêtres n’auroient pû que difficilement atteindre à la grille, pour y difpofer

les membres des Viûimes, & pour y allumer le feu
,
fiippofc qu’on le fit pat

ddTus la grille
,
comme il n'y a pas lieu d’en douter ,

ainfi qu’on le va voir.

Per. cujus q^atoor angulos erunt q^ATuoR akwuei
aï N Eli if -J.) Qups PONES SUBTER ARULAM ALTARIS. EUc imrB

Anneaux etairain aux quatre coins ; Vous les pietsrex fins le foyer

de l’Antel. Plufieurs de nos Commentateurs, attachez à la Vulgatc, croyenc

que ce foyer,
(
amla )

croit un vaificau d’airain, fur lequd onfàifoit le fè»,

donc la flamme moncoic à la grille. Si btûloit les chairs des Viâimcs -qu’on

mectoit par deflus i»)

.

Ce foyer étoit, difènt-ils, pofe fut des pierres brutes, on
de la terre

,
donc on templillbit le coffre de l’Auccl

,
à moitié de fa hauteur,

corformément à ce qui cft ordonne, Exod. xx. 14. D’autres veulent que ce

foyer ait etc au fond de l’Autel
,
pour icccvoit la cendre &c le menu char-

bon, qui tomboir au travers de la grille.
' ‘

Mats, ni les Septante, ni Jofcph(*’), n’ont point connu ce foyer different

de la grille 1 & nos înterpretes, attachez à l’Hcbrcu, croyent que le terme

original carcoh, fignific, ou le contour d'en haut Si la bordure de l’Autel
',

ou un autre contour, que l’on dit avoir été au milieu de la hautnir de l’Aurel,

au dcflbds duquel étoient les anneaux pour porter TAurcli 3c quant aux pierres

brutes, ou à la terre que l’on dit avoir etc dans la cîqtacité du coffre ; cela

ne paroît nullement dam rEcticurc
, & il n’y a aucune raifon d’y rapporter

le commandement marqué,, Exod. xx 14. Enfin on voit par pfiificurs en-

droits du Lcviciquc (f), que les chairs des Viélimcs étoient immédiatement

fur le bois.

l,es Septante & la Vulgatc, ont lu au f. 5. dans THebreu, otam, au fica

Sotah. ils traduifent: Vans tes mettres, (les aimcaux) au deffous du foyer.

(a) Mencfi- 1 t'?nOn iurj Bi’ a.î'pi* û'.ni'iri

(A) 70. Xenophon, I. S. CyropzJ. 1 urne.
en parUni du foi (icri qu’on portoit dans àcj bra- I ( c ) Levit, l. 7. la. 17. *n. J. (J*

fiers d la fuite de Cyms, fe fcti du mot ty'KQi. Sng |
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37tf 'COMMENTAIRE LITTERAL
au lieu que l’Hcbrcu, tel que nous l’avons lit (*) : Vous la mettrez^ ( la grille)

au dejfous du contour i ce qui fait une diverfite confidetablc. Mais on ne doit

pas faire de difficulté de préférer à l’Hcbrcu, la manière de lire de la V ulgatc,

qui marque ici la place des anneaux, dont on fc fervoit pour porter l’Autel.

Il fembic qu’il y a quelques mots de perdus dans le Texte, &: que les Co-

piftes, brouillez par la rencontre de pluficurs termes fcmblablcs
,
ont omis

le Verfet
,

qui marquoit le commandement de faire des anneaux pour

l’Autel.

Après avoir expofé toutes ces varierez de fentimens, nous croyons que

les Ledeurs ne feront pas fâchez que nous propofions une nouvelle manière

d’expliquer le Texte de Moyfc, fur la forme de l’Autel des Holocauftcs.

Voici comme nous le concevons. C’etoit une cfpcce de coffre, haut de trois

coudées, c’eft-à-dire de fix pieds; la moitié de cette hauteur croit occu-

pée par des pieds, qui portoient un coffre, dont la capacité étoit de trois

pieds, ou environ. Au fond de cette capacité, & au defl'us des pieds, étoit la

grille & les anneaux, dont on a parlé auparavant. Voici la traduûion du

Texte de Moyfc, à la lettre: Vous ferez, un Autel de bois de fitim, de ci»^

coudées de longueur, dr autant de largeur, dr de trois coudées de hauteur. Vous

lujt ferez, une grille en forme de retz,, ayant quatre anneaux àfes quatre coins.

Vous la mettrez, au dejfous du contour de l'Autel
,
far dejfous, a»

milieu de l'Autel. Vous ferez, des hâtons de bois de fetim couvert d'airain

,

four forter l'Autel, il fera creux, dr comfofé de flanches , comme vous l'a-

vez, vu fur la montagne. Ce Texte n’a rien de contraire à notre hypo-

thefe, & on peut même affûter qu’il la favorife. i°. Un Autel, tel qu’on le

conçoit d’ordinaire
,

large d’environ neuf pieds
,

&: haut de Cx pieds,

chargé de lames d’airain
,
d’une groffe grille, Si de quelques anneaux

,
étoit

affurcment trop pefant pour dire porté à bras par deux hommes
,
ou fl l’on

veut, pat quatre, dans les marches ordinaires du deferr. Le feu n’auroit

pû s’ennetenir aifement dans la capacité d’un Autd entièrement fermé de

toutes parts. Il cfloit bien plus naturel d’y donner de l’air par deffous. 3». L’on

conçoit ailément dans notre fuppofition
,
comment les cendres pouvoient

dire reçues dans un cluudron mis par deffous la grille. 4°. L’air qu’on don-

noit à l’Autel
,
en l’ouvrant au deffous, cmpcchoit qu’il ne s’échauffât trop,

& que le cuivre ne fc fondît, & que les aàs ne fc brûlaffent. yo. On conci-

lie par là aifément ce qui efl dit de la grille, mifèfous le contour de l'Autel, far

le bas, df fcfée au milieu de lAutel, d' des anneaux de la grille cf de lAutel.
Les anneaux de l’Autel & de la grille font les memes. Ils étoient attachez

au coffre de l’Autel
,
à l’endroit où la grille y étoit mife ; &: apparemment

qu’ils fervoient, en meme temps, à arrêter la grille dans fa place, & à porter

( » ) tMTiK nnra »» Ue» <ie 3313 mn nrw nnrai
l’AutcL
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SUR L’EXODE. Chap. XXVII. 377

S. Nonfoûdnm ,
(id irume & eatntm in-

trinfccm fjtâts illna
, fiau titi in Montt

monflratum tfl.

9. Facits & atrium tabcmaeuli
, in cujm

oujirMi plagà contra meriditm trmt ttntaria

dt hyjfo rttortâ : ctntim culntos unum latui

ttntoit in lonlitndint.

10 . Et coHtmnat vigmti cnm bajdnu utti-

dtm tntis , tjua capita cum calatwrùfms ha-

btbunt argtntta.

8. Cci Autel ne fera point folide, mais

creux , & vuide yat dedans
, félon le modèle

qui vous en a été montre fur la Montagne.

9. Vous ferez auilï le parvis du Taberna-
cle. Ce parvis aura du côté du Midy, des ten-

tures de fin lin retors ; ce côté fera de cent

coudées de long.

10. yoiis y vingt colomnes.avec au-

tant de bafes d'airain
;
leurs chapiteaux

, &
leurs ornemens feront d'argent.

COMMENTAIRE.
l’Autel. 60. Enfin, tous les Autels qui font teprefentez dans la Table d’Ifîs,

font de la manière que nous venons de décrire celuy de Moyfc : ce font

«les cfpcces de coffres
,
foûtenus fur des pieds

,
qui ont autant de hauteur

que le coffre meme.

9- Faciès et atrium tàbernaculi. Vous ferez, auffi U
farvis du tabernacle. Le parvis du tabcrnable avoir cent coudées de
long, de l’Orient à l’Occident, & cinquante coudées de large, du Septen-

trion au Midi. Sur chaque côté de fa longueur, il
y

avoir vingt colomncs

couvertes d’airain, hautes de cinq coudées, avec des chapiteaux ornez de

lames d'argent ; les bafes étoient de bronze. Dans le fond
,
ou du côté de

l’Occident, il y avoir dix colomncs de même nature, & avec les mêmes or*

nemens. De grands voiles de toile de cotton, pendus à ces colomncs, envi-

tonnoient le parvis de fes trois cotez. Q^nt à la face qui croit du côté de

l’Orient
,
où croit l’entrée ; elle avoir cinquante coudées de long. On laiffa

dans cet cfpace vingt coudées libres
,
pour fervir de porte. Aux deux co-

tez de cet cfpace, il y avoit un rang de trois colomncs de bronze, couvertes

de feuilles d’argent
,
ou plûtôt

,
fimplcmcnt embellies de cercles d’argent

,

qui les environnoient d’cfpace en cfpace. Outre ces fix colomncs, il y en avoit

encore quatre à l’entrée, qui fbûcenoit un voile plus ptétieux que les pré-

cedens, de vingt coudées de long, & de cinq de haut, qui pendoit fur I'cr-

tréc, & la fermoir.

Erunt tentoria de bysso Kirokt a. Des tentures de fn
lin retors. Le terme Hébreu Kelaimi.^), lignifie, félon les Interprètes

,
des

ouvrages en forme de rets, des voiles qui n’cmpcchoicnt pas qu’on ne vit au.

navets dans le parvis, quoi t^u’ils en fèrmalfent l’entrée: Ce terme cfl di&-
rent de celui qu’on a employé pour fignifiet les voiles du Tabernacle.

f.\o. Quæ capita cum cælaturis suis habebunt argentea-
Leurs chapiteastx ejr leurs ornemens firent iargent. C’eft-à-dire ,

les chapi-

(•) O’bS»
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u.SimKttr&mUurtjlamlomsptrlon- ii. Vous en E-rcz autant au côté du SeoJ

gmn c^mt twtoriactntimà cubiiBrmi.ctUtm- tentrion
j
vous y incttreadts rideaux de la

ne viginti, & baftteme ejnfJmnumiri, & longueur de cent coudées ; Sc vingt colom-

cepita earum cum ceUturisj uii argtnua. nés qui auront chacune leurs bafes d'airain ,

leurs chapiteaux
, & leurs ornetnens d’at-

gent,

U. In Utitudintvtro etrii
,
^uodrtfpicit n. Du côté qui regarde l’Occident.Ie par-

ed Occidimtm , trunt tenioria per ejmnijua- vis fera orné de voiles de cinquante coudées

ginta cJ/itos, & coüarme decem, hesij to- de long , avec dix colomnes ,
& dix bafes,

tidtm.

ij. IneaqMijutatriilatttudine .efuertf- ij. La partie du parvis qui regarde l’O-

piàt edOrienetm.^uin^ndglraaciiiiti erum. rient aura de même cinquante coudées do

large.

14. In^mbns^ndtcmcubitermn tenta- 14. Vous mettrez des rideaux d’un côté

ria iateri n/10 depietabitntnr ,
cahonneque de fa largeur , qui auront quinze coudées de

rretj & bafes totidan : large
;
il y aura aulfi trois colgmnes & leurs

baies -,

ij. Et in Utert abetv trunt tentaria eu- ij. Et l’autre côté du parvis qui aura de mê-
biiosebtinentiaqmttdtcim,coIumnetres ,& me quinze coudées de large, fera fermé
b<^ts totidtm. par des voiles de même longueur

\
avec trois

colomnes & leurs bafes.

16. In intrditu vtfo atrû fiet tentorîum s6. A l’entrée du parvis , vous mettrez

tubkorum viginti ex hyacimo & purptirà : dans refpace de vingt coudées qui rtfhnt

,

un
coccéque bis tinüo , & byfa retorsà , opéré voile d’hyacinthe , de pourpre, d’ccarlatte

piumarii ; coUtmnas habebit quatuor , cum teinte deux fois , de hn lin retors , le tout

bafibus totidtm. en ouvrage de broderie. L’entrée aura qua-

tre colomnes , & autant de bafes.

17. 0»»i« eolumne atrii per etremtum 17. Toutes les colomnes du parvis feront

vtftite erunt aretnttis laminis
,
capltibus or- revêtues de lames d’argent , avec leurs cha*

genttis, & bajtbus entit. piteaux d’argent
, & leurs bafes d’airain.

Commentaire.
teaux des colomnes

,
& les anneaux qui les environnent ,

feront d’argent. On
peut voir ce qui a etc dit fur la lignification des termes du Texte, fut le cha-

pitre xxvi. 31.

1^.14. In quibus quindecim cubitorum tentoma t .^sau-
ront quinze coudées de large. Les Septante traduilent : La hauteur des 'voiles

fera de quinze coudées durs coté. Il faut l’entendre de la longueur de ces voiles,

tendus du Septentrion au Midy, & du Midy au Septentrion
,
aux deux côtei

de l’entrée du parvis.Lafacc avoir cinquante coudcesi il y en avoir vingt pour

l’entrée. Les trente coudées qui rcRent, étoient fermées par deux voiles do

quinze coudées chacun.

Ÿ^.IjÔ. Columnas q^ktvok-. L'entrée aura quatre colomnes.

Ces quatre colomnes étoient placées à diflance égale l’une de l’autre, dans

l’étendue des vingt coudées, qui croit fermée du voile décrit dans ce Vcrfcfc
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SUR L‘ E X O D E. Chap. XXVII. Î7>

18. Inb/igltuJme occufnhit atrium cubi-

tas centum , in Luitudint ^mmjita^inta , alti-

tude ijmnijHt atbitçmm trit ; fiétcjm dt hyffo

rttortà , & hahthit hafts amas.

19. Canda vafa tahcmacuit in omnts ufm
& ctnmonias , tam paxiUos tjm,qHàm atrii,

tx anfades.

10. Pracipt finis Ifraiél ut titrant liii

tleurn de ariedbm elivam’n purifilnum
,
pi-

léjue cmtufum tm ardeat lucernaftmper

,

18. Le parvis aura cent coudées de long

,

cinquante de large
, & cinq de haut. Set

rideaux feront de fin lin retors
, Sc les bafei

de fes colomnes
,
d'airain.

19. Tous les vafes qui ferviront à tous les

ufages 6c à toutes les Cérémonies du Ta-
bernacle , 8c tous les pieux qui feront em-

lo. Ordonnez aux Enfans d'Ifracl de vous
apporter l’huile la plus pure

,
qui aura été

exprimée des olives pilées an mortier
, afin

que les lampes brûlent toujours.

COMMENTAIRE.
Ce voile étoit faic ejiere flumarii, d’un ouvrage de broderie, au lieu que ce-

lui du Sanduairc écoic plus ûinple , & Iculcment d’un tilTu de divetlcs cou-

leurs, opéré artifcis{^).

^.17. Vestitæ erunt arcenteis Mes feront revètM'êi

de lames etargent. L’Hcbrcu porte : Leurs cercles à" leurs chapiteaux étoient

dargent leurs hafes dairain. Leurs chapiteaux étoient couverts de lames

d’argent ; leur fuH étoit otnc de cercles d’argent, d’cfpace en cfpace, &: leurs

bafes étoient d’airain.

y. T9. CuNCTA VASA TABERNACULf EX ÆRE FACIES: TâUS les

•oeifès duTabernacle ferontdairain. Les Septante mettent fimplcment: Tous
les vafes & tous les indrumens

, 6c les piquets feront d’airain, lis n’ont pas

tabernaculi, dans le Texte j ou du moins ils ne l’ont point exprimé : & certes,

on ne peut pas dire, que tous les vailTeaux, ou les infttumens du Taber-

nacle fulTcnt d’airain. L’on a vû plus haut, que ceux du Saint étoient d'or.

Il faut donc prendre ici Tabernaculum

,

pour le parvis
, & pour tous fes vafês.

Paxilli (i), font des crochets attachez aux colomnes pour foûtenir les

tentures
,
ou des pieux fichez en terre

,
pour foûtenir les cordages.

f.xo. Oleum de arboribus olivarum purissimum. L'huile

la plus pure, epui aura été exprimée des olives. Les Septante
(
f

), de l’huile

d’olives, pure 6c dégagée de fes liages. L’Hcbrcu (‘i)
-. de l'huile d'olive

pure à" concaffée. C’en apparemment la mcrc-gourc des olives
,
qui fort

d’cllc-mcmc, aufli-tôt qu’elles font concalTécs
,
avant qu’elles foient preflu-

rées.

Ut ardeat lucerna semper. Afn epue les lampes brûlent toujours..

Les fept lampes du chandelier demeuroient allumées toute la nuit : on les

(4) Viit XXVI. 31. O^tTt flumétriOf I (h) rmXT*
fulthrÀ vArittatt contfxtmm, Htbr^ Opert I ( c ) o^vVe»
tii {ftH csitMnfU ,) f*f4€i iü$éd Chtrubim- I (i) 1T ISO

Bbbii
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XI. /« ttthtmKHla leflimemi , vont vt-

lum ijuod oppanfum eff tt rimoma. Et cotlo-

eabimt um Aann & filii tjm, utHfjMm»-

ni ImuU coram Dom'm. Perpttmu cru cnl-

tm ptrjMCCcJftoncs tantm à filüs Jj'raïL

XI. Dans le Tabernacle du témoignage.iu

dehors du rideau qui eft tendu par devant

CArche du témoignage. Et Aaron & fes fils

mettront ces lampes
,

afin qu’elles cclai-

tent toûjours iufqu'au matin
,
en la préfence

du Seigneur. C’eft un culte qui fe continuera

de race en race
, de la pan des Enfans d’If-

racl.

COMMENTAIRE.
eteignoit toutes le matin. Jofeph(») dit, que durant tout le jour on en con-

fervoit trois d’allumées. Hccacce (é) alTure auHî, qu’il y a de la lumière nuit

& jour dans le Tabernacle. Lyran &c. Cajetan, ctoyent que ces lampes ne

s’cceignoient jamais, parce que le Texte porte, qu'eUes éclaireront toujours}

mais le fentiment contraire eft reçu univerfellement j & il paroît par le pre-

mier Livre des Rois {‘), qu’on les eteignoit le matin. Lucerne friujquàm ex-

tinguerentur, Samuel dormiebat, dre. {j)

.

f. II. In tabernaculo testimonii. Dans le Tabernacle ds* témoi-

gnage. C’eft-à-dirc , dans le Sanûuaire où croit l’Arche du témoignage
,
qui

renfennoit les Tables de l’alliance
,
ou de la Loi

,
ou du Tcraoignage ; car

l’Ecriture leur donne tous ces noms («), Ou bien, le Tabernacle eft nommé

,

Tabernaculum teJHmonii , Tabernacle du témoignage ; parce que Dieu y faifoit

connoîctc fa volonté aux hommes, par le moyen de Moyfc, D’autres tradui-

fent: Le Tabernacle, ou la Tente de rairembléc(/‘), parce que le peuple s’y

aflembloit
,
comme à la Cour de fon Roi

,
pour entendre fes ordonnances.

Le Temple de Gadés, dédié à Hercules
, & fi recommandable par {bn an-

tiquité, avoir aflez de conformité avec le Tabernacle; & les cérémonies

qui s’y obfervoicnt
,
n’étoient pas fort differerrtes de celles que Moyle établie

ici. On aoit que cet ancien Temple avoir été bâti par les Phéniciens
, & l’on

y fuivoit les rits de ces peuples. Silius Italicus
(
e

)
dit que les poutres qui com-

pofoient ce Temple encore de fon tems
,
étoient les mêmes qui y avoient été

mifes pat les Fondateurs, & qu’on les croyoit incorruptibles. On ne permet-

1 * ) /eftph- jintif. I. J. f . ».

(y) A^d Eufeit. frdf- / 9 - c. 4.

(O t. Reg. III. 3.

( ^ ) Vide etimm Exéd- xivxf. 11. xxx. 8.

Levit. XXIV, 5. ponéttjut eai A4ffn à vef^erd
fj^ue ad mène coram Domino,

( e ) Vide Exod. xxv. 11.

(/) Shk
( f ) Sdius Italtcm , l. 3.

nec lÂpa fides , mk oripmfane
Impofitas durare traies

, foldfqnt fer avum
^^^dentumnovtjfe ma»Hs: hic crederopondent

Confedtfîe Dtissn, fenidmque refellere tempfit,

Tum quels fasf^ honos adpti penetraïiunojfe»

Fasmsttvs prohihfnt yofus , ae limine curant

Setigeros arcere fue$. Sec difcolor uUi

Ante aras cultus: velantur corpora lino

,

Et Pelufiaco prafulgetftamine vertex,

DifanÜss mes thura date, asqueelegefarentum
Sacrtficam lato vefiem difiinguere clavo.

Fes nudus , tonfiqut coma » eajlumque euhile:

Inrtflincla focis fervant alraria flammé-
Srd nuüa effigies , limulacrdqut notaDeorttm

Majefltt locum, ÿ facto impltvere timbre.
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIII. 3^1

toit pas aux femmes d’entrer dans ce fanduairc -, les porcs en croient

éloignez pour toujours. Les Prerres ne pottoient point d'habits de du
vcrlcs couleurs

,
ils croient tous vêtus de lin

,
& leur bonnet croit de la même

macicrc. Ils ofiroient l’encens à leur Dieu vêtus d’habits longs &fans cein-

tures i Se. ils tcuoient de leurs Pères lacourume de porter fur leur vêrcment,
quelques pièces de couleur

,
femblables à celles que portoient le Sénateurs R o-

mains,& qu’ils nommoient cUvus, Ils demeuroient nuds pieds dans le

Temple, ils avoient la têtcralce, vivoient dans une entière continence
, &

conlèrvoient fur leurs autels un feu éternel. Les idoles & les ftatucs éioienc

bannies de ce Temple
,
Se on n’y en avoir jamais vu.

CHAPITRE XXVIII.

J^ejeription des hahits Pontificaux d'Aaron defisfils.

1r. I. PplufM ad u Aaronfra-
* * t’tm ttmm am fi&is fais dt imdio

fliarum T'ratI, ut fiicerdoiio fimganturtmhi;

jSttron, Nadah, &Ahm, EUaT^, &ltha-

mar.

I. Facièfjut vtflem fanüam Aaronfra-
tri tuo in gloriam & dtcartm.

J. Et lotjuids cunfhs fapitntibui tarde,

tjuot rtpUvifpùitu prudemU, ut faàantvef-

tet Aaron , m quibusfanŒfcam mimjlrtt

mhi.

f. I."C Aites approcher de vous Aaron, v3-

JT ttc frère, avec fes fils, en les (épatant

du milieu des enfansd’lfraël, afin qu’ils exer-

cent les fiancions de mon Sacerdoce: Aaron,

Nadab, Abiu, Elcaiar, & Ithamat.

1 . Vous ferez i Aaron votre frere, un ha-

bit facré, pour la majefté, & pour l’ornement

des ctrémo/ iet.

Vous parlerez à tous ceux dont le coeur

eft rempli de fageffe, & à qui j’ai donné ut»

efprit d'intelligence. & d'haoileté, afin qit’ilc

falTent des vêiemens à Aaion, & qu’il
(
uilTc

exercer fon miniftete d'une manière plus (aime

& plus augufte.

COMMENTAIRE.

f.t.T TESTEM SANCTAM.,.. in cloaiam et homorem. U»

V habitfacré. . .

.

peur la gloire & pour l'honneur des cérémonies.

Afin qu’ils honorent mon Sacerdoce
,
par la beauté & la rithefle de lents vê-

cemens, &que dans le rems qu’ils font appliquez à mon fervicc, ils s’atti-

rent les rcfpeûs du peuple
,
& lui infpirent la crainte de ma Majcftc.

3- LoCJUEIIIS SAPIENTIBUS corde ,
Q^s REPLEVI SPIRITU

SAPiENTiÆ. Vous parlerez, à tous ceux dont le cosur efi rempli de ftgejfe

,

^c. Les Hébreux donnent communément au CŒur.l’cfprit & iafagefleiau

lieu que les autres les mettent ordinairement dans la tête. Dieu dit qu’il a

rempli les ouvriers de l'efprit de prudence-, c’eft-à-dire ,
d’adiefic Se d'in-

B b b iij
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4. Hue anttm erunt vtjHmtnta qM fii-

àtnt. Ratioruh, &fupirhumerale , lunicam

d!" liiieum fl/iHam, ciRurim dr balttum. Fa-

cicnt vtfiimintÀ fonda fnttri tuo Aann &
Jlüis tjuSj m focerdotiofkngontMrmihi.

4. Voici les vêtemens qu’ils (êrqnt ; le Ra:

tional, l’Ephodj la Robe, & la Tunique plus

ferlée ; le Bonnet , & la Ceinture. Ils feront

ces ornemens pour Aaron, Sc pour (es enfant,

afin qu’ils exercent les fonctions de mon Sa-

cerdoce.

COMMENTAIRE.
felligence, foie que leur connoilTance fût infufe, & d’un ordre fupéticur,

foit quelle fût acquife & naturelle. Tout ce qui eft extraordinaire, cft attri-

bué à Dieu dans l’Ecriture. Les anciens rapportent à Dieu les tàlcns des boiu

ouvriers. Dans le moral comme dans le naturel
,
Dieu cil auteur de tous

les biens.

In omsus sanctificatus MtNisTRET Ml Ht. Afin tju’il fuifii

txercerfin mtnificre d'une maniéré plus fiainte. Ou bien : Afin que fiantlijié

far ces ornemens fiacrez. , ilfirve dans mon Tabernacle. Comme s’il vouloir

inlinuer que ces ornemens, par leur conlccration ,commuDiquoicnru^ec^-
péce de lâintetc à ceux qui les portoient. Onpourroit traduire l’Hébreu {» );

Vous ferez des vêtemens à Aaron
,
pour le préparer

,
pour le mettre en état de

me fervir. SanSlifier, fignifie fouvent
,
préparer à une aélion fainte. Les Sep-

tante ; Vous fereTfi Aaron des vetemens four le lieu Joint, afin qu’il s'en re-

vête four exercer mon Sacerdoce.

f. 31. Rationale. Le Rational. On a parlé du Rational & de l’Epliod ,

au chapitre xxv. 7.

Tunicam. XJne Tuniaue. h'Hzhicu Mehil{^)

,

le traduit ordinaûcmcnt
par les Septante : Une roboe longue

(
' ) ,

qui va jufqu’aux pieds; ou fimplcmcnt;

une robbe (*)-, quelquefois meme
,

'[Jne tunique
(
' ). Saint Jerome traduit

ici Tunicam

,

& au chap. xxviir. ji. Tunicam fiferhumcralis : La tuni-

que de l’Ephod ; c’ell-à-dire
,
la robbe qui eft immédiatement fous l’Ephod.

La plûpart des nouveaux Interprètes traduifent Mehil, par :un manteau.
L’habit ordinaire des Hebreux ,étoit la tunique

, chetonet ,• & le manteau ,

Mehil. La première étoit immédiatement fur la chair. Le manteau étoit l’ha-

bit de deftus. Les Egyptiens ( / ) ,
les Phéniciens

,
les Perfes avoient ces me-

mes Cartes d’habits. Nous parlerons ci- après, de la tunique des Prêtres ; il faut

examiner ici ce qui regarde leur manteau.

Celui du grand Prêtre étoit de couleur d’hyacinthe
( r) ; c’eft-à-dire

,
de

laine couleur de bleu célefte
,
fans aucun auue ornement. Le manteau ordi-

naire des Hebreux étoit quarté
,
comme ilparoît par le Deutéronome (*).

( « ) h isrtaS impS

( f ) VîTjî'bTZtü

i d ) •^PvTuv ^ comme Levic. tiu. 4* £xod.
XXVlll. 34 . XXXIX. 24.

e ) yfvuKt. ifai. lxi. 10 .

(/) Hetpdfft- l.i.c. S7.

(/) Céf, XXVI H. Il, totumbyMcmthinum.
(h) Dent. xxii. II. TunicHÎos in fimbriis fd^

iiti p. ^er quntMr ângulcs ^*üii tut*
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIII. j*j

Ils nommoient les quatre coins de leurs manteaux
,
des Allés ( » ) : & ils y

attachoient des houpes de couleur d’hyacinthe. Mais cette forme quarrée n'eÜ

pas entendue de la même manière par tous les Interprétés. Quelques-uns
croyent que c’etoit un fimple morceau d’etoflfe quarré

,
ou oblong

,
fans ou-

verture, fans couture, & fans manches
3
qui fe mettoit fur les épaules

, & qui

s'ajudoit autour du corps en plufieurs maniérés
,
tantôt enveloppant la tête

& les épaules
,
tantôt les épaules feulement , & tantôt l’une ou l’autre des

épaulés Icparément
,& laiïïant l’une ou l’autre

,
ou les deux bras dégagez : ou

bien
, ce manteau étoit agrafe au col pat devant t l’un des coins

,
avec fa houpe,

traiiunt à terre pat derrière j l’oppofé replié
, 8c tombant en triangle derrière

le dos ; & les deux autres fut les bras. D’autres
(

<>

]
croyentque les manteaux

des Hébreux avoient beaucoup de reflemblance avec les tuniques de nos Dia-

cres
, étant compofées d’une pièce d’étoffe quarrée oblongue

,
ouverte dans

le milieu de fa longueur
,
pour palTer la tête, & biffant tomber deux pans

quarrez
,
l’un par devant, ic l’autre pat derrière, fans êttre attachez parles

cotez
, & fins manches.

Philon
(

<•

) ,
jofeph (

<<
) , faintJerome (

' ) , & Jarchi , fcmblent croire que
le manteau du grand Prêtre étoit different de ce manteau des Hébreux que .

nous venons de décrite. Ces Auteurs le ferment par les cotez
, & le foht défi

cendre jufqu’aux pieds , & le traduifent par Tunicam ,
qui cfl fans contredit

un habit rond
,
fermé par les cotez. S. Jérôme lui donne même des manches.

Braunius ne convient pas qu’il ait cû des manches
,
mais il avoüe qu’il étoit

rond
, & fermé par les cotez. Ce qui paroit de plus plaufible dans Moyfe pour

ce fentiment
,
c’eft qu’il ordotme de mettre le long du bord par le bas

,
des

fonnetes, &: des ppmmcs de grenades d'or tout autour ( f ) } ce qui infinuë que

ce vêtement étoit rond
, & fermé par le bas j en forte qu’il pouvoir paflèr pour

une fécondé tunique
,
ou une tobbe qui fc mettoit par deffus la tunique. Ainû

ce manteau étoit en mêmetems une tunique, comme ledifent les Septante,

faint Jérôme
, & Jofeph : & un manteau d’une forme extraordinaire

,
en ce

qu’il étoit fermé par les cotez
,
comme l’enfeigne Jofeph.

Hérodote
( ;) nous apprend que les Babyloniens portoient deux tuniques

,

l’une de lin,& l’autre de laine,& par deffus un mantcau.Nous expliquons fut les

verfets 31. 31. 33. de ce chapitre
,
ce qui regarde les ornemens & l’ouverture

de ce vêtement. Nous croyons qu’il étoit fans manches
,
mais ouvert par les

cotez, pour y paffer les bras; comme on voit quelques figures antiques avec

( « ) N$»m. IV. Btut. XXII. it. i. Rtg>
xjiv. ç. IV. 17. La Virigate traduit par ,

4».

guict ou extremitMttm , ou
, ornm, ce

^ui dt Dominé une aile dans l’Hebreu tjjj

{ h ) Mximonid’ Haléu KtUi HdmmikJ. <. 9.

Alting. orxt> dt jîtld fummi SMctrdttit , Mfud
préun» i.x. t* J. dt vtftitm fattrdtt* Hth* srt.

8 . It* Ab*rh»n- ibid.

( e ) Phih, /. a. de Uonsreh,

i d > Jtfefh. /. a. Antia- c. *.

{ # )
rp. Md f«éfdam.

(/) C«P- xxviii. 3J. Deonumveth sd fedtt

ejufdtm tuniet, per eircuitum, ^umJ$ msté

(X) ütrtdJ,i.e.i9S^
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j«4 COMMENTAIRE LITTERAL
un habit quarte fans manches

, & pourtant ferme par le bas
, à peu prés com<

me filon fermoir les tuniques de nos Diacres, Se qu’on en ôrat des cfpccc»

de demies manches qu’on leur donne ordinairement.
,

Lineam STR.ICTAM. \}M tumqut dt Un finsferrée

.

L’Hebreu

rerez, U tunique
(
*

)
,• ou : Vous ferez la tunique d'un ouvrageferré. On ne

peut pas exprunet par un (èul terme la fignification du verbe Sihabaz,. On le

trouve employé pour marquer le tilTu d'une tunique de lin
,

pour déCgncr

l’endroit ou font enchaflccs les pierres du Kational
(
^ ) ,

& celles qui croient

ûir les épaules du grand Prêtre
, di les ornemens de la tunique de l’époufe,

dans le Pfeaume xliv. ij. &c la tuiùqüe dont Saiil croit réveru le jour du

combat de Gclboë {' ).

Les Septante traduilcnt ce terme par Cojymbôm ,
qui Ggnific, ceint

,
fer-

ïc ,
lié 1 ôc c’tll apparemment ce que faint jetôme a voulu marquer , lorfqu’il

a traduit : Une tuniqueferrée , ou étroite. Les memes Interprétés, au Pfeaume

XLtv. IJ. traduifent l’Hebrcu Sebabaz., ^sur,galonné } ,orné defranges s in

fmbriis attreis. Le Syriaque traduit ici : Vne tunique de byjfus. L’Arabe : Une

tunique double jff ornée ^ouvrages en broderie. Les Interprètes ne font pas

d’accord cnrr’cux fur Icfcns de ce terme. Les uns (/) le traduifent par; Une
tunique ornée ienchàffures s c’efi. à- dire

,
de pierres prétieufcs,ou de perles en-

châllécs ; ou plutôt
,
embellie de certains creux en forme de châtrons

,
propres

à y cnchâficT des pierres prétieufes. D’autres
(
x

)
: Une tuniquefgurée enforme

dyeux ,
comme la qucüc d’un paon } ou ,

compofée de pluficurs bandes de
divcrfes couleurs, qui fc croifent, de qui forment un habit rayé &c bigané.

Braunius
(
fc) foutient que le terme Hebreu de ce paffage, fignific une forte

d’ornement des habits prétieux
,
qui confiftoit en pluficurs éminences &: pro-

fondeurs^ dans le corps de l’étoffe
,
ou de la toile , qui la rendoient fcmblable

à peu près au dedans de l’eftomach d’un breuf
j
c’eft la compataifon que les

Rabbins aix-mcmcs en donnent. Un habile Homme { « ) dit que cccte tiffu-

rc cft femblable à celle de la ratine
,
ou de la fûtainc à grains d’orge ; on mer-

toit
,
dit-on

,
les éminences de cette étoffe

,
du côté de la chair

,
pour empê-

cher la fueur.

Mais nous fouhaiterions de bonnes preuves de tout cela
, Sc autre chofe

que l’autorité de quelques Rabbins. Nous croyons qu’on peut très naturelle,

ment expliquer tous les paffages
,
où le terme Schaba%^, fes dérivez fc trou-

vent
,
en les prenant pour une tiflùre ferrée ,plus forte de plus cpaifTe que l'or-

( a ) non mua t
(S ) txod. XXTIII. IJ. ^ 10.

( c
)

1. Rtf. I. 9. Têtumt MM ntpifiit. Bti.
ttntt mt fthakti. ya»,-) *3inil
(d) uniu(in*(. Or lumMâtf, Meo Hefy-

chius, fignific uae ccintiuc à rfigyybcmc:

( « ) Xfycn'rtt.

(f) Umqttr, d-e.

{

I

) /«»• i’af- Mnt. FiÊg. é-e.

{h) Lié. >. dt VifHt. f»urd. M*é. t. TJ. art-

4 -

( i
) M- k fcUcMi.

(Tinaires
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SUR L'EXODE. Chap. X XVIII. 385

«Un.iîrc,&: compolce d’un plus grand nombre de fils. Lors que Moyfc parle

de tafehbex, , &c de mifchhefoth

,

il ne marque poinc divcrlcs couleurs de

fils
i ce qu il ne manque pas d’exprimer

,
lotlquc les tifl'us doivent être divcr-

filiez
, Sc de differentes teintures. Il cil donc trcs-croyable,que la tunique dont

il eft parlé ici
,
écoit

,
ou limplemcnt de lin

,
ou plutôt de cotton j comme il

pamîr par le chap. xxxix. 17. (« ) ,
mais d’un tiflu plus épais, plus ferré

, Sc

coaipolé d'un plus grand nombre de fils que l’ordinaire. La tunique des au-

tres Pierres étoit de fimple lin, ôc d'une tilfure commune; au moins nous

ne remarquons pas que Moyfe ait jamais employé le mot Schahax, , quand
il en a parlé

(
!').

, La tunique de l’Epoufe, &c celle de Saül
,
étoient tilTucs comme celle du-

grand Prêcre ; fi ce n’cft que celle de l’Epoufe écoit de fils d’or ; mais apparem-

ment que celles de Saül Sc du grand Prêtre étoient fimplcmcnt de cotton,

ou de fin lin d’Egypte.

Les pierres préticulcsdu Rational du grand Prêtre, &: celles qui étoient

fur fes épaules
,
étoient cnchàirécs dans un femblabic tilfu d’or. Moyl'e fe ferr,

pour exprimer ce tilfu, de l’Hebreu (
f

)
MiJchbez,oth ,

qui vient de la même
racine que Tafehhez,. On ne doit pas attendre des preuves dcmonlliatives de

tout ce que nous venons de dire; ce font de (impies conjeélurcs; &:nous

croyons avoir alfez fait
,

fi nous montrons que ces conjcâurcs s’accordent

avec la fuite du difcouis
, & qu’on peut expliquer le Texte dans l’hypotefc

que nous faifonsjau lieu que dans les fencimensqui font contraires au nôtre,on

ne trouve pas la même facilité. Comment peut-on foutenir
,
par exemple

,
que

la tunique du grand Prêtre ait été de differentes couleurs
, &: d’un tilfu qui

reprefentoit le dedans de l’cftomach d’un bœuf i Moylê ne dit pas un mot
qui infinuë l’un ou l’autre : à quoi auroit fervi cette bigarure dairs un vêtement

qui croit caché fous la tobbe
, & fous le pcdoral î Sc où trouve-t-on dans

l’antiquité, qu’on ait jamais fait de ces toiles variées par une infinité de pro-

fondeurs & d’émincnccs uniformes
,
comme celles dp rellomach d’un bœuf î'

Lorfquc Moyfc ordonne des tilfus de pluficurs fils en or
,
ou en divetfes cou-

IcurSjil cft exaél à en avertinmais ici il n’en dit rien du tout.Nous avons montre

ailleurs y, qu’anciennement onfaifoit des tuniques de pluficurs doubles de

fils
,
Sc qu’on le lcrvoit à la guerre de femblables cuiralTcs de lin

,
ou de laine,

qui refidoient aux coups
,
après qu’on les avoir fait bouillir dans du vinaigre.

"Telle étoit la tunique de Saül, celle d’Ajax Oilcüs, celle d’iphicrates

,

cette &meufecuira(Te d'Amafis, dont le tilfu étoit d’un fil retors, compofè

de 560. fils
,
tous dillinéls & remarquables. Les Egyptiens avoient une lortc

de tunique nommée Callajiris , dont la tilfure étoit à peu prés pareille à celle

( * ) Tectrunt tunie»$ hyfftnMt ( Htb. fehefoh )
t lom. c. 9 .

^erttixtili^ jlétronc^ filns.ejus. 1 (c) nXDTO
( 4 ) Vide Sxmxel Léi, dt Ximph Ss~

|
{d) Vidt £;v 0<^.xxviii. $i.

Ceo

Digitized by Google



386 COMMENTAIRE LITTERAL
du grand Prc:rc

,
de la manière que nous la venons de décrire. C’etoit un

habit d’un prix cxrraordinairc; Democrire d'Ephefe l’attribue aux Perlés,

quoi que Pollux, Suidas, &lc Scoliafte d’Ariftophane (" ) ,
témoigne quel-

le croit propre aux Egyptiens. Cet habit étoit d’une tiflurc ferrée; ce qui la

rendoit plus forte, &: pluslcgere; il étoit diverfiriéparun grand nombre de

grains d’or
,
attachez en dedans par le milieu, avec des fils de pourpre. La tu-

nique de l’Epoufe pouvoir avoir ces ornemens d’or; mais celle d’Aaron étoit

toute lice ; Se peut-être aulfi que les pierres de l’Epbod
,
Se du peéloral

, étoient

cnchâflccs dans des châtrons d’or
,
qui étoient coufiis à la ti/Turc de ces deux

pièces. Nous n’olbns rien prononcer dans une matière fi obfcure.

Ces tuniques étoient faites au métier
, &: fans couture. L’Ecriture ne parle

point ici de l’ouverture de la tunique, pour pafler la tête : mais Jofeph
(
* )

dit qu’elle en avoir une par le haut, & qu'on la lioit fur les deux épaules pai

des rubans qui étoient .attachez à la bordure, par devant 8£ par derrière.

La tunique étoit un habit long,qu’on mettoit immédiatement fur la chair,

comme on met la chcmilc ; d’où vient que faintJerome (
*

)
compare la tuni-

que du grand Prêtre à un habit de lin fortferré ^
dont fe fervoient Us fil-

d.its,dr qu’on appelloit tCamifea. Les Orientaux mettent premièrement les

calcç MIS
,
puis la tunique par deflus

, SC non pas enfermée dans les caleçons :

leurs runiques (ont de divcrfcs couleurs
,
tant pour les hommes que pour les

femmes ; celles des hommes ne defeendent pas au deflbus du genoüil,lcs man-
ches ne leur vont que jufqu’aux coudes. Les tuniques des rcmmes (bncplus
longues

,
de diverfes couleurs

, Se fouvent ornées d’ouvrages en broderie. Il y
a allez d’apparence que parmi les Juifs

,
les plus riches Se les plus propres por-

toient aulli des tuniques deplufieurs couleurs
, Sc embellies d’ornemens d’or.

Les tuniques de Jofeph
(

<^
) ,

celle de Thamar ( '
) , & celles de l’Epoulc (f)

en font des preuves
;
mais régulièrement leurs tuniques étoient de fimple lin,’

aulli bien que celles des Egyptiens
, 6c des Phéniciens.

Quoi que les tuniques fulTcnt ordinairement de lin
,
elles pouvoient near>

moins être quelquefois de laine
,
ou decotton. Braunius allure qu’on en ap-

porte quelquefois des Indes qui font de cotton
,
Se de plulîcurs doubles de

fils
,
faites au métier Sc fans coutures. Peur-être que la plupart de ces tuniques

ornées de broderies
,
dont nous parle l’Ecrirure, Se les Prophanes, étoient

aulli de laine; car ordinairement lesHcbreuxne mcloient rien avec le lin
,

ni avec le cotton
,

fi ce n’cll peut être dans quelques habits des Prêtres
, Sc

( 4 ) Vide Demoerir. l. l. de E^he/t fha~

ne, mI$os a^hJ Srijfen. de Repte PerfAr. /• x.

iç-4 otrW' è «Ur-

lïactTf it( TÛJ U99
dtx

dlnri^. ^ f. 8. c« -rut

(tAi i, 'fit uim

( « ) Ad FaltUflAm.

\d ) Gtnef. xxxvii. 3.

( f ) X. Reg. xUî. 19.

(/) P/4/. lUV. IÇ.

(
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SUR L’EXODE. C h a p. XXVIII. 387

dans le voile du Tabernacle ,où Iccotton croit mêlé avec les laines de divcrlcs

couleurs i ce qui croit une exception à la règle generale : Se il n’etoit permis

à perfonne d’uler d'un fcmblablc tilTu. La tunique de Notrc-Scigneuc ctoic

toute fimplc
, &c cependant toute de laine ; au moins celles qu’on nous montre,

ne font que de cette matière. Les tuniques des Perfes ctoicnc quclquctbis cou.

leur de pourpre
,
Se par confequent de laine

(
*

).

On remarque parmi les anciens,plulleuts fortes de tuniqucs.Lcs unes avoient

de longues manches
,
qui venoient jufqu’aux poignets

j
Se les autres ,ou n’en

avoient point du tout, comme celle qu’on appclloit Colobia, ou n’en

avoient que de fort courtes
,
qui ne panbient pas le coude. C’eft ainû que font

celles des Prêtres Egyptiens dans la Table d’Ifis. Chez les Romains il ctoit

honteux aux hommes d’avoir des tuniques à longues manches (^3; mais U
n’en ctoit pas de même dans l’Afic , Se parmi les Hébreux -, leurs tuniques

croient longues
, Se avec de grandes manches

,
fur-tout dans les ceremonies

Se dans le Temple (
‘

).

C1DAR.IS. Le bennet. L’Eaiture fc fert toujours du terme, MiT^efheth

{*) , lorfqu’cllc parle de la mitre du grand Prêtre ; Se de Mighaith
(
' ) , lorf.

qu’elle décrit les bonnets des fimplcs Prêtres : mais les Rabbins fouticnnent

que ces deux termes ne fignifient que la même drôle
j
que les bonnets des

uns Se des autres croient femblabics
,
compolèz d’une bande de toile

,
longue

de feize aunes
,
qui envcloppoit la tête de plufieurs tours , S: qui formoit un

bonnet
,
qui avoir quelque rapport à un calque

,
comme le lemarque Mai-

monide
, Se comme le terme Migbao:h l’inliniic.

Jofcph(/) nous décrit le bonnet des Prêtres en ces termes. » Il cft compo- «
le de plulicurs tours d’une bande de lin, repliée ôdcoufuë; en forte qu’il»

proit comme une couronne cpaidc,faite d’un tilTu de lin
: par dclTus ce bon- «

net, il y a une toile qui l’enveloppe tout entier fie qui defeend jufqucs fur le «

front
,
pour cacher la difformité des coutures. •< S. J crôme (

i
)
nous en don- »

ne une defeription
,
qui nell: pas tout à fait fcmblable à celle des Rabbins

, ,

niàcdlc Jolcph. » Le bonnet des Prêtres, dit-il ,cft tond, fie fcmblablc à ce- c«

hii qu’on met fur la tête d’Ulyffe
,
comme fi on coupoit une fphere en deux, «

Se qu’on en prît la moitié pour fervir de bonnet. Il n’a point de pointe en <•

haut
, Se ne couvre pas toute la chevelure

,
mais en laiffc la troifiéme partie »

découverte par devant \ Se afin qu’il ne tombe pas
,

il eft attaché par un «

ruban qui fc noiie par derrière. Sa matière eft de fin lin : il cft couvert d’un «

linge
,
avec tant de propreté

,
qu’il cache toutes les coutures du bonnet. «

De tout cela il cft aifé de voir qu’on ne connoît pas trop la forme du bonncc-

(4) VUt Brijfo». di JltfniPtrfMr. 1 . 1. I (>) rrtpaja
{ * ) yUt CtitHm. l. t. e. JO. e». /. 7. {. ir. I ( f) /tfrph. jlntiij. I. J. {. S,

(() VUi f. II. fij. hujus I (») Hitrt». hmiiti.

( i ) najxa
[:

Ccc ij
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388 COMMENTAIRE LITTERAL
des Prccrcs. Les Rabbins nous le dépeignent comme un turban ; JofcpJt

comme une grofl'e 3«:cpaiirc couronne, compofee d’une bande de pluficurs

doubles
,
coulücs cnlemblc

, & couverte d’une toile qui cache les coutures î

Se S. Jciômc, comme un bonnet rond
, Se qui ne couvre que les deux tiers de

la partie chcvelüe de la tête.

L’Ecriture nous dit
(
*

)
que Moyfe lia

,
ou attacha les bonnets aux Ptccres

dans la cérémonie de leur conlecration ; ce qui fait juger qu’ils étoient liez

par un ruban
,
comme c’étoit l’ordinaire de lier les mitres Se les thiarcs des

Orientaux. Mais comme il y en avoir qu’on attachoit fous la gorge, Se d’autres

qu’on fetroit par un ruban
,
qui prenoit fur le front

, Se qui fe lioit derrière

la tête i il n’eft pas aile de déterminer laquelle de ces deux maniérés

cil défiguécici. La figure de cafque qu’on veut qu’ayent eu les bonnets des

Prêtres
,
pourroit faire juger qu’ils croient liez fous le menton

,
comme les

bonnets des Phrygiens
(
^ ):

£t Phrygiâ vejlitur bucca tiarà

C’eft-à-dirc
,
(clon l’ancien Interprète de Juvenal : Ldthiare cfl un cafifuedes

Prêtres
,
qui éioit liéfous le menton. On voit dans les médailles Romaines

,
le

bonnet qui marque la liberté
,
avec des rubans qu’on attachoit fous la gorge.

Lytan ScTollat ont prétendu qu’on lioit le bonnet des Prêtres fous le men-
ton

;
mais S. Jerome dit qti’il fe lioit derrière la tête; ce qui paroit plus pro-

bable. Les Grecs appclloient Mitra y &les Latins Vitta, le ruban qui fervoit

à ferrer la tête des Prêtres
,
quand ils factifioient ; ce ruban fe noüoic pat

derrière.

Les Prêtres Egyptiens
(
^

)
portoient des bonnets de lin (^)

,

femblablcs

à des cafques,qui couvroient toute la tête, St les temples} ils étoient atta-

chez pat un ruban qui faifoit le tour de la tête
,
Se finifl'oit par un nœud. Nous

fommes perfuadez que tel étoit le bonnet des fimples Prêtres Hebreux. On a

montré ailleurs f ),
qu’ils ne portoient point de cheveux

,
ou qu’ils les por-

toient fort courts. Ezcchicl {/) nomme Couronne
^
le ruban qui lioit leur

thiarcs } leur bonnet croit de lin. Se avoit la forme d’un cafque, tout cela

paroît dans l’Ecriture.

Il y a affez d’apparence que du tems de Jofeph
,
on ne faifoit plus les bon-

nets des Prêtres
,
ni leurs caleçons au métier

,
puifqu’cn parlant des uns & des

autres
,

il marque qu’ils étoient coufiis. Il cft évident
,
par fon texte

,
qu’il

n’a pas entendu que les bonnets des Prêtres fulTcnt faits comme les turbans

des Turcs ; ils ne pouvoient paroître au dehors
,
que comme de fimples bon-

nets
,
ou comtne des cafques fans aigrette.

(*) Zxtd.tnx. 9. d>Ltvir. 9111 . i^.Cinxit
hAÏtett. muras, L*Hcb. Cirsxrt haï.

teis

,

rj* circssmfofHit mtiras.

( k ) Jstvist.Satyr. t.

{c ) Vide Tabulam ijlac. fsgsstrii.

( d ) Htrad. l. x. t- 5<- & î7-

i e ) V'sdt Levît. T. é.

(f) Ztrth. XXIX. 17. Cnmu tua circumli-

gata fit tsis.
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIII.
Pour cc qui cft du grand Prêtre

,
les Dodeurs Juifs ne mettent pas beau,

coup de dirtercncc entre fon bonnet
, Se celui des limples Prêtres. Elle ne con-

fifte cette différence
,
qu’en ce que le bonnet du grand Pierre cft plus pl.ir,

Se plus approchant de la forme d’un turban
j
au lieu que celui des autres Prê-

tres reirembloit plus à un bonnet de nuit
,
s’élevant un peu en pointe par le

haut.

Jofeph (
•

)
nous donne une defeription de la tiare du grand Prêtre

,
qui n’a

ptcfque aucun rapport
,
ni à cc qu’en difcnt les Rabbins

,
nia cc qui en cft mar-

que dans Moyfc. •. C’eft
,
dit-il

,
un bonnet de couleur d hyacinthe, qui fc met

par dclTuscet autre bonnet que nous avons décrit plus haut
j

il couvre le«

ccrricrc de la tête
,
Se les deux temples

, Se cft environné d’une triple cou- ..

ronne d’or
,
où il y a de petits boutons de Heurs de jufquiame ; le contour »

ade ces fleurs
,
eft interrompu par devant la tiare

,
à l’endroit où la lame d'or u

qui cft chargée du nom de Dieu
,
fc rencontre. « Nous ne doutons pas que n

le bonnet du jirand Prêtre , n’ait été fort different de ceux des autres Prêtres;

ceux-ci n’etoient que de lin
, & celui-là etoit de cotton

,
ou de by ffus. Moy fe

employé des termes divers pour fignifict ces deux fortes de bonnets. Nous
voyons dans Il'aic(i),quc lesRois fc couvroient la tête d’un ornement du même
nom que celui du bonnet du grand Prêtre

(
‘

)
,ou au moins d’un nom qui vient

de la même racine. Et s’il cft permis de propolêr ici quelques conjeélures
, nous

dirons qu’il tcffcmbloit à ces tiares dtoittes { *<
) ,

que portoient les Rois de

Perfe
,
Se qu'aucun autre qu’eux n’avoit droit de porter dans leurs Etats. La

plupart des Divinitez Egyptiennes la portent de même, droitte Se élevées Se

pluiieurs de nos Commentateurs l’on fait reprefenter de même dans leurs ou-

vrages
,
lur la tête du grand Prêtre.

Les Prêtres du Seigneur étoient toujours converts dans le Temple : il ne leur

etoit pas permis d’ôter la tiare dans l’cxcrcicc de leur fonéfion
;
paroître la tête

découverte,etoit une marque d’irrévcrcncc Se de hardieffe,parmi IcsOricntaux,

comme c’en eft une du contraire parmi nous. Le ParaphraftcCaldécn traduit

ordinairement : Pécher la tète découverte
(

' ) , ou , Marcher la tête découverte

( f ) J au lieu de cc qui cft dans l’Hebreu : Pécher avec infolcncc
,
ou la main

élevée. Avant l’arrivée d’Encc en Italie, on y facrifioit tête nue : ce fut lui qui y
apporta la coutume des Phrygiens,de facrifict le bonnet fur la tête (r). LesPrê.

très du Temple d’Hcrculcs-aCadés
,
étoient epuvats d’ui} bonnet de lin

pendant le tems de leurs facrificcs
( ).

•

Et Pelu^ace prafttlgetftamine vertex.'

( • ) Xniiq. l. 5. t. t.

ih) jfti.m. 11. ymSk epa nsiVo e)ux

( t ) viii Z»ch. ni. S. iitch. xii. it.

(d ) XiBefl/. di Exfeditiiat Cjri Junicr. l.

X. tU Cb T» UfcA^ US’m Ï£«r‘

‘X*"' yidt Bri£tn. l. I. de Rtfitt ftrfiir.

(») Xum.XY.jo.
' (f) nW8.' ’

I

(?) Plartrch. Ifiufl. Grie. d- Utnth.l. }
SMurn^t-C.

I

{h) Silim Uni, L 3.

C c c iij
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>90 COMMENTAIRE LITTERAL
5 . Accifnèntjut tuerum

, & yyAcimim

,

& purpitram, acctun^tte bis tinüu n & byf-

fmn.

t. Faclem auttm fHptrhrnntrAle de aura

& hyacinta, & piirp:irÂ, caccijM bis tiÜo,

& byjfs ruerta, apere palymitâ.

j- Ils prendront de l'or, de l'hyacintr, de

la pourpre, de récarlacce cciarc deux fois , & I

du fin lin retors.

6, L’Ephod fcra'd'or, d’hyacinte, de pour-

pre , d’écailatrc teinte deux fois, de fin lin,

d'un til^ de plulîeuts fils de divetiès cou-

leurs.

COMMENTAIRE.
B A L T E U M. La ceÎHtMre. Voici la defeription que jofeph (* ) en donne.

M Le Ptecre portoit (a ceinture lût fa poitrine
,
un peu au defl'ous des bras. Elle

*> ccoic lai^c de quatre doigts,& tiU'uc fort Lâche,& creufe comme une peau de

»> ferpent
(
* ) ; diverfes fleurs & diverfes figures y ctoient tcprcfencécs

,
avec du

» lin de couleur d’ccarlattc
,
de pourpre

, & d'hyacinthe. Cette ceinture fâifoit

«deux fois le tour du corps, ellcctoit noiiee devant ,&tomboit jufqu'aux

« pieds
,
afin de rendre le Sacrificateur plus vénérable au peuple

,
lorfqu'il n'of-

» ftoit point le Cicrifice ; car quand il l'offroit , il jettoit cette ceinture fur l'c-

M paulc gauche
,
pour être plus libre à s’acquitet de fon miniftere. « Il paroît

par cette dd'eription de Jolcpb, que les ceintures des Prêtres ctoient Icmbla-

blcs à celles dont nous parlent les Anciens
,
qui leur lcrvoient de bout(c,&

daiu Icfquelles ils mettoient leur argent. Les Rabbins donnent jufqu'à trente-

deux coudées , ou trente-deux aunes de long à cette ceinture
,& trois doigts

de large i celle du grand Prêtre étoit ornée d'or
,
au lieu que celles des Amples

Prêtres
,
ctoient fimplement de lin de laine de diverfes couleurs , tiflucs cn-

Icmblc. Braunius (^) foutient quelle n’etoit nullement differente de celle

des autres Prêtres. Quelques Rabbins {“*) enfêigncnt que les Prêtres nepou-

voient porter la ceinture même dans le Temple
,
finon aux iKures aufqucl-

Ics ils ctoient aéhicllcmcnt occupez à leur miniftere
, 8c cela à caufe de la

(' ) > ftu' défend de porter des l»bits tiftlis de lin & de laine
;

plai-

lànte fubtilité ! Le grand Prêtre avoir utK ceinture dont il ceignoit fa tunique

intérieure, qui étoit toute femblablc à celle des autres Prêtres; 8C outre cela

il étoit ceint par deflus fa robbe de couleur d’hyacinthe
,
pat une autre cein-

ture qui tenoit à l’Ephod
, 8c qui en fâifoit partie ; elle eft nommée dans l’Hei

breu , chtfiheb Ephudat. Voyez Levitique vin. 7 .

7. SUPE&HUMEH.ALE. C’cft l’Ephod dont on a parlé
,
Exode

XXV. 7.

•f.
8 . DuAS ORAS JUNCTAS HABEBIT in UTROQUE tATERE.

(a) Joftfh. Anti^- l- 3 - e. 8 .

• 9' ai-

le ) L. X. e. xi art- 4- da veJUtu Saeird-

Uskr.-

' (d) Vide Stldrn. de Syntd- 1 i- t. U. art. y-

( t ) Levit. XIX. I». Deut- xxii. Ji. N» i»~

dairis vefiimeBte fued eg la»» Unique cassa»'

sam efi.

:
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIII. Î9i
7.

Diuu oras junHas hahtbit in utrjijue

Latre fmamitMum, 141 in unurn ndtatil.

8 . Ipft (jueqtu ttxtura & cunti* optris

varittas trit tx anro & hynantho, & pnrpu-

rJ:_coccôjiu bis tinllo, êr byffo rttertà.

9. Sitméf^Htdiios Upidistny:hims,&
fculpts in tis msninAfiüomm IJtmI.

10. Stx nominn in Lipide unt, &ftx reH-

^ua in alun juxta t/dinem natwitatis 10-

Tum.

7. L’Ephod aura par le haut deux ouver-
tures, qui répondront l’une à l’autre: Sc ces

deux ouvertures, s’étendant p/>ur/e mettre, fc ré-

joindront yuand on Caura mis.

8. Tout l’ouvrage fera tilTu avec une agréa-

ble variété, d’or, d'hyacinthe, de pourpre,

d’écatlatte teinte deux fuis, & de fin lin re-

tors.

9. Vous prendrez aulfi deux pierres d’onyx,

fur lerquclles vous graverez les noms des ca-

fans d'ifraël.

10. Il y aura fix noms fur une, & fix fut

Tautre, Iclon l’ordre de leur nailTance.

COMMENTAIRE.
L'F.phod aura far le haut deux ouvertures , ejui répondront tune à Vautre.

L’Hebreu ( “ )
fc traduit ainfi à la lettre : Jl aura deux épaulesjointes enjêm-

tle à fes deux extremitez ,drilftjoindra. La plupart de nos Commenta-
teurs expliquent ce vcrlèt, endiunt que l’Ephod du grand Prêtre fc fèrmoit

fur les épaules
,
après l’avoir mis ; & qu’il y avoir aux deux cotez de l’ouver-

ture qui cmbralToit fon col
,
deux fentes

,
pour donner plus facilement entrée

à la tête
,
lefquellcs fc fermoient d’elles-memes

,
lorfqu’il avoir mis l’Ephod ;

ou plutôt
, elles étoient fermées pat les deux fardoines

,
dont on parlera ci-

apres
,
qui fervoient d'agraffes

,
fi l’on en croit Jofeph

(
* ).

f. 8. IpSA TEXTURA, ET CUNCTA OPER.IS VAMETAS.
TontVouvragefera ti^avec une agréable variété. Ce texte cft fort clair

,
mais

l’Hcbreu
( « ) en ell allez different : Tout Vouvrage dr le tijfu de tEphod { ou

plutôt la ceinture de l’Ephod) dugrandPretre
,
fera de lui même ; C'cft-à-dircj

Il fera de la même tiffure que i’Epliod,& n’y fera pas coufu Je attaché d’ailleurs.

Les deux bretelles de l’Ephod n’étoient point despiéces qui lui fuffent ajoutées

vers les épaules
,
ni qui en fuffent differentes par la matière de leur tilfu. M.

le Clerc croit que ce texte lignifie
,
que la partie du Rational,qui étoit pat der-

rière
,
étoit de meme tiffu

,
&r de meme ouvrage que celle de dcv.int

,
qui cft

décrite au verfet 6. & nommée fimplement, Ephod. Les Rabbins veulent que
l’Ephod ait eu par derrière, des manches pendantes affez longues (<^).

’f’. 9 . SuMESQUE DUOS LAPIDES ONYCHiNOS. P’ous vrendrcg^ aufi

deux pierres etonix. Les Septante, & Philon, mettent des émeraudes.
,

3ofcph,8c Aquila : des Sardoincs. S. Jcrônacafuivi Simnwquc 8c Theodotion,

( * ) *no Su iS r-i*n* m-ah mena *ro
nam vmxp

( t )
Antuf. (. Î- f. $.

( t ) 1303 ino583 vSv WK irnsK aotii

, rvn»
{d) Vide OHtfMm. d< faeri/îç. /. t. r. 5.
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}9i COMMENTAIRE LITTERAL
1 1. Vous y graverez les roms <3e enfant

d'ifraë, (don l’are du graveur, & du lapi-

daire ; Se vous les enchalTercz dans l’or.

COMMENTAIRE.
qui ont entendu, des Onix. L’Hcbrai porte Nous avons beau-

coup de penclianc à croire que c’écoic des émeraudes
,
co.nmc nous l’avons

die ailleurs
( ^ ). Sur ces deux pierres étoieiit utavez les noms des douze Tri-

bus
,
lîx noms fur chaque pierre.

f . II. Opéré sculptoris
,
et coelatura cemmarii. Sclt»

l'art du graveur du lapidaire. L’Hebreu à la lettre (‘ ): D’un ouvrage de

graveur de pierres prétieufes , à" dunegraveure de cachet.

I.NCLuSüS AURO
,
ATQUE CrRCUMDATOS. EnchàjfeT^dans Cor. On

trouve dans ce palTagc le terme Hebreu Mifehbefith (
*

), dont on a parle fur le

veefet 4. Les anciens
, & les nouveaux Interprètes

,
le prennent pour une ma.

nicre d'cnchâlTcri mais il n’eft pas clair fi ces pierres étoient cncliâflêes dans un
clurton d’or folide & malfif, ou fiinplcmcnt dans un tiflu de plufieurs dou-
',lcs de fils d’or. Les Interprètes pour l’ordinaire l’entendent dans le premier

fens ; mais ce qui nous perfuade que ce n’cft qu’au hazard qu’ils l’expliquent

ainfi
, c’eft qu’aux verfets 13. 14.& ij. de ce meme chapitre, ils le traduifent

par
,
des Chrochets

,

des Agrafes , ou des Boucles.

On a clLiyé ci-devant, verfet 4. de montrer que le verbe Hebreu,
Schahaz, , d’où vient Tafehebez, ,ic. Mifehbeseoth , fignific

,
faire un rilfu de plu-

ficurs doubles de fi's.ll eft certain qu’il n’y a aucun paflage qui nous détermine à

prendre ces termes
,
pour enebâfler des pierres prétieulés : ainfi je voudrois tra-

duire à la lettre les ve fets 11. 13. 14. & ij. de cette forte : Vous ferez graver ces

deux pierres
, &: vous y mettrez les noms des douze enfans d’Ifracl : Vous les

enchàjfirez. dans un tijfudor de plufieursfis. (13.) Vousferez, ce tijfu defils d'or.

( 14. )
Et vous y inferereT^ deux chaînes d’or , ( zî.

)
par leurs deux bouts.

On conçoit d’ordinaire l’ouverture de l’Ephod faite en travers
, & dans un

lens tout contraire à l’ouverture de la tunique d’hyacinthe. L’Ephod s’ouvroir,

dit-on
,
d’une épaule à l’autre

,
pour lailTcr pafTct la rête du grand Prêtre s Sc

ce qui reftoit d’ouverture aux deux cotez du col
,
étoit fermé par un ruban,

pu une agrafe. U eft vrai que Moylc ne marque ni l’un ni l’autre ; mais cela

ne fe pouvoit faire autremcnt,fuppoléque l’Ephod fut de la maniéré dont on
le décrit communément. Les deux pierres prétieulés couvroient les fentes de
dclfus les épaulés : mais nous concevons l’Ephod tout d’une autre manière.

Les Septante, Jofeph, & faint Jérôme
,
ont conçu que les deux pierres

< a ) DTO 1 { f ) arm 'mna p« pin itod
(i) G«f/. II. 11.

I i<i) onu npyn anr jrcf3P3

prétieulés

1 1. Opatfculpterù d" calaturâ gemmarii,

fculpu cos nom usb. ts pLeram Ifrael, indufos

aura atquc ciecumMuos :
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SUR L’EXOD
12. Et fanes wHtrv^mUttnfi^erhimt-

TâUs , snemariaU fBis Ifraïi. Partaiû^ste

yfstrm nanùnn terstm cantm Damma fufer

mntmtjHe hsmentm, ai ntartUtiontm.

jf. fncits & stneinas ex osera.

14. Et tbm cotemtUs ex osera fttrijjlme

fis invitem cahortntes, qseot inftru ttocitûs.

lÿ. Eotiamek tfseêejset jteeTscü fociu apm
falymta, jsexto lexinrsem fuperhttmerolit, ex

osera, hyocisstha, & fserfseri, çaoco^see

tinda, & iyjfa retertsL

E. Chap. XXVIII. 393

I X. Et vous les mettrez Air l’Ephod, de co-

té & d’autre, comme un monument des en&ns
d’Ifraël 8c Aaron portera devant le Scignciu

leurs noms nooiex. fser les desex fierrxs

,

qui font

fur Tes ipaoTes, pour en renouveller le Couve*

nir.

1}. Vous ferez auiS deux boucles d’or.

14. Et deux petites chaînes d’un ot tics pur,

dont les anneaux feront enlalicz les uns dan*

les autres -, que vous fêtez entrer dans ces bon*

des.

15. Vous ferez aulS le Rational du Juge-
ment, d’un tiflli de plulîeurs fils, de même que
l’Ephod > vous J employerez l’or , l'hyacin-

te, la pourpre, l’êcarlatte ceinte deux fois, 8c

le fin fin retors.

COMMENTAIRE.
ptciieu(ês,aTec Por dans lequel elles ctoi'enc encfiâffces,croient comme une for-

ce d'agralFc
,
qui fêrvoic à fermerPouverrure donc on vient de parler. Les Grecs

difent meme que cette agraffe avoir la forme d’un afpic (< ) ,
qui mordoit l'un

des cotez de cette ouverture. Mais le texte Hébreu ne dit pas un mot qui fa-

vorife cette explication -, 6c dans tous les autres endroits où il veut exprimée,

cnchâlTer des pierres
,
ou mettre des anneaux

,
des boucles

, des agrafes
,

il

n’employe jamais le verbe Schobax, , & il s’explique d’une numicre qui ne laifTe

aucun embarras.

f. iz. Memomale mus Israël. Cemme tm menument dts enfons

dl/rsél. On peut l’entendre en ce fens : afin que Dieu
, ou le grand Prêtre ,

Ce fouviennenc des enfans d’Ifraël. C’eRoicun figne qui rappdloit à Dieu la

mémoire de fon Peuple { * ).

13. Faciès et uncinos ex k\tko

.

Vetts ferez, aujfi deux boHcles

der. L’Hébreu: Des Mifihbefith ior. Les Septante : Des agrafes dor

,

qui

avoienc la forme
,
ou qui imicoienc la morfure d’un afpic..Q^lques Interprè-

tes traduiferK PHcbrcu par , des chatons qui en&uncnc les pierres pretieufesi

Voyez ce qu’on vient de dire fur le verfêt n. -

f. 14. Et duas catenulas. ... sibi invicem cohærentes. Et

deuxpetites chaînes, dont les anneaux firent enlajfit, les uns dans les autres.

L'Hcbrcu à la lettre
(
^
) : Feusferez, deux petites chaines der tres-pur , veut

( O )
«rm/fna»

, AffUifeot. Brannin tr tiic de
|

boocller:

itwst, UH ieieeluT; il tradyit: deuï peuts bo«-
| ( S )

yide "t. 1». Zevil. ir. r.

«lier» : il croit qn’on n'suroii pas fouifert en oet en- I ( c ) nwn niSuO nno jm mTini; *IWT
d»Dit dcsfigi^ d’afpicsjraai» le» deu* pierres en- mflOyn flTTïn». ntt-nnnn 003 PP»non«
thâfiicCLayoieiU qnclqM te&mbUDce arec, no petit mVSrafl

Ddd.
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5H COMMENTAIRE LITTERAL
K. QiudréUifuliti" trit& duplex : meu-

funm pMlmi hubdtit , lum m langUudùu

,

fuùm in l*iitudmt.

17. Pcmfyut iti e* fuunur «rdims U^-
dum : in prim» vt'fk trit lupisfurdius,& t»-

fuiius, & fmurugdus.

t(. L’Ephod (êra quarté, & double ; de la

grandeur a un palme, tant en longueur, qu'en

largeur.

17. Voui y mettrez quatre rangs de pierret

précieulês : dam le premier rang il y aura la

lardoioe, la topafe, & l'émeraude»

COMMENTAIRE.
ietferez, terminantes ,

{ ou cérminccs ) etnn ouvrage entrelapé

,

( ou d’un ou-

vrage de cordes
) ; ^ vous mettrez, les petites chaînesfur le tijfu. Les Intct-

preccs fonc fort crnbarall'ez à exprimer le mot de'Mi^aloth
, que nous avons

traduit par, terminées, o\x terminantes s comme lî ces chaînes dévoient être

d’une certaine longueur dcrermince. Le Syriaque traduit : Vous lesferez, dou-

bles
,
ou

,
doublées s comme s’il avoir lû dans l’Hebreu , Micfhalot (

* ) ,
au lieu

de Migbalot ,
ce qui fait un bien meilleur fens. Mais nous aimons mieux lire

Makhiloth
(
^ Vous les ferez attachées,entrelaÛces l’une avec l’autre 1 ou plu-

tôt
,
d’anneaux entrelalTez les uns dans les autres. 11 y a beaucoup d’apparence

que l’auteur de laVulgate l’a lû de cette forte. On voit ce terme au chap.xxvi,

4. de ce livre
, dans le même fens que nous le prenons ici. Les Septante tra-

duifent
(

'
) : Vous lesferez, mêlées elefleurs , d’une maniéré encore plus éloi-

gnée de l’Hebreu. Ces chaînes cenoient pat une de leurs excrêmitez ,au tilTu

dans lequel étoient enchilTécs les deux Onix.

16 . O^ADiLANGUiUM EB.IT ET DUPLEX. Ilfera ûuarré cf double.

C’etoie une pièce quarrée
,
large de dix pouces

,
ou d’une donie coudée

à laquelle étoient attachées douze pierres prétieufes en quatre rangs , compo-
(èz chacun de trois pierres. Sur chacune de ces pierres prétieufos ctoit écrit

le nom d’un des douze fils de Jacob, félon l’ordre de leur nailTance. 11 ed nom-
mé Rational du jugement

j
ou à caufe qu’il découvroit le jugement& la vo-

lonté de Dieu au grand Prêtre ; ou parce que celui-ci le portoit
,
comme une

marque de fa qualité de Juge , & qu’il ne prononçoit point de jugement dans

des matières de confequence
,
fans le Rational . Il étoit double

,
c’ed- à- dire

,

d’un tifTu double Sc épais
,
ou compofo de deux pièces repliées l’une fur l’au.

tre, comme unecfpccc de malle dans laquelle étoit renfermée l’t/rim Se, Thum-
inim ,

félon les Rabbins.

f. 17 . PoNES IN Eo quatuor, ordînes lapidum.
quatre rangs de pierres , érc. 11 y a beaucoup d’apparence que les Interpré-

tés n’ont traduit qu'au hazard
,
la plupart des pierres qui font marquées ici

par Moyfe s ils font G peu fixes dans leurs Traduâions
, & leurs preuves

(*)
I

l'imre.

( s ) nibapO Sap emmire. fufciprrt Ln
| { * ) unauvûr'm’» ôr ïfr« nAMuTf.

Copiftn ont ptS mettre le j pour le p : les lettres I [4 )
Heb. nu ,

c'eft i dire , ’Xn é®*

d’un même orgaaefe cbaogeiu aildmem Tune pour
|
mie- coudée. Eiedk uiu. tj. 17.
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SUR L'EXODE. Chap. XXVIII. 3,

y

fi>nt C {bibles
,
qu’on ne peuc pas y avoir beaucoup d’égard.

On peut dire en général
,
que Moylè n’employa à l’ornement du Ratio-

nal
,
que des pierres connues de fon tems

,& qu’on n’y en doit admertre au-

cune de celles qui n’ont été découvertes que depuis. 1°. Qj^l n’a point été

chercher Tes pierres ailleurs que dans l’Egypte Si l’Arabie
, 6c dans les pays

qui n’en font pas fort éloignez i Sc qu’ainh il faut rejetter du Rational
,
tou.

tes celles qui ne viennent que des pays avec Icfquels les Hébreux ne pouvoienc

pas encore avoir de commerce. 3
°. Pour découvrir la nature de ces pierres ,

on peut faire atrention à l’étymologie & à la fignificarion grammaticale de

. leurs noms. Les Hebreux donnent ordinairement aux chofes des noms qui

marquent leur nature 6c leurs qualitez. On peut audl recourir aux langues qui

ont du rapport à l’Hebraique
, 6c qui ont confervé plufieurs de fes racines.

Nous ne ramadêrons point ici tous les divers fendmens des Interprètes
j
nous

Eiivrons principalement LoUis de Dieu
,
6c Sraunius qui en ont traité exprès,

6c avec exaâitude..

On ne s’arrêtera point non plus i rapporter les fentimens des Interprètes Sc des

Rabbins üir la.maniere dont ces pièces furent gravées, ni fur l’ordre que les

Tribus tenoient entre elles.. Moyfc nous dit, que les pièces étoient gravées

,

*vec l’art dttgravtur ; SC que les Tribus y étoientfilon leurs noms ,• ou, com-
me il dit en parlant des pienes qui étoient fur les épaules du grand Prêtre :

filon tordre Voila ce qu’on en fçait de cmain.

Sakdius. La Sardoine («), fut laquelle étoit le nom de Ruben 1 cfl une

pierre qui fc trouve dans le coeur d’un caillou; on dit qu’elle a pris fon nom
de Sardes

, V ille d’Ionie
,
dans l’Aile mmeure

,
où elle a été premièrement trou-^

rée. Les meilleures font teintes d’une vraye couleur de chair
,
&'<)ui n’eft poinc

tranfparente. L’Nebreu
,
Odem

,

lignifie
,
rouge

,
vermeil

,
ou même brillant,,

éclatant. Bcaunius conjeâurc qu’il lignifie le Diamant , odem

,

ou yidam

,

a

pu former /idamas , mais enfin il revient à la Sardoine
, & il croit qu’Odem clb

la Sardoine
,
nommée Demius dans Pline (*).

Topasius. LaTopax^ (‘)

,

apns fon nom de l’HledeTopafodanslamer

œuge. Moylc fit graver fut ccue pierre le nom de Simeon. Pline dit que le Roi

Juba fût le premier qui la trouva dans l’IHc dont on a parlé. La Topafo Orien-

tale eR diaphane
, 6c de vtiye couleur d’or

,
quand elle a la perfcâion qu’elle

doit avoir. Mais laTopaze des Anciens étoit lurcment verte
, comme le mon-

tre Pline (^), 2^ tous les Lapidaires avec lui. Job(») parledu Fitdath de Cufih,,

c’eR-à-dire, d’Arabie
,
ou d’Ethiopie. Pline (f] parle aulfi de la Topaze de

Pille de Chitis, dans la mer rouge.

( <• ) OTK »itm- Sariim. It» 70. Vulg-jttfefh-

MfifhM». d>(.

( S )
fli»- hijf. n»t. l. }7- f- 7-

(.f ). mU67//A»rt. Ttftfim. It» 70.J»fifh.

'Hief0n. Inttrfretts ftri omnes-

(a) Pim. I. jS. C. ».

r ( « ) (. xxriii. I». Tcf/ifim dt JSlhlefia,

1 . (/) PUn.i. ^7.c ».

Ddd ij,
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3,^ COMMENTAIRE LITTERAL
1 %. Infcennd», carbnnailm.fiffhims, (ÿ* I i8. Au fécond ring, l’efcarboucle , le

jaffis. I
phir, & le /afpe.

COMMENTAIRE.
Smâracdus. (•) La troificmc pierre eft une EenCTaude , félon la Vulgate,

&felonla p'ûparc des meilleurs Incerpreces. On y grava lenom de Levi. LoUis

de Dieu aoit que le terme Hchtcw Baraket
^
lignifie p'utôt une efcarbouciet

nuis il ne voudroit pourtant rien changer dans les Veriiuns communes
, fur de

fimples conjeûures. Le terme Baraket, qui lignifie un éclair, ou le brillant d’un

allre
,
pourroit faire croire qu’il s’agit ici de la pierre nommée Ceraunia , Af-

traites

,

ou Iris
,
dont Pline rapporte plufiours clpeccs : Elles fe trouvent dans

la Carmanie
, Sc dans une 111e de la mer rouge ; 1 ur éclat tire fon nom des

afircs (<'). Quant à l’Emeraude elle efi du plus beau verd qui Ce voye ; elle ell

fort agréable à la vüe
, Sc d’une matière extrêmement pure ; mais moins folide

que l’hyacinthe, lefaphir, & l'amethifie. Il y en a pourtant de fi dures,qu’on ne

fçauroit les graver,cefont celles dcTartarie,& d’Egvpte. Quelques- uns comp-
tent jufqu’à douze fortes d’Emeraudes. L’Hcbreu Baraketh ,

qui lignifie, Iclon

fon étymologie
,
jetter des éclairs

,
briller

,
convient parfaitement à l’éme-

raude
,
qui donne un très-grand éclat. Le nom de Smaragdus pourroit bien

venir de Baraket,en changeant le b enm
, & le / en de ajoutant le /'au

commencement comme une afpiration.

i. IS. C A R B ü M c U L U s. (
f

)
La quatrième pierre ctoit une efear-

boucle. Elle ctoit gravée du nom de Juda
,
quatrième fils de Jacob. L’efi-

carboucle elf une pietre préticulè
,
qui ell comme un gros rubis

, ou gre-

nat
,
rouge , brun

,
ic foncé

, tirant fur le fang de boeuf. Elle jette des

rayons qui brillent même la nuit dans les ténèbres, & qui étincélent beau-

coup davantage que ceux du rubis. Braunius obferve, après Boëtius deBoor,
que l’Anthrax, ou le CarbitncHlut des anciens, n’étoit autre que notre

rubis.

Sapphirijs. La cinquième pietreeftnommcedans la Vulgate, Sapfhi-

rus,^ dans l’Hebreu, Saphir. On y avoit gravé le nom de Dan. La plupart des

Interprètes s’accordent dans la lignification de ce nom ; mais onne convient

pas de la couleur de cette pierre. Voici ce qu’il y a de plus certain fur cela. Le
Saphir cB d’une couleur bleue

,
fort éclatante

,
fans aucun mélange de ronge.

Pline («) ,
dit qu’il a certains petits points d’or : à quoi Mathiole eft contraire

,

( * ) npi3 , fm»r»gdHt. Itn 70.Jêftfh.
Hùre». ^ fltrijut retentifrnm.

I 4 )
Plia, l- 37- c. 9.

( < ) ^03 ntfhet , carineulnt. It» 70 .Jtftfb.
Efiflun. 70. a

I I IS» ItUtrfrrtti nnlijai

riciniitris.

( « ) Thn. l. 37- f 9- mmreisfnn-
SuUictüuftt' It» Thttfhr»fi Efifb, d‘S*li».

c. 10. Boïliu! il Lirliui , t^i' Mfnd Br»un, l. S,

f. II. »ri. 10. jiivifiit.fturd. Hti.
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SUR L’EXODE. Cmaf. XXVIII. 357

I). IfiHTM, ügmim. mhMu & m/Mhjf-
|

19. Au ttoiGiroe, le ligure, l'agache, Sc l’a-

m.
I
tnecbifte.

COMMENTAIRE.
lorlqu’il aflure que cous les Saphirs qu’on voit aujourd’hui

,
font bleus & clairs

comme un diamant. Il y a le Saphir malle
,& le faphir femelle 1 le malle, com-

me le plus parhiic
,
a une très belle couleur azurée , la femelle tire beaucoup

fur le blanc
,
G elle n’eft pas tout à fait blanche : l’on en ttouve de pluGeurs

fottes.

Jaspis f"). La Gxicme pierre eft nommée Jafpis

,

dans la Vnlgate, ic

dans les Septante. Il Icmble qu'ils ont voulu fuivre l’ordre marqué dans Eze.

chiel(^),où Jafpis fe trouve laGxiémc
,
mais ici elle cll la douzième. L'Hc-

breuJàhalcm ,
ell rendu amant,

dans la plupart des nouveaux Interprè-

tes s & Loüis de Dieu approuve leur craduâion. Le terme original vient d’u-

ne racine, qui GgniGe, firapper
,
rompre

,
contnndere. On dit que le diamant ell

la plus duré de toutes les pierres prétieulês ; il taille les autres pierres
,& fe uil-

le aulTi foi-même. U faut mettre au rang des fables, tout ce qu’on a dit de fa

prétendue reGllance aux plus grands coups de marteaux 1 le diamant fe brife

trés-aUement fous le fer. Le diamant Indique eft gros Comme une noifccte,

& pointu en forme de poire
,
ayant Gx angles ï chaque c6ré -, le diamant Ara-

bique cil moins gros que le premier ; on ne fçait duquel de ces deux on fe

(êrvit dans le RationaL Cette Gxicme pierre étoit chargée du nom de Ncphtali,

Gxiéme Gis de jacob.

Ÿ- 19- Ligurius,(*) La Gqstiéme pierre cil nommée Ligurius par S.Jerôme,

& par la plupart des interptetes. On y avoit gravé le nom àeCads c’cll ap-

paremment la meme que Lincurins ,
ou piene de Lynx

,
qui fe forme

,
dit-on,

(^) de l’urine du Lynx,qui fe congcleen une pierre luifante, dés qu’elle ell fortic

de fon corps : mais tout cela ell fàbuleuxt comme le rcconnoîc Pline lui-même.

La PictredeL/^«r/»/, cil differente du cfpece d’ambre {»)qui fe

trouve dans la Ligurie
,
qui attire les plumes

,& que les Grecs appellent pour

certe raifon, Porte plumet/). S. Epiplianc (s) a conjcélorc que le vrai Ligu-

rius étoitune cfpccc d’hyacinthe, parce que Moyfc n’a pas parlé de I hyadnihe

dans ce nombre de douze pierres. S. Jerome (^) parole dans le même fenti-

ment. Theopralle& Pline, nous décrivent le Ligurius
,
comme une pierre fem-

b 1 able à l’cfcarboucle
,
& d’un éclat luifant comme du feu : Carhunculisfimilet

igneo colorefulgentes. Il y a des hyacinthes qui ont cette couleur & cet éclat:

{ * ) obfl» Jts 7°- yulf.

Epifhit». <^c.

( h ) Et€ih. xTvin. i|.

( e ) OoS hfehem- Lifariiu. Ita 70. Jtftfh-
fiirrtn.

{4) Tbfffh. 4t Ufi4. JEU»0‘ de aoimal, l. 9 .

c. 17- Ptin.l. « J*. & l-i7- J-

( t ) Thtcfhr»p. Plia. l. i7- t. yStraê*, si.

(/)
( X )

dt gemmif.

(b) Hurm- ad

D d d iij
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COMMENTAIRE LITTERAL
XQ. Ih fHÂrit, ebrji/'^tHS, & lo. Au quatrième, la Cht^folicbe, l'ooyi^

btrilhui ititlujîmn trm fer trdines fnot. & le beril le. 1U feroiu enchaiTez dans lot, Ü.

rangez lêlon leur oïdie.

COMMENTAIRE.
ce font celles qu’on nonnme en François

, HjAcintht U belle.

Ach ATES. (*) La huitième eft nommée Achatés dans la Vulgate j& Schebty.

dans l’Hcbrcu ; Ton nom ne fe trouTe qu'en ce feul endioit de la Bible. Les

Caldécns Onkélos & Jonathan ont traduit Turkia, o\xTur<juin

,

qui mat*

que la Turquoife ; mais on alTure que la Turquoife n’etoit pas connüe aux

anciens fous ce nom
,
ic on doute qu’elle leur ait été connüe

,
meme fous

d’autres noms. Le Syriaque a traduit x^Ctrudanius

,

qui e(I une efpéce d’efear*

boucle. Nous nous en tenons à l’agatbe. C’ell une pierre prétieufe , ordinaire-

ment de couleur rouge
,
fur laquelle la nature femble avoir pris loin de gra-

ver pluficurs ebofes dilFercntcs
,
qui y paroiflcnt fouvent.On tient qu’on lui

a donné le nom d’Agathe
,
parce qu’on a trouvé la première fiir le fleuve

Achètes dans la Sicile (^). Celle du Peéloral du grand Prêtre
,
portoit grave

le nom d’Alcr.

Amethystus. (') La neuvième pierre ctoit une Amethifle, félon laVuU
gate i mais Onkélos ,

& le Syriaque traduifent : Een egU

,

ou , teil de Vécut ,
qui

efl peut-être ce que Pline appelle «7 de Seins , ou ail de lettf (*)

.

L’Hc-

brcu
, Achaltncth ,

vient d’une racine qui lignifie le fommeil. Pline (/) parle de

la pierre Eumecés , à qui on attribue la Bculié de donner des fonges divins.

L’Amethiftc proît d’abord de couleur de vin
, & enfuite violette. Les plus

dures viennent des Indes,d’Arménie,d’Arabie, d’Ethiopie; il y en aaufli d’Oc.

cidentales, qui font plus molles. On croit quele nom d’Amethyflus vient d’un

verbe Grec
,
qui lignifie

,
s’enyvrer

,
de la prticule privative 4

,
parce qu’on

dit qu’elle guérit les nuux de tête
,

empêche les fumées du vin
,
lorfqu’on'

la porte fur foi. Celle du Pcâoral du grand Prêtre étoit gravée du nom>

d’Iflachar.
/

"f . to. Chmsolythus. (r) La dixiéme pierre eft appelléc Tnrjis dans

l’Hebreu, & chryfolithe dans les Septante, dans la Vulgate, dans Aqui-

la
,
& dans plulîcurs noodernes. On avoit gravé fur cette pierre le nom de-

Zabulon. Comme Tharlis fe prend quelquefois pour la mer
,
les Interprètes

ont dit qu’elle étoit de couleur de bleu marin ; c’eft aulli la couleur de la

(«) Achttn. fchtht.'essg

( 4 ) Plin-l. 37. 10.

( t ) noSriK •chUmah , arntthyfus. U» 70.

Zfifh. Hitrtn.Jun. e^t.

(d) Pim. l. 37. 1. »o. Bill tenlus athitani fm-
fiUamfinxiimgriua, & midi» ami» falftn Im-

( » ) Jdim, ilid. e. xt. Lytcphtalmm (
ocniM'

tspi
]
^u»tu»T ijl eiltrmm , tx rutil» fanguint»:

il» midi» niirmm eandid» em[itxr.

(f) Eiimini ia Balhii a»lcitiirfilieijïimlin.

etfiti fuffefita , vif» luSmrn» •raeâh m»dt--

Tiddit. 1 . 17. e. 7.

( X ). Onnn Tkarfit.
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SUR L’EXODE. Chap. XXVIII. i9f

Chryfolithc
,
qui cft tranfparente, de couleur d’or

, & mêlée de verd qui jette

un beau feu. La Chryfoïithe fine tire fur le verd gai de la mer, ou fur le jus

prcflurc des fcüilles de poteaux. On dit qu’elle a été trouvée dans l’Iflc de
Topafe. Les Septante, & S. jetôme ont quelquefois traduit Tarfis, par

,
l’cf-

cuboucle {•). Les Hebreux l’expliquent du Berilte. Comme nous avons éta-

bli ailleurs
,
que Tharfis fignifie la Ville de Thatlc en Cüicie

,
nous croyons

être obligez de chercher la pierre de Tharfis en ce pays-là. L’Opale fe trouve

dans la Galatic
,
dans le Pont

,
dans l’iflc de Chypre

, & à Thafe [<') ( peut*

cite Tarie.
) Cette pierre tient du feu de l’cfcarboucle

,
de b pourpre, de l’A-

roethille
,
du verd de mer

,
& de l’émctaude.

Ontchinus.
(

‘
)
L’Onyx étoic l’onzième pierre du Pcâoral. Les Sep-

tante l’ont rendu ici par, J& au verfet ÿ. par, . L’Onyx cft une
cTpece d’Agathe

,
opaque

,
de couleur blandiâtre & noire. Les couleurs en

font tellement dillinâes, qu’on les croiroit appliquées par arc. Onyx,eft un
nom Grec

,
qui fignifie l’ongle

,
à caufe que le blaxK qu’on y remarque, tient do

la couleur de l’ongle. Les Juifs entendent par fHebreu Sthem, du crillal.

Les Paraprafles Caldéens, du Berille: nous croyons plutôt
,
que c’eft l'éme-

raude. Le nom de Jolcph étoit gravé fur oecre pierre.

Berillus. (^) Le Berille. Cette douzième pierre eft nommée/.^ dans

l’Hebreu. Le nom de Benjamin y étoit gravé. Les Septante
,
Jofepne

, S. Epi-

phane, êcpluGeurs autres
,
Fentendenc de l’Onyx ;

mais le terme de l’Origi-

ginal a déterminé la plupart des nouveaux Interprètes
,
à l’expliquer du ]a£l

pc, qui eft une pierre qui approche fore de l’Agathe. Il n’eftpas tranfparenc,

en quoi il diffère de l’émeraude r mais il lui eft femblable quant à la couleur.

Pline (f) aflure que tout l’Orient fe fert comme de préfervatif de cette forte

4e jafpe qui relTemble 4 l’émeraude.

iNCLUsi AURO PER ORDiNES soos. lîsjèrênt ench^ex. dMS Nr , é"

rangez, félon leur ordre. Les termes Hebreux le peuvent traduire ainfi ( f) :

Les pierres feront arrities dans leurs châtions,par mntiffuiorfirri& filide

de plufieursfis. Voyez le vetfet ii.

Les ancietts avoient une forte de tilTu tout d’or
,
fans aucun mélange

,
ni de

laine
,
ni de lin. On fut long-tems fans mêler Fargenc aux ddus des étoft'es t

& il femble qu’au tems de l’Empereur Aurélien, on n’employoit point encore

l’argent à cet ufàge
,
Iclon la remarque de Sanmaife lut Vopifque ; mais je pen-

feque cela ne doit s’entendre que des Romains; caries Orientaux 8c les Grecs

fc fervoient de l’argent
,
comme de l’or

,
en fils 8c en feuilles

( / ) . Virgile parle

(«J Ee»fc.xxyiil. 13 .

( 4
) PlîH. 1. 17. (. f.

( « ) ont» It» 70 /»ftfh. AjhU. H'u-
T0n. JU». Lud- df DitH . £r«M».

f f ) rliit. 1. 37 . t. J.

(f) onwVoavn* am otaeo
( X ) y>d4 dm» »d c»f. XXXIX. 13. ridt tti»m

C»»t. i.II.£t(c4 . zri. 13. H»i»c. it. i». Stpktm.

t. II. Jf»i. XL . tf. B»r»t. r. 30. Effl. Xll, ]<.

Aatij. /, J. M. r.
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400 COMMENTAIRE LITTERAL
XI. HâbtbimtqMt ntmn* fiütnon IfmiL-

duodecim nammbm afUbimiiir,/ingiiSUpi-

des nammbm Jingnlonm per dmdtâm Tn-
bm.

XX. FjMiin Rmionn&cMtnmfUn itrvicem

tobmntts UC mtre pmijfut»;

X3. Et dms mrnults dHrett
,

paies in

mrn^M Rmiondlufmmûtmt :

X4. Catmdfantaunmjungts annnbs,qm
fmts in margimhm tjm :

xy. Et ipfirwn CMteMmm extremn ebabm

CfpnUbis unsinit , in mrajm Uttnfnptrim-
mernlis qtad RmiondU nfpicit.

xÿ. Faàa & dntt moihIos arntts, qiui

ptnu infHmuùdtibm Ratiandlii, ii

t rtgiont fnm fnpcrhmtrdlis , &
tjm a'picinnt.

ions, que

pofleriora

XI. Let nonu des douxe enfoii d’Krxël, j (è-

font gravez (ij>arémem,chacuii futunepicnr,

félon l’ordre des douzeTribus.

XX. Vous ferez pour le Rational deux peti-

tes chaînes d'un or très fin , dont les anneaux

(oient enlafiêz les uns dans les autres.

x;. Et deux anneaux d’or, que vous mettrez

au haut du Rational, à fes deux cotez.

X4. Vouspaflèrez les deux chaînes d’or dans

ces deux anneaux, qui font aux extrémités

du Rational.

X5. Et vous ferez entrer les extrémitez de ces

chaînes dans les deux agrafiés d’or, qui font

aux deux cficez de l’EphM, qui regarde le Rs-

tional.

it. Vous ferez aufli deux anneaux d’or, que

vous mettrez aux deux cotez d’en bas du Ra-

tional , fur les bords qui répondent i l’Epbod

par derrière.

COMMENTAIRE.
d’un vccemencde fil d’or de trois doubles : Auré^ue triliei. Et Pline (*)

dit qu’on employoic les fils d’or comme la laine, mais fans laine. Nehdtmrdit-

rtsm (jf texebdtur Icuu modo ,fidfine Ion». Il montre par Verrius,queTarquin

l’ancien triompha
,
vêtu d'une tunique toute d’or. Il ajoute qu’U a vu de Ton

tems Agrippine
,
femme de l’Empeieui Claude, vctüe d’un maatçiu tout

d’or , fans aucune autre matière.

Nous noyons que le vcrcmcnt de l’Epoufè,que le Pfalmiftc( b) nous dépeint,

pouvoitetre tout d’or,au(Ii-bien que les endroits oà croient enchâlTées les deux

pierres de delTus les épaules du grand Prêtre
, & celles de fon Peâoral. Pline fc

tronqie certainement
,
lorfqu il attribne l’invention de mêler l’or avec la laine

dans les cilTus des habits
,
au Roi Atralus : d’où vient, dit-il

,
le nom des Fê-

temens etAnale , vefies Attalica. Nous voyons cette maniéré de &ire de* tiflùs

d’oc &: de laines pcécieufes, dans Moyre,iorfqu’ildécticla tHTureduPeâora].

f.ijt.. Faciès in Rationali
^ Vous ferez, au Rationd

deux petites chaînes

.

II y avoir à chacun des quatre coins du Rational
,
un an-

neau d’ori & à chacun des deux anneaux d’en haut, tenoitune petite chaî-

ne
,
^ui alloic s’arcachet au haut de l’Ephod

,
dans le cidù oùles deux Sardoi-

nes croient enchâlTécs.

26 . Faciès et duos annulos aureos,qt^s pones in su»*-

(«) ‘\mia»it»nttatibm.ntb. Him’i 3m ITW3I»S'

( b
J inpmbriinmr(it,iircmu»~

1

MITA.TIBUS
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SUR L’EXODE. Cha?. XXVIU. .401

17. Nec tmi & aSes dues ammlts Mrtos,

ponmdi fimt in utntjM Utm fiiperhu-

tnerMU dtorfum, ejiad nfpicit contra faciem

jun£h(ra infirioris, ut aptari pojfu cum fu-

ptrhumtrali,

iS, Et (IdngatHr Rationak ammüs fuis

cum amutlit fuperhumtraüs vittà hyatinthi-

ni . ut montât junfbtra foltrcfalia,& aft
imôctm Rationalt&fuparhumeralt ntijutont

ftparan.

17. Pmahittjtu ^aron rumina fiHorum

Ifraël in Rationali judicii fuper pi(lusfuum,
t/uando ingrtiütur Sanlharium, mttrsmak

eoram Domino in otcnmm.

COMMENTAIRE.
MITAT IBUS RationALis.f'ow/ferez, agjjldeux anneauxdor,que vousmettrez

aux deux cbtez eten bas du Rational. Le Texte Hebreu marque clairement que
-ces deux anneaux du Ratioiul

,
font ceux d’en bas, qui repondoient aux deux

anneaux de tEphod, qui étoient par derrière , tir au dedans , ou pardeffous

tEphod. |C’eft-à-dire, qu’il y avoir un ruban couleur d’hyacinthe, qui

palTant par ces deux anneaux du Rational
,
alloit s’attacher à deux autres an-

neaux qui croient pat derrière TEphod
, & placez non en dehors

, & par def-

fus TEphod, mais par delTous
,
ou en dedans , & vis-à-vis de lajonClion des

rubans de tEphod

i

c’eft-à-dire, vis-à-vis du lieu où les bretelles ticnncnc

à TEphod. C’cll ce qui cft marque dans les verfets 17. &: li.

f. 18. Et stringatur rationale annulis suis , cum annulis
SUPERHUMERA-LIS VITTA HIACINTHINA

, ET MANEAT JuNCTURA FA-

BREFACTA. Par le moyen etun ruban d'hyacinthe qui paffèrapar les anneaux
de tEphod dr du Rational. ils demeurerontproprement attachez

, cr nepour-
ront être fiparez. Ce Texte cft fort clair 1 mais THcbrcu cft un peu difterent)

le voici à la lettre : Et on attachera le Rational par fis anneaux , aux an-

Maux de tEphod par le moyen d'un ruban couleur ethyacinthe , afin qu'il

foitfur le ruban de tEphod. C’eft-à-dire
,
en forte que ce ruban par derrière

,

&: les chaînes d’or du Rational par devant
,
foient fortement attachez par

dclTus les rubans de TEphod
,
qui, comme nous le concevons

,
pendoient par

deftus la poitrine
, & par derrière le dos du grand Prêtre ; Enforte que le Ra-

tional Mfera pes'tntfeparé de dejfus tEphod. En effet nous voyons dans TE-
criture,quc le Rational & TEphod

,
St TUrim & Tummin

,
font fouvent mis les

uns pour les autres
,
parce qu’on ne les fcparoit jamais

, ic que fous le nortj

d’Ephod, on entend ordinairement tout c;îis(-).

(«J yiUeS.Jtt^. 1*1.7, 1*111. J. tj‘ liv. 3.

Eee

17. Vous ferez de plus, deux anneaux d or,

3
u’il faudra mettre au bas de TEphod, aux

eux cotez qui regardent Us amttastx ifui fervent

à attacher U Rational, afin que TEphod Sc le

Rational foient joints enfemble,

18, Par le moyen d’un ruban d’hyacinre

,

qui paflera par les anneaux de TEphod & du
Rational i ainfi, ils demeureront proprement

attachez, Sc ne pourront êtrefeparez.

19. Et Aaron portera les noms des enfàns

d’Ifraël dans le Rational du Jugement , fur fa

poitrine, lorfqu’il entrera dans le Sanftuaire

,

afin que le Rational ferve d’un monument
éternel devant le Seigneur.
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3
O . Ponti antim in nttitnaü jiidicii Dtc-

trinam & ytrirotem , tjud trum in pcRon

ytaron ifUMulo in^ndiaur coram Domino :

tir judicin/n fiHoritm Ifrail in ptHo-

rtJho, in cenfptclu Domni femper.

JO. Vous racmcz dans le Racional du Juge^

ment, la doftrine, Sc la vérité. Aaron les por-

tera fur fa poitrine, lotfqu'il fera devant le Sei-

gneur ; Sc il aura toujours iur fon cœur le ju-

gement desenfans d’Ifraël,devant le Seigneur.

COMMENTAIRE.
30.P0NES IM Rationali doctrinam et judicium. Fausmet-

trez, dans le Rational du Jugement, la doClrine dr la vérité. Les Septante:

Fous mettrez, la déclaration à" l<t vérité {•). L’Hcbrcu à la Lettre ( ^ ) : Vous

mettrez dans le Rational, iVrim & le Thummin. Ces deux derniers termes

donnent bien de l’exercice aux Commentateurs. En les dérivant de l’Hebreu,

on les pourroit traduire par
,
hrillans

,

&parfaits ,• Il paroît que c’eft ainfi que

que l’a entendu Olcaftcr
,
lotfqu’il rapporte Urim & Tummin aux pierres du

Rational
,
comme fi Moyfe pat récapitulation difoit : Vous mettrez les pier-

res dont j'ai parlé, dans le Rational, à" ayezfoin qu’ellesJiient desplus bril-

lantes ,
é- desplus parfaites. D’autres croyent que ces pierres font appcllces,

éclatantes & parfaites
,
par rapport à la lumière dont elles rempliflbient l’cf-

ptit du grand Prêtre
, &: à l’accompliflement de la volonté de Dieu

,
dont elles

donnoient la force & le pouvoir
, & dont elles découvroient les moyens.

Les Septante Icmblent les avoir pris dans ce fens
, lorfqu’ils les traduifent par,

la déclaration, ou la manifeftation
, &: la vérité; Sc peut-être que c’eft la fi-

gnificarion littérale de ces deux termes en Egyptien. On peut remarquer la ra-

cine de Tummin dans l’Hebreu : ffeemin ,
être véritable ; & on en rrouve des

traces dans le Grec, étymos ,
ou ététymos , vrai. S. Jérôme avoir apparemment

la même penlce
,
lorfqu’il atraduit Tummim, Jugement s ila voulu mar-

quer la vérité des Jugemens Sc des Oracles du Rational.

L’on eft fort partagé fut la nature de l’Utim & Tummim. Quelques An-
ciens

(
‘

) , & plufieurs Nouveaux [d
) ,

ont foutenu que ce n’eft autre chofe

que les pierres du Rational, qui par leur éclat extérieur, faifoient découvrir

au grand Prêtre
,
l’avenir & les chofes cachées. Jofeph ( < ) eft le principal

auteur de cette opinion. Il dit que Dieu fe fetvoit d’ordinaire des douze pier-

res du Rational pour prédire la viâoire aux Kfaclitcs
;
car avant que l’on dé- .

campât
,

il en fottoit une lumière C vive
,
que tout le peuple connoilToit que

Dieu étoit prelcnr
,
&prêt à Icsalliflet. Il dit aulli

,
que celle des deux Sar-

doines
,
qui étoit fur l’épaule droite du grand Sacrificateur

,
jettoit une telle

clarté
,
lorfque Dieu avoit pour agréables les factifices de fon peuple

,
qu’on

l’appercevoit de fort loin. Il ajoute qu’il y avoit deux cens ans que cette Sar-

doine
,
Sc les pierres du Rational

,
ne jettoient plus cette lumière

,
lotfqu’il a

( 4 )
tIjS r\w

( b ) omun ru marKi Tcn ht» nnm
Q’oat nxi

( c ) Thttd. fw.tfo. inSxtd.
(d ) Lyrtn. Top. Lifnm.

( « ) /ofrfh. Antij. (. }. f. I. '
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commencé à cctire fon hidoicc. On peut appuyer ce fcnciment, qui ne diftin-

guc point l’rjrim &c Tummim, des pierres du Kational
,
fur ce que Moyfe n’en

donne point de dcfaiption particulière
, &c qu’on ne nouve nulle-part dans

l’Ecriture
,
ni la figure

,
ni la matière de cesUrims ficTummims j ce qui nefe-

roit point arrivé fans doute
,
s’ils euflent été quelque chofe de different de ces

pierres qui étoient enchâffées dans le Rational.

S. Epiphane
(
*

) ,
& Suidas ( ^

,
ont crû qu’outre les douze pierres

,
il y

avoir dans le Kational un diamant d’une beauté extraordinaire, qui parfont

éclat plus ou moins fort
,
faifoit connoître aux Ifraclitcs le fuccés des chofes

fur lefqucllcs ils le confultoicnt. Ptocopc
,
Arias Montanus

, &c quelques au-

tres
,
mettent deux pierres dans le Rational

,
outre les douze dont parle Moy-

Ic. S. Cyrille (') femble dire, que la manifèdation âcla vérité étoient écrites

fur ces deux pierres, ou fur une lame d’or. S. Auguûin (<< )
traite de fables

tout ce qu’on dit de ces pierres du Rational
,
ajoutées au nombre des douze,

dont parle Moyfe, & de l’éclat prétendu qui faifoit connoître la volonté de

Dieu,

La plupart des Anciens & des Modernes(/), ont crû que ces deux mots,

UrimÂ: Tummim, étoient caits fur le Rational •, mais ils ne font pas d’accord

liir la maniéré dont ils y étoient placez. Les uns veulent qu’ils ayent été

écrits fur une lame d’or
,
de même que lafaintetédu Sei^tnr étoit fur le Iront

du grand Prctrc.D’autres (x) difentque ces deux noms pouvoient être écrits en-

broderie
,
entre les rangs des douze pierres. D'autres les placendur deux bandes-

ajoutées au Rational,rune au delTous & l’autre au dcffus.Eugubin croit,aprés le

Rabbin Salomon
,
que le nom àeJéhovah

,

gravé fur une lame d’or
,
étoit ce

que l’Ecriture nomme Urim fid Tummim. D’autres prétendent qu’CJrim &
"Tummim ne marquent que les qualitez de l’ame du grand Prêtre

,
qui doit être

'

orné de doârine & de perfcâion. Les deux termes de l’original font traduits- '

Ÿ3X,Do£his & ferfeUus

,

dans le Livre d’tfdras ('<). Cajetan l’explique dm
Rational meme, qui doit êtrcU«/w, c’eft-à-dirc

,
expofe à fon jour, en-

forte que toutes les pierres paroiffent dans leur éclat; & Tummim, c’eft-à-

dire, dans toute fa perfeâion
,
6d dans l’ordre que toutes les parties doivent

tenir entre elles.

Spencer dans fa diflcrtation fur l’Utim& Tummim ,
croit que ces deux mots-

fignifient de petites figures d’or, attachées au Rational, lefqucllcs rendoient des-

( m ) tréS. dt dmededm
(i ) Smidst i» v0Ci,

( < ) CyriU. in Expofitiont fymtdi-
(d) Aug. ijm. in Exod.

{ *) Origtn. homil. 9. in Exûd- Aug> qn. Jt7*

én Extd. Kxdulph. /. 4. in Ltvit. Kuprrt.

(/) HHgoCnrd. Hugo à Sdtnâo viB»

amt. BsIUrm^ L 4 . (. 3 .. dt Fontif* Sniinn.

plures nia apud Comtl* n Upid.

(^} Philo, l. 1* dt Monnrthin. Di ^

fdd •d Ittmi. 3- dovirnMof,
{h) 1. Efdr. li.‘ «3- Dontc furgtret fsetrdot

doâus Mtijue ptrftHus Hehft Dont^jurgentfactr-^
dos in unm tummtm*

Ecc i].
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Inent la flamme
,
l’éclat du feu

,
de même que Seraphim. Il appuyé fon opi-

nion de l’autorité de faint Jerome &: de Cedrene
,
parmi les anciens ; de

quelques Rabbins -, de Cornel. à Lapide,&: de LoUb de Dieu, parmi les nou-

veaux.

On peut auffi remarquer que Moyfe infînüe que l'ürim Se Tummim font

quelque chofe d’ajoutc au Rational ; car après avoir parlé des douze pierres

qui y étoicnr
,

il dit : £t vous mettrez,Jùr le rational du Jugement , IVrim
Tummim , é-c. Philon (*) femblc avoir eu la meme penfèe que Spencer ; il croit

qu'il y avoir fut le Rational deux figures
,
qui reprefentoient la manifeflatioD

Se la vérité ; mais il paroit
,
par fon Livre de la Monarchie

,
qu’il croyoit ces

deux figures de broderie
, Se repréfentées par un ouvrage fait à l’éguille.

M. le Clerc dit, que les termes Urim Se TTununim ,
font des noms de pierre-

ries
,
qui compofoient un grand colier que le grand Prêtre portoit

, Se qui

pendoit jufquesfur fa poitrine. Tummim peut Cgnifier des perles. Chez les

Arabes
, Theem Se Thamnaton

,

qui ont affezde rapport à Tummim, ligni-

fient des perles. Urim pourra marquer quelque autre forte de pierreries.

Cette conjcéfute d’un collier
, Se des figures pendues au col du grand Prê-

tre
,
e(l née de ce qui cft dit dans les Hifioriens profanes

,
du Chef, ou du

Préfident des Juges de l’Egypte. Diodore de Sicile
(
‘

)
nous le dépeint

,
por-

tant au col une figure de la verité,gravéc fut des pierres prétieufes
,
Se pcndüe

à une chaîne d'or. CePrefident ne rend jamais la Juftice, qu’il ne foit revêtu

de cet ornement. EKcn
(
*

)
parlant du même Chefde la Juftice d’Egypte

,
dit

que c’étoit toujours un Prêtre d’un âge vénérable
,
d’une probité reconnue.

Se qu’il étoit orné d’une chaîne d’or
,
à laquelle étoit attachéee une image

nommée
,
la Vérité

,
qui étoit gravée fut un Saphir. Pierre du Val

( « )
dans une

Lettre écrite du Caire
,
raconte qu’il vit dans ce pays-là un corps mort cn-

baumé depuis pliifieurs fiecles
,
lequel avoir un grand collier qui pendoit fur fk

poitrine, à peu prés comme on pend les coliers de la Toifon d’or. A l’cxtremi-

té de ce collier
, Si fur l’cftomach de l’Egyptien

,
on voyoit une grande plaque

d’or
,
où étoit gravée la figure d’un oifeau. Ce cadavre embaumé

,
étoit appa-

temment celui de quelque Juge Supérieur parmi les Egyptiens; & cet oifeau,

ou étoit un jcrogliphe de la vérité
,
ou du moins tenoit dans ce collier la même

place
,
qu’avoir dans celui du premier Juge ,

la figure de la vérité. Le Phœnix
étoit confacré au Soleil, Se par confequent pouvoir marquer la lumière. Mais ce

( 4 ) Philo , /. 5. ds vita Mo/it. v
•nrfa.rcf.f umw Çdotf ,

<»(t rt

Ex litro X. dt Aionareb. VU tv'

[b) Diod. /. X. c.

Tf 'rpa.^\»f sm

tC» cA»^a 9#.

rj*» S'i àwpioÇi-nna* rluî 'rut

dMKt i

(c) Ælian-vitriar. hifioT, l. 14. c. 34. ^
^ ctyaAu» 1*9 oK a3v

, ^
ôwaAiTt* dyaAua,

(i() Prtr,paU>ef-3il’

Eec iij
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voyageur ne nous dit point quelle forte d’oUcau c'etoit

,
qui étoit pendu au

collier de cette momie.

Que les Egyptiens ayent imité les Hébreux dans les marques de diftinûion>

qu’ils donnoicnc à leur premier Juge, ou que Moyfc aie emprunté cet orne*

ment
,
ou un femblable ,

des Egyptiens j ce n’eft pas ce que nous examinons

ici I mais il cil vilible que le Saphir qui pendoit fur la poitrine du Prelident de

lajuftice dans l’Egypte
,
avoir beaucoup de rapport au Kational

, & aux picucs

prérieufes
,
qui y croient pendUcs par des chaînes d'or

,
qui defeendoient de

i’Ephod du grand Prêtre.

Il y auroit fans doute de la temerire à vouloir déterminer la forme de l'U-

rim & Tummim
,

fie )e ne puis être de l’avis de Spencer
,
qui veut que ç’ait etc

des figures humainesimais ne pourroit-on pas dire,que c’étoit quelques figures

qui reprefentoient, d’une maniéré énigmatique, la vérité & la perfeélion
,
qui

étoient jointes au Rational, & didinguées des pierres qui rerobeliflbient !

Quant à la maniéré dont Dieu faifoit connoitre fa volonté par l’Urim
,
c'ed

encore une difficulté ,fut laquelle il y a une graside diverfité d’opinions. Les

uns
,
comme on l’a déjà remarqué

,
croyent que l’on jugeoit du bon fuccés de

l’affaire pour laquelle on confultoit
,
par l’éclat des pierres du Rational. Si ces

pierres paroifToient obfcurcs
,
on en tiroir un mauvais préfage ; (i au contraire

elles brilloient d’une maniéré extraordinaire
,
on jugeoit que Dieu apj[»ou-

voit la chofe dont il s'agilToit. D’autres fe perfuadcni que Dieu tépondoit

par des voix aniculécs
, Sc que lorfqu’il ne tépondoit point fur une chofe

,
on

jugeoit qu’il ne l’avoit point pour agréable. Spencer & les Rabbins (*)font

de ce fentiments ôcjofeph { * ) ,
femblc le confirmer

,
lorfqu'il raconte, que

Saiil ayant fait confultcr Dieu par Achirob.pourfçavoir s’il iroir piller le camp

des Philiflins ; le grand Prêtre rapporta que Dieu ne tépondoit point
,
Sc que ce

filence fit juger à Saiil que Dieu étoit indigné contre fon peuple.

D’autres Auteurs Juifs enfeignent
,
que lorfqu’on confultoit Dieu pour des

affaires importantes
,
le Prêtre revêtu du Peéloral

,
fe tenoit le vifage tourné

contre l’Arche d’Alliance : alors le Prêtre rempli d’une lumière celeîle & in-

térieure
,
jettoit les yeux fur les pierres du Pcûotal

,
lefquclles fe levoient, &

formoient une réponfe
,
que le grand Prêtre pouvoir lire. Par exemple

,
quand >

David confuira le Seigneur
,

s’il iroit dans une ville de Juda i il s’éleva trois

lettres qui marquoient
, Allez,-y (

^ ). Mais outre que ce fentiment n’eft appuyé

d’aucunes bonnes preuves ; il renferme encore des difficultés
,
aufqucU

les les Juifs tâchent en vain de répondre
,
en difant que l’on ajouta'

au Peêloral
,
les noms à'Abraham , à’ijàac , & àejaetb ,• & ces autres

, she—

bietéJfihurom , qui lignifient les Tribus etijraïl ,
pour fuppléet les Lettres theth,.

(a) Ctmar./rrufal. Majftchet.ytma.t. ? pSfl ,
du nom de Simeon JO'

{i) Jrftfh. AalijM.l.e, nsm^Lcvi; & jbr. dunomdejuda.
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htth , tz.idt , kûpk ,
qui ne fc trouvent pas dans les noms des douze Patriar.

clics i car quand tout cela feroit
,
cpmmcnt le grand Prêtre confultc, auroit-

il pu réunir toutes ces Lettres
,
pour en compofer les mots qui dévoient for-

mer l’oracle qu’on attendoitj II vaut donc mieux dire, que Dieu découvroic

fa volonté au grand Prêtre
,
par une lumière intérieure

,
qu’il s’étoit engagé

de donner par un miracle perpétuel
,
lorfqu’on le confultoit, revêtu de l’Ephod

& du Peâoral.

Dieu manifclla ordinairement fa volonté aux Hébreux
,
par Türim &

Tummim
,
tandis que le Tabcrnaclc fubfilla

, & avant qu'on eût bâti leTem-
plc de Jcrufalcm. On voit par l’hiftoire des Juges

,
de Saül

, & de David
,
que

cette maniéré de confultcr Dieu
,
étoit fort ordinaire dans ces tcms-làj. Mais

depuis que le Temple fut bâti
,
Dieu Aifcita ordinairement des Prophètes

dans Ifracl
,
aufquels on s’adreflbit pour fçavoir la volonté de Dieu

,
fur ce qui

regardoit les affaires de l’Etat,& de la Religion,& même celles des particuliers:

ce qui dura jufqu’au tems de la deHruélionduTemplc de Salomon par Nabuco-
donofor. Les Hebreuxenfeignent fans preuve

,
que depuis le retour de la cap-

tivité
,
on ne vit plus communément parmi les Juift

,
des Prophètes fùfcitcz

de Dieu ; on n’y confulta pas non plus l’Urim & Tummim ; mais on fuivoit

une autre forte de révélation extraordinaire
,
qu’ils appellent

,
U file de U

njoix

,

qui fc fâifoit pat une voix entendue du Ciel
,
comme celle qui fc fit en-

tendre au Baptême de Notre Seigneur {•) : Celui-ci eftmonfis hien-umé. Il

ajoutent, que l’Urim n’étoit pas dans le fécond Temple
,

qu’il avoir été ca-

ché fous terre, avec les piares du Rational
,
par Jofias avant la mort. 11 cft ccr.

tain,parEfdras (*),qu’ils attendoient un Prêtre qui répondit par l’Ürim&Tum-
mim ( &c on voit par les Maccabées (' ), qu’ils cfpctoient un Prophète qui les

inftruirft de ce qu’il falloir foire des pierres de l’Autel profoné -, ce qui prou-

ve qu'alors ils n’avoient ni ürim
,
ni Prophètes } mais auffi qu’ils ne deîcfpe-

Toient pas d’en avoir
, & qu’ainfi ils ne croyoient pas l’ülrim entièrement aboli,

ni la Prophétie ccflcc. On ne doute point, que dans le fécond Temple, com-
me dans le premier ,

le grand Prêtre n’ait été revêtu de l’Ephod
,
& du Pcêlo-

ral{ mais Dieu voulôit préparer les Juifs à écouter la voix du Mcflic, par ec

long filcncc des Prophètes 6c des révélations
,
qui précéda fa naiffance.

GeSTABIT JODICrUM FILIORUM ISKAEL IN PECTORE
suo. Et il aura toujoursfurfhn cœur le jugement des enfans dJfraël. C’eft-

àdire: Il portera l’Urim& Tummim, qui font les marques defon autorité de

Juge fur les enfans d’Ifracl. On a vû ci-devant, que l’image de la vérité, pen-

diic au col du premier Juge de l’Egypte, étoit le fymbole defo qualité & de

Ton pouvoir i on peut remarquer aulli que le Rational eft quelquefois appcilé,

( 4 ) Man. tu. 17 . • mtnti , i» Itc» Mft» , ^KoniuffM vntirt*

(4) I. E/Wr. II. «5- PTtfhtt» , Ttfluuhuî tH.

(t) tf4((. IT. 4S.
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31. FtKÎu&TitmcMmfHptthmcr/iüsto-

tjen hytuirnhinam

,

^1. Jn cujm rntJi* fuprd erii aniiiiun,&
*r* pergjntm ejm textiïis, Jkm péri fiUe in

extrtmii vefHtem partibui, ne ftéàlt nanpd-
$nr.

31. Vous krez aullî la Tunique de l'Ephod:

elle fera coûte d'hyacintc.

3 a. Il y aura en haut une ouverture au mi-
lieu, pour palTcr la tète, & tout autour de cette

euverture, un bord cifTu, comme on a accoutu-

mé d’en faire aux excrémitez des habits, de
peur qu’ils ne fe rompent.

COMMENTAIRE.
Lt Rathnal duJu^çmtnt ; les grands Prêtres des Juifs étoienc les premiers Ji».

ges de la nation, comme on l’a montre ailleurs
( • ). On peut auffi expliquer ce

paflTage de cette forte : Le grand Prêtre portera fur fa poitrine le Rational
,
qui

fera pour lui un monument qui l’avertira de la juftice qu’il doit oblcrvcr envers

les en&ns de fon peuple ; il fe fouviendra qu’il eft charge de reprefenter à Dieu
leurs befoins

,
d’expier leurs fautes

,
de leur fervir de médiateur &c d’avocat.

/. ji. Faciès et tunicam sdper.humer.alis. Vtut ferez, aujji U
tunique de l'Ephod ; Q^cft ceinte de l’Ephod

,
fut laquelle on met l’Ephod,

qui eft embellie de l’Ephod,ou,quife met lorfqu’on fe revêt de l’Ephod. ’Tunicu

Jùperhumeralis

,

peut marquer tout cela. Le terme Hébreu Mehil, qui eft

rendu par, Tunica, en cet endroit
,
eft ordinairement traduit par

,
Pallium , un

manteau. En effet c’etoit l’habit qu’on mettoit par deffus la tunique. Les

Septante traduifent : Une tunique qui va jufqu’aux talons. On en a déjà parlé

ci-devant
,
verfet 4.

"f.. 31. In cujus medio supr.a er.it capitium, &c. ily aura

en haut une ouverture au milieu. Le mot Capitium

,

ne lignifie pas propre-

rhent en latin, ce qui couvre la tête
,
ni l’ouverture d’un habit pour palfcr

le col i mais ce qui couvre le Icin
,
ou la poitrine. Capitium , ah eo quod capit

peilus , dit Varron
( *

) 5
6c ailleurs

,
en parlant des Matrones Romaines ; Pec~

tore dr lacertis erant apertis, neccapitia hahebant. Mais S. Jerome fa pris dans

le fens de l’Hebreu
,
qui porte rouvcrturc

,
pour palfcr la tête, jofeph dit, que

cette tunique n’étoit point ouverte en travers, d’une épaule à l’aurre
,
mais en

long 1 âc qu’elle étoit fendue par devant
,
jufqu’au milieu de la poitrine : il

dit auffi
,
que la bordure y étoit ajoutée 6c coulùê

,
pour cacher la diiformi>

té de la couture.

Mais il parcît au contraire
,
par Moyfe, que l'ouverture étoit ronde, 5c bot.

dée d’un tilfu fort
,
6c folide

,
qui étoit apparemment de la même* piece. Cette

ouverture devoir être alfez large
, 6c l’on ne remarque dans les anciennes tu-

niques
,
aucune ouverture fur le fein : il ne parok pas que cet habit ait eu des

manches i il étoit apparemment ouvert par les cotez jufques fur les reins
,
pour

( M ) FUe Deut. xtii ; ». Latina.

(* j V»rro^devit»tcl»liRtm. ô> l. 4. Je lim-

palTe
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palTer les bras, qui ctoicnc couverts par les manches de la Tunique inrcricute.

La Tunique de dclfus, ou le manteau
,
croit particulière au grand Prêtre -, les

Prêtres inferieurs n’étoient vêtus que de lin
,
de meme que les Prêtres Egy-

ptiens. Ceux-ci défendoient à leurs Prêtres toutes fortes d’habits de laine,

croyant, par une Ibrte de fuperllitition
,
que la laine croit impure.

SiCUT FIER.I SOLET IN EXTREMIS VESTIUM VAKTltVS, Comme tff

â atcoûtumé d'en faire aux extrimitez. des habits. On ne peut pas l’enten-

dre des gallons ou bordures, donc on ornoic les bas des habits (•} ; mais des

ofncmens, dont on ertrichiflbic le col des vêtemens.' Nous voyons dans les

Tables d’Kîs
,
plufieurs figures, avec une efpece de collet

,
alTcz large

,
qui efl

embelli de plufieurs raies, Si autres ornemens de divetfes couleurs.

L’Hcbrcu de cet endroit, porte (^) : De laforme dune cuirajfe, ou plutôt,

comme l'ouverture dune cuirajji. Les Egyptiens, les Phéniciens, les Perles,

Si quelques aïKiens Héros de la guerre deTroyc, avoient des cuirafles, qui

n’etoient ni de fer, ni d’airain,commecelles que l’on voyoit citez les autres peu-

ples
,
mais de lin ('),<îtie l’on faifoit

,
dit-on

,
bouillir dans le vinaigre pour les

rendre impénétrables. Quelques Interprètes croyent
,
que celle donc Saül ctoïc

revêtu à la journée de Gclboé, Sc que ce Prince ne pouvoir percer de fon

épée (^), étoit de cette forte, Plutarque remarque, que celle d’Alexandre le

Grand étoit de plufieurs doubles de toile piquée. Tout cela peut faire con-

cevoir quelle étoit cette bordure de la Robe, dont parle Moyfe, & qu’il

dit avoir été (ëmblable à celle des cuiralfes de lin. Cette bordure n’étoic pas

coufuë au col de la Tunique ,
comme le veut Jolcph

;
mais elle étoit faite

au métier
, Sc. d’une feule pièce avec le relie. C’ell ce qui parole pat le

Ora textilis , on félon l’Hebreu
,
de l'ourage de Tifferand.

Les ouvriers, que l’Ecriture appelle, Oreg{‘), Tifferands, faifoient les toiles

ou les étofes d’une Icule couleur ; il y a beaucoup d’apparence, que les Robes
Sc les Tuniques des Prêtres, étoient non feulement d’une feule couleur,

mais auin d’une feule pièce, Sc fans couture.

Les Coururiers (/) Sc les 'Tailleurs étoient rares autrefois
, Sc on firilôit peu

d’habits caillez Sc coufus comme les nôtres: quelques Critiques ont rr.cmc de

la peine à fe perfuader, qu’il y en eût anciennement chez les Grecs Sc chez les

Romains. La Tunique ordinairement étoit fans couturc,& toute d’une piecci

èc le manteau étoit une pièce d’étofr,quarrce,fans autre façonsqu’on atcachoic

ordinairement fur l’épaule, par une agrafir, nommée en latin,^é»/4. Les oo-

riers qui failbient ces habits au métier
,
n’étoient pas alfis comme nos TilTc-

( 4 ) Vidt BrMun. l. f. de vtjht. faftrd. Hekr»

r. 7/- Mrt. ir. PpIThx l. ?• c. 13. çj» 14 * »

f * ) n>rt* Ninn *03

{(J Pt'm. /•• jf. (. r. HtTtOti. flaritiu i» Udi-
ütm4T. lUai. B.

(d) 1. Ktf. I. 9 . Terrtnt mt /utrmflU , (ÿ(.

Hii. T(met mefehuhaz
, fe» tmiiafnSa.

» ' JTH
( /) Vidt SMlmMfium i» L»ift'id. in Car»-

c»l. d- Cafant. Extreit. ad Bar»n. i*. nom. H7»

Fff
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410 COMMENTAIRE LITTERAL
33 . Deorfum vtn , 4d ptdts tjnfdem tum-

e*
,

ptrciradtim, quafi tiuU punicd ftcits

,

tx (y^ntb*, &purpurâ, & cocca bis tMt,
mixtis in media tinnnnabitüs;

34. Ita ut tintimnebulumfit aurtum,&ma-

lum pumcum, rurfumqut lintinnabultimuüud
aurtum & nutium pumcum.

£t vtflietur eà Aann in ofiiàa mmÇ-
ttrii , ut aueüatur fanitus quanda ingnditur

& tgruüturSanüuurium intpnfipedluDami-

tù , & nan manatur.

33. Vous mettrez au bas, & tâut autour de

cette meme Robe , comme des grenades faites

d’hyacinte, de pourpre, d'ccarlarte teinte deux

fois, enttcmêI6cs de (bnnettes:

34. En forte qu’il y aura une fbnnctte d’or,

& une grenade & une (bnnette d or , & une

autre grenade ; Se ainfi de fuite.

3;. Aaron fc revêtira de cetteTunique,dans

l'exercice de fon miniRere, afin qu'on entende

le (ôn de ces fonnettes, lorfqu’il encrera dans lo

Sanâuaire,en la prcfence du Seigneur,ou qu’il

en forcira. Se qu’il ne foit point puni de mott.

COMMENTAIRE.
rands &: nos Drapiers, mais ils ctoienc debout « & lorfqu’ils faifoient des ou>

vrages qui avoient plus d’un côté, comme une Tunique, ou un habit rond i ils

tournoient autour de leur métier, C’eft ce que veut marquer Virgile, pat ccj

paroles (*):

Arguto tenues fercurrens fe(tine teUs.

Homere en parle de même (*). Hcrodote (« )
remarque, que les Egyptieru

commençoient leurs toiles & leurs écofes, de haut en bas, au contraire des au*

1res, qui les conomençoient de bas en haut ; c’eft-à.dire, que la chaîne étant

tendue de haut en bas
,

ils commenqoient à mettre la treme par le bas
,
en

montant toujours en haut ; au lieu que dans les autres pais on commençoit à

remplir le haut
, te on continuoit en defeendant. Theophylaâc dit

,
que dans

la Paleftine on en ufoit de fon tems encore de mcme.Braunius croit que laTu-

nique fans couture de hotte Seigneur (‘^), croit tilTuc de cette maniéré.

ÿ^.3}. DeORSUM VER.6 ad PEDES, q^ASI MALA PUNICA FACIES EX
HYACiNTHO. ?ur le bas vous mettre^ des grenades de couleur d'hyacinte.

Les Septante, &que!qucsExempIaircs Latins, ajoùtcntici, byjfi retortà,

qui n’cil ni dans l’Hebrcu, ni dans les Verfions. Le bas de la Tunique de

couleur d’hyacinte
,
croit orné de grenades

, Sc de fonnettes d’or, entremê-

lées cgalcmcnc. Les pommes de grenades étoient de laine de couleur d’hya-

cinte, de pourpre & de ctamoifi. Les Rabbins avancent, qu’elles croient

de la grollcur d’un œuf : mais fi on les met de cette grofleur
, & les fon-

nettes à proportion ,
il ne pourra y en avoir qu’un aficz petit nombre, à moins

de faire la Tunique d’une largeur extraordinaire. Philon (*), outre les pom-
mes de grenades

,
& les fonnettes

,
dit qu’il y avoir encore au bas de la

(«) Æntïi- 7 »

I
( <^ } /m». zix. 13. 'B.TAt Amumtit»i(itinc9n*

(^) Odyjf. E.
\
fuùltt t itfu^er (9nUxtm f€T tùtum.

I (f) PbiUl.x. dtMpnmrth. «0'f J'* CT#

( f } Htrêè. /. i. C’ ai I tU^n tv fùffWt
cfci rùd t^xîu: JiUfTif, A'i;4t 9V?m t'i itduta

|
uitnTi, ^
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SUR L’EXODE. Cha>. XXVIII.
Téàtt& Uminttm dt 4wro pHnjJimo ;

in qu4 fciélpts opm cœùuorj, S^nihun Do-

min».

}t. Vous ferez auffi une lame de l'or le plus

pur, fut laquelle vous graverez au burin ces

mois; LaSaintetb’ est ad Seigneur.

COMMENTAIRE.
Robe, des fleurs, qui rcprcfêntoicnt la terre, comme les pommes de grena-
des reprefentoient l’eau, & les fonnectes, l’harmonie de l’univers.

f-iS- Ut AuDiAToa. sonitus quando inorbditur. Afin ^u'oh.

entende te fin de ces finnettes, lerfijtt'il entrera dans te Sanctnaire . L s Sep-
tante (•) Icmb eut avoir voulu marquer, que la voix d’Aarun (c fera enten-

dre, ou plutôt, que ic fon de ces fonnettes le fera entendre à Aaron iuy-

meme, lorlqu’il entrera dans le Sanâuairc j au lieu qu’il parok que le (ens le

plus naturel du Texte eil.qu’Aaron portera ces lonncttcs,pouravcrtir le peu-

p!cjOu,fdon Toftat,que ces fonnettes luy ferviront .à avertir qu’il enire dans le

Sandu.ure,comme l’on avertit chez les Grands, en grattant, que l’on demande
pcrmiflîon d’entrer. On dit

(
»

)
que les Rois de Perle avoient le bas de leurs

habits orné, comme celui du grand Prêtre dcsjuift, de pommes de gre-

nades, ic de fonnettes d’or. On voit dans l’Hiltoire de Judith, qu’on n’o-

foit entrer dans la chambre d'Holoferncs, en frappant: Nnttus tnim andehat

fubicutum virtutis Affiriarnm, putfindo aut intrando aperire ; ic qu’on ne

l’cveilloit point en l’appellant, mais par le fon de quoique chofe ; \jt non

ah excitantibus, fid à finantibns evi^taret. Judith, xi v. 8. 9. Quelques Au-
teurs JuiB aoyent que les fonnectes du bas de la Robe du grand Prêtre,

étoient rondes, comme nos grelots.

Et non moaiatua. Afin qu’il ne meure point. Comme fi

Dieu menaçoic de le punir de mort pour fon irrévérence, s'il venoit à

entrer fans avoir averti. S. Juftin (f) ,& certains Herctiques, dans faint Epi-

phanc ('/), difent, qu’il y avoit douze fonnettes
,
qui marquoient les douze

Apôtres. S. Jerome (»), S. Ifidore (/), & quelques Hébreux, y en mettent foi-

xanie ic douze. S. Clément d’Alexandrie (i), en met trois cens Ibixanre ic

fixs Prolper, cinquante (*); Durand, quatre-vingt {•). Ces fonnettes, félon

faint Jerome
,
marquent

,
que toute la vie

, toutes les démarches
,
tous les

mouvemens des Prêtres
,
doivent être parlant ic édifiant.

Facihset laminam... in q;^a sculpes:Sanctum Domino.
yous ferez aujfi une tame d'or, Jùr laquette vous graverez au burin : La
Sainteté’ est.au Seigneur. Lalamcd’or, fur laquelle étoit écrit le nom
de Diai ,

étoiî-attachée fur le front du grand Piètre
, ic tenoit d’une oreilleà

{») i, tr»! A'«{»'i Ô» tÛ Anv^riTt a'avra « ( t ) Uitrtn. »d
mW* (f) ifidtr.l.t.e.i.

( i ) TMrgum ffhtni in Eflb» tnf» W. 1®. (^) CUm.

( c )
Diâlcr. enm Trifhttu» { h ) rnfftT. dt pTimiff. Dti ,

p. U t. J.

(d) (
i

)
Dnrutd. rotita. l. J- » i>.

Fffij
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4it COMMENTAIRE LITTERAL
jy. LigMilfyM um wti fytieiiuhitM, (ÿ* I j7, Et vous rattacherez fur (à tiare,âyeezri

trit jltptr tuarMH,
|
ruban d'hyacince,

COMMENTAIRE.
l’autre. On lui donne ordinairement deux doigts de large ; mais Moyfe ne

détermine tien fur fa largeur. Elle eft nommée plus bas
(
* ) : Une coitrtnnt t

& par l’Auteur du Livre de la üagciTc
(
* ) :U/t dUdême > j

parce qu'elle ctoit

liée par derrière, à peu prés comme un diadème
,

tel que le portoient les Rois

d’Orient
, & tel qu’on le voit dans les médailles de quelques Empereurs Ro-

mains depuis Condantin. Le diadème ed lié par derrière
, & les deux bouts

pendent mr le col. Les pcndans des mitres de nos Evêques font des redes de

ces diadèmes
,
qui ceignoient le bas de leurs tiares

, ou de leurs mitres. Qj^l-

quefois les Rois les Empereurs font dépeints avec le feul diadème ; mais otf

dinairement les Rois de Perfe portoient
,
avec le diadème

,
le bonnet

,
ou U

Cidtris. Quinte-Curcc (0 le remarque clairanent ; cidarim Perf* Regium

capitis vecabdnt imjtgiu i htcctruUa fafeid alht dijiinüd circ»ib*t. Maisletu>

ban
,
ou le diadème du grand Prêtre étoit de couleur de bleu celede

;
il y en

a qui croyent qu’il y avoir encore un ruban qui foutenoit la lame d'or
,
de peut

qu’elle ne tombât fur les yeux du grand Prêtre ; & que ce ruban s’attaeboie

pat le haut de fa tète.

Ces termes SaïUHus Bomitu) , marquoient que la fainteté convenoit au

Seigneur
, & que tous ceux qui l’approchoient dévoient être revêtus d’uns

parfaite fainteté. On peut aufli traduire, Dmini , La Sainteté du Sei-

gneur. Voyez le veriêt fuivanr.

1^.37. LlGABISqUE EAM VITTA HYACINTHINA , ET ERIT'SUPEA
TiARAM IMMINENS FR.ONTI VoTiTxticis. Veus U lUreT^vec utt rubt»

de çouleur dhyacinthe i & ellefirafur U tiare ,dr/kr lefrent d»grand Prêtre,

On peut donner deux fens à ce Texte : 1°. La lame fera liée à fes deux extrè-

mitez
,
par un ruban qui viendra s'attacher derrière la tète. i». La lame fera

appliquée & attachée fur un bandeau de couleur d’hyacinthe
,
qui couvrira le

bas du bonnet tout autour de la tète
, & qui s’attachera par derrière. Ce der?

nier fens patoît être celui dejofeph, comme nous l’avons marqué fur le ver-

fet 4. Les Rabbins enfeignent, que la lame faintc étoit pendue Éir le front du
grand Prêtre

,
au delTous du bonnetr en forte qu’entre cette lame& le bonnet,

on voyoitfes cheveux. Philon infinuëaulTi, qu’elle étoit pendue fur le fiontt

puifqu-’il dit, qu’em mettoit par delTous la lame, un bandeau, afin qu’elle ne

touchât pas la chair. Mais Moyfe dit clairement que cette baude étoit defius

U par devant fon bonnet.

'' » ) ixti. xixix. }o. Uitr*. & Itvit. Vlll. I (i) S»f. xriii. 14.

CU»rii.
I

(c) S^Cmrtiiu,l.i.
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SUR L’EXODE Châp. XXVIII. 415

jltrrm tênan , t/tut tètulerunt dr

ftoilhfiatvmmt JUii IfrAtl, w crndU mtmt-

tihut & damttüj fms. Erit Mucm Umnn
ftmptr infrmttt tjus , ut fUcMus fit cis Do-'

mômi.

)9 . Striagififiu tumMm iyfii, & lUnm
ij/filmm fiuits,& ItAlttim oftn flaméni.

38. Sur le front du Souverain Pontife. £C

Aaron portera Ie< iniquitez que le« enBins d'lf<

racl ont cotnmifes dans lesoffrandex qu’ils onC
faites , & dans les factificcs qu’ils ont offerts.

Cene lame fera toujours fur (on ffont,aitn que
le Seigneur leur pardonne.

39. Et vous ferez auffi une Tunique étroite

de fin lin, & une Thiare de même matière: (•

Ceinture fera d’un ouvrage de broderie.

COMMENTAIRE.
f. 38. PORTABITQl^E AaR.ON IHIQüITATES EOR.UM QUÆ OBTa-

lEAüNT, &c. jiare» perterales iniquite^ijiie Ustnftnu dlJrdëlpMcnnmù/èt

d*ms Us offranits qu’ils ontfaites. Les Septante : Aaron ôtera lespeche^^ dee

chofisfaintes : Il expiera tout ce qu’il y a eû de défëâueux dans les offran-

des du peuple. Ou bien : Il portera les iniquitez du peuple (ü fera chargé

d’inllruire le peuple
,
afin qu’il évite les pechez qu’il pourroit commettre pat

ignorance. La lame que le grand Pretrè portoit fiir le &ont , ctoic un fymbole

qui marquoit que comme Chef de la Religion
, &c reprefencaBt le peuple

,

il devoir être tout dcvoüc & conlacré au Seigneur.

f. 39. STAiNCEsquE TUNiCAM itsso. Et VOUS ferez, anjfi une tntû-

que étroite defin lin. Le texte cft traduit affez diverfement. (^elques-uns

(*J: OceUahis

,

ou ,Ocellatam fades tnnicam hyffo ; Vous ferez cette tunique

de diverfes couleurs
,
comme la queüe d'un paon

,
qui imite par la variété de

fes nuances
,
la couleur des yeux 1 vous y reprerencetez comme divers yeux:

Autrement : Vous ferez une tunique étroite de by/Tus. Le Syriaque
, & l’Ara,

be, plus fimplenKnt t Vous ferez, une tunique de kyJfus.\okp\\ parlant de cette

tunique
,
dit qu'elle cfl tifTuc d’une double toile de fin lin. Elle defccndoic

jufqu’aux taIon$,&étoit trés-jufte furie corps^ayant des manches fort étroites,

pour couvrir les bras t cette tunique étoit fans plis ,& avoir une grande ouver>

cure à l’endroit du cou ,
laquelle s’attachoit devant & derrière

,
avec des agra*

fes. S. Jerome la décrit demême , dans l’Epitre à Fabiole. Les Septante (f) :Les

franges de cette tunique feront de hyffus. Le terme jHcbrcu, Schihhazja S\^r\\Sa^

comme nous avons cfTayé de le montrer fur le verfet 4 : Vous ferez, une tuni-

que tiffué de plufieurs doubles defils de cotton,

Balteum orEBE PLutAKKii. Saceinturejiraetun ouvrage de broderie.

On a vû ci-devant
,
verfe. 4, de quelle maniéré ctok la ceinture des Prêtres,

jofeph if) dit que celle du grand Prêtre
,
dont il cft parlé ici

,
n’en cft difteren.

( « ) 9 A'i({»f m' c; xfiimtiu v«f>

( S ) oUtft. V»t»i.

( ( ) ^ 1*1 xMViuSii Tif' jfn’cncM Coorv.

[d) Joftfh.lihi- e- S.AoHj.

Fffiij
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414 COMMENTAIRE LITTERAL
te, que parce qu’elle cft cntrelaflïe d’or ; ce dont le Texte ne dit rien. La cluî-

nc et oie de lin
, Se la tréme de laine de divafes couleurs.

Opéré plumarii. D’un odvr.i^e de bndtrit. On prend fouvent p/«w4-

rius

,

pour un Brodeur
,
ou un Tapillier, ou en general, pour un ouvrier qui

reprefente differentes chofes, en diverl'es couleurs, fut la toile, ou rétoffe.

Mais dans la rigueur, le temne Hébreu
,
Rtkam {*)

,

lignifie proprement ,
un

ouvriei qui imite diverfes couleurs
,
& differentes choies

,
avec des plumes

d’oilèaux. Les habits faits déplume, ne dévoient pas être inconnus aux Egyp-

tiens
,
puifque dans la Table d'ifis

^
cette Déeffe cB pluficurs fois repréfentée

avec une efpece de jupe
,

qui lui prend au deffous des mammcllcs , &
qui paroit être faire de plumes. Les Gararaantes ,

au rapport de Tenulicn (
^

),

pottoient des habits de plumes. Le meme,dans fon Livre de FaUie , dit ,
que

de fon tems le luxe croit venu dans Rome
,
jufqu’à uivtel excès

,
que l’on por-

toit des habits flics déplumes de Paon. Vairon parle de ces ouvriers en plu-

mes
,
auffi-bicn que Vitruve ( ' ). On apporte du nouveau monde des pièces

de broderie, faites de p'umes d’oifeaux (^ ) ,
qui reprefentent les chofes fi par-

faitement
,
que les meilleurs Peintres

,
ni les plus habiles Brodeurs ne pour-

roient pas mieux les reprefenrer. Voici ce qu’cndic Cortcz(') : Eaver» ex

flumis talia erant
,
qubd aec in cera , net in rebusferitis autfiUis ,

mirabilior*

feri poffint. Et ailleurs (/) : Ex plumls fabrefaîta tam mirabilia habuimus

,

ut firiftis dimonfirari non ftjfent. Les Barbares de ce pays- là le fervent en-

core aujourd hui d'habics, de ceintures
, de bonnets faits de plumes

d’oifeaux de diverfes couleurs ; Et à prefent parmi nous, les femmes por-

tent communément des manchons de plumes. Plutarque
,
dans le Li-

vre de la fortune d’Alexandre
,
dit que ceux qui s’adonnent à la chaffe des

animaux
,
fc couvrent de leurs dépouilles, Se que ceux qui prennent des oi-

feaux
,
font des habits de leurs plumes

( s ). Seneque (*) reconitok que plu*

fleurs nations font des habits avec des écorces d’arbres, Sc avec des plumes

d’oifeaux ; Non forticibntarberumfierait genres tegnnt torfara ? non avium

flume in ujkm vefiis (onfemntur i Enfin Prudence (<) marque clairement

le meme ufage, par ces vers :

Hune videas lafiivas grafett cur^
Fenantrm tnnitas , avium efuosfut verficaltrum

Jndumenta novis texentem flumta telis.

Ces témoignages falfifent pour prouver l’ancien ulàgc de broder en plume.

L’Hcbteu Roktm, le marque exprefTément. Rakamah, lignifie de véritables

<») api
( * ) Tntul. lit. it vtlamd- virg.

( c ) Vitrmv. l. Tl t. 7.

( i ] Apmd ttntirtl- rtrummmtral. i.t.e.t.

( < ) Ctrttx. aarr. x.

\f) N*rr. }. Vide Tmltr. Mifctll. 1. 1. ».

0> AUjs- CMd»m- navij e- M.

(x) ji»»«»«»i».

{h) StHtc. tf- 90.

( i } r> hMirurtiituia.
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su R L’EXODE. ChAï, XXVIII. 4ij

40. P*rii filüs AArm tuniau linus pa-

rabis, & haÜMs »: tUras, inghrUm & dt-

ctrm:

40. Vous ferc2 des Tuniques de lin, des

Ceintures & des Thiates, aux (ils d’Aaron ,

pour la gloire & pour romcment de leur mi-

niftcre.

COMMENTAIRE.
plumes d’oifcaux (* ). Nous ne prccendons pas pour cela, que la ceinture du

grand Prêtre des Hébreux, ait été faite de plumes d’oifêaux : Moyfc nous

dit a(Tcz,dans tout ce Livre
,
qu’on y employa la laine la plus prctieulc

,
& les

couleurs les plus belles. Il ne dit pas que cette ceinture dût être feite de plu-

mes i mais (culcment, d’un ouvrage de Brodeur en plumes
,
d’un ouvrage variç

& diverfifié. Le terme de, plumarius, en Latin,fe prend fouvent poi^, Brtdcur,

foit qu’il travaille en plume
,
en or

,
en argent ,

ou en foyc. Lucain ;

Pars aura flumata nittt
,
pars igaea cacco

,

Ut mes efi phariis mi/cendi liciatelis.

On peut voir ce qu’on a dit fut le chapitre xxvi. i. de ce Livre.

40. Films Aaron tunicas lineas paaabis. vausferez, des tu-

oiq»es de lia peur lesfils itAaraa. Les Septante omettent Lineas

,

aufli- bien

que l’Hebrcu
5
mais on (çait d’ailleurs

(
* ),

qu’elles croient de lin
,
& fans cou-

tures. Ezechiel
( ‘

) ne veut pas que les Prêtres portent dans le Temple, des vc-

temens de laine : Nec afeendetfiper eas quidquam laruam. La maniéré dont

CCS Prêtres croient vêtus
,
convenoit parfaitement à leur miniftctc j la tunique

leur lailToit toute la liberté d’agir avec promptitude fie facilite ; le manteau

n’auroit pu que les embaralTcr dans leurs fonâions {*).

Selon les Loix de Platon ( * ) ,
les tuniques des Prêtres dévoient être fans

coutures
, & on ne devoit pas y employer plus d’un mois de l’ouvrage d’une

femme. Il dit aufli [f)
,
que le blanc convient aux Dieux

,
plus r^u’aucunc au-

tre couleur; mais principalement dans les vêtemens faits au inetier. Les Prê-

tres Payens, dans leurs cérémonies
,
portoient des tuniques de lin,aulfi bien

que les Prêtres Hébreux. Lucain & ]uvcnal appellent les Prêtres, fur-tout

ceux d’Egypte, une troupe qui porte le lin
, Crex liniger,oa ,

liaigcri. Apu-

lée (t) parlcde même des Prêtres : AntiJHtesfacraram Praceres, candide vr/^-

ne injelli. Et ailleurs, il décrit la pompe d’Ifis ,
compofic d’hommes & de fem-

mes vêtus de lin. Suctonc (
*>

)
nous apprend qu’üthon célébra la ferc d Ifis,

vêtu de lin ; jn lintea religiefa vefte. Les Prêtres Gaulois
,
ou les Druides ,

fa-

crifioient en habits blancs ; Sacerdes candidà vefie cultas ,
arhatem fiandit y

( « ) Ezech. XVII.

(S) XXXIX. if.

(x) Exftfc. XLIV. 17 .

( j
rhil»

, l. i.Jf Mon*r(h,

(x) Fiat, de t

(f) FUtt ,ibidfm- î‘* AIW of<-

Vii-iB d’ iiilit «X. 5 «.WiSi . v'#*. ^aed /ît

exfrimit ThIUhi /• x. de tegib> Cdier meetem mioHs

frecipue decerus De» tp . »am in enteris , tun

mnximèm textili-

( X 1 jCfeel. Metnmnfh. l. X. /• «•

{% ) Smttn- in Othnh ‘
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4té COMMENTAIRE LITTERAL
41. ytPiè'ijue hù ommbus ylAnnfmtnm

tiuon,&fiLoi (jus cum t$. Et eunOtnOn con-

ftcrah'u tnMim, fan(Kficailf^He iUos, ut Jît-

ftrdttiofungantwr mihi.

4t. Fuàts & fvemndlU ühu, ut tptrùott

ctrntm tntpitudinit futt

,

4 rtnibus uftput tul

fimcrs: • \

41. Et vous revêtirez Aaron , votre frété,

& Tes fils, de cous ces habits; 6c vous leur con-

facrerez les tnains à lousi 6c vous les fanâifie-

tez , afin qu’ils exercent le miniAere de mon

Sacerdoce.

41. Vous leur ferez des habillemens de

lin
,
qui tiennent depuis les reins

,
jufqu'aux

cutiTcs, pour couvric la honte de leur nudité.

, COMMENTAIRE,
ftUe aureâ [v'ijcum) tlemttit , candido id txcifttur fago\ tum deinde vilfimttt

immolant ),

. Les Prophanes otK cû quelque connoilTance
,
mais fort imparfaite, des vè.

temens du grand Prêtre des Juifs : Voici ce qu’en dit Plutarque
( *) : «Il port*

M une mitre fur la tctc
,

il cft revêtu d’une peau de chevreau embellie d’or,

M &c d’une tunique qui lui va jufqu’aux talons
,
&: à laquelle font pendues plu-

» fleurs fonnoces ; il a une chaulTure de brodequins.
* Tous CCS habits que nous venons de décrire

,
croient fymboliques : Le S.

Efprit lui-même, dans le Livre do la Sageffe
, (

«
)
nous en avertit. Jofeph (^)

& Philon
(

'
) , & apres eux, les Pères de l’Eglilc (/ ), fc font appliquez à nous

développer les myficrcs qui font cachez fous ces figures, La couleur, la formera

matière de tous ces vêtemens
,
leur fourniflent des réflexions fpiritucl les & édi-

fiantcs.Notre deffein ne nous permet pas de nous étendre fur ce fu)ct,ni dema^
quer en particulier la fignification de toutes ces particularirez

,
que Dieu n'a

pas fait écrire ici fans fojet dans un fi grand détail.Les Prophanes eux-mêmes,ac

fur-tout les Egyptiens
,
vouloient faire croire, que leur Religion ,& toutes leurs

cérémonies
, toutes ridicules qu’elles font

,
avoient une fignification fÿmbolr-

que
,
cachée, 5C digne dcrcfpcél : A plus forte raifon le dok-on croire d’une

Religion , & de cérémonies établies hc ordoiuiées par un Dieu
,
dont les vues

font toujours grandes
,
élevées, & dignes de l’attention la plus ferieufe. L’E-

phod, dans les quatre couleurs dont ilétoit compote, matquoit tout l’Univers,

tous les élemens : la couleur d’hyacinthe ou d’azur , marquoir l’air t la pour-

pre
,
la mer ; le cramoifi

,
le feu ; le bylTus

,
la ccirc ic l’or

,
la lumière.

41. CuNCTORUM consecrabis m fiHVS. Fous lottr con/âcrertz, Ict

mains à tons. L’Hcbreu (s)
, & les Septante (*>) portent ; Fons les oindre ::^ , &

,
vous leur remplirez, les mains. C’eft-à-dire : Vous les oindrez de l’huile fa-

créc, 6c vous les appliquerez à leurs emplois
,
en leur donnant des viélimes

( a ) rlin. 1*. 44.

( S ) Plut. I. 4. Siiuftf.

{ C ) tuf. 2VIII. 14 .

( ^ i i- Xmtif. ». I.

il) rkilt ,1. ydi vil» tiifii.

if) Hitrun. »d Ptlhl. Origm. homil- 9- >
Zxtd.Thtiderit. f» 160. Auf. imExid.

( S ) 01» ne» niebm onK nnoo
, ,

(b uÙTii ^

immoler
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SUR L’EXODE. Cha?. XXVIIL 417

immoler
, ic en leur mettant en main les indiumens de leurs offices. Ce fera

la marque de leur prife de pofTelfion.

41. Faciès et foeminalia linea,ut opemant caanem
TURPITUDINIS SUÆ, A AENIBUS USQUE AD FEMOAA. FetlS leurfe-

rtz. des hahiUemens de Un
,
qui tiennent defuis les reins jufqu’dux cuijfes

,

feur couvrir la honte de leur nudité. Ou depuis les reins )ufqu’aux genoux
,

Iclon S.Jerome , 3c pluficurs autres. Lcondc Juda ScLouCden veulent meme
que ces caleçons cnvelopafTcnt les genoux. Il y a quelque difficulté fur la ma-
tière

, la forme
,
l’ufage de ces caleçons

, 3c fur la maniéré dont un les mettoir.

Le terme Hebreu
,
Mitnejim ( * ) , eft rendu dans les Septante { * ) ,

par un
mot qui peut fignificr des bas , ou des culottes. Philon (f) l’entend

d’une ceinture. Saint Jerome
(
^

)
a crû qu’ils ctoient de la forme de nos

caleçons
,
qui enveloppent les deux cuifTcs fcparcmcnt

,
8c qui font coufus 3C

taillez. Jofeph (') feinble être de meme feniiment. Mais Braunius fôutienc

que cet babillement étoit fait au métier
,
tout d’une piece 3c fans couture,

de meme que tous les autres, dont Moyfc dit qu’ils font de l’ouvrage de Tif-

ferand
(
f >.

Quant à la matière de ces caleçons
,
l’Ecriture marque ici clairement, qu’ils

étoient de lin \ mais le Caldéen , le Syriaque ,l’Arabe , 3c Jofeph portent
, du

bjjfus, ou du cotton ; 3c l’Hebreu du chap. xxxix. 19. fuivi du Caldéen
, 3£

des Septante, Wz^du cotton ( dujehés) retors. S. Jerome ,
du lin de bjjfus , linea

byjfina. Le Samaritain veutmême
,
qu’outre le lin 3c le cotton

,
il y ait cû de la

lame couleur d’hyacinthe
,
de cramoifi, 3c de pourpre , le tout travaillé en

broderie. Ce qui patolt abfolumcnt contraire aux autres palTagcs de l'Ecritu-

re (x)
,
où ces caleçons font tou^urs condamment décrits comme compofez

de fimple lin -, ce qui pourroLt faire foupçonnet
,
que peut-être les Copifles

Hébreux auroient mis un terme de trop dans le chap. xxxix. de ce Livre.

On n’eft pas d’accord auffi fur l’endrcMt où l’on ccignoit ces caleçons. L’He-
breu marque ici, qu’ils couvroient depuis les reins jufqu’aux cuifTess mais

Ezcchiel déf.nd de Us ceindre dans laJùeur (^'). C’eft-à-dire : Vous ne les

ferrerez point dans les endroits qui font plus fujets à. la futur
,
comme font les

aifTcllcs
, 3c les lombes, difent les Hébreux ; mais vous les mettrez au deffous

des aiffelles
,
ou au deflus des lombes , vers l’endroit du cœur -, ce qui me pa-

role une fùbtilité allez inutile. Moyfc marque ici l’endroit des rems
,
qui efl

le lieu naturel où l’on attache les ceintures À: les caleçons. Pourquoi ne s’en

(«) onjx»_
( X } aeinuA>.

i c) thü», di Hmarth. «giVeuio.

{ X ) Hitrtn- sd Fniitt.

t •) 7»rqi>- I- î- .dmtif, e.t. AdÇfÊU» AtV'
mel n OfttM jasâif.

C/ ) yidt •d'Ex*d. xxvii. aramn- l. i. dt

viftit. ftetrd. Htt- c. I.

( X ) I-ivit. VI. 10. XVI. 4 - E«fX. xiiv. I»..

( X ) Eitth. iS. Sm aainiftnitf <»

Hth- yî'3

Ggg
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4i8 commentaire LITTERAL
tenir pas à Ton texte j fur- tout Ezcchiel pouvant recevoir d’autres fens fort

juflcs &: fort aifczî

On ne voit pas dans l’Ecriture, que l’ufagc des culottes ait été commun par.

mi les Hébreux. Ce qui arriva à Noc après fon y vrefTe ,
fait juger qu’il ne s’ea

fervoit point •, mais on ne peut pas inférer de l’endroit que nous expliquons

,

que l’ulage en fut inconnu aux Ifraclites. Les Habits que Moyfe ordonne

pour les Prêtres
,
ne font pas tous des habits nouveaux & extraordinaires. On

l'çait par Daniel
(
'

) , & par les Auteurs Grecs
,
que les Perfes & les Caldccns

ont depuis long - tems l'ufage des culottes; mais cela clf plus récent chez

les Grecs Sc les Romains. On a plufleurs paHages
,
qui prouvent qu'ancienne-

ment ils ne s’en fervoient point. Homere (*) ôc les anciens Auteurs ne parlent

que de la robbe
,
ou manteau

, & de la tunique. On ne donne point d’autres

habits à Agamemnonfic à Télémaque, dans Homcrc;& à Evandre, dansVirgL

le. On n’en remarque pas davantage chez les Egyptiens
,
& chez les Hébreux.

Si dans les tems pollérieurs de la République Romaine, l'on voit en quelques

rencontres l’ufage des culottes
,
elle cft marquée comme une chofe non ordi-

naire. Suétone
,
par exemple

,
dit qu’Augufte fe fervoit en hyver de culottes

de bas ; d’où l’on infère qu’il ne s’en fervoit pas toujours. Le même Auteur

remarque, que Jules Céfar fe voyant attaque par les conjurez, fc couvrit la

tête de fa robbe
, & avec fa main gauche étendit le pan de (à robbe fut fes

jambes
, Ut hontfiius caderet.

LcsCaldéens, les Gaulois, les Perfes, & quelquefois les Romains, & les

anciens Grecs , ufoient d’une efpécc de culottes ; mais elles étoient bien dif-

férentes des nôtres. C’étoit de larges ceintures, qui tenoient depuis les reins

jufqu’aux genoux
, & qui enveloppoient les cuifles , nonféparément, mais tou-

tes deux enfemble, comme des jupes
,
plus courtes que les ordinaires. C’étoit

apparemment de femblablcs culottes qu’avoient Sidrsch
, Mifich , & Ahdc-

mgo (‘^j, lorfqu’ils furent jettez dans la fournaife. Xénophon {*) dit queCy-
rus couvroit fes cuifles de culottes, Attaxuridés , de couleur de pourpre. Stra-

bon
( «

)
parlant de l’habit des Gaulois

,
remarque qu’ils portoient de larges

culottes. C’eft ce qu’ils nommoient des brayes
, hraccas. Juftin affurc que

ce fut Semiramis qui inventa Tufage des culottes.

Ovide (/) décrivant l’habit des Scythes
,

dit qu’ils avoient des vetemens

de peaux
,
Si de larges brayes. Il paroît dans Homere (s) que les Héros ,

les

(4 ) D4». iti. it. Viri iHi vinâi t Cfim hsceis

fuis tiaris
,

{b
)

Hom$r. //i4i^. X. Oélyp. l> ^
JLnttà^ S.

(c ) Durs- Ht. II. Cum BrACcis fuis tiuris^

Le texte porte tfarahArd ,
au lieu de

, BrAccA.

(d) Cyreféd- l>

{ e ) SttaB- /. 4 - 9emynfAÊAtuf.

(f) Ovid.TriJl.S. EUf. l. 2 .

PetlsBus <5* iAxii Areent mAtAfrigATA brmcùi*

(X )
//i4i. E.
—

Digitized by Googl



SUR L’EXO DE. Chap. XXVIII. . 419

Dieux memes
, & les DcefTcs porcoient de ces ceintures

,
qui prenoient fur

les reins , Se qui defeondoient }ufqu'aux cuid'es. Mars avoir une fcmblable

ceinture
, lorfqu’il fut bleflc par Pallas.

Les Mahometans ( * ) encore aujourd’hui portent de ces culottes
,
ou de

ces cfpeccs de juppes
,
qui font communes aux hommes Se aux femmes. El-

les font d’une toile fine ou de cotton, Se defeendent jufqu’aux talons. Celles

des Latins ctoient beaucoup plus courtes : elles s’appclloient, Camfejhia, Suc-

cindoria, ou, SuhligucuU; ons’cn fetvoit à la campagne, durant la chaleur, au
lieu de tunique j Se les jeunes gens qui s’exerçoient à la lutte, en portoient or-

dinairement. S, Auguliin (^) nomme Campeftria, les ceintures que fc firent nos

premiers peres dans le Paradis après leur péché, L’Interprete d’Origenes(‘)

employé le même terme en cet endroit-ci. Et Afeonius (^) dit que Caton,
durant fa Ptetute

,
rendoit quelquefois les jugemens durant l’Eté, fans runiqucj

mais feule ;icnt avec la ceinture Campejhé ^
fous fa robe ; ce qu’il avoir, dit-il,

retenu de l’ancienne coutume. Cato Prxtor judécium^ qtùa xfiute agebat, fine
tunica excrcuit, campefirL Jùb toga cinctus. Cicéron (» )

remarque auffi que
les adeurs ne paroifloicnt jamais au théâtre fans ces ceintures: Sinefibliga^
aelo.

Ces témoignages fuffifent pour prouver l’antiquité de cette coutume j.

& c’eft apparemment de cette forte d’habits dont Moyfc veut parler ici } il

n’en détermine que la grandeur Se la matière ; fa forme étoit connue aux Ifrac^

lires i Se quoi que par le moyen de cette ordonnance
,

il eût allez pourvu à

l'honncreté & à la pudeur des Prêtres, il n’a pas laillc de leur défendre de

monter à l’Autel par des degrez trop élevez (f) ,
de peur de le découvrir en y.

moiuani
, d’une maniéré indécente; ce qui ne pouvoir être entièrement em-

pêché par ces vêcemeias que nous venons de décrire:

Les Rabbins enfeignent que les caleçons de leurs Prêtres
,
n’avoient aucu-

ne ouverture
,
ni par devant

,
ni pat derrière

,
mais qu’ils étoient tout ronds

,

Se qu’on les fermoir par le moyen d’un ruban ,
fcmblable à celui dont on fer-

me les boutfes. Jolcph (s) dit qu’ils étoient fendus par le côté
,
depuis le mL

lieu de leur hauteur, & qu'on les fermoir aulTi de ce côté-là.

43. Utentur eis,... q^ando ingredientur tabernacolum
TESTIMONII

, VEL Q^ANDO APPROPINQ^JANT AD ALTARE, UT MINIS-

( i» ) Gshitl Sionits , dt morih^ Orient, e. ii.

(i ) Am%. t. i^.'de Civit. Drr, t. i7- Cnm-
fffirin, $d efi ,

fnceinSrriMgenitnlinm. • * • Prrro

cnmfeflri*, intinum qmdem 'ver^m eft , fedex

tédidum, nnhd juvenes qui nudiiXtrftbAntMTin

ênmfr
,
fmdendn oftriehnnt.

{ e ) In Livit. homil. é'

id) Aferu. rrnt.frr M* Sesnr»^

( e ) CUtr. dioffiç.

If) Exod. XX- iA. K»n nfeendu fer grudut mÀ
sltnre meum, ne rtveletnr turftende tua.

( X )
dintiq- e> S. nsi m o/i'oui

purâit, $var9 ,iuC<tefitTêt

•U «tV rcSf ntiSt mrn( ^mniuttreq

mC4*drUd

Ggg 'j
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COMMENTAIRE LITTERAL410

4 }. EtutmttràsÀ4ron& firùtjuKjuÂn-

do ingnditTmtrTabir/iacHliim leftinitnii, vcl

(jManJo apprtpirujMnt ad ahart ut mimf-

tnnt in Saniluario, m ini^matis rei marian-

tnr. Lifftinutm ftmpittnum erit /lann, &
ftmni tjM ptfi cmt.

4 ;. Aaron te Tes (ils s’en lërviront, 1atC>

qu’ils entreront Hans le Tabernacle du temoi-

gnage, ou lotfqu'ils approcheront de l’Autel,

pour lervir dans le Sanâitaire , de peur qu’ils

ne fc rendent coupables d’iniquité, & qu'ils ne

meurent. Cette ordonnance fera une loy perpé-

tuelle pour Aaron, 6c pour fa poftetité, apres

luy.

COMMENTAIRE.
TRENT IN Sanctuario. fit s’enferviroHtquandils entrerontdans le Tabtr-
nacle,ou lorjqu'ils approcheront de l'Autel

,
pourfirvir dans le SanCtuaire duT4-

hernacle. Il Icmblcroit
,
par cc palTagc

,
que ces culottes

,
ou ces ceintures

,
n'é-

toient pas dcHinccs pour empêcher que les Prêtres ne dccouvrilTcnc leur nudité

en montant à l’Autel
,
puifquc Dieu n’en commande l’ufage que p> ur l’entrée

du Tabernacle fie du Sanéluaire
,
lorique les Prêtres vont oftrir le parfum fur

l'Aurel du Saint : & non pas pour Icsfacriâccs qu-'on of^oit fur l’Autel des

holocaudes
,
qui croit dans le parvis. Mais nous croyons qu’on ne doit pas

leparcr ces deux ordonnances j & que celle qui commande Tufage des cu-

lottes, lorfqu’on va oifrir le parfum fur l’Autel du Saint, n’exclut pas le

même ufage, lorfqu’on monte à l'Autel des holocaudcs.

CHAPITRE XXIX.

Ordonnances touchant la conficration des Prêtres ; gÿ* la ^art tjui leur

efldüë dans les 'uiêlimes. Du Sacrifice perpétuel de deux agneaux

quon oÿroit chaque jour.

il. I. ÇEd & hocfaciu, ut miln in factr-

^dotio conftertntur. Toile vitidum de

armtnso, & arietes duos immaculatts.

. i.\

7

Oici ce que vous ferez pour confa-

V crer Prêtres, Aaron & les fils. Pre-

nez un veau du troupeau , & deux béliers fan*

défaut.

COMMENTAIRE.
jr. I.T "TOC FACIES, UT mihi in Sacerdotio consecrentur.

JL JL Teici ce que vousfierez, pour les confiacrer. Cette conlccration ne

s’exécuta qu’apres rércûion du Tabernacle (*).

( 4 )
yidtltvit.vtii.ix.x.
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SUR L’EXODE. Cha?. XXIX. 4M
a. Pmépfiu éK.ymti, &crulhUm

ftrmotte, tfiu ctnfperf» fit ait», Ugtout t)H»-

at.ymA ait» lit* : di fimiU îriticta cunda

f»cits.

). Et pafiu in canijh» affircs: vitMlnm

Mttm & dtut nrittts,

4. Et Anren ne ^t tjtu appücnbit nd

ajhnm takemnadi ttfilmami. Ciment Uvtrit

fturm enm fitiitfuis nqui.

1. Des pains fans levain , Sc des gâteaux

aufïï fans levain
, frottez d'huile , Sc des tour-

teaux fans levain,arrofcz d’huile > le tout de la

plus pure fleur de froment :

£t Ict ayant mis dans une corbeille, vous
me les oflrirez.

4. Vous fnez venir aufll à l’entrée du Ta-
bernacle du témoignage , les veaux , les deux
belicts : & ayant fait approcher Aaron avec

les enfans, vous les laverez avec de l'eau.

COMMENTAIRE.
•jk. a. PaK^QUE A2TMOS, ET CRUSTULAM QT^Æ CONSPERSA SIT

OLEOjLAGANA QUOQUE AZYMA OLEO \.\y K. DtSfASHSfins Uvain , &
desgâteaux aujjlfatts levain ,

frettei^dhuile

,

^ des tourteauxfans levain
,
ar-

rofex. dhuile. lis Septante n’ont point exprime ici le premier terme
(
« ) ,

qui

ell rendu dans la Vulgate, par, Cruftulai Sc dans la plûport des nouveaux In-

terprètes, par yflacenta. C’etoient de petits gâteaux fort minces
,
de fleur de

farine
,
quelquefois paitiis avec de l’huile, ou avec du miel ; Sc qu’on frottoic

d’huile , devantou apres qu’ils étoienc cuits.

Pour que la Vulgate a pris des Septante, il répond aflczârHe-

breu
, Rekikim , (

^
)
qui fignme quelque chofe de fort mince. En effet Acron

(
<^

)
dit

,
que Lagana

,
font comme de petites fcüilles faites de farine Sc d’eau.

Cette forte de gâteaux efl encore commune en Italie i on fait de la pâte, Sc on
rétendcomme une fcüille de ppicr : on la jette dans de la graiffe fort chaude

,

jufqu’à ce qu’elle foit affez cuite
,
après quoi on la met dans un plat i on l’ar-

cofêde beurre frais, on y jette du poivre. Selon Hefychius, Laganum, ctoic

une cfpece de gâteau fait de fleur de firine fie d'huile. S. Ifidore dit qu’on

le cuifoit dans l’eau
,
fie qu’enfuiteon avoit coutume de le frire dans l’huile.

Athence (^) dit que dans ces gâteaux il entroit de l’huile, ou de la crème,

du poivre
, fie un peu de vin. Caton ( •

)
décrit de cette forte la maniéré donc

on huiloit les gâteaux nommez placenta. Vhi depfteris
,
panne elee unSetan^

gîte, & circumtergete , unguitoaue uhi traUaerunt. Après l’avoir paitri
,
frot-

tcz-le d’un linge trempé dans l’nuilc ; fie après l’avoir tiré du feu
,
effuyez le

,

fie frottez-le de nouveau. Voila quels pouvoieot être les gâteaux dont Moy-
fc parle ici.

fr. 4 . CÛMQUE LAVERIS EATREM CUM EILIIS AQUA, VOttS Us laverex.

avec de l'eau. On leur lavoir tout le corps dam le balGn
,
à l’entrée du Ta-

(<*) mm mSri
U) D’p’pT

( ( ) Vidt Msrtiitii Ltxitt» , in h»( vati^

(W) aiitn.l.j.

i « ) Cat» dt rt tapit» , t. Jt. afnd CUritn

Ggg «i
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4» COMMENTAIRE LITTERAL
J. Indues jiumt vtjhmtmis fuis, id tfl,

tneù & tunitù, &fuperhumtrûU & rdtio-

tuü, tfutd ctnflringa baüu.

t. Et ptacs tlmtm in cupiit tjus, & Unà-

m'» furinam fupcr tiaram

,

7. Et oltum unlKmis fundis fnptr cuput

tjus : at^ut bec ritu confecruhitur.

J.
Vous revêtirei cnfuite Aaron de fcsBi-

bits ) c’cft-i-dirci de fa Tunique, de fa Robe
de lin , de l’Ephod , & du Racional

,
que vous

lierez avec la ceinture.

6 . Vous luy mettrez la Tiare fur la tête-, &
vous appliquerez la Lame (aime fur fa Tiare.

7. Et vous répandrez fur la tête l'huile de

la confccration, & il fera facrc de cette forte.

COMMENTAIRE.
bernacle. Jonathan dit, qu’on les lavoir dans cinquanre faths (‘•yd’caii vi-

ve
i

il n’eii falloir pas moins que quarante faths, difent les Rabbins (^), dans

routes fortes d’ablutions. 11 falloir au moins crois coudées d’eau en profondeur,

& une coudée en quarré. Ces lotions du corps & des vetemens
,
font très

communes dans la Loi ; la netteté extéricute ell un fymbole de la pureté in-

térieure
,
que Dieu demande ptincipalement. Les profanes le lavoient ordi-

nairement
,
ou s’expioienc par d’autres moyens

,
avant que de conomencct

leurs Myffercs(').

y. Tunica et De Jk rohhe
,
é" de tEphod.

L’Hebreu porte : Vous le revêtirez de U turtiejtte
, fp- de la rebhe de l'Epheà.

G’cfl- à-dire
,
De la tunique intérieuic, qui étoit de lin

^ & delà tunique, ou

de la robbe de couleur d’hyacinthe, qui étoit immédiatement au deflbus de

l'Ephod
, & par delTus la première tunique.

r Et Rationali, quod constainges ts.ï.n.0. Et dtt Rational ,que

süsetts liereT^ avec la ceinture. Les Septante ont lû dans le Texte : chojehen
(
^ ),

au lieu de chefiheb ( ' ). Ils traduilènt : Et vous attacherez, le Rational 4 /'£-

fhtd i ce qui fait un fort bon (ens ( la tclTemblancc de deux termes qui le

trouvent repérez dans ce verfet
, a pû donner occalion à une areur de copidc

en cet endroit ; on a vû ailleurs que l'Ephod &c le Racional éroient attachez

cnfemble par des chaînes & par des rubans.

ÿ'. 7. Oleum onctionis fundes .super caput zws. Vests répan-

drez. furpi tite rhuile de la consécratien. On lui otoit la thiare,afin de vcrftr

de l'huile fut fa tête ! ou bien, on luioignoic la tête, avant que de lui mettre la

thiare.. Quelques Rabbins (/) difent qu’on oignoit le grand Prêtre, en

marquant fur fon front la forme du Caph a. D’autres ( g) veulent qu’on for-

mat un X, ou une croix de S. André. D’autres enfin
,
un k, ou un Tau T

1

I

( « )
Le faram , ou fiah, étoit de la c»acité de

neuf pimet, chopine .demifeptier
, un polloa, qua-

tre ponces, te quelque peu davantage.

(h) yiJc Stlim. de Syntd. l. I. e. }.

( / ) Clem. Alex, l- S- Stremxt. rJ> iwcitiee
rjt me ftXten dfX" m vjiSa(nx

, tim

ta-rfti. riitô' Afui. t. II. Uetam.

(d) ;wi'
( ) 3Bn
( f) Ita antijul JU«. mfmd jtturtÀntl. i*

firufeh thera.

( e ) Ctmar. Bahyl- MIketxi
, Maimonid. OSa-

I
dits, B»rttn*r. t^f. Eide Outram. At fucrtpi. U

\

I- t- 5 .
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SUR L’EXODE. Chap. XXIX. 413

8. fiüos !]u»i}ueiIÜHsappficéJns,&induts 8 . Vous ferez auflî venir fcs fils; vous les

tHricisUntls, àngifjm bdtu i revêtirez de Tuniques de lin, ic vous les cein-

drez de leur ceinture.

COMMENTAIRE.
cette onftion ccoic particulière au grand Prêtre. Celle des Prêtres infe-

rieurs ne le fit que dans leurs mains [*)y 8c dans leurs habits, &: peut

cette feule fois feulement 1 car dans la fuite on ne les oignitplus. Et Une
paroît pas même, pat l’Ecritutc, ni ici, ni au chap. viir. du Levitique, ou
Moylc raconte l’exécution de ce qui c(l ordonne ici

,
que les Lévites ayent

reçu l’onâion. Seulement on Eiifoit une compofition de l’huile & du fang de

la vidirac
,
dont on les arrofoit avec leurs vêtemens. Pour le grand Prêtre

,
il

recevoir toujours une nouvelle onâion
,
lorlqu’il entroit en polTeinon de fa

dignité. Voyez Selden {<>) qui établit au long ce fentiment par l’autorité des

Rabbins. Cet ufagene perfévera que jufqu’à ladelhuâion du Temple par

les Caldécns ; on ne tenouvella
,
dit-on

,
jamais l’huile d’onâton

,
qui avoir

été compolcc pat Moyfe : lorfqu’il n’y en eut plus
,
le grand Prêtre fût con-

faerc par les habits de fa dignité. Il les prenoit fept jours de fuitte ; de même
qu’auparavant

,
il avoir accoutume de recevoir l'onâion

,
pendant ce même

nombre de jours.

Mais tout cela n’ell appuyé que fur le rapport des Jui6
,
dont l’autorité

n'cR pas d’un grand poids
,
quand il s’agit de fiiit & d’hilloirc. Les anciens

Peres de l’Eglifc ( ‘ )
font pour le moins aulTi croyables qu’eux

,
lotfqu’ils

nous alTurcnt, que l’onftion des Prêtres & des Rois, ne celTa parmi les Juifs ,

qu’aprés la venue du vrai Prêtre,& du vrai Roi, du Meffie, & de l’Oint du
Seigneur. C’eft à quoi ils rapportent ce qui eft prédit dans Daniel

(
' ) :

Dieu a abrégé^Jîxé le tems a fêiXante eîr dix Jimaines enfaveur de vttre

peuple . . .

.

Âfin tjue tiniquitéfiit effacée ,
que la JuJlice éternelle vienne fur

la terre, que les vijiens (jr les Prtpheties fuient accemplies, & que le Saint des

Saintsfiit oint de l’huile facrée. S.Auguftin (') fait encore une remarque digne

de confideration fur ce fujct,lorfqu’il dit que j .C. a voulu naître parmi les Juifs,

où l’on avoir coutume d’oindre 8c les Rois
, & les Pontifes ; ce qui ne fe pra-

tiquoit chez aucun autre peuple ; Dieu ayant permis cet ufage fi fingulier par-

mi les Hebreux
,
pour fervir de Prophétie à l’onêlion du Chrift

,
8c de l’Oint

par cxellence.

Ÿ- 8. Indues tunicis lin fi s. Vous les revêtirez de tuniques de lin.. .

Ni l’Hcb»reu,ni les Septante, ni les autres Verfions ne parlent poiiu de lin.

( /» ) To/t-fanf. Umteh. chtfi J. Atb*HAf. l. Je hnaunir- Virti

,

( 6 )
De fuceeff. in Ptniific. l- ». t. ». Ô> ernt. i. in Ari»»- Tertnll- leMm/nd.

( e ) vide Enfei. U 4 - itmenfr. c. il. Clny- ( d )
D*n. i%. 14.

fejt. ernt. X. centra Jndtéi.Cyrill- Jerofel. fuie- (») Am{. laPfal. lUr,
,
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4*4 COMMENTAIRE LITTERAL
J. A^rtitfaCctt&âhm ijm, &ÎMpo-

nu fis rmtnu ; triaijHt fuctnUtts miln ni-
fvme ptrpaiû. Pofi^tum iaitûmns maniu
tantm,

10. jlppüeaiis &vÙHbm eoram tahtr-

oda itjHmorü. Impcnèat^Ht jiarm & fiât

ijm manusfnpercapm iUsas

,

11. Et moEUhit tam in con/ptElu D»m/ii,

juxta tjiiim taitr/iaenC ttfHmomi.

C O M M

9. VOUI ferei la même chofe i Aaroo, k 2
f« fils. Vous leur metcrez la M itre fur la têw;

& ils lcront rocs Prêtres, pourme rendre un

culte éternel. Et après que vous aurez confacté

leurs mains,

10. Vous amènerez le veau devant le Ta>
bernacle du témoignage i & Aaton & fes fils

lui mettront les mains fur la tête ;

11. Et vous l’immolerez en la pre&ncedu
Seigneur, auptés de renttee du Tabernacle du
témoignage.

E N T A I R E.

Mais on (çaic d’ailicuis que la tunique des fimplcs Prêtres ccoit de cette

matière.

io.Imponentque manus super caput llshùmtttnnt

ksmâinifurUttte. Lcsb'eptantc ajoutent ici quelque chofe

puurant leurs mâinsJùrU tète du venu , enUfrtjinct du Seigneur , devant les

fêrtes du Tdberudtle du témeigudge. Cette cérémonie d’impofec les mains

fur la viâime, qui écoit ordinaire dans les facrifices d’expation ( « j ,
marquoic

qu’ils odiroicnc à Dieu la vie de cette viâime
,
pour racheter la leur, dont ils

avoient mqrité d’être privez pour leurs péchez (*)

,

& qu’ils la chargeoient de

leurs pechez
,

de la peine qu’ils raéritoient. S. Augudin (
‘‘

)
croit qu’en

qu'en impofant les mains, les Prêtres imprimoient une faintetc particulière 2

l’hoftie. Il falloit laver fes mains
,
avant que de les mettre fur la tête des viéli-

mes (d) cette impolition écoit toujours accompagnée de quelques priè-

res
,
de quelque rucure que fut l’hollic. Dans l'holocaufte

,
on reconnoilToic

Icfouverain domaine de Dieu
;
dans les viûimes d'aûions de grâces ,on pro-

nonçoit des loQangcs Sc des remercimens -, & dans les facrifices pour le pé-

ché
,
on confèlfoic fes fautes , & on en demandoit pardon. Tout cela fe fai-

foit
,
le vifage tourné du côté du Sanctuaire

,
difent les Hebreux. La viûiroc

dont il cft parlé dans ce verfet
,
étoit une viétime pour le péché

j
celle du ver-

fet tj. écoit un holocaufte
, & celle du verfèt 151 écoit une hoftic pacifique.

Dans toutes les trois, on voit ici l’impoficion des mains, mais non pas la con-

jfcffion; eHe n’cft ordonnée dans l’Ecriture, que dans les làaifices pour le

péché,

f. II. Mactabis eum in conspectu Domini. Feus l'immeleret^

e» Id frefèuce du Seigneur ; fur r»Kcl des holocauftes
,
devant la porte du

Saint
,
à la vue du Sanétuairc

,
qu’on regardoic comme le (iege de la Majefté

de Dieu.

(») X«uf. I-4- d" m- 1- *• «I. II-4-II- (<) sS»t- fniJt-tiS.

14. 1». (i) IhiUfl.diYi&imii.

(é) Tbttdtrit.fiufi.fi. iaixid.
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SUR L’EXODE. Chap. XXIX.
tï. Sum^timque Je fiin^uim vituü, po-

nts fuptr connu ttùsms digtto tue, rtütjuum

asttmfangmnemfHndtmJuxta bajim tjus.

1} . Ssmes & adipem totnm ejsù optrie in-

teJhrM, & rtticHlum jtcoris, tte duos mes,&
stJipem <}us fuptr ustfi, & effirts irsctnfsm

fuptr ulturt :

415

Il Et prenant du fàngdu veau, vous le

mettrez avec le doigt fur les cornes de l’Amcl;

& vous répandrez Te refte du fang au pied do
l'AurcL

13. Et votïs lèverez toute la grailTc, qui cou-

vre les inteAins, & le lobe du foye, avec les

deux reins,& la grai Ac qui les couvrej & vous
les offrirez fur le feu de l'AutcL

COMMENTAIRE.
II. De sanguine vituli fones supeb. cornua altaris. Vous

mettrez, du fang du veau furies cornes del'autel. Cette ceremonie s’obfctvok

dans tous les facriHces d'expiation. Aaron lê met ici dans le rang du commun
du peuple ; on offre pour lui une hoftie d’expiation; mais lorfqu’il fut fait grand
Prêtre

,
il porta lui-même le f«ng de l’hoftie dans le Sanêhiaire,pout l'expiation

de fes propres péchez
,
& de ceux du peuple.

I}. Adipem operit intestina. La graijfe tjui teuvre les in-

tejlins. La coefFe nommée par les Grecs Epiploon ; parce qu’elle fumage en
quelque forte fut les inteAins

,
qu’elle les couvre., & qu’elle les cchaufte ; les

Latins la nommcàcnzfimtntum , & ils l'offroient communément fur l’autel en

facrifice («).

Tottihi cum in flamtnas junicum omenta liquéfiant

Strabon
( *

)
remarque aufli que les Perfès n’offroient à leurs Dieux

,
que l’o-

mentum de toutes leurs hoftics. Et ordinairement meme ils ne leur rél’er-

voient rien,difant que les Dieux ne demandent que l’ame de l’animal. On peut

remarquer que Dieu Ce faifoit offrir ce qu’il y avoit de meilleur
, déplus gras,

& de plus délicat dans toute la viâime.

Réticulum Iicoris. Le lohe du foye. Les Septante
(
‘

)
traduifenr ; Ee

lohe qui efifur lefoye. Fullérus {*) a crû qu’ils entendoient auffi. bien
,
que la

Vulgatejfenvelope qui couvre le foyc.Mais Bochart(»)fouticnt quec’eft le gros

lobe du foye
,
contre lequel eft appuyée la velTic du fiel. On pourroit traduirc-

fldcbreu à la lettre (/) : Ce qui abondepardejfus le foye. Le Syriaque, & l’A-

rabe l'ont entendu du diaphragme. D’aunes croyent que c’eft ce que les La-

tins nommoient Jthra. S. Ifîdore
(
r )

dit cpiefihra marque en Latin les e*..

ttemitez du foye, de même que les extremitez des früillcs des vignes. Les

Payens employoient les hbres dans leurs facrifices \ & les devins en tiroient

des conjeêhires de l’avenir
,
apres les avoir brûlées fur les autels. On voit dans

1 4 ) Pnfius Sas. t.

(S) Strat.l.if.

( ( )
il> AlS.'l TV

id), tuUtr, MifttHan. I. f. t.

(«} Both- dt animal, facr, tom.l.l,Ut,^%

(/) bv ntn»

( X )
/• II' (• ••

Hbh
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COMMENTAIRE LITTERAL4^^

1

4

. Carrtu vin vituü,&cariipn,&fimim

cambuns forts txtra Cdflra, co quoâpn pec-

CMtO fit.

IJ. Vmtm qwtqiu art^gsfumtt.fitptrcu-

jus cstpHt panent Anron & filii tjusmanu
i(. Qutm CH-n maHaviris, tellss de fan-

guine tju, &fondes circa altan.

17. Ipfim asstem arietem fecabis infrsfia:

lataque inteflina tjus, ac pedes panes fitper

cancifas cames, &fuptr caput illius.

14. Mais vous brûlerez hors du camp II

chair du veau , fa peau Sc Tes excréraenSj parce

que c'eft une hoilie pour le péché.

tj. Ec ayanc pris un des béliers, Aaron, &
fes fils mettront leurs mains fur fa tête.

it. Et lorlque vous l’aurez immolé , vous

en prendrez le fang, Sc le répandrez autour de

l’Autel.

17. Et vous couperez enfuito le beliet par

morceaux , Sc après en avoir lavé les intcilini

Sc les pieds, vous les mettrez fur fes autres par*

lies déjà coupées, Sc fur fa tête.

COMMENTAIRE.
Athcncc ,que les anciens mangeoient le foye

,
enveloppé de Xomtntum (')

,

on ne le fervoit pas autrement fur la table. Il cft fort croyable qu’on enve-

loppoit le foye de la viétime de la même forte
, avant qu’on le mit fur le feu

de l’autel. Les Rabbins (é) l’entendent d’une nunicrc qui nous paroit hors

de raifon -, ils veulent qu'on ait ôté la peau du foye
,
avec une chair rouge qui

le couvre, pour l’ofifrir à Qieu ; en quoi il y a beaucoup de difficulté, fans

aucun avantage. Qui_s’cll jamais avifede manger cette peau ’ & combien de

tems auroit-il fallu au Prêtre pour la lever de dclTus le foye >

Et offer.es incensum super altare. Vous les ojrirexjjùr lefeu de

fautel. L’Hcbrcu {'):£/ vous les offrirez,fier le feu de l'Autel. Les Septan-

te (^) : Vous les mettrez, fur l’autel, dans la Vulgatc,n’cft pas pris

pour de l’encens ,
mais pour une vidime que l’on brûle.

14- Eô QtJOD PRo PECCATo siT. Parte que c'eft une hoflie peur le

péché. L’Hebreuà la letrre {•): c'eftunpéché. On appelé fouvenr,^cc«/'**r,

le facrificc d’expiation., C’eft en cefens que S. Paul (f) dit que J. C. <s été

fait péché pour nous.

f. 16. Sanguinem fundes circa ALTARE, Feus épancherez, le fang

nutiurde [autel. L’Hebreu (t), & les Septante (<'): Vous le répandrez fur l’Au-

tel tout à l’entour; c'cft-à-dire
,
fur le rebord de delTus

, & au deftbus à la

bafe. Philon(<) croit qu’on le verfoit en rond autour de l’autel. Les Grecs

& les Romains avoient le même ufigc dans leurs facrificcs (^).

f. 17. Powes super concisas carnes. Fous les mettrez,fur les autres

parties déjà coupées. Les Septante ; V ous mettrez tout cela avec la tête fut

les membres de lavidime coupée en pièces. Mais laVulgatceft pluslittera-

(4} Athen. l. ) c. 19. iaam nei
àiKtpfiitxTâ qi\v,4t)a Ita t!f fteta Ale-
ail

,

ô" ntgefaadtr Detfhie. afud eundem.

{ t
) Afud F«f. Vatab.

{

e

) nnainn r-iBpn

( d ) Eh9 >ni« 81

{a) ton nt«n

( /) %. Car. V. II. gai non navtrat ftetatam,

fra nabis feccatum feeis.

(r) 3*3D naten S»
( » )

8i 'T* bvnaxseÀt' tti'iss.u,

( i ) Philo
,

I. dt yiHimii.

l b
)

Vtdt Parfh . afnd Bnfeb , Praf . / 4 - t - t‘

Lneian . dafaertfie .
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SUR L’EXODE. Chap. XXIX. 417

ïi. Ë! »ffcrts totum metem in incmfum

fuper allure : ohUtia eflDamno tdorfuavif-

fimm vidima Dmini.

19. TtUts iputjm arietem altenem
,
faptf

Cujas copiajiarvn &fti ejas ptnent manus.

te, Quem cum immolaverii,fumet defan-

peine ejui,& panes fuper extremam auricula

dextra Aaran,&filierum ejm, &fuper pal-

licei manùs earum ac pedis dextri; fundéj'ifU

fungmtmfuper altare per circuilum.

1 8. Et vous ofFrirez le bélier, pour etrebrfl.

lé tout entier fur l’Autel. Car c’eft le facrilico

du Seigneur, qui lui eft d’une odeur très agréa-

ble.

19. Vous prendrez auflî l’autre belier, 6c
Aaron & Tes fils lui mettront les mains fut la

tête.

20. Et l’ayant égorgé, vous en prendrez I«

fiing, & en mettrez fur l’extrémité de l’oreille

droite d’Aaton, & de Tes fils, Sc fur les pouces
de leur main droite, & de leur pied droit ; 3e
vous répandrez le rejle du fitng tout autour de
l’Autel.

COMMENTAIRE.
le

, & plus conforme à l’Hebrcu : Les pieds & les inteftins de la viélime

,

ctoient mis par deflus les mcmbccs & la tête de la même vidtime. Dans Ho-
mère

,
on met les grailTcs par dclTus les quartiers

,
ou les cuifl'es de l’holtic

, fut

l’autel.

•jr, 18 . Offeres totum arietem in incensum. Vous offrirez, le

bélierfour être brûlé , tout entier. L’Hebrcu ; Vousferez brûler tout le bélier

ffsrlautel: Cejl unholocaufie au Seigneur , &c.

Oblatio est Domino, odor suavissimus victimæ domini.

Caré^ejllefacrifice du Seigneur , tjui lui efiiune odeur très- agréable. Le terme

Hébreu, ifcha («) ,
qui eft traduit ici, Viélima , & par les Septante , Thufafma,

fignific proprement un Holocaujle

,

une viÜimc qui croit emicremem confu-

mee par le feu
j
pour la diftingucr des hofties pacifiques

, & de celles qu’on o&.

froit pour le péché
,
dont il n’y avoir qu’une partie de brûlée fur l’autel.

^.zo. Sûmes de sanguine ejus ,
et pones super extremu.m

AURICULÆ DEXTRÆ Aaron. VOUS en frendre^le fang, & en mettrez,

fur l'extrémité de l’oreille droite d'Aaron. Les uns rentendent du haut, &:

les autres du bas de l’oreille ( 4 ) . Les Septante (0 l’expliquent du bas
,
aulfi.

bicn que Vatable ; Teneriorem auris fartem. Mais le Caldccn (<^) l’entend

du haut de l’oreille. On croit que l’Hcbrcu, ,
marque plutôt le bas de

l’oreille. Toute cette cérémonie d’oindre l’oreille droite
,
les pouces des mains

& des pieds d’Aaron
, & de fes fils

,
eft fymbolique ; elle marque que leur

deftination au fervice du Seigneur ,
demande toute leur attention

, toutes

leurs démarches ,
toutes leurs aélions (').

Fundesque sanguinem super hh-TAKi. Et vous répandrez le rejh

du fang tout autour de l:Autel. Les Sepunte ont tranfpole ce palTage , U

( « ) riBK 70. I ( ^ ) K3HM on Sp
^ -

ih) tlH TUn bp 1
philo, l-i. Jtvit» Utf- IV tu

{«) Vi vo SuHi ti à-ùt. Jv'’»î»’A«S5Airf, s î{r9 £ f •«•TJ

Hhh ij
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41» COMMENTAIRE LITTERAL’
II. tHltris de latigdnt ^ul tflfu-

pcr aitAre, & de oie* unfHomi, Afpergts Aa-
ron, & vefits ejus, fiüos (Sr vtflimenea eorum.

Confecrailfjue ipfis, & veftHeHS,

11. ToUts adipem de Ariiie, & CMtdam

& orvinam, operii viedU, ac rtiiadiem

fectris, & duos renes, at^ue adipem adfuper

eos eft. arnlemtjue dexirum, et quoi Jst aries

tonfecratioms :

II. Vous prendrez auflî du ùog qui eft (kt

l'Autel, &de l’huile d’onâion, & vous en ir-

rofcrcz Aaron & Tes vcteinens, fes fils Sc leurs

vêcemens -, Sc après les avoir ainli conlâcrez

avec leurs habits,

II. Vous prendrez la graillé du bélier , la

queue, Sc la graiflè qui couvre les entrailles,

Sc le lobe du foye,Sc les deux rcins,& la graille

qui eft par delTus, & l’épaule droite-, parce que

c’eft le bélier de la conlecracion.

COMMENTAIRE.
l’ont mis au commencement duverfet ii.maisl’HebteuIemct ici, comme la

Vulgatc, Sc IcCaldccn.

i^. It. CuMqUE TULEMS DE SANGUIKE QUI EST SUPER ALTARE.
Fms prendrez, aujfidu fang qui eflfur l'autel. On pourroic traduire (*) ,qui

cil auprès de tAutel ; parce qu’en effet le fang ctoit au pied de l’autel ,
dans

un valc. Les Septante {^) : Du fangde l'autel, ou, de dejfus

,

ou, d’au-

près de l'autel.

Asperges Aaron et vestes ejus. Vous en arrofirez, Aaron &
fes vêtement. On lit l’arpcrfion du fing Sc de l’huile mêlez enfemble ,

fur

Aaron Sc fur les fils revêtus de leurs habits
, Sç non pas fur eux

, Sc fur leurs ha-

bits fcparcmcnt -, car il parojc, par ce qpi précède
,
qu’ils étoient revêtus avant

cette ceremonie. Le verfet ti. ne le trouve point dans le Samaritain en cet

endroit j mais Iculement à la fin du verfet i8.

f. ai. Tollés adipem de ariete, et caudam. Vous prendrez,
la graijfe du belier

, ^ la queue. Quelques exemplaires des Septante;
ne mettent point la qucüc. On lit fimpicment : Vous prendrez la gtaif.

fe de l’agneau
, Sc la graifle qui couvre fon vencte

,
Scc. Mais la Vulgate eft

femblable a 1 Hébreu : Vous prendrez, la graijfe dr la queue , à" lagraife qui
couvre les vijeeres de l’agneau

,

qui ef offert en aUion de grâces. La graifl'c

qui accompagne la queiic
,
eft celle qui clt à fa racine

, & entre les cuifles du
mouton : La qucüe que la LoH veut que l’on offre à Dieu

,
eft apparemment

celle de ces mourons d Afic
, dont parlent les anciens Sc les nouveaux Au-

teurs, qui eft toute de grailfe
, Si quelquefois fi grofte, qu’elle pelé julqu'à

II. I y.zo.Sc }o. livres. Hérodote (< )
en parle en ces termes. •> Il y a en Ara-

» bie
,
deux fortes de brebis dignes d’admiration

, Sc que l’on ne voit nulle
•> part ailleurs. Les unes opt la queue fi longue

,
qu’elle peut aller jufqu’à trois

«coudées , 8c G on la lailfc traîner à terre
,
elle le blclfc

, Sc contracte des ulcc-
rcs

J
c eft pourquoi tous les bergers de ce pays-là Ibm inftruits à faire de petits

(«) naiDii bji non
( * J

lOT TO TW
[ ou fclon

d’iutrcj cïcmpnirrs
)
t» *n' tï

( t
) Utroi. I. J. r. »ij.
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su R L'EXODE. Ghap. XXIX. ' 419

ÎL). punis smus, crujlnùm con- i j . Vous prendrez aufit une partie d*nn p«in>

fptrfm tltt, Id^ttmm dt canifliv tK.ymomm, un gâteau nocié d’huile, 0e un tourteau de la

fsud pofsism cfi in etn/piün Dmini : corneille des pains azymes , <)ui cH devant Iq

Seigneur.

COMMENTAIRE.
chatiots

,
qu’ils meteent fous la queue desjbrcbis

, & quelle traînent par-tout «

où elles vont. Il y a d’autres btebis, dont la quciie a jufqu’à deux coudées

de largeut. •• Les anciens n’oÉfroicnt point de viébmcs qui n’eût fa queUe
, &

ils ne manquoient pas de mettre la quciie fut le feu de l’autel
,
pour en tiret

un augure
,

fi -le factificc ctoic agréable (<).

ARMUMQyE DEXTR.UM. £f l'éfaule droite. La (êulc chofe qu difiin-

guott le facrifice pacifique, où l’on oftroic un agneau
,
de ceux où l’on immoloit

quelque autre hollic, croit qu’on ofiiroic la quciie& l’épaule droite du mouton;

ce qui ne le faifoit pas dans les autres factifices pacifiques
;
par exemple , d’ua

bœuf
,
d’un bouc

,
d’une chèvre. >

• AaiEs coNSECRATiONis. Ufrbélier de U consécration. Hébreu (*) : Le bé-

lier de refletion. C’eft-à-dire : La viébroe dont on remplira les mains d’Aa.

ton
,
pour le meure dans l’exctcicc de fon minifiérc.

zj. Tortamque panis unius. Une fartie etnn foin. L’Hcbreu,

Ciccar [‘) , marque proprement un morceau gros&malllfi on l’employé pour

ftgnificr un talent, qui étoit le plus gros morceau d’or ou d’argent, dont on
fc fcrvic dans le commerce, ciccar ,

marque, félon les Grammairiens, quelque*

fois un morceau de pain
,
quelquefois un pain entier. Mais je ne trouve au*

cun pafiage où U fignific nccclTairemenc une partie d’un pain ; il fignific
,
ce

me femble
,
par tout

, un pain entier. Les curieux pourront s’en convaincre

eux-mêmes
,
en examinant les endroits où il fc trouve pour marquer du pain

(^). Les Septante l’entendent d’un pain entier. Le nom Latin Terta, vient

de Torejueo , tordre
,
à caulc de fa figure ronde. Les noms de tourteaux , Sc de

Tarte, viennent de cette racine. Quelques-uns confondent Torta , avec

Traéia ; mais ce dernier marque une pièce de pâtilTcric
,
qui cft longue;

Pafiilli in longum produEti. Il bon d'expliquer une fois ces termes
,
pour n’ê-

tre pas obligé de faire fouvent des redites. Les S^^peante n’ont point exptimo

CCS termes ,Tona panis.

Crustulam, LACANrrM DE CANiSTRo. Ungâteau, & un tourteau de

la corbeille. On a expliqué fur le verfer z. la lanification des deux termes du
Texte. Il y avoir dans un panier prés de l’autel des holocaullcs ,

des gâceaiix

,

& des pains que Moyfc mit. en main des Prêtres
,
dans le tems de leur con-

( « ) Mifttph. i» face

,

(j. Aeharittf. 00- 5-

fttn.

1* ) mn o’k'jo Vh
(O T33

I
{d) Judic. VIII. J. I. Keg. II. i* s Parai-

I
XVI. J.

compxrt i ». Stg. vi. IJ. Prfy. ïl.

j
/(Tsm- ZIXVMI. »o.

Hhh iij
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43» COMMENTAIRE LITTERAL
14 . Pmifijiu tmtttA fHftr mums Admt

f!r fiËorum tjits , &fki§nificakis los ilevans

torMm Dtmim:

15 . Sufàpii'i]ut mivtrf» Ji martilnts to-

mm :& incmdtsfuptr aitan in holocattjhm,

tdenm fitaviffimim in ctnfpcdu Domim,
tjiÙA tblatio ijus tfi.

14. Et vous en chargerez lej tnams <TAatori

j

& de fea fils, 8c vous les confacietez, élevant

cet offrandu devant le Seigneur.

15. Vous recevrez enfuire toutes ceichofes

de leurs mains, & vous les ferez brûler fur

l'Autel en holocaufte
,

pour répandre une

odeur très agréable devant le Seigneur, paice

que c'eft Ton oblation.

COMMENTAIRE.
(ccrarion^aprci quoi il les reçut de leurs mains

,
8c les poTa fut l’autel

,
pots

y être confumez, avec les parties des viftimes qu’ils avoient offertes.

•• f. 24. PoNESQUE OMNIA SUPER. MANUM AaRON ET FILIOR.UM

Elus
,
8cc. Eivous en chargerez, les mains d’Aarm , df defisfiPs , dtc. L’Hc-

breu à la lettre : Feus mettrez, tout cela fiur les mains d’Aaron , & fir celles

de fis enfant , & vous l'a^tertz, par un mouvement etagitation {,») en pre-

fince du Sei^eur. Il y avoit une maniéré d’offtit au Seigneur, par le mou-

vement d’élcvati’on
,
que l’Ecriture employé quelquefois

,
pour marquer l’ac-

tion de celui qui ofFi oit du pain
,
ou de fcmblablcs prclcnts

,
en les élevant en

haut en prcfcnccdc l’Autel ; mais l’offrande d'agitation conCftoit en ce que

Moyfc mettoit fes mains fous celles d’Aaron
, & de fes fils

,
chargées de ces

offrandes
,
& les élevoit en haut

,
puis les rabaiffoit ; il les avançoit vers l’O-

rient, les rctiroit enfuite vers le couchant j & enfin les conduilbit du

Septentrion au Midi (^). Cérémonies qui marquoicntque ces offrandes étoient

faites à Dieu, maître de routes les parties de l’Univers. Ces mots d’offrandes

d’agitation
,& d’élévation

,
font fouvent mis l’un pour l’autre dans fEcriture.

Dans toute cate cérémoirie
,
Moyfe fait les fondions de Prêtre j en confa-

crant Aaron 8c fes fils ,
il prend pour foi les parties de la vidime que la Loi

avoit deflinée pour les Prêtres. Ces parties font la poitrine
,
8c l’épaule

(
' J,

ce n’eft pas fans raifon que David
( ^ )

a mis Moyfe au rang des Prêtres. Mojfit

dr Aaron infacerdetibus ejus.

Les Payens avoient certaines cérémonies afïêz fëmblables à celles dont par-

le ici Moyfe. Ils offroient des gâteaux à leurs Dieux
,
avec un mouvement

d’agitation
}
on voit dans Caton la priete qu’on faifoit dans ces rencon-

tres (•).

( -• ) nw '»S r-iBun rrnt wam
( s ) Rat- Salem, afud Ltran.

(()
(d) rfat. icvm.f.

( • ) Cale, (h rt raflUa , e. J4- fan»frutm
eunmevttt fie: /ont Pater, te bac firmeemme-
vende! . beaaiprn” prnn • ***fi“ valent frefi-

tim milti , Uberiftfut mit , dame ,
familia^m ma-

Tertnm fevi maffate <$> mevrta fit : fttfitef , tt

hecftrtt ebmavende benat frcett frecer. Dins ce

, firuet marque One efpecc de giceaui,

auin bien que ftrtttm. L'un s'oSroit i Jopicet ,
Oc

l'autre I Janus ;
St ecb avec quelque mouvemoie

& agitation de ces oflrandn. Tefimt. Terttrmm. ri-

nui liii , didum ,tf»ed crehriitsad faera flTtlO'

lier , ntt fine fime, altéré itnere Uii,
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SUR L’ E X O D E. Chap. XXIX.
• 4JI

'ti. Sumti ^u»juc pt(}nftMliim dt driett,

irntiMK iji Adrm ,
U-

lud tlevMUH ctram Donun», (Jrctdtt m p*r-

tem/Mdm.

»7, Sdnüifeakifytu & pcfhtfculum ctn-

fccrditm, &a>trmm qtum ai atUiifiparafli,

a8. Qh0 im^Ki tjlAaron & fini tjun

Ctdéntjiu in panem Âann & fiHerum tjus

,

jnrt ptrpttn» A filüs IfrAtl : ifmA primiiiva

fiat & inittA dtvüHmi terum pacifich qua

tÿimm Dtmm.

!(• Vont prendrez aufll la poitrine du bé-
lier, qui a (ervi à la confecration d’Aaron,
& vous la fandlificrez en l’élevant devant le

Seigneur ; & elle fera refervée pour votre part

du fuc'ifct.

17. Vous fandtifierez auffi la poitrine, qui

a été confacrée, & l'épaule que vous avez li-

ptée du bélier,

aS. Qui a fervi à la confecration d’Aaronj

ÔC de Tes (ils ; c’cfl la part qui fera réfervée i

Aaron, & à tes fils , des oblations des enËuit

d’irraël, par un droit perpétuel Sc immuable ;

parce que ces parties font comme les prémi-

ces des offrandes & des hoflies pcifiques, qus
les ifraclites offrent au Seigneur.

COMMENTAIRE.

f. ij. Et incendes super altare in holocaustum. rw /«yf-

te\ brujlerfur l’autel en holocaujle. Les Septante (*) : Vous les offrirez,fur l’au-

tel des holoçaujles. L'Hcbrcu peut être traduit : Vousferez, brûler tout ce-

lafur tautel , avec
(
le relie de ) l’holocaufe. Il brûla l’épaule droite avec

:out le telle
,
quoi qu’ordinairement cette partie dût appartenir aux Ptetres.

17. Et ARMUM DE ARIETE SlPARASTI. Et l'épaule qut

•vous avez, séparée du bélier. Moyfc parle ici par occafion
,
du droit des

Prêtres fur chaque viâime ; il dit qu’ils auront la poitrine & l’épaule droite :

mais dans la cérémonie de leur confecration
,
ces parties furent données à

Moyfe ,
en qualité de Prêtre confécratcur. L’Hcbreu fc peut prendre en ce

fens : Aaron & Tes fils
, en fe confacrant au Seigneur

, & en lui offrant la poitri-

ne ic répule droite de leur hoflie pacifique
,
ont en quelque forte acquis un

droit par la concefCon du Seigneur
,
de prendre des enfans d'Ifraël

,
les mê-

mes parties dans les viélimes qu’ils pourront ci-apiés lui être offertes par leur

miniilcre.

18. Quia primitiva sunt et imtiK. Parce que ces parties fini

tomme les prémices des offrandes dr des hofties. L’Hebteu (f) porte finiple-

ment : Parce que ceft une
(
oblation

)
ctélevation , dr <fue cette élévation fera

donnée aux Prêtres , dre. Les Septante (<<) : Cefl une feparation, & ce fera un

retranchementde la part des enfansdIfrail ic’ell-à-dtre , une |K>rtion qui cft

feparée des hoflies qu’offroient les Ifraclitcs
,
pour être données à Aaron iC

-i fes fucceffeurs. - .i.

(a) i, dninii a» r -ni {miua- (iJ fiKO nw noTim tnn
ii™«. ' wm» 'XI

<*) nhipn ‘tji wainn meph (d) ï9<}»f «Ç'Va» tfr, &(.
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COMMENTAIRE LITTERAL431

i>. r'rjftm 4ntim fanRam, gjui iilttur

jlitmi, h.ibchiint flii tjm poji atm , HUtn-

^anliir in ta, & conftcrtntur manus cortm.

50. Siptm SAm Metiir illà tjul pmifix

fro {0 futrit confiimtHs de fihis tjm, & tjm

ingrtdietHr Ttibem.iciilum teflirntmi, ut mi-

njhxt irt SmiRmino. ’

^

31. jirietem iiutem emfecrat'gms toBts,&

tttjuts cames ejus in loctj'anRo ;

31, Qmbm vefcttstr /iartm & fîF.i ejus.

Tanes tjüotjut
,
tjm fient in caniffra, in vejH-

itde Tabtmacuii tefiimenii comtdtnt,

|

35. î^/yî'f placabile /acrificiitm,& fan&i-

fcentw tÿertmimn manus. jlütrtigena mn
^fe-.lur ex tis, fttia fanfHpeni. .

j

ly. Les enfin; d’Aaron
,
aurait aprfs (i

mort le; habits facrez, qui lui aironc fervi,

afin nu’en étant revêtus, ils reçoivent l’onc-

tion fainte, Sc que leurs mains èicnt eon&<

crées au Seigneur.

50. Celui de fcs fifs, qui laiaura fuccedé

dans le Pontificat, & qui enttcn au Taber-

nacle pour exercer fcs fonâionsdans le Sanc-

tuaire, portera ces vêcemens j^ndant fepc

jours. »

ji. Vous prendrez le bélier, qui aura été

ofkrt i la confécration d’Aaron , & vous en

ferez cuire la chair dans le lieu Saint.

)z. Aaron 6c fes fils mangeront de ces

chairs, Sc des pains qui feront dans la cor-

beille, à l’entrée du Tabernacle du cémoi-

gnage.

33. Afin que leur factifice leur rende Dieu

favorable, 8c que leurs mains, qui on» fait des

offrandes au Seigneur, fiaient confacrées. L’é*

tranger ne mangera point de ces pains
,

parce

qu’iu font faints.

COMMENTAIRE.
Ÿ- i9‘ Vestem sawctam. Les hah'sts facrez.. On ne fera point de nou-

veaux habits à la mort de chaque grand Prêtre.

JJ. Coq^S CAR.NES EJUS IN LOGO SANCTO. VOUS en ferez, CHSTt

la chair dans le lie» Saint. Dana le parvis du Tabernacle. L’on y entretenoit

un feu qui fcrvoii à faire cuire la viaiide pour la nourriture des Prêtres
,
8C

memes quelquefois des particuliers
,
qui vouloient manger devant le Sei-

gneur
,
les parties qui leur reftoient de leurs viâimes. Le Prêtre demeuroit

dans le Tabernacle, fans en fortir, dorant les fept jours delà conieciation,

vcr/ct i^.Seftem diekus confierahismanus eorum. Toutes les ccrcnoonics mat-

quees plus haut, fe réiteroient fept jours de fuite.

^.3}. CoMEDENT ,UT siT placabile %KCMf\c\\3 tA. Jls enmdHgeront,

éfn que leur facrifice leur rende Dieufavorable. L’Hcbrcu porte (*); Iis man*

gerent ces chofes par lefquels ils ont été expiez
, Sc qui ont fervi à leur con-

fteration. Les Septante : Qui ont fervi à leur fandiheation
,
ou à leur confe-

cracion ; ils ne mangeronc pas des chairs du veau pour le péché
,
vcr&t 10. Si

fuivanc
,
mais fèdement du bélier

, verfets ij- jr.

AtiENtcENA NON VESCETUR. EX V.1S. L’étranger ne mangerapoint de

aes pains.- Pas même un Lévite
,
qui ne fera pas de la race d’Aaron 3 à plus

forte taifon ,,un fimplc Ifraclicè.

t») OT nK vheh Dfn tm iwt an»c iSat
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'34. QhÔJ fi wnMtfint dt cam^bm canfc-

erMu, five dt pnmbm ufqut tnane, comIfKrts

rth^iMts tu»ctmtdmur,ftU fanihfi-

Céua funt.

3 J. Onm.t<ftut pTétctpi t'bi
, fa«Ui fuper

-'ularvn &filiis tjm. Stpiemdithu confecrabis

nurnu urv'ii:-

JS. El ‘minium pro ptccMo cfflns ptrfin-

gulos dits ud txpiandûm. Aiundnbiflim al-

tan cun i mml.xvtns 'xpiMlonis hojH.tm, &
nngti illud in fitnüificatiomm.

455

34. S’il rcftc q'ielcjue chofe de ce? pain»

fumlifti., ou de dire chair confacrèc julqu’au

marin ; vous les brûlerez ;'_on ne les rruDgcM
point

,
parce qu'ils font fanAlhez.

35. Vous éxècutcrez tourcc q^uc fc vous ai

ordonné , touchant Aaron
, & les fils. Vous

confitererez leurs mains pendant fepe jours.

)é. Vous offrirez chaque jour un veau,

'pour l'expiation du pcch6 3 Sc apres avoir

immolé l'hofiie d’expiation, vous purifierez

l’Autel, Sc vous y ferez des onâions fainces

pour le fan(Aificr.

COMMENTAIRE,
'

«

•JÎ'. 34. QnàD SI R.EMANSERIT DE ^ut s'il refit qutlqtK

chofe de cette chair. S'il reftoit jufqu’au lendemain
,
quelque choie des chairs

de la victime
,
ou des pains

, dont le nouveau Prêtre le nourrilToit dans le

Tabernacle, on devoir les brûler; en quoi les Prêtres croient difïcrens des

autres Ifraëlitcs
,
qui pouvoient garder les chairs de leurs viêliroes pacifiques

• jufqu’au deuxième jour (< ).

36. ViTULOM PRO PECCATO OFFERES PTîR StNCULOS DIES AD
IxpiANDUM. Vous offrirtx. chaque jour un veau pour l'expiation du péché.

On peut l’entendre ainfi : Durant les l'cpt jours de la conl'écration des Prê-

tres
,
vous offrirez cliaque jour un veau

,
pour l’expiation de l’autel des lio-

locauftes ; ou, vous l’offrirez pour l’expiation des fautes des Prêtres. Le nom-
bre de fept jours ordonné pour l’expiation de l'autel, & pour la confécrar

tion des Prêtres
,
ne doit pas être regardé comme une choie indifférente. L’E-

criture ordonne fouvent ce nombre de jours :
par exemple

,
les Fêtes de Pi-

ques, de la Pentecôte, des Tabernacles
,

fe faifoient pendant fepe joursi

Moyfe ordonne fept lampions pour mettre fut le chandelier à fept branches-

Les Lépreux étoient fèparez pendant fept jours. Le Prêtre qui &ifoit l'arper.

fion
,
le jour de l’expiation folcmncHe

,
jettoit fept fois du feng contre l’en-

trée du Tabernacle. On ordonne fouvent fept viéhmes pour être offertes en

holocaufte. Les Payons avoient auffi ce nombre en recommandatioit. Balaam
ordonne qu’on érige fept Autels

, & qu’on immole fept veanx
, & fept bé-

liers. Les Egyptiens
(
b

)
dans leurs expiations nemettoient jamais moins de

lèpt jours.

MuNDABisqnE ALTARE cùm immolaverfs. Et après ofviir imm‘‘

U l'hofiie d'expiation , vous purifiere'^^ l'autel. Toftat dit qu’on en ôroit tous

les jours les cendres &c le charbon
, & qu’on cfTuyoit en dedans & dehors

, ce

{ « ) Ltvit. Tii. i4.. 17 . ilz. 6. £« die que

fuerit immeUt», comedetii e*m, die altéré.

ÿuidqmd amem refiduiim futril i> Htm urtium,

ifne eemtieretii. Tepat.

(il Perfhyr. de alrftin. I. 4- f»f. JtJ, edit..

an. iSio, Jjefd,

lil
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Î7 , Stfttmtlitbiitcxp'uéisalum.&putc-

tijic.ilns, & ttit SMtdum fitnihnon : mnis

<jm laigtrit iiùul

,

)8. f/te eji fnod faâts in ttUtri : Mffus

ntuiados dnes fer Jin^nlos tüu jugitcr.

37. Vous expierez l’Autel, SC vous le con-

rzcierez pendant fept jours i & il fera d’une

(ainceté inviolable. Quiconque le touchera, lé*

ta (ândlifié.

38. Voici ce que vous ferez lûr l’Auiel;

vous y facrifierez chaque jour , dans toute la

fuite des tems, deux agneaux de l'année.

COMMENTAIRE.
qu’il y avoir de falc Sc de mal propre. Les Septante : Vous purifierez l’au-

iclen facrifiantfurlui
, &: vous l’oindrez pour le fanûifier. L’immolation des

vidlimcs
, & l'onâion que l’on faifoit de l'autel

,
lui donnoient une fan^ifîca»

tion particulière
,
qui rendoit f'aint Sc inviolable tout ce qui le touchoit

,
tout

ce qui lui appartenoiti les viâimes qu’on y oft'roit , les Prêtres qui y fa-

voient, Sic.

f. 57. OmNIS qui TETIGEIUT ILLUD , SANCTIFICABITUR.
conju^ It touchera fera fanüifié. Les Prêtres feuls s’en approcheront i & fi

quelqu’autte le touche, qu’il foit regardé comme ptofanareur. Sanltifer

fouvent mis pour foüüler (* ). On pcutaufli lui donner ce Icns : Que les Prê-

tres qui s’en approchent
,
foient faints & purs. Ou bien : les paniculicts

ne s’en approchent point dans le tems qu'ils font fouillez. Les chofes facrces

purifient de plus en plus ceux qui y participent faintement, belles fouillent

ceux qui s’en approchent indignement. Autrement
,
félon l’Hcbrcu

(
*

) : Tout

ce qui touchera tautel feraJoint ; Toutes les offrandes qu’on y fera feront

fanâifiées. Tout ce qui en approchera fera facré & inviolable î c’eft fur cela

^ju'cfloit fondé le droit d’azylc.

f. 38. Agnos anniculos duos per. sinculos dies. Vous y facri-

ferez, chaque jour deux agneaux de Tannée
,
pour le facrificc perpétuel de

cous les jours. Le facrifice du foir s’offroit inter duas vefperas

,

entre les

<kux vêpres. Voyez ce qu’on a dit fut ce terme
,
Exod xii. 6. Celui du ma-

tin s’ofïfoit vers le lever du foleil
,
après qu’on avoit fait btûler l’cnccns fut

l’autel d’or i & avant toute autre facrifice. On immoloit à chaque fois un mou-

ton
,
Sc on offroit la moitié du dixiéme d’un Epha ('^) de farine ; Les moutons

croient offertsau dépens du public
,
dit jofeph (</) , & la farine étoit au dépens

des Prêtres
,
félon Philon ('). La farine étoit mêlée de b quatrième partie d’un

hin (/) d’excellente huile
, Sc d’autant de vin s Sc perfonne ne goûtoit de tou-

tes CCS choies i elles étoient entièrement confumées fur l'autel. Quelques In-

(«) luCâhl- Rsti. S»l. ei- Kimthi ,ei‘C.
|

(<l TbiU ,ile viSim. »i fin€m.
(Si cnp> naten mm Sa 1 if) Le hin revient 3 une pinte

. un poffon
,
at

( c
)

L'affatoo tenoit environ ttoij pintes. I cinq ^uces cubes mefnre de Paiii.

(^) J’fefi’- Antij.l. 3- c. «C
|

,1 -osle



SU RI X!EX ao E.’. Chap.' XXIX.
(')ÿ. 'ÜàanMpmmmtoùi& édtàsmv^-.

ftfft,
• If ; -:h: I r

40. D*àmimpArtim/imUeinffirfâ.tli»

$nf», <)litÀ hâluM nuajkmm ipiartim pJr-

ttm h'ti , & vimt.1t *d übjmdmt

mtnptr^ in ngna mm. 1
• '> ^ ‘ >

'

4 1 . AUmim vtrt A^mn »i vetjn-.

TAm, /«.«Td nt<tm mAtmiHA »iUtMns,&jitx.

t* (A quA duàmtu, M idtrmjmtvitAtU: I

f. J9. Un agneau la marin,. & on auire le

foir.. 1 . \ i . I
^

140. Voua bfdroz avec l'agneau do marin,

la dixième partie <Citn tphA. Ac ia ploi pure

fine; & la quarriéme partie d'un hin,dc l'huile

d'olives la plus pure ,& auianc de vin.

4.1. V ous ferez ia même offrande, & de la

même maniéré
,
pour le fccond agneau qu’ot»

immole le foir , comme on (âcrihee d’ezeet-

. lente odeur, i ' - ,
' " .

COMMENTAIRE.

terpretes crqycnt quc'toutes ces'

p.ülibic ’poflertion' de la Terre pri

Ces i'acrifiças que les Hébreux olfroicnt tous les jours régulièrement ï
Dieu,' n’ont point été incotinus aux Payons. 'Voici comme en parle Théo,
phralle

( » ). » Les Juifs qui font d.ins la Syric,lacrificnt encore aujourd'hui de c<

Ja manière que nous allons dire; Ils ncmangcntpoint!eschairsdclaviûirnc«

qu’ils ont facnlîéc -, mais ils la confument toute entière pat le feu
,
duran'r la «.

nuit, répandant fur elle beaucoup de miel & de vin. Ils lé hâtent de la brûler, «
comme s’ils craignoiqnt que celui qui voie tout, ne s’apperçoivc du crime «
qu’ils ont fait

,
en tuant des animaux. Ils jeûnent les jours d’entre leurs fa- ci

crificcs
,
Se ils s’occupent pendant tout ce tems à drfeourir entr’eux des cho- «

fes divines
, & â s’enttetenit de la Philofbphie dont ils font proféflion •, ils <«

palTcnt la nuit à la contemplation des aftrcs s & ayant les yeux attachez au et

ciel
,

ils invoquent Dieu par leurs prières. Ces peuples font les premiers qui c«

ayent offert des prémices des animaux
,
& d’eux-mêmes ; ce n’cft point vo. ce

lontaircmcnt
,

par un effet de leur choix, qu’ils ont cmbrafîé cet ufage ; ils ce

y ont été contraints par force. «
ViNUM AD LiBANDUM. Dit Vin pour U rép.indre fur Us vîcFmes

.

Pli-

ne (*) nous enfeigne quelles font les qualitcz que devoir avoir le vin que

l’on employoit aux libations parmi les Payens.»On n’y employoit pas les vins ce

d’une vigne qui n’aufoit pas été coupée, Se cultivée, ou qui auroit été frappée«
du foudre

,
ou auprès de laquelle un liommc auroit été pendu i ny du vin qui c«

auroit ctéfbuléparun homme qui avoir les pieds blclTcz 1 ou qui auroit été »

fouillé
,
par la enute de quelque chofe d’impur dans le vafe où il eft j ny les ce

vins Grecs,parce qu’ils croient mêlez d’eau. *> Les Hébreux offroient à C>icu c»

tout ce qui croit de plus exquis en chaque ebofe. Les profanes fiiifoiçnt les

libations de vin fut la tête
, & entre les cornes de la viéh'me

(
«

) ,
spres y avoir

(«J Thttfhrsfi. Afud ftrfhjr. diAipin. l.i. \ (t) Flm. 1. 14 . 1 . 19-

•’** Tmi-n \trrmt
, |

(ej Virfil. JEueid. t,

^ r«ai dtrjt ; «isriei
. $ MC , nii I ÿMtutr hic frimkm nifrsitttt ttrft jmvnftt

mtÀiufts. \Ct»jHtmt , invtTX'tvinA ftardit,

lil ij

ordonnances
,
ne regardent que le tems de la

jmife.
r '!

. >

'
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45< COMMENTAIRE LITTERAt
41, Stenfiàim efiDmùm, ohUtmitfer- I 4t. C’cft le (âcri6ce que vous oftlm iSI

fttuâ in^emtm$a vtfirM,^ t/HMmTditr- 1 Seigneur
,
par une Religion conrinuée de race

rucMÛ fq0m#Mu <»r«n Dmmn», tAi anjÜ- en race , à l'entrée du Tabernacle du témoi*

immMt/a^MÂrMd tt. 1 t gnage, devant le Seigneur, oà)c vous dirai de

vous trouver pour vous parler.

4). llnjut prtâfiamfi^t IfmiL Etftnc- • 4J. C’cft de là que je vous donnerai mes

üfiaéitmr*k*ningt»rAmtd. ordrcs,pouf iesenfansd’irraél. Etl’AuieirenM •' ' fanâiiic pour ma gIoire,_^' 7 pMrvî/m.

. 44. SMtllifiçabti & TMbentéculi*»i ttfli- 44. Je lanâifierai aulu le Tabernacle dis

tm/ai cjim ahdri, & Amym cm» filüifm, témoignage, avec l’Autel, & Aaron, & fes

utfdctrdQtiffungantmrmhi. fils
;
afin qu’ils exercent les fondions de mon

Sacerdoce.

4(. Et hjhiubê'm mtEtfiücntm Ifrmil, 4;. £t j'habiterai au milieu des enfansd'lC*

p-ijut tù Dvts: "'.I .raël, & je lêrai leur Dieu.

^6. Et feitnt tjiôa tga Domnm Dots ta- 46. Et ils fçauront que je fuis leurSeigneur,

ntm. <]d tduxi tas dtTcrr»\/Egypti, m nu- ôt leur Dieu, qui les ai tirez de l’Egypte ; afin

nmm irslirillas, tga Damims Dtm ipjhrim. que je demeurallê au milieu d’eux,moi qui fuit

leur Seigneur, 6c leur Dieu.

COMMENTAIRE.
jette l’orge

,
ou le pain cmic

, Mola falfa i mais chez les Hébreux on jettoit

les pains ,
ou la farine

,
non pas fur la viclimc

,
mais fut leièu de l’autel 1 Ü,

le vin Ce répandoic au pied de l’autel
(
* ).

^.4z.Ubi constituai^ ut kd jv. oùje veusdirai devotts

trouver, pour vous parler. L’Hebreu
(
* ) fe peut traduire ainfi : où je me

trouverai avec vouspeurvousp parler. Les Septante; C’cft le lieu que j’aichoili

pour m’y nianifcfter à vous
,
&c pour vous y parler.

f. 4}. Sanctificabitur. altare in CL0R.1A MEA. L'Autelfiri

fanctifiépar ma gloire. C’eft-à- dire
,
par ma prcfcncc j ou pi ucôt, par le fèu qui

viendra du ciel
,
pour confumer les viûimes

j
c’cft ce qui arriva en effet { ' ).

vartivVMVCV

CHAPITRE XXX.

Dejeription de l’Autel des parfums. Demi Jicle quon doit pepyer par

tête dans le dénombrement du peuple. Du bajjin pour laver les pieds

dr les mains des Prêtres. Compofition de l'huile d’onêliori , gÿ*

parfum qui doit être brûlé devant le Seigneur.

, I. JpAcits quajsu altart ad adokndum I 'b. i.T T Ous ferez aufti un Autel de bois de

thynâama, dt bgms fttiiis.
| V fetim

,
pour y brûler des parfums.

(i) Maimtn. in Maafe.Corhan. c. t. \ emni multitndini s ti' tcu tptjfns iinu i Damintt

(• ) OT tSk nanS ncc oab TSW n®K dtvfrayit halatanfinm,

( c
)

Levis. II. 14. Aftarait ilari» Qamini j
•

'*

i i
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SUR L'EXODE Chap. XXX. 457

i, MtAtns cKhitMm Itn^udims, &altt-

rmm Utitu£mt,U cfi qiutSwigiilHmi&dHfS

(uiitM in Ætmlmi. Ctrimn tx ipfo pnce-

dtm.

3 . yijht/îfite Ulnd Mtrv pmijfimo, inm
entiatUm tjns, ptirUtts ptrcinuitlim.

& ctrmut. fneiéf^iM » ctnnmt oHruUtm
ptrgjnm.

2, Il aura une coudée de lon^ , ic une
coudée de large , en quarré, Ec il aura

deux coudées de hauc. Qimre cornes fortironc

Ut fis ctins.

}, Vous le revêtitex d’un or très pur, tant

û grille, que les cotez, Ac Tes cornes
; & vou*

lui ferez une petite couronoo d’or, qui régnera

tout autour.

COMMENTAIRE.

L e s onze premiers verlëts de ce chapitre
,
ne fc lifenc pas ici dans le Sa.

maritain ; mais on les y trouve à la fin du chapitre xxvi. de ce Livre
, corn*

me on le marque fut cet endroit.

f. I. Faciès t^uoquE altare ad adolendum thymiama.
Fmj ferez, aujfi un Autel foury brûler des parfums. L’autel des parfums

étoit de buis de Sethim
, &c tout couvert de lames d’or. Il croit haut de deux

coudées
, & large d’une coudée en quarté. Il avoir aux quatre coins des bou>

lettes
,
ou de petites pyramides

,
que l’Ecriture nomme

,
des cornes ; Sc il ctoic

environne d’un petit rebord
,
ou couronne

,
qui debordoit par dcITus, Sous_

la corniche aux quatre coins, il y avoir des anneaux
,
par Icfqucls on faifoic

palTcr des bâtons de bois de fetim couverts d’or
,
pour la tranfporter dans

la marche de l’armée ; cette table étoit placée dans le Saint
,
vis-à-vis la ta--

ble des pains de propofirion s tous les matins 8c tous les foirs
,
le Prêtre qui'

croit de fervice, ofFroit fur cet autel un parfum, dont on verra la compofi-

tion au verfet 34 . Il étoit défendu d’y faire aucune autre offrande, ni de,

pain , ni de vin
,
ni d’y répandre du fang -, feulement le grand Prêtre

,
une fois

l'année
,
mettoit fur les quatre coins de cet autel

,
du lang de la viélime que

l’on ofFroit pour les péchez du peuple
,
au jour de l’expiation generale.

"f. 5 . VESTIESqUE ILLUD AURO PURISSIMO
,
TAM CRATICU-

LAM , PARiETES. VOUS le re'vèürez. dun or trèsfur , tantfa grille,

.

quefes cbtez,. Cet autel étoit creux, en forme de coffre. Les Sepranre (*) 8C

jofeph
(
«

)
ont conçu qu’il y avoit par deflus cet autel

,
un brafier adhérant, >

d’or tres-pur, dans lequel onnKttoit des charbons pour y brûler Icpaifùm.

L’Auteur de la Vulgate a crû que cet autel croit orned’une grillc,par dcfliisla-;

quelle on mettoit les charbons
, 8c le parfum

,
dont la cendre tomboit au tra-

vers de la grille
,
dans la cavité de la table ; mais le terme Hebreu Gag

(
“^

)
,-

lignifie fimpicment un toift j & il paroît aflez, par route la fuite
,
que le Prêtre

prenoit du feu de l’autel dans un cnccnfoit précieux
, & qu’il mettoit cct en-’

oenfoir
,
avec le feu, fur l’autel, pour y faire brûler le parfum. A quoi auroit fer-

(a) 70 ïy*es‘-
I

(

‘

H) Jefifh.
)

I i i iij
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IRE LITTERAL4j8 commenta
4. Et duts iimuJas Mrusfub corom

,
per

finoMlt Utero
,
Ht MÙttantHrintotvtlks, &

oltoit ptrttIHr.

J . Ipfot etHocfHt vtdesfkits de tigmtfetim,

ir 'mMrans.

‘ 6. Poné/tfMtidtHn eontnevtlHD.fKO { tente

etrcam pend» teftimorm carton propit'uooio

^HO tejUur tefiimomm , hU loepuortM.

4. Et deux anneaux d’or au de(Toui de ccUe

couronne , aux deux côcez de la rable
,
pour y

faire entrer des bâtons
,
qui ferviiom â potRt

l’Autel.

5. Ces bâtons feront de bois de fetim, &
couverts de lames d'or.

(. Cet Autel fera placé vis â vis du voile,

qui cft fufpendu devant l'Arche du témoigna-

ge, & le propitiatoire, qui couvre l’Arche do

témoignage, d'où je vous parlerai.

COMMENTAIRE.
vi ce nombre d'cnccnfoirs & de cuci! liercs pour mettre l’encens,dont parle l’E-

criture, fi l’encenfoir eût été attaché& adhérant à l’autel > Lorl’qu’on y mettoit

un nouvel enccnfoir,on emportoit celui qui y avoit été laiflcj ou bien, le Prêtre

attendait qucreiicens fut conrumé,& reportoit l’encenlbir.L’hiltoirc deNadab

& d’Abiu (•») , & celle de Coré& de Dathan (i)
,
femblent infinuer ce dernier

fentiincnr. M >yfe ne donne à l’autel du parfum que deux coudées de haut.

Ezechiel
(

t'

)
en donne trois ù celui qui croit dans le temple qu’il décrit.

FaCIFSQ^E El CORONAM ATJREOLAM PER GYRUM. Et VOttS lutfe-

rez. une petite ccurontte ier
,
qui régnera tout auteur. Les Septante (^ ) ; Une

petite couronne laite en cordon à joui'. Voyez le chapitre xxv. vcri'et ay.

•)f. (t. Ponesq;je altare contra VELUM, &c. Cet autelfera placé

vis-à-vit du voile , qui (cparc le Saint du Sanéluaire. Les Septante (») tra-

duifent tout ce verfet d’une maniéré affez differente de la Vulgatc : Vousmet-

trez, cet autel devant le voile qui efifur l'Arche dm témoignage. Cette tra-

duûion a donné lieu à Origencs
,
à î>. Auguftin

, 6e à S. Grégoire le Grand

( /) , de croire que l’autel des parfums croît dans le Sanéfuaire } ce qui paroît^

conforme au verfet 10. Deprecabitur Aaron fiper cornua ejus femel per an-

ttum, dre. Aaron expiera fur fes cornes une fois Cannée. Et a ce qu’on lit

dans S. Paul (s) ; Derrière lefécond voile , eftle Tabernacle, qui efi appeBé

le Saint des Saints , où l’on voit l’encenfiir dor dr l’Arche de CaUiauce i où

l’Apâtre femble dire, que l’autel des parfums, Thuribulum , croit dans le Sanc-

tuaire.

Mais cette opinion ell contredite par la plupart des Commentateurs ,qni

expliquent ces paroles de Moyfe: Vousplacerez, cet autel vis-a-vis du voile

qui efifùfpendu devant CArche s endifant que l’autel des parfums étoit dc-

( « ) Levit. *. I. d» ftn.

N«n iTi.

( < ) £u«l- xsi. sa.

{d)

__
( » ) 5 dwrl dmtatil liucmMnrttmri ni

StK‘f tu oii tuCtni.

( /) Origto. homil- 19. i» Ixtd. tltig- fo,

IJ3. 13*. 137. is Extd. Grtg. i» I. Rtg- 1. UV.

( ; ) Paml. Hitr. ix 3. Pofi vtlxmttuum «an*»

fitundum, tohtmaeulum quoi dicitur fonBttfttt-

SoTum i tturtum hokeui thnniHlnm, otuU
ufttmtHti ,
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SUR L’EXODE. Chap. XXX. ' 4}>

7. Et étdMit inttnfiPtt fttptr u A/tmt

,

fttavi frdgrjKs, mjmi. Qwuult ctmptntt tu-

ctrnds, inctndtt îUmiI:

S. Et tfitd.ij9 ccUoCdbit ut tU vtfptrum

,

urtt thjmUmd ftmpittntitm ardm Domno
in gmertuianu vtftnu :

7. Aaron y brûlera tous les matins du par-

fum d’une excellence odeur. Il le brûlera, torf-

qu'il accommodera les lampes.

8. Et lorfqu’il les remettra, le foir, il brû-
lera encore du paifum devant le Seigneur.Ce-

la s'oblêrvera dans la fuite de cous les âges.

COMMENTAIRE.
ant le voile qui (cpare le Saint du Sanâuaire : non pas dans le Sanduaire ,

mais dans le Saint. Quant au verfet to. qui marque que le grand Pretee pu>

tiHoit une fois l’année l’autel des parfums t on n’en doit pas inférer que cela fe

fin dans le Sanétuaire. Enfin le palTage de S. Paul peut s’expliquer de plus

d’une manière: par exemple, qu’on confervoit dans le Sanâuaire, l’encenfoir

donc le grand Prêtre fe fervoit le jour de l’expiation : ou bien
,
qu’il y laif^

foit celui qu’il y avoir porté : ou enfin
,
qu'on y voyoic l’enccnfoir d’Aaron ,

qu’on y put mettre après la fcdiiion de Coré (<) : ou plutôt
,
que l’autel des

parfums étoit tout prés
, &i en quelque forte dans le Sanâuaire

,
puifqu'il n’ea

ccoic réparé que par le voile.

f. 7 . Adolebit incensum. Iljt brûlera du farfum, cfr. On ne fçalt

pas bien la fignificarion du mot Hébreu Sammim ( ^
) > mais on ne douce pas

qu’il ne fignific
,
\]ne tdeur agréable s & les diverfes interprétations revien-

nent à peu prés à celle-là. U n’étoit point necefTaire que ce fiât le grand Prê-

tre qui fift lafondion d’offrir l’encens. Zacharie pere de S. Jean-Baptifte («),

bcûloic l’encens, lorfque Gabriel lui apparut, quoi qu’il ne fût qu’un fimpic

Prêtre. S. Auguftin (^) trouvoic autrefois delà difoculté à concilier la Loi,

qui ordonne à Aaron d’offrir tous les jours ,
foir & matin

,
de l’encens fur l’au-

tel t avec celle qui déclare impurs julqu'au foir
(
' ) ,

ceux qui auroient ufe du
mariage. En effet il auroic fallu que le grand Prêtre vécût dans une continence

pcrpecuelle
, 6C qu’il ne pût jamais s’abfenter du Temple

,
s’il ne lui eût pas été

permis
,
dans le cas de quelque foilillure légale

,
de fublHcuer un autre Prêtre

en fa place. Il faut donc dire que Moyfc n’entend ici autre choie
,
finon qu’Aa-

ton
,
ou un autre Prêtre en fa place

,
fera cette fonûion le (bir Sc le matin.

On déchargea dans la fuite le grand Prêtre de cette fonâion
,
Sc l’ufagc ré-

gla qu’un Prêtre de fcrvicc
,
qui étoit choifi pour cela

,
s’acquirteroit de ce

devoir
,
avec défenfe durant ce tems, de fortir du Temple

,
ni de s’cxpolcr aux

ibiiillurcs dont on parle ici.

Les Hébreux^ enfeignent que l’on n’offroit rien fur Tautcl des holo»

( 4 ) N»»*. XVI.

<-aj o'oo naop
( ( ) Lut. I. ». 3tru taüt , m initmfmm f*-

mtrtt.

( ) yidt 4ut- l. ». tatrêH- 1. J}.

(») Ltvit- IV. I S Vir Jt fut tgrtditurftmt»
tcütit , Uvdiit «yjM «4MH , d* *«v

mundui trit mfijut ad vtfftrum-

(/} VidtQntTam.dt[»fTifc.l.i.t.t»
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COMMENTAIRE LITTERAL440

5 . No/i effmùsfupcr n thyminmn campa-

fi:
iofàs altciw, ncc allMionm, & vilh/nam,

mcLk:!/ith hkimina.

to. Et dtpTttAbitHr ylaran fiiptr carnua

(jusftmel pcrannum, irtfangirne eiiiod obla-

tHm tfl pra piccata, & placahit fiiptr 10 in

gcniratianiènt vcfiris. Sandlum fimdlorum

tr!t Domino.

II. Locutifijut efi Dom'nus ad Mayfin,
dictns :

11. Qtçtndotnlcn! /H’n-na’n firiornm Ifraël

Juxta tmmtrnm
, cLb.m’ fihgnii p ttitvn pra

ani nabtu fitis Dorn');'). cr non tnt pUga in

às.chn fatrint rccttfiti.

5. Vous ne brûlerez point fur cet AutelJei

pirfums , d’une autre compofition ijHt ait fu

jt vous prtfiiirai. On n’y fera ni oblations
, ni

facrificet & on n’y répandra point de li<j;'curs.

I O. Aaron priera une fois ran,fur les cornes

de cet Autel,en y njcttantdu fangde lavidime,

oui aura été offerte pour le péché ; Sc il appai-

(cra la colctc de Dieu, par cette cérémonie, qui

fera perpétuelle dans toute la fuite de vos ta-

CCS. C’tfi une chofe d’une fainreté inviolable.

II. Et le Seigneur parla à Moyfe, & lui

dit :

11. Quand vous *’erer le dcnombremnit

des enfans d’ifracl, tous ceux qui feront com-

pris dans ce dénombrement, donnnetont quel-

que chofe au Seigneur pour leur rachat. Et ils

ne feront point frappez de playes, lorfquc ce

dénombrement aura été fait.

COMMENTAIRE.
-canftes, qu’on n’cik premièrement £tit brûler l’cnccns fut l’autel des parfums.

Le Prêtre failbit fa prière pendant que l’encens biùloit j 6dlc peuple joignoit

fes prières à celles du Prêtre dans le même tems ; la fumée de l’encens ctoit

le fymbole des unes & des autres. On dit qu’il y avoit trois Prêtres occupez

dans la cérémonie de cette fondion. L’un ôtoit les cendres de l’.autel d’or

,

l’autre y apportoit de nouveaux charbons
, & le troifiéme jettoit l’encens fut

le braficr. lis aflurent qu'on y en jettoit à cliaque fois
,
le poids de cent

deniers.

Tf". ÿ. NeC OBLATIOMEM, NEC VICTIMAM
,
NEC LIBABlTtS. 0»

fira , ni oblation , nifacrificcs ^(fionn'y répandrapoint de liqueurs. L’Hcbreu

(
“

) porte : ni holocaufte
,
ni offrandes de chofes à manger

, (
comme de la

farine
,
du pain

,
des fruits

, )
ni des libations de vin.

^.10 Et DEPAECABiTUA. Et il priera ; OM ,,ilfera Une expiathn ,
&C-

Ceft le fens de l’Hcbreu (>>). Les Septante Ufe rendra Dieufavorable ;

ce qui revient au même.
Sanctum sanctorum erit Domino. Ceft une chofi etune fain-

teté inviolable. Cela fe peut rapporter
,
ou à l’autel

,
ou aux parfums

,
ou au

làng de l’expiation , ou à toute la cérémonie. Tout celaefl d'une làintetclin-

gulicre
, &: mérite un refpeâ extraordinaire (^).

IZ. QuANDO TULERIS SUMMAM FILIORUM ISRAEt. lUXTA
NUMERUMjDABUNT SINGULI PRETIUM PRO ANIMABUS SUIS.

i») IMS. nruBi nhai i c
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SUR L’ EXODE. Chap. XXX. 44*

•vous ferez, le dénombrement des enfans iJjrail , tous ceux ^uifirent compris

dons ce dénombrement ,
donneront quelque chofi au Seigneur^ pour leur r4-

chat. Quelques-uns
(
* )

ont crû que Moyfc falloir ici une loi générale de le-

ver un demi ficle par tête
,
au profit du Tabernacle

,
toutes les fois qu’on fè-

roit le dénombrement de fon peuple. On dit que David ayant manque à faire

payer ce demi ficle, lotfqu’il fit le dénombrement de fon peuple (^) ,
Ü en fût

puni par la mort de foixantc & dix mille hommes de lès fujets. Ce fentimcnc

cil fuivi par pluGeurs habiles Interprétés
(

' ). Et le verfet 15. de ce chapitre, -

lui eft aflez favorable. Il feroit pourtant mal-aifé d’en faire voit l’éxécution;

& l’on ne remarque pas que Moylc ait fait payer ce demi ficle
,
dans le dé-

nombrement qu'il fit du peuple
,
rapporté dans le premier chapitre des Nom-

bres.

D’autres font perTuadez que Moyfc établit ici un tribut par tctc fur tout

le peuple
, à payer chaque année au Seigneur, pour fournir aux frais qu’il fal-

loir faite pour l’entretien du Tabernacle, pour les holtics.lc bois, l’huile,

le vin
,
la farine

,
pour les réparations du Temple

,
pour les habits & la nou-

riturc des Prêtres
, êc des Lévites. On ne remarque pas bien clairement

dans les Livres de l’Ancien Tcftamcnt
,
la pratique de cette ordonnance. On

voit feulement dans le fécond Livre d’Efdras
,
qu’au retour de la captivité

(^) ,
on obligea les Ifraclites à donner le tiers d’un ficle

,
pour les dépenfes da

'Temple; mais il n’efi pas clair fi ce tiers étoit de furérogation
,
pat defius le

demi ficle ordinaire
,
ou fi à caufe de la pauvreté du peuple

,
on fe contenta

d’exiger de lui cette petite fomme
,
pour cette fois. Il eft certain que du tems

de Notre Seigneur (') ,on payoic au Temple un demi ficle par tête. Philoa

{f) marque auffi clairement cet ufage ; il dit que le Temple de Jerufàlcm, ou-

tre les fonds dont il tire fon revenu
,
a encore d’autres plus grands biens

,
plu«

afturez
, &: plus durables

,
dans les offrandes que font tous les Juifs

,
depuis

l’âge de lo. ans. Ils appellent ces offrandes leur raclrapt , & ils les préfentent

avec une entière allégrdl'c, aoyant par-là rachepter leur liberté
,
leurfantc,

te leur vie
j
d’où vient qu’il y a dans prcfquc toutes les villes un tréfor

, où
l’on garde ces offrandes

,
jufqu’à ce que des perfonnes de probité

,
choifics par

tout le peuple, les portent au Temple de Jcrufalem.

Cicéron (r) remarque que FLaccus défendit de porter deTAficaJerufalem,

l’or, qu’on levoit dans l’Italie
,
& dans toutes les Provinces de la part des Juifs,

Tite {*) reproche aux Juifs, que les Empereurs Romains ont bien voulu, pat

une indulgence paniculicrc, leur permettre de lever ces tributs au nom de

ât nummis Hthnsr. Grot.

( i y 1. Rif. iiiv. I. p*r. III.

( f ) Lyr, Tirtn. V»t. (j.<.

(d) i. t.(dr. I. i»,. StMtutmuifuftr ntt frictf-

M . ut dtmui tiTtiamfMTttmfuU ftr annam, ad

»fas Dii ntfiri- i

( I ) U*U. rvii. 'is.

( f ) PhiU , l. i^di UtaartUi*.

f/1 Cturt , trtt.frt

( I ) /tfud/ffefk. lit- 7. t. tj.

Kkb
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COMMENTAIRE LITTERAL44^

I J. Hoc autm dahit ormis tjm troufit ad

momen, dimidiam ficü juxia mtnfimvm tem-

pft. Siclut vigiiiti oboles habct. Mtdia pars

fids (fimtssr Domine.

I). Tous ceux qui feront compris dint I&

dénombrement , donneront un demi (icle pit

tête, iêlon la valeur du fîcledu Temple. Lcd'

cle vaut vingt oboles. Ce demi fidc pat tcic,

fera offert au Seigneur,

COMMENTAIRE.
leur Dieu

,
pour les employer à fon culte. Mais enfin Vcfpafien ordonnaaux

Juifs
,
apres la dcflrudion de leur Temple

,
de porter au Capitole le tribut

qu’ils payoient auparavant au Temple de Jetufalem.

Voici quelques remarques Rabbiniques fur la maniéré dont on payoit le

demi ficle au Temple. Tous les Juifs généralement, tant de la Judée que des

Provinces les plus éloignées
,
étoient obliger de l’apporter, ou de l’envoyer

tous les ans au Temple -, il n’y avoir que les femmes
,

les efclaves
, & les en-

fans au defTous de ij. ans
,
qui en fuffent exempts. Chaque année, au com-

mencement du mois de N ifan
,
les colleâeurs alloient demander le demi fi-

cle dans les Provinces
,
mais on ne contraignoit perfonne jufqu'au tems delà

fête de Pâque ; alors ceux qui n’avoienrpas paye ce tribut danslelieu delcuts

domiciles
,
étoient contraints de le payer

,
ou de donner des gages. Onledc-

mandoit aux Prêtres comme aux autrcs,mai5 par tefpcél on ne contraignoit pas

ces derniers.

Il y a quelques Commentateurs qui foutiennent que Moyfc ne fit ce dé-

nombrement
,
& n’exigea le demi ficle par tête

,
qu’une feule fois

,
lorfqu’on

érigea le Tabernacle ; & qu’il ne prétendoit pas obliger le peuple à payer

tous les ans ce tribut
,
ni au Tabernacle

,
ni au Temple -, mais l'opinion con-

traire eft plus fui vie. On voit l’éxécution de ce que Dieu ordonne ici, au chap.

xxxvni. verfet de ce Livre.

Et non erjt plaça in eis,cum fuerint recensiti. Et ils

ne feront feintfrapez. de flayes , lorjèfue ce dénombrement astra été fait. Le

demi (icle qu\rn payoit à Dieu
,
étoit pour reconnoître (bn fouverain do-

maine fur fon peuple. C’étoit comme une capitation ordonnée par le Roi d’If-

tacl à tous fes fiijets : En la payant
,

ils fc mettoient à couvert des châtimens

extraordinaires de la pelle
,
de la guerre

,
de la famine. Il eft dit au verfet i6,

que le demi ficle qu’ils payoient au Seigneur
,
étoit un monument en fa pré-

fcncc
,
qui l’crigageoit à leur être propice.

Ÿ IJ. Di.MIDIUM SICLI JUXTA MENSURAM TEMPLI SiCLUS

viGTNTi OBOLOS habet. XJndemiJtcUfilon lavaleur duficle dssTemfle,

Le ficle vaut vingt oholes. L'Hcbreu
( ' J : Selon le poids du fanlfnaire ; le

ficle vaut vingt gerah. Les Septante (é) au lieu de ficlcs, mettent : Vn didraÿ

f») mpnSp»3 slttoKun.
(i ) wra V JitosXMf 'è dyit i i’iMW v
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SUR L'EXODE. Cmap. XXX. 44,

mit qui vaut vingt obtlei. Q^lqucs Iiitcrptcccs ont prétendu que parmi les

Ht breux
,

il
y avoir deux (orccs de (ides j l’un facré, appelle ici 6i ailleurs

,
ficlc

du Sanduairc ; &: l’autre prophanc
,
ou commun

,
nomme licle du Roi (•)

,

ou (îclc public. La plupart fontlcûde du fanduairc plus fort, que celui du
commerce ordinaire ; d’autres au contraire donnent plus de valeur au (icle

commun
,
qu’à celui du Sanduaire. Le Rabbin Salomon ,

fuivi de Lyran, don.

ne vingt, quatre oboles au (icle commun
, Se feulement vingt au licle facré.

Pagnin,5d quelques autres,font monter la valeur de fidc facré à quarante obo-
les, & celle de licle commun (eulemcnr à vingt. Valcrus donne au (icle (acre

vingt-neuf oboles Attiques
,
ou une demie once d’argent

; &: au licle commun,
la moitié de cette valeur. Les Rabbins Jcchonias Se Gedalias dillinguent aulll

le licle facré d’avec le commun
,
par la valeur du lide lâcré

,
qui eft double de

celle du licle ordinaire. Le premier pcfoit
,
félon Jcchanias, trois cens vingt

grains d’orge
,
Se l’autre la moitié moins. Gedalias donne au lide faaé une de-

mie oncc;&: un quart, au lide commun. Vatable, Lipoman, Covanuvias

(^) citez dans Cornélius à Lapide, font le licle facré de vingt oboles
,
Se le

licle commun de dix Iculemcnt. Les Septante Interprétés traduifent ordi-

nairement le mot Hébreu Schektl, par , didragmn , deux drag^s que
kficle valût quatrcdragmes,felon Jolcph( ' ),& S.Jcrômcj ce qui a laie juger

à quelques Interprétés, que les Septante n’entendoient parler que du licle corn,

mun
,
qui valoir moins de la moitié que le lacté , dont parloientJofeph ,

&: S.

Jerôme {*).

Mais les plus habiles Se les plus judicieux de nos Interprètes (')

,

rejettent

cette dilUndion de ficledu Sanduaire , Se de licle du Roi. Ils louticnncnt

que ni l’Ecriture
,
ni Jofeph, ni S. Jérôme

,
ni aucun Ancien

,
n’a diftinde-

ment marqué cette prétendue diflerence de liclcs facrez
,
d’avec les ccmn.uns.

Les termes de ficle du Sanduaire , ne font point oppoicz à ceux de Celé du
Roi

,

ou de ficlc commun. Ce n’etoit qu’un meme ficlc, un meme poids,

une même valeur. Le ficlc étoit nommé licle du Sanduaire, parce qu’on en

confavoit les étalons dans le Temple: on l’appelloit ficle du Roi, parce que

les Rois avoient leurs officiers, qui vcilloicnt à la confervation des poids Se

des mefures. Enfin on leur donne le nom de ficlc public
,
parce qu’ils éroient

ordinairement employez dans le commerce ; on ne dit point ceci en l’air Se

fans preuve. Nous voyons dans les Paralipoménes
,
qu’il y avoir un Prêtre

établi pour avoir le foin des poids Se des mefures (f): Superemnependus »t-

que menfuram. Les Egyptiens avoient la meme pratique -, il y avoir dans le

Collège de leurs Prêtres
,
un Officier dont l’emploi étoit de connoîcre toutes

(«^) 1. Rtf. XIV. it. PnuUrsist e»filhi t»- I

fiiii fui dneentis ficUt , ftnderi fuilitl, Btir. \

JfOdert Refis.
|

(S) Lii.it smnttis i. n. f, J

( c ) Jtftfh. t. %. c. f. Mtifuit.

( i )
Httren. i« ’Eiteh. e, 4. /• *•

( < ) C«r»(/. Btnfr. rsllcm. é- tiliiflurUt

(f) I. iwu. ly-

Kkk ij
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444 COMMENTAIRE LITTERAL
les mefures

, & d'en cenfurer les étalons ,
comme nous l’apprenons de S. Qe-

raent d’Alexandrie. Les Romains avoienc aufli la coutume de mettre leurs

mefures dans les Temples ("<).

jimpherafit Cuhus ,
ejuam ne vioUre liceret

,

Sacravêre Jevi Tarpeie in mente .^irites.

L’Empcrcut (*) Jullinien ordonna c^u’on garderoit
,
dans les Eglifes des dire»

tiens
,

les poids &c les mefures
;
& Valentinien rcnouvella la même Loi.

- Mais ce qui fait le plus direâcment contre l’opinion qui diftingue les (l-

des facrez
,
d’avcc le ficle commun ; c’eft que Moylc ordonne que toutes

les chofes cftimablcs à prix d’argent
,
foient eftimées luivant le prix du ficle du

Sanûuairc
(

: Omnis étJHmatioficle Sanlhtdrii penderabitur ;fielus viginù

ebeleshahet. Il parle en cet endroit
,
non feulement du prix des chofes voiiccs

& offertes au Temple
,
dont il veut qu’on faffe l’cftimation (lir le poids du

Sanûuairc; mais il parle en general de toutes fortes de vente &d’achapt, de

terre & d’autres chofes
,
comme il cft aifé de s’en perfuadet en lifant ce qui

précède cette ordonnance dans le chap. xxvii.du Lcvicique.

Ezechicl
( )

ne marque pas moins clairement qu’il n’y avoir point de diffe-.

rcnce de ficles parmi les Hébreux j car après avoir fait des reproches aux Prin»

ccsd’Ifraçl, de leurs injuflices &c de leurs violences ,
il leur ordonne d’avoir

des balances
,
des poids

, &c des mefures juftes. Il explique quelle ctoit la va-

leur des poids ordinaires
, Sc la capacité des mefijres eteufes ; U dit que le fi-

clc avoir vingt oboles
,
ou vingt gerahs •, or le ficle du Sanéhiairc ne valoir

pas davantage. Dira-t-on que le Prophète ordonne aux Princes du peuple

de fc fervir du ficle du Sanduaire
,
pendant qu'ils en avoient un autre did'e-

rent du premier
,
pour le commerce > Les ficles qu’on a aujourd’hui du tems

de Simon Maccabce
,
font entt’eux d’un poids égal

,
ou prcfque égal ; & on

ne peut montrer, ni dans leurs poids
,
ni daiu leur métal

,
aucune trace de

cette différence prétendue
,
du ficle facrc

,
d’avcc le ficle ordinaire. Cette di-

verfité de fentimens qui fc remarque parmi ceux qui foutiennent cette opi-

nion
,
efl une preuve de l’incertitude des principes fur Icfqucis clic cft fondée}

ou plutôt elle marque qu’elle eft fans aucun fondement
,
puilqu’on n’apporte

aucune bonne raifon ni de cette diftinftion en general
,
ni des fuppofitions

pattiailicrcs que chacun fai: à fa volonté dans cette matière.

Enfin quand on (croit contraint dcrcconnoître un poids du Roi
, different

de celui du Sanftuaire
,
ce ne pourroit être, félon la réflexion d’un habile hom-

me
,
que pour les tems qui fuivirent la domination des Caldécns. Jufqu’alor»

les Hébreux ayant toujours
,
ou prefque toujours obéi à des Princes de leur

Nation
,
ayant vécu dans le même pays

, &: fuivi les memes Lois
,
on ne

(4) Tannins , d* mnphfir*. Ltvit. xxvït. iÿ-

(i) Jujüntan, ntvtÜniiS. Eitchifl
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SUR L’EXODE. Chak XXX. ^4j
14. Tous ceux qui ont vingt ans,& au def-

fus, entreront dans ledcnonibrcnient,& pa^re*

font le demi ficle.

IJ. Le riche n’y ajoûteta pas, & le pauvre

n'en diminuera rien.

l4 . Et l'argent qui aura été donné par les

Ifraëlite<, lëra employé pour les ufages du Ta"
bernacle du témoignage, afin que ce fort un
monument di Imr ptàt devant le Seigneur, &
qu'il ferve î l'expiation de leurs âmes.

17. Le Seigneur parla encore à Moyfe, de

lui dit:

18. Vous ferez un badin de bronxe,avecf«

bafe, pour s'v laver. Et vous le placerez entre

le Tabernacle du témoignage , & l'Autel dm
htlocMtflts. Vous y mettiez de l'eau.

COMMENTAIRE.
voir aucune raifon qui eût pû les engager à recevoir dans le commerce

, un
ficlc difFcrenc de celui qu'on gatdoic dans le Temple. Quelle confûlion ic
quel embaras cette dilFérence n’auroit-clle pas apporté dans le commerce î

Mais depuis que les irraclites furent conduits captifs à Babylone
,

il fàlut fe

réduire aux poids
,
aux mefures

,
fie aux monnoyes du vainqueur. Le poids

du Sanâuairc rentra dans l'ufage fie dans le commerce
,
après le retour de la

captivité
,
mais (ans exclure le poids du Roi , ou le poids Babylonien

,
qui étoic

commun dans tout l’Empire des Caldécns. De là vient la précaution d'Eze-

chicl
,
qui vivoit dans la captivité, de fpecificrcxaélemcnt la valeur, le poids,

la quantité des mefures fie des monnoyes dont il parle •, il filloit dilFerenticc

ces choies dans le tems
, fie dans les lieux où il éaivoit. Peut>être même que

Moyfe
,
lorfqu'il nous parle du ûclc du fanûuairc

,
fie qu’il en marque la va-

leur avec tant d’exaélitude
,
vouloit-ü le dillinguer du ficle Egyptien

, fie des

ficlcs des Gmanéens
, fie des Arabes ,

au milieu defquels les Hébreux éioicnc

alors. Sans cela il étoit alTez inutile de marquer la capacité des mefures
, fie

la valeur des monnoyes -, cela ne convient pas à un Ecrivain qui écrirpour le

peuple
,
au milieu duquel il eft

, fie dans un temps où tout le monde étoit in-

formé de la valeur du ficle. Peut-ette enfin ces fpccifications du poids du fi-

clc
,
ne font-elles pas de la main du Légiflateur

,
elles ont pù être ajoutées

depuis, par Efdras, ou par ceux qui onttetouchc IcPentateuqueen quelque

endroit.

•jlr. 18, Labrüm æneum. Vh gràfid hajfin de hrenze i où les Prêtres

lavoient leurs pieds fie leurs mains
,
lorfqu’ils entroient dans le parvis du Sanc-

tuaire, fie lorfqu’ils en fortoient. Ce baffin étoic placé entre le Tabernacle fie

l'autel des holocauftes. Les Piètres étoient nuds pieds dans le Tabetnacle.

Kkk iij

lini hubtturm mtmm itvigum Hfims

CJ-/itprà, dAÜtpm'mm.

Xf. Divts notmdda tuLvudium ficü, &
pauptr mhil mirtutl.

I<. SufctpumjHt ptcimùon, que ctOétM

tfi 4 Jdüs Ifrdiél, traits in ufut Taitrnacuü

ujKmonU, Ht fit momutumum eornm coram

Domino. & propitianr animahm tornm.

17. Lectuk 'qut tfi Domitm ad Mojftn,
dicent:

18. Faciis (fi laltrmn tnttm eum tafifita

ad lavandtat
; ponifqat Ulstd interTahmus-

mdtm tefiimonu (fiaUart. Et ndjfà aquà.
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IRE LITTERAL44< COMMENTA
if. Lm>ahitftt in tnAnron , & Jîlü tjm

tnansts fuas M ftits ,

10. Qi^do ingrcjfimfmtTahtrnactdiim
tejhmomi, & acctjfmi fnnt ad alta-

n. Ht (gerant in eo thymiama Dmino,

XI. Ncfrrtimoriantêir.Ltfftmuin fempi-

ttmum erit ipfi, &famm tjm ptrfHCCtjfio-

nts.

11, Locutujjiu tfi Dminm ad Moyfm,
X5. Dicens .* Sunu tibi aromata prima

my -rha & tltüa tjmngtntosfîcltn, & cinna-

mtmi mtd^nm
,
id t/i, ductmos qninijuaginta

flclos, caUmiJîmiütirducmlos^mnyuaginia,

Et Aaron avec fex filsj s’y laveront le)

pieds & les mains,

lo. Lorfqu’ils devront entrer dans le Ta-

bernacle du témoignage , ou quand ils s’ap-

Î

itocheront de l'Autel du Saint, poury offrir

es parfums au Seigneur •,

II, De peur qu’autrement ils ne foient pu-

nis de mort. Ce fera pour Aaron , fle pour fc»

dcicendans, une loy éternelle fie inviolable,

xa. Et le Seigneur dit encore à Moyfe.

xj. Prenez des aromatei,favoir,Ie poids de

cinq cens ficles de la myrrhe la première fie la

plus excellente. Du cinnamome , la moitié de

cette quantité -, c'eft à dire de deux cens cin-

quante ficles, fie autant de canne aromatique.

COMMENTAIRE.
Ni rEcciture, ni jofeph, ncdifenc rien de leurs fouliers. Plutarque (*) dit

pourtant que le grand Prêtre des Juifs portoit des brodequins
, Cothurnes. Les

J uifs, dans la Mifna (*) , défendent aux Prêtres & aux Laïques
,
d’entrer dans

le Temple, avec leurs Ibuliers aux pieds i fi£ comme les Prêtres croient tou-

jours nuds pieds & debout
, & vêtus rculemcnt d’une tunique de lin •,

qu’ils

mangeoient beaucoup de viandes , fie ne beuvoient point de vins ils croient

fujets à pluficurs incommoditez
,
fur-tout à des coliques

;
ce qui les obligeoit,

dit-on
,
d’avoir toujours un Médecin d’entr’eux dans le Temple (

r
).

Silius Italicus
(
^ ) décrivant les Prêtres d’Herculcs

,
de Gadés ,

les repte-

fente pieds nuds, fie gardant la continence. Pes nudus , tonjàtjue coma , caf-

tumque cubile. Nous avons déjà remarqué
(
«

)
qu’on n’entroit pas chaulle dans

le Temple de Diane de Crète. Les Dames Romaines alloicnt pieds nuds

dans le Temple de Vefta, Ovid. (/).

Hue pede matronam nudo defitndere vidi.

Le balTin dont parle ici l’Ecriture
,
ne fervoit pas feulement à laver les pieds

fie les mains des Prêtres
,
mais encore à laver les viûimcs

,
les Inteffins

,
fie les

pieds de ces hoftics. L’on veut que ces cuvettes ayent cû la forme de mamel-

les
,
avec deux filfulcs ou robinets

,
qui déchargeoient les eaux dans la bafe,

ou le badin
,
où l’on le lavoir

,
fie où l’on prenoit de l’eau pour Tulagc du Ta-

bernacle. Grotius remarque que les Payens avoient dans leurs Temples de

femblablcs lavoirs. Les bénitiers qui font à la porte de nos Eglifes , (ont des

imitations du badin de Moylc; les anciens Cnrétiens
y
lavoient leurs yeux,

en entrant dans l’Eglilè.

(<) TlutMft.Uh. A. Symfhéfmt. (J) Lié- dli éflU PunicP,

{ h ) lu Majfeehet. BerMcher. e. 9. ( # ) jfJ Pxo/i. iii- $.

(f) MsêmAHid. Ktiti ÜAWtmikd, c-?» (f) Ovid.l^
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SUR L’EXODE. Cha». XXX. 447

f. 13. SuME TiBi AROMATA. Prtntz. dcs aromates. L’on ne trouve

tien de plus ancien en matière de parfum
,
que ce qu’on en lit ici. On ne fçait

qui cft l’inventeur des parfums
,
dit Pline (« ) s mais il cft fcûr qu’on ne les

connoilToit point encore au temps du Siège de Troye
, & qu’on ne fc fetvoit

point alors d’encens dans les facrifîces ; on n’cmployoit que l’odeur de cèdre
&du Citrus qu’on brûloic. Ovide fait Bacchus auteur des faaificesfanglants,

U. des parfums offerts fur les Autels i l’on fçait que Bacchus acté comondu
pat les Payons avec Moyfe

( * ).

Ante tHos ertus arafine honore fuerunt.

Liber , ingelidis herba reperta focis.

Tememorant , Gange ,totoque Orientefitbalfo

,

Primitias magno figoluififè Jovi.

Cinnama tu primm , captivaque thura dedifii,

Atque trinmphato vificera tofia bove.

Amobe (') fbutient que dans les tems Héroïques, l’on ne connoiflbit point

l’encens
,
pree qu’on n’en trouve aucune mention dans les Livres des An-

ciens. L’on n’en voit rien dans les coutumes des Etruriens
,
quoiqu’ils paffenc

pour les Auteurs de la fiuifTc Religion dans l’Italie. On n’en ufa pas durant
• les quatre cens ans du règne des Rois d’Albe i ni Romulus

,
ni Numa n’en

ont pas fçû l’ufagc
,
comme le montre le put froment qu’on effroit alors aux

Dieux. Ce fut apparemment dans l’Arabie
,
où l’on conimença d’effrir des

parfums fur les Autels. Moyfe croit alors dans ce pays
,
d’où viennent les

meilleures odeurs. Les Prêtres Egyptiens avoient une forte de parfum
,
dont ils

•fc lêrvoient dans leurs Temples. Il eft croyable qu’ils avoient pris cet ufage des

Hébreux & de Moyfe, Dans tous les facrificcs d’Abraham
,
d’ifaac

,
de jacob,

de Job, l’on ne trouve aucune mention d’encens, ni d’autres odeurs, que
de celles des chairs brûlées.

Theophrafte dit qu’anciennement on n'offroit point d’encens,ni d’odeur

aux Dieux ; mais feulement des herbes qu’on arrachoit
, & qu’on leur pre-

fcntoit comme une offrande tirée de la terre. Ovide ( »
)
parlant du tems

( 4 ) Piin.l.il.c-*’ §lvi$frin^ im/tnerir

futntu non trniuur : Jliacts tanforihui non étant,

ntt thurt fnfplicabntHr. Cedri tantum ^ eitri

fuorumffutieum in fatris fumo convolutum nido-

Temveu'us,tfUÂm odorem,noverMtt
,
jnm roféfuteo

rrftfto, ^t-

( i ) O^id- /. 3.

( f ) Atnob- /• 7< contra gentes. Setjuetemfori-

hus hefoitts quidnam e^tt thus feitum , (crif'

tnribns ut comffobatur a frifeis t qnnrum tn librit

fofita nulla ejus mtnito refernur. Senne gtni>

trix mater fnftrfiitionis Setrurin ,facillorum

nt indseant ritns \ neqne quadringentis annitqnt-

bnsAlbana res fletit , in ufumçniqf»amvenit,fa-

mn citm rts fertt ; neqne if[t Romnltts , nnt nii-

gionihus artifex in eoeuminiÇcendis Numa , nut

ejfe ftivit ,ant nafei, nt finm far monfirat
,
qui

porags mot fuit facrificiorum Çolemnikmmunia.

(d) ThtofUra^- apud Porfb^ do abfiin. 1. 1.

( < ) Ovid. Fafi- l I.

Sondmm frotulrrat laerymatat cortiee myrrhat

Aân fer aquareas l^lptta navit aqnas :

Thura mec Eufhraies , net miftrat India eofittm^

Set fuerant nebri cognita fila eroei.

Ara dabnf fnmot . herbts contenta Snbtnit,

Et non exigno laurns adnfta fono.

Si quis eratprati fa^is deJlore eoronis

,

I

f^i fOÿot violas addere , dtvts erat.

Hit qui nunc aferit fercu0 vifcera tanri,

infacris nnllum cuittr habebat ofns.
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44S COMMENTAIRE LITTERAL
de Jamu

,
nous dcaic de mcitic les facrifices fans encens

,
ni viftimes fanglan-

tes : tous cela ne regarde que le pays des Grecs & des Romains, chez qui il

ne vient point d'encens. Mais pour ce qui eft des Arabes ,
des Egyptiens ,

des

Hebreux
,
& des autres peuples

,
où les aromates font communs ,

l’ufage en

eft plus ancien parmi eux. Les hommes ont toujours crû qu’ils dévoient offrir

à Dieu ce qu'ils avoient de meilleur fie de plus pretieux; fie ainfi ils lui ont

offert premièrement des fruits fie des animaux, fie enfuite des aromates,qui ont

toujours été très eftimez.

SuME TIBl AROMATA PR.IMÆ MYRRHÆ ET ELECTÆ. frtMtZ^dtS

aromates de Umjrrhe lapremière laplus exellente. On peut traduire l’Hé-

breu à la lettre (*) ; Prenez, des parfums ,Jfavoir de la tète de myrrhe de li-

berté. Ou
,
lêlon les Septante : PreneT^lafleur de la myrrhe chtsifle (^) i c’eft-

à-dire
,
toute la meilleure

,
la plus cxceilcntc myrrhej la fleur marquece qu’il y

a de plus parflùt dans chaque chofe. Prenez toutes les meilleures odeurs : De
la myrrhe qui coule d’ellc-mcmc de l’Arbre

,
fans qu’on lui faffe des incilions.

Pluie (f) parlant des arbres qui produifent la myrrhe ; &udantjp0nte

,

dit-il

,

priufquam incidantur ,fla£len diilam , cui Kulla prafertur. Grotius, fi£ quel-

ques autres (^) expliquent l’Hcbreu : Myrrhe de liberté

,

dans cefèns :De la

myrrhe exempte de mélange. Le Syriaque , & le Caldéen l’entendent dans le

même Icns : D’une myrrhe trèspure.

Q^ingentos si ceo s- Cinq cent flcles. L’Hcbreu met Amplement cinq

cent, mais ordinairement l’on fuppléc le (iclc, comme le poids le plus con>
mun.

CiNNAMOMr. Du cinndmeme. L’Hcbreu (») Si les Septante: Du cintra-

mome aromatique ,oa,de bonne odeur. LC cinnamome eft un arbriffeau donc

l’écorce a une odeur admirable. Diofeoride compte jufqu’à cinq efpeces de
cinnamome

,
qui prennent leurs noms des lieux où ils croiffent i fa vertu n’cft

pas de durée
,
quand elle a rreUtc ans , elle eft moindre qu’elle n’étoit d'a-

bord. Sa couleur eft comme fl l’on mêloit du noir U. du bleu avec du lait.

Alatthioleavoüe que quelque recherche qu’il ait faite, il n’a jamais pû trou-

ver de vrai cinnamome. Il étoit fl rare dés le tems de Gallien
,
que l’on n’en

voyoit qu’au cabinet des Empereurs. Le meme Matthioleaffure que le cinna-

mome a manqué en Arabie, comme le baume en Judée : il s’appuie fur l’au-

torité de Pline
,
qui dit que la livre de cinnamome étoit autrefois à mille de-

niers
,
mais que le prix en étoit crû de moitié par le dégât des Barbares, qui en

avoient brûlez tous les champs. Ce qui approche le plus du cinnamome, «’eft

la candie ; mais il eft fur qu’elle en eft differente
, &c que l’odeur du dnna-

momc
,
étoit meilleure que celle de la plus excellente candie. Les Rabbins Sa-

(>•) tm TO rxi O’DCa qh np (-<) tlaraut. F»gîui,Kimihi,lUi.S*ltm.
(4) « Si« tiwfttstTMXlit, («) ap3 pjB 9^. urnttfidn*

( f j tlia- 1. II. {. IJ.

Icmon
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iüR. I’ ËXOD
• 14 . CaJI^ Miem ijmngmosfcUs, in fxm-
'dtn SanÙiutm , clà de oUvttü menfunon
hin ;

*5. FaciéjifHe unfHows oleumfmfhon un-

gnenrum cempijîtum eptrt unguentani

,

it. Et nnges ex w TniernncMlmt ttfli-

wtorùi, & nream rejhtmtnti

,

E. CüÂ'f. XXX. ’445

14. Cinq cens (icles de caflfè aromuiqiK

,

au poids du Sanâuaire, & un hin d’huile d’o
lives.

i;. Et TOUS fcreï de toutes ces choses une
huile fainte, pour fërvir aux onâions, & ua
parfum compofô félon l’art du Parfumeur.

zi. Vous en oindrez le Tabernacle du té^

moignage, & l’Arche du tdlament -,

COMMENTAIRE.
lomt>n& Kimchi entendent l’Hcbreu Kinman , de l’Aloe ; mais Icut fentiment

n’eft pas fuivi.

Calami. (*) Et de canne. La canne odorante vient dans les Indes j celle

que les Droguiflcs vendent fons ce nom, n’cll point du tout \tCalamus aro~

maticus des anciens (^) j
c’eft faccrus verus

,
qui n’eft point propre à entref

datu la compofition d'un onguent exquis.

ÿ. 14 . Casiæ. De cajfe (‘). La cade cfU’ccotcc d’un arbre (âuvage, qui

vient de lui-mcmc dans les Indes orientales. Il n y a preTquc point de difie-

tcnce entre l’arbre qui porte la cafic
, Sc celui qui porte la candie 5 clic a aulB

les mêmes cÉFets que la candie. Brocard
,

ôc Gabriel Sionite
(
^

) ,
difenc

qu’il y a au Caire quantité d’arbres de cafic
, & qu’ils font fl fort fcmblabics

aux noyers
,
qu'on les prcndcoit pour cet abre

,
fi les firuits n'étoicot diffe»

rents;

Diolcoridc
,
& Pline, ont crû que la candie croifToit dansTArabic : ce qui

pourroit perfuadet que Moyfe en a voulu parler en cet endroit : mais Gar-
Cas (») a prouve clairement qu’elle ne s’y trouve point; 8c il fetoit roaLailc

de montrer que du tems de Moyfe
,
la canelle ait etc connue dans laJudée.

Qi^nt à la cafTe ordinaire
,
elle n’a aucune odeur de parfum

,
elle n’eft d’ulàga

que dans la Médecine, 8£ c’eft unecfpcce de liqueur noire, qui auroit plu-

tôt gâte le parfum
,
qu’elle ne lui auroit donné une bonne odeur. On trouve

encore le mot Hébreu
, Kiddah , dans Ezechiel ( /")

,
où la Vulgate le tra-

duitpar StaEfé, de la myrrhe en larmc$;8c les Septante, par. Iris. EMdTcoride re-

marque, que ceux de Perge en Pamphilie, 8c d’Elide d'Achaie, tiroient une ef^

fcncc excellente de l’rtis,qui outre fon odeur parfumée, étoit fouveraine contre

la toux
,
8c les vomiflemens violons. Kadad, en Arabe, fignifie, vomit, 8c cra-

cher en touftant (r);8c Ezechiel en l’endroit cité,dit que Javan 8c Mozal appor-

toient à Tyr, du Kiddah, 8c du cinnamc. Javan marque les peuples de l’ionici

( • ) fiva mp
( s ) DiofeerU, l. I. t. 17;

.

f e ) mp kidd»h.
(•4 ) D^meriim Orienul.t. f.

(•) l.t.t.i.

I

f/) T-ttch. xxvii. I». Staât é" txlamutin

neftfiMti&nt tua.

( { ) Cenc
,
projet d'une nouvcUc trtiduO. F/jnÿ.

deii Biblr, c.

.

LU
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IRE LITTERAL4JO C O M M E NT A
ly, cum vnfiifms, audela-

bnon, e/m, altarùt thymUm^ixu

,

tg. Et ht^éutfii.&nmvHfaMfuftUtŒ-

Itm mI culiim ttrum fmùttt.

if. StutdificMftfut crnim.&ermit Sitrh

fU fênOmm : <jm tatgirit m
, [rntflifiai-

bitur.

JO. yfdren & fiüos ejus u/iges.fdKnificM-

bif^ut us, sufMctrdotiofstngmmr smhi.

jl. FUsii tjmystt Ifruet Sch: Htc tUsm
undlams funnstm trit snii» irt ttmi-/ttiosus

vtfirds.

jl. Cunhmsidsiwniintastrtxu.&jstx-

tu compofit'mtm cjns non fsscittis ssüssJ, qsm
fMÎhjicMum tfi, &funElsun trit vobis.

17. La Table avec (es vafri, le CbandeUe^^

& (OUI ce qui (cit à (ôn u(àge i l'Autel de p»‘<

fûm>
ig. Et l'Autel des bolocauftes , & tout ce

qui fert à leur ufage.

aj. Vous iânâifiercz toutes ces ebofes ; iC

elles deviendront faintes & lâciiet. Quicois*

que y couchera, fera fanâifié.

JO. Vous en oindrez aulfi Aaron,& (es en*

fans, Sc vous les (ânâi fierez ; afin qu’ils s’ac*

quittent du minillére de mon facetdoce,

J I . Et vous direz aux enfans d'I fraêl ;Cette

huile d’onûion fera confactée, & rtftrvk à

moi fessi, dans toutes vos races.

ja. Aucun homme ne s'en oindra i & vous

n’en ferez point d'une femblablecompofition,

parce qu'elle eft fanâifiée, & vous la confi*

dererez comme fainte.

COMMENTAIRE.
& Mozat, ceux de la Carie, toute voiiine de la Pamphilie. jofeph & Chatil*

Ion font aulli pour l'Iris,

f-iib- Olei de olivetis mensuram hw. \Jn hinihuile iolives.

L’huile d’olives croit comme le fond de cetongcnc H pretieux
j
c’eft pour cela

qu’on y en metroir une fi grande quantité : car le hin contenoit quatre pintes

une chopine, un demi-feptier, un poflbn, cinq pouces cubes. Cet onguent

fervoit à oindre les pièces du Taberruclc, rÂrchc d’Alliance , la Table des

pains de propoCtion
,
l’Autel des parfums

,
le Chandcliei ,

l'Autel des faolo*

cauftes
,
le balGnà laver. Aaron lui-meme fes fils

,
en furent oints : per-

fonne n’ofoit l'employer pour fon ufage , ni en faire la compofition » on s’eo

lêrvoit aulfi pour le facce des Rois de Juda. Cette coutume dura jufqu’au te*

gne deJofias,difcntlcc Rabbiiu.

ÿ. Z7. Mensam cum vasis ivis. Lutable avecjèsvajès ;c'e[i~ 3i-àïK,

le& Tables des pains de propofition. Les Septante n’expriment point cette

Table, avec fes inftrumens.

^.19. Qui tetigerit ea
,
sanctificabitur. Quiconque les tour

chera yjèrufouiti^é. Les Prophancs qui les touchoient, en dcvenoicnt foüillcz,

& dévoient expier leur impureté ; & ceux qui croient deftinez au fervicc du

Seigneur
,
conrraéloient une fainteté nouvelle

,
pat l'attouchement des chofes

/âintes I deux effets qui fe voyent encore tous les jours dans l’ufjgc de nos Sa-

crements
J
les méchants s’y fouillent de plus en plus

,U les bons y contraûcnt

une fainteré nouvelle.

f. îj. Exterminabiti.'R de populo suo. Jlféru exterminé du nti'

lieu defin peuple , On ne le regardera plus comme Ifiaeiise } ü fêta uaitc corn*
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SUR L’EXO
JJ F/am tfdcHm^iu tdk cmp}fk;nt,&

d’dtrit ex tu tUitm, txttmimihititrdt fofnlo

J 4. Dixlt^ne Dtmtiuu ddMtjfen ; Snmi
tibi A'tmatA, fittlUn & tnyclm, gidhtmtm
beni odoris, & thm Itiàdxjfurmm , tjiuSi

ftnitris trma tmitU :

DE. Chap. XXX. 451

JJ. Quiconque en compofera Je pareille,

ou en donnera à un étranger, fera exterminé

du milieu de Ton peuple.

J4. Dieu dit aulE à Moyfe: Prenez toute*

ces efpeces d’aromates ; du ftaâé, de l'onyx,

du galbanon de bonne odeur. Se de l’encens le

plus ctanfparenc : le tout de poids égal.

COMMENTAIRE.
me un etranger

,
qui n’a aucune part aux prerogacives de la nation ; nous dù

rions
,

il fera excommunié.

I>'.J4. Su ME TIBI AROMATA, &c. Prenez, Jfs ortmatcs. Voici U
compoHcion du parfum qu'on brûloit tous les matins & tous les foirs.,

fur la table des parfums i il étoit compofé de Staifé{*). C’eft la myrrhe qui
coule d’clle-mêmc de fon arbre. Nous en avons parlé fut le verfet ij. Kimclii

remend du baume ; & le Rabbin Salomon
,
de la réline.

OnY CHA. {*) L'cngle tdorant. Le Rabbin Salomon (') CToitquc l’He*

breu : Scbechelet , lignifie une racine aromatique, polie& luifante comme l’on-

gle. D’autres Rabbins, au jugement dcBochart, l’entendent du BdelHum, fur.

nommé Onyx
,
par Damociatc (^)

,

& par Gallicn (»). Diolcoride diftingue

deux fortes de Bdellium; l’un Arabique, qui cil plus clair &plus poli, que
l’autre qui vient des Indes, quieft plus fale, plus noir, & plus rabotteux.

C’cfl apparemnKnt du premier dont parle ici Moyfe i il coule & le tire d’un ar.

bre de l’Arabie heureulc 5 on peut dériver le nom de Schechelet, de Schéchal,

qui lignifie en Caldéen, tirer} Sc en Syrien, ctnler : ce qui revient à la nature

de la drogue, donc nous parlons. Ajoutez que Moyfe n’a pô parler que des

aromates les plus précieux du pays où il étoit : or le Bdellium eft des plus efli-

mez Si. des plus communs dans l’Arabie.

L’Arabe traduit le terme de l’original
,
par, du Laudanum ;mw la plûparc

des Commentateurs fuivent les Septante
,
& la Vulgate

,
qui traduilcnc, Onix,

l’ongle odorant
,
qui ell la coquille d'un poilTon

,
qui refTcmble à celle dont la

pourpre, ^autre poilTon à coquille), cil couverte. On la pêche aux marais des

Indes
,
ou croit le Spiea nardi , dont ce piMlfon fc nourrit j c’cA ce qui rend

fon écaille li odorante. On va recueillir ces poiflbns, quand la chaleur a def>

fcché ces marais; ks meilleurs s'apportent de la mer rouge,& font blancs êC

gros ; le Babylonien ell norr& moindre : voila ce qu’en dit Oiofeoride. Mat-
thiole ell de fon fentiment, fut ce <^u’il dit du lieu où on le trouve, quoi qu’il

n’y ait ni ancien , ni moderne qui témoigné que le Nard fe trouve dam let

marais
,
mais plutôt fur les montagnes , & en lieu fcc.

( •) C|D3 70.

(*) thnv 70. fnjf.
(c ) la Extd. XXX

(d) UaUgam. 1. 1. ti>dt aatidn. l. x,

( « ) 1>< md.

LU ü
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4fi commentaire LITTERAL
JJ. Faàépjm thymUm* compojîtiim eftn

mi^uMorü, mixIHt diliguuer, & punm,
&fofiüijicatiQtH digm£itmtm.

3 {. Et vous en ferez un patflim, Tdon l'sft

du Parfumeur.Vous mêlerez toutes ccschofes

avec foin, en force qu'elles foienc très puces>

& dignes de m'être oêTcircs.

COMMENTAIRE.

Galbanum boni ODOR.IS. Du galhanum de hùme ede»r, OM^ du

banum aromatique. Le Galbanum [•) clt un fûc ciré par inciüon, d’une plante,

qui reflemblc à la férule, & qui croît dans la Syrie, fur le mont Amanut.

L’odeur n’en cft pas fort agréable
,
fur-tout lorfqu’clle cft feule; il cft d’uQ

goût acre 6c amer
, 6c d’une odeur force. Le meilleur cft en larnoes belles 6C

pures. Galbanum, vient de l’Hcbrcu, chalbaxah.

Thus LuciDissiMuM. L'encens le plus tranfparent {})

.

L’cnccns cft un

fuc odotifcrant qu’on tire patincifion du tronc d’un arbre, qui croît parti-

culiérement dans la région de Saba
,
dans l'Arabie heureufe ; ce pays confine

àcelui desMinéens. Cefiirent, dit-on, ces peuples
,
qui les premiers inven-

tèrent la manièrede faire dcsincifions dans les arbres
,
pour en cirer l’encens.

L’encens le plus pur
, le plus luifant

,
6c le meilleur

,
cft celui qui forçant de

J’Arbre, tombe fur de petites clayes qui font defTous.

ÆonALis PONDEftis ERUNT vuiViKSA. Le toutdepoids égal. Quelques-

uns entendent l’Hcbrcu de cette forte (f)
: On les mettra en poudrefeparé-

ment. Le Caldéen : Lepoids fira dans le poids. Les Septante (^) : ilfira égal

à égal. Le Syriaque : chaque poids d'un fuie. Il y en aura auwnc de l’un que

de l’autre. Les Hébreux difenc qu’il y avoir 70. ou 74. livres de chaque cf>

pece. On peut traduire l’Hcbrcu à la Lettre : Ilsferontfeul àfeul.

f. JJ. pAClESqOE THÏMIAMA COMPOSITUM OPERE UNGUENTA-
Rii. Fous enferez, unparfumfélon Fart du parfumeur. Les anciens nous mar-

quent la compoficion de certains parfums, uucez parmi les Egyptiens. Diof-

coride (>
)
parle d’un parfum nommé Kuphi, dont l’odeur paftbit pour être

fort agréable aux Dieux, 6c donc lesPtctres fcfavoicnc beaucoup. 11 y en-

troit dix fortes d'aromates. Plutarque en rapporte un autre compofe de 16 . cf-

pcccs d'ingrediens. Il dit que les Prêtres Egyptiens biûloient trois fois par jour

des odeurs à Jupiter, de la rcfinc au matin
,
de la myrrhe à midi

, 6c du Ku-

phi, au foir. Lorfqu’on compofe le parfum nommé Kuphi, on le fit avec des

cérémonies refpcélucufes. On récite les Lettres faintes à ceux qui le compo-
fént (f). Le nombre de feize, qui cft un quarré compofe de quatre nombres

quarrez, écoit aufti myftcrieux, à ce que prétend cet Auteur. Moyféne met que

( «

)

0*00 ruaSfi I (a
)

Trtt imt.

(i) noi mai 1 ( « ) z. i. f. 14.

( t ) nn* T33 *13 i it lettre, p*liim lum ftU 1 (/) Pimart, dtlpdi^ Ofiridt,

an, I
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fS. Ckm^nt m tenuijjîmumpulvtnm uni- Et lorfque tout (êta ridmt en une pou-

verjU cnuudtris
,
faits ex ta caram Tahtr- dre très fine, voua en mettrez devant leTaber-

BAçula ttflimami , in tjua laça apfareka tihi. naclc du témoignage, qui eft le lieu où je voua

Sunlhonfanüamm cris vabis thymain.t. apparoîtrai. Ce patfiim fera pour vous une

chofe facréc, & inviolable.
‘

J7. Ttdem campajstianem nan faàttis in jy. Vous n’en compoferez point de fem-

atfus vtfiras, tjuU fandum efl Dam na. blable pour vos uûgcs
,
parce qu’il eft coufa-

cré au Seigneur.

)S. Hama quicum^ue ficerit /imite , ut jg. L’homme, quel qu’il foit, qui en fera

adart iUius ptrfnutur, peribit de papulù du pareil, pour avoir le plaidrxi’cn ientir l'o-

fuit. deur, périra du milieu de Ton peuple. >

COMMENTAIRE.

quatre efpeces dans le parfum donc il donne la compolînon. Philon (•) aok
qae ces quatre aromates marquent les quatre cLemcncs.

f. 33. MiXTUM diligenter, et PUR.UM, ET SANCTI EICATrONE
DiGNissiMuM. Vttts mélerex, toutes ces chofis avec Join, en firte qu'elles

foient trèspures, (^dignes de m'itre offertes. L'Hcbrcu, à la lettre (*); ^uifera
fedé,pur, crfeÙHt. Les Septante (r)

; Jl fera mêlé, pur, drune chofe feinte, ha
Caldeen traduit de meme

;
& l’Arabe : un parfum compofé,

pur drfeaint.
Q^lques Interprètes (^) croyenc qu’on mcloit du fel dans lacompofition de
ce parfum. Il y en a meme qui fpécifient le Tel de Sodome

, & qui croyenc

que ce mélange fc faifoit pour obéir à la loy, qui veut qu’on n’offre point

de facrificcs qui ne foicnc accompagnez de fel (« )
-, mais j’aimemieux traduire :

Vous ferxz,
(
avec ces drogues,

)
un embaumement ( ou un parfum

)
pur, dv

finÛifeé. Je detive l'Hebrcu, memulach, du verbe malach , fàler, embau-
mer, parfumer. On employé quelquefois, même en Grec, le terme, faler,

pour dire; embaumer. Il n’elf nullement probable, qu’on nnc du fel dans

les parfums, cela a’auroic de rien (ervi pour la bonne odeur; & il n’y a au-

cune caifon d’analogie
,
qui perfuade, qu'à caufe qu’on en offroit dans les

facrificcs, on en mélafi auffi dans le parfum. La caufe qui rend le mélange

du fel, néceffaire avec les gâteaux, les pains, &: la viande, ne fublille

point à l’égard des parfums. Maimonide lui-même, marque, qu’on ne mêloic

point de Ici dans le fang des viâimcs, ni dans les liqueurs qu’on verfoit fut

l’autel.

PoNES EX EO CORAM TaBERNACULO TESTIMONH.'
Vj)us en mettrez, devant le Tabernacle du témoignage. Ce parfum étoic ap-*

paremment toujours fur la cable des parfuos
,
mais l’on n’en brûloit que le

,

(*) Phila.diiitrtd. divin. I (W) Unimnid- in Ain/v-e^nlii.
(*) mp mnu nboo 1 (« j Ltvir.si. ij. Quidjuid tbtnlnis fteriji-

C«) utMtrsOâ»,tsbad’ t*V/" \,eii,f*lstandies.

LH iij
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foir & le matin. Jofcph («) dit, qu’il y avoit fut les pains de propoGtion,

deux fioles, ou deux plats d’or, pleins d’encens.

Monfieur le Clerc aoit, que c’etoit ce parfum, dont il cil parle ici -, mais

qu’cft-ce donc qu’on brûloir tous les matins?

SaVCTUM SANCTOR.UM EMT VOBIS THYMIAMA. Ce fârfutn firâ

fei$r vtus une thêfe faerie. Les Septante & la Vulgatc ajoutent le terme de

parfum, qui n’eft pas dans l’Hcbrcu. Voyez ce qu’on a dit fur le Verfet lO.

CHAPITRE XXXI.

B:fcléel& Ooliab Jônt defiinel^de Dieu four tra'vaiüer À U conjlrtt-

(lion du Tabernacle. Loix pour l'obfervation du Sabbath. Les

deux Tables de la Loi données à Adojfe.

1 . Ecet v9c/tvi ex mmm Seftkel fSrni

Vri filii Hht de Tribu Jud^,

). Et tmpkvi eumf^ritu Dà, p^tntiÀ,

^ 'midUgmiii.&fàeatiû in mut ofert.

f. I.T E Seigneur parla eacore i Moylr,5t
A J lui die :

a. J’ai appcllé nommément Befcléel, fils

d’Uri, qui eft fils de Hur, de la Tribu de
Jfuda i

Et je l’ai rempli de l’elprit de Dieu ; je

lui ai donné la fagcirc , l’intelligence , Sc la

fcience pour totice Ibne d’ouvrages ,

COMMENTAIRE.

f. 1.T TOCAVI EX NOMINE Toi affeSe' nommément BefeUet,

V Jo l’ai défigne, je l’ai choifi nommément, je l’ai nommé d’office pour

cet ouvrage. Cette expreffion
,
fonnoitTe^tptelqaéunfarfin nom , eft une mar.

que de faveur & de bienveillance particulière. Dieu dit à Moylê (i)
; je vous

(onnois far votre nom , & vous avez, trouvé grâce a mes yeux. On voie

par Ifaic (* ), qu’appcller par fon nom, ou donner le nom ï quelqu’un, lignifie le

prendre à ton Icrvicc. Les maîtres clungeoient les noms à leurs ferviteurs (*<).

f. 5. Implevi eum SfiKiTv'Ds.ijtiC.Je fai remfli de l’EjfritdeDieu.

Les Anciens attribuent à Dieu
,
les talcns naturels fie acquis

,
comme nous

l’avons déjà remarque. Séneque.f') : Infita nohis omnium artium Jcmina,ma~
pfierejue ex occultoDensfroducit ingénia. Homere parle de méme(/): \Jn hom-

( « ) a»tif. l. (. t.

(S ) Sxri- XXXIII. n.

4 «) ;/«». XIIII. I.

( à ) x>«». I. 7. efui. ciiTi. 4.

( e ) Seuic. 1 . 4. Ot ttoef. e. 4.

04/. Z.
A»i{ (^{11 NPioii.î mMÙe mh'r»
Tix»lui nrrwK Tt igiti nAiû.
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SUR L'EXODE. Chap. XXXI. +îf

4. Aâ txcopumdum ^mdamdfabrtfitri

ptltfl ex /mro, & argmto, é" trt,

J.
Mdnrnrt. & gtmmàs, &dki<rJÙMc ü-

jwrum.

(. DrÿtjHt à 'icium OoÜAb fiUmnAcIfi-

Jkmech, deT'•bu Dm. Et i» corde omms tnt-

diti pofid fopUittiiim : tufofiaat canda fH4
frteepi tüi:

7. TtAfTiwediim foederis, & Arcem ttf-

timomi, & PropiiiatmHn, qw>d fttptr tMt

*fi, & cundd vtifd Tabemettuli,

4. Pour invenrer, & pour ezientet tout ce

que Part peut faire avec i’or, l'argent, & l’ai>

tain,

5. Le marbre, les pierres ptétieHlês,& tout

les bois differens.

(. Et je lui ai donné pour compagnon
Ooliab, fils d’Achifamech , de la Tribu de

Dan ; & j'ai mis dans le ccrur de tous les

artifans habiles.un crpric de fagelTc, pour exé-

cuter tout ce que je vous ai commandé de

faire;

7. Le Tabernacle de l'alliance, l’Arche

du remoignage, le Propitiatoire qui cft audef-

fus , & tout ce qui doit fervir au'TabctnacIe ÿ

COMMENTAIRE.
^ me habile, infhruit par Vulcain lui-mime

, f<r Patios, fût teut ce ^»'$l

veut, dr achevé dexcellens ouvrages.

f. 4. Ex AU AO, ARCENTO, ET ÆRE. Eu or, CH argent, & tu otrai».

Les Septante ajoutent : les ouvrages de laine couleur ihyacinte , de pour-

pre , de cramoififilé, dr de bififùs retors.

f. f. MaRMOKE, ET GEM^TS) ET DIVERS ITATE L1CNOR.UM. Le
marbre, les pierres prétiestfis, estons les bois differens {•), L’Hcbrcu porte:

dans les ouvrages en pierre pour enchiffer,& en ouvrages en bois , dfc.

Saint Jcrcui;>c a pris le mot Hébreu , Eben , une pierre, pour marquer toute

Tortc oc marbre &c de pierres ptcticules : Les Septante {^) Icmblent l'avojr pris

dans la meme étendue
,
en traduilànt

,
tous les ouvrages eu pierre. Mais

L’Hcbreu le dctaminc clairement aux feules pierres ptcticules
,
que l’çp

enchàlfe dans l'or, ou dans l’argent. Le marbre ne fut pas eaiplpyc dans k
Tabernacle. • ,

•jk. 6. In corde omnis eruditi posoi sapi|ntiam* /’'M r»it dans

le coeur de tous les artifans habiles, un efprit de f^gffe- Hcfychius remarque

que les Anciens nommoient fageffe, toute forte d’arts; Ariftote («) làiç

voir qu’on donnoit le nom de Sages
,
aiw plus habiles en chaque métier,

Ccll ainlî qu’on difoit, que Phydi^s croit un fage' Sculpteur. Origenes (<^)

fcmble teftraindre le nom de SagelTc, donné aux ouvriers, à ceux qui exer-

cent des métiers utiles à la vie. Seneque (') dit pofirivement
,
que l’art de feirç

des toiles 6c des étofes, cft une invention des Sages : Textricum epuoepue ar-

tem à fapientibus ipventam- Enfin, S. Chryfoftoçnff {/) appelle l’art de ûitc

de la toile, une fagçlTe.
,

(») ro mrvai mxbob lat rnrra (e) orixeo.

( 4 ) « m Aibiifyuji efip. fO.

(t) Arifitttl. t. * Ztiit. t. if) Ckiyftp.hfmll-îi. iutfift.l.ad Coriot.
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g, Mmfinufm &vafa ejm, CandeUirum

furljjtrmmi, cum VAfis fuis, & tharia thy-

mUmMis , , ^

J. Etholocaiifii,&omtAivafatoritm,la-

hnm cum bafiftui ;

' lo, ytflesfanblus m mmfltrit j4ann fa-

ctrdori, & fiüistjus, utfungantur offiào fuo

in facKSi

II. Okum undumis &thjmam* aronus-

tum in SanHuurio. Ommu quu prucepi tibi,

fudent.

II. Et bcutus efi Donùnus ad Afoj/fen

,

iTrrtnt: - . . .

15. Lojuen finis Ifrdel, & dicts ad tos :

f’sdttt Ht fabbatson mtum cufiodiatis , ijuia

fignum tjl inter me & vos in gtntrutionibus

vtjhis : ut fnatis , tjsûa ego Dotmnus qm
firnHifico vos.

8. Li Table avec fcs vafts , le Chinilclier

etor très pur, & tout ce qui lui fen, rAuid

des parfums,

9. Et l’Autel des bolocauftes, & tous lenn

vafcs i le baffin avec fa bafci

10. Les ornemens fâcrez, dont Te doivnt

revêtir Aaron, Sc fcs enfans, en exerçant le

miniftére de leur facerdocc ;

it. L'huile pour l’onâion, & le parfum

aromatique pour le Sanâuiire. Ces ouTtiers

exécuteront tout ce que je vous ai oïdoiuié

de faire.

11. Le Seigneur parla encore à Moyfe, S
lui dit :

IJ. Dites aux enfans d’ifracl ; Ayez ^rand

foind’obfervcr mon fabbat, parce que c eft un

fîgne que j'ai établi entre moi Sc vous, 8c vos

enfans qui viendront après vous,afin quevous

fâchiez que je fuis le Seigneur qui vous fâne-

tifie.

COMMENTAIRE.
f. 7. CoNCTÀ VASA Taber.nacoI.1. TV*/ // ^*/ ftrveit au Taber-

nacle. Vafi, fe prend pour routes fortes de chofes, comme les tables, les

voiles, les ais, Si les inftrumens.
^

'

f. 8. Candelabrüm pokissimum. Le chandelier à!oi très pur.

Monficur le Clerc traduit, candelahrum lucens {*) s le chandelier qui devait

éclairer; d’autres: le chandelict que les Prêtres doivent conferver net Sc bril-

lant. On lui donne cette épitete de chandelier,, pur ou net, Exod. xxxix. 37.

Levir. xxiv..^.

3^.10. Vestes sanctas tv miMisterio Aarov. Les rvètemens fi-
tretc, dbnt fi doivent revêtir Aaron , &c. L’Hebreu if): Les vêtemens du

minillcrc, Sc les vêtemens de faintctc d’Aaton. Les premiers marquent les

habits ordinaites d’Aaton. Selon quelques Interprètes : Sc les féconds mar-

quent les habits facrez, doht il fe fervoit dans Je Tabernacle. Selon d'au-

tres Interprètes, vejlts minijhrîi, marquent les enveloppes, ou les voiles

qui fervoient à' couvrir l^s vaifTcaux du Tabcrnablc, dans les marches or-

dinaires, Sec. Vefies finLlitatis, ou Sanlfuarii ; Les vêtemens facrez, dont

Aaron fc fervoit dans le miniftére de fon Sacerdoce.

f. II.' I N S A w c T UA R i O. Tour le Santluaire. On pourroit traduire.*

pour l’ufagc du Sanêluairej ou bien: pour la Sainteté. L’huile d’onûionp),

(*) miaun n-ruen I (o viOeEnad-xa-v}.
(*) »ipn naa nto *n»n na nu i

oleum
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SURL'SXODE; Chap. xxxi. 457
14. CufhJàe [Motion moon, [âitflmn

tfitmm vobii : ^ui poUutrit Ulud , mont mo-

rittur: tj.ii fectrit m to opm, pcrlhit onitM

Hliui dt mtilopopHlifui.

15. Sex dubus facUtis optu : in dieftptimo

fitbbation efi, retfuiafanÛo Domino. Omnit

ms fectrit opns in hoc dit, morietur.

y
-

] , Cnflod'ont fbi Jfrdël Sabbotum , &
cdtbrtm illid in gentrMiombut [mt. Pofbtm

tfi ftmpircrnim

17. /mer me & füos /frai/, fignimcpu
ptrpttUHm, Six tni-n ditbiu fecii Dommis
cjrl im & tirram , & infeptimo,ob opéré cef-

fttvit.

18 . Dtdiujut Donùmu Moyfi , complais

hujufcemodifermonibui in monte Sindi, duos

tabuUs ttjHmoini Upideas
,
fcripMi digtto

Dei.

14. Oblëtvez mon fabbai> & qu'il vous
fbit ÙLcrb &invioLtblt. Quiconque l’aura violé,

lêca puni de morr ; s’il cravaille ce jour là, il

périra du milieu de fou peuple;'
'

15. V ous ferez vos ouvrages pendant les fir

jours dt U ftnuane. Mais le (eptiéme jour ell li

fabbar, & le repos confacré au Seigneur. Qui-
conque travaillera ce jour- là, fera mis à morr.

16. Que les enfansd'lfracl gardent le fab-

bat , & qu’àls le célèbrent dans la fuite de tou»

tes leurs races. C’eft un paâe éternel,

17. Et un monument qui fubCftera toujours

entre moi, & les enfans d’Ifracl. Car le Sei-

gneur a fait lé ciel & la terre en fix jours,& il

a celle d’agir le feptiéme jour.

18. Et le Seigneur ayant achevé tous ces dif-

cours fur la montagne de Sinaï , donna à

Moyfc deux tablesde pierres, qui contenoient

fon témoignage &fa loy, & qui éroieat éctU

tes du doigt de Dieu.

COMMENTAIRE.
eleum jinchonis, dtc. Le parfum, thymiama arornatum (*). Tout cela à l’u-

fage du Tabernacle.

' ^.14. CuSTODITE SaBBATUM MEUM. ('j^. i6.) SeX DIEBUS FACIETIS

Û PU s. ohfervez. mon Sahhat : Vousferez, vos ouvraispendantfixjours. Quel-

ques-uns croient qu’il y a ici une cllypfe
, & qu’il faut entendre ce Paflage en ce

fens : Faites travailler, à mon Tabernacle, les ouvriers que j’ai défignez 5 mai?

qu’ils n’y travaillent pas le jpur du fabbar. Mais cela cft un peu trop fubtilr

il vaut mieux l’entendre d’une dcfènfc generale & réitérée
,
de travailler

le jour du fabbar. Morietur, la loy du fabbat obHgeoic fous peine de morts

mais il falloir que le coupable fut convaincu, & condamné par les Juges.

^.17. Pactum est SEMPITER.NUM. Cef un faite étemel . Oi\ 3. mon^
tre ailleurs {*), que le fabbat croit un ligne ordonné de Dieu

j
pour diftin-'^

gucr les Ifraëlitcs des autres peuples.

•f.
i 8 . Deditq^e Dominus Moysi düas Tabulas TEsTiMovif

LAPiDEAS, SCR.IPTAS DiGiTO Dei. Le Seigneur donna à Moyji , deux"

Tables
,
qui contenoient fin témoignage. On a marqué fur le chap, xxv. it;

pourquoi ccsTablcs font nommées, du témoignage. Ce qui fu\t,Scriptad

digtto Dei, peut marquer qu’elles étoienr écrites de la main de Dieu même,’

ou Iculement écrites par fon ordre
, &: par le miniftére d’un Angoi ou enfin

écrites par fon Saint Elprit, qui cft nOmmé le Doigt-dc^Dicu, dans l’Ecri-

(#) £x«ul. XII. Ÿ. S4. 1, (é) Vide Zxti. Otntf. xi.i.

Mm m
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458 COMMENTAIRE LITTERAL
cricurc (*). On ne peut pas dire qu’elles ayent etc écrites par Moyfe

,
puif-

que Dieu les lui donne toutes écrites. Voyez ce que l’on dit fur le cha-

pitre xxxiv. I.

CHAPITRE XXXII.

if 'peuple adore le veau efor. Moyfe defeend de la Montagne , brîjc

les tables de ta Loi, met en poudre le veau d’or. Il reprend Aaron,

(yfait mourir parles mains des Lévites vingt, trois mille des ifaë-^

lites ^<pui avoient idolâtré. Il remontefur la Montagne.

i. Trident OHtm Popidus ^ùod maram

^ fMtret defemaendi dt Aiontt Moy-

fts, cangrtgMHS adversHS Aarm, dixit : Sur-

gi, foc nabis dtos, ^ui nos prteedunt : Moyfs

tnim huievir», ijui nos tdnxit de te>rat/£gy-

pts, ignor.mus quid accident.

.i.'X T Ais le peuple voyant que Moyfe
XVJLdifFéroit long-tems à dcfccndce de

la montagne, s’afTcmbla contre Aaron, 5c lui

dit: Levez-vous, faites- nous des Dieux, qui

marchent devant nous •, car nous ne favons ce

qui cft arrivé à Moyfe, à cct homme qui nous

a tiré de l'Egypte.

COMMENTAIRE.
j[r, I. r'^ONGREGATl/S adversÙs hK9.ort. Il s'ajfemhla contre Aaron.

V^On pourroit tra duire étant aJJlrnhUt. auprès d’Aarons

nuis il y a toute forte d’apparence, qu’ils y vinrent en tumulte, dans une

émeute leditieufe. Aaron l’inlinue allez, dans la reponfe qu’il fit à Moylc [‘).

Vous fçaveic., dit- il
,
quel efi ce peuple, cr combien il a de pench.tnt au mal,

(ÿrc. Saint Auguftin lit: cortfurrcxit -, le peuple s’éleva contre Aaron. .

Fac nobis Deos q^i nos præ cedant. Faites-nous des Dieux qui

marchent devant nous. L’Hebreu [^), Elohim ,
cft au pluvier i &i ces féditieux

s’expriment de cette forte, pour demander à Aaron, qu’il leur fift quelques

Idoles, comme ils en avoient vù en Egypte, fans s’expliquer davantage. Plu-

Ccurs (0 eftiment que fiaus le nom de Dii, ils n’entendent que le vrai Dieu,

& que fous la figure du veau d’or
,

ils vouloicnt reprefenter le vrai Dieu

,

avec lequel ils avoient fait alliance par la médiation de Moyfe. Ces Au-

teurs ne peuvent fc perfuader
,
que les Ifraëlitcs .ayent été aftez ingrats pour

oublier fi vite le Seigneur qui les avoir tirez de l’Egypte
, & pour fe per-

{*) EW. viii. I». iKt.xi.io.
I

id) i3*3bS aaS* TIW tmSi»

Ib) pantt Sî> tjpn Snp’ I (») Meaoch.CtnnUUf.Eftftep.gfudSftUt

(r )
il. 11. 13 Tl» inim aofiifofnlMm iftum, 1 ttr.l. t. ». t.dt Itlib. Hebr. ritual.

qxidprmni fit ad malnm.
|

i

(
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SUR L’EXODE. Chap. XXXII.
1. Dixltjiti /li t$s Aann ; Telü'.t h/rnru

aurcai. Ut uxorum filiorimjut & filUmm
vi/h-Arim aimbits, & ajprte *d mt.

3. ftcltijMe populus juti jujferat. difertni

imHm ad Aanit.

4 . Qim am ilit acctpijftt. famurvit eptt^

fujorio, & fait IX eu vitHlûm ctnftatÜtm-,

dixtrinttjut .* Hi ftmt Uii tus, Ifra'tl
,
qsû te

tduxenmt de terra tÆgypü.

419

î. Er A.iron leur réponclit : Ofto* les pen-

dons d’orcilics
,
qui fonc aux oreilles de vos

femmes , de vos fils & de vos filles, & appor-

tez les- inoy.

3. Le peuple fit ce qu’Aaron lui avoir com-
mandé, & liiy apporta les pendans d’oreilles.

4. Et Aaron lès ayant reçus, en forma par

l’art du Fondeur, un veau jeué en fonte -, alors

le peuple dit : Voila vos Dieux, ô Ifracl, qui

vous ont tirez de l’Egypte.

COMMENTAIRE.
fuadet que ce Dieu fut un veau.Tollat l’a encore entendu autrement. Faites-

nous un Dieu pour nous conduire. Nous ne voulons point d'hommes pour

conduâeurs. Car voilà que Moyl'e lui -même, en qui nous avions quelque

confiance, eft dilparu; nous ne fçavons ce qu’il cft devenu.

y. Z. ToLLITE I NAURES AUREAS de uxorum, FILIORUMQJJE
AURi BUS. Ojlez, les pendans ctereilles, qui Jint aux oreilles de vos fem-
mes vos fils. On voit par là

,
que les garçons portoient des pendans d’o-

reillcs, aulB-bien que les femtnei (*). Pline remarque, que cette coutume
cft commune en Orient : In Oriente quidem ér viris aurum portare eo loti

decHS exiJHm.itur (*). Les Septante n’ont point lu, (fi de vosfis. Saint Am-
broife lit ; des au»eaa.x(fides pendans etoreilles. Aaron croyoit peut-être, que

ceccc demande talenriroit l’ardeur du peuple
,
félon la pcnicc de faine Au-^

guftin fii de Theodoret (').

-j^. 4. FoRMAVIT OPERE FUSORIO, ET FECIT EX EIS VITULUM CON-
ïLATiLEM. Ilforma par l'art du Fondeur, un veau jette en fonte. L’Hcbreu

(/) porte à la lettre ; Il leur forma un veau avec le burin, (fi il leurft un
veau de fonte. Il fit premièrement feite un moule de terre

,
où l’on jetta cn-

fuitc le métal pour le veau» ou bien il fondit tout l’or, & lotfqu’il fut ré-

duit en une mafte, il en fit un veau avec le butin : il lui donna la forme.

Les Septante (') : Aaron le leur defftna avec lefile, ou le burin, ou le pin-

ceau ; (fi ils en firent nn veau de fonte. QiKlques Rabbins afliircnt, qu’Aa-

ron fit d’abord un veau de bois
,
ou de pierre 1 & qu’enfuite il le couvrit j

ou le fit couvrir de lames d’or ; mais ce fentiment cft clairement réfuté par

le Texte du Vetfet Z4.0Ù Aaron dit, qu’ayant mis dans le feu, l’or qu’il avoic

reçu des enfans d’Ifracl, il en forcit un veau j & par ce Verlêt 4. où il eft

( a ) Vid, Judic. THi. Z4. 'Exid. ïxzv. u,.

Exxrh. »n. 10.

( S ) Plist. XI. e. 37. ridt ttisism Xmtfk. 1 . 1 .

*. e. CjTtftd.

( ( ) S. Auf. ^sufi. 141. tu Exid. Tbttd.

fuifi. CS.

( d ) naoo h» incpu etna inçt tti
• ( r

)
V<;«Aa9t» «W ^ , « fVtiVtfocf

«tV M.4^or lis femblcnt nattribvcr à
Aaron c^uc d*avoir dcfliné le veau

j
mais d'ancres

exempUiros lifem , Jl fit un veutu

Mmm ij
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4^0 COMMENTAIRE LITTERAL
marque qu’il le fie , opéré fujirio efuil le jetta en fonte. Le Caldcen, On-
kélos, traduit : il le fit autour {*), dt jetta un veau en fonte

}

comme s’il

vouloit marquer, que l’ayant d’abord jette en moule, il le fervit enfuite du

butin pout le polir. Seldcn (^) conjciture qu’Aaron fc fervit du burin pour

graver fut le veau
,
les marques qui diftinguoient Apis i favoir, une tache

blanche Sc quarrcc fur le front
,
&: une figure de croifi^nt fut le côté. Il y

en a qui difent, qu’Aaron ne voulut pas jetter le veau en moule, afin de

tirer l’ouvrage en longueur ; (c afin que cette Idole n’eût rien de trop re-

cherché, 5£ de trop exquis dans fa forme. Les Rabbins («) difent au con-

traire, qu’il n’omit rien pour le rendre des plus beaux & des plus parfaits;

pour faire comprendre aux Hebreux
,
que cette prétendue Deïté

,
ce veau,

n’avoit de lui-méme aucun mérité, ni aucune beauté : que tout ce qu’il en

avoir
,

il le tenoit de lui.

Jonathan traduit le Texte d’une façon fort finguliére : Jl prit les pen-

dans d'oreilles de leurs mains , dr H Its lia dans une bourfi, (
ou dans un

fâc, dans un habit) il en, forma un veau de fonte. Bochart (^) a appuyé

cette Verfion
,
qui paroit la plus littérale

, & la meilleure de toutes celles

qu’on a rapportées. Voici les raifons ; i°. Le terme Hebreu (») , chereth ,
que

les uns rendent par , un burin , & les autres par
,
un moule , fignifie peut-être

quelquefois un burin ; mais on n’a aucune preuve qu’il fignifie jamais un mou-
le ; & dans ce palTage on ne le peut prendre pour un burin

,
puifqu’il c(l cer-

tain que ce veau fut jettéen fonte, & que le burin n’efl point d’ufage dans

ces fortes d’ouvrages, fi ce n’eft pour polir; Sepat confequenc il n’a pas été

employé pour donner la forme
,
comme il le foudroie dire

,
en fuivant la ver-

fion qui met un burin. 20. Ce terme chereth , fignifie fons difficulté, un foc

,

ou une bourfe
,
dans le quatrième des Rois (/), & peut-être auffi dans Ifoïe

(/). }o. Le verbe Hebreu
, Zur(^)

,

fignifie, Il lia, ilferra, il mit dans une

bourfi; comme on peut s’en convaincre par pluficurs endroits de l’Ecriture («),

Et ce qu’on lit dans levai, chap. des Juges, vetfet ij. que Gedeon reçut dans

un habit étendu par terre,les pendans d’oreilles que le peuple lui donna pour en

faire un Ephod, peut faire juger qu’appatemment Aaron fit ici la même chofe,

te qu’il reçut d’abord dans un habit
,

l’or qu’il fit jettet en moule par des ou-

vriers habiles en cet art. 4°. Enfin l’ordre de la narration de Moyfe fait croire

qu’Aaron ne fe fervit pas de burin pour faire ce veau ; car en fuivant la traduc-

(* ) KQ’13 /« tircint

(h) StUtn. Dût Syr. Synt»i. 1. 1 . 4 .

( c ) AfuJ Umnft.
(d) Btchart. dt *»imal.f»er. fart. i.l. i. (•

»4 -

{•) Btn
( / ) ridt 4- Rtg. » 1}. lifavit in intintfat-

cis. Hit. Li^avitin dutiiti (htritim.

( g ) ifai. iir. 11. Linttamina
, (J. aeni. Hit.

Linttamina
, (}> tharitim.

Ib) -nt ,

( i j Dtut. xnr. ij. Ptrlaiiffui manu tu».

Hrt. Lifabtun m*/intna. Jttm 4 - Rtf. xii. lo.

Efandibdnique , ^ aumuraiant fttuniam. Hit.
Et liiatant, o> numtT»taittfuuni»iu.
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SUR L'EXODE. Chap. XXXÏI. 4(ft

tion ordinaire
,

il faudroic dire, qu’il le polit avec le burin, avant qu’il fiit jctrc

en fonte
;
ce qui cfl contraire au bon fcns. Si donc Moyfc a fuivi l’ordre na-

turel dans fon récit
,
on doit penfer qu’Aaron reçut d’abord le métal dans

un habillement
, Sc qu’enfuiie il le fondit

, 8e en fit un veau. i r

On ne doute pas que les Hébreux n’aycnt voulu imiter le culte que les

Egyptiens rendoient au Dieu Apis
,
enfaifant un veau d’or. C’eft le fentiment

de pluficurs anciens
, 8e de prcfque tous les nouveaux. S. Ambroife

(
«

) ,
S.

Jcrônie
( ^ ) , S. Auguftin

(
' ), 8e une infinité d’autres

,
ont foucenu ce fenri-

mcnt,qui a été infinué par S. Eftienne dans les Aâes(^). On fçait que les Egyp-

tiens adoroient Apis fous la forme d’un boeuf, ou d’un veau
,
comme l’appel-

lent Hérodote
(
' } ,

8e Eufebe. Les anciens hilloriens, qui ont écrit de ce qui

regarde l’Egypte, font remplis de l’hiftoire d’Apis, 8e des dcfctiptbns de

ce Dieu. La relTemblance qui fe remarque entre le veau d’or
,
8e le bœuf Apis,

ne peut pas être l’effet du pur hazard i 8e l’on ne peut pas dite que ce foit des

Hebreux que les Egyptiens ayent pris cette fuperfficion -, car dés avant la fortie

de l’Egypte, les Egyptiens adoroient les animaux, que les Hebreux facrifioient

(fj
;
& fans contredit

,
l’Egypte

,
en matière de fuperffition

,
n’a rien qui pré-

cédé le culte d’Apis. Ils adoroient non feulement le bœDftccl8(; vivant
,
ils

en confervoient auffi la figure dans leur Temple, û l’on en croit Porphyre (i),

Strabon
( *

) , 8c Mêla (>).

Philon
(
i) a prétendu que les Ifiaëlites avoient fait le veau d’or

,
pour imiter

le culte que les Egyptiens rendoient à Typiion ; mais c'eff une erreur familière à

cet Auteutjdc ptenare Typhon pour Ofiris.On reprefentoitTyphon fous la fon.

<nc d’un hyppopotame(^),8cnonpas fous celle d’un bœuf.Les Egyptiens avoient

.Typhon en horreur
,
commeunedéicé dangerculc (»). Jofepha diffimulé cette

liiiloire de l'adoration du veau d’or } 8c Philon (") en rejette la faute fur un petit

nombre d’inconftans. Q^lques Rabbins en attribuent tout le mai à quelques

Trofélytes Egyptiens, qui avoient fuivi les Hebreux , 8c à des Magiciens de la

tnente nation, qui produifitent ce veau, contre l’intention d’Aaron
;
mais tout

•cclacff contraireài’Ecritute ,'qui l’attribue à tout le peuple
,
à l’exception d’un

siombrc de Lévites
,
qui fe joignirent à^oylc, pour mettre à mort tous ceux

qu’ils rencontrèrent dans le camp. Voyez ci-aprés le verfet 2.7 , .

,
Plufiéurs anciens Pères femblcnt avoir crû qu’Aaron ne fit pas un veau en-

(m ) Amhrpf. tp. 66 . ttêv* tiit. ^iRomnîtim.

( ^ ) Hitr9n. in c. 4. Ofa.

( < ) Aug- contrs FMufl. /. 11. r. 53.

iii) VII. 3^. 40. 41. Avtrfi funt («rithus

fnu in Ægj/ptnm . . • . (^‘vifHlnmftctrunt in du-
kus illis.

( / ) Hitod. l. 3- f. 33.

( /) Ex9d. Vlli. iJ. K.

(l) Pêrfhj/r, t. x.dc nbftin» Crvro

TV Tl TfeTr tcu«

TVTtÉ» AMuiWnt rJV imiti».

( h) StTAb0 , l. 17.

(.#') Mfln ,
/. I. «. 1

.
I

( it )
Thil. ‘de Vita Mof. /. 3.

( / ) iMfeb.prepnr.l. 3. (. li,

(m) tlut.de ijtde

.(
n

)
tbih, l, %. de vitn Mej\

M m m iij
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4^x COMMENTAIRE LITTERAL
tier ,

mais iculemcnt la tête d’un veau. La£bncc
(
«

)
dit que les Hebreux vera^

Linc imiter les ceremonies prophanes des Egyptiens
,
firent une tête d’or du

veau nomme Apis
,
afin qu'il marchât devant eux

,
comme un ctendart. Ter-

tullicn (*) %'cx^nmc àcn\èmc:Cum prdcef]Jet eis hihulu)»C4fat. S. Jérôme

(‘ ) ,
S. A uguftin [<‘) ,

S. Ambroil'c
(
' ) ,

Optât
( / ) ,

S. Ifidore (s)
,
parlent aufli

du veau d'or, fous le nom de tête de bœufi ils difent que les Uraêlites firent

&c adorèrent une tête de veau
;
que Moyfe la brifa

;
que cette tête marquoit

le corps des impies
;
qu’ils firent une image de la tête d’Apis. Je (çai que la

plupart des Commentateurs expliquent cescxprcÆons des Pères
,
d’un veau

entier j & il eft vrai que dans les Langues Grcque &c Latine
,
on employé fou.

vent cette manière de parler : Une tête de hœuf, pour marquer un bœuf :

Deux tètes de veoj*
,
pour deux veaux. H omere

(
^

) ,
pat exemple

,
dit qu’A-

chillcs fie amener devant lui des chevaux^ des mulets fartes têtes de baufs,

pour en recompenfer, les viâoricux
,
dans les jeux qu’il fit aux i bloques de

Patrocle. Virgile dit de meme
,
qu’Acefte donna à chaque vaifleau de la flotte

d’Encc, deuxfartes tètes de bœufs (').

Sinx boàm vabis Traji gernerams Acefles t

I>at Buntera cafita i» oames. •

Mais j’ai peine àmc pcrfuadciqueles Pères ayent voulu employer ficonflamt

ment cette expreflion
,
fans aucun autre deflein que démarquer un bœuf, ou

un veau •, les Poètes fc fervent à ht vérité lôuvent des exprelfions qu’on vient

de marquer ; mats elles fonr iùrt rares dans la proie, &.lbr- tout dans les écrits

des Auteurs Eccleliaftiques
,
dotte le ftylc eli plus Ample Se plus modefte^

que celui des Auteurs pofanes ; Se de pluscettcraanierc de parler revient fi

fouvent
,
& d’une manière G fuivie

,
qu’il y a beaucoup d’apparence qu’il faut

la prendre à la lettre, ou qu’il feut lui donner une explication qui Ibit plus

conforme à l’exprclfion des Pères. S. Ambroife {*)
,
par exemple

,
répété juf

qu’à trois fois dans une même Letne cette expreflion
, d’une tète devenu ,

fans dire jamais
,
comme il auroit été fi n.inucl

, ua vem etar. ÂBnulas ér

indures in ignem miftt, & canflntum eji vituli caput , 5c un peu après : Cur

ttutem vituli caput exierit ,fetjuentit eèaeent. Et enfuitc : Cujus rei indignitate

perterritus . . . . cammitmit vituli eaput. Je croitois donc que fous le nom de tête

de veau
,
il faut entendre une figure humaine', mais avec uife tece de bœuf.

( 4 ) Luciunt. l. 4* lo- d* vtrafdpientié. Ad
frtfMn§s ÆiyŸtiarum ritus snimos trunfiuU-

rumt .... duuHm CMftét hovis , tfuem v»c*nt

Afim, quodtot fignofrdctdtrtt ^ JtgurMrunt..^

) TtTtmll- Mdverf.fudéûs

,

f. i. Càm fr*-

tfjplftt fit bibêdumcM^Mt. *
.

( c )
Hierm. in Ofé. iy. In trtm$ vitnU c9n~

fidvirunt enfut.

(4) Au^.in Pfdl. XLI. Cafut vitnli C9rfus

trnf imftorHm,

( ^ ) Amhrof. efift. sd RornuU

if ) Oftdt. MiltvitJtn.l. 3- Temf^ihns
popnlus cetut vituli

(x' iftJ^r. l. 5. cri^in. f. ît. Hujut csfitis

imjtpnttn fthi in vetmd ftetrum.

{h) lîomtr. lU.td '!'

f't'YVtô’ *«4-nrî» ,
Ç'»ir* îESt(Y'4*

( j )
Virttil. Æniid.

{ k) Amhrpf- ud Rvmul»
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s U R L’ E X O D E. Chap. XXXII. 4ïj

ou de taureau. Les Egyptiens, dont les Hébreux imitèrent les Tupetllitions

dans cctre rencontre
,
comme nous l’avons déjà die

, ne dépeignoient guétes

autrement leurs divinitez. Jupiter Ammon croit reprefente avec une tête de
bclier

, &c des cornes
,
qui éxoit la marque delà Royauté. Umhilico tenus arie^

tifimilis eft, dit Qiiinte-Cutcc
(
* ). Et Lucain

(
^ ) : Stat ttrtis cormhusAmr

mom. Et Ovide (
f

)
:

Buxque greghft Jupiter ; Inde recurvis

Nunc ûuo^ue formatus Lybis ejl cutn cornibus Atptmn.
Ofitis &: Bacchus étoient dépeints avec des cornes A: une tête de bœuf. Mer-
cure & Anubis, avec une tête de chien: Latrattr Anubis {^): L’abboyeut

Anubis, dit Virgile j fur quoi Servius remarque
,
qu’on lui donnoit une tcca

de chien
,
parce qu’il n’y a aucun animal

,
qui ait plus de fagacité que le chien.

Les Déefles Ilis & (') lo ,
étoient reprefentées avec une tête ic des cornes de

vaches. Aftarte (f) Déeflc des Phéniciens, portoit de même une tête de bœuf
avec des cornes. On voit des figures de Sérapis ,

avec une tête de bœuf,
une Sphère à la main. Elûrus paioit avec une tête de diat. Apollon avec

une tête d’éprevier. Hécaté avec une tête de chien
,
& Minerve avec celle

d’un char. Enfin on ne reprelcntoit gucres autrement les Deïtez Egyptien-

nes, comme le remarque Porphyre (s) ;& celles qui font venues jufqu’à nous,'

& qu’on conferve dans les cabinets descurietix, ibntalTcz fouventdc cette

forte : Ainft nous croyons que les Hebreux ayant voulu imiter le culte des

Dieux Egyptiens
,
en adorant le veau d’or

,
& les Porcs nous ayant parlé de

cette idole fous le nom de tête de bœuf, ou de veau j nous croyons
,
dis- je,

que ce veau pouvoit être une figure, avec le corps humain, & une tête de
veau

,
ou de bœuf Les veaux d’or de Jéroboam

,
qui étoient firits à l’imita-

tion des Dieux d’Egypte
,
ou de Phénicie

,
avoient aufli apparemment la tête

de bœuf, & le corps d’un homme.
Monceau (*) a tâché de faite voir, que le veau d’or que fit Aaron

,
étoit une

figure toute fcmblable aux Chérubins, fur lefqucls i! prétend fiulVemcnt
,
que

Dieu croit aflis
,
lorfqu’il fe fit voit à Moyfo

,
fur la Montagne de Sinaï. Ca

Chérubins étoient
,
félon lui

,
comme des bœufs allez

,& c’eft fur ce modèle

que le Légiflateur fit dans la fuite les Chéiubins du propitiatoire ; il veut

que le péché d’Aaron ait confifté
,
non pas à avoir flit cc veau ; ni celui du

peuple, à l’avoir honoré
,
enunt qu’il teptéfemoit l’Ange du Seigneur

,
ou le

(^) LMtSH.1.9.

(r) Ovidhl€t»môrph.l.%.fab,^.

( i/ ) Virfil. Æntïd. I.

{ i ) Httêd. /. I. c. 31. f «a» }o-

9t4ndff, Bmii'm; tIu! i/i

if) SMnchfi»iMr»n*fHdZufth* Prâ^arst. /. 1 .

c. ult. A'r&çm T|
&UiV.

(X ) PfTpihjr- deAbfltn, L 4- ftÜ 9- wç* euVr#

f**XV t

•C**^»* * «MX TT xixtxmV*'.

(h) Mfinctius , in dufibus Ubm d* Anr^nt

furint9*
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4^4 COMMENTAIRE LITTERAL
Seigneur lui-même , auquel les Chérubins fervoient de crônc; mais que Ia Faute

d'Aaron croie d’avoir donné occalàon au peuple
,
de rendre à ce veau une ado<

ration füpcrftiticufc & idolâtre. Cet Auteur prétend de plus
,
que les veaux

que âc Jéroboam
,
après la (cparation des dix Tribus, croient de véritables

Chérubins
,
fous l’image dcfquels les Ifraëlitcs adoroicnc le vrai Dieu

, & que

ni Jo^oam
,
ni les Tribus ne quicccrent pas le culte du vrai Dieu

,
en rccci

vanc celui des veaux d’or ; mais fculemcm qu’ils firent un fchifmc
,
en fc Icpa.

tant de leurs Frères, qui adoroicnc le meme Dieu affis fur les Chérubins, à

Jcrufalcm. Ce fentiment cft foutenu avec bien de l’étendue Se de l’cruditionj

mais on ne peut nier qu’il ne foit Faux & téméraire } Se c’eft avec raifon qu’il

â été condamné à Rome. Viforiuslc combat dans un Livre exprès imprimé â

Paris en On peut voir aufll V icfius
(
«

) , & ce que nous avons dit ail.

leurs, des veaux d’or de Jéroboam.

On lit dans l’Alcoran (^) que l’ouvrier qui fit le veau d’or. Ce nommoit

Alfamir

,

ou
, Alfamer , Sc que Moyfe l’excommunia

, Se le condamna à voya-

ger toute fa vie. Alfamir, en execution de cette fentcnce, alloic voyageant

par le monde; &: lorfqu’il renconcroit quelqu’un
,

il lui àiCok ^ Neme touches

feint. Le Géographe de Nubie
(
'

)
dit que c’eft de cet Alfimer, d’où font

Ibrtis certains Juifs, nommez Samaritains
,
qui habitent une Iflc delà mec

Rouge i ils montrent qu’ils defccndenc de cet Alfamer
,
en ce qu’ils difent à

ceux qu’ils rencontrent
,
Ne me touchez, point. Mais l’on peut mettre tout cela

au rang des Fables
,
de même que tout ce qu’on die duJuif errant.

, Aat®n pût employer à faire le veau dbr
,
un

,
ou plufieurs ouvriers des plus

habiles
, & encore fallut- il ulcr de beaucoup de diligeiKe

,
puifquc Moyfe ne

demeura que quarante jours fut la montagne , Se que ce ne flic apparemment

qu'aprés plufieurs jours, que le peuple s’ennuyant de fa longue abfcnce, deman-

da un Dieu qui marchât devant lut.

Dixer.untq;ije : Ht sunt Dit Tui , Israël. AUrs le peuple dit:

VoiU vos Dieux
,
i ifraèl. On a remarqué plus haut, que les Septante met-

tent ; ,^tte les Ijraelites firent le veau etor
,

qu’Aaron ne fit que le defli-

ner. Mats il y a des exemplaires des Septante
,
qui portent qu’Aaton fit le dcf.

fein
,
qu’il jecta le veau en moule

,
qu’il publia que c'écoic le Dieu qui avoir

tiré les Ifraëliccs de l’Egypte ; Fecit vitulumconflatilem , ef dixit : ffiJûntDii

tui. Enfin il y a d’autres exemplaires qui portent, comme l'Hcbrcu ; Ilfit un

veau efi ils dirent. Cette derniere façon de lice
,
cft non feulement dans la

Vulgate ôedans l’Hebreu, mais aufli dans le Samaiitain,& dans toutes les Ver-

fions. Le Syriaque a feulement ceci de particulier, qu’il met : Ils l'adorèrent

ils dirent
,
&C. Q^lque Interprètes aoycnc qu'Aaton publia

,
ou fit publier

( f ) fart. 5. Clim- ».

ce

Die; I by Google
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.

(i) Sur/tia 10,
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f. cif» vid'Jf» ylann , e£ficavlt

/» ;.r •( cJi-X'n te, & prtconit voct cLurutvit

,

«/i./. : Cras l'elemmiM Domini ejh

e. s rftmi'tpie nutic, ahtuiirunt htle-

caujhi . c? hoflu! paàjicas, &ftdit pepuùu

r/iMiUu£.irc, b'étn, &fumxtrum ùdm.
•

5 . Ce qu’Aaron ayant tcu, il drefla un Au-
rel devant le veau,& fit publier pat un Héraut:

Demain fera la Iblemnité du Seigneur.

(. Et s’étant levé du matin, ils immolèrent

des holocaulles, & des bollics pacifiques, 6c

le peuple s’alllt pour boire, & pour manger^

& ils Ce levèrent cnfuiic peut joiier.

COMMENTAIRE.
ce qui fc lit ici en fc raillant. //J funt dit tut, à"c. Voilà cette prétendue

Dcicc qui vous a tiré de rEgypec s mais il vaut mieux rapporter ces paro-

les impies, aux plus ardens de ceux qui avoient demandé un Dieu viGble.

Ÿ- J. Cras sotEMNiTAS DoMiNi . HemAÎnfer* UJolcmttiti

Seig/icur. Le terme Hebreu
: Jéhovah

,

que l’on trouve ici
,
a tait croire à

«juciqucs Interprètes (<) qu’Aaron avoir dcflcin de confacret au vrai Dieu
,
le

veau qu’il avoir fait j 5C que la fête qu’il annonce, n’avoit point d’autre objet

que le Dieu Jéhovah ,
qu’il crut devoir laiflcr adorer au peuple fous cette fi-'

gurc de veau
,
en attendant le retour de Moyfetccfont là lesraifbns donc on

le fert
,
pour radier de jullifter Aaron. On dit de plus ) qu’il fît d’abord

tout ce qui! put
,
pour détourner le peuple de la rélolution qu’il avoir prife de

fc faite un Dieu de métal ; & que n’ayant pu y réüflîr, il tâcha enfuite de rap*

portçr leur adoration au vrai Dieu. Les Rabbins avancent fans aucune preuve,

qu-Aaron ne confentir à élever un autel à l’idole, qu’aprés avoir vûHurtuéà
fes pieds, pour avoir voulu s’y oppofer : mais en vérité, la facilité & la foiblcflb

.

d’Aaron
,
dans une rencontre de cette confequcncc

,
ne mérite aucune jufti-

fication. On voit dans le Deutéronome [‘) que Dieu irrité defon crime
,
vou-

loir le faire mourir, fi Moyfc n’eût employé fes prières pour arrêter fa perte.

Aaron lui-même ne s’exeufe pas ,lotfquc Moyfc lui fait des reproches (<<3 do

ce qu’il avoit fait ; mais il fera encore bien plus incxcufable
,

fi l’on veut dire,

avec Cornélius à Lapide («), qu’Aaron après avoir fait d’abord quelque ré-

fîftancc au peuple
,
fc laifTa aller enfuite jufqu’à drefler volontairement un au^

ocl au veau d’or, ou pour s'attirer la faveur du peuple
,
ou peut-être dans le def-

fein de s’en rendre le Chef, Si de le gouverner en l’abfcncc de Moyfc. Mais
l’Ecriture ne fournit-elle pas affez de raifons pour nous faire défapprouver la-

conduite d’Aaron
,
fans lui prêter des motifs fi indignes

,
pour avoir lieu do

le condamner ;

Ÿ- SuRGENTESQUE MANE , OBTULERUNT HOtOCAUSTA , &C.

£j /étantlevé du matin ,iU immolèrent des holocaujles. Les Septante (/) attri-

(a) Vatab.lfi. Ljt. Bêch. U Clerc , tÿt. 1 (W) V". il. 14.

{ S ) Thced. in Bxed.
\ le) Ad . J.

(. ») Dt«r. IX. 10. Advtrsus Anren ^uejue [ (/) j • rîiiat'eii» «Mlftaïn tAimen.'-

etthimtnttr iratm, velnit tnm cenarere, j nam,

N n U
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46^ COMMENTAIRE LITTERAL
7. Loattm efiMtcm Dominus ndMayfen,

eüctns : dtfcmde : peccuvii populiU

tum , ejuem tdnxijh de temt t/Sgypti.

8. Recejfe,-iml cita de via, (juam efiendifii

eii: fecerwttqiu fibi vUidum canflatUtm, &
édantvenent, au^Ht immalantes à hafiiai, di-

xerant ; IjHfont dit lui, Ifrael, 4m te edu-

xemm de terra tÆgypti.

f Rurpimejue ait Dominus ad Mayfen :

Cerna quedpapulus ijk dura cervuds fit
•

10. Dimstttme, ut ira'catur furormeus

contra tas, & deltam cas; facidrnque te in

gtnitm magnam.

7. Alors le Seigneur parla à Mpyfe, Sc

lui di(; Allez,dcfcendczi car votre peuple que

vous avez ciré de l'Egypre, a péché.

8. Ils ont bientôt quitté la voye que vous

leur avez monrtée; ils (ê (bnr fait un veau jet-

té en fonce: ils l’ont adoré, & lui ont immolé

des viâimes, endilânt; Voilà vos Dirux, ô

Ifraël,qui vous ont délivré de l’Egypte.

5. Le Seigneur dit encore à Moyfe : Je

vois que ce peuple a la tête dure.

10. LailTcz moi faire, afin que ma colère

s'allume contre eux, ÔC que je les exterminei

& je vous rendrai le pete d’une grande Na-
tion.

COMMENTAIRE.
buent tour ccci à Aaron : S’étdnt levé le matin, il offrit des hnlecaufies

certes l’on ne peut prefque pas douter
,
que dans toute ccrtc affaire

,
il n’ait

toujours pat û à la tête du peuple, & qu’il ne fe Toit lailTc lâchement entrai-

ncr à tout ce qu'il voulut.

* Et sedit populus makducare et bibere
,
et surrexe-

RUNT LuDERE. Et toutUpeuple s'ajfit pour boire & potr manger ,& ils fe

levèrent enjuite pourjouer. Les l'acrifîces lolemnels ctoient fuivis de feftins
j
iC

les feftins, de concerts
,
de jeux

,
& de danfes

,
p-armi les hebreux , comme par-

mi les autres peuples. Pat ce terme, ludere ,
Tertullicn (*) entend des jeux

d’impureté. Ludere ,
en latin

,
fignifie quelquefois danfer. Virgile

(
*

) :

Tum verb in numerum
, filvâfqueferâfque videres

Ludere.

Et quelquefois jouer des inftrumcns (c)
:

Ludere qua vellem, calamo permijtt agrejli.

lî". 8 . IsTi suNT Dit i\:n Voila vos Dieux ,ê Jfraél. S. Sa-

guftin (<<) remarque
,
que Dieu exprime ici les vrais fentimens des Hebreux,

quoi que peut-être il n’exprime pas leurs paroles -, l’Ecriture ne nous marquant

pas qu’il ayent tenu ce difeours.

jf. 9. Rursùmq^e ait Dominus ad Moysek. Et le Seigneur

dit encore a Moyfe. Ce verfet n’eft pas dans les Septante.

10. DiMITTE ME , UT IRASCATUR FUROR MEUS CONTRA
£OS. Laifjese,-moi faire, afin que ma colere s'enflamme contre eux. Les prières

de Moyfe ctoient comme un bras puiffant
,
qui atrêtoit la main de Dieu

,

prête à happer fon peuple
j
ou plutôt

,
Dieu meme fotmoit dans le cteui de

( 4 ) Ttrt. dt jtjunia.

( h ) ichg. e.

( f ) Kclag. I. Vidt 1. Rtg. VI. J.

(d ) Aug. qu. lyx. in txad.
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SUR L’EXODE. Chap. XXXII.
1

1

. Mtyftt âuttm irtAxt Dmùmm Dam
füMiH , dtccm ; Cnr, Dtmnt, ir^fcitur furoy

tuHS ctntrj ptpHlwn tmm, eiutm tdnxifH de

terrA tÆfjpu , infinundint nuegnn, CT in

mnnu ntujhA?

11. Ne ^lufo dictent tÆgyplii; CÆdè
tduxit ets.Ht interfictrei in moniibui , & de-

Imt è tOTA : cfiûel'cAt irx ika ,
à' ejh pUcA-

bilii fieper nejuiiiâ popiih tnt.

467

11. Mais Moyfe prioit le Seigneur fon

Dieu, en difant: Seigneur, pourquoi votre

indignation s’allume-t’cllc contre votre peu-

ple
,
que vous avez tiré de l’Egypte par votre

grande force, & par votre main puillante*

II. Ne donnez pas, je vous prie, occafïon

aux Egyptiens, de dire : Il les a tirez adroite-

ment de l’Egypte, pour les faire mourir dans

les montagnes , & pour les détruire de dclTus

la terre; Que votre colère s'appaife, Sc lailTcz-

vous flechtr, pour pardonner au crime de vo-
tre peuple.

COMMENTAIRE.
Moylc

,
les prières dont il vouloir fc laifler fléchir. La mifericordc de Dieu

combactoic contre fa jufticc
,
&en arretoit les effets. Onkélos : Ne me priez,

pas davantage ; laiflez-moi tiret vengeance de ce peuple. Theodoret (*) re-

marque
,
que quand Dieu dit à Moyfe : Laijfez.-moifaire , c’eft comme fi taci-

tement il lui difoit dans un autre fens ; Arrêtez, ma ctlerepar vasprières. Dieu
montre ici qu’il efl exempt de pafltons , N. en même tems qu’il efl plein de mi-

fericorde. Ceux qui agifl’ent par paflion
,
s’irritent

,
fi on en arrête l’impctuofi-

tc
}
mais Dieu dit à Moyfe, que s’il le laifle faire

,
il detmira fon peuple ; s'il

eût voulu perdre les Hébreux, auroit-il parlé de cette forte ? S. Grégoire dit

fort judicieufemcBC f*), que Dieu en difant à Moyfe : LaiJfeT^mtifaire ,je vais

les exterminer, lui donne occafion de le prier
, & le fait fouvenir du pouvoir

qu’auroient les prières qu'ils feroit pour eux : ^uid ejlfervo dicere : Dimitte

me , nif deprecandi aufum prahere s quafi : Penfa quaretum apud me valeas ,

fir cogrtofee quia thtinere poteris
,
quidquid pro populo exoras. Le Samari-

tain ajoute à ce verfee ce qui fuit : Dieufut aujffort irrité autre Aarott ,&
il était difposéà le perdre , mais Moyfi pria pour lui.

Faciam te m U.KG-HAIA. Je vous rendrai lepere (tune gran-

de Nation. C’efi le fens naturel des paroles du texrc (f
). On peut aufli l’en-

tendre ainfi ; Je vous établirai Chefd’un grand Peuple. Dieu lui réicérc cette

ofiFre dans le Livre des Nombres
(
^ ) ,en une autre occafion.

II. In FOR.TITUDINE MAGNA, ET MANU ROBUSTA. Par VOtTt

grande force , (jr par votre main puiffante

.

Le Samaritain: Avec une grande

force , une main robufle , dr le bras élevé.

f. 11. Callide eduxit eos. Jl les a tirez, adroitement de tEgypte.

L’Hebreu (') : Cç/? par un mauvais dejfein , & malicieufementi Ou bien
j

Cefipour leur malheur
,
qu’il les a tiréde l'Egypte.

( i ) Gftg. /. 9 - c, ir.

( r ) Vidtéd Gtntf. zsi. i.
1

(1^) Kum. XIV. IX. Te SHtem fAÜMtn frinti-

fem fm^er gentem magnAm-

(O OK’nn np-»3
N n n ij
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468 COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. Rtcordj^i^b:-ahjn, Ifa-.e, & f ij. Souvcnez-vou< d’Abrahim, d'ifiu!,

fcrvoT:m tuorMn ,
auibm jurAfH pt'ttmtt- & de Jacob, tos fcrviteiirs, aufquels tou»

ipfum , Scem : A fiiliipL-aba ft ntn vtflrum aveï iuré par vous même i en difant : Je mul-

JicM fiilUi cali : & ur.ivtrfiim icrram han tiplii rai votre race, comme les étoiles du Ciel,

(pua lo:Htm (un, dabo fomni vtflrt, & & je donnerai à vos enfans tout le ^aïs, dont

fejfidtbitii tMmftmptr. je vous ai parlé, pour le pofleder a jamais.

14. Pl.tc*iiftjiu t(b Dtmtnu nt facmt 14. Alors le Seigneur s'ap^aifa, & ne fit

maJum qwtd lâcuim fmrM luivtrùts popu- point à Ton peuple , le mal qu il avoit menacé

htm fiuim. de leur faire.

ij. Et rtv;r^ui tjt Muyfts de nurntt
,
per- aj.Et Moyfe defeendit delà montagne, pot-

tam duM Tdbultii teflimemi in manu jfîin, tant dans fa main ,
les deux Tables du témoi-

firiptai ex Htrjt^ue parte

,

gnage, écrite» des deux cotez,
^

ii. Et faüas opéré Dti.‘ fsriptnra puo- it. Faites de la main de Dieu, & où fou

y/te Dei trai fculpta in tabtdis. écriture étoit gravée.

17. j^udiens auttmjofut rumuleum popnli 17. £t Jofué entendant le bruit du peuple,

qui jettoitde grands cris,dit à Moyfe: On en-

tend dans le camp, comme des etisdepetfon-

nes qui combattent.

COMMENTAIRE.
•f. IJ.DuAS tabulas TESTIMONII, SCRIPTAS EX UTRAQT^E PARTE.

Les deux Tables du témoignage , écrites des deux cbtez-. L’Hcbrcu (^) : Elles

étaient écrites des deux citez, ,
en dedans à" en dehors , foie que les Cora-

tnandenicns n'ayenc pu tenir ùir un feul côté de la Table, Sc (ju'on en ait

écrit une partie d’un côté , & l'autre parric fur le revers ; foie que la tneme

ccrirurc ait été répétée deux fois, l’une en dedans & l’autre en deliors.Les deux

Tables croient chargées delà même écriture. C’étoit comme deux originaux

du meme traité. La coutume ancienne n’étoit pas d'écrire des deux cotez,

ni fur le bois
,

ni fur la pierre
,
ni fur les tablctrcs. Moyfe fiit ici certe re-

marque, que les tablettes qu’il rapporta de la montagne ,
étoient écrites des

deux cotez, parce que c’étoit une chofe finguliete
,
Sc non ordinaire. Oleaftet

& Rivet fc peefuadent que les deux Tables fe fèrmoient l’une contre l’autre,

& que l’Ecriture étoit toute en dedans
,
de même que nous le voyons dans

les Livres ordinaircs.Ils rraduifent l’Hcbreu de cette forte : Des Tables écrites

des deux cotez
,
qui fe regardoient : Scriptura à duobus anterioribus

.

En

forte qu'étant fermées l’une fur l’autre
,
on ne voypic aucune écriture.

Quelques Rabbins fouticnnenr
,
que les Tables de la Loi étoient percées

à jour
,
ic qu’on pouvoir lire récriture, de quelque côté qu’on les regardât:

mais il auroit été bien plus aile d'eaire la meme chofe des deux côtez
,
fuppofé

gue Dieu voulût qu’on la pût lire en dedans & en dehors j on n’auroit pas

etc expofé à lire à rebours
,
comme cela (croit arrivé dans l’hypothcfe de

ces Doûeurs.

( a ) onnay ’rea O’ana mnh

vooferamis, dixil ad Aioj/fen : UIhLiiu pu-

gna auditur in cafirit.
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SUR L’EXODE. C«ai*. XXXII. 469

ï J. Qid nfpondit ; Ntn eficUmor a ihor-

tanriu>n ad pu ^nam , ntef-u VK'firatit com-

ptUuttium adfugam : ftd voctm cantantium

Igo audia.

19. Cùm'fue approphttfHaJfel ad caflra

,

vidit vlrulu’n
, CT chont : iraiûf^ut valdi,

prejecit de manu Tabulai, & confregif tas

ad radicem mentis t

ïO, ^Irripiinfifue viiulum ^uem ficerant.

tombufjit
, & contrivit ufiftte ad pulvtrtm,

^uem fparfit in aquam

,

ü5" dédit ex eo po-

lum finis IfiraeL

18. Mais Moyic lui dit : Ce n’eft point le

cri de troupes qui s’animent au combat , ni

de gens oui mettent en fuite/fxrxoOTnwir; mais

j’entens des chants de joye.

19. Et'lbtfqu'il fut arrivé prés du camp, il

vit le veau, fie les danfes: fie outré de colère, il

jecta par terre les Tables qu’il portoit dans fa

main, fie les brilâ au pied de la montagne.

10. Et ayant pris le veau qu’ils avoicnl fait,

il le mit dans le feu, fie le reduihe en poudre,

fie répandit cette poudre dans l’eau, donc il

donna à boire aux enfans d’ifracl.

COMMENTAIRE,
f. 18. Non est clamor. adhortantium ad pugnam. Ce

foi»t U cri de treuppes qui s'animent au combat. L’Hebreu porte à la leccre

( * )
: Ce n’eji ni une voix qui répondUforce , ni une voix qui répond lafei-

ileffe ,fentent une voix de gens qui chantes». Le terme Hebreu
,
Hanah

,

que nous craduifbns par , répondre ,
marque un chant dans lequel on fait p!u-

licurs choeurs
,
qui fe répondent l’un à l’autre t ou bien, les clameurs de ceux

qui s’appellent & qui fe répondent. Moyfc dit à Jofué, que les cris qu’il en-

tend ne font
,
ni ceux d’un peuple vainqueur^ ou d’une armée qui slanime au

combat, ni les clameurs d’une armée vaincue fie ponrfuiviei maisunfimple

chant de téjoüilTance.

y. 19. Confregit eas ad radicem montis. Il les brifa au pied

de la Montagne. S. Auguftin (* )
remarque que cette aâion de Moyfe étoit

un fymbole
, & une efpece de prophétie de la fuprelCon

,
ou de la calTation

de l’ancienne alliance
,
pour faite place à une nouvelle. Les Juifi (

f
)
célé-

broienc un jeûne le dix-fept du quatrième mois
,
en mémoire de cette aéUon

de Moyfc. >

2.0. Contrivit usquE ad pulverem. H le réduifit en poudre.

Moyfc jetra au feu le veau d’or -, &c. l’ayant fondu
,

il le diflipa en une infinité

de petites goûtes
,
aulfi menues que la poulficre

,
qu'il -jetra dans l’eau où le

peuple venoit boire -, comme pour leur faire connoîtte la vanité de cette pré-

tendue Déïté
,
qui n’avoit pû fe garantir d’cctc réduite on poudre. Quelques-

uns croyent que Moyfc avoir le fecret de réduire l’or en poudre
,
par le moyen

de certaines herbes, ou de certaines pbudres qu’on mêle avec l’or, lorfqu’il cil

fondu. Abcnezra dit, que c’eft une chofe certaine
, & connue par l’cxpcricn-

cc
,
que l’or, par ce mélange, devient noir comme du charbon

, & ne peut ja-

mais retourner en or. Emmanuel Sa dit
,
qu’il a vu un Alchymiflc qui avoit

l») nuji Sip l’xi rrnuj rijji Vip t*n| (i) AHg.qu.m.inixta.

nmin 1 (*) #<»«».»»

Nnn i^
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47® COMMENTAIRE LITTERAL
II. Dirltjut ai Aaron : Qiûd tibi ftcit

hi ; pi)p:ilus, ut miuccnsfuptr tam ptccatttm

VuxirrMm ?

II. Moyfe dit cnfuite à Atron ;
Qge Tou

a fait ce peuple, pout atcûet (iic lui un auiE

grand péché

}

COMMENTAIRE.
le Iccret de réduire l’or en poudre

,
&c qui l’avoir fait en fa prcrcncc. .

Bochart traite tout cela de vifions
,

&c montre que ce changement ne

peut s’accorder avec Moyfe
,
qui dit cxprclfément dans le Deutéronome («),

qu’il fit moudre ccc or, apres l’avoir fondu
,
Si. qu’illetcduifitcn poudre. Le

Caldccn, le Syriaque, SC l’Arabe veulent qu’il l’ait mis en poudre avec la

lime
, & Bochart croit que c’eft ce que Moyfe a voulu marquer

,
en difant

qu’il le fit moudre. L'ufage de la limaille
,
ou de la poudre d’or, étoit autrefois

commun. Jolcph l’hiftorien
(
* )

raconte que les jeunes Cavaliers de la Coût

de Salomon en chargeoient leurs cheveux. Moyfe répandit donc dans l’eau

toute cette limaille ; ce qu’il fit
, félon quelques- uns, dans le delTcin de rendre

ridicule le culte d’Apis. On fçait qu’on plongeoir ce bœuf Apis dans une

fontaine
, Sc qu’aprés l’avoir noyé

,
on en faifoic un grand dcüil

,
qui étoit fuivi

d’une fctc extraordinaire, pour la découverte d’un nouvel Apis, qui étoit un

bœuffcmblable au premier. Ces peuples regardoient comme un crime qu’on

ne pouvoir expier
,
de tuer Sc de manger leurs Dieux. Moyfe détruit le veau

d’or, il le réduit enpouiïierc, il le noyé en quelque forte dans l’eau, &: après

cela il fait boire de cette eau aux Ifraclites i fins que ce Dieu prétendu aitpû

ni Ce venger
,
ni fe garantir de toutes ces indignitez. C’en devoir cne affez pour

détruire l’idée extravagante qu’ils s’étoient formée de cetteTaufiTc divinité.

Nous regardons commeune fable
(
«

) ,
l’opinion de ceux qui avancent que

les eaux du Torrent d’Horeb
, acquirent par le mélange de l’or du veau ré-

duit en pouflicre
,
une vertu fcmblablc à celle des eaux de jaloufie -, en forte

que tous ceux qui en goûtèrent, étant coupables d’idolâtrie. Ce trouveront

éappc2 d’ulcctcs
,
qui les découvrirent à Moyfe

, 6c qui lui donnèrent lieu de

les punir tous dans la dcrnicre levérité.

J’ay honte de rapporter l’impertinente penfée de ceux ('') qui prétendent

qu’en beuvant de cette eau
,
ainfi mêlée de poudre d’or

,
les plus ardens ado-

rateurs du veau , virent leur barbe prendre la couleur de l’or ; 6c cette tâche

,

dit-on ,
pafla à leurs enfans

( » ).

Nam rutilant aura monfirahat barba nacentes

,

Dum patulo latices Jluminis ore bibunt.

( )
Dtut. IX. XI. fituUm arrifitus

, i^ne

• tb" , omn'-nique

I» pulvtTtm TtUlgml
,
frtjeci in tarrentem L’H.'b.

illicttre; J'di prit le vtAM, ^ jrl'iti iriîé i,y,,

I, ; d- je Ta» tien frnppé dnni te enartur; ]C

l’ai moulu , jetfifK» ee qu’il »it été fuit nuiiM.itm-

mt éU l*

I

(^) î. t. Ce X.

I ( f ) Atancius
, Attr^nfurgstusl. x. e. S. Ratt.

fîtriaue-

{a) R*hb. Rupert. Fetrus Cfimejtêr , hifi.

fcUêlafln

{ t )
PetTus de RigAtm muroTM , spud Setden,

de DtisSyr.SynrMe. in f.4.
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SUR L EXODE. Chap. XXXII.
11 . Chî ille rtfptndit : Ne indignitHr

D^rus meus : m tnim ntJH pipiJtm ijhtm.

qn»dprunus fit ad malum :

li.Dixerunt mihi: FacnoUt Dus qm ms
procédant ? Mwc etùmAiojfi^ ^ui ms edttxu
de terra lÆgypti, ntficimut tjmd acciderit,

14 . Quitus tg» dixi: !^ùt vtflrùm babet
aurum? Tulrrunt. &deierum mshi : & pro-
jeci Uiu i in ignem, egrtfùfjue efl hic vitulus.

15 . f^ident fga A-ftyles popu/um ^uod ef-

fet nudatus, (fptUavtrat tnim tum Aaron
propter igné -niniam ferdis. & inter hejks nu-

, dutncei^tutrat ij

COMMENTAIRE.
"f. II. Qmo TiBi FEcjT HIC f ovxs\.\]%\ £huvtt$s afait cepeuple?

*

La coinplaifancc d Aaron
,
qui l’empécha de s’oppolet au mauvais dclFein du

peuple
,
le rcndic coupable d’un grand crime, qu’il auroirpû empêcher par fa

refillancc. Peccatum utaximuru

,

peut marquer egalement le crime
, Sc la pei-

ne du crime : Vous avez actiré fur eux un «es- grand malheur, jufte peine
de leurs crimes.

ÿ. il. Quod pronus Sit ad malum. Vous Cpavel combien il a
* î mul. L’Hebrçu {•). Vaut fpavex, qu'il ffl dans le mat. Le

Texte Samaricainpotte(i):/>ijrfe^«V/
efi séditieux: ou bieiv, il ejl dépouil-

le. Les Septante (‘) ; Vous fçavcz l’impccuolitc
, & la manière violente avec

laquelle il fc porte à ce dont il a envie.

y. if. ViDENS Moyses populom q^d esset nudatus. Moyfi
voyant le peuple dépouillé. On peut traduire l'Hcbreu (^ ) à la lettre ; Voyant
que le peuple etoit dépouillé , parce qu'Aaron Cavoit dépouillépour l'expofèr à
la honte

,

(a 1 infamie) au milieu de fis ennemis. Onkélos traduit ; Âaron
voyant que le peuple etoit oifif, car il l’avoit laifé oifif,

pour les charger ttin~
firme dans toutes leursgénérations. Les Septante («) : Aaron voyant que lepeu-
pie étoit difperse,car il les avoit difperfie,,pçurenfaire une risée a leurs ennemis.
Le Syriaque : Aaron voyant que le peuple avoit peçhé i car il l'avoit engagé
dans le peche

, afin que leur réputation fut puante parrui leurs deftendans.
L Arabe,qui ell dans la Polyglotc de Paris ; Voyant que lepeuple étoit dépoüilléi
car Aaron les avoit dépouillez, comme des infâmes , ( ^ fiparé de ceux qui

la) mn ma o
(*) Kin.vnfl ’p

i C
) <n uAtt V tçutUA rd r^'^V.

(d) »3 Kin ina q oï.t nu nco kti

, oa qpa nytyth fn.^« nyi#
( » )

tJtêf Axî*
t oitr-

wVatffi ja’ç w/ns Cr» «rnrMrtnt
flttirfiJV,

2i. Aaron lut répondit: Que mon Seigneur
ne fc fâche point ; car vous connoilTcz cc peu-
ple , Cc vous favci combien il a de penchant
au mal.

aj. Ils m’ont dit i Faites- nous des Dieux,
qui marchent à notre tête i car nous ne favons
ce qu'eft devenu ce Moyfe, qui nous a tiré de
l’Egypte.

24. Et je leur ai dit : Qui de vous a de l’or >

Ils l’ont apporté. Ce me T'ont donné. Je l’ai

jetté dans le feu ; Cc ce veau en cft Ibrti.

25. Et Moyfe voyant le peuple dépouillé,

(
car Aaron l’avoit dépoüillc pour fon abomi-

nation honteufe
, & l’avoit mis tout nud au

milieu de fes ennemis,)
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tg. Ft flans in parta cafhonm ,

ait : Si

quis efl Dam'ni.junaatHr nihi. Congrtgati-

futfwu ad eum omntt filu Levi :

17. Qit'busait : Hac dicit Damtntu Dt'ts

Ifratl: Panai virgladlnmfuperflmurfnHm:

in , & rtdin dt pana nfi/ue ad partam pt -

me Hum caflra'um , & oc.'idat nna flmfijuc

froirtm , CT anàcHtn , & praximumjmtm.

COMMENTAIRE.
leur avaient reftfié. On voit dans ccs differentes traduflions , les differens

(ens qu’on peut donner à l'Hcbreu. Il fcmbicroit
,
Iclon l’Arabe

,
qu’Aaron

avoir dépouillé les plusatdcnsde ceux qui étoient tombez dans l’idolatric,

& qu’il les avoir feparez de ceux qui n’avoient pas voulu les fuivre dans leur

crime. Selon la V ulgatc
,

il faut dire que Moyfc vit le peuple dépoüillc de ce

qu’il avoir de plus pretieux
,
parce qu’Aaron lui avoit fait donner les ornemens

d’or pour faire le veau
,
qui eft nomme

,
ignaminiafirdis ,o\i

, ignominiafir^

dida : U ne ignominie laie &c honreufe. Les idoles font louvent numwees dans

le Aile de l’Ecriture
,
des Dieux d’ordures

,
Dit fiercarei.

Quelques-uns croyent que ce qui eft dit ici, y eft mis par anticipation; &
qu’Aaron ne fit quitter au peuple fes ornemens

,
qu’apres le commandement

de Moyfe
,
marqueau chapitre fuivant, verfet 5. é. & c’cftlcfcntimencqui me

parolt le plus juAe. Moyfe remarque ceci dans cet endroit
,
comme pour pré-

venir la penlce qu’on auroit, en lifanr, que les Lévites avoient mis à mort un fi

grand nombre d'hommes : comme fi ces hommes euAcnt été des ftatuës fans

défenfe. Pour frire croire une chofe qui parole fi difficile
,

il fait remarquer,

qu’on leur avoit fait quitter leurs armes, qu’on les avoit dépouillez de leurs

ornemens. Le verfet jy. de ce chapitre
,
où il eA die que Dieu frappa fon peu*

pie pour cette idolâtrie
,
a auffi rapport au châtiment que Moyfc exerça con«

tre les Ifraclites.

z6. Stans in vokta ck%tko?<X3 m. s'étant mis à lafvrte du camp:

Par ces termes : Porta cajhorum, on peut entendre le lieu du camp
,
où l’on

s’afTcmbloic pour y rendre la juAicc ; ou plutôr, l’entrée du camp. Ce qui fuit,,

favorilc beaucoup cette derniere explication.

y.17. Ite,et redite de porta vsqve ad poktam. ydllez, d-
revenez d'une porte à flautre. Ce qui donne l’idée d’un camp ferme

,
où il

n’y avoit que deux iffucs. Ou bien
,
les Lévites fe partagèrent en pluficurs ban-

des; & fuivant les rangs des tentes
, il alloicnt d’une extrémité de ccs lon-

gues fuites de tentes
,
jufqu’à l’autre extrémité

, fie mettoient à mort tout ce
qu’ils tcncontioipnt dans ces cfpoces de longues rues.

t*

xi. M oy le fe mit à U porte ou camp, & iT

dit ; Si quelqu’un cA au Seigneur, qu'il fe joi-

gne à moi : Et tous les enfans de Lévi s'étant

affcmblez autour de lui,

17. Il leur dit: Voici ce que die le Seigneur,

le Dieu d'iCracl. Que chacun tut. te Ion épée

fur fa cuiirc; allez & revenez d'une p<utc à

l'autre, au travers du camp-, Sc que cK^run tue

Ion fterc, fon ami, & celui qui lui eft pioche.
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i8. Ficerint^ut fiüi Ltvi j'hxIaftrmontm

Mvyfi -, ctàdtrmtiijHt in dit ilté qunfi viginti

trU mUtU haminten.

i8. Et les en&ns de Lévi firent ce qneMoy.
fe leur avoir dit -, & il y eue ce jour- là prés de

vingt''- trois mille hommes de tuez.

COMMENTAIRE.

•f. i8. Omnes Fitii Levi. Ttus les tnfans deLé'Vi. C’eft-z-dire, tous

ceux d’entr’eux qui n’avoient point eu de part à l’adoration du veau d’or.

,On voie dans la luite, que les Lévites mirent à mort jufqu’à leurs fils &: leurs

frètes (•)
,
pour venger l’honneur du Seigneur. Et dans le Deutéronome (*)

Moyfe leur dit, que dans cette occafion
,

ils ne connurent ni pere
,
ni mere,

& qu’ils n’écouterent point les lêntimens de la nature envers leurs fieres,

& leurs enfàns
,
&c.

Viginti tria millia Mominum. Vingt-trêis mille hommes. VHe^
brcu.le Satnaritam, les Verfions Grecques, Caldcenes , Arabes, Petl’anes,^

& Samaritaines ne lifcnt que trois mille hommes. Les Rabbins
( ' ) , Phiion

(
<^

) , Tcrtullicn (
' ), S. Ambroife ( / > , Optât (î) ,

S. Ifidote de Seville (*)

,

Raban Maur (<), la Vulgate dans les Bibles polyglottes d’Anvers, & de Paris j

enfin la dernière édition defaint Jerome, lifent de même, trois mille hom-
mes. Pierre k Mangeur (*) lilbit dans plufieurs exemplaires, trois mille, &c
dans d’autres 13. mille. Le Pere Martianai remarque, que la plupart des an-
ciens manurcrits Latins

,
portent vingt-trois mille

;
mais il en a trouvé quel-

ques-uns qui liiôient trois mille, & il a remis cette leçon dans la Bible de S: Je-

rome qu’il a fait imptimer.il cft fort croyable que Tertullicn,& S. Ambroife^
avoient trouve ce nombre de trois mille dans l’ancienne Vulgate

, & quo
le nombre de vingt-trois mille

,
s’eft glilTc dans les Bibles Latines

, à l’occa-

fion de ce qu’on lit dans h première Epitre aux Corinthiens [i)
: Ne somhens

foins dons l’idolâtrie y comme quelques-uns d'eux. ...é‘ue commettons point
la fornication , comme quelques-uns deux , dont U fut tué vingt^trois mille

en un jour. On a crû que l’idolâtrie, & la fornication en cet endroit
,
fi<rni-

fioient la même chofe ; &c que S. Paul avoir voulu marquer l’idolâtrie du veaa’

d’or, comme ayant été punie par la mort de vingt-trois mille hommes ; au
lieu qu’il faut dilringuer le culte du veau d’or

,
marqué au vcrlct 7. de ce paf-

ûge
,
d’avec l’impureté que les Ifraëlites commirent avec les filles des Moa--

bites
,
qui fut fuivie de la mort de vmgc-tcois mille hommes

, & qpi eft mat--

quée dans S. Paul au valet 8.

(4 ) ÿ. ConfetrMfis munus vefirAs h$dii

I^omtnê tunuf^uif^rntin fit» , ^ in frMtrt fmê.

{b) Diur. xxrrii. <5*

WiMtrifui : Sffcio vas,

0 ) Afud BpehATt. dt mnirnéU. fé$fa fATt* X r /.

c. Î4.

( d }
»hilê, /. J. dt vi(A

( t ) Ttrtul. Setrf. c.

if) Amb. ef- Ad

( g y oftMt. i. }.

(h) Ifiié. iuExcd.

( i ) RxtMH, l'a ExcÀ. l. 4 . r. iS.

( * ) Pftr. Ctmejtn , Hijl. Extili.

{1)1. Car. I. 7. *•

Ooo
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474 COMMENTAIRE LITTERAL
ij. Et 4Ît Moyfu ; CBitfecntflit ttumus

viflrM htdie D»mnt , itnitpjmfijiu in filit,

& infrdtrefut, m dttnrvtbit bfntMnt«.

30. FaFh autan alten Jif, leeutus tfh

Moyfts ad populum : Ptccafiii ptccatumma-

ximum ; afcmdamad Dvmmim, fiau» modo

qmvtro mm dtpncari prvfcdm vejtn.

ji. Reverfufyut ad Dtminum, mt: Ohft-

ero
,
ptccavit pgpulut ifk ptccatum maxi-

mum
,
fcctnmtqut fibi dus aurtet : aut di-

wùttt àt banc nexam.

ly. EfMoyfe leur dit : Vom xitn anjoat*

d’hui confacré vos mains au Seigneur, lotfque

chacun de vous a tué (ôn 61s, Sc fon freie, afia

que la béncdiâion de Dieu vous (bit donnée.

30 . Le lendemain, Moyfe parla au peuple,

& lui dit ; Vous avez commis un très grand

péché ; |c vais monter vers le Seigneur, pour

voir 6 je pourrai en quelque Cotte, obtenir de

lui le paraon de votre crime.

}i. Et étant retourné vers le Seigneur, il lui

dit
: Je vous conjure. Seigneur 3 ce peuple a

commis un très grand crime > ils fe font fait

des Dieux d’or, je vous conjure de leur par*

donner cette faute t

COMMENTAIRE.
Ceux qui fouciennent la manicie commune délire

,
de nos Bibles Latines,

temarquent que S. Grégoire le grand («), S. Cyrille d’Alexandrie (^), l’Abbc

Rüpcrc (r), pierre Damien (^), & le plus grand nombre des manuicrits, 6c

des imprimez, lifcnr, vingt-trois mille. Quelques-uns pretendent même que

leTcxte Hebreu leur eft favorable, & qu’il faut traduite vingt-trois mille,

au lieu, d’environ trois mille
;

la lettre Caph{‘), qu’on a pr'rfc comme ligni-

fiant
,
prefque

,

ou environ
,
étant auffi le chiffre de 10. Enfin quelques autres

veulent concilier S. Paul avec Moyfe
,
en difanr que S. Paul a marqué tous

ceux qui moururent
,
tant pat l’cpéc, que par la perte, ou par l’eau du torrent,

où l’on avoir jette le veau mis en poudre •, &c que Moyfe n’a exprimé que les

trois mille, mis à mort par l’cpce.

f. 19. CONSECRASTIS HODIE MANüS VESTRAS DoMtNO. Fititf aVfZ,

ûHjourethtti con/àcré vos mains an Seigneur. On peut traduire l’Hebrcu [f), 6C

les Septante, par ; Rempitjfex, , ou , eonfterez, vos mains au Seigneur. Comme
fi c’etoit une exhortation de Moyfe aux Prêtres, afin qu’ils arment leurs

mains contre leurs fteres i ou ,
en fuivant la Vulgatc

,
comnjc s’il vouloir loüet

kur courage, en leur difanr, après cette génereufe aâion : Vous avez conlâ-

cré aujourd’hui vos mains au Seigneur : Ce que vous venez de foire fera com-

me un monument Sc un trophée de votre générofité Sc de votre dévoilement

au Seigneur. Le zélé que vous avez fait paroître en cette occafion, en répan-

dant le fang de vos fteres, eft une efpecc de confccration anticipée de vos

mains. Ces impies que vous avez mis à mort, font comme des viéftmes que

vous avez immolées au Seigneur.

I

i

I

( *)
XIV.

(*)
(O

Grtgtr. Uag. l. xz. Moral. «• I { i) Damian. itm. x.ftr. t.

V l< Ib bfciu, noSo 3 «ilica<ienO*7e3

Cyrill. Glafhyr.l.x. I (/) 03T 70. xtagaTm-a. alù codmii
Ruftrt.iu huaelttum. \

inXt(cim-»
, imflivtfiü.
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SUR L’EXODE. Cha». XXXII. 47J
\t. Ant fimn f»dt , dtk mt d( Bbr» t»$ \ 31. Ou, A vous ne le voulez pu (aire, effa-

fttm fcripfiJH.
I
cez-moi de votre Livre, «jue vous avez écrit,

COMMENTAIRE.
f. 31. Reveasusque ad Dominum ,

ait, &c. Et étant retourné

vers le Seigneur , U lui dit , (fie. Le récit de Moyfc paroîc un peu embaraffe^

À caulè des cranrpolitions de quelques citconftances
, & à caufe de quelques

remarques qui y Â)nt mêlées, qui en incertompenc l’ordre, & renchainemenc.

Nous mettrons ici de fuite tout ce qui le palTa dans cette occafîon
,
félon l’or-

dre qui nous fcmble le plus convenable. Moyfe defeend de la Montagne

,

brife les deux Tables, met en poudre le veau d’or, & fait des reproches à Aa.
ton de (à foiblelTc. Le lendemain il frit connoître aux Ifraclices la grandeur

de leur faute $ il monte de nouveau vers le Seigneur, pour leur en obtenir

le pardon
3
Dieu le renvoyé,& lui dit qu’il donnera fon Ange pour les faire en.-

trer dans la terre qu’il leur a promilc3 mais qu’au jour de fa vengeance, il punira

leurs crimes
, 3c qu’il ne les conduira pas lui-même. Moyfc defeend de la

Montagne, & rapporte tout ceci au peuple, à qui Aaron fait quitter fes orne,

mens 3c fes armes
,
par l’ordre de Dieu -, 3c alors Moyfc dit aux Lévites, de

le fuivre, 3c de mettre à mort tous les coupables qu’ils rencontreroient
,
com«

me il cil rapporté au chap. xxxii. 15. Z9. Moylc tranfporca enfuite la Tente

de l’alTcmblée hors du camp («). Et il s’addrclTa de nouveau à Dieu dans ce

Tabernacle, pour le prier de pardonner à fon peuple. Il obtient enfin qu’il

continuera à en prendre fa conduite (^).
,

f. 5z. Dele me de libao tuo quem scaipsisti. Ejfaeez,-mâi

de votre livre
,
^ue vous ave^ écrit. V oici comme porte l’Hcbrcu à la lettre

(0 J Et à frefent, Ji vous pardonnez, leur péchés (fiJi non, effacez,-moi du Li-

vre que vous ave^ écrit. C’eft à- dite : Si vous voulez, bien leurpardonner ^

.

pardonneZ,-leur i fi non, effaceT^moi de votre Livre. C’cll l’explication des

Septante (^). Quelques Petes
(

« ) cioycnt que Moyfe ne parle ici que du *

Livre des vivans de la vie ordinaire, comme s’il fouliaitoit que Dieu lui ôtac

la vie prcléntc
,
s'il ne vouloir pas pardonner à fon peuple. Dans le Livre des

Nombres (f), Moyfe prie Dieu de l’ôter du monde, plutôt que de le lailTer feul

chargé de la conduite du peuple. C’eilici une femblablc pricte. Le Rabbin

Salomon entend parce Livre, le Livre de la Loi, comme fi Moyfe deman-
doit d’être effacé du Livre de l’alliance, 3c du nombre du peuple de Dieu.

Cette expreflion : EffaceT^moi de votre Livre, nous leprcfcnte Dieu fous l’ir

( » ) c»f. xzim. t.

( * )
){'• II- i8-

( ‘
) 'jno pK t»n onstjn tron oh r-tnm

nana -le» *1000 w
( .C] il -'fSt a\(ïs rlut

1 1 ) Hitrm. ad atga/iam

,

GMf/. I. X.

Utrat.

[Ji N«i». XI, Si» aliut liii'jidtlar

trt U , Ht ialtrjiciat au , o-t-

ÜO O ij
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47« COMMENTAIRE LITTERAL
3 5 . refMnMt Demimu : Qui ptcenw- 3 j . Et le Seigneur lui répondit : Celui qui

rü nùhi, dtlioo tum dt liùri mtt ; aura péché contre moi, lêra effacé de mon
Livre »

TuÂMiemv4dt,&ducp$pHlwnijhm 34. Allez ,& conduifez ce peuple dans la

Ikuius f$m sihi: j4ngtlu$ meus pretctdet terre que je leur ai promilcrmonAnge matche-

te. Ego duttm in die ultioms vifitabo & hoc ra devant vous. Mais pour ce crime qu'ils ont

peccutum eorum. commis, je le punirai au jour de ma veneeance,

35, Fercujfit ergo Dominus popubem pro 33. Le Seigneur frappa donc le peuple, pour

rc4tu vituk, qtunf fectrM yiann. le crime du veau qu'A»rpn »yPic ‘»“-

COMMENTAIRE.
dce d'un Prince qui tient un état de tous (es ferviteurs

,
de Tes foldats

,
do

Tes amis. Moyfe, pat une ardeur & une vivacité qui prévient la raifon
,
prie

Dieu de rciFaccr de ce Livre
,
s’il ne veut pas pardonner à Ton peuple. Si vous

voulez détruire ce peuple
, â qui vous avez donné tant de preuves de vos

bontez
, & avec qui vous avez fait alliance

,
je ne puis futvivre à fa pene

;

déttuifez-moi avec lui
,

je renonce volontiers à la protpcirc que vous mo
faites de me rendre pere d’un grand peuple, j’aime mieux mourir avoç celui-

ci. Q^lques Commentateurs entendent cet endroit
,
du Livre de la pre-

ddlination } comme û Moylè conlcntoit d’étre réprouvé, au cas que Dieu

pardonnât pas à fon peuple
3
mais ce feroit pout lots l’exagération la plus

forte
,
pour exprimer l’extrémc délit quo Moyfe avoir du falut des Ifraclices

,

Sc dans la crainte que les peuples des environs^e blarphcmalTcnt contre

le Seigneur, &ne l’accufalTcnt
,
ou d’impuiflancc, ou de malice (*). S. Au-

gu(lin [f) dit, que Moyfe, dans une pleine confiance de fa prédellination,

prie Dieu de pardonner à Ion peuple
,
ou de l’effacer lui-même du Livtc do

vie ; efpetant de la mifeticordc de Dieu le Decret de fon éleâion. Il cfpc-

toit aulfi que Dieu accorderoit le pardon à fon peuple. Voyez dans l’Epitre

aux Romains, une fcmblablc exprdfion de S. Paulî-^).

f. j7- Percussit ER.GO Dominus populum pro rbatu vi-

TULi. Le Seigneurfrappa denc le peuple pour le crime du veau. Quelques-

uns (') ctoyenc que Dieu frappa fon peuple dans le meme lieu, de quelque

playe
,
qui n’eft point marquée ici

, & qu’il tira vengeance des adorateurs

du veau d’or. Le Texte favotife alTcz ce fen riment. D’autres entendent ce paf-

fage, de toutes les peines que Dieu fit fouifr'ir aux Ifraëlitcs, dans la fuite do

leurs voyages dans le dcfcrc.

1 («) Lyrtn. Mtnoeh- Vat.Hivt. ( 4 ) Rom ir. J. Ofutom tuim ogt iffi

(h ) yideis. 11. them* ejft 4 ChriPofrofrutrt^usmeu.

(t) Aug. jutfi. ny.mZxed- («) Lyran.à'f-.
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SÜR L'EXODE. Chap. XXXIII. 477

CHAPITRE XXXIII.

JMojJc obtient p*r Jès prières'U réconciliation des Ijra'élites avec Dieu.

Le Peuple s'humilie, ^pleureJon péché. Moyfe parle à Dieuface

à face. Il lui demande qu'ilJe montre à lui. Dieu lui promet de Je

faire voir par derrière.

#• I.J OauHfijiu tpDtmiHm ad Majfm, . i."C T le Seigneur parla à Moyfe, 6c lui

"^dicem: f^Adi.dfctndtJt het iflt.tu, Allez, partez de ce lieu, vous Cc

&j)cpdm tmu qmm uinxifii de ttrrueÆfiy- votre pcuple,que vous avez tiré de l’Egrpte.flC

pii.mttrramtiMmjiirdvi ydiraham.Ifiit:, entrez dans le païs que )’ai promis avec lêr-

&Jacob, dicens : Semim dm daba mot t ment à Abraham , à Ifaac , fie à Jacob, en di-

(ànt ; Je donnerai certe terre à votre race;
' a. Et mittam prcaofirem tm Angelton , t. £t j’envoycrai un Ange pour marcher
ut ejlciarn ChanancMm , &j1merrhaum , & devant vous, afin que j'en chafle les Cana-
Ueihcum. (p- Pherttjum, & Hevçitm, & néons , les Amorrhéens , les Héihéens , les

Jebufaum

,

Phéréféens, les Héveens, fie les J ébulèens ;

J. Et intm in terram flutmem Uüe & Et que vous entriez dans cette terre , oà
tndlt. Non tmm afeendam team, tpeia po- coulent des ruillèaux de lait fie de miel : car,

pidMtduractrvicitu:niftrtidifperdamtein pourmoi, je n’irai point avec vous, parce que
via. vous êtes un peuple d’une tête dure, de peur

que je ne vous extermine datu le chemin.

COMMENTAIRE,
^.l. T T A DE, ASCENOE DE LOGO iSTO. Allez, partez, de Ce lieu.

V Allez
,
retournez dans le camp

,
&: conduilez le peuple dans le pays

que je lui ai promis. Il (è (êrr du verbe : mentez dans lepays , à caufe de la firua-

tion du pays de Canaan, qui étoic plus élevé que l’Arabie, où ils ctoient.

11 femble que Moyfc étoic alors au Tabernacle
,
dont il ell parlé au verfer 7 .

4c cc chapirre.

f. Z. Mittam paæcur.sorem tui Angehtm. fenveyerai un
Ange pour marcher devant vous. Dieu dit, qu il n’abandonnera p is cmiérc-

ment l'on peuple, qu’il veut bien exécuter les promclTcs qu’il lui a faites de lo

mettre en poflclfion du pays de Canaan
;
mais il déclare qu’il ne veut pas

l’accompagner plus long-temsj qu’il fc contentera de lui donner un de fes

Anges qui l’en mettra en pofT-dlon.

f. 3 , Non ENIM ASCENOAM TECUM
, QJ^IA POPULUS miRÆ

CER.VICIS ES ,
NE FORTE DisPtRDAM TE iN VIA. Carje n'iraipoint

avec vous
,
parce que vous êtes un peuple dune tcfe dure , depeur que je ne

O 0 O iij
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47» COMMENTAIRE LITTERAL
j4iuUa^!}mMiJitif(trmttiPHhiifKftf- 4. Et le peuple ayant ouï ce difcoufs fi f3-

fimitm , Uxù : (7 rmUm tx mon rndtam ifi cbeux , pleuta i & nul d’entt’eux ne le revêtit

tubo fuo. de fcs ornemen] ordinaire*.

5. Dixittpu Dofmmu àâ Moyfe» ; Lo~ 5. Et le Seigneur dit à Moyfe : Dites au
finis Ifroil: Poptdm dit'o cervicis ts, cntans d’Ilraël: Vour êtes un peuple d une tete

ftmtl afetrrUm in mtdio tm : & dcttiso te. dure : Si une fois je viens au milieu de vous, je

Jnm nmc dtponc oraamm tumn , m fôsm vous exterminerai. Quittez donc prélcntement

fW facijm sibi. tous vos ornemens, afin que je fçachc de quelle

maniéré j’en uferai avec vous.

€. Dipofutrunt trt» filü IfrÀH ornntm S. Alors les enfiurs d’Ifracl quittèrent Icuts

fsêsm 4 Montt Horw, ornemens, au pied du mont d'Horeb.

COMMENTAIRE.
VMS exttrmint tUns U chemin. Si je continue à vous conduire

,
vous n6

manquerez point de ttt’obliger, par vos crimes, à vous exterminer dans le

chemin. Le Caldcen met
: Je ne ferai peint aller ma MajeJH au milieu de

vous. L’Arabe ; Je neferai point marcher ma lumière au milieu de vous. Les

Septante ajoutent les Gergeféens, aux peuples marquez dans ce verfet.

•f. 4. Et nullus ex more indutus est cultu suo. Et nul '

ctentfeux ne fe revêtit de fes ornemens ordinaires. Les Septante ont obmis

ces paroles : Perjonne ne Je revêtit de Jès ornemens. Le Syriaque : Perjinne

ne pritfes armesfurfoi. Le Caldcen {•) l’explique de mer^e. On a déjà re-

matt^ué fur le verfet ij. du chapitre précèdent
,
que peut-être ce qui efl rap..

porte dans cet endroit- là , n’arriva qu’apres ce qui eft commande ici.

Le Targum de Jcrufâlem dit, qu’ils quittèrent les couronnes qu’ils avoienc

prifes
,
lorfqu’ils reçurent la Loi.

f. y. Semel ascendam in meoio tui, et delebo te. Si une

fois je viens au milieu de vous
,
je vous exterminerai. On peut traduire

l’Hebreu, (èlon Pagnin(^j
; Je viendrai dans un moment au milieu de vous,

je "VOUS conjùmerai. Ou, félon Varable : Si une fois je defeends tout à coup

parmi vous
,
je vous détruirai. Les Sepunte («) -. Prenez, garde syue je ne vous

frappe d'une féconde playe , ér tfueje ne vous perde. Le Caldéen : Sije retire

ma Majejêé du milieu de vouspour une heure
,
je vous détruirai. Pour pren-

dre le fens de ce verfet, il le faut joindre au verfet 5. de cette forte -.Je ne veux
point vous accompagner, parce que vous êtes un peuple d'une tête duret de peur

queje nefois contraint de vous perdre.
( '^. y. ) Si je m'engage à vous conduire,

intraitables comme vous êtes
,
je vous exterminerai dans un moment.

f. 6 . Deposuerunt ornatum soum a monte Horeb. Ils

quittèrent leurs ornemens au pied du Mont Horeh, dans le camp d'Horeb. 11

y en a qui croyent <J) que dans tout leur voyage, ils ne fc revêtirent plus de

( 4 ) VMt. TA£. if

( *
)

yn’'731 ^3^P3 .iSptt ^^U<m
_

{d) CUrim.
4 r ) U» uUrii’«MÎm if' VmT
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SUR L’EXODE Chap. XXXIIT. 479
7. Et Moyfc levant le Tabernacle

, alla le

tendre bien loin hors du camp, Sc il le nom-
ma, le Tabernacle de l’Alliance. Et tout le

peuple qui avoir quelque different, alloitau

Tabernacle de l’alliance, hors du camp.

8. Et lorfque Movfi: paroilToit pour aller

au Tabernacle, tout le peuple fe levoit, & fe

tenoit debout à l'entrée de fa tente, ôc tegar-

doit Moyfe par derrière, jufqu’à ce qu'il fût

entré dans le Tabernacle.

9. Et lorfqu'il étoit entré dans leTaberna-

de de l’Alliance , la colonne de nuée defeen-

doit , & fe tenoit à la porte -, Sc U Stigncuf

patloiii Moyfei

COMMENTAIRE.
leurs ornemens. On peut aulli traduire : ils mirent leurs ornemensMn du Ment
Btreb. Ils n’oferent parotere ornez

,
pat rcTpcS

,
devant cette montagne. Cet

ornement qu’ils mirent bas, ell, félon quelques-uns («), le Tabernacle donc

il eft parlé au vetlêt fuivanc
, & qu’ils éloignèrent du Mont Horeb. Il vaut

mieux l'entenù.w de leurs plus beaux habits, ou de leurs armes. Voyez le

verfec 4.

]Jr. 7. Moyses Qyoqj« tollens Tabernaculum
,
tetendit

EXTRA CASTRA PROCUL. Et Mojfe levant leTabernacle, alla le tendrt

bien loin hors du Camp. On ne peut pas entendre ceci du Tabernacle de

l’alliance, qui n’étoit pas encore drelTé, mais de la tente de Moyfc i comme
le veulent Philon (*), Grotius, & quelques autres

j
ou d’une autre tente pu-

blique, & commune à tout le peuple, pour les aflcmblées générales des prin-

cipaux de la Nation
, & où Dieu avoir accoutumé de parler à Moyfc, avant

que le Tabernacle ffic drefle. On ôte ce Tabernacle du milieu du Camp,
pour punir tc pour humilier ce peuple

, & pour lui dotuier plus d'horreur de

fon infidélité, en le privant, par uneefpece d’excommunication, de la protec-

tion de Dieu, qui rendoit fa prcfence fcnfible dans cette tente.

VoCAVITQUE NOMEN EJUS, TaBERNACULUM FoE DERIS. JF/ /V

nomma, te Tabernacle de falliance. L’Hebreu fepeut traduire (') : La tente

de l'ajfemblée , ou ,
du tems déterminé. Les Septante (*) : La tente du témoi-

gnage. Saint Jctôme traduit ordinairement de meme. Le Caldécn ; La tente

de la maifin de la doétrine , ou, de técole. C’eft dans ce Tabernacle do

FalTemblee
,
où Dieu déclaroit fa vedonte ù Moylè. U eft nomméTaberna-

( a) jtfiiJ

( i) rMt, lit. dettrimi fetieri injtdiori

(ej isnn Srrw
‘

( )
nui w (MfseJv.

7. Meyfti quotfM tollens tabernaculum

,

tetendit extra cafira proeul, vocaoltjite no-

mtn tjus , Tahernacultm foederis. Et omms
populos

,
qui habebat alitjtiam yualfiontm

,

tgrtditbatur ad Taber/tacuLtm foederis , ex-

tra cafhrj.

8. Cumefuternderteur MoyftsadTaber-
ttacuJwn, fier^ebat màvtrfa pltbs, & fiabat

unufquif^ue m oflio papiUonis fm , afpicie-

banteput tergum Mojfi, doute ingrederetur

ttntorium,

f. Ingrtjft auttmillo tabernaculum foede-

ris, defeendebat colwnna nuhis, & fiabat ad
ejlium, lopuebatûrpue cum Moyfe,
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4§o COMMENTAIRE LITTERAL
JO. CirTMMtililu unk/irjîs tjuôd cobvmt»

Vabis jhtrtt ad ô/Hwn tabtmacitli. Slabant-

éjut if>f , & adtrabant ptr fini tabcmacu-

leram fitonon.

1

1

. LotjHebatur aattm Dtminus ad Moj-

fm fade ad faciem
, Jîau foUt loqui homa

adamcHmfmm. Cionqite iUe rtvcrtmiur in

cjflra, minijhr ijmjtfutfilim Nun ,putr,

non rttedthat dt tabcntackh.

10. Et tandis cjueles Ifraclites voyoient I*

colonne de nuée
,
qui dcmcuroit i la porte du

Tabernacle, ils fe tenoient à l’entrée de leur*

tentes, & y adoroient le Seigneur.

U. Or le Seigneur parloit à Moyfc ftce i

face, comme un ami parle à Ion ami; 5c lorl^

que Moyfe s’en rctournoil dans !e c.amp, le

jeune Jofué, fils de Nun ,
qui le fetvoit, ne

quittoit point le Tabernacle.

COMMENTAIRE.
de de l’alliance

,
dit Tirin

,
parce qu’il fut drefle après l’alliance du peuple

avec Dieu.

Omnis populus qui habibat aliquam qi^æstionem. Tout

le fenfle qui avait quelque différent. L’Hcbrcu (*) , &L les Septante : Tous

ceux qui voulaient confulter le Seigneur, & qui avaient.quelque diJjkufteK,,

allaient à ce Tabernacle
,
qui croit

,
difent les Talmudiftcs à deux mille

coudées du camp. C’ell là où Moyfe lendoit la jullice.

lo. Stabantque ipsi, et adorabant. ils fi tenoient debaut

,

(b" adoraient. Ce dernier terme n’cft pas dans le Samaritain. Le peuple faifoit

honneur à Moyfc, lorfqu’il paflôit, en s’inclinant devant lui. Ou plutôt, le

peuple fc tournoit du côté de la tente dcralTcmbléc
,
pour adorer le Seigneur,

qui y donnoit des marques de fa préfcncc
,
pat la colomnc de lumière qui

apparoiflbit , lorfquc Moyfc étoit arrivé.

f . II. Loquebatur Dominus ad Moysem facie ad faciemj
Le Seigneur farlait a Mayfi face a fice. Quelques Interptcres [fi) prétendenc

que celui qui parloir à Moyfe
,
lui apparoifToit en forme humaine ; mais fl

cela eût été, Moyfc auroit-il demande avec tant d’inftance, de voir la face de
Dieu [‘y, &c Dieu r.rdéclatc-t-il pas lui même à Moyfe, qaaucun homme vi-

vant ne le pourra voir(‘/)?D’auttcs croyent que Dieu parloit lui.même àMoyfc,

au lieu qu'il parloit aux autres Prophètes par le moyen d’un Ange. Quelques

Rabbins veulent que Dieu ait parlé à Moyfe cxprefTcment , ü non pas en
imprimant dans fon imagination

,
Ics cfpcccs de ce qu’il lui vouloir faire con-

noiftre
;
comme il en agiffoit avec les autres Prophètes. Il vaut mieux enten-

dre ce pafTage, avec les meilleurs Interprètes
,
de la familiarité avec laquelle

Dieu faifoit connokre fes volontez à Moyfc, en lui parlant d’une maniéré

intelligible
,
fans énigmes , fans figures-, &c fans médiateur : d’une façon fort

differente de celles donc il fc communiquoit aux autres Prophètes , à qui il

ne fiiifoit connoître fes volontez
,
que par une infpiration intérieure

,
ou par

( « ) mrr cjaD Sar ?o.

, &e-
(i ) Mtuêth. Cornet,

ôf • •éi »il- ( c ) V. IJ.iS.

I a ) f.%0. tien tnim videbit me hm» .^
vivet.

des
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s U R L'E X OD E CHAf. XXXIII. 4?i

n, Dixit Mum Mtyfts *d Domimun :

fréiipii M tducam ftfdmn ijhtm : & non

indiau mihi jutm rmjfnna ti mtcum ; pr^t-

firtim enm dixtrii: Novi le ex itomim, &
invemjH grMiam ctram tnt.

U. Moyfe dit donc au Seigneur : Vous me
commandez d’emmener ce peuple, & vous ne

me dites point
,
qui vous devez envoyer avec

moi i fur- tout, après qtie vous m’avez dit : Je
vous connois par votre nom

, & vous avez

trouvé grâce devant moi.

COMMENTAIRE.
desibnges, & fouvtnccn lc$ rcmplillânt de frayeur

,
lestncctant conune

hors d’eux-mcincs. C’eft ce qui arriva i Daniel (* ) dans la vifion qui lui arri-

va. Enfin fouvent les autres Prephetes fe trouvoicnc deflicuez-du don de pro^

phctic
,
dans quelques rencontres particulières, 11 falloit employer la prient

pour attirer le S. Efpric i il falloir que le Prophète filf joiier des indrumens en

ïà prcfence
,
pour fc dilpofer à recevoir l'imprclTion de l’crprit de Dieu. Mais

Moyfe n'avoit pas belbin de tous ces fècours. LeCaldccn a exprimé ces ter-

mes
, adfaciem

,

pat
,
Virbum ad verbum , comme deux perfonnes qui

s’entretiennent familièrement. L’Arabe; Sans milie»
,
fans Médiateur

,

au

Heu que Dieu ne parloir au peuple que par la médiation de Moyfe.

Minister. ejus Josue Fiiius Nun, puer. Le jeune Jofué,fls de

Unn , (fui leferveit. Jofué n’étoit pas jeune
,

il avoir au moins cinquante ans

,

& il avoir déjà conduit l’armée d’Iftacl,contre les Amalécitesiccla n’empecho

pas que l'Ecriture ne lui donneici lenomdcPsrcr (^) , enfant jeune hom-
me i ou parce qu’il n'écoit pas marié

,
ou parce qu’il étoit encore dans la flcui

de fon âge. On donne le nonv d’enfans dons l’Ecriture, à des perfonnes à qui

nous donnerions le nom d’hommes parfaits. D’ailleurs Jofué étoit attaché À
Ht perfonne de Moyfe pour le fervit

;
c'eft ce qui eft marqué ici par les terme»

de jfuer, un enfant
, & par celui de minifer, foh miniftre, ou, fon faviteur^

ces deux termes fouvent ne lignifient que la meme chofe , & fe mettent pouc

un fcrvitcur. <

Jofué étoit fort allldu au Tabernacle j c’étoitlui’qui en avoit le foin
,
qui

iegardoit
,
qui prenoit garde que perfonne n’y entrât.Il n’y couchoit pas, nom

plus que Moyfe; mais Jofué pouvoir avoir fa tente auprès de ce Tabernacle..

Quelques-uns (') traduifentl’Hebreu,de cette forte: Lagloire du Seigneur

ne quittoit faste Tabernacle , lorf^ue Moyfi drJofué s'en retournaientau camf.

Ceux qui veulent que Moyfe ait lailTc fon ferviteur Jofué,à la garde du Tabes—

nacle,ont peine à expliquer comment Jofué pouvoir avec cela, s’acquitet

de fon dévoit de ferviteur envers Moyfe, & l’accompagner par-tout, comme:

on voit qu'il Êifoit ordinairement. Pour fauver cette difficulté, quelques-uns-

icHreigncnt ces termes àe. Non recedebat, au tems auquel Moyfe étoit air

( 4 ) Dan. 1. 7. 8. j. Ej» anttm tiliSnifclut ,

nidi vifionem hane

,

O- i*»i» rmanftt in meftrli-

tndo
, fid o-ffeciei mea irnmHtata ijt

,

Q-(. j

( i )
70. •Ht. 1V3

( f j Rivet-Jnn. WHlei. infjneff.

PP.P.
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4?t 'COMMENTAIRE LITTERAL
I ). SI erfo imiem gr.itUm in confptEht tno,

•jkndt mimfMÛm tMAm, mfcum ti, & in-

venùm gratum «mt eculu tm : rc/pict pt-

pidnm tmonjgmtm h«ne.

IJ. Si donc j’ai trouvé grâce devant TOI

yeux, montres-moi votre face, afin oue je vous

connoiilè , fie que je trouve grâce oevani toi

yeux. Regardes favorablemeni ccRe grande

mulcicudc, qui eft votre peuple;

COMMENTAIRE.

Tabernacle : Jofuc ne quictoit ps$ le Tabernacle, tandis que Moyfeyétoitt

au lieu qu’aucun autre n’en ofoit alors approcher. Mais cecre explication ne

peut s’accorder avec le Texte (•), qui marque que quiconque avoir quelque

difFerent
,
fe rendoit au Tabernacle.

f. II. PaÆCIPIS UTEDUCAM POPULUM ISTUM.ET non INOICAS
MiHi MissuRus VOUS UK commandtx^ ^tmmcntr ctptHflc , &
‘VOUS Ht me dites pus qui vous devex, envoyer avec moi. Dieu avoir promis à

Moyfe, qu’il donneioit un Ange pour conduâeur à Ton peuple ; mais il lui

avoir déclaré, qu’il ne vouloir pas le conduire lui-même. Moyfe n’avoit point

accepté cette condition ; &: comme Dieu ne s’étoit point expliqué davanta-

ge fur ce fujer
, il veut l’engager ici à promettre de prendre luLmcme

en pcrfqnne la conduite du peuple. Il employé pour cela le motifde la bonté

que Dieu a toujours eue pour lui.

CÙM DIXERIS: Novi TE EX HOMINE
, ET INVENISTI GRATIAM

CORAM ME. Àfrés que vous m'avez, dit :Je vous ronnoispar votre nom , &
vous avez, trouvé grâce devant moi. Les Seprante (^) : Je vous cannois par

dejfus les autres. Onkélos: Je vous ai appellé par votre nom.Jc vous ai choid

préférablemenr à tous les autres Je vous connois parfaitement
(
^ ). On a

déjà remarqué (*} plus haut, que tout ce Dialogue fè fît au Tabernacle, hors

du Camp.
OsTENDE MiHi FACiEM TUAM. Montrez,~moi votre face. Moyfe de-

mande ici deux choies. Il dit
,
i°. Puifque vous m’avez dit que j’ai l’honneur

d’être connu de vous, & d’être du nombre de vos amis
^
faites-moi la grâce

que jepuifTevousconnottredemêmei que je vous voye d’une maniéré fenfi*

ble J ou, félon l’Hebreu (/) ,
queje connoife vos voyes

,

la route que vous vou-

lez que je fuive ; ou bien,découvrez-moi vos propiietez divines
j {t) ou enfin

,

que je fçache la conduite {<’) que vous tenez dans le gouvernement de l’u*

nivers, pour l’imiter autant que je pourrai, dans le gouvernement de votre

peuple.

La première grâce que Moyfe demande , eft toute en faveur de Ton peuple;

I

( <») 7 .

( S } ÎI'K 0* jgitù ^nuf,
( ( ) Vaut,

{i) Gm.

( t ) c»f. XXIII. 3 t.

(/) ^3T^ mt to urnvr
( r ) lu Rnit. Dr»{,

(il CW, ' f
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SUR L’EXO DE. Chap. XXXIII. 4«,

T4. Dixit^Ht Dvmnu; facia mu prd- 14. Alors le Seigneur lui dit
: Je marche->

0tdct H , & dtéo lihi. rai en perfonne devant vous, Sc je vous procu-
rerai le repos.

IJ. Et Mit Moyfu : Si mn tu ip/i prtct- i j. Et Mojfe lui répondit; Si vous ne mat-
d*! , Ht tdttcMs tm dt loco ifio. chez vous-même devant nous, ne nous faites

point fortit de ce lieu.

16. lit^ mim fartpttvnmm tgo,&p»- jj. Car comment pourrons-nous favoir,

ftdm tHMs, invtnife ms tratUm mconfpeOM moi, & votre peuple
,
que nous avons trouvé

mo, mfi MmhulMVtrii nomfcum, ut glorijict- grâce à vos yeux, fï tous ne marchez avec
mur Mb omnsbm poputis hMbitMm fuptr nous , afin que nous fojroat regardez aveu

diftindUon, pat tous les peuples qui habitent

fut la terre?

COMMENTAIRE.
Et fi j’ai trouve grâce ï vos yeux

, comme vous avez bien voulu m’en alTureri

je vous conjure de regarder ce peuple : rejpice pepttlMm ittum gentem ijtam
j

&: dele conduire, & de vous fouveoir qu'tl cft à vous : vide quia fepu-
1ms tuus f gens ifia. Hebreu (•).

14. Dixitqjje Dominus : faciès MEA præcedet te. Le Sei-

gneur Ini dit : Je mAfcheraien ferfinne devant veus. Dieu accorde par degré

à Moyfe tout ce qu’il lui demande j il promet d’abord d’envoyer fon Ange : ici

il dit
,
que fa face accompgnerales Ifraëlites dans leur voyage : enfin il s’en-

gage de conduire lui-méme Ion peuplc,au vcrfetr7. JVrr/Vr »vr4 ,
mon vifage.

Les Septante {J)vmti-même iX^dSûC’.nta lumière marchera avec vous

riaque -, marchez, en mapréfence -, comme s’il dilbit : ne craignez rien, ma pre-

fence ne s’éloignera pas de vous t je ne me contenterai pas de vous envoyer

mon Ange
,
comme je l’avois dit. On peut aulli entendre le Meine,par,j^.

aies mea. 11 eft nomme dans Ifaie (
'
) : l’Ange de laface

,

ou, de la prefcnce

du Seigneur : Angélus faciei ejus falvavit eas.

Requiem dabo tibi. je vous pracurerai le repos. Je vous foulagetai,

je vous foutiendrai : ou même
,

je vous conduirai en une demeure fixe

je mettrai ce peuple en poITcIlion de fon héritage > eu enfin : je vous accorde

ce que vous m’avez demandé
,
foyez en repos.

NOW TU IPSE PRECEDAS, NE BDUCAS NOS DE LOCOISTO. .Ss

VOUS ne marchez, vous-même devant nous , ne nous faites pointfortir de et'

lieu. Les Septante (<) , & le Samaiicain : Ne me tirez point dici ne nous-

Élites point quitter cette demeure
,

fi vous ne voulez bien nous pro»

mettre de nous (ctvir vous - même de eonduâeur. Moyfe lôuhaitte que-

Dieu s’explique lut ce qu’il avoitdit plus haut : Ma face vous précédera. Il-

(*) mn *«n fop *3
I

//«. inn. ».

(*) itvf »fmfivrtuai rv. H#*r. XJ^I» »3{) (<<) /*»' •»*}•*»«

JtMfUriqiti,CMjtt.OluP-VMI-UtUv, 1 _. ..

Pppq
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4«4 COMMENTAIRE LITTERAL
17. Dixit Mttm Damnits itd Moyftm :

Et vtrbwH ijhtd.tfuod loCHtm es,fMiam; in-

vcmjH tmm gratum (oram mi, & tâpfum

novi tx nomint.

iS. Qm dit ; OJkndt mihi glanam tudm.

19. Rifptndit:Egtofkitddm<m>ttbmtm

tibi, &'VBCdbt in ntmint Donùm cerdm te :

& mftnbtr cui voluen , & clenem en in

^ttem mihi pUciienr.

17. Le Seigneur dit i Moyfe :Je vetaUcd

faite ce que vous venec de medemander, parce

que vous avez trouvé grâce devant mes yeux}

& que )e vous connois par votre nom.
V 18. Moyfe répartit; Faites-moi voirvotte

gloire.

19. Il répondit : Je vous ferai voit toute

lôrte de biens; Sc en paflànt devant vous, je

prononcerai le nom du Seigneur, icjt dir/ù: Je

tais niifericotde i qui je veux ; Bc j’iiredecle>

mence envers qui il me plaît.

COMMENTAIRE.
demande une promclTe poGcive de la part de Dieu

,
qu’il accompagnera foa

peuple lui-même en perfonne.

f. 16. Ut GLORIFICEMUIL AB OMNIBUS BOPULIS QUI HABITANT
SUPER. TEAB.AM. /(fin ejue MUSfiyons regardez, avec diflittition par teut

les peuples qui habitentfur la terre. Les Septante (*) : Et je ferai gltrifié

,

moi (fi votre peuple
,
par dejfus tous les peuples du monde. On peutaaduite

l’Hcbrcu (*) : On nous regardera avec admiration. Le Caldeen : nous ferons

feparez.,ou diflinguez.. On nous regardera avec admiration, avec cRime, avec

dilliniRion.

jf.
18- OsTENDE MIHI GLOB.IAM TUAM. Taîtes-mot vùir votre gloire.

C’ett la même cbolêque ce qu'il a appelle vêtre face , auverfec 13. comme
il paroît par le veréct zo. où Dieu répond à cette demande

,
endifant : vous

ne pourrez voir mon vifage. Moy(ê fouhaitte que Dieu lui découvre d’une

maniéré fenlible la MajcRé de Ton vifage
, & la gloire qui l’accompagne.

Qmtlques-uns croyent que Moyfe parle à l’Angc,qui reprefentoit la perîon-

ne de Dieu
, & qui lui parloir du fond de la nuée. Il le prie de didiper cette

obfcurité, & de lui faire voir didinâement qui il étoit. Tcrtullien ('^) croit

que la gloire de Dieu en cet endroit
,
eft le Fils de Dieu lui-même

, & que

Moyfe demande à Dieu qu’il lui découvre fon Meflie
,
qu’il doit envoyer.

Saint AuguRin (') &: plulieurs anciens
,
ont crû que Moyfe fouhaitoit de

voir l’elTcncede Dieu, & fa gloire. Mais ce Legiflateur pouvoic-il ignorer

que l’cRence de Dieu ne peut pas être apperçûë des yeux du corps, & qu’en

cette vie nous ne connoiRbns la gloire de Dieu qu’obfcurement & par énig-

mes. Dieu lui répond au verfet zo.

19. Ego ostendam omne bonum tibi.

/

e vont ferai voir toute

t

i

I

I

«Vto m 5^»».

( * ) U>Sq3

( c ) Mcneeb. M»lv-

< i } Tertnl- 1. ^ (fntra Udrtitn. «. tt.

{ » ) jlng. l. t. i4 Trinit. e. te. <>. /. ii. te

Cenefi dd littermm.c. 17. y». ISI. in Exed. Fi-

dt & Amhr^. in Pfnl, IZUl. ». tf. fhiU m
lib.dtmtnarfhio.

Digitizrci by Googk



SUR L'EXODE. Cha?. XXXIII. '4*j

io. Rurfim^iie M ! Non fottrii vidm t». Dieu ajoûu: Vous im pourrez voirm*
fiuiem mum : non mm v'uUbit mt htm, & facci car nul homme ne me verra fans mourir.
vivtt.

COMMENTAIRE,
jSrte Je biem. Dieu promet à Moy-Fc de lui donner toutes les marques de
là bien, veillance qu’il pourra fou haiter. peut erre pris pour,

faire du bien («), combler de bicn&its } de même que y5/«r4rf(*),

marque, donner XcCiXWyeflemlere dura (‘) , lifAXgct \ efiendere trihulationts,

-envoyer des maux : Et ojlendere mijiricordiam (^) ,
faite mifcricorde.Autre-

ment : oftendam tmne honum tibi ; je vous découvrirai toutes mes quaücex

bienfaifantes, qui peuvent me rendre aimable,& m’attaefaer le coeur des hom-
mes. En effet, on verra ci-a^tes (» ),

que Dieu, dans le moment qu’il fc rnani-

fcfleà Moyfc, publie principalement lesmifericordes duScigneur. Les Septan-

tc (/) :Je fajferéi devânt vous , Avec toute mu gloire : comme fi Dieu accor-

doit à Moyfe tout ce qu’il lui avoit demandé. Le Caldcen l’a entendu de mê-
me. Je ferai faffir toute ma gloire devant votre vifage : le terme Hcbteu,

Tob^ lignifie quelquefois, la beuitc. Le Syriaque
: Je vousferai connoitre tout

mon bonheur ; ce qui pei”: revenir à l’Hcbteu. L’Arabe
; Jeferaifajfer toutema

lumière en votre fréfence,

Er vocABO IN NOMiNB DoMiNi -COR.AM TE. Je frononcerol le nom
du Seigneur en votre frefence. Les Septante traduifènt : jefajferai,

je vous crierai , en frenonçant mon nom , le Seigneur ejl devant vous , cà"

j'aurai pitié de (fui ilme flaira etavoir pitié. Dieu promet à Moyfe de lui

donner pour fignal de fa prefcncc
,
le nom facré àtJéhovah ,

qu’il lui fera en-

cendre i & de lui fiiirc connoitre cette grande Sa terrible verire
,
qu’il fait mifë-

ticorde à qui il lui plaît
:
peucêtre pour lui &ite fentit la grande obligation

qu’il lui avoit
, & la difiinâion particulière qu’il faifoit de fa per(bnne,par les

grâces qu’il lui accordoit. Saint Augufiin (t) conformément à faint Paul ( ^ )

,

explique ceci de la réprobation des Juifs,& de la vocation des Gentils. Mais

faint Chryfoftome, 6c ceux qui l’ont fuivi
,
l’ont expliqué de la mifcricorde que

Dieu vouloir bien exercer envers les Hebreux adoratcursdu Veau d'or
,
fans

toutefois exclure la jufiefèverité qu’il devoit exercer envers un certain nom-

bre d’cntt’eux,pout des raifons qui lui étoient connues. Moyfe demandoit le

( « ) rfal. IT. <

,

<S) p/il/, iiiv. tj.

( ( j p/il/. LIZ. f. à- IZI. lO.

(J) Pf»t. izzzir. S,

.( * ) Ctf. xziir. «. 7. Dcm»t t>mt aùftri-

irrs il$mnt , fatieiu ty omit* miftrimiit, à-
vtra/i.

(f) iyü ofi-n{i'< tv,rj A'£f

/IV.

(f) ?» <Î4-

(î) Rom. II. U. K. MiftricordiMmfrâfah,
tiojui miftroior. Jfitur non voltHlù >»]«Z (UffUl-

tii.fii miftrtntjs ifi Doi.

P PP iij

Digitized by Google



4S« -COMMENTAIRE LITTERAL
ai. Et Ittnm : Ecu, mquit, eft Ucut

ttpud me , & ftabis fiunra peiram.

11 . Cumijue tr/infitnr'gloria mu, pmam
te in foramine petfit, & prottgam dtxtri

meà, donec tranjum :

a;. TolLitnejtu nuoam mam, &viddns

ptjltritr* mta ; faàtm «mm mutn vidirt

non poteris. >

U. Il dit de plot : Il y a un endroit oi je

(iiis , 9r vous vous tiendrez fur le rocher.

la. Et lorfque ma gloire paiTera
,

je voua

mettrai fur l'ouvermre de ce rocher,& je vous

cacherai de ma main , jufqu’à ce que je fois

palR.

àj. J’âterai enüiite ma main , de vous me
venez par derrière -, mais pour mon vifage»

vous ne le pourrez voir,.

COMMENTAIRE,
pardon de tons ; mais Dieu lui dit

,
qu’il pardonnera, non pas à tous

,
mais à

ccuxàqui il voudr.i bien pardonner.

^.lo. Non potems videre faciem mea,m. Vous nefourrezvôirmo,

fut. S: Auguftin {•) remarque tres-bien, que Dieu n’accorde pas ici à Moylc

ce qu’il lui avoir demandé : mais feulement
,
qu’il lui dit, qu’il paficra devant

lui
,
& lui fera voir une partie de fa gloire.

La g'otre de Dieu n’cd point une choie que l’on puilTe voir naturellement

des yeux du corps. 11 faut être revécu de rimmorta1iic,pouc pouvoir découvrir

cette gloire ineffable, que l’œi! n’a point vû, ni l'oreille entendu, ni le cœur de

l’homme compris (*). Dieu confirme ici l’opinion où l’on croit
,
qu’un hom-

me vivant ne pouvoir vivre après avoir va Dieu ; Non videbit m* home &
vives. {‘)

f. ZI. ÉCCE EST LOCUS APUD ME, ET STABIS SUPRA PETRAM. il

y U un endroitouJefuis, ér vous vous tiendrez,fur le rocher. Il y a fut la mon-
tagne un lieu

,
ou j’ai accoutuméde vous parler, où la nuée s’anctc ordinaire-

ment; vous vous trouveiez fur ce locber ; c’ed làou j'éxécuterai ce que je vous

ai promis.

CÙMQ^ TRANSIBIT CLORIA MEA,PONAM TE IN FORAMIKE
BETAjE, et PROTEGAM DEXTERA MBA, DONEC TRANSEAM.
eu4 gloire pajferu

,
je vous mettrai fur l’ouverture de ce rocher , tire. C’eft à

dire : ctanc monté fur la montagne , vous vous retiraez dans un creux de ce

rocher ; & lors que je palEtrai
,

je vous couvrirai d’un nuage
, j’étendrai ma

main droitefer vous
,
afin que l’éclat dema prélènce ne vous frappe pas trop vi-

vement : mais aulTt-tôtquc je feraipade
,
j'ôtetai cette nuée, qui croitcomme

un voile devant vos yeux, je teticetai ma main, & alors vous me verrez par

derrière.

ÿ.aj.ToLLAM MANUM MEAM, BT VIDEBIS POSTERIORA MSA. /«-

f ) Am- it TTrinit. 1. 1 . t. i<. yidi etUm
|
horif. t. 37 . TtreuU. l. 4- ttmtrt Uurtio». I<

V». 114- I» Extd. eir l- »• f*ntr» UdMimi». t. |
Greg. N«si4»x. *r«r. 44 - dUotfMjfim.

%* n. 10 . II.
1 ( f ) yide Gtnif. xiil. U,

( S } 1 . Cor. Il- f. Vidt ttiamlrm- !• 4- eontrn |
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SUR L’EXODE. Cha». XXXIIL 487

ferai marnai» fC^vûus me verrez, fàr derrière. L’Arabe traduit
: fêterai ma

nuée , é- vous verrez, mon Ange far derriere.Thcodoict ( * ) ,
par ccs tcriiKS,

entend les ciFets admirables de la conduite & delà providence de
Dieu

,
qui (ont apperçûs de ceux qui,comme Moyle

,
font dans un haut degré

devenu. Saint Augultin(^) l'explique derhumanitc lâinte de J. C. dans la-

g
uclle la Divinité s’ell rendue vifibleaux hommes

,
quoi que d'elle-mcmc elle

it invi/lble. Origenc (') dit
,
que Moyfc vit Dieu par dctricre

:fojleriora Dei,

c’eft à-dire
,
ce qui devoir arriver à J. C.& à Ton Eglife dans les derniers tems

de la Synagogue. Grotius remarque que les anciens ne croyoient pas qu’on vîç

ics Dieux de nont,& face à face
,
nuis feulement par derrière

, & lors qu’ils

commençoient à difparoître.Ajax dans Homcrc(^)rcconnoît ailcment Neptu-

ne qui difparoît,il le reconnoît à les pieds& à les jambes par derricre.Et Servius

icmarquc fur ces paroles du dixiéme de l’Encide
,
font fe^uens , &c, qu’on dit

cela
,
parce que les Dieux ne veulent pas être vûs en ficc

,
d'où vient qu'il ell

dit
, dans la huitième Eglogue: Ne regardez,point , ne refpexeris , & le meme

Auteur,fur le deuxième deT’fineïdc
, abcefu flerum^ue Numina demonjhrantur

fuiffi , cum ySé/Vi4^4rerf</^(rr*»/.L’onrcconnoulcsapparitionsdcsDicux

à leur départ
,
lors qu’ils dirpatoilTcnt toiit à coup.

CHAPITRE XXXIV.
t

Moyfe prépare de nouvellct ublcs de pierre
,
pouirÿ écrire le Déca-

logue. Il monte (ur la montagne. Dieu lui manifefie fa gloire. Il

reçoit divers préceptes , ^ de/cend après quarante jours j ayant lé

tête environnée de rayons. ' '

is.t. AC dàttCfPi:PracUi, ait, tihi duos

* tténias lapidtas, inflar prtonm,

& firiham fstper tas vtrba
,
qua habutnmt

taiititt qaas frtgJH.

. I. T E Seigneurdirenfuite à Moyff:Tail-'

JLa lez deux tables de picire , (ur le mo-’

delledespremié es , & j’yécri?a' le» parole*

qui étoient dans les tables que vous avez tott)-

puës.‘

COMMENTAIRE.-
I. A ^ OEINCEPS: PræCIOE, AIT ,TIBI DUAS TABtJlAS. Le Sei~

jtxgneur dit enjûite à Moji/è : Taillez, deux tables depierre. LesSep-

cante lifent au commencement du vetfet, ces paroles : Montez, vers moifurU

( * ) Thfi. fa. <8. ia ExoJ.
(S) Aag. au. II4 . i» E»i.

) Ot'X- ntm- SS. in Exid,

(d) Ham-lUad H.

>«'c uarwiât Tiit». if-Tuimât,

ÿin îrrar «aiWr, àttyttfii- t't Sisilàj.
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COMMENTAIRE LITTERAL4U
*. EJh rrumè , ut «fcendtu fiMim

in menton Sî/Ui, mtcumfuptrver-

ticcm mentis. '
'

'
,

}. Nulks ésfctndat tecsm, ntc vidtntur

^uifpijm per itrtan menton : tevts ^noqiu

& oves non pafcantnr e contra.

4. Excidit trge dstas tabnlas lapidtas

,

quales anità fatrant : &dt riedh cenfurgtnsl

afctniit in montem Sinâi, fient prtctptrat ei
'

Dotns.im, portons ftcum taiuUs.

J.
Cûmjsse eUfeendilfet Domsms per nn-

btm
, ftetit Moyfu cum te , invecans nrnntn

Domns. ' ‘
'

I. Soyez prèc denuin maûn pour mouer

audl-rôr fur la montagne de Sinaï j Sc vous

vous préfenterez devant moi fur le fommctdc

ta montagne.

J.
Que perlônne ne monte avec vous ; &

que nul ne paroiflè fiir la montagne ; Qae les

btrufs mê|ncs, & les brebis, ne paiiTeot point

vis à vis de ce lieu.

4. Moyfe tailla donc deux tables de pierre,

fcroblables aux premières; te Ce levant avant

le jour, il monta fut la montagne de Sinaï, fe.

Ion le commandement qu’il en avoit reçuda

Seigneur, portant avec lui les tables.

y. Alors le Seigneur étant defeendu par la

nuée, Moyfe fc tint.co là prefcnce, invcxiuanJî

le Seigneur.

COMMENTAfRE.
mfntagne. Il fcmlile qu’il y ait de la contradiâion entre ce verlët, où Dieu or-

donne de cailler deux tables de pierre
,
fur lefquelles il promet d’écrire les me-

mes préceptes qui ctoienc dans les premières ; & le verfec xj. où il dit i Moyfer

Ecrivez iei fâroteî de l’Æance quej’aifaites avec ifrails ti. un peu aptes,

au verfet iS.Moyfc raconte,^*’// écrivit lesparoles de Palliancefur les Tables,.

D’où S. Augufttn (*),'& feint Cyprien { * ) ont conclu
,
que ces fécondes Ta-

bles n’avoient point etc écrites du doigt de Dieu, comme les premières. Mais

Cornélius à Lapide & Eùius
,
croyent que les fccoitdes n’ont pas moins été

écrites par la puiflance du faint Elprit
,
que les premières ;& que ce n'eft point

le Décalogue que Dieu dit à Moyfe d’écrire au verfet 17.de ce chapitre, mais

tout ce qui regardoic l’alliancede Dieu avec Ifraël i tc que le Verbe
, il écrivit

/c/<//'x»4TO/fj-,du verfetiS.apour nominatif, non pas Moyfe, mais Dieu;

ce qui le confirme par le Deutéronome
>
(f) où Moyfe répétant ce qui ell ra-

contéici, marque pofitivemeneque Dieu écrivit lui>roême les fécondes Ta-

bles
,
comme il avoit fait les premières.

'f. 1. Esto PAR.ATUS MA NE. Sojrez frit demain matin. Il paroîtafTcz

vrai-fcmblable que tout ce qu’on lit depuis le commencement du Chapitre

3}. jufqu’au verfet 4. de ce Chapitre,' fut dit à Moyfedans le Tabernade,dont

il efb parlé au Chapitre 33. verfet 7. Après avoir accordé le pardon au peuple.

Dieu dit à Moyfe
,
que le lendemain de grandmatin, il montât fur la monta-

gne
,
avec de nouvelles Tables

,
pour y écrire de nouveau le Décalogue,

y. SxETiT Moïses cum eo, invocans nomemDomini.

( * ) jtmf.gn. it«. in ExeJ.
(,i ) Cjfr, I. Otffir.faneie,

I

(e) Denr.x.4. Serifi/iftu in etiulii
,
jnxia

I
i(i jned frintferif/trot.
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SUR L’EXODE. Chap. XXXIV. 489
e, Qup tnmfmntt cafnm u, ait : Domi-

rator Domine Dtus, mifericort & clemem,

patient &nmba mftrMiomt , ac verax-.

t. Et comme le Seigneur palToit devant
lui, il dit : Dominateur, Seigneur Dieu, mi-
fericordieuz fit dément, patient, riclieen mi-
icticordc, fie d’une vérité infinie i

COMMENTAIRE.

fe tint en fa frefence , invoquant le ntm du Seigneur. L’Hcbrcu (') Et ilfi

tint avec lui , dr il cria au nom du Seigneur. Les Interprètes font partagez

fut le nominatif du Verbe
,
vocavit

,

ou
, clamavit, il fr/rf.Qj^lqucs-uns {*>

)

lui donnent
,
Moyfc pour nominatif i& les autres (f),Dieu. Ce dernier fens

nous parokleplusiulle. Moyfc étant arrivé à la montagne, &: s'étant porté

dans l’endroit du Rocher
,
que Dieu lui avoir deligné

,
il vit defeendre la nuée;

& s’erant caché dans la caverne
,
iloüitlc fignal que Dieu lui avoir donné,

qui étoit le nom àejehovahM Seigneur fit retentir à fes oreilles ce facré Nom,
comme il Iclui avoir promis (^).

Qup TRANSEUNTECORAM EO ,
AIT : DoMINATOR DoMINeDeuS.

Et comme le Seigneurpajfoit devant lui , il dit : Dominateur , Seigneur Dieu.

C’cfl une prièrequeMoylé fait àDicu,dans le moment que Dieu paiTc devanc

la caverne ; mais l’Hebreu (•) fait un Icns qui paroît contraire à celui de laVul-

gâte. Ce font ici les paroles de Dieu même
,
qui en paffant découvre fes

attributs à Moyfe { Sc Moyfc commence feulement fa prière
,
au verfet 9. où

il dit : SeigneurJij'ai trouvégrâces i vosyeux ,je vous prie de marcher avec

MOUS. Les meilleurs Commentateurs
(
f

)
fuivent ici le Icns de l’Hcbrcu. Les

Septante le favotifent , ch mettant leVerbe
,
il rendra innocent, ou, il tiendra,

four jujle

,

à la troiliéme perfonne, conformément à l'Hebreu
,
au verfet 7. aa

lieu que la Vulgate lit à la féconde perfonne. LeTargum de Jemfalem cft con-

forme â la Vulgâtc. On remarque que des onze attributs que Dieu prend ici,

les trois premiersregardent fon cflencc
,
fie fâ puifTance

;
les fept autres concer-

nent fa mifcricordc
,
fie les deux derniers ont rapport à fa juftice.

Dominator Domine. Dominateur , Seigneur. }:\chK\i,Jéhovah
,
Jého-

vah. Les Sepnntcx Seigneur , Seigneur.

Multæ MiSERATioNis, ET VERAX. Riche en mifericorde& véritable

.

Clément envers ceux qui l’ont offenfé
, fie véritable dans les promènes qu’il;

fait à fes amis.Ou bien : Mifcticordicux, bénin, doux
,
prévenant parfa grâce,

pardonnant par fa mifcricordc. Verax. Véritable, fidèle, finccrc, immuable,'

juflcjéquitable,incapable d’être trompé,8e de trompcr.L’Ecriturc joint ordi-

{-I
(*)
(O
(^)

i*.

mn* OB 10» 3X'n mm bot mpn
ytinfv- Oltafi.

y*t- Grti. Mmijt. F»g.

Caf. ixsiu. if. yif^ triam Kam.xir,

(O ••••Tîni Dim'jN mm tim Nipn
npj* un npji

(/) Corntl. Vêtmb- Cr$t. OUsfi.

>
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49® COMMENTAIRE LITTERAL
• 7. î^à aijhiiis mftrictrdiam in mll’at

^iii attfm ini^mtnttm, &fceürn, nt^ne ptc-

cau , nuUiiftjiu apud le per fi irmacats ifi:

Qui rtddis iritfdtaum pmwn fiüb àt nepir-

litmi, in teniion & ijtuinam prvgenipn.

7. Qui confêrvez , (frfmttj /îwfiV votre tm-

fcricordc juiqu'à mille génèrÂtioni ; qui cAcet
les iniquitcr, les crimes^ & les pechn, te de-

vant qui nul n’eft innocent par lui - même.
Qui punilTez Tiniquité des peres fur les enfant,

& fur les neveux, jufqu’à la uoilîéme & qua-

trième race.

COMMENTAIRE.
n.rircmcnc ces deux qualttcz dons Dieu \ famirericorde,& ù. vericci & S.Jean,

dans l'Evangile, les donne conune des caraâcrcs propres au MefTie : Plénum

gratU & 'veritatis. Jean. 1. 14.

f.f. Qm CUSTODIS MISER.ICOR.DIAM IN MILLIA..^;^/ 0/#-

tre mijèricorde jnpfn'n rmüe générations. Septante {•).^ui confervex,U

jttjb'ce , (fr qui faites la mijèricorde envers mille générations. Ces Intcrptc-

tes traduifent louvent l’Hcbrcu
, chefed (^) ,

pat
, JnJHce : Ici ils ont joint

deux traductions -, ils ont mis
,
la jullice& la mifcricorde.

Nullusq^e apud te per se innocens BSr. Devantqui nul n’ejf

innocentfar lui-mème

.

Tout homme par lui-même eft pécheur, Scabefoin

du fecours de Dieu : Omnes feccaverunt , dr egentgloriÙDei
(
‘

). On peut

auin l’entendre, félon l'Hcbrcu : Dieu ne lailfera ( aucun pecheur) impuni. A
la lettre (^) : Il ne fera fointinnocent

,

ou
, il ne tiendra pas four innocent. Le

Caldcen l’explique dans ce dernier fens : Dieu ne jùjhfera fas ceux qui ne

fe convertijfent fas. C’eft-à-dire
,

il les punira & les traitera lêlon leurs ai-

mes. Les Septante {•)•. line jufiifierapoint le coupable. C’eft un jufte Juge

,

qui fans acception de perfonne, rendra à chacun, félon fes mérites: il châtie-

ra ceux qui ne veulent pas fc convertir.' L’Arabe.-//juJHfe, dr n’ejl pointjufti-

jfir.Dicu cRlajullice clTcntielIe,!! juftihe tous ceux qui font juftifiez, & n’eft

juftilié de perfonne i il n'a befoin de perfonne pour être juftifié.

Qui reddis iniquitatem patruM fii.iis. j^i pnnijfex, Finiquité

des peres fur les enfans. Le Caldcen ajoute
:fur les enfans des enfansfcele-

rats. On peut voit ce qui a été dit ci-devant (f ),
fur une femblable exptclfion.

Ceci cft une fuite du pafTage précedent,dans lequel Dieu déclare que perfon-

.

ne n’eft innocent par (bi-même en là prélënce.11 ajoute ici,qu’il punit lesaimes

des peres fur les enfans,jufqu’à la troilîéme& quatriémejgeneration
;
parce que

les fils,& les peres, font également coupables en fa prélence
,
confiderez par

raport à eux-mêmes,&fans égard aux mifaicotdcs &aux grâces qu’ils peuvent

avoir reçu de Dieu. Loüit de Dieu n’approuve pas cette explication : Il croit

( * ) JittnntUu SicL-nfât j miâi tA«K I (il) np3 ’ R*7 np3

Vf cm;^* V

(*) non
\ (f) “• t-

( ( ) B.»m. III. t).
I
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SUR L’EXODE/ Ch AP. XXXIV.
I. FtjkimpjHt Mtyfts . curuMm tfi fr$~

in lardm , & ndmots,

J. u4il: Si irrvtm gr/aiam in tmfpt^hi nu
Ditmh , tifecn Ht grtuUnris ntbifCHm Cpo-

fuUu tnim dnrt arvicis tfij & aifertu im-

^uitMts noflrai atqut ptccnta
, ncf^ue pojji-

tUdS,

To. RefpanJit Dtminm: Egt imba pnc-

tum vidt/iiilnu arndis
, fignn facum <jua

mtncfium tnfapmtfuptr ttrram , nte in uSit

gtmthm : ut ctmat paputus ifle , in cujut u
tntdia , eput Demini terribilt ejmd failunts

fum.

II. Ohftrva cunda qut hadii nundo tihi:

ega ipft tjiciion ante faàem tuam Amar-
rfitum, & Chananaum, & fJethaum, Pht-

rixautm ^ua^ue, &Htvtttm, &^ebuf*>tm..

4^
!. Et auflî-côt Moyfe s’inclinant profon*

dément contre terre, Sc adorant Dieu,

y. Il dit: Seignear, fi j’ai trouvé grâce de*
vant vos yeux

j je vous conjure de marcher
devant nous

,
parce <]uc le peuple efi indocile

& intraitable ; je vous prie auilî d’effacer no*

pccbez & nos iniquitez, & de nous prendra

pour votre peuple.

lo. Le Seigneur lui réponditijc ferai allian-

ce <t»ff vaut

,

à la vûë do tout le peuple. Je ferai

des prodiges qui n’ont jamais été vus fut la tci>.

re,ni dans aucune nation i afin que ce peuple,au

milieu duquel vous êtes, foit témoin des pro-

diges fiirprenans que le Seigneur doit faire.

1 1. Obfcrvez tout ce que je vous ordonne

aujourd’hui. Je chaflerai moi- même de de-

vant vous, les Amotrhéens, les Cananéens, Ica

Hétheens, les Pbéreléens, les Hévécos, ic les

Jébuléens.

COMMENTAI RE.

qu’on doit entendre ce palTage, $c le prcccdent,de la bonté de Dieu
,
qui lors

meme qu’il punit les pécheurs
,
n’exercc pas fa J udice avec la dcrnicre fevéri-

té. 11 traduit : Evacuande nen evacuahit, viftttns ftccàta fatrum in filias,

tire. 11 n exécute pas fa vengeance dans la rigueur , il n'épuilc pas toute l'a juH

tice
,

il ne détruit pas abfoluincnt ceux qui méritent d’être punis
;

il frappera

iufqu’à la troiGéme & quatrième génération
,
mais il n’ira pas ao.ddài

ïf. 9. Nosqt^e FOSSiDEAS. Et de nous prendre pour votre peuple. Exé-
cutez la promeilc que vous nous avez faites, de nous prendre pour votre peu-

ple particuIict(#).Les Septante : Kousferons avons. Nous ferons votre hérita-

ge. On peut traduire l’Hcbteu(*) : FacnospeJftsUre,(\ifpiç,Terramsvnette2e-

nous en polTclfion du pais
,
que vous nous avez promis.

ÿ.io.IxiBO PACTUM viDENTiBus cuNCTis. Je ferai alliance avec

vous , 4 la vue de tout le peuple. L'Hcbreu (r),& les Septante : En prefenee.

de tout votre peuple.W femble que depuis l’adoration du Veau d’or, la pre-

mière alliance étoit regardée comme de nulle valeur -, elle fut comme re-

.aouvcllée par les Tables nouvelles que reçut Moylê. -
'

II. Les Septante mettent
,
Gerge/aum <\vi\ n’eft pas dans la Vulgatc.

Cette addition e(l &équcntc dans leur Texte, commeon l’a vû ailleurs. Ly-

ran dit
,
que l’Hcbreu a omis ces peuples

,
parce qu'ils s’étoicnc retirez de la

cette promife avant l’arrivée des IGraëlitcs.

( a ) £x>4. nx. f. (ÿ. Dent. Tii. «. (ÿ> zizii;

l é ) TanbflJ. 70- . rji.

(O

Qqq 'j
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COMMENTAIRE LITTERAL491

II. Cavi nt utufiupn mm habuMtriim

Itrm i/lius jungM mmdluu, <jiu fint tibi

in ruimtm:

ij. Std aras eomm dtjimt, esmfringi ft*-

tuas, Luôftjut fmxidt.

14. Nali adaran Dtitm atUmm ; Dtmimts,

xMatts mrmn cjus, Deus cfl atmdater.

IJ. Ne intas poHitm mm homlmhus Uia-

rum rt^mm : ne, ckm famkaii fuerint cum

Dûs fms, & adorttverint fimtüacnt earum,

vattt le qmjpiam ut comtdas de immtUtis.

tt, Nec Hxortm de fibabus ttrum acâpiei

^iùis luis: ne pofiquam ipfa fuerintforricata,

ftrmcari facioAt & fbos mes in Deos fues.

II. Pren« garde de ne faire jamair amitié

avec les Habirans de ce païs } ce qui fctoii

pour vous un fujct de ruine.

13. Mais renveifcz leurs Autels, brifca

leurs ftatuës , brûlez les bois confacrte. a lu»

Dieux.

14. N’adorez point de Dieu étranger. La

Seigneur s’appelle le Dieu jalouzi il veut être

aimé uniquemenr.

IJ. Ne faites point alliance avec ces peu-<

pie; de peur qu’aprés qu’ils Ce feront fouillez

par des imputerez avec leurs Dieux, & qu'ils

auront adoré leurs idoles, quelqu’un d’entc'euz

ne vous invite pour manger avec lui des vian-

des de (es facrifices,

if. Vous ne prendrez point de leurs files

pour les faire étxiufer i vos fils ; de peur que

lorfqu’elles Ce feront abandonnées à 1 impure-

té avec leurs Dieux , elles n’engagent vos Bis

à en faire de meme.

COMMENTAIRE.
C0NFR.INGE ST ATuxs.Sri/ix, leurs /jrtë/.Aulieu deftatucs,Ics

Septante mettent (*) : Leurs Cotomrses. Ce qui paroit plus conforme à l’Hc-

breu (
* ) Maz,heth. Ils ajoutent

, à la fin du vcrfêt : Brûlez, les Statués enfiul>

fture de leurs Dieux,

f. IJ. Ne cùm fornicati fuerint cum Dus suis. Depeur ^u'apréf

qùils fi firent fiüilleî^ar des impuretez, avec leurs Dieux. C’eft-à-dirc,

aptes les avoir adorez. Ces façons de parler font venues
,
des infâmies que

l’on commettoit dans les fêtes des Divinirez Payennes , fur-tout dans l'E-

gypte,&dansla Phc|iicie. Dans l’Ecriture, l’idolame eftfouvent nommée,

fernicatien (‘).

Et adoraverint simulacra eorum ,
vocet te. Et ^u après

avoir adoté leurs idoles
,
quelqu'un eCentfeux ne vous invite pour manger

avec lui. L’Hcbrcu ,& les Septante : Et après avoir immoléà leurs Dieux,&
vous y avoir //s«/»/f.N’allcz pas aux (èllins qu’ils feront ,

apres avoir immole

à leurs Idoles. C’etoit la coutume de traiter fes amis,& de faire bonne chere,

après avoir facrific aux Dieux.

y. 16. Nec uxorem de filiabus eorum accipies filiis tuis.

Vous ne prendrez, point de leursfilles ,
peur les faire époufèr à vos fils.

Les Septante ajoûtent : Et vous ne donnerez, peint de vosfilles pour femmes

(a) ij< ?>Ac( derjr,

1*) TOXO
( () Vida JiT. II. t*. Tx»d. iii. I. fpfefi

Eaeeh. V*- H. K. Euad. xx. },
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SUR L’EXODE Chap. XXXIV, 4jj

17. Dem conflatiUs mnfiuics tihi.

iS. SoUmnitattm Ax.ymerian cuflodits.

Septem dUbui vtfcins az.ymis, fient prtetpi

tiii, in rempart mtnfts navomm : menft emm
verni temptrit egreffu es de tÆgypta.

Ij. Omne qutd aperit viihnm generis

viafculim, meum erit , de cundis teaiman-

tiim, tam de hobm, yMm de aviins meum
trie.

10. Primagenitum »fmi redimesove: fin
nutem ntc pretium pm eo dederis, accidetur.

Primtgeniliim fihamm tuariem rtdimes ; nec

npptotltis in canfpedu meo vacims.

11. Sex diebut opernberis , die fiptimo

Cejfiebis antre & tnetere.

11. Solemnitaitm Hebdomadanm fades

tibi in primitiis fragam meffis taa tritiect,

&falemnitaiem, ynando redemte anm tem-

fore canda candamm-.

17. Vous ne vous ferez point de Diwz de

mitai en fonte.

18. Vous obfervetez la folemnitides AZ7-
mes. Vous mangetez du pain fans levain pcn>

dant (êpr jours , au mois des nouveaux grains,

comme je vous l’ai commandé ; car vous êtes

fortis de l’Egypte, dans le mois qui commence

le printems.

it- Tout mâle qui naît le premier dans

tous les animaux , fera à moi , tant dans les

bœu6, que dans les brebis.

xo. Vous rachèterez le premier-né de l’âne,

par une brebis -, & (i vous ne le voulez point

racheter, vous le tuerez. Vous rachèterez le

premier-né de vos 61s. Et vous ne paroîttez

point les mains vuides en ma prefence.

XI. Vous travaillerez pendant 6x jours de

U femaine ; & le feptiéme jour, vous ceflerez

de labourer, 0c de moiflbnner.

XX. Vous forez la folemnité des Semaines,

lorfque vous offrirez les prémices des fruits de

votre moiflbn du froment. Vous celebrerez

aufll la fête des Dépouilles des fruits, â la En

de l’année, lorfqu’on les aura tous recueillis.

COMMENTAIRE.
à leursfis. Le Caldcen a la meme addition. Il croit défendu aux Hébreux

de prendre des femmes étrangères : ce qu’on doit entendre
,
non feulement

des Cananéencs
,
mais aulÏÏ des femmes de tous les autres peuples Idolâtres.

L’intention du Legiflateut
, &c la poûtume des Hébreux avoient étendu cette

loi aux filles des flraclites ; il n’étoit pas permis de donner en mariage a des

étrangers
,
à moins que ces peuples idolâtres ne fe conycrtiflent. Les Sep-

tante joignent çe verfet au 15. le prennent dans le fens d’une fimple me-

nace, endifanttNe faites point d’allunce avec ces peuples
,
de crainte qu’il^

ne vous engagent danj l’idolâtiie
,

0c que vous ne preniez de leurs filles

pour femmes ,
0CC.

19. Omne c^uod aperit vulvam. Tout mUe ^tti naît le pre-

plier. Voyez Exode xiii. 11. 13.

•j^. 10. Non APPAREBtS IN CONSPECTU MEO VACUUS. VOUS ne pa-

roitrez, point les mains vuides en ma prefence. Voyez Exod. xxiii. ij.

j[r. II. Sex diebus operaberis ,
die septimo cbssabi» arare et

•MET ERE. Vous travaillerez, pendant fix jours àz la femaine s lefeptiéme
^

jour , vous cejferez, de labourer , çy de moijfonner . Le Icptieinc jour fera

Q^q iq

i.
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COMMENTAIRE LITTERAL494

ij. Tribut ttmporibus urmi upf«rehit em-

nt mafculinum tuum mc»nfpiÔu emniptim-

lit Domm Dei Ifrucl.

14. C'umenim tulem gentesaftcie tU4,&
diUtuvtn tcrmiui tuut, nuUut infitiùthitur

terrd ttu, afeendente te, & uppartme in cm-

fpeliu Dtmim Dû tui ter in mm,

if, NônUnmoldhit fiiperfirmtnlofiingm-

mm hijhd mee : netfut nfidtbit munit de vic-

timafoUmnitMit Phaft.

ij. Toui voi tnâln Ce préfenteront tffttV-

(bis l’année devant le Touc-Puidânt, le Sei-

gneur Dieu d'Ifraël.

a4. Car lotfque j'aurai challè ces peuples

de devant vous,^ que fautai étendu vos (ton-

tiéres, perfonne n’entreprendra fur votre païs,

pendant le tems que vous viendrez vous ptè-

fentet trois fois rannée,en la prefencc de votre

Dieu.

15. Vous n’immolerez point le (âng detna

viftime, fur du levain > & il ne refteta rien de

rboftiede la Pâque, jufqu’au lendemain ma-

tin.

COMMENTAIRE.
exemt de travail

,
meme dans les plus prdTantes néceditez de la moilTon ,

SC

du labeur. Voyez Exod.xx. 9.

f. ZZ. SOLEMNITATEM HEBDOMADAR.UM. La feUmniti

des Semaines. C cft-à-dite
,

la Pentecôte
,
qui fe celcbroit lêpt femaines.

apres Pâques. Comme s’il difoit : Apres une femainc de femaine
,
au bouc

de quarante-neuf jours
,
vous offiritez les prémices de voccc moilToni

de froment : /» ^smitiis ^rugum mejfis tua triticea. Les Septante mar-

quent
,
que cette fccc fe célébroic au commencement de la moilTon du fro-

ment (*)..

Et SOLEMNITATEM QJ^NDO REDEUNTE ANNI TEMPORE, CUNC-

TA, CONDUNTUR. Et la fete des dépoüilles des fruits , à lafa de l'année,

l«rs qu'on les aura tous recueillis. C’eft la fête des tabernacles, qui fe cc-

Icbroïc à la fin de l’année civile, & apres la moiffon & la récolté (*). Mais

les Septante (<) difent
,
qu’elle fe célébroit au milieu de l’année; cequel’ou'

ne peut entendre que du milieu de l’année facréc
,
qui tomboic â lu fin de l’an-

née civile
,
vers la fin de Septembre.

f. Z4. Nullus insidiabitur terræ tujè. Perfonne n'intreprendra

Jùr votre pays. L’Hcbrcu, Sc les Septante ponent (<') .• Perfonne ne deft-

fera votre terre , &c.

f. zy. Non immolabis super fermento sanguinem hostiæ
ME iE. Fous n'immolerez, point le fang de ma viSiime

, fur du levain. Le

Caldéen; Xf fang de ma Pâque. Cela ne doit s’entendre que de l’hoftiî

Pafcalc
,
que l’on n’immoloit qu’aprés avoir ôte tout le levain de la nm-

fon (').

(•) uJ c»f. xim. I*. Stitwinitatim mi
fitfrimitivnum tftris tui.

(t) Onhl.

( » ) Utuurff n iiim'n.

( f ) ,TrjK ent nom tth 70. w.’ »iSw*.’n<

I
(<) Vidt •dcu^.zrJtx.li.Slmimm*Ll^i^‘fu•

\ ferfermeretrfamguinem Bita.
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SUR L’EXODE. Chap. XXXIV. 4^
iS. Vous offrirez dans la maiibn du Sei-

gneur votre Dieu, les prémices des fruits de vo-
tre terre.Vous ne cuirez pointlc chevreau dans
le lait de fa merc.

17. Le Seigneur dit encore à Moyfc: Ecri-

vez toutes CCS paroles
,
par lefquelles j'ai fait

alliance avec vous, & avec Ifraël.

18. Moyfè fut donc avec le Seigneur qua-
rante jours, & qiurante nuits fur la montagne.
Il ne mangea , ni ne but, pendant mu et tenu ;

& il écrivit fur les Tables, les dix paroles de
l'alliance.

19. Après cela, Moyfè defeendit de la mon^
tagne de Sinaï, portant dans fes mains les deux
Tables du témoignage ; & il ne fàvoit pas que
fbn vifâge jetcoic des rayons de lumière

,
qui

lui étoient reftez de l'entrecien qu’il avoit eu
avec le Seigneur.

COMMENTAIRE.
’f, 16. Non coques hædum im lacté matris suæ. Vous ne eut-

rex, point le chevreau dans le lait de fa mere. Le Caldccn \ Vous ne mange-
rez, peint de viande avec du lait. Mais nous avons expliqué auciemenc ce

verfec
,
fur le chap. xxi k. 19.

f. VJ. Scribe tibi verba hæc. terivez. toutes ces paroles^OM, teutet

tes chofes. Tout ce qui s’eft pafle jufqucs-ici
, & toutes les loix que j’ai

données au peuple. Voyez ce que nous avons dit fur le ptemiet ve^et de
ce chapitre.

i8. Fuit ergo ibi cum Domino quadraginta dus. Moyfi
fut donc avec le Seigneur pendant 40. jours. C'eft la troinéinc quarantaine,

Iclon les Hebteux
,
Lyran

,
Cajetan, janfenius, ic antres. La première

,
difent-

ils, ed marquée Exod.xxiv.i8. La fécondé £xod.xxxii. 30. 51. & Deut.ix.

1. 18. Et la troifiéme efl: exprimée dans ce vcifet : mais nous ne croyons pas

qu’il faille reconnoicre plus de deux jeûnes de 40. jours ; Sc la Cronologie

que nous fuivons,ne nous permet pas d’en admettre un plus grand nombre.

ScRIPSIT IN TABULIS DECEM VERBA FOEDERIS. il écrivitfur les tables

les dixparoles de Talliance.Uom avons remarqué plus haut ('),que le Verbe,#/

écrivit, doit avoir pour Nominatif : Dieu ,
qui écrivit lui-même le Décalogue

fur ces fécondés tables de pierre.

19. Ignoras AT qj^d cornuta esset pacies sva.iI nefavoitpas
ejuefin vifagejettoit des raions.Les Septante ( traduifent, qu’il ignoroit que

( <) yidt Ÿ- I. bnfaitaf. xxnv.
^

n«v «mr.

( é j i •’+!# IV uf'- j

it. PrimiriM frMgmn tare tua tffmt in

dotnt Domini Dà tm. Non co^kts hadum
in lalit matris fia,

17 . Dixliifut Dominiu ai Aloyftn Scribt

tibi verba hoc, tfmbus & tteurn &cum Ifiael

pepigifadtu.

1 8. Ftât trop Ibl cson Domina quadraginta

dits d" quadraginta noltes : panan non co-

midit, &aquam non bibit, &firipfit in ta-

hulis verbafaderis dtetm.

zp , Cmaut dtfctndmt Moyfes de monte

Sindi, tentbat duos tabulas tefiimomi, &
ignerabat quod cornuta tjftt fades fia ex

tonfortio fermonis Domini.
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4?! COMMENTAIRE LITTERAL
fon vifagc étoic environne de gloirc.L’Apôtrc(<) dicaulll que les Ifraclitesne

pouvoicnc envifager Moyfe
,
à caulc de la gloire dont Ton vifagc ctoit en-

vironne. Le Caldccn : il ignor$it que fin vifige jettoit un grand éclat Je

gloire. Le Syriaque : il ne fivoit pas que la peau defon vifage étoit nette,

( brillante. ) Tous les autres Interprètes expliquent de meme ces cor-

nes
,

dont parle l’Hcbrcu. Le vifagc de Moyfe devint tout brillant

de gloire
,
depuis qu’il eût l’honneur de parler à Dieu ; ou plutôt,félon faint

Ambroife [}>) , &c quelques autres
,
depuis que Dieu fe fût manifcfté à lui à

la Caverne. Cet éclat qui accompagna Moylc toujours depuis
,
lui attira

de plus en plus le rcfpcû & la vénération du pcuplc.Quelques Voyageurs

(0 alTurcnt, que les Arabes,à Tige de 40. ou 50. ans
,
dreftent leurs chc-

veax,& fe font des efpéccs de cornes
5
ce qui les fait patoitre Icmblablcs à de

petits chévtcaux.

On croit que c’eft à l’imitation de Moylc
,
que l’antiquité a rcptclcnté

la plûpart de les grands hommes, &: pluficurs de fes Divinitez, avec des

cornes. Bacchus, par exemple, cil ordinairement dépeint avec des cotnes}

il ell aile de montrer un très grand nombre de convenances entre rhilloitc

de Moylê , Si ce que les Payons nous ont appris de Bacchus.il naquit
,
félon

quelques-uns(^),cn Egypte
j
ou du moins

,
il fut élevé pat les Nymphes

,
dans

les montagnes de Nyfc ,
entre l’Egypte & la Phénicie; ce qui peut fort

bien marquer la terre de Gcllcn , ou Moyfe fut élevé par fa propre mere.

Ce pays étoit entre la Palcftinc , & la ville de Tanis
,
comme on l’a montré

ailleurs.

Bacchus fut d'abord enferme dans un coffre , & expolc fut Peau ; il avoir

eû deux meres
(
' ) , & étoit d’une rare beauté. L’Ecriture parle avanta-

geufcmeiît de la beauté de Moyfe
, Se on fait qu’il fut adopté pat la

fille de Pharaon. Bacchus entreprit de grands voyages
,
& fit de grandes

conquêtes ; Se on alTurc qu’il y avoir des femmes qui compolbient fon ar-

mée, aullî- bien que des hommes. Les Indiens
,
étoient dans les ténèbres,

tandis que les Bacchantes , & l’armée de Bacchus étoient dans la lumière.

On reconnoît ailcment dans tout cela l’armée des Ifraclitcs
,

fortant de

l’Egypte
,

Se. conduite par une colomne lumineufc pendant la nuit
,
Se ob-

fcurc pendant le jour. On appelle Bacchus Legillateur (/) j
& en parlant de

fes loix, on les nomme une double loi (r), comme pour foire allufionaux

deux tables du Décalogue. Les Poètes donnent à Bacchus lenom de Mifis,

( ÿ ) hui9v> Vtktfïciut Kom, l. x, c> ^
{d ) Vtd* Dicdêr. SUui l. 4> c. x.

( « ) ÙKUiiimf,

(f ) On»wMçr$tuf in Orfhüïcis^

(X }

/es

- * «î- 7« Vt mon foÿemt infendtrt
Jii#i Ifrnil in fntitm Mtyfi fropttr tlorinm vml-
SMS tjus.

( * ) Jtmbrtf. I» ff»l. irt. strm. 17 . nnm. if.
iitnsch. Têfnu
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SUR L’EXODE. Chap. XXXIV. 497

jo. Vîdtntu amtm jiMrm &fiCi Ifrtül

etrmUéim MoyjifMum, timiunmt propè 4c-

etdtrt,

51. yocat'ujut abto, rmcrfi (knt, tmtAa-
nn, tj:ùm prinâpts fynMgog». Et pofi^iutm

kcHtutt{t4d tat,

. }i. E'tntrunt ad eum ttum amms fiüi If-

rail: cjmhm pntetpil ciuilta qua aaditrat à

Démina in meme Sinai.

55 . ImpUtifjut ftr.nambu, pefuit vtla~

men fuptrfacitm JUam. , .

! )o. Mais Airon, & les enfans d’ifracl

,

voyant l'éclat du vifage de Moyfc, craigni-

rent d'approcher de lui.

}i. Alors Moyfc ayant appcllé Aaron , &
les principaux de l’afleinblée, ils revinrent les

trouver -, ic après qu’il leur eût parlé

,

Tous les enfans d'ifraël s’approchèrent

aufliiSc il leur expofa tous les ordres qu’il avoir

rofus du Seigneur, fur la montagne de Sinaï.

3). Et ayant achevé Ibn difeouts, il mit:

un voile for Ton vifage.

COMMENTAIRE.
(<*}quiA une trcs-grandc conformicôavec celui de Mûjês. On aflure aufli que

les Bacchantes firent fortiidc l’eau d’un roclicr, en le frappant d’un Thyrlc}

on ajoute
,
qu’on voyoic coulet des luilTcaux de lait

, de vin & de miel
3

par-tout où elles paiToient. Ce qui a un rapport vifiblc à ce que l’Ecriture

dit
,
de la terre de Canaan. Enfin

,
on lie dans les Dionyfiaqucs de Nonnusf

que Bacchus pafia à pic fcc l’Oronte & rHidafpc, après les avoir deirecbez

en les touchant de fonTyrle
j
ce qui e(l imité die l’hifloirc du palTagc de la

01er rouge du Jourdain par les Ifraëlitcs.

On raconte que le bâton de Lierre que portoit Bacchus,avoit rampé corn-

tne un ferpenc
,
lors qu’il l’avoir jetté par terre : où l’on reconnoit aifément

le miracle de la Verge de Moyfc. Oiodote dit de plus
,
que Dionyfus

,
ou •

Bacchus
,
avoir en fa compagnie IçsMules

,
qui étoicnc des femmes fçavanreSj

3
uifçavoient parfaitement la Mufique,.& joUcr des indrumens. 11 cd aile

e voir dans ce récit
,
Marie

,
fœur de Moyfc, 5c les femmes Ifraëlitcs,

qui chantent les Cantiques d’aâions de grâces apres lepadage de la mec

xouge.Les jours dc.fèces ,
le Dieu i,^rrfcrevèroit. d’habits fompeueux 3e

magnifiques,& îl fc lênoit la tere d’un ruban ; ces deux circondanccs (èm.^

blent plutôt regarder Aaron, que Moylc -, on dit enfin
,
que le Dieu donc^

nous p.arlons, donna l’exemption de toutes les charges, à ceux qui s’appli-

quoient à la Mufique i où l’on didinguc Moylè qui exempte, fés Prêtres ée les

Lévites
,
doiK l’occupation principale étott de chanter les Icüanges du Sei-

gneur
,
qui les exempte de tout ce qu’il y avoir d’onércox dans la repobliquft

Un fi parfait rapport entre l’hidoirc de Bacchus, & celle de Moylc, ne peut
'

fans dourc être fortuit
, 5c il faut que la Fable ait copié l’iiidoite de Moyfc,

.

pour l’attribuer à Bacchus. On ^^Mirroit VamalTer de femblablcs convenan--

ce entre le Lcgifiatcur des Hebraix d’autres Déirez Payennes ; comme ’
'

Hercules
,
Mercure 5c Typhon. Ccd ce qui a déjà été fait avec beaucoup de

foccés
,
par Mclficurs Voflius

,
Bochart

,
Huët

, 5c autres. -

ta ) , ftinf-

Rr«i
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COMMENTAIRE LITTERALA9i

' 54 ,
Q^i^J mgriffHS ad'Dcmiwm , & h-

<jn<m CH ntt, attftnbat domc txirtt, & tnnc

lo^Htbatur ad Jilioi Jfrael tiHttia tjHt fihi

futntnt smpcrata.

5 J.
Qmî videbtnt fac'wn egndimisMoyfi

tjfi ctr/ntam, ftd tptrUbat dit rurfiufaàan

Jkam. fi ijiumda lojmbatHr ad us.

54. Et lotfqu'il mrroit dans Je Tabernacle,

en préfcnce du Seigneur, & qu'il lui parloir,

il ôtoit foi) voile, jufqu’à cc qu’il en fonît ; Et

alors il difoit aux encans d'Iuaël , tout ce que

Dieu lui avoit ordonné de leur dire.

35. Lorfque Moyfc fortoit du Tabernacle,

les Ifraclites voyoient que fon vifage jettoit

des rayons, mais il le couvroit de nouveau,

toutes les fois qu'il avoir à leur parler.

COMMENTAIRE.

i

'f. 33. ImPLETISQUE SERMONIBUS
,
POSUIT VELAMEN. £t *JàM

achevéfin difiours , U mit nn voile fnr fin vifage. L’Hcbrca
,
i la lettre

(
' ) : Et il cefifi de leur parler , (fi il mit un voile fier fin "fifige. H fem-

blc qu’il faudroit traduire : il mit un voile fitrfin vijfàge
,
jujifu'à ce tju'ii

tûtachevéfon difiours. On voit en effet
,
par l'Apôtre, <juc (^) Moyfc fe cou-

vnt le vifage pour parler au peuple
,
qui n’en pouvoit füpportcr la lumière.

Les Septante difent, ainfi que la Vulgatc,que Moyfc ne mit le voile fut

fon vifage
,
qu’apres avoir parlé au peuple. Menochius Sc Cornélius à La-

pide
,
croyent que Moyfc parla d’abord le vifage découvert

,
à caufe de la

majeilé de la loi qu’il expolbit
, S£ qu’enfuite il (c couvrit le vifâge, &ne

paria plus que le vifage voilé. L’éclat de fa face n’étoit pas tel, qu’on ne le

pût füpportcr
;
mais Moyfc le cachoit par modeftie

, & pour laiffer au peu-

ple la liberté de lui parler plus librement, en Icurôtant de devant les yeux

ec brillant qui leur infpiroit de la crainte. C'eft le fentiment de janfenius.

Je voudrois traduire ce vcrfôt 53. par le plus que parfait : Car Moyfi avoit

tejp de piirler au peuple, (firtveit mie un voilefier fin vifage, auffi-oôt qu’il

t'étoit apperçu que le peuple nc pouvoit füpportcr l’édat qui fortoit de fa

face.

(*) V3B tnn onu nata nwa hy\\irrtiup\üiftaAmfiiiUmtius. vf^m !•

rtiDO I
mm iKm rffmm vetamem i» Uthn*

•
( * ) 1 . Ctr- III. 7- & U- Pcmat/fts

|

vtttTaufiitmniiimimnjknrrvtlaUtm-
ftiuiat vtUmtnfufcTfaeitmfHam.W ata intea-

|
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SUR L’EXODE. Chap. XXXV. 49y

vW9

C H A r IT R E XXXV.
Loi poarl’oh/ervation du Sabbat. Lepeuple contribue à la con^iruÜion du

Tabernacle. Béfcléel çÿ* Ooltabfont dcfiine:(_^poury tra-vailler.

ir. I. J G'uur ctngrtgMi amm turii fiüa-

rum Ifnel, Jixit tul tts: Htcfma
qiu juffit Donàmu fitri.

1. Sex (üthu facûtis opus: ftptimiu Jiu

tnt vtbii fattElm, /Mf/uma, & rtfiûei Do-
ttùri : Qmfkctrit apm itt ta, eeâsUtw.

). Nati fiuceadcM igntm m amwius ha-

ütoofii vtflrii, par éUtmfttitaù.

4. Et tût Atayfts tut amittm cattrvam fi-

Ear.tm Tfrml : ijh tfi- ferma fmm prtutpài

Detmnm, dicentt

5. Stpsratt apud vat prvmtias Dannaa:

Omnit vahtMtMrm & praaa Atsma afferat

ms Dmôna : Amntm &trgtmm , & as ,

6 . Eiyaeinthiim &pnrptmtm,ctceim^
Us tinfl ,m , & byjpsm

,
pdas taprmm,

7. PelUfijm arietitm nsbricMiu, &fmthi-

nsu, ügn* fet'm

,

8 . Et akum Ad IwrinAnA etmrimuotdA

,

& Ht canficuttw tmgtitntitm , & thymamA

Jtmvijfmtim,

i.Ty yTOvft ayant donc aflèmblé tous les

iVJLenfanj d’Ifraël, leur dit ; Voici ce

que le Seigneur a ordonné que l'on falTe.

I, Vous travaillerez pendant fix jours i le

lêptiénte jour lera pour vous un jour Aint.

C’eft le fabbat, Sc le repos du Seigneur. Qui.

conque travaillera ce jour là, fera mis à mort.

J. Vous n’allumerez point de feu dans tou-

tes vos demeures, le jour du Abbat.

4. Moyfe dit audi à toute ralTembléo des

enfans d'ifracl: Voici ce que le Seigneur a or-

donné : Il a dit :

}. Mettez à part chez vous, ce que chacun

de vous voudra offrir au Seigneur , comme
une offrande volontaire : Vous lui offrirez de

l’or, de l’argent, de l’airain,

e. De rhyacinte,de la pourpre,de l’écarlate

tenue deux fois, du fin lin, du poil de chèvre^

7. Des peaux de mouton teintes en rouge,

der peaux violettes, & du bois de iétira;

I. De l’hnile pour l’entretien des lampes,

Sc pour la compofition des patfiims, &de*
onâions d’excellentes odetus i

C O M M EN T A I R E.

'N'TOn succemdetis icnem. Vous »’allumerez,peint defia.llr\'étdit

i.\| pas permÎAd’allumer du feu,ni pour des ouvrages (êrvil^
; par excni-

plejKjur cuire du pain, Sc pour travailler des nrétaux; ni pour desouvrt^es né.

cclTaires à la vie,cotnme pour préparer à mangerXIeccc dé&n(ed'ailuincr du fèu

écoicparticuliereau jour duSabbath -, car aux autres jours <ie fête,cela n’étoie

point défendu [•). Les Rabbins veulent qu’il foie permis d’allumer du feu-

pour fc chauffer, ic pour s’éclairer ; mais non pas pour d’autres ulàges. Les Sa.

maritains Sc les Caraïtes ,
aoyenr

,
contre le fentiment des autres Jul&

,
qu’il

n’eftpas même permis de faire allumer du feu par d’autres, Sc ils traicent

la pratique contraire, de corruption de la loi. Les Juifs ont ordinaircmenr

des domeftiques Chrétiens, qui leur allument du feu le jour du Sabbatli.

[a) vide ïxai. xii. if. Tirin. Uimih- Sa.

Rrr ij
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J. Lapida onychims, &gttnmas ad orna-

$nm fuptrhumtratxs & rationalit.

10. Qdfijuis vtfiràm fapiem tfl, vcniat,

&facial quod Donmai iw^ravit:

J I. Tahernaadumfciüca, & uLban ejm,

aUfHt tperimmaim, armulos & laindata cum

vtXbm, & paxillo! & bafa :

11. yinam & vida, pnpitiatorium, &
velam <jnod anttillad oppanditar:

if. Mtnfam cum vdlibus & vafii, &
prcpcfriiionis pambas:

14. Candtlabmmad luminariafHjhntan-

da , vafa Ulius & btcermi, & claun ad n»-

trimmtd igninm;

15. yiltA't thyrmamatis , & vc(hs, &
•Imm Midliems, & thymiama tx aromatibm;

Tentorium ad oftium TabtrnacaLi :

l(, Alton hoUcaufli, ^ craticitlam ejm

antam cum veLHbus & vafis fiùs ; labram

& bafim ejm:

1 7. Cortittos atrü cum cslitmms &bafibm,

tentarium in fitibm viJHbuli.

I S . PaxilUt 7abemacHâ & atrü, cumfu-

tàcuüs fuit :

15. f^tjhmenta ejmnm ufm ejl m tmtnf-

terio Sanduarü, ve/ht Aartu Pmtificii ac

fiHcntm ejm, ut Sacerdati»fimgamur mihi.

f. Des pierres d'onyx, ic des pierres pt^

cieufes
,
pour orner l'Ephod, & le RationaL

10. Quiconque parmi vous eft fage, & ha-

bile ouvrier, qu'il vienne,& qu’il faiTe cour ce

que le Seigneur a ordonné :

11. Savoir, le Tabernacle avec fontoîc.Sc

fa couverture ; les anneaux 8c les ais, avec les

barres, les pieux, & les ba fes ;

11. L'Arche & fes bâtons, le Propitiatoire,

& le voile qui eft fufpendu devant l' Arche j

1 ]. La Table, avecles pains de propoiition,

les bâtons pour la porter. Se tous lès raies*, '

14. Le Chandelier qui doit foutenir les lam-

pes , Se tout ce qui dose fervir i lôn ufage ; les

lampes. Se l’huile qui fort à les entretenir ;

15. L'Autel des parfums, les bâtons pour

le portet, l’huile pour faire les onAions , le

parfum corapolé d’aromates, le voile qui tft

fufpendu i la porte du Tabernacle ;

L’Autel des holocauftes, fa grille d’ai*

rain, avec les bâtons paur la paner, les vailTeaux

qui lèrvenc â Ibn ufage; le baffin, 8c fa bafci

17- Les courtinesdu parvis du Tabernacle,

avec leuis colomnes, te leurs balès \ le tideaa

qui eft fufpendu à l’entrée du veftibule ;

i8. Les pieux du Tabernacle, & ceux du

parvis, avec leurs cordages.

ly. Les omemeits facres, donc on doit fe

fervir dans le miniftére du Sanâuaire s les vé-

cemens du grand Piètre Aaron, 6c de fes filsi

afin qu’ils exercent les fonâioiu de mon Sa*

cerdoce.

COMMENTAIRE.
Gemmas àd OKHAVtiviA.DespierrespCMrûr/ier.L'Hchtcu{^):ciespUr-

res ftur enchâjjir. Les Sepunce, {^) des pierres pour graver.

y. II. Tabernaculum scilicet et tectum ejus. Savoir le Ta-

bernacle avecfin toit. C'eft-à-dire
,
félon l’Hcbrcu : le Tabernacle & les

voiles précieux qui le couvroienc inuncdiacemcnc
, 8c les aucres voiles qui

étoienc par.dclTus les premiers.

Paxillos BT BASES. Des pieux & des é-s/?/. L’Hcbtcu{r^ : les colom-

Bcs &c leurs bafes.

Annueos. £>e.r4»/ieif«x. L’Hcbrcu (•') fignifiç plutôc des crocliets
,
des

boucles
, ou des ageapbes ; fbulas.

( « ) truSo »J3K

( s } AÎSvs iif tU yAbflw.
I

( £ ) DtrjTw onoji

I O'D^
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SUR LE X O D E. Chap. XXXV.- JOI

20. Egrtjfd<iHt emrns nKihiludo Jiüenon

Jfrjcl dt ct/^pcilu Majji,

.21. Oktukmnt mmtt prmptifflmÀ ati/Me

divoià primiuu Domino , ad facicndum

êpHs Tabtrnaadi tefii/nomi. Quido/uid ad
tnltam &ad vifitsfanlku MCtJfarMm trot,

41. yiri cnm mufuribus prJmmmt ,
ar-

millas & inamt, anmdoi &dtxtratia : mm
vatamnm in donaria Dumnifeparainm tfl.

.

10. Après que toute la multitude des en-
fans d’irraël fc fût roritée de la ptefencc de
Moyfe,

ai. Ils vinrent offrit au Seigneur, *vec une
volonté promte, & pleine d‘aff..<ftion, les pré-

mices de leurs biens, pour faire le Tabernacle
du témoignage -, Sc tout ce qui étoit necclTaiie

pour les ornemens , Sc pour les veteraens fâ-

crez.

ai. Les hommes Sc les femmes donnèrent
leurs bracelets, leurs pendant d’oreilles, leun
bagues, & lesornemens qu'ils mettoient ileur
bras droit. On mit à patt, pour l'offrir au Sei-

gneur, tout ce que chacun avoir de vafet d’or.

COMMENTAIRE.
19 . VeSTIMENTA qi^AÜM USUS EST ra MINISTEMO SaXC«

TUAR.II. Les ernemens Jàcre\ dont on doit fe fervir dans le mintJUre dtt

Santbtaire. Vacabic, & quelques autres bons Interprètes, aoyenc que ce

font les vdtcmens dans Icfqucls on envelopoit tous les vaiÊcaux du 'Taber-

nacle: vetemens fore diffecens des ornemens facrez d’Aaton
, dont il eft

parle auffi-rât apres («].

Tf.it. Armillas et inaures, anhulos
,
ET i>EXTRAXiA.Ef«r/ brajfe-

Jets , lettrs fendans etoreilles , leurs bagues , & les ornemens qu'ils mettoient

à leurs bras droit. Septante (*) traduifent : Le/ hommes a^fortoient les ca-

chets, les fendans d'oreilles les baguesJes cellier* , les chatnes , les bracelets

de leurs femmes. 11 fcmble ,
félon ces Interprètes, que les femmes n’offrirent

pas elles,memes ces prèfensde braffelets , de pendans d’oreilles
, 6cc. mais

que'ce furent les hommes qui les offrirent en leur plaça Cefentiment eft

confirmé par le verfet ly. Sc par THcbreu de ce verict
,
qui porte

( ‘ ) t Les

hommes far-dejfus f outre, o\i,fans ) les feumtes , offrirent des braffelets:

L'Hcbreu
, chaeh ,'qui eft traduit dans la Vuigate, par

,
des braffelets : eft

rendu par la plûpart des nouveaux : une agrafe
,
ou une boucle.

Inaures. L’Hcbreu
, nefem ,

fc prend pour
,
des pendans d’oreîtlcs

,&
pour des ornemens du nez, ou du front. Annules, des bagues. 11 n'y a pas

de difficulté fur ce terme. Dextralia , des otneraens de la main dtoita La
Vu^atc a fuivi ici les Septante. lisent crû que le dernier terme Hebreu(-^),

Cumas

,

fignific des bracelets qu’on mettoit à la mamdroite, ou au bras droit.

Trebellius Pollio (•) parle de ces ornemens de la itiain droite , fous le nom

( a ) Viio ixod. mt. 10. ^ xmx. 1.
_

I ( i ) OUI HH .••• omjn O-mtCD 1»Q»

( s ) *1 xajjî tJ> juionÿt. . .

.

|
(d) 1013

•faoifot ^ iiiiti* î /«xivAiVi j ifiiAiiu* (») Tnttil- inQuitto ^o. Tyran. Vidi fnU
mtttili*. 1 Cafitoiin.& J«»»» onmferiffornmt.

Rrr iij
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foi COMMENTAIRE LITTERAL
1J. Si hjtkthat hj*ànthtim , & fttr-

pitrdin , ceccüm/fMt hà tinlbon , byfitm , &
fUos capnmtm ,

ptUu «rittum ntbricaitu,&
Unthinif,

14. jirgaal £r!f<fMt mttaUa ; ehtuknmt

Do.'Mm, ùgmjttt Suim in Vdrits ufm.

1 {. Sid & muüms dSd* , ijtu nntmnt,

dedtrMtt hyMmthtm
,
parpnrton & vermi-

oéinm, ac byjfum.

t). Si quelm'un «voit de l'hyacinte, onde
la pourpre, ou de Técarlarre teinte deux foit,oii

du fin lin , ou du poil de chèvres, des peaux

de mouron teintes en rouge, ou des peaux vio-

lettes,

24. De i’argent,ou de l'airain, ils les offri-

rent au Seigneur, avec des bois de Secim^ pour

les divers uiages nnpfuels on les devoit employer.

it. Il y CUC aulli des femmes habiles, r^ul

prélentèrcnt ce qu'elles avoicnr filé, d'hyacin-

te , d'écarlatre, de pourpre, de fin lin ,

COMMENTAIRE.
de (Uxtrtcherid. Il die

,
que les femmes portoient l’image d’Alexandre le

grand
,
gravée, /« reticulis & dextrochtrüs, dr annulis, &c. Dcxtrocheriea

croie
,
dit-on

,
un anneau du bras, fore large, qui croie d'or

, &c chatgc de

pierreries. D’autres entendent l’Hebtcu, d’une boucle précicul'c, qui pendoie

par le devant de la ceinture. Le Caldcen, félon VataÛe
,
l’entend d’une lar-

ge ceinture
,
d’une jappe

,
ou d’une culotte antique (•). D’autres l’expli-

quent d’une bande
,
dont les filles fe (êrrt^nt le fêin au-deiTous des mameU

\dxf*fciM ftHordis. Quelques Rabbins ctoyenc qu’il fignificune figure obfcc-

nc. Le Syriaque a ajouté un cinquième ornement
,
aufu-bienqocTes Septan-

te
,
qui y mettent des bracelets. Il n’y a rien de fort ceruin dans tout

cela.

xy SeO et MUIIERES OOCTÆ qUÆ NEVERANT , DEDERUNT
HYACiNTHUM, &c. Ily ru* emjji disfemmeJ habiles ^ d"C. Les hommes
préfentérent des métaux, des aromates, & des huiles ; les femmes offrirent

des laines qu’elles avoient filées. U paroît par ce paffage
,
qu’on teignoit les

laines
,
avant que de les filet, &c de les mettre en oeuvre. On voit la meme

choie dans Homère : ce Poète (*)

,

décrit la quenoüülc de la Reine Hélè-

ne
,
chargée de lame, de couleur de pourpre. Arcté (<), femme du Roi Al-

cinoüs
,

avoit aufll fur (à qucnoiiille de la pourpre. Mais peut-être que ces

laines étoient de la nature de celles dont on a parlé ailleurs (^)

,

qui éroienc

naturellement de couleur de pourpre-, ainfi on peut dire, que ces laines d’Hya-

cinthe, & de pourpre, étoient dans leur couleur naturcMe, lors que les fem-

mes Ifraëlites les préfênrérenc
, & qu’on ne les avoir pas teintes auparavant,

comme on ne les teignit pas après. Pline dit’ que de fbn rems on teignoit

quelquefois ta toifon fut l’animal tout vivant
, & qu’on CToyoit que la laine&

la teinture en étoient meilleures& plus durables. Mais il n’eft gucrcscroyable

( M ) Vido ExoU: ravai. 4».
_ \

( d) Sxod. ïiv. i.

,
f * ) vroroV»

I { t ) Plin. l. viii. 4*- Vtdimut jam vi-

^ I
vtntimmveüeré purfttrs , e»(C9, ifiiubiiiê

,

{«} Odfjf. Z. «AWçfucji \lthts tnfdcis » (^c.
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SUR L’EXODE. Cmap. XXXV.
iS. Et fülos cupntmn: fptitn froprii

tmtdu triiitottti.

17. Principes veri obtsdtnmt UtpUu eny-

fhints, & gemntM étd St^trbmntmk &Rm-
tiors/dt ,

tS. Armuta^ut, & oksm ad Isemssuria

CMàmtatsda, tjr ai praparjndam tmfom-
ttm , AC thymiama odtnsfttavijjùm çmpa-
neniam.

1 J. Onmts v'm & mstCtrts meme devaeâ

ab'itierMtt dassaria. Ht fitrent Optra ^na jap-

ftrat Dammts per mamtm Moyji. Candi

fini Ifraal valamaria Dotnina dtdieavmint.

JO. Dixitqat Mayfa ad fiüas Ifrdël:

Eece vacavit Danùnm ex rtamne BeftUel

fUiam Un, fiüi Hstr, de Trüta fada,

ji. /mpltvltifiu eum fptritaDô.fapierttià

intdligtatià, d" Jiitntid, df emm dadri-

nà,

ji. Ad aecagitaadstm, &facitredam opus

in aura & argenta, & art,

J J. Scalpendif^ue Lepidibta, & opéré car-

pentaria, ^uid^mdfalsrt aiinvenin pateft

,

J 4. DeJie in corde tjm: Ooliab qaopat

fliam Achifmtch de Trita Dan;

i6 . Et de poil de chèvres : elles donnèrent

cous CCS préfens de leur pleine voloncé.

ty. Et les Princes du peuple offrirent des

f

iertés d'onjrt, Sc des pierres prècieufes, pour
Ephod , & pour le Rational ;

tS. Des aromates, Sc de l’huile pour entre-

tenir les lampes , Sc pour compolcr l’huüe

d’ondUon , & le parfum d’excellente odeur.

1
lÿ. Tout les hommes, & toutes les fem-

mes offrirent leurs prefent de bon cœur, pour

en faite les ouvrages que le Seigneur avoir

commandé par Moyfc. Tous les Iftaélices fi-

rent ces offrandes au Seigneur, avec une plei-

ne volonté.

jo. Alors Moyfê dit aux enfant d’IfracU

Le Seigneur a appellé par fon nom, BéfclécI,

filsd’Uri, quietoit filsdcHur, de la Tribu

de Juda,

J t. Et il l’a rempli de l’efprit de Dieu , <k
fâgedê , d'inteli^ence, de fcience, 6c de toute

forte de connoifiance ,

ja. Pont inventer, Sc pour execmer des

ouvrages en or, en argent, Sc en airain i

JJ. Pour graver, Sf pour tailler les pier-

res i pour les ouvrages de ménuifêtie j

34. Et il luy a donné la connoilTance de

tout ce que rait peut inventer. Il a donné les

mêmes talens à Ooliab , fils d’Achilâmeefa,

de la Ttibü dt Dan,''
^

>

COMMENTAIRE,
que cela fut en ufage du tems 4c Moylc, Cccoient les ièmmcs ancienne-

ment qui filoicnc
,
qui ourdifroicnt,& qui teignoient mÉmes les laines.

3
com-

me le remarque CaGiubon fut Athencc

f,i6. Et PiLos CAPRAKUM. Èt dc$ fûls ofrfo/re. L'Hcbteu , k les

Septante, mccccnc, qu’elles doonctcot du £1 de poil de chèvres. Voyez ci-

dcvanc £xod. xxv. 4.

Ÿ-i7 - Principes obtulérunt lapides ONTCiri<i«s, Lu Priâtes

du penfle offrirent des pierres etOnyx y
Icjon la Vulgatej ou des cmccaudcs,

félon les Septante. L’Hcbrcu : Des pUrus de Sohem.

f. 3j. Opéré carpentarm. Dans les ouvraget de mestuiferie. L’Hc-
breu porte fimplement ip) \ dam les ouvrages en bois.

{«) Cafauh.iniylitr.AllnHt.t.t,
| rï..r«nn3
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COMMENTAIRE LITTERAL

’

){. ^mhtl tnuüvit p^itmià , ut fiicittnt

tftru étUtÂiii, palymiam, m pùmutrü

,

dt hy*àntho, ac pmfAri, cvxiefM hit tinc-

tp, &hfi. & ttxA/tt pmnût , AC neVA <fUA-

qne repenAM.

3
Il les a infttuits tous deux des connoif-

fances nécelTaires ^ut faire toute fotte d’on-

ytages en bois, en etofes de divetfes couleuts,.

en btoderies, en ouvrages d’hyacinte, de pour-

pre, d’fcarlatte teinte deux fois, de fin lin,

& dans tout ce qui fe peut faire au métier ;

enfin, il leur a donné 1 art de trouver toutes

fortes de nouvelles inventions.

COMMENTAIRE.
Et QUIDQUID FABILE ADINVENIRI POTEST

, ( }4 . ) DeDIT IN

CORDE £)us. £t U lui A donné Ia connoijfince de tant ce que l’art feut in~

ve/t/er. On peut traduire l’Hebrcul') : Peur travAtUer dans teus les ouvra-

ges , qui demandent de te/frit

,

(
ou de l’invention

) {34. )
Et four injhuire

les autres.

Opéra abietarii. Des ouvrages entois. L’Hebteu(*)
,

fignifie

en general, un artifan
,
ou un ouvrier

,
en bois, en cuivre

,
en fer

,
en pierre ;

faher,.

Tenant omnia , ac nova qu^que reperiant. ^'ils fajfent

tout cela au métier , Cr qu'ils inventent de nouvelles chofis. L’Hcbrcuj

/^r4jvr
,
ou drapiers, qui fajjint toutesfirtes etouvrages } des ouvriers

inventifs
,
qui inventent des inventions. Les Septante : Pour faite toute for-

te d'ouvrages (faichiteôure &. de broderie. Voyez Exod. xxvi. i.

CHAPITRE XXXVI.
• • * -

f

Mojfè exécute ce qui lui avait été ordonné dans le Chapitre xxvi. à
l'égard du Tabernacle défis parties:

.I. ipEcit trgP sfdid, & OtHab, &
* omnisvirfapitm, ijiàhm dedù De-

minus fepitmiam &mtdldhim, ut fàrwtfa-
iri pptrari quA in ufus SAnfluArü noctfioia

fum, & practpii Dtnmtiu.

l. CipmjutvocAfittetMeyfu.&emnm
tmdi uns virum

, cui dederat Dermnus fa-
piemsAsn . & <ftù fpipnitfua etutüramfi ad
fadtndum epsss

,

f. & Ooliab, Sc tons lés on-
‘ J3vriets habiles, aufquels le Seigneur

'

avoir donné la fageflfe, 6C la connoiflance ,

pour faire avec an tout ce qui étoit nécelTairc

pour l’u&ge du Sauâuaite, iirmt tout cc que

IC Seigneur avoir ordonne.

a. Et Moyfe les ayant fait venir avec tout

les hommes habiles, à (jui le Seigneur avoit,

donné 11 fagelTr, & qui s croient offerts d'eux-

mêmes pour travailler i cet ouvtage ,

(a.) nmiVi namo rau'îa'iaa.nw^i I (*)

t-
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SUR L‘E X O D E. C HAF. XXXVI.
J. Tr4£Jit eis umvtrfa donaria filierwn

Ijrjil. Qui cum injlu 'tnt operi
,
^uoiidU

m.mt vor.t ptpulus (^crtbat.

4. Vnd: artifiti veni)x cmpidfi

,

5. Dixcnint Mopfi : Plus offert populus

ej'.ùm nmjfttrium eff

i. Jujjlt trgt Moyfes prdcenis voce can-

tari : Nec vir me m.ilUr quidjustm ifferut

ultKi in oprn SmiHiu iL Sicqiu eeffaum ejt

à miineritms t^cnndis,

7. Eq tjuod obUta fufficennt & fuper-

dbund,if-wt.

8. F'.c.ntm^u: omms corde faplei.tts ud

txphndtm opHS TabemacuU, coninas decem,

de byjfo ntort.t, & hyncinlho, & purpura,

eoceojue bis tmüo, opéré vario C" arte poly-

mià:

7. Quorum una hobebat in longuudlne vr-

gm;i oho cubitos : & in latitudine tjUMuor.

“Una menfura erat omnium cortùurum.

COMMENTAIRE.
^.3. /^UOTIDIE MANE VOTA POPULUS OFFEREBAT. Lt peuple

V-4 teus les matins apporte// de nouvelles offrandes. L’Hcbteu porcc:

Le peuple venoit tous les matins prefenter à Moyfe leurs offrandes volontaires.

Au lieu que les Sepeante & la Vulgace marquenc
,
que c’étoit aux ouvriers

que le peuple les apportoic.

ÿ.4. 11 faut remarquer ici
,
que nous fuivon s les Septante de Complute

dans CCS quatre derniers chapitres
,
parce qu’ils font plus conformes à la Vul-

gatc
,
que l'édition de Rome

,
qui ed extraordinairement négligée dans ces

chapitres : elle abroge ,
elle tranfpofc, elle change

5
en un mot, on y trouve un

C grand nombre de variété
,
qu’il eft prelque impolTiblc de les marquer

, à

moins de décrire leur texte d’un bout à l’autre. Pat exemple ici, depuis le vcc.

fcc J. iufqu’à la fin
,
ils donnent la defaiption des Irabits des Prêtres , au lieu

que l’édition de Complute
,
& la Vulgate, n’en parlent qu’au chapitrexxxn&

Les Septante parlent du Tabernacle au chapitre xxxvii
,
mais plus fuccinéfe-

roent qu’il n'cncft parlé ici, au verfet 8. & dans les fuivans.On pourra marquer

ailleurs quelques-unes des diverfitez qui fe voyent dans leur VerGon, à l’égard

des Nombres.

~On doit audi Elire accention que tout ce qui el{ dans les chapitres xxxvi^

Sff

11 leur mit entre les mains tontes les

offiandes des cnfiins d’Ifr.iël. Et comme ils

croient allidus à leur travail , le peuple, tous

les matins ,
appottoit encore de nouvelles of-

frandes.

4. C’cfl pourquoi les ouvriers furent obli-

ge*

5. De venir dite à Moyfe: Le Miple donne
plus d’offrandes qu'il n’cft nécefiaire.

tf. Moyfe fie donc publier par un Héraut,
Que nul homme , ni nulle femme , n’offre

plus rien à l’avenir, pour l’ouvrage du Sanc-
tuaire. Et ainfi on cefia de faire des prefëns;

7. Parce que ce qu’on avoir déjà offert fiif-

fifoit, & qu’il y en avoir meme plus qu’il n’ca

falloir.

8. Ainfi, tous ces hommes, dont le coeur

étoit rempli de fageffe , travaillercnc à ache-

ver l’ouvrage du 'Tabernacle; ils firent dix ri-

deaux de fin lin retors, d’hyacintc, de pour-

pre, d’écarlate teinte deux fois, d'un ouvrage
en broderie, 3c de diverfes couleurs.

9. Chaque rideau avoir vingr>buic coudées

de long , Ôe quatre de large : tous les rideaux

étoienc d’une même mefiire.
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IRE LITTERALjo5 COMMENTA
10. Ctnjunxltque cortinas ijumtjut , al-

ttrata alun , & alias tjaimjsu fiki istvicm

coptsLtvit.

11. Ftcit & anfas hyaàmhinas in tra

ctrtina usons , tx utrtKjue lattrt , & in tra

etrtissaalurmsfimliitr

,

II. Vt contrafi vemrtnt astfa , & mu-

ttùjungtrtmstr.

IJ. Vndi & ^Mn^stagjtsta fssdit ciras-

Us attnts
,
qui mordtrmt cortitiarstm anfas

,

& fimt ssnssm tabtmaculum.

14. Ftcit & ftga undccwt dt pilss cajsra-

rum , ad tpaitndum ttïbtm téAtmactdt.

IJ. Vrsstm fagum in UngituÆnt hahc-

hat athitos triginra , & in Utitudistt cuii-

tts quattttr: ursitts menfura tram trarna

faga:

16. Qutmm qusnqut junxitfitrsum , &
fix aliafiparatim.

17. Ftctrqut an/as qsdnquaginta in tra

fagi sttnsts , CT qsdnqstagststa in tra fagi al-

ttristt , sufibi istvicimjungtrcntur.

C O M M

10. Il joignit cinq de ces voiles les uotiax

autres ; & les cinq autres étoient de meme

joints ensemble.

11. 11 mit des courroyes d’hyacinthe Ctr les

deux Cotez de l'un de ces rideaux ; & il en Ët

autant fur les bords de l'autre rideau ;

II. Afin que les cordons le trouvant vis-

vis l’un de l'autre , fcrvillcnt i joindre en-

femble les rideaux.

IJ. C’eft pourquoi il fit jetter en fonte cin-

quante anneaux d’or
,
pour réunir cnfemble

les cordons des rideaux , afin qu’il ne s'en fit

qu'une feule tenture.

14. Il fit aufC onze gros rideaux de poil de

chèvres
,
pour fervir de couverture au toit du

tabernacle.

IJ. Chacun de ces gros rideaux avoit trente

coudées de long , Sc quatre coudées de large.

Ils étoient tous de même mcfutc.

f£. Il en joignit cinq enfemble , &lesfix

autres (cpitétwnt tn unt aum pitci.

17. On fit cinquante cornons au bord de

l’un , & cinquante au bord de l’autre > afin

qu’il ne s’en Ht qu’une feule tenture.

E N TAIRE-
xxxvn

,
Sc une partie du xxxviii , Si tout le xxxix

,
ne font que des icpcd

lions que Moyfc auroit pû épargner
,
en difant fïmplcment, que les ouvriers

exécutèrent ce qu’il leur dit
,
de la manière que Dieu l’avoir ordonné : ainli

nous ne répérerons pas ici ce que Ton a vu ailleurs fur l’explication du Ta-

bernacle
,
Je fes parties

, & des habits des Prêtres
,
puis que ce font toujours les

mêmes termes &: les mêmes difhcultcz. II y a beaucoup d’apparence que ces

ouvriers avoient un état par écrit de tout ce qui leur avoit été mis en main

,

Sc qu’ils tendirent compte de ce qu’ils avoient reçu. De là viennent ces ré-

pétitions.

f. 14. Ad 0PEB.1ENDUM TECTUM Tabernaculi. PourJèrvirJe cett-

verture au toit du Ttbernacle. L’Hebreu { » )
: Pour la tenuJurle Tahernacln

ou, félon le Caldéen Sc l’Arabe
;
pour étendre par deffus le Tabernacle. Ces

voiles de poils de chèvres fervoient à couvrir les tentures prétieufes qui cou-

vroient immédiatement le Tabernacle.

17. Fecit ANSAS QUiNQUAGiNTA. Onft Cinquante cordons , OU tH-

fis. Ces anfes étoient un morceau d’étoffe replié
,
auquel on attachoit une

f») p®Dn S» hnK*?
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SUR L’EXODE. Chap. XXXVI.
iS. Et fibuiM enm tjmncjHAgmtd

,

|

hm mütraur ttflum , ut unurn pÆmn ex

emnibus/agît fient.

j

19. Ftct & opmotwm tdtemMMÜ de

pellibni drietitm nutricdtii ; dliûdqm d^uper

veUmentum de pellilmt idtithinij.

10. Fecit & tdbtdds tdhentdadi deügm

fet'm fidntet.

11. Dectm culntenm erdt lonpnuU td-

htU Mtiius : & untem dc femii cufitum Lui-

tttdo nt'mtbdt.

11. Btrut incdflrMurd entnt pur fingulds

tdbuldt , Ht dlterd dlteûjttngtntwr. Sicfecit

m «mmbm tdhtmdCdli tdhtdit.

13. Eejuibm vigintiddpUgdm meridtd-

tidm trdnt ctntrd Attfinm ,

z+. Citmejtddrdgmtd bafibus argetitàt.

Dut bdfts fub u»d idbuld penebmaur ex

turaejue pdr:e emgulonan ,
ubi incdfifitturd

Idtemm m d>igulis termiruottur.

ij. jld plagxm tjuotjue taberndcuü eput

rtfpicit dd jitjuilonem
, fuit viginti tdbu-

ti. Cum ejuddrdgintd bafibdi drge/tttis

,

dtuK bdfts perJingulat tdbtdds.

17. Contrd Occidtntem ve^, idtfi ,dd

tdm pdrtem tdbtradcuü
,
qut mure rtfpiat

,

fecit fex tabtilds

,

xi. Ft duds düdt perftngulos dngsdas td-

kerndCMÜ ruri

,

* J. Qud jundt trdnt d decrshu upjut

funicn , & in unam compdginem pdriter fr-

rtbdntur. Itdfiât ex umt^ut pdrtt per d»-

guhs :

507

18. On fit encore cinquante boucles de

cuivre
,
pour attacher enfcmb'.e les voiles <jul

couvroicnt/r TabemtcUi & afin qu'il ne s en

fit qu’une Icule picce.

1». On fit dc plus une tnifiètm couverture

du Tabernacle , oc peaux dc moutoni teintes

en rouget & patdcflus ccllccy une ^uMriéme

dc peaux violettes.

ao. On fit aufld des ais dc bois de (ctini ,

qui étoient drclTcz autour du Tabernacle.

ZI. Chacun dc ces ais avoir dix coudées de

haut , & une coudée & demie de large.

la. Chaque ais avoit deux mortailês, afin

qu’ils s’cm^itailênt l’un dans l’autre. Tous
les ais du Tabernacle étoient de 1a même
forte.

aj. Il y en avoit vingt du côté méridional ,

contre le ventdu Midi.

Z4. Avec quarante bafes d’argent ; chaque

ais étoit porte fur deux bafes , de chaque cô-

té de leurs angles , à l’endroit où fe termi-

nent les enchàmires des cotez.

15. Et pour le coté qui eft au Septentrion

du Tabernacle , on fit auiE vingt ais

,

xg. Et quarante bafes d’argent, deux baies

pour chaque ais.

XJ. Mais pour le côté du Tabernacle qui

regarde l’Occident; c’eft à dire, qui eft du
côté dc la mer , on n’y fit que fix ais.

z8. Et deux autres pour les deux angles

derrière le Tabernacic.

a;, lis étoient emboitez l’un dans l’autre,

depuis le bas julqu’en haut , & ne coropo-

foient qu’un lèul allèmblage. Il fit la même

I

choie aux angles des deux côcez.

COMMENTAIRE.
agrafe. Les Septante traduifent: Jlfit cintfudnte (*) cnchets.

Et fibulas æncas qj^inomaginta, quiaus necteretdr
TECTUM. Et cintfudntt boucles de cuivre, four attacher enfiêmhU les voiles

Î

m couvroientleTabernéule

.

Par cc terme
,
teÜum , le ioît‘, il faut entendre

c voile de poils de Chèvres, quictoitpar deflus un autre voile plus pte-

tieux
,
qui couvroit immédiatement le Tabernadc.-

( 4 ) 4>»»V»- ..

Sfl I)
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o8 commentaire LITTERAL
JO. Vt tHa tffint fîrmtl tnb:tU , & ha-

hmnt ba'ii argoitcM ftxdceim, binnsjcilt~

eu bitfts fîib fingnlis tahulis.

J I. Fteit dr vtfhs dt ügnii fuim ifu'in-

aut , ad cominmdas tabxUs xniui Utcrii ta-

htmaaifi t

il. Et tjmiufue alias vtdts ad alterms la-

tins caaptandas tabulas : & txtra hos
,
quin-

qui alias vtElts a i oendmahn flagam ta-

itrnacuü
,
contra ma-r.

JJ. fteit quoqutvtfhm aCum
,
qui ptr

medsat tabulas ai angulo ufqut ad angulum

ptrvmirtt.

J 4. Ipfa xuttem tabulata dtauravit ,f»Jis

bafibas tamm argenttis. Et circulas lantm

fteit aurtas
,
ptr quos vtlks induei pafent :

quas & ipfes lanûms aitnis opérait.

JJ. Fteit & vélum dt hyacintho, &
purpura

, vermiculo, acbtjfa ntortâ , optre

poljftmtaria , varittm arque diftinüum :

jf . Et quatuor celumnat dt ügnisfetim,

quascum capitibus dtauravit
, fujis bajïbus

tarum argenttis.

J 7. Fect& tentorium inintroitu tabtr-

naculi ex hyacinthe, purpura, vermicula

,

hyjfiqut ntortâ
,
open pbimarii

,

JO. Il yavoic huit a» joints enfemblc, k
portez fur Teize bafes ; il j avoit deux (ufes

fous chaque ais.

ji. On ht de plus cinq barres de bois de

(ctim.pout tenir enfembir les ais d’un côté du

Tabernacle,

ja. Et cinq autres
,
pont ahêrmir les ais de

l’autre côté > Sc cinq autres encore pour foû-

tenit les ais du Tabernacle , du côte de l'Oc-

cident ; c’eft-à dire , du cô;c de la mer.

JJ. On firauflîunc barre qui paflôicautra-

vers des ais, depuis un angle jufqu’i l’aune.

J4. On couvrit cous ces ais de lama d’or,

Sc on jecta en fonte les baies d’argent. Les

anneaux i travers lefquelson faifoic paOer les

bâtons , étoient d’or i Sc ces bâtons écoient

couverts de lames d’or.

J J. On ht encore un voile d’hyacinthe , de

pourpre , d’écarlatte , & de hn lin ; tout cela

d’uncifrudeplu/Ieurs couleurs, &ornô d’ou-

vrages en broderie.

i(. On ht de plus quatre colonnes de bois

de Ictitn, qu’on couvrit de lames d’or , avec

leurs chapiteaux : leurs bafes étoient d’argent.

j7. On ht le voile qui itoit tendu à l’entrée

du Tabernacle, d’hyacinthe, de pourpre , d’é-

carlatte , de hn lin retors , avec des ouvrages

en broderie.
•"

COMMENTAIRE.
I

f. }J.
FeCIT QTJOQt^E VECTEM ALIU.M , QUI PEU. MEDIAS TABULAS

AB ANGULO USQUE AD ANGULUM PER.VENIRET. Onft aujjl une ham,

fajfoit au travers des ais , depuis un angle jujqu'a l'autre. L’on ne voit

rien de ccccc barre dans laV ulgatc, au chap. xxxvi. 18. où elle devroic fc trou-

ver comme ici. Q^lqucs-uns croyent qu'elle croie dans l’cpaifleur des ais,

Sc qu’ainfi elle étoic diftérente des autres bâtons qui croient en dehors, le long

des cotez de l'enceinte. Toftat Sc janfenius croyent que c’étoit le bâton dont

il cil parlé dans Jolcph
(
* ) ,

ôc qui renoit attachez cnfemble les ais du côté de

l’Occident du Tabernacle. On appuyé ce rentiment fur ce qui cft dit ici

,

que ce bâton renoit d’un angle à l’autre
;
ce qui ne convient psroprcmcnt

qu'au côté du derrière du Tabernacle. Et d’ailleurs
, ces termes : Fer mé-

dias tabulas, montrent que ce bâton palToit dans répailTcur des planches^ qu’il

(») Jafefh.l. |.t. J.
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SUR L’EXODE C h a p. XXXVI. jo>

3J. El cobmnit tfmnjutcitm caphibus jJ. On fie cinq colomncsavcc leurs chapi-

fds
,
^uusaptmit Mun , ba/èf^ue tArumfii- teaux, qu’on couvrit dtUmes d’or: 5e leurs

^
distntds. bafes étoient d’airain, & jettées en fonte.

COMMENTAIRE.
les joignoic cnfcmble d’une maniéré differente des autres bâtons

,
qui étoient

pafTcz par des anneaux, le long, &: non pas au travers des ais.

'

f . }8. Et columnas tjmNquE, cum capitibus suis, quas operuit
AUro. Et cinq Ctlomnts avec leurs Chafiteaux, qu'en couvrit de lames etor.

On a parle ailleurs du fentiment de quelques Interprètes
,
qui veulent qu’à

chaque Colomne il y ait eu un crochet attaché au Chapiteau
,
& des verges

qui tenoient d’une Colomne à l’autre,pour fbutenir les voiles qui fcrmoient le

parvis i ou des verges qui environnoient la Colonrvnc en lignes fpiralcs.

On peut voit la réfutation de ce fentiment
,
fur le chapitre xxvii. n. la. oïl

l’on explique les termes qui peuvent caufer ici de l’embarras.

, Bases earum fusit æneas. Leurs hajis étoient etairain.L2.'V\AgMe^

dans les Polyglottes d’Anvers &c de Paris, portent : que ces bafes étoient do-
rées : ce que l’on ne voit point ailleurs.

CHAPITRE XXXVII.

Defeription de l’j4rche, du Propitiatoire j du Chandelier j de l'Autel

des Parfum.

if.i. "pEàt AHtem Btftltcl & artam de f. i-T^Efclécl fit auffi l’Arche , de bois de
* lilr.is fetim , habtmem duos fétus X) fétim i qui avoir deux coudées Si de-

cubitoi in lonfitudine , & cubitum ar femif- mi de long , une coudée ôc demi de la'ge , 8e

fem in latitudine, Mtudo tjmifm unins eu- une coudée 8c demi de haut. Il 1a revêtit d’ua

b'ui fuit dr dimidii : vefüvitjue ea>n asm or très put, en dedans & en dehors s

psuriffimo intm m forii;

a. Et fetfi illi coronam stuream per gj- a. Et il lui fit une couronne d’or, qui rc>

mm, gnoit tout autour,

COMMENTAIRE.

PO U R la defaiption de l’Arche
, & du Propitiatoire

,
voyez le Chapitre

XXV. 10. & lesfuivans. Pour le Ch.andelier, voyez xxv. 31.&: les fuivans.

Pour l’Autel
,
chapitre xxx, verfet 1. Pour l’huile d’onélion, chapitre xxx. ijv

& chapitre xxy. J4.

Sffiij
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COMMENTAIRE LITTERAL510

3. CtnfiMS jHMiur amndot tmreos ptr

^UéUHor anffihs ejiu : duos smttuios sa U-
tm um, & duos in alttro.

4. Kr/?M juojusftcis dt ügmsfttim'^uos
vijhvls auro,

5
. Et ejuos mifît in annulas , (fsù trant in

tastrihus area ad ponandum tam.

6. Ftcit & Propitiatorism , id tfl oram-
Um , dt auro muneUjfimo, duortpn cubitorum

& dimidii in longitûdine , & eubùi acftntis
in Utitudint.

7 . Duos eiiam Chtrabim ex auro dulhli ,

^os pofmt tx tttrajue parte Propitiatorÿ.

8 . Cherab unstm infummitate umus partis,

& Chtrub alierum in fummitate partis altt-

rius ; duos Cherubim in fnguUs fummitati-

bus Propitiatorü

,

5.

Extendentts alas, & ttgmtts Propitia-

torittm, fe^ut mutuo & iüud rtfpîàentts.

10. Fecit & menfam de Egnlsfttiminlon-

pludine duorstm cubitorum
, çf in latitudint

ttnius cubiti, <jua hahtbat inaliitueEne atbi-

tuvi ac fimiffem,

11. CircumdeJli^ue eam auro mundijfimo,

lit'ftcit Uii labium <mreum ptr gyntm.

11. Ipslque Ubio corenam aurtam inttrra-

ftlem ijuatuor digitorum, & fuptr undtm
alteram coronam aurtam.

13. Fudit & quatuor ârculot aurtos, ejtsos

pofùe in ijuamor anguâs per Jïngulos ptdtt

tnenfa.

14. Contra coronam : mis'stque its tos véc-

ut ^ ut pojfit mtnfa portari.

3. Et jetta en fonte quatre anneaux (Tôt,

pour les mettre à fes quatre coins : deux an-

neaux d'un côté & deux anneaux de l’aune.

4. Il fit aulfides barres de bois de Ictimt

qu’il couvrit de lames d’or.

5. Il les fit paiTcr par les anneaux
,
qui

étoient aux deux cotez de l’Arche, pour ai-

der i la porter.

é. Il ntaufli le Propitiatoire; c’eft-à-dire

l’OracIc, d’un or très pur. Il lui donna deux

coudées Sc demi de long , & une coudée &
demi de large,

7. Et deux chérubins d’ot battu, qu’il mit

aux deux cotez du Propitiatoire ;

8 . Il en mit un à l’extrémité du Propitia-

toire, d‘un côté-, de l’autre à l’extrémité , de

l’autre côté.

9. Ces chérubins étendoienc leurs allés,

& en couvroient le Propitiatoire ils Ce re-

eardoient l’un l’autre, de regardoient auffi

le Propitiatoire.

10. Il fit encore une table de boit de (i-

tim , longue de deux coudées , large d’une

coudée, de haute d'une coudée 8c demi.

11. Il la couvrit d’un or très pur, de lui

fit tout autour, une bordure d’or.

II. II mit fur la bordure, une couronne

d’or, de fculpture à jour, haute de quatre

doigts ; de il mit par dclfus une autre cou-

ronne d’or.

13. Tl fit jetter en fente deux anneaux d'or,

qu’il plaça aux quatre coins de la table, un

à chaque pied ,

14. Vis il vis de au-dedôus de la couron-

ne, de il y fit palTer les bâtons qui Icivoicne

â poner la table.

COMMENTAIRE.
f-9- Seqvje mutuo, et illud respicientes. Ilsfi regardoient l’a»

tautre
, ^ regardoient auffî

le froptiatoire

.

Monceau a conclu de cepaflage,
que les Chembins av oient la forme de Boeufs aîlez

,
parce qu’autrement ils

n’auroient pii Ce regarder
, Sc avoir en même temps le vifage tourné du côté

du Propitiatoire. Mais il n’y a perfonne qui ne voyc le foible de cette

raifoa
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SUR L’EXODE. Cha». XXXVI. JJï

IJ. Iffos <iuetjiu veilu fkit dt li^fiis ft-

tim, CT àrcumdtdit us aura.

16. Et vafa nd divtrfos t>%s mtnfc, *ct-

takuU
,
phiaUt , & cyathot , & thuribstU

,

tx Mtrt ptuv, in tpmbm offirtnda feint üba-

min*.

17. Ftcit & canikLibni'n dnilik de nnn
mmdijfemo. Dt cujusveRe cakmi

,
fcyphi

,

fptndtqsu , M liliaprocedtbtnt :

18 . Six in ntnijiu htm s très caUmi ex

parte mia,& très ex altéra.

15. Très fcjiphi in mets nudum percala-

rms Jtngsdos
,
jphts'sdayue femnl & lilia :

& très feyphi infiar muis in calamo alten,

fephandayae femsd & Idia. lÆyiuim trat

apasfex ealarntrson
,
qm procedebanl de fli-

pite candelabri.

10. In ipfes OMlem vtRe erant qaatntr

fiyphi in nucis imdiim,fephamlaque perJin-

gsdos femtd& lilia.

11. Et fphaneU feab dnobns calamis per

loca tria
,
qui femsd fex fiant calami prt-

xedtntts de ville un».

*1. Et fpherula igitur. & calami ex ip/i

iront , univesfa dulhlia tx asm purifeima.

ij. Ftcit & lucemas feeptem cum emunc-

loriis feus, & vafa ubi ta qua tmunda feunt

extinguantur, dt auro mutidifeim».

X4. Talentstm atai apptndtbai candeia-

brum, cum omnibus vafes fuit.

IJ. Ils écoient de bois de (ccitn, (<. cou-
verts de lames d’or.

li. Il fit de plus tous les vailTeaux pour
les divers ufages de cette table -, favoir, des

petits vaiilèaux à mettre des liqueurs , des

vafes à boire, des encenfoirs d’or pur, & des

vaijfeaux ,
pour faire des oblations de liqueur.

17. Il fit aufii le chandelier, d’un or très

pur, battu au marteau, de la tige duquel naif-

foient des branches, ornées de coupes, de pom-
mes, & de lys.

iS. Six branches fortoient de fa tigei trois

d’un côté, & trois de l’autre.

19. A l’une des branches, il y avoir trois

coupes, en forme de noix, & autant de pom-
mes, ôcdelysi & à l’autre branche, il yavok
de même , trois coupes de la figure de noix

,

& autant de pommes & de lys i Sc toutes les

fix branches qui fortoient de la tige , avoient

les mêmes orneraens.

ao. Mais la tige du chandelier êtoit ornée
de quatre coupes , en forme de noix , accom-
pagnées chacune de fa pomme, & de fon lysj

II. Il y avoir trois pommes en trois endroits

difièrens de la tige, Sc de chaque pomme Ibr-

toient deux branches, qui faifoient en tout fix

branches, qui naiflbient de la même tige.

iz. Les pommes, Sc les branches, étoient

de la même maflè que la tige, Sc étoient d’un
or très pur, batru au marteau.

13, Il fit auin les fept lampes avec leur

mouchettes, Sc les vafes où l’on éteignoit ce
oui avoir été mouché des lampes , tout ceU
a’un or très pur.

14. Le chandelier, avec tout ce qui fert i.

fon ufage , étoit du poids zl'un talent dor.

COMMENTAIRE.

f. 16. Et thuribula ex auro puro , in quibus offerenda sunt

LIBAMINA. Des Encenfiirs ctor pur (& des vaijfeaux), pourfaire des liba-

tions de liqueurs. Il n’cil point parlé dans l’Hcbrcu, d’Encenfoir ; mais le ter-

me
(
*

) Kefihaoth ,
que la Vulgate a rendu par

,
thuribula ,

fignifie dcscrpeces

de patères ou de coupes
,
dont on (c fervoit pour répandre des liqueurs ; com-

me nous l’avons montré, Exod. xxv. tp.

{•) r\wp
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COMMENTAIRE LITTERAL
if. Il fit encore l’Autel des prlûn» , de

bois de fètîm. Il avoit une coudee en quatre,

& deux coudées de haut. Quatte cornes fot-

toient de Tes quatre coins.

iS. Il le revêtit d’un or très pur, avec là

grille , fes côtez , & fes quatre cornes.

17. Il y fit une petite couronne d’ot,qui

regnoit tout autour, & xleuz anneaux d’or,

qui étoient (bus cette couronne, dans Icfqudi

on faifoit entrer les bâtons, qui fetvoient à

ponet l’Autel.

18. Ces bâtons étoient de bois defïrim,

couverts de lames d’or.

aj. Il compofa aurtî l’huile, p»our fervit à

l’oniflion, & à la coniccration des chofesdef-

tinces au culte du Seigneur > & un parfum

compofé des plus exccllens aromates, (don

l’art des plus habiles Parfumeurs.

COMMENTAIRE.

tj. Fecit et altare thymiamatis. Ilft encore Vautel des fAï-

fums. Voici cc que difcncics Septante de l’Edition de Rome, fur cct autel:

11 fit un autel d’airain, avec les encenfôirs de mcine mccail, qui avoient .appat-

tenu à ceux qui excitèrent la fedition avec Chorc -, il fit tous les vaifTcaux

de cet autel
;
fon brafier, fes plats,

( Fhialas ), &: fes fourchettes d’airain.

11 y fit encore un ouvrage en forme de rets .depuis le brafier au- deffous,

jufqu’au milieu de l’autcl i il y mit quatre anneaux d’airain,aux quatre coins de

cct ouvrage en forme de rets , afin qu’on y pût mettre des bâtons pour porter

l’autel. Cc qu’ils difênt des encenfoiis des aflbciez de Chotc
,
cft unegloflc

ajoutée ici. La fedition où les Pattifans de Choté périrent
,
n’arriva qu’aptes

la conflruélion du tabernacle.

f.i6. CvM CRATICULA, acIparietibus, ET coKWBas. AvecJagriSe,

fesûtex., (es quatre cornes. Il faut s’en tenir à ce qu’on en a dit au cha^

pitre XXX. verfets i. z. j. On y a fait voir qu’il n’y avoit point de cette grille,

que les Septante ont mife ici
, & que le defTus de la table ctoit plat.

*5- Fiâl & altare ihymiatnaiis de

fttim ,
ptr tjHadruv fin^ulos habens CHBitos,

& in aliitûd:ne duos : e cujus angulit pre-

cedebant n-Tiua.

l6. P'tflivhqnt llLid aurv puriffinio, eum

tratiada , ac parietibui& comihus.

,17. FedtefHt ti connam aureolam per gy-
ram , & duos annulas aureas fub canna per

fingula Ultra , ut mitianiur in tas veftei ,

& pojfit altars portari.

18 . Ipfos a:item velhsfecit de Pginsfaim,

eSr aperiiit laminii auras.

19. Ciimpofkit O" oleum ad fanÜificatia-

nis unauentuut ,
Ô" ehymUna de aromafibus

mtmdijftmis , opéré pigmenurii.

CHAPITRE
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SUR L’EXODE. Chap. XXXVIII. Vi

CHAPITRE XXXVIII.

Définition de l'Autel des holocaufies. Voyez plus haut, chapitre

XXVIII. I. Du vaijjeau d’airain
,
^our

fie
laver. Voyez chap.

XXX. i8. Et du PArvM. Voyezcnap.xxvii.4. & fuivans.

. i.rpEàt & Mbart hilocMtfii dt Hffû f, i.TJ Eftiéel fit auffi l’Autel dei holocauf-
A fetim

,
qmnfu athitartm ptr qiur J3 tes de boû de fttiin. Cet Autel av®ii

dram , & tfium in ahUudim : cinq coudées en quarté , Ce trois ODudées de
haut.

t. CmJiu eonuM dt nngnüs pnetdebM

.

1. Quatre eomes s’éleroient de lès quatre

eptnm^Mt ilhtd Unàm nnàs. coins; on le couvrit de Umts d’xiiain.

Et in nfia tjus pnrnvit tx trt vnf* j. I| fit pour l’ufage de l'Autel, plofieut»

Jiverfa , Ubau ,
frràpes ,

fnfdnitUs , und- vaies d’airain , des chaudières , des pincettes^

tus. & igmmn nctpencuU.
_

des fourchettes, des crochets. Ce des brafiers ;

4, Crntkiildmjtte ejm in medum mis ft- 4. H fie aufil une grille d’airain en forme
est dntoon, (ÿ" fisintr enm in nUaris nsedù de têts; & au defibus, un foyer au milieu de
nmUm

,

la capacité de l’Autel;

J. Fttfis qwtntar tnrmUs ptr midm rc- j. Et quatre anneaux d’airain, jettei en fon-

tutad frnnmitntis, ad imnûttendts vdhi ad te, qu’il mit aux quatre coins de la gril le, afin

fvtandnm! qu’on y pût faire palTet des bâtons,qui lêtvif-

fent i porter l’Autel.

*
€. Qttts & Ipfis fiât dt Ûgnisfaim,& (. Ces bâtons étoient aulfi de bois de lîtim,

epermt ùrmms tués : Ce couverts de lames d’airain.

y. Tndwclt^itt in ârades, <]m in Uteribns 7. Et il les fit paflèr datu les anneaux oui

ttbaris omntbam. Ipfsm autan Mtart nm étoient aux côtex de l’Autel. Or l’Autel n e-

tfot fiiidian.fedcavuintxtabuiis, & inàu toit paslôlidc, mais creux 8c voide au dedans,

vaemm. étant compole d’ais.

5. Ftât& Ubrtm ttmum eum bnffua d: 8. Il fit encore un balEn d’airain, avec (â

fpecnüs rmditrum, <]ua txenbabant in oJHo bafe, des miroirs des femmes qui pafloienc

Tabtmacuü. la nuit à veiller i la porte du 'Tabernacle.

COMMENTAIRE.
^.4./^ RaTICULAM EJUS 1» MODUM RETIS t Et SUBTEA EAM,

V_7iK ALTAR.IS MEOlo Arulam. Uhc grille etoiroin , en forme

de reui& au-dejfons , un foyer, au mille» de la cafaciU de l'autel. On st

examine fi véritablement l’Hcbreu marquoit un foyer, fur le chap. xxvii. 14.

X.CS Septante ont ici quelques di£Fétence$, quifont peu importantes.

5^.4. FeCIT et LABRUM .ÆNEUM, CUM BASI sua, de SPECULI5

iîULIERUM QUAB EXCUBABANT IN OSTIO TaBERNACULI. Ilft e»-

ure unbajfm dairain, avecfabafe , des mirtin des femmes ,^»i faffolent la

Ttt
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JI+ .t:OMM ENT AIRE LITTERAL
nuit à veiller à la forte du Tabernacle. A la lettre (»): faijhient garde

à la forte. C’eft ainlî que l’entend Grotius. Le Texte Hébreu ne marque pas,

mulierum, des femmes j mais le mot Zoheoth, étant au féminin. Si étant joint

avec les miroirs, fait juger que l'on parle des femmes. Les Septante (^j tra-

dui/ent : avec les miroirs des femmes, tjui jeûaoient a la forte du Tabernacle.

Il fiut qu'ils ayent lu, Zamoth{‘), au lieu de Zaboth. Le Caldéco, des miroirs,

des femmes, qui venoient four frier à U forte du Tabernacle. Q^lques
Rabbins CToyent que c’étoient des femmes picafes

,
qui étoient attachées

au fetvice du Tabernacle par une dévotion particulière, Si qui s’y tendoienc

tous les jours à certaines heures pour prier. Elles y venoient en troupe, com-

me une erpecc d’armée, félon la force des termes de l’original. Les femmes

dont les fils du grand I^êue Eli abufoient {*) ,
au grand /candalc de tout le

peuple, fâifoientpeut -êne ptofcfllon de faite garde
,
ou de veiller à la porte

du Tabernacle. Q^Iqucs.uns donnent le meme emploi aux Vierges renfer-

mées
,
donc parlent les Livres des Maccabées (') ; à Anne la PtophetelTe

, S£

Si à la fainte Vierge dle-mcme. On veut qu’elle ait été offene au Temple,
pat (es patens, pour y fetvir avec les petfonnes de fon fexe. Ce furent donc
des femmes dcvotes,Si attachées au Icrvice duTabernacle, qui y firent préfent

de leurs miroirs. Quand on parle ici du Tabernacle, il faut l’entendre de ce-

lui qui croit hors du camp; car celui qui fijt compofe par l’ordre de Dieu,

n’etoit pas encore drelTc: ou il faudra dire, que cod n’arrhra qu'aptes

réreâion du Tabernacle. En dfct, Philon (f), fclon la Remarque de Rivet,

dit fimplement, que les fetiunes offrirent leurs miroirs, comme à l'envi

,

avec une ardeur nompareille
,
fans dire qu’elles veillaffent à la porte du T%>

bernacle.

Oleafter a prétendu que les mitoirs dent Moyfe parle ici
,
ne furent pas

la matière de ce baffin, mais feulement qu’on les difpoiâ tout autour, de-

manière que les Prêtres puffent fc miteren fe lavant, ou après s’ètre lavez:'

mais cette explication n’eft nullement littérale,

Athénce (r) nous apprend, que chez les Petfes, il y avoir des femmes qui

veilloicnc la noie
, & qui feifoient garde à la porte du Palais du Roi. Elles

dormoient le jour, ^ paftbientlanuic à chanter
, & à joUcr d« inflrumens,

à la clarté des lampes. C’eft apparemment de cette forte
,
que ces femmes

Ifraëlites paflbienc la nuit, mais d’une manière phis modefte, à la porte du
Tabernacle

,
comme à la porre de leur Monarque. Quelques Interprètes tra-

duifent l’Hebreu pr, des femmes qui danfiient à U forte duTabernacle.

(a) m» was "HD« muaisn nunaa
.

TinobiiK
) cm TUO tJi VI^CMTKflM

( f ) naï
II. 11 . £( fiumOt ibniùtlaut

cammulùrHut fma Hfsrvaiaut ad *fiimw
mautli.

( « J
1. Uatc. III. I». rirgirntt jut truflafé

erMit.

{/) FhiU . l. %. .

( X } Atbto. /. II. aifm/tfk. (. »,

I
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SUR L'EXODE. Chap. XXXVIII. jrr

J. Tmt & atrium, i» cujus auflrali pUga

tnoit ttntoria Je byjfo rttortà , cubittrum

etntum.

IO . Columna anu viginticum bajîhmfuis,
eapita columnarxm

,

CT (Ma optrit edatura,

ârgtmta.

ti. t/£fw aJ Stpteiurienaltm plagam,

tmiria, éduama, tafifym, & tupita ta-

Ikmiutnem, ejufdan menfura, & optrit, ac

ntttalü tram.

n. In ta vtri plaga , <jua ai Ocàdémtm

rtfpiàt ,
fuermn ttmoria cubitortm

ffûia, columna item cum bafibut fiât anta,

^eapitacatumnarum, &tota optritedatura,

argtmta.

IJ. Porn contra Oritmm , ipdmjuagima

mbitorum paravit ttmoria:

14^ E futbul tfuinJtcim cubitot cobtm-

mtrum trium, cum bafibm fuit, umim ttm-

bat latm ;

\

9. Il fit de plus le parvis^ qui étoit omé
de rideaux de fia lin reion, longs de cent

coudées.

10. Il 7 avoit vingt colonnes d’airain avec

leurs bafes. Les chapiteaux des colonnes, k
toute la cizelurede l'ouvrage étoienc d'argent.

i U Du côté du Septentrion,, il y avoit le

méree oorabie de colonnes) les baies, les cha-

I piteaux & les tentures étoienc de même ou«
. vrage,demèmemeTute,.&demême matiete

que les précédentes.

11. Dans le côté mi regarde l’Occident

on y mit des voiles de cinquante coudées de
long ) dix colonnes avec leurs balêt d'airain •

les chapiceauz des colonnes,k toutes les cite*

lûtes de l’ouvrage, étoieot d’argent.

I

IJ. Il mit des rideaux qui occupoient un
efpace de cinquante coudées de long, du côté

de l’Orient.

14. Il y avoit d’un côté des rideaux 4k:

quinze coudées, avec trois colonnes,.& leurs

mlcs.

COMMENTAIRE.
. On fàilbic autrefois des miroirs prcfquc de toutes (brtes de métaux, d’ari-

geot, de cuivre, d crain Sc d’un mélange d’euin 6c de cuivre.On en voit en-

core aujourd'hui d’acier, qui font edimez. Pline (*). parle de ceux qui venoienc

de Brindes, qui paflbient dans les commenccmens pour les meilleurs de tous:

6uima afttd Majorts fucrant Srundufitta ,Jlann$ & are mixtis. Ils étoienc

de cuivre 6c d'etain mêlez cnfcmble. Vitruve dit, qu'on leur préféra en-

fiiite ceux d’argent, en quoi il prétend qu’on eut tort. Les plus elHmez.

étoienc ceux d’étain (^) : & enfin ceux d’argent devinrent fi communs, qu’il

n’y avoit pas jufqu’aux Icrvantes qui n’cnculTcnt : Sfecuta ( ex Jfaxn») latt~

datiJJ.ma ; Srundujii temferabantkr } dtnec argrnteis uti ceepere ^ anciüa.

Nous avons déjà remarqué, que les Payens avoient des balfins à laver, à ren-

trée de leurs Temples. Saint Judin le Martyr, en attribue l’invention à l’a-

dredé du démon,.qui a voulu imiter les cérémonies du culte qu’on rendoit à

Dieu {«•).

f. 10 . Coi,UMTJÆ ÆVES VIGINTI CUM' BASIffUT SUIS. Vingt ColoH^

iairain avec leurs bafes, L’Hcbreu ne dit nuHe parc
,
que ces colon-

PlinJ. e> 9 *
ytmri

^
ftipffft m^uâ Mfptrficne lujîritrent , efece-o

{ ^ )
Pli», l. 34* c. 17* I runt : ijuin ut toto cdrpere luvinlur froitunttt

,

,(t) Jufin. dipthr. t. îngrtjfuri iu dêluiru 1 fTiufqukm ud ttmflu ubiiUi cplUcMti funt, i/#-

«#TNM ( dsmenum) 9 ucteffuri Md iâ§i , ut^me\niMiu,infi.i»att.ijfMptrdjHS(urant.

UhMtituibus sdifis Bit»ribus o^tundié *P0Tm- |*
• < * '

Tt t ij
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.COMMENTAIRE LITTERAL5i<

If. Et intâm ülttrd, (tfttU inter turd^ut

introitnm TditrndCHlifititJ,fidmitcim dfui
aéittntm erdnt temmd, ctfimndjtu tru,

& bdjit totidem.

te. CunChd dtrü lenttrid byjfm retend tt-

XHvrdt.

17. Bdfu cthomutnim fnêrt dmd, cdfitd

OHttm edrnm aan cimlKs ctUtnnt fuit, dt-

gtnttd t ftd & ipfdt cahamids dtrii vtfiivit

drgtnto.

it . Et in mtrditn tjm tpert plmodrio ftàt

temmtm ex hydàntht, parpnrd , vtrmicula,

dc byjfo rtttrtd, <jHtd hdbtvat viginti atbitos

in longùudine , tdtituda veri ejumfHt eubitd-

rum erdt, juxta mtnfwdm, qndm amiia dtrü

lenitrii htbebdnt.

19. Cahmmd dtttem in inf^jfitfaire qnd-

tutr cnm bdj^m dneit, cdpitdqiu edrnm &
tMdtnrd drgenttd.

to. PdxiUet qnoqiuTdbtrndfiUi & dtrü

per gyrnm ftàt tnm :

II. HdeftmtinjhrxmentdTdhtrHKiditef-

tinunii, qud tmontrdtdfuntjuxtdprdteptm»

Mtyfiincertnméit Ltmtdrmt .perrnarntm
j

Ithdmer fiü Adrm fdctrdotis:

StftUel fÜMS Vri fB Hwr de

Tnbusjndd, Domina ptrMayfen jubente,

aemphvtrat

,

15. Et de l’autre côté, dans un erpaceée

uinze coudées, il j avoir auffi des colonnes,

es baies , 6c des rideaux , comme les pre-

miers. Ce qui reftoit des ànqndntt candies, «oit

pour l’entrée du Tabernacle.

i^. Tofis les rideaux du parvis, étoient

de fin lin retors.

17. Les baies des colonnes étoient d’ai-

rain , leurs chapiteaux, & toutes leurs cize-

lutes étoient d’argent ; les colonnes clles-mêi

mes étoient revêruts d’argent.

iS. A l’entrée du parvis, il fie une grande

courtine d’un ouvrage de broderie d’hyacin-

te , dc pourpre , d’ecatlatte , & de fin lin

retors
,

qui avoir vingt coudées de long

,

6c cinq coudées'de haut, lui vaut lahauicut

de tous les rideaux du parvis.

IJ. Il y avoir quatre colonnes i l’entrée

du parvis, avec leurs bafes d’airain, & leurs

chapiteaux, & leurs ornemens d’argent,

10. Les pieux qui fervoieiu au Tabeina-

cle, OC au ^rvis tout autour , étoient d’art

genr.

iT. Votli routes les parties qni compo-

lôient le Tabernacle du témoignage, qui fu-

rent données pat compte aux Laites, par

les mains d’Ithamar, fils du grand Prêtre Aa-

ton, fiiivaat le commandement dc Mosfe.

is. Tout cela lut achevé par Béléléel, fils

d’Uri, qui étoit fils de Hur, de la Tribu de

{
uda, félon les ordres qu’il avoir reçus de

>ieu
,
par la bouche de Moylê.

COMMENTAIRE.
nés ayent été d’airain. Il n’y avoir que leurs bafes qui en fulTcnt (-•). Les

colonnes croienc de bois, Sc ornées dc cacles d’argenr. On voie encore au

Verfet II. la même difficulté.

Capita cotuMNAiLUM, icc. Ltf cbafitcau.x des cplonnes, é’e. Voyez
les Chapitres xxvt. 31. xxvit. ii. 11. 6c xxxvii. 38.

ll’.it. Quæ numerata sunt in ceremoniis Levitarom.
furent données par compte aux Lévites. L’Hcbtcu

( *) : Voila les vaijfeaux

du Tabernacle, que l'an mit en compte , & quon donna en main aux Lévi-

(*) videcdf. XXVII. to. pifjn nw m*o hy ip#

lé; mpn pçn t»on mpa rh»
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SUR L* E X O D E. Cha». XXXVÜÏ. J17

Ij. Jm^9 pki foà» 0»&*b fk* Achifé-

mtch dt Tribu Dan ; tjui & i^t urtipx ü-

guorum tgngius fuit, & fçümutrius, tutfM

plunuriui ix hjuciatht, ftafuri, venm-

eulfi & hjjf».

14. Oamt uu-’tm tvptnfum tp in

êftn Sanflutini
, d’jutdtbUtmielHntU-

MUnii, viginti nwem udentunm fuit , &
fiftingmorum trigintd pdarmn, ud men-

fumut Sun[luarii.

If. ObUttum tfi autan ub Int trua-

pinmt dd immerum , à viginti dnmt &fu-

fr* , de ftxcmie tribut tmüibut & quM-
gentil qmmjudgintd drutdlcrum,

^
1}. II eut pour compagnon Ooliab, fila

d‘Achitâmecht de la Tribu de Dan, qui éroic

aufli un excellent ouYrier en bois , Sc en éto-

cifliica de diverlês couleurs, 8c en brode-
rie d’hjracinte, de pourpR, d’écatlatce, & de
fin lin.

X4. Tout l’or que l’on empIoTa pour les

ouvrages du Sanftuaire, & qui fijc offert vo-
lontairement pat le peuple, étoit de vingt- neuf
talent, & fex cens trente ficles, (èlon la me-
(iire du Sanmaire.

15. Quant i pe qui fut donné par ceux

3
ui fiuent compris dans le dénombrement

,

epuis râge de vingt ans 8c au deffiis, dont

le nombre montoit a fis cent trois mille cinq

cens cinquante hommes, en âge de porter les

armes;

COMMENTAIRE.
/Cf, JiloH Nrdre dt Mojfè ,• âpn tjn’Hs en eujfent Ufit», qu’ils les porcaf-

fent, qu’ils ferviflent à leur miniftcrc (*).

Pea MANum Ithamar. Par U main dtlthronar. Ce fût Ithamar, qui

fpt chargé du loin de mettre tout cela en main des Lévites. Il eut l’inf-

peâion (ur tous ces vailTeaux: mais ceci n’arriva que long-tcms après (^).

^.14. Viginti novem talentorum fuit, et septingentorum
triginta sicloruM. Vingt-neuf tdUns, (frfitft cens trente Jîclts. Cet or

cil celui qui fut donné volontairement ; il y en eut vingt-neuf talent, & fcpc

cens trente ficles. Les Septante de Rome mettent vingr-neuf talens, & fepe

cens vingt ficles d’or (r). On voit au Verfet fuivant, la fomme qui fiit don-

née pour la taxe du demi ficle par tête.

f. If. ObLATUM est AUTEM AB HIS QUI TRANSIERUNT AD Nü-
MERUM. ,^tmt 4 ce oui fut donne par ceux ejui furent compris dans U
dénombrement. Moyfc fit une levée d’un demi Gclc çat tête, conformement

à ce que Dieu avoir ordonné au Chap. xxx. 15. d’ou il refulta la fomme de

cent talens d’argent (^), & de raille fept cens foixante & quinze ficles, aufl»

d’argent, qui furent employez, comme il eft marque auxVctIcrs 17. te. 18. L*
Vulgate a abrégé ici le récit de Moyfc ; ce qui le tend plus obfcur qu’il ne

l'cft dans le Texte original. Voici ce qu’il porte à la lettre. Et tarant qui

fut donné par ceux dont on fit If dénombrement
, fut de cent talens, & de

{ ») tIlS AfrTVty* Tif«f tJf AltfirJV.
I
^

(S) rideNum.t. JO. | frf) le oient d'irput »aii 4*<r- livres s-

( ( )
Lé oient d'or not Cffit. livres {. loi s

:
j

fols f. deniers. Le licle d'a^eot mit jt. fols C. lià- .

Le |ide d’or valoii 11. livres 11. fols f. deniers
|
iiiett,dc ^.dc denier.

Ttt iij
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i8 COMMENTAIRE LITTERAL
x(. FuenoU prdieftk cmtum tdmu «r-

gtnti , i <fwhm conflat* fuitt bétfu Séne-

tn4rü, & imnitiu ubi vtüuH ptnda.

27. Ccm»m bÂfes fdlt funt di tdailis

ctntKm, finguUt tdtntit per b*fti fmguUs

fuppüUtis.

li., DtmilUmt'» fept'mgottis &f{ptu*-

ÿrUA iftmqHC , ftât CdpM coUuHruuitm ,

quAs & ipféu vtfiivit érgtmté

iS. La fomma de cette levée fiit de cent

talens d’argent, dont on fit les bafes dtsnlm-

ms du Sanâuaire , & l’entiée où le voile eft

fufpendu.

17. On employa un talent pour chaque

bafe. Cent talons pour cent baies

}

Et des mille fevt cens foixantc & qtiinx

JieUs eCArgent

,

i I en fit faire les chapiteaux des

colonnes, & il revêtit les colonnes de bmia-

d’argent.

COMMENTAIRE.
dix-fipt ans fiixMste é" qttinx.t fuits , d» peids du SdnSuaire ; en donn*

un demi ficle par tète
,

qui fut payé par tout ceux qui avoient vingt ans,

cÿ- au dtffus ,
qui étaient au nombre de fix cens trois mille cinq cens cinquante

hommes , en âge de porter les armes. L’on tire de cet endroit une demonf-

nation pour la valeur du talent
,
qui devoit cac de trois mille (ides pte-

cilcment, puifque de la fomme de lix cens nois mille cinq cens cinquante

demi licics
,

il en rcTulte la (bmme de ttois cens ic un mille fept cens foi*

Xante 8c quinze ficles.

f. 2,6. Cemtum talenta, e qgiBus conflatæ sunt bases Sanc-

TUAR.It. Cent talent d’argent ydont onfitles bajis des colentnes dtt Sanébtaire.

Le Tabernacle avoit en tout précifement ,cent bafes d'argent
;
favoir,qua-

zante bafes à chacun des deux cotez du Septentrion
, & du Midi

^
feize au

coté du Couchant ,.8c quatre pour les quatre colonnes qui feparoient le

Saint du Sanâuaire.

FeCIT CAPITA COLUMNARUM, QJJAS ET tPSAS VESTIVIT

AR.CENTO. Jl en fit faire les chapiteaux des colonnes , ér H revêtit ces ce-

tonnes de lames iargent.. On a déjà remarque, que ces colonnes croient re-

vêtues de lames d’argent en lignes fpirales
,
(elon la plupart des Interprètes,

ou plutôt, de cercles d’argent de diftance en diftance
j
mais il fcmbic que le

Texte veut parler ici des chapiteaux des colonnes, 8f de ce qui les couvroir,

mais non pas de ce qui coavro'it les colonnes. Ainfi il faudroit traduire : Ilfit

faire les chapiteaux des colonnes , & ilfit revêtir ces chapiteaux de lames

d'argent. C’eft en ce dernier fens que les Septante l’ont explique. Ils nous

difent, que les chapiteaux des colonnes ctoient couverts d’argent. L’Hcbreu

b’exprime pas ici la matière donc ils ctoient revêtus { mais ce qui précédé

au Chap. XXVII, 10. ii, 12. & xxxviii. 10. 11. 12* fait voir qu’ils étoient revêtus

de lames d argent. Il n’y avoit de chapiteaux dorez que fur les quatre co-

lonnes qui feparoient le Saint, du SanduairCj & fut les cinq qui fermoient

l’cntccc du Saint
, Chap, xxvi; verfet 32. 37. & xxxvi, 36. 38. Les chapiteaux

de toutes les auttes colonnes étoient couverts de lames d’argent.
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SUR L’EXODE. Ghap. XXXVIII. jrp.

19. %Æni tbUtit funt tdlenta fip-
tii*ginta : duo miUia, & ^Modrin^tmifuprà

/ldi,

50. Ex e/uihut fi/k funt bafes in intrôitu

TubimtcHÛ lifiimomi , & alun tmum cum
CKiticula fua, otnnidijMt vafa tfua ad Mfum
tjas pertinent.

}t. Et bafet atrii tam in cirvuitu <juam

in ingnjfa ejm, & pamlli Tabemuuli atjitt

atrü per gprnm.

19. On offrit auflî fôixante & dix talent,

d’airain ; & de plus fôixante & douze mille

quatre cens flclcs de même métal,

}o. Dont on fit des bafes jettécs en fonte,’

pour l’entrée du Tabernacle du témoignaee;'

on en fit aufll l’Autel de cuivre avec fa grille,

& tous les vafes qui dévoient fetvir à fon ufa«

ge.

)[. Et les bafes du parvis, tant celles qui

étoient tout autour, que celles qui étoiem à

l’entrée, avec les pieux du Tabernacle, & du
parvis, dans tout Ion contour.

COMMENTAIRE.
1^.19. Æris quoque oblata sont talenta septuagïnta;

DUO MILLIA, ET QJ^ADRINGENTI SUPRA SICLI. On tffrit AujflfitXante

t/r dix talent etairain j & de plus fiixante & dautue mille quatre cens fi-
tles du même métal. C’eft ainli qu’il faut pondhier & traduire le Texte de

la Vulgate, peut le rendre conforme à l’Hebreu. Les Septante font aflns

^ifferens entr'eux fut cet endroit. L’édition de Nobilius met
,
fobtantc &:

dix talent &: quinze cens ficles d’airain. L’édition de la Polyglotte de Phi-

lippe II. fôixante & dix talens
,
U. deux mille quatre cens ficles. D’autres ,

enettent, trois cent fôixante & dix talent, & deux mille quatre cens ficles.

CHAPITRE XXXIX.

Description des habits du Grand-Prêtre, cÿ* des omemens du

Tabernacle.

it. I. E bjocimbo vtn & pmfurâ,
vtrmada ac byjfo

,
fteit vtflts

,

quibiu induerttitr Aaron, qaando nûnifira-

bat infanPhs.fimprtetpitDtmnm Moyfi-

f. I. N fit aulG les véienient dont Aà-
ton devoir fë revêtit , lorlqu’il fer-^

voit au miniftere facté , fuivant l’ordre que

Dieu en avoir donné à Moylê. Ces vêtement

étoient d’hyacinthe, de pourpre , d’écarlattc

Sc de fin lin.

COMMENTAIRE.
’^.I.TjECIT TESTES qjJIBUS INDUERETOR AAKOtt, SCC. On fit 4Mfft

X? des vêtement, dent Aartn devait fi revêtir, &c. Le Texte Hébreu

diftingue deux fortes de vêtemens. Les uns, qu’il nomme vêtement du Minifi

tére, ici & au Cbap. xxxi. 10. & xxxv. 19. dans lefqueis oa dit, <]u’on eu-

Digitized by Google



fio COMMENTAIREjLITTERAL
t. Feàt i^iir fuperhnmfale dt ditrt ,

-intht , & furpuri , coccijHt his tinll» ,

è" byjfo ttoriM

,

J. Opm polyml4na j 'ihôMi jite b'dEhas

tufruu , & txtmHomt inpU , >tt pojfeni lcr

quoi mmprianimcoloréimjiihicÿmnc.

4 . DiUffUt OTMi fibi invitmi ccpuUtM

if urt^ue UtcrtfiammtdtKm

,

J,
El biltenm ex ùfdcm cclmbiu, flatt

priutptrÂt Dcmirnu Mtyp.

g. Pur.ivit & duos Upidts cnj hinci,

mfirilhs & indufos mm , & fcutptet ane

gonmmii, nomnibiu füomm IJratl

:

7, PcfnhqHt evi in laieribiufnperhiime-

rn&s , im mcmmeninm filicrnm Jfratl, fient

pnuTptnu Dwmmu Moyfi.

8 . Fecit & ntticnnU tptrtpcfymtajux-

U opmJUperhumtrAlis , ex mm, hy*':inth«,

furpurn , coxijHt bis imlh , & byjfo re-

tond.

1. L’Ephod {toit d'or, d'hyacimiie , de

pourpre, d’écuUtu ceinte deux fois, ôc de

fin lin retors ,

). D’un tifTa de différentes couleurs : on
coupa des feuilles d’or

,
qu’on rèduifit en fils

d’or (bre minces , afin qu’on les pût tourner U
plier, pour les faire encrer dans letillù des

autres nis de diverles couleurs}

4. Et les deux bords de F hphod
, qui fe jot-

gnoienc aux deux cotez d’enhaut.

5. Il fit la ceinturedu mélange des meme»
couleurs fW compofintm CEvhod

,

félon l’ordre

que le Seigneur en avoir donné i Moyfe.

g. Il tailla aufli deux pierres d’onyx, qu’il

encbâlTa dans l’or , fur lerquelles on grava le

nom des cnfansd'Ifracl , Iclon l’an du lapi-

daire :

7. Et il les mit aux <^x cotez de l’Ephod,

comme un monument des cnfâns d’irraël,

ainfi que le Seigneur l’avoir ordonné i Moyfe.
8. Il fit de plus le Rational d’un liflu de

differentes cmileurs , Icmblable au tiifu de
l’Ephod, d'or, d’hyacinthe, de pourpre,
d'écailatte teinte deux fois, & de fin lime-

cors.

COMMENTAIRE.
vcloppoic les vallTcaux du Tabernacle

,
pendanc les marches t les autres Ibnc

appeliez Vétemens de Sainccté. Cefoncccux donc Aaron felètvoic auTa-
bernacle. Voyez Exod. Clup. xxviu. 4. xxix. Scc.

f. 3. InCIDITQ^E BRACTEAS AVREAS, -ET EXTENDIT IN PUA, UT
ÏOSSENT TORQUERI CUM PRIORUM COLORUM SUBTEGMINE. Oit

€OufA des feuilles ettr, sju’im réduijît en fis eter fort minces, afin tfu'en les '

fût tourner plier, pour les faire entrer dans le tiffu des autres fils de eli-

vtrjis couleurs. Moylê fie battre de l’or en fciiillcs très minces. 11 fie enfuied

couper ces fciiilles en plufieurs fils exttemement déliez
,
afin de les fiiiec entrer

dans la eilTure des laines de diverfes couleurs: en force que ces fils d’or n’etoient

point tirez à la filière
,
mais fimplancnt coupez au dfeau dam des fciiillcs

d’or battu. L’Hcbreu peut recevoir un autre fens : ilsfirent des lames d'or

battu , dr on tira des fils der. C’eft-à dire, on fit des lames d’or pour do-

rer les diverfes pièces du Tabernacle, qui en dévoient être couvâtes -, & on
tira des fils d’or pour les mêler dans la tüTure des diveriès laines

, &c. ou
bien : ils étendirent dt Por enfils { à la lettre, en lacets, en rets ), ^ ils cou-

pèrent desfils. Comme fi ces deux pbrafes ne difoicnc que la meme choie :

mais je préféré la première explication de l’Hcbrcu
,
qui revient mieux à la

Vulgate

I

i

(
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SUR L'EXODE. Chap. XXXIX.
f. Qilf!tdnitipiliim,dnplex,mmj'Hrii pal-

mi.

10. Et pcfiilt iii te f^trrmxrttm e-dinu

fuataer. In prime vtrfu trot farduu ,
tepa-

^MS .fmaragdu!.

it. InfcCMnde, caritinciiùu ,fdpphirus

,

jafpit.

11. In tcrtie, lignrius
, athatu& amt-

thijlM!.

13. In ijiiarte chryfelithHt , enythimts , (y

btriUm , cimtmdaii & indufi aure per ar-

4intijuoi.

1 4. Ip’ljHC lapides ditedecimfculpti font

tteminibat duodec'm trUranm Ifratl
, finguli

pernomin.i Jingulortem.

15. Ftcentnt in raiienali & catennlasJibi

ipi ic.m coharemts
, de aare purijjlme:

t(. Et duel Hncines , telidémijut annules

eutrees. Pe r'e annules pafsar.itst in utreejut

lattrt r.etienaün

VJ. E ejuibsa pendcrent dtu catena aserta,

'lestas injerutruttt undnis , ejtà infuperhstmt-

raCs anguüs endntbant.

18, Hoc & ante & rttrè ita cenvenit-

iantJibi , utfupeAiumtraU & rationaU mu-

tité neflerentur ,

J. Il le fit double, d’une forme quarrfe,

& d'un palme en longueur & en largeur.

10. Il y mit quatre rangs de pierres pré-

cicufes. Dans le premier rang il y avoir une
fardoine , une topafe , & une émeraude.

1 1. Au fécond rang , l’cfcarboucle , le fap*

phire, & iejafpc.

II. Au troifiéme, le ligure, l'agathe, tx.

& l'amethifte.

13. Au quatrième, la chryfolitbc, l’onyx,

8e le berylle. Elles forent enchâlTées dans

l’or , chacune en fon rang.

14. Les noms des douze tribus d’Ifraël

étoient gravez fur ces douze pierres précieu-

fes i un nom fur chaque pierre.

15. On fit au Rational deux petites chaî-

nes d’un or très-pur, dont les anneaux s’en-

lalToient les uns dans les autres.

\6- Et deux agraires , avec autant d’anneaux

d’or, qu’ils mirent aux deux cotez du Ra-.

tional.

17. On fit palTer par ces anneaux , les deux

petites chaînes d'or, qu’ils attachèrent aux

agraires qui fortoient des angles de l’Ephod.

18. Ces anneaux & ces chaînes fe rapnor-

toient fi jufte , devant , 8c derrière
,
que i'E-

P
hod 8c le Rational demeuroient attachez

un à l’autre ,

COMMENTAIRE.
C

IVulgatc }& cc qui y détermine, c’eft que dans le Livre des Nombres (*), U

cR dit, qu’on battit des lames d’airain, qu’on attacha à l’Autel; & on y
employé les mêmes termes qu’on trouve ici.

Ôn voit par Homere, que les Anciens avoient l’uCigc de battre l’or, 8c

d'en faire des lames très minces, &c des fils fort délicats. II raconte que dans

un lacrifice (blcmnel
,
on fit venir un Orphévre f*) avec fen enclume, ion mar-

ceau, & fa tenaille. Neftor lui donne de l’or, l’ouvrier en fait des fciiillcs,

dont il dore les cornes de la Viûimc. Dans Virgile
(
r
), on voit la mcinc

pratique:

Statuant ante aras auratâ frtnte juvencum.

On remarque dans les memes Poètes, la coutume de le nctier les clicvcux

avec de l’or &c de l’argent (^). Virgile (»), en décrivant Didon :

f m) Kum. xvT. 38. ToUtf thurihuLi

,

.fre- ( i ) Odyjf. f
tmin Ur/unMs , fh' tbffitat

1 t ) Od,f y. (/) ÆntU.^. ylii ExeJ. xiviii. iQ.

( r } JEntid. ifl.

«

V ttu
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COMMENTAIRE LITTERAL511

IJ. ad. hait(Km, &anmiliif»rtms

copnUta . ejuos jHnçtb/u vitta hyMtmhind ,

ru Uxd flutrent , CT a ft invxctm mmtrm-
(HT i fient yrdtcefit Dotmtuu Moyfi-

xa, Fectr-f*nt tjuoyu* turùcam flipahum-

ralis totam ^jyMimhituun
,

ïi. Et Cd€f>itinminfitptritri p^e eentru

medium, orutmejHt pergyrumcapitauxtilem:

IX. Deorsiem uutem ud peau mala pu-

tnea ex hyéteintho .purpura, vtnrùcuU,4C

byjfo rttortM :

*j. Et tintirrnabuLt de aura putijfimt

,

epua po/iaerrtant inter maltpranata
, ia extrt-

ma pane pengjrum :

1 ^, 'EirtrirtnAbuUtm autem aureum, &
malum ptamettm , e/uibm emrtus iruedebat

Ptmifex , ejtaandomwifkritfunpebatw
, fî-

m praçepfratt Domirms Mojft.

15 .
EectrHTtt & tunieat byjftnas epert

UxtiH,-4arxfrt drfitiisejm:

l(. Et mitras cum çtrmulisfm ex byjfo;

IJ. Et ferrez auprésde la ceinture , & (b(.

rement liez pat le ruban d’hjracimhe qui pif.

foie par Ica anneaux, & qui empêchoic qu'ils

ne fuilènc trop lâches, 6c qu'ils ne fc lepa-

radène l’un de l’autre j ainlï que le Seigneur

l’avoit ordonné à Moyfe.
ao. Us firent aufli la tunique de l’Epbod

toute d’hyacinthe.

ai. 11 y avoir uneouvetture au milieu (fit

un bord de même tilTu autour de l'ouverture,

a a- £c au bas delà robbe, vers les pieds

,

il y avoir des grenades d’hyacinthe , de pour*

pre, d'écarlatte, 6c de fin lin retors.

aj. Et des tonnerres d’un ortrés-pur, tout

autour
,
par le bas de la tunique , entremêlées

avec les grenades.

a4 . Il y avoir une fonnette , puis une gre-

nade. Le Grand- Prêtre étoit revêm de cet

ornement , lotlqu’il faifoii les fondions de

(bn Miniftére , comme le Seigneur l’avoit or-

donné à Moyfe.

^

Xf. Ils firent auflî des tuniques de fin lin,

d’un tUTu fait au métier
,
pour Aaron , Sr pour

fes fils,

ts. Et des ra|itcf de fin lin, avec leurs peti-

tes couronnes,

COMMENTAIRE.
Crines nodantur in attrutft.

'j|r.l8. Ut SUPER.HUMER.ALE et RaTIONALE MUTub NECTERENTÜR,
(19.) STB-ICTA ad BALTEUM, et ANNULIS FORTiÙs COPULATA.
En forte tfue l'Ephed dr U Rational

, demenreient attacher, l’un à foutre.

L’Hebreu cft plus etendu: ouvriers firent deux anneaux ior, & Itt

mirent f***"
deux extremitez. du Rational , ejui répondoient aux extrémi-

tez du Rational far derrière en dedans. (19) Et ils firent deux anneaux dor,

dr les mirettt fur les deux coter de l’Ephod par le has, d l’oppofite de la jonc-

tion fuperieure du Rational avec CEphod. On trouve dans ces derniers Cha-

pitres plufieurs Vcrfecs
,
que l Autcijr de la V ulgat,e a abrégez de cette forte,

pour evicer les te^tittons. On ne lit pas dans l’Hebreu ces paroles : StriÜa

ad balteum ,
qu» wnt de la difficulté dans ce Paflage.

f.iiS- Mitb-AS cum coronulis suis EX BYSSO. Dcs ptitrcs de fiu

lin. avec leurs petites couronnes. L’Hebreu {•), Et leurs mitres itoieut de

cotton (
ou de by lius

)
-. 6cles ornemens. de cotton. Le Caldccn : La thiare étoit

(a) xro vv niuïannRi
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SUR L’EXODE. Chap. XXXIX.
17 . T(nàrudUt)U»tfUtüma,hjffirut.

1 8 . Cinguliimvtn dtbjjforttortâ, hya-

tintho, pnTj/uri, *t vcrrmado hii tmüo, arte

flumanà .fient prsetperat Donùntu Mojfi.

19. Ftctmni & ütmnam fiera vmera-

twùi de .turo punjjime, fcrlpfcrnritijut in

ta optre gpnmario : Sakctum Dojuihi.

JO. Et flAnxentttt eam cum mtravitiâ

hyacinthinà . fient praceperat Dormnns

Moyfi.

31 . PerfiFlum t^i^nr omnt opm taher-

tia.uli & ttüi teflimonù : fietrintyat fiüi

Jfiraelcnnüatjua practperatDmmrmsMoyfi.

jt. EtohtuUrunt tabtmaenUm , & te-

Hum, & univer’am fuppelUnilem , arnm-

Ut , tabnUs . veflts , etlnmruu , ac bafts

,

J J.
Opertanim de pellibns arietum rubri-

catis , & alùtd operimentum de ianthims

peüibns

,

5^-3

17. Et des caleçons de lin , Sc de bylTus,

ig. Avec une ceinture de fin lin retors ,

d'hyacinthe , de poutpre , d'ccatlatce teinte

deux fois, travaiÙet. félon l’att du brodeur,

comme il avoir été ordonné à Moyfe.

ay. Ils lirrm de plus la lame fainte, 5c

digne de vénération, d’un or très- pur, fie

gravèrent delTus , félon l’an du graveur , eet

mets : La Saintste’ do Seicneor.

^o. Et ils l’attachèrent à la mitre du Grand-

Prttn , avec un ruban d’hyacinthe , comme
le Seigneur Favoit commandé à Moyfê.

31. Ainfitout l’oavtage du Tabernacle, &
de la tente du témoignage, fût achevé : Et les

enfettsd’lfraël exécutèrent tout ce que le Sei-

gneur avoir commandé à Moyfê.

ji. Ils offrirent le tabernacle , Scies rideaux

de fa couverture , fie tout ce qui fervoit ü fon

u&ge : les anneaux , les ais , les bâtons , les

colomnes , avec leurs bafês :

3 J. Les courtines de peaux de moutons
teintes en rouge i fie les autres courtines de

peaux violettes i

COMMENTAIRE.
de hyfus, & les bennets four l’ornement, auffi de bjjfus. Les Septante (‘>;

Les cidatis fie la mitre ctoient de fin lin.

•^.17. Foeminalia linea, BTSSINa. Et des caleçons die lin

é" de byjfus. C’eft-à-dire, ces larges eeintutes qui defeendoient jufqu'au bas

des cuilfcs
,
dont on a parlé ailleurs fie qui font nommées par-tout

,
des

- caleçons de lin {‘). Ces culottes ne feront point de fimplc lin, mais de cot-

lon'fie de lin mêlé, de la manière que nous rapporte Pollux {fiy La trême

étoit de lin, fie la chaîne de cocton. Le Texte Samaritain ajoike ici ; Des

caleçons de lin, de. byjfus, tthyacinte, décarlatte , de fourfre , dun ouvrage

en broderie , félon l’ordre du Seigneur (').

f.i9 . Laminam Sacræ venerationis. La lame Jointe, & di^ne de

vénération. L’Hcbreu(f): Ils firent la lame de la couronne de Sainteté; ou :

ils firent la lame
,
qui croit la couronne de Sainteté du grand Prêtre. Elle

marquoit fa confcctaiion au Seigneur, fie la fainteté dont il devoir être re-

vêtu pour le fervir.

< * ) «If nUfmt M eûorr. i rlul juAfar ô> I («<)£• 7-y- 17- «f>» yo'">

Uvert. 1 •rifD'a âurm Aii»>.

(*) xrrni. 4t. I («) vUtExtd. tn.

<f) yidt lavii.ri. t$. &cn- 4. 1 i f) Bipfl H3 f'Jf

V au 1}
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5^4

J 4 * , arcarn. vcfks
,
pnpUMtt-

rimn

,

JJ. Matfm eumvafis fuit, & propofi-

(ionispamlfus

,

jtf. CiindiUbrum , lucar/uu , & HtcnfilU

tamm cam tito :

} 7, Alton Mrtwn , & utiguentum , &
thymimut ex Aromotibus.

jS, Bt ttntonum in intmtu tahernACnB:

3 9 . Altort Antnm ,
nliacitlu’n ,vtFles^&

vafii ejui amena : Uèrion ciim haji fua : ten-

(aru atrü , & columrias cum bafikufuis i

40. Tenlonumm inlrdiiH atni
,
furùcH-

Ufcjiu illius & p*x lias. Nthil ex vafts de-

" fuit
,
yttt in minijbritim tabemaculi , & in

felhim facdinsjuJftfHnt fiers,

41. f^eflts ^itajtu yuibus facerdates uttin-

turin Sanlluario ,
Aaron fiilicet , & fifsi

4t. Obittkrant filü Jfrael
, fient prtee-

perat Daminsts.

45. Qutt poltqsMm Aioyfes cstitSla vidit

Ctnspleta ,
benedixit eis.

34. Le voile, l'arche, les bâtons pour la

porter , le propitiatoire ;

3 J. La table , avec ce qui fervoit à fonufa*

ge, & les pains toujours expofez devant le

Seigneur -,

\ 6 . Le chandelier , les lampes, te tout ce

qui y devoit Tervir, avec l’huile ;

37. L’Autel d’or, l’huile pour l'onâion,

les parfums compofez d’aromates ,

it. Le voile qui cft à l’entrée du taberna-

cle ',

39. L'Autel d’airain
,

la grille, les bâtons

pour le porter , toutes les choies qui y fer-

voient : le badin avec fa bafe, les rideaux du

parvis, & les colomnes avec leurs bafes ;

40. Le rideau qui ed à l’entrée du parvis,

fes cordages & Tes pieux. 11 ne manqua tien

de tout ce que Dieu avoir ordonné pour le

miniftére du Tabernacle, &: pour la tente de

l'alliance.

4t. Et quant aux vetemens dont fe fer-

vent les Prêtres, fçavoir, Aaron Sc fes fils,

dans leurs fondions

,

4t. Les Iftaclites les offrirent auflt ,
félon

l’ordre du Seigneur.

43, Et Moyicayant vû que toutes ces chofes

étoient achevées , il les bénit.

COMMENTAIRE LITTERAL

COMMENTAIRE.
1

ttf. CaMDELABRUM ,
LUCERNAS, ET UTENSILIA EARUM CUM

OLEO. Le chandelier, les lampes, (fi tout ce qui y devoit fervir, avec l'huile,

L’Hcbreu porte : Le chandelier pur {*), <fi fis lampes, qui font mifis par or-

dre , (fi- tous les vaijfeaux , & l'huile pour éclairer : ou bien
,
le chandelier

luifant, & les lampes qu’on y difpofi tous les jours,

43. QuÆ POSTQJJAM MoYSES CUNCTA VIDIT COMPLETA, BE-

NEDtxir EIS. Et Moyfi ayant vu que toutes ces chefs étoient achevées, il

les bénit. Voici comme portent rHcbrcuj{l’) les Septante : Moyfi vit

tout l'ouvrage , & il trouva qu'ils avaient parfaitement exécuté les ordres

'de Dieu , (fi Moyfi les bénit. Naturellement cette bénédiction fcmblc tom-

ber fut les ouvriers
, à qui Moyfe donna des loüangcs pour leur exaditude

&c leur diligence. Mais il y en a (') qui croyenc qu’il bénît le peuple, qui

avok fourni fi abondamment, & avec tant de ptomtitude, tout ce qu'il fal-

(*) yiJtExtd. xxji.t.
I
mvo om qna'iv iw mx nptQ

(b) mm iw n:ni noKba w ntfo tm 1 ( « ) £/i. Hvei.
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SUR L’EXODE. Chap. XXXIX.
loh pour cet ouvrage. D’autres enfin croycnc qu’il benit cet ouvrage, qu’il

l’approuva, qu’il le loua.

CHAPITRE’XL.
ErcSîion du Tabernacle. Il efl

couvert de la gloire de Dieu. La nuée ne

s'élève de dejjus le Tabernacle
,
que lor/quil faut décamper.

t.i. Y ^ Seigneur parla enfiiirc à lAojÇc ,

i J & lui dit ;

a. Le premier jour du premier moii , vous

drclTerez le Tabernacle du Témoignage.

}. Vous y mettrez l'arche , Se vous ful^n.

drez le voile au devant.

4. Vous y apporterez la table , Se vou<

mettrez pardefTus ce qui cil ordonné. Lcchan*

dclier y fera placé avec Ces lampes ,

COMMENTAIRE.
f’.l.'A TENSE FB.IMO, PRIMA DIE MENSIS, ERIGES TaBERNACULOM

IV I TESTIMON 1 1. Le premierjeur du premier mois, vous drejferez^

le Tabernacle du témoignage. On commença à travailler à l’ouvrage du Ta-
bernacle

,
vers le fixicme mois après la fortie d’Egypte. Cet ouvrée fût ache-

vé fur la fin de cette première année ; & on commença à drellcr le Taber-

nacle le premier jour du premier mois de la féconde année, apres la déli-

vrance de l’Egypte. Ce qui eft marqué ici aniva un an moins treize jours

après la fortie de l’Egypte. Le premier jour de cliaque mois fut folcmncl

dans la fuite
(
*

)
; mais la Loy n’oidonne pas le repos ce jour- là : elle y or-

donne fimplcment des facrifices particuliers (*).
’

f.^. PoNES QUÆ RITE PRÆCEPTA svitiT. VOUS mettrex. par dejfus ,ct

qui ejl ordonné. L’Hcbrcu (')'. Vous rangerez, ce qui doit être rangé. Les

Septante (‘^) ; Vousy mettrez, ce quiy doit être mis. Vous y mettrez les douze

pains de propofition
,

vous les rangerez fur la table
,
de la manière qu’il

cft marqué ailleurs (').

T. I. f Ocutufjut eft Dommu/ad Moy-
ftn , dicens ;

1 . Adenfefmmt
,
prima die menfit , éri-

gés tabernaculum telHmonii.

). Et petits ut eo arcam , türrùtèftyiM ante

itlam vélum.

4 . Et illutà mtnfà
,
pertes fuptr earn yua

rite pracepta fum. CatideUbrumftabit eum

luceriiss fuis

,

(a) viie i. Kef. tr. S- fur. ti.^. é-exit. \ (c) 13''» TK I131S7

} >. Efd. lit. i. If»i. i.s}. fudith. vin. 6.
I

(d ) moAütmt t!u oôàini ûiniii.

( é ) tSum. ixiLii. II. II. X. 10. ÿ xxviii.
|

(1) vidtZxed. xxr. )o.

”• I

V nu Ilj
;
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5i« COMMENTAIRE LITTERAL
J.

Et Mlt/trt tumim ûi tfiu

eoijhn , coram area tejHmtrü ; wittriam m
introiiu tabcrtuuaü fonts

,

f. Et ante ilittd , altan holoeaufti :

7. Lahnm Interabart& talremaatùem,

^Hod imfUbis oijua.

t. Circnadabifijm atntm ttrJorüs , &
tngnjfttm ejas.

9. Et affnmpto nndiotnt oit*, nnfts tabtr-

nacHltmcimvafisfdi, utfanüifittninr :

• le . Altart holocanfii & onma vafa ejus :

Il . Lahnon eum bapftta : cmràa nnlKo-

ms dto confecrabis , ut pnt fanlla fanflo-

mm.
II. jlpBÜcahlfjm Aaron & püos ejas

adfarts tabemacals lePimonü i &ht»s atjuà,

1). fndsets pt/ifHs vtjHbus , Ht msniprtnt

wihi i & HnlUo ttrum inpuerdotison femfi-

ttmsem prvficUt.

5. Et l’Autel d’or, furlet^lonbrûlel’ov

cens devant l’Arche du témoignage. Vomfuf-

pendrez le voile i l’entrée du Tabernacle

du témoignage,

(. Et vous mettrez l'Autel des holocaufts

devant ce voile :

7. Et le baflin que vous remplirez d’eau

,

fera entre l’Autel St le Tabernacle.

8 . Et vous fufpendrez des couitincs tout au-

tour du parvis , & à Ton entrée.

J. Vous prendrez l’huile de l’onéHon, St

vous en oindrez le Tabernacle, avec tout ce

qui fert i Ton ufage, pour les fanélificr

10. L’Autel des holocauftcs , & tous fes

vafei,

11. Le baffin avec û bafe : tout cela fêta

confaccé par l’huile d’onélion , afin qu’ils

foient d’une (àinteté inviolable.

II. Vous prélentcrez Aaion St Tes hlsala

pone du Tabcmacle du témoignage > St aptes

qu’ils auront été lavez dans de l’eau,

13. Vous les revêtirez des habits facrei

,

dont ils fe ferviront dans leur minifterc > 8C

vont tel oindrtT^, afin que leur onâion fetve <

les canfacrer poru un facctdoce éccrncL

COMMENTAIRE.
J. TiNTORIUM AB INTROITU TaBERNACULI TESTIMONII POMES-

Vetts fkfpendrtsu U voile à l’entrée du Tahernacle du témoignage. C’eft le

voile qui fcparc le Saint, du Parvis, & qui fcime i’cntrcc on Tabernacle.

'fr.ii. Ut sint Sakcta sanctorum. Afn qu’ils fiient d’une SùnUti

inviolable. Ils feront une chofe très ûùiuc, Sc coulâcccc d’une naaoictc (in.

gulicrc &c extraordinaire.

li. Et lotos aqj^ja. Et après qu'ils auront été lavest, dans de l’eau.

On ne facrifioic pas fans être lavé. Voyez ce qu’on a dit ailleurs («), touchant

les purifications.

1^.13. ÜNCTrO BORUM IN SACERDOTIUM SEMPITERNUM. Apn tjUt

leur onéfion ferve à les tonfacrer pour *w» facerdoce éternel. La Vulgatc a

extremement abrégé cet endroit ; voici ce qu’on lit dans l'Hcbrcu : Vous

ferez, approcher les enfans iAaron , (f- vous les revêtirez, de leurs tuniques,

(P’ vous les oindrez,, comme vous avez, oint leur pere s afin qu'ils exercent les

fondions de mon Sacerdoce pour toujours, dans la Julie de toutes leurs races.

Comme le Sacerdoce ctoit hetediuire dans la famille d’Aaron, il n’étoit pas

I

I

la) Zssod. III. ta.
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SUR L’EX
\

14. Ttckiiiu Mtyfts mm* ^mfrtctpt-

nu Dmùma.
IJ. Iffmr mmft prim» amiftcunAi , m-

ptâ dit tiHti/ù , ctüteatim tfi labtmamitm.

IS. ErtxinjHt Mtyfu illud, & pafdt ta-

htUt , aebaj'u , & vtües
, ftatmifm nlam-

aas ,

17. El expaadit ttEhmfaptr taktmacit-

htm I impa/iiifMt dtfaptr optrinttnto, ficM
Dominm imptraverat,

x8. Ptpùt & ttjhmtmam in area
,
fabdi~

tu itfra vtPhiiu , & oraadam dtfnptr.

17. Cimqat intidijftt arcam in tahenta-

eubm, appendit ante eam vdam , tu txpltrtt

DmùrijHjJionem.

10, Pofait & mtnfam in udtemaculum tt-

/fimcnii.ad pUgam ftpttntrianaUm , extra

ttelwn,

X I . Onünatis cerampmptfititmipambus,

pcmpractperat Dmùnm Moyfi.

O D E. G M A ?. L X. J17

14. Et Moy (ê fit tout ce que le Seigneur lui

aroit otdonni.

ij, Ainû le Tabernacle fut drellï le pre-

mier jour du premier mois de la iêconde an-

née de lafirtii a Ej^yptt.

it. Moylc le drellà , 8c plaça les ais , les

bafcs > les bâtons
, 6c lés colomnes

,

17. Et il étendit les rideaux au dclTus du Ta-

bernacle) & il mit pardclTus la couverture»

comme le Seigneur le lui avoir ordoné.

il. Il mit auflï le témoignage dans rArchet

il fit palTer les bâtons eUui Uart ormeaux » 6c

mit Toracle pardcfliis l’Arche.

ry. Et ayant porté l’Arche dans le Taber-

nacle, il fufpendit le voile pr devant, pour

exécuter les ordres du Seigneur.

xo. Il plaça aufii la ubie au côté fepten-

trional du Tabernacle du témoignage , nota

du voile.

XI. Et il rangea devant U Séptuer les pains do

propofiiion , Iclon l’ordre que le Seigneur en

avoir donné à Moyië,

COMMENTAIRE.
nccclTitre de rcïccrer pour chacun de cccte race, les onâions dont il cil parlé

ici («); il fufHroit que les premiers Prêtres cuITent une fois reçu l’onâion pour

tous leurs fuccefleurs. On oignit pourtant toujours le grand Prêtre, jufqu’au

tems de la venue de J. C. comme nous l’avons monrre ailleurs contre les

Rabbins (^).

17. Imposito DESUPER OPERiMENTo. Et U mtpar dejfas la cott-

verture. On mit au dehors fut le Tabernacle, les voiles moins précieux ; les

courtines de peaux de mouton* teintes en rouge, croient par dclTus les ri-

deaux de poils de chèvres, qui cachoient les voiles d’hyacinte, & de pourpre:

ceux-ci ctoient immédiatement au dclTus de l’Arche. Le Sanâuairc n’avoit

point d'autre toit que ces voiles.

18. PosuiT ET TESTiMONiuM IN Arca. Il mit aujfi U témtt-

pmage dans IArche. Il mit dans l'Arche les Tables de la Loy, qui étoient

Te titre 8c le témoignage de l’Alliance, On a déjà remarqué que les Payons

cachoient la honte de leurs myflcres dans des coffrets, qui étoient pleins de

babioles. S. Clcment d’Aléxandric en parle ainG daru rAvertiffement aux

Gentils : Mais quels font leurs coffres myftiques ? Car ilfaut enfin découvrir

( 0 ) Getlim.
I ( é )

Voyez ce qn’oa a lit Au l’Exode zxix. 7,
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5iS ' COMMENTAIRE LITTERAL
tj, Pofnh & canitUbrumin taètma-

|

il. Il mit déplus le chandelict dans le T»-

ttdo ttfHmonii , i ngtone nunje, in parte
|

bcmacle du témoignage ,
au Midi,& visa-

MH/hraB. vis de la table.
, , , j

ij, Locatis per orMnem lueerms
,
juxta 25. Il difpofa les lampes , félon leur ordre,

prtceptum Domim. fur U chandiàer , félon le commandement du

Seigneur.

i^.Pof'mi& altananream,fi4iten»K- 24. Il mit anflï l’Autel d’ot fous la tente du

fHmonü , contra vetnm, témoignage . devant le voile-

if. tr odoUvitfHper eo incenfknt artma- 25. Et il brûla deflits des aromates, com-

tum. fient jujferat Dommm Adtyf. me le Seigneur l’avoit ordonné a Moyfe.

ig. Pofât& tentorimt in imrotm taher- 16. Il fufpendit le rideau devant lenttee

nacHli ttfiimomi

,

du Tabernacle du Témoignage.

- ij. Et altartholocaHiKin vtfHlmlotrfti- 17. Et il mit l'Autildc- hoiocauftes dans

tffmm in eo holatanflum , & facri- le veftibule du Tabt ra le du temoignage i

fiàà , ut Dminus imptravtrat. y offrit des holocafllcs , 8c des factifices,

iclon les ordres du Seigneur,

il. Labmm ipeoepte fatuit inter tabtrna- 28. Il mit auflî le badin entre le Tabrrna»

enium teftùnenü, & altare, impleni illud cle du témoignage, & l’ Autel ÿ & I ayant

n^uâ.t rempli d’eau

,

ay. Lxatritntcfue Moyfet & Aarm ,ac Moylc, & Aaron , & fa fils ,y !
fia ejustnanus fuas ,& pedes , verent leurs mains Scieurs pieds,

CHntingreier:nturie(hmfadens,& jo. Avant que d’enrrer dans le ‘Tabema-

accederem ad altare
, fem praceperal Do- de Je l’alliance , & de s’approcher de l’AutcI,

minus Mayf. ainfi que le Seigneur l’avoit commandé a

. . Moyfe, >

jr. F.rex't & atrium perfp-m taBtrn^- jr. Il dreffâ audi le parvis y:/ autour

€uB & altarii , duditUi iiitroïnicjns tentorio. du 'Tabernacle ,& de l’Autel ; & fufpendit

Peflquam ommaperfedlafiim , 1 le rideau à l’entrée. Et lorfquc tout cela tut

achevé,

COMMENTAIRE.
/efecret de leurs mjjléres. Ne fint-ce pas de la ^aitte de pavots, des gâ-

teaux en pyramides, ô" de la laine travaill{e, des gâteaux chargez, de plu-

Jîeurs efpeces de boutons, desgrumeaux de fil, & un dragon des orgies de

Bacchus Bajfacus , é- de plus, des grenades , une corde faite avec de la fé-

rule, du lierre, des gâteaux fort minces, des pavots l Voilà quelles fint leurs

chofes les plus facrées / les Jymholes cachez, de Thémis, font de l’origan ,
uni

lampe , une épée , un peigne de femme
,
qui ejl le Jÿmhole dune chofi encore

plus honteufi. Q^llc difproportion entre la (aintctc &lamajcflé dcsMyftc-

rcs de la vraye Religion
,
&: ces ridicules abominations

,
inventées par 1 cf-

prit de menfonge pour perdre les hotnmes :

^.14. PoSUlT ET ALTARE AtJREUM SITB TECTO TESTIMONH.
il mis aulf. l’Autel d’-or, fins la tente du témoignage, L’Autel des parfums

croit dans le Saint, fous ic toit, ou fous les voiles qui couvroient tout le

Taber nacle.

t-

I
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SUR L’EXO
}1, Openùt nubts tttbenuculum tffiimo-

mi , & glarùi Dtmim impitvit ilbtd.

j3. Ntc ptttrât'Meyftsinff'eii tellum fit-

'itris, tudbt «verUnte emnU, & tMjtjhiu

Domni cerufcantt
,
qttU amtl* rmbu ape~

nêtrat.

34. Si fMiiJe nuits tahtnuKHlmndtJin-

bdt
,
prnficijctijmmr fiSi Ifrtëlptr tumuts

fuds;

i$.Sipfndtint dtjupir, maniiantm to~

dem lac».

34. Nniu t/vippt Domim incnktint ptr

dim tabtrnacido , & ij^nis m na(h , vidatti-

tiucnnflh papnlis Ifra'el, per citnfhu nuw-

Ji«nufu4u.

C O M M

DE, Ch AF. XL.

31. La nuée couvrit le Tabernacle du té-

moignage! te il fût rempli de la gloire du
Seigneur.

33. Et Moyfe ne poavoit entrer dans le Ta-
bernacle de l’alliance

,
parce me la nuée cou-

vroit tout, &' que la majefte dujSeigneury
éclattoit de toutes parts i tout éunt couvertde

la nuée.

34. Lorfquc ta nuée lé redroit du Taber-
nacle, les enfâos d’ifraël pattoient, & mar-
choient en ordre par diverlcs troupes.

35. Si elle demeuroitau deflus, ds s'ané-

toient dans le même lieu.

)4. Car la nuée du Seigneur couvroit le Ta-
b:tnacle pendant le jour -, tc une flamme y
brilloit pendant la nuit, à la vûë de tous les

peuples d’ilracl
,
qui l’appercevoienc de loin.

EN TAIRE.

. f.iS. Labrum quoqve statoit, &c. Jl mit le iajfm. C'eft une
«cpéûtion du Vetfet 7.

jf-ii.. OpERUIT NUBES TABERNACULUM TESTIMONII. La nuée CâM-

vrit le Tahernade du témoignage. La nuée, qui jufqu’alors avoir été arrêtée

fut le petit Tabernacle, que Moylê avoir mis hors du camp, vint fe placer

fur le Tabernacle du témoignage
,
aulQ-t6t qu’il fût drelTc. Q^lqucs-uns

croyent
,
avec les Rabbins, qu’ordinairement il étoit drefle fous l’étendard

dejuda; Cc(l-à-dirc, dans le terrain qu’occopolt cette Tribu, qui étoit

la première en dignité: mais nous le plaçons au milieu de tout le Camp
,
de

la maniéré qu’on l’a repréfenré dans la Carte.

il’. 53. NeC POTERAT VfoYSE* INGREDI TECTUM fOEDERIS. £r

'ne fOHveit entrer dans le Tabernacle de Moyfc
,
par refpeél pour

ia prcfênco du Seigneur, n’ofa entrer ce jour.là dans le Tabernacle
j
mais

dans la fuite, il y encra à fon ordinaire.

'^.35. Et iGNis IN NOCTE.fr fiamme y bridoitfendant la nuit,

Le Caldécn dit, que la même nuée qui étoit ténebreufe pendant le jour,

jettoit un étlat lumineux pendant la nuit
,
qui (ê fiif >ir voir dans toute l’é-

eenduc du camp. Les Septante l’entendent dans Te même fens (<•).

(s). YiÀtZxtdxiii, Xi.o- XI1. to.

UN DE VEXO DE.
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tSrleChffecornmunrnarsiHelestagesUrescte&duCe^^^^

JARO s naquit arant la perffeution ,
il*

^1 Dieu le donne pour interpi^te à »

y II Tient au derant de foo fiere jufquaa

tnoac Sida! , 4<. Il parle à Pliaraoo avec Moyfc,

4T. Il a»oit dpoolüEluabeth fille d Ammadab

51. Scs ût, u-miim. U feit de trocliement 1

* Moffe ,5»- Il jette & rretge devant Pharaon ,
K

elle eft aulTi-tât changée en ferpent ,
«0. Aaron

met un gomot de manne dana le Tabernacle,

iSj. 1*4. Il monte avec Mo)fe fut la montagne

de Sinaï , aip. Cctemoniet de Ct confectation

,

4to. 411. tat. Onélion d'Aaron, 4"- B
pendant fept |Out$ les ceremoniei delâconfecra-

tton , 4JJ.'Aaron etotuil obligé d vlHii lui-iué»

me rencent , lotr fle matin ,
tous lcr |ouu , 41*-

Ufiiit le veau «Tôt , 4I>- Et tait

toit le Dieu qui aeoit cité les lltatliica ****

te , 44J. En quoi conlille la faute dans cette oc-

ealion > 4<}. Quelétoit fon deiïcin en fyfain. le

»eau d’or I Qoe^ut-on dire pour reiculêti 4*r*

Aaron dépofiîTla le peuple pour leur ignominie ,

471. Tous les Grands-Ptéttes fes fuccefleuts ont

tept l’onélton. Cet ufage a-t-il toûjouis perfe-

Teté parmi les Juife, I.*'7

Mois Abib , le mois des épis , IJJ. Premier

mois ded'année (ainte parmi les Hébreux ,
>*

Alominttitm des Egyptiens. Animaux dont ils

regardent la mort avec horreur,
, .

Acicim noir. C'eft le même que le boisde fetim, ))<

ÀcitttuUm. Ce qu'il hgnifae,

AertSUh»!- Vêts acroltiches en Hebren ,
"luj

Ailetph». Bois doniMojfc f« fewit puuf adoneir

les eaux de Mata, 7*^^

Addiiitns qui fe uou,vent dans le texte Samarttam.

Quel jugement on en doiifaiic,

aïdarufie» du reau dot
, «

Adultmi. Crimes xompris (bus ce nom. Peines

contre ce ciime ,
*•3?

Æ»nt. Golphed'Æant, >4*

.^jarA», pierre du Rational, ' 5»“

Alt de tailbn dans les gardons , h douxe ans , 8c

dans les filles , à ireiae ,
*'»

Manieie d'offrir à Dieu certaines of-

frandes pat l'agitation
, ^

43®

AputiH Pafcal cfeoili dix joua avant l’immola-

tion *1. On pouvoir prendre aufll un chevraii ;

»8 . figure de Jefus-Ünift, tco. tôt C'étoit

un viat factifice
, , •

l'Apu»» de la Pique ne devoir pouit éoe immolé,

undis qu’il tétoit encore ,
3“

Apititlutrt

,

aiféc dans I • *

Atilt

,

qui porte fes pet. ti fut fes ailes ,
lej

Airmm ,
qui fiu o£mit pour les ouvrages dn Ta-

bemae'e
, - ,

Ail du Tabernacle. Leur defctiptioo, leur grol.

feut , 8t leur grandeur , jO- 3^4

Altxtndre le Grand. Procès intenté devant ce

Prince ,
pat les F.gnnieiw contre les He-

bteux af Comment palla-t-U la met de Pim-

pW'i'.

AUixnci de Dieu avec IftaîS , tOf. 4»<^ ^
tues de cette alliance , 31». Figure de 1 alliaoce

de JeCis-CWiift avec notre nature , 3ii.*.cmat-

ques fut cette alliance
, , .

v
Aiuiiiu des Arabes entr’eux ,

en fe ntint reci-

pioqnement du ûng ,
4l

-d/famir, ouvrier qni forgea le veau d or, 4*4

Anulttitit. Leur origine, lent pa« .leutcointa

contre Ifraifl , rt*. i«». Leur débite , ijo. Me-

nace contre les Amaléciies, tjo- ipi. i*t. *1*

font décniin par Saül,

Ami feparéei du corps. Leur pouvoir 8c leuilwte

00ns font affei loconnubs
,
xx. Les anciens les 001

ctu corporelles
, , . . .

Aminothii

,

Roi d’Egypte , fout I^l les Ilr^

lires fottirent de ce pays, 47 . Il perfecuie les Ut*,

lires
,

1

afaMtAitfv.pietreduRational, 35*

AmÎHtdtk

,

Prince de Juda .entra
,
dit-oa ,

le pre-

mier dans le lit de la met rouge, '13

AmTMm. fils de Caath , époufe Jocabed, is. (T.

Ses cnfâns , 8c fa mort

,

Andcxi d lftadl ,
fermoient-Us un Serai dans 1 1-

gypte ! 31 . Le nom d'Anciens commun pou: lnl^

quer les Magifttats , "“T
Aittmnjfimint de l'ame enfcigné par Matmoni-

Anrti. fut-eeun Ange qui apparut dans lebu^

atdait , à Moyfel La Loi a-t-elle été do«i«

par le mmifteredes Anges ? 15 . Ange

mcuic i mon tUezet
, 4t. Sqoi-cc ûo
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DÜ LIVRE DE L'EXODE.
'Aagtl qai pvniicnt les Egyptiens pat la mon dct lerte I 14<. Oo bStit l'Aurel du temple de pier.

ptwietâ-iiea I ft. üieu promet da donner du rts brutes
,
depuis lacaptiTitd

, 144
Auge pour conduire Ion peuple

, 477. 4*s. Cet ^atel bâti au pied du mont de Sinaï. Il y en avoit

Ange aoK-il S. Mithel , eu Moyl'c, oujefus- plus d'un. Eioii-il compofi de is. pierres , jip.

CJuilti )is. Pouvoir des Aoges lur les corps, 3x0

»iv. Leur nature ai leur force nous font fort m- Jtttil drelC paiMoyle aords laddraite d'Amalre,
connu'c's

,
xx. Les Anciens les ctoyeieni corpo spt. Nom de eet Aurel, 19t. DrelTéfui Hoteb ^

sels, SX) ipa.

'idnîmMmx adorei dans l'Eg'ptc ;fc pouiquoil Aiuil des holocauftes , f1 3. 5andiificaiion de I'Au>
Les Hcbieux tueront les üieux de l’tgÿpte daoe tel, 433. Tout ce «jui le toueboit dcToit être
la ceiemonie de la Pâque, pp. Il éioit ddtco^u lâint&purr 433
de myigcr de la chau des animaux gu 1 avoient été Auttl dct painimt. Sa dcfciiption, 437, ju Avoioil
tordus par une autre belle, 197. A quoi droit une grille , ou un biafier adhérant } 437. Od
obliaé le preneur

,
ou celui à qui on avoir piété étoit-il placé ,43!. 43». Aaron feul p pouToit.il

çuclquct animaux , 18; St ranimai tioit de- o£ir l'encens au Sclgiieutr 43p.
^ré par ont belle farouche

,
que devoit taire ce- Autturi des poïlics faciécs

,
parlent lut le champ

,

lut à qui il diott conhé) iSd. Tous tes animMX Afans étude,.

domeliiques & de ferrice étoient-ils Ibumis à la Ax.jmti, Vùas tiytaa

,

ou lans levain, dont on
Loy qui veut qu'on donne les ptemiett-nea au lé lêrroit pendant les fept jours de la Pâque

, lof.
Seigneur ? lyd- Aiimaux dangeicux

,
lirrea k Sont la 6guie de la veiiié

, & de la fincerité, loi
ceux à qui ils ont lait du mal , 171. 174. Aaylr dans le defert. C'étoit le Tabeinacle, i*x.

, 'AmiUMMx d'or du Raiional . 4OO Qui Ibnt ceux qui pouToieot pro&tcc du ptivilc-

civile . gt année lâcrte des Hébreux . 97. ht gcdcl'ai^lc, i4x
des EgyiKiens, ff B

Anuit Sabfattque. Quand elle commetuoit , 303 75 Acchtntts- Elles (ïtcot fottir de l'eau d’un ro-

304. Raitons de rét^lillemeot de l'Mnée 5a^ iJ cher , en le frappant d'un T hyrre
, 497

batique, 304. Cette Loi a-t-elle été obfetTç'e i»cthu$ reptéfemé avec des cornet
, a l'imitation de

exawmcm,
, _ .

Woyfc. La fiable de cette hiullc Deité , compa-
'Afii- Ceint a rimiiaiioa JApis que l'on fit le lée i rhidoire de Moyfe, 49s. 497. Baccliut

veau d'or, 4S0. On ooyoit Apis dans l'eau, pallc l'Oconre 2t l'Hydafpe à pied lec , 497. Le
puis 00 en cherchoii un autre, poui lequel on raronqu'ilponoiicampccommcun retpem, U-
âifoic une glande f. te, 47» mime- Il donne aux Muficiens t'exempdon de

'Arsiii- Antiquité de leur poefie, Ij tomes les charges publiques
, 497-

Arehe d'alliance: ce qu’elle eofcimoit , 343. Sa S»rrtt qui renoient les ais du Tabomacle, 3<c.

dcTcripüen , fOf Eioieni elles au tiaTcts de l'épaiHèur des ais

,

Artrti aans le fond de la mer ronge , xly ou fimplcment fur les c6iez I Y en avoit il cinq

Ariii. Sa quenouille chargée de laine de couleur rangs I un fut l’autre
, 344

de pourpre, icy Sa/» des ait du Tabetnacle, 344
Armée- Comment Ica Egyptiens rangeoieni leurs £x^» d'aitain od les Piéiiet fe laroient , 513

armées, 141 Baj/îisr â laver â l’entrée des Temples des Payent,

Arnnutet , dont étaircompofi! le parlirm qui fe brû- yj>

loir lùrl'AiKel des parfums, 450 4(1 Birmi ^i (êrvoient â ponct l'Arche
, 344

Armitet dont étoit compofée rbuile d'ouélioD, Bitm qui palToient au iravers des ais du derrière'

444. 447 du Tabeiuacle
, 5e(

'afrrapae# dit qu’il n'y eut aucun miracle au pallâ- Sir>r fâ maifon , lignifie avoir des cnfiina , 11

ge de la mer rouge ,
xxxii BJeliium Arabique , 4I1-

A^e>- Ptcmicrt-Dcz de cea animaux confaerez a Beelftfknt- Situation de ce lien , xl. Ce nom fi.

Dieu. 34. Pourquoi Dieu veut qu’on les rue, fi gnific-t-il une Idole, ou le Uictt de l’otaclc ?

on ne les rachene pas
,
13S. Les afocs en boiicur N'eO-ce point Perféfheni, xL

dansI'Egypc, 13! Brnirirri âlaporte dcnosEglifes , font imitez des

"Affeméléei gcncialcs de Religion ,
aïKicnncs dan» baOint qui étotent dans le Tabeinacle, 444

l'égypie, tf Sari/lr, pierre du Kacional
, 399.

Affyrien. Le Roi quiperfecuia les Uebreux dans Béfélétl

,

fils d'Uri, dclUiséponrtTavaineranxou.

l'tgypre, étoit- il Allytient 4 vrages du Tabernacle, 414. 303 104^

Afértt adorez par les Egfpiiens.- no fauvages Y avoic-il <iu dangcrou'elles ne (e

de tene , ou de gazons , M4 RiuIiépliaMcnc trop dans le pays » (\ l'on en eur»

de picEics brutes. Dieu défend d'employct cba/Té tout d un coup les aocicns habitans ( 31^
Je /êr pour lés cailler, S4f. L'Adtel des bolo- Charment de ce enme,

^
aoO

dtoû'il rempiide pierres bcuies^ ou de. ^ui Te bacctuc. Loixfur ce S7.7
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du bielle , 1 «i
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,
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les adoucir
,
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e retirèrent en divers endroits
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main , 433
Chandelier d'or. Sa matiete

,
foo poids , fa deferip-
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Cb«iir des Hébreux. Prouve-t-il qu'ils compofoient
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,
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,
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de ceux des Giccs
, .
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, 371
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CAerufim. Leur defeription
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, 344.
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écorce odorante. Ca que c'eflque le

cinuamome ,Sc oti il retrouve
, 448
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DU LIVRE DE L’EXODE. ') -.O

Cêffrti lBTRiqn«, oâ les Pajein renfamoient les

Iccrus honteux de leurs myfteres
, 34)

C»frii ,
ou caircttes m fltCjues des Payeos, {17. )it

entier pendu au col du Fidltdcr.t des Juges dans l'Ë*

gypte. A-s-il ilu txppoit leecl'Utim & le Tuoÿ-

niim ? 404
C»ltmnes des t gypiiens. Lein detctipdop , 377. \jS

Eroient orué« de cercles d’xrgent , fig

Ctltmxi qui conduiloïc les Kraümes dant le ddert

.

S44- Y en airou-il plus d'une > S» forme
, fes ima-

ges , 144. Ce qu'elle figuroit
:
^ujod elle cefe

,

i4(. Comment elle pai ut eoaerectmpde Pha-
raon ,& celui d’Hrxkl

,
i{i

C»»ftllicn qui accompagnoit 1 impoliiioa des mainis

fut les hollig

,

414
Cnntitn qocliin'an pu Ton oosn

,
Sigaificatioo de

ces tecmes
,

4gr
Cen/ecrer»» d’Aaron & de fes 61s , 414. 410, js.4

CtrteiUê deas laquelle Moylëhit expt)(i, ïj

Comis de Moylê , marcjucm la lumiete de l'éctac

de Ion rifage
, 4P<

Cerner qui jtoient aux coins de l’Autel des holo-

caulles. Etoit.ee de rentables figutee de cornes ?

I Les Anciens pendoient des cornes aux atbtes.

tilloiencdcs Autels Buts de coinee , donnoient

des cornes i leun Dieux
, 371

Cenrenne
,
on bordure de la table des pains de pto-

poCtioo
, }4j.

Cturtimti du Tabernacle, HP- &fuiv.
Cr»mti/i , oa Ctcau . ix>

Cri inteticnr de Moyte , exaiKé de Dieu , H

1

Cairn^er de Im ou de laine de pinbeurstils, )8y.40p
Cnltttts. Eeoicnt-ellet en ufage auttefoit t 418.

4'»
Cyntmp», mouche de chiens , po

D
Apht», Campement des IltaKliies dans le de>m i*f

Jimvid a paru révéra tk l'Ephod

,

Utint des tooKs ic des cbariocs de Pharaon. Mer-
Tolles qu’on conte fur ce fujet , xlj

DicuUim. Il comprend loutesics Loix de Moife,
XI 8. Ordre des pidccptesdn Décalogue entt 'eux

,

Tk-mrmÂ»
Vtptt. de l’Autel. Montoit-on à l'Antel par des

qegtez ( X47. Diveeles remarques lut cette ma-
uete X48

P«gM-/îc/«pact<teosdonnd pat Moylë
,
droit cotn-

me une capitation
,
quttacheton tes lltaltlitesdes

playes envoyées de Dieu ,
44t. {ly. Ptoit-ce ane

loi generale de le donner toutes les lois que l'on

faoit le dénombrement du peuple
, 441. A quoi

hit employé l’argent du deini-ficle pat tète , t ' 8

Vemms , peuTcm- ils taire des miracles I xvj. Leur

poûfoit le tetnime à Faite du mai.xvij Leur

^uvoir fut les corps nouseft allez inconnu
,
xx.

Les Anciens lesctoyoïent corporels ,xxj. Com-
ment Uteq concoutt-il à tcurs mdchantes actions,

XXIII •

Dénotnhntmn! des IfracüteS , 440. Ils doni|g€B8

pte , Uf
Dent pont dent. Sens de cette Loi. X73

Défit. Loix touchant les dépôts , x8;. 184
Dirrinr. Voit Dieu pat dettierei ce que c'elt,

487. Les Payent croyoïcnt qu'on ne Toyoït les

Dieux que pat dettiete , 487
Dtfirt. Mauvais délits condamnez pat la Loi

, 341

Diumunt. Etoit-U dans le Rational ) Ell-il Ttai

qu’il tdîlle aux plus gtaods coups de matteau ,

}»7
, ,

Dieu. Son nom rerclé a Moyfe, 18. xy. Dieu peut,

il asoir un nom propre I iiid. Il n'a pas leveld

(on nom aux Paitiatcbes
, 53. 34. Dieu de toute

la terre
,
80. Il ne veut pas due reptefenté foui

une foime fenlible, xxo. II punit les crimes des

petes fut les enfans. Comment cela s'explique-t-il>

113. 114. Agit-il toujours d'une maniéré nccef-

lâire , abfolu)!
,
generale, &c. xv. Dieu feul peut

faire des miracles
,

xyj

Dieux dtiangets défendus aux Juifs ,
xiy

les Dieux fc retirèrent autrefois dans les cotps dei

animaux , fuivant l’opinion des Egyptiens, 75.74.
La Loi défend-elle de parler mal des Dieux des

Nations ) xpy. Elle défend de juter pat leurs

noms
, 303

les Dieux des Egypticnsabbaïus la nuit que les He-
breux fottitent rie l'Egypte,iio. ou plutot,les Ptin.

ces, les Glands, punis 8c happez pat l’Ange cattet-

mioateuf ,
tio

Dixme

,

quais étoient les atbtes lü jets îi la Uixme,p7

Detiriue. Elle aide & footient les miracles , xxr.

Doélrine 8c vetité fut la poitrine d’Aaron , 40X

Deip de Dieu, ce qu'il Ggnifie, <7. Il marque te

S. Efptit, 437,43*
Derer

,

00 doroit autrefois avec des lames d'oc qu'on

attachoii fur le bois ou fut la pierre , 343

Drtce»

,

LcgiUateut d’Athciies, fevetiié de fes Lois,

‘74
Drairde Dieu,comme maître de rUnivetSj & Droit

des hommes entt'eux ,
v)

E
TT?Aux du Nil changées en fang , <t-

f. Eaux de la Met Rouge foutenu’és pendant le paU

fage de; ifraëlues. Merveilles dans cette occafion ,

134, ISO. Les Eaux de la Met Rouge fe tenrérem

tout d'un coup, XXXIV

EcutUes. Grandes Ecuclles à péttu les Rains de pto»

pofidon, ISt

Eilife. Son autorité à &ire teconnoîtte les mitacles

,

XXX

t-fjfte. Le terrain de ce pays a-t-il été formé pat

le limon du NU, 78.7p. Les anciens Rois d’Egypte

eboifis par le peuple , 3. Roi d'Egypte qui ne coo-

ooilToit pas Jofeph
, .

I

E/yyrimt. Ils mettent du rouge fut leurs brebis , 8c

liir leiirt xrhiec an rnmmencemcnt du Ptinteropi.

Xxx lij
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TABLE DES MATIERES
>04. Ili ne mingent la rfte d'aucune viftitne.i o7-
La Sl^acmi eux n'dtoicm pas obligez à fournir

k ndcd&rc k leurs patens , lu rangeoienc

leurs noupesciiK|icm<],i4i. Om-ilseudes Poï-
les ancicunemenc î Ij Les Egyptiens de l'Arrndc

. de Pharaon fubmergez dans la Mec Rouge
, U

fiappez de la foudre, 154. i(3. £n dchapa-t-U

qneljuesuns
, IJ4. Rejettez au bord de la Mer,

ducoidoù dtoienc les Hébreux, ij;. Leur ao-

nde faerdc
,
Sc leur annfe cirile , >8. Raifons qui

leur ont fait adorer les animaux , 7). Punis dans
cela m<me qu’ils aroicni emploTf contre IfiaiH ,

1»;. SouTcni contuodus arec les Juife , ix Leur
dloigncmeiit des |uifs

, _
*

Zl»mtits dans leurs mariages fe tirent reciptaque-

meut du fang
, 4f

tlii xtr. Moyfc n'a pas marqué (à naiflànce. Il étoit

fort jeune quand fbn pere fonte de Madian, 41.

Circoncifiond’LbezetaTcc une pierre tiaochancc,

43
Zfioa. Palmiers d'EIim, iti.iSf
Zmtrtudt, pierre ptéiieufc du Rational

,

Sncent ; quel efl le meilleur encens
; d'où riem-il >

41»
Zndiircijftmenr de Pharaon ptédit, ji. le 4t. De

quelle maniéré Dieu endurcit-il ? 41
Znftnt. Celui qui caufe la mots à un Enfant qui n'efl

pas encore né , efl puni de mort
, i<y. Y a t-il un

crime digne de mort de caufee la naiflànce d’un
Enfant

,
qui n'efl pas encore formé

, a<ÿ
Znfimi de Jacob entiez dans l' Egypte Qneléioir

Kur nombre, i. a
les Znftm ne goûtent pas de la chair des riélimes

néant qu'ris riennent eux-memes dans le Temple
i lagc de douze ans

,
118. Ce nom d'Enfins don.

nédansl'tctnureà des perfbnnes aflez âgées
, 4I

Zfhtd . figntficatioo le origine de ce terme, 337.
Cet habit étoit commun i tous les Piètres, mais il

ne fe donooit communément qu'aux Prêtres
, 33!

Ephod , divcifité d'opinions ftir ta ferme
, j;8,

Defeription de ctt habit pat Moyfc
, 33». (lo. II

écoii afin icflèmblanc à 1 habillement arec lequel

on lepiefctHcIfis, 340. Etau Redimintlum des

anciens Moines d'igypte, 340. 341. kàTancien
ItUmm des Eréqoes

, 341
Zftutr Sc poitrine de l’animal offert en tàcriflce pa-

cifique, appartiennent aux Prêtres
, 431

Zfii
,
enqucl endroit on la porcoic aocienncmcar,

•41

Zfoux dtf*nf Explication de cetteexpreflîon , 44.
43 Lesmeres Ju fiiesdonnent le nom d’Eponxl
leurs enfàns après la ctrconcifioiz, 4f

ZfcmrketuU du Rational du Grand Prêtre, ystf

ZfcUyts Hébreux
, de combien de manières ils poo-

roient devenir Lf'claves. ( ommcni ils fbrtoient de
fetritude

, 150. Lcu's femmes en fottoienc-elles

avec eux
, 151. Le maîite qui tné fon Efclare fur

le champ
, ctl puni de mort , t6S. Maisnon pas fi

t'Efclarc rit encore quelques joins,z«|,jenciaKni

des Payns fût ce fujet ,
te?. Les Efclates pes-

oient exiger ipi'on les rendit à d'apttas, loifqnc

leurs Bleues les uaisoient arec trop de cnauié,

Zf^rit. Un Efprït pcot-il donner le mooremax l la

matière 1 xx|. Les tfptits ont nn ponroii natntel

fur les corps par la roloncé de Uicu
,

üi)

Zjjtmmt. Poëlics qu ils aroient , ïrüj

Et , à la tête de l' Exode , ce qu'il maïqoc, j
Zthum, rilleâ l'extrémité du Oeférr qui cIlcntitl'E-

gypte 8c fAiabie ,
xzxrüj.C'efl la même rillc qpe

Bûchas d'Herodotc , axxix. 143

Zttignoirt du Chandelier d'or
, 337

ZrtndMi du Pays que deroieot poflcder les Hébreux,

3'7
ErraMÿtrtdedeuxforTCScbezIcsHebienx, ls(

ZtTMititrs. Dieu défend d'attriAer les Ettaogert,sy«.

& 303

ZHch/tritii. L'Agnean Pafchal figure de J.C. dans

rEuenatiflie , loi

ZmgHhin. Son fcncimeac fut la PoECe des Hcbicai,

xlir

Zxtmmunieatim parmi les Juifs , st3

Zxtdt n’a été fêpaté de la Cencfc que depuis Moy-
fe

, I. Exode
, d’où rient ce nom

, Uid- Qu'cA-ce

qui mciice le plus d’aciemron dans ce Line , j

F
TP'dct à fâcc; Moyfc parle â Dieufeccàfecc,4lo

Fa» de Dieu, ce qu’elle fignifie , 4(3
Sxrdtxux dôc ou accabfoit les Hébreux en Egypit, 7
Fxring que les Hébreux emporracm en foitanide

l’Egypte
) remarque fur cela , lu

Tmux réuMi^iMf*. Q^cA-ce que Moyfc s csicndii

feus ce terme, 14a
Jcfonditd des femmes Egiptienoa , 3
Ftmmt tneiinie. Cehiy qui Aappc une femme eo-

ceiiite fài» qu’elle en meoic,ni fen enfàM,fcia pu-

ni félon la fcnccnce des Juges r mais C la mcic os

l’cnfànt en meurent , il fera puni de mort
, Kf,

C’étoti les Pemmes anciennemeni qm filoieot,qui

ourdiflôient . 81 qui icignoicai les laines
, 303

Ftmmti qui palfoitm la nuii au Tabccnaelc , 314

Fitti. EtablifTcmenc des Fêtes pour confeirer la ne-
moire des grands Erenemens

, 118. Ttoisgraïufcs

Fêtes des Juife chaque annéo
, 304. 308. Hic des

Prémices
, on de la Pcmccéie

, 507. Fêie de la 6o

de l’Année, ou des Tabernacles
, 308. Tous les If-

taPlites fe trouroicnt-ils â ces Fêtes I ihd- Ils fûne

deux jours de Fête de fuiic , de peur de manquer
le réiiiablc jour , lof

Fm qui brille la nuit fer le Tabernacle, p»- Dieu

ipparolt fous la forme de Feu , X4 H n’cA p« per-

mis d’alfuiiKr du Feu le jour du Sabbat,493. Les

Juifs s’en font allumer par d'autres ; les cara'uci

Dc croyent pas cela peimis, 499. Feu qui 'gagne

desmotflôns. Celuy qui l’a allumé eA obligé à

payer ledommage
, 183. Crimes fournis à la peine

du Feu, x(t

ZiMiUti d’ei bannffsau marteau pour en feiioécs
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DU LIVRE DE L’EXODE.
fils d'or, fio

fcmrchttte 1 tit«i la TÛnde du pot , (crraoc au Ta-
bernacle

, }73
fibres du fore , ce Que c'dtoic , « s t

le f</j de Dieu a-t-il apparu b Moyfë i Sina >

fils qui happent leurs petes ou leurs metet, font pu-

ms de mon , i£4. De m(me auflîceux qui les

maudilfeoc , itt
fils d'oc cou^ des fcüilles d'oc bamiB au ma^

tean, jio
fiSe de la voix. Rdrdlacion patticulidre. ufiide de-

pais le retoot de U captmtd ,
' 407

filUs qui fe fooi laüE (ïduue. A quop dtoit obli^
ccluy qui les asoii fiduitei.aip. teus quelles coo-
diiions les filles Ifraïlites pouToieot-ellesdtie eea.

duës par leurs peres , i((. Leur maître dévoie les

dpoulèt, ou les faite deoufer à Ton fils, ou les met-
tre en libercd ,i{y. Il ae pouvoit les veodreà un
dtranger

, 157. Ce que leui maître leur devait

,

fUccsa ddtoidit de porter à Jerulàlem l'argeot

qu’on levoit en Italie fut les Juils , 44.1

flsîx 8c reflua de la Mer Rouge.aa-ü lërvi aux 1

lues pour paflet cette met , iaxiv. Ce lemimem io.

touteriable , axaiv. Le flux gç reflux de cette Mer,
ne pouvoitécre inconnu ans ircaüiites.ni aux ^Kf p.

aens
, xxxvj. ç(t - ce que le tofiuz de la Mer ,

amv
G

G Afe. Lois tooebam les Gages que les créan-

ciers tc(oiveot de leuis debiteurs, 474. xpf
0»lb»stum aromanque. Ce que c'cll, 4fl
Gurdt. Qbitgatms de eeuz qui pieanent du bdtail

fout leur garde , mov enoant une cettaine Comme,
iM

Gireaux Divetfet fortes de Giieaux qu’offrit Aaron
lotfqu'il fin coofaerd , 41I

OUirt de D leu. Qu’cff-ce que la Gloire de Dieu que
Mojrlë (buhaitioit de voir , 4S4. 4IK

1a Qletrt de Dieu fignifie quelquefois les effêis de là

puillâoce
,
les dclaits , les tonuertes , tcc. ifi. ou

fa prefence dans la nude , 171

Ctrfam fils de Moyfe i fa naifliuice, 11

Gtjtss- Terre de GclTen, là Gniarion
,
znviij. Ce

Pays a-t-il dtd exempt des playes da l'Egypte
, 71

Gaasarra, réglés qu’il a doandes de la PodGe He-
bimque

, üv. Refinacion de fon opinion
,
zlai.

xlvij

Cemtr de manne par tête accordd aux Ifraclires, 17p.

sSo. On leur en donne le double la veille du Sa-

bat
,
iSt. Gomor de manne confervd dans le Ta-

bernacle, iSi

CesUm fit faire un Epbod
,
qui fiit on fuja de chute

danslfiadl, ||l

Osssad- Prêtre

,

il eff le Chef de la Maifoo du Sei-

gneur. Ses privlldges, fadignitd, iv. v. Com-
ment fe failbit fon ooâion! /ufqu’à quand la con-

tidua-c-onl 4t|

Grilt dans l’Egypte
, 7S, accompagnde de fèa , 77

Grtnxdts au bas de 1a robbe du Grand - Ptftre,'

410
CrenriiiSet dont Dieu fiappe l’Fgyptei (ont-eHes une

nouvelle produâioo I tf Divers peuples obligea
de quitter leur pays pourlcsGrenoüilles,6<. Mots
des GrenotiiUcs de l'Epvpte, tp

Grille d'airain de l'Autel des HolocauHes,j7j,j74. Y
avoit-il une grille à l'Autel du Patfiim I {la

GmeJ^et. Atmfe de Gucl^ qui cbolTcut les Cana-

ï *
.

*

T TAbits ordinaires des Hfbreux
,

|Ss
XL Htbits du Grand-Ptftte , leur defeription, 317.

Habits des Ptdties Hébreux, ce qu’ils Cgmfioient,

4i<

HMrmmim fils de Bardelânft,éciit des vers en Sy-
tiaque, u

Bébreux- Cultivftent-ils la PodCe artificielle! Pal^
fcicnt-ilsla Mer Rougeà fon cxttcmlté rersSuc^
XXXV. Ce palTage eft-ü poflïble à coule cette multi-

tude dans cet endroit,en C peu de temps! ibid. Pal^

(êreni-ils la Mec Rouge d un bord à l'autre . o«
firent-ils fimplement un demi-cercle dans%a
fein , XXIX. XXX. Ou ptofiteiem-ils du reflux de la

Mer t xzxj

Btlixe. Sa quenouille cbargde de laine de couleui de
pourpre, yoa

Hrrfvrr. Son opinion fut les vers Hâsreuz, xix
Bertxlet, fon 'Temple de Gadds , )lo
Herxeen premier nom de Moylë , ly

Beremm eft-clle la mdme que Pithom t f
Btteeére & Héfiode , font les plus aocieaa PoEtes

qu'ayenc en les Grecs , t. Ij

Bemieide volontaire puni de mort. Exceptions que
les Rabbins apporcem i cette Loi , i; 7 L'ancien-

ne punition de l'Homicide, dioic Tâtil , ifo. Les
Homicides qui (bot punis du deinicr fupplice (bot-

iUfauvez! ibid. L'Homicide involontaire le reci-

toit à l’azy te de TAatel,ou dans tes villes de lefiige,

afa. Mais on aitachoic , même de l'Autel
, l'Ho-

micide volontaire, lif Précepte qui déicad l’Ho-

micide 1 étenduE de ce précepte
, 1J7

BextrerCct petes & meres. Ooligationde ce com-
mandement , ajf

Bereste , fes Vers approchent de la Proie , xlix

Uereb
, Rocher d'Hoicb, d'où .Moilêtira dercan

pour les Hébreux, 187 Ce Roclier étoit une figute

de ].C L'eau qui en fortit , fuivoir les Héb- eux
dans lent voyage ,

ity. Situation de la montagne
d’Hoieb

, aa

Bejite pour le pcché, qu'on bmloii hors du camp

,

Bmget, ou Hugaces
,
pains cuits (bas la cendre , 1 a4

Hmle d'onÔMio pour oindre tous les Valës du Ta-
bernacle. Aucun homme nei'cn (êtviia, 4(n

éfat/tr du Chandelier d’oc, 577
Hur fils de Caleb , St perc d'Uti. A-t-il été Epoux

,

oufils de Marie fccur de Moylc i 170,171
Bj/xeimhe, quelle couleut c’éioisi 517
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Hy/lrmuntu, Magiciens qui prWifent Tavcnicpir

rinfpeciion des eau» ,
/°

T Altullt ; en quel fens Dieu a de la Jaloulîe , ati.

J 7»nnti , Bc Mtmhrii ,
Myiciçns d hRypie ,

«1

j/ir

,

nom d* mois ehe* les CalsMens , Î7Ô

f»(ft pierre du Ratitsrial , 5»7- & IJp

Jthtycfhagts ont conferTé la mémoire du palTagc

dé la MerRolige, axeiij

liMti des ifraïlites infidelles.ornéesderEphod, ;;8

Dieu otdoDise de tléiiuiic les Idoles des Cana>

néens , 4»*

JdtUtrie dans l' Egypte ,
l’on anticinité , 74. Idolâ-

trie
,
punie pat le dernier fupplice , 170

Jdumée gouvernée par des Princes

,

|4|

Jehnjh Sigirficanon de ce nom, 17 Dieer-

.
(es manictes de le prononcer )iér4. Ccnoma-t-il

' été connu aux Patriatclics > 54. Les JuitsncTc

pronoteenr pas , >1

ytrime. Opinion de ce Saint (ûr la poedîe des He-
breux

,
xlij. Sentimens de fes defénfeurs fur ce (ii-

ict ,
alla

Jefus-Chri/t en prédifant les feu* miracles , a dé-

bouté les impofteurs ejui pourroient tromper les

fimples. Il ed venu lepicmier, & a décrediié tous

les autres qui pourioicut venir après lny,& Qui n'a-

f
itoieni pas cil fon nom, xxvi) J. C. Cnef du

cüple de Uieu , le nom de Uieu cit rians lup ,
)i^

troii il founiit il la Loi des premiets-nei qui dé-

voient érieoltem au Seigneur > it», i;a

yttrt Pieu e ou Prince de Madian , 1 » Il avoii lii-

vers nom», ai, Ildonne la faite ^ephora pour fem-

me à Moyre. iiid. U vient au eainp de Siiiaï,& y

laméoe Sephota à Moyre, I71. En quel lem^
but-il placer Ton attiré Elt-il le même que Ho-
bab t 174. Il teconnoit la grandeur du Dieu d'If-

tacl
, I7( Il loi offre des Sacrifices ,178 II étok

Prêtre gr adoraient du vrai Dieu
, 174. Confcil

donné pat lui à Mopfe d'établir des Officiers pour
' adminiflier la)ullice

, 174. 177. S'en re'ourna-t-il

é Mad'an ,
ou demeiira-i-il avec Moyfe

,
dans le

voyage du Dcfert , ou luy laillâ-t-il fbn fils Ho-
bab, ‘aoi

ytunes hommes qui immolèrent des viélimes au Sei-

gneur dans la cérémonie <lc I alliance du Seigneur

avec Ifraél
,
étoient- ils les premicts-nez des fa-

millcs 1 ;io

Jtine. Les Hébreux jcûnoicnt-ils le jour du 5ab-
bat, a^a

Immges te teptcreiituioBS ; lôot-dles abiblumeot dé-
feodues ) 110

Imfefititn des mains fut les hofties qu'on offeoit

,

Imfrfcntitns fouvent exprimées en termes contrai-

res
, gj

Intircencii des lèvres , du coeur
,
Stc, feus de ces

paroles
, j4

Jnserrnfilit. Explication de ce terme , (fo

J^nkim, nom qu'op donna i Moyfe dans h citcon.

cifion , félon les Rabbins

,

ij

Jtitl ,
lignification de ce terme , iTa

Jetnitd mere de Moyté
i
étoit-elle Sage-fenune, y.

ütoit-elle nièce , eu (eulement coufinc gcimW
d'Amram, it. tp

ftftfh W Pactiaiche
,
Tes os emporter de l'Egypte,

Jtfefh l'Hiflorien
,
un des premiers qm ait afibibli

le fentiment du pallâge de la Met Rouge. Souopii

mon fur ce pallie , réfutée ,
x*i*

Jtfue fils de Nun, fcrviteur de Moyfe , envoyé coin-

bartte contre Amalec,iS7. En quel feas il ck nom-

mé Serviteur de Moyfe I 4b
Jeun

,

ils commen^oicnt an (bit parai les Hé-

breux

.

w
Iris , aromate , apparemment le même que Kiddeh,

ea Hebteu
_

447
Ifrnilttes , lortireni-ils arme* Je l' Egypte f 140.

Comment raageoicni-its lents troupes, 14s. <4I>

Souvent confondus avec les Egyptiens ,
ix CëSr

éloignement des Ettangers , X. Leur penchant à

imiter les fupcifittioot oiangcies,iéid. Ilsfcfoiit

élotgoex de ptuficuis pratiques commnnescn Egy-

pte, & ont pris plufïcnrs antres conrames connues

dans ce pays , xi). Ils empiunicm des Egyptiens des

vafesd'or & d'aigcnt, 72. Fiiant-ilsonvoldans

cclaliSid. Leurs prérogatives ils font la Kactebon

fie, le Peuple bie -aimé, le Régné Sacctd«a4 scyi

xog. Ils offrirent plus qu'il n éroit beloin pour la

confhuaion du Tabernacle, }0f

Ifsusr. Scs cotos '
>7

jstdsst Maccabée mit fur fa éiendars les prcmierô

ttttres Ile cca mots : ÿui tfifemil»Ufi vtus,é‘T.

7«ns I leurs qnaliicz, r 7t. 177 Etablis par Moyfe

luivaot le cooléil de jetto
, 197. Leur ordre ,

leur

nombre
, & leur fuboidmaiioa , 2OO. Leur Jinif-

diélion, loi, La oredla des juges doivmtétie

éputéa de tous difcours fabuleux Ne doivent

point tccevoit en témoignage ceux qui nefyavot

les choies que par oui dire, 17g. Ne doivent pas

fuivic la fbulc dans leur jugemenc, 177. Nircce-

voir da picfcus
,
joj. Dieu défend de parla mal

des Juges

,

17?

/«piitr , furnommé leChafléurdc moucha. 71

Jnresrstn; pat la Dieux étrangers défendu ,y05. yo4

Jurtr en vain
,
juro feuficment

, jurer pat la cica-

turo

.

K
^ aéxr

, fés fils , fbn âge , 17

Kmdim, résilie Kiüm, |
K

Kuphi , force de pai fum , dont fc feiToient les Egyp»

tiens . «is

Kidd.ih. .Signification de ce terme, 447. Soitcda-

romate, apparcinmei» l'Iris, iHd.

L
T Acédémtnitnt

.

ils feifoient qnclquefbis mcxihé

JLt la enfens de leurs efclavcs ^ de peut qu'ils ne

iemulnpliaflcnt trop, ri

Ldint-



DU LIVRE DE L’ EXODE.
Zjùiu. tej Prêtres Hébreux n’en portoleni point

dans le Temple , 415. Les Egypncni la ctoyoient

impute
, 40P . On leignoit les Laines avant tjue de

les filer, foi

Zaïr i terre od coulent des niifleanx de lait & de

miel , if . ti. Etoit-il petmit de cuite de la chair

dans du Lait, fio. jii. Peut. on manger de la

chair 8t du lait dans uii même tepas, |ii

Ltiiuti fauvages dans la faullc deV Agneau Palcal,

ic6
L»mt fainte fut laquelle êtoit écrit ; La faintetê eft

au Seigneur , 411. Sadelcnption
,
(oBUfage,4ii.

' <11. tomment êtoit -elle placée fut le ftoot du

Gtand-f rêue ? 411. Que lignifioit-elle ) 41Î

Z^mftî du Chandcliet d'ot , ffp. S‘êtagnoien(-cIla

tous les matins ) )8o

Lufidutitn, maniéré de ce fupplice, si). Crimes

tju'oo punifibit pat la lapidation , >4

1

Lnvtr Ibn corps le fa habits | ces deux ebofes n‘al-

loient pas l'une fans l'antre
,

tio

LêfiJltttHT. Dieu feul cil le Legillaccuc des Hé-
breux ,

xiij

lUfTê blanche
, )7. j8. Lèpre de la main de Mopfc

,

thid.

Lcvnim. Ofiroit-on quetijneiDis au Temple du pain

1ère,
f 10. Les Juifs ôtent le Levain de leur mauôn

au fjuatotsicme de Nifan , lof

Xevi , là généalogie , foiv^ge , f7

idvttti. Ils mettent à mbit ceux quiavolent adoiê

le Veau d'or, 471.47). Tuetent-ils vingt-trois

milia , ou feulement trois mille hommes) 47)
Zuêrr , ce Dieu fc rcvêioit dans les Pètes d'habiis

femptueux
, 477

Um»tüi d or , auttelois en ulàge pour fc doret les

cheveux, 47°
Liimri, pierre pretieufe du

Xi», dlverfcs (ottes de lin ,

iretieufe du Rational

,

f»7

M M
(l'oü TiCTir ce nom . _l£l

AiMdsan, pays où fc retira Ta (îiua-

non I if

M»$dâlum

,

/îtuation de cette ville , vaux
Musiciens de Pharaon » 6o. oi. Par quelle vertu fi-

rent-ils le changement de leurs verges en ferpenf,

<4 .xv;. Cecbangcmeatétoit-il vÀitable) xvij.

xsiii. Ou fiircinercDt- Us fettlcmeot les yeux des

alElUost
^ %îx

UMgiüeni. Peines epatre les Magiciens P

rie dêfciidne par la Loi

,

tïl
‘ Jahamsti "

«O
Xivr* def Alliance ,

que coaicnoit-U > )ii. Il nit

atiofêdufangdcsviêlimcs, iiid.

Livre de vie
, d'où Moyle demande d'être retranché

6 Dieu ne pardonne pas à fon peuple. Ce qu'il fi.

Biifie, 47f
l»ie du fepe. Ce que c’êtoit que cette partie

, 417
lt$ de Moyte donnée à Sma'i : eitconilancei qui l ac-

compagnerent. Sa diflcrence d'avec la Loi de J. C.

„ 114. aif, Loix des anciens Legillaieurs profanes.

— Ils ontvimlQ les Ëiice palier poui des ptoduêüoni

du Ciel, iif

L*ii de Dieu , leur êlcvatioo au dclTus des Lois hu-
maines, vij Compatailbn de la Loi de Moyfe

.
avec celle de J. C. viij. Les Loiide Moyfe. Ibnt-

clics piifes foi celles des Egyptiens , ix. Elles lôat

ou Morales , ou Judicicllcs , ou CêicniODiclIci, x.

Coflipataifon de ces Lois avec celles des Egyp-

tiens
,
X ). Lois que Dieu donne à Ibn peuple , en

qualité de Dieu , & en qualité de Roi. vj

Xeii de la Natute , équivoc|ue de ces termes , xv).

LHenin mérite mieux d’être mis au rang des Ora-
tcuts , que des Poètes , ~»at

IdahemêiAHi, leur manière d’êtudiet dans leurs Eëôi

Uî
Maittt vuides. Les Ifraïlircs ne doivent pas paroitte

devant Dien les mains vuides , }»4 . Pourquoi
Dieu leur a- c-il âii ce commandement r )o7

ÜMtrts. Les Maures pouvoieot tuer impunément
Icuis Efclaves , 147, On a fouveut elTayédc têpri-

mei ccitc cruauté
, ittd.

Mile. Les viâimes étoient ordinairement d'aoi-

maux mâles , loo

U»»»e, fa gtalitex , fa fcniK, (<m TOÛt, 174. i»a.
Gomot de Manne conl'etvé au Tabernacle , ili.

Parajlcle de la Manne , te de fLuchariUic , 1X4.
Les Hébreux te nourtircnt de Manne pendant éo
ans , iSf. Quel jour elle tomba pour la picmictc
fois, 170 171. Commem elle tomboic , 173. Ety-

mologie de cCDom, 17). Diveilès cfpeccs de
Manne, I 7f. Celle d'aujourd'hui cll-clle difiî-

icote de celle des Hébreux , 1 77. Scs qualiccz mi-
lacaleufcs, lyt

Mtentetu

,

ou Robbe d'fayacmcke du Grand-Prêtre

,

3li. 5 » 3
- Sa defeription

, 408
Mmr». Eaux amères de Mata

,
Ut. Sa lïiuation

,

itid. Ses eaux adoucies
, 147

Mtriate cotre des Efclaves Hébreux, êioit-il diùôus
par rafiranchiircmem du mari ) iji. Le mariage
Cfiiic Efclaves tll-il un vrai mariage I lyi

Marie Sexur de Moyfe , fc joint aux femmes IfraE-

lites pour rendre grâces â Dieu , 144. Elle èfoit

PropketdTc. Etymologie de fon nom, K4. Pour-
quoi appcUêc Sceui d'Aaron

,
plutôt que Soeur de

Moyfe ! i4y. A-t-elle êtê mariée) iiid,

Marie. Devoir des Maris cnveis leurs femmes re-

glé par les Legiflaieurs , p»
Medeeiat. Les Piètres avoieni toujonrs avec eux un

Médecin dans le Temple

,

44«
Midifé»C9 dffenduif

,

a>f. 19 *

Meik^mtMs , ion opùuoo liu Jet rm
*lv

da Hcbtcuxs

Meaelaiis vient en Egypte , J 41
MtniUüs reçoit dcMmeive Uhtnhdk d’iioemoo-

ehe. 7«
Meafange , le médilànces défendues , ap». 30»
Meran, lès onfenl. J7
Meneai fervitcui d'Idomst^. 2.90

Mer Mediterranée au Couchant de la Paldtise , te

aa septenenoB dt l'Egypte, if

Yyy
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TABLE DES
Mtr Rouge , nommée Met du Jour, & pourquoi >

88. Pouiquoi nommée met Rouge? 8». ^on fond

rempli de moufle de mer^ ou d'une herbe appefl?ë

$4 largeur à fa poimc»vcrs Suez, XXXV. A-
t die (on flux je rcflux.xxxif. Combien découvre».

t-elfcdu bord dans fon reflux
,
tluti- Paltage delà

Mer Rouge par les Hébreux par un miracle fur-

prenant S'ourrit cllc cn ii endroits pour

donnerréparément piilagcaux douze Tribus, if).
Km. 5c5 eaux fc durcucnr-ellcs lous les piëds

. des Hébreux i fc gclércm-clles ? xxx). Les Ifraî^li-

ICS la panèrcot'iUduranc Ton rcfiüxl nxîj

Micha fit un Idole 3c un Ephod , 53S

Miel donc fc nournifoic S. Jean dans le DcTcrc, étoic

une lofée épailTe qui fc condenfoit
, 173

MiTÆcUi. Dillimflitjn des vrais 3c dg faine Mira-

cles
,
Kiv. Le pouvoir de faire des Miracles réfer»

vé à Dieu fcol , x?|. La preuve des Mtracles elt-

elle au-deflusde laportée des fimpits fidéies/xKiij.

II y a des Miracles qu'il n'eft pas polTibie de révo-

uer en doute , XXIV. CirconUjgiccs des Miracles

c Moyfe 8c de J. C. les rendent incontettiblcs
~

. xxiv. Parallèle des Mi^^cles de ).C. 3s^de ceux

des Mai^iciens de Pharaon
,
3c de ceux des fcduc-

teurs
»
XXV. Miracles certains

, font des preuves

iocomcùables de la véruc , xxv. Caractères d‘im

vrai miracle
,
xxvij. Miracles que Moyfe fie en

pTcfcncedu peuple, 4^
Aiireirf dea firromes iffaclues, A quoi ils 1er»»

voient. Miroirs anciens de loote forte de mé-

taux, rr
Mtferttorde 8c veriré ordinaircmcr joinres d3s Dieu,

489.490. Excès de la MilcricordcdcDieo.iap ti8

Mure
,
ou bonnet du Grand-pretre, fil dcfcripiion , -

387, Sentimens de Jorepb 3c des Interprètes (ur fa

forine.387 388.389. Borôct des fimplcs Pigtrcs en

quoi il diÂfroit de celui duGrand'PréiiCj^S/.jSg

Afa.f. Le premier ^rde ehaqoe Mms croit To*

Icmiiel
,
mais on ne le chomoic pas

, 313. Mois

qui commciiceat l’année civile
,
3c r.innéc facréci

rannée des arbres 3c des animaux , 97. Les Mois
Hébreux ctoicnt-ils lunaires ? 13

M»tjfêtts dans l'Egypte. Temps auquel on 1a com*
mcnce, 8<-

Mol^ potti dam une niche dans le DclVrt
,

ixi

MonttMu. Son rçiwirocntfut le Veau d'or , 4<?3

Marale. Diverfes manières de l’enrcignci, ^
Af flrf4</gr des ais du Tabernacle ,

Meuches éont Digi happe l’Egypte , 70. 71. Dieu
• envoyé des Mouches ou tics Guefpcs contre les

Cananéens, 314. Exemples de peuples chafiex de

ieuf pas s par des Mouches, 5H
Afanefivra»! ttoot Uicu frappé l’Egypte ; leur dcf.»

CTiption
,

^8.i2
Mtuùm od l'on eolermou l« EklavM pour

j
moi£

dre , ,4. C'écoic des cfpcccs de priions ou on les

contl aignoïc de tiavaiJier, ïïô

Siiuiflaoce fiit elli pté^ue, io„ lleUcx.
' ^fefuilcNil,ii.i).9CUObv^fwUfil{deHa-

MATIERES
taon, 14. On lui donne le nom deMoyfe. frr-

mologic de ce nom , if. [I efl adopte par la fille

du Roi^ litd. 3c inflcuit dans route foitc de Scien>

CCS , 16 . Fit* il la guerre en Ethiopie’ lé/d II vifi-

te fes ftcrcs , 5c tue un F.gypncn
,
r7. Jugcmcac

qu’on doit porter de cette aéïion .18. Il le ictiic

«ns fc Pays de Madian , 19. Il dclcnd [es filles de

JcL(Q,to. Il époufe Sepliora
,
11. 11 s'occupe à

paître les troupeaux de Jerro
,
ii. Dieu fe mani*

IcAe à lui fut le monc d Horeb
,
11 13 II l’en-

voye pour citer les Ifiaclues de la fcivitude d'E«

gypee
,
13. 17. ig. Il s'exeufe d’acceptet cet cm- 4

ploy
, j7. )g. Pecha-t-il dans ccnc occafion I 40.

Avoir- il oublié l’Hcbreu} 39. Il s’es retourne en

Egypte
, 41. Etoit- ce à lui que I* Ange qui païuc

dans i'hotcllerie en vouloir? 43. tlfcptcfemedc*

vanc Pharaon
, 47. Plaintes des Commis desHe*

breux contre lui, 31. Il eU mis etrprifon,il en lôtt^

il fait mourir le Roi, il le reirufciie par la venu du

Nom de Dieu, 31 33. Il cfl établi Dieu de Pha>

raon ,39. Il fut
,
dit-on , adoré comme un Dieu

enEg\ptc après fa mort
, 39. Ses picmieis mira-

cles devant Pharaon
,
60. Il fc retire de devant ce

Prince pour la demicre fois , 91. 9^. Pharaon le

menace de le faite mourir , réiaf. Grande autorité

de Moylc dans route l’I-gypte
,
91. |] empone les

osde jefeph ,143. Les Hcoreux murmurcut con-

tre lui fur la Mer Rouge , lyo I] étend fa maiq

fur la Mer,3c la partage, l( a. Il Te met à la tète du
peuple dans le lit de la Mer , 133. Il étend la vec-

ec , &r remet les eaux dans leur premier érat, 134.

Les Hébreux prennent confiance en lui jijd. U
compofe un Cantique d’adions de grâces , 1 37,

1! promet de la nourriture au peuple, 171. Mur-
mure du peuple contre luià Raphidira, i8d. U
tire de l'eau du Rocher d'Oreb

, 187, 11 fetienc

fur la montagne avec A*fon 3c Hur
,
pendant Iç

combat contre Amalcc ,189. 190. Il demeure les

mains en croix, tenant la verge miraculcufe, 190,

Il érigé un Autel en aélion de grâces de cette Vk-
eoifc, 191. II rc(^oit fon beaupere Jecro,& Sepho-
ra fa femme

, &fcsdcuxfi[s,i94. Garda-c*illa

continence depuis que Dieu fc fut manifc/lé I

lui? Î94. A vou-il répudié Sephora? 194 II établit

f

ar le confcil de jetro, des Officiers pour exercer

a Juflicc , 197. Quelles étoicm les caufes qltonJ
lui renvoyott

, tot/îl ariivc à Sinaï, 3c monte fut

cette montagne
,
103. 104. Il en dc(ccnd,& dafp»

ic le P*^*P*g a entrer dans l'Alliance du Sci^^nepT,

XQ3- f^tdre de tout ce qui arriva dans cette occâ^

fion,iod. Moylc parle à Dieu, 3;.l>ieu luy répond,

113. Le peuple prie Moyfc de leur parler ,3c eue ie

Seigneur ne leur parie point
,

Mov f< a porté

ic nom
i il a parlé l'automé Vu d

'• avoir tccuc de Dieu
, 3 I| defeend de la nwn-

• tagne de Sinaï
, 3c propofe au pcoplc les Lo» da

acigntnir
, 318. ll drcflc donyc Autels au pied dq

tuônt 'Sinai
, U9. Il rcmome fur la montagne

• y demeure 40 JOUIS 3c 40 nuits , (ans prend: eau*



DU LIVRE DE L'EXODE.
cuDeaoQninirC)3i5. Mo^refait IcsfoD^ions de

Prêtre
, & reçoit les parues <jui rcvcnoicnt aux

.
Prêtres,dans la cérémooic de la confcciation d'Aa*

ron, 430. 431. Mo)fe par Tes piieccs arrête les

ctfccs de la colère de Dieu contre les Uraclitcs

coupables de l'adoration du Veau d'or , ^66»

467- Dieu lui promet de le rendre Chef d'une

grande Narion, 467. 1! defeendde la montagne,

&calTe les Tables de l Alliancc
, 467. Il met en

poudre le Veau d'or , & le )ccte dans le torrent

,

469. Il parle à Dieu Tacc à Tacc
, 4&0. Il demande

de voir la gloire de Dieu
, 484. Dieu luy promet

de (c faire voir à lui pat dcrtierey48tf. Moyfe ècri-

vit-il les fécondés Tables de la Loi {'488. Dieu

palTe devant le Rocher od ècoïc Moyfe
, 489. Il

palTc une fécondé quaramaine fur la montagne,

49f, II defeend ayant le vifage briUancdc lumiC'*

re
, 49^. Moyfe ne peut entrer dans le Taberna-

cle
, à caufe de la nuée <]ui le couvre , f 19. Les

Lois de Moyfe font- clics imitées fur celles des

fgypucflS, ou au contraire! ix. Q^iim de Moy-
fe comme LcgiHiteur , xüj. Sonîlylc hiAorique

fort Cmple & fort uni ,
xxxiij

miraculeufc desHcbreux dans J'E*

gypte, X.&3
Murmure des Hébreux contre Moylc fur la Mci

Rouge, lio. Si k Mata, i(t- Sc à Sm, tSf, Si»

Rapbidim
,

tSS

Mufet en la compagnie de Bacebus , 4$7
Mufiaue naturelle Si artificielle , xlix

Mjrrhe qui coule d'cllc-méme de Ton arbre ,
ell la

pluseftimée, ^^%
Myrrhm»

, ou Mtrii , fille de Fbataon qui iroura

Je jeune Moyfe ,
J4

N

N.drd.Crotr- il dans les marais I 4!'

Nefim , Signifie des peodans du nez ,
dn front

& des oreilles , SOi

Mil- Eaux du Nilcbangfes enlâog, <x, ty Les

Egyptiens adoroieoi ce flearc , 7 o

Kifutt

,

ou Abib, ptemiei mois de l'atuife lainie ,

*7
Jimdc Dieu. Les Juiü n'ofeat le prononcer i|4- (t

Ntmi des Dicnx de la Gtcce ,
font ptcfquc tous ve-

nus de l’Egrpie
,

xl

Nemiredes IftaElitcs foriis de l’Egypte , xxxvj

Muet qni fe mie entre les irtaëlitcs& les Egyptiens,

41 1 . Nuée qui couvre le Tabernacle à (à confe-

cration
, fa?

Kutt , pete de JoTué. Ce nom n’cll pas Hcbtcii

,

ilp

O

O Eil pour Œil. Sens de ente Loi , 17 s. Le maî-

tre w fait perdre un (Zil i Ton efclave,

à quoi cll-il obligé I 17;

Oifttux adoiez dans l'Egypte , lU
ojfiturs établis par Moyle ,

fuivani l'avis de letio.

Leur nombre
, leusi qualuez, 177. aoo. Leur )u-

sifdiéliea, >$1

Ojpcirrr quiavoiettt l'intendance fut les ouvrages
des Hebreux, 6. Si 47. Leurs plaintes it Pharaon,

Ojjraadvide pains par le mouvement d'élévation St

d'agitation, 4,0
Ominium des vifllmes. On l'offtoii fur le feu Hr

l'Autel

,

^ 4CC
Oh , nommée autrement Hetiopolis

, y
OhHi»k d'Aaton Si des Prêtres. Ceremonies qui

s’obretveteut dans cette cccafion
, 411. 413

Voniiien a-t-elle été réitérée dans tous tes fuccef-

feurs d'Aaton, (17. Ne fe téitcroit pas dans les

/impies Fiêues
,
lotfqu'ils enrioieot dans le mini-

_
li-mêmt.

On^/f odorant
, ce que c'c/l

, 411
Onyx fur les épaules du Gr.ind- Prêtre, j9t. Onyx

du Rational
, rsy. Pierre d’onyx

, j)7
OolUS

,

fils d’Acbifamecb
,
ouvrier babilc , alTocié

de Bcfiléel
, 4jj. joj. J04

Ofxle
,
pierre piétieule

, 397
Oferutiçns du démon

,
qui paroi/Tcnt miraculeufes.

Quelles ob'céiioos peui-on fane courte ces pré-
tendus miracles

, xx
1 Or fepeui-il leduitc en poudre, 449. 470. Les

Anciens avoicnt le fectet de lebattic
, Si le réduire

CD lames fort mioecs , (xi
POr du veau d'or, communiqua-r-il auxeauxd'O-

reb, la vctiB des taux de ;aloufie. Si donca-i il

une baibc d'or à ceux qui en buicnrt 4-0
Or qui fin employé à l'ouviagc du Tabernacle, 3I7
Oretlh- Pciccr l'oreille dcscfclavcs. Antiquité de

cette coutume dans rOticnr, x^x. Ceuxaqui on
avoir percé l'occille , ne dcmcuroicnr c/clavcs

que jufqu’eti l'antiéc du Jubilé, XI4. Onmettoie
ou /âng fur l'extrémité de l'oreille droite du
Grand- Piètre dans là con/èctation

, 4x7.Que G-
gnific cette céiémonic ? 4x7

Ontntxux. Lear eoétume de repréfenter leur Reli-

gion, & leur Pbilofophic, ibus des énigmes,
34S.

OrsrisvrBt ifAaron ,& des Prêtres
,

3X1
Ornemeni que les iftaclitcs quitraent au pied du

mont d Horeb , après l'adoration du veau d’ot

,

47»
Orft/ifh ,

premier nom de Moyfe , ly

Os de l'Agneau Pafcal. On ne les rompoic poitu,
107. Ce que figpifion cette PrdonnatKe , 107.
IxS

Ouverture du manteau, on mrbi/ du Grand- Prê-
tre , 40 S. Semblable à la bordure d’une cuira/Ic
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Veau,ou une figute humaine avec la tète de Veau,

481. Etoit - il fcmblab'e aux chérubins I 4<).
Moyfe le btife 8e le met en poudre

, 464
Véeüé l'chemar,nom que les Hébreux donnent à l’E-

xode , r

fnlle du matin, quelle heure elle marque, ijj

Vengennee. La Loi du Talion la rend-elle petmilci
x?»

Vent de Kadim
,
vent>it-il de l’Orient

,
ou du Midy

,

i 6 Ce Vent deliccha le fond de la Met Rouge

,

^
tji. Vent qui tenveifc les Eaux de la Met Rouge
fur les Egyptiens (étoit-cc le S. Erptit t i<«

l'er^ede Moyfe , 41. Changée en Serpent, fa
Verget des .Magiciens de Pharaon , changées en Ser-

pent. Ce changement for- il réel & véritable I

xvij. Comment s’ell-il fait
,
félon S. Augurtin J

xvij. xviij. Le Dénicip mit-il des Serpent léclsen

la place de ces verges i
' ‘

‘ xviij

Vermicnlns , Ve'imilleau avec lequel on teint en
cramoify

,
jiy

reri Hebi eux. Remarque fut leurs raefures, xlviij

t'étement facié d'Aarôn , )Ei ,4j4. Ilsfervolenta

des fuccelfeurs, qui lés. pottoiem pendant deux
jours

, 4)1. 4ji. Vèteraens des Ptetres Gentils

pour le Sacrifice, leurs qualitex, lu,
Veuves St orphelins. Dieu le réferve la vengeance du

toic qu'on leur Elit, 140
viandes crues i on en mangeoit quelquefois

, i «f

yicHmes
,
quelles doivent eue leurs qualitex parm\

^
les Hebieux , les Egyptiens

, & autres Peuples,
100. Les HcbtC'jx en Faifoicm beUillir la efiait

4

,

loj. On dotoit quelquefois les cornes des Yiélin

mes,

Vie- Une longue Vie
,
e(l un effet de la mifeticorde

de Dieu
,

)i4

Vin qu'on lépandoit fur les hoQies parmi les Hé-
breux

, St parmi lés payent
, 4)j. ffd

tVlce’res dans les hommes Sc dans les animaux ,
dont

Dieu frappe l'Egypte,.
, e 7Î

Veilas du T auernacle
, jjp. jufqu’à la page )S). Voi-

les qui fcrmolcnr rentrée du Parvis
, 177. Voilé

qui (cpatoit le Saint , 4c le Parvis, jpo. Aun <des

Hulocaullet , fa figure , fa matière , fa deferip-

tion
, )70. )7t. Voile d’hyacinthe, qui fermoît

l'entrée du Sanéluaire
,

ySy

Vol. Erenduë du précepte qui défend le vol, 140. Le
Vol qu’on fan d'un Hebrea,eft pnni de mort,Kj.

Le Vol d'un homme libre el> puni de mèmè par

les Lois des Athéniens , 4t des Romains , x4j. Vo!
d’un boeuf puni, par la teliitutton cinq fois au

double 1 St celui d'une b; ebis quatre fois au dou-

ble, 178. Raifons de cette divctfité, X74

Voleurs, Peines contre les voleurs, xji. Voleur

noélunie, il e!é petmis de le tuer , 174. Avec cer-

taines exceptions ,
180. Il n'efi pat permis de ruer

celui qui vole pendant le jour,i8i. Le Voleur étoit

ven.lu,s'ü n'avoir pas deqooy refiituer le vol, 181.

Reglement fur cette maiictc
,
18t. Les femmes

LatronclTcs n'etoient patfoumifes â cette Loi, 181.

volonté de Dieu
,
elle elt la nature des cliofes

,
xv

Vrtmic Turamim attachez au Rational, cequé c’é-

toit 1 divers fcntimens fut cela
, 401. Coraménr

Dieu faifoit-il connoitre fes volonrcz par l'Driih !

408. Combien de temps dura cette manieie de

crvofulter DieiiiAOy L'UrimScTuaimim étoicnt-

ils dans le fécond 'Temple, 4<ry

‘r
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ER R JT A DE L'EXODE.

P /ge J. ligne ç. vcuiîs , UÇiz. ,
»eû. p. j. 1. 40. rTOSnra liftz , Itoanra P- 7. I- »7- Pithon ...fat

lcl>tu
, /i/,t , Piibom ... fur ce bras. p. i ;. I. le rerbe , liftx.

,

ce verbe, p. ii. I. dern. jp-fl

liftz, pn p. 14. I. 37-«»» ,liftz , »*.p. K- I. dern. iiptafr» ,lifez, ti P'* A'{r«. p. 30. 1. 31. Ara-
phane,lf/Vz, Artapane. Ligne 4t. in in itiner. liCa, in itintrnri». p. 35. 1 ap qu'ri auroic , lifra,

qu'ils auroient. p. j4. 1. 3. le penchant, (i/>z ,
de penchant, p, 43- I. 33. Untrii Dtum,UCa,U*trii

btim. p. J4. I. 10. je TOUS a mis, liftz, je tous ai mis. p. jj.l. tt. s'ejrprimer , /«/?s ,
l'exprimer,

p. (S. 1. dern. en, liftz , ri». p. <f. 1. 33. ne peut , liftz, n'ait pû. p. 70. I. 10. Ils prMiloicnt,

iiftz. Ces HrdromamesprMifoient ,&c. Diodore de Sicile , Ht. rr. ch. j.raconieqoe les Rots d'kgjrpce fe

bTemcous les marins, avant que de facrificr aux Dieux C’cll apparemment pour cela que Pharaon fat*

ôi d^s le marin , comme il eh marqué ici. Il paroit que c'dtoit un exercice qu'il failbit cous les joun.

P. 7/. I. S. fnftrnfret, lifez, fnftr ngrti. p. j). I. lî. au lien, liftz, ta milieu, p
100. I. j8. “a

iiftz, p p. let. I.ns. remertie , /tyrx , mettre, p. 107. 1. K. le glorieux & lepnilliuic, hftz,u
phis glorieux , & le phis puillâot. p. 117. I. 7. Æjyfiie

,

lifti, Æfyfttei. p. 133. I. 40- »TÎT
liftz, ofTI p. >41. I. 37. lenttm, liiez , cinteni. p. 147.!. 7. Perles. Ces ). /i/ire , Petfa , ces

itois. p. 1(4. 1. X. couvroient, liftz, couvrirent, p. >41. I. 17. Rapbidim , li/ez , Mara. p. r74.

4>. rPrSlVo liftz, n’n)‘jv p- 1°1 I. dern. /c»/i»yli , lifez
, icelnfi. p.ill. I. 3j. nfnmi, lif,z.

p. 1x4. 1. X. U Ile, liftz, julle. p. a4i. I. ij. pas Ibnt , liftz ,
Ibot pas. p. x««. 1.4.

ceini qui frappera , liftz

,

fi quelqu’un nappe, p. 173. 1. 33. bceuf afrapp. liftz , boeuf nqipoient. p. X77.

1 . 7. Benjmain, liftz. Benjamin, p. 187. 1. 14. laiâif corrompre
,

li/ii^, lailBes corrompre. Ligne
ar. autant l'aigcnt

, fi/'ei ,
autant d'atgent. p. X70. 1. xx. perte, liftz, perte, p. 3x4. !• <3. XVI.

liftz, XXV. p. 341. I. dem. ïuKinx , liftz, iiitarx. p. 343. I. 33. delà table, liftz, de l'Arcbe.

p. 341. 1. 17. compolfes chacune de cinq pieds; gc deox autres ceoturescompofifes de Cx courtines, li/rz:

compofÜcs
,
l’une de cinq pièces, & l'auire de fix courtines, p. 374. I. 13. fix pieds

, liftz ,
environ lîx

f
ieds,OB cinq pieds gt demi , Je même nlnliintzi. p.384.1.40. etJirnt , liftz , etJfrK. p.374.
z.jnfjît ,

UCez
, jefpis, p. 40X. I. 4i.*jvn, lifez, wn p. 403. I. 17. Dans le livre d'Efruas,

njeitiz ! St l'Ameur de PEcclefialle le rapporte aulH au Graod-Ptfue ; car en (âifant l'floge d’Aaron

,

il dit
,
jn il fut Tivhu Jt r Iteltfninte , emktüit fer

, Ht]ncinthe , fi, dt fturfrt , Jt cet ernemeni ifun
htmme fugt ,crné dujuftmtnt, ^ de lu vérité: Vin fnfientitjudiei» ventute frediti. Eccli. xlv.

Ix. Mais le Texte grec met fimplemenc, qu'il fût revftu du RntitnnI du juitment, & dti mnnfuei de
Invtetté: \trln x;iVio<

, P<A>i< xAs^tlas. P. 444. 1. 40. S]mfhi/iac. hCez , Symfefiuc. p. 448.
I. 37. champs, Ufez , plante, p. 44t.!. 40. detiexuZtiitiut , lifez , ieeineKtifunt. Ligne 34.

liftz, Ligne 37. «««ivri , Itftz

,

p. 474. I. 17. Pere Damien, liftz, Pietre de
pamien. p. 484.1.17. ven, entendu .compris, ii/rz, vcnl! ,cmcnduB, comprife.
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PREFACE
SUR LE LEVITIQUE.

^ Livre eft appellé Livitiipu
,
parce qu’il contient des Loix qui regardent

les facrifices & les devoirs des Preftres & des Lévites : d'où vient que les

Rabbins luy donnent aufli le nom de, Lty du Pritru. Il porte en Hebreu,le

nom de f^’aiieni
(
*

} ,
parce qu’il commence par ce terme dans le texte

original.

Après que Moyfeeùt dreùé le Tabernacle , & que la gloire du Seigneur eût telle-

meiit rempli ce faint lieu
,
que Mayfe lui-même n'ofoit y entrer

, comme il eft mar-
qué dans le dernier chapitre de l’Exode ; Dieu appella Moyfe ,& luy donna les loix

qui font contenues dans les fept premiers chapitres du Lé^vitique. Il y preferit d’a-

bord ce qui regarde la nature 8c les qualitcz des holocauftes
, & les cérémonies qui

dévoient eftre obfervées
,
tant par celuy qui préfentoit l’animal pour eftre facriné

,

que par le Prêtre qui l’immoloit
(
* ). Il pallè enfuite aux offrandes de pains

,
de fa-

rine, de gâteaux, d’épis verts
(

' hp'hs aux facrifices pacifiques, ou d’aâions de grâces.

11 réglé les cérémonies de ces facrifices
,& il détermine quelles parties on doit orûler

fiir l’autel
(
^ ). Au chapitre quatrième il parle de la maniéré d’offrir les hofties pour

le péché du Grand Prêtre , pour les fautes d ignorance de tout le peuple, & enfin pour

les péchez d'ignorance des particuliers. Il continue la mefme matière dans les deux
chapitres fuivans -, il y parle de diverfes fortes de péchez

,
qu’on exploit par les facri-

fices. Il marque les parties des viâimes qui devoient eftre confumées fut l’autel,&
celles qui dévoient appartenir aux Preftres qui les offroient

(
' ).

Après l’éreéUon do Tabernacle, Moyfe confacra Aaron 8c Ces fiis,ainfi que Dieu l’a*

voit ordonné dans le chapitre xxix. de l’Exode. Il ofiTrit les facrifices , fit les onéUons,

8c les afpeefions du fang commandées dans cette cérémonie. Il préfenta enfuite Aaron
8c Ces fils devant l’autel , & leur mit en main les parties des viéliroes qui avoient efté



iv PKEFJCE
offertes an Seigneur pour leur coniikration. Il leur ordonna de demeutet hmi

jours dans le Tabernacle, fans en fonir(*}. Aufli-tâc que la cérémonie de lacon*

fccracion des Preflres fiu achevée, Aaron offrit à Dieu des facrifices pour ion péché,

& pour celuy de iès enfans. Il immola auili des holocaufles Sc des hoiries pacifiques^

& un feu miraculeux ford du Tabernacle, les confuma à lavüc détour lepeuplef ^).

Nadab & Abiu fils d’Aaron ayant mis dans leur encenfoir un feu étranger, Sc dif-

férent de celuy oui brûloir fur l’autel
, & ayant voulu entrer dans le Saint

,
pour y of-

frir l’encens
,

nirent étouffez par une nainme qui en fortit
, & hs enveloppa.

Alors Moyfe défendit à Aaron de faire le deuil de fes deux fils , & ordonna que

les Préférés ne boiroient point de vin dans le Tabernacle
(

* ). On voit après cela les

différences des animaux purs & impurs C*) ;les cérémonies pour la purification des

femmes nouvellement accouchées
(

* ) ;
la maniéré de diftingner la lèpre des hom.

mes , des maifons,& des habits
(

/^
) ;

les facrifices qu’on offroit , lorfqu’on étoit guéri

de cette incommodité (
r

) ;
de quelle forte les hommes incommodez de la gonorrhée,

Sc les femmes qui ont leurs incommoditez
,
fè purifient

(
* ). Moyfe preferit enfuite

les cérémonies qui s’obfervoient dans la fefte oe l’expiation folemnelle
;
Comment

le Grand Préféré entcoit dans le Sanééuaire
, ic comment on envoyoit le bouc émif-

fairc
(

' ). Dieu défend aux Ifraclitcs de facrifier ailleurs qu’à la porte du Tabernacle
;

il leur interdit l’ufagc du fang,& de la chair des animaux morts d’eux-mefmes(éj.

Il leur preferit lesd.'grez danslefquels les mariages font permis ou défendus. Il ne

veut point qu’ils contraééent alliance avec les Etrangers& les Cananéens (').

Après toutes ces ordonnances qui ont un rapport plus diredé à la fainteté du Ta-

bernacle ,
dont il n'étoic pas permis de s’approener cAant foilillc

; Dieu réitéré une

partie des piéceptcs qu’il avoir donnez auparavant
\
par exemple , ceux de l'obfer-

vation du Sabbat ,
du refpcdé dû aux parens

j
contre l’idolâtrie

,
le vol , le parjure

,
la

calomnie, ta haine du piochain, Scc. Il ordonne de ne pas ramalfer les épis qui

tombent pendant la moiflon , & de ne pas feier toute la longueur du champ ,
mais

d’en laillêr quelque peu pour les pauvres. Il ne permet pas l’ufage des fruits d'un ar-

bre nouvellement planté
,
pendant les cinq premières années qu’on le cultive. Il con-

damne les ptoftiturions , & les diverlës fortes de divinations. Il ne veut pas qu’on

imite les maaieies fupeTféitieufes de fe Faire les cheveux& la barbe , uficées parmi les

Gentils. Il commande le rcfpcéé envers les vieillards, & l’humanité envers les Etran-

gers f" ). Il fait de tres-fèveres menaces contre ceux qui ofFriroient de leurs enfans

» Moloc. Il punit de mon ceux qui prononcent des malédiééions contre leurs petes,

ou qui commenent l’adnltere ,
ou qui s’engagent dans des mariages inceféueux ,

ou

qui commettent des impnretez abominables enfin ceux qui s’adonnent anx di-

verfes fortes d’augures & de magie. Il ne permet pas aux fïropies Ifiaèlites
,
ni mef~

me aux Préférés
,
qui ne feront pas purifiez , de manger des cnofes confacrées à Dieu.

Il marque plufieuis defauts
,
qui rendent les viééimes indignes d’e&re prelëniées au

Seigneur
( ’J.

Dans le chapitre xxiii. Meylë marque les principales fefées de l’année , le la ma-

(•) Cmf.rni.
(i) CMf.n.
( i ) c^f. 1 .

(J) C*f. Tt.

( t ) C»p. XII.

(/) C«^ XIII.

(f) Cnf.in.

( h ) Cmf. XV.

( i ) C»f. XVI.

( * ) Csf. xvrr.

( / ) Cnf. xviit.

(m) Cafxrx.
( » ) Cup. XI.

( « ) Cxf. XXII.
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hiere de les célébrer. Ces feftes font, Palque

,
la Pcntecofte

, la fefte des Trompettes,
celle de l’Expiation, & celle des Tabernacles. Il preferit la maniéré de préparer les

lampes du Chandelier d’or, & de mettre les pains fur laTable d’or quicft dans le

Saint. Dans le mefme temps on amena à Moyfe un homme qui avoit blafphêmé
le Nom du Seigneur: Dieu ordonna qu’il fût lapide hors du Camp

, & voulut qu’on
punît de cette peine tous ceux qui dans la fuite tomberoient dans une femblablc faute.
Il établit enfuite la peine du talion contre ceux qui blellèroient leur prochain (' ).
Il veut qu’on obferve l’année feptiéme ou l’année Sabbatique

, & l’année quarante*
neuvième

,
ou l’amiée du Jubilé ,

dans lefquelles les Efclaves Hebreux font mis en li-

berté
, & les champs retournent à leurs premiers Maîtres. Il condamne l’nfure &

veut que les Ifraclites .pnilfcni cacheter leurs freres de la fervitude
(
* ). Il fait de vi-

ves menaces contre ceux qui manquent à l’obfervation des Loix
; & il promet de

grandes récompenfes à ceux qui les obferveront
(

' )- Enfin ce Livre finit par divers
reglemens touchant les chofes vouées à Dieu, & les dixmes qu’on doit ofirirau Ta-
bernacle

A ne confiderer que l’exterienr des cérémonies
, & du culte que le Seigneur reçoit

dans fon Tabernacle, il faut avoUer que l’on n’en conçoit pas une foit haute idée

A: qu’on ne peut que difficilement fc perfuader que Dieu ait pû agréer un fcrvice
qui fe bornoit àluy offrir le fang& la graiffe de quelques viéfimes. ^’on s’imagine
tant qu’on voudra un autel toûÿours chargé d’hofties

;
des Preftres toûiours préfens&

loûjours occupez du fcrvice de leur Dieu; un Tabernacle inacceffiblc à quiconque
a contraûé quelque foUillure

;
qu’on s’y figure de la fomptuofité & de la ma'^nifi-

cencc ,
autant qu’on en peut demander pour ce temps-là

; tout cela ne contenw pas
un homme qui s’eft formé une jnfte idée du culte qui eft dû à Dieu. Il faut autre chofe
pour expier des fautes réelles

,
que du fang d’une viéfime

, &des purifications toutes
extérieures. L’Ecriture elle-melme nous averti en d’autres endroits, que le vrai fa-

crifice ( '
)
doit eftre celui d’un cœur contrit & humilié

, & d’une volonté droite
, ic

épurée de toute a^âion au mal. Les (acrifices des méchans
,
bien loin de les rendre

agréables à Dieu , ne font que rappellcr
,
pour ainfi dire

, la mémoire de leurs crimes
en fa préfence , & en fit mémoire. Mais les offrandes des Juftes font toujours agréa-
bles au Seigneur

,
parce «m’elles font faites dans la juftice 6c dans la pieté. En un mot

le vrai culte de Dieu comifte dans les fetuimens d’une ame qui eft remplie de l’amout
de fon Créateur f/ )

.

Aufli les Prophètes
,
qu’on doit confiderer comme les Interprètes les plus éclaire*

des Loix de l’ancien Teftament ,
nous découvrent que Dieu regardoit avec afiêz d’in-

diffirence le culte extérieur que les Juifs , attachez aux chofes de la terre
,
lui ren-

doient dans fon Tabernacle & dans Ion Temple. àt f.iire dt U muLitndt de voi

viElims , dit le Seigneur par Ifaie ( t ) ,/« fieûnejféifii. Je m v»m »j pas demandé des hela^

câMiksdtkitiers , nydtUgrdJft & du farp de vosapteaux. Ethrppu veut ovC^parA en ma
frifenct, ept^^fi-ce tfm a exige aU dt veut fLtaiWems, Dieu dit par Amos

(
* ) :Jehaü&

j'ai rejesté vas ftSlts ; je ne rteroraj peint Fodeur quevaut a eus vas a/emUèes. Si vana

(a) C»f. xxir.

( t> ) Ctf. XI».

{ t ) C»f. XXVI.

(J) XXVII.

(r) Pful. L. If.SaetifiemmDetffirilaieoM-

nHulams : cor etntritum o* humiliasum, Dim_,

non dtffieùt. vUt /trtm. xxx». ij. ofîi xl». i. j,

Jtïl. II. U. 13. tVx.

{() •’ yàt •’*•*< a» *«, Ü*>'r

^U^IAV» iuntin. Philt , I.}. 4e vit» Mof.
( t ) Ifni. I». II. n. IJ.

(ij Jlmts »• at, U.

a dj
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n>e^tc\voi holocAuncs & vos (jfrAndts

,
jt m Ut recevrjiy point , & jtrtjüttr^luvaitxiaiui-

KAux grits qn; voM mt fuies. Et Jeremie(') •.JoigmXjuosholotMjhsdvosvilUmts ,&mAn-

gt'X^n les chairs
,
parce que je n'ai point exigéde viéhmei & efholocaufks de vos peres , dans U temps

que je la ai tiri:( de FEgypte. Comme s'il vouloit dire, qa’il n’a pomt exigé ces viâimes,

comme une cfiofe-dont il eût befoin
, & dont il fe fouciàt ,

ni mefme .comme fi ces

ofFcandes lui eulicnt elle bien agréables. Il ne les ordonne, difent les Peres, que

pour fe rabbailfer à la foiblefle de Ton peuple,& pour prévenir de plus grands maux

,

s’il les refufoit. Il permet qu’on luy offre dts facrifices, dit S, Chryfoftome
( *)

,
pour

empêcher qu'ils n’en offrent aux Démons. Il les leur permet,àcaufc de leur penenant

au mal
,
ou mefme lîraplemeiu à raufe de la dureté de leur coeur , comme le montre

S. Juftin dans fon dialogue contre Tryphon. Il les furcharge de pratiques extérieures

,

dit S. Itenée
(
')

,
pour fixer leur efprit inconffant , & pour les punir du crime qu’ils

avoient commis ,
en retournant d’efprit en Egypte , & en adorant le 'Veau d’or. Ori-

genes
,
apres avoir rapporté les raifons qu’on vient de toucher (“*)

,

ajoute, qu’il peut

y avoir une raifon myuique, 6c plus fecrete, des facrifices que Dieu preferit auxjuifs

,

qui eff qu'il vouloit oppeferdes facrifices utiles& avantageux-, aux facrifices <Iange-

reux 6e pernicieux qu’on olTroit aux Démons , comme on fe fei t des venins pour faire

des antidotes & des contre-poifons. Saint Chryfoftome (') a eu la mefmepenlèe,

lorfqu’il a dit que Dieu n'a permis ce grand nombre de facrifices aux Hebreux
,
que

pour arrefter de grands delordres , de mefme qu’un Médecin qui permettroit à un

nomme qui a la fièvre ,
de boire de l’eau froide

,
dejpeur qu’il ne fe ponit à fe pré-

cipiter ou à s’étrangler. Saint Cyrille (/) veut aufli que les facrifices qu’on offroit

parmi les Juifs, n’ayent pas efté necelfaires. Il fe fert
,
pour prouver fon fentiment,

du palfagc de Jérémie, que nous avons rapporté auparavant. Theodorct ( t ) ,
faint

Jerome (
* ) , laint Thom.is

(
‘ ) >

f°nt fur ce point dans les mêmes opinions que les

Peres que nous avons citez.

Mais on ne doit p.ts conclure de cette dodrine, que les facrifices en general foient

mauvais
,
ni dire que Dieu ne les a tolérez que comme un mal. Non feulement il les

permet, 6c il les confeille , mais mefme il les approuve, &il les ordonne
; 6c dans

pluficurs rencontres, il ne lailfe pas au peuple la liberté de ne pas facrifier. Il exige des

nolocauftes perpétuels ,
tous les foirs

, & tous les matins -, il en ordonne de particu-

liers aux jours de Sabbat ,
de Ncomenie

, & au.x grandes Feftes , de Pafque ,
de la Pen-

tecofte, de l’Expiation, & des Tabernacles. lien preferit d'autres , dans les cas de

quelques foüillures
, 6e de quelques fautes d'ignorance. Il reqoit ceux qu'on luy

offre pour Ipy rendre grâces des bienfaits reçus, ou pour en obtenir de nouveaux.

La plupart de ces pratiques font d'obligation, 6c d'une neceffité indifpenfablepour

c^uxàqui elles font impofées par la Loi. Dieu fait de rigoureufes menaces contre

ceux qui y manqueront. Il promet des récompenlés à ceux qui les pratiqueront.

L’on voit les facrifices en ufage dés le commencement du monde. Les plus juftes

& les plus faints perfonnages
,
tant fous la Loi de nature

,
que lôfls la Loi écrite

,

ont efté les plus ponâuels à rendre au Seigneur cette marque de leur dévouement

& de leur hommage. Nous remarquons dans l’Ecriture les Sacrifices d'Abel
,
de

f J ) Ttrem. vy, ii.

( A ) Cbryfoft, én Pfst- HIT.

j( c i ïrenAHs l. 4* Tivm.

{ d) Origen. homU- 7* in Kum*

( r
) Chrjfùfi. nàvif(, Judé9te

(f) Cj/riS. l. 4. cMtrs/HÜMnr

(x) Thcêdoret. de cMrnndit Grét- Mfeâ,
(h) Hieron. in Ezech. xx

( f ) Tbem. 1.1. 4m. lOX. êrt-
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Noê , d’Abraham ,
de Melchifedec

,
de Job ,

de Jacob , & d’Ifaac
; & on ne peut pas

dire que ces facrihees n'ayent efté que de Ample tolérance
,
puifque quelquefois

Dieu les a commandez , & leur a donné des marques éclatantes de fon approba-

tion , comme lorfqu’il a envoyé le fieu du Ciel pour les confumer. Audi les Prophè-
tes ,

lorfqu'ils inveûivent contre les facriAces , n’en attaquent- ils oue l’abus. Ils ne
blâment que la préAjmption des Juifs

,
qui mettoient dans les cérémonies exté-

rieures toute leur confiance
,
pendant qu’ils négligeoient leurs dévoies efièntiels, fle

les grands préceptes de la Loi , l’amour de Dicu& du prochain. Si vom cuffiez.v0ulM

Jci J'ncrificts

,

dit David
(
*

) ,j< vaut tnaiiroù ^trt ; mAÎsvoiu m dmAndOijomt ithalocMijh,

Lt facnfict U pUu agrtMbh ifuon voh4 pmlfc offiir tfi-
ctlny ttmi tfprit Affligé , vom »e rtjmertK.

point un coeur contrit & hunuti. Et ailleurs
(
^

) : Ko» r.t dimAndé^ point de facrificti , ny

diffr.indts , ntAsevom nieevu. donné du ortillu

,

pour vous écouter. Ko» ny holo-

CAuJh , ny ofntndt ; nutUfuy dit : je fuie lorfque vous m’avez appellé. Et dans un
autre endroit

(
'

) ,
le Seigneur s’explique en ces termes : Je ne prend^ny pus la veaux

de votre nuifon . ni la boucs de vos trouptaux t toutes les beffet fauvAgu , Cr tom la MiimMix do~

me/Haues font à tmry. Voicy ce que je demande de vous ’.Immok\^ au Tru-hAnt un fteri-

fict ae IdÛAnge , & rtnde\-luj vos voeux.

Un ancien Auteur, dans faint AuguAin
(
^

) , remarque ,
qu'il y a dans l’ancien Te-

fiament deux fortes de facriAces i les uns commander., & d’obligation
; & les autre»,

de dévotion , & laillêz à la liberté des particuliers. Dieu parlant par A;s Prophè-

tes aux Ifraélites ,
leur dit qu’il ne leur a point demandé leshofties du fécond gen-

re ;
ils peuvent ne lui pas offrir les facriAces qui ne font- pas commandez dans fa

loi ; mais pnifqu’ils le» préfentoient à fes yeux
,
ils dévoient faire attention à la qua-

lité de celui qui les recevoir , & non pas le» ofitir Ains choix
, Sc fans réfiéxion ,

comme ils - faifoient. Qjfen lui préfentant des facriAces d’animaux vils & méprifa-

bles
,

ils irritoienc dé plus en plus fa colère conu’eux. C’eft de quoi il fe plaint dans

Malachie
(

'
)
;-Si vous p'éftnttt. m Ammtd Aveugle pour être immolé, n'ejl-ce pus une injure

ejuevous fuites À Dieuf & fi vous lui (firot^un animal aveugle & languifiant , n tfi- ce pat

un outrage ? Offrante à vont Pânci ,
s'il veut Fagréer, & t'Uvous rtfoii favoraÛemtnt , dit U

Stigneur.

Mais la principale raifen qui faifoit rejetter les facriAces des Juifs , étoit la mau-
vaife difoontion de leur txsur. Tout-occupez de ce culte extérieur

, & de ces céré-

monies lenfibles
, ils s’appuyoient fur leur propre juftice, & négligeoient les moyens

effentiels de plaire à Dieu
,
qui confiAcnten un culte fpirkucl & intérieur

, & dans

une vie pure &: innocente. Los Juifs fe Axoient à ce qui ne fait que l’écorce & le

dehors de la Religion
;

ils s’attachoient à l'ombre & à la Agure
, & ne s’élevoieiit

point jufqu’à la vérité & à la réalité. Le» anciens facriAces n’étoient que des Agu-
fes, & comme des prophéties du faciiAce duMefiîe {/) : Celebrabant fifisras futu'a

rti , nmlti fdentu
, ftd plu es i -no-,intes. Mais combien y en avoit-il qui péiictralTcnt

le fond de cet. énigme
, & qui vilfent clairement le fens de cette prophétie î Ces

facriAces n’étoient que pour un tems , ils dévoient être fuivis d’une autre hoAie ,

& d’un autre facriAce. C’étoit pour eux.une inAruétion & une préparation à qucl-

(•) Pfol. i.-il.

( i ) Pfut. xxiii. ». 10.

( t ) Pful. xui. ».

( d ) jSfud Aug. tfuefi. ex utrofue tefidneeuto,

epe. 103.

( e ) Malat. 1. 1.

( / ) Aug. contra Fauft. /. 10. c. i*. In viHi-

mit fecorum tfuas efiirdant Dit, ficut n taniÀ

dignum erat
,
frofiheii.tm crlthralant future vic-

Hime . ijuam Chrifiui ootultt. Idem in PfaL-

XXXIZ. i.7.
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que chofe de plus grand

;
elle ccoit

,
die fort bien lâinc Ircnée

(
*} , une nuîtrdlê

pour le préfenc , & une prophétie pour le futur ; Ltx & tUjÜpüiM trot illit
, & frophaU

fMMrtnm.
Comme donc ce feroit un dérèglement & une erreur

, de s'attacher à la lettre,

à

la figure , à l’ombre , fans fe mettre en peine de la vérité & de la réalité
; c’eflavec

raifon que l’Ecriture & les Peres ont parlé des cérémonies de la Loi de Moyfe

,

confideréeS'dans la pratique des Juifs charnels , comme de quelque chofe d'alTet

inutile, ôc même de dangereux,que Dieu ne fouffroit qu’avec peine,& qu’il n’avoit ac.

cordé qu’à la dureté du cour des Juifs. Mais la loi & les facriiiees ,
confiderez fous

une autre vâé, font fans doute tout autrement eftimables. La loi peut avoir deux

regards
,
comme le remarque Origénes (*}, après les Anciens : l’un eft ,

félon la

lettre
; gc l’autre eft, félon l’efprit. Sous la première idée , elle eft nommée dans

les Prophètes
,
un droit mauvais ,

de mauvais préceptes ( '
) : Prtctftn nt» tmm Et

dans faint Paul
(
^

) : une loi chamelle : Ltx mtouUn aanuBs. Sous la féconde vûe,

elle eft appellée , une bonne loi
, & de bons préceptes

,
une loi de l’efptit

(
'
) Ceft

dans le meme fens que l’Apôtre a dit
,
que la hntre tue

, & que rcfprit donne la

vie (/).

Ainfi, quoique les cérémonies & les facrifices de la Loi ancienne, pris en eux-

mêmes , & félon ce qu’ils ont de fenfible & d’extérieur , ne puillént ni plaire à

Dieu , ni jufHfier ceux qui ne les pratiquent que dans des difpoutions baflés & fer-

viles
; & qu’en ce fens Dieu ne puiflé les avoir ni commandez

,
ni agréez, comme

des chofés proportionnées à fa fainteté & à fa grandeur
; il eft vrai neanmoins, que

dans le deltéin de former une Religion parmi un peuple grofliet & charnel ,& d’y

établir un culte qui pût fervir de tondement , ou plutôt de préparatif à une Reli-

gion' plus fublime & plus parfaite
,

il ne pouvoir nécuter çe oelléin qu’en la ma.

niére qu’il l'a fait , en ordonnant des pratiques extérieures
,
qui çoncoumiicnt à

faire connoître cette autre Religion
,
qui étoit la première dans fesdefléins dedans

fon intention. Comme Dieu a toôjours eu en vûc le facrifice de fon Fils , & la vé-

rité de la Loi nouvelle, il s’enfuit néceflàiremcnt qu’il a toujours eu au fit le deifein

de donner les Commandemens qui regardent la Loi ancienne
, fes facrifices

, & fes

cérémonies. C'étoient des moyens qu'il avoit choifis pour parvenir à fa fin première

de principale
j
tout l’extérieur de la Loi de Moyfe étoit néceffairement nguratif

;

de l’erreur des Juifs a été , de ne pas faire afiéz d'attendon à cette difpolîtion de

la Loi
(
leur malheur a été de s’attacher à ce qui n’étoit que l'acccfloire

, au lieu

de rechercher ce qui étoit de plus (blide de de plus réel
,
dans celui qui eft la fin de

la confommation de la Loi ; DnAnon Imbtm ltx fmunrmn itmrmt . ne» ip/km im»-

gnm nrvcm . . . hmtnjuam pettfi Mcculvms ptrftElat fitetre (ij.

Iren. ! 4- c-

( t ) Orif. t. 7- entre Citfnm.

( e) Ettth. XX. ij.

(tl) Hth. vit. if.

1 1 )
**»• vit. te.Scîmmnim fuie hxffiri-

tuelis ejl.

if) X. Car. Tit. f. Littere Ktiiit
,
f^hitnt

eettm vivifieet.

(f) Hei.x.l,

RECHERCHES
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RECHERCHES
JOR LA NATURE, LES CAUSES ET LESEFFETJ

de la Lèpre.

P K B* s avoir lû aflez exaâemenc ce quclesCotnmentaceurjont die fur

la lèpre dont parle Moyfe
,

il nous a paru qu'on ne Ctouvoit rien Ià>

delTus dans leurs ouvrages
,

qui fatisfift entièrement. Les plus ha.

biles d’entr'eux fe contentent de marquci ce que les Médecins & les Phi-

loEophes enfeignenc de cette flcheufe maladie,& de le comparer i ce que
MbyTedudelaLèpre, pour en faire remarquer la redèmblance , ou la diflTèrencc.

-

Les autres ne s'attachant qu’à ce que Moyfe dit de lalepre, prétendent que celle dont
ilparle, eft tout d fait éloignée de la lèpre ordinaire. Il y-a meme quelques Rabbins(')

qui foûtiennenc, qu'au moms la lèpre des habits & des maifons, écoit miraculeufe
, &

que Dieu l’avoit envoyée aux Ifraëlites, pour les châtier de leur infidélité, &de‘
leur murmure;& il y a des Pères (^) Sc des Commentateurs,qui femblent erre de leur''

fentiment.

L’autorité d’Hippocrate
(

'
} ,

qui veut que la-Lépre ne foit pas une maladie, mais

Une fimple difFormiié
, a entraîné un grand nombre d’Auteurs

,
qui ont dit après lui

,

que la Lèpre
,
donc il eft parlé dans l’Ancien & dans le Nouveau Telument

,

n’étoit qu’une cfpéce de gratelle , , Sc une fôiiillure dont on ne guérilToic pas
,

mais dont on nétoyoit fimplement lesLépreux, Arnobe(^)a été de ce fentiment. Il cn-

icigne, que J isus-Christ a nétoye les Lépreux de leur lèpre
,
en la touchant :

lllt ebriftus mtMî élhUmtimn vkUigmum nutm tdmtii dtttrfii. Turnébe (').veut de

même
,
que la lépte que le Sauveur guérit dans l’Evangile ,ne foit qu'une difFor-

mité caulée par des taches de lèpre , femées fur la peau. Théodore de Beze (/)
foûtient

,
que cette lèpre éioit fort différente de celle que les Grecs nomment

, Elt-

phamUfisi que c’etoit une gratelle fon opiniâtre, dont les Auteurs Grecs ontbeai^

coup parlé..

D’autres (x) au contraire foûtienntnt^ que la lèpre dont parle l'Ecriture
, étoit

une vciiuble Eltphémtutfis

,

la plus maligne St la plus dangereufe de toutes les lépres.

Quelques nouveaux ont crû
,
que ,1a lèpre des Anciens étoic la même maladie que

le mal vénérien invétéré-
;

c’eft l opinion de M. de Toumefôrt
,
qui a vides lépreux

dans Tes voyages. Il
y ;

en a qion pourroic guérir pat les remèdes ordinaires
; maie*

la plûpart font incurables
, à cauiê dé l’extrême corruption que ce mal a caiifce dans

leurs numeurs. Il ell certain qu’on a toûjours extrêmement appréhendé la lèpre
;
Sc

nous voyons dans l'Ecriture
(
* ) ,

que l’on n’enterroit pas même les corps morts des-

lépreux avec les autres.

Mais peut-être que cette dircrficé d'opinions ne vient que de ce qu’on n’a pas bien

( i )
' MMimtmid< SefkArtdi,

0fuJ Muaftr.

( â )
Tht»d*rtt. a», it.

( c ) H iffter. Ut. di »fffSit»ititt.
•

i/L) Ateut. I.

( I ) Tmnet. l. U. e. tl.

(f) Betaini.Mut.

it) Cltlf. CjTiüi.

{h) X. Par, XXVI. 13,»
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éxaminé Moyfe ,& qu’on n’a pas allez éxaftement confronté ce qu’il dit, avec <8

qu'enfeignenc les Auteurs Grecs. Car d'un côté , il eft certain que Moyfe parle de

pljjfieurs fortes de lèpres
, & d’ailleurs

,
qu’il ne manque aucun remède pour la gué-

rir ,
mais feulement des régies pour diftinguer la lèpre dangereufe

, & qui peut fc

communiquer
,
d’avec la lèpre qu’il appelle

,
pure

, & qui n’eft point dangereufe. U
décrit quelques autres incommodicez qui ont du rapport avec la lèpre, mais qui n’en

ont pas la malignité. On doit remarquer
,
que louvent dans l’Ecriture

,
fur-

tout dans la Vulgate
,
l’on employé le nom de lèpre

,
pour marquer des chofesqui

font feulement des difpofitions à cette maladie
,
ou des marques qui peuvent faite

foupqonner que l’on en eft attaqué
; & que Moyfe parle d’une certaine lèpre des

maifons , & des habits
,
qui n’eft connue d’aucun autre Auteur. De tout cela l’on

peut'conclure, que le terme Hebreu, Zn-tut (*) eft beaucoup plus étendu que le Grec

& le Latin
,

Ltprj ; & qu'ainfi il eft à propos de faire bien connoître les differen-

tes lignifications de ce mot Hebreu, avant que de rien prononcer fur la nature de

la lèpre ,
dont il eft parlé dans l’Ecriture.

Dans le Chapitre xiii. du Lévitique , Moyfe nous décrit diverfes incommoditez

qui ont quelque rapport à la lèpre. Il marque d’abord en général quelques indices

neuvent faire croire que l’on en eft attaqué. Le premier indice eft une tumeur (*)

:hors. Le fécond eft , une puftule ( , ou un abcès. Le troilïéme, une ta-

che (*) blanche & luifante , ou vermeille , à qui l’on donne fouveni l’épithéte de,

blanche éclatante ('). Toutes ces marques, ou quelques-unes d’entr’ellcs
,
pou-

voient donner un jufte foupçon qu’on avoit la lèpre. Le moyen ordinaire qu’on

employoit pour s’en éclaircir
,
étoit de renfermer celui qui fc préfentoit

, au Pretre,

pendant fept
,
ou quatorze jours, pour voit fi le mal fe déclareroit; c’eft- à-dire,fi l’on

découvriroit quelques marques certaines & infaillibles de la lèpre : Qui font
, i®. Une

tache blanchitre ,
rougeâtre , & luifante dans la chair, a®. Le poil de cet endroit

,

pâle-roux. 3,. L’endroit plus enfoncé que le refte de la peau.

Une fimple tache blanche ne fufEfoit pas pour fairedéclarer un homme lépreuxj

il falloit qu’elle s’accrût & qu’elle s’augmentât. Ces taches étoient quelquefois

feulement de la gratelle ou de la galle
,
/raé/M Et quelquefois elles étoient

de fimples taches de touffeur. Quand tout le corps étoit blanc depuis les pieds juf-

qu’à la tête
,
c’étoit

,
dit Moyfe ,

une lèpre pure
,

lepr.t mHndiJftm* {t).

Mais quand la chair étoit couverte de tumeurs blanches
( * ) ,

que l’on voyoit la

chair vive fous ces tumeurs , & que le poil de l’endroit oû elles fe trouvoient
,
avoit

change de couleur, & étoit devenu blanc, c’étoit une véritable lèpre
, une lèpre in-

vétérée ic dangereufe, UprAÎnvtU'Âtd.

. Si l’on voyoit dans une cicatrice , ou dans un lieu oû l’on avoit été brûlé , une tu-

meur blanche
,
ou une tache blanchâtre, luifante, ou vermeille (‘ ) ,

qui fût plus

enfoncée que les environs
, & dont le poil fût devenu blond

, ou pâle
;
c’étoit la mar-

que d’une véritable lèpre.

Enfin
,
lorfque dans les cheveux d’un homme ou d’une femme

,
l’on voyoit quel-

que place qui fût plus enfoncée que le refte , & dont le poil eût changé de cou-

,
eur (

t ), c’étoit une marque infaillible de lèpre. Quand on doutoitlîc^toitvéri-

(<•) rs-t*

(*) ntto

( « ) nno3
< i

)

rnna
(*) noioiït na*»

(f) Ifvir. Jtiii. t.

( I ) Ibti. "i. IX. rj.

(X) ir. io.<J.if.

( i ) ^^. 1*. xo. X4.

(*) 30-
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latlement dé la Icpre
,
l’on rafoit tout le poil

, à l’exception de l’endroit oîl l’on

croyoit le mal, & on robfctvoit pendant lept jours. Si dans cet intervale la uche
s’augmentoit

,
on ne doutoit pas que ce ne fût infailliblement de la lèpre

, fans fe

mettre en peine de la couleur des cheveux
(
* ).

Des taches blanches
,
ou plus rouges & plus luifantes que le refte, dans la tête d’un

chauve
,
matquoient auOi fûrement la lèpre

(
* ).

Voilà le précis de tout ce que dit Moyfe de la l^redes hommes > d’oû l’on peut
‘

xnf.-rer qu’il n’y a que cinq fortes de li pre reconnoilTables à ces marques : 1. Une ra-

die blanche fur la chair
,
plus profonde que le relie -, & le poil devenu blond

, ou
roux.

1 1. Des tumeurs blanches fur la chair
, donc la bafe cil ronge

, 6c où l’on voit la

chair vive
; c’ell la lèpre inveterèe.

- III. Une tumeur olanche, luifante, ou rougeâtre dans une cicatrice, plus enfon-
cée que les environs

, & le pojl devenu blanc.

I V. Dans les cheveux
,
une playe plus creufe que le relie

, & le poil devenu
blond.

V. Sur la tête d’un chauve, une tache blanche, ou rouge.

Cclfe (‘) dillingue trois fortes de lèpre
,
xvriA^». La première nommée, èAwrlir.

«n Grec yolphos(^ ) , c[u\ ell une tache blanche fur le corps de l’homme
,
qui fc répand

comme des efpcccs de gouttes blanches
, & qui rend le cuir inégal & rude. Ces ca-

ches ne font point continues
;
mais fuuvcnt elles s’étendent , & occupent un ef-

pace plus long. La fécondé efpèce de lèpre
,
ell furnommèe ,

noire
(

' ) i elle ne dif-

fère de la première, que par fa couleur. Enfin, la troiliéme,lurnomméc, &«•«’
,
ou,

bLutche (/}, ell plus enracinée que la première,& plus difficile à guérir. Elle rend

le poil des endroits qui en Ibnc alïèèlL’z ,
blancs & minces

,
comme de la laine , ou

du poil folet. E^e ne fe guérit prefque jamais parfaitement ; 6c la peau qui en a été

nne fois attaquée
,
ne reprend jamais fa couleur naturelle. On peut rapporter à la

première efpèce de lèpre
,
marquée par Celfe

,
les uches blanchâtres décrites par

Moyfe, au verfet du chapitre xiii. du Lévicique;&àlatroificmedcCelfe, les

tumeurs blanches , avec la chair vive
; comme les dépeint Moyfe aux verfecs lo. 6c

JJ. & même celle qui fe forme dans les cicatrices , aux verfecs 19. 10. 14.

Ce que dit Moyft de cette dernière efpèce de lèpre
,
qui conlîile en un bouton

blanc , donc la bafê eff rougeâtre , & où l’on voit la chair vive
,
pourroic bien

marquer V f teph^wia/is

,

qui ell la plus dangereufe de toutes leslépres. Elle rend la

peau rude & inégale
,
comme celle d’un éléphant. Elle ronge , 6c caufe de violences

demangeaifons. Il fe forme fur le cuir des croûtes ou des écailles , comme celles

du poilTon , & des ulcères
,
qui s’amortilfent & reverdillenc les uns fur les autres.

La chair vient à ce point d'infenlîbilité
,
qu’on perce avec une éguille le poignet &

les pieds
,
même le gros tendon

,
qui cil le plus fcnfible , fans qu’on en reffente de

ladouleur. Les poils du lépreux font courts, hérilfez, déliez ,& on ne peut les ar-

racher qu’avec un peu de chair pourriequi les a nourris. S’ils renailfenc alatêce
, ou

au menton
,
ils font coûjours blonds.

Voici les marques ordinaires aufquclles les Médecins veulent qu*on reconnoille

là lèpre formée 6c inveterèe. Elle rend la voix enroUée , comme celle d’un chien

( a ) * i*- ît- 3«-

(*) p. 41. 43-

(t) c«(f. I. j.t.i». J.

(4) «*A9<r-

( « )

, (f) MÛU.

^•J
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qui a long-tcras abboyé -, ôc cette voix fort par ie nez plûtôt que par la boucbe. Ltf

poux du malade eft petit & pefant
,
lent & engagé. Son fane eft plein de petiti

corps blancs & luifans
,
fcmblablcs à des grains de millet. Il n’a qu'une férolité

feabieufe
, ic dépouillée de Ton humidité naturelle'-, de forte que le lel qu'on y met,

ne fe peut dillôudre. Il eftli fec
,
que le vinaigre qu’on y mêle , bouillonne ^ Sc eft

(I fortement lié par des filets imperceptible
,
^ue le plomb calciné qu'on y jette,

fiirnage facilement. Son urine eltcruc
,
ténue ,

cendrée , & ttouble ; Ion fédiment

,

comme de la farine mêlée de Ton. Son vifaee relTemble à un charbon demi éteint,

kiifant ,
onâueux ,

enflé
,
femé de boutons Fort durs , dont la bafe efl vette

,
& la

pointe blanche. Son front forme divers plis
,
qui s’étendent d’une temple à l'au-

tre. Ses yeux font rouges & enflammez, & éclairent comme ceux d'un chat. Ils s'a-

v.tncent en dehors; mais ils ne peuvent fe mouvoir à droit & à gauche. Sesored-

lc6 font enflées & rouges , .maiigées d’ulcéres vers la baie
, & environnées de peti-

tes glandes. Son nez s’enfonce
, à caufe que le cartilage fe pourrit. Scs narines

font ouvertes , & les conduits ferrez
,
avec quelques ulcères an fond. Sa langue

efl lèche !c noire ,
enflée

,
ulcerée , & racourcie

,
coupée de filions

, & Cernée de

grains blancs. Sa peau efl inégale, rude Bc infenfible : foit qu’on la perce ,
foit qu’on

la coupe ,
au lieu de fang , efle ne rend qu’une liqueur fanieulê

;& lôuvent on l’ai-

lofc , fans la pouvoir mouiller.

On tient que ceux qui ont la lèpre , ont une fi étrange chaleur dans le corps
,

qu’a-

prés avoir tenu une pomme fraîche
, une heure .dans la main, elledeviem auflifeche

& ridée
,
que fi elle avoir été huit jours au foleil. Enfin le nez

,
les doigts des mains

Sc des pieds,& meme les membres. Ce détachent tout entiers, 6c préviennent par leur

nv>rt celle du malade. La demangeaifon que caufe la lèpre , efl fi violente
,
que le

lépreux ne fe fent point du tout fouiagé en fe grattant, mais il Ce caufe des ulcères pro*

fonds
,
6c des inflammations dangereufes.

^

L'on alIQre que la lèpre conamence au dedan$,long-tetm auparavant que de paroître

au dehors ; 6c Avicenne la nomme
, une maladie

, ou un chancre luiiverfel. Quel-

ques-uns prétendent, que la diverfité de couleurs que l’on remarque dans les bou-

tons des lépreux, vient de la diverlité de leur tempérament, & des humeurs qui

dominent uans leur làng. Les unes font rouges, à caufe du fang mélancolique&
boueux : les autres blanchitres , à caufe du mélange de la pituite épaifle ,

iâlée ,
ni-

creufe , âcre , mêlée avec le fang mélancolique. D’autres font plut malignes, à caufe

de l’acrimonie
, & de la brûlure des humeurs

,
qui deviennent venimeufes & pefli-

lentiellesi, & qui fe communique aifément
, même à ceux qui font fains. La lèpre

des parens pafle aux enfans. La fuppreilion des mois
, ou des hémorroïdes .caufe,

dit-on
,
la lèpre

;
aufli-bien que la mauvaife nourriture que l’on prend. On voit bien

par tout cela, que la lèpre, lorfqu'elleefl formée
, eft non feulement une diffor-

mité
,
mais une véritable maladie , même des plus incommodes & des plus dange-

reufes.
,

La lèpre a été fort commune dans l’Orient. Lucrèce (*) aflilre
,
que celle que

l’on nomme , EUphantUfis

,

eft particulière aux Egyptiens.

Efi Eltphdi merbm

,

yai prdttr fimnirui NiM
Ciftiltitr , tÆfyptc in mttUi , mym preterù itfqium.

Pline reconnoît la même chofe (^}. 11 dit auOi.que certaines dartres contagieufeSi

( • ) Lacrtt- 1. *.
I
lam.

. ii) flin C U. ( I. Æffttiftctliâri h*( ms- 1
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qui s’étoient répandues dans Rome parmi les perfonnes de condition, ne pûtent
être guéries t^ue par des Médecins venus d'Egypte

,
qui eA un pays oAces fortes de

maux font ftequens. A l^égard de la lèpre nommée
, EUfhumiafis , on n’en avoir

• point vû avant le tems de Pompée; & cernai n’y fut pas long-tems commun. Il

commen^oit ordinairement par le vifage. On voyoit dans la narine .comme une ef-
péce de lentille

,
qui Ce répandoit bien-tôt par tout le corps

, & qui tendoit la pean
uchetée de diveties couleurs

,
inégale

, raboteufe
, épaillc en quelques endroits

, Sc
mince en d'autres

; à la fin elle devenoit toute noire, dclailToicla chair collée fur ’les

es. Les doigts des pieds& des maint enfloient aux malades. Les Rois d'Egypte.pour
fc guérir de cette maladie, quand ils en étoient attaquez, cmployoienttles bains faits

avec du fang de petits enfans.

Quelques Anciens
(
'

) ont prétendu que les Hebreux ne font fonis de l’Egypte,
que parce qu’ils avoient tous été attaquez de la lèpre. Tacite 6c Juftin ont donné
dans ces fables

,
que l’envie des E^ptiens avoir inventées contre les Juifs , 6c qui

ont été folidement réfutées pat Joftph, qui remarque judicieufement
,
que Moyfè

n'auroit -jamais fait des Loix
,
comme il en a fait , contre les lépreux , s’il eût été le

chef d’une armée toute compolée de gens anaquez de cette maladie. Ou tems de
Jssus-CwMST, il y en avoir un grand nombre dans la Judée. Avicenne (*) infi-

nué, que cette maladie étoit aufli allezcommune dans l’Arabie. ' Hérodote
{ *) ,

6c Ctefias (^) remarquent
,
que les Perfes ne fouffirent pas que les lépreux de leur

Nation, ayent commerce avec les autres Perfes
, ni qu'ils ayent entrM dans leurs

'Villes. Ils prétendent que cette maladie eft une punition envoyée à ceux qui ont pé>

ché contre le foleil
; 6c ils chalfent de leurs pays tes Etrangess qui aaroient été reçûs

<hez un lépreux.

Dans les onze 6c douzième liedes
,
dedans les fuivaas, les lépreux étoient fré>

quens d ; l’Europe. Il y en aqui croyent que le grandnombre de Juifs qui étoient

«lors dans les diverfes parties de l’Europe
, y avoient répanducene maladie. D’au,

ares foûtiennent
,
qu’elle n’eA devenue bien fréquente, que depuis les voyages de Sy>

rie on d’outre-mer, durant les Croifades. On appelle ces Icpteux, ladres
; 6c l’on

fonda pour eux un grand nombre de Ladreries ou Hôpitaux
, où l’on recevoit les

lépreux. Mathieu Pâtis dit
,
qu’il y avoir en Europe jufqu’à dix>neuf mille Ladre,

lies. On donnpit aux lépreux des marques pour les di Ain-guet
; on les obligeoitù

vivre à .part , 6c quelquefois à porter des cliquettes 6c des baiils
, afin qu’ils fuflène

connus 6c évitez du peuple.

La Teigne eA une efpéce de lèpre, qui vient à la tête
, avec écailles & croûtes de

couleur cendrée
,
6c quelquefois jaunâtre , avec une odeur puante & cadavéreufè.

C'eA apparemment de cette forte de lèpre donc Moyfe a parlé fous le nom de lèpre

des cheveux , & de la barbe
,
8c de celle qui vient fur les têtes chauves.

Moyfe ne parle que d’un petit nombre des effets de la lépm. Tout ce qu’il en dit,

fe réduit aux marques les plus fenCbles qui peuvent faire difeerner cecté maladie

aux Prêtres qui font chargez d’en faire le difeernement. La lèpre en général fe re.

marque par une tumeur blanchâtre, qui fe répand de s’augmente, & qui eA dans ua
lieu plus bas que le rcAe de la chair. Elle fe remarque aufll par la couleur blanche

6c pâle du poil qui nak dans les endroits afieâez de la lèpre.

(*) Affit, l. l. c»ntr» (i) , in tnctrftit rhttii , ffuA

( S ] Avietn. l. {. Sin. 7. TrnB. i. (. f. I HiMr.Slefi.

is) Htnéft.t.l. ' j

* «J

Digitized by Google



,îv^ DIS SERT JTro isr

Les Dartres fe peuvent rapporter à la lipre, comme des avant-coureurs, & Jes

difpofitions à cette maladie. Ce n’eft d’abord qu’une inégalité de la peau, avec une

demangeaifon alTez petite ,
mais qui s’augmente dans la fuite

;
la peau fe charge

d’une blancheur farineufe
,
qui dégénère enfin en lèpre , lorfqu’au lieu de cette blan- •

cheur, il furvient des croûtes, ou des écailles fcmblables à celles dopoiflbn. Les

Romains ont connu une efnéce de dartres
,
plus dangereufe queJes ordinaires : ils

l’ont nommée ,
mentAgra. Pline dit

,
qu’on ne l’avoit pas connue avant le Régne de

Tibère
;
mais elle étoit fi contagieufe

,
qu’elle fe communiquoic par un feul bai-

fer, ou en touchant fimplement celui qui en étoit attaqué. Elle attaquoit d’abord le

vifage
,
puis le col

,
la poitrine

, & les mains,& rendoit dilFocnie, p.ar une efpéce

de Ion ,
vilain & fale

,
qui couvroit le vifage. On ne peut prefque pas douter

,
que

ceux que Moyfe ordonne d’enfermer
,
pour juger fi la blanclieur que Ton remarque

fur leur corps ,
s’e-ft augmentée

,
ne fuflent attaquez de dartres

,
qui dégénéroient

communément en lèpre.

Après avoir examiné les effets & les marques de la lèpre
,
il faut maintenant exa-

miner quelles peuvent être les caufesde cette incommodité. Les Médecins enfei-

gnent
,
que les dartres, la teigne, la lèpre font produites pat le mélange des humeurs

antipatiques
, & par un fang mélancoliqué

,
abondant

,
vifqueux , épais

,
icre,qoi

demeure fous la pe.au
, & fous les chairs

;
qui ronge cette peau,& qui y caufe de vio-

lentes dem.angeaifons
,
qu’on ne peut didiper en la frottant. Ils conviennent aufli,.

que ce mal fe peut conimoniquer
,
des pères aux enfans, & que la mauvaife nour-

riture
,
ou la mauvaife manière de la prendre, la difpofition du corps & deshu-

meurs', y contribuent beaucoup, de même que le mauvais air
,
la malignité des lits

& des habits.

Mais j’avouë que cette explication des caufes qui produifent la lèpre , ne me fa-

tisfa't pas tout à-fiait-, j’ai peine à concevoir
,
qu’un mal qui fe comnnnf*'^e fi ai-

fement èc fi proratenient , & dont les premiers & les plus fenfibles eflfijK fe font

principalement fentir au dehors ,& fur la peau, foit caule par une corruption toute

intérieure des humeurs
; & je ne vois p.is quelle proportion & quelle analogie il

pourroit y avoir entre la lèpre des hommes
,
prife en ce fens

, & celle des habits &
des maifons

,
pour leur donner à toutes la meme dénomination

, & pour les faire dif-

cerner à peu prés aux mêmes marques. Ainfi, je proptoferai ici un nouveau fyfiême

fur cette matière
,
par le moyen duquel l’effayerai d’expliquer d’une manière phy-

fique & méchanique , tout ce que Moyfe nous dit de la lèpre des hommes ,
des vc-

temens
,
& des maifons , & cela par les mêmes principes communs, Ac généraux.

Je penfe donc que la lèpre
, & toutes les maladies qui y ont quelque rapport,

comme la teigne ,
les dartres

,
lagratelle , & ce que les Latins ont nommé, P,'m,

alopteut
.
prngo

, eltphamUfis , mtvtAg -a , Bchert , dre. Sc en général
,
toutes les maladies

qui affeaent la peau des hommes & des antres animaux
,
qui la rongent

,
qui fe

communiquent
,
qui croifTent Si fe multiplient

,
qui caufent de violentes deinan-

geaifons
,
qui font tomber le poil

,
ou qui en font changer la couleur

,
qui aboutif-

fent enfin à produire l’infenfibilité
;

je crois
, dis je

,
que toutes ces maladies font

caufées d’abord par de petits vers imperceptibles,qui le glillent entre cuir & chair,qui

rongent premièrement l’épiderme
, & la cuticule

, & enfuite les extrémitca des nerfs,

& les chairs, & qui y produifent enfin tons les effets qui fe remarquent dans le com-
mencement

, dans le progrès
,& dans la fin de la lèpre

, & des maladies qui ont quel-

que refièmblance avec elle.

U eft certain qu’il y a peu de petfonnys faines ou malades
,
qui foient exempte*
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vers, lis s’engendrent dans le corps de rhomtnc,& dans celui des autres animaux,
par le moyen d'une femence qui y entre avec l'air 6c les alimens. L’air que nous
refpirons , & la plâpart des fruits & des alimens dont nous nous nourriiTons

, font

remplis d’infeâes
,
qui s'attachent volontiers à nos corps, à caufc de la chaleur qu’ils

y
rencontrent

,
qui contribue à les entretenir , & qui les aide à v produire leurs fem-

olables. Les chofes qui nous environnent ,
&dont nous nous fervons , font fouvcnt

remplie d’infedles imperceptibles, & ermemies de notre fantc
,
puirqu'elles ne fe nour-

rilfent qu’au dépens de nos corps.

Les nouvelles obrervations des Médecins , & de ceux qui ont employé le microf-
cope pour découvrir un petit monde d'animaux que nos fens ne peuvent difcerner

par eux-mêmes , nous apprennent
,
qu’il n’y a prefque point de corps qui n’ait des

vers d’une efpéce particulière. Il y en a dans Pair
,
dans l’eau , dans la terre

,
dans

les poifTons
, dans les fruits

,
dans les arbres , dans les pierres , dans les étoffes

,
dans

les mortiers, dans le verre meme, & dans les corps les plus folides. L’homme en
eft le plus attaqué

;
il n’y a prcfqu’aucune partie de fon corps

,
qui n’y foit fujette -,

tout le monde Içait qu’il en naît dans les inteflins
;
l’on en a remarqué dans le cer-

veau, dans le foye, dans lecteur, dans le fang , dans la vellie
, dans le nombril,

dans les ulcères
,
dans le cuir. Le corps de l’homme fe réfout en vers ,

après Ci mort}

éc une infinité d’enfans & de perfonnes âgées , meurent des vers.

Les jeunes gens , & fut-tout les enfans
,
font fort fujets aux cirom

.

qui font de pe-
tits vers ronds & blancs

,
qui fe trouvent fous le cuir en divers endroits, mais fur-

tout dans les mains
,
oü ils fe traînent ôc rampent entre cuir Sc chair, & y caufent, en

rongeant
, une fort grande demangeaifon. Les enfans font encore fujets à une autre

forte d’animaux nommex , Crinans

,

qui fe trouvent fous la peau
, & qui rongent

les enfans , en forte qu'ils ne profitent pas
,
quoi qu’ils dorment & mangent

bien. Ces vers paroiHènt
,
à l’œil

, en forme de gros cheveux courts , ou de foye de

fanglier
, lorfqu’on les a tirez en frottant la peau de miel dans un lieu chaud. Le

microfeope les fait voir de couleur de cendres , ayant deux longues cornes, les yeux
ronds & grands , la queue longue, & velue au bout. Ils occupent ordinairement les

parties mufculeufcs du dos
,
des épaules , du gras de l5 jambe,& caufet« une deman-

geaifon continuelle à la fur-peau , & des inquiétudes ,
des cris, Sc des infomnies aur

enfans. Les foibles Sc les plus délicats y font les plus fujets. L’on peut voir dans les

Journaux de Lipfic , la forme de ces animaux ,
aulfi bien que celle des cirons , coi».

fidercr avec le microfeope.

Pluficurs croyent
,
que la malignité des fièvres confifte dans la vermine, 8c dans ce

qu’ils appellent,putréfaéfion animée. Ils prétendent,que c*eft cette putréfaélion, 8c le

grand nombre de petits vers qui en nailfent
,
qui piquottent le corps , 8c qui produi.

lent les divers iymptômes des fièvres malignes. Berillus
,
par le moyen du microC-

cope
,
a obfervé de petits vers dans les pullules de la petite vérole-, Sc Pierre de Caftro

a vû
,
dans la pefte de Naples ,

des bubons qui en Fourmilloient.

On a auflî obfervé par le microfeope
,
que la gangrènneconfifto'iten un nombre

infini de petits vers qui nailfent de la chair morte , 8c qui en produifent fans ceflè

d’autres qui corrompent les parties voifines. La pefte même eft caufée ,
félon quel-

ques Médecins
,
par un venin qui fe répand dans l’air

,
dc-qui fc communique au

fang
, au fuc nerveux , 8c aux patties folides

,
par le moyen de certains petits infe-

ûes qui font dans l’air
, 8c que l’on attire dans la poitrine, par la refpiration. C’eft

par-là
,
que les Phyficiens modernes expliquent la communication des maladies

épidémiques. Us croyent quelle fc fait pat de petits moucherons
,
qui fortent des
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bubons des peftiferez

,
ou des exanthèmes de ceux qui ont la fièvre pourpreuTe ; oai

prétend avoir fur cela des obrervations éxaétes.

Tout ce que l’on vient de dire, peut former un préjueé fort avantageux à notre

fentiment
;
car fi toutes ces fortes de maladies font caulees par des vers impercepi.

tibles
,

n’efi-il pas fort vrai-femblable que la lèpre vient de la même fource ! Mais

pour mettre cette hypothéfe dans tout Ion Jour, il faut encore faire voir que les

effets ordinaires de la. lèpre s'expliq^nt ailcment
, St d'une manière fort naturelle,

dans la fuppofition que nous avons faite..

Les Médecins conviennent
,
que la lèpre n’arrive pat tout-d’un-coup à ce point'

de malignité
,
que l’on remarque dans la lèpre invétérée. A: dont nous avons man-

qué les effets terribles , dans la defeription de cette cruelle maladie. Ce n’eft d’a-

bord qu’une allez légère affeâation de la peau, qui caufe des demangeaifons qui

excitent le malade à hâter fon propre mal , en fe grattant
, & en faifant ouver-

ture pour pénétrer plus avant dans fa chair; il fe forme des croutes,& des efpéces d’é-

cailles qui couvrent- une chair fanieufe 8c corrompue , & qui fournit continuelle-

ment de la matière à ces croûtes
,
qui fe détachent avec douleur , & qui font bien-

tôt remplacées par d’autres qui leur fiiccédent. L’on voit ordinairement fur la chair

des lépreux
,
avant qu’ils foient entièrement dcfefperez 8c incurables , des boutons

blancs ,
d’une figure inégale

,
parfemez fur la peau en divers endroits

,
dont la poin-

te efi Manche 8c- luifante
, 8c ta bafe rouge ou blanche..Tout.cela s’explique com-

modément dans notre fyfiême.

Les vermilTbaux imperceptibles dont nous avons parlé, s’attachant à l’épiderme,

le rongent , 8c en même tems broutent la cuticule
,
qui ell d’un fentiment fort

vif, 8c dans laquelle réfide principale'ment le fens du toucher ; cette corrofion y
caufe d'abord une vive demangeaifon

;
enfuite

, creufant plus avant-, ils s’attachent

aux glandes papillaires, qui font.répanduês dans toute l’étendue du corps fous la cu-

ticule, y caufent de l’inflammation
,
d’od' naiffent ces boutons blancs a leurs poin-

tes , 8c rouges- à leurs bafés
,
qui font nourris du fuc qui filtre dans ces glandes,

& qui font plus ou moins . blancs , félon que l'humeur qui domine dans le corps du

malade
, eft plus ou moins fanguine , bilieufe

, ou mélancolique. Oe-là viennent

les diverfes efpéces de lèpre
,
marquées par les Médecins

, 8c diflinguées par leurs

différentes couleurs. La lèpre change la couleur de la chair; elle mit devenir les

poils blonds 8c minces
;
la furface de l'endroit affeélé dè lèpre

,
paroît plus creufe

8c plus profonde que le refte de la peau
;
la lèpre fe communique avec une facilité

furprenante. Tout cela eft tout naturel : la chair rongée de cette vermine invifible,.

ne reçoit plus le fang 8C.les humeurs qui la noutrilfoient
, 8c qui lui donnoientla

couleur 8c l’embonpoint
;
elle ne peut croître aufH-vite quelle eft confiimée , 8c le

.
poil mal nourri

,
quia fa racine dans des {^andes rongées 8c corrompues, perd fa

couleur, 8c devient pâle 8c mince
,
comme une plante qui eft dans un terrain fcc 8c

pierreux.

Le mouvement 8c l’avidité de ces vers , 8c leur quai-ithé extraordinaire, rend!

concevable la facilité avec laquelle ils palTent d’un corps à un autre
;

8c s’atta-

chent aux plus fains 8c aux plus vigoureux
,
qui fe fentent rongez de cette maladie

fi dangereufe
,
fans que d’abord leur fânté en loafke notablement , Si fans qu’on fe

foit apperçâ auparavant
, dans leur fang ^ ni dans leurs humeurs , de la moindre al-

tération. Mais lotfqu’une fois la corruption 8c la contagion fe font enracinées dant

les glandes qui fervent à fiktet les humeurs
, on voit bientôt tout le cuir fc charger

d'é^lcs 8c.de vilaines croûtes, qui couvrent une matière puante ôc.infcâéc. La

matière--
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matière de ces écailles & de cette iiifeélion, vient des vekies capillaires, dont les

cxtrémitcz étant rongées , ne peuvent qu’elles ne lailTent échapper plufieurs férofi.

tez
,
qui croupidcnc Si qui k corrompent foUs les écailles.

J’ai peine à me perluader
,
qu’un fang mélancolique, épais, âcre, vifqueux,

&c. puillc être la caufe & l’origine de lalépre; fi cela étoit, il faudroit luppo^
fer cette tnauvaife difpofition du fang& des humeurs

,
dans tous ceux qui com.

mencciu à avoir cette maladie
^

il faudroit la fiippoécr dans cous ceux à qui elle (ë

communique , ou du moins une tranfplantation prefque momentanée des maavai-
fes qualicez du fang du lépreux

,
dans celui auquel il communique fa maladie. Or

c’eft ce que l’on ne conçoit pas
, & ce qui paroît contraire à l’expérience, qui fait

voir qu’une lèpre commencée & communiquée , ne change rien d’abord dans la

malTe du fang
,
lequel peut être fort pur & fort fain , tandis que la lèpre fir forme 5c

s’augmente. Il eft vrai que quelques Médecins av.tncent, que cette maladie com-
mence par l’interieur, & quelle a gâté- le dedans, long-tcms avant que de s’etre ma-
nifcilèe au dehors ; mais c’eft de quoi je fouhaiterois avoir de bonnes preuves,

Tant s’en faut que le fang mélancolique , âcre &: vifqueux, foit la caufe de la

lèpre
,

qu’il paroît au contraire qu’il n’en eft qu’une fuite Se un effet. Car le fang
mélancolique eft produit par un mauvais chilc

, mal cuit Sc mal digéré
; & la mau.

Vâifc digeftion vient d’un défaut de chaleur dans Teftomac
, 5c dans le fang , caufée

i»at 1a diminution des efptits vitaux, çar le mélange d’une humeur épaillc, gralfe,

lente
, terreftre. Or tous ces défauts s expliquent parfaitement dans notre nypo-

ihéfc de la lèpre. Cette maladie eft comme un chancre univerfel
, ainfi que nous'

l’avons déjà remarqué ,
apres Avicenne. Et comme le c.ancer eft produit, dans fou

origine
,
par la corruption d’une glande, dont le tiflu étant dérangé , le fang Scies

humeurs qu’elle devroit filtrer ,
s’y arrêtent trop long-tcms

, s’aigtüfcnt
, le fer-

mentciu , le. corrompent , 5c fe chargent d’un venin corrofif Si moniicant
,
qui

ronge ptincipaleinent les parties voifines du cancer. Cette humeur âcre étant re-

conduite dans les vailfeaux par la circulation
, y caufe une altération alTez peu fenfi-

hle d'abord , ntais qui s’augmente tellement dans la fuite
,
que toute la mafte du fang

étant corrompue , l’on, ne peut guérir cette fàcheulê maladie
, qu’en extirpant les

parties oïl léfide la fourcc du mal , 5c en corrigeant lamauvaifoqualitédu fang 5c des

nuineurs.

Dans la lèpre
, le mal eft bien plus grand , 5c la corruption plus étendue 5c plus

univerlèlle- Dans toutes les parties ducorps affeélécs de la lèpre, il fc rencontre
, ou.

tre ces vermiftêanx dont j’-ai parlé
,
la même malignité , 5c la même acrimonie dans

les humeurs
,
qui fe remarque dans le cancer ;

le tilfu des glandes'qui font répandues

par tout le corps
,
au dclfous de lacuticulc

,
étant une fois dérange

; les artères
, les

nerfs, les veines, les v.-iilfeaux lymphatiques qui compolênt les glandes-, étant ou .

corrompus
,
ou déplacez

,
les humeurs s’aigrilfent 5c fe fermentent

; 5c retournant

au ccenr 5c dans la malfe par la circulation
, y produifent une alteration univctfelle,

qui peut être encore augmentée par un chilc mal cuit
, 5c mal digéré

,
faute de cha-

leur, laquelle eft toute dilTîpce dans un corps dont les extrcuiiccz font ouvertes
, 5c

ne peuvent plus contenir le fuc nourricier qui doit enut temt Si réparer cette clioi

leur.
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xviij DIS S ERTJTIO M
fjire suffi, qui le lanç» arrive à im tel degré de chaleur, par des caufes contraires,

comme par une firinentation trop violente
, ou par un trop grand épuiftmcnt

,
&

une tranfpitation trop forte & trop abondante
,
qu’il caufera dans le corps du lé-

preux une altération extraordinaire, 5c telle que nous l’avons vùc.lorfque nous avons

décrit les effets de la lèpre.

De tout ce que l'on vient de dire
,
on peut aifémcnt inférer

,
que la première

caufe éloigrrée de la lèpre, peut bien être une inauvaife difpolîtion dans le corps,

dans le fane Sc dans les humeurs; mais que les caufes prochaines Sc immédiates,

font une infinité de vers imperceptibles qui rongent d’ab’ord répiderme, puis la peau,

£c enfuite les glandes & lesch^rs
;
d’où viennent par après lacorruption de la maire

du fang
,
-fa trop grande chaleur

,
Si tous les fymptômes de la lèpre

,& enfin l'opi-

niâtrete de cette nialadie,& la difficulté de la guérir,quand une fois elle eft invétetee

& enracinée.

La lèpre eft beaucoup plus commune dans les pays chauds
, Si dans l’Orient,

que dans les pays Septentrionaux. Les infedles dont nous parlons, y font plus fré-

quens
,

plus vifs
,
plus animez. La mal propreté des habits

,
des lits'J 6c des mai-

ions
,
contribué beaucoup à cette maladie

5 Si aulTi-tôt qu’il y a un nombre de lé-

preux parmi un peuple , c’eft une fourcc de femblables maladies pour tous les au-

tres. De-là viennent ces foins Si ces précations fi fages de Moyfe
,
pour éloigner

les lépreux , 8c pour éviter par le fréquent ufage du bain
,
la mal-propreté qui pour-

roit avoir des fuites fi fàchcufes.

La lèpre des habits , dont parle Moyfe , ne peut erre nommée de ce nom
,
qu'à

caufe de quelque analogie, & de quelque rapport qu’elle peut avoir avec la lèpre

du corps. Pat exemple
,
en ce qu’elle gâte la couleur des nabits

,
qu’elle fe com-

munique d’une étoffe ,
ou d'im linge à un autre, qu’elle les ronge

, qu'elle fc répand

de plus en plus : c’eft l’idée que Moyfe nous en donne f*). 11 dit que, fi l’on re-

marque fur une étoffe de laine, fut une toile, ou fur une peau, quelques taches

verdâtres ou rouges , c’en eft aftèz pour faire douter fi ces habits ne font pas infe-

élez de lèpre. Afindes’alfurerdc la vérité, il veut qu’on porte au Prêtre cet habit

,

ou cette étoffe; & s’il remarque dans l'intervale de fept jours
,
pendant lefqueisil

les tiendra enfermez
,
que ces taches s’augmentent & s’accroillent

, il brûlera ces

vétemens , comme infeéiez d’une véritable lèpre.

Que s’il voit que ces taches ne fe font point augmentées
, il fera laver l’étoffe,

ou le linge
,
ou la peau , Sc les renfermera encore pour fept autres jours : mais s’il

s’apperçoit que la tache de l'habit n’ait point changé de couleur
, Si qu’elle ne fe foit

ras augmentée ;
il déclarera l’habit impur

, 8c il le fera brûler
,
parce que c’çft une

lèpre , ou une tache enracinée dans la trême , ou dans la chaîne de l’étoffe , dans le

droit ,
ou dans l’envers ; 8c ainfi il la faut brûler. Mais fi la tache , ou l’endroit

que l’on foupconne être attaqué de la lèpre, fc trouve de la couleur, 8c d.ms l’état

où il feroit , s’il avoit été brûlé (*); c’eft-.à-dire
,
plus enfoncé que le refte , l’on ar-

rachera cet endroit de l’étoffe, ou de l.i toile, ou de la peau. Enfin
, fi l’on re-

marque
,
après cela

,
quelques taches d’une lèpre qui fe répande dans le vêtement,

dans les lieux où il n’en paroiflbit point auparavant
, alors on brûlera cct habit.

Que fi l’on n’y remarque rien ,
après qu’il aura été lavé une fois , on le lavera de

«cuveau, 8c il fera réputé éxempt de foüillnres. Voilà ce que nous avons decon-

I

{ m )
xm. 4j». O'/rj.

1 (*; ifvif.iui.K.nns n:n
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noifHince de cette Ic^ire des habits , &: voilà fur quoi nous pouvons former nos con-

jecliires.

Je penfe que cette lèpre ,
de même que celle des corps

,
cft caufee par des vermif-

feaux, qui s’engendrent dans les toiles, dans les étoffes ,& dans les peaux.

Tout le inonde fçait
,
que la teigne cft un ver qui ronge les étoffes gardées trop

long tems. Les peaux mal paflécs , font encore plus expofées à ces inlétles
,
que

les autres vêtciuens. Les Tapilferies d’Auvergne font fort fujettes aux vers , à caufe

que les laines n’en ont pas été bien dégraillces. On met des chandelles dans le

drap qu’on enferme
,
pour empêcher que les vers ne s’y mettent. Ces infedes s’at-

tachent à la chandelle
, & épargnent le drap. Dans les pays chauds , ôc dans les

tems oA l’on n’avoit peut-être pas le fccret de bien palfct les peaux , & de dégraif-

fer comme il faut les étoffes , cette corruption croit fort à craindre -, & comme
alors on ne changeoie pas beaucoup de linges, & que les Ifraclites, fur-tout dans

le défert
,
n’avoient pas la commodité de le fervir beaucoup des bains

, leurs toi-

les & leurs autres habits écoient fort expofez à (c grailTer
, & par confequent à

amaffer des vers & de la vermine. Les fines toiles de lin y font moins fujettes;

mats les autres fortes de toile
,
dont on a parlé ailleurs

,
qui écoient de fil retors

,

& de pliifieurs doubles, y pouvoient être plus fujettes, à peu prés comme les écofiès.

Peut-être aufli qu’il y avoir alors beaucoup de ces fortes d'habits, dont Moyfe dé-

fendit depuis l’uiagc , tilfus de laine & de toile
,
qui dévoient être au moins aufli cx-

pofez aux vers
,
que les étoffes purement de laine.

Il n’eft pas mal-aifé ,
dans cette hypothéfedes vers imperceptibles qui coiigcnt

ks étoffes & les habits, d’expliquer ce que dit Moyfe de la lèpre des étoffes, des

peaux
, & des toiles. Le changement de couleur dans l’étoffe

,
l’accroilfement des

taches
, & la diminution dans le deliors ,& dans le corps de l’étoffe ,

comme fi elle

avoit pafle par la flàmc ;
tout cela s’entend aiféinent

, en fuppofant que des infeâes

invifiblcs s’attachant à l’étoffe
,
ou à la peau

,
la rongent

, & fc prennent toujours

à ce qui y eft de plus fia & de plus gras
;
paflentd’un endroit en un autre, & laif-

fenc les taches où ils ont été , comme fi la flàme yavoitpalfé, épargnant le plus-

gros 3c le plus folidc des fils de la ctcine & de la chaîne, ils ne rongent que la fuperficie

éc les poils les plus délicats.

Jvloyfe ordonne de brûler ces hab»ts,aufli-tôt qu’on eft affûte qu’ils font infeélez

delépre;c’eft-à-dire, aufli-tôt qu’on ne doute plus qu’ils ne foient remplis d’une ver-

mine, qu’il fetoit iinpoflible de détruire, fans perdrel’étofîèelle-mênic;&: comme"
il y a danger qu’elle ne fc communique aux autres étoffes

, ou habits ,c’eft une pré-

caution néceffiire
,
que celle de les confumer par le fcu.-

Ce n’eft pas feulement dans la crainte que cette vermine ne fe communique à'

d'autres vêtemens, c’eft peut-être aufli de peur qu'elle ne fc communique au corps de

l’homme qui pourroit s’en fervir. On ne doitpas juger de ce danger, par rapport

au climat que nous habitons, & à nos manières de nous vêtir. Dans les pays chauds,

les infeftes font infiniment plus communs que dans les pays Septentrionaux
;
& du-

tems d: Moyfe , l’on n’avoit pas ce grand nombre dccoinmoditez que l’on a inven-

tées depuis
,
pour la propreté 3i pour la commodité du corps , & pour la perfedion

des Arts mécaniques
,
qui regardent les étofics , les toiles

, &; les peaux..

Ceux qui ont voyagé dans la Chine, nous apprennent les foins que l'on prend
dans ce pays, pour garenrir des vers, les peaux & les fourures donc on s’-y revêt

pendant l’Eté. Nous apprenons par rÉcritiirc
,
que les peaux 5c les fourures étoienr

fiuix. communes parmi les Hébreux,. Qn on voit l’ufagc dans les courtines du Tabcc—

t ij(
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naclc , dans les tentes des foldats
, dans les vètemens ordinaires des Proplictes.

Moyfe en parle dans les Chapitres xi. ;i. & xiii. ^8. & 59. 8e xv. 17. du Lévitique,

comme de chofes fort communes pour les habits& pour les lits. On nous dépeint

les anciens Héros vêtus de dépouilles d’ours f de tygres
,
de lions

,
ou d'autres ani>

maux féroces
,
pour nous marquer par-là , dit Fellus

,
la maniéré ancienne dont les

premiershommes étoient habillez. Les Arabes
,

les Turcs, les Scythes
,
les Hon-

grois , les Mofeovites encore aujourd’hui, fe fervent de peaux pour leurs habits,leurs

lits, leurs tentes,leurs tables. Toutes les fourures Sc les peaux qui ne fe lavent point,

8c qu’on ne dégrailfe pas aifément, font fans doute fort fujettes à la vermine, à ce

que Moyfe appelle , la lèpre des vetemens.

L’Ecritufe parle fouvent de ces vers qui rougeoient les habits ; ce qui fait croire

qu’ils étoient fort commuirs. Job ('), par exemple, dit iifu il l’êit être confimucii'»-

nit la poKrnixn , & camr^ un vitmtm nnpépar la vers. Et Salomon , dans les Prover-

bes
(
’

) : Comme le ver eonfamt Us vittment & U bois , mnfi U trifteffe casefumt le ccestr de Chom-

me. Et I laïc (
' ) : Les vers le mangeront comme un habit , & le rongeront comme la laine. Voyez

aufllOfée, vcrfet 12. Ifaïe, L.9. Pfalm. xxxviii. it. rEcclefîadique
, xlii, ij.

La lèpre des maifons, dont ileh parlé au Lévitique
, ch. xiv. & fuivans

,
devoir

être connue des Ifrat-lites
,
durant leur demeure dans l’Egypte

;
& elle devoit être

aufll fort commune dans la terre de Canaan
, où ils dévoient entrer: ce qu’on leur

en dit dans le défert, n’étoit que par rapport à leurs demeures futures ;carlorf-

que Moyfe leur parloir , ils n'habitoient pas dans des maifons. Ce Légiflatcut dé-

peint reice lèpre des maifons, en cette maniéré. Lorfqu’on verra dans les parois delà

inaifon, des enfonçutes verdâtres, ou rougeâtres, on en avertira le Prêtre, qui

fera d’abord ôter de la maifon tout ce qu'il y aura
;

il la fermera , Sc elle demeurera

fermée durant fept jours. Si au bout de ce terme
, l’endroit où l’on avoit remar-

qué des fignes de lèpre , s’eft augmenté , & a pénétré plus avant , le Prêtre fera ar-

racher les pierres de cet endroit, &Hle$ ferajetter hors de la Ville, dans un lieu

foüillé : il fera audi ratilTer toutes les murailles en dedans
,
pour en ôter le crépi

,

qu’on jettera hors de la Ville
;
& l'on crépira de nouveau la maifon en dedans , après

y avoir mis d’autres pierres en la place de celles qu’on en avoit ôtées. Que fi , après

cela
,
on remarque de nouveau quelques taches de lèpre dans cette maifon , on juge-

ra que c’eù une lèpre opiniâtre & invétérée ; on détruira la maifon de fond en
comble, 8e l’on en jettera tous les matériaux, le mortier, les bois, 8c tout le refte,

hors de la Ville , dans un lieu impur. Mais fi la lèpre ne revient pat dans la mai-

lôn ,
après qu’on a arraché de la muraille les pierres où la lèpre paroidbit

, elle eft

cenféc pure. Je l’on offre pour fa purification deux palfereaux. Voilà fur quoi nous

avons à raifonner
,
pour- tâcher de découvrir la nature de la lèpre des maifons.

On a découvert, par le microfeope (^}, de certains vers qui rongent les pierres;

l’on a remarqué qu’ils font noirs , longs d’environ deux lignes , larges de trois

quarts de lignes , 8c enfermez dans une coque grifàtte. Ils ont trois pieds de cha-

que côté
,
qui refTemblent à ceux d’un poux

, 8c qui font proches de la tête
,
laquelle

e(t fort grolfe
;
pn voit dans leur gueule quatre efpeces de mandibules en croix ,

qu’ils remuent continuellement
,

qu'ils ouvrent 8c ferment comme un compas à

quatre branches. Ils ont dix yeux, fort noirs 8c ronds. Le mortier eh aufll mangé
par une infinité de vers

,
gros comm; des mittes de fromage

,
qui font noirâtres

,

(#)
(é) frev. ixv.io,

1 le) Ifai. Il 8.

I
(if) Voyez le jounul des Sfiraus de l’an iCs8.
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Sc ont quatre pieds afTez longs de chaque côté. Ce qu’on ne doit pas trouver étrange,

puiTqu’on voit des branches de corail
, Sc les plus beaux coquillages percez de vers;

& qu'on a vû même un morceau de verre vermoulu , & qu’on a tire plulieurs vers

de (es trous. C’eft apparemment ces fortes de vers qui caulènt ce dégic dans les

pierres & dans les murailles, que Moyfc nomme, la lèpre des maifons. Ces vers

s’attachent
,
pour l'ordinaire , aux endroits des bâtimens qui font les plus humides,

& les plus aifez à pénétrer
;

de-là vient que ces endroits font communément
verdâtres

,
ou rougeâtres

, & qu’on y voit une efpéce de moifilTurc , Sc des taches qui

font produites par l'humidité. Les pierres deviennent friables,& l'on en voittom-

ber le grain
,
après que les vers en ont conlumc les parties les pins délicates

,
les

plus minces
,
8c celles qui fervoient comme de colle pour ferrer enfcmble fes par-

ties -, le mortier tombe de même
, 8c s’en va en gros fable , après que les vers ont

confumè ce qu’il y avoit de plus fubtile Sc de plus hn dans fon compofè.

Ce font donc apparemment ces vers de pierres 6c de mortier
,
que Moyfe nous

a voulu dèfigner par la lèpre des maifons ; ce font les dégâts qu’ils caulent dans

les murailles où ils fe font attachez
,
qui nous font décrits dans ce qu’il dit de cette

lèpre. Les précautions qu’il ordonne
,
pour s'a(Turer fi une maifon en eù afFcâèe ,

conviennent parfaitement avec notre hypothèfe. On obferve principalement
, (I

l’endroit où l’on remarque des taches
, ou des enfonqures verdâtres

,
ou rougeâ-

tres
, s’augmente dans Tefpace de fept jours ; c’e(l-à-dire, (i les vermillèaux qui y

font , ont travaillé , Sc ont continué de creufer la pierre, ou le mortier. Si cela

cft , on arrache les pierres de cet endroit
,
on râcle toute la maifon , on jette ces

pierres 8c ces ratiùûres hors de la Ville, pont empêcher que tes infeâes imper-

ceptibles qui les occupent, ne fe répandent dans le refie de la muraille , ou dans

d’autres etidroits de la Ville. Enfin, fi aptés ces foins 8c ces précautions , fi après

avoir remis d’autres pierres en la place de celles qu’on a êtées, 8c après avoir crépi

de nouveau les murailles
,
on voit que la contagion gagne peu à peu

,
que lapré-

fence des' vers s’y fade remarquer de nouveau
, on ordonne d’abattre tout le bâti-

ment , 6c d’en porter les matériaux hors de la 'Ville, n'éunt pas poflible de fépa-

ter cette vermine ,
des chofés aufquelles elle s’rfi opiniâtrement attachée, 8c le dan-

ger étant grand
,
que fe multipliant

,
ils ne gagnent les bâtimens voifins

, 8c qu’en-

hn ils n’occupent une grande partie d’une Ville , 8c que de-là ils n’attaquent les

animaux , 8c les hommes mêmes.

DISSERTATION
SUR MOLOCH.DIEU DES AMMONITES.

O U s trouvons les noms de trois faufTes Divinket ,
dans les écrits de

Moyfc
J
n^avok ,

Molodi , Phegor , 8c Chamos ,
fut lefquelles nous

donnerons nos remarques féparément. Ces trois Déïtez méritent d’au-

tant plut d’attention
,
qu’elles font les plus anciennes dont nous ayons

connoillance , 8c qu’il en cft fouvent parlé dans les autres Livres de l’E-

criture
; la plùpart des Kraclitcs s’étant fouvent portez ,

avec une ardeur particu-

lière, à les adorer. Nous commencerons par Moloch, parce que c’eft le premicc

1 iij
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qui fc rrouve dans le facrc Texte. Nous nous appliquerons à rechercher qui éwic

Moloch , fa figure , fes qu.alicez
, fon culte

,
Tes .idoratcurs , & le rapport qu'il peut

avoir avec les Divinitez des antres peuples Idolâtres. Nous profiterons des lutnié.

fes 5c des découvertes de quelques Sqavans (‘ ) ,
qui ont déjà travaille expiés fat

cette imticre
j Sc nous tâclrerons d’y a|oûter quelque chofe de nouveau.

Moyfc, dans le Levitique (*) , défend aux Ifraclites
,
de confacter leurs en-

f.ins A Moloch ,
en les faifiint paifer par le feu. Et.iilleurs f il réitéré la même

défenfe
,
dans les termes les plus forts» Il veut qu’on puniife de mort

,
celui qui

coinnrettra cette impiété, 5c que tout le peuple le lapide. Dieu ajoùcc :

I ail dt ma ctliri far eu hamtn- jeU ntraneherai Jh mil at dt ;in pexpU
,
parce éju'il a dami.

de fa race à Afcloch . epa'il a promue won Sanliaaire ,
0" ejh d a fouillé mm fawt Nom. ^

fi le pe:tple da payt fuie p.e vitre de li nigliyence à exéenter ce Commatidtment
, 0 tjudm pu-

rifie p et dans la derme ’t rigueur cet hom ne ^ui a:i~a donné de fes o:f,ms à Alolo. h
,
farrtttrà

rail de ma colère fur cet homme , &fur fa famiù'e ,^C7 je le retrancherai du milieu de femptu-

pie , lui & tout ceux qui auront confenli k la firnicaiion
,
par laquelle il l'efl prolhtuè a Amo.1..

II y a beaucoup d'ap|'aiencc, que la plupart des Hébreux s’étoicni adonnez au culte

de ce faux Dieu , des avant la fortie d'Egypte
,
puifque le Propliéte Anios (^),

6c après lui, faint Etienne (')

,

leur reprochent d'avoir porté dans le défert IcTa»

bernacle de leur Dieu Moloch; 5c la manière dont Dieu s’exprime dans Moyfc,

fait juger qu’il parle des abus 5c des défordres préfens
, 5c qui écoient communs ;

5c non pas umploment d’un mal futur 6c piollible.
i

Si le zeie 6c l’autGriré de Moyfe
, 6c la févérité des menaces du Seigneur , ne hw

rem pas capables d’arrêter l’Idolàcrie de Moloch dans le défert , on peut croire que

ce mai ne fe diminua point dans les rems pofiérieurs
, 6c fur-cour dans les incerva-

Ics donc il eft parlé dans l’Ecriture , en ces termes (/) : Ckecan faifeit alors ce qdil

jugtoit a P vpos
,
parcf qu'il «y avoit perfonne qui eût U fouvtrjiiet puifianct dan< IfraeL

Salomon eux l’impie complaifânce de bâtir un Temple à cette Divinité
,
fur la mon-

t-rgne qui ell auprès de Jérufalem
; 6c Monade , long temps rq>rcs

,
imiu fon im-

piété (i }. Il érigea, die l’Ecriture, des Autels àBaal, 6c conlacra des bois, & fit

paifer fon fils p.-u: le feu. Cette dernière cérémonie faifoic la principale patrie du

culte de Moloch ; 6c nous moncrerons ci-aprés
,
que Baal 6c Moloch font fouvcnt

mis l’un pour l’autre.
, itr. >. sn

Les Prophètes montrent encore
,
d’une manière qui n’eft que trop évidente ,

combien la plupart des Ifraclites avoient d’attachement à ce faux culte. Jérémie

reproche à ceux de Juda 6c de Jérufitiem , d'avo'r hâ i unTtmpU k Baal
,
pour Mtr

leurs enfans dam le feu , & pour les offrir 'a Ba-tl en hohcaufle ... Cefl pourquoi le tems vient

,

dit le Seigneur
,
que ce heu ne fera plut appelle , Tophet , ni , la vallée des fit etErmom .

mais, la vallie,.du carnage. Côtoie à Thopbcc, 8c dans la vallée des fils d’Ennom, ou

fe commettoient ordinairement les abominacions en l’honneur de Moloch. Sophq-

nic ( ' ) confirme encore fortement .ee que nous tvenons de dire. Dieu menace par là

(4) éée D/it Syriso Spencer,
de Ugtbus H<hrâùr$tm ritunl- t. %. e-tù. Ve^iut,
de origine (^prpjr/tdfi idphLLtvf.

( ^ ) Levit. XVI U. XI. De femiue tno nom dalfis.

Ht confeeretur idêlo Moloch.

( e ) Levit. XX. i. 3. 4.

{d) Amos V. ttf. Vortn{ii$ tMlurnectelMm Mo-.

\êch veftrc,(^imagm4mIdolorMm roefirormn,ftdMs

De} vf/fr/.

/' e ) AS. vit. ^5.

(/) 5 . R/f.XI.7.

( Z ) 4 - Rtg. XXI. 5. 4. Erexil aras Bool, (r

fieit lueas ; fi iradaxitftUumfuMmftr tgoem.

(t) /rrrm ni. -J. 6 .

( i
}

Sofhon. 1. 4. J.
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bouche, détendre fa irutm fKrJmLt.&furlonsluhah'uansdcJtmfUttn, & dtxnrmitKr lit

rtfks di BmI . . . Ctax <fiii adonnt kt yljhts dit Ciilf'ur k loir des maifam , & tjui adortm k
Stignmr

, & Junnt enpm Nom , dans k même tems qu’ils jurent aujfi au nom de Aiel-

chom.

On a pû remarquer, dans les palîages qu’on vient de citer, que Baal y eft mis pour
Moloch ; c’eft ce qui paroît encore évidemment dans ce quieftditdejofias {*) : Il

foitUU , dit l’Ecriture
,
U v.tlUt de Tojhtt & etHenr.on , afin ijiu perjhnne ne fi/fpLis paf-

ftr fon filt par k feu ,
en thoumir de Moloch. Or on a vû ci-dellus

,
par Jérémie

,
que

cette vallée étoit confacrée à Baal
;
qu’il y avoir fon Temple , & qu’on lui of-

froitdes enfans en holocauile: Baal &: Moloch font donc la même Divinité.

Les Ammonites furent particuliérement attachez au culte de Moloch , 6c nous ne
connoillbns aucune autre de leurs Idoles. David ayant fait la guerre à Hanoii
leur Roy, 6c l’ayant vaincu, l’Ecriture remarque

,
eptU prit la Couronne de leur Roy,

^ui étoit etun talent pifam etor, & enrichit de pierreries
, dr ye'il s’en fit ditù-nt.ne une Cou-

ronne , eju ilrmtfurfatite (*). En comparant ce partage avec l’endroit parallèle des Para-

lipoménes , on voit que cette Couronne étoit
,
non pas fur la tête du Roi des Am-

monites
,
mais fur celle de Molocli leur Dieu : Tuftt David Coronam Mchhom de ca-

pitttjus[-). On Içait que ,Aî’r/;/7»7» ,eft le même que, Moloch; l’on & Pautre lignifie,

le Roi : c’ellce qui a donné lieu à l’équivoque. Cette circonftancc'dc la Couronne
de Moloch

,
que David prend pour foi , nous donne une ouverture pour juger

,
que

les Ammonites repréfentoient leur Moloch fous une forme humaine, 6c avec une
Couronne Royale fur la tête ; mais il faloit que fa Statue fût d’une grandeur énor-

me , Cl fa Couronne pofoit immédiatement fur fa tête. Car quelle doit être la tête

qui porte une Couronne de quatre-vingt-fix livres
,
quatorze onces ,6c dnq gros

de notre poids de marc. Je penfeque, lorfque David voulut s’en fervir, ou il ôta

quelque chofe de cette pefinteur, ou qu’il fit fimplement fufpendrc cette lourde Cou-
ronne au-delfus de fon trône

j
6c c’eft peut être ainll que Moloch lui-nicmc la

portoit.

Les Prophètes parloicnt apparemment félon Pidéc des Ammonites
,

lorfqu’ils

nous reptéfentent le Dieu Moloch , comme le Roi
,

le maître , 6c le pollèrtêur

de leur pays
, 6c de leur Nation. Jérémie {‘^ ) ôc Amos ( ' ) ,

prédifant à ces peu-

ples leur captivité future , fc fervent de ces exptelfions : Qiidk raifost a tu AIiL hom ,

de fie rendre maître du pays de Gad ? Alekhom fera conduit en Captivité , bd , fts Piètres
. d*

fies Princes. Telle étoit la condition de ces ridicules Déïtez ; elles fuivoient le fort,

6c éprouvoient tous les malheurs des peuples qui avoient la folie de les adorer.

Voilà ce que l’Ecriture nous apprend de Moloch : il faut voir à prélènt
,
quel

ésoit le culte qu'on lui rendoit. Nous apprenons par plurtcurs endroits des Livres

faints
,
qu’on ofFroit des enfans à Moloch

, 6c qu’on les faifoit palfer par le feu.

Mais de quelle manière les v faifoit-on palier î C’eft ce qu’on ne nous dit point
, 6c

c’eft fur quoi les Ecrivains font extraordinairement partagez : I.cs uns veulent

,

qu’on les fift feulement fauter parddfus la Hàmc allumée devant l’Idole
; d’autres,

qu’on les fift palfer fort vite au milieu de deux feux pofez vis-à-vis l’un de l’antre,

8c qu’on les confacràt
,
par cette cérémonie

, a Moloch
, fans toutefois les faire

(4) 4. Rf;. XXI II. 19. XfutDouid.

{b) X- Reg. xii. 30. Tuîitditdtma Reoit ce- I ( f )
« Par. xx. i.

rum fie cetpiteefut poneto auri t -lentHm, h.stteiis 1 { d) Jerem. iiix. i. 5,

gemmas prttiefifiiiaat ; Q. iieipefuum fil fuper eu- J l«) Aium 1. 14.
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XXIV D I s s EKT AT I O N
mourir. D'aotret enfin roûciennent

,
qu'on les faifoic mourir dans les fiâmes; mais

c’eft encore fur quoi il y a des varierez d’opinions. On ne fçait fi c'étoit dans on

feu qui brûloir devant Moloch
,
ou dans le fein de cette Statue , & dans une Ar-

moire pratiquée dans le creux du bronze qui la compofoit
,
ou fur Tes mains

,
&

entre fes bras
;
ou enfin fi ,

après les avoir mis fur les mains de la Statue, ils n’en

tomboient pas pour aller fe confumer dans un brafier allumé devant la Figure. Ces

divers fentimens font fondez fut diverfes deferiptions que les Rabbins nous don-

nent de la Sutuc de Moloch ; lefqnelles ,
pour dire la vérité , ne paroill'ent pas tout-

à- fait certaines, mais qu’on n’olcroit pourtant abfoluraent rcjettcr,.i caufedela

xeflèmblancc qu’elles ont avec d’autres deferiptions de Figures des Dieux étrangers,

que nous tenons d’Auteurs dignes de foi.

Les Rabbins alBrcnt
,
que la Statue de Moloch étoit de bronze, alïîfe for un trône

de meme métal, ornée des ornemens royaux
;
fa tête étoit comme celle d'un veau,

& fes bras étendus, comme pour embrafler quelqu’un. Lorfqu’onvouloit lui im-

moler quelques enfans
,
on écbaufToit la Statue en dedans, par un grand feu-, &

lorfqu’cllc étoit tonte brûlante
,
on mettoit entre fes bras la miférable viûirae ,

qui y étoit bientôt ronfumée par la violence de la chaleur. On faifoit cependant

un grand bruit de tambours , & d’autres inftruniens
,
pour empêcher qu’on n’en-

tendît les cris que les enfâns poufibient en brûlant. Paul Page nous rapporteunt

autre defeription de Moloch
,
prife des mêmes Doâeurs , mais allez difi^rente de

celle qu’on vient de lire. C’étoit
,

dit-il
,
une Figure creufe , dans laquelle on avoir

ménagé fept efpéccs d’armoires : on en ouvroit une pour y offrir de la farine -,
uns

autre
,
pour des tourterelles

;
une troifiéme pour une brebis

; la quatrième
,
pour ua

bélier
;
la cinquième , pour un veau

;
la fixicme

,
p.-^iir un boeuf

; & U feptiéroe

,

pour y enfermer un enfant
,
qu’on brûloir en échauffant la Statue par de^ns. La

face de l’Idole étoit comme celle d'un veau , & fes mains étendues
,
comme pour

tecevoit quelque chofe. '

Ces fept chambres de l’Idole de Moloch, ont tm rapport tout vtlîhle à ce que

'les Anciens nous enfeignent de Mitra. C’étoit la Divinité des Perfes , & ils l’ado-

roient par des facrifices fanglans , ou par la reotc des hommes ;.de même que les

Ammonites confacroient des enfans A Moloch. On nous parle des fept ponts ds

Mitra, lefquelles portoient le nom des fept Planettcs. C’eft fans doute fur oc mo-

dèle
,
que les Fdebreux nous ont donné leur Moloch à fept armoires (' ). Suidas (M

dit auUÏ
,
qu’on ne pouvoir initier à Mkra , qu’aprés avoir pafle par un cenain

nombre d’épreuves pénibles 5e laborieufcs , 5e qu’aprés avoir donné des preuves

de fa pureté , 5e d* Ion Mpaihie
,
ou de fon infenfioilité. Les uns

(
' ) mettent doute

épreuves , 5e les autres (')•, quatre-vingts. On faifoit foufFtir à ceux qui vou-

loient participer aux myftéres de ce Dieu
, la faim

,
la foif , le feu , le froid ,

les

coups
,
5ec. 5e fouvent on facrifioit des hommes dans ces (ombres 5e cruels my-

ftércs
,
qu’on ne (bilbit que dans l’obfcurité d’une caverne.

Le Saturne des Cartaginois avoir au(fi beaucoup de rcftèmblance avec Moloch.

Diodore de Sicile (
'
) nous te dépeint de cette forte : C’étoit une Figure de bronxe,

( « ) Vidt Origen. (cntrA Crlfttm » /• 5 - Ô»
ddft.àeDUsSyr. Synts^m. i. pAg. tôf. 170. 171.

( h ) *( un /(« “atC* "lût uc-

J^dotar fait ^ «sadi.

( ( ) Huitêt IA Grtg- trdt, /m-

Ha Innùnm.

( à )
Vtà» Kann. in Greg*

Crttewf. IM tjufd J* tAvretiv- fomtrA/uIsAU^

( e ) Diadar^ SieuL Ap$td Eufth. Ith- 4-

Pr^parAt,

Jonc
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dont les mitins étoient renverftes & panchées vers la terre } de manière c]ue

,

quand on mettoit un enfant fur fes bras pour le lui confacrer
,

il en tomboit bien-

tôt , & alloit mourir dans un brafier
,
qu’on cncrcccnoic dans une folié

, aux pieds de

cette Divinité. C’eft apparemment ce Saturne que les Cartagnois appclloient
,
Ha-

mitca. Athenagorc
(
‘

) nous apprend le nom de ce Dieu
,
qui a un parfait rapport

à celui de Moloch. Quoi qu’on ne puillc douter que ce Saturne Cartaginois ne foie

venu du Saturne Phénicien ,
cependant ce dernier croit d’une forme alfcz diffe-

rent du premier. Le Phénicien
(
*

) a deux yeux au viiagc
, fie deux autres der-

rière la tête
;
deux font ouverts &c deux fermez. Il a quatre ailes aux épaules,

deux étendues , &C deux repliés
;

il a de plus
,
deux ailes à la tête. On iinmoloit des

viétimes humaines au Saturne Phénicien, comme au Cart.iginois. Minutius Félix (‘)

alTûrc
,
qu’on facrifioit des enfans à celui-ci

, dans pluficurs endroits de l’Afritnie ;

& Tertuilien (^) nous apprend, qu’on continua dans ce pays d'offrir ces facrihccs

à Saturne
,
furnommé, le Cruel, (ufqu’au tems de Tibere. Et quant au Saturne

Phénicien, on croit que c’eft lui qui donna commencement à la cruelle coutume
d’immoler des hommes, qui eut un h grand cours dans tout le monde , en immo-
lant Jeüd fon propre fils. Porphyre (• ) alfùrc.que l’hiftoire de Sanchoniaton cft

pleine d’éxemples de cette cruauté
,
parmi les Phéniciens,

On a encore trouvé des vertiges du culte de Saturne
, ou de Moloch

, dans les

Indes , & dans le Japon, Voici la defeription qu’on nous donne de l’Idole qu’on y
adore (/>. On en voit une à Mcaco dans le Japon ,

qui cft de bronze doré, creux,

& maliif, haute de vingt- quatre pieds, quoi qu’appuyée fur le gras desjambes&
fur les genoux. En de certains jours fort folemnels

,
on met un grand feu fous l.\

Statue ; & quand la flàme en fort par la bouche
, & par toutes les autres ouvertu-

res , & qu’elle eft rouge
,
on lui facrihe ,

encre les bras qu'elle a étendus ,
un enfant

qui meurf dans les douleuts que l’on peut s’imaginer.

De tout ce qu’on vient de dire, il femble qu’on peut conclure que Moloch écoit le

même que le Saturne des Phéniciens & des Cartaginois : <j’a été en effet le Icntiment

de plufieurs grands hommes (z)
,
comme Selden , Grotius , Ponfrerius

, Sc autres.

Mais comment accorder cette opinion, avec ce que nous avons dit ci-devant, que
Moloch étoit le meme que Mitra des Perfes

, &: que Baal des Phéniciens
;
puifqu’on

fçaic que ces deux dernières Divinitez font les memes que ccllcs'du Soleil ; On peut

répondre ,
avec quelques-uns

,
que les Peuples d’Orient adoroient le Soleil & Satur-

ne , fous le même nom , de fous la meme forme. Les AlTyriens , dit Servius
(
* ) ,

'

adoroient Saturne
,
qu’ils difent être le Soleil. Ils adoroient aufli Junon j&ces Di-

vinitez furent enfuite aufli reçûcs dans l’Afrique; d’où vient que, dans la Langue
Punique ,

Baal , (ïgnifie , Dieu ; & chez les AfTyriens
,
on doiinoit le notn de ,

Bd,

au Soleil & à Saturne . Apud Affj/rios auttm Bd d àuir <jità iam foc tuon r. tione
, & S t-

tmuts & Sal. Mactobe
(

' ) montre aufli, que Saturne des Grecs & des Latins , eft

k Soleil; parce que comme cet Aftre nous régie l’ordre des Elémens , &!afucceP
Aon des Saifons

,
par fa lumière & par fon abfence

,
p.ar fes approches & par fes

( » ) AthtnagtT. Ligat. fitChrifliami.

(i) Euf/i. 1. 1. Prtfmrat. taf. hIi.

l t ) Minatim i» Oâat-
(d

)
Ttrtul. 1.

( « ) P9Tfhyr. à* /•

(/) ViÀtHsrn.di origine fent. AmtritMn. t.

A. 15. ChcYtcau, Hift. A 'Monde, tome 5. 1. S.

c. 4 -
pa? M4 .

(/) VuUSilÀen. de X>iii Syr. Syntagm. l. f.

4. Grot. in De»', xvm. 10, Benfrer. Itie r«f.

MMffAHn
,

^Urefajue ApuJ Tofisf*

{ h )
ServiMS in l- Ænud.

( f
}

Mnerob. L 1. <. 13.
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éloicnemens

;
de même le Tems

,
dont on a donné le nom à Saturne

,
gou»ernelci

Sailbns
,

fixe les durées
, & fait tout ce qu’on attribue au Soleil. Tout le monde

lirait qu'on ofifroit des viébimes humaines à Saturne, parmi les Latins & paimi les

Grecs
(

* ). Ce fut ,
dit-on , Hercules ,

qui au retour de fon voyage d’Efpagne, abo-

lit cette coûtumc dans l'Icalie. Les noms de Mitra, de BaaJ
,
d'HamiIca

,
de Mo.

loch , de Melchom ,
ont tous la même fignification

j
ils marquent : le Roi , le Mal-

tre, le Seigneur. Le nom Grec, £/;w
.
qui (ignific, le Soleil, vient vifiblement dn

Phénicien
,
El, Dieu. Servius dit que c’eft le nom eommun qu’on donne au Soleil

dans l’Orient
,
où tous les Peuples adorent cet Aftre : Ommt irt ilüt panibui SeUmeotm,

qui ipfor.im lingità Hf.f. d\:imr
,
undc & HeUos. Eufebe (*Jnou$ apprend

,
que dans

la Théologie des Phéniciens
,
Saturne pottoit auffi le nomd’//M

,
qui eft le même

qu’£/, qui lignifie. Dieu, en Hebreu.
Saint Cyrille d’Alexandrie {‘) a crû

,
que les Moabites (

il a voulu dire
,
les Am-

monites
) ,adoroient la Planette de Vénus , fous le nom de Moloc

j & que cette Idple

avoit fur le haut du front une pierre prétieufe & diaphane. Cette opinion a été

fuivie par quelques Grecs , Sc on peut la confirmer par quelques conjeftures que

nous apporterons ci-aprés
,
pour montrer que Moloch pouvoir Signifier , la Lune

,

laquelle ell quelquefois confondue avec Vénus (^).

Arias Montanus veut que Moloch foit le même que Mercure ; il dérive le nom de

Moloch
, de l'Hcbrcu ,

malac
(

'
) ,

faire l’office d’envoyé , de melTager : fonâion qiâ

convient parfaitement à Mercure. Mais la maniéré dont le nom de Moloch

eft écrit dans la Langue originale
,
détruit abfolument cette opinion

, & fait voit

qu’il ne peut fignifier que , le Roi ; d’ailleurs il ne paroît pas qu’on ait commnné-
ment offert des viûimcs humaines à Mercure ,

comme on en offrit à Moloch.

Kircher (/) n’eft pas mieux fondé ,
lorfqu’il avance que Moloch eft le nttmeque

Mars
, & qu’il eft quelquefois confondu avec Typhon , & avec Mitra. Le Icul fon-

dement de cette opinion ,
eft que le nom de Moloch eft mis en la place de l'Etoile

de Mars
,
dans un Commentaire Cophte du chapitre vu. verlèt 45 . des Aâesdes

Apôtres. Spencer (t) prétend, que Moloch eft un nom commun à tous les Dieux,

Sc que les Ammonites adoroient , fous ce nom
,
ou le Soleil

, ou quelque Héros fa-

meux
, dont il n'eft pas poffible de dire éxadement le nom, ni de marquer la figure.

11 appuie cette opinion fur la lignification vague de Moloch
,
qui eft mis indifférem-

ment pour
,
B/ul

,

autre nom commun & générique des Divinicez de l’Orient
,
Sc

qui fc donne aufli à un Dieu
;
comme datrs cet endroit d’Ilaïe

( * ) : Lts Dmx tkiN»-

liom de , tTArun , &c. qtti m» pns ont détrr'm . ont-ili pi IttgMnmtir de mdiruml

oit efl te RoittEmath, eCArphad , & de Sepharyaim? Ce qu’il nomme. Roi d’Emath

& d’Arpbad
,
en cet endroit

,
il l’appelle

, Dieu d’Emath
, au chapitre précé-

dent
(

'
) ; Ubi efl Dent Ermth & Atpb.ti . &c. Il autok pû ajoûter ce que nous as’ont

remarqué ci-devant
,
que le Dieu Melchom étoit regardé comme le Roi des Am-

monites
, & que les Prophètes lui dénoncent fa captivité future

,
à lui, Sc à fe«

Prêtres.

(*) Viit Léchant, {. 1. 1. i\. de faîf.

( ^ ) Eufet» ex SMnch»niat. l. i. PrefarMf. c<

teîtime.

( f ) CyriÜ. in Amfis.v. f^ex
Theophjftaii. in mBm.

( «^ ) i. 5 . $• 9,

{ ' ) iî*a
(f) Kircher. Oedif. Jtffft. tyntaf-d e-tS-

( r ) •Dr Nehr. ritual. f.T. t. le./tS.*.

(h) //il. xxxrii. U. IJ.

(
i ) Ifat. XXXVI. ig.
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Gérard-Jean Voflîuj (•) n'a pas tout-à-fait une idée fi vague que Spencer
; U

enfeigne que Moloch reprclenioit Apollon
,
ou le Soleil

,
le Ciel

, ou Jupiter , Sa-
turne, ou la Nature ; mais que c’éton principalement le Soleil qu’on adoroit fous
ce nom. Ses raifons fe prennent , i°. De la Cgniücation de Moloch

,
qui cft l.a même

que celle de Baal
,
qui conftamment fignifie , le Soleil, i". Sut le nombre des fcpt

ctiambres
,
que les Hcbteux donnent à fa Statue. Il y en avoit cinq pour les cinqPla.

netes ; & deux , l’une pour la Lune , & l’autre
,
pour le Soleil. I.’enfant qu’on immo-

ioit , écoit en l'honneur de ce dernier.

Après avoir propofé ces divers fentimens
, avec les preuves qu’on apporte pour

les {obtenir
, nous n’aurions pas fatisfait à l’attente du Leftcur, fi noui ne décla-

rions notre penfée fur cette Divinité
,
qui fait le fujet de nos recherches. Nous

croyons donc
,
qu’on peut alTurer

,
que Moloch étoit le Soleil

,
ou la Lune

,
ou peut-

être qu’il marquoit l’un 3c l’autre. Cette opinion palfera peut- être pour un para-
doxe

;
mais on en iugera ,

quand on aura lû & éxaminé nos raifons. On ne pro-
met pas de donner des démonftrations , on ne peut propofer que des conjeâurcs

;

la matière ne peut guéres fournir d’autres preuves.

Le Soleil & la Lune font les plus anciennes & les plus connues de tontes les Di-
vinitez du Paganifme. Tout l’Orient reconnoilfoit ces deux Aftres

,
fous divers

noms
, ôc y rapportoit prefque tout fon culte. L’un écoit connu fous le nom de.

Roi
; & l’autre

,
fous celui de , Reine du Ciel. Les Egyptiens n’cntendoieiit rien

autre chofe fous les noms d’Ohris & d’llîs(‘),ni même fous celui d’Ammon.Ari ianf')

nous apprend
,

qu*Alexandre le Grand étant allé pour conlulter l’Oracle de ce
Dieu dans la Lybie

,
lui ofiFrit des facrihees fous le titre de

,
Roi

,

ou de , Souvov'm.

Les Phéniciens, dans les commencemens , n’avoient point d’autre Dieu
,
que le

Soleil & la Lune, les Allres
,& les Elémens. Parmi eux

, Baal étoit le Soleil
, Allatte

étoit la Lune. L’Arabie n’avoit que deux Dieux ;
fçavoir

,
Bacchus

, & Alitt.i , ou

,

yénus la célefte
(
^ ). Bacchus eft encore le Soleil

; & Alita , la Lune. Platon
(

'
)

afltirc
,
que les premiers Peuples qui habitèrent la Grece , n’avoient pour nute Divi-

nité
,
que celles qui font adorées encore aujourd’hui par la plûpatt des Barbares -, fça-

voir
,
le Soleil

,
la Lune, la Terre , les Aftres , le Ciel.

Lorfque les Grecs firent la conquête de l’Empire d’Orient fous Alexandre , tous

ces vaftes pays étoient encore dans leur ancienne Religion -, ils ne connoilibienc

point les Dieux de la Grece , & le nombre de leurs Divinitez n’étoit pas augmenté.

J’en excepte l’Egvpte, qui divinifa jufqu’à fes animaux; car pour le refte,on peut

encore remarquer le Soleil fie la Lune dans tous fes autres Dieux. Mais ce qui a ap-

porté le plus de confufion dans la Théologie des Orientaux , a été l’envie que les

Grecs ont en de trouver leur Religion dans celle des Peuples d’Orient
, fie de don-

ner aux Dieux de ceux-ci, les noms des Divinitez qu’on adoroit dans la Grèce. Ayant
remarqué

,
par exemple

,
quelque conformité entre ce qu’on difoit du Dieu Baal

des Phéniciens ,
&du Dieu Saturne , ou ,

Cronoi des Grecs , ils n’ont pas balance

de dire
,
que le grand Dieu des Phéniciens étoit Saturne. On a fait la même chofe

pour les Cartaginois. Ayant vû que dans l’Orient on faifoit des infamies & des pro-

ftitutions en l’honneur d’une certaine Divinité ,
ils en ont conclu d’abord

,
que ce

ne pouvoir être que 'Venus : mais comme les Orienwux foûtenoient que la DcclTc

( « ) Vojf- it origint (J* frogriJfi$ Iiltlol»tr- 1. x.

<• ».

{t) Vidt infri. 1. 1. fttftru- f. lO.

{ c ) Llh’ ^ dfT.xpedtt. Al{\.

( W )
Hrrpdot /. 1. r. lit.

( # )
PUt9in Crst^lê.

0 ij
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xxviij D I s SERT ATI ON
qu’ils adoroient de cette manière, étoit la Lune^ona invente une Vénus cclcfte,

qui ne Fut jamais.

Ce qui nous perfuade le plus fortement que Moloch étoit le Soleil , c’eft que les

Arabes
,
du nombre dcfqufts étoient les Ammonites ,

n’adoroient que cet Aftre &
la Lune. Les Arabes, dit Hérodote (*)

,

ne reconnoilfent pour Dieux, queDio-

nyfus, & la Déellê célefte. Ils appellent Dionyfus
,
OnrvuUt î& laDéell'e cclcfte,

ytUlM. On fdjait que parmi les Grecs memes
,
Bacchus , Liber ,

Dionyfus , font les

memes, & lignifient, le Soleil. On peut voir Macrobe (*), qui le prouve d’une

manière qui ne lailTe pas lieu d’en douter. Hérodote
(

'
) nous apprend

,
que parmi

les Egyptiens
,
Dionyfus eft le même qu’Ofiris

;
or on ne douce pas qu’Oûris ne

foit le Soleil. Le nom que les Arabes donnent à Dionyfus
,
ell encore une preuve

de ce que nous avançons
,
puifque dans leur Langue , Omialt peut marquer fe Dieu

de la Lumière
;
épithète qui ne convient qu’au Soleil. Le culte qu’on rendoit i

Bacchus , ou à Dionyfus
,
ècoit tout-à-faic cruel

;
on lui immoloit des vièfimes hu-

maines , en plufieurs endroits
;
on déchiroic même des hommes tout vivans, en

pièces
,
en Ton honneur

,
dans l’IHe de Chio. On a déjà remarqué , dans le Com.

inentairc fur le Chapitre xvin. duLèvitique, que ceux de Duma en Idumce ,
voi-

lins des Ammonites, immoloient, tous les ans , un enfant
,
qu'ils enterroient fous

la pierre qui leur fervoit d’Autel &: de limulacre. On fçaic que plufieurs anciennes

Idoles n’ètoient que de fimples pierres brutes, ou au plus, de fimples colomnes.

Telle étoit l’Idole de Bacchus de Thebcs, Sc du Dieu Elagabal
,
qui étoit une image

du Soleil. Les Dieux des Arabes étoient de même forme
;
la Lune étoit reptéfen-

tée chez eux
,
fous la forme d’une piramyde quarrée ! Je parle des anciens Arabes;

car depuis ils fe firent des ftatucs
, comme nous le montrerons ci-aprés. Il y a donc

beaucoup d’apparence
,
que Moloch des Ammonites étoit le même que Dionyfus,

ou Ourotalt des Arabes.

Nous ne répétons pas ici ce qu’on a dit ci-devant
,
pour montrer que Mitra

,
Di-

vinité des Perfes , Sc Belus des All'yriens
,
font les mêmes que le Soleil

, & que

Moloch. J’ajouterai feulement avec Hérodote
(
^ ), que les Perles ont reçu leur culte

des Atryriens & des Arabes; & que Mitra
,
dans leur Religion ,

eft la même que la

Déellê célefte
,
ou Alilat

,
qui eftlaLune;cequenouséxaminerons ci-aprés

,
lorf-

qu’il s’agira de montrer que Moloch eft peut-être la Lune.
Baal Sc Aftarte étoient les deux grandes Divinitez des Phéniciens

; Baal mar-
quoit le Soleil

, Aftarte , la Lune : c’eft de quoi il faut donner quelques preuves

,

quoique l’on foit alTez d’accord fur ce point. Sanchoniaton rapporté dans Eu-

Icbc (') ,
dit que ces Peuples ne rcconnoilTcnt que le Soleil pour maître du Ciel

,

Sc que pour cela ils lui donnent le nom de
,
Btul-Schemm

,
qui lignifie

,
le Dieu du

Ciel. L’Ecriture (/) le nomme
, le Dieu-folcil. Elle nous raconte, que

Jo/ÎM fil jiiter hori d i Ttmplt tous lu l'afes t/ui avtitnt été fliia four ftrvir au culte dt Biul

Cr etÂferA (ou Aftarte^ ,
Û" de U mil ce du Ciel ; il extermna ceux e/ui brùloient de Cencem èe

£aat;chèméi ,à U Lune, & aux -rlih-i. Où l’on voit, que Baal, Sc, Balfèmés

,

font les

mêmes , aulli.bicn qu’Aftarte& la Lune. Celle-ci étoit repréfentée avec des cor-

C 4 )
Her^dct. /. 3. r. 8. AisVvrtf» î’i

5 ri» ïir«f, ... \inua\tn î'i

aV vg^Ta^T : tul A^t\ar.
(h) Or^htus MfuJ ^îacroli. l. i.t. 18 .

Ciifucsf iïiiXAnnf 4/11 m^u4 (undem.

( c î Hnodot. l. 1. e. 44. Ti Tfti LtîtM*.

fifVtT rA9M*0 .

( d ) Htrodot. l. I. 131.

{^) VràparatJ.î.

if) ^Ref.xxii.i.
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lies , félon la remarque de Sanchoniaton
(
'

) ; & lî Baal ^toit le même que le Soleil»

que Bacchus
,
qu'Ofiris

,
il devoir aulTi paroître fous la même forme. Les Idole*

qu’on adoroit dans le Royaume d’ifracl, & c|ui croient faites à l’imitation de Baal &
d’Aftarte, d'Ofiris &d’lli$, ne font nommées dans l’Ecriture

, les Veaux d’or, on
les genilîès d’or

(
‘

) ,
que parce qu’elles avoient au moins la tète d’un bœuf, ou la

tète environnée de rayons
,
comme des cornes. A l’égard du culte de Baal, il eft

inutile de prouver que les Phéniciens lui immoloient des hoflics humaines
;
on croit

qu'ils étoient les inventeurs de cetulage, & il n’y a point d'endroit au monde oil cette

cruauté fût plus connue que parmi eux
, &: dans leurs colonies.

Les Syriens n’étoient pas moins attachez au culte du Soleil
,
que tous leurs voi-

lins. Nous croyons qu’ils l’appelloicnt, c‘cft-à-dire
,
un

, ou, feul. La plû-
part de leurs Rois qui nous font connus par l’Ecriture

,
portoient le même nom.

Macrobe (‘) alfure aulTi
,
que les AiPyriens donnent le nom d’v^a'af, au plus grand

de leur Dieu, auquel ils joignent la Déelfc Atargatis, attribuant à ces deux Divi-
nitez une fouveraine puilfance lur toutes chofes. La Figure d’Adad eft repréfentee

avec la tête couronnée de rayons panchez
; & celle d’Atargatis

,
avec des rayons

élevez en haut. Nous fommes perfuadez que cet Auteur a mis les AlTyriens pour les

Syriens ; ce qui eft une erreur alfez commune parmi les Anciens, qui ne diftinguoient

point alTcz ces deux peuples. Herodien (^) nous décrit une Statue du Soleil
, de laVillc

d’Edelfc en Syrie, qui eft fort différente de celle de Macrobe. C’étoit une groffe

pierre ronde, & qui finilfoit en pointe
,
en diminuant infenfiblement : j4h 'morc-

imidut, & ftnfîm ftfiigUtut. Ce Dieu étoit nommé
, EUgahal ; Sc l’Empereur Anto-

nin , à qui on donna le même furnom
, fit ttanfporter .à Rome cette fameufe pierre,

& lui fit rendre les mêmes honneurs
,
que ceux qu’on lui rendoit auparavant A

Edelfe. Xiphilin alfure que cet Empereur lui immoloit des enfans : ce qui nous dé-

termine à croire que ce Dieu étoit encore le même que Moloch. ;

L’Ecriture nous découvre encore quelques autres Divinitez
,
qui font apparem-

ment les mêmes que le Dieu des Ammonites
;
ce font celles A’ ^.'rutmdtc

, Sc A'Ad'a-

mtltc

,

qui étoient adorées pat les Sepharvaïms, peuples envoyez pour demeurer
dans le Royaume de Samarie , en la place des anciens Habitans

,
que les Rois d’Af-

fyric tranfporccicnt ailleurs. Ce qui fait le fondement de notre conjonélure
, eft

que ces peuples brûloient leurs enfans en l’honneur de leurs Dieux ('): Qmt'umde
Stfhurvaim , ctmburtbMt fMoj fius igrii , AdrameUc & Ananulcc , Dits Sepbarvdrm. On a
tâché de montrer dans le Commentaire fur la Genefe (/)

,

que les Sepharvaïms
pouvoient habiter vers l’ancien pays des Medes. Les noms A'Anamtkc, Sc Adra-

meltc, félon l’étymologie Hébraïque, peuvent fignifier : le premier, un Roi magni~

ficfut -, & le fécond , un Roi doux& btmn. Volllus (Z
) croit , (\aAndmclcc peut auflî mar-

quer, un Dieu qui rend des oracles. Asm, en Hebreu, fignifie
, répondre. Ou en

le faifant venir de l’Arabe , Gorn
(
* ) , riche , ou Gigut

,

des richeffes
, on peut tra-

duire ,
le Roi riche

,
ou , le Roi des richelfes. AJrstmtlcc fignifie

,
le Roi , ou , le Dieu

( Arate-nr Tl iJ'et xïfiAi in^nxt

naifinlO’ xï^Aiui

(S )
ZS* /xuaAirf ^tdt 3. Rtf. ztl.

tJ. III. iS.ftrtm. II. I*. VII. f. II. 13 . 17 . ^
iix. 3 . eh »»>» 3 Ï- Oftt II. *. Siphon, ii. 4 . To-

bit cnp. l.i-To Cx'xA To Zh'iwaAn.L'Hcbrcu

In ap^llc quelquefois des genifics. Vacens Botha-

vrn,
( Ithii) ) colntrttai haiitaiorot Samaria.

C iij

o/V». x-r
( c ) Macrob. l. i. Satumal. ( 13.

( d ) Htrodian. /. 3.

I t ) 4. Reg. ivil. 31.

(/J yidi Cinef. U It.

{ i) yofi. do irifint fro^iffu idolol. l. s. (.

(*) ’3P
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XXX DISSERTATION
magnifique. Je croirois volontiers, qu’ eftla Déefle . fi fartieufe dans

les pais voifiiis de l’Alfyrie , comme on le voit par Strabon
(
‘ ) ,& qui eft la même

que Diane ,
ou la Lune -, & AiramcUc dk. le Soleil. Le nom de. Dieu magnifique,

lui convient particuliérement.

Ce qui pourroit ici faire de la peine
, cfl que nous donnons à Aruiit , ou à la

Lune , le nom de Roi
,
Ana-mtUc

,

qui ne convient point à une DéelFc : mais

on doit faire réflexion
,
que fouvent les Anciens ne difeernoient pas le fexe de leurs

Divinitez
;

1 Ecriture elle-même ne fait jam.ais cette diflinélion , elle n’a pas même
de termes pour fignifiet une Dcertè

; & lorfqu'clle parle de Dagon & d’Aftarte
,
qui

étoient .félon toutes les apparences
,
l’une

,
la D'éclfe Dtretto

,

ou Attr^ati’ . Sc l’au- •

tre , Afl-arte

,

Déeflc des Sydoniens
, elle en parle comme de deux Dieux (*'). At-

nobe
(
‘

) aflüre
,
que les Payens fe fervoient ordinairement de cette formule dans

leurs prières ; Sive tu Dem ts
, fivt tu Dett : Soit que vous foyez Dieu ,

ou Déeflè. On
en voit un exemple dans Macrobe (^) , lorfqu’il rappporte la priere dont on fe fervoit

pour évoquer les Dieux d’une Ville alliegée. Cette maxime de l’ancienne Religion

Payenne s’obfervoit principalement à l’égard de la Lune
; on la croyait des deux

fcxcs,ditPlutarque(').Il V svoit, Dtm lAoiiu ,8c , Dt* Liwa. Apollon lui-même,

ou le Soleil
,
étoit adoré fous les deux fexes, aufli- bien que Mitra. On a vû plus

haut
,
par Hérodote

,
que Mitra chez les Allyriens

, étoit le même qu’Alilat chez

les Arabes. La Lune palfoit pour un Dieu dans la Syrie
,
dans l’Arménie, & dans

la Mefopotamie. On la dépeignoit vêtue en homme ; & on voit encore des mé-
dailles Grcques

,
oil elle eft dépeinte fous l’habit, & fous le nom d'un homme , &

cocffcc d’un bonnet à l’Arménienne. Spartien (f) affure, que ceux de Chartes en

Mefopotamie étoient dans la perfuafion
,
que quiconque tiendroit la Lune pour

une Dcelfe
,
feroit toiüiours alfujetti à fa femme

; ÔC que ceux au contraire qui la

regarderoient comme, un Dieu , fcroieiit toûjours les maîtres de leurs femmes. Il

ajoute
,
que quoique les Grecs & les Egyptiens donnent quelquefois le nom de

femme
, ou de Déclfe , à la Lune

,
ils la nomment cependant , Dieu , dans leurs

myftéres : Mylhci tumm Dtum di unt. Bacchus qui
,
comme on l’a montré, étoit le

meme que le Soleil , étoit aufli repréfenté avec des cornes
, & fous la figure d’une

flemme, comme on le voit par Porphyre (r ).
* * »'

Il n’ell donc pas bien certain n Moloch fignifie le Soleil
, ou la Lune

,
pnifqu’on

donnoit fi communément le nom de Dieu à cette Déefle : mais aufli on ne doit pas

être furpris que nous prenions Anamelech pour une Déeflc
,

quoiqu’elle porte

le nom de Roi. Il uut encore faire; voir que les facrifices de viéVimes hu-

maines n’étoient guéres moins communs en l’honneur de la Lune
,
qu’en l’hon-

neur du Soleil. Strabon {'•) raconte, que dans les paysvoifins del'Araxe (c’efl

vers ces quartiers-là que nous plaçons les Sepharva'lms )on adore principalement

la Lune
,
qui a un Temple fameux prés de l’Ibérie. Le Prêtre de ce Temple tient

le fécond rang après le Roi. Il préfide à un grand nombre d'efclavcs confacrez à la

( « ) struli , /.11. f»f. 547 - é* *v- 4*î.

(^) 1. Rei- V. 7. Dur/t tft wMnustjHifmftr
.nos , [uffT D Dtnm no^rum. 3 *

5 > ^ 33. AdorMvtrumt Aji^rttn Dtsun Stàonio-

fum. '

( € ) Arnoh. contra gtntes.

( d) Macreb. Satur. t. 3. c. 9.

( f ) FlHt4rch. dt Ipdt Ô' Opfid*. Mt t2w

if) Sfsrtian. in Cdmcnll,

I

Afud Eufeb. Prâf. l. 3. C. H.

I
X£4»« tip oot rlu4 m K4^m, 09 X*

( fb
) Strnb» , /•

Digitized by Google



SV R MO LOCH. xxxj

DccfTc. Il cft ordinaire que tous les ans
,
quelqu’un de ces efclaves

,
pouffe

, à ce

qu’on croit
,
par un mouvement furnaturcl , fe ffiuve dans les Bois , & y demeure

vagabond
,
jufqu’à ce que le Prêtre le prenne : alors il l’enchaîne

;
& apres l’a-

voir nourri fomptueuiement pendant toute l’année ,
il le conduit avec d'autres vi-

âimes
,
poucctre immolé à la Dcdre. On faifoic de Icmblablcs facrifices à la

DéeiT; de Syrie , donc parle Lucien
, & qui étoit apparemment la- Lune. Les pè-

res conduilent leurs enfans enfermez dans des facs ,
auhautdu VclIibuleduTem»

Î

ile
,
pour les précipiter de-là dans la Place

;
Sc loi fque cet mallieureufes vicümer

b plaignent
,

ils leur répondent
,
qu’ils ne font pas leurs fils , mais des boeufii. Les

facrifices cruels qu’on faifoit à Diane dans la 'Taurique , font connus de tout le

monde. Strabon
(
'

)
allure

,
que fon culte & fes cciémonics s’incroduifirent dans la

Cappadoce & dans l’Arabie.

On voit à Rome deux anciennes Fipires fur un même marbre
,
qui peuvent don-

ner quelque cclairciirement à la matière que nous traiccons. Ces Figures font atv*

jourd’hui dans les jardins de Farneze
; & Seldcn croit que ce font celles dont parle

Zozyme , & qui turent apportées de Palmyrc à Rome
,
par l’Empereur Aurelien.

On lit au bas de ce» Statues
,
cette infeription en Grec [^) •. A yigthôlm & M*-

Uchtliu , Dieux du pny. Cet Auteur veut, qu’Aglibolus foie le meme qu’Helagabal

,

Divinité qui étoit adorée à Palmyre, 6c qu’Antonin,furnommé,Heliogabale,fk
tranfportet à Rome. 11 dérive, jlgUtlot , de l’Hcbreu , Hxgü, tond, &,
Seigneur. Le Dieu Helagabal étoit une pierre ronde

, comme on l'a déjà dit
;

il

marquoit le Soleil ; 6c Malacbelus , le Dieu Belus ; mais j’aime mieux dire que
MdLtcbtlM étoit la Lune. Il eff vrai que le nom de Malacbelus eff un nom dcDiets:

mais nous avons montré que ce nom convenoit auffi ii la Lune ; & de plus
,
Ma-

lacbelus ell ordinairement repréfenté avec un croilfant fur le dos , ce qui ne con-
vient qu’à la Lune. I,e nom de MaUchelus

,

qui lignifie à la lettre
, le Dieu-Roi,

fait voir la grande vénération qu’on avoir pour cette Divinité
,
6c juffifie de plus

en plus ce que nous avons dit
,
qu’il ccok fort croyable que Moloch étoit le Diett

I-IUjU.

Enfin , voici un Auteur qui vient noos dire quelque choie de pks précis touchant

le Dieu des Ammonites. C’eft le fameux Voyagageut Benjamin
,
qui dit qu’étant

arrivé à Gebal
,
qm étok la dernière Ville des Ammonites

,
il y trouva tui arKien

Temple, avec l’Idole que ces peuples adoroient autrefois. Il ne nous dit point £
elle «oit d’un homme

,
ou -d’une femme ;

il dit feulement que c’étok une Statne

de pierre
,
couverte d’or

,
affïfc fur «n trône

,
ayant à ts côtes deux Statues de

femmes , auffi affifes fur deux trônes
; & devant elles , un autel , fur lequel on of.

froii les parfums 6c les facrifices. Cette Statue n'avok apparemment rien d'extraor-

dinaire
,
puifque cet Auteur n’en dit rien : c’eft ce qui rend aflet fulôcAes les def-

criptions que nous avons reportées du Dieu Moloch
,
après lesRabwns. Ce Dieu

n’écoic apparemment pas différent de ceux des peuples voifins, qui dans la plus pro-

fonde antiquité
,
pouvotent n’être qae des pierres brutes

, ou des colomnes
, mais

qui dans la fuite furent repréfentées fous la forme humaine. S'il cft permis de xap-

peller encore ici HelagabH

,

on peut fort naturellement tirer fon nom de , El, 6c de,

Gtil/al

,

le Dieu de Gabal
,
le Soleil adoré à Gabal

; ou bien , le Dieu des limites

,

des frontières. Cai.d en ijebreu , peut avoir cette Cguification
^
ou enfin , Hd-

(«} Ih) AFAIBOAQ. KAt. MAAAKHAQ.
nATPQIC. ©EOlC.
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. peut marquer, le Dieu Créateur, ou le Soleil-Créateur , comme l’ip-

pv'IIoient les Payent (*}. Cukil

.

en Syriaque , Sc ,
GM , en Are^e

, lignifient,

créer.

Avant que de finir cetto Diirertation, il faut prévenir une difficulté qu’on pour-

roit faire (ut cette variété de noms donnez, félon nous, à une même Divinitc, dans

des pays allez voifins, dont la Langue n'étoit pas fort difiTérente,& dont U Reli-

gion étoit à peu prés la même.
Mais il clt ailé de répondre, que chez les Anciens l'on donnoit coir.munément

plulicurs noms au meme Dieu, meme dans unfcul pays. Mais parmi les Payent il

n'y avoir aucune Divinité à qui l'on donnât un plus grand nombre de noms
,
qu'au

Soleil & à la Lune , comme il n’y en avoir point dont le culte fût plus étendu Sc

plus univerfel. Un Poète Grec
(
*

) dit
,
que Bacchus eft le même que Belus des peu-

ples de dellus l’Euphrate, qu’Ainmoii des Lybiens
,
qu’Apis des Egyptiens

, & que

Jimiter des AlLytiens. Aiifone
(

' ) , en parlant du Soleil
,
lui fait dite : Dans l’KIe

d’Ogygie on m’appelle Bacchus , l’Egypte me prend pour Ofiris , & les Arabes,

pour Adonis. Nous ne finirions point
, (î nous voulions rapporter ici les divers noms

qu’on donnoit au Soleil
, & qui ont été ramalfez par Macrobe

(

La Lune n’étoit pas moins privilégiée en cela, que le Soleil. Diane, dans un

hymne de Callimaque, prie Jupiter de lui confervet cette prérogative de pluficurs

noms ('). Apulée (/) fait tenir ce difeours à la Lune: Je fuis connue chez les

Phrygiens
,
fous le nom de la Merc des Dieux

;
les Athéniens m’appellent ,

Mi-

nerve
;

les Cypriots me donnent le nom de Vénus de Paphos ;
les Crétois ,

celui de

Diane
;
& les Siciliens , celui de Proferpine : à Eleufis

,
je fuis Cérés

;
ailleurs

, Ju-

lien ,
ou Bellone

,
ou Hecaté , ou Rhamnufia. Mais les Ethiopiens , les Ariens

,
&

les Egyptiens me donnent le vrai nom qui me convient , en m’appellant Ifis.

Il ne doit donc pas paroître étrange , après cela
,
que nous ayons établi que le

t>ieu Moloch des Ammonites , eft le Soleil , ou la Lune , & qu’il eft le même que

Baalfémés , &: Aftarte de Phéniciens
;
qu’Ofiris Si Ifis des Egyptiens, que Diony-

fus & Alilat, ou Vénus la Celefte des Arabes
;
que Mitra des Perfes

,
que Belus

des AlTyriens, qu’Anamelech & Adramelech des Sepharvaims, qu’Anais des peu-

ples de l’Araxe
,
que Saturne de Phénicie , Sc qu’Amilcas de Carthage

,
qu’Adad

& Atergatis des Syriens
,
qu’Elagabal des Palmiréniens

,
que la Décile de Syrie de

Jcraple, qu’Aglibolus & Malacbelus de Palmiréne ; enfin
,
qu’Apollon

,
que Bac-

chus
,
qu’Adonis

,
que Diane

,
que Vénus

,
que la Lune

,
que Lunus. Tout cela ne

dit que la même chofe , fçavoir ,
le Soleil & la Lune.

NOus ne donnons point de Table Chronologique pour le Lévitique
,
parce que

ce Livre ne contient que l’hiftoire de ce qui fe palla pendant les huit jours de la

confécration d’Aaron , Sc de fes fils
,
qui arriva l’an du monde 151+ au fécond mois;

les préceptes qui y font renfermez
, n’ayant aucune marque chronologique ,

qui

puilfe nous faire connoître en quel tems précis ils ont été donnez.

( ») vide XKfii. lit. J. t. 4. PrifMft.

( k
)

B»Ai< f «tn*. Ai'éec MXJiiàôfH

( ( ) BMuhum voext,

Ofifirn Æl^ftus ,

ArxhitÂ itnt AAùntum»

( d/ ) /. 1 . f. iS.

( e ) TnXftafifu*»’

( /*} Afnlti MttMmcrfhtf. l- it*
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L E L E V I T I QU E.
• - - - - - —

CHAPITRE PREMIER.
Ceremonies qui s‘ohJèrvoient dans les holocaujles de bœufs, de brebis^

ou d'oiféaux.

f.u Y E Seigneur appella Moy(ê , & loi

J^patlaiic du ubernacle tk UriJMr,
f.t. Oeavit Mtem M«yfm , & laeu-

' tus tfl à Dammts dt Mbtnutado

tiftitncmi , dievis ; il lui dit i

COMMENTAIRE.
OcavitautemMoysïn. Le Seigneur afpelU

Moyfe. Jurqulci Dieu nes’itoic pas encore expliqué

en particulier fur la maniéré dont il vouloit eftre fervi

par lès Preftres
}
mais audî-toft que fon Tabernacle

rut drelTë & dédié, & qu'il en eut pris poflclTton par

la nuée
,
qui marquoit fa prélënce,& qui s’arrêta fur le Tabernacle

j
il

déclara à Mnyfè quelles étoient les Ceremonies qu’il vouloit qu’on ob-

fervâtdans le culte qu’on lui rendroit dans fon Tabernacle. VocavitDe-

minus Moyfen. Dieu fit entendre du fond du Tabernacle, une voix qui

appella Moylè
j
& aulE-toUque le Legiflateur yfutentre, il lui dit ce

que nous liions ici.

^.1. Homo «lui obtuler.it ex vobis hostiam
D o M I N O. Celui etentre vous qui voudra offrir au Seigneur une hoflie.

Les Sjicrifices d’Animaux à quatre pieds n’etoient que de trois elpecçs.

A
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1 COMMENTA
1. Ltepttn finis I/rael , & dicts ad tos

Ham», tfiù thtakrit tx vobis hafiLm Do-

mino depenribus ,id tfi ,debobas & oi/ibiu

effinns viRimas

,

}. fi holocauftvm fiierit ejns obUtio
, ac

de armento i ma/htlam immacnUtum offiret

ad ofHam tabernacsdi tefiimodi , adpUcan-

dfvn fibi Domifuun :

IRE LITTERAL
1. Parlez aux enfans d’Ifracl, & Jittt-

leur : Celui d’entre vous qui voudra offrir au

Seigneur une hoftie d'animaux à quatre

pieds, il lui facrifiera des bceufs oudesbrebis)

3. Si fon facnfice eff un holocaulle de

bcTuf ;il prendra un mâle, fans défaut^ & le

prclentera à la porte du Tabernacle du Té-

moignage, pour Te rendre favorable le Sc^

gneur,

COMMENTAIRE,
1". La Vache ,

IcTaureau
,
le Veau

,
qui ne font qu'une e/pcce (a), i*.

La Chèvre
,
le Bouc, & le Chevreaa ( ^). 3°. La Brebis

,
le Bélier,

Je Mouton ou l’Agneau,qui font compris,en Hebreu,fous un feul terme,

avec les Chèvres. Quant aux Oifeaux
,
on n’immoloit que des Colom-

be.s, ou des Tçurçerclles. On trouve au flî des Paflereaux, ou en gene-

ral, de petits Oifeaux qu’on ofFroit dans la Cérémonie de la purification

des Lépreux
(
c). Tous ces animaux èroient les plus comnlhnsSc les plus

aifez à avoir dan> ce pays, Dieu vouloir qu’on ne lui offrît que les cho-

fes qui étoient dans l’ufage ordinaire des hommes, & ce dontilsman-

geoient communément. Le Gibier n’eft pas aifé à prendre
,
ni affex

commun
;
les Oilcaux font encore moins.en notre pouvoir

j
Sc les Poif-

fons n’auroientpd fe porter en vie dans le Temple (d).

J, Si holocaustum fue&it ejus oblatio, S> jSif

Sncrifict efi tm hdtcaufit. Le nom d’Holocaulle fignifie en Grec
,
ce qui

fe brûle entièrement («). EnHebreu, il eft nommé holah (/) dérivé

d’une racine qui fignifie monter : parce que dans l’holocaufte la Vidime
étoit entièrement confumée fur l’Autel, &s’élevoit tout en fumée. Si

ç’étoit une Hoftie purement volontaire & de dévotion
,
on ôtoit feu-

lement la peau Sc la fiente des Animaux à 4 pieds
,
qu’on immoloit -,

U
on arrachoic aux Oifeaux le jabot 8c les plumes.

Ap PLACANDM siBi DoMiNUM. Peut fi rendre favorable le

Seigneur. L’holocaufte étoit deftiné principalement à honorer Dieu
,

ôc areconnoître fon fouverain domaine fur l’homme. Ce n’étoit qu’in-

diredement qu’il étoit employé à fléchir fa colère. L’Hebreu de cet en-

droit fe peut traduire: yljfn cju'ilfiit agréable enprefince du Seigneur (,?),ainfi

que les Septante l’expliquent { é>). D’autres traduifent: pro hona volun-

ta(e^fi^\t Lf Prêtre l'offrira du. coafintement , (fi- avec la volontéde celui qù

(a) ipa
(A) fW
( e ) Ltvit- XIV. 4.

ytdc D. Thom> t, t, qu. loi.

(t) •’aw , t^um î igné cânfnmfttmf

if) . ,

ii) v'7ÿ -taeh n mixnb
{h) tivè> cwid

,

net dur).
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SUR LE LEVITIdUE. Chap. I. j

lefrifcnte. Oubieti,fl« l'offre volontairement
,
pour appaifer le Seigneur,

fi c’eftunc hoftie purement volontaire & de dévotion.

Ad ostium T a ber R.N a cul I Testimonii. A U porte duTa-
bernacle du Témoignage. Plufieurs ('») croyent que chaque particulier

menoit fa Viélime à l’entrée du Parvis
, & qu’il n’y entroit pas même

pour la conduire jufqu’à l’Autel : mais le Texte de ceVerfet,&dufui-

vanr, marquent qu’il conduifoit fa Viélime jufques au de-là de l’Autel,

jufques à l’entrée du Tabernacle. Dieu vouloir, par ce précepte, éloi-

gner les Hébreux de la fuperftition des Gentils, qui ofFroient leurs Sa-

crifices en divers lieux. Cette raifon eft marquée aflez clairement ci-

aprés , Levit. xvr. 3. 4. y.

Masculum iMMACUtATuM OFFERET. // prejèntera un
mile ,fam défaut. On peut traduire

( ^ ) ,
«» mile entier , ou ,

«» milepar-

fait, lans aucun des défauts incompatibles avec la qualité de Viâime.
Quand on lit ici

,
immaculatum

,

fans tache
,
on ne doit pas l’entendre

de la couleur du poil, comme s’il eût falu que l’holocaufte ne fut que
d’une feule couleur. Parmi les Hebreux,on n’avoit nul égard au poil des

Viclimes
,
on vouloir feulement qu'elles fulfent entières, faines

,
fans

défaut, fans maladies, en un mot, bien conditionnées (c). Les Hé-
breux difent que dans les holocauftes d’Oifeaux on n’obièrvoit rien

pour le fexe -, & les Commentateurs aflurent, que pour lesVidimes
ordinaires, qui n’étoient point holocaufte, on immoloit indifféremment

le mâle ou la femelle. Nous nous fommes étendus ailleurs fur les dé-

fauts qui rendoient les Vidimes incapables d’être offertes en facrifice.

Les Egyptiens (
</)n’immoloient jamais de Vaches, mais feulement des

Taureaux. Ils les choififfoient exempts de tous défauts &incommodi-
tez. Et Hcrodote

( « )
dit, que quand ils veulent offrir quelques fa-

crificcs, un Prêtre prépofé à cela
,
& nommé Sigillateur, (/), exami-

ne la Vidime, pourvoir fi elle cfl pure. Il la fait dreffer, puisren-

verfer fur le dos; il lui tire la langue
,
pour juger fi elle n’a aucune

incommodité cachée
5
on examine jufqu’aux poils de fa queuë

j
8c

3
uand on l’a trouvée pure

, le Prêtre enveloppe fes cornes avec du jonc

'Egypte , & y applique le fceau. Il eft défendu
,
fous peine de la vie

,

d’îmmolcr une Vidime, qui ne feroit pas marquée par ce Sigil-

lateur. Pollux
( » )

parle en ces termes
,
des qualitezque dévoient avoir

IcsVidimes. Elles doivent être fàcrées, entières, qu’on n’en ait rien

( » ) Ort^rn. Hetrdi.

( * ) Q'On -t3T

( f ) Levit. xiri. iS. 19. Deut. xv. 11.

[d) T(S* BitSt jffudT^r-
fhyr. de AbjiintntiM.

( c
} Herodot. l. x, c> 3S.

(/)
( ) PoÜHX Onem. 1. 1. t. I. m J*i oooaVfix

ireuOr eAoxAF^^ , Cyie,

^V/U4\i , jAe

Aij
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.f COMMENTAIRE LITTERAL
4. PonéttjHtmarutrn fupera^uhofHt

,

4. Il mettra la main fur la tête Je llioftic;

& acctptahiüi ait , aiy/tt in txpUtionan tjm Sc Ion holocaullc fera agréable , & lui fetYitj

pnjicitns. cTexpiation,

COMMENTAIRE.
retranché

,
rien ôté

j
que l’animal foit fain

,
qu’il ne /bit point mutile,

qu’il ait tous fes membres entiers, fans diminution ni retranchementj

qu’on n’ait point touché i fes extrémiter,qu’il n’ait rien de tortu. Solon

.veut que les hofties foient entières, & non mutilées. On peignoir quel,

quefois les Viftimes qu’on ofFroit aux Dieux (4 )
,lorfqu’on ne pouvoir

les trouver de la couleur que les Cérémonies demandoient. Les Ro,
mains avoient à peu prés les memes coâtumes à cet égard

,
que les

Grecs(^). Les Rabbins conmtentjufqu’à y} défauts, qui rendoient les

animaux incapables d’être offerts en facrificc. Les Mahometans (
r ;of-

frent en facrihee des Moutons, des Veaux
, &c des Chameaux, Les Mou-

tons doivent avoir au moins 6 ou 7 mois
j
les Veaux, un an

,
& les Cha-

meaux
5 ans. On préféré les mâlesaux femelles, il faut que les VicH-

mes foient pures, blanches, fans aucune tache
,
ni naturelle, ni vio-

lente. Elles doivent être grafles & corpulentes. Les Veaux & les Mou-
tons doivent avoir des cornes. On voit dans toutes ces pratiques II uni-

formes, l’idée naturelle de tous les Peuples, qu’on ne doit offrira Dieu
que ce qui eft de plus parfait &c de meilleur.

f^.4. PoNEXqjlE MANUM SUPER. CAPUT HOSTIÆ. il nutift

U main [ùr la tète de l’hejlie. On mettoit la main droite ( <^) fur la tête

de l’hoftie
,
pour marquer qu’on la chargeoit de toute la peine qu’on

meritoit (
f
). Selon quelques- uns

,
on y mettoit les deux mains (f ), & par

I.i on faifoit un aveu & une confelCon implicite de fes fautes. Quelques
autres (1) croyent,que par cette cérémonie on fedépoüilloit de la pro-

priété de l'animal
5
qu’on le mettoit en liberté

,
ôc qu’on le livroit en-

tièrement à Dieu. Les Egyptiens ( avoient une coutume qui peut

donner du jour à celle-ci. Aprésavoirimmolélcur Vidime
,
ils la dc-

pDüilloient, & lui couppoientlatête, qu’ils chargeoient enfuitc d’im-

précations
,
priant les Dieux de faire tomber fur elle tous les maux

qu’ils pouvoient avoir méritez.Après cela,ils portoient cette tête auMar-

ché,pourla vendre aux Grecs,s’il s’y entrouvoit qui la vouluflènt ache-

ter
;
h non, ils la jettoientdans le Nil: n’y ayant aucun Egyptien quioiàt

(4} PorPhjrr. l. X. de Ahfl. Çaiirt.

J Bocniert. de Anim»l^ ftier, ftert, 1. 1 . x. c-

Pltn. !. $. e.

(
c ) y Btnfidi Ali de Cerem^n t^Oritnt/eU

mot. b. apud Gsbr. SUnir,

id) ItaJonAthMttt

( e) 2uftb. l. î- Demonftr. e. lo.

( f) JtM HieroH- Heb. Vst. ride
XVI. II. xxtv. 14.

( r ^ Lj'f. Menfieb^ Btch.

( *} Htrpd^t. l, X. c. 3ÿ.



SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. T.
j

5 . ImnuLtUtjHi vltnlum contm Domm

,

5 . Il immolera le veau devant le Seigneur,

& effiran filii jhtnn ftctrdotts fanguinm 6c les prêtres enfans d’Aaron , en offriront le

tjus
,
ftindtmu par altaris cùvmtHm

,
^md fàng

,
en le répandant autour de l'Autel, qui

tfi Mtt efiiian tabarnacMÜ. eft devant la porte du Tabernade.
COMMENTAIRE.

en manger. Les Gaulois croient perlùadez ('• ),
qu’on ne pouvoir fléchir

les Dieux
,
qu’en leur donnant vie pour vie

j
la vie d’un homme, pour

rachepter la vie d’un autre homme: ^uodfrovita hominis niji vitared~

datur , non fojfc aliter Deorum Immortalium numen flacari. Ce lentimenc

croit allez répandu chez tous les Peules. Ovide (é ).

Cor pro corde
,
precor ; pro fibrhfumitefhras ;

Hanc animam vobis pro meliore damus,

Grotius & Bochart ont montre avec étenduë
,
que les Anciens pro-

fanes avoient leurs holocauftes. Les Egyptiens
,
les Grecs

,
les Romains,

les Cypriots
,
les Gaulois

,
les Perfes

,
ne differoient point en cela des

Hébreux.
)>.

J. Immolabi tq^e Vitulum coram Domino. //

immolera le Veau devant le Seigneur. Sous le nom de Veau
(
c

), (en Hé-
breu , le fils du Taureau

) ,
on entend le Veau ou le Taureau

,
fans di-

ftindion d’àge. Celui à qui croit la Viâime, l’égorgeoit lui-même de-

vant le Tabernacle
<,
c’ell le lèns le plus naturel duTexte: mais la plu-

part des Commentateurs (d) foûtiennent que cela n’etoit pas permis

aux Laïcs, &que les Prêtres feuls avoient droit d’immoler & d’egor-

^erla Vidime; & qu’il faut expliquer Moy(è,endifant, que celui a qui

croit la Vidime, l’immoloit par les mains des Prêtres. Les Septante (f)

l’ont entendu en ce lens : ils immoleront le Veau. -

Offerent filii aARON Sacerdotes.sanguinem
E jus FUNDENTES PER Altaris circuitum. Les Prêtres

enfans dAaron , en ofriront le fang , en le répandant autour de l’Autel.

L’Hebreu à lalettre(/). ils prendront le fang, & le répandrontfur l’Au-

tel tout à l'entour. On peut entendre ce texte en trois maniérés. i“. Com-
me fi l’on répandoit le iâng fur l’Autel, tout autour de fes bords, en

forte qu’il coulât depus le haut jufqu’au pied de l’Autel. lo. Comme
fi on le verfoit fimplement au pied de l’Autel

,
tout autour de fa balê

,

comme il eft expreficment commandé dans quelques autres rencon-

tres (1). 30. enfin, comme fi on le jettoit par afperfion toutautourde

l’Autel. Mais la première de ces trois explications parolt la plus jufle.

ctftur i. i. dt Btü» c»a. (/) onn m o’inon Tnn« ua ianp.T

(4) omd.l.t.Ftfl. 3*30 naion bj) ipin
( ‘ ) 3p3n J3 (/ ) Ltvit- y. ». Quid^uU »uum rtli^Hum

\d) ’prtmtU.Umtch. Pif(. fuirit,f»eiitdifiiU»riadfundMM<mumcjtu,

( « j •$»£»« rr

A iij
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6 COMMENTAIRE LITTERAL
6. DitraîldtjM ftlU hofliét , artus in fnt- 6. Ils dépouilleront l’hoftie, &encoop«-

fid cmcidtnt

,

ront les membres par morceaux.

7. & /ûbjicitnt indbari iffifn , flrut ft- 7. Et après avoir difpofé le bois fur l’au.

gntmon dnti camfefiii : tel
,

ils y mettront le feu.

8. Etmi f.b-d^ud funtcdfd, Jtfuptrer- 8. Puis arrangeront defliis les membres

tLndnrt! , cdjnu vidtlictt ,& cunbtd tjud dd- qui auront été coupez
;
fçavoir

,
la tête , &

htrentjeeen

,

tout ce qui tient au foyc
;

9. imeflims & Dtdiiiu laiit dijud ddt- 9. les inteftins , & les pieds
,
qui auront

lihltqut et fdCttaasfitptrdltd-t,inholo:dH- été auparavant lavez dans l’eau. Et le Prêtre

ftum&fddvem odorem Domina. les fera brûler fur l'autcl,en holocaulte d’uoe

odeur agréable au Seigneur.

COMMENTAIRE.
Les Payons avoient peut-être imité des Hebreux,Ia coutume de rc-

pandre le fang autour de leurs Autels (<«). Fi/ii ytaron factrdotts. PIu-

lieurs Exemplaires latins lifent au fingulicr , /rr //r

Frètrt Aaron^^ mais l’Hcbreu, les Septante, & les meilleures Editions

latines, lilènt factrdotes , les Prêtres
,
filsd A.iron.

^.6. D E T R A c T A F E L L E. /A Ar dépouilleront. La peau ctoit pour

le Prêtre (é). On ne dcpoüilloit pas toutes les hofties : on laiflbitla

peau à la Vache roufle
,
qu’on immoloit le jour de l’Expiation folem-

nelle
j
& à. quelques autres hofties pour le péché.

f. 7. Et subjicient inAltari ignem,strue tr-

GNORUM ANTE COMPOSITA. Et dfrés dvoir difpofé le boisy£r l'Au-

tel , ils y mettront le feu. L’Hébreu (r) & les Septante
,
marquent au

contraire, c|ue l’on mectoit premièrement le feu fur l’Autel
, & qu’en-

fuite on ajoutoit le bois pardeflùs. C’étoit le Feu facré
,
qu’on ne laif-

foit jamais entièrement éteindre; mais on l’otoit quelquefois de deflus

l’Autel
;
par exemple

,
lorfqu’on dccampoit, & dans les marches de

l’Armée (</).

^.8 . EtMEMBRA QJ1,Æ SUNT CÆSA DESUPER ORDI-
NANTES. Puis iirrangeront dejfus les membres <jui auront ejlé coupez.. On
lui coupoit 1®. latête,enfuiteon ouvroit l’Animal , on levoit la graifte

qui couvre les inteftins
,
c’eft-à-dire

,
la raye qui couvre les vifccres

,
&: la

grailTé qui eft furies reins. On prenoit les inteftins avec leméfentcre,

& on les lavoir bien
,
de même que les pieds de la Vidime. Après quoi

l’on difpofoit les quatre quartiers furie bois de l’Autel. On étendoie

lesgraiflès fur ces quartiers, on y ajoutoit tout ce qui tient au foyc,,

& enfin la tête pardelTus le tout.

C U N c T A A DHÆ RENT jEcoRi. Tout ce qui tient au foye.

( t ) Perfhyr. dfud E»/lt. l.A-e.a. ( e ) ®i»n by O'XS) l3^n naiCiT b* CK 131131

(t) Levtt.'ni.i. Sdcerias <jmafftTthtiee»H- (d) N«w. IV. 13. Std ^ »U»re mundulnat
ftvilhmam, habitiifeUemejia. einert , Cpe-
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. I. j
10. Quixi fi dej>!CBrièus ahLttio efl.de i o. Si le facrificc de bêtes à quatre pi eds

evibiu,finie dece^s hotoMuflumimfiMUan eft un holocaufte de brebis ou de chèvres-
«bfiq,u rfuecuL, cgiret : celui qui l’offre, choifira un mile

, üns dél
faut.

11. InvMUhitijHe ad lotus altaris , <]ued ii. Et il l’immolera au Seigneur , du côté
rejfilât ad j4^mlonem,caramD(mùm:fian- de l’autel qui regarde le feptentrion

; & le»
gmntmvtn üüus fundtnt fiuper aùare filii enfans d'Aaron en répandront le fane fur
^ann.ferartmtmn. l’autel tout autour.

II. Dmd^jutmemira.caput.&om- n. Ils en couperont les membres , Utête

^ qua adhanm jecoti : & pmem fiuper & tout ce qui tient au foye
,
qu’ils arrange-

bgna. ^mbusfiubjmendus efligms. tont fur le bois.au deffous duquelils doivent
mettre le feu.

COMMENTAIRE,
Le Caldéen

,
les Septante, & plufieurs nouveaux ( <»î , cntentfenc

par le mot Hebreu, Pédtr

,

(
i

)
la graifle

;
mais lesanciensHebreux,Va-

lable
,
Grotius

, & plufieurs autres (c), l’expliquent du tronc de l’Ani-
mal. Et certes il fêroit fort extraordinaire qu’on n’eût pas exprimé la
principale partie de l’Animal dans ce dénombrement. Ceux qui l’en-

tendent de la taye qui couvre les inteftins, difent qu’on l’ctendoiti
l’endroit de la décollation, quand on polbit la tête de la Vidime fur le

Bûcher
j & qu’on ne mettoit fur l’Autel

,
le tronc

,
les cuiffes & les in-

teftins
,
qu’aprés que la tête & les graiflès étoient confumées. L’Ecri-

ture ne nous apprend rien fur cesparticularitez.

Les Payens obfervoient â peu prés lamême coûtume dans l’offrande

de leurs Victimes
j
on en coupoit les cuiffes, on en féparoic les graiffes,

on mettoit tout cela avec ordre fur le feu de l’Aurel (
d).

f. 10. AgNUM ANNICULUM ,ET ABSqu^E MACULA OF-
F E R E T. Jl choifira un mâle de l’année

, fans défaut. Ni l’Hebreu
,
ni

le Caldéen, m les Septante, ni les autres Verfions
,
n’ont pas annicu-

lum i & Lyran croit que le texte de la Vulgate eft corrompu en cet en-

droit. Ceux oui prétendent
(

r
) ,

qu’on n’offroit en holocaufte que des
Agneaux ou des Chevreaux de l’année

,
quoique dans les autres Sacri-

fices on les offrît de tout âge, n’ont point d’autre fondement, que ce
texte de la Vulgate. Les Septante ajoutent à la fin de ccYeckt-. il met-

tra pi main fier la tète de l'hofiie. C’eft une glofè qui n’eft pas à rejetter.

II. I M M OL A B I T E AD L A T U S A L T A R I S D R E S-

P I C I T A op I L O N E M. Et il l’immolera au Sei^eur , du côté de l'Autel

tjui regarde le feptentrion. On immoloit ces homes à terre, au pied de
l’Autel

,
du côté qui regardoit le feptentrion.

( « ) ItA Hebr. recent. MunJb.Mfnt.Psgn.^^c. 1 ( ) Homer. Iliad. B-

( b) Heb’ •nB 70 . \

(f) yctrret Hebrti in VMtnb- Gr«t. l A iV at*1aT;

Mtrcer, in Boch.
| ( r )

Tojb. *,
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8 COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. InttlH»4Vtn& fuiesUvabum Mquâ.

Et tbtatA emm* adoUbit factrJos fuferal-
Un ,

ta holDCMiJlum & odormftutvijfimim
Damino.

14 . Si ttutemdtttv'ibiu, haiaCÂuJK abU-

tiafuerit Daimaa , de iHrtmbm, rntfalüt

ctdwnbt i

Sf. affint ubn f/tardosadélutnt & re-

tane adcallma c/tpite , tu ntpta vtdntns laça

,

decurrtn fttcitt jangamm fuftr cnptdinem

tUtâtis.

IJ. Ils laveront dans l’eau les inteftins

les pieds
, & le Prêtre offrira tout cela , & le

fer.a brûler fur l’autel ,
en holocaufte d’une

odeur tres-agreable au Seigneur.

14.Que fi on offre des oileaux au Seigneur,

en nolocaufie ,
on offrira des tourterelles

,

ou des petits de colombe.

15. Et le Prêtre offrira l’hoflie à l’avttel ;

& lui tournant avec violence la tête en ar-

riéré fur le col ,
il lui fera une ouverture&

une playe
,
pr laquelle il fera couler le lâiig

fur le bord de l’autel.

COMMENTAIRE.
"f.!!. Dividentq^e membra. ils tn couftront les membrer.

Voyez ce qu’on a die fur les Verfets 7, ^ 8.

14. Si autem de avibus holocausti obeatio
F U E K. I T, &c. Si l’tn offre des oifeaux au Seigneur en holecaujle , on offrira

des tourterelles ou des petits de colombe. Les Interprètes remarquent

,

apres les Rabbins, que Dieu veut qu’.on lui offre de vieilles Tourterel-

les, parce qu’elles font meilleures que les jeunes
; & qu’au contraire il

ordonne qu’on lui làcrifie des pigeonneaux
,
& non pas des pigeons

;

parce que les pigeons font moins eftimez que les pigeonneaux. Mais le

texte Hebreu {a) peut très -bien marquer des colombes ou des pi-

geons
,
fans diftindion d’àge

j
lefis de la colombe fe dit auffi-bien d'un

pigeon, que d’un pigeonneau. Vatableôc les Septante (by traduifenc

Amplement des colombes. Dieu ne demande que des offrandes ai fées à
trouver

,
même aux plus pauvres. Si quelqu’un n’a pas le moyen d’im-

moler un veau, ou un agneau, qu’il offre des tourterelles, ou des pi-’

geonnaux
j
& s’il eft fi pauvre, qu’il ne puiffepas même faire cette of-

frande, il pourra préfonter de la farine
;
comme on le verra au chapi-

tre fuivant. Il y a quelques Editions des Septante
,
comme celle de Bâle,

où ce verfet 14. ne fe trouve pas. Il paroît parles chapitres xii. 8.

& XIV. II. 11. de ce Livre, que ces facrifices d’oifoaux étoient principa-

lement en faveur des pauvres.

f. IJ. ReTORTO ad COLLUM CAPITE
, AC RUPTO VUL-

NERISLOCO, DECURRERE FACIET SANGUINEM SUPER
CREPiDiNEM Altaris. Lui tournant avec violence la tète en ar-

riéré frr le col , il lui fera une ouverture df nne playe
,
par laquelle il fera

couler le fangfùr le bord de l'Autel. Quelques habiles Interprétés (
c)

foûtiennent
,
qu’on n’arrachoit jamais la tête des oifeaux, quelque forte

< » > 0’3Vfl_
( ( ) Grotitêfa'

de
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SUR. LE LÉVITIdUE. Chap.'I. 9
VtJteMLmve^ patuns , & plnmMi i 6 . H jettera U petite veflic du {{o fier, &r

fnficitt prvpcaltéDx , ad orientalmpUgam, les plumes, auprès de l'autel, du côté de l'O-

»« Itcein qu» cmtru ^undi faknt. rient
,
au lieu où l’on a accoûtuiné de jetter

les cendres.

17. C»tfrir?gitqmafctaa3 tjHS,&mn fi- ly. Il lui ronmra les allés
, fans les cou.

tahu
, ntqut firrt dividtt , & adaûbit per , & fans diviier l’hoftie avec le fer ; Sc il

fupT-altari ,
lipnt igm Cmpofita. Holocau- la brûlera fur l'autel

, après avoir miv le feu
fitt-n tfi& abUtiofuavijfuoi edarù Do/œna. fous le bois. C’eft un holocaulle offert au Sei-

gneur
, & une offrande qui lui cft d’une

,
odeur tres-agreable.

COMMENTAIRE.'

de fâcrifiecs ciu’on offrît. Mais les Rabbins
,
l’Arabe

,
les Septante f-»)

,

Scia plupart des nouveaux, croyent qu'on arrachoit latctede l’oifèau

avec les ongles. La (Ignification de l’Hebreu ma/4K.{t) n’eftpas exa«-

élément connue
5
ce verbe nefe trouve que dans ce Livre, 6c il eft toû-

joursconftruitde la même maniéré. Onljelos fèfèrt du même terme.

Ÿ- i6. Vesiculam gutTuris
,
et plumas. La petite veffe cU

gefier , & les plumes. Le Caldcen
,
le Syrien

, 5c la Verfion Samaritaine:

Le jabot, & et tfu’il contient. Les Septante (f) ,6c les anciens Interprè-

tes Grecs ,
femblent l’avoir entendu comme la Vulgate. Steuchus lôâ-

tient c^’il faut traduire les Septante de cette forte : le bec avecles plu-

mes i il dit que les anciens Rabbins l’ont entendu de même. Mais
,

pour les Septante
,

il cft certain ou’ils ont traduit ,le jabot & lesplumes-,

6c Vatable allure
,
que cous lesRaubins entendent l’Hcbreu murath

( d),

du jabot.

"f. 17. CoNUtlNGETQUE ASGELLAS EJUS , ET NON SECABIT.

Jl lui rompra les ailes
,
fans les couper. On le fendoit entre les ailes, làns

pourtant les lui arracher. On le me.ttoit ,
difent quelques Inter,

prêtes («) ,
comme un oifeau que l’on rôtit

;
on lui lailTe les ailes,

jnais on les lui retourne, ou on les lui attache fur le dos. On litdans

Eulëbe (/) ,
que quand on vouloir facrifîer un pigeon

,
on le pion-

geoic tout entier dans l’eau de Iamer,en y mectantlatêce lapremiere,

& qu’enfùice on verfoic fon fang autour de l’Autel, 6c qu’on mettoit

l’oileau tout entier fur le feu, qui y ctoit allumée Theodoret rcmar-

que (^)

,

qu’Abraham ne divifa pas les oifêauxqu’il oftrit à Pieu, quoi-

qu’il eût coupé le refte des victimes [b),
,

( « )
icmwiVn TÜ lu'pxjJuj.

I
( « ) T»p. Mrntch.

'(*) Wm n« pSo I {/) Farphyr. Mfud Enfei. I.a.t.f.
(t) oe/Atftr rui! riTf I (;) Thtadmt. qn. I. inLivit,

Cd ) nma 1 ( * ) c»»'/-

g
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COMMENTAIRE LITTERAL

CHAPITRE IL

Cérémonies qui s'objcrvoient dans les Offrandes des Pains , de U
Farine , des Prémices.

ir. I. Â Nixut «01 tbmlmt obUtionan

** ficrifiài Dmin» , fimiU erit tjus

ebUtio ;fiuiditqKtfi^utm elam , & pona

thm.

i. yic Jtfirrt aJ fbos Aitmtftctriatu :

qntrum Hrmt tvUa pHtiUim {4tmmfimiU&
età , 4c tMHm thm , &fmameamUkfuptr
altart in odmmfnavijjimum Domttt.

I. T Orfqiie qoelqa'un prcfentera aa

Ji^Seigneur une oblation
,
pour être

brûlée en facrifîce , Ton oblation fera ée pure

farine
,
fur laquelle il répandra de l'huile,

&

il mettra de l’encens delTus.

a. Il la portera aux prêtres enfans d‘Aa>

ron , & l'un d’eux prendra une poignée de la

farine , une partie de l’huile
, & tout l’en-

cens
, & il les fera brûler fur l’autel ,

en mé-

moire de l’oblation , & comme une odeur

tres-agreablc au Seigneur.

COMMENT'AIRE.
I. A NIMA CÙM OBTULERIT OBLATIONEM SaCRIFICII.

Jl\.Lorfqut quelqu'un fréfinttra au Seigneur , une ahlatitnpeur être

hrùUe en facrijice. L’Hebreu porte ; Lorlqu’une perfonne offrira ua

ppelênr de mincha. Les Septante ont toujours traduit ce terme

,

mincha

,

par celui de facrifice (
é )

,
que nous n’employons communément

que pour marquer les facrifices d’animaux. On pourroit rendre le

texte de cette forte ; LorJiju'en effrira une tffrande des chejès qui fe fent

avec la farine : c’eft-à-dire
,
des diverfes fortes de pain, de gâteaux, de

gruaux , ehlatio triticea

,

ou
, denumfarreum.

On compte dans ce chapitre, jufqucs à cinq efpéces de ces fortes d’of-

frandes : La première eft de pure farine {*). La fécondé ett des gâ-

teaux, & autres pièces de four((é). La troifiéme eft des gâteaux cuirs

dans la poêle (»)• La quatrième eft d’une autre forte de gâteaux cuits

fur la grille, à fcc, ou, dans une poêle percée (/). Enfin ,1a cinquième

forte eft celle des prémices du nouveau grain (^), dont onbrùloit les

épis
,
& dont on grilloit les grains

,
pour les réduire en farine

,
ou en

gruau. Ces offrandes étoient ordonnées en faveur des plus pauvres’,

qui n’avoient pas de quoi faire des facrifices d’un plus grand prix.

(-») nmo nv sipn *a uas
( s ) ftinv rm Kvei^.

( ( ) . I. ribo StmtU.
(d) Ÿ. 4 - Sacripeium ccBam i» tUSant.

( t ) ÿ. S. Ohlittio dt fartagint.

if ) ir.7. dt craticala.

(i ) V". I4- Umnas frimarampaga^.
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. II. n
Toutes CCS offrandes croient toujours accompagnées d’huile & d’en-

cens (<r)
,
de Tel (^)

,

&: de vin (r). Le fcl
,
l’huile, & le vin, ctoient

comme les aflâifonnemens ordinaires de ces fortes d’offrandes. On y
ajoûtoit l’encens, pour en augmenter la bonne odeur, lorfqu’on les

mcttoit fur le feu
;
l’on n’y vouloir point de miel

,
ny de levain

,
par-

ce que ces deux chofês font incompatibles avec le fcl, l’huile, &c le

vin,& qu’elles nepourroient fervirqu’à aigrir la farine où on lesmcle-

roit. C’écoit à ceux qui faifoient offrir le fâcrifice,de fournir du leur tout

ce qui l’accompagnuit (</). Le Samaritain, 8c les Septante lifcnt à la

fin de ce verfet : Voilà quclU ejll'offrande du Seigneur. On lit la meme
chofe dans l’Hebreu

,
au vcrlet 6 , 8c au verfet i6 ; Voilà quelle e(l l’ef-

frande ,
qui fi brûle en l’honneur du Seigneur. L’Auteur dc la Vulgate a

néglige ces endroits, qui ne changent rien au fens.

Les facrifices de grains, de farine ,8c de pains, font les plus anciens

dont nous ayons connoiffance { * ).

Farra tamen veteres jaciebant ,farfa metebant,

Prinitiéss Cereri
, fitrra refiSfa dabam.

Vfihus JUmoniti
, flammis urenda dederunt.

Numa enleigna aux Romains, d’offrir aux Dieux, des fruits, de*
grains, ou de la farine avec du fel ,8c du froment grille (/). Numaîn-

fiituit fruge Beos colere , ^ molà ftlsà fitpflicare } atque , ut author efi ffe-

mina,far torrere.. Porphyre (£) raconte quelle a été l’origine des facri-

fices fanglans, dans la Greccjon fijait les noms de ceux
,
qui les pre-

miers ont tué des animaux. Dieu ne demande ici, pour offrandes, que
des chofes qui ctoient alors communes pour la nourriture; mais il les

exige, avec les alTaifonnemcns les plus exquis pour ce rems- là. Il veut

qu’elles fbient afiâifonnées de fel
,
d’huile

, 8c de vin. Il ordonne qu’on

lui offre de la plus pure fleur de farine. Les Anciens ufbient beaucoup

de farine
,
ou de pâte crüe

(
f>). Les Grecs avoient, dans leurs Tem-

ples, une certaine farine mêlée d’huile 8c de vin, que les Prêtres don-

noient au peuple
,
en forme de préfervatif. Ils la nommoient Hygieia,.

ou Santé (<) ;
8c après la confommation de leurs facrifices, ilsjettoienc

furl’Autel,dela farine mêlée avec de l’huile& du vin,qu’ils appelloient,

Thulemata. C’étoit
,
dit Theophrailc

(
K.)

,
les facrifices ordinaires

des pauvres.

Totum THUS. H offrirn tout l’encens. Comme l’encens ne pouvoir

{ « )
a.x.TmdrtfiipcrtAmtli$tm,ô'ftnttthiu.

it ) ÿ- I). cmdtti.

( t ) Num XV. 4. J.

(d) yidtftTim- XLi. t. à<S»rutb. «. lo.

( r )
Ovid. F*J». l. X.

(f) eu»- 1- »*• <• X-

( g ) Ptrphyr. l. X. dt ttfii». p»{. i}4. X74 . (f-

I74- à- Ut. 4. put- }»!• ift. tdit iMgd. a». Xxo.

(i) Pidt Smidam in MaÇ>.

( i
)

Vide Ari/tept. Ô-SeMiay.pae. 701.

( i ) Vidt apmd Stctâiu». rÙ rt rMW rJt

i\ar\itai aiaf fp/ufuut.

Bij
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COMMENTAIRE LITTERAL
J.

Qunl MMttm rcC^uum fut it defacrifi-

c\d
,

erie ^.tnn cJ" filiemm ijui , Stoiihoa

fioifhrum de obUtiomim Do/nini.

• 4. Chu Mtr» obiitlerù Jacrlficiim «-
ÜHm in c'tbtwo , de fiimln ; pjnesfcilicet nhf-

fw firmemo , cen/perfos 0U9 , & Uegana

ae.ymn eUa lied :

J . Si ohUtio tua futrit deftrtagtm, ftrmla

tanfŸtrJ't elea & tdftjue ftiTnemo

,

J.
Ce qui reliera de cete offrande,fera pour

Aaron & pour fes enfons ;.c’cfl une cWe
faime & lacrée

,
qui leur revienc des obli-

lions du Seigneur.
'

4. Mais lorfque vous offrirez une obla.

tion de farine cuite au four
;
favoir des pains

fans levain ,
dont la farine aura été paierie

avec de l’huile, ou des petits gâteaux arrofez

d'huile pardelfus -,

J.
Si votre offrande e(l d’une chofe cuite

dans la pocle ,
faite de pure farine

,
paîtrie

avec de l’huile,& fans levain j

COMMENTAIRE.
erre d’aucune utilité aux Prêtres , Dieu ordonne qu’on le brûle tout

entier fur le feu. Mais, pour ce qui efl de la farine & de l’huile, on n’y

en mettoit qu’autant que la main en peut prendre.

PoNET MEMOIVIALE suPÇR. A1.TAR.E. il le fera brûler fur l'autel,

en mémoire , c^c. Le terme Hebreu, Sachar.th (<»)
,
que les Septante &:

laVulgate traduifent par : wrwmV/r , en mémoire,^ peut Être rendu par:

In cultum dr célebraiipnem divini nominis [b)

,

pour le culte 6c la gloire

du Nom de Dieu ; ou ,
in odorem , &fifitum, pour être un facrificede

bonne odeur (c).

^.3. Sanctum SANCTOR.UM. Ceft HHe chofe ftinte & ftcrée

.

Cc
font des offrandes qui font très faintcs,& qu’on n’ofêroit manger hors

du veftibule du Tabernacle. Les Prêtres nepouvoient les porter dans

leurs maifons
5
leurs femmes,& leurs filles, elles-mêmes, n’en man-

geoicnr pas. Le Grand-Prêtre offroit, deux fois chaque jour, de ces

offrandes
,
nommées Mincha s il offroit, par jour, un gomor de pure

farine détrempée dans l’huile
, & un peu cuite

j
il en jettoic

,
le matin,

la moitié dans le feu ; & le foir
,
l’autre moitié

(
d ). C’eft ce qui eft com-

mandé au Chapitre vi. 10.

f. 4. CilM OBTULERIS SaCRIFICIUM COCTUM 1N CLIBANO.
Ltrfque vous offrirez, une oblation defarine cuite aufour. Moyfê diftingue

ici deux fortes de pains cuits au four. Les premiers étoient paîtris avec

de l’huile , confperjis oleo. Les autres étoient frottez d’huile
,
devant ou

après qu’ils étoient cuits
;
oleo lita. Les uns & les autres étoient fans

levain. L’on a expliqué ailleurs { «) lafignification de Lesfpurs,

dont il eff parlé ici, font de véritables fours, ou des couvertures de

fer
, ou de terre, ou des fours fcmblables â ceux des Egyptiens ,

dont ona
parlé fur la Gcnefe

,
xvn 1. 8.

(*) nmsTK ( d ) Antiif. l. }. t. l.a.

(*) Ludfiv- de Dieu- ( « ) Exùi XXIX. 1.

(0 Ttpnn. Vatui- italv. . .•
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SUR. LE LEVITIQ^UE. Chap. II.

. 'S. dhndttwn mimtt/ttim , &fumUtfu-
fcfuunoUum.

7. Sut amm de craticuU futrilfiKrifi-

tim» , tt^eùJùmldtUoctnfpogttm':

6 - vons la réduirez en miétte,& vous ver-

ferez de l'huile pardclhis.

7. Que fl l’oblation fe fait d’un pain rôti

fur le grille
,
ce pain fera aufli de fleur de fa-

rine paierie avec de l'huile.

COMMENTAIRE.
Ÿ. 5- Si oblatio tua fueb.it de sartagine. Si 'votre offrande

nfidunechofi cuite dans la foéle. L’Hebreu
,
Hommachabath (a)

,
pourroit

être une efpece de tourtière, où l’on faifoit cuire ces gâteaux. Le ter-

me de l’original, vient d’une racine, qui en Hebreu
,
en Caldéen

, &
en Syriaque, fignifie,y? cacher , o\s être caché. On a parle ailleurs (é), de
certaines platines rurlefcjuelles on cuit le pain dans l’Orient

;
5c des pier-

res creufees & échâufFces
,
pour le même ufage. C’eft de ces platines

dont les Rabbins, Salomon 5c Kimhi, entendent l’Hebreu de ce paflàge.

6. DivIDES EAM MINUTATIM , ET rUNDES SUPER EAM
OLEUM. Fous la réduirez,en miettes , dfvous •verferez.de l'huile fardeffus.

Il n’eft pas bien clair par le texte
,
fice gâteau étoit paîtri avec de l’hui-

le
;
ou fi, apres l’avoir paitri avec de l’eau, on y jettoit feulement de

l'huile
,
lorlqu’il étoit cuit

,
froille 6c émié. Je ne vois rien qui appro-

che plus de ces gâteaux froifiez, que ce que les Anciens nommoient,
Mola falfa , qui étoit du froment moulu

,
6c mêlé avec du fcl, qu’on jet-

toit fur la tête de \av\St\meffarrepio, dnfiUentemicâ. Parmi les Grecs,

c’étoit quelquefois du grain pur & entier
,
mêlé avec du fel ; dant fruges

mantbus ftlfas. Parmi les Latins
,
c’étoit de la farine. Les Grecs of-

froient aufli de l’orge crû 6c falé
,
parce que c’étoit la plus ancienne

pourriture de l’homme
•,
6c

,
fi l’on en croit Ovide

,
les premiers hommes

n’ofFroient point d’autres facrifices aux Dieux
(
c ).

Ante Deos homini quod conciliare 'valeret

,

Far erat , dr puri lucida mica ftlis.

Mais, à l’égard du fel
,
il y a quelque fujet de douter, fi les Anciens

en mêloient dans leurs facrifices. Voyezleverfet i3.ci-aprés. On peut

encore remarquer
,
qu’au lieu que les Anciens n’ofFroient le grain

,
la

farine ôc l’encens, qu’avec les trois doigts,6c par pincée
( d)\ Moylè veut

qu’on les offre à pleines mains. Ferft 1. pugillum plénumfmilâ.

f. 7. SiN AUTEM DE CRATICULA FUERIT S AC.RI FICIUM. Si

l’oblation- [i fait etun pain rôti fur le grille. Le terme Hebreu (r),qui

eft traduit par la Vulgate
,
un grille

,
eft, fçlon le Syrien

,
un vaifleau

(») nanon
-fi) Gta ef. mu. s.

(t) T»n.i. 1.

( d ) te^h^T. ijft'ni t tn)U t'i igui'*»

S’t'ffwîa rdt ÔK TW jWfiiAw Cîi vctn

( » ) n»mo

B iij

Digitized by Google



H COMMENTA
8 . Qu^offirtmDumm, trâdu m.mihu

fiutfdotis.

\

9 . eum obml rit ïam , talltl mtmtrialt

de/a:nfcio , & adidcbitfnpereUiMre, in tJc-

rtmpuvitAtit Domino.

10. Qidd^nid euüem reC^uum eft ,
erii

Anron& fihornm tjus
, Santlnmfanüomn

deobLaionibus Domini.

11. Omnis obUtio , ijiu cjfèrtnr Domino

,

âbfjut ferment
0 fiet ,

nec tjiudtjMm ferrnemi

ne mtUis ndoUbanr in ftcrijicio Domino,

IRE LITTERAL
8. Et lorfque vous la prefenterez au Sei-

gneur
,
vous la rr.c'Ctrez encre les mains da

prêtre
;

9. qui l’ayant offert
,
prendra de cens

offrande ce qui en doit être mis fur l’autel,

pouricrvirdc mémoire devant le Seigneur;

& il le brûlera fur l’autel
, comme un facri-

ficc d’une odeur tres-agreable.

10. Tout ce qui en reliera, fera pour Ai-

ron & pour fes fils
,
comme une chofe con-

facrce
,
qui vient des oblations du Seigneur.

11. Toute oblation qui fe fera au Sei-

gneur, fera fans levain
, & vous ne btùlerci

point fur l’Autel
, ni de levain , ni de miel,

dans le facrifice qu’on offre au Seigneur.

COMMENTAIRE.
perce, ou une pocledans laquelle on cuir ces gâteaux, dont il eft parle

ici. Quelques-uns
(
<«) croyent, que c’ecoit un vailTeau creux, qui avoit

un rebord
,
dans lequel on cuifoit des gâteaux dans l’huile, & où l’on

mettoit la pâte encore molle. Le terme dont les Septante
( ê) fc font

fervis
,
marque le foyer

,
ou un grille.

9. Qui cum obtuler.it Et l'ayant offert. Le Pretre ayant

reçû l’offrande
,
en clevera &: en prëfcntera au Seigneur ce qui eft de-

ftinc à être brûlé en bonne odeur
(
c)

,
& lercfte fera pour lui.

II. Omnis oblatio quæ offertur. Domino
,
absque

FER.MENTO FIE T. Toutt ohlation ^ui fi fera att Seigneur
, fira fins

levain. Cette exccpciojj , ou plutôt
,
cette deffenfc d’offrir à Dieu du

pain levé, ne regarde que les facrifices dont il eft parlé dans ce Cha-

pitre
;
car, dans d’autres rencontres

,
on en pouvoit offrir : Par exem-

ple
,
quand on donnoit les prémices

(
«^

) ,
qui ne paftbient pas pour fa-

crifices. On croit même
,
qu’on en offroit quelquefois dans Icsiâcrifi-

ces pacifiques
,
ou d’aétions de grâces

(
« ). Et pour le miel

,
il n’étoit ni

impur
,
ni deffendu , dans l’ufage ordinaire : on en donnoit les prémi-

ces au Seigneur
,
comme il eft marqué au verfet fuivant

;
& la feule rai-

fon littérale, qui le fait deffendre ici , c’eft apparemment parce qu’il

ne s’accommode pas avec les autres choies
,
qui entrent dans la compo-

lîtion des pains que Dieu veut qu’on lui offre, & qu’il a le même effbt

que le levain, qui eft d’aigrir le pain (/) ;
fur-tout avec l’huile, le fel,.

’
( « ) Moimmii.
(*) «««Oi

(O rtmmn
{d) *1111. 17. Ex omniitu hoUtoeu-

lie vtfirti oferetiifanet frimittariim Ati»i,dt dna-

bm dteimii fimilt fermentotà.

( e y Levée, vu. 13. Ponts quoqHt fermtniâtea
ettm htftio rrotioTitm , (^e.

if) Hebr. iti Mahenda, d-/temfemt_

Digitized by Google



SUR LE LEVITIQ^UE. Chat.’II. Tj

II. Vous pourre* feulement

& U levain, comme des prémices & des dons{

mais on ne les mettra point fur l’Autel ,^uc
être une oblation d'agréable odeur.

COMMENTAIRE.

Tl. Primitias tantivn wnm tÿimis, 4c

rmme'S : piper altart vin mm impmtmmrin

adertm fiunùtatis.

' & le vin. D’antres veulent que le miel foit exclus des iàcrifices
,
i

caulê que la mouche à miel eft immonde(<«). Saint Cyrille de Jerufa-

lem
,
luivi de plufteurs Interprétés

( ^) ,
a crû

,
que la raifon qui Iç

faifoit rejetter
,
étoit parce qu’il ëtoit la figure des voluptez charnelles,

que Dieu defTcnd à fesferviteurs. D’autreslbûtiennent,quec’eftdani

le deflein d’éloigner les Hebreux
,
des coutumes des Payens

,
qui em-

ployoient communément le miel dans leurs lacrifices
(
c). Hérodote {‘i

)

le remarque des Egyptiens
5
& vingt Auteurs parlent du même ufage

chez les autres peuples. Plutarque
( «) veut tirer un argument, pour

prouver que les Heoreux adoroient Bacchus, de ce qu’ils n’ofFroienc

point de miel dans leurs lâcrifices: parce que le miel corrompe le vin
-, Sc

qu’autrefois
,
avant l’ulàgc du vin

,
l’on fe fcrvoitde miel pour faire des

libations aux Dieux, & des boilTons propres àenyvrer. Ovide alTûrc

pourtant
,
qu’on ofFroit du miel à Bacchus {/).

Liba Deo JitHt
,
ficcis ejuia dulcilms idem

Gandet , & » Bacche mella, refertaferunU
Theodoret (^) réfute ceux qui prétendoienr, que la delFenlë d’offrir

du miel à l’Autel
,
fut fondée fur ce que les mouches s’arrêtent dans

des lieux impurs, & prennent de toute parc de quoi faire leur miel. Il

defapprouve audî l’opinion de ceux, qui vouloienc que cette ioy fût

pour nous apprendre, que nous ne devons offrir à Dieu, que nos pro-

pres travaux , & non pas ceux d’autruy. Enfin
,

il s’arrête à l’opi.»

mon qui tient
,
que ce précepte tend à nous dégager de la recherche

des voluptez & des plaifirs. L'on voit
,
par Ezechiel (h), que l’on of-

froicaux faux Dieux ,
non feulement ce qu’on nous ordonne ici d’offrir

au Seigneur , mais qu’on leur préfentoic aulTi du miel.

f. IZ. PrIMITIAS tantum EOR.UM OFFER.ETIS
, AC MUNER.A,

re»s en fourriT^offrir des prémices& des offrandes, Onoffroitau Seigneur,

les prémices du miel & des pâtes levées (»). Ileft ordonné d’offrirdes

prémices de tous les pains qu’on cuifoir. Mais ces offrandes étoienc

Îîmplement offertes au Seigneur, pour l’entretien des Prêtres, &non

(-)
{!>)

(J)

(O
</)

Levit, zl. 19*

Eyf. Mtnccb. Gr$t*

ViJtBochmrt. dt Animsl. 4 >

Hertdot. 1. 1 .

?lut. l. 4. Syfrrfêfiâf. j»

Ovid^ /> 3. Fttji.

( g )
Theod. *. in Lev.

{%} Ex^tch. XVI, 18. 1$. Similsm, ^ tîtwn,

^ m*l in cêni^eHm $*rnm , t» ctUrtni

fuMvitntisi

( i )
Nnm. jv. 10. Sf/srsbitis frin^ins

mino dt cibU vrjiris.
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,6 " COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. Q^^iâd Qbtnleris furificü .ftcUcm-

ilUs i ntCMujirts fîUfitdtnt Dû tui di fucrifi-

m* nu. la «mai etUtiwit ttti <^tnspd.

IJ. TOUI ce que vous m’offnre* en fani-

ficc
, fera alfaifonné de fel

; & vous ne re-

trancherez point de votre factifice
, le fel de

l’alliance que votre Dieu a faite avec vous.

Vous offrirez le fel dans toutes vos obla-

tions.

COMMENTAIRE,
pas pour être confumées fur l’Auccl. Sous le nom de prémices, quel,

ques-uns entendent ici, les offrandes qu’on faifoità Dieu, au commen-

cement de la moilTon
;
mais il eft bien plus raifonnable de l’expliquer

des prémices volontaires, qu’on pouvoir offrir en tout temps.
' Sous le nom de mie! '<),les DoélcurbHebrcux(^

,
5c nos plus liabilesAu-

teurs des Diélionnaires (c), font perfuadez qu’on ne doit pas entendre

fëulementdu miel d’Abeilles,mais auffi du miel de Datces,ou,dcsDàttes

mêmes. Les Arabes nomment encore aujourd’huy les Dattes
,
Duhts,

& le miel de Dattes
,
Dits

,
ou Dil/is; ce qui a une conformité toute fen-

fible avec l’Hebreu, Dahajeh. Tout le monde fçait,queles Dattes &
ks Palmiers étoient communs dans laJudée 5 &Jofeph rHillorien(d),

Pline
( f ) ,

Philoftratc (/) ,
& ciuelqucs autres

,
nous enleignent qu’on fait

du' miel des Dattes ,
lorfqu’elles font dans leur maturité

; & que ce miel

ne cede pas de beaucoup, en bonté, au véritable miek Ce quieftleplus

fort pour nous perfuader que ce miel étoit cfkftivement tiré desDat-

tes,ou qu’il faut entendre, fous ce nom, de véritables fruits
;
c’èftque

Dieu, dans le verfêt 11 de ce Chapitre, veut qu’on lui en offre les prémi-

ces:or l’on fçait que l’on n’offroirdcs prémices que des fruits (i>). De plus,

Moyfe décrivant la fertilité du pays de Canaan, dit
,
qu’il cR fécond en

bled, en orge
,
en vignes , en figuiers

,
en grenadiers, en miel, en hui-

le
(
i)

j
c’eft-â-dire apparemment, en fruits qui produifênt l’huile & le

miel. Et dans les Paralipoménes {<), Ezechias ayant ordonné au peu-

ple
,
de donner des prémices pour la nourriture des Prêtres

,
on leur

apporta une grande quantité de prémices de froment, de vin, d’huile,

de miel
J
& ks Dixmes de tout ce que la terre produit.

"f. 13. QuIDCIUID OBTULERIS SACRIFICn , SALE COKDIES. Ttf/rf

H que vous $ffrirez. en facrifee ,fira tffkijinné defil. On pourroit traduire

l’Hebreu
(
kS) ; Toutes les ofirandes que vous offrire^,feront ajfaifinnées dl

Jel. La Loy n’ordonne en aucun endroit , d’offrir du fel dans les facriv

(-•) CT-t
• (i) Kthi. S»lm. ad Lrv. H- <>. Uaimt».
traû Berac. c. 8. Ktmchi ad i. Fatal, xirr. J.

( c ) Buxtorf. Schindltr.

\<l) <lt itil./ad. l. f. t. J.

ie ] P/h», f. IJ. I. V

(/) Phihftr. jiptU. II.

il) Zxcd. xjjir.tt. Fiam.xx7tii.id.Dml.
XTVI. L. (J. IZVIII. 4.

( A ) Dcar. vin. 8.

(
<

)
J . Par. XXXI. I.

C * J n'JD anpn qaanp *73 *73

fices
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SV K LE LEVIT 1 Q_UE. Chap. II. ,7

r4. Si (Mm ohuleris mumu frimanmi 14. Que fi vous offre* au Seigneur
, une

frHgKm titdritm Dsrmno , dt fpicu/tdhkcvi- oblation des prémices de votre grain
, des

rtntibHiitor,‘(bUigm,& canjringtsininortm épis qui font encore verds
;
vous les fere*

fiarrit , & Jiceffirts pnridtUs tHss Dmko, rôtir au feu
, & vous en broyerez le grain

,

comme on fait ceux du froment
; & vous of-

frirez de cette forte
,
vos prémices, au Sei*

gncur,

COMMENTAIRE.
fices d’Animaux

;
8c le fens k plus naturel de ce pallàge

,
fcroitde l’en-

tendre feulement des offrandes de farine 8c de pain. Cependant, l’ufage

des Juifs l’étendit à tous les facridccs
,
dans lefiquels on offroit du fel

j

comme il paroît par l’Evangile
(

-•
) , Omnis vi£hma fait falietur. Il n’y

avoic pas jufciu’à la Table des Pains de propofition
, où l'on ne prcfen-

tât du fel
,
félon le témoignage de Philon

(
k ), Ce fel eft appellé ici

,
h

fel de l'alliance de Dieu avec ijra'él

,

parce cju’il étoit k fymbok 8c la fi-

{

;ure de cette alliance, qui fc renouvelloit en quelque forte
,
dans tous

es facrifices qu’on offroit à Dieu. La nature du fel
,
qui eft incorrupti-

ble
, 8c qui préferve les corps de la pourriture, marquoitla durée de

eette alliance..

Il ne paroît pas que dans lestems héroïques, onairemployckfel
dans les fâcrifees. Cafàubon remarque, que les anciens Poctes qui nous
ont donné des deferiptions de facrifices ,. n’y mêlent jamais de leL II y
a: toute forte d’apparence, que les Egyptiens ne s’en fêrvoient pas dans
leurs facrifices, puifqu’au rapport de Plutarque (f),lesPrêtres de ce pays

avoient horreur de la mer, du fèl marin,8c de tous les afiaifonnemensoù

il encre. Mais dans les tems plus nouveaux
,
les Grecs 8c les Latins ne

faifoient point de facrifices
,
où il n’y eut de la farine

,
ou du grain

fak {

d

): Maxime in facrit intelligebaturfalis authoritas , tjnando nulla con-

fciunturfine mêlaJ'alsà^

, f. 14. De spicis adhuc virentibus , torrebis igni , et
GONPRiNGES IN MODUM PARRis. Lorfijut VOUS offrire^^des épis enceft

verds , vous lesfere%jretir aufeu ,.eir vous les brifireT^comme du bléfromenu
Les Hebreux- avoient plufieurs fortes de prémices

,
qu’ils of&oicnt au

Seigneur. On en a déjà dit quelque chofe fur l’Exode(f) jon verra en-

core des prémices d’une autre efpece ,.dans ce Livre (f). Celles dont
Moyfe parle ici, étoient d’épis verds, qu’on offroit à Dieu, après les

avoir grillez au feu, 8cbroyez ou froiftezdans lamain. C’efteequek
Texte porte à la lettre (g) ,

8c il femble qu’on peut lui donner deux fonsj

( »-) Marc- IX ^8. ( tl ) Ptin. I. 31. c- 7-

( S ). P-Jul- l- 3. de V1I4 Mrf- H* tf ( f ) Zxcd- xxii. 19.

ditTmi oo( , II?' »'« « (.Tii J «Aif, {fj Levit xxin. if. ^ Dent. xiTi. t.

(it) PliU.dil/i(U&Opride,
^ (x) ‘lOIJ mj P»3 nSp aoK

C
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COMMENTAIRE LITTERAI-i8

ij. funiens fHfrktUitm, & thm itupt-

rtm ,
tjmaobUtio Domim

1 C. De ipù adoUbit puctrdet, in memerùm

mmeris.panemfArrisfrilH, &M,ACto-
tum thns. ^

if. Répandant l’huile delTus.Ar y mettant

l'encens
,
parce que c'eR l'oblation du Sei-

gneur,

i6. Le Prêtre fera brûler fur l'Autel , en

mémoire de l’olFrande qui ell faite à Dieu,

une partie de ces grains ainfibtifez, une par-

tie de l'huile , & tout l’cnceiu.

COMMENTAIRE.
le premier

5
^u'o» offrtit des éfis verds

,
grillez, au feu , &chargfl(^de leurs

grains
,
frets à être froiff'e'^ dans la main. Cette maniéré de manger du

grai n,ciré d’épis verds
,& grillez

,
n’eft pas inconnue aux Anciens (a

),

& elle fe pratique encore par les gens de la campagne. Le fécond iens

qu’on peut donner au texte de cet endroit
,
eft qu'on ofFroit du grain

pur, & réparé de l’épi. Le Paraphrafte Onxéios traduit ainll ; Des é^U

verds grillez, au feu , cajfez. «u froiffez. , x!r tendres, Jonathan ,
des efts

grilleT^ aufeu , de lafarinefritte , des épisfreiJfeT^. L’Auteur des Queftions

Hébraïques fur les Paralipomenes
,
clit qu’on appelloit granea^ les grains

ainfi froiflèz
,
qu’on prélëntoit au Temple,

Les Septante {b) traduilènt, de nouveaux grains , ou de nouveaux

épis grille!^ froijfez. dans la main
, -écache7 (bus la meule , ou dans le

mortier. Galien
(
r

) remarque ,
que dans l’Ifle de Cypre

,
les Habitans

ufent beaucoup d’une certaine farine, faite de grains d’orge nouveau,

bien grillé & concafle. Hérodote (d)dit
,
que les Scytes ne fément

pas pour faire du pain, mais pour manger le -froment
,
après l’avoir

grillé. Il dit enfuite, qu’on n’ofFroit point de froment à Diane, fans

Pépi. Les Romains avoienc certaines Fêtes, dans lefquelles on brûloit

des épis vers
(

t }.

Cernis edoratis ut luceat ignibus ather.

Ut fines accenfis fiica cilijfa focis.
^

f.l6. De QUA ADOLEBIT SaCERDOS... PARTEM FARRrS FRACTL.
£t le Prêtre offrira une partie de ce froment broyé. Le terme Hébreu ,(7r-

refih

,

fignifie
,
félon les Septante

,
du grain froiffé dans la main

,
&

féparéde l’épi. Les Paraphraftes Caldéens femblent l’entendre
,
com-

me la Vulgate
,
d’un grain concafle , & broyé dans le mortier

,
ou fout

la meule. Au commencement, c’étoit aflez la coutume de griller le

froment, avant que de le mettre fous la meule
j
cela donnoit beaucoup

de facilité à le rompre
,
dans un tems où l’on n’avoit pas l’ufage des

moulins. Virgile : Nunc torrete igni fruges , nuncfrangite /àxo.

{») r'iitATipefh.mP»cetb‘inZ<^mtib.«{Hd
\ ( t ) Galen. lit. »6* tutâfmh

.C*f»ubonum in Athentum
, l.n. c, if,

|
(d) Hmitt. l. d-

( 4 ; NU xtegi ifiàla. J ( , J o-jii. Fofi. i.
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SUR LE LEVITICi,UE. Chap. IL i5>

EcOvide (4):

SoU frtus furnis torrcbant fjrr4 coloni.

Ces^rainsainfifroiflez&bn(ez,fervoient à faire une forte de gruau (^),

dont on s'eftfervi long- tems, au lieu de pain. Les Turcs,en coteau iour-

d’hui
(
f ) ,

ufcnt beaucoup d’une efpcce de bouillie
,
con pofdc de

froment cuit, puis féchc au foleil
, & enfin concafle. On peut voir

ce que nous avons dit fur la Genefc, chapitre xtx. j. Pour revenir à

Moyfe
,
les particuliers offroienrau Prêtre une partie de ce grain, ou

froifle , ou cafle. Le Prêtre y mêloit de l’huile
, du lel

,
ôc tout l’encens

<ju’on lui prefentoit
j
en jettoic.une partiefur le feu dei’Autel

,
& le refte

etoit à lui.

.

CHAPITRE III..

/ Cérémonies ponr les Sacrifices Pacifiques:-

iiil. fi koJlU onàficoriim féur'.t

ic tjmobtatio

,

© dt hobm vilut-

TÙ , rrurem
, five fanùruon , iTnma-

nUtit effern centra J)miao •,

f. i./^Ue fl quelqu’un veut offrir une
V^hoftie pacifique

,
&que fonobla>

uun foit de boeufs
;
il pourra prendre un mâ--

le, ou une femelle, qui feront fans défauts.

-

COMMENTAIRE.
f'. I. UOD SI HOSTIA PACIFICORUM FUERIT. fi (jUtlqu'H»

V ^jueut offrir une hoftie facifique. On peut rendre l’Hebreu
( ^)

,

de plufieurs foites. Les Septante
( « )

traduifent ; U viUimt duJàlut

,

ou

,

viÜime falutaire

,

pour obtenir de Dieu quelque faveur
,
ou, pour lui

rendre grâces des bienfaits obtenus de fa bonté. On peut aulli traduire

l’Hebreu
,
par; une hefiie de fimclijlcation - qui attire la fainteté & la

grâce, d. ceux qui l’offrent.' Selon d’autres: une hoftie daffionsde grad-

ées, ou;,. une hoftie parfaite fie entière •. hoftia integritatum

i

dans la.

quelle, en donnant quelque chofeàOieu 6c au Prêtre, êe fe rélêrvanc'

aulfi quelque chofe i foi-même
,
l’on remplit par- là, en quelque forte,

.

tous les devoirs
5
ou bien

,
elle eft nommée : hoftie parfaiu , ou , hoftie '

des parfaits ,
parce qu’il n’y avoit que ceux qui étoient purs

,
qui en puf-

fent manger (/). Anima que ederit dt carnibus hoftie pacifteorum
,
peri~-

bit de pûpulis fuis.

Les hofties pacifiques étoient , ou pour fatisfaire à quelque voeu que

( 4 ) T»p. l. e-

ity Plia. X*III. 7.

( t )
Biüett. l. I. ttftrv- f- St.

rUI

( » ) nvmeiv.

(f) Ch. TU. 10. II. C’dl ipparcnuiKDC dans

et vas ^ucleCaldétD ttaduit , l'htfit ittfinùfits..

Cij
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COMMENTAIRE LITTERAL10

Ponèttfm nuutum fupircaput vilKnu

pu , immoUbitur in iniroilH tahtma-

cuh itflimomi j futuUnt^iu filii jlann fa-

ttrdtiu .ptngmncm per altaris circminm.

C O M M

1 . Et il mettra la main fur la tête 3e &
Viâime, qui fera immolée à rentrée du Ta-

bernacle du Témoignage ; & les Prêtres, ea-

fans d’Aaron , répandront le fang auKurde

l'Autel.

E N T A I R E.

l’on avoit fait
,
ou pour demander à Dieu quelque bienfait

,
ou pour

lui rendre grâces de ceux qu’on avoit re^s
,
ou fimplement

,
pour

l'honorer
, & par pure dévotion. Il n’y avoit point de facrifices plus gra-

tuits que ceux-là. Le PrêtreavoituneparriedplaViâime jonencon-
fuoioit une autre partie fur l’Autel

,
le refte étoit à celui qui donnoit

la vidime : il en faifoit ordinairement un fellin à fa famille, ou à Tes

amis. Mais quatul c’écoit de iîmples offrandes de farine
,
de grains, ou

de pain
,

il n’en revenoit rien à celui qui faifoit l’offrande.

Marem , sivE j^OEMiNAM 4MMACULATAM. // pourra prendre U»

mâle , OH une femelle
,
^uifilentfins défauts. Il n’importoit de quel lexe,

ni de quel âge ifiit la vidime.j en quoy ellediflferoit de l’holocauftc,

(4) qui devoir être d’un mâle, fans defauts. Outre les cérémonies

marquées dans ce Chapitre
,
pour les fàcrihces d’adions de grâces

,
8c

pour les hofties pacifiques
,
on en lit quelques autres au Chapitre vir.

de ce Livre
,
depuis le verfèt ii. jufqu’au i j. 5c depuis le 18. jufqu’au

33 -

1^. 1. PoNET MANTJM suPEU CAPUT viCTiMÆ. Tl mettra la mûn
fur la tète de la viclime. Cette cérémonie étoit accompagnée de quel-

ques prières proportionnées aux circonftances
,
& au dellèin de celui

qui préfentoit l’hoftie. Le texte marque affez clairement, ici, 6c au ver-

fet 5. que c’étoit celui qui fourniffoit la Vidime, quiTimmoloit jc’ell.

à-dire, qui la tuoit, qui en ôroit les graiffes, 5c qui les donnoit au Prê-

tre pour les mettre fur le f’u
,
de même que le fang,que le Prêtre rc-

pandoit autour de l’Autel. Voiy la tradudion de l’Hebreu
,
à la let-

tre
(
3

)
: jl mettra la main fur la tête de la Ficlime qu’il donne i il l'égorgera,

é“ ils répandrontfinfing. «

Immolabitur in introitu Tabernaculi. ^i fera immolées
l’entrée du Tabernacle. C’eft-à-dire

,
entre l’Autel des hoIocauftes,6c le

Tabernacle. Les hofties pour le péché
,
& les holocauftes

,
s’immo-

loient au fêptentrion de l’Autel (c). On remarque fur ce verfèt, tou-

tes les mêmes difHcultez que nous avons vues fur les verfèts 3.6c 5. du
Çhapkre premier

5
les uns difant, que le Laïc n’entroit point jufqu’à

l’Autel des holocauftes, 5c n’égorgeoit point fa vidime :les autres foû-

( • ) ch. I. }.
I

tnn net rnnu >» wnii una ’irw
{»; nna lerroi uaip Vy rp 1DD1 I (O Levu.t.u.
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SUH LE LEVITICLUE. Chap. IIL

% Et cfftrtnt d( hofüa paàficorum in j. Et ils offriront au Seigneur
,
U graille

fkLauntm Domint . adipem tjm optrit virn- qui couvre les entrailles <le cette home pa-

£« , & ^uid^md /nn^tudinit tfi intrinfiùu: cifique
,
!c tout ce qu'il y a 4e graiffè au de-

dans j

4. Dmoi rtmt , cum adipe tfuo ttguntur 4, Les deux reins , avec la graillé qui

ilia , & miculimjtctns ,aoH romncnüs, couvre les flancs
;
& Tenvcloppe du foye

,

avec les reins.

COMMENTAIRE,
«tenant an contraire

,
que

,
conformement au texte Hebreu,& à laVuL

çate, il n’y avoit rien de réfervé aux Pnetres
,
que l’afperfion du fang

,de la vidime
,
à la bafe de l’Autel.

^. }. AorPEM QUI 0PER.1T viTALiA. LA graifft qui 'coHvre Us
.trailles. L’Hebreu d la lettre (<») : la graijjè qui couvre le ventre, d- lagraijjè

qui ejlfur le ventre. Les Septante traduilent de mcmejde forte qu’il Icm-
bleroit que ce n’eft que la même chofe

,
commandée

,
& répétée en

différons termes. Mais on peut
,
par la première partie de ce texte { ^ ,

entendre la graiffe tjui couvre immédiatement l’effomach & lesinte-

ffins
,

la graillé qui eff attachée à leur fubffance
;
êc par la Seconde

partie : adipem qui tfi fitfer vitalia , entendre la graifle qui les couvre

inédiatement, qui eff pardeffus les inteftinsj (Ravoir, l’enveloppe, nom-
mée

,
lomentum , ou efijloon. Les Egyptiens& les Grecs avoient un foin

particulier
,
dans leurs lacrihces

,
de féparer la graillé

,
du refte de la

Vidime, & de la faire brûler fur les membres de cette Vidime , ran-

gez fur le feu { c). La grailTe étant ce qu’on eftimoit le plusdans la chair

des animaux
, on n’avoit garde de manquer i l’offrir en fâcrifice.

Les parties que l’on mettoit fur le feu de l’Autel ,
nous font juger du goûc

des Anciens pour les viandes, dans leurs repas. Les Perles
(
d) n’of.

froient à leur Dieu
,
de toute la vidime

,
qu’une partie de Vomentum,

dilânt que les Dieux ne demandoient que l’amc de l’hoftie (
‘ ).

XànAtus ut accepta veneretur carminé Divos ,

Omentum inflammâ pingue liquefaciens. '

. f'. 4. Duos R.ENES, CUM ADIPE QUO TEGUNTUB. lEIA. Les ieUX

reins, avec la graijpe qui couvre les flancs. Les Septante traduilént (/) î

Les deux reins , avec la graifle qui eflJùr les cuiflès. Dans le Pfeaume 37.

verfet 7. ils rendent le même terme par, les lombes (|). Symmaque
avoit traduit de même. S. jerôme met quelquefois, latcra

,

quelque-

fois ,
lumhos

;
ici

,
ilia. Il lemble qu’il ait confondu les lombes, qui lont

( * ) aSnn Sa nio aipn ns nsoon aSnn ( i )
str*i. i. xv. ;» UiaA. i.

anpn '^ÿ nBx ( » )
c»tuü. E»i^. Ar u»gi!-

.

(t) (/) oHran Sy "içK a7nm*-ni*73n *nt

( t ) Htrfitt, l, X. f. ^7- d" Hmtt, Odyjf. 70. V liof v tÜ rdi

V. 4x4. (r) -Joal,

CiiJ
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IRE LITTERALii COMMENTA
J.

jUalchunKfiu td fitper titdrt , inho-

locdujhém , ligmsignt fHppofito ; in ohUti«^

non frttvijfim oions Domino.

4. Si vcro de oviim fuerit tjtu oiUtio

,

& fiàjicorim hofHa ,fivt nu^culmn oèin-

brit
, five faemimun , immacnLtia ernm.

.

f. Si agmtm obtHleit torm DmmOt

.

J.
Et apres avoir mis le fen fous le bois,,

ils feront orûler tout cela fut l’autel
, en ho.

locaiiRe d’une odeur tres>agrfable au Sei-

gneur. ,

6. Si quelqu’un veut offrir unebolliepa.

cifïque prife du troupeau de brebis
; Ibif.

qu’il offre un mile
,
ou une femelle

,
ils fe.

ront fans défaut.

7. S’il préfente un agneau devant le Sci.

gneur,,

COMMENTAIRE.
\

aux deux cotez de l’échine
,
prés des reins

;
avec lés flânes, iltd , qui

font entre les hanches
,
au-defliis du nombril

;
& les cotez

,
laura

,

qui

font depuis le défaut des côtes, jufqu’aux épaules. Les Hebreux croyent

qu’il faut entendre ici
,
les parties qui font au-deflus des lombes

,
& au-

près des reins & de l’aine
,
qui font

,
pour l’ordinaire

,
chargées de

graillé. Bochart, qui a fuigneufeinent examiné cepalTage, croit qu’iL

faut entendre les lombes..

Réticulum jecoms. Vtnvelofpc du foye{d). Il entend
,
la coüfie

qui couvre une partie du bas- ventre, & qui eft nommée par les Latins,

,

On a montré ailleurs
(
^

) ,
qu’qn peut le prendre ,

avec les Sep-

tante, pour legros lobe dufoye. Lesjuifs l’cxplfquent, de cette chair rouge:

qui enveloppe le foye.

.

1^. J. Adolebuntque ea super Altare.in holocaustum.
Ils feront brûler tout ceU fur tAutel , en holocnufte. On mettoit

,
félon

Theodoret
( ^ ),ces parties des viâimes pacifiques, pardeflus l’holocaufte

de tous les jours, pour être confumées avec lui, fur l’Autel. D’autres,

croyent
,
qu’il faut expliquer ainfî ce palTage; que. ces parties des ho-

fties pacin^ques, le mettoient fur le feu, 8c y étoient entièrement con-

fumées
,
comme une efpéce d’holocaufte. Il nousparoît que c’eft le fens

du texte
,
en cet endroit.- D’autres («f) traduifent ; Il lesfera brûleroms

tholocAuJle i c’eft-à-dire •, après que l’holocaufte fera confume. Cet no-

iocaufle de tous les jours, précedoit tous les autres fàcrifices.

Sî DE owEus. Si ^ueltju’un veut ojfir une hoJHe pacifique yfriji

du troupeau des brebis.

.

L’Hebreu
(

e ) marquedes chèvres 8c les brebis
,
ou

ce qui ell compris fous ces deux efpéces
;
mais ici, il doit fè limiteraux.

feules brebis
, 8c à leurs efpéces. . Il elb parlé des chèvres

,
plus bas

,
ver-

fet II.

I

( » ) Taon 4» mnv •

{
(b) Exoi/. XXIX. 1).

( t
) 1 . in lavis..

( d )
Rob Stiom. '» Tagi*. .

(O Pïn tO CTK
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SUR LE LEVITICLÜE. Chap. III. ïj

i. Pmt mamm fi4om fuptr cttpM vUli- I 8. Il mettra la main fur la t£te de la viAi.

t»é fut: <fut imwUintur in vtflibulo ta- I me, qui fera immolée à l'entrée du Taber-

hcmacuB ttjÜmmü : funUntt/Ht fiüi jlann ^ nacle du Témoignage-, les enfans d’Aaron'en

fanguimm tjui ptr àreuitum aitaris i répandront le iang autour de l'autel

,

9. Enffirent Je paâficorum hojHaftcri- 9. Et ils ofFriront de cette hoftie paciii-

fcium Dmùn« : aJipm ,& ctuJamiottm, que au Seigneur, la graillé 6c la queue en-

tière ,

10. Cum rtnihui , & pingueJmtm ^ut 10. Avec les reins ,& la graiflë qui coo-

tperit vmtnm , atifue umverfa vieaüa

,

vre les flaiKS l'enveloppe du foye, avec
O" Htrumtjut rtnunculum , cum adipt qui les reins.

^ juxta Uia , nticHlumqut jeems , cum rt-

jtunculU. e

COMMENTAIRE.

*fr. S.Immolabitdr in vestibulo. Jira immolée à tentrée du
1Tihernacle. L’Hebreu & lès Septante (<•):// l’immolera dans le Vejlibule.

'C’etoit celui qui fournilloit la Viâime, qui l’cgorgeoic dans le parvis,

.& prés de l’Autel {

b

).

Ÿ 9- Adipem et caudam totam. Et ils opriront de cette hofiiepa-

tcifique , au Seigneur, lagraijfe & la tjueuê entière. Les Septante traduilenC

ici : la graijfe dr le lombe
,
fans défaut{< ). L’Hebreu porte {J): Jlprendra

la graijfe de la Vifiime ,dr la queue entière
,
qu'il détachera de l’épine du dos;

ilia coupera avec fa racine,ou, jufqu’à fa racine. L’on a parle ailleurs (<),

de la queug de ces brebis de Syrie & d’Arabie (/) ,
qui fontfi grollès

& fi graflès
,
qu’on eft obligé de leur mettre par derrière

,
un petit

chariot pour les porter. Hérodote remarque
,
que les Egypticns,quand

ils immoloient des Porcs
,
ne manquoient pas de mettre la queue fur

l’Autel
,
comme l’un des plus friands morceaux de l’animal. Lucilius,

cité par Nonius
,

fait voir aufli l’eftimeque l’on faifoit de cette partie

de l'animal. Cocus non cura^ codam infignem ejfe , dum pinnis fiet : ce

qui confirme ce que l’on a déjà remarqué ail leurs, que les lacrifices pa-

cifiques étoient comme des reftins,que l’on faifoit à Dieu. Ccquife
'Voit encore au verfet ii.que l’on peut traduire ainfi, félon l’Hebrcu;

Ze Prêtre fera brûler la viüime Jur tAutel , comme un pain , une nourriture

,

que l’on brûle,ou que l’on rôtit au Seigneur. Ailleurs (g). Dieu dit
,
que ces

. ( <• ) VTM ont) 70 . «W.
{h) ch. i. 3. î. ch. ni. iJ'. 1.

( e
) tCfjfsngjipf.

( t
) ruTo* nvpn nnpS nonan n'hKn iJin

( t
)

Exoà. XXIX. 11.

(/) Vtdt Arif.hift. xnim. l.t. c. ^t. ?/m. /.

I c. 4S. Diod- SicuL L 3. t> it. Æltsbn. /• 10. c. 4.
Voyez âufli Jes nouveaux Voyageurf

,
comme Louis

Romaia, Paul de VeoiTc, le Bufbect}. épit. 3. pj?

fiequtns i» AfiMxirtx gtum iÜHd

(pHodfingHim fondirojxm emudum trshit ,

ff$^d9 trmm sut qHAtupr» ttiétn e&o Mut /#-

ctmUhrMrmmtf. ^uirbimh ineMmsh^MndMmM^
gnïtudintm Muufttt ^ ut dutts rotulut cum mtdtM

tMbeÜM fubjici neetfftfit, (^c.

( / } lè-vff. xxi, U* un» tl. ÿ Hitmtïu

XIVIU. 1»
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»4 COMMENTAIRE LITTERAL
II. Et nieltbU U facerdas fupemltun,

in pnbnùiinigms & oUttUnu Domim.

II. Si caprnfiunt ijns eblatie, & cbtu-

knt tnm Domino

,

I). Pontt nutnum futnn fuptr capui ejus,

inonoUhittjMt mot in introim tnttiytaoHPi

ttJKmonü. Et fnndtnt fiüi Amw fnngni-

ttm tjtu per altarit cir,:mtMm.

14.

ToUintijn* ex en, inpajlnm ignis Demi-

moi. MÜpem <fm operitvtmrm, & qm te-

git nmverfn vitAU
15. Diiosrennncidos , cum retUnlo qnod e^

fnper tôt juxta UU, & nnànMn jecorit

cum rtrmnculis :

16. Adokhitqut en fuptrnltartfnctrdts

,

mAtmonUm ignis, & ftunijfihù odoris.

Qmitit adtps Dotnid erit,

ly.Jm ptrpetuo in genenitiomhur , &
& cmtEîù hAstacAs vefirit : ntc fangd-

nm ,
necadipan omnini comtdetis.

II. Et le PrÊtre fera brûler tout ceci fcf
l’autel, pourctre la pâture du feu, & fervic

d’oblation au Seigneur.

iz. Que 11 l’on offre une chevre au Sei-

gneur ,

I}. Celui <jui l’offre
, mettra la main fur I»

tête de fa viûime , & l’immolera à l’entrée

duTabernacle du Témoignagej& les enfans
d'Aaron en répandront le fang autour de
l’autel

,

14. Et ils brûleront flir le fra du Seigneur,

lagrailfe qui couvre le’ ventre,& toutes les

entrailles
;

IJ. Les deux reins, avec la t^e qui eft def-

fus, prés des flancs,& la graiile du foyc, avec
les reins.

16. Et le Prêtre les fera brûler fur l’autel,

afin qu’ils foient la nourriture du feu
, &

une offrande d’agreable odeur. Toute la

grailfe appartiendra au Seigneur

,

17.

Par un droit perpétuel de race en race,

& dans toutes vos demeures
; & vous neuianc

gérez jamais ni fang ni graifle.

COMMENTAIRE..
fâcrifices font fa nourriture, Con pain

,
fj/tis meus. L’Autel eftnommé

laTable du Seigneur
(
4 ).

10. OfFER-ENT TOTAM CAUDAJtf CUM RENIBUS , ET PIN-

CUEDINEM QUÆ OPERIT VENTREM, ATQUE UNI VERSA VITALIA,
ET UTRUMQUE RENUNCULUM , CUM ADIPE QUI EST JUXTA
ILIA, RETICULUMQUE JECORIS, CUM KEHWZVhlS . ids ttjfrirtmt tfiUfâ

U queue , avec les reins , dre. II paroît affez inutile de répéter ici trois

fois
,,
qu’on offrira les rognons. L’M.’breu

(
k] dit plus fuccinftement St

plus clairement : On lèvera les deux régnons, dr la graijfe qui couvre les

reins, dr le gros lobe du foj/e
,
qui e/l au dejfus des rognons. Les Septante

lifcnt : la graijfe qui eft fur les cuijfesi au lieu de
,
la graille qui eft fur les

reins. Voyez le verfet 4. de ce Chapitre.

11. Si Capra fuerit. ^efi l'an offre une chèvre au Seigneur..

Ce terme marque toute. l’efpëce - u comprend le bouc
,
les chevreaux

,
Ir

chevre.

15. 11 faut voir le verlèt 10. c’eft le même que celui-ci.

{s )
Ai*Ueh^ I. 7. ÏJ-. Offtrrit fufer slure

mtum pMnem foUumm'l dicitis : In qufipoUm^

mm U t In to qmd Àiçisù : Mtnf* Demsm dt-

SpeBdh efl’

(
i ) rn''w abnn nto ivbari *n» nn

o'wn'iy lasn mnrn ran ancanhs mt
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SUR LE LEVITIC^ÜE. Chap. III. ^
f . i 6 . Omnis adeps Dom'ini er.it. {17.) Jure perpetuo in

ô E N E R A T I O N I B us ,.ET CUNCTlS HABITACULIS VESTRISîNEC
SANGUINEM , NEC ADIPEM bWNINO GOMEDETIS. TûUtt U graijff

appartiendra au Seigneur
,
par un droitperpétuel , de race en race r dr dans

toutes vos maifins ; cr vous ne mangerez, jamais ni fang, ni graijfe. Il y
a plufieurs fentimens divers fur le lèns de ce verlet. Quelques-uns (<«)

le prennent dans toute la rigueur de la lettre
,
comme fi manger de la

graifle Sc du fang
,
croit univerfellcmcut défendu aux Hebreux

,
en

toute forte de lieu & de tems. Cette opinion eftafièiplaufible
,
fi l’on

ne fait attention qu’aux paroles du texte en cet endroit, 8c fur-tout à
ces dernieres : Vans toutes vos races y & dans toutes vos demeures

, vous

ne mangereT^ nifang , ni graijfe. D’autres foùciennent
,
que cette loy

ne doit pas être prife à la rigueur, ficé nleft àTégard du lâng {b)

,

qiii

n’eft jamais permis dans aucune circonftance : mais pour la graififè,

ils .foùtiennent
(
c) que l’ulage n’en eft defFendu ,que dans le cas de l’of-

frande aduelle du lacrifice
5
alors il n’étoit pas permis à ceux qui four-

nilfoient la Viftime, de manger de fa graifle
;
j’entens, de la graillé

fpccifiéeci-devanr,aux verfets 9 8c 10
,
qui eft feparée des chairs; mais

non pas celle qui eft jointe 8c mêlée avec les parties charnuêfs. Dans
toute autre rencontre

,
l’ufage de la graifle étoit permis 8c indiffèrent.

On prouve ce fentiment : 1°. Par le filence de l’Ecriture
,
qui ne dc'-

fcnd jamiysde manger delà graifle, finon celle des animaux que l’onof.

froit en facrifices
,
8c dans le tems qu’on lesoffroit. z°. Dans les autres

paflages
,
où la Loy défend l’ufage du fang . fans aucune reftriéhon,

elle n’y joint jamais la défenfe abfolucde manger de la graifle. 30. Au
Chapitre xvii. 13. du Lévitique ,

Dieu permet démanger de tous les

oifeaux, 8c des animaux purs q^ue l’on aurapris àlachafte, fans excep-

ter la graifle, mais feulement Je làng. Et au Deutéronome xii. ly.

Dieu permet aux Ifraëlites
,
de manger de tous les animaux purs, fans

exception, 8c fans regarder s’ils ont toutes les qualitez qui les rendent

propres â être offerts en fàcrifice
,
ou non : \Jfizj-en , leur dit-il, comme

du cerfdr du chevreau : mais n'en mangeT^point le fing. Au Chapitre

vu. 13. du Lévitique
,
Dieu défend de manger de la graifle des bœufs,

des chèvres
,
8c des brebis; mais il ajoute un peu apres: Si quelqu’un mange

de la graijfe
,
qui doit être hrùlée au Seigneur , il périra du milieu de (on

peuple ; Comme pour marquer, par cette réftricLion, que ce n’cftque

dans le cas qu’on offre ces vidimes au Seigneur, que la graifle en eft

défendue. C’eft de ce dernier paflage
,
que lesJuifs ont pris la coûtu-

(») Ita/udti recentiirei, Lyr. Vilitt. (t) Tirin. titneth, CirHtl. Binp. lasirnto.

( t
) Ginif. IX. 4: Ltvit. Tii. i«. 17. (J. XTll. Ahutva, &(•

la. U. U. Otut, xu. iS, ÿ XV. 15..

7)
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46 COMMÉNTATRE irTTERAl. '

me de ne pas manger des graiflês de bœuf, de brebis 6c de dicvrts-,

comme on le voit par Jofeph («), 8c par les nouveaux Juifs
,
qui fe

croyenc permife toute autre graiûè d’animaux purs , menie de ceux

qui font morts d’eux-mêmes
5
la Loyleurpermettant d’employer cene

grairte à diversufages, mais non pas de la manger : Adipem ctitvtris m*t-

ticini , & r/vr animalis quoi à hèjHis efi , htheoitis in vnriûs ttfui.

Enfin
,
qu’auroit-on fait de la graillé des bœufs , des moutons, des chè-

vres
,
qu’on tuoit dans toutes les Villes

,
s’il n’eût pas etc permis d’ea

ufer pour fa nourriture ?

CHAPITRE IV.

Cérémonies ujttées dans les Sacrifices pour les pechcT^d’ignorance.

ir.t, T Ocmifqnt tji Dmâim ad AUy-"/« , dictm :

2. LotjHert finit Ifraït; Amma qua

ftccavent ftr igmrantutn , & deHmvtrJis

tnandatù Damini, qtta prtctfit Ht non fie-

rm
,
qmdjnam fiant

,

f.uT E Seigneur paria encore à Moyfi^

Æ-i& lui die :

1, Dites eut aux enfans d'irracl : Lorrqu'i)»

homme aura pechè par ignorance
, 6c aura

violé quelqu’un de tous les Commandement
du Seigneur, 6c en failânt quelques-unes des

chofes qu’il adéfêndude Aire }

C O M M E N TiA I K E-

f.t. A NIMA cùm peccaver.1T per. ignor-antiam. Ltrjqdt»

,L\.htmme aura péchéfar ignorance. Les Rabbins, luivisde Grotius,

de Vatable
,
Sc de plufieurs autres Interprétés , croyent que ce texte ne

parle que des fautes commifes contre les préceptes négatifs : en effet il

n’exprime que les pecbez commis dans les chofes que Oieu a défen-

dues : ^jta pracepit ut nonferent. Mais d’autres
,
en grand nombre

,
foû-

tiennent que les pecbez d’ignorance, dont il eft parlé ici, ne regardent

pas moins les préceptes affirmatifs
,
que les négatifs

;
puilqu’il eft vrai

que dans les uns ,
comme dans les autres

,
Dieu ordonne de faire quel-

que chofe
,
& défend de faire le contraire. Quand il veut,, par exem-

ple, qu’on honore fes parens
,
ce qui eft un précepte affirmatif

5
il dé-

fend
,
par le même Commandement , d’avoir pour eux de la 'dureté 8C

cki mépris
,
ce qui eft un précepte négatif.

Quelques-uns veulent que les péchez d’ignorance
,
dont il s’agit ici,

ne regardent que l’ignorance du fait non pas celle du droit.* La pre-

(«) Aatiq . l . J . c , to .
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SUR LE LEVITIQUI. Chap. IV. 17
micre eft

,
lorfqu’on fait , fans le f^avoir

,
une aâion contraire à la Loy.

La féconde eft ,
lorfqu’on ignore fi la Loy permet, ou défend une chofè

qu’on a faite. Nous aimons mieux dire avec Menochius
,
que Moyfe

parlant ici, fans diftinélion, des pechez d’ignorance
,

il faut prendre

ce terme dans toute fon étenduë, pour toutes les fautes d’ignorance ^
fbit de fait

,
fôit de droit , foit contre les préceptes affirmatifs

,
ou con-

tre les négatifs; avec cette reftiiîlion neanmoins
,
que ces fautes fbient,.

en quelque manière volontaires; & qu’il y ait une négligence, au moins
interprétative, de la part du coupable

,
de s’inllruire de fon devoir ; &

c’eft cette négligence quis’expieparlesfacrifices. A l’égard des aélions

d’ignorance purement involontaire
,
qui regardent des chofes qu’on

n’a pu, ni du fçavoir, il neparoîtpas que la Loy oblige à rien à cet

égard. Mais pour les aékions méchantes & volontaires, qui peuvent pro-

céder d’une ignorance malicieufé & affèéfée
;
ces fortes de fautes ne font

Î

ioint de la nature de celles qui s’expient par des fâcrifices i la Loy les

bùmet à la corredion des Magiflrars
,
fiir-touc lorfqu’ily afujet de

croire qu’elles font faites au mépris des Loix.

Les Théologiens remarquent ici
,
que les facrifîces ordonnez dans la

Loy de Moyfe
,
pour les pcenez d’ignorance ,.ou autres, ne remettoient

pas par eux-mêmes la coulpe,& n’efïâqoientpasladifFormiréintrinfè-

que du péché qui déplaît à Dieu
,
mais qu’ils réparaient fimplcment la

teutc extérieure Sc legale
,
en mettant à couvert les tranfgrefleurs

,
des

peines temporelles dont Dieu , ou les Juges temporels,puniflbient ces

uutes. Il n’y avoit que la foy
,
la charité, l’efpérance

,
la contrition,

jointes aux facriHces
,
qui puüènt remettre le péché

;
les facrifîces, fans

CCS difpofitions intérieures, ne fervoient qu’a nettoyer les foüillurescx-

térieures& légales (<i): tmundatiûntm carnis. Origene [b) femblc croire

que les facrifîces de rancienneLoy,remettoienc véritablement la coulpe

& la peine
;
mais il faut l’entendre avec le tempérament que nous ve-

nons de marquer.
L’on demande ici

,
quelle eft la différence entre ftccatmn , & deli-

Oum ; & ce que c’èft précifément, qu’une faute d’ignorance. t

1®. Il eft fans contredit
,
que fouvent l’Ecriture fe fert indifféremment

de ces deux termes
:feccatum,& deli£tum, pour marquer des péchez d’une

cfpéce fort differente entre eux.

a®. Quand l’Ecriture diftingue feccatum de dtliSum

,

quelques Inter-

prètes (0 croyent
,
que le premier marque les fautes de commiflîon;

fc le deuxième, celles d’omifCon. Les Rabbins, par Hebr.(<0

( « ) Htbr. ti.

il) Htm. y m Lrvit.

( e
] Or>x. i» Ltvtt. d- f«. to, i» X4vit.

Grtt. in Ltvit. T. if. l. d’Ct,

(W) niwn

D/ÿ
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zS COMMENTAIRE LITTERAL '•

cbâtath, entendent les pcchez commis contré les préceptes affîrmatifsj

& par ddicium , ceux que l’on commet contre les préceptes négatifs.

D’autres ('») croycntque, ddicium fignifie,lespecuezd’ig^norancei8c

feccatum , les peenez volontaires commis avec connoilTance. Bon-

frerius appuyé ce dernier ftntiment
,
de l’autorité de Jolcph ( ^ ) ,

qui

diftingue les péchez d’ignorance & involontaires, dontilcft parlé ici,

d’avec les pechez volontaires
,
mais fecrets, donc il eft parlé dans la

fuite. Il con6rme encore fon opinion par Pliilon, au livre des Viûi-

mes
, & par Sigonius (c). Il remarque auiTi, qu’aux Verlêts 13. 11. 17. de

ce Chapitre n’eft nommé ddiitum, que quand on commence
i connoillre fa faute. Il avoue pourtant

,

^ue cette diftinâion n’eftpas

univerfelle
j & qu’au Chapitre vr. i.du Levitique

,
l’on trouve des fau-

tes volontaires
,
Sc commifes avec connoiflànce, nommées j&

au contraire, Lévitique v. 19. des péchez d’ignorance
,
nommez

iiita.

S. Grégoire
(
<^) le Grand, nomme les allions mauvaifêsj

& ddidum , les mauvaifes penfées. S. jean {<) femble ôter toute la dif-

férence que l’on met entre peccatem , 5c iniquitas : il dit que., percer»»

eji iniquitas , ôc que ,
«mnis iniquitas cflpeccatum. Le terme Hebreu

,
Schc-

gagcih (/) ,
que la Vulgate a traduit ici

,
per ignorantiam , avec Aquila,

eft rendu par les Septante (|), involontairement -, parce qu’en effet on
voit par la fuite, qu’il s’agit ici d’une faute d’ignorance & involontaire,

oppofée aux fautes de malice 5c volontaires. Grotius n’approuve pas cet-

ïeVerfion des Septante
,
parce que tout le mal qui Ce fait par ignorance

,

eft involontaire
;
mais tout ce qui eft involontaire, n'eft pas fait par

ignorance : ainfi l’on ne peut pas mettre involontaire , comme fyno-

nyme
,
au péché par ignorance. Ces pechez d’ignorance

,
dont il eft

parlé ici
,
font donc ceux qu’on commet parerreur, inconfiderément,

par oubli, par inadvertance
;
lorfqiie l’on ignore (on devoir, oulorf-

que l’on n’y fait pas d’attention
j
fans toutefois que cette inadvertance

foit malitieufè 5c volontaire, d’une malice afFcâée, 6c d'une volonté

opiniâtre 6c endurcie. L’on peut traduire l’Hebreu
,
Schegagah

,

^er er-

rorem , ou ,per inconjîderationem. Il eft ailé de conclurre de toutes ces di-

verfitez de fèntimcns
,
qu’il n’y a rien de certain fur cette queftion.

Ariftote {h) dit
,
que les Légiflateurs puniflent les fautes d’ignorance,

quand elles font volontaires dans leurs principes. Par exemple, l’on

( a ) Auf. hcc citfCc

,

(J. Hterm. in ir. }4-

e. 4Î- Ezcch.~

{ t) Anuq. I. J. (. 10.

( c ) De RepuB. Hebr. /. 4 . c-1.
.

( i ) Hem. II. in Ezech.

( e) 1 - E/>. f. III. ÿ. 4. ô- 4. V. 17.

f/) ruîç

{ f ) oxvnuf.

(»} Alt üiccmnch. l. 3. t. T,
j
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chat. IV.

3

.

- Si Sanrdos^mmtElm t/i, pccc^tvtrit,

dtUntfHcrt fdcitnspapHlwn ; offml pm ptcca-

JOfm vilütiim immaciJatim Domiiio.

4. Et^iddueu ilium nd oflium tahmutm-
V teflimomi corum Domino ; pontiijm m«-
tum fuper capm tjm, ^ immoUbit cum

Domina.

}. Si c’eft le Grand-Prêtre
,

qui a reçû

l’ondUon fainte
,

qui ait péché
, Sc qui ait

fait pécher le peuple
;

il offrira au Seigneur

pour Ton pèche
, un veau fans défaut -,

4. Et l’ayant amené à l’entrée du taber-

nacle du témoignî^e
,
en la préfence du Sei-

gneur ,
il mettra fa main fur la tête de U

vi'tlime.Si l’immolera au Seigneur.

COMMENTAIRE.
.ordonne une double peine contrôles yvrognes,qui ont fait, fans y pen-

fer
,
quelque faute

j
parce qu’il n’a tenu qu’à eux

,
de ne fc pas laiUer

Surprendre de vin,
,

"

f . }. Si Sacerdos qui unctus est , peccaverit , delin-
iQUERE FACiENS POPULUM. Si t'efi U Frhrt

,
qui a receu l'onîtio»

fiittte
,
qui ait péché , & <]ui ait fait pccher lepeuple. Les Septante

(
*

)
tra-

duifent : Le Grand-Prctre
5 & la fuite montre affeT

,
que c’eft de lui

<lont parle la Loy. Elle le dcfîgne par ces mots; LeTrétre qui a receu

l'onSiion , puifqu’il ctoit le feul que l’on oignît , les Prêtres inferieurs

ne recevant point l’onélion. Les fils d’Aaron larerjurent une fois
,
dans

•la ceremonie de leur confécration, pour tous leurs defeendans. Si donc
Je Grand-Prêtre vient à commettre quelque faute, par ignorance, qui

/lonne occafion au peuple d’ofFenfêr Dieu
;

fi par fon exemple, ou par

La doctrine
,
ou en faifant les fonctions de fonminiftere, il engage le

peuple dans quelque faute
;

il offrira un veau en facrifice , avec les ce-

remonies marquées dans le Texte. L’onpeuttraduirel’Hebreu {é):S*

facerdos unétus
,
peccaverit ad deliSlumpopuli : S’il peclie de manière, qu’il

«ngage le peuple dans le péché
^ ou ,

félon d’autres : S’il fait un péché
icmblable a ceux du peuple

,
un péché d’ignorance ; juxta merem pec-

candi hominum

,

comme traduit l’Arabe
;
ou : Si deliquerit deliifa populi,

iêlon le Syriaque. L’on pourroit aulli traduire ; Si deliquerit in
(
viclimi

fro )
peccato Populi : s’il fait quelque faute dans l’offrande du facrifice

,

pour le péché du peuple. Il faut entendre ces paroles:
{
en forte qu'il

engage le peuple dans le péché , ) de quelque faute cfe petite conléquencc,

principalement contre les cérémonies de la Loy
;
car pour les grandes

fautes
,
elles ne s’expioient pas fi facilement : ceux qui engageoient leurs

freres dans l’Idolâtrie
,
par exemple ,

ou dans quelques autres delbrdrcs

femblables, étoient punis de mort(r).

Offeret vitulum immaculatum. Il offrira un veaufans défaut.

(m) ixf Aâi 9 9 \ ItM 70.1X9 xM»9T1f, n" 7^9 a

( é ) oiifi notfxS non» rj'ipan jran ott 1 ( « ) onn. u». u.

D iij

Digitized by Google



5« COMMENTAIRE LITTERAL
J,

HtanUt tfMtjut Jtfmgiùnt vltMÛ
, in-

firtm UiurM intnhtnucuLm njHnumi.

S. Cnm^ut immxtAt Jigttum infnngui-

m , nffergttufi^tia. conm Doonne, ctnlrn

vdmnSMÜMMrtt.

7. Pmét<jiu dttodtm fan^mntfnptrcer-

mu alt/tris thynânnmis gnui/Jhm Dmtino,

i/md tfl in tMcrmuiiio ttftimtm : <mmem

éuatm rdiifmmfangmntm fnndet in bapm
sitarù htlocmfti , in intnitn tnbcnutcuU.

8. Et nJiptm vitnâ ^ertt pn piccMv

,

tameAm qiàvitnlùi optrit, cmnin qwt

mrvptchsfunt:

5. Et ayant pris du fang du veau
, il Te per>

tera dans le tabernacle du cdmoignage.

6. Et après avoir trempé Ton doigt dans

le fang , il en fera l’arperlion Tepc fois
, en

préfence du Seigneur
,
devant le voile du

Sanâuaire.

7. Il mettra de ce même Ikng fur les cor-

nes de l’autel du parliim très. agréable au Sei-

gneur
,
qui eft au dedans du tabernacle du té-

moignage
;
& il répandra tout le relie du

lân^ , au pied de l’autel des holocaulles
,
qui

eft a l’entrée du tabernacle.

8. Il prendra la ^railTe du veau qui eft of.

fert pour le pechie , tant celle qui couvre

les entrailles
,
que toute celle qui eft en de-

dans
i

COMMENTAIRE.
On peut entendre le terme Hebreu

,
Pi>4r

( 4 ) , d’un veau
,
d’un uu-

reau
;
où d’un bœuf, fans didindion pour l’âge.

j^. y. Haumet QyoQjjE db sanguine vituli- Et tpantfris d»

'fing du vtau.. Les Septante & le texte Samaritain portent : Le Prétrr

ÿ«< 4 recru l'onEHott , ^ dtnt les mûrisfont con/kerées
, frendra dufang. U

prenoit le fang de la Vidime
,
& le portoic dans le Saint : in Tûrerna-

aulnm Teftimonii y
mais non pas dans le Sanduaire. C’étoit le Grand-

Prêtre lui.même
,
qui faifoic cette cérémonie

,
& non pas un autre Prê-

tre. Il expioit fa propre ignorance (
b

).

"f. 6. ÂSPERGET EUM SEPTIES CORAM DOMINO.. Et afrés aVoir

tretrrpé fin doigt dans le fang , il en fera l’afferjion fiftfois , en fréfinced»
Seigneur. Quelques exemplaires Latins portent d’autres,^

tes: d’àutres : cumfanguine. Il répandoit une partie du lâng de la Vi-
dime, au pied de l’Autel des holocaudes

;
ilenmetroit une autre par-

tie fur lès cornes de l’Autel des parfums
5 & la troHîéme le jertoit par

iêpt fois
,
contre le Voile qui fépare le Saint

,
du Sanduaire. Le nom-

bre de fêpt eft confacré dans prcfque toutes les Cérémonies religieu-

lès, dans l’Ecriture,& chez les Prophanes. Apulée
(
c) : Ne^ueproti-

nus furificandi fiudie marine lavacro trade
, fiftiesfubmerfi ftuOibus capi-

te. Septfois,peut être adE mis pour pluAeucs fois
,
indéfiniment. Va-

table.

• f, 8 . Adipem vitoii OFFERET PRO PECCATO. ilprendra lagrûjfi
du veau qui eft offert pour lepéché. L’Hebreu

,
les Septante, mettent

(i) Hti. n.7‘ Smfint fontaint ({} LU. xi. Uiunutf.

Digitized by Google



SUR LE LEVITIQ.UE. Ch A^ IV.

if. Duel rtmncHlat , & ruiculufn tjHtd

mji fuptr tùt
,
}Hxt4 Ui4,& udtptm jtcoris,

s.<m rt/mrtCMÜs,

10. Siau ai^rtur dt vIikIû hoflU pacijî-

ttmm : & ddaUb'u m fuptr ultm holo-

taufii.

11. Pdlm vtn , & omms canits, cum

f*pitt, & ptdibué , & mitJHnii . & fim,

VL. Et rtliquo carptrt, effiru txtrrtcafhrui

in locum mundum , ubi cintres effimdi fo-

lott : inctnditqtu t*fuptr ügnerum (hum ,

.

guu 'mlaco^ifnwo ânenm enmuisuitur.

C O M M

9. Les deux reins
, & U taye qui fiir

les reins
,
pris des flancs

, Sc la graillé

foye avec Les reins
;

JO. Comme on les dte du veau de llioftie

pacifique
\ Sc il Içs brillera fur l’autel dç« ho-

locaulîes.

Il, Et pour ce qui eft de lapeau
,& de tou-

tes les chairs ,
avec la tête . les pieds , les io-

teftins ,
les excremens

,

II. Et tout le relie du corps ; il les empor-
tera hors du camp» dans un' lieu pur', oii

l’on a accoutumé de répandre les cendres ;

& il les brûlera fur du bois , oû il aura mis

le feu
,

afin qu’ils foient conTumez au lieu

où les cendres fonijettées.

E N TAIRE-
ici

,
qu’il lèvera cette graiflê de ranitpal.j 8c ils lilènt feulement au verfet

lo. qu’il l’offrira fur le reo de l’Autel.

f. 9. Adipem iecoms. Lugraijfcdufoje. C’eft ce qu’il nomme ail-

Jeurs : rettatlum jecoris

,

la membrane qui couvre le foye
(
< ).

f. II. CoM CAPiTE ET PEOiBus. Avcc U tète &Us Pieds. Les Sep-

tante {b) -.la tète é" les extrimite7(^ L*Hebrcu(f) : U tete ^ les Cfiffiti

•c’en: -fl-dire,la tece 8des quartiers
j
la tête, les cuilTes, 8c les jambes.

"f. U. EfPEAET EXTAA castra , IN LOCUM MUNDUM , UBI
CINERES EFPUNDi SOLENT- tl les emporterA hûts dtt CASnf , d^itsup Ueft

fur ,êù l'tn A ACContHmé de réfAndré les tendres. Op brûlôit les ci^rs,

la tête, les quartiers , la peau, les inteftins, la Eente de l’animal,ho^
du camp, dans un lieu où l’on portoit les cendres qu’on ptoit de l’au-

tel. On voit
,
par le Chapitre i. verfet 16. de ce Livre

,
que d’^ord op

jettoit les cendres dans le parvis, vers l’orient de l’Autel
j
enfuite op

les portoit hors du camp
,
aans un lieu pur, où l’on nemettoit ni corps

morts ,
ni immondices. Ces parties de la Viâime ,

portées hors ^
camp, marquoient, d’une manière figurée, que le péché du Grand-
Prêtre

,
du Prince

, ou du Peuple
,
étoit en quelque forte

,
tranlporté

hors de la préfence du Seigneur, en un lieu loin de fa.vûë. Elles défi-

gnoient le Sacrifice dejEsus-Cm(.isT, qui devoir être confommchoçs
de Jerufalem (d).

y., 13. (^UOD'SI. OMNIS TURBA ISRAEL lONPRAVERIT , ET PER
.JMPRUDENTU.M

,
FECERiT. fi c'efi tant le,peuple stifrAèl ,

qssifiU

( « ) VrftL 'Exùi. X«IX. IJ. (J. Irait. lit. 4. { i ) Hit. XIII. ti. IJ. Prtfter ^uad &/ifui.

Ci) «»' r» 5 T«î( duifiieittf. "> Juu(ijpç»Titp.tr futun.

( I ) vj)np hsn wm Si» .
txir» fort»m j-i/w» «;f.
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COMMENTAIRE LITTÊRAt
I). QiiitiJî omtttsturba Ifraïl ignoravt-

^ rit , & fer imperiliam fteerit quod Contr.i

mandatHm Domrùefi,

'*
14. Et fojkà'mttlUxent peccAtumfuum;

•ffmt.pn fcccMo fm vitHMm , ttddMcitque
‘ tum ni oJhnm taherrMitUi.
“

"

15. Etpontnt finiorcs popuü mmusfuper
tapM ejm çarnm Dormno : irnmoUlojnt vi-

tm iM confpeüu Domini,

16, Infmt fMtrdot , un&ut de

JitngMM ejus, in tabemACnlim teftimonii.

17. Tinllo diÿto , nfptrgem fepties con-

tra vélum.
.

. , .

13. Quefi c’eft tout le peuple d’IfracTqni

foit toiiîté dans un pcché d’ignorance, Jt

qui ail commis quelque chofe contre lo

Commandemens du Seigneur

,

14. Et qu’il reconnoilîe enfuite fa faute;

il offrira pour fon péché un veau, qu’il amè-

nera à l’entrée du tabernacle.

ij. Les anciens du peuple mettront leun

mains fur la tête de rhoftie
,
devant le Sei-

gneur
;
Sc ayant immolé le veau en fa pre-

lence

,

16. Le Prêtre qui a reçû l’onélion faintc,

portera du fang du veau dans le tabernacle

du témoignage.

17. Et ayant trempe fon doigt dans ce

fàng
,
il en jettcca fept fois par afpcrfion, de-

vant le voile.

'commentaire.
I

umté dans un péché d'ignorance
,

qu’il ait commis quelque chofe contre

le Commandement du Seigneur. Les Septante traduifent ainfi : Si toute

’l'ajfcmblée des enfans d'ijraèl vient à faire quelque faute d'ignorance , ù
que perfinne de l'afimblée ne s’apperçûive de la vérité

,

Cr que l’on contre-

vienne à quelqu’un de mes ordres. Cette tradudion fuppofê, que l’erreur

dont il s’agit
,
r^arde le peuple aflèmblé

,
& non pas les erreurs qui

pourroient fê glifler parmi la Nation, & dans quelques Villes d’Ifracl;

tout ceci doit s’entendre des fautes de petite conféquence
;
car pour

les grandes fautes
,
il y avoit d’autres moyens pour les réprimer

( 4 ).

On met du nombre des ignorances
,
dont il eft parlé ici, ce qui ar-

riva fous Saiil (^), lorfque le peuple
,
par ignorance ,

ou par inadver-

tance
,
immola des hofties fur la terre

,
uns en bien épurer le fang. Les

cérémonies pour l’expiation du peuple
,
étoient les mêmes que celles

pour le Grand-Prêtre
;

fi cen’eft que dans celles-là les Anciens du peu-

ple
,
comme repréfentant toute la Natiorr,. mettoient la. main lurla

tête de l’iioftie
, & confclToient leur péché.

t-' 14- Of F E R. E T V I T U L U M . jl offrira un veau. Les Scd-

tante, & le Samaritain •.Vitulum ex bebus immaculatum , un Veau du

troupeau ,& fans défaut.

16. Inferet Sacerdos. Le Prêtre le portera. L’Edition de Com-

1 & de Paris
,
portent, que ce fera le Grand-Prêtre qui fera cette

cérémonie.

(•) VtjtK. Dtut, uiu, U..
‘I I. ur. 35,

f’
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. IV.

ii. PonitqtieJt toimpmgmnt m caf-

tchus ultaris , ifutd tjt coram Domino in ta-

itnucuio ttfliatanii : aHtcmfangm-

non fandct jnxra bajim altadt holtcaufio-

r.m, cjuod tfi in tfiie tabtmaadi ttftimo-

pii:

19. OmnomfUt tjm adipem tolla , &
adoUbitfMptraltan :

10. Sicfacitns& dt hoc viinlo , ipiomodo

fcât & priios i & roganttpr» (isjactrdot^,

propitiiis crit eis Dominus^

11. Ipfnm autan vitnlum tffirtt txtra ca~

ftra , atqnt combnru
,
fient & prriorem vitn-

Inm : qnia tflprv ptccato mnltitndinit.

11. Si ptecavtrit Princeps, &ftctuitnmm
ipitmbtu per ignoraniiam ,

qaod Domtm
kge prohibeturi

ij, Etpifttà inttOtxerit pttcatnmfiami

offmt hefluoH Domine, hàvnm de capriiim-

mactdatnm!

14. Ponelifiu mannm ftum fnper caput

tjm. Cinuf.U immetaverit enm in loct nii fi-

kl maHari holocaujhm , coram Demino,

quiapre peccaeo ejl,

t^.Tinget facirdti digitum irrfangiàne

hefliapn peetM» , tangent corrma altaris ho-

hcaujti, &reliqmemfondent ad bajim ejus.

33

18. Il mettra aufli du meme (ang fur les

cornes de l’Autel
,
qui eft devant le Sei-

gneur, dans le Tabernacle du Témoignage:
& il rép.indra tout le relie du fan^ au pied

de l’Autel des holocaulles
,
qui eft a l’entrée

du Tabernacle du Témoignage :

19.Il en prendra toute lagrailFe
; & l’ayant

brûlée fur l’Autel

,

10. Il fera de ce veau
, comme il a été

dit qu’on feroit de l’autre : & le Prêtre

ayant prié pour eux ,
le Seigneur leur par-

donnera leur péché.

11 Le Prêtre emportera donc le veau

hors du camp , de le brûlera comme il a été

dit du premier
;

parce qu’il eft oft'ert poui

le péché de tout té peuple.

11. Si un Prince pcche par ignorance,

& qu’il fafte quelqu'une des choies qui font

défendues par la Loy du Seigneur
;

13. Lorlqu'il connokrafafaute,il olFrira

pour viélime au Seigneur , un bouc pris du
troupeau de chèvres,

14. Il lui mettra la main fur la tête , &
l’immolera an lieu oi\ l’on a accoûtumé de

facriher les holocaulles devant le Seigneur,

parce que c’eft un facrifice pour le péché.

15. Le Prêtre trempera lîm doigt dans le

fatïg de cette hoftie ,
il en- touchera les cor-

nes de l’autel des holocaulles, & répan-

dra le relie au pied de l’auteL

‘COMMENTAIRE.
r

•^.18. Ïn corniBüs AltaAis. U mettra auffidMmimtfangfurîts cor-

nes de tAutel, Les Septante ,& le Samaritain ajoûtent, par forme de

fupplément : Sur les cornes de l’Autel duparfum.

U. IpsüM autem vitulum eefeaet. Le Prêtre emportera donc

le veau hors du camp. Les Septante : Ils porteront le veau entier ; c’eft-

à-dire , tout ce «juien refte
,
apres ce qui en a été ôte. Voyer les verfets

18. 19.

f. 11. Si peccaverit Pmngeps. Si un Prince petite. Souslenom
de Prince

,
on comprend tous ceux qui font en quelque haute dignL

fé
;
comme

,
les Rois

,
les Princes

,
les Generaux d’Arnaccs, les Cnefs-

des Tribus
,
des Villes

,
des grandes familles.

y. 14. CuMQUE iMMOLAVERiT EUM. Et lorfqtt’H l’auraimmoU

.

Le*

Septante 6c le Samaritain meuent -, Lorfqu'ils, l'auront immolé

,

au plu»

f ... •
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COMMENTAIRE LTTTERAt
3+

iS. Adipmven^Mtbitfitprt.fiatt lu

viÛvmt ptcijiconm fieriftUt ; rtgMt^iu

jnv ta /accrdos , & prv ptcsm eju ; & dir

VBttttHr ».

17. Qmd fi fteenvtritmm» fw
rantim , de pafnU terr» , vt frcUt ^md-

ijum de ins tjtu Damini Ugt prahiitntitr.,

tetÿue dtHnqmt

,

18. EtcagmverUpeecsttmfimt -.tÿiret

tupram immMCHlâsm :

19 . PonéttjHtmamm fi^ c4fmhafiU,

ma fecâua tfi. & ütmd^ tm ia

‘dan MaciutJH.

JO, TtlUti/Mtptctrdas defaitgfim in difi-

4a fna: & uingens carmn ttUttris hclatm^,

*aB^imm fnndtt sd Ufim ejus.

ji. ‘Omntm mtm ndipim M^ims
, fi-

4m As^krri faltt de wdmàt fsstificarms

adalebit fnptr altart in adartm fumÀtatis

Jbamina ; ragaitt^m fro ea . & dimitt-

*nrv.

ji. Sinaoiem dtftearilmsahdtrit'wBi-

vum jma jHcenea ,
arvem fiàdcet immnatU-

tmi
JJ. Panel mmmn fit^ capm tjm , &

immalniit eans in laça im foUnt Câds hala-

edujhrmn hafiU.

16. U fna brûler la graillé liir l’antél,

comme on a accoûcumc de faire aux vtâU

mes pacifiques :& le Prûcre ayant prié pour

lui & pour fon péché , il lui lera pardonné.

X7. Que 11 celui qui pechc par ignorance,

eftun fimple particulier d’entre le peuple , Je

qu'étant ton^ dans une faute ,
en faifant

quelqu’une des chofes qui font défendues

par la Loi du Seigneur

,

18. Il recannoillé enfuhe fon poché
;
&

préfentera une chevre (hns défaut,

19. Et mettra fa main fur la tête de cette

hoftie
,
qui eft offerte pour le péché ;

& l'ira-

molera dans le lieu où l’on immole lesho.

locauftes.

JO. Le Prêtre ayant pris avec fon doigç

du fang deU chevre

,

il en couchera les corne»

de l'autel des holocauftes^ 8c répandra le

refte au pied de l'autel.

J I. ' Il ôtera toute la grailTe de la vi&ime,

comme on a accoÛtumé de l’ôter aux vifti-

mes pacifiques
; & il la fera brûler lût

l'autel, devant le Seigneur, comme une

odeur qui lui eft très agréable. El le Prêtre

ayant prié pour celui qui a commis la faute,

elle lui fera pardonnée.

ji. QujBs’il offre pour Ibn péché une vie»

time pmc de» brebis , il prendra une bre*

bis fansdéfaut’*.

JJ. Il lui mettra la main fur la tête; &
l’ayant immolée au lieu où l'on égorge les

holocauftes

,

COMMENTAIRE.
fier

;
de môme qu’au verlèciÿ.ils l’entendent des Prêtres. V-oyez le

verfet 5. du chapitre r. & le verlcci. du chapitre iii.

f. 16. Adipem adolebit. Il ferahrâler U grâijfe fir tAutel. }Ao'jk

ne dit pas ici
,
ce qu’on faifoit des chairs de cette Vidime

;
mais au

Chapitre Yi.16. il veut qu'elles fbient données pour la nourriture des

Prêtres.
•

fr . 17. Quôd si peccaveiut anima per ignorantiam de

TOPtTLO TERRÆ. fi celui Mt feche far ignorance , éfi
un ^flefar-

'titmlier 'tentre le fèv^t. Les pechez d’ignorance d’un particulier du

finiple peuple, croient expiez par le facrifice d’une chevre, ou d’une

treois
(
verfet 31 ) ,

ou même d’un agneau
,
ou d’un bélier

;
chapit^ v.

Ty. .on 'de deux colombes'; ou enfin
,
par quelques oflfrandes de farine,

pour les plus pauvres
,
verfet ii.
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STR LE LEVITIQ^UE. Chap. IV. îî

)4. Sumiiifut féctrdêi de fteeffùm efm 34. Le Preftre prendra avec Ton doigt dt|

££U«fie* i & tdngem nrmue nUaris boh- fane de U brebis
;

il en touchera les cornes

muejÜ, refiqman funiet *d bajim tjiei. de l'autel des holocauftes, 6c répandra le

relie au pied de l'autel.

^^.OrAimijintjieteUifmeii^inm 35. Il en ôtera aufll toute la graidè,

miêrri ftbt tedeps érittis ,
inmulatitrpn comme on a accoûtumé de l’ôter au bélier

fidfiàs I cremeiit fiiptr obère in inempem qui s’offi:e en facrifice pacifique
;

il la brâ.

j)*imm : regabit^iee pro u , &pn pteatt» lera fur l’autel comme une viâime <jui eft

^lu , & dunltteiMr ci. olTcne au Seigneur : & après avoir prie pour

.celui qui ofiTre , fa faute- lui fera pardoonéc,

COMMENTAIRE.

f . 5J. Cremabit super altare... in incensum Dominî. Il
'

Le hrùltrs Jur 1‘Autel, comme une viorne qui efiofferte au Seigneur. L’Hc-
breu à la lettre (a):Jl la fera brûler Jùr l'Auul

,
pardejfus les offrandes

qu’on brûle au Seigneur ; ou bien
, outre les viiÜmes

,

ou
,
apres lesviUi-

mes qu’on offre au Seigneur.. Voyez le verlèt 5. du Chapitre ni. où il Te

trouve une exprelCon pareille à celle.^i.

CHAPITRE V.

jHinti conm ceux qui ne découvrentput ce qu’ils fçdVent , au^ge qui

les interroge parferment. Sactifces pour l’expiation de ceux qui fè

font Jôïdlle:^^, en touchant quelque chofe d’impur. Pour ceux qui ju^

rent temerairement. Pour ceux qui ont retenu, fans le Jfavoir, une

chofe conjacrée à Dieu. Pour ceux qui pèchent par ignorance contre

les Ceremonies..

f. I. CI pKtaverit anima. & au£crit f.j. Q I unhomme pèche
, en ce qu’ayant

^ voeem juramis , icjHffuc futrit i3 entendu quelqu’un qui faifoit un
quôd ont ipft vidit , aut confeuu eft: mfi in- ferment , & pouvant cire témoin de la chp>
diarvtrU

,
ponabit imqmatem faam. fe

,
ou pour l'avoir vûe ,

ou po«u en être

aflûi;é
, il ne veut pat en rendre témoigna*

ge
, il portera Updm de Ion iniquité.

COMMENT AIRE.-

•f.l. QI’pECCAVE-RIT ANIMA , ET AUDIERtT VOCEM JÜRANTIS ,

33Ccc. Si un homme ftche , en ce qttayant entendu quelqu’un quifaffi

(a) rnm w'wnqawnonRTnanwpn-
^ÿ.
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3(î COMMENTAIRE LITTERAL’
un ferment, dre. On pourroic paraphrafer l’Hebreu {

4

) de cette forte :

Si un homme pèche
,
en ce qu’il ne veut point découvrir ce qu'il fçait,

& ce donc il a été témoin ou ^edaceur, ou ce qu’il a appris parqueU

que autre voye
,
quoiqu’il en ioit fommé en Juftice par les Juges

^
il

portera Ton iniquité
,

il en fouffrira la peine. C’ell le premier lens qu’oa

peut donner à ce verfêc
,
qui s’explique d’une perfonne

,
qui étant

pellée enJugement, & fomméeparleJuge,aunom deDieu,de lui dire la

vérité,s’opiniâtre à ne vouloir pas lui découvrir ce qu’elle f<^ait,ce qu’elle

a vil
,
ou ce quelle a appris

;
la Loy condamne cette perfonne a por-

ter la peine de fon péché, c’eft-à-dire
;
le Juge la punira

,
ou Dieu

lui-même en tirera la vengeance: fon crime n’eft pas de ceux qui s’ex-

)ient par un facrifice
5
ce n’eft point un péché d’ignorance, oudefoi-

)ldTe
;
c’eft un crime punilTable du dernier fupplice

,
quand le coupa,

île eft convaincu : Pertahit iniqnitatem fuam. Ce lèntimcnteft le plus

fuivi, & le mieux fondé.

Le fécond fens que l’on donne à cet endroit
,
eft celui-ci : Si vous

entendez quelqu’un promettre une chofc à un autre
,
avec ferment, 5c

que vous ne le déclariez pas en Jugement
,
lorfquç vous en êtes requis

par le Juge ,
vous ferez condamné à mort. Ou autrement : Si vous en-

tendez quelqu’un jurer
,
ou blafphémer le Nom du Seigneur, & que

vous ne l’en repreniez pas
,
vous ferez puni

,
comme complice de Ion

crime. C’eft dans ce fens qu’Origene (é) fcmble l’avoir entendu : ipfi

(
anima ) aceipietpeecatum ipfus (

jurantis ) . Philon [e
) l’expliqui; de même.

Les Septante l’ont aulfi pris d’un Cmple jurement.

Junius ne l’entend, ni de celui qui jure, ni de celui qui ne veut

pas répondre en Jugement
,

parce que ces crimes ne peuvent pas

paffer pour des péchez d’ignorance
,
dont Moyfe parle ici

,

de me-

me qu’au Chapitre précèdent
;

fie de plus
,
parce qu’il parie ici apres,

verfet 4. du jurement téméraire
-, fie au Chapitre vi. z. 3. 4. du faux fer-

ment. Ils prérendent donc
,
qu’il ne s’agit ici que de la négligence de

celui qui diilimule le crime de fon frere,& qui n’exerce pas envers lui

la correélion fraternelle 6c charitable : Pûrtahitini^MitatemJuam. Il of-

frira la vic'lime ordonnée pour les péchez d’ignorance. Peecatum , ou

reati/s , font fouvent mis pour la vic'lime du péché. Mais j’aipeincà

croire que ce foit le véritable fens de ce verfet. Le crime, dont parle

ici Moyfe
,
n’eft pas de ceux qui fe remetrent par un facrifice

;
6c cette

cxprdilon ; Portahit iniquitatem fuam , fîgnifie ordinairement
(
à )

être

puni du dernier fupplice , 6c retranché de fon peuple.

(») mm nhx Sip nveoi »onn ’3 vtn le) uh. dtfftcui. LtiH.
srv KC31 T3> kS BK jm funi (aj xn. t. xx. j/.jj.

(1) Or:iin, keiml. in Livit>
_

ix. ij. iv. 31.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. V. 37
t. j1mm4 mu ntiÿtni AÜ^md inmuot-

dnm,fivt^iud omfumébtftU tft.ma per

ft monmm ,
mtt ^HedHbet Alind reptile ; &

Muafiteril immutiditiApu ,rtAefl,& eU~

ürjmt

X. Quiconque touche à une cho(è im.
pure , comme feroic un animal tué par une
belle, ou mort de foi-merme, ou un rep-

tile
J
encore qu’il ait oublié cette impureté,

il ne laide pas d’edre coupable, dcilacom-
mb une faute.

COMMENTAIRE.
Les Payens avoienc certaines expiations

,
pour les parjures ,

les trom.-

perles, les menfonges. Ons’arrofoitd’uneeauconfacrécàMcrcvu:c(<»).

Sfargit cÿ“ ipfifios lauro roTAnte cafillos ,

Et peragit folitk falltre voce frétés.

Ahlue frsteriù ferjurU temforis , inqmit i

Ahlue frdteritiferfida verba diei.

Sive ego te feci tefiem
,
falsàve citavi, ’

No» audituri Numina vans Tevis.

Mais dans la vraie Religion
,
on n’en croit pas quitte à ce prix.

. f . X . Anima quæ tetigit alic^uid immundum. ^iconque
touche À u»e chofe impure, dre. L’Hebreu porte : Celui qui aura touchéqueh

que chofe d'impur
,
foit le cadavre etune béte fauvage impure , ou celui ctu»

animal domejhque impur , ou d'un reptile impur , & qu'il ne s'e» foitpas ap-

perfi{ ou qu’il ne l’ait pas connu) tl ejlfouillé ,& doit offrir lefacrifice etex-

piation. Selon la Vulgate, on doit entendre ici le cadavred’un animal

pur ou impur
,
mort de lui-même • ou

,
d’un animal impur ,

de quelque

manière qu’il foie mort
;
car le corps mort d'un animal pur

,
qui avoic

etc tué ,
n’imprimoit point de foüillure

j
au lieu que les animaux im-

purs, même vivans
,
cncaulbientà celuiquilesrouchoit. Les Septante

Craduifent ainfi : Celui qui aura touchéquelque chofe etimpur
,
quelle qu'elle

vuiffe être ; ou un cadavre , ou un animal irnpur,pris par les bêtesfarouchesr

tu les corps morts des abominations impures, ou Us cadavres des animaux elo-

meffeques impurs , dr qup[ne l'aitpasfçù , il a contraHé une foüillure , dre.

Dans l’Edition Royale, & dans'celle de Paris
,
ils joignent leverfeti.

avec le 3 . & omettent ces paroles*, dr qu’il ne l'aitpasfiû. Par ces corps

morts des abominations impures, ils entendent apparemment, les ani-

maux qui croient adorez par les Egyptiens} bc que les Hebreux
regardüient avec horreur

}
par exemple, les chiens. Ces Interprètes-

n’ont point exprime les reptiles ,c\\ii font dans l’Hebreu & dans la VuU
gate. Les Rabbins croyent, que tous les reptiles font impurs. Mais,

fous le nom de reptile
,
l’Ecriture comprend les poî0bns

}
or tous les

poiflbns n’etoient pas impurs {b),

—, T“)

i A )
Ovii. F/*/. !, I ( O Uv >• i

E iij
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j8 COMMENTAIRE LITTERAt
). Et fîtttlftnt qkitijumnU timmuiS-

M hcrmiHt
, fuxtÂ immm imfttntattm tfuÀ

foUm filet , ehÜlA^tU ctÿuvtrù f«jmi

.

Jkijtiemt dtlin*.

4, Amtut tjttt jurMtrk , & pretiderit

Ubütfiât , Ht vtl m/ilè tjmdfietott

.

W he-

vt ! & idiffim juramtnte &fir-nme firmtt-

’^ttit
, omdjOt jnfiti imtilutern deSUHm

fitm.

3; Et s’il a touché quelque choie dtfi'mBff.

«Ton homme qui ne Toit pas pur
,
Iclon tou-

tes les impuretez- qu’un nomme peut cou.

traâer ,.6c que n’y ayant pas pris jarded’»-

t
bord ,

il le reconnoiife eniuite
;

il fera cou-

pable de péché.

4. Si un homme ayant juré, & prononcé

de lès lèvres , & confirme par ferment qu’il

feroit quelque chofe de bien ou de mal

,

l’oublie eniuite
; & après cela fe relTouvient

I

de là faute

,

COMMENTAIRE-
Pour bien comprendre le lêns de cette ordonnance

,
il faut remar-

quer que la Loy n’ordonne autre chofe à ceux qui auront touché quel-

que chofe de fouillé
,
que de laver leurs habits au foir. Il ne s’àgit donc

pas ici
,
de ceux qui auroient lîmplement touché à unechofe mUillée)

.

mais de ceux, qui ayanttouché quelque choie d’impur, auroient apréx.

cela
,
par inadvertance, ou par oubli , négligé de le purifier , en fc bai-

gnant, & en lavant leurs habits
3
Ce qui auroient dans leurs IbUillures,,

touché à quelque cholê-de falnt: alors ils étaient obligea d’oflrir le fa-

crifice pour les péchez d’ignorance : déliait , elle doit offrir le lâcri-

fîce nommé en Hebreu
, ttfihgm. Et* efi , tUttficoHfâhlt : L’Hebreu («)

,

tlU efifimlUe.

f. }. Si TETIGERIT QUIDPTAM DE IMMUKDITIA HOMtNlS. J'//

4

touché efutlefut chofi defittiUé, d'un homme qui ne fiûtfut fur. C’eR-à-dire

,

£ un homme communique fou impureté àun autre homme, en le tou-

chant
, Ce qa’ib ayentomis, par inadvertance, de fe purifier, en lavant

leurs habits , ils font obligez de fatisfaire â Dieu pour cette omillîon,.

lorfqu’ils s’en apper^oivent. L’Ecriture ne fpécifie point
,
ni ici

,
ni au

verlèt précédent
, de quelle manière on expioit cette faute ; mais il efb

probable, que l’on ofiroic en làcrifice une brebis, ou une chèvre, ou
deux colombes, ou enfin line ofiFràndede farine, felon le pouvoir Ce les-

faculcez de chacun
,
comme il eft marqué dans lafuite de ce Chapitre.

Quelques-uns (é) croyent, que l’Ecriture laiilè à la liberté d’un chacun,

,

d’offrir quelle offrande Û voudra, quanddlen’en détermine pointen:

particulier
j
d’autres veulent que cela foit laifle au pgemenc du<

Prêtre.

y. 4. AwIMA >QrOwE ICTR.AVEII.it , ET PROTüLERIT LABIIS SUIS,,

VT VEL MALS <)t;id EACERET^ , VEL RENE. St mn homme , ajunt:

{•) OVNI KBO Kin
1

(f) Ijirsa,
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STJR LE LEVITIQ.ÜE. ChAp. V. 39

jHvf , & frenoncé de fis lèvres , 0- confirméfer firment
,
qs^ilferolt quelque

chefie de bien ou de mal. On peut paraphrafer ainfi l’Hebreu (<») : Quand
un homme aura jurétemerairemencac légèrement, en bien

,
ou en mal,

félon ce que les hommes profèrent d’ordinaire inconfidèrèment
,
en

jurant
j

s’il vient enfuite à s’appercevoir de ce qu'il avoit promis avec
.trop de précipitation, & fans confiderer ce qu’il juroit

j & qu’il recon-

noidè qu’il a eu tort, & qu’il s’eft engagé mal-â-propos
j
il confellèra fà

faute, & offrira ce qui ell marqué au verfct é, &fuivans. Les derniers

mots ; mall , vel béni facere , peuvent marquer en général , faire quel-

que chofè indcterminément,comme l’on dit, fçavoir le bien & le mal {b),

pour, fçavoir toutes chofes^ ou hiea AütQt adhenifaciendum

^

marque
un vœu d’une bonne chofè

, & d’un plus grand bien
) j & mali

,
la

promefTe de nuire à quelqu’un: comme quand on jure que l’on fe ven-
gera, que l’on pourfuivra fon droit, en exigeant la peine du talion (^/J.

Autrement , maH

,

peut marquer les promefTes avec ferment
, de faire

quelque œuvre pénible & mortifiante pour Dieu
j

beni^ la promelle

de faire quelque bien, d’offrir quelque préfent à Dieu, ou d’accorider

quelques grâces aux hommes, en fon nom. Enfin, jncciad beneftçitse-
dum

,

peut marquer les juremens que l’on exprime en termes favora^
.blés

5
comme : Jta me Deus amet, ita me J>eus adjuvet, (fie. Qpc Dieu

m’aide, que Dieu m’aime, &c. ^ admalefaciendum les

.fcrmens accompagnez d’exécration, pourfoy, ou pour d’autresj comme;
Mac faciat Deus inimicis David. Mac faciat mibi Deus , (fi hac addat^ (fie.

Que Dieume puniflè
-, que Dieu frappe les ennemis de David.

voici comme Philon (<) s’explique fur cette Loy. On doitobfer- «
^er

,
dit-il., avec la dernière fidélité , tous les vœux qu’on fait pour «

un plus grand bien, préfentouà venir. Mais il efl de la dernière im- «
‘^iété

,
de faire des fermens ou des vœux de mal faire

^
car il y en a <<

qui jurent de faire des vols
,
des fàcrilégçs , des adultères

, des «
meurtres, ou d’autres maux femblables, & qui les font incontinent, «
fous prétexte d’exécuter leurs paroles

;
comme s’il ne feroit pas meil- <c

leur, & plus agréable à Dieu ,
de ne pas faire de femblables fermens

^
«

ou de ne pas commettre de femblables maux ,
après s’y être enga- «

gez mal-à-propos, avec ferment. Que celui donc qui n’exécute pas «

de femblables promefTes
,
demande pardon à Dieu de s’y être engagé «

inconfiderément. Car n’efl-ce pas une extrême folie, de faite deux »
grands maux

,
Iprfqu’on pourroit n’en faire qu’un ? 11 y en a d’autres c<

(») inriS D’naw tasfii in»n o pdj 1 (<) ncfcf*

O

tix/h.,*«»». 3.«»z*v^.

o^Ji »3iP3 man kd3» iok w a'umil . i'<^) Cwr.

OWai mm WO
(

( « )
<< ffuial UiHnu

( b ) Gtntf. ni. 5. 1
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COMMENTAIRE LITTERAL

6. Et tffer.it dt grtffims ttgnam,/ht Cd-

pram
,

erdth^iu pr* ta facordos,& pra

ptccdte ejus :

J.
Qu’il falTe pénitence pour foB pedé,

6. Et au’il prenne dans Tes troupciui

une jeune brebis , ou une chèvre
,
qu’il offri-

ra; & le Preftre priera pour lui,& pont le

pardon dt fon péché.

COMMENTAIRE.
« d’un efprit /âuvage & farouche, qui fe laiflanc aller à l'excès de leur

« mauvaife humeur
,
s’obligent par ferment à ne manger jamais avec

» certaines perfonnes, te à ne loger jamais dans la même maifonavec

>• elles, ou de ne leur rendre jamais de fervices, ou de n’en recevoir

» jamais d'elles
,
jufqu’à la mort

, & qui ne gardent que trop conftam-

>> ment leurs paroles, fans vouloir meme jetter les yeux fur les corps

»> morts de ces perfonnes, pour leur rendre les devoirs delà fèpulture.

» Je leur confeillerois , ajoùce-t-il
,
comme aux premiers

,
d’appai-

» fer la iuftice de Dieu, par des vœux & par des fâcrifices, afin qu’il les

» gudrifle de la maladie de leurs âmes.

Ce même Auteur rapporte
,
comme une chofe commune de fon temS,

‘d’autres vœux de certains jeunes étourdis, qui faifoient ferment de vi-

vre dans la licence
, & de ne rien épargner, tandis que leurs biens du-

reroient. C’eftdonc, à fon avis, ce queMoyfe appelle ici : Jum d
male fteiendum. Comme l’on pouvoir jurer de toutes ces manières dans

l’emportement, ou fans confidércr ce que l’on promettoie
,

il n’ccoit

pas difficile qu’on oubliât fes promefTes
;
maisfi après cela, on recoû-

noilToit fa faute , on étoit obligé de la venir ctmfeflêr au Prêtre
,
en

amenant fon hoftie. Voici la formule de cette confeffion. Selon les

Rabbins, elle fe faifoit en mettant les mainsentre les cornes de la vi-

étime : Je vous prit , Seigneur
,
j'ai péché

,
j'ai commis l'iniquité & lapré-

varication : j'ai fait une telle ou tellefaute ,je m'en repens ,j'ai de la douleur

t/r de ta confujion de l'avoir commifi,je n'y retomberaijamais. Ces Doc-

teurs enfeignent
,
que fans la confeffion 8c la douleur, les fâcrifices ne

remettent jamais les pechez-

Grotius remarque
,
que les Juifs ne fë croyoienr point obligeï i

leurs fermens, â moins qu’ils ne les euffent exprimez 8c proférez. C’eft

ce qui eft marr^ué par ces termes:^/ quisJuraverit,&protulerit lahiis fuis.

Mais Toftat foutient
,
qu’â l’égard de Dieu

,
qui connoît le fond des

cœurs
,
toutes les promefTes

,
mit de bouche

,
ou de penfée

,
font obli-

f
atoires; quoi qu’à l’égard des hommes

,
il n’y air que les promefTes vef-

ales qui obligent.

f. y. AgAT POENITtNTlAM PRO P'ECCATO, ,^’il fajfe pttÙttttCt

pourfon péché. L’Hebreu porte ; Lors qu'il confejfera qu'il a péché dans

quelqu'^ti
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SUR LE LEVITIQUE. C«ap. V. 41

f. Sût mam nm potmii cffirri ptou, 7. Mais s’il n’a pas le moyen de donne^

•ftrM duos turtuns , vtl duos puUos coüm- une brebis, ou une chèvre
,
qu’il offre au Sei*

Àirw» , Dtmm : nrusm pro ptccatt ,& sd- gneui deux tourterelles , ou deux ^tits de

temn ûi holaamjhmt, colombes •, l’un pour le péché , & 1 autre en
holocaufte.

8. Dakittjm tosfModoti : primum of- 8. Il les prefentera au Preftre
,
qui of-

fertm pro pcccsuo. rttor^utbit eiptu tjm âd frant le premier pour le péché , lui rera re-

ptnmiLts , iuHt coUo htrtat, & non penitm tourner la tête du côté des ailes , en forre

nirnmpatur. neanmoins qu’elle demeure attachée au col,

& qu’elle n’en foie pas tout-à-fait arrachée.

9. Et nfptrgtt dtfangulm ejut pnrictem 9. Il fera enfuite l’afperfion du fang de

attans : efmdijuidtuum rttûjHuntfutrit ,fa- l’iioftie fur les cotez de l’autel; & il répan^

àtt diflsIlartadfmtdamtntHm tjm
,
quia p-o dra le relie au pied

,
parce que c’eft mi fa-

pteemoejh. pour le péché.

10. Âltentm vtfoadoltbitinholo:Mji-itm, jo. Il brûlera l’autre en holocaufte , félon

Ht fitri filet : rogahliqut pro tofuerdos , & la coutume
;
& le Pteftte ayant prié pour

pro peccato tjm , & dûmttUHrâ. cet homme , Ton péché lui fera pardonné.

11. QuodJ! non qmvrit mamts tjm duos n. Que s’il n’apas le moyen d’ofFrirdeux

oÿtmtttrmrts ,Mt dnospuUoscolMmhivttm

,

tourterelles
,
ou deux petits de colombe?,

t^tra pro peccatofuoJimUparttmiphideà- il offrira pour fon pecnc la dixiéme panie
mam : non mittet in tant oUrnn, ntcihms d’unéphide fleur de farine; il ne l’arrolcra

aliqmdûnponel
,
quiapro peccato efi. point d’huile

, & ne mettra point d’encens

ddfus
;
parce que c’eft pour le péché.

11. Tradétquteam facerJoti
,
qui plénum 11. Il la préfentera .ru Preftre

,
lequel en'

ex' ta pugiltum haurïens , cremabit fiper al- avant pris une poignée
,
la brûlera fur l’au-

tart , in monumtntum tjm qui obtuUrit, tel
, en mémoire de celui qui l’aura offerte.

1}. Foganspro illo , & expions
-,
reUquitm i;. Et après avoir prié pour lui

, SC pour
Vtro partem ipfi haiebit in mtinert. l’expiation de fa faute, le rertc de tcfthinda

lui demeurera , comme un don qui lui ap-
partient.

COMMENTAIRE.
quelqu'une de ces chofes. Il fc prefentoit au Prêtre, confefloit fa faute,

en offrant fon hoftie
(
a

).

'f.i. Reîorquebit CAPut Elus AD pEKnulas. VoyezIcCha.-
pitre I. ly.

f. II. SiMiLÆ PAR.TEM EPHi DECiMAM. La dixième partie iunéfhî
de fleur de farine. Le gomor, ou éphi

,
contient un peu plus de trois

pintes, mefure de Paris.

ft. II. In monumentuM ejüS qui obtuler.it. En mémeire de

eelui qui l'aura offerte, L’Hebreu porte : Il offrira fur les hoflies qu'on brûle

au Seigneur: Voyez la mêhie leçon
,
chapitre 1. verfet 1. Le Texte ori-

ginal, & les Septante, a.joûtent à la fin du verfet ; Peccatum efl, c’eft une
offrande pour le péché.

(«] rida Joftfh l. i, Antiqtût,t>tO,
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COMMENTAIRE LITTERAL
14. Ltcutùfijut tji DomitMiad Moyfln,

dictfis :

if. Animafipravancam camamas per

trrvirm ,
inUt tfoa DsnàmfmitfanlSficata,

pKcaverie , cjferet pro peccatofito arietem im-

maculatam de grephe
,
qm tm pmnfidae-

huficüs ,jHxta pmdM faidhurd.

14. Le Seigneur parla encore à Moyfe,

6c lui dit :

15. Si un homme pèche t>ar îgnorMice con-

tre les cérémonies
,
dans les cnofes qui font

fanétifiées au Seigneur, il oSîira pour lii

faute un bélier lànt défaut
,
pris des trou.

peauK
,
qui peut valoir deux üclei

, iêloo le

poids du fanâuaire.

COMMENTAIRE.
'f. 15. Habebit in munere. Le refit de toffrande lut demeurera

^

cerrtme un don oui lui apfanieut. L’Hebreu : comme la Mincha {•) ^ou,

comme une onrande de farine, difèntles Septante (é).

'f. IJ. Anima si prævaricans cérémonial , per errorem
IN HIS qUÆ SONT DoMINO SANCTIFICATA , PECCAVERIT. Si HU

homme féche far ignorance contre Us cérémonies , dans les chofes tfuifinifart-

CHfiées au Seigneur. Ni l’Hebreu
,
ni les Septante n’ont pas

,
cereiMiwai.

Voici ce qu’on lit dans l’Hebreu (
^ ^ Sitfueltfu’un cemrrret tfutlqtufté-

<varicamn far erreur , dans les chofes confacrées au Seigneur. Les Septan-

te( d): si cjuelqu'un oublie,&fait involontairement quelquefaute dans Us cho-

fes feintes. Si, par exemple, on oublioit de payer a Dieu les premiers-

nez, les prémices, lesdixmes, 6cles autres cnofes qui font ducs au Sei-

gneur
, & à Ibn Temple

;
ou Ci l’on prenoit

,
Ci on employoit àfon ulàge

quelque chofc de facré : comme
,
les parties des vidimes

,
& des ob^

tions dellinées aux Prêtres.

OfFERETPRO DELICTO SUO arietem IMMACULATUM de GRE-

GIBUS , Qi,Ji EMi POTEST DUOBus siCLis. Il offrira , four fe faute,

un bélierfans défaut
,
fris des troufeaux

,
quifeut valoir deux ficUs. L’He-

breu enferme quelques difficultez (t) : Il offrira un bélUr fans défaut, tiré

- du troufeau
,
filon votre efiimation des ficUs iargent. C’eft-à-dire, autant

que vous
,
Moyfe

,
l’aurez eftimé

, ou réglé : & pour l’avenir
,
autant

que les Prêtres qui feront alors
,
l’auront eftimé. Il faut que S. Jerôine

ait lû ; Schkalum , deux ftcles au duel
,
au lieu de Schkeilitn au plurier,

comme nous lifons dans nos Bibles ponctuées. Les Septante (/) n’oot

pas déterminé le nombre de ftcles que devoitvaloir le bélier que l’on

ofFroit
;

ils lilcnt : de la valeur des ficUs dtargent. EtThéodoret met 50

ficles:d’autres n’en mettent que 5.& Origéne n’en met qu’un feul. Gro-

tius & Malvenda croyent, que deux ftcles font mis pour plufteors II-

cles. Les Rabbins {g) veulent que le bélier foit eftimé au moins deux

(*) .nniD3
, , I

»r *•«*>'•

(Sj ât { èvàx -nt ntuta\ta(. I («) onpB *)D3 *p"lM

(O mn’ tnpD nM»3 nwsn 1 (/)
id) i»f • • i W

1 (ri auk diomua , Suè.^aui,à‘m
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. V. 43

t(. Ip/Smflu <!Hod intHBt <Umm nfi- i6. Il reftitucra le dommage qu’il a fait,

tM» , & t/mmum pdrtem pom fnpra , tr»- en y ajoûtant jmtdeflus une cinquième par-

dim pÊCtriUii . e/ni ngakit pra la iftrm lie. Il donnera le tout au Preftre
,
qui offri-

«mon , & dimUutm’ à. ra le bclier en facritice
j 6c après avoir prié

pour lui , Ton péché lui fera remis.

COMMENTAIRE.
lîcles

;
le duel eft le moindre des nombres pluriers. Dans lesLoix qui

mettent un nombre indéterminé
,
on entend au moins le nombre de

deux.
' ^

Radulphus
,
Hefichius

, S( Hugues le Cardinal, ailurent que les Sep.

tante ont traciuit yo ficles; mais cette verfion ne fe trouve plus dans au-

cun de nos Exemplaires :quoiqueTbeodoret l’ait lû dans les liens,&qu’il

la fuive dans fcs Queflions uir le Lovitique. L’on pourroit traduire

l’Hebreu de cette manière ; Ojfkrtt urietrm immaculatum
(
dut ) ar^nù

jidos in dJHmatione tuk. La particule dut

,

eft quelquefois fous- enten-

due dans l’Ecriture
j 8c il n’cft pas croyable que

,
quand la faute ou

l’ominion étoit de rrcs.p«ite conféqucncc, on obligeât celui qui avoic

oublié de payer, à rendre un bélier de la valeur au moins de deux fi-

oles
;
6c avec cela-, de reftituer ce oui n’avoit point été payé

,
en y ajou-

tant la cinquième partie de la valeur. Il vaut mieux dire
,
que fi la

ehofè étoit confidérable
,
onoiTroirun bélier en facrifice ,en reftituant

«e qu’on avoir omis de payer, & la cinquième partie du furplus
;
mais

que fi la ebofè étoit de petite valeur
,
on donnoil*quclques ficles au

Temple , félon l’évaluation faite par le Prêtre. Par exemple
,
fi la chofe

3
u’on avoic omis de payer, n’etoit que d’un demi fîcle, on rendoit ce

emi ficle, & la cinquième partie pardefTus. Quant à la faute d’igno->

aance,on fc rapportoit au Prêtre
,
de ce qu’on devoit donner pourfun

expiation.

Ÿ. lè. Ipsum <îuod intuht damni restituet , et quintam
YARTEM PONET SUPRA. Il rtJHtutrd t»ut U idmmdgt (fu'il a fait , eny
djaùtdnt fdïdtffus U dnquitmt furtie. Origéne ( 4 ) a prétendu

,
«qu’outre

cela
,

il faloic encore donner la valeur de la chofe toute entière : Par
exemple

,
celui qui avoit négligé dedonncr4. ficles, étoit obligé d’en'

rendre d’abord 4. & puis 5. licles
, 6c enfin un fixiéme -, en tout 10 pour

4. Il le fonde fur ce que le Texte porte: Ily djoûtera^.ou le cinquic--

me
(
é ) de furplus. Mais ce fentimenc n’eft point fuivi.

f. 17; Anima si peccaverit per ignorantiam , &c. Si un
homme fiche far ignorance , dre. Ni l’Hebreu, ni les Septante n’ont pas,

fer ignorantiam s mais la liiite fjiit afloA voir, qu’il s’agit ici des péchez

(4) Orif- hlm- i» Liait. (i) r mftâiin iv'ciW.

f U

il
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COMMENTAIRE LITTERAL17.

Animéfî ptccéverit per ignorétitûtm,

ficcrit(fut urne n ex hisejus DonM lege prohi-

bentur, & peccéti ru imelUxerit mqiûté-

temJUam,

iS. Offiret arietem immadétion de grt-

gibus facerdoti
,
juxta menfurém éflinutio-

némi}He pttxati ; epti orabil pre eo
,
quia nef-

tiensfecerit : & dirnttetur « >

19. Qjûa per errorem ddiquitin Dend-

wttm.

17. Si un homme peche par ignorance,n
faifant quelques unes-des cnofes qui font dé.

fendues par la Loy du Seigneur
; & qu étant

tombé dans cette faute, il lareconnoilTe,

18. Il prendra des troupeaux un belier fans

défaut, qu’il ptefentera au Preftte
,
félon la

mefure & la qualité de là faute -, & le Preftre

ayant prié pour rexj>iadon de ce péché
,
qu'il

a fait uns le connottre , il lui fera pardonné;

19. Parce qu’il a péché par ignorance cou..

tre le Seigneur.

COMMENTAIRE.
d’ignorance. Les Hébreux prétendent que c’eft d’une forte d’ignorance,

qu’ils nomment
,
Reatsts fuj^nfrs , lorfque l’on doute

, fi une ebofe que

l’on a touchée
,
eft pure ou impure. Mais l'on peut tres-bien prendre ces

1. derniers verfets
,
comme une récapitulacion de ce qui a été dit ci-

devant
,
fans y chercher de nouveaux lens.

f. 18. Juxta mensuram æstimationemque peccati. Selta

la rntfitre la qualité de la faute. Le Prêtre régloitla valeur de l'hoftie,

par la qualité du péché que le coupable lui déclaroit. Les Septante (a):

// offrira un bélier de la valeur etargent ,four l'exfiatiendefafaute. C’eft-

â-dire apparemment: Il oErira un bélier d’un certain prix
,
qu’ils ne

déterminent pas ici

,

non plus qu’au verfet ly. L’Hebreu iemble en laiC

fer la déterminartonauPrêtre|^
) \ ilpréfentera au Prêtre , un bélierfour

fin péché
, filon votre ejlimation ; ou : il offrira un bélier au Prêtre

,
félon

l’ejlimation que vous fere^defin péché. C’eft ainfi que l’ont pris le Cal-

déen & la Vulgate. Mais le Syrien & l’Arabe mettent fîmplement : /f

offrira un bélier fuivantfa valeur. Il faut dans cet endroit, recourir â

Pexplication du verfet ly. qui yaun rapportmanifèfte.

ÿ. 19. Quia per errorem deliquit inDominum. Parce qu'il

a péchépar ignorance contre le Seigneur. L’Hebreu
(
c) &C les Septante (d);

jl efi coupable , il a commis un péché , unpéché contre le Seigneur. Le Cal-

déen ; cette hofiie ejl pour le péché , (fpour lafaute qu'il afaite contre le Seir

gneuri qu'il l'offrepourfinpéchédevantDieu.

( 4 ) Vuti «{/«ci».

( b ) obkS puia- •
. hu K*an

( ( ) nvi’ am bvr kvi ow

( d ) «9iAv<fu\iin )df ukirHOd"
htuTt
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SUR. LE LEVITIQ^UE. CnAr. VI. 4%

CHAPITRE VI.

Sacrifice pour expier le refus d'un depot, ou d’une chofe trouvée'. Loi

pour î’holocaujle de tous les jours s & pour entretenir le feu per^

petuehf^ pour les offrandes (^ue les Prêtres doivent faire dans leur

confécration.

it. i. J Oemustfi Damrms Md Moyfe», ÿ. i. T 1E Seigneur parla à Moyfè ,& lui^ dicim : 1 i dit :

X. J^mr/iMifUMptccJVtnt, & comtmpia i. Quiconque aura péché en méprifanc le

Domino , mgAvtrit dtpo/iium tjttod fidâ Seigneur , & refufant à fon prochain ce qui
tjm cr:ditHm fmrat ,

vtlvi Mli<f:ùd extor- lui avoitécé confie, comme un dépôt; ou
Jirii, Mut caUmmMmfictrit i qui aura par violence ravi quelque chofe,

ou qui l’aura ufurpée par fraude , & par

tromperie ;

5. Sive rem ptrdittem inveeitrie , & infi- y Ou qui ayant trouvé une chofe qui
tiam in/Uper pejerMverit

, & ijuodhhtt MÜud étoit perdue , le nie
, & y ajoûte encore un

txpturibm fteerit , in ^mbntfoUnt peccMrt faux ferment, ou enfin qui aura fait quel-

•herninu

,

qu'une des fautes que les hommes ont ac-

coutumé de commettre
;

COMMENTAIRE-
f’. 1. A NIMA QUÆ PF.CCAVEti.rT , ET CONTEMPTO DoMINO

jLXNEGAVEIUT PROXIMO SUO DEPOSITUM
;
VEL VI ALIQUID

EXTORSEMT , AUT CALUMNIAM FECEB.IT:(}) SlVE RÉM PER-
3DITAM INVENERIT,ET INFICIANS INSUPER PE J E RAVERIT. ^i-
xontjue aura péché , en méprifant U Seigneur , & refufant à fin prochain ce

Î
mi lui aveit été confié , comme un dépôt, &c. 11 paroît ctrange

,
que tpus

es crimes marquez ici
,
puiflent s’expier par de fimples lacrifices, &que

l’Ecriture les mette au rang des péchez de foiblefTe & d’ignorance.

Mais on peut dire que Moyfe en a agi comme un fage Legiflateur. Dans
ces chefs

,
qui font fecrets Sx. particuliers

,
& dans lefquels on ne peut

convaincre juridiquement le coupable , il a voulu exprès diminuer les

peines
,
& adoucir la févérité des Loix : au lieu que dans les crimes

connus & publics
,

il eft plus févere , & ordonne de plus grands
châtimens

(
a

).

)_
Oemeph. orat. cüntrMTimocTMt.r^iùu^s jïBfWf

, . è^
T»» lAcr im»f xt-.Aoi ^ 0'xiÿ

mil iv( Pi nif aei mfif i A/o'au

F iij
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4<î COMMENTAIRE LITTERAL
Les Commentateurs tâchent de diminuer l’horreur des crimes cnott

cez ici
,
en expliquant : i°. Ce mépris de Dieu

,
Ccntempti

manque de refped
, & d'un mépris interprétatif , comme le nomme

Edius. Le mépris fe trouve dans toute forte de péchez, mais princi.

paiement dans ceux où l’on manque à la bonne roy,, en niant des cho-

ies dont on ne peut être convaincu que par le témoignage de fa con-

fcience
, & par le relped que l’on doit à la vérité & à Dieu

,
qui cft le

témoin de tout ce qui fepaifedans le fecret. Et comme l’ondiroitque

l’on méprife un témoin, fi, fans fe mettre en peine de lôn témoignage,

on afiuroit le contraire de ce qu’il a vil : ainfi lors qu’on nie
,
par exem-

pie, d’avoir reçd un dépôt dans le fecret & fans témoin
, ou d'avoir

trouvé cjuelque choie
}
l’on méprilê en quelque manière Dieu môme,

quieft temoinducontraire.Ordans ces fortes de péchez où nous remar-

quons du mépris
,
il y a aufii quelque efpéce de fînbleffe 8c d’ignorance

de la parc de celui qui le commet
;
on ne peut pas le convaincre de-

vant la Juftice
,
puilqu’on fuppolê que la chofe eft inconnuë : il n’y a

que l’amour de la vérité, & le témoignage de faconfcience
,
quipuiC

lent l’obliger à reconnoître fa faute
, Ce à reftituer ce qu’il aura re« &

retenu. Il ne pèche pas difeélement contre le refpeû qui eft duaux

Lôix, aux Jupes, & à la Juftice; Ôepuifqu’il rentre dans fon devoir de

bonne foy
,

il eft de lafagelTeduLeginateur,qui ne doit tendre qu’â

rendre les hommes meilleurs, de modérer les peines envers ceux que

la paffion &rintcrêc ont pu porter à quelque excès.

Les termes de l’Original font un peu moins forts, mais ils font plus

étendus que ceux de la Vulgate, Celui qui aurufechi contre le Seiprteur,

en niant avec menfinge d'avoir reçu ce qu'on lui a mis en main i ou d’aveir

pris une finme pour trajiquer en commun avec un autre ,ouiavoir ravi fer

force quelque chofe , ou d’avoirpris parfraude & par calomnie le hie» de»-

truy i comme , iavoir retenu lefalaire d'un ouvrier , ou d'avoir trouvé U

quj appartient à un autre , dre. Comme tout cela fe pafloic en fecret, &
que le menfonge que l’on faifoic

,
en niant que l’on eût pris ou rerf

quelque choie de Ibn prochain
, ne le fajfoit point devant le Juge ;

le

fait confidéré avec cette modification
,
parole moins criminel. U

n’y a point ici de faux lërmenten Juftice, car le fiaux lêrment faiteo

Juftice, ne (ê remet point par des facrifices. (<•) Les Septante tradui-

Icnt ainfi ce verlêt : Celui qui aura péché , & regardé indifferemnteut &
avec quelque mépris {h) les Commandemens de Hieu s d" tftei aura trompé,!»

menti afin prochain , dans un dépôt , ou dans quelque chofe mife en cm’

mutt (
e)

( dans le commerce , pour trafiquer à frais & à profit ccro-

(4) Lmt.th. ». 1.
I

(S ), neiAti aneilf ne l'rrAAi. li
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SUR LE LEVITK^ÜE. Chaf. îV. 47
4. CâtnÀfta dtlilK rcJdtt

,

f,
OmnU ptr frMtdem vohùt tbti-

Mit , ÎHttgrM ; & jmmim infuper partent

domina eut dam/mm intiéierM.

4. Etant convaincu de fon péché,

5 . Il reftituera entièrement tout ce qu’il

avoit voulu ufutpet par fraude j & y ajoute-

ra une cinquième partie au profit de celui

à qui la chofe appartenoit ,8c À qui il avoit

voulu Eure tort.

COMMENTAIRE.
muns) tu dans une chofe ravie, à" qui aura fait quelque injufeice àfin pro-

chain
(
< ). (

Les autres Interprètes Grecs rendent cette dernière propofl-

, tion par : il a calomnié (b) ; ce qui revient à Vulgate. Enfin traduifent;

Celui qui aura trouvéquelque chofe , & qui aura nié avec ferment de Savoir

trouvée.

SivE REM PERDiTAM iNVENERiT. S'il a trouvé une chofe Perdue.

S’approprier le bien d’autrui que l’on a trouvé
, eft un véritable vol.

Avoir trouvé quelque chofe
,
n’eft pas un titre qui nous donne droit à

lepoflcder. Les Jurifconfultcs Romains (f
) font en cela de même

avis que les Théologiens. alienum quid jacem feucri faciendi causé

fùfiuUt
,
furti ohjh'mgitur

, five ^cit cujusfit, five ignorarit ; nihilenimad
furtum imminuendum facit

,
quod cujus fit ignoret. Les Dyrbéens, peuple

qui habitoit entre la Baâriane & les Indes [d)
,
ne tonchoient point à

ce qii’ils trouvoient. Ceux de Biblos
( « ) > & ceux de Stagyre

,
«oient

dans la même cotltume, perfuadet qu’on ne pouvoir prendre
,
fans un

vol manifefle
,
ce que l’on trouvoit dans fon chemin. Solon (f) avoit

fait une Loy
,
qui défendoit de prendre ce que nous n’avions pas jnis

en quelque endroit
:
^ua nonpofuifii , ne tellito. Et Platon (^) loiie extrê-

mement cette maxime de Solon.

}. Et quodlibet aliud ex plorîBus fecerit , in qyi-
Bus SOLENT PECCARE HOMiNES. Et qui aura fait quelqu'une des fau-
tes que les hommes ont coutume de cortrmettre. Il parle des fautes qui ont du
rapport aux précédentes , & qui font d peu prés de même nature.

jr. 4. 6c 5. CoNVICTA DEXICTt , REDDET OMNIA QUÆ PER
ERAUDEM VOLUIT OBTiNERE. Etant Convaincu de /in péché , il refli-

tuera entièrement tout ce qu'il avoit voulu ufetrperparfraude. L’Hebreueft
beaucoup plus long. Voici comme il porte a la lettre

aura péché, ou faitfaute ; (
ou

,
lors qu’il connoîtra fon péché

,
ou

,
qu’il

le voudra expier ), il rendra le vol qu'il afait, ou ce qu’il a ravi aveevio-

lence , ou le dépit qui lui a été confié , ou la chofe perdue qu'il a trouvée.

(«) itain d <rt Uhtmt.

( S ) înwPiu'iVn.

( < ) Digift. l. 47- 43- J. 4.

(W) AfitdStefh.i»

( r }
Ælimm. l. 4- t!>. 1 . 1- 3- (•

{ / ) L«f r». in StUnt.

(i) rUto dileiib. l. *1.
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48 COMMENTAIRE LITTERAL
6. Tr» ptccMt autanJuo offirit arkttm

mmaculatum dt grtgt , & datât nonfactr-

doti
,
juxta aflimationon mtnfurdmqut dt-

m.-
7. Qm n^abitpra tt coram Darmno

, dr

dimhteiur illi ptv Jinguüs t]ua facitndo pcc-

tavit.

8. LoMÛfqut ifi Dominas ad Mopftn,

dicois.

COMMENTAIRE.
Quand le coupable

,
touc*hé du remords de fa confciencc ,

venoit i

connoître (a faute
,

il commençoit par facisfairc à tout ce qu’il devoit

à fon prochain. Le conviffa delicH de la Vulgate
,
ne doit pas s’enten-

dre
,
comme fi le Juge le convainquoit y car en ce cas

,
il n’y avoit point

de lacrifice
,
& ce n’ctoit point au Prêtre à en ordonner. Quelques-uns

l'entendent ^
d’un aveu fait en préfence du Prêtre

;
mais on peut l’en-

tendre
,
du fimple aveu que le coupable failbit de fa faute devant Dieu,

lorfqu’il la reconnoiffoitj ou raême,du reproche de fa propre confcience,

qui l’accufoit intérieurement de fa faute.

ReDDET INTEGRA , ET CJUINTAM INSOPER PARTEM.- il U rtJH-

tuera erstiérement , en y ajoutant une cinquième partie. Il rendra
,

1°. le

capital
;
& il y ajoutera la cinquième partie

,
en forme d’intcreft. Les

Septante ,
le Caldéen

,
ôc l’Hebreu portent

,
qu’il faifoit cette réftitu-

tion le jour de fon expiation.

f. G. Offeret arietem. immaculatum de GREGE, il offrira

un bélier fans défaut
,
pris du troupeau. Les Septante

(
o

) difent, qu’/7 ^rf-

Jintera au Seigneur un bélier fins défaut , du prix du tort qu'il afait. L’He-

breu porte : Il offrira au Seigneur un bélier fins défaut
,
pris du troupeau

,

filon votre eftimation } (jy il le jrefentera au Prêtre. U doit offrir au Sei-

gneur, par les mains du Prctre
,
un bélier d’un prix proportionne au

tort qu’il a fait
,
félon l’apprétiation &: le jugement de Moyfc ,. ou du

Prêtre : ou peut-être
,

il offrira au Prêtre un bélier
,

fi fa faute eft con-

lidérablc : mais fi le Prêtre ne juge pas que la faute demande une hoftie

d’un fibaut prix, le coupable donneraquelque argent. Voyerle chapi-

tre v.verfêt 15,

-^.8. Quelques nouveaux Interprètes commencent ici lé Chapitre

VI. parce qu’on y voit un fens nouveau, qui n’a point deliaifon avec ce

qui précédé.

( a) aftif ii( > iuktfiuixioo
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6 . Et il offrira pour fon pechi un btliff

fans défaut, pris du troupeau, qu'il donncia

au Preftre , fuivant l’ellimation & la qua-

lité de fa faute.

7. Le Preftre priera pour lui devant Iç

Seigneur
,
& fon péché lui fera pardonné.

8. Le Seigneur parla encore à Moyfe
, &,

lui dit :



SUH LE LEVITIQ^UE. Chap. VI. 49
9. Ordonnez ceci à Aaron& à fcs fils: Voi-

ci quelle cil la Loi de l'holocaufte. Il brûlera

fur l'autel toute la nuit
,
|ofqu’au matin. Le

feu fera pris de l’autel même.

9 . Ttnaft Atrm & ftHis ejm : Htc tfi

hx hcltCMtfii : Cratuhitm- in tdtari totà

ntih , if^Ht mnni : iffàs tx udannbm crû.

C O M M E N
pris I

TAIRE.

•f. 9 . HiEC EST LEX HOLOCAUSTi. Vcici quelle efl la loi de l'holo-

caufie. Il parle des holocauftes ordinaires
,
qu’on oflFroit régulièrement

tous les fuirs, & tous les matins.

Cremabitur in altari TOTA NOCTE usQUE MANE. llhrùlera

Jùr tAutel y toute la nuit ,ju/qu'au matin. On croit (<) que cet holocau-

Ae du foir ne lè mettoit pas tout entier i la fois fur le feu
,
mais qu’un

Prêtre vcilloit exprès auprès de l’Autel
,
pour mettre fur le feu les par-

ties de la vicUme, les unes après les autres, â mefure qu’elles ètoient

confumèes, en forte qu’elles duraflêntjufqu’au matin. On aflüre qu’on

mènageoit de même l’holocauAe du matin
,
pour le faire durer juP-

qu’au foir, à moins qu’il n’y eût quelque autre holocauAe à offrir pen-

dant le jour ; alors on fe hâtoit de brûler l’holocauAe du matin
,
pour

faire place aux holocauftes extraordinaires
,
Icfquels dévoient toû-

)

‘ours être entièrement confumez pour le foir, à l’heure qu’on offroit

’holocaufte ordinaire.

C^and on offroit des facrifees d’expiations
,
ou d’acHons de grâces,

ou de propitiation’, l’on mettoit les graiffes, & les parties qui dévoient

être confumèes par le feu , on les mettoit pardemis l’holocaufte ordi.

naire
^
c’eft ce qui eft marqué dans plus d’un endroit du Texte(^)

;

d’où vient auffi
,
que l’Autel où l’on brûloit les Viâimes, eft nommé

l’Autel de l'holocaufie y parce qu’il ètoit principalement deftinè à l’holo-

caufte ordinaire, & que les autres hofties qu’on y pouvoir offrir, n’é-

toient que comme des acceffoires, que l’on joignoit à cette hoftic prin-

cipale.

IcNis EX EODEM ALTARI ERIT. Le feu fera pris de tAutel même.
L’Hcbreu (

f
) : Lrfeufera toujours alluméfur l’Autel. Les Septante

( d );

Le feu nefera jamais éteint Jùr l’Autel de î’holocaufte. Tout le monde
fçait ce que les Payens obfervoient à l’égard de leur feu

,
qu’ils nom-

moient
,
éternel. Les Mages croyoient

,
que le feu qu’ils entretenoient

toûjours , leur ètoit venu du Ciel ( «)• Les Rois de Perfe nemarchoient

pas fans ce feu divin. Les Vierges Veftales entretenoient le feu facrè

avec une fupérftition, que l’on difbit même avoir été honorée par des

( < ) Ahul. Utntth. CnmU k Infids , Jnn-
fen- &c-H) Livir. III. f. ^ tv. 3f. (Jt T. II.

- C«) U ipw naton «ki
( a] «I T* «9i»3»9ir»f ‘vuiurl.

ÿ • rS«£>nT<f.

{ « ) Ammi»n. Utrctll. l. ij. Iptem txVt-

ihiUpfum , »fud ft femfittrniifircnlii cufloiiir:

,

I

cujui firtivmm cxifHtm ,
«I fiutfiiun

qMfndatn Afiatitii Stphii iicunt.

G
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COMMENTAIRE LITTERAL
10 . P^eJHeliir tiimcà faecnles , & fam-

naübiu linâi : ttUétifiu àntnt , tfuos vwms
iÿàs i & pmrujuxt* dtart

,

10. Le Preftre étant revêtu de fa toniqv,

pardelTus fon vêtement de lin qui lui couvre

les reins
,
prendra les cendres qui reftetont,

apres que le feu aura tout confumé ; &lei

mettant prés de l'autel

,

COMMENTAIRE.
miracles (<). Licetus croit, fans beaucoup de railôn

,
que le feu des

Veftales n’etoie que le feu d'une lampe
,
non plus que celui qu’on gar-

doit à Delphes
,
& à Athènes. Theophrafte {b) mec la coutume de

garder le feu dans les Temples, parmi les plus anciens aéfes de Reli-

gion. Les Rabbins enfeignenc, que le feu de l’Autel des holocauftes n’a*

voit pas befbin de bois pour s’entretenir
5
quell l’on mettoit quelque hu-

che fur l’Autel, c’ctoitplûtôt pour cacher le miracle, que par néceflitc.

Je ne fçai fl l’on confërvoit le feu de l’Aurel des holocaufles
,
durant

les marches du défère. On voit dans le Livre des Nombres, que I’ob

enveloppoic cet Autel
, & les vafèsquiy fervoient

,
dans des Voilesj

fans parler que l’on confèrvât le feu
,
ni qu’on l’éteignît : feulement il

eft dit
,
qu’on ôtoic les cendres (^). On pouvoir porter du feu dans

une chaufréte
, ou dans un réchaux

,
ou même dans une lanterne

;
mais

l’Ecriture n’en dit rien
, & il eft même affez probable

,
que ce précepte

du feu perpétuel
,
& de l’holocaufte de cous les jours

,
ne futpas exafte-

ment obfervé dans le défère.

Le Rabbin Maimonide aflûre
,
que dansleTempledeJénifàlemil

y avoir 3 feux fur l’Autel des holocauftes. Le plus grand étoit celui

fur lequel on briiloit le facrifice perpétuel de tous les jours. Le fécond

feu
,
au côté du premier

,
étoit celui donc on tiroit des charbons, pour

brûler l’encens dans le Saint fur l’Autel d’or. Le troifîéme feu ne fèr-

voit à autre chofè
,
finon à l’accompliflèment de la Loy

,
qui veut qu’il y

ait toujours du feu fur l’Autel. Mais l’on ne doit point croire ce Rabbin
fur fon feul témoignage.

10. VeSTIETUR. TUNICA SaCERDOS , ET FEMINALIBUS LI-

NEis. Le Prêtre étant revêtu de fa tunique Pardejfus fin vêtement de lin.

L’Hebreu : Ufi revêtira dhabits de lin , & il aurafurfa chairfis ale-

ftnsde lin. Les habits de lin, étoienc les habits donc fè fervoient les

Prêtres dans le Tabernacle. Par ces termes carnemfiam,\'oü
peut entendre

, fifer verenda : Voyez Ezechiel
,
xxxii. 10.

f. H. Indutisque ALiis. Jl en frendra Vautres. 11 prendra fèsha*

bits communs
,
pour fortir hors du parvis.

( « ) On peut voir Jufte Lipfe, ii rtfi»
VeftAltbm-

(if Afnd tufit. frtp. (, c. y. p. iS,

( c
) Kmm- IV. 13. 14. Sed d- sluri mundt-

kunt eiiurtt d mvtlttnt ilhtd furfim* vf>‘
mutf-

ly C osK



SUR. LE LEVITIQÜE. Chap. VI.

Il: iptCMntHrprioribus vtlKmmh-, in-

iutif^ut alüs , (fftrti tu extra cafira , & in

Uco nmndijfime ufqiK ad favilûm ctnfnm

fackt.

1 1. Igris autim in altari femptr ardtbit

,

tjum muritt facerdos .fnhjiàtns Ugnamani

fer fingulos dits s & impejîto holocanjh

,

dtfnptradakbtt adipts paàjkvnmt.

ïy.Igm efl ifk ptrpaïuu
,
qd mtaquam

dtjiciit in altari.

fJac tfl' lex faerificii & Ubammto^

mm
,
qua cffertm fiüi Aaxon coram Demi-

m , & coram altari.

15. Tottu factrdot pugillnm fîmila
,
qua

etnj'ptrfa tfi oteo , & totum thut
,
quod

fuper Jînilam po/îtum efl: adoUttltqne illud

in altari , in mommtntum odoris fuavijfttm

Domino..

e O M M

II. Il quittera fes premiers vêtemens , en
prendra d'autres

,
portera les cendres hors

du camp , & achèvera de les faire entière-

ment confumer dans un lieu net.

11. Le feu fera toûjouts allumé fur l’autel,

& le Prêtre aura foin de l’entretenir
, en y

mettant le matin de chaque jour , du bois ,

fur lequel il pofera l’holocaulle
y
Sc fera brû-

ler la grailTe des hoilies pacifiques.

1;. C’ell-làle feu perpétuel
,
qui ne man-

quera jamais fur l’Autel.

1^ Voici la Loi qu’on obfervera dans
les lacrifices , & dans les offrandes de li-

queur, que les enfans d’Aaron offriront en
prêfcnce du Seigneur

, & devant l’autel.

IJ. Le Prêtre prendra une poignée de la plus

f
ure farine

,
mêlée avec de l’huile , & tout

encens quon aura mis delTus ; & les fera

brûler fur l’Autel
,
comme un monument , Sc

cômeune odeur très- agréable au Seigneur.

E N T A 1 R E.

UsQUE AD FAViLLAM coNSUMi FACiET. Il acheverd dt lesfaire

txtiérement etnfimer. Cela n’eft ni dans l’Hebreu
,
ni dans les Septante

,

ni dans les autres Verfions
,
ni dans quelques Editions latines

;
& cette

addition ne fait aucun fens , G ce n’efl qu’un réduife en cendres
,
ce qui

zeGe des os & du charbon.

14. HæC EST LEX SACRIFICII ET LTBAMENTORUM. r0/V//4/w

qu'cH obfervera dans lesfurifces , dans les offrandes de liqueur, L’He-

breu ('«) : Voici la loi de la Mincha ,
(ou du GicriGce de pure farine

)
que les

enfans dlAaron offriront, Lihamenta de la Vulgate
,
ne GgniGent que l’huile

qu’on répandoit fur la farine
,
&le vin qu’on verfoitau pied de l’auteliOu

même ,iis marquent feulementles painsôc la farine,fur lefquels on répan-

doit ces liqueurs. Moyfe répété ici les mêmes loix qui fê trouvent déjà au

chapitre ii. vcrlët i. 2. 3. Les Doâeurs Juifs déterminent la quantité de
farine qu’on oifroit, à la dixiéme partie d’un épha(«), pour chaque vi-

é):ime. On pouvoir ajoûter à cette quantité
,
maison ne pouvoir pas di-

minuer. On offroit pour chaque épna un log f) d’huile.
"

f , 15. Et adolebit illud in altari , in monumentum,
&c. Il les fera brûler fur l’Autel, comme un monument , dre,

Il brûlera fur l’Autel , comme utte odeur agréable
(
cette partie de l’of-

frande
)
qui rajfelle la mémoire de celui qui ^re devant le Seigneur.

( « )
L’afliron , oula dixiéme paitie de l’épha

,
poûbo

,
un pouce cube.

•ontenoit environ troii pimcî.
( r ) fTlîV*! nmOU» (Vt»3m matSn "topH

( é )
Le log tient environ un demi-leptier, an q u
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IRE LITTERALP COMMENTA
1 ^. Rtlujuam aiitempartim JhniU ctmt-

dtt yJtnn cum filiisfms , ahpjiu famunto:

& comtdtt in hctfuifh dtrü tnhtnuKuli.

Vff Idti OMtm run fermmtabùnr ,
quia

pan ijHS in Domini cffirtm" inctHpm. San-

£him fannormn trii ,/icHt pro ptccMo atqiu

dtlulo.

18. Marti tantU -n flirpis a4,vrM ctmt-

dent illad. Ltgitimimacfcmpiitmum erit in

gtmratiânibui vt/hii dt facrifiàit Dotmm.

0/nnù qui tetigcrit ilia
,
JanÙificabitHr,

19, LxMt^qHt tfi Donùmu ad Moyftn

,

cm;

16. Et pour ce qui refte de la pute farine,

Aaron le mariera lans levain avec fet fils,

dans le lieu l»nc , dins le parvis du tabet»

nacle.

17. On ne mettra point de levain dans

cette farine
,
parce qu’on en brûle une par-

tie fur l'autel du Seigneur, Cette offrande

fera une chofe fainte & facrée , de meme
que ce qui s’offre pour le péché

, & pour la

faute.

18. Il n’y aura que les miles de la race

d’Aaron
,
qui en mangeront ; ce fera une

loi éternelle
,
qui s’obfervera parmi vous

de race en race , dans les furifices du

Seigneur. Tous ceux qui toucheront à ces

chofes , feront fanélifiez.

19. Le Seigneur parla encore à Moyfe,

& lui dit :

COMMENTAIRE.
Ÿ- 16. CoMEDET IN LOGO SANCTO- il U mangera dans U Htu faht.

Ces offrandes ne fe portoient point hors du parvis
5
ainfi il n’y avoit que

les Prêtres aftuellemcnc de fervice,quienmangeairent. Ni les Prêtres

qui ctoient dans leurs maifons
,
ni

, à plus forte raifon
,
leurs femmes ni

leu rs enfans
,
n’en goûtoient point

(
a ) .

‘

17, IdEO non FER.MENTAB1TUR , QtJIA PARS EJUS IN Do-
MiNi OFFERTUR iNCENSUM. On n’y mettra point de Uvain

,
parce ^u't»

en brûle une partie fur l'Autel du Seigneur. L’Hebreu eft plus clair : Ils ne

cuiront point de pain levé
,
fait de ces offrandes defarines s c’ejl laportion aue

je leur donne , de ce ^ui devroit être confumé dans lefeu ( de mon Autel ) :

Partem eorum dedi eis ex ignitis oblationibus meis,
(

<»
)

>

SaNCTUM SANCTORUM erit , SICUT PRO PECCATO ATQUE
D E L ICTO . Ce fera 'une chofe fainte drfacrée , de mime que ce qui s'offrepour

le péché. Ces offrandes étoient fandifiées
,

il n’y avoit que les Prêtres

qui en pulTent manger
,
non plus que delacbiurdcsVif^imcspourle

péché,

^.18, OmNIS QJJI TETIGERIT ILLA , SANCTIFICABITUR.
Tous ceux qui toucheront à ces chofes , ferontfan^'iffex.. Il n’y avoit que

ceux qui etoient exemts de foüillures légales, qui ofaflenten mangerj

& fi quelqu’un y eût touché fans être purifié
,
il étoit digne de mort.

On pou rroit traduire par le neutre :Tout ce qui les touchera ,feraftnÛifé.

On voit ci-aprés ( é ) ,
ce qu’on étoit obligé de faire

,
quand on avoit

( 4 ) s»7p ’CKB nm >nnj opSn
I ( é ) . 17. »s.
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SUR LE LEVITIdUE. Chap. VI. 55

10. H*c tftibUtio fiüenm lo. Voici l’oblacion qu'Aaron Sc fcs fils

tfus , tfmun <iffirrt Jtbtni Domm in dit doivent offrir au Seigneur , le Jour de leur

HnHioms fue. Dumutu pnrtm tphi tffi- onâion. Ils offriront pour un facrifïce pet-
rtmin fncrifiâafmpittrnt.mtdimnejHtma- pctuel ,1 a dixiéme partie d'un éphi de fleur

ni , & medium ejm vtfvtri : de farine ,
la moitié le matin , & la moitié

le foir.

11. in ptrhtgim ait» ean/ptrfn fri- il. Elle fera mêlée avec l’huile
, 8c lê

ptnr. Oÿirtt MMcm tnm cnlidam , in ada- cuira dans la pocle. LePreftre qui aura fuc'

rtm fnavijfumm Démina , cédé légitimement à fon pere , l’offrira tou.»

te chaude, pour cftre d’une odeur trés-agrea.

ble au Seigneur :

tt,S4cirdat,t)iûjnrtf4irifucctJferiii& ii. Et elle fera brûlée toute entière fur

tau crtmnbitur in nluri .- l’autel,

COMMENTAIRE.
touché par megarde à ces chofes fanâifîées. Lorfqu’il ctoit tombe de
leur fang fur les habits

,
on les lavoit dans le lieu faine

,
Sc on n’en forroic

pas qu’on ne fût purifié. Theodoret (^) lêmbledirc
,
qu’on ydeineu-

roit pour toujours occupé au fervice du Tabernacle, mais dans des of-

fices au dellbus de ceux des Prêtres.

f. lO. HæC est OBLATIO AaRON ET F 1 LIOR.UM EJUS , IN DIE
UNCTioNis SOÆ, Vûici toffnnde qu'Anrott&fesfis dtivent offrir nu Sei-

gneur , le pur de leur onltion. L’Hcbreu (^), Sc les Septante (cj mar-
quent au {ia^\Aiif.Aujourdefenen£Htn. Le Syriaque le met au plurier:

Au jour que 'vous les oindre^ La Vulgate peut recevoir l’un& l’autre

&ns. Aaron
, Sc ceux qui lui fuccédoient dans la fouveraine Sacrifica-,

ture ,
devoienc offrir ce qu’on voit ici, le jour de leur confécration

,
ou

même pendant toute la huitaine que duroit cette cérémonie. On doit

remarquer que ces Loix ont été écrites avant la confécration d’Aa-

ron. Cajetan, Bonfrere, Sc quelques autres, l’expliquent ainfi. Depuis
le jour de leur confécration

,
ils doivent offrir, tous les jours de leur

vie
,
un gomor de farine

,
la moitié le foir

,
Sc l’autre moitié le matin

j

Sc c’eft ce que Moyfe infinuë ici, par ces termes: Sacrificiofempiterno.

Ce dernier fentiment eft celui qui paroît le mieux appuyé ,.Sc le plus

jufte
;
Jofêph le confirme, dans le 3 . Livre des Aniiquitez

,
chapitre i o.

jlr. ZI. Offeret eam calidam. Il l'offrirn toute chaude. L’He-
breu {d): Voue l'offrireT^cuite comme desgâteauxfrits , & comme les offran-

des de farine mifes en morceaux , ou en miettes. On peut voir ce qu’on a.

dit de ces offrandes d e gâteaux Sc de farine
,
dans le chapitre 1 1

.

Sacerdos QiJi JURE PATRi SUCCESSERIT. Le Prêtre qui aurajuc-

I (W) o>na nn» ‘jDn.nas'an

I
( * } »9>CI'JU*V «’mi «VTi'f tx/xis Ksfw I»

I
Mariinw.

C iij
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MMENTAIRE LITTERAL54' ‘ comment;
1}. 0mm trim fkcrificium futrdetum

iffu conjkmttitr , rucqmfeiiuim comtdtt tx to.

14. Ltauus efimuem Demtm »d Mty-

fin ,
dicmt :

ij. Lequtrt -Attron & fiRis tjus : tfla cjl

Itx hojiU pr« peccato : in loco ubi <ftrmr

holocnujhtm-, immelabitHr cortm Demino.

Sn»nitm fmdanm tjt.

x6 . Sactrdei ifd tffin, cmntdtt non in

locoJmiHo , In atrio ttAemMuU,

ly, Qddtfuid tttigmt cnmts ijas
, fan-

Hificabitnr, Si de féutguine illius vefiisfutrit

4 perfa , Uvabiiur in ücof/mno.

ij. Car tout ce facrifice des Preltres <tbir

eftre confuiné pat le feu
^ & perfonne n’eiï

mangera.

14. Or le Seigneur parla à Moyfe, &
lui dit :

15. Dites à Aaron& à Tes fils : Voici la

Loi de l'hoftie qui s'ofFre pour le péché. Elle

fera ÙTimolée devant le Seigneur
, à l'en-

droit où l’on immole les holocauftes ;

1^. Et le Prêtre qui l’ofFre, la mangera

dans le lieu faint , dans le parvis du Ta-

bernacle.

17. Tout ce qui en aura touché la chair ^
fera fancHfïc. S’il rejaillit du fang de l’hoftie

fur un vêtement, if fera lavé dans le lieu,

faint.

COMMENTAIRE,.

$edé le^timement à fin pere. L’Hebreu : Les Crands-Prèlres
, ficcefiun

d’Aaron , cjui ont reçu l’onltion comme lui.

f. 13. OmNE SACR.IFICIUM SaCERDOTUM IGNE CONSUMETÜR,.
Tout ce fictifce des Prêtres doit être confitmépar lefeu. Les (acrifices des

Prêtres etciiem tout entiers au Seigneur
5
mais les lacrifices des parti-

culiers étoient au Seigneur &àux Prêtres. Cela marque, ditTheodo-

ret
( 4) ,

la haute perfeftion que Dieu demande de fes Miniftres. St-

crifeium , dans cet endroit
,
comme dans les verfets prccédens, mar-

que les ofirandes de farine qu’on brûloir fur l’Autel
,
en tout

,
ou en.

partie.

f. 15. ISTA EST LEX HOSTIÆ PRO PECCATO. Voici U loi del'ht-

JHequi s’offre pour le Péché. Ces hofties pour le péché
,
font celles des

particuliers
,
defquelles les Prêtres pouvoient manger

j
fort dilFcrcntes

de celles que le Grand-Prêtre
,
ou tout le peuple pouvoient offrir pour

leur péché,lefquelles étoient confumées toutes entières.Voyez ci-apres,.

le verfet }o. & plus haut
,
chapitre 1 v. verfet 7.

f-.
zé.SACERDOS QUI OFFERT, coMEDET EAM. Le Prêtre qui l'offrc,.

la mangera. On ne la partageoit point aux autres Prêtres
;
mais le Prê-

tre qui l’avoit immolée, la mangeoit lêul avec fes enfans (é). Ou plutôt,

elle fera au Prêtre offrant,& a fes freresj mais il n’en fera rien donne à

ceux qui la font offrir
(

c).

f. 17. QuiDClUID TETIGERIT CARNEM EIUS , SANCTIFICABl-

( 4 ) ThiUttet.^n. 1
. j. i» Lnit. ( e ) Voyez a qn’on a renurtuéfiM k raft»»-

(é) Janftn. hic. dueb, vu.
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. VI.

18. VasMtan fidJt in <]ho ctRn tjl-,

emfringetuA: ijiiod fivai tnmm flétrit , dt-

fricAbitnr, Uvtbintr 4qm.

19. Omms mtéfadus dtgmtrt fkctrdttnii

,

vtfcetur de camibiu tjm

,

^km SniiElnmftm-

(lorum tfh.

30. HolHsenimijiétCéedititrprapKcato

,

tttjmpmgmi infcmtr in txbtrnacnhm tefli-

manii , éd cxpiandum in fimibéorio , non

comtdanr.fcdcontburttitr igm.

î/

18. Le vailTeau de terre dans lequel elle

aura été cuite ,
fera brifé -, & li le raillèaa

ell d'airain, il fera écuré
, & lavé dans

l’eau,

19. Tout mile de la race facerdotale,

mangera de la chair de cette hoftie
,
parce

qu’elle eft trés-fainte.

30. Et on ne mangera pas de l'hodie qui

eft immolée pour le peche
,& dont on porte

le fane dans le Tabernacle du Témoignage,

pour hire l'expiation dans le Sanctuaire 3

mais elle fera brûlée au feu.

COMMENTAIRE.
TUR. Tout ce ^uî en aura touché la chair

, ferafanEHfié. Non leulemcnc

TOUS ceux qui la toucheront
,
doivent être fandhfîez d’une faintetë pré-

cédente
,
mais aufll tous les vailTeaux & tous les inllrumens qui la tou-

-choient
,
devenoient fanclifiez par cet attouchement; on ne pouvoitpius

les employer à des ulàges communs, qu’aprés les précautions marquées
ici. Il faudra laver l’habit qui fera taché de fon làng

3
nettoyer, écu-

«r, laver les vaiflèaux d’airain où on l’aura cuite
;
brifer les vaillcaux

de terre qui auront fervi au meme ufage: mais 11 l’on vouloit laidèr à
l’ulàge du Tabernacle ces vailTeaux, il n’yavoitqu’à les lui abandon-
ner

,
fans y faire aucun changement. Et il ne faut pas croire

,
que ce

-qui eft dit ici de ces vaiflèaux
,
fc doive entendre de ceux qui font au

Tabernacle, & que les Prêtres employoient pour cuire
,
pour porter

,

:pour couper les Victimes ; cet endroit ne regarde que les vaiflèaux des

particuliers.

19. OmNIS MASCULUS de GENERE SACERDOTALI. Tout mâle

de la race facerdotale. Tous les mâles de la famille des Prêtres, en man-
geoient

,
pourvû qu’ils n’euflênt point de foüillures particulières, qui les

-en empêchât.

Dans l’Edition des Septante
,
de Rome

,
on trouve ici les 10. premiers

Trerfets du chapitrevii. Junius &Tremellius commencent de même le

chapitre VII . au verfet 1 1

.

'j^. 30. HoSTIA ENIM QUÆ CÆDITUR PAO PECCATO , CUJUS
SANGUIS INfERTUR. IN TaBERNACULUM TeSTIMONII NON
COMEDETUR. On ne mangera fas thoJHe qui eft offerte pour le péché , àr

dont le Jkng eft porté dans le Tabernacle du Témoignage. Comme cette

hollie etoit un holocaufle
,
les Prêtres n’en mangeoient |)oint

;
mais

ils mangeoint des autres hoflies qui s’ofFroient pour le pèche ,
comme il

efl dit au chapitre vi. 6. i6.
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S6 COMMENTAIRE LITTERAL

mnmmmmmmmmmmm
CHAPITRE VII.

Cérémonies des Sacrifices pour le délit, des Sacrifices pdàjitftes.

Défenjê de manger du fang de la graijji.

ir. I. JJ •^c ejMifiu kx pro Je- f.t. \T Oicila loi de l’hoftie qu’on im-

' UHo: Smflapmüorumefi. V mole pour la faute: cectchoftieett

très fainte.

COMMENTAIRE,
TÆC QUOQTTE EST LEX HOSTIÆ PRO DELICTO. Ftici U

J. \.loy de l’hoftie eju’on immole four U faute. Moyfc a parlé auch^

pitre IV. des facrifices pour le péché il marque ici les cere-

monies du facrifice pour le délit
,
delitfum. Nous avons examiné ail-

leurs,la différence qu’il y a entrefeccatumfii ieliitum[»).\.2. feule différen-

ce que l’on remarque entre les cérémonies des facrifices des uns &
<ics autres

,
confifte

,
en ce que dans les facrifices pour le péclw du

Grand-Prêtre
, ou de tout le peuple, l’onportoit du fang de la Vic-

time dans le Saint, on en mettoit fur les 4 cornes de la Table
,
ou

de l’Autel du parfum , 8c l’on en jettoit fept fois contre le voile du

Sanéluaire
;
au lieu que pour les péchez des particuliers

,
on en mettoit

feulement furles4coins de l’autel des holocaufles. Moyfe ne fait ici au-

cune diftinéfion entre les perfonnes qui peuvent offrir ce facrifice/w

delicio , 8c ne marque aucunes cérémonies particulières pour ce facri-

fice. 11 cft neanmoins fort croyable, que l’onfaifoit les mêmes diftin-

élions Sc les mêmes cérémonies dans le facrifice pour le péché
,
que

dans ceux que l’on offroit pour le délit. Moyfe apparemment, n’a pas

cnl les devoir répéter ici. Ce qui m’en perfuadc,c’eftqu’au verfet7de

ce Chapitre, nous lifons ; S/cutfro feecato ofertur hoftia , ita& pro delifft ;

mrtuftjue hoftia lex unaerit,à‘C. C’efl-à-dire, que l’on pourra offrir pour le

délit un bouc, ou un bélier. Si c’eft un bélier,on offrira fâqueuë,avec le

refte des graiffes
,
comme il eft marqué ici

,
verfet }. Si c’eft un bouc

,

on n’offrira que les graiflès qui couvrent les inteftins & les reins, &on
répandra Amplement le fang aupied de l’Autel : c’eft

,
je penfe ,

la feule

différence qui diftingue les facrinces pour le délit, de ceux qu’on offiroit

pour le péché. Ils étoientfemblables en tout le refte.

i») voyez ch. ir. I.

HiC
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SUR. LE LEVITIQ^UE. Chap. VIT. 5^

i. îiarc» M immUbitur helocauftim ,

mall/dntitr & vilUmn pn dtliflo ; fmgmj
tjm pergyrum altariifund«nr,

). Offinat tx tâ Caudam ,
&adipmtjui

iferit vitaüa i

4 . Dhu nnuncidos , à" pl»gncJiritm

jnxra ilia tfi, reti.idmijiit juoris cum rt-

nuncHlis :

5. Et adolcbit tafactrdotfuptraltan : in-

ftnfum tji Dominipn ddiclo,

6. Otmis mafculus de factrdotaU gemre

,

in hco ftnlla vefiernr bis cambm , tjma

Sanüumfanbloram tfi.

7. SicM pyv ptecato t^erturho^ia , ita &
prûdtliüo : utriufjne ho/Ha Itxuna erit : ad

facerdatem, ijieieamobtuUrit ,ptrtuttbi:.

8 . Sacerdot ejm tÿirt htlocauJH viblimam,

habcblt peUem ejm.

COMMENTAIRE.
Hæc £st lex HOSTiÆ PR.O DELicTo. VcUdU loy lie l'hofiie , tfu'tn

immole pour la faute. Les Septante
(
<• ) : Voila la loj du bélier pour le

délit.'

Sancta Sanctorum EST. Cefi une hojlie très-fainte. Il n’y a que
les Prêtres qui en puiflênt manger

;
&: cela leulcment dans le parvis

( 4 ).

•)|r. 1. Idcirco ubi immolabitur. Cejl poureguay on immolera une

•viHimepour lafaute, r. Cette particule ideireb, n’eft pas dans l’Hebreu
,

ni dans leCaldëen, ni dans les Septante
,
fiicne fait rien ici pour le lèns.

^.7. Voyez ce qu’on a dit fur le verfèti. de ce Chapitre.

8 . Qui OFFERT HOLOCAUSTI HOSTIAM , HABEBIT PELLEM.-

Le Prêtre tjui offrira la viélime de l’holocaujle , en aura lapeau. Philon
(
c

) aC.

fùre,que ce profit que les Prêtres failôient des peaux des holocauftes,

etoit tres-confidcranle
;
carils profitoient non feulement des holocau.

Aes extraordinaires que les particuliers pou voient offrir, mais aullî des

holocauftes que l’on offroit régulièrement tous les jours
,
foir& matin.

y. 9. OmNE SACRIFICIUM SIm’iLjE ,
ERIT SaCERDOTIS A CJUO'

1. C eft pourquoi on immolera une vic-

time pour la faute
,
au mcfme lieu où l’on

facrihe l’holocauftc
; & on répandra fon

fang autour de l’autel.

}. On en offrira la queue
, & la graifle qui

couvre les entrailles
;

4. Les deux reins , la grailfe qui les cou-
vre

, l’enveloppe qui eft fur le foye
, avec les

reins.

5. Le Prêtre les fera brûler fur l’.^utcl:

C’eft un facrifice qui eft confumé en l’hon-

neur du Seigneur, pour le péché.

. 6. 11 n’y aura que les mâles de la race fa-

cerdotale
,
qui puiïfent manger de la chair de

cette hoftie ; & cet.i dans le lieu faint
,
parce

qu'elle eft fainte& facrée.

7. L’hoftie pour le péché, fera offerte de
la meme maniéré que l’hoftie pour la faute :

une même loy fera pour les deux hofties
;

l’une & l’autre appartiendra au Prêtre qui

l’aura offerte.

8. Le Prêtre qui offrira la viâimc de rho>
locaufte, en aura la peau.

(a) ii/Tf I n'/v; n Xfii' n «lel rêf I (i) Zevir.vi.it.

raxiat. l l r ) ^'b- defrttmkfaeniettim.

U
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^8 rOMMENTAIRE LITTERAL
9. Elmm fgcAfjciumfimU , <]iui «-

qmt:trinMmo 1 & qmdijmd in cr/uicuU

,

vtl in fnftnpm prtparMur , tjm tntfiuer-

dotis à tftit tffeilHT.

10. Swt oUocer^rfa.JhitaridMfMtrint.

ciwŒifilih Aron menjUrâ tujui ftr fingnlos

dividttHT.

9. Toute offrande de âcorde farine,^

fe cuit dans le four, ou qui fe rôtit fur le giil,

ou qui s’apprête dans la pocle
, apparde^U

au Preftre qui l'aura offerte.

10. Soit qu'elle Toit mêlée avec de l’huile,

foit qu'elle foit féche
, elle fera partagée

également entre tous les £ls d’Aaron.

COMMENTAIRE.
DiiERTUR.. Toute oframde defleur defarine , appartiendra au Prêtre tfiii

Taura offerte. On verra ailleurs
,
<jue les Prêtres de la race d’Aaron,

fcrvoienc auTabernacle chacun à leur tour,& par fêmaines. Le Prêtre

qui olFroit le làcrifice
,
avoit pour fcs peines

, la peau
,

fi c’ctoit un ho-

iocauRe
;

les chairs
,
fi c’ëtoit une hoirie pour le pcchc

;
le refte des of-

frandes de farine
,
des pains

,
ou des gâteaux

,
après ce qu’on en avoir

mis fur l’Autel
j
mais ces rétributions, ou ces rccompenfes que l’on don-

noit au Prêtre offrant
,
croient enfuite partagées également entre let

autres Prêtres. C’eft ce qui eft marqué au verfet 10.

'^.\ 0 . CuNCTlS FILIIS AaRON MENSUB.A Æ<iUA PER. SINGOLOS

BiviDETUR.. Elle fera partagée également entre tous lesflls etAaren. Ilyi

diverlès manières d’expliquer ce palfage. Quelques-uns (<«) l’entendent .

en ce fens ; Chacun des fils d’Aaron aura un droit égal aux dilbibu-
|

tions
,
& au revenu de leur miniftére

5
chacun y fervira àfontour, &

joüira de ce qui échéra durant le tems de Ton fervice. Que fiplulîeurs

Prêtres enfemble, étoient occupez,le même jour de la même femaine,

au fervice duTabernacle,ouduTemple, ils partageoient entr’eux éga-

lement le revenu du jour, ou de la femaine;

D’autres croycnt que l’on avoir égard an travail & à la peine, ao

rang& aux néceflîtez des Prêtres particuliers
,
dans la diftribution que

l’on faifoit des offrandes; particuliérement, de celles qui fepouvoient

conferver, comme la farine: car pourles chairs des Viâimes, ils ne pou-

Toient ni les conferver, ni les emporter hors du parvis. Le Rabbin Sa-

lomon dit
,
que chaque Prêtre avoit fon jour marqu^our fervir au

Tabernacle
,
U qu’il profitoit de tout ce qui étoit offert ce jonr-là

Quelques-uns veulent, que l’on diftribuât atout le corps des Prêtres,

les offrandes extraordinaires, qui pouvaient arriver dans certains tems,

beaucoup plus abondamment qu’en d'autres
;
mais, que lesoffrandes

ordinaires étoient
,
ou pour celui qui offroit a^Mellement

,
ou pour tous

ceux qui étoient enfemble de femaine. D’autres (A) enfin, diuinguent

entre ies offrandes de farine cuite
,
5c celles de farine crue

;
les premio-

C*) C#f»W. j (i) Çultt. ^enjr.
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sua LE LEVITIQÜE. Chap. VIL
• n. ffde'tfi Ux htjhd fmfartm, <ftu

tÿtrtttrDtmno.

IX. Sipn frMumm tllum oilatio fmt-

rii
,
firent pMttts ééfjtufirmtmo, cmfptrfts

tlm , & Ugénui nz.jmA mdd oltê , feîlitm-

^ut/hmltm, &c»l^rùUsoUiiidmi^tKtcan-

Jfvfm:.

II. Voici la loy .jr«’«»»i/êrwr(« «fans les ho*

(lies pacifiques qu'on offrira au Seigneur.

11. Si c'ed une oblation pour l'aâionde

grâces
, on offrira des pains (ans levain, paî-

tris avec de l’huile
,
des g&teaux fans levain

,

arrofez d'huile pardclFus
, de la plus pure fa.*

rine qu’on aura fait cuire
,
&des petits tour-

teaux arrofez & medez d’huile.

COMMENTAIRE.
rcs , difenr-ils

,
font routespour le Prêtre qui offre

,
mais les autres font

partagées entre tous les Pretres. On n’a fur tout cela que d’allèz foibles

conjedures.

y. II. Si PAO GRATIAAUXt ACTIONE OBLATIO FUERIT. Si C’tfi

une obUtion four l'aôfien degrâces. L’Hebreu(«): Si c'efifeur U cenfeff.on

qu’il l’efre , &c. Les Septante, & quelques Interprètes ,1’expliquênc

,

d’une confeflîon de louanges (*)

,

lorfqu’on offre des facrifices, pour
rendre grâces à Dieu de fes bienfaits re^ûs

j
ce qui ctoit toujours

accompagné de loüanges. On nomme ordinairement ces facrifices,

Facijiques , parce qu’on les offre pour quelque faveur reçilc
; & que

dans le langage des Hebreux
,
par le nom de faix , on entend

toutes fortes de profpcritez. Chez les Latins même, Fax eft fou-

vent mis pour, comme le remarque Servius (f); &lc terme

de 5<i/»/(d),que les Grecs ont employé au vcrferi 3 . n'apasune moindre
étendue dans fa fignification^

Moyfe a déjà parlé de ces facrifices pacifiques, au chapitre iri.ver-

fet II. comme d’une chofe connue & ufitée
;
ce qui fait juger qu’ils

ctoient en ufage dés avant la Loy. Les facrifices de Jacob ,
au retour

de la Méfopotamie
(
f
) ,

étoient de cette forte
,
de même qne ceux de

Jetro (/) ,
lorfqu’il vint voir Moyfe auprès de la montagne de Sinaï.

Dans ces facrifices
,
on offroit quelqu’une de ces fortes de pains

,
ou de

gâteaux marquez dans ce verfet
, & non pas de toutes les elpéces

,
com-

me il fembleroit que le Texte le voudroit dire. Les Payens avoienc

auffi des facrifices, nommez Salutaires
,
par les Grecs . Les facrifices d’a-

èlions de grâces, dont on vient de parler, étoient differens de ceux qu’on

faifoitpourfatisfaireàunvocu
j
quoique les uns Scies autres fùflènt com-

pris fous le nom de facrifices pacifiques.

CoCTAMCiyE FARINAM , ET COLLYAIDAS OEEI ADMISTIONE
CONSPERSAS. De la farine qu’on aura fait cuire , dr des petits tourteaux

( • ) UÏTP' HTin h» DK
I

( J ) n-nti»-

. (i) utü ài'trim. ItMjOltaPtr, | (<) Gtmf. xixiii. lo.

(f) In^.Ctorg. Tu muHera faffltx \ (/) Exoi.ivin.u.
Tind»

,
[tttni faetm. 1 Crttim. mneia-

ffij
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6o COMMENTAIRE LITTERAL
IJ. Parus ifua^uifirmcntatos , cum hojlui

grasUrum, tjHt immaLtturpn paclficis.

14 . Ex ifuibus iirm!pnprirnttUs cÿerttur

Donùno , & trisfaetrdotis ijiù fundet htfiU

fartgM'mem.

IJ. CujHS carms tâitm covudmtur dit, tut

wn-tubit tx eis quid^Hom upjutrtrani.

I), On offrira aullï des pains où ilyi 4a

levain, avec l'hoftie des avions de grâces,

qui s’immole pour le facrilice pacifique.

14. L’un de ces pains fera offerc au Sei.

gneur pour les prémices
; & il appatciendia

au Preftre, qui répandra le fang de l'hoftie.

15. On mangera la chair de la viditne Iç

meme jour
, & il n’cti demeurera rien juf,

qu’au lendemain.

COMMENTAIRE.
arrefez,&mélez, d'huile. On peut traduire l’Hebreu (-*) par: Delafmttt

fritte , & des gâteaux fort delie\, frotez. ethuile. On a fait voir ailleurs,

que les anciens mangeoient de la farine crue
, & cuite.

y. I}. Panes quoqj^ie fermentatos , cum hostia gratta»

RUM . Des pains oit ily a du levain , avec l'hojlie des allions degrâces. Ou-

tre les gâteaux fans levain ,
dont il eft parlé au verfec precedent

,
l’on

ofFroic auffi des pains de pâte levée
5
non pas pour être brûler fur l’Au-

tel
,
mais pour fervir à la nourriture des Prêtres

,
& des autres qui man-

geoient de la chair du facrificc. C’eft le fentinient des Hebreux
,
& de

pluficurs Interprètes. Les Septante
,
de l’édition de Hutter

,
font fort

difFérens de ceux des Bibles Royales
,
dans les verfets 1 1. & 13.

y. 14. Ex oyiBus uNus pro primitiis cIfferetur Domino,
ET ERiT SACERDOTis. Dont l'un fera offert au Seigneur pour les prémi-

ces , & il appartiendra au Prêtre. De toutes ces offrandes de pain
,
l’on

n’en choifilibit qu’un léul pain fans levain
,
qui croit offert fur l’Autel au

Seigneur -, tout le refte étoitpourle Prêtre. Plulîeurs foûtiennent que

l’on pouvoir offrir du pain levé fur l’Autel
,
dans les facrificesd’aélions

de grâces. C’eft le fentiment deToftat
, dcMenochius, de Bonfre-

rius, & de quelques autres. Ils prétendent, que la défenfo d’offrir du

pain levé
,
marquée au chapitre 1 1 . verfet 1 1. ne doit s’entendre que des

offrandes de farine pour le pèche
,
ou d’autres facrifices

;
mais que dans

les facrifices pacifiques
,
&c dans l’oftrandc des prémices

, on pouvoir

donner indifféremment,des pains de pâte levée,ou des pains fans levain.

y. ij. Cujus CARNES EADEM COMEDENTUR DIE. On en mangera

la chair le même jour. Afin d’obliger les Prêtres d’en donner quelques

parties aux pauvres
,
dicTheodoret [b). Onyajoûtedcspains de tou.

tes fortes
,
afin que ceux qui feront invitez à ce feftin

,
trouvent tour-

d’un-coup ce qui eft néceffaire pour manger. La promptitude avec la-

quelle Dieu veut qu’on mange ces liofties, eft une reconnoiffance du

(4) in» m'î'ia nhn npa’io n’70 J (i) tbiiiartt.qu. c.inu-ji,.
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. VIT. 6i

tC. Si Vùto , vd ^mfpum ahiderit i6. Si quelqu'un
,
après avoir Fait un voeu’

hàjH*m ,
câdemfimüter edttwr dit : fed & ou pat fimple dévotion

,
offre une hoftie

;
on

fi ^md in crnfiinmn nmanjerit , vefii liâtim la mangera auflî le même jour : Sc s’il en rc-

tfi. fte quelque chofe jufqu'au lendemain, il fera

permis d’en manger.

17. Qmd^md nuttti tertins irmtmnt dits

,

17. Mais tout ce qui s’en trouvera de re-

iÿtts nbfmntt. fte au troificme jour
,
fera confunié pat le

feu.

COMMENTAIRE.
,

promt lêcours qu’on a reçu de lui , dit Philon ( a).

f. 16. Si voto, vel sponte quispiam obtulerit hos-
TiAM ... Si quelqu'un , après avoirfaitun veeu, eu parfimple dévotion , of-

fre une hoftie. On voit ici deux fortes de facrificcs pacifiques : Le pre-

mier, eft celui qui le fait pour accomplir un vœu
j
& le fécond

,
celui

3
ui eft purement volontaire, que l’on offre de fon plein grc

,
par pure

cvotion
,
ou par reconnoillancc des bienfaits de Dieu

,
ou pour ob-

tenir quelque grâce de fa part. Dans le facrifice volontaire
,
Von pou-

voir offrir une vidime qui eût quelque défaut
;
ce qui n’ctoit pas permis

dans les facrifices que l’on avoit promis & voüc.

Dans ces deux fortes de facrifices
,
l’on confèilloit de manger toute la.

vidime, le premier jour qu’elle croit offerte : mais s’il en reftoit quelque

chofe au fécond jour, il n’ctoit pas abfolument défendu de s’en fervirj

ce qui diftingue les facrifices volontaires
,
de ceux dont il eft parlé au

verlct U. & qui y font nommez
, Sacrifices de cenfeffion

,

ou de loiianges.

Dans ceux-ci, il falloir manger dans le jour toute la vidime, verlet ij.

Non remanebit ex eis quidquam ufque mane ; mais cela n’étoit pas ncccf-

faire dans les autres.

•^.17. QuICQUID TER.TIUS DIES INVENERIT, IGNIS ABSUMET.
Tmt ce qui s'en trouvera de refie au troifiémejour ,fera confiimépar lefeu. Le
refped dû aux chofos làintes

,
ne permet pas qu’on laiflè corrompre les

chairs de ces Vidimes
j
ce qui pourroit arriver

,
en les réfervant juf.

qu’au troificme jour : & de plus
,
le Seigneur ne veut pas qu’on employé

à fon propre profit, les offrandes qu’on lui a faites
5

il entend qu’on en

fafle part aux pauvres. On ne doit plus regarder ce qui a été préfenté

à Dieu, comme une chofo qui nous appartienne
j
elle eft à Dieu j&ce

n’eft que par un effet de la libéralité
,
que celui même qui l’a préfentée

,

en ulê. Il en eft, non pas le proprietaire, mais le miniftre Scie dilpen-

fateur, dit Philon dans fon Livre des Vidimes.

ÿ. 17. Irrita f i e t oblatio , nec proderit offerenti.
VOblation deviendra inutile ,

é" ne fervira de rien à celui qui l’aura offerte.

(*) Philc lit vUHmit.

H aj
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6 t COMMENTAIRE LITTERAL ’

i8. SifHÎsJce/irméuivinimd^ficariiM

Jm tenu cornuUrit , irrits fit$ obUtit , me

pnderit ofemui ; i)itm fMiks ifiuaaufm

mùmx taUft tdnk» conMmùiMurù
,
frev*-

ricÀtionis rut crit.

19. Caro, ftt ATtjmd taigmt tmmun-

iwn
,
non comtdf.ur

, ftd combiirttitr igm :

fw fmrii rnnndiu , v^'etmr txeJi

C O M M

iS. 5i quelqu'un man^ de la efiait île

l’hoAie pacifique, le troiliéme jour
; l’obla-

tion deviendra inutile, & elle ne fervirade

rien à celui qui l'aura offerte
; mais aucon-

waire
,
quiconque fe fera foUillc

,
en man-

geant ainfi de cette hoflie
,
fera coupable du

violement de la Loi,

19. La chair qui aura touché quelque ebo-

fe d’impur
, ne fe mangera point , & elle fera

confumée par le feu. Mais quiconque fera

pur
,
pourra manger de rhojUt

E N T A I R E.

L’Hebreu adeux motsdeplos(«)
,
qui font traduits diverfement, On-

Kclos {b) : C'efi une chofe ajetter. Aquila l’entcnd de même
(
c). Les

Septante (
<^

) : Cefi une (hofifiüilite-, ou : C’eft une chofe profanCjune im-

pureté. Les Rabbins expliquent les termes Hébreux, d’une viande qui

commence à fencir mauvais, pour avoir été trop long-tems réfervée

après le facrifice. On peut voir, Lévitique xix. 4 . Ifaïe lxv. 4 . Eié-

chiel
,
IV. 14. où ce terme fe trouve

,
pour marquer la mauvaifequa-

ité d’une viande qui fe gâte.

f. 18 . PB.ÆVARICAT10 NIS REA ERiT. Il fera coupable duvielement

de la Loy. L’Hebreu (e)'- Il portera fin initjuité. Il n’y a point de fa-

crifi ce expiatoire pour une femblable faute. On ne peut l’exeufer
,
com*

me une faute de fragilité
,
ou d’ignorance.

19 . Caro quæ tetigerit aliquid immundum, non co-

MEDETUR. La chair qui aura touchéquelque chofe iimpur , nefi mangax

point. Il faut entendre ceci de la chair des Viétimes
,
qui auroit été tou-

chée par hazard,& fans delTein, par quelque chofe d’impur. LeCal-

déen ,& les Septante, marquent cette réftricl:ion,au verfet 11. & l’on voit

par le Deuteronome, xii.ij. ii. que, hors les lâcrifices
,
on pouvoir

manger de la chair des animaux qui avoient été couchez par quelque

chofe d’impur.

Qui fuerit mundus , vescetur ex ea. Quiconque fera pur,

pourra en manger. Plufieurs Bibles anciennes portent : ,^tù fuerit im‘

mundus , 'vefeetur ex ea. Mais l’Hebreu, &c les Septante, lifent comme la

Vulgate. Il n’y a que ceux qui font purs, qui puifTent manger de la chair

des animaux immolez. C’eft une fuite de ce qui eft dit auparavant,

qu’on ne mangera pas de la chair d’une viftime
,
lorfqu’elle aura été

füüillée par l’accouchement de quelque chofe d’impur.

(«) rwVuo
.it) >n’ pma

(, ( ) icrêAiiri Levit, JU. 7.

( d )
/U*9UA «Vi.

( r ) Kon naip
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SUR LE LEVITIQ^ÜE. Chap. VII.

^o. jlnima foUuta , ijut tdtrit de mt-

^ttbus hoftit paàpte'\4m ,
tjMt obUlA tfl Do-

tnim
,
piribit deptpuüsfuis.

II. Et (]ut utirerit immanditiam htm-

nis , vcljamenti ,
Jrve omtiis ni poUuen

poiefl', & comedcr'u de hujufcemodi carni-

hm , interiiit de ptpalufuii.

3.1. LocMtifjHe ejl DomuHsad Afeyfiu ,

^eta :

1 }. Loauert filiis Ifrjtl: Adiptm ovis,

à" hfvis , & capra mna nedetit.

Adipem CMÙuerit mortklm , &
tjus itmnuetis yuoi 4 bejiüt captim efl , ha-

idtitis iti varios ufas.

10 . L’homme qni étant fouillé, mangera
de lâchait des hofties pacifiques

,
qui auront

été offertes au Seigneur
,
périra du milieu de

fon peimle.

11. Celui qui ayant touché àquelque cho>
fe d’impur

,
loit d’un homme

, foit d'une bê-

te ,
ou généralement de toute autre chofe qui

peut fouiller , ne lailVe pas de manger de cet-

te chairfanlUjite; périra du milieu de fbn peu-

ple.

it. Le Seigneur parla encore à Moyfe

,

& lui dit :

1 }. Dites aux enfans d'Ifracl ; Vous ne
mangerez point la graiffe de la brebis , du
botur , & de la chèvre.

14 . Vous pourrez vous fetvit à divers ufa-

ges , de la graille d’une belle qui fera morte
d’elle-même, ou de celle qui aura été prife

par une autre bête.

COMMENTAIRE.
f. 10. Peribit de populis suis. Jl périra du milieu defin ftufle.

Il fera excommunié
,
retranché de la fociecé d’Ifracl. Quelques-uns

l’expliquent de la vengeance divine
j
5c d’autres

,
de la punition du

Juge (4).

1^. II. Qui tetigerit immundjtiam hominis. Celui ^i aura

touché à quelque chofe dimpur , d’un homme. C’étoit un crime capital ,

de coucher volontairement, ou de manger de la chau* des hoRies pacifî.

ques, après s’être foüillé par l’attouchement de quelque chofe d’im-

pur. C’eft ce que marque l’Hebreu, qui eft plus clair quelaVulgate:

Jmmunditia hominis , peut marquer un homme foüillé
;
ou bien

,
les ex-

crémens d’un homme
(
h

).

f . 13. Adipem ovis , et bovis , et capb_æ non comedetis.
Vous ne mangerefpoint la graijfe , ni de la brebis , ni du bceuf, ni.de la ché-

nsre. L’Hebreu («),& les Septante
( ,

portent : Tou/e graiffe , cfc. ce

que l’on doit reftreindre, comme nous l’avons marqué ailleurs (< ) ,
à la

graiffe des Viébimes immolées. Grotius , après Maimonide ,
ne donne

point d’autre raifon de cette défênfc, hnonque cette graiffe nuit â l’e-

ftomach. Raifon frivole ; Dieu s’étoit réleà^é cette graille
;

il veut

qu’on s’en abftienne parrefpecf. _

f’. 3.\. Adipem cadaverjs morticini habebitis in tamos

( « ) ExffJ. Tli. IJ. (5* Centf. rvil. 14 . (

( ^ ) C^rntl. à Laùult' Menêthins- { f ) Levit* lit*

( * ) ahn <
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64 COMMENTAIRE LITTERAL
15. Si quelqu’un mange de la graiHèqui

doiteilre otterte &biû[ée devant leScigneoi,

il fera exterminé du milieu de Ton peuple.

1 6 . Vous ne prendrex point pour votre

nourriture
, le fang d’aucun animal

,
tant des

oifeaux
,
que des troupeaux.

17. Toute perfonne qui aura mangé du

fang
,
périra du milieu de Ion peuple.

x8. Le Seigneur parla encore a Moyfc,&
lui dit ;

19. Parlez aux enfans d’Ifracl
, & dites-

leur : Que celui qui offre au Seigneur une ho-

ftie pacifique^ lui offre en même tems les of-

frandes
;
c'ell-à-dire, les libations , dont elle

doit eflre accompagnée.

COMMENTAIRE.
iTSùs. Vous fourres, vous feryir à divers ufages , de lagraijp d’une hète ifiii

/ira morte etelle-meme. Il n’etojc pas permis de manger la graifle des ani.

maux marquez au verfet prëcëcfcnc
j
mais il ëtoit permis de l’employer

à d’autres ufages. C’eft ce qui eft exprimë dans l’Hebreu
,
& dans les

Septante
,
qui mettent ici : Mais vous ne lamangereUtoint i qu’on ne lit

pas dans la Vulgate. L’Interprëte d’Origene (<«)
,
ht ici une négation,

qui n’eft dans aucun Texte : Adeps morticini non erit adomne ofus: Fous

ne vousfervires. à aucun ufage , de la grai^ des animaux morts deux-

mêmes.

f. 16. SaNGUINEM OMNIS ANIMALrS NON SUMETIS IN CIBUW.

Vous ne prendrez, pointfour votre nourriture , lefang daucun animal. Cette

loy ne loufFre point d’exception
,

fi ce n’eft pour le fang des poiflbns,

qui n’eft point renfermé dans les termes du Lëgiflateur
,
félon les Rab.

bins
,
puilqu’il ne parle que des animaux terreftres. Les Septante, fie

l’Hebrcu portent : Dans toutes vos demeures s ce qui ne fé lit pas dans la

Vulgate.

f- ^ 9 - OPEERT VICTIMAM PACIFICORUM DoMINO , OF-

PERAT SIMUL ET SAGRIFICIUM, ID EST, LIBAMENTA EJUS.

celui t]ui offre au Seigneur une hoJHepacifique , lui offre en même tems les obla-

tions defarine,dhuile,dr ^ew^jqui doivent accompagner ces fâcrificcsf^).

L’Hebreu (c) fait un autre féns. ^icontjue voudra offrir au Seigneur

un ftcrijice pacifque , lui offrirafin offrande d'unfacrificepacifique

.

C’eft

dire
,

les animaux marquezpour cela, ci. devant, chapitre iii. Scavcc

les cérémonies preferites ici
,
verfet 30.

( « ) Hcmil. f . in Levit:c,

[i ) l!» Htbtti, i/r.

< zy. Si tfuls adipem
,
qui (fftrri dthtt in in-

etnfum Dtmno , comuUrit
,

ptribit di po-

pulofuo.

16. Sanguinem quoqut omnis animalis

nonfurnttii incibo , tam de avibus
,
quàm de

penribus.

XJ. Omnis amma ,qua ederit/angutnem,

peribitde populisfus.

iS. Loaulsfqsu eft Dominasad Moyfen

,

dicevs :

zp. Loqutrt fthis Ifneel , dietns : Qui of-

fert vilKmam pacifteortsm Domino , fferttt

fmtd&facripeutm ,ideft, Hhanstma ejsu. \



SUR. LE LEVITIQ,UE. Chap. VII.

30. Tmtbh vumbiu /u^pcm htfiU ,&
ftüufcidim : cimaMt anbv ohUta Domino

confccravirit , traittfactrdotii

I

5 1 . Qiù adoUhit adipcmfuper tdtm
,
pt-

El^fcnhun Auwa oit Anron & filior.tm tjns.

51.. ArmustjMoqtu dixtir dt paôficoriim

hofins , ccdct inpniniiLafacerdolii.

3 J. jQik' obtuUnt fangmnm& ndiptm ,

filio-um Aaron , ipfe baeiiit & nr/mim dex-

trum inponionefuà.

34. PtBn^culum tnim devatioms , & ar-

mum fiparatloms tuli à fliif Ifrail dt ho-

fliis eorum pacificis : & dedi Aaron facerdo-

ti, &film tjns , Itgt ptrpunâ , ab omni po-

pidoljnul.

jp. Hic tfi unüio Aaron & filiornm

ijnt in ctrtmomis Domini , die tjnà obtuiu

OOsMeyJes, nt f/Ktrdotio fungertntur.

«5

30. Il tiendra dans Tes mains la gra|(tè,&
la poitrine de l’hoftie -, Si lorfqu’il aura con-
lâcré l‘un & l’autre au Seigncur , en les of-

frant , il les donnnera au Preftre
,

31. Qui fera brûler la graiflê fur l’Autel
;

& la poitrine fera pour Aaron
, & pour fes

fils.

31. L’épaule droite de l’hoftie pacifique
,

appartiendra aufti au Preftre, comiiie les pré-

mices de l’oblation.

33. Celui d’entre les fils d’Aaron
,
cmi au-

ra offert le fang & lagraiftc, aura auUi l’é-

paule droite pour fa portion du facrifice.

34. Car je me fuis réfervé de la chair des

hofties pacifiques
,

offertes pat les enfans

d’Ifracl
,
la poitrine qu’on en a tirée,'& l’é-

paule qu’on en a féparée : & je les .ai données
•au Preftre Aaron, & à fes fils, par une loi

qui fera toûjours obfervce pat tout le peuple

d’lfr.itl.

33. C’eft-là/t droit de l’ondrion d’Aaron

,

&r de fes fils
,
dans les cérémonies du Sei-

gneur
;
qu’ils ont acouis au jour que Moyfê

les préfenta devant lui
,
pour exercer les

fondrions du facerdoce.

COMMENTAIRE.
}o. Tenebit manibus adipem hostiæ. 7/ tiendra dans fis

mains la graijfe dt l'hojlie. Les Sepcante ajoutent : Et le lobe dufoye

,

qui

n’eft ni dans l’Hcbreu
,
ni dans la Vulgate.

CÙMQTJE AMBo OBLATA Domino co>jsecr.averit. Etlorftju'il

les aura confacré l'un & l’autre au Seigneur , en les offrant. L’Hcbreu eft

plus exprès : Ilprendra lagraiffe , & la poitrine de lansrUime Jkrfesmtùnt,

ér il Its agitera devant le Seigneur. Cette cérémonie d’agiter les parties

de la viâime
,
fe faifoit par celui à ciui étoit l’animal

3
& le Prêtre , fé-

lon quelques-uns ( ^ ) ,
lui foûtenoit les mains

,
les élevoit

,
les rabbaiL

iôit
,
& leur faifoit faire tous les mouvemens ufitez dans ces rencon-

tres.

J4. Pectusculum elevationis. La poitrine qu’on en a levée.

Ou plutôt: La poitrine qui a été agitée , (jr préfintée devant l‘Autel{b). Les

Septante
(
c

) : La poitrine qui a été mifefur les mains de celui qui foffre.
Et akmum sep AR-tiTiOîus, L’Epaule qui a étéféparée. L’Hebreu (<é}r

( « )
Lyran. Tyrin.

l ir) nffunn mn- 1

( t )
MiH TV imlintJit.

(d) nonnn pic
' '

I '
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COMMENTAIR.É LITTÊRÀL66

Et tpupréct^ us dari Dmùmitk

filas Ifnul , reügiont ftrpttsti , in gattnt-

timtihu finit,

yj. Ifla tfi Itx haleautfii , & fincrifieii

fro pttXMo ttt^nt Jtlilh , & frt nnfiecnt-

tient , & pnàfictmmvidims

,

}8. Qiff»"
cmjtitmt Daminns . Meyfi,

in meme Sinni , ifmmio nuoulavit fiüii

Ifirdél , ns affirrmt ebUstiems finsu Dmkse,

in dtfierto Simii.

Et c*eft ce ane le Seigncar a cém*

mandé aux enfâns d’ifracl
, de leur donnn,

par une oblèrvation religiealè, qui doit

palier d'âge en âge , dans toute leur pofte*

tité.

)7. Voila les Loiz de l’holocaoUe , des of-

frandes de ptùn& de üejsttnrs

,

du facrifice pont

le péché
, èc pour la faute

,
du facrifice pour

les confccrations -, Sc des hofUes pacifiques,

38. Le Seigneur donna cm Uxi Moyfe,

Air la Montagne de Sinaï
,
lorfqa’il ordonna

aux enfans d’Ifraël d’ofTrir leurs oblations

au Seigneur dans le délêrt de Sinaï.

COMMENTAIRE.
L'Efénle qui à (ti élevée ( devanc le Seigneur J : ou bien ,

félon les Sep-

tance: Qui a été levée Sc féparce de l'animal («}. Le premier fenspa-

roîc plus littéral.

f. 3f. Hæc est unctio Aaron. Cejl-lk le droit de tenRieniAâ-
ron. C’elHbn falaire

,
Ion partage. Voilà ce qui lui appartient

,
en qua-

lité de Prêtre confacré au] Seigneur. M. le Clerc traduit (b) : Hu

pafius erit Aaron. Voilà ce qui fervira à la nourriture d'Aaron. Il dérive

l’Hcbreu Mijehat

,

de l'Etliiopien
, Mafehua ,

qui flgnifie: Faire un feltin.

Voyez
,
Nombres xviii. 8.

In ceremoniis Domini , in die quo obtulit eos Motses.
Dans les cérémonies du Seigneur , au jour que Moyfi les fréfintu devant

lui. L^Hebreu : Voilà la portion dAaron
,
qu'il prendra des offrandes {

ou

des hoUies
)
qu'on brûlera au Seigneur , depuis lejour qu'il ejl entré a»

'fervice du Seigneur.

QuÆ PB.ÆCEPIT EIS DARI... R.ELIGIONE PERPETUA. Cf

que le Seigneur a commandé aux enfans d'I/raél , de leur donner
,
par une

objirvation religieufi. On lit dans l'Hebreu
,

15c dans les Verfions qui le

fuivent : au jour de leur onSHon
(
ou de leur confécration ) -, paroles qui

ne fe trouvent pas dans la Vulgate.

ÿ. 57. IsTA LEX EST HOLOCAùsTi. VoUà Us lois de tholocoufie. Oa
doit diftinguer dans ce Verfet,fix fortes de facrifices. i®. L’holocaullt.

1°. L’ofFrande de farine. 3„. Le facrifice pour le péché. 4,. Pour le dé-

lit. 3®. Pour la confécration. 6^. Les lâcrinces pacifiques. Voici le Texte

à la lettre
(
c ). Telles fint les lois de l'holocaujh , de Coffrande depains, M

de farines , de thofiie pour lepéché des facrifcespour le délit , deceuxqu'on

offrepour la confécration s & enfin desfacrifcespacifiques.

( * ) Oenx""^ w ( c
) ntton'n nmoS nhvh rmm

(*) pini» nnea mi o’o'ien raiVi o’m'joTi ow^

i

(

I

I

0
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. VIII. G-j

CHAPITRE VIII.

Confccrution JtAdron {ÿ* de fcs fils

,

(ÿ* de tous les 'vaijjeaux du

Tabernacle.

f.t. J OcMiifijuf. tft Domnus ad Mbj- . i. T E Seigneur parla encore à Moyfc

,

^ftn , dicem ' X.^& lui dit :

î_ ToUt j4ann eum flüt fms , vt/ht to- i. Prenez Aaron avec fes fils
,
leurs vête-

r.im
, & imlhonis oUum , vMumpn pcc- mens ,

l’huile d’onûion, le veau qui doit

cato , dm>s arittts ^ camftmm ettm oKymt : eftrc offert pour le péché
,
deux béliers , &

une corbeille de pains fans levain -,

EtcongrtgahismrnmcatumadoJKuni j. Et affrmblez tout le peuple à l’entrée

ubemacuü. du Tabernacle.

4. Fccit Mojfts ut Domimu imperave- 4. Moyfefitce que le Seigneur lui avoir

rat ; con^gatài}Mi mm turia, ante foru commandé; & ayant allèmblétout le peu-
tahema uli

,

pie devant la porte du Tabernacle

,

y. ^ii Iftt tfi ferma ^ttem jujftt Do-
j. U leur dit ; Voici ce que le &igneut »

mmt! fiai. ordonné qu’on faflè.

6. Statimijue abtufit jianm & fiüos g. En même tems , il préfenu Aaron &
tjm. Cimefut laviftt tôt

,

fes fils
;& les ayant lavez ,

7. F’tjHvit Poniifictm fukuculâ üntâ, 7. Il revêtit le Grand-Preftre de fa tuni-

acnntem tiem balteo , & indutm eum tu- oue de fin lin ; & le ceignit avec la ceinture:

ficà hyacmtlànâ , & dtfuptr humeraU im- il le revêtit pardeffns de la robbe d’hyacin-

pafitit. the
;
mit l’éphod fur la robbe :

‘ COMMENTAIRE.
"f: t. f

I
’Olle Aaron, cum filiis suis. Prenez. Aaron avec fes

’ X fis. Ce chapitre contient l’exécution de ce qui eft com-
mandé au chapitre Z 9 . de l’Exode, où nous avons expliqué la plupart

des termes qui pourroient avoir ici befoin d’explication: Caniflrnm cum-

az.ymis-.un panier dans lequel on confervoit ordinairement les pains,

dans le parvis, prés de l’Autel des holocaulles. Il edfouvent appellé,

Catùjhnm Azymemm
,
le panier des pains azymes.

7 . VeSTIVIT PoNTlFICEM SUBUCULA UNEA, ACCINGENS-
EUM BALTEO: jl revêtitU Crand-Prejhe deJk tnni^ae defn lin ; & le-

ceignit avec la ceinture. Ce pallâge détruit vifiblement ce que dit Jo-
ièph , bc après lui la plûpart des Commentateurs

,
que la ceinture étoit

pardelTus ta. robbe appellée
,
Mehil. 11 eft villble

,
par Moyfe

,
qu’elle

n’étoit que fur la première tunique
; & que la roboe

,
ou le manteau

,

ii’étoit ceint que de l’éphod. L’Hcbreu
,
le Caldéen

, 5c les Sept.inte

,

Ibnt un peu plus étendus. Moyfe revêtit Aaron de la première tunique s à"
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.'COMMENTAIRE LITTERAL'68

8 . Cli<od a^hnngms ctngulo , tiftuvit ra-

tioKHÜ , in qiu crM dtfhina & vtrltas.

9. Cidan tjHa<]ut ttxit caput: & fnper

tm , contra frontcm, pofmt laminam au-

rcdm confrcratam in JaniHficatiom , fient

praceperat ti Dominns.

10. Tdit & Mnüiamt oUum , tfui lini-

vit tabcrnaculum , amomm fuptlklhlifiia.

11. ClmtjiufanBificans afperfiffetaltart

fitptem viciiiu ^ anxit iUud, &" omni.t vaf»

tjHs , lahrôm^Ht enm bafifm ,
fan(Ufica-

vit oko.

II. Qtud fundtns fuper capitt Aaron

,

tmxit tttm ,
Ô" confecravit.

8.. Et le ferrant avec la ceinture ; il y atti-

cha le rational
,
fur lequel croient la doârine

& la vérité.

9. Il lui mit aùm la thiare fur la telle
;

& fur la thiare, à l’endroit du front, il

mit la lame d’or confacrée , & fanâiSée,

comme le Seigneur l’avoit ordonné.

10. Il prit aufli l'huile d’onâion, dont il

oignit le Tabernacle
,
avec tout ce quifet-

voit à fon ufage.

11. Et ayant fait fept fois les afperfions

fur l’Autel
,
pour le fanâificr , il y vetfa

l’huile , aufli bien que fur tous fes vafes
; &

il fanélifia de même avec l’huile
,
le grand

baflin
, & la bafe qui le foûtenoit.

II. Il répandit aufli l’huile fur la telle

d’Aaron, dont il l’oignit, & le confacta. ,

COMMENTAIRE.
U le ceignit de fk ceinture i & H le revêtit defin manteàu

( » ) Mehil,
(
c’eft

la tunit^ue d’hyacinthe: ) Il lui mit Nfhod , & il l'attacha au rational,

far le moyen des rubans de l'éphod.
(
b

)

f. 8. QuOD ASTRINGENS CINGULO, AETAVIT RATIONALI, IN

Quo ERAT DOCTRiNA ET VERITAS. Et le ferrant avcc la ceinture

,

ily attacha le rational
, fur lequel étoient la doctrine (fr la vérité. L’Hebreu

(c) & les Septante portent à la lettre : Il mit fur lui le rational, & il

attacha au rational l'urim à" thummim. L’on infère de cette expreflion,

que Turim & thummim étoient quelque choie de different du ra-

tional.
'

- Q,uod ASTRINGENS CINGULO. Le ferrant dvec U Ceinture. Wtfrfik

{

>as parlé de ceinture dans l’original: le Traduâeur veut marquer
es rubans de l’éphod, qui ceignoient la robbe, ou le manteau cou-

leur d’hyacinthe.

9. Laminam auream consecratam in sanctifica-
TiONE. La lame d'or confacrée efr fanéiifiée. L’Hehreu fc peut traduire:

(d ) la lame dor , la couronne fainie , ou la couronne de fainteté. C’eft

cette lame fur laquelle étoient gravez ces mots : La Sainteté eft au Sei-

gneur.

f. II. Unxit eum , ET CONSECRAVIT. il tOignit , & le confiera.

On a parlé au long des cérémonies de l’onélion fur l’Exode, chapi-

tre XXIV. verfêt 7.

» ) hija o'onn rw ooikîi

,
(il TiDKn awna voyt*. e«^ xxvm. 7.*. (a) çTpft ni3 amn Six
( f ) iw i®nn lu im ptnn xw v\v atn
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SUR LE LEVIT
1}. FUlûs ijmcfut tjus oÈlates vefihnt tu-

Tiicis Imtls , & cinxit baittis , impofutque

M:tras , utjuÿirat Domims.

14. Ohtulit & wlulum fro pcccatf.

Ci-/ijutfuper caput tjus ptfuijfa ylann

,

& Jiüi tjus , matou fuas

,

ij.Immeiaviteum, hauritnsfitugmnm,

(Sr tinüo digilo , tttigit cornua altaris ptr

gymm: quo expiate , & /anftificaio
, fti-

ait rtlufum:fauguinem adfundamtma tjus.

id, ASpm vtn tftù trot fuptr vitalia,

& nticumm jtcoris . dui^quc rmsmculos

,

cum arvitiulisfuù, adaUvit fuptrabart t

17. Vuulum cttm ptlU & carolbus, (Ir

fmo , cttmans txtra caftra ,
fiaa practpt-

rat Dmùnus.

18. Ohuüt & aritttm in holecaufium:

fuptr cujus caput, cum impofuijfcnt Aaron

& filü tjusmattusfuas

,

15. JmmoUvit ttm, & fstditfangmntm

tjus, ptr cirtuitum altaris.

IQ.UE. Çhàp. VIII. 69

ij. Et ayant de même préfente les fils

d’Aâron
, il les revêtit de tuniques de lin ,

les ceignit de leurs ceintures
; & leur mit

des mitres fur la tête
,
comme le Seigneur

l’avoit commandé.
14. Il offrit enfuite un veau pour le pé-

ché; Sc Aaron & les fils ayant mis leurs

mains fur la telle de cette viâime

,

ly. Moyfe l'égorgea, & en prit le fang:

il y trempa fori doigt, & en mit fur les

cornes de l’Autel
, tout à l’entour. L’ayant

ainfi purifié & fanâifié
, il répandit le telle

du fang, au pied de l’autel.

16. 11 fit brûler fur l’Autel , la graille qui
couvre les entrailles

,
l’euveloppe qui cou-

vre le foye , les deux reins
,
avec la grailfe

qui y ell attachée :

17. Et il brûla le ve.in hors du camp
,
avec

la peau
,

la chair
, & la fiente , comme le

Seigneur l’avoit ordonné ;

18. Et offrit aulli un bélier en holocaufte:

& Aaron avec fes fils
,
lui ayant mis les

mains fur la telle ',

19. Il l’égorgea, & eu répandit le fang au-

tour de l’Autel.

COMMENTAIRE.
13. FlUOS QUOQtrE Elus OBLATOS VESTIVIT TUNICIS LI'

NEiS. Et ayant de même frifenté les fils etAaron , il les revêtit de tuniijues

de lin. Quelques anciennes Bibles Latines portent, confieravit ô'vefii-

vit s mais il faut effacer
, conficravit. L’Hebreu , les Septante

,
&

le Caldéen
,
mettent fimplcmenc qu’on les revêtit de tuniques. Saint

Jerome a ajouté
,

lineis , pour les diftingucr de la tunique à: couleur

d’hyacinthe, qui étoit propre au Grand-Prêtre. Aquila Sc Theodo.
tion , ont traduit ce pallage par, une tunique intérieure. ('•) En efict

,
la

tunique de lin étoit immédiatement fur la chair.

Imposuitque mitras. Il leur mit des mitres fur la tête. Mitra

lignifie plutôt un bandeau de tête, ou un bonnet de femme. Le bon-

net des Prêtres eft nommé par les Septante, Cidaris : oa en adonné
la defeription ailleurs

,
Exode xxvm. verfet 4.

•f. 14. Obtulit et viTULUM. il offrit enfuite un veau. On conti-

nua cette cérémonie fept jours de lûite. (é)

(«) VOT/S’ut».
I

XXIX. 3t.

( é ) Vojtx. ei-afris Ü . 33. 35. (J* Excd . \

liij
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COMMENTAIRE LITTERAL70

10 . Ipkmifu srittem in frnji* evnci-

dtm, ed^ tfut J & nrm , & nJipm *de-

Itvit igm,

11. LttisfnHS inttJHms (ÿ* ftdibm ,u-

timiqHt fimultoitttm inccnJitfnptr altdrt

,

M quod cjftt hoUcanflum fiunnjjimi tdtris

Dttaitit J ficut prtcepmu ci.

1 1.. Obuilit & drietem fkundwn , in cen-

fttratient fdctrdtnon : pofuirintifHt fnptr

cdput ijns Adnn & filü tjds mdnm fuds.

15. Qutm àtm immddjfa Moyfts
, fu-

mtns de fanguint ejus , tetigit txtramm du-

ricieid dextrd , & ptlhctm mdtùs tjm dtx-

trd ,Jimil>ter& veSi.

t^. Obudit & fiiiosAarm; cmmjiie de

fangnine drtti'st immoLeti tetigiffet exiremum

d::rtcuU fingulorimi dtxtrd
, & poHica

manus dcpetUs dextri , reli^manfndit fuper

aleare per circuititm-

10. Il coupa aufli le bélier en morceaox ',

& en fit brûler fut le feu ,
la tête

, letmem<

brc9 , & là graifle
,

11. Après en avoir lavé les inceftins
, te les

pieds. Mais pour le bélier
,

il le brûla tout

entier fur l’Autel
;
parce que c’étoit un ho-

locaulle d'une odeur crés-agtèable au Sei-

gneur
,
comme il le lui avoir ordonné.

11. Il offrit enfuite le iêcond bélier pour

la confécration des Prefires
; & Aaron avec

Tes fils
,
loi ayant rnis les mains fur la telle,

i). Moyfe l’égorgea
; & prenant de fon

fane , il en mit lur l'oreille droite d’Aaron,

& fur le pouce de fa main droite
, & de fon

pied droit.

14. Ayant auflî préfentéles fils d*Aaron,

il prit du fang du bélier qui avoir été immo-

lé , en coucha rexcrcmicé de l’oreille droite

de chacun d’eux
; & les pouces de leur main

droite
,& de leur pied droit

, & répandit le

relie du fang fur l’autel , tout autour.

COMMENTAIRE.
f. 11. Obtulit arietem secundum in consecratione Sa»

CERDOTUM. Il efiit le fécond bélier four U confécration des Prêtres.

L’Hebreu: Cefl le bélier dont on leur remplit les mainspour les confàcrer {*].

Les Septante {b) -.le bélier de leur conficration.

'f . i}. Extremitatem auriculæ. L’extrémité de l'oreille. Ceft

le bas de l’oreille
,
félon les Rabbins

;
ou le haut ,

félon le Caldéen {<=],

Tetigit pollicem manus ejus dexteræ
,

similiter
BT PEDis. Il toucha le pouce de fa main droite ,

à" de fin pied droit. Les

Septante :
(d) il toucha l’extrémité de la main droite , (fl du pied droit.

Cette ceremonie marquoit, d’une fa^onbien fenfible, la deftination to-

tale de la perfonne du Grand-Prêtre, flede tout fon 1 corps, au lêr.

vice de fon Dieu.

La confécration du Grand-Prêtre parmi les Romains fc faifoit avec

des cérémonies fort extraordinaires
;
mais qui ne laifTent pas d’avoir

quelque efpéce de rapport avec celles qu’on employa pour l’ordina-

tion du Grand-Prêtre Aaron. Le Pontife Romain, vêtu d’ün habit

tout de foye
,
& orné comme dans la plus augufte cérémonie

;
la tête

couverte d’une couronne d’or, êccliargéc de rubans lacrez
j
eft eon-

( » ) D’uSoiJ h’K
^

(d) ini-é lit Jfitst , i ini d
li) x;i» •a<7fA<uî«lM. ti x;At.
( ‘ ) lcrm on V»
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SUR LE LEVITIQUE. Cha». VIII.

.
•
'ij. jidifm vtn , & caitdim . tmmm-
pingHtlirKm tfut opcrit itUe/lwA , rtticn-

lÀ'mjHt jecoris, & tùuunnu cum adipiina

fuis , & anm dcxtrofipMrdvû.

i6. ToBemiuutmdec4mjhoiitymenm

,

tjuad WM ctram Dmùitê
,
panent abfjHt

jwrntnto , & ctUyndam cmfptrfam oUo, U-
ganltnujiu pefnit aelipu

, & armnm
itxtrwH.

XJ. Tradonfimidtmma /toron , & fi-

lüsijus. Qm pofi^namlajavtmtataconim

.Dtmint

.

xS. RMrfmn fitfcMa de mambus lornm

,

addeuitfuptr altart hch:anfli , à juod etn-

Jicratiotàt effet ebloM , in edtrtmfkavitatis,

facrificii Demirn.

•71

15 . Il mit à part lagraifTc
,
la qaetië, &

toutes les graillès qui couvrent les inteilins

,

l’enveloppe qui couvre le foye
, & les deuc

reins, avec la graille qui y eft atuchéc,&
l’épaule droite.

x6 - Et prenant de la corbeille des pins
fans levain

,
qui font devant le Seigneur

, un
pain fans levain , un gâteau paîiri avec de
l’huile , & un tourteau -, il les rangea fur les

grailTes de l’holtie , & fut l’épaule droite des

b^bis.

17 . Il mit toutes ces chofes fur les main*

d’Aaron
, & de fes fils

,
qui les élevérent de-

vant le Seigneur.

z8 . Moyle les ayant prifes de nouveau
, 6c

ret^Acs de leurs mains
,
les brûla fur l’autel

des holocaulles
,
parce que c’étoit une obla-

tion pour la confécration
,
6c un facrifice

d’une odeur trés-agréable au Seigneur.

COMMENTAIRE.
cluic dans un lieu fbûterrain, couvert par des planches percées, fur

lefquelles on immole un taureau, donc le fàng coule par les ouvertures

des ais, fur le Prêtre qui eft pardeUbus, & qui prëfente tout fon corps,

lès vêtemens, lès joiies
,
lès oreilles

,
fon nez

,
lès lèvres

,
fes yeux

,
pour

^tre ceints du fane de la viûime. Il Ibrc tout baigné de ce fang,&eft
reconnu & adore de tout le peuple, comme fouverain Pontife. ('«)

•f. 15. Aoifem et caudam La graijji &Uqn<Hè. Les Septante

,

la gra^c & let Umhes.On a déjà pd remarquer cette diverlUé, ci-de-

vant lur le Chapitre ii t. 9. du Levicique.

'f. 16. Tollens de canistro azymorum. Trtnant delacerhtille

des Pains fans levain. Le texte Hebreu ne marque pas clairement li

ce njt Aaron & fes fils qui firent cette offrande
,
en l’élevant par un

mouvement d’agitation, devant le Seigneur, comme l’entendent les

Septante & faint Jerome : ou fi ce fut Moylè qui fit lui-même cette

cérémonie. Ce dernier eft' beaucoup plus probable^ 6c la fuite y déter-

mine neceflairement. Il parole que c'étoit Moylè qui conduilbic &loû-

tenoic les mains d’Aaron.
V

( « ) Pendent, hymn. S. Romani.'

Snmmut faeerdoi ntmft (ni tertam (croit

jtSn in frofnndnm etn(eerandns mtr^itnr,

Utri infnlatni. . . .

Et plus bas:

Tum per ^roqntntts mille rimarnm vite

lllaffni tenter taiidnm rorem pinte,

Dtfoffntineètt qnem(neerdot txeipit,

Gnetatad omntt inrpefnijeSalti tapnt, ,

Et neffe

,

d» »in»i pnerefaànt corpore:

ÿninot fnpinae, obviai offert renai

,

Snpponitanrei , labia , narti oijieit.

On peut voir pour pour ccue cérémonie.Sautpaifc

fur Laoipride, te Gcgtge Fabrice li|i Prudeugt
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COMMENTAIRE LITTERAL
1 9 . Tidlitjiu ftElnfculum , devons illstd

corom Domino^de oriett confccratiams in por-

tvnf*om, fient proetperot û Domirnts.

. }o. Ajfsménftjut ungsttntnm & fongiû-

ntm <ftà trot in altori , ofperfitfuperAonn

,

& vtfHmouo ejm , & JUper filiet illim.oc

vtjtitncnta corstm.

}i, Cnmfnt fanŒftcofitt tes in veflitn

fuo
,
pr^ypit lis ,

dietns : Coifuitc cornes

ontt fins tobemoesdi, & ibi comeditt eos :

.ponts ijuotfiie confterotionis tdite
,
oui pofiti

font in canifiro , fient p -xeepit mihi Domi-

tms, dkens ; Aaron & Jilsi tjsts cemtdent ut.

31. Qmdamd otttm nSfinm fntrit de

tome&pâmons , ignis ahfnmct.

C O M M

19. Il prit aufll la poitrine du bélier imao.

lé pour la conféc ration des Preftres -, & ill'i-

leva devant le Seigneur, comme la part qui

lui étoit deftinée, ielon l’ordre qu’il en avoir

reçû de lui.

30. Ayant pris enfitite l’huile d’onebon

,

& le fang qui Aoit fur l’autel
,

il en 6t l’af.

perfion uir Aaron
, & fur fes veftemens ,

far

les fils d’Aaron , & fur leurs veftemens.

31. Et les ayant fanérifiez ,
reveftns

,

comme ils étoienc
, de leurs ornemens

,
il

leur donna cet ordre
, & leur dit : Faites

cuire la chair des Viérimes devant la porte

du Tabernacle , & la mangez dans ce lieu.

Mangez-y aufli les pains dé confécration

,

ui font dans la corbeille
,
félon le comman-

ementdu Seigneur, qui m’a dit: Aaron, 8c

fès fils mangeront de ces pains.

3
a. Et tout ce qui reftera de cette chair 8c

de ces pains ,
fera confumé par le feu.

E T A I R E.

•f.
z8. Adolevit super altare holocausti. Il les hrùlo fisr

l'Autel des holocaufies. L’Hebrcu (o) les Sepante ; fl les mit fur It feu

de l'Autel pardejfits les holocauftes. D’autres Traducteurs: Jl les mit fist

l'Autel auprès des holocaujles. On a déjà vû plus d’une fois cette varictc.

Voyez Levit. iii. y.

y. 31. CÛMQUE SANCTIFICASSET EOS IN VESTITU SUO. Et Us

ayant fànllifez, , revêtus comme ils étaient de leurs ornemens. L’Hebreu:

Après qu'il les eut fonSlifiez. , eux dr leurs habits. Les Prêtres ne po«-

voient faire aucune fondion dans le Temple fans leurs habits : on ne

les regardoit que comme des laïques, aum-tôt qu’ils les avoient quit-

tez. C’eft une maxime de leurs Rabbins: Un Prêtre fans les orne-

mens ne pafTc point pour Prêtre
j
& il eltpuni de mort, s’il s’appro-

che de l’Autel, fans fes vctemens.(é)

Ante fores Tabernaculi. Devant là porte du Tabernacle t c'e^-

à-dire, dans le parvis du Tabernacle, & devant la porte du Saint.

Le texte Samaritain ,& les Septante
,
ajoutent ici. Dans le lieu fiintt

ce qui fe lit auflî dans l’Hebreu. Exode xxix. 31.

SicuT PRÆCEPiT MIHI YiotAi^vs. Comme le Seigneur me to or‘

donné. L’Hebreu
(
c

) & le Caldëcn : Comme je l’ai ordonné. Les Septante:

Comme il m’a été commandé.

(

•

) d’Sko nhpn Sp nnaion tbp» 1 (O >nn* 70. •» vpi’w
{t) Ktltihommtkits c. 10. I
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SUR, LE LEVITIQ^UE. Chap. VIII.

- Detfiio^iu^juttithenuKiiünontxihi-

Intis fcftm diibiu
, ufijuc ad ditm tj <o com-

pUbitHrimpHi anfecTMionii vcfirti feptm

tnira diebus fmtur cenftcratio :

J4. Sic^tt&inprafiniuinimfalbimtfi,

m ritusfacnfiàicmplmtHr.

JJ.
Dit acncüt mambitis in tabtmacH-

h , obfirvantts cufhdias Domini , ne meria-

fuini ;fie enim mihi preccptnm efi".

Fectrûnttjtu Aaron & filii tjm ,

eimdla ^ua ltcMu$ tfl Dtminiu permamtm

Adojfi.

JJ. Vous ne forcirez point du parvis du
Tabernacle pendant fept jours

,
jufqu'au

tems de l’accomplilfement de votre confô-
cration

;
car il faut fept jours pour la confe-

cracion ;

J4. Comme vous venez de le voir prefen*

tement ,
afin que les cérémonies de ce facri>

fice foienc accomplies.

}{. Vous demeurerez jour & nuit dans le

Tabernacle, occupez à obferver les ordon-
nances du Seigneur

,
de peur que vous ne

mouriez : ainfi qu’il m’a été ordonné.

j6. Aaron 6c fes fils .exécutèrent tout ce

que le Seigneur leur avoir commandé pax

Moyfe.

COMMENTAIRE,

33. De ostio Tabernacoli non exibitis septêm dîe-

Bus. Vous ne fertirez^ point du parvis du Tabernacle , pendant fept jours.

Ils n’en pouvoient fortir que pourdes necelTitez indilpcnfables
, & pour

peu de temps
j
par exemple, pour leurs befoins naturels. Il y en a même

qui foûtiennent [a) qu’ils n’en fortoient point du tout. Dans la fuite,

les Prêtres qui croient de fërvice
,
ne paroifloient point hors du Tem-

ple, tout le tems de leur fervice
,
ni avec leur habit de ceremonie. Le

Grand-Prêtre ne portoit jamais fes habits Pontificaux hors du lieu

faiiit, fl ce n’eft dans une extrême nece/Eté, comme lorfque Jaddus
alla au devant d’Alexandre.

- SePTEM ENIM DIEBUS FINITUR. CONSECRATIO. Car H faut fept

jours pour la confieration. L’Hcbreu & les Septante i II achèvera w-
tre conficration dans fi^t jours ; ou bien : On réitérera pendant fept

jours de fuite cette ceremonie. Ainfi vous ne pourrez vous éloigner

du Tabernacle durant ces fept jours. Ceci leur fut annoncé le premier

jour de leur confecration.

j^. 34. SicuT IN pRÆSENTiARUM FACTUM EST. Càmmt VOUS vene^
de le voir prefientement. Il faudroit joindre ceci à ce qui précédé

,
pour

fuivre le Texte : il remplira vos mains
(
ou , il vous confacrera

)
pendant

fipt jours ,
comme il afait aujourethuy , (fi (

comme
) le Seigneur l’a ordonné,

pour vous expier.

f. 33. Die AC NOCTE manebitis in Tabrnaculo. Vousdemeu-

rereijour & nuit dans le Tabernacle. L’Hebreu
(
i ) ,

le Caldéen , & les

( <« ) Top. à- Lad. de Dit».
^

I rt

( * ) nyio biw nn& inS fvos rit I

JT
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74 COMMENTAIRE LITTERAL
i

Septante : Vous demeurerez dans le parvis, jour& nuit, durant les feçt

jours de votre confécration. S. Cyrille (-«) croître ces fept jours mat-

quent toute la vie des Prêtres, qu’ils doivent paner toute entière dans

le Tabernacle.

Observantes custodias Domini. Veillant devant le Seigneur.

L’Hebreu
(
^ ) : Occupé à ohfirver les erdonnances du Seigneur. Le Cal-

dëen: Veut gardere^ les ordonnances de la parole du Seigneur. Vous aurez

loin d’exécuter les ordres que vous avez reçus du Seigneur. VoyezleLé-

vitique XVIII. 30.
1

lAz iaoKiKtAim. De peur ^ue vous ne mourie^ Si vous voulez éviter

la mort, dont je punirai quiconque manquerai mes ordres. On voit

dans laMrfonne de Nadab Abiu ,fiisd’Aaron
(
r), un exemple ter-

rible de la vengeance de Dieu
,
contre ceux qui négligent lès ccrcmo- I

nies.

Dans toute cette ordination des Prêtres, Moy le fit lui-même la fon-

4^ion de Prêtre confécrateur. Dans la fuite, après la mort dès Grands-

Prêtres
,
l'on peut croire que la cérémonie de la confécration du fuc>

ceflèur. Ce faifoit par quelques-uns des Prêtres inférieurs, les plus vé-

nérables par leur rang
,
ou par leur ige. Quelques Commentateurs

foûtiennent
,
que l’on ne faifoit point d’autre cérémonie à la confécra-

tion d’un nouveau Grand-Prêtre, que celle que l’on vit à la mort d’Aa-

rUn -, (çavoir ,
d’habiller celui qui lui fuccédoit

,
des habits facerdotaux

dont s’étoit fervi le défunt , comme on le pratiqua à l’égard d’Elea-

zar (d). Mais nous croyons
,
qu’outre cela

,
on l’oignoit de l’huile d’on-

dion , avec cérémonie. Cette pratique cefla fous le fécond Temple,

& apres le retour de la captivité de Babyione. Alors , comme on n’a-

voit point l’huile d’onAion
, on fut obligé de fé contenter de revêtir le

nouveau Grand-Prêtre , des ornemens de fon prédécefléur. D’où vient

que Jonathas Afmonéen
,
fé contenta de prendre l’habit du Grand- I

Prêtre
,
& d’en paroître revêtu

, à la Fête des Tabernacles
,
pour pren-

dre pofléflîon de cette dignité («)• Agrippa ayant rendu la fouveraine

Sacrificature i Jonathan fils d’Ànanns
,
celui-ci dit • qu’il n’étoitpas I

befoin de prendre une fécondé fois les habits Pontificaux
,
puifqu’il lo !

avoit déjà portez autrefois. I

(« } Lit. 1. dtaiorMt.

( * ) mn» iïi-io»B omor
le) Lnit. X. i.

f d ) NMm. XX. if. ftj.
(t) I. HMCt. X. ti, ^Jtfefh.l. ua.Jmil-

e. J.
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CHAPITRE IX.

Holocaufie ^ur U péché d'Jaron. Viéïmes pacifiques du peuple. La
gloire du Seigneur parott. Le feu fini du Tabernacle

^
conjume

les 'uiclimes.

ir.i. CAHo OHtm ofhrae die, vecavie lî’. i. T E huitième jour , Moyfe appella

* Afojftt Airon , & filial ejus , ac JL» Aaron , & fes fils
, & les Anciens

majart! natu Ifirael ,
dixti^ne ad Aartn

:

d’Ifracl
; & il dit à Aaron ;

i. Toile de armento vUâlam pro peccato

,

î. Prenez un veau tiré du troupeau
,
pour

& anetem inholocauftum ,
Mtramejae hnma- l’offrir pour le péché

;
& un bélier

,
pour en

adatum ; & effer illos coram Damna. faire un holocaufte
; l’un & l’autre fans dé»

faut : & préfcntez-les devant le Seigneur,

3. Et ad fiUos Ifirael loejuiris; ToBite 3. Vous direz aulli aux enfans d'Ifracl;

hirvam pro peccato , & viuda'n aufat a- Prenez un bouc pour le péché, un veau & un

gnMmanmcMlos,& fine macula, in holecuit~ agneau de l'année & fans défaut
,
pour en

fiam; \
faire un holocauile

;

COMMENTAIRE.
l^.i.l^ACTO OCTAVO DIE. Le huitième jour. Lesfept jours de la

1/ Confécration des Prêtres
,
étant paflez, Moyfe aflembla Aaron,

fes fils, & les Anciens du peuple: Majores nota //r4r/;les Principaux,

les Chefs de chaque Tribu
;
Scil leur dit ce qui iuit.

j}'. 1. Tollé de armento vitulum. Prene\un veau tirédu trou-

feau. L’Hebreu
,
les Septante

, & le Samaritain : ToHe tihi vitulum. Il

fournit lui- même fes viclimes. L’une ctoit pour fon péché
, fie l’autre

,

pour l’holocaufie.

3. Et ad filios Israël loqueris. Vous direz, aufii aux enfimt

iifirael. Les Septante
,
8c le Texte Samaritain : Vous direS^ aux Anciens

etlfraèl. Il les avoit alTemblez avec les Prêtres
3

fie ils dévoient offrir un
facrifice

,
demême que les Prêtres.

ToLLITE HIRCUM pro peccato , ET VITULUM ATQUE
AGNUM ANNicuLOS, ET SINE MACULA. PteueS^un houcpour lefechéfi

& un veau (fi un agneau de l'année (fifans défaut. On voit par leTexte, que
le veau ,

fie l’agneau dévoient être de l’année
3
mais il n’étoit pas né.

ceflaire qu’ils euifent un an entier. L’Hebreu porte : Filios anni. Il cft or-

donné ailleurs
(
^ ), d’offrir un veau pour le péché du peuple. Ici on of-

fre un bouc
,
comme pour les péchez-du Prince {h). Ce qui paroît fa-

{a) itvîMT. 3, 1 (é) lbtd.ir.il.-

Kijr
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IRE LITTERAL75 COMMENTA
4. Boum & nr.tttm pro pMÎfcii : &

itmnoUtc cos conm Domino , inftcrifiào (in-

gnlontm fsnùlam confpctfam ûUo offtremts :

Mit cfiirn Dominus appurthit viih.

J,
Tulcrunt trgo csmEla qsm jnjferAt

Moyfcs ad oftium tabernaCHÜ : nii civn om-

tsis multitssdo aflartt

,

6. Ait Moyfct : Ifie efiftrmo cjHcm pra-

ctpit Dominus ; Façitt , & apparehit vobis

ÿoria cjus.

7 . Et dixit ad Aann ; Acçcde ad al-

tan , & imtnola pro pcçcato tuo : (jftr holo-

CJujhtm , & depncanpro te,& pro populo:

cu nifutmaElavcris hofliam popuU, ora pro

(0
,
pCiUpraccpit Dominus. I

4. Un bfltuf & un bélier pour être offem

en hollie pacifique , Sc iinmolez-les devant

le Seigneur. Vous offrirez dans le facnfice

de chacune de ces belles ,
de la pure farine,

paierie avec de l'huile : car le Seigneur doit

vous apparoirre aujourd’hui.

5 . Ils prélènterent donc à l’entrée du Ta-

bernacle
,
tout ce que Moyfe leur avoit or-

donné : & toute l’airemblee du peuple fc te-

nant là debout,

6. Moyfe leur dit : C’eft-là ce que le Sei-

gneur vous a ordonné : Faites-le
;
& fa gloire

vous apparoitra.

7 . Alors il dit à Aaron ; Approchez-vous

de l’autel
, & immolez pour votre pé-

ché
i offrez l’holocaulle, 6c priez pour vous,

& pour lepeuple : & lorfque vous aurez fa-

crifié l’holtie pour le peuple
,
priez pour Ijii,

ainfi que le Seigneur l’a commandé.

COMMENTAIRE.
vorifêr la le^on du Samaritain

,
ic des Septante

,
qui lifenc ; ParU\AHX

Anciens ilfiaïl (
verfet 3 ) ,

comme fi le bouc étoit offert pour leurs

péchez. Ces Anciens
,
ëtoient alors les fëuls Princes d’Ifracl.

4. In sacrificio singulorum. Dans leficrifce de chacune de ces

hètes. Ceci n’eft
,
ni dans l’Hebrcu

,
ni dans les autres Verfions. Saint

Jerome a voulu marquer, que chacun de ces facrifices étoit accompa-

gne de Tes offrandes ,
de pain

,
d’huile

,
&C de vin.

Hodie ENIM Dominus apparebit vobis. Car' le Seigneur vous

doit apparoifire aujourcthuy. C’eft pour vous difpofer à voir les effets mi-

raculeux de la prcfencc du Seigneur
,
que vous offrirez ces facrifices,

C’eft pour expier vos fautes
,
6c pour mériter les grâces du Seigneur. Il

dit que le Seigneur ipparoîtra
5
c’eft-à dire

,
que la gloire du Seigneur

fe fera voir
,
ou que la nuée s’arrêtera fur le Tabernacle

,
ou que le feu

en fortira, ou que Dieu donnera des preuves delà préfence par les mi-

racles qu’il opérera
j
ou enfin, cette expreffion marque toutes ces chofes

enfemble.

5. Tulerunt. . . ils prejènterent. .

.

Les Anciens du peuple amc-i

nerenc
,
au nom de tout Ilracl, les hofties fpécifiées en cec endroit.

7. Deprecare pro te , ET PRO POPULO. Priez, pour vous

,

dr pour le peuple. Les Septante; Pour vous ,& pour votre maifon. L’A-

pôtre (o) remarque, que le Grand-Prêtre commen^oic par expier fes

péchez
,
puis il exploit ceux du peuple.

(») Htbrtor. VU. 17. Ptlns frofuis itUSis hoftias oÇftrrt
, Jtindrfro fofuli.
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SUR LE LEVITIC^UE. Chap. IX. 77
S. StMtimijHt j4dnn Mctdtns ad aitart

,

anmclavit v'iudam prt piccatafao :

9. Cajusfa»rmnem ohtuUrum à fila fai :

. ittijiu tingim diguam, ittirit cmmaa aka-

tit, &fadit njidaam ad eafim tjas.

10. AMpcmcjut & renanadot , ac rttiea-

Lmjtcaris, ^at faut prt piccata
,
adoletnt

faptr altare
. fient praceptrat Dominas

Mayfi.

II. Carntm vert , & ptUem ejas extra ca-

fira ctmbaffit igri.

11. Immolavh & holocaafÜ viüimam:

thalerântqae àfiCifmfangainem ejas, quim

fadsr per altaris àrcaitum.

IJ. Ipfam etiam hoJHam in frufa canci~

fam ,
cam ca^te & membris fingaâs tbtu/e-

ram
,
qaa amniafaper aitart cremav'u igni ,

14.

Lotis aqaâ prists inttftims 0" ptdi-

bus.

16, Fecit Isolacaufiam

,

8. Aaron aufli- tôt s’approchant dcTautel,

immola un veau pour fon péché.

9. Et fes fils lui en ayant préfenté le làng,'

il y trempa le doigt , dont il mouilla les cor-

nes de l’autel
; & il répandit Icrefte au pied

de l’autel.

10. Il fit auffi brûler fur l’autel
,
la graillé ;

les reins
,
l’enveloppe du foye

,
qui font of-

ferts pour le pèche, félon que le Seigneur l’a-

voit commandé àMoyfc.
11. Mais ilconfuma parle feu, hors du

camp
,
la chair & la peau.

II. Il immola aullî l’holocaufte
j
& fes

fils lui en ayant préfenté le fang
. il le ré-

pandit autour de l’auteL 1

IJ. Et ayant coupé cette viâime par mor-
ceaux avec la tête

, & tous les membres
, il

brûla le tout fur l’autel

,

14. Après en avoir lavé dans l’eau les in-

teflins & les pieds.

15. Il immola auffi un bouc, qu’il offrit

pour le péché du peuple : & ayant purifié

l’autel

,

16. Il offrit l'holocaulle ,

COMMENTAIRE.
9. CoRNUA Altaris. Les Cornes de FAutel. Dans les autres cé-

rémonies, le Grand- Prêtre touchoit les cornes de l’Autel des parfums,

lorfqu’il ofFroit des viélimes pour fes péchez d’ignorance. Mais ici, il

eft encore confiderë comme particulier, il ne touche que les cornes de

l’Autel des holocauftcs.

y. 15. MACTAVIT HIRCUM , EXPl ATOCJUE AlTARI
; (

lô. ) FeCIT
HOLOCAUSTUM. // immola un bouc ,• efr ayant purifié l'Autel , il offrit

l’holocaufie. L’Hebrcueft plus étendu. Après avoir mis fur l’Autel les

viélimes pour l’holocaufte ,
on lui préfenta le bouc pour le péché du

peuple. Il l’immola avec les mêmes cérémonies
,
qu’il avoir obfervées

dans celui qu’il avoit offert pour lui-même, & il en mit les parties lut

l’holocaufte ;qui brûloit déjà fur l’Autel
, comme c’étoic la coiitu-

me
( ).

Expiato ki.iKY^\. Ayant purifié l'Autel. Il mit du fang fur les cor-

nes de l’Autel. Le Caldéen dit
,
que le Prêtre expia l’AutcI avec le

/ang du bouc
,
comme auparavant. 1

(*) Vajet. Lnir. lU. J. iv. }J. T. u. ti. >. 8. iS.

K iij
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IRE LITTERAL78 COMMENTA
17. AJdmin fucnfiàô Bbanumn , tjud

p^riter tjftrimtHr : & jUeltm tdfdpvrdUdrt,

dbfjdt ctrvmms hohtdujH matiaim.

18. ïmnitUm & èof/tm dttfut âmttm,

htfiiaspdàficdspapuB à fitii

fmfanguiruM , ipumfitÂt frptr dkdrt, in

ctraàtim.

19. Adiptm dHtm h*vii , & caiaLtm

drittis , mumculiffiit cam ddipièm fais , &
mualamjtctris

,

ao. Po/Utmnt fuptrptlhrd : rwn^w crt-

matieJfmraJiptifaper dtart

,

11, Pedordeanun , & amas dtxtros fi- I

pdravit Aartm , tltvans coram Domino
, ft-

cut praccperat Moyfis.

ai- Et ixtcttdtns manm ai popalam,

bcntdixil ti. Siajue compittls bo(Hit Pro ptc-

cato , & holociu^t , & pacificis , dtfimdit.

17. Et y ajoûta les offrandes dtpm&k
t^uam

,
que l'on offre en même tems ; te.

il les fie brûler fur l’autel
,
outre les cérémo-

nies de l'holocanffe
,

qui s'offre tous les.

matins.

18. Il immola aufli un boeuf& un bélier,

en hoffies pacifiques
,
pour le peuple : & Tes

fils lui en ayant préfenté le fang
,

il le

répandit fur l’autel tout autour.

19. Et ils mirent fut les poitrines de ces

hoffies, la grailFe dnbceuf,la queue du bé-

lier
,

les reins avec leur grailTe , Sc ce qui

couvre le foye :

10. Et les graiflès ayant été brûlées fur

l'autel

,

11. Aaron mit à part la poitrine & l’é-

paule droite des hoffies , les devant devant

le Seigneur
,
comme Moyfe l’avoit ordonné.

11. Il étendit enfuite fes mains vers le

Î

ieuple
, & il le bénit : Et après avoir achevé

e facrifice des hoffies pourle péché , des ho-

locauffes
, êc des viâimcs pacifiques ,

il dtf.

cendit.

COMMENTAIRE.
Ÿ- 17. AïrDENS IN SACR.IFICIO LIBAMINA , QOÆ PARITER. OF-

FERUNTüR. Il ajouta Us offrandes de pain & de ligueurs
,
que Pono^reta

meme tems. L’Hebreu : Et il offrit l’oblation , nommée Mincha j O" H
remplit famain. Ou bien: Il en prit une poignée

,
(jrillamit Jurlefeuie

l'Autel. C’eft-â-dire: Il joignit à tous ces ucrifices, les gâteaux ,& les

liqueurs que la Loi ordonnoit, 5c il les fît brûler fur le feu de l’Autel,

à

la manière accoutumée.

Absqoe CEREMONiis holocausti .Outre Us certmottits

de l’holocaujk qui s'offre le matin. Tout cela n’empccha point que l’on

n’offrît le même jour l’holocaufte du matin, que la Loi commandoii

pour tous les jours. L’Hebreu : Sans l'holocaujk du matin,

i f . 11 . Et extendens manum ad populum ,
benedixit ei.

Il étendit enfuitefa main vers le peuple , U bénit. Ce gefte d’etendre

la main, ctoit ordinaire dans ces fortes de ceremonies. Il marquoit

l’autorité &lafuperioritcdecelui qui béniEbit. Quand on beniffoitun

{

•articulier ,on lui impofoit les mains (a) : mais dans les bénédiâions fo-

emnelles de tout le peuple, on étendoitles mains versrAflèmblée(é).

Digiii^sd hv Coo^’'
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79 .

rj. InmlJl dHtm Moyftt & Aannln
ttflif/unU , & dànctps igrtjfi

,

htmdixtnmt popnlo i appamii^ut gbria Do-

minimm multimdini :

Et mt igrtjfm ignis à Demno , dt-

voravit hobdtHjtwn , & adipts tjm trampt-

ftr dutrt. Qÿgd ciun vidijftitt ntrht , Lut-

/Lvtnua Domimm , ruttuu i»f<tciufuoî.

i;. Moyre& Aaroncntrerent alors d»is
le Tabernacle du Témoignage: & en étant

enfuice fortis
,

ils bénirent le peuple : & en
même tems la gloire du Seigneur apparut à
toute l'alTemblée du peuple.

14. Et un feu fotti & enroyé du Seigneur,

dévora l’holocauftc , & les graifles qui
étoient fur l’autel. Ce que tout le peuple
ayant vû

,
ils loiierent le Seigneur , en le

ptofternant le vifage contre terre.

•COMMENTAIRE.

"SiCQUE cOMPLETis HOSTiis. ... DESCENDIT. Et âfris avoir achevé

ie facrifice des hofiies »/ defeendit de laterrafle, qui écoic autour de
l’Autel, où il étoit monté pour bénir le peuple. Quelques-uns veulent

^ue, defeendit-, marque ici llmplement, qu’il fe retira, qu’il s’en alla
{

maisileft clair par lalîiite, qu’il ne fbreit pas fl-tôt du Tabernacle r

& qu’il defeendit véritablement de quelque hauteur.

15. Ingelessi autem Moyses et Aaaon in tabeanacu-
lUM. Moyfe & Aaron entrèrent alors dans U Tabernacle. Moyle con-

duillt Aaron dans le Tabernacle
,
pour lui montrer, de quelle ma>

oiere il falloit offrir l’encens
,
préparer les lampes

,
le parfum

,
les

pains : & étant fortis enfemble du Tabernacle ,
ils fbuhaiterent au

peuple toute forte de bénédiétions.

f. 14. Et ECCE IGNlS EGRESSUS A DoMINO, DETOAAViT HO-
Ï.OCAUSTUM. Et unfeu forti d* envoyé dss Seigneur , dévora tholocaujée^

Moyfe ne marque point en quel tems ce feu fortit, ni d’où il fortit,

pour confumer l’holocaufle. Si l’on fuit fa narration, il faudra dire,

que le feu fortit du Tabernacle ,lorfqu’ils en furent partis lui & Aaron,

& qu’ils eurent béni le peuple. Alors on vit une flamme, qui venant

avec rapidité du Tabernacle, fe joignit au feu qui brûloit déjà fur

TAutcl ,& augmenta tellement fon aéfivité, que la viélime de l’holo-

caufle
,& les graifles qui y avoient été mifes un peu auparavant

,
furent

confumees tout d’un coup
,
& dans un moment. Ce feu

,
dit Philon

, { 4)
ctoit formé de la partie la plus pure de la maticre éthérée

, on d’un air,

qui changeant de nature
,
fut fubitemenc transformé en feu. Moyfe

^’étoit fêrvi jufqu’alors d’un feu commun & ordinaire
^

mais à ce premier

facrifice d’Aaron, Dieu voulut montrer, par ce prodige
,
qu’il ctoit au-

teur du choix qu’on avoit fait de ce Grand-Prêtre
j & que fon facrifice

lui étoit agréable. Il y a même d’habiles Interprètes, (b) qui croyent

( « ) fJfiU d/c VitéC Mcf.
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«• COMMENTAIRE LITTERAL
qu’il n’y avoit encore pointeu ce jour-li de feu fur l'Aurel

j & que ce

qu’on a die, dans les verlècs précédents , du feu 6c deshoftiesconfu-

mées
,
eft rapporté ici par anticipation.

L’Auteur du fécond Livre des Maccabées
,

(<») afliire, que le feu

defcenditdu ciel, au facrifîced’Aaron. D’autres veulent
,
qu’il foit for-

ti de la nuée, qui couvroitle Tabernacle: Jofeph (i) dit, qu’il s’al-

luma, comme un éclair, du milieu des vidimes, 6c de l’Autel. L’on

croit que ce feu dura , fans s’éteindre
,
jufqu’au tems de Salomon. Dieu

en envoya du nouveau
,
àla dédicace du Temple bâti par ce Prince, (c

)

Ce dernier feu futconlêrvé, jufqu’à la deftruélion duTemple parles

Caldéens. Alors on le cacha dans une caverne, où il fut retrouvé,

au retour de la captivité
,
réduit en eau boüeufe: mais Dieu l’ayant

rallumé de nouveau, (‘^) il fublifta jufqu’à la perfecution fufeitée par

Antiochus Epiphane. Les Rabbins dilent, que le feu facré remonta

au Ciel
, &c le retira du tems de ManalTé Roide Juda. Quelques-uns

d’entr’eux croyent qu’on en vit encore dans le fécond Temple
,
au

retour de la captivité : mais d’autres foûtiennent le contraire. On dok
ic fouvenir

,
que ces Doûcurs ne reconnoifl'ent pas pour canoniques

les Livres des Machabées, où ce faitefe clairement établi.

‘CHAPITRE X.

Nadab& Ah'm Jônt étou^e:(^ par le feu envoyé de Dieu , pour «voir

mis dans leurs encenjàirs un fst- étranger. Défenjè faite aux Prêtres

de boire du vin. Aaron s’excujê d'avoir laifé confumer par le feu

toute la viélime pour le péché.

i’. I. Rnptifjuc Nadah & Ahiu ,^^ fila yiMvn thurihufis .pofuerunl

, (ÿ" inccnfkm dcfttftr , tjjtnnns et-

r»m Domino iffttm âlknHtn: qnod as prtt-

crputmnouerM.

f.i. A Lors Nadab &r Abiu fils d’Aaron,

jtV ayant pris leurs encenfoirs , y
mirent du feu

, & de l’encens delTus
;
Sc ils

offrirent devant le Seigneur un feu étran-

ger : ce qui ne leur avoit pas été commandé.

COMMENTAIRE.
f. I. A RREPTISQJQE Nadab et Abiu THUMBULis ,

im-

POSUEB-UNT iGNEM. Nadab (p- jtbiu ayant fris lenrsencen-

( « ) 1. M*cc. II. to. Dtfciniit ipt’n it tcclo, I ( c )
i. Parot.yii- i.

|
(J) a. m«m. L 11. (ÿ. II. !•.

( t) Jojtfh. «ntif. l. i.f.f. .
J

fiirs
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SUR LE LEVITIQÜE. Chap. X, 8i

fiirs , y mirent du feu. On croit que tout ceci arriva fur le foir du hui-

tième jour de la confecration d’Aaron
,
immédiatement après tout ce

qui eft rapporté au chapitre précédent. Nadab & Abiu fils d’Aaron,

voulurent
,
pour commencer leur miniftére ,, ofirir de l'encens au Sei-

gneur, comme la Loi ordonnoit qu’ils fiflènt tous les jours
,
foir

matin: mais, ou par erreur, ou par négligence
,
ils ne prirent point

des charbons du feu
,
qui bn'iloit fur l’Autel des holocaufies

;
ils en

tirèrent de quelque autre feu
,
que l’on entretenoit dans le parvis

,
pour

l’ufage des Prêtres, ou même de celui dont on s’étoit fervi fur l’Au-

tel
,
pendant les jours précédens, avant que le feu fût envoyé du Sei-

gneur. Quelques-uns { <« ) croyent que ce fut par refpecl
,
qu’ils n’ofè-

rent prendre de ce feu miraculeux. D’autres {h) veulent
,
qu’ils aycnc

encouru ce châtiment
,
pour ne s’être pas lavé les pieds

, & pour
n’avoir pas pris tous leurs habits facrer -, mais feulement leurs tuni-

comme fi la Loi leur donnoit d’autres habits que ces tuniques.

Lyran
,

Eftius
, & quelques Hebreux , foûticnnent que ces deux

Prêtres s’étoient laiflé prendre de vin. On smpuye cette conjeâure de
l’yvrcflê des enfans d’Aaron, fur ce qu’aum-tôt après. Dieu défend
l’ufage du vin, & de tout ce qui peut enyvre'r, aux Prêtres, qui fer-

vent dans le Tabernacle : mais Moyfe ne dit rien de l’excès de Nadab
& d’Abiu; & l’on voit par le Deuteronome (f) que les Ifraclites n’u-

sèrent point communément de vin dans tout leur voyage du défère :

JPanem n»n comedijlis
,
viuum eir ficeram non bihiJHs , ut fiiretis , tjuU ego

fum Dominus. Et l’Ecriture n’accuiè jamais ces deux fils d’Aaron
, d’au-

cune autre faute, que d’avoir ofiTertdu feu étranger {d). jofeph (i)

avance que la caufe de leur mort
,
fut qu’ils mirent lur l’Autel

, des vidi-

mes qu’il n’étoit pas permis d’offrir : ce dont l’Ecriture ne dit rien. On
croit que Nadab & Abiu

,
étoient les deux fils aînez d’Aaron : Ils

Pont marquez les premiers dans le dénombrement de fes enfans (/).

Quod Eis PR.ÆCEPTUM NON EAAT, Cr ne leur éioit peint or-

donné. Il ne paroît pas jufqu’ici, que Dieu eut encore ejcpliqué fon

intention fur le feu
,
dont il vouloir qu’on fe fervît dans fon Taber-

nacle: mais quand il n’yauroit point eu de précepte pofitif fur cela,

c’étoittomours une préfomption puniflàble dans ces deux jeunes Prê-

tres, de faire fans avis, & lans ordre
,
ce qu'ils firent en cette occafion.

D’habiles Interprétés {g) avancent que Dieu avoir auparavant défendu
d’offrir de l’encens fur un feu étranger

,
quoique l’Ecriture n’en ait

( 4 )
Mtncch. Tirj'n. I ( « ) Antiif. l. iil. c. >.

ii )
Raiiini Mfiul Uiaifttr. | (/) Extd.yi.ii.

(c) Dent, xjix.f.
j 1 (r) Mtaoch./mf,

td) Nwn. 111. 4- & UTI.
}

L
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Si commentaire LITTERAL
1 . E^njfûf^iu ignis à Domino , dtuoravit i. Et en meme temps un feu venu du Sri-

tos i e? mortmfnnt tornm Domino, encur les dévora
; & ils moururent en pt6‘

fente du Seigneur,

COMMENTAIRE,
rien dit; Ils veulent que ces paroles: Ce ejuine leur avaitfoint efii cm-
mtindé

,

foient de même force que celles-ci: Ce qui leur ctoit expreiTé-

ment défendu. Dieu avoir allez déclaré auparavant, qu’il y auroic un

feu toujours allumé fur fon Autel, (<}& qu’on bnlleroit les victimes

fur ce feu (b). Il étoit aifé d’en inférer, que l’on ne dévoie point en

employer d’autre dans les cérémonies où le feu fèroit neceflairc.

Mais cette faute méritoit-elle une punition aulfi fevére que celle

qu’on voit ici } Ceux qui foûtiennent qu’il y avoir une defoDéïflance

pofitive aux ordres de Dieu
,
Sc qui veulent que cette faute foit une

fuite de l’yvrellè des fils d’Aaron
,
n’ont pas de peine à juftifierlafé-

vérité du châtiment de Dieu dans cette occafion
;
& de plus

,
ils font

obligez
,
par une conféquence qui fuit de leurs principes

,
d’avoüei

que ces deux Prêtres étant morts en péché mortel
,
font punis dans

l’autre vie
,
par des fupplices proportionnez à leurs crimes. Ceux au

contraire qui ne reconnoilTent dans Nadab & Abiu
,
qu’une tranfgref-

fion inconfidérée d’un précepte qui n’étoit pas encore exprès ni for-

mel de la part de Dieu ,& qui ne les acculent que de trop de préci-

pitation dans cette cérémonie
;
fe perfuadent que Dieu ne fit éclat-

ter contr’eux fa colère, que pour infpirer de la frayeur, &desfen-

timens de refpeft aux Prêtres 6c au peuple
, & pour leur apprendre

avec quelle attention il vouloit qu’on le fèrvît aans Ibn Tabernacle,

Ceux-ci ont meilleure opinion du falut de ces deux jeunes Prêtres,

& font portez à croire que Dieu leur fit miféricorde
, & qu’il expia

leur faute par le fèu dont il les frappa. Plpilon (c) appuyé ce fenti-

itient fur les termes mêmes de l’Ecriture. Ils font morts pour vivre

,

<lit-il
; d" de cette vie mortelle , ils fint arrivés à une vie immortelle , &

fint pajfés des créatures au Créateur. L’Ecriture marque ajfef leur immorts-

4itépar ces paroles : ils font morts en prefence du Seigneur. C'ef-à-dire, ils

fint vivant ; car ceux qui fint véritablement morts , ne peuvent paroifire

devant le Seigneur. Ce fentimcnt eft le plus fuivi par les Peres 6c les

Commentateurs
( ) ,

qui remarquent qu’on leur donna une fépulture

lîonorable , en les enfevelilTant même avec leurs habits facrez: hon-

neur qu’on n’auroit pas fait fans doute à des impies
,
frappez de Dieu

pour avoir profané les chofes faintes.

I

( f ) Libre de frefugii.

(d) Vide Ltonord. tdarium hie.

( ,1 )
Lnit. «. II.

( b ) Leva. I. 7.
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SUR. LE LLVITIdUE. Chap. X.

’ji 3lxlt<jiu Mtyfis dd Aaron : Hoc ejl

^uodlouum efiDomuius : Sanllifadhor in

lis qui appropiiufiunt mihi, & inconfpdlu

omnis popuü glorificabor. Qwd auditm, ta-

Cnil Aarmt.

3. Moyfc dit donc à Aaron r Voila ce qua
le Seigneur a dit ; Je ferai fanaifié dans ceux
qui m'approchent

; & je ferai glorifié devant
tout le peuple. Aaron ayant entendu ceci,
fe tut.

COMMENTAIRE.
f-.

1. Egressusq^je ignis a Domino, devoravit tos . Le fè»
qui vint du Seigneur, les dévora. On croit qu’ils furent tuez dans Je

Saint
,
ôc prés de l’Autel des parfums

,
dans le moment qu’ils voulu-

rent jetter l’encens fur l’encenloir. Voyez le verfet 4.

Devoravit eos. Le feu les dévora. La fuite fait voir que le feu
ne Icsréduifit pas en cendres, &nc les confuma pas entièrement: leurs

habits n’en furent pas même brûlez. La flamme les ctoufFa& les brû-
la en partie

; &: peut-être que fa principale adion ne fut que fur leurs

parties intérieures
,
comme il arrive à ceux qui font frappez de la fou-,

dre, ou du tonnerre.

Les Payens portoient le relped qu’ils avoient pour leurs Autels, juf-

u’à faire fcrupule d’allumer une lampe à la flamme de l’Autel
, 6C

’allumer le feu de l’Autel par la flamme d’une lampe (<* ) :

Ita hodie , nec lucernam de flamnut Deûm

,

Nec de lucerna fus ejl accendi facrum.

3. Dixitque Moyses ad Aaron : Hoc est qttod lo-
CUTUS EST DoMINUS : SaNCTI F I CABOR IN IIS QUI APPROPIN-
QUANT MIHI. Moyfi dit i Aaron : Voila ce que le Seigneur a dit : JeJind
fanéiifié dans ceux qui m'approchent. On ne trouve pas dans les Livres pré-

cédens,ccs paroles formellement adreflees à Aaron: mais on y voie

plufieurs exprefllons équivalentes
, & qui marquent le fouverain

refped, que Dieu vouloit que l’on eût pour tout ce qui regarde fon
fervice. Par exemple, il dit dans l’Exode {h)-. Mon AutelferaJknéHfépar

ma gloire ; Sanélificahitur altare in gloria mea ; ce qui fcmble une pré-

diction de ce qui arriva ici. Et ailleurs (c): les'\Prètres qui appro-

chent du Seigneur,fe fanclifient, de peur qu'il ne lesfrappe de mort. Et dans
le chapitre viii. de ce Livre (^) : ohferveTi^les ordonnances dr les ceremo-

nies du Seigneur, depeur que vous ne mouriez,. Moylê rappelle tout cela

dans la memoire d’Aaron
,
comme des choies qu’il fi^avoit déjà : Vous

voyez l’effet de ce que je vous ai dit de la part de Dieu.

Sanctificabor in iis qui APPROPiNQUANT tAiM
. Jeferaifin-

if/fié dans ceux qui m'approchent. Je veux que mes Minières loient d’une

( » ) Pbtdrut fak. x

( b ) P.xti. xiix. 43.

{ e ] Exo4. XIX. XX.

( J ) Ltvii- vm. 3f. Obftrvantii tufiodi/u Do*
mmi

, nt mtriamiiu.

Lif
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-&’4. COMMENTAIRE LITTERAL '

faîntetë proportionnée avec ma pureté infinie
, & je ferai voir par la

rigueur des châtimens que j’employcrai contre eux, jufqu’à quel point

je fuis faint
, & jufques où je porte la fainteté que j’exige dans mon fer.

vice. On peut auflî traduire ces paroles par le préfcnt : Voici ce qne dit le

Seigneur ; &c les regarder comme une cbofç que Pieu déclara à Moyfc

dans ce moment.
Quod AUDiENS, siLuiT Aaron, Aatou ayant entendu celi

, fe tut.

Les Septante (<«) tTzàniknz-. Aaronfutpénétré de douleur. Sonfilenceeft

un filence d’une profonde douleur ,
donc le propre eft de fe taire

,

lorfqu’elle eft exceflîve : Cura leves loquuntur
,
graviores filent. Ou bien,

le filence d’Aaron
,
eft un filence de loùmi|fion

,
par lequel il approuve

la jufte févérité de Dieu fur fes enfans.

L’Antiquité loue d’une manière exagerée,la confiance de quelques pe-

res, qui ont écouté
,
fans s’émouvoir

,
pendant qu’ils étoient employez à

facrifier, la nouvelle de la mort de leurs enfans. Minos ayant appris la

mort de fon fils, lorfqu’il étoit occupé à un làcrifice qu’il faifoit aux Gra^

ces, quitta bien
,
dit Apollodore

(
i)

,
fa Couronne, & fit cefler les in-

ftrumens
^
mais il continua le Sacrifice qu’il avoir commencé. L’onra.,

conte auifi
,
que Xenopfaon apprit la mort de fon fils tué à la bataille

de Mancinée
,
fans que pour cela il interrompît le ^crifice qu’il avoir

commencé. Il reprit même la Couronne qu’il avoir quittée à cette nou-

velle
,
lorfqu’on lui eût dit que fon fils étoit mort en brave

(
c ). Marcus

Horatius Pulvillus étoit occupé à la Dédicace d’un Temple, lorfqu’ou

lui vint annoncer, que fa famille étant en deUil pour la mort de fon

fils
,

il ne lui étoit pas permis d’achever cette Dédicace. Horace fe con-

tenta d’ordonner qu’on fît les obleques de fon fils
, fie continua fon ac-

tion. Le filence fie la foûmiflîon d’Aaron , n’eftpas moins admirable

dans la rencontre dont il s’agit ici. La peine de les deux fils paroîtroit

exceflîve, fi l’on ne fçavoitquec’eftun effet ordinaire de la lâgefle de

Dieu
,
dans les premiers établillçmens des Loix, d’ei^unir les tranÇ

greflèurs, avec une févérité extraordinaire, fie qui puiflefervir d’exem-

ple à la pofterité. L’exemple des Betfamites mis a mort, pour avoir

confidérc l’Arche d’Alliance
(
d

) avec trop de curiofité
j

fie celui

d’Oza (<) frappé de Dieu
,
pour l’avoir feulement touchée

,
font voir

avec quel refpeét Dieu veut qu’on traitte les chofes faintes.

jl^. 4. Tollite fratb.es vestros de conspectu Sanctuarii.
Ojtez, vosfreres de devant le Sanlluaire. Les fils d’Aaron avoient été tuez

dans le Saint, fie devant le voile qui le féparedu Sanâuaire, çomme
ils alloient offrir de l’encens fur l’Autel des parfums.

('«
)

.

1

(d) I. Reg.rt.lf.

( ^ ) Bihlitthtc. l. 3 > t. ï4’ (O 7.

(() V»Ur. l- } ( 19.
J
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SUR LE LEVITIQ^ÜE. Chap. X. Sy

4. f^oCMÎs Mttm Mayfts Mifiùlt& Eü-
piphtin finis O^id

,
fatrm Attron , M ad

los : ht , (ÿ" tollittfratns vtfhvs dt cm-

fpthu SasdlHorü s &aJportatt txira cafira.

5. ConftjHmtfutptrgaitts.tidtmtteasfi.

futjacebam , veflitos Lotis tumcis , & tjict-

ntnt foras , utfdnfmrut impmitun,

6. Locutüfijut tfl Moyfts adAaron , &
ad EluC(ar , & Ithamarfiüos tjus ; Capita

vtflra noLtt mtdart . & vtjHtomta noGtt

fcindtrt , nt forte nuriamini, &fitptr om-

ptm cottson oriatur indionatio. Fratrts vtflri,

& omms domut Ifratl pUogant inetndittm

quod Dominasfufcitavit.

C O M M

4, EtMoyfè ayant appellé Mifacl &EÜ-.
faphan, fils d’Oziel, qui «oit oncle d’Aaron,
il leur dit ; Allez ,

ôtez vos frères de devant
le Sandhiaire

, & emportez.lcs liors du
Camp.

J.
Ils allèrent aulE-tôt les prendre

, ren-

verfez 8c morts , comme ils «oient veftus

de leurs tuniques de lin
; 8c ils les jetterent

dehors
, lèlon qu'il leur avoir ôté comman-

dé,

6. Alors Moyfe dit à Aaron , 8c à Elea-

zar
, 8c Ithamar Tes atttns fils ; Ne décou-

vrez point vos telles
, 8c ne déchirez point

vos habits , de peur que vous ne mouriez
, 8c

que la colere du Seigneur ne s'enflamme
contre tout le peuple. CJue vos freres

, Sc

toute la tnaifon d'irraël pleurent rembiafc-
ment qui ell venu du Seigneur.

N T A I R E.

f. 5
. Ejecerunt foras. /// les mirent bers dtt Saint , & enfuitedu

parvis
j
& on les enterra hors du camp.

^.6. Capita vestra nolite nudare. Ne décenvreX feint ves tè-

tes. Il
y a trois manières d’expliquer ce palTage. i». Selon les Septante,

& la plufpart des lnterpretes('«) : Nête\jeint ves bonnets de dejfus vos

tètes. C’étoit une marque de deüil, parmi les Hebreux, d’aller la tête

couverte & enveloppée {b): mais il n'en étoit pas de même pour les

Prêtres
j
c’étoic pour eux une marque de deüil

,
de le découvrir la tête,

parce que pour l’ordinaire ils l'avoient couverte : & comme dans le

deüil on a coûtume de faire quelque choie d’extraordinaire (^ ), & d’op-

' pofé à ce qu’on fait communément
,
Dieu leur défend de quitter leurs

sonnets
,
&c de prendre les marques extérieures de deüil

,
en le dé-

couvrant.

a“. Le Caldéen traduit rHebreu(«l), d’une manière qui paroît plus na-

turelle : Ne laiffeT^foint creijlre les cheveux de vos tètes. Ne négligez

{

>oint vos cheveux
;
ne les lailTez point croître

,
comme dans le deüil.

es Egyptiens {«) ne touchoient point à leur chevelure pendant leur

deuil. Dieu avoir apparemment ordonné à lès Prêtres de le couper

tout le poil du corps au commencement de leur confécratiun
,
com-

me il l’ordonna enfuite aux Levites. Num. viii. 7, Nousapprenons
des Talmudilles

,
que ceux qui étoienc'aâuellement occupez au fervicc

(•) uncjl Stt OaTSm 70. ml 1 (e) Xui- m tevit.

tt. tmuJotdn-n. (J) j7no pain xS p3’ï?n
(i) vide adCeutf. i. i.

I
- i‘) hiredoi. Id.i.. c. }*.

L iij

(
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8« COMMENTAIRE LITTERAL
du Temple

,
ne pouvoient laiflèr leurs cheveux plus de trente jours,

fans les couper, & que le Grand-Prctreétoit obligé, tous les Vendre-

dis au foir, de fe les faire couper au cifeau
,
en forte que la peau de la

tête ne fût pas entièrement découverte. Il eft donc défendu aux Prê-

tres du Seigneur ,
de lajlfer croître leurs cheveux : Dieu ne leur permet

aucune marque de deuil.

3
°.? lufieurs Interprètes donnent encore un autre lèns au Texte Hé-

breu de ce paflage. Ils traduifènt ; jVe rajizj point les cheveux de votre

tete. Et ce qui donne beaucoup de poids à cette Traduftion
,
c’eft qu’on

trouve le Verbe, Parah

,

pour fignificr; Rafer les cheveux , dans quel-

ques autres endroits («) de l’Ecriture que dans un paflage parallé.

le du Lévitique
(
^ ) , Dieu defend aux Prêtres

,
d’une manière fort

pofitive, de ic rafer entièrement \es che\CM\i Non radent caput ,nech4r-

ham. On fçait d’ailleurs
,
que dans le deuil, le commun des irraclitesfe

rafoi :1a tête &: la barbe (c). Il femble donc qu’on doit entendre cette

loi
,
comme une dèfcnlè de fe rafer entièrement les cheveux de la tè-

te
;
c’eft-à-dire, de les rafer jufqu’au cuir. Ezechiel (</) donne un grand

jour à cette loi ,
lorfqu’il dit : Ils ne réfèrent peint leurs tètes , & ne por-

tèrent peint de grands cheveux i mais ils tendront leurs tètes. Dieu détend

aux Prêtres, dans cet endroit, deux chofes, félon la remarque de faint

Jerome : l’une pleine de fupcrftition, qui cft de couper leurs cheveux

avec le rafoir, à la manière des Prêtres d’llîs,&d’0 (Iris
;
l’autre, de

porter de longs cheveux , ce qui ètoit une marque d’hommes effémi-

nez
,
& une manière ufitèe parmi les Barbares & les Gens de guerre.

Dieu veut donc, que fes Prêtres ayent la tête couverte de cheveux,

mais courts
,
en forte qu’on nevoye point la peau deleurtête. On les

' leur coupok aux cifeaux, & non pas au rafoir. S. Jerome dit, qu’on

pourroit interpréter Ezechiel, en difant, que les Prêtres doivent tou-

jours avoir la tête couverte de leurs bonnets
;
mais il rcconnoît que

cette explication eft violente.

Vestimenta nolite SCINDER.E. Ne déchirez, peint vos habits. On
doit reftreindre ce Commandement

,
aux habits de cérémonies des

Prêtres. Hors du Temple
,

ils ne portoient point d’habits diftinguez

de ceux du peuple
,
& nulle Loi ne les obligeoit à ne les pas déchirer.

Caiphe déchira les liens, après avoir entendu le prétendu blafphême
de Jesus-Christ (<). Les Hebreuxdilcnt,que le Grand-Prêtre cloit dé-

chirer fes habits de bas en haut, & les autres Prêtres dans un fenscon*

traire. Peut-être que ce qui eft dit ici par Moïlè
,
doit être limité à cette

( /f ) Ltvit. XTt. îo.

il) ïbià. if. f.

( t ) Livit. xjz. 17, iS. D,ut. iiT, x.Jtrtm.

XVJ. 6 . fol). I. 10. Uiek. 1 . 1«.

( J ) Bzteh. IIIV. 10.

(1) Uauk.xirt.tS,
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. X. 87

7. Vos étuem non tindiemimforts taher-

tutatli , Alioqiùnptrilntis : okstm tfulpptfàn-

ili itnKoms iflfuptr vos.Qmftctntns om/àa

jsivta prtcccpsstm Aloyfi.

8 . Divit quoifut Dom .us ad jlaron :

9. f^nsim,& omne ifuodinthriartpottfi,

pon Inbttis , sh & fiSi ttà , tjoanslo intrasis in

tabernacal on ttlUmonii , tu moriamni : tjiùa

prtctptssmftmpittritim tfi in gtntrasionts vt-

fhas.

7. Mais pour vous , ne fortez point hors
des portes du Tabernacle

, autrement vous
périrez : car l’huilc de l’onûion fainte a été

répandue fur vous. Et ils firent tout ce que
Moyfe leuravoit ordonné.

8. Le Seigneur dit aulll à Aaron :

9. Vous ne boirez point
,
vous fie vos en-

fans , de vin , ni tien de ce qui peut enyvrer,

quand vous entrerez dans le Tabernacle du
Témoignage

, de peur que vous ne foyez pu-
ni de mort

: parce que c’eft une ordonnance
éternelle qui palfera dans toutes vos taces.

COMMENTAIRE.
icirconftance de la confëcration d’Aaron

;
on lui défend de prendre les

marques de deüil
,
pendant cette huitaine. Nous rejettons cette ma-

xime répétée fouvent dans leTaImud(<») : <\\x'un Prêtre n’efi censé Prê-

tre
,
quefendant qu'il ejl revêtu dejês habitsficerdotaux , & qxc hors du Tem-

fle il efi conjtderé comme un laïc,

Fratr.es vestrijEt omnis domus Israël, plangant incen-
piUM. vos freres , & toute la maifin ilfraél

,
fleurent l'embrafiment

qui efivenu du Seigneur. Les autres Lévites pouvoient bien faire le deüil,

mais non pas les fils d’Aaron
,
qui étoient d’un ordre fuperieur dans le

Sacerdoce, & qui avoient reçu dans leur confécration
,
une onétion par-

ticulière
(
verict 7. ) : Oleum quiffe unihonis efififervos ; & qüi étoient

aéluellement occupez au minillcre du Tabernacle. On régie dans le

chapitre xxi. de ce Livre, quelles font les perfonnes pour lesquelles les

Prêtres pouvoient faire le deüil,

9. ViNUM , ET OMNE QUOD INEBRIARE POTEST ,
NON Bt-

BETIS , QUANDO INTRABITIS IN TaBERNACULUM . VOUS ne bosre%^

foint , vous (fr vos enfans , de vin , ni rien de ce quifeut enyvrer
,
quandvous

entrerez, dans le Tabernacle, Les Septante ajoutent ces paroles: Et lorfi

que vous irez, i l'Autel. Les Prêtres qui entroientdans le Tabernacle,

& qui étoient de fervice
;
ne pouvoient boire ni vin

,
ni autre liqueur

capable d’enyvrer, durant le temsde leur fervice dans leTabernaclei

& cela, afin d’être toujours en état de faire leurs fondions avec juge-

ment
, 6c avec la préfence d’efprit néceflaire ,Sc de difeerner entre ce

3
ui eft pur, & ce qui ne l’eft pas

;
8c d’inftruire le peuple de tous Tes

evoirs
,
par rapport au culte de Dieu. Le terme Hebreu (b): Schechar .

que la Vulgate a traduit ici par : Tout ce quifeut enyvrer

J

f ( 4 ) Vidt Mfud BrMÊtn> dt vrfiift Sactrdotr
| ^^9

hibt L 4r/. i,
I

A
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88 . COMMENTAIRE LITTERAL
les Septante

,
par, Sicerai &C la Vulgate fe /êrtaufli alIèzfouVentdece

même terme, qui marque en général toüte forte de boilTon forte, &
propre à caufer TyrrcUe

,
foit qu’elle loit faite de pommes

,
de poires,

de dattes de Palmiers
,
de froment

,
d’orge

,
ou d’autres grains. Dans

l’Afie & dans la Turquie
,
l’on vend communément dans les Cabarets

une certaine boilTon nommée ChoulTet
,
qui cil; blanche comme du

lait
,
épaiflè & nourriflànte

, & qui enyvre aifément
,
lorfque l’on en

prend avec excès. Elle eft differente de la Bierre
, & de cette forte de

Vinaigre dont l’on buvoit anciennement
,
& dont on boit encore au-

jourd’hui fur la mer
,
dans les Vaifleaux ,

où on le mêle avec l’eau,

pour lui ôter le mauvais goût qu’elle a
;
après avoir été confervée long-

tems. Le Choufict ou Poflèt
,
dont nous parlons

,
fe fait de farine pai-

trie, & Quitte dans un grand chaudron. On en fait des efpéces de gâ-

teaux ronds, que l’on jette dans l’eau
,
laquelle s’échauffe bouillon-

ne ,
fans le fêcours du feu, & fe réfoud enuneboiflbn épaiffe, telle

ue nous l’avons décrite {<»). Bufbeq [(>) nous décrit une autre forte

e liqueur
,
dont on fe fert en Aile, & qu’on appelle

,
Serhet. Elleeû

compofée avec des raifins fecs
,
que l’on carte fous la meule

, & qu’on

met dans un vaifleau de bois : on jette pardertùs de l’eau chaude
;
8c

ayant enfuite bien couvert le vafe où tout cela eft enfermé, on le laillè

fermenter un ou deux jours. S’il ne fermente point artez
,
on y mêle de

la lie de vin. Cette liqueur paroît d’abord infipide,& trop douccreufe

au goût, mais enfuite elle devient fort agréable. Elle ne dure en cet état

que trois ou quatre jours au plus. On ne peut la conferver plus long-

tems.

Je ne donne pas ces liqueurs pour le Sechar de Moïfe
,
mais ce pou-

voit être quelque chofe de p^arcil. Nous avons propofé ailleurs d’au-

tres conjeélures furcetteboiflbn(f).

Hecatée Abderite (<^) affùre
,
que les Juifs n’ufoient en aucune ma-

nière, devin dans leurTemplc. Mais les Rabbins mettent quelque ex-

ception à cette loi
,
quoique l’Ecriture n’excepte ici aucun cas. Cette

févérité n’étoit pas finguliére aux Prêtres Hebreux. Plufieurs autres

peuples ont fait a leurs Prêtres de fèmblables défenfes de boire du vin.

Chéremon
,
dans Porphyre

( « ) ,
affure que les Prêtres Egyptiens s’ab-

ftiennent de vin pour la plufpart ,& que les autres en ufent fort modé-

rément. Eufébe (/) rapporte un partage de Platon, qui dit que les Car-

thaginois défendoient abfblument le vin aux Officiers & aux Soldats,

pendant tout le tems de leur fervice. Les efclaves
, hommes ou fenv-

( « ) Voytz. BilUn. •iftrv* T$v* th- %
(i)
( f ) yidt rj. 3.

1

{d) V y m’MrTvr ù rm ?{•••

( # ) dt ^ /. 1.5*

(/) /. li, 17,

jnes.
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. SUB. LE LEVITIQ.UE. Chap. X, 8<j

ro. El ut hubiMü fdmiUm £fctrn(ruU lo. Afin que vous fçachiez difccrner en.

interfimfbtm & j/rofantm : inttrpMuum trecequieft faint ou profane ;& encre ce

& mundum : qui eft pur ou impur
;

II. Doctatif^u! flüai Ifrdtl^mma Itgiii- ii. Et que vous inftruifiez les enfans d’Iil

na mu, t/iu loeuius tfi Domimu ud tos ptr raël de toutes me* loix
,
que le Seigneur leur

muttum Mtyfi. aexpofées par la bouche de Moyfe.

Tl, Lacutiiftjut ejl Moyfis ud Axmt ,& ii. Alors Moy fe dit à Aaron
,
à Eleazar

,

ud EluTar , & Ithmur filios ejus , tfui & àlthamar Tes fils, qui lui étoient reliez :

tram refidki ; Tolliie facrifcum ejuad rt- Prenez les offrandes qui font demeu-

manfit de obUiione Dtimni , & comedue il- rez des oblations du Seigneur; & mangez-lcs

lad fermenta juxta uliart
,
qmaSan- fans levain aupiés de l’autel, parce que c’eft

numfatiBorum efl.
une chofe fainte & factée.

COMMENTAIRE.
mes ,

n’en çoûtoient jamais au logis. Les Magiftrats annuels n’en ufbient

point pendant tout le tems de leur magiftrature; ni les Juges, ni le»

Gouverneurs
,
tandis que duroit leur emploi

;
ni tous ceux qui dé-

voient dire leurs avisfurdeschofesdeconfcquencc. En un mot, pen-

dant le jour, on n’en ufoit que pour reparer les forces, &: en cas de ma-
ladie. Plutarque (*) dit, que les Prêtres d’Hcliopolis ne portoientja.

mais de vin dans le Temple : ils en pouvoient boire hors du Temple,
nvûs en petite quantité. Le Roi d’Egypte n’en ofe boire qu’en certaine

quantité
,
qui lui efl: preferite par les Livres faints. Pfamicichus fut

le premier qui en bût: avant lui
,
les Rois les prédéceflêurs n’enbu-

voient point
,
& l’on n’en ofFroit point aux Dieux du pays.

Ne MO Kl a mi ni. De peur ^ue veut ne mourie^ Ces paroles em-
portent la peine de mort

,
que Dieu faifoit foufFrir à ceux qui tranfgret

iôient cette ordonnance. Cette peine n’étoit pas ordonnée par les Ju-
ges, ni cette faute foûmifè à leur jugement. Les Doâeurs Hébreux

( ^)

décident
,
que pour mériter la mort

,
il falloit boire le quart d’un log

(r) de vin pur
, & d’un vin qui eût quarante jours, &cela tout d’une

traitte. Si l’on buvoit moins que cette quantité
,
& à plufleurs repriiesj

ou d’un vin moût
, & qui n’eût pas quarante jours depuis le preflurage,

on n’encouroit pas cette peine. C’eft avec répugnance que j’écris ces

vétilles. Je ne penfe pas que les paroles de la Loy contiennent au-

tre choie qu’une llmple menace
;

&C. pour la quantité du vin , il faut la

prendre moralement
,
d’une quantité capable de niettre en danger de

s’enyvrer
j
ou plûtôt, l’expliquer littéralement, & fans rcftriiftion.

y. iz. Tollite sackieicium quod RKMANSi-T. Prenez, les ef-

fnandes des pains efui fint demeure%^ C’eft-à-dire
, Prenez les pains& les

(i») Plut.delfiit.
I

(») LcquartdclogAoii une meCure lie quatre

(S) vHr àtuimaia. iuBiatk kammikdufeh- I poucci cubes ,ieqac!que peu plus.

•• 1

M
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COMMENTAIRE LITTERAL90

I}. Comeitiii itKtem inlocofann»:tjuod

datum tibi & filüi fuit de ablMitnibus

Domiiti, fient pmetptum efl mihi.

14. Peblificubim tjiujne qnod tbUtttm ifi

(!r ttrmmH ifm fepnnttus eft, edttisinleco

m-otdifiimo,m& fitii tm,&filU tiue tteum;

tibi ttùmM libtris ims rtptfiu firntt de htfliii

falHtaribusfiliornmlfirttel :

If. Eo<jnodarmitm,&pe(lits,&éidipei,

ijid crmamur in aluri , eltvéfuemm corm
Domino i & pertineMt âd te. & ad filiot

(nos. Itge ptrpttuâ, fient prtetpit Dommu.

I). Vous les manderez dans le lieu faint,

comme vous ayant été donné, & à vos en-

fans
,
des oblations du Seigneur , ainû qu'il

m'a été ordonné.

14. Vous mangerez auflî, vous, vos fils,

& vos filles avec vous, dans un lieu très- pur,

la poitrine qui a été offerte
, & l’épaule qui a

été mife à part : car cela vous a été réfervé

pour vous & pour vos enfans, des hofties pa-

cifiques des enfans d’Ifracl.

IJ. Parce qu’ils ont élevé devant le Sei.

gneur , l’épaule , la poitrine , & les graüTes

de la viélime
,
qui fe brûlent fur l’autel , &

que ces chofes vous appartiennent , à vous,

St à vos enfans
,
pat une ordonnance perpé-

tuelle
, félon l’ordre que le Seigqput en a

donné.

COMMENTAIRE.

gâteaux qui ont été rélêrvez pour votre droit danslefacrificepourle

péché
,
marqué au Chapitre précédent , ij. lû.&ruivans. Lesgâ-

teaux étoient làns levain. On ne devoir les manger que dans le par-

vis
,
& dans un lieu prés de l’Autel des holocauRes

,
où les Prêtres le le-

tiroient pour prendre leur réfecHon
(
*

).

14. Pectusculum ciyoc^E edetis in loco munDis-
SIMO , TU , ET FILII TUI ET FILIÆ TUÆ. FotU mattgtrtX. Utffl,

’votti , vosfis & vosfiles Avec voue , dans nn lie» très-fur , la foitrine ,

<^c. Les Septante
,
au lieu de vosfiles , ont ,

votre masfi». On doit en-

tendre ce palTage, félon l’Hcbreu & laVulgate, de la permillion de

manger l'épaule & la poitrine des hofties pacifiques
,
dans la maifon de»

Prêtres, par leurs fils de par leurs filles
;
mais avec cette rélèrve, qu’on

ne les mangera que dans des lieux exemts de fouillures: In leee mundif-

fmo. Les Septante
(
^ )

traduifent : Dans le lieu lâint. Ce qu’il faudroit

expliquer des hofties pour le péché
,
qui ne fe mangeoientquedansle

parvis. Ou il faudroit dire
,
que les femmes & les filles des Prêtres en-

troient dans le parvis
,
pour y manger les chairs des hofties pacifiques.

C’eft en effet ce que veulent quelques Commentateurs(c
) : mais cette

opinion nous paroît fans fonaement. Il faut s’en tenir à la première ex-

plication qu’on a propofée.

y. 15. E6 CiyOD ARMÜM. . . ELEVAVERUNT COKAM DoMINO,

(«) Lnit. yi.it. Cmtitt i»l»tt[4»9tMrii\ (.t) et mieudd». Vide e, vt, if.

toberntemli.
J (t) UMvtnd».



SUR LE LEVITIQÜE. Chap. X.

i6. Inttrhéc, hiram cbUtus futrM

fro ptccMt

.

ci» 4]H4nrtt Moyfts , txnfhtm

Kptrit : irstupynt contra EliaT^ & Jiha-

marJUios Anron , tym rcaumfcninl , ait :

VJ, Car non comuliflis hofliam fro fecca-

ta ia lûcefanlîo , ifiu SanHafanCcorum tj}

,

CT data vobtsM porlilis inufmiaum t/uiliitn-

dids , & re^etis fro eâ in con/ft(lM DominL^

16. Cependant Moyfe cherchant le bouc .

qui avoit etc offert pour le péché
,
trouv»

qu’il avoit été brûlé : Si entrant en colere

contre Eleazar & Ithamarfils d'Aaron ,qui

étoient reliez
,

il leur dit :

17. Pourquoi n’avez-vous pas mangé dans
le lieu faint , l’hoflie qui s’ofTte pour le pé-
ché

,
dont la chair eft tres-fainte, & qui vous • .

a été donnée ,
afin que vous portiez l’iniqui-

té du peuple , & que vous priiez pour lui de-
vant le Seigneur?

COMMENTAIRE.
ET PERTINEANT AD TE, ET AD IILIOS TUOS. Parce ^‘Hs Ont tUvi
devant le Seigneur , l'épaule. . . (jr <fue ces chojis vous appartiennent, à vous

eir à vos enfans. Le Samaritain &c les Septante ajoutent xEtàvos filles;

qui n’eft ni dans l’Hebreu
,
ni dans les Verfionsde ceverfet, quoiqu’il

ioitau Verlêti4. On l’entend des hoftics pacifiques qui ctoient aux
Prêtres 6c à leurs enfans

,
de l’un 8c de l’autre fexe. D’autres l’expli-

quent, comme onl’avû, desvidimes pour le péché, dont le Prêtre

avoit les mêmes parties que de la vidime pacifique
;
avec cette diffé-

rence
,
que les parties de l’boflie pour le péché n’étoient que pour les

males de la race d’Aaron
,
8c ne fe man$;eoient que dans le lieu fainr.

Voici ce que porte l’Hebreu de ce verfet: llspréjinteront l’épaule dlélé-

vation y & la poitrine etagitation
,
outre les graijfcs qui brûlent fur l’Autel s

ils les agiuront en la prefence du Seigneur , efi ellesfronta vous & ù vos

fis y
par une loi éternelle.

f.i 6 . Inter, hæc hirgum qui oblatus fuerat pro pec-

€ATO , cÙm quæreret Moyses , ExusTUM REPERiT. Cependant

Moyfe cherchant le bouc qui avoit été offert pour le péché
,

il trouva qu’il

avoit été brûlé. S. Jerome a ajouté : Inter hac, cependant ,fonz^TOtpos.
,

Ce bouc efl celui qui avoit été offert le même jour pour le péché des

Prêtres 8c du peuple
,
comme il eft dit au Chapitre précédent

,
verfec

15. 8c 16. Âaron,dans le trouble où l’avoit jptté la mort de lès deux fils,

n’avoit pas penfé à mettre à part les parties de ce bouc, qui apparte-

ooient a lui 8c à Tes enfans ,
en qualité de Prêtres. Elles avoient été'

brûlées avec le refte de la vidime: peut-être même qu’Aaron les avoit

mifès fur le feu de l’Autel exprès
,
ne pouvant les confumer ce jour-

là , accablé de douleur
,
comme il étoit.

17. Ut portetis iniquitatem multitudinis. Afin que vous

portier, tiniquité du peuple , 8c que vous le réconciliez i Dieu par les fa-

crificcs d’expiation
;
que vous foyez fes médiateurs

, 8c que vous fatisfaf-

liez pour leurs fautes auprès du Seigneur-

M if
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IRE LITTERAL91 COMMENTA
. i8. Pr^fcrtim CHût de ftnguim ilLni nan

fit iiUtum imr.efiincld , & comeden dckien-

tii eam in S,wHn.trio ,fi;nt préceprum efi

Biihi ?

15. Rtfpandit Aann ; OhLttn tfi htdie

viÛimJ pro peccato , & halectmfhtm corarn

Domino : mihi emttm acddit
,
^utd vides s

ejHomodo potiti comedere eam , aut pUctn

Domino in cermoniit ,
mente Ugetbri}

20. ckot Mtdifet Moyfes , recepit

fitisfiePl’tottan.

18. Et d’autant plus qu’on n’a pas pot.

té le fang de cette hoftic dans le üan-

éluairc
, & que vous devriez l'avoir man-

gée dans le lieufaint
,
ainfi qu’il m'avoit été

ordonné.

19. Aaron lui répondit; La viâime pour

le péché a été olTètte aujourd’hui , & l'holo-

caulle a été prefenté devant le Seigneur :

mais comme il m’eft arrivé ce <]ue vous

voyez
J
comment aurois-je pu manger cette

holhe
,
ou faire ce que le Seigneur demande

dans fes ceremonies, avçc un efprit abbani

d’affliâion ?

20. Ce que Moyfe ayant entendu , il te.

çut l’excufe qu'il lui donnoic.

COMMENTAIRE.
18. PR.ÆSEB.TIM CÙM DE SANGUINE ILLIUS NON SIT ILLATUM

1NTR.A SANCT A. D’autantpltos ejtt'on n'a pas porté lefang de cette hoftit

dans le SanStuaire. Moylê ne fe plaint pas de cela
, comme fi Aaron

eût négligé de le fairejinais c’eft comme s’il difbitiCettc viâime n’eft pas

de celles donc on porte le lang dans le Saint
,
& donc on conluroe tou-

ces^lc parties parjle feu. C’eft ici une victime pour le <péché du peuple,

donc les Prêtres doivent avoir tout ce qui n’eft pas onert fur l’Autel («).

Co MED ERE DEBUERITIS EAM IN SaNCTUARIO. VOUS devitx,

tavoir mangée dans le Sanctuaire. C’cft-à-dire
,
in atrio

,

dans le parvis:

l’Hcbreu
,
dans le Sanctuaire.

f. 19. Oblata est hodie victima pro peccato, et holo*
CAUSTUM CORAM DoMiNO. La viCtime pour le péché a été offerte an-

jeurethui ,
é" l’holecaufte a été prefenté devant le Seigneur. L’HÆreu (é)

& les Septante
(
c

) lifenc : Ils ont offert aujouréthui l'hoftie pour le péché,

l'holocaujle pour eux-mêmes devant le Seigneur. Ces facrifices font ceux

qui font marquez au Chapitre précédent
,
qu’Aaron & fes fils ofirirent

pour eux-mêmes. ,

OiJOMODO potui comedere aut placere Domino in ce-

REMONiis mente lugubri } Cmtment aurois-je pu manger cette hoftie,

ou faire ce ^ue le Seigneur demande dans fes ceremonies , avec un e/prit ah-

batu d'affliction f II femble qu’Aaron auroit crû offenfer Dieu
,

s’il eût

mangé de ces viétimes, dans la douleur dont il étoit pénétré s’il ne

pou voit pas la manger à caulê defa douleur,que pouvoic-il faire de mieux

I

Vidt Ltvtt. yt. M. ( c )
• W mgi

,
Dil^V JlKl OJTltOn /U< C31'n 1104 dvnift m iA:»u>wWm dviùt,

nw *M*7
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SUR LE LEVITICLUE. Chat. XI. 93

que de la brûler
,
puisque Dieu lui avoir ordonné de brûler ce qui refte-

xoic de certaines vidimes
,
après un certain tems ?

mmmmmmmmummmmii
C H A P I T RE XL

\

Diflinélion des aatmaux purs& impurs.

#. 1 . T OctttkfjHttft Dammu ndMay-
’^ftn& jlaran , Mccns :

X, Dicitifinis Ifratl : Hacfsmt anima-

ÜA ^su camtdcrc dtittis de CHrilis Amman-

tUm terrée.

i/.i. T E Seigneur parla enfuite à Moyfê,
JLj&: à Aaron , & il leur dit ;

1. Déclarez ceci aux enfans d’Ifracl : En-
tre tous les animaux de la terre

, voici ceux
que vous mangerez.

COMMENTAIRE.
f . 1 . "pX ICITE FiLiis Israël : Hæc sont animalia , &c.

i r Declare^ceci akx enfans d'ijraél : Entre tons les aninaanx de la

terre , voici ceux ejne vous mangerez,. Quelques exemplaires portent : Di-

fitefiliis ïfiml : Cnfiodhe omnia ^na firiffi vobis utfim Tiens vefier : Hoc

fins animalia. Mais cette addition n’eû ni dans l’Hebreu
,
ni dans les

Verdons Orientales
,
ni même dans les meilleurs Exemplaires Latins.

Hæc sont animalia quæ comedere Debetis. Voici les ani-

maux dont vous mangerez,. Plufieurs croyent, que la diftindion des ani-

maux purs & impurs , ed prefqu’aufll ancienne que le monde, puifque

Dieu ordonne à Noë (
<*

) ,
de faire entrer dans l’Arche un certain nom-

bre d’animaux purs
, didinguez des autres animaux, qui y font nommez

impurs. Deflors l’on faifoit donc déjà quelque diitindion entre ces

animaux-, Sc l’on avoitfur cela des fentimens uniformes
,
puifque Moy-

fe ne marque point que Dieu ait dédgné à Noc
,
quels écoient les ani-

maux purs
,
difFérens des animaux impurs. Les Egyptiens faifoient audi

apparemment quelque didindion entre les animaux du tems dejo-

ifeph {b). Mais ils avoient fur cela des lêntimens differens de ceux des

Hebreux. C’ed ce qui oblige Moyfê à Ipécifier ici les animaux qui doi-

,vent paffer pour impurs. Hérodote
(
c

)

nous apprend
,
que les Egyptiens

encore de Ion tems, s’abdenoient de plufieurs fortes de viandes & de
nourritures

, & qu’ils regardoient certains animaux comme impurs.

C’ed delà que venoit leur attachement à leur Religion, Scieur éloigne-

ment de celle des autres peuples.

( 4 ) Gtn. vu. 1.
I

( c ) Htraà. lit- X. Fiélt Cbaremam afui
( t ) Gen. XUII. 31. I tarfh. éleai^m. l. 4.

VT} •
. M iif
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H COMMENTAIRE LITTERAL
Mais fiir quoi étoic fondée cette didindtion entre les animaux purs

& impurs ? Plufieurs Peres ( ^) ont crû
,
que cette pureté ou cette impu.'

reté des animaux étoit toute fymbolique
, & qu’elle n’étoit prefcrite

que pour cfever les Hcbreux à la connoillànce de ce qu’ils avoient i

fuir ou à rechercher dans le moral
,
par rapport à ce qui étoit reprc-

fenté par les animaux purs ou impurs. Le Porc
,
par exemple

,
lignifie

la gourmandife
j

le licvre, l’impudicitc. La dcfenfe de ces deux ani-

maux
,
marquoit l’éloignement qu’on devoir avoir de ces vices

j
& ainû

des autres. Theodoret
(
^) remarque

,
que Dieu a ordonne qu’on lui

facrifiât ceux des animaux qui étoient adorez des autres peuples
,
8£

qui étoient les plus doux & les plus aprivoifez
;
comme

,
le bœuf, le

bouc
,
le bélier

,
la colombe : mais pour les autres animaux qui font plus

farouches , il les a déclarez impurs -, jugeant bien que les Hebreux

auroient une égale averfion d’adorer, & les animaux qu’ils offroient

en facrifices, & ceux qu’ils regardoient comme foüillez
,
8c dont ils ne

daignoientpas même ulcr pour leur nourriture.

Les Commentateurs reconnoiflènt
,
que l’on ne doit point recher-

cher une impureté intrinféque 8c naturelle dans aucun animal
,

pins

que dans un autre
;
que toutes les créatures de Dieu font bonnes te

pures en elles-mêmes
j
que tout cft pur à celui qui eft pur : OmHu

munda mundis{«). Mais ils reconnoiflènt que certains animaux peu-

vent être regardez comme impurs, ou à caulè de leurs qualitez dan-

gereufes 8c nuifibles à l’homme, comme fondes animaux venimeux &
farouches

,
les ferpents

,
les lions

;
ou parce qu’ils nuifènt à la fanté

par les mauvaifes qualitez de leurs chairs. Enfin, on peut dire qu’ils

font impurs
,
par une certaine idée 8c un préjugé des peuples

,
àlafoi-

blefle defquelles la fagefle des Légiflateurs doit fouvent avoir égard;

8c c’eft peut- être la raifon la plus littérale de la défenfc de m mger d’un

aflèz grand nombre d’animaux
, dont les qualitez ne font naturelle-

ment ni dangereufes, ni nuifibles. Tertullien dit (<^), que Dieu vou-

lut donner occaflon aux Ifraclites d’exercer la tempérance
,
en leur

ordonnant de fe priver de plufleurs fortes de nourriture. Il voulutauffi

les accoutumer à l’abftinence 8c aux jeûnes
,
8c mettre un frein à la

gourmandife
,
8c aux péchez qui en font les fuites. Origene («)acrd

que Moyfe connoiflant par une lumière furnaturelle
,
les qualitez des

animaux
,
déclara impurs ceux qui avoient quelque convenance avec

les démons
, 8c dont les Egyptiens ,8c les autres peuples fe fervoienc

(«) t.contr» t.7- Irtn-l. S.

advtrf. htrtf. Orig.in Ltvit. Mm. 7. Cyril, l. 7.

in Ltvit. fTteifui Auh.tf.fnb ntmntfnnSi
Mntnnit.

( S
) Thuitr. ip Uvit. jMfi. 1,

{c) Ad Tit. 1. 15.

(d) Trrt.lii. 1. contrn MMTcit»,t. (r

Nnnt. rf. dt ciiisjudnïc.

(t) Orig. l. 4. emtr* Cil/.
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SUR. LE LEVITÏQ.UE. Chap. XL 9î

Omm<iHodhabtnUvifmimgi4Um,& \ ). De toutes les t>£ces à quatre pieds, vous

rnuùiM m pKoritm, ctmtdais. I pourrez manger celles dont la corne du pied

I
ell fendue & qui ruminent.

COMMENTAIRE,

dans leurs augures. Ailleurs (<•) il dit
,
que ces différences font figura-

tives
,
parce que parmi les animaux dont Moyfe défend de manger

,

y en a qui ne fubfiftent pas dans la Nature
j
comme, le Tragclaphus,

& le griffon.

Mais Dieu nous découvre lui-meme la véritable raifbn de toutes

<es ordonnances ,
lorfqu’il dit (^)

,

qu'ayant diftingué les Ifraëlites de

tous les autres peuples
,
6c les ayant féparez des Nations Idolâtres, pour

en faire fon peuple faint 6cconfacré, il veut qu’ils fè réparent de tou*

les animaux qu’il leur a marqué comme impurs
,
afin qu’ils fbient faints

& purs
,
comme lui-même eft làint. Il a voulu que cette diflinâion des

animaux fît une partie de la Religion des Juifs. Il a attaché à l’abfti-

nence de ces animaux
,
une partie de la pureté légale qu’il demande

.de fon peuple. Il veut les élever par cette pureté extérieure 6c figu-

rative , à une pureté plus réelle 6c plus excellente
,
qui eft celle du

cœur. Il veut mettre une barrière entre les autres Nations 6c fon peu-

ple, par cette diverfité de nourriture. Il veutoue le grand foin qu’ils

doivent ^porter à fe préferver des foUillures légales
,

6c à s’en pu-

rifier lorfqu’ils y feront tombez
,
les conduifê â une connoilTance plus

parfaite de la pureté infinie de leur Dieu
,
qui habite au milieu d’eux.

'1^.3. OmNE QUOD HABET DIVISAM UNGULAM
,
ET RUMINAT,

COMEDETis. Dr tôutes les hètes 4 quatre fieds , vous fourrez, manger ceL

les dont la corne du fied efifendue , eSr qui ruminent Jonathan
,
le Sy-

riaque 6c les Septante l’entendent des animaux dont les pieds font ai-

vifez en deux ongles
,
c’eft-à-dire

,
qui ont les pieds fimplement four-

chus
j
comme

,
le bœuf, le cerf, la chèvre

,
la brebis

;
pour les dif-

tinguer des autres efpéces d’animaux qui ont aufli les pieds fourchus,

mais partagez en plufieurs efpéces de doigts ou d’ongles
j
comme

,

les chiens
,
les ours

,
les loups.

Chéremon Philofbphe Stoïcien
,
dans le fragment que nous a con-

fervé Porphyre (f)
,
remarque que les Egyptiens ne mangent point

des animaux à quatre pieds
,
qui ont la corne fblide 8c d’une pièce,

ni de ceux dont le pied eft fendu en plufieurs parties, ni de ceux qui

ne portent point de corne
,

ni enfin la chair des oifeaux carnaciers.

( » ) Origin. fhilcealU taf. I. (t) ftrfh. it atfli». l, 4.

( b ) Ltvit. M. 14 . »J. 1».

Digitized by Google



COMMENTAIRE LITTERAL
4. QHldijmi amem ruminât ^mdtm , &

huhu ungnUit
,
ftd non dsvidit tttm

,
ficm

(omilus , & ctum 1 noncemtdetts ilkidp, &
inter immunda rtpmahitis.

4. Quant à celles qui ruminent
, nttis

dont la corne du pied n’efl point fendue

,

comme le chameau, & les autres ;
vous n’en

mangerez point
, & vous les conGdercret

comme impurs.

COMMENTAIRE,
Ils s’abftiennent auffi de toutes fortes de poiüTons, &c en général, de

toute nourriture & de boiflbns qui ne font pas produites dans l’E-

gypte. Hérodote &c Plutarque remarquent aufîî la fuperftition des

Egyptiens à l’égard des porcs & du poiflbn. Juftin dit
,
que Darius

Roi de Perfe, envoya des AmbafTadeurs aux Carthaginois, pour leur

défendre d’immoler des hofties humaines
,
& de manger des chiens;

d’où l’on peut inférer que les Perles avoient horreur des facrificesdu

chien
,
foit qu’ils l’adoraflènt, ou qu’ils le regardaflènt comme impur;

& que les Carthaginois defeendus des Phéniciens
,
étoient dans des

fentimens & des pratiques contraires.

f. 4. Camelus. LediAmeau. Le Chameau rumine
,
& il a les pieds

fourchus
;
mais les pieds font couverts d’une forte peau

,
qui tient at-

tachées pardelTous les deux parties de Ion pied : Hahet ungulam ,fed

nm dividit eam. Les Arabes fe nourriffent de la chair fie du lait de

leurs Chameaux ('«). Moyfe défend aux Ifraclites de les imiter
,
&

par la il les éloigne du commerce avec ces peuples
-, ce qui étoitunc

des fins principales de toutes ces Loix. Les Perles (^) mangeoient aulTi

du chameau
,
du cheval y de l’âne

;
ils faifoient cuire , & fervoienc

quelquefois ces animaux tous entiers fur la table.

Chærogrillus. 17/» Perc-éfi. Il faut faire ici cette remarque gé-

nérale
,
qu’on ne peut marquer qu’en devinant

,
quels font laplûpart

des animaux dont parle Moyfe. Les Juifs ne les connoilTent plus
;
&

ceux des Commentateurs qui ont le plus étudiécette matière, font les

plus perfuadez cju’il n’y a rien de certain. Nous rapporterons les princi-

paux fentimens , & fur-tout celui de Bochart, qui s’elb appliqué avec

un foin prodigieux
,

à déterrer les animaux donc il en parlé dans

l’Ecriture. Le Ch/tregrillus eft ce que nous appelions un hérilTon. La

Vulgate a pris ce terme des Septante
;
mais nos Interprètes ne con-

viennent pas que ce foit la lignification de l’Hebreu
, Safhàn { f).

Quelques-uns {d) veulent que ce foit le lapin; mais le lapin n’ell pas

un animal commun dans le pais où étoient alors les Hébreux
;
&:de

1

( « ) Dici. Uh> 1. Jertn, Adv- JêvintMM. /. i. I msnAs. 2kid» c. lo.

Thevenêt. ^Mrt. l. i. i. (.3t.
I ( ^ ) (OV

( ) Herêd. 1 . 1. c. 153. 6* fmic. \ {d) Syr. Ar^U* Vtffiê SAmAf*
Afud Atbtnimm /. 4> 6* HtTAflidts Ch-

)

plus
i

I
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SUR.' LE LEVITIQUE. Chap. XI.

y. ChcentryOm ifm rmninat , HTigMm-

non divMt , immtmMti tfi.

6. Lipiis tjutijue : mm& ipfl nomrut

,

fedMtiguUm non divûiit,

7. El fui : ijui c'wn ungulam SvùIm ,

non rummti.

97

J.
L’heriffbn terreftre, qui rumine

, mais
qui n’a point la corne du pied icndue, cft im-
pur.

6. Le lièvre auflî eA impur
,
parce que

quoiqu'il rumine , il n’a pas la corne fen-

due.

7. Le pourceau auin eA impur
,
parce que

quoiqu’il ait la corne fendue
,

il ne rumine
point.

COMMENTAIRE.
plus il ne rumine pas

,
non plus que l’hcriflon. Ces animaux ne fé re-

tirent pas dans les rochers, comme fait le Saphan (<«). Arias Monta-
nus l’entend du licvrc. Bochart l’explique d’une efpéce de gros rat

commun en Arabie
,
bon à manger

,
& noinmd

,
Aliarhuhe. 11 elt moins

gros que l’Ecureüil
,
de couleur gfilatre

,
avec les pieds de devant

& la queue d’un rat -, le bout de la queue ,
les yeux fie la tête ref-

fëmblent à celle d’un lapin il a les jambes de derrière plus longues

que celles de devant. Ces animaux ruminent , leur demeure eft dans

les rochers , ils vont en troupes -, qualitez qui conviennent au Saphan,

& marquées dans l’Ecriture (è). 'ifAlUrbuho a le pied fourchu, mais

chacun de fês doigts eft d’iine corne entière fie folide. Dans quelques

Exemplaires des Septante
,
le lièvre eil mis avant Chœregrillus , fie on

y lit : non ruminât. Mais les meilleures Editions fuivent l’ordre de laVul-

gate fie de l’Hebreu , fie lilènt fans négation
,
ruminât.

f.6, LePUSQUE , NAM ET IPSE RUMINAT, SED UNGULAM NON
DIVI DIT. Le lièvre au£l efi impur ; p<trce tpue tjueiqu’il rumine , il n'a pas

la cerne fendue. L’on eft convaincu aujourd’hui
,
que le lièvre ne ru-

mine pas
,

fie tout le monde f^ait qu’il a les pieds fendus
j
mais ap-

paremment que le peuple croyoit du tems de Moyfe
,

qu’il rumi-

noit : fie ce Lègiflateur n’a pas crû devoir corriger cette erreur po-

pulaire. Ce qui a pu donner lieu à cette opinion
,
c’eft qu’on a trouvé

dans l’eAomac du lièvre
,
du caillé, comme l’on en trouve dans celui

des animaux qui ruminentjfic il fufiîc qu’il n’ait pas le pied fendu, com-

me les animaux marquez au verlêt 3 . c’eA-à-dire, comme le bœuf fit

le cerf
,
pour què l’on puiffe dire avec vérité : Vngulam non dividit ,•

car il n’a pas le pied Amplement fourchu
,

il l’a divifé en pluAeurs ef~

péces de doigts, fit c’eA ce qui le rend impur
,
quand il n’y auroit rien

autre chofe.

Et Sus. Et le Pourceau. Cet animal étoit en averAon chez prefque

(») Trtv. TXi. iO. Lfpuftulmiflih involidt, \ ( i.) Prov. xxx.xt. (jf Pf»l. cm. iS. Pitrorl-

fui (oUoial iufin» (uknuUmfuuwt. I frlium iirin»(ui. hiir.Sofb»»,
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^8 COMMENTA
8- HormH c-mtibas mn vtfctrmm , me

ctuUvcra etmw^tta , tjmM immmdt [ma
vobis.

RE LITTERAL
8. Vous ne mangerez point de la chair ie

ces béces
,& vous ne tournerez point àlcun

corps morts
,
parce que vous tes tiendrez

comme impurs.

COMMENTAIRE.
tous les peuples d’Orient, Les Egyptiens (<«) l’avoient fi fort en hor-

reur
,
que fi quelqu’un ,

meme en pallant & fans le vouloir
,
venoità

toucher un porc, il alloit aufiî-tôt fe plonger tout habillé dans le Nil.

Ils ne permettoient pas aux Porchers
,
d’entrer dans aucun Temple.

Perlbnne n’auroit voulu leur donner fa fille en mariage
,
ni prendre

pour femme une de leurs filles. Les Arabes Scenites ne mangeoient

point de porc. Solin [b) dit n>ême
,
que fi l’on en portoit quelqu’un

dans leurpaïs
,

il mouroit aulîî-tôt. Les Turcs encore aujourd’huiVont

en exécration. Porphyre (c) dit, que les Juifs 6c les Phéniciens s’abfte-

noient de porc, parce qu’il n’y en avoit point dans leurs pais
,
non plus

que dans l’Ethiopie. Cet animal eft encore à préfent fort rare dans

l’Afie : on V va voir un porc
,
lorfqu’il y en a, comme une rareté. Ceux

de Peflinuntc l’avoient en horreur
,
parce qu’ils croyoient qu’Attes

avoit été tué par un fanglier. On croit que la raifon la plus haturelle de

l’averfion des Orientaux pour cet animal
,
vient de ce qu’il eft fort fujet

à la lèpre dans ces païs. S. Clement d’Alexandrie (<^) en feigne, qu’on

ne s’abfticnt de la cnair de porc
,
que parce que cet animal eft un des

plus médians 8c des plus nuifibles qu’on connoillc
,
puilqu’il gâte 6c qu'il

déracine les grains & les légumes
,
en foüillant dans la terre.

Quelques Anciens fe font imaginé que les Hebreux ne s’en abftc-

noient que par refped
,

8c parce qu’ils le tenoient pour une Divini-

té («) : mais c’eft une imagination ridicule. Les Crétois (/), 3c ceux

de Samos (^) ,
avoient cet animal en vénération. Les Cypriots

s’abftenoient aulîî d’en manger
,
parce, dit-on, que Vénus s’étoit ré-

fervé cette hoftie pour fes lacrifices. Varron (b) allure
,
que la pre-

mière hoftie qu’on ait jamais immolée, étoitunporc. Les Hebreux
ne mangeoient

,
ni n’immoloient point de ces animaux

;
8c ils n’en

nourriflbienc point dans leur païs. Il n’en faut point aller chercher

d’autre raifon
,
que celle que Moyfe en donne. Il eft parlé dans les

Evangeliftes (*) de quelques troupeaux de porcs
,
mais on croit qu’ils

appartenoient à des Gentils.

( « ) Hmd. /. ». (. 47.

( i j Camihus fuittis frtrfus Mtfiiitent ; f*ni
hcc nainuclis ;in«i fi inviHum ilti fmril, meri-
tHT lUici.

(t) PerfhyT. l. de tifiin. fdiiu;, ^ luhd'u

tli{ dmyfii , •fl «Ait ôr i*i« Tmtf ,

im' «Tl rfi ôc «l'tiina».

(i<) Clcm. Altx.l. 7- StTtmmt.

( » )
Plul/tr. l. 4- Symfcfisc.^ Pttre». SttJT-

Jxdtutlictt à-fcrcimm aiimcn cùUrtt.

( f) Alhent. l. IX.

(r) Hcfich- >

(h) Vmittc dt U nfiie»,

( i ) U/Utb. VUI. »t.

1

I
\

y

I
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XI. 99
9. Voici cens des animaaz aquatiques,

dont il vous eft permis de manger : Tout Ce
qui a des nageoires

, & des écailles
, tant

dans la mer
,
que dans les rivières,& dans les

étangs.

10. Mais tout ce qui fe remue
,
ce qui vit

dans les eaux
, fans avoir de nageoires

, ni
d'écailles

, vous fera en abomination ,& en
exécration.

11. Vous ne mangerez point de la chair

de ces animaux
, & vous n’y toucherez point

lorfqu’ils feront morts.

ti. Vous tiendrez pour impurs, tous ceux
qui n'ont point de lu^eotrcs, ni d’écaille»

dans les eaux. ,

C O M.M E N T A I R E.

•fr. 8. Horum carnibüs non vescemini. Vous ne mangerez,feint
la chair de ces hêtes. Le Rabbin Salomon veut, que cette loi ne regar-

de que les Prêtres
,
mais il eft feul de fonfentiment. Nec eerum cadavera

centingetis ; Feus ne tenchere^^eint leurs cadavres. Toute Ibrte de corps

morts d’une mort naturelle
,
croient impurs, mais à plus force raifon,

ceux des animaux impurs. On pouvoir toucher ceux-ci, tandis qu’ils

ccoienc vivans
,

fans encourir d’impureté. L’on couchoic fans dan-
ger

,
un chien vivant

,
un lièvre vivant, mais non pas lorfqu’ils ctoienC

morts. Voyez le verfet 24.

~f. 9. HæC SUNT QUÆ GIGNUNTUR in AQ^IIS , ET VESCI Lr-

CiTUM EST. Feici ceux des animaux aquatiques , dent il vous ejl fermia
de manger. Les Egyptiens n’ufoient poin de poiflîins

,
non plus que

les Syriens, fi l'on en croit quelques Auteurs (< ). Mais ^Iden (i) croit

qu’il n'y avoir que les Prêtres de la Dëeflè Syrienne
,
qui s’en abRinlTenc

en Syrie. Voyez notre Commentaire fur le chap. xi. des Nombres, y.

OmNE QJ70D HABET PINNULAS ET SQUAMAS. Tout U qui 4 des

nâgeeires é" des écailles. Les Hébreux ne mangeoienc point de poif.

Ions qui n’éufleot des écailles & des n^eoires. Grotius remarque pour-

tant dans Pline (c), une certaine efpéce particulière de làumure
, Garum,

dont fefervoient les Juifs , & qui écoit faite de poiflôns fans écailles,

comme huitres,& autres. Encore aujourd’hui ils ne fc fervent pas du
Garum ordinaire ; ils en font d’une autre forte, avec des œufs de carpe

(«) Hnti.l.v. t. n. Pnftyr.dt (t) Plin. l. mi. S: Aliiuladetfimmiii-

fttftrfUinu. JEliaa. /. rumfiiftrjiititnum. ttinmfatrisjitdtii diextHm,

X. (• iC. ÆH»dfit < fifcituifjHMnâ (artntibni. VidtSit-

( S ). StltUn, dt Dût Syr. SyjttMim. t- c. 3- iM. tiftrvat. 1. 1. e. 7T-

K if

f. Hufumquagtgmuturinatjms . &
vi/liiùitumtfi. Omtt qued haitt finmUs
dr fqiuonas , ttm ia mari quàm m flwm-
mbm&flagm , cmtdttis.

10. Qwdquld amem fttmulas & fqua-

mas mm haitt torvm quam aquis mevattur

vivant , aitrmnaiik vebis

,

11. Extci-andamqtu erit i carvts eerum

nm comtdttis, & mvrtidna vitaiitis.

II. Cunila qat tm haitnt pirmsdas dr

fquatnat in aqait
,
petbua trmtt.

I
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COMMENTAIRE LITTERAL'
t}. Htepun ^ut de etvihu ewntdtn mn

debttis , & vittndtfHiitvahu : jdjuiJan,

drgjphem , & htütetim.

I ). Encre les oifeaiw , voici ceux dont v«œ
ne mangerez point, 8c que vous aurez foin

d’éviter : L'aigle
,
le griphon

, & l'aigle de

mer.

COMMENTAIRE.
fâlez. Chez les Romains il n’étoit pas permis d’employer des poiflbnt

fans écailles, dans les feftins à l'honneur des Dieux. Pline cite cecte

Loi de Numa ; Pifies tjui fquamefi nentjfcnt , ne ftllucerentMr{t).

Tam in mari quam in fluminibus et stagnis. Tant dm
la mtr

,
que dans les rivières& dans les étangs. L’Hebreu

( é ) ,
le Caldcen,

& les Septante
(
r

) ,
lilènt : Dans les eaux , dans la mtr , & dans Ut

torrens. Il n'*eft point parié d’étang
,
ni dans l’Hebreu , ni dans les Ver>

lions.
*

13. HæC SUNT QUÆ de AVIBUS COMEDERE NON DEBETIS :

Aquilam , Gryphum, etHaliæetum. Entre tous les eijèanxjvain

ceux que vous ne mangere^foint : VAigle , le Griffon , & l'Aigle de mer.

On cToic que ces crois termes marquent trois fortes d’Aigles. Le

f

iremier
( d ) llgniHe feûrement un Aigle. Le deuxième

(
< ) marque ,

iê.-

on Junius & JBochart
,
cette efpéce a Aigle

,
qui eH nommée , ojffraga,

parce qu’aprés avoir mangé la chair des animaux
,
elle enlève les os

dans l’air
^
& les laide tomber fur les rochers

,
pour en pouvoir tirer

la moelle
,
après les avoir cadèz. Les Septante & la Vulgate ont tra-

duit ce terme par, un Griffon s Ibit qu’ils ayenc entendu par.lâ quelque

oifèau qui ait un bec crochu, carc’edlangniflcaciondeCr/^/en grecj

foie qu’ils ayenc entendu le Grifon,qui eft un oilèau fabuleux. Voici

comme le décrit Servius (f) : Cet animal le trouve dans les monta-

gnes des Hiperboréens. Il a le corps d’un lion, la tête& les ailes d’un

aigle. Il fait une guerre continuelle aux chevaux
, & il eft confacré

à. Apollon. Quelques-uns ont entendu par le mot Hebreu
, Pérés

,

un

épervier (^)

}

d’autres
,
un milan {h) -, d’autres

,
un faucon

,
ou un

gerfaux.

Haliæetus (»). L'Aigle de mer. Pline
(

dit que cet oifeauala

vûc extrêmement fine
;

il regarde fixémenc lelbleil
,
fans cligner les

yeux : 8c pour éprouver lès petits
,

il leur tourne la vue du côté de

cet Aftrc 3 8c celui qui n’en peut fupporter l’éclat
,
eft précipité corn-

(«) Lit-ii.e.x.

(S) oiSnaa ^0*0*3 0*03 \ •_

( { ) et i~t vUtn, ôr mi( ftitauTtfe , it vv

( nefeher,

( » ) onti

( / )
Hft xami ftrarum in Hjftrtmii ntfti-

tnr nuntitm : mni ftrtt lents fttnt, tUt &fe-
de tifmilis fimilts , ejme vehettunttr infffe,

nfeltisei fsterte.

(r) Vtft.
(h) Syrisu.

( i 1 n3*3W htfemiseth.

(
k) thn. 1 . 10. (. 3.
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roiSTJR LE LEVITIQÜE. Chap. XL
T4. Et mhumâe vultitrm jHxtagmus 14. Le milan

,
le yaucour , & toos œnx

fiuoH. de {on efpéce.

IJ. Et omnt corvim gment in finiiUttuli- 15. Le coibeaa , Sc tout ce qui eft de la mê-
ntm fiutm. me efpéce.

16. Stmthùmm, & noBtuon ,& U- \6. L'autruche
,
le hibou, le laïus ^l'é-

mm, & nccipitrtm Juxta goaupam. previer
,& toute fou ei^ce.

COMMENTAIRL.
me nn illégitime : Imflûmes etimutumpulUs fitts ftrcutiens ,

fùiiitde cept

aiverfus intueri fil'ts radias i & Ji conniventem niSantimtfut animadver-

.fit
y fracifitati nido valut adulterinum atque degenerem. Bocfaart croit que

l’Hcbreu
, Hafinina, lignifie une autre clpécc d’aigle

,
nommée, Vedt-

ria , ou Melanaetus , Aigle uair.

'^.14. Milvum . Le Milan (4). Les Septante {h) ,
un Vautour ; fi ce n'eft

peut-être qu’il a’y ait quelque renverlement dans leurs exemplaires

,

& qu’il ne faille mettre le Milan avant le Vautour
,
comme les apla-

<ez la Vulgate
,
Sc comme on les trouve au Deuteronome xiv. 13.

Et Vulturem. Le Vautour {c). Bochart croit que c’eft l’EmeriU

lon. Le Vautour qui eft marqué dans la Vulgate , eft aftèz connu.

Le Syriaque met
,
le Corheau , félon fës elpéces diffcrMites. L’Arabe

,

le Hibou. Arias Montanus traduit
,
une Pie.

f’.ié. Strütionem. L’Autruche. L’Hebreu à la lettre porte

de l’hiéne. Mais ce ne peut être de Thiéne ordinaire dont il parle
,
puif.

qu’il s’agit ici d’un oileau. L’hiéne eft aftèz femblable àun loup pour
. le poil

,
qui eft plus rude êt plus épais

,
avec une crinière le long du

dos. On dit qu’il contrefait la voix d’un homme
,
êc qu’ayant enten-

du dire fon nom,il l’appelle pour le dévorer. L’on peut tirer l’étymologie

del’hiéne , de l’Hebreu
,
hanah

,
il a répondu. Il eft fiir

,
par d’autres en-

droits de l’Ecriture, que l’animal

a

une voix plaintive& lugu-

bre. -Les Septante ont quelquefois traduit ce terme, par, des Sirenesi

mais les Sirènes font fwuleufes : à moins qu’on n’entende fbus çe

terme
,
des halcions

,

qui ont un chant fort agréable. D’autres expli-

quent le mot Hebreu
,
du chat-huan. Quant à l'autruche, elle eftaf-

Icz connue. Les Perles en mangeoient
,
& en lcrvoient aux Rois ( » ).

EtNoctuam. LaChoüette{f) ,ow le Hibou. Bochart croit que l’He-

breu
,
Tachmas

,

marque tautruche mâle. Le terme de l'original
,
vient

d’une racine qui fignifie, faire injuftice & violence. La cruauté avec

laquelle l’Autruche abandonne les œufs Sc lès petits
,
a pû lui faire

donner ce nom.

( « ) Kir»clidti Cmmau. afiid AthmàMin , l.

4. c . 17.

If) OOnn tathmat.

Niij

( • ) nui imth.

(i) 70. yvm.

( c ) nue MiMh.

( ^ i ruyn /u tut h»jsMh.
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lOZ COMMENTAIRE LITTERAL
17. Bidftiim , & mtrgidum , & Hîh. 17. Le chat-hiûin , le connortn , ribis.

18. Et cygmm , & onoçhmahim , & 18. Le cygne , le butor, le porphyrion,

ftrphynenem ,

COMMENTAIRE.
Et Lar.um. Le Larus (ti). D’autres traduilcnt l’Hebrcu

,
par /r

toucott i d’autres
,
par l'hyrondelle de mer. Le Larus cft ce que nous appel-

ions en François
,
une moUette,. ou poule d’eau.

fiuBON£M. Le chdt-hiion (^). Les Septante traduilènt l’Hebreu

,

Kos , par une chouette (c)
,
ou un hibou. Ailleurs ils le rendent par,

un héron
(

<^ ). Les Juifs de Ferrare
, nn faucon. Bochart a cm que c'é-

toit Vonocrotalus , qui eft un oilêau aflèz ièmblable au cygne
,
& dont

la voix efV fî defagréable
,
qu’elle lui a fait donner le nom d’Ono.

crotale
,
qui lignihe en Grec

,
le bruit d’un âne. Cet oilêau auncef.

péce de rclêrvoir
,
ou de bourlê

,
tenant à la partie inférieure du bec.

L’Hebreu
,
Ko/ , lîgniâe une taHê ^ ce qui a quelque rapport à cette

bourfe, ou poche.

^.17. MEB.GULUM.Lf Cormoran{‘). L’Hebreu, lignifieJrwrr;

& le Grec des Septante
,
KatarraSés, a la même étymologie : il fipi-

fie
,
un plongeon , parce que cet oilêau lê jette avec unpêtuofité dans

l’eau. Schindler ,& quelques autres,l’encendent duivéron) le Syriaque,

du hibou
, &L l’Arabe , du vautour

}
Lyran

,
du cormoran

,
ou du butor.

Ibin. Vibis (/)

,

eft un oifeau fort connu en Egypte. Les Peuples

de ce paysl'adoroient. Strabon (^) dit qu’il eft femblable à la cigogne,

& qu’il y en a de deux couleurs
^
les uns font noirs

, & les autres

blancs. Junius & Bochart entendent l’Hebreu
,
de la choüette. Le

terme qui eft dans l’original
,
peut venir de Nefiheph ,

qui lignifie ,
Us

unebres ,• ce qui convient parfaitement A la choüette. LeTraduûeur
du Syriaque, le rend par, un cygne

5
& celui de l’Arabe

,
par "Kifas,

qui eft nn aigle de mer.

Ÿ-iS. Et Cyguvm. E/un Çf!gne( b). Les Septante,*» porphyrion ('),

qui eft un oilêau qui a le bec & les jambes rouges comme du porphy-

re Bochart fuit le Tradudeur Samaritain
,
qui entend ,

la choücttt.

Onkelos croit que c’eft le hibou. LesJuifsduFerrare traduilênt ,
Ct/r

mon

,

qui eft un oilêau de marais
, Ièmblable au héron.

Onocb-OTAlum- L’Ontcretale
( <c,). Les Septante tradui&nt

,
un pé~

(«) pnrn hmffhak.
{i) DT3 fW-

{ *) fwnnofflnsL.

y id) Demi, xiv- itf.

( » ) 70. mmffaxvit

I
(/ ) iftavi/iufft.

I (x) Strai. l. ir-

I

(h) norjjl mnfchmtt.

( < )

( * 1 Wp
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SUR LE LEVITIQÜE. Chat. XI. 103

«9. Htrodimm & (h«r»dn»n jnxUft-

mu fmm : upufam ijHKjxt , ^
tm.

19. Le héron , le courlis
,

0: tout ce qui
eft^ la mémeerpéce ^la hupe, &c la chauve-
feuris.

COMMENTAIRE.
Jican. L’Hcbreu

,
Kaa$h

,
vient de la racine

,
Kaah , vernir j ce qui con-

vient parfaitement aupeiican, qui s’étant rempli l’cftomach d’huîtres,

les vomit
,
apres les y avoir laifle quelque tems

,
afin d’en tirer la chair,

dans le Kms que les coquilles Ce font ouvertes par la chaleur de Ton

ventricule.

PoRPHYRiONEM. LeHeren{d). Les Septante entendent U cygneià'sM.

très, U fie. Bochart croit que l’Hebreu
,
Rachamah, fignifieuneefpéce

de vautour. Rachameh

,

le peut dériver de rAchtm , U nüfiricorde

.

On
connoît le foin du vautour pour Tes petits

j
SclesEgyptiens, dans leurs le-

roglyphes, reprélëntoicnt la miféricorde,par levaûtour. LeTradudeur
de l’Arabe, entend

,
des canards fauvages ; êc le Samaritain

, le pélican.

Perfonne n’ignore la charité du pélican
,
qui déchire

,
dit-on

,
fon efto.

mac
,
pour nourrir iês petits.

. -jk. 19. Herodionem. Le Héron. Le mot Hebreu
, chafidah{l>) ,C\.

gnifie
,
U mijiricerde

,

ou la pieté ; ce qui convient parfaitement à la ci-

gogne
, & c’efl; aulli apparemment ce qu’entendent la plûpart des nou-

veaux Interprètes, Sc ce qu’ont entendu la Vulgate, Onkélos &c les

Septante
,
fous le terme , neredi»

,

ou
,
heredius

,

qui fignifie ordinaire-

ment
,
un héron.

Charadriom. Nous traduifons
,
le courlis

,

qui efl: une eipccede
héron. Le terme Hebreu

,
Anapha{c ) ,

peut marquer un oileau co-

lère fie emporté. Les Arabes ont une efpéce d’Aigle
, à qui ils donnent

cette épithete
;

fie les Hebreux expliquent
,
anapha, d'une elpécc de

Milan qui s’irrite aifément. Onkelos l’explique du coc^-dt-bois -, le Sy-

rien , du fan i l’Arabe
,
du Perroquet >• Toftat

,
de lagrue.

Upupam. La Huppe (d). La Vulgate fuit les Septante. La huppe efl;

un oilêau gros comme une grive, qui aies aîlesdiverfifiéesde blanc, de

noir
,

fie oc brun
,

fie qui a une crete lux la tête
,
qui commence à l’en-

droit oh le bec a fa racine.

Et Vespertilionem. La chauve-Jiuris {f). Prcldue tous les Inter-

prètes l’entendent de même -, mais les nouveaux Rabbins l’expliquent

de l’hyrondelle
,
ou même de la huppe. Strabon (/) remarque, que

dans la Ville de Borfippe
,
il y a des chauve-fouris beaucoup plus groC-

( * l nom r»ch»m»h.
(i)’HTDn cbtfuith.

( 1 ) K93K anafha-

C d ) nO'Tn ducifh».

( • ) haulafh- 70. lafngit.

( / ) irrai. l. «7 - 4*»-
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COMMENTAIRE LITTERAt104.

XO. Onme de vtkcnlms temd ^rMlinir

fiiptr^itMtMrptdts, edwmtMiU tnt vtHs.

xt. Qt^md Mttm ambidu qmdemftt-

ptr tfMtmr ptdts
,
ftd htdnt Impora nin

crurd
,
ptrtjtu fdlitfupv terrdm ,

XX. Comtdtn débats ; ta ejl bntchm in

gemrtpu , & eatdou , dttjHt ophumddms ,

dc loatpa.Jingidajiixtdgtnmpmin.

10.. Ce qui vole, & q^ui marche fut qu.

cre pauet ,
vous feraen abomination.

ai. Mais pour tout ce qui a quatre pieds

,

& qui ayant les pieds de derrière plus hauts

que ceux de devant , faute fur la terre

,

11. Vous pourrez en manger-, comme le

Bruchus , félon fon efpece
, l'attacus

,
l'o-

phiomachus
, & lafauterelle, félon leursdi-

verfes efpeces..

COMMENTAIRE.

fès que les ordinaires, que l’on prend
,
&que l’on falle pour les matr-

ger. C’eft peut-être de celles-là dont Moyfe défend l’ufage.

20 . Omne de volucmbus quod graditur. super qua-

tuor PEDES , ABOMINABILE ERIT VOBIS. CC ^Uf VfiU , & mT-

che fur qudtrt fanes , vous fera en ahemination. Les chauve-fouris
,

les

mouches, les abeilles, & les autres infeaesqui volent,& qui ont qua-

tre pieds
,
font impurs. On en excepte, au verfet fuivant

,
ceux qui ont

les pieds de derrière plus longs que ceux de devant.

II. Sed habet lcwgiora RETRO CRURA. ^ui ajtant les fiids

ele derrière fins hauts que ceux de devant. Le Texte Hebreu
(
<«) porte

avec une négation -. Ceux qui n’qnt fas lesfieds de derrièreplus longs q«

ceux de devant. Mais les Maflbrettes remarquent
,
ou’il faut lire le Texte

Hebreu {b) d’une manière qui revient au lèns de la Vulgatc & des

Septante
,
en changeant une lettre dans le Texte.

•j^.ii.UT EST Bruchus in.genere suo,et Attalus atqueOphio-

MACHUS AC Locusta. Comme le Bruchus
,
filon fin ejféce ,

l'Attaens,

l’Ophiomachus ,
&c. Moyfe diftingue ici trois ou quatre fortes de faure-

relles,qui font connues dans les Auteurs prophanes
, & qu’il faut ex-

pliquer ici féparément.

Bruchus. L’Hebreu (
f Les Septante n’ont point été con-

ftans dans la traduûion de ce terme. Bruchus fignifie proprement
,
U

\

petit ttune fauterelle ,
qui n’a point encore fes ailes. S. Auguftin (

ex-

pliquant ces paroles du Pfeaume •. Venit leeufia & bruchus ,
remarque

que la playe de la fauterelle & du bruchus
,
n’eft qu’une foule playe,

i

dont Dieu frappa l’Egypte
;
car la fauterelle eft la mere

,
& bruchus

eft le petit. Atnenée(«)parled’uneforte de fauterelle nommée, «ra-
'

hos

,

dont le nom pourroit bien venir de l’Hebreu,><r^'.. ^

(-•) nrah vha^h 'raata trrip t»»

l'"®-

( i ) lS ,
& non pat nq »«n.

{>« ) niTK atbi.

{ d )
S . Aui - in rf. cir. X>»4 fl»i* «A ^

eufià (5* hrmtbi \ sitirs tfi fârtMto &
Mlterm efi fœtus.

( « ) Athtno /. 3. t, tin

Attacos-
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XI. loj

Att Acus. L’Hebreu, Salah (^), fignifie une fautcrellc nommce,
Attdcus

,

ou autrement, Attelahus

,

qui n’a point d’aîles, Pline (^): Lo-

cujhtrum minime, finepennis
,
quas Attelabos 'vacant. S.Jerome dit qu’elles

ont de petites ailes, dont elles s’aident pour marcher, &qui ne font pas

allez fortes pour voler.

Ophiomachus (f). Ce terme lignifie en Grec
,
celui qui combat

contre les ferpens. Hefychius & Suidas reconnoilTènt une forte de fau-

terelle de ce nom, qui n’a point d’aîles. Pline (-^)Sc Arillote f«) par-

lent de certaines fauterelles qui font fort grolles
, & qui combattent

contre les ferpens.

Locusta. La Sauterelle {f). Prefque tous les Interprètes entendent

cet endroit, des fauterelles parfaites
,
5c dans leur grollêur naturelle.

Les Rabbins prétendent qu’il n’eft permis de manger des fauterelles

,

que quand elles ont des ailes, & les grandes pattes de derrière bien for-

niées. A moins de cela
,
ils ne croyent pas qu’on en puillè ufer : mais

ces exceptions paroillènt contraires àMoyfe, qui ne fait ici nulle e.x-

ception
, 5c qui comprend toutes les elpéccs de lautercllcs dans cepaf-

fage.

Apres ce que dit ici l’Ecriture
,
il n’eft pas permis de douter que l’on

ne mangeât autrefois des fauterelles dans la Paleftine ,& dans les pais

voifins. On voit la même chofe dans l’Evangile {g) ,
puifque S.jean-

Baptifte n’ufoit point d’autre nourriture
,
que de fauterelles & de

niiel làuvage. Les Anciens font foy
,
que dans l’Affrique, dans la Sy-

rie
,
dans la Perle, 6c dans prefquetoute l’Aile, les peuples mangent

communément des lâuterelles. Diodore de Sicile
, 6c Agatharcides

parlent de certaines Nations, qui ne fe nourrillènt que de ces fortes

d’animaux
,
6c qui font pour cette raifon nommez Acridophages. Stra-

bon (b),Sc Pline (> ) font la même remarque. Cafaubon
(
«;.) a ramalfô

quelques pallâges des Grecs
,
qui prouvent évidemment

,
que les

mêmes peuples en ufoient ordinairement dans leurs pais. PlulîcursAu-

teurs nouveaux, qui ont voyage dans l’Orient, aHürent qu’encore au-
jourd’hui l’ufage en eft commun dans l’Affrique 6c dans la Syrie. Ra-
Dam Maur, fur S. Mathieu

,
dit que l’on trouve dans les difcoui-s d’Ar-

nulphe Evêque des Gaules
,
que les lâuterelles dont le lèrvoit S.Jean-

Baptifte
,
font petites comme le doigt

j
qu’on les prend aifement dans

l’herbe
,
6c que les pauvres les cuifentdans l’huile, 6c s’en nourriflenr.

Clenard
,
dans une Lettre écrite de Fez, de l’an 1541. dit, qu’il y vit

( -• ) nsho (f) 3jnn
(. s ) F/m. l. t. f. (xi Ili: 4 -

(<) VuirifS«rfi>/. {h
)

Straè* / itf-

C<ty rlin. l. II. c. t». ( » ) Flia.l. 17. c. 39.

( « } Arifiottl. l. f. t. 0. bip, natmr. ( * ) Cafoub. Zxtrtit. i). aiv, n»rn.

0
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10 ^ COMMENTAIRE LITTERAL'
XJ. Qu^di ÂHttmex volucnbm efM- ij. Tons les animaux qui volent, &qai

tr.ortéVit'u,n hahapcdu, extcrabiU ttit vo- ont quatre pieds
, vous feront en execra>

bis : tion.

x^. Et tjmcu»ujucm9r:uin4cantm teti- x^. Quiconque y touchera lorfqu'ils fe-

^erxi
,
poUntiitr , & trit immttndus uf^utaJ ront morts, en fera fouillé, & denieuieta

vefpcmm: impur jufqu’au foir.

XJ. Etfi mcijft fiurii Ht
ptrtit ijmdpi/pu xj. Que s’il eft obligé de porter quelqu’un

htrumtwrtmtm ,l^Mbit vclHmtm4fi44, & de ces animaux
, lorfqu’ils feront morts

,
il

imtmmdm trh ufqac ttd otcafitmfiUs. lavera fes vêtemens
, & fera impur )ufqu’xa

coucher du foleil.

COMMENTAIRE.
le Ciel obfcurci par le grand nombre de fauterelies qui couvroient l’airj

que les PaiTans leur font vivement la guerre
,
parce qu’elles défolenc

en une nuit toute une campagne
5 & qu’il en a vu apporter dans la Ville

de Fez
,
des chariots chaiWz

,
que le peuple achette pour fe nourrir.

Kirftenius dans lès Notes uir S. Mathieu
,
dit qu’il a appris de fon Maî-

tre en Arabe
,

qu’il avoit Ibuvent vd des fauterelles lur le Jourdain

,

& qu’elles croient femblables aux nôtres
,
à la grofleur près, qui ap-

proche de celle d’un oilèau de montagne
,
qu’il nommefilvtflru. On

f

irend ces fauterelles, on leur arrache les ailes & les pattes, on pend

e refte à fon col

,

& on les tient ainlî quelque tems expofées au fo-

leil
,
jufqu’à ce qu’elles viennent à s’cchaufer

,
à s’enfler, &iboüillirj

alors on les mange
,
& c’eft

,
dit on

,
un manger fort agréable. En

Afrique il dit qu’on les cuit au feu
, & qu’on les rôtit. On peut voir, fur

Joël ,
chapitre ii. & fur S. Mathieu, chapitre iii.ceque l’on dira des

fauterelles.

y. IJ. Q.U1DQTJID EX VOUJCRIBUS QT7ATOOR. TANTUM HABET

PEDES , &C.C. Verfit ao.

îj. Si necesse fuerit ut portet qe'idpiam horum mor-

TUUM , LAVABIT VESTIMENTA SUA , ET IMMUNDUS ERIT US-

QUE AD OCCASUM soLfS. ^tu s'il tfl obligé de farter ^ttelqu'un de as

anùuiusx lorfîju'ils feront morts y il lavera fes vêtemens

,

^ fera hnfttrjofi

sfu’ats couther dn foleil. Aufli-tôt que quelqu’un s’appercevoit qu’il avoit

contraâé quelques foüillures
,

il devoir d’abord qu’il en avoit le loifîr,

laver fes habits
,

fle ne lailToit pas après cela
,
de demeurer foüiilc juf-

qu’au foir
;
ainlî

,
quand il auroit changé d’habits

, & quand il lesauroit

lavé dés le matin
(
4 ) ,

il demeuroit neanmoins jufqu’au loir féparé des

chofes faintes
5

il n’ofoit, ni les toucher, ni entrer dans le parvis.

C’eft apparemment de ces ordonnances que fontvenues lesdiver-

( 4 ) PfiHt.
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SUR LE LEVITICLÜE. Chàp. XL 107

xg. Orme MtimMlefiud hjAet cfruion un-

^uUm , ftd non d vidit um , utc rwmiuU ,

mwmotdiem ait ;& ijd tmgtrit Ulnd , cm-
tttmtuintitr.

17. Qtf^ duAuUtft^ nuoau , ex aen-

Œt mit/uuttihu tjuée inctdmtt ^nddru^dU

,

immundum erit : tttigtnt mmicuut u-
rmn

,
palluetw âdvtfperxm.

16. Tout animal qui a de la corne au
pied

,
mais donc la corne n’ed point fendue ,

& qui ne rumine TOinc
,
fera impur

;
quicon*

que le touchera
, fera fouillé.

17. Encre les animaux à quatre pieds
,

ceux qui ont comme des mains fur Iciquellet

ils marchent
,
feront impurs : celui qui y

touchera
,
lorfqu’ils feront morts , ferafoüiU

lé jufqu’au foir.

COMMENTAIRE.
fes fuperftitions qu’avoient les Gentils à l’égard des animaux morts
d’eux-mêmes. Eulèbe {•) dit, que H un chien meurt dans la maifbn
d’un Egyptien

,
tous ceux du logis fe rafent tout le poil jufqu’à la peau,

& font un grand deüil pour fa mort
^
tout ce qu’il y a de vin

,
de fro-

ment
,
ou d’autres choies, devient inutile, & perfonne n’oferoit plus

en ufer. Ce qui venoit apparemment du fouverain relpeâ: qu’ils avoient

pour ces animaux, qu’ils tenoient pour des Dieux. Mais d’autres peu-^

pies
,
qui ne rendoient aucun culte aux animaux

,
ne lailToient pas de

croire que
,
quiconque veut être participant des chofes fâintes, doit s’ab-

ftenir de toucher un corps mort
;
quoique ,

félon la remarcjuc de Por-

phyre ( é) ,
ils n’invocaflent leurs Dieux que par la mort des bêtes mor-

tes & immolées. On n’olbit entrer dans certains Temples, avec des fou-

liers
,
ou autres chofes faites de cuir

,
de peur de fouiller la précenduê

làinteté de «es lieux
,
par des chofes mortes.

Scorttd non ulli fas tjl inferre ficello

,

Ne violent purot exanimata Deos.

On voioit fur certains Temples ces mots : Ne quiifeortentn ttdhilredtur.

Ne morticinum qttid adjit.

f. x6. Omne animal QUOD HABET QUIDEM UNGULAM,SED
NON DI VIDIT EAM. Tout animal qui a de la (orne au pied , mais dont la-

corne n'ejl pointfendue. L’Hebreu (f
) ,

Onkélos
,
Jonathan ,1e Syria-

que, & quelques autres ,
Mknt-.Toutanimalquia la corne fendue , mais

non pas feulement en deux parties. Il ne fulEt pas d’avoir les pieds fen -

dus
,

il ne faut les avoir fendus qu’en deux
j
comme, la Vache

,
laChc*

vre
,
le Cerf

,
ficc. VojeTje Verfet^..

Qui TETIGFRIT illud, CONTAMINABITUR. J^ifonqut U ttuchtra,

ferafiûillè. C’eft-à-dire
,
quiconque touchera ces animaux quand ils fe-

ront morts: car il cto« permis de toucher, par exemple, un âne, un

( « ) Eufii. Pr,P*r»t. l.x.{. U
1 < O KW nsnaiS ‘ïs'j

( i lha. i. f. C. >o- 1
nsc* njj’x bwi '

I O i]

V
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COMMENTAIRE LITTERAL’io8

18. Et ptrtavirit htijitfcomM cadit-

vtra ,Ltv.d>tt viflimntafu-t , & immundus

tnt uftjut vtflitntm : ijitU omuia héC im-

tmniafmit vohi.

19. Httc iiittri>o!liua rtputdbim-

tnrdt his 9 t* mtvtntwr m ttrri , mitfliU

,

C‘" mus , & croctdJiis .fiuguht jiixldgimu

fiiiim t

50. A^ygdli,& Citmxlm n, & [tettio, &
Uctrta, & tatpa.

Celui qui portera de ces bétf*
, loif

qu'elles ferotu moncs
,
lavera fcs vètemcns

& fera impur jufqu'au foir
;
parce que cous

ces animaux vous feront impurs.

19. Entre les animaux qui fe remuent fut

la terre
,

voici ceux que vous regarderez

comme impurs : La beleae , la fouhs, le cro-

codile
,
chacun félon fon efpece;

JO. La muferaigne , le caméléon
,
le (leU

Uon , le lézard
, & la taupe.

COMMENTAIRE,

chameau ,
Ü autres dont on fe fervoit cQmmunëment

,
quoiqu’iIsfulTent

impurs, c’eft-.à-dirc
,
quoiqu’on ne mangeât point de leurs chairs.

17. Quod ambulat Super, manus. Toits ceux tjui ont c$mmt

des mains fur le[quelles ils marchent. Comme, les ours, les linges, les

grenouilles
,
dont les pieds ont quelque conformité avec les mains.

Mustela. La Belette{a). Bochart croit, contre l’opinion de tous les

Interprètes
,
que l’Hebreu ne marque pas la belette, mais la taujse. Il

confirme fon lèntiment par les Langues Syriaque & Arabe, owchul-

do, ou choldé

,

lignifie une taupe
5 & parce que l’Hebreu

,
chaladixicd.

fie ,foiiir la terre.

Mus. Le Rat (^), Bochart veut que le terme Hébreu lignifie un

Rat de campagne
,

plus gros que le rat ordinaire. Les Arabes ne man-

gent aucune forte de rats
,
linon une certaine efpéce plus grofle que

les autres. L’on voit auffi que jes Hébreux en mangeoient quelquefois,

& c’eft ce qu’Ifaïe leur reproche
(
c),

. Crocodilus. Le Crocodile [d). Il y a deux fortes de Crocodiles:

L’un de terre
5
& l’autre d’eau. Le premier vit feulement fur la terre,

&: fe nourrit des plus odorantes fleurs qu’il puifle trouver
;
ce qui fait

fort eftimer fes inteftins
,
pour la bonne odeur. Les Septante ont en-

tendu en cet endroit ,
le Crocodile de terre

(
«)• S.Jerome contrejo-

inicn
,
livre 1. dit que les Syriens mangent de ces Crocodiles terref-

très. Les Crocodiles d’eau font fort connus. Les Egyptiens
,
au moins

ceux d’Arcinoë
,
les adoroient

,
comme on le voitpar Strabon (/), &:

par conféquent n’en mangeoient point. D’autres traduifent l’Hebrca

par, tejludo , une tortue. D’autres entendent, une grcnoisille verte.

f. 30. Mygale (g), Ce terme lignifie
,
une elpcce de belette, qui

( » ) ehoird.

( i) h»c»k»r.

(s ) '7. cmuiebtntcorntm
fuillum

,

O" , d- murtm.

(d) kutut.

( e ) «ejucWAi* ><grit/i(,

(f) SirMit.l.ij.

is) mW OMtoh,
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SUR LE LEVITIQJJE. Chap. XI. loj

tient du rat & de la belette, d’où lui vient le nom de Mygale
( -«}, de

mus

,

un rat
,
& lignifie en Grec ,««r belette. D’autres tradui-

fent l’Hcbreu par , un hérijpm

,

ou unefing-fué

,

ou une fuUmandre. Bo-

chart tient que c’eft/r léz,ard, qui cft marqué dans le Texte, parce que

le'’terme Anukfl , lignifie , ce qui convient au lézard.

Chamæleon. Cette traduction elt laplus fuivie par les Anciens 2c

par les Nouveaux. L’on connoît aflez le Caméléon, & ileftplusfa-

meux par les fables que l’on en débité
,
que par ce qu’il eft en effet. Il

eft faux qu’il ne fe nourrifl’e que de l’air
,
fie qu’il prenne toutes les cou-

leurs des corps fur lefquels on le mec. Bochart
, à qui nous déférons

beaucoup dans eps matières, difoic que l'Hebreu
,
aceah {b), lignifie

une efpéce de lézard tres-vigoureux dans l’Arabie
,

qui attrape les

ferpens dans leurs répaircs, lescnchalTc, ficlestuë. Le nom Hébreu
marque fa force. Les Arabes le nomment

,
Alvurlo.

Stellio , ET Lacerta. Le Stelli«n,&le Lé1{ard{c).Onn'c{k.^\xé-

Te% plus d’accord fur la lignification de ces termes
,
que fur celle des

précedens. Quelques-uns traduifenc,*«e huître
;
d'autres, unlimafom

d’autres
,
une filamandre. Nous fuivons la Vulgate fie les Septante

,
qui

l’entendent de toutes fortes de lézards. Il y aplulieursefpécesdeces

animaux dans l’Arabie. Ariftote allure ou’on y en voyoiede la gran-

deur de plus d’une coudée. On en voit dans l’Amérique
,
qui ont juf-

qu’à 5. pieds de long, donc on fait un mets délicieux
,
quand on fixait

l’alTaifonner. Un bon lézard fuffit pour ralTalier quatre hommes.
Talpa. La Taupe {d). Plulieurs Nouveaux abandonnent les Sep-

tante &: la Vulgate en cet endroit. Junius fie Tremellius traduifenc,

un Loire .• Cajetan
,
un crapeau ; d’autres, une belette ; le Syriaque fie l’A-

rabe
,
tin animal à jplujicurs pieds

,
c’eft-à-dire

,
comme l’on croit ,*/<«

Jcolopendre. S. Jerome ,
livre 1. contre Jovinien ,

remarque que dans le

Pont 5c dans la Phrygie, l’on mangeoit des animaux qui nevaloient

pas mieux que la fcolopcndrc ; In l’onto & Phrygiâ vertnes albes é" obe-

Jis y efui nigedo capite fùnt y (i" nafeuntur in Ugnorumearie ypro tnagnis redi-

tibus paterfamilios exigit.^Qz\iiri'tç\xte\Kiz\t terme Hebreu Tinfchamet,

lignine
,

le caméléon. Cet animal eft toujours la gueule ouverte: il cft

prefquc tout poûmons. On a crû qu’il ne vivoit que de l’air
5
tout cela

lui a pû faire donner un nom qui fignific la refpiration en Hebreu. On
voit au verfet 18. un oifeau impur, qui s’écrit avpc les memes lettres

que l’animal dont il s’agit ici.

( » )
(u>aAi.

(t) mnh.uoah.
( ‘ ) Donm riKDin 79. «’rwxïjtow , 5

... I ' . .

Of»
(d) novjn tiuffhsmi*.

0 iij

)

f

)

I
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COMMENTAIRE LITTERAL'
)I. Ommd héc hnmimJa Jîuit. Qmtuigt-

rit mMicitid ttrmn , iimmmùis ait i^qm dd

vtfptmm.

jx. Et fuftr tjuoi çtâderit tjiûdijiutm dt

morticimt tfotm.Jftllitttur, tdra Vds fi^natm,

& vtjHmtntim , <fudm ftlUt & àüod ; &
m ^ittcan^ fit apm , ungattwr d^ai , dr

ptSdtd artttt af^Htddvtfpavm

JkdmmuLdtmuur.

I

)i. Tous ces animaux font impurs: celui

I
qui y touchera

,
lorfqu’ils feront mons

, fc-

ra foüillc jufqu’au foir.

31. Et s’il tombe quelque chofe de leur

corps mort fur quoi que ce foit, il fera foUil.

lé •, foit que ce foit un vaidèau de bois
,
ou

un vêtement
, ou des peaux & des cilices :

tous les vafes dont on le fert pour faire qnel>

que chofe , feront lavez dans Veau -, ils feront

fouillez jufqu’au foir ,& après cela ils icrout

purifiez.

COMMENTAIRE.
•jV. 31. OmniA hæc immunda sunt. Tous ces tminuux jSnt im-

furs. L’Hebreu
(

<* ) : Tout ctU vous eJHtnfur , formi tous les duimoux qui

rampent, .^mconque les touchera, ou leurs charogn es,firafi'ùilU. Les rep-

tiles étoienc tellement impurs
,
qu'il n’étoic pas même permis de les

toucher
-,
quoiqu’ils fulTent en vie

( è) . Il n’en ctoit pas ainfî des autres

animaux. Voyez, le verfet 16.

Ÿ- 31. Pelles. Des féaux. On s’en lcrvoit beaucoup parmi les Hé-

breux
,
non feulement pour fe vêtir

,
mais aufli pour fc coucher (f)

,
pour

faire des tentes, des manteaux, des outres, & plufieurs autres chofes.

L’Ecriture (d) nou^depeint les Prophètes vêtus d’habits de peaux ve-

lues
,
& ceints de ceintures de cuir. Dieu ne donna point d’autres vê-

temens à nos premiers peres
, après leur pèchè

( < )• Les anciens Héros

alloient vêtus de peaux
,
auflt-bien que les premiers hommes (/).

Needum res ignifeihant tralfare , neque uti

fellihus , (fi fpoliis corpus vejlire ferarum.

Les anciens ^nateurs Romains n’avoient point d’autres habits que

des peaux (^).

Curia
,
pratexto qua nunc aitet alta Seitatu

,

felUtos hahuit rufiica corda Patres.

CiLiciA. Les Cilices. L'Hebreu
(

f»
) ,

unjàc. Ce font de ces gros ha-

bits de poil de chèvres
,
dont fe lèrvoient les foldats & les matelots.

Vtyez., Exode xxv. 4.

• Et in tiyocüMQUE fit opus. Tout ce qui firtàfaire quelque chofe.

Tous les vai^aux
,
tous les meubles

,
tous les outils doPt 'm le lcrt dans

la maifon pour faire quelque ehofê.

( P) “pon boa ôa'i d’uaon nbn'

( i ) Vlit (4/r. s. il. 1.

( e ) Uvit. X». 17- . .
'

.

(d) 4- Kex- 1 . !*•

t « ) Cm. tu. XI.

(/) Lmmt.l.f.

i f ) Prtfirt- Bhg. 1. t. 4,

(è) pe
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SUR LE LEVITICLÜE. Chap. XL
55. T'ai tuuan fiflilt ,

in tjiud hornm

imv ctcidtrit
,
ftUmm- ; & ii-

<irci frangtndum efl.

34. Onuns cibus ifumcmudm .fifiifi

futrit fiiptreum afjita
, immundm trii ; &

•mxt UifHtm tjHod bibitMrdt mivtifo vaft

,

VnmHndtm oit.

} J.
Et ^iddjmd de mtrlicimi hHjufcvw-

di ctctderitfieptr ilùtd, immunditm trie : fivt

cübani
, fivt chjtropodts , definwiim-, &

immandi erunt.

Mais le vailTeau de terre dans lequel
quelqu’une de ces chofes fera tombée

, eu
fera fouillé

;
c’eft pourquoi il le faut caf-

fer.

54. S’il tombe de l’eau foMlée fur quelque
chofe à manger

, oette viande fera impure
j& toute liqueur qui f^ut boire

, fortant de
^^clqu’un de ces vaiileaux mpm-i , fera foUiI<

} J.
S’il tombe quelque chofe de ces bêtes

mortes fur quoi que ce foit
, il deviendra

impur
, foit que ce foit des fourneaux

, ou
des marmitesi ils feront cenfez impurs,& fe-

ront impurs.

COMMENTAIRE.

f. 33. Vas AtJTEM FICTILE, IN C^JOD HOAUM QUICQUAM IN-
TRO CECIDEAIT , POLLUETuR. Mais le voijfeau de terre , dans lequel
quelqu'une de ces chofesfera tombée , en fera fouillé. L’Hcbreu & les Sep-
tante marquent

,
que tout ce qui fera dans ces vaifleaux, fera foüillc

de même que le vaidèau lui-même
, & qu’il le faudra rompre.

^.34. OmNIS CIBUS QUEM COMEDETIS , SI FUSA FUERIT SUPER
ïUM AQUA , iMwiuNDUS ERiT. S'il tombe de l'eau (ovàWétfur quelque
chofe à manger , cette viandefera impure. Si de l’eau impure

,
comme de

l’urine
,
ou quelqu’autre eau corrompue

,
de quelque manière que ce

foit
,
tombe fur quelque chofe à manger, ou A boire

, elle les rendra
fouillez

5
on ne pourra plus s’en fervir. On infere de-là, que fi quelque

choie de fec tombe dans un vailleau foüillé, il n’en deviendra pas im-

f

»ur, s’il n’y eft moiitllc
,
& s’il ne s’imbibe en quelque forte de la foüiU

ure qui y eft.

f. 35. SivE CLIBANI, SIVE CHYTROPODES. Soitquecefoit desfour-
neaux , ou des marmites. Les termes de l’Hebreu { 4) , lôr-rout le deu-
xième ,

ne font pas bien connus. Plufieurs traduifenr
,

lefour & le

foyer ,
ou

,
/rfour& It fourneau. Il y en a qui croyent que le deuxiè-

me terme fignifie un vaillèau de terre
,
où l’on cuifoit Je pain Scies

gâteaux. Le terme , Kiraim , eft du duel
, Sc il peut marquer

,
un

vaiftêau compolë de deux pièces
j
comme

,
une tourtière, un pot,

une marmitte. On pourroit aullî traduire: five furnus ,five conrha,fiu

follubrum , foit un Four
,
ou un vaillèau â laver les pieds,ou les mains.

Les fours dont il parle, font de ces machines dont fe lervoient les Egyp-
tiens, pour cuire leur pain (i)jou de ces cloches appellèes en Latin

,

i») 0n*21 Tun I (6) yidrCtn. xuu:
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m COMMENTAIRE LITTERAL
}(>. Fonttivera, & ôflmut , & amis

njiiarum ctngngAtio,munia tnt. Qui moni-

ciimn itrum tttigtnt
,
poüuttur.

57. Sictcidtrit fuptrftmtrtttm ,non poi-

lu» tétm.

}8. Si UHtim tfuifpium lUjuù fcmmttm

ptrfudtrit , & pofttk marticùiû tadtfumt,

illicopoUuttur.

Mais les fontaines, les cîtcmes,&

tous refervoirs d’eaux j n’en feront point

fouillez ; Quiconque touchera la charogne

de ces animaux
,
fera impur.

}7. S’il en tombe quelque chofe fut la fe-

mencc
,
elle n’en fera pas loUilIce.

58. Mais fl la femence a été mouillée, de

qu’apres cela elle touche à une charogne,

elle en fera aulll-tôt foililléc.

COMMENTAIRE,
ujfus, fbuslefquelles on cuifoit les gâteaux ; en un mot , un four por-

tatif
,
qui fc pourroit rompre, de même qu’un fimple pot de terre.

•

fr . 36. Fontes et cisternæ, et omnis congregatio aqua-

RUM,MUNDAERiT. Lfsfontaines , les citernes , tous refervoirs eteau,

n’en feront point foUillez,. Quand il y tomboit quelque chofe d’impur,

on pouvoir l’cn tirer , & l’y laver
j
mais les cadavres noyez

,
foüilloient

ceux qui les touchoient : ^Himorticinumeorumtetigerit ,poüuetur : Qui-

conque touchera la charogne de ces animaux, fera impur.

Les Perfes avoient une vénération pour les eaux
,
quialIoit jufqu’a

la fuperftition. Les Mages ctablilToicnc des gardes qui veilloient con-

tinuellement à empêcher que les eaux ne fullentfoüillccspar la moin-

dre ordure. Tiridate (-«) refufa de monter fur mer ,dcpcur de lafoüil-

1er par des excrcmens. Les difciplcs(i) de qui ctoit Perlan
,

ne te lavoient qu’avec leur urine, de peur de falir l’eau. Les Hebreux

u'avoient aucun fentiment de refped pour les eaux. Mais fi Moyfe les

eut dcclarccs impures
,
pour avoir touché quelque chofe de foüillc,

qu’auroit-on pû prendre pour le purifier ? Il n’yavoitciue l’eau où l’on

avoir mêlé de la cendre de la vache rouflè, qui foüillat celui quis’en

croit fervi pour en purifier un autre. Voyez Num. xix. zi.
'

fr . 37. Si ceciderit super sementem , non poleuet eam.

S'il tombe ejuelqne chofefur lafimence , elle n'enfera pas foiiilUe, On peut

traduire l’Hcbreu (c) : Si leurs cadavres tombentJitr quelaue forte degrd-

ne que cefait, qui doive êtrefimée, ou bien, qu’on deftiiie à être lêmée : Su-

per omneflmen quodfèminabitur

.

Ÿ- 38- Si AUTEM CyjISPIAM AQUA SEMENTEM PERFUDER.IT, ET

POSTEA MORTICINIS TACTA FUERIT , ILLICO POLLUETUR. Jluis

fi la femence a étémoüiüée, fir qu'après cela elle touche à une charogne, elle eu

fçra auffi-tôt fouillée ; Parce cpi’alors elles prennent & confervent plus

( M ) Plin. /. JO. f. II.
j
farum.

( t ) y,it Thom- »jit Hift. Rclig. voter. Per- I ( c
) jnP nPK JHl *73 bu 0nb333 'îB' 37

ailcmcnt
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StJR LE LEVÎTIQtlE. Chap. XI.

Si nitniiwnfiient mumsl^Hfd fictt

Vêhit camtdm ; ijm CiuUvtr tjm ttù^irit

,

tnmmUtu vit "fyntad vt/pemm.

40 . Et ctmtJait tx ta fdfpiam,

fivt fêrtavtrit , Uvabit vt[HmtntaJiut , &
immètH i i»! vit itfqHi ad vtjpmtm.

41 . Omnt^iUdrntatfiifvttrram ^aha-

mnahiU vit , me aÿitmaurincibiim.

41 . 'Qi^mdp^feffus qHodntpttgra-

'ditur, & rmtltos baba ftdts , fivt ptr hu-

putm VtAiur, ntncamdau, <juiaabom-

nabdt tfi.

43 . NoEii cantaminart amrnasvejbras

,

titc tangatit <jnid^iiam untm ,.m immundi

fiât.

«5
39. Si un aMmal de ceux qu’il vous cft

permis de manger
, meurt dt bdvàmt . celui

qui en touchera lacharogne , fera impur iuC.

qu’au foir.

40. Celui qui en mangera, ou qui en por-
tera quelque cnofe

, lavera fes vctemens-,,flc
fera impur jnfqu’au foir.

41. Tout ce qui rampe fur la terre
, fera

abominable
, & on n’en prendra point .pour

fa nourriture.

41. Vous ne mangerez point de tout c«
qui ayant quatre pieds

, marche fur fa poi-
trine

, ni de ce qui a pluileurs pieds , ou qui
fe traîne fur la terre'

j
parce que ces animaux

font abominables..

43. Prenez, garde de ne pas foUiller vos
âmes, & ne couchez aucune de ces choies ,
de peut que vous ne foyez impurs.

COMMENTAIRE.
aifëment les mauvaifes qualitez de ce quileseouebe

, & qa’elles peuvent
les faire palier à ce qu’elles produi/ène.

39 . Si MOR.TUUM' FUERIT ANIMAL , QUOD LICET VOBI-S

COMEDERE ,
qui CADAVER EJVS TETIGERIT , IMMUNDUS ERIT.

St un animal de ceux qu’il vaus ejlpermis de manger-, meurt de lui-mcme
,

celui qui en touchera la charogne
,
fera impur. Les animaux morts d’eux,

mêmes
,
ou fuffoquez ,

fans qu’on leur ait tiré du fang
;
& ceux qui

avoient été pris par une bête fauvage, étoient impurs après leur mort,
quoiou’ôn en eût pu- manger

,
s’ib euflènt été tutz

,

ou qu’oneût épure
leur lang.

40. L AV ABTI T VESTIMENTA H laTserafes vhemens. Les-
Rabbins enleignent que l’on devoit toûjours baigner toutfbn corps, ou
nud, ou avec lès habits , foit que l’Ecriture marque feulement qu’on fe

lavera, foit qu’elle exprime qu’on lavera fês habits. On pouvoit laver

.(es habits feparément
, ou fe baigner avec eux : mais il falloir toûjours

fê laver, aufiî-bien que fes vêtemens, quoique Moyfe- n’ordonne que
l’un ou l’autre (»).

Ÿ’ 43- Nolite CONTAMINARE ANIMAS vESTRAS. Prenez, garde
de ne pas(huilier vos âmes. L’Hebreii & les Septante : Ne rendeTjtoinfVdt

urnes abominables. L’attouchement de ces choies fouillées ne pouvoir pas

en lui- même caufèr de lafoüillureà l’ame de ceux qui d’ailleurs étoient

purs 3. mais la' defobéïflànce,& le mépris du Commandement de Dieu,

I») dt i, ». r 3.'

P'
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iï4 COMMENTAIRE LITTERAL
44. F.gt omnfimDtmimu Dtmvtjhr:

fantti efitie , tfniA tg»ftuilbu.fi4m. Nefd-
Udtit ïowiuuvelhr» inmmi rtftiü ^euÀ im-

vukrfrptrterrnm.

4j. Ego tmmfnm Dtmms , tfm tJnxi

vos Je terratÆgjpttM *fem vohlûi Dam.
Sanfliaùit .miatgofanBtu/km.

4$. IfiatjfUxaamamumacvolncrum,

& omms animé viventis
,
qtté movtUtr in

aqnà,& reftas in ttrrà :

47. Vt J^UÏrmtùu mverim rmmJi &
imiminJi , &fiiatii qmd coimJert& tpid

rtfpieen debtatu.

44. Car je fais le Seigneur votre Dits <

foyez faints
,
parce que je fuis faim

j
ni

fouillez point vos âmes par iétteodxmo*

d’aucun des reptiles qui le remuent fur U
terre.

45. Car je fuis le Seigneur qui vous ai tirex

de l’Egypte, afin que je fois votre Dieu; vous

ferez aime (âints,parce que je fuis faint.

4.6. Voilà les réglemens que je vous don*

ne pour U JifiinlHtn des bêtes , des oifeaux

,

& de tout animal ~Vivant
,
qui fe remue dans

l’eau
, ou qui rampe fur la terre ;

47. Ann qne vous connoiÉez la diffé-

rence de ce qui eft pur ou impur,& que vont

fçaehiez ce que vous devez manger , ou t&

jetter.

COMMENTAIRE.
gui défendoit de toucher ces choies, rendoic l’homme véricablemeoft

(oüillé d’une foüillure quialloit jufqu’à l’ame.

Sancti estote, quia sanctus sum. Soyez, faints , farce ^ne je

fuis faint. Dieu demande aux Juifs une làinteté & une pureté extérieu-

re fie légale, qui étoit le ligne d’une fainteté intérieure, dont ils dévoient

avoir bien plus de foin. Cette dernière pureté eft la feule qui paille

plaire à Dieu
,
Sefans laquelle la fainteté extérieure ne peut être d’au»

cune utilité.

wÿtiviMtrCWvcvv«v<<»'»i

CHAPITRE XII.

Loix pour U purification desfemmes nouveUement accouchées.

f. I. T Oaaüfque eft Dommu ad Moj-
^fen , dietns :

1 . Loquertfitüs Ifraél , & dieu ad tôt :

MaUtr, fi fHfctptofimine pepererit mafat-

Inm . immuda erit fiptem dieint ,
juxta

dictftparatioTÙt mtnjrrué.

if. I. T E Seigneur parla encore A Moyfe^

J_>&lnidit:

1. Parlez aux enfans d'irracl , & dites,

leur : Si une femme ayant ule du mariage

,

enfante un mâle
,
elle fera inmure pendant

fept jours
,
demême que dans les purgations

accoûtumêes.

COMMENTAIRE.
1^. I. TV TULIER, SI SUSCEPTO seminepeperer.it masculu*#.’

iyXSi unefemme ayant usé dn mariage , enfante un mâle. Pluficuxs
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SUR. LE LEVITIQ.ÜE. Chap. XII. 115

anciens (^) Sc nouveaux (*) Interprètes ont crû
,
que par cette façon

de parler
,
Dieu vouloir marquer d’une manière prophétique, que la

fainte Vierge Mere de jEsus-Cnaist
,
n’ètoit pas foumife à cette loi.

Mais d’autres foûtienncnt que les paroles, y?w/ar,marqucnt Icu-

Jement ; Si concifUtu^eftreritmafiulum : Si elle conçoic,& qu’elle enfance

un fils. Semen efl fouvent mis pour un fils. Soit que ces loix fuflènc èta.

blies pour expier la honte de la conception
,
qui efl toujours accompal

gnèe de concupifccnce
,
foie qu’elles fufTent faites pour purifier les fui-

tes des couches ordinaires
,

il efl certain que la fainte Vierge n’a pas dû

y être foumilê
;
puifque

,
comme elle a çonçû fans concupifccnce

, &
par l’opération du S. Efpric, elle a aulE enfanté fans douleur ,& fans

rompre le fceau de fa virginité , & n’a pas été par conféquent fujetee

aux incommodicez qui accompagnent les couches des autres femmes.

Immunoa emt septem diebus. Ellefera impnrependantfeftjoars.
Celles qui accouchoienc d’un garçon

,
écoienc toujours impures durant

fepe jours au moins
, & elles n’écoienc jamais pures avant ce terme :

mais fouvent leur impureté duroit davantage, fuivant la durée de l’in-

commodité qui fuivoit leurs couches , juxta dits feparationis menferua.

Cette impureté ne leur permectoit pas de coucher à aucune chofe purcj

mais après les fêpt jours, ou du moins après la cefTation de leur incom-
moditc

,
elles pouvoient, dans leur domeflique, vaquer à leurs ouvrages

ordinaires
,
fans communiquer à ce qu’elles touchoienc aucune impure-

té
;
toutefois il ne leur étoit pas permis d’approcher des chofês fainces,

£non après trente, crois jours.

Celles qui accouchoienc d’une hile , écoient au moins quatorze jours

impures: de force que tout ce qu’elles touchoienc contraâoit quelque

impureté
, & elles ne pouvoient participer aux choies fkintes avant le

terme de foixante flx jours.

Juxta dies sepaaationis a. Bt même tfne dansfespur-

gations accoutumées. On peut donner plufieurs fens à ce texte
(
c). Par

exemple : Elle fera impure pendantfeeptjours ,• c'eft-i-dire , autant de jours

qu'elle l’efe pour fes purgations ordinaires ( ^ J. Ou bien : Elle fera im-

pure pendant fift jours , d'une impuretéfeemhlahle a celle defespurgations or-

dinaires i en forte qu’elle imprimera de la foüillure à tout ce qu’elle

touchera. Grotius croit qu’il y a des caufês naturelles, qui rendent ces

précautions néccflàires à l’égard desfemmes nouvellement accouchées'

« ) Orig- h«ml. 8. m Leoit. Bnfil i» Ÿ. 14. (S ) Lyr. Mtmttb. Tirin- Efl. à'C.

t. 7- Ifaï*. Ch.-yftfl. htm. »» tttmrfÉim Dtmini. ( t ) KOOfl .Him fnj *03
Cyril. 1. 1. dt fl/e td Rtginti , tye. Prtttf.Thet- (d) Levit. te. if. Uulitr yatrtdeuntemen-

fhyltt. Euthym. Rtdulfh. Brd» i» Luc. 1. Ber- fe ,
fttiturflieeiumfimptinü

,
ftftem dieim frfU-

uard. fer. de Purifie. Rtiae. Rjefert. S. Thtmus. ruiitur.

rij
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ti6 commentaire LITTERAL
}. Etdutlhnocircimeidtnirirfmtidits.

. 4 . Ipfn V€n trigmu tribm dUbus numt-

iit inpmgmm purificatimsfut. Omntfan-

Hum ntn tungtt, ntc ingndUtur in SanElua-

rium , domc impUuiUHr dits purificutioms

fit*.

). L’enfant (cra circoncis le Imitléi^

jour.

4. Et elle demeurera encore trente-croit

jours pour ctre purifiée de la fuite de Tes cou.

dies. Elle ne couchera à rien qui foie faine

& elle n'encrera point dans le Sandhiaire
,

jufqu’à ce que les jours .de fa puii£cacioa

foient accomplis.

COMMENTAIRE.
dans ce païs-là

}
6c que c'eftde.làqu’eftvenuë parmi lesautres peuples,

l’opinion que les femmes font impures après leurs couches, 8c qu’elles ne

tloivent pas-approcher des choies làintes. On les cloignoic de l’autel de

Diane ,
comme on le voit par ce pallàge d*£unpide ( « ) : Je condamne

-les rufes de cecte Déellè, qui éloigne de Ton autel
,
les meurtriers

,
les

femmes accouchées
,

fie ceux qui ont couché quelque choie defoüillé;

pendant qu’elle fe fait immoler des hollies humaines. Pythagore veut

que l’on le conlërve pur, 8c qu'on n’aille point aux funérailles, ni dans

la chambre d’une accouchée. Le Superltitieux de Théophrafte fait fera.

Î

mle d’entrer dans la chambre d'une femme en couches. Voici un paf-

âge temarquable de Cenforin
,
cité par Grotius, fnputns ante tUm

tjuadragefimttm non fredit in fanum $ &fefif4rmmfUrdq*e^.aviercsfnKt,

netfkngssinem interdstm continent.

- 3 . CiRCUMCiDETuB. INFANTULUS. Venfdntfera circoHCft. La

Loi ne détermine
,
ni le lieu

,
ni la perlbnne, ni l’inllrument, pour faite

la Circoncilion. Elle fixe feulement le huitième jour après la naillânce

de l’enfant. Le rencontre d’un jour de Fête ou de Sabbath
,
ne fiifoit

point différer la Circoncilion. Jln’yavoic que lamaladie de l’enfant, qui

pût la faire retarder.
• •^.4.Tr.IGINTA TRIBUS DIEBUS MAKEBIT IN SANGUINE PURIFICA-

TiONis SVÆ. Elle demenrera encore trente-troisjours
,
pour être Pmrifeée de U

fuite defis couches. Elle demeurera dans la maifon, fans Ce prélenter auTa.

bernacle
,
8c fans s’approcher des choies iâintes pendant trente jours,

après les fept premiers jours dont on a parlé. Ce terme de trente jours

lui ell preferit
,
pour fe purifier entièrement des fuites de les couches.

Le Syriaque
,
8c quelques exemplaires des Septante

,
portent : Elle de.,

meurera fendant trente jours dans fin fang fur. Mais d’autres exemptai,

res des Septante
,
lifent

,
dansfinfengimpur. Saint Âugullin

(
^ ) 8c He.

{•) Eurif. Ifhifmi» i» Tuuris , v. 3S0. h‘ 5 Xtt~’

.

T* ni ft» u4u^.fui nÇirsutm. BaM9>> «••'{>« ïamfft â( t'rvitiri.

rf Tl» OfirJr ^ it rit fini ( S
) j*. 4». in tevit.
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STTR LE LEVITIQ^UE. Cha». XIL
«

5 . Sm Mtrem ^heminampepcnrif . immtttt-

tnt du^bus htbdomMibiu
,
juxut riimn

.fluxiu mtnjbrm,& ftxdgmtaftx dicinsmA-

jubit infétnÿwtefmijitMiQmsfu4.

tiy

, 5 . Que iî elle enfante une 611e, elle fera

impure pendant deux femaines, comme lorf-

qucLle eft lèparée àcaufe de Tes purgationt
accoûtumées

; & elle demeurera foixante»

6x jours
,
pour ellre puriâéc de la fuite de fes

couches.

COMMENTAIRE.
Echius reconnoiflènt cette variété

;
8c Origene(a) la concilie, en dî.

lânt. : Elle a été fept jours dans fon farte impur, elle fera trente jours dans
fon fang pur. Ce n’eft pas à dire qu’efie foit pure durant les trente-trois

jours, maiselleefemoinsimpure.

Omne sanctum non tanget. BlU $te têMcherti rien^ui

Les nouveaux Doâeurs Juifs (
b

) enfeignent, qu’il ne lui eft pas permis
d’entrer dans la Synagogue

,
de prier,, de nommer le nom de Dieu

,
de

manier un livre facré. Elle ne peut toucher fon mari
,
nis’adêoiravec

lui fur un même liège
,
ni manger dans un même plat

,
ni fur une même

napc
,
ni boire dans le même verre, ni s’afleoir vis-à-vis de lui

,
ni lut

parler en face. Lorfqu’ils veulent ië donner quelque chofe l’unà l'au-

tre
,
ils le mettent for une table, ou for un banc

,
où ils le prennent,

fans s’approcher l’un de l’autre. Les Juifs croyent que les eqfons qui
nailfent du commerce de fhomme avec une femme fouillée

, devien-

nent lépreux. Après les fept jours d’impureté
,
les femmes comptent

encore fept autres jours depuretè
;
& alors elles fe lavent tout le corps

dans l’eau
,
&: elles font cenfèes purifiées. Voilà lapratique d’aujour-

Nec ingrbdietur 1 n Sanctuarium, donec impleantub.
JOIES PURiFiCATiONis SUÆ. Bt elle rientreraftintdins U SAndtHoire ,

jufqrik ce que lesjours defipurification fiient accomplis. Le Sanèluaire eft

mis ici pour le Tabernacle. Les femmes n’entroient jamais que dans le

parvis -, il n’y avoir que le Grand-Prêtre qui entrât dans le Sandbuaire.

f. 5. SiN AUTEM FOEMINAM PEPER.EAIT , IMMUNDA ERIT DUA-
Aus HEBDOMADiBus. Si elle enfante une fille , elle fiera impure pendant

Jeuxfimaines. Grotius cite Hypocrate(c),& Ariftote(W)
,
qui enfeignent

a
ue l’incommodité des femmes dure plus long-tems après les couches
’une fille

,
qu’aprés celles d’un gar(jon. Pour une fille , elle efe de qua-

rante-deux jours au plus
,
dit Hypocrate^ & pour un garçon, elle eftde

trente pour le plus.

( 4 ) htmil. S. in'Ltvit. i« [étn-

^uine immHndo facir fepnm dits, infUnguim
um mando triginm tr$s diff»

( ^ ) SHXt^rf. SfiUAg* f. 51 . «X

( « )
>4» rij' itiTfa ^

l’tîi... ^ r« xvçy 9 7^nr«r 9*^>

(9M ««ai
{d ) Artfi* hfi, 4»i«. »*• <j* 7* 5*

P iij
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%i8 ’ COMMENTAIRE LITTERAL
' 6. CAnfW txfktifmrwnütij^unfica-

litmi put, jW fiho , Jwe fr» JUU . d^mt
tpium tomiadian inhatt^flkm , & fiU-

inm caütmhé.pvt nirtitrtmpnticeM» ,ttd

tfiimt iMhtnuKHi ttJHmmu ,
é" Irad»pê-

ctrdoti

,

7. jQ» «ÿèw U!â canvn Dmint , & tra-

hitfn ti , &pc rmatitAuHr i fnflMVit

pmgômsptLIjbupUxparimis mafcHÜim,
Mttfamnam.

8. Qup iPnm itmmritmams tpu , nu
fctHtrit i^errt dgruon ;pma duos turturts,

vtl dtsos fuUos coUmbdnm , tmim inholo-

tanfitm , & aUtnmpn peccMo , orabit^Mt

fro tâptardos , &pcmmddbUisr.

6. Lorfque les jouB de fa purification

feront accomplis, pour la naifiance d'un fils

ou d’une fille, elle porteraàl'entrieduT»*

bernacle du Témoignage , un agneau de l'an^

née
,
pour eftre offert en holocaufte, & poui

le pecné ; & le petit d’une colombe
, ou une

tounerelle, qu’elle donnera au Prellre

,

7 . Qui les offrira devant le Seigneur. Et

elle fera ainfi purifiée de toute la fuite de

fes couches. Voilà b. loi pour celle qui cn«

fante un enfant mâle , ou une fille.

8. Que fi elle n’a pas le moyen d’offric du

agneau
;

elle prendra deux tourterelles
,
on

deux petits de colombe ; l'un
,
pour eftte

oâèrt en holocaufte , & l’autre pour le pé-

ché
;
éSc le Preftre priera pour elle,& elle fera'

ainfi purifiée.

COMMENTAIRE.

f. 8. Qnào SI NON TNVENEMT MAVUS EJUS , NEC POTüEMT
OFFER.RE AGNOM. ^ut fi elU n’a fssU mojtn ioffrtr»n agnea». Sicile

n’a pas un agneau
,
ni ue quoi en acnetter.

Alterom pro tzccaio. Et l’autrepour lefeché. (^dques-unsren.

tendent du péché de la mere
,
d’autres du péché originelde l’enfànt;

& d’auorcs croyent que,^fcf4/«wfignifie Cmplcment, l’impureté lega-

le, que la mere avoit contraAée^ou enfîn,que la viébime qui expioit cette

impureté
,
e(l nommée ici ,peccatum , hoRie ,

ou offrande pour le péché.

L’on a peine à concevoir, comment toutes les femmes delà Palefline

pouvoient toûjours le trouverauTemple,précifémcnt quarante jours

après leurs couches. Il fêmble que Moyfe aurait dû marquer les chofes

dans un plus grand détail
;

il laiflê fans doute beaucoup a fuppléer par

l’ufâgc
, & par l'explication des Prêtres

,
félon l’exigence des cas,& fé-

lon la divérfité des tems, des lieux, & des autres circonftances. Car,

fuppofé que les femmes nouvellement accouchées fé dûflént trouver

au Temple, au bout de quarante jours
,
en quel tems devoient-elles fe

mettre en chemin ? Etoit-ce apres les quarante jours, ou avant ce ter-

me
,
pour arriver à Jérufalcm précifément au quarantième jour ? Ne

pouvoient-elles pas différer leur offrande jafquà quelque occafion? par

exemple
,
iufqu’a quelque Fête voifîne

j
ou même ne pouvoient-ellcs

pas offrir a Dieu leur offrande par les mains de quelque autre ?C’eft fur

quoi ce Légiflateur ne nous inRruit point. Peut-être que les loix ren-

fermées dans ce Chapitre
,
quant i ce qui regarde l’obligation des fem-

mes de fé prefémer au Tabernacle
,
quarante jours après leurs coo-
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XII. tr>

.clics ,
ne regardoient que le tems du voyage du ddlèit

, & les lieux qui
fc trouvoientau voifinage duTabernacle,ou duTemple.il eft croyable,

qu’aprés la paifiblc po^llîonde la Terre pjoraife, les Prêtres firent de
nouvelles ordonnances pour expliquer

,& pour modifier celles de Moy.
fe. Il paroît par l’hiftoire de Samuel

,
qu’Annemeredece Prophète (<«)

,

ne vint au Temple, qu’apres avoir fevré Ton fils
j
& Elcana Ion mari,

fit apparemment lui-même PofFrande pour elle,au Tabernacle.
•• OR-ABIT PAO EA SaCE ADOS , ET SIC MONDABITUA. LC
frètre fritrA tUt , & eUeJirA éinfipurifiée. Comme pour marquer,
dit Ongene (

* ) ,
que la naiftance de tous les hommes eft fouillée

,& que
perfonne ne naît exempt de faute. La mere même qui met au monde
un enfant

,
eft obligée d’offrir des hofties pour expier là fàute, ou pour

effacer la honte de la coocupifceace
,
qui accompagne la concepeioa

de chaque homme.

CHAPITRE XIII.

I.OÎX four difeemer t cÿ* furificr U téfredes hommes, des

hahist.
^

i

f. Z. J OcMHfijiu tji Demimu sd Mtj-
j

. i. T E Seigneur parla encore àMoy6,
^fm,& AArtn.Meem:

\
A^&à>l^on,&leui<lict

COMMENTAIRE.
'

Ÿ- î.TTOMO in CUIUS cote et CAANE OATOS rOÈAlT Dli

X J.VEASUS COLOA, SlVE POSTULA , ID EST , PLAÇA LEPAÆ.
Vhomme , dons U peau , ou dons Ia chait dit^uel ilfeferafermé utee di^erfiti

de couleur , eu unepuftule , eu efuelque chefi de luiftnt quipureiffi de U lèpre.

On peut traduire ainfi VVÏe:\>Ttv\{e)it\x\oxtKiCumfuerkintute tAtnii

hominù quifpiom tumer , AUt uhfieffus , Au/ CAitder , eir fueri/ in tutt ejut

in pUgm leprA. Lerfqdun homme Aura quelque tumeur
,
quelque uMs , eu

quelque puftule bUnche furfu thuir
, q»* c*Ia auta l^AffArtUte de lèpre /

il fera ce qui eft porté dans ce Chapitre. Cctce explication me paroît

la plus naturelle & la plus littérale ; car les termes duTexte infinuent,

non pas
,
trois diverfcs fortes de lèpre ,

mais trois caufes qui peuvent

'
^

' T

(«) I. I. XI. ii.ij. I (t) nrtBo lu iwenea Ton n»n* O DTK
U) Orii htmil.i.inLtvit. J IljnX SJj'j ntO HW H'iTl mna W
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M COMMENTAIRE LITTERAL
U Htm» m CMjHS cmt (ir cMmt«mufut-

rit tüvafms celor,Jivt pufiula, tmatufi
luems aiiippiiim , idefl,fUgé Upr». tuUtKt-

tur dâ Aarm pKtrÂ«tm , vtl ad mum
fHtmübu JilionmtjHt.

1. L’homme
,
dans la peau ou dansla

chair duquel ilTe fera formé une diveifitéde

couleur, ou une puftule , ou quelque cbolê

de luilânc, qui paroilTe de la lepte
,
ferame.

né au Grand.Preftre Aaron ,
ou à quelque^,

uns de fes fils.

COMMENTAIRE;
contribuer â k faire venir

$
ou trois nnarques qui peuvent faire juger

qu’elle eft venuë. La première eft ce que la Vulgate a traduit par
,
dh

verfitt de couleur , & nous par
, élévation , ou tumeur, (êlon la force du mot

Hébreu {a), La fécondé eft
, Puftula : Hebreu

,

Saphaehat{ b ), ce quieft

traduitpar plu/ieurs, par, Scahies, de la galle. ÂriasMoneanus traduit, is*

harentia, une tache; Malvenda^M«r<rr/M;Junius ècTremellius, uuahcét,

La troificme eft
,
ce que la Vulgate nomme

,
quelque chojè de luifiun

Hebreu
(
c), Bacheret, qui eft rendu par la plufpart

,
par, une tache hlanchr,

& cette traduâion eft iôûtenuëparle Verlêc 4,. oùl*ëpithéte,.4/éa(^)i

lui eft ajoutée dans le Texte.

Les Septante iêmblent avoir deviné ,,dans k traduiftion qu’ils ont

lait du Texte de ce verfet («) ; Lorfqu’ily aurafar la feau de quelqu’un,

une cicatrice apparente drluijànte , (
ou pldtôt

,
un refte de quelque vieille

playe ^qüi ne le referme pas ) ^ qu’èlfi rencontreJur lapeau quelque tache

de Lèpre , &c. Il eft à remarquer que le terme Hebreu, Néga , qui fe

trouve fquvent dans ce Chapitre
, & qui lignifie proprement, une plàyc,

une blelTure
;
marque aufii quelquefois, /<s/^rr, foie qu’il le rencontre

feul, comme aux verfets ii. &c. foit qu’il loit joint à la lèpre
,
comme

aux verlèts z. zc. bailleurs. Enfin, ordinairement il marque la tache

de la lèpre, & l’endroit oit elle fe fait voir
j
& S. jferome l’a fouvent

traduit par
, lepra.

f. Z. Ducetur. ATi sKCZKTiorzu. Ilfira mené au Orand-Prétrt.

Le Prêtre ne fe mêloit point de guérir la lèpre
j

il jugeoit feulement fi

l’on en ètoit atteint, ounon
;
afin d’empêcher que, les lépreux ne com-

municallènt aux autres leurs lôüillures
,
par le commerce qu’ils pou-

voient, avoir avec eux
;
c’ètoit après cela aux lépreux, à fe faire guérir

de leur lèpre. Les Prêtres pouvoient confulter quelques perfonnes ha-

biles, avant que de déclarer le lépreux, purou fbüillè; mais nul autre

que les Prêtres ,.ne pouvoir faire cette déclaration-, félon les Rabbins.

rmr
(6 nnoo
( ' ) mna
(d;na‘)

( f ) ïu tin j4i«Vi<i è» tiftum TV

nuaâat « ^ nrari^ôf

Xtdrt nivt «Va &e.
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sur: LE'LEVITIQUE. Cha». XIII. liï

J.
Qtùdm vidtrit Itprmi in ont, & pi- j. S’il voit que la lèpre paroiflc far la peaü-.

Ut in alin n trmtMos colortm , ipfitrujutfpt- que le poil ait changé de couleur
, & foit de-

(ion kprt hnmiüonm cmt & camt rtliqnâi venu blanc
,
que les endroits où la lèpre pa-^

pldga leprt tfi, & ni nrintnHm tjiisftpA- roît, foient plus enfoncez que la peau, 5c que

ntiiHr.. le relie de la chair; c’ell une marque que c'eft

de la lèpre
; cet homme fera leparè de la

compagnie des autres
,
par le jugement du

Prêtre,-

4. Que s’il'patoft une blancheurUnlânte
fur la peau , fans que cet endroit foit plus en-
foncé que le reùe de la chair,. 5c (i le poil ell

dé la couleur dbnt il étoit auparavant
, le

Preftre le renfermera pendant lept jours.

f-.
Et il le confiderera le lèptième jour

}

5c fi la lèpre n’a point crû davantage , 5c n’a

point pénétré dans la peau- plus qu’aupara-

vant, il le renfermera encore 7.aucres jpurs.

6, Et te feptiéme jour il le confiderera de
nouveau ; 5c fi la lèpre paroîtplusobrcure,

5c ne s’eft point répandue fur la peau
,

il le

dèclarerapur
,
parce que c’ell la galle , & non

U /rârr. Cet homme lavera fes vefiemens , 5a
,il lcrapur..

COMMENTAIRE,
3 . Ad AR.BiTR.iuM Ejus SEPARABiTuR. Cet hommeferaJepare de

de la compagnie des autres-, parlejugtmtsudu Prêtre. L’Hebreu {a)-. U le

fiüiUera , c’eft à-dire
,
il le déclarera foüillé.

4. Si AUTEM LUGENS CANDOR FUEKIT rw CUTE. RECEU-
DET EUM Sacerdos septem diebus, s'il paroifi me blancheut

luifante fur la peau. . . le Prêtre le renfermera pendantfeptjours. Lorfqu’il

y avoir fur la peau quelques taclie»blaticlies,& qui n’etoient pas plus

enfoncées que lereftede lapeau, & que la couleur des poHs de ces enc

droits n’étoic pas changée
^
alors

, comme il y avoir lieu de douter fi ce

n’étoient pas des marques d’une lèpre, au moins commencée, & des

difpofitions prochaines à- cette, maladie
,
on renfermoit le malade au

moins fept jours, pendant lefquels le mal pouvoit fe déclarer: fi après

ce terme l’on ne voyoit point de nouveaux fignes de lèpre, on leren-

fêrmoit encore fept autres jours
5
& fi après tout cela, le mal nes’augi

mentoit pas
,
on jugeoit que c’ètok une hmple galle, oft.

Ÿ. 6. Si oBscuRiOR puerit lepra et non creverit in
ÆUTE j

MUNDABIT £UM ,, QyiA SCABIES EST. Si la lèpre paroiftplus

< * ) um KDBÏ -

4.. Sin OHiem luetnt condor futrit in cu-

it , me humilier camt rili^uâ,&piü coloris

jrijhm ,rtdudtt umfoctrdosftfttm diehm.

J, Et confidtruhit dit fepùnu e &fi^ui-

dém lipra ultra non crtvtrit, ntc tranfier'.t in

ente priores ternünos , mjim rtclitdtt tum

ftptm t&dnu aüir.

6. El die fèptimocontemplaintur rjîob-

fiurior futrit Upra , & mncmtritincute,

nmndalnl cum
,
^ui*fiatiu tft: lovahitqm

home vejhmtntafua, & mundm crit.
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lit COMMENTAIRE LITTERAL .

y. Ouadjîptft’^iuimàfticei'dotivifusilt, . y. Que fi après qu'il aura éti ven pat

rtdditui mmdttU , utr'mn Itprâ crtvcrit ; Prefire , & déclaré pur, la lèpre croît de nos-

addufttMrMiam

,

veau , on le lui ramènera

,

8.

£t immHndttU cnuUmnabitur. 8. Et il fera déclaré impur.

y. PLtgt Uprdfîfutritmheimm,<iddit- g. Si un homme paro* actaquédelalé-

(aurddpKtrdotm

,

pce , on l’amenera au Prêtre

,

10. Étindtbit tum. Ciment ctter é$lim lo. Qui le confiderera
; & s’il paroît fut

in cMtfiunt ,& cnpUlomm mutavtrit afpe- fa peau une couleur blanche
, & que les che.

ihm , iff* giuqutcm viva 4ppnrHtrii -, veux ayent changé de couleur,&quon voyc

même paroître la chair vive ;

C O mmentair£
tihfcure ,

é“ ne s’ejl feintrifanduéfurUpea» ,il le déclarera pur
,
parce cfut

Refilagalle. L’Hebreu à la lertre, fc traduit de trois manières différen-

ces : Le Prêtre le confîdèrera une lêconde fois, au feptième jour; Et voilà

que la playe efi ohfcure (
'»

) , ^ qu’elle ne s’ejlpeint répanduei & c'ejtlagalle.

Ou bien : Et voilà que la lèpre ïefi retirée , & ne s'efipeint avancée i ^ejl

la gratelle. Ou enfin ‘.'Et voilà que la lèpre s'efi arrêtée , elle n’efi pas allée

plus avant ; c’efi la galle. Ce dernier fens cft celui du Syriaque & de

l’Arabe. Les Septante : Si tendrait afièclé demeure ohfiur, comme aupara-

vant , & qu'il n'ait point changé , le Prêtre le déclarera pur ,
car ce n'efi

qu'une fimple marque. Saint Auguftin: Non lepra
, fedfignum. Thcodo-

tion
( ê) ; c'efi une ébullition , ou un bouton. Aquila (f

) : Cefiunepujlule,

ou une excrefcence. Le terme Hebreu (dj fignifie quelquefois,

cés. Quelques-uns le traduilcnt par, C’cftunepuftu-

Ic, une fimple galle.

LaVABIT HOMO VESTIMENTA SUA, ET MUNDUS ER.IT. Cetbim-

me lavera fis vêtemens , cè" ilfierapur. Il le mettra dans l’eau
,
tout vêtu

;

ou il lavera Ton corps, & Tes habits feparèment. Il ne fuffilbitpasde

laver fes vêtemens
,
il falloir fe laver foi-même. C’eft une réglé générale

dans toutes ces fortes de rencontres, comme nous l’avons marquéaiU

leurs
,
apres tous les Doéleurs Juifs. Voyez, le Chapitre xr. 40.

9. Plaça lepræ,&c. Laplaye delà lepre ; lAo'jk^aiT\t\c\àe\t

lepre manifefte
, & donc on ne peut pas douter. Voicicomme il la décrit

dans le verlêt fuivant :

10. CuMQUE COLOR ALBUS IN CUTE FUERIT
,
ET CAPILLO-

RUM MUTAVERIT ASPECTUM. IPSA QUOC^UE CARO VIVA APPA-

RUERIT, LEPRA VETUSTISSIMA JUDICABITUR, ATQUE INOllTA

{») pins Ce terme fe dit des yeux dei viril- I Cxldden il lignifie, £iiie det rides,

lards, de des perfonues alfiigda de indignées
,
qui

| ( é ) Thttiat.
s’enfoncent, de epii s’obfcutciircnc. Il ledit auHi I (e ) Aquii.

d’uoe playe qu’on reforme, ^ f/*. ni. y. En
[

{i) nflilOB
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SUR LE LEVITIQUE. Cha?. XIIT. nj

IT. Leprd vttuftijjimdjuJkdUlMr, alijitt

'molitd oui. Contdmimbit uaqut tHtnftcer-

des, & mm rtcüidtt
,

fttfpiau imnmn-

étU ift.

1

1

. Sin MStem eJJlorMrit dijcsortm kpra

m tsai , & epemerit ernntm ciuem à capilt

uftjsttddpedu, tjmdqiàdfiili dfptüiimocie-

iingn cMst

,

JJ. Le Preftre jugera que c’eft une lèpre

treS'inveterée , & enracinée dans la peau..

C'eft pourquoi le Preftre le déclarera impurj
mais il ne le renfermera point, parce que Ton
impureté eft toute vifible.

1 î. Que fl la lèpre fe répand fur la peau

,

& gagne peu à peu , en forte qu'enfïn cHc la

couvre depuis les pieds jufqu'àla teftc, dc

qu’elle occupe tout ce qui en paioît, j; >

COMMENTAIRE.
CUTI. Ets'îlpanifiJùrJafeitineHe CùultMr hldnehe , é" que les cheveux ayent

changé de couleur , & qu'on veye memefaroijlre la chair vive , le Prêtre juge-

ra que c’ejlune lefre tres-inveurée , dr enracinée dans la peau. Voici comme
on peut traduire l’Hebreu à la lettre : Si Von voit une tumeur blanchâtre

dans lapeau , dr que le poily foit changé dr devenu blanc , & que Von voye la

chair vive dans la tumeur : c’eftune lepre invétérée dans lapeau de la chair.

Les Septante l’entendent ainfi ; si Von voit une cicatrice blanche dans la

peau , dr qu’elle ait changé la couleur despoils , dr qu’ilsfeient devenus blancs,

dr que Von voye la chair/aine (^vivante dans la cicatrice : c^eft une lepre in-

vétérée. C’eft apparemment cette forte de lepre que Celle décrit
, en di-

lânt qu’elle eft d’une blancheur vive & brillante, & que les poils qui

viennent à l’endroit oùelleeft
,
font blancs, Sc femblables à du poil folctj

qu’elle eft fort enracinée
, & qu’elle ne fc guérit prelque jamais.

'

p . ii . Non recludet, quia perspicuæ immunditiæ est.

me le renfermerapoint
,
parce que fon impureté eft toute vifible.. Comme il n’y

a pas lieu de douter que ce ne foit une véritable lepre
,
on ne l’enfermera

point pour s’en aflùrer. Les Septante des polyglottes d’Anvers & de Pa-

ris, & S. Auguftin, lifent comme laVulgate, non recludet: mais l’Edition-

I^omaine lit (<•) ,
U leftparera : Ce qu’on peut expliquer dans un fens qui’

n a rien de contraire à notre Texte : il le ftparera du refte du peuple:

pour toujours
,& non pas feulement pour une femaine, comme il ftpra-

ciquoit lorfque la lepre étoit douteufe.

jf
. II. Sin autem effloruer.it discurrens lepra in euTE".

,^ueft la lepre ft répandfur la peau,& gagnepeu à peu. A la lettre (^),y? elle-

fleurit, fi ellepoullè, fi elle germe comme une plante qui croît tous les

jours. Qpand toute lafuperficie de la peau eft entièrement blanche ’,,

comme il arrive dans cette maladie, que les Médecins appellent
,
Lepre

blanche (f), lePrctre jugera que c’eft la moins impure& la moins dan-

( * )
«ÇigjiV «* Ttt.

I
( .( ) Atof{a Atnii.'

(é) nifiji mû ow- li

ÆÜ:
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IJ4 COMMENTAIRE LITTERAL’
gereufc de toutes les efpeces de lepre. Mais fi cette couleur blancke

n’eftpas répandue fur tout le corps, Sc qu’il y ait quelques places, où

avec le blanc
,
on voye la chair vive

j
c^eft la marque d’une lepre dange.

reulê : Celui qui en fera atteint
,
fera cenfé impur -, c’eR ce quiefi marqué

dans les verlets 14. 6c ij.

Theodoret (<•) de iTunde comment on peut dire, que celui dont tou-

ce la chair efi couverte de lepre, foit cependant pur, tandis cjue celui

ciui eneft fèulement couvert en quelques endroits
,
eft déclare impur î

11 répond que cette réglé efi pleine d’humanité
j
qu’elle éloigne du

commerce des hommes
,
celui qui n’a que quelque tache de lepre, par-

re qu’il yaefperance qu’il en pourra guérir
;
6c qu’au contraire ellelaillê

dans lafbcieté ceux qui en iont entièrement infeûez
,
parce qu’autre>

ment, il faudroitque ces malheureux n’eufient jamais de commerce

avec perfonne
,
leur lepre étant ablblument incurable. C’ell ainfi que

dans le fpirituel, S.Paul
( ^) défend de mangeravec ceux des Fideles qui

ne vivent pas bien
j
au lieu que le même Apôtre permet de manger cher

les Infidèles, qui font entièrement corrompus. Theodoret ajoute que

l’Ecriture nomme pure, cette lepre univericlle
, Ufrt mundiffmt; noa

pas qu’elle ibit pure, mais parce qu’elle ne foUille pas ceux qui appro.

chent de ceux qui en font attamiez.

D’autres (r) croyent quelorfque tout le corps étoit blanc, c’étoit

une marque du recouvrement de la fanté 6c de la guerilbn de la lepre,

te que pour cette raÜbn ,
celui qui en étoit attaqué , étoit cenfé pur.

Alais ce fêntiment n’a rien de vrai. Lorfque l’Ecriture parle de la guéri-

Ibn d'un lepreux
,
elle dit que la chair eft remilê dans la pureté de celle

d’un enfant
(
<1

} ,
6c non pas qu’elle Ibit devenue blanche comme celle

d’un enfant -, au contraire on lit dans l’Exode ( < ) que Moïfe ayant mis

la main dans fon fein par l’ordrede Dieu
,
iJ U retira Ufrtufe dr hUnche

femme de la neige. C*eft apparemment de cette meme lepre
,
donc il

parlé ici. Les Orientaux oiu averfion de la couleur blanche du tein,

dans les hommes de leur pals, parce qu’elle eA une marque de lepre.

Tout le monde fqait qu’il y a une lepre blanche, 6c des ladres blancs,

connus dans nos hiAoires.

Les Rabbins dilênt
,
que comme un fleuve qui fe déborde

,
6c qui s’é-

tend au long 6c,au lame, n’eA ni dangereux ni profond
;
mais feule-

ment lorfqsril eA renfermé dans un liû ferré 6c étroit
j
ainfi la lepre ré-

pandue fur toute la fuperficie du corps
,
eA fans danger

j
au lieu qu’aulli-

I
' '

—

I » I '

(a) ThetJtrtt. in Ltvit. fn. K, • JSnu car» futrifarvuli.
(i) «. Ctr.r. ,11. ( 1) Extd. iT. f. ÿa»m dm mi/ijfrt tuf-
le) U. h Cltrt [»r eet nirnt- nnm

,
frttulit Ufrefam infiarnivis.

{d) 4 - T, 14. Rejlitnta tft tan ijai

,
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SUR LE LEVITIQ^ÜE. Cha?. XHI. iif

1}. Cmjidtrabit uonfaeerdet, & tentri

dtp,-à muaSjfnnà jndicM>it : rô qiùd ommi

SX caxdorass vafafit , & idcirn hema mun-

dus trit.

14. Q^do vtn c4Tt vivt/is ix ($ xpps-

rutrit

,

if. Tttttc ftKtrdttitjxdid»poOmtsir , &
iitter inmumdas npiua^ttr: cttrt tmmvrvd,

fi
leprâ xfptrfitttr , ixammcU tfi.

It, Qxàdfi rmfitm vtrfia fUtrit in slia-

rtm

,

ÿ tattun htmsnem aptrsttrit

,

17. Ctnfidtmth mmfitctrdot ,& mtm-

dum tjft dtctrmt.

18. Ctirt amm <tl‘ OuisinqM uktu m-
um & ififitmuttm,

19. Et in laex tJmii nrjtrût alid nppA-

rxmt.fivtfsthritf* , nddmtSHr h»mo adfa-

«trdtstm : ‘

13. Le Preftre le conHderera
, A; il juger»

que la lèpre qu'il a, efl une lèpre qui ne fouil-

le point , parce qu'elle eft toute blanche.

C’âl pourquoi il fera déclaré pur.

14. Mais lorfque la chair vive paroîtn
dans lui,

15. Alors il lêra déclaré inrpur par le ju-

gement du Pceftre , ic il fera mis au rang des
impurs : car lorfque la chair vive eft tachée

de lèpre , elle e(t impure.

16. Que (1 cette chair prend de nouveau
la couleur blanche

, & qa elle paroillè ainfi

Air l’homme entier

,

17. Le PreAre le conAderera
, & ille dé-

clarera pur.

iS. Quand il y aura dans la chair, ou dans

la peau de quelqu'un
, un ulcère qui aura eAé

guéri.,

19. Et qu’il paroîtra une cicatrice blanche,

ou tirant iur le roux
, au lieu où ètoit l'ulce-

le jon amener» cethomme auPreAre -,

COMMENTAIRE
tôt qu’elle s’attache en un endroit

,
elle s’y enracine 6c devient incura-

ble.

Celfe
(
• ) parle de trois'efpeces de lepre, {vitUigof) dont la première eft

furnommee blanche^Sc voici comme la décrit Gorrhœus.C’eft, dtc-il, une
blancheur contre nature de la peau , 6c de la chair qui eft au deiluus

3

la lepre proprement dite
,
6c l'Elephas , font accompagnées de déman-

geailons
,
de croûte ,

d’écailles
,
de déchirement

,
d'inégalité dans le

cuir
3
.mais la lepre blanche ne caufe aucune démangeaifon

,
6c elle rend

la peau blanche 6c lice, à peupres comme les feimks 6c i’ccorce du
peuplier.

j6. QüOD SI AUR.SUM VERSA FUERIT IN ALRORÏM. ( ly. ) S Aj

CERDOS MüNDUM ESSE DECERNET. fi ctttt cb/àf prend de nen-

n/ean U couleur blanche , le Prêtre le déclarerapur. Si ces taches ou cespu-

ftules rougeâtres
,
qui étoienc répandues fur la peau , 6c qui alloient juü

qu’à la chair vive , viennent à reprendre la couleur blanche
,
alors il

n’y aura point d’impureté.

18. Caro aütem itj qüa tjlcos natum est, et sana-
TUM. ^uand ily aura dans la chair de ^ueitjt^nn un ulcéré qui aura efié

guéri. Le terme Hebreu
,
fihechin [b), qui eft traduit ici par, ulcère

,
fi-

t») Ctrxd.CtIf.l. i.t. t*. f. S7.
I (j; pn*

*^7
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ji« COMMENTAIRE LITTERAL
xo. J^mrSmvùJmtlteitmltprdhmml-'-

remCMW rtlufiii . & piiot verfes in CMtdo-

rtm , contMimMlnt mm ; pU^A emm Uprs

ma eft in ulcéré.

II. liaid fi pilul coloris eflpnfiim , &
ckatrixfHMfiara , & vicinâ came non efl

htomUor, recludet mm fieptem diebm.

XI. Et fi tjmdem crtverit , adjndicabii

ettm Upra.

ij. Sinautem fkteôt in locefut , tdcerit

tflckÀtrix , & homonutndHS oit.

>4. Can autem & cuis ifuamigms txnf-

fitrit , & fitnua albam five nfans haisurit

àcMricm,

xo. Qui voyant que l’endroit delà lépie

eft plus enfoncé que le reftede la chair, &
que le^oil s’eft changé , & eft devenu blanc,

il le déclarera impur : car c’eft une lèpre qui

t’eft formée dans l’ulcere..

II. Que it le poil eft de la couleur dont il

étoit auparavant
, & la cicatrice un peu ob-

fcure
, fans cftre plus enfoncée que lâchait

d’auprès, le Preftre le renfermera pendant

fept jours.

XX. Et ft le mal croît, il déclarera que c’eft

la lèpre.

13. Mais s’il s’arrefte dans le mèmè lien

,

ce n'eft autre chofe que la cicatrice de l’ulce-

re ,& l’hommefora déclaré pur.

24. Lorfqu’un homme aura efté brûlé

dans la chair
, ou fur la peau ,& que la brû-

lure étant guerie
, la cicatrice en devicnnt

blanche ou ronflé

,

COMMENJAIRE..

f
nifîe auflî une inflammation,laqueÜe peut être fùiyie de quelques tachcs^

lanches, ou rougeâtres, (19.) alha ftvtJtthrufa,Gia félon rHcbrcu(<),

blanches est brillantes, blanches unfeu ranges, ou d’un blanc mêlé de rouge,

ou d’un blanc éclatant
;
les Septante ont auflî l’un & l’autre (^), blanc

ou brillant ; blanchiflant
,
ou tirant fur. lerouge. Ces marques donnent

lieu de croire qu’il y a de la lepre..

XI, Si pilus coloris est pristini. Si le poil tjl de la ceulm

dont il était auparavant , &c. L’on peut traduire l’Hebreu de cette ma-

niére ; Si le poil n'efi pas devenu blanc
(
ou blond ),Ji la peau de cet endroit

riejl pas plus enfoncée ^u’ailleurs
, & ji le mal ne s'ejl point répandu plus

loin i on ' enfermera celuy qui fera- incommodé
,
pendantfipt jours.

f. 1). SiN AUTEM, STETERiT IN LOGO SüO. S'il s'arrête dans le

même lieu. L’Hebreu : la tache blanchâtre ejldemeurée au même endroit,,

é" que l'inflàsmtsation nefefait peint auffnentée , onjugera que sfejl un fintft

ulcéré. Les Septante : Si ce qui paroijl luifant, demeure au même endroit i

c’eft-a- dire
,
ü l’endroit qui eft plus brillant que le refte

, ne s’étend pas,

défi la cicatrice étun ulcéré, ce n’eft point lèpre. Ou
,
félon les Rabbins,

c'efi la croûte cTun ulcéré.

f. 14. Si albam
,
sive rupam habuERIT cicatricem. Si la ci-

catrice en deviestt blanche , ou reujfe. L’Hebreu (^); Vne cicatrice blanche

t
' -

'
I L I

- —II,
(

•

) nmpiK nah mna ik rtyfit mv (c) m naimst n»S mna rrœjt
(»J akim i Auiffirmm i sai'/i- nS7
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SUR. LE LEVITIQÜE. Chà?. XIII. ii^

tj. CmfidtrMlntt4mfi:trdos,&ia:tvtr-

!fa tfl intdhertm , & lo'm (jus nlijifà ente

tflhumütr : contamimiit (Hm
,
fkia pl*g<t

Itprt 'm cicalrict orta tft.

16, y7pikrum cokrnotifmril im-

mutatus, nu hHmiüorplapa camt nË^nà,

& ipfa Icprt fpteits fumtfnbabfcnra , rt-

duda tnmftpttm ditbm.

17. Et dit ftptimt amttmpl/ibitiir : fi
tnvtrit in mtt Uprn ,tintnimn*bit mm.

l3. Sin Mttm in loctfin» amdorfitttrit.

nonfinis cUrus
,
pUgn ca^nflioni! tji , &

idcircQ nnmdnbuMr, qmn àentrix tjittmbit-

Jbtrn.

15. Le Preftre la confiderera
; & s’il voit

qu’elle eft devenue toute blanche
, & que cet

endroit eft plus enfoncé que le refte de la

peau
,

il le déclarera impur
,
parce que c’eft

une lèpre qui s’eft formée dans la cicatrice.

16. Que fi le poil n’a point changé de cou-

leur, & que l'endroit blelTé ne foit pas plus

enfoncé que le refte de la peau
; fi la lepre

même paroît un peu obfcure
,
le Preftre le

renfermera pendant fept jours.

17. Et il le confidercta le feptiéme jour ;

& alors fi la lèpre eft crue fur la peau
,

il le

déclarera in^ur.

18. Que h cette tacite blanche s’arrefte aa

même endroit,& devient un peu plus obfcu-

re , c’eft feulement une tacite de brûlure,

C'eft pourquoi il fera déclaré pur
,
parce que

c'eft une fimplc cicatricede brûlure.

,
C O M M E N T A I RE.

vemuiBt j tufimfimtnt bhnehe. • Les Septante
(

<»
) ,

hriHnnt , tdntunt ,

ilanc , ou rougeâtre.

Ÿi ij. Vhr-SA est in alborem. S/ efle efl devenue toute blanche.

L’Hebreu [b): si lepoil blanc efi changédans l'endroit qui eJtluifant.\Az\%-

les Septante traduîfent ordinairement par
,
luifànt

,
ce que l’Hebreu ap.

pelle ,
baheretÿte. que la Vulgatea traduit au premier verlct par

,
lucens

Ï
ttidpiam, quelque cholè de luifant

;
en quoi nous la fuivoiis

,
avec de

ons Interprètes.

16 . Ipsa lepræ species fuerit subobscüra. Silaléprepa-

roift un peu obfcure. Les Septante& faintJerome traduifent communé-
ment par (‘)

,
fuhohfiurum ejfe , être obfcur : ce que les nouveaux Inter-

prètes eiepliquent fthfifiere

,

s’arrêter, ajlriûum eJfe nonfirpere

\

comme nous l’avons remarqué furie verlct 6. Si la tache de lèpre ne s’é-

tend pas
, fi elle demeure au même endroit. La fuite favorife cette expli-

cation : car l’on met ici
, fifieterit lepra

,

fi la lèpre s’arrête
,
comme

contraire à ce qui fuit au verlèt ii.ficréverit lepra

,

fi li. lèpre s’augmen-l

te (
d ), fi elle fe répand , &c.' “ •-.r.-.

CoNTAMiNABiT EUM. il U decl.trerafi'ùillé. L’Hebrcu ajoûte

:

lepra ipfa , c’eft une vraie lèpre. Et les Septante : C’eft une véritable lè-

pre
,
qui s’eft formée & augmentée fur la plaie

,
ou dans la cicatrice. «

•’

»)
' •CyÊlt^a ‘n/uuiyit'.i ôtKiûur I (c) rTtlS i-

( * ) ninaa P*? lyw qecj I ( «< j Compwe* anfli lei vtifas IJ. * i*.
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i»f COMMENTAIRE LITTERAL ,

19, Vlr.Jktmuüer ,'meujmcifttvtl 19. Si l’on voie des taches de lèpre qui m,
kârhâ gtntûrutvtrit Upra casf<Ktr^ toiflein, & qui pouflent (ûr la telle dun

dtt. homme ou d'une temme
,
eu dans la batbe

d’un homme ,
le Ptellre les confidereia^

jâ. Et hmùüor fuerit locHt jo. Et A cet endroit eft plus enfoncé que

ettmt nl'ujMÀ
, & c/tf:11nsflavHS ,folii6^nt le relie de la chair , le poil’ tirant fur le j*u-

fétiHvr i eontnmwMUm , i]hU leprn capi- ne , & plut délié que l'ordinaire : il les décla-

ré ac bArbt tjf. rerajmpurs, parce que c’ell la lèpre de la tè-

te Sc de la barbe.

ji. Sln Mtm vident locsmmacsdt €• ji. Mais s’il voit que l'endroit de la tache

^sutltm viànt estmi, & capilùm ttignan : eft égal à la^ chair d’auprès,& que lepoil Ibit

neWrt (K’nfeptem ditbns » demeuré noir , il le renfermera pendant fcpt

> jours.

COMMENTAIRE
19. VrR SIVE MULIERjIM COJüS CAPITE VEL BARBA GERHr-

NAVERIT LEPRA. Sil'on voit des tachtî de Upre (juipafoijfent 6"

Jùr U tète etutt homme , eu (tunefemme , ou dans la barbe d'un homme. S.
Jé-

rôme a mis
,
lefra

,

pour l’Hcoreu
(
-s)

,
He^ah,e\\ù lîgniffe fimplcmcnt,

une plaie

,

ou une taché. La lèpre vfent fouvent dans les cheveux
,
& dans

les parties chargées de poil. Cette lèpre eft ou lateigne ,ouqÿielqu«

chofê d’approchant.

•ÿ. 31. Si aotem viderjt CAEiLtuM NiGRUM. S'il voit que lefitl

fo'it demeure noir. L'Hebreu
(
^ ) ,

le Caldèen
,
le Samaritain

,
le Syriaque,

& l’Arabe
,
lifent au contraire: Si les cheveux nefintpoint noirs. MaisÜ

eft probable que la négation ne doit pas fè trouver ici^ car la couleur na-

turelle des c^veux
,
qui eft le noir dans ce pa'is-lâ

,
marque la fanté

}
au

lieu que la couleur blanche ou jaunâtre, eft une marque de lèpre. Et

déplus
,
au verlèt fuivant, le Texte marque : files cheveux du pré-

tendu lépreux, nefins pas devenus blancs , durant les fept jours qu'il aura

rfié enj^ermé^ &c. ce qui inftnuë, qu’ils ètoient noirs avant qu’on l’eût en-

ferme. Les Septante ont pris
, Sehar fichor , du verlèt 31. contme mar-

quant des cheveux blonds
,
& comme fynonime (.‘^ ) à , Sehar zaheb

,

du

verlèt 31. mais les Grammairiens Hébreux ne font point de leur fenti-

ment fur la ilgnihcation de ces deux termes. Il eft toujours certain,qu’ils

ont lû. Ia négation dans le Texte
,
aulE-bien q\ieles autresTradufteurs.

Voici de quelle manière l’on pourroit expliquer l’Hebreu
,
fans y rien

changer
(
« ). Il faut diftinguer entre le poil entièrement roux, ou blond,

& le poil entièrement noir. Il y fi un noir châtain , & déchargé, &

( « ) DJ3‘ 'dtfrtplor ftU» rtliqiU , (J- films miltr sta sf i*

_( Sj 13 pK *ini> "IPm _ t» : réduits esssssfictrsUs ... . (, il. )
videto

{ c I 3nr TJW tum diefrftissu: <3* tcet mess erevit ftsriic, &
{i) Vtrf. il. Si viderit Suettits Umtcetlàm suu'tp imeefiltu rmfas velfiaoun

/«rripnM*
{ pnSl V» ) & nu . utu vùhtur ^

pâle
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XIII. uÿ

jf. Eldiifiptimemtiubltiir.Sifimcrt- ji. Et il le confiderera le feptiérae jour.

vtrit mMMla , CT capillusfui colorii efi, & Si la tache ne s'cft point accrue
,

fi le poil a

hcusflugt, c*r/ii rtlùjiut : confecvé fa couleur
, Sc fi l'endroit du mal ell

égal à tout le relie de la chair

,

3). Paditurhm» tdfque Uc» nurntU

,

33. On raiera tout le poil de l'homme ,

& includuurftpim dickm aüis. hors l'endroit de cette tache , & on le renfer-

mera pendant fept autres jours.

33,, Si Mtfepnm^vifafutritfhtijfepU- 3^. Le feptieme jour, fi le mal femble

ga in loc) fno , ne: humilior aeme rtB^nâ

,

s’être arrêté dans le même endroit
, & qu’il

tmuuLhit eum , Ittiffue viftihusfuis , rmm- ne foit point plus enfoncé que le relie de la

etus tris, chair, le Prellre déclarera l'homme exemt do
lôuillure

; & ayant lavé lès vefteméns
,
il de-

meurera pur.

3 J.
Sin MUem peft emttuLuianen rurfus 33. Que fi après qu’il aura été jugé pur ,

treverit mucuU in cute, cette tache croît encore fur la peau ,

3^. NmtjUÆrttumpEiu ,umsmcupiüus 36. I! ne recherchera plus fi le poil aura

mftavum colanrnft immutatm, quia aptr- changé de couleur, Sc fera devenu jaune, par-

te immundm tf. ce qu’il ell vifiblenient impur.

37, Ponvfifltterit macula, & capilü ni- Mais fila tache demeure dans le mc-
grifutrim 1 tumirit hominem fanatum ejft

,

nae état, & que le poil foit noir ,
comme aupa-

confiJemer eum pronumiet mmdum. mt/ent; qu’il reconnoiâèpar-làquel'hommo-

ell guéri
, Sc qu’il prononce , fans rien crain-

dre
,
qu’il ell pur.

38. f^ir,/èvemuStr, tu cujusaue condor 38. Si l’on remarque fur la peau d’un hom>
opparuerie, me ou d’une femme ,

quelques taches blan-

ches,

COMME N.T A LR E..

pâle
,
qui tend au blond , & qui dans ceux qui font naturellement noirs;

peut marquer diminution de fanrë & de force. Le Texte peut donc
lignifier

,
que fi l’on remarque des taches de teigne dans la tête de

quelqu’un
, & que le changcmcncdecodeurde cheveux, de noirs en

châtains, Sc tirant fur le Uond
,
faflèfoupçonner qu’il peut y avoir de

Ja lèpre
,
le Prêtre renfermera cet homme pendant fept jours. Que fr

au bout de ce terme, fts cheveux n’ont pas entièrement changé, & ne

/ont pas devenus-blonds ou roux-, on lerafcra
, & on l’enfermera encore

fept autres jours.

y.38. Via, SIVE MULIER IN CUJUS CÜtE CANDOR APTAROERIT. Si

ea remarqueJir la peau d'un homme eu ^unefemme quelques taches blanches.

L’Hebreu : Tn cujus cute candores lucidi. Donc la peau fera chargée de
taches blanches Sc luifantes en divers endroits. Celfe(4) parle de ces

e/pcces de tachesqui afferent la peau
, & qui font blanches ,

inégales,

& di/perfèes comme plufieurs gouttes.

Ctlfui.l-i.

Â
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• COMMENTAIRE LITTERAL39.

Intiutiiur U!factrdu ; fi âtpnhtn-

Jtritfithob atrumalhmm lucert in cutt.fcUt

n»n tjfe ltpram,ftd nuuuLm colms candidi,

dr Mnùnaa mundum.40.

f^ir, dt CHjnt afin capillifinunt

,

cdvM & mwidus tji.

4t. EtfiÀfivitttcecidmittfili.reulvit-

fltr& tmtndMt tji.

-41. SoiMaemmcdviiUJhemrtadva-

ritnt, alius vdmfm coltrfaent txortm

,

43, Et hêcfactrdas vident ;etndomuiMt

tmt hand dnhii kpr*, tjtuort* tji inüU-

viiit.

44. Qfi'Cttm^iu t'g» maatUtmfuerit le-

prâ, &ftpeimns efitUmütAnmfacerdotit,

4j. Habtb'tvtjiimtntddiJpitAfCaputnM-

dur» , tti vtjk ctntdîmt ,
contaminmiim ac

ftrdidwnft cUnuiit.

39. Le Prêtre les confîderera : Et s’il re-

eonnoît qu’il n’y a fur leur peau que des ta.

ches d’un blanc obfcur
;
qu’il fçache que ce

n’ell point la lèpre
,
mais feulement une

cache de couleur blanche
, 5c que l’homme

eft pur.

40. Lorfque les cheveux tombent de la

tête d’un homme , il devientfimpltment chau-

ve , Ce il eft pur.

41. Si les cheveux tombent du devant de

la tefte, il eft chauve pardevant
, & il eft pur.

41.

Que h fur la tefte de celui qui eft en.

derement chauve, ou de celui qui ne l’eft que

pardevant, il parole une tache blanche ou

roufle
i

43. Le Preftre l’ayant vûc
, le condamne-

ra indubitablement , comme frappé d’une

lepre qui s’eft formée en l’endroit d’oft fes

cheveux font tombez.

44. Tout homme donc qui fera infefté

de lepre
, & qui aura efté fcparé des auttes

par le jugement du Preftre

,

45. Aura fes veftemens découfus
,
la telle

nue, le vifage couvert de fon veftement, &
il criera qu’il eft impur & foUillé.

COMMENTAIRE.
39. Sciât non esse lepram

, sed maculam coloris

CANDI DI. ^tdilJçache aue un'tfipoint U Upre , maisfiulement une tache

de couleur blanche. La plupart traduifent l’Hebreu par , c’efl une puftule.

Valable
,
vitiligo eft: d’autres

,
lentigo, une tache de rouflèur. Le Sy-

riaque
,
c’ç/? la lèpre rouge. Les Septante(^

) ,
c'ejl la lèpre blanche. Celle

marque cette elpéce de galle fous le nom de blanche. Nous l’avons dé-

crite au verfèt precedent.

yk. 41. In-calvitio , sive in recalvatione. Sur la tète de celai

^ui efi entièrement chauve , ou de celui qui ne l'eft que pardevant. Recalvatit

flgnihe proprement ,
celui qui eft chauve pardevant

5
fie calvitimm ,

mar-

que chauve,fansdiftin<ftion, nireftriélion.

f'. 45. Habebitvestimentadissuta, caputnu-
DUM, os VESTE CONTECTuM. Il aura fit veftemens dècoa-

fus ,
la tejk nue , & le vijàge couvert de fon vejhment. V oici quel-

ques conjectures fur ce verfet
,
lequel ne paroît pas avoir encore etc

bien expliqué. Le lépreux ayant été déclaré lépreux par le Prêtre,

V ; mn pna I
(i) «Aftrvb’-

c'iqiti.--'" f iOo*^U

I



SUR. LE LEVITIQÜE. Chap. XIII.

prcnoit tout l’extérieur d’un homme qui eft dans le deüil. il déchmitfes

habits ,
il fi faifiit rafir U tête , & laijfoit croijht fia barbe. 11 n’y a pas de

difficulté pour le premier. Hahebit vefiimenta dijfiuta. La coûtume de dé-

chirer fes habits dans le deüil, paroît dans toute l’Ecriture. Quant au
fécond : Cafut nuium , on peut voir dans les Chapitres xvi. & xxi. j. lo.

du Lévitique, que l’Ecriture appelle quelquefois
,
lé découvrir la tête,

nudare caput , fe couper les cheveux
,
fur-tout dans le deüil. Enfin

,

chez les Hebreux
,
on ne portoit point de barbe fur les lèvres

ni fur les joues
,
mais feulement fur le bas du menton

, & le long

de la mâchoire d’en -bas ,
& une mouftache fous le nez. Dans

le deüil on la lailToit croître lûr la lèvre d’en-haut
,
& on la coupoic

en- bas. On en voit la preuve dans quelques paflàgcs de l’Ecriture
>

par exemple, dans ce qui eft dit de Miphibofetfils deSaUl, qu’il n’a-

voit pas fait fa barbe (
a ). L’Hebreu à la lettre : il n’avaitpasfaitfia maufi-

tache , ou la barbe de là lèvre d’en haut. Ifaïe { ^ ) ,
dans la Prophétie

contre Moab
,
dit

,
qu’ils lé couperont toute la barbe

,
dans le malheur

donc ils feront accablez. Les Hebreux avoient la même coutume dans

leur deüil
,
comme on le voit en pluficurs endroits (<•). Enfin, on s’en-

veloppoit la tête
,
& on fe couvroit le vilâge dans les mêmes rencon-

tres. Ezecfaiel
(
i ) le dit clairement : in^mifie tacens , mtrtuorum

luSnm non faciès . . . nec amUin ora velahis. Et Micbée
( ') dit

,
que les

'Devins, dans la confufion où ils feront de ne recevoir plus de répon-

lé
,
fe couvriront le vilâge : Confiundentur Divins , (jr operient omnts vul-

tus fisos. Aman (/) fe couvre la tête
,
après la confuton qu’il reçut en-

conduifanc Mardochée par l’ordre du Roy.

Pour revenir au lépreux
,
Moyfe lui ordonne de déchirer fes habits,

de fe faire rafer le poil de la tête , & de fe couvrir le vifage
}
ou

,
felon

l’Hébreu â la lettre
,
de fi couvrir la mouftache , ostia livre eten-haut. Ce

qui peut marquer, ne pas couper le poil de cet endroit , comme c’é-

roit la coutume parmi les Hebreux
,
ainfi qu’on l’a montré ci- devant.

Toutes CCS marques extérieures de deüil failôient reconnoitre le lé-

preux pour un homme foüillé
,
avec lequel on ne pouvoir avoir de com-

itierce
,
fans s’expofer â la même peine. Les Perfes ne permettoienr

pas aux lépreux d’entrer dans les Villes (/)

,

nide fréquenteravec les

autres hommes. Si quelque étranger avoir etc reçu chez un lépreux, on
chafibit l’étranger du païs.

CoNTAMiNATuM AC SOB.DIDUM SE CLAMABiT'. Il criera qu’il eft. .

(a) ». Rtf. «L »4-

( S } if. XV. X. in cunSn enfitiiui tjm cal-

MJfinm , è* «<"»<< t»rt» rndttnr.

(f) Jtrtm. Jit. J. Xn/i i»rH , f<Hi>
ttfiibiu. Viit xurlii. }^.

, ( W ) Ezechiel. ixir. 17. 11.

f») Mich. III. 7-

(/) Ep. VI. U. Ftfiinavit irt in iomum Itn

{tni . Q. optrtocMpit't. VtiU Ltvit. X. fi.

(XJ Htrtitt. i. .1. <. IjS.

R ij
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COMMENTAIRE LITTERAL«5i

46

.

Omni tempor:, ifua lepnfus tfi ‘i’im-

mundiiS ,fQÙu htwit*kit txtrA CAfim.

4.7. linufivc Bnu ,
quA Itprjm

hainerit

,

48. /» Ihtmne aiqiitfuhttgmnt, am ctrtè

ptilis , vtl quidqmd exfdit eorfultm ifi

,

49. SitSiAveln^macuUfittnt.inftRA

Itprâ nputabilnr , aflenduirqMfuirdeti ;

yO. QuiconfidtrAtAiurtclueUtfepttmdie-
'

tus.

4^. Pendant tout le tem$ <]u’il fen li.

preu* & impur
, il demeurera leul bots <bi

camp.

47. Siun veftementdclaineoudelin,fft

infefté de lepre

,

48. Dans là chaîne, ou dans lattcme:

& C une peau
, ou quelque cliofe de peau

en eft infefté
;

49. Quand on y verra des taches blan-

ches ou rouflès , on jugera queceft la lepre,

& on les fera voir au Preftte ;

JO. Qui les ayant confiderez
,
les tiendra

enfermez pendant fept jours.

COMMENTAIRE,
impur O-fiüiBf. V.'\^chnvi{A) •.Clamahit: Immu/sdus , immundui. Selon

l’explicacion da Caldëcn
,
li criera :Je fuis impur ,jefuis impur. Les Sep-

tante traduifent: IlJèra aujfi-tét nomméimpur

.

'

^.46. SoLUS HABiTABiT EXTR.A CASTRA, ildemeurerafeul hors iu

camp. Ou feul
,
ou avec d’autres lépreux, hors du camp(^). Voyez notre

Diilertation fur la lepre.

47. VeSTIS LANEA , SIVE LINEA, QUÆ LEPRAM HABUERIT.
Si un "jisement de laine ou de lin , eflinfelléde la lèpre. Voyez ce que nous
avons dit de cette efpccede lepre, dans la DilTertation dont on vient de

parler.

ÿ. 48. In STAMINE ATQTjE suBTEGMiNE. Dans la chaijne ,ou dans

la srème. L’on nomme .,Jlamen, les fils qui Ibnt droits fur lemétier
-,
8c

Jùhsegmea, ceux oui s’entrelaflènt par le moyen de la navette. Stamen,

eft là chaîne .,fubtegmen, eftlatrcme. Anciennement, les métiers des

Tiflèrans & des Drapiers
,
étoient dreflez d’un autre lëns quils ne le

font aujourd’hui. L’on trayailloit tout^lroit, & les fils de la chaîne

étoient tendus de haut en-bas
,
comme dans la hautc-lice. Voyez ce

qu’on a dit fur l’Exode , xxviii. 31.

49. Si alba vel rufa macula fuerit , infecta lepra
REPUTABiTUR. ^u^and on y verra des taches blanches ou roujfes

,
on ju-

gera que dejlla lèpre. L’Hebreu (r) 8c les Septante : Si les tachesfint ver-

tes ou rouges , ou bien
,fi elles font fort vertes , ou fort luifantes. La mar-

que de la lèpre des habits
,
font des taches roullâtres ou verdâtres, qui

en font voir l’infeftion
,
3c le danger qu’il y a de s’en revêtir

, de peur

qu’ils ne communiquent au corps leur infedion & leur mauvaife qua-

lité.

(«1 KV* «00 «DO onmx i» Paan
(i) yidt A- Rti- ni. y. t. (d) > «4< i
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Sü'r. le LEVITIQUE. Chap. XIII. 153

•ji. Et dieftpiimo nerfta üfpiàtns
, fide- 5I, Le fe(>tiétne jour , il les confiderer*

frthenderit crevijfe , ItprA perfeverMm tfi : encore
} & s’il remarque que ces taches fc

ptUutum jitdic^Ht vejhmtmitm , & onmt iti foient accrues
, ce fera une (epre enracinée :

t}uefntrit mvtM*. il jugera que ces reftemens
, & toutes les au-

tres chofes oü ces taches fe trouveront ,
font

Ibüillées.

EtidàrcocomhirtturflMinmt. ci, C’eft pourquoi on les confumera par

le feu.

Q^d fitémvidtrùnanertviffi

.

jj. Que s’il voit que ces taches ne foieiK

point crues

,

54. Prtàpiet
, dr Utvthmtt id in <jm U- U ordonnera qu’on lave ce qui paroît

frn efl , redûdét^ne tUndftptem diebut Mût. inteélé de lepre, & il le tiendra enfermé pen-

dant fept autres.jours.

55. Et eètmvuUritfiiâtmifiùdem^djh- Et voyant qu’il n'a point repris fâ pre-

n^rn tan rfverfnm . ne: tntnen crevijfe U- miere couleur, quoique la le^rene foit point

pr,itm , immnndnm jttdicabit , & igné com- augmentée, il jugera que ce vetement eft im-

biav , e'o jHod infnptfit infnptrfiàeveiii- -pur
, & il le brillera dans le feu

,
parce que

punti .vtlpertotim
,
lepra. _ ta lepre s’elf répandue ûir laüirface,oul’a

même tout pénétré.

COMMENTAIRE.
•f. JI.PdlLUTüM iUDKABlT VESTIMENTUM , ET OMNE IN QU»

PUEAIT INVENTA. Il jugtTA OHC CC vè$emttU , & ttttttS ItS chejis OU cts

tuchts fe trouveront
,
Jintfiüillees. L’Hcbreu répété dans ce verfet

,
ces

paroles : Bons le vetement , dons la trime
,
ou dans la chaifite , dans les

féaux , ou dates ce qui en eft fait

}

& cette répétition le trouve encore
dans les verfets 53. 56. 57. 59. dansTHcbrcii, &: dans les vcrfîonsqui font

faites à la lettrefur ce Texte,

Lepaa perseveaans est. Cf fera une lèpre enracinée. Les Septan-

te (-»), une lèprepermanente. Quelques-uns tradoifent l’Hebreu(^), une lè-

pre douloureufe s d’autres : une lèpre quife renouvelle. Onkélos : une lè-

pre rougeâtre i Jonathan ; une lèpre déclarée s le Scoliafte une lèpre

.opiniâtre.

•fr. 53. Et cùm vider.it faciem quidem pristinam non re-
VER.SAM. Et vopant qu'il n’a point repris Jà première . L’Hebreu
dit au contraire {d) •, S’il voit que les taches n’ontpoint changé de couleur , d"

.
qu’elles nefont point augmentées

j
il déclarera l’habit^mpur.

Eà QUOD INFUSA SIT IN SUPERPI Cl E VESTIMENTl , VEL PER TO-
TUM ,

LEPRA. Parce que la lèpre s'eft rèpandué.fttr la fùrface, ô' I’ami-

tne tout pénétré. Le Texte Hebreu { *) le traduit diverfement: les Sep-

( » ) W"»f. {

i

) ,*WB Piîmw nt< yafi qon kS
( b ) msDo nsrvc ( « ) wiaM w wmpa mn nnna
( * ) fAfftixif . J

'

‘R iij
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Tf34 COMl^NTAIRE LITTERAL
fg.

Sm Mtm »i/cmrior fiurit locus U-

fr» ,
poftauun vtjHttfihtu, ukrumpu lum,

& dfoiiiuSvidtt.

yf. Quodfi ubrts upp/mscrit iss Us loess

pTssss mmsdOsldSd tnssss, UfnsvoUsiüs

& vag/s > dtba igssc combssri.

jS. Si ctffirue/it , Itnitsiis uejuà m <]Ud

pmrufmt .ftcussJô j & mussdu mtttt.

j9, lit* efl lex lepru vtftisntsni Ltrsà &
linti ,

flsmsissis
,

fisitigsssims , orsmlj-

^ut fMptllcUilis ptlüctd , ijumodo vsssnddri

dtbtas , vtl cositdmissdn.

fg. Mais fi après que le vedement »n
efte lavé

,
l’endroit de la lepre eftplmrom-

bre , il le déchirera
, & le féptera du telle,

fj.
Que fi après cela il parole encore une

lepre vague & volante dans les endroits oà

il n’y avoir point de caches auparavant
,
le

tout doit edre brdlé.

58. Si les taches s’en vont
,
on lavera une

fécondé fois avec l’eau
,
ce qui ed pur , & il

lèra purifie.

j9. Voilà la loi pour juger de la lepre

d’un vedement de laine , ou de lin
;
de la

chaîne , ou de la crème , & de tout ce qui ell

fait de peau
,
afin qu’on puilTc difeernet ce

qui ed pur
,
ou impur.

COMMENTAIRE.
tante (<•) l’expliquent ainfi : La Ufrt

,

ou la tache
,
tji affermie dans le

'vêtement , dans U chai/he
, ou dans la trême. Onkélos: Le vêtementeft

rongé dans le vieux, ou dans le neuf. Jonathan : Il eft plus enfonce

dans le côte qui eft raie, ou dans celui qui eft velu. L’Arabe: Le mal

cft dans la partie raie
,
ou dans Pendroit de l’ctofFe. Le Texte à la 1«-

tre
,
Iclon plulîeurs Commentateurs (é)

,

fignifie ,/i*^irr/»V^»»ç^entic.

rement chauve , & la fartie ^»i efifinlement chassve fardevant. C’eft-

â-dire
,
l’étoffe qui a entièrement perdu /bn poil , & celle qui com-

mence i le peler. D’autres Interprètes
(
c) croyent, que Moyfeparle

ici d’une tache qui pénétre l’endroit & l’envers de l’étoffe, ou de la

peau. On peut auffi traduire : La tache
,
ou la lepre, eft dans fon côte

velu
,
ou dans le côté raie. Il lêmbleroit par ce pallàge

,
qu’ordinai-

rement les draps & les étoffes étoient raies en dedans
,
& velues en

dehors
,
comme font les tapis de Turquie , les velours ,& d’autres ou-

vrages de laine & de foye
j
ou bien ; qu’il faut reftreiudre ceci aux

lèules fourures. J’aimerois mieux dire
,
que le Prêtre juge que cette

étoffé ou cette peau a une IbüMlure ou une corruption cachée dans la

chaîne
,
ou dans la trême

,
dans l’endroit ou dans le revers

j
mais que

comme on ne peut pas les Icparer, ni peut-être difeerner d’où vient

le mal
,
on brûle tout l’habit.

"f. 56 . SiN AUTEM OBSCUMOR. FUERIT LOCUS. Mais fi
ttnird.

tfi fins ohfcur tfste le refit

.

On peut traduire l’Hebreu
(

ne s'efipeintan^mentée. Voyez le verfet 6 . où l’on examine la lignification

de l’Hebreu
,
cehah.

(d) <r>'e<cnv ô» rù isusilf, t ôs vm ft- (c) Rotl. S^oUm. in Uunfi. Ssii- Uaish

MS», • et ri Kfjxs (4) mnnfo. nan
( i

) Msutdis. tdinin. Munfi. Fdf.
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap.-XIII.

jt'. 57. Lepra vOLATiLis ET VAGA, Ctjt une Upre vague (^vtlante.

Le» Septante [a) -.c’eflune lepre aui fi répand, ilfaut brûler lachofi ipuien

eft infedlce. On peut traduire l’Hebreu(^):C’f/?«»f/<’^rfy«/rf«4^,^/»»

revient, qui eft enracinée. Le Caldcen
,
qui ^augmente. Sur tout ce Cha-

I

litre , voyez notre Diüèrtationfurlalcpre
;
& furcc verfet cnparticu.

ier, voyez le verfet ii.

CHAPITRE XIV.

Loix^oMr U furificAtion des Lépreux. Lèpre des rruifins : Maniéré de

la connoitre, de la purifier.

if. 1. J Ocutir<iut tfi Drnnmu ad Map-

^fen , dietnt ;

i. ffa tflritHS Up’vfi, quand» mundan-

dus eft: Adducteur adfactrdtttn :

3. Slip tgrtjfui de caftris , tkm invtntrit

lepram ejfe mundatam,

4. PrtC’pUt ti qui pterifteatur , ut cffarM

duot paferti vrvot pr» ft .
qtàhnt vefçi Un-

twntft, & Cigmem ctdrlmm , vermctdûm-

que , & hjfipum.

ÿ. i. T £ Seigneur parla enTuite àMoyfe,
I .A- lui die :

1. Voici la ceremonie qui s’oblêrvera lors

qu’il &udra purifier un lépreux. Le lépreinc

fera amené au Prêtre.

). Et le Preftre étant forti du camp , lotC.

qu'il aura reconnu que 1a lepre eft bien gué-

ric,

4. II ordonnera à celui qui doit être purû
fié , de préfenterpour foi deux paflereaux vi-

vans
, dont il eft permis de manger. Il loi or-

donnera au(E de prendre du bois de cedre

,

de Pccarlaue ,& de l'byflôpe
1

COMMENTAIRE,
>^.3. ÜI EGR.ESSUS DE CASTMS. Le frhre étant firti du Camp.

V .Ç Le lépreux étant guéri
,
ne rentroit pas dans le camp aulfi-

tôt, & de fon autorité. Il envoyoit tjoerir le Prêtre fepréfèntoit à
-lui ,

afin qu’il jugeât de là guérifon. Une des occupations des Prêtres

dans le parvis, ctoit l’étude
} le plus habile d’entre-eux, dit Grotius,:

Ce le plus capable de difeerner les diverlês fortes de lèpres Sc de ijiala..

dies, ctoit député pour examiner les lépreux. Le làcrifice quieH pres-

crit ici
,
le faifoit hors du camp.

•p. 4. PrÆCIPIET El QUI PuaiFICATUA , OT OFPERAT DUOS
PASSERES vivos PRO SE

,
Quos vESCi X.1C1TUM EST. il êrdonnera

s.») Atofa
I (*> mn nms
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i}i COMMENTAIRE LITTERAL'
4 ctlKi tfui doit être purifié , de prefenter pourfoi deux paffiruux vivat

,

dont il efi permis de manger. L’Hebreu porte: Z.^ Prêtre ordtmeri,^ il

prendra deux petits oifeaux purspourfa purification. Les Septante : Le Prê-
tre ordonnera

, & l’on prendra pour celui qui elV purifie
,
deux petiu

oifeaux vivans & purs. Le Texte femble marquer alîêz clairti«nt

,

quec’etoit le lépreux lui-même, qui par l’ordre du Prcire,preuoit ces
|

petits oifeaux
, & les facrifioit. Le verfet j. détermine à ce kns-.UPrè-

tre ordonnera
, & le lepreux facrifiera un petit oifeau fur teau vive. Mais

c’étoit la Prêtre ejui faifoit les âfperfions fur celui qui devoir être purL
fié. Voyez le verlet 7. Il y en a cjui croyent qu’il

y avoit deux Prêtres
dans cette cérémonie

,
donc l’un jugeoit de la guerrfon du lepreux

, îc

ordonnoh de ce qui étoit à faire pour le purifier
j
& l’autre exécutoit

fies ordres, facrifioit, & faifoit les afperfiom. Ce qui »e parok nulle,
ment par le Texte. .

^
Le mot Hebreu, zipporim (*), que S. Jerômea traduit par, des paf-

lereaux
,

fignifie en general
, des oifeaux

^ &l’Ecriture marque queces
oifeaux doivent être purs : ce qui feroit inutile

,
fi elle parloit d’une forte

d’oifeaux déterminez. Les Septante l’ont traduit
, de petits oifeaux f,,

lis font fui vis parla plûpartdes nouveaux (f). L’interpréie d’Origene [i\

traduit
,
deuxpoules

,

Le Grec
, omis

,

fignifie
,
un oifêau

, ou une poule
Comme Moylè dans toutes les faofties qu’il preferit

, n’ordonne que des
animaux communs & ordinaires, il eftaflèz croyable qu’il entend par-
1er ICI de quelques animaux faciles à avoir, comme des paflereaux, ou

tourterelles
^ ou des colombcsw II auroit été maLaifé d'avoir

toujours des oifeaux fauvages
, Sc de les avoir vivans.

Lignum cedrinum, vermiculûmc^e, et hyssopom. Du h/s
de cèdre , de técarlate , efi de l'hyfope. L’Hebreu : du bois de cèdre , du eu-
moijy teint deux fais , dethjÿipe. On faifoitunfaifceaude tout cela

5

les deux branches
,
l’une de cèdre, &l’autred’hyflbpc, croient liéesen-

lemble par le ruban de couleur de cramoîfy: le petit oifeau vivant!»)

y étoit auffi attaché, en forte que fa tête étoit du côté du manche &
la queuë tz fes ailes du côté oppofé

;
& lorfqu’ôn plongeoit les bran-

|ches dans l’eau
,
on moüilloit avec elles la queuë 6c les aîles de l’oifeau, I

m^s non pas (k tête
,
parce qu’il devoir être mis en liberté. On ne de-

voir pas même lui moüiller tellement lès aîles
, qu’il ne pût s’envoler

quand OD le lâchok(().t ‘

5. Unum ex passeribus immolare jubebit in vase fic-
Titi SUPER AQUAS vivENTES. Et ctimmoler tun despafereaux dans uu

vaifièa

(*) CPIW
{t y 70.' îfùiM..
(t) yidt Urti. tU uuimal, fact. nm. x. 1. 1.

f. 11.

(d) Htmil. t: <
( • ) Utanb. Ljrim, Tirim,
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XIV. *37

J,
Et utmnt tx fdjffnbus immdarijttbf

Ht in vaft fÜih ,fitptr MjHM vivmits :

6. Aliiântmtcmvrvmncimlifftocednno,

& cocc» ,& hyfffft, tingtt inftnÿûntfnf-

fris immclati.

f.
Ec d’immolei l'iin des pafTereauz dans

on vailTcau de terre , fur l’eau vive.

6. Alors U Pi-èirt plongera le paflereau qui

eft vivant , & le bois de cedte
, l’écarlatte ,

& l’hylTope ,
dans le fang du paiTereau qui

aura été immolé.

COMMENTAIRE.
vaijfeau de terre ,fur teau vive. Od remplillbit un vailTeau de terre , d’eau

de fontaine, ou de fource
,
qui eft nommée, eau vive

;
par oppofi-

tion aux eaux de citernes, ou auxeauxdepluyes: l’on failoit couler le

fang d’un des deux oifeaux fur cette eau
,
en forte qu’il fe mêloit avec

elle. Le fang d’un feul oifeau n’auroit pas fulli pour moüiller entière*

ment le fécond oifèau; c’eft pourquoi on mêloit le lâng avec de l’cau

,

afin d’en augmenter la quantité, & de pouvoir faire les afperlions. Me.
nochius & Bonfrerius foûtiennent qu’il n’y avoir point ici de facrifice,

puifque tout ceci fe pafloic hors du camp, & loin de l'autcI. Mais pour-

quoi donc y employer un Prêtre
, & pourquoi ces afperfions du fang

d’un oifeau immolé ? On remarque dans l’Antiquité
,
quelques cércH

monies qui ont allèi de rapport à celles que Moyle ordonne ici. Démo-
Hhenel^laccufe Conon d’avoir pris & mangé les oifeaux dont on fe fer-

voie pour fe purifier. Ec quant à l’oifèau qu’on laifibit aller dans les

champs, on verra ailleurs
(
b

)
que la coûtume de mettre des animaux en

liberté en l’honneur des Dieux
,
eft ancienne dans le Paganifme.

On demande quelles font les railbns qu’on a eu d’exiger des fâcrifices,

pour expier une chofe auflî involontaire &: aufll innocente que la lé-

Î

)re ?
Quelques Hebreux (r) avancent, qu’on prefume quelque faute

berette dans le lépreux
j
n’y ayant, félon eux

,
aucune maladie qui ne

foit caufee par quelquespéchez. D’autres veulent même que la lèpre ait

été la peine ordinaire delà médifance, ou de l’orgueil. Il y en a qui rc-

Î

Tardent la lèpre , comme une maladie dangereufe 8c contagiculb
,
donc

a Loi veut infpirer de l’ho rreur par ces purifications qu’elle ordon-

ne pour la nctoyer. Enfin, nous aimons mieux croire ,* que l’idée

qu’on avoir de cette incommodité
,
comme de quelque choie d’impur

Sc de fouillé, demandoicque, pourréparer l’irrévérence que le lépreux

avoit commilb en demeurant dans le camp
,
& en préfence du Sanduai-

re ,
dans les commencemens de fa maladie

,
il offrît au Seigneur quel-

ques vidimes d’expiation.

(si) Denujl. iriU- tintr» Conn- ms egisis (i) Levit. xv. 8.

m'< ou ni xi’t*’’ iivii»") {t) Abrnbnnfl , hic. Vidé ti" Gtvt,

S



,38 COMMENTAIRE LITTERAL
7. Qm éfpir^tt Ultm ifui nmndtmdus tfl

,

ftftics ,
Mtjmxpiirgttiir; & dâmtm pMjft-

rmw/rnn, m inugmaavokt.

8. Cim/jHt Uvtrit ham» vtfiimmafa*

,

roda emnts pilas corporis , & UvMtisr

atfstâ : psurificatipjiu mgndiitmr Mflnt ; itd

dunmxat

,

M mt/tuu cxtrd taisarMcsdism

fssHmfcptcm dithm.

f. Et ditftptime rAdtt capiOas capitis

,

iÂrbdm^itt , &fi^trdlid , te tatilu carparis

filas. Et laits rmfnm vtfitbus& carpan

,

10. DiteChvo/^MUaluas dgmsmma-

caUtos , & evm drmiciiUm difaut nsdcssld,

& trts deimds fisasiU iss fdcripàsars
,
^su

tanfptrfd fit alsa , &fitosfiim akifitxidsvasi.

7. Et il fera fept fois les ifperfioBS iwc

ce fang
,
fur celui au’ll purifie

,
afin qu'il loti

léncimement puriné. Après cela, il liilTtri

aller le paiTereau vivant , afin qu’il s'emole

dans les champs.

8. Et cet homme ayant lave Tes vetemens,

il rafera tout le poil de Ton corps
, fe baigne-

ra dans l’eau
; & étant ainfî purifié, il ren-

trera dans le casm: en telle forte neanmoins,

qu’il demeutera Icpt jours hors de fa leme,

9. Le feptiéme jour
,

il fe rafera les chc-

veux de la telle
,

La barbe & les fourcils, k
tout le poil du corps > & ayant encore lavé

fes veftemerss 8c fon corps

,

10. Le huitième jour ,
il prendra deux

agneaux fans défaut ,& une jeune brebis de

l’année
,
qui foit aullî fans défaut , & trois

dixiémes de fleur de farine arrofee d’huile

pour le facrifice
, 8c une chopine d’huile (e-

parément.

COMMENTAIRE.
f. 7. DlMlTTET PASSEREM VIVUM , UT IN AGRUM AVOLET. //

laijfeta dlltr le fajferedu vivant , ajin qu'il s’envole dans Us champs. Les

Anciens jettoienc par-derriére eux
,
Ce par-deffus la tete

,
ce cjui avoit

fervi à les purifier (<).

Fer cineres , Amarilli
,
foras , rivoquefluenti

,

Franfique caputjace ; ne refpexeris.

Ils apprehendoient que l’on ne marchât deflùs
,
croyant que ceux!

qui ce malheur arrivoit, s’attiroient la peine que meritoit le crime ex-

pie
(
h ).

f. 8. Radet omnes pilos corporis. Il rajêratout le poil de f»

corps. Les Prêtres Egyptiens avoient coutume de fè rafer le corps, tous

les trois jours
,
de peur d’encourir quelques foüillurcs par des choies

qui feroient demeurées cachées fous leur poil («•).

Maneat extra tabernaculum. Il demeurera hors de fa ttntt.

De peur qu’il n’ait encore quelque refte de lèpre, fie qu’il ne la commu-

nique à fe famille. Il ne voyoit pas fe femme
,
pendant ces fept

jours (<^).

j!r. 10. Duas DECIMAS siMiLÆ. Deux dixièmes defarine

deux ajfarons , L’aflâron ctoit la dixiéme partie de l’éphi. Ileft nomme

( * ) Viriil. t-dai- S. v. sot. ( e ) Hrrtict. l. t, e. $r.

( k )
Vide AalafeU. 1 . 1. 1. «J. & Ovid. Me- ( d ) Raki. SdlasB. iss l-jrisa.

tasmarfh. l. IJ. v. yI4-
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SUR LE LEVITIQ^URChap. XIV. 139

U. Cimpufiiardos fHnfiam hamktm,

/haiwit tmn, & hteommacoramDinùno

S) tjHo télrtr7uicn& ttjhmtm i

II. &<0ntampnde-
£fl» ,

oliI(}utftxtéovmi & ebUtis 4»« Dt-

mriMn oomitmi

,

1 }. ImmoUbit éi^nm , ubiftUt immoUri

bjjh-t fro ptccMo , & h<JûCtm(htm

locoftwElo. SicHt mm pn pcccjto , ira &
fro (Uücio ad fanrdotm ptrtinit htjha :

Sondafandornm tfl.

^Jfamcnfipttfacerdasdtptngtôrttho-

ftia , tfHoimmoUtatftpro dtüda, parut fk-

ptrtxtramrm auricuU dtKtraejstnfui rmm-

datur, &JuptrpiUites manîudtxtra & pe-

dis ;

IJ. Et de dû ftxtario mitter in mamtm

ftam ftmfham

,

16. Tingit<fiu£gUHm dextrum in », &
ajptrgtt coram Dominoftptits.

II. Et lorfquelc Preftre qui purifia cct

homme ,
l’aura préfencé avec toutes ces cho-

fes devant le Seigneur, à l’entrée du Taber-
nacle du Témoignage

,

li. Il prendra un des ^ueaux , & il l’of-

Érira pour l’ofFenfe
, avec le vaiffeau d'huile;

& ayant offert toutes ces chofes devant le

Seigneur

,

1}. Il immolera l’agneau an lien oil l’on

a accoûtumé d’immoler l’hoftic pour le pé-
ché , & l’holocaufte, c’eft-à- dire, dans le lieu

faint : car l’hoftic qui s’offrepourl’offenfc,

appartient au Preftre , de même que celle qui

s’offre pour le péché ;
& la chair en cft tres-

fainte.

14. Alors le Preftre prenant du fang de
l’hoftic,qui aura efté immolée pour l’offenfe,

en mettra fur l’extremité de l’oreille droite

de celui qui fe purifie
, fie fur les poâces de lit

main droite 6c de fon pied droit.

IJ. . Il verfera aufli de l’huile du vaiffeau ,

dans fa main droite ;

i6. Et ayant trempé le doigt de fa main
droite dans cette huile

, il en fera feptfois Ici

afperfions devant le Seigneur.

COMMENTAIRE.
autrement

,
gomer. Il tenoit trois pintes

, & quelque peu moins.

Olei SEXTAR.IUM. Une chofinc cfhuiU. VHthtea
^
un log ethuiU.

On peut croire que le Latin, lagtna, une bouteille, vient de l’Hebreu,

log. Les Grecs difent
,
lagunts , ou Ugents. Le log contenoit un demu

feptier
,
un poflbn

,
un pouce cube

,
ou quelque peu plus.

f. !}. Ubi SOLET IMMOLA&l HOSTIA PAO PECGATO. O» l'fn A

accoiitumé d'immoler thoJHe pour le péché ; Au côté gauche
,
ou au Cep-

tentrion (<«) de l’autel des holocauftes. Cette hoftie pour le délit
,
dl

difFcrente de celle pour le péché
,
qui eft marquée au verlèt 19.

Sancta sanctoaum est, Lathaireft trti-faintc. Il n’y a que le

Prêtre qui ait droit d’en manger.

-f. 14. PONET ’SUPEA EXTAEMUM AUAICULÆ DEXTAÆ EJUS QTTI

mundatua. h en mettrafur lextremité de toreilk droits de celui qui fi
purifie. Cette cérémonie ne pouvoir fervir

,
qu’à faire fouvenir le le.

preux de la fantc qu’il avoit reçôë , & peut-être à la faire connoître

anx autres par ces marques. Entre la lèpre guérie, &: l’oreille droite

(a) Ltvit. I. II. aiUtut alttrit jtuà rffficit A%HiUnem.

Si;
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140 % COMMENTAIRE LITTERAL
17. relijmon f/f 0/ i in leva

punn
,
fhiidit fnptr txtnmum auricuU dtx-

tra tjus tjni munaatHr, & fuptr polücts ma-

nûs ac ptdis dixiri , &fuperfangmntm

^afus tfipro âcliao ,

18. F
tfuptr caput tjus.

19. RogahUqut pro to coram Domino
,

& faàttfacrificium pn ptccato : tonte im-

malabit holocauflum

,

10. Et ponet illud in aüari cum übamot-

tisfoùs, & homo rite mundabitur.

11. Quodfi pastper efi,& non potefima-

nus tjus invvùrt ^ua diHafunt i pro dalicio

ajfumtt agnumad obUtiontm , ut roget pro

tofactrdos ,
dtàmamtjut partonfimua confi-

ftrfaoUo infitcrificiitm, & olti/ixtariim
,

II. Dtiéj'ijtu lurturts , fivt duos puUos

columba , tfuorum noms fit pro ptteato , &
alttr in hoUcaujlum :

ij. Ojftriujut ta dit olhtvo purificatiomt

fuafactrdoti ,
ad ojHum tahtmaculi ttfiimo-

ttii coram Domino.

17. Et il répandra ce qui reftera d'huile

en fa main gauche
, fur l’extrctnité de l’oreil-

le droite de celui qui cil purifié, &fiirle$

poûccs de fa main droite,& de Ton pied droit.

Ce fui le fang qui a efté répandu pour l'oSèn-

lè :

18. Et fur la telle de cet homme.

19. Le Ptellre en même tems priera pout

lui devant le Seigneur ; & après avoir ollèri

lefacrifice pour le péché > il immolera l’ho-

locaulle

,

10. Et il le mettra fur l’Autel, avec les

offrandes qui doivent l’accomp.'igner ^icett

homme fera purifié félon les loix.

ir. Que s’il cft pauvre
, & qu’il ne puiffe

pas trouver tout ce qui a ellé prclcrit, il pren-

dra un agneau qui fera offert pourftfofi ,
afin

que le Preftre prie pour [on txplaiion ,
Sc un

dixiéme de fleur de farine arrofée d'huile

,

pour eftre offert en facrifice
,
avec unecho-

pine d’huile

,

IX. Et deux tourterelles ,
pu deux oetiB

de colombe
,
dont l’un fera pour le péché, fc

l’autre pour l’holocaufte.

1}. Et au huitième jour de fa purification,

il les offrira au Preftre àl’entrceduTabet-

nacle du Témoignage ,
devant le Seigneur.

COMMENTAIRE.
teinte de fang

,
il n’y a nulle proportion naturelle. Il eft aifé de trou-

ver des raifons mylliques de tout cela
}
mais elles ne font point de nor

tre deffein.

f. 17. Et super sanguinem qui effusus est pro delicto.

Et fur le fang <fui a efii répandu pour l'offenfi. C’eft-à-dire
,
fur les ex-

tremitez de l’oreille droite
,
& fur les poûces droits du pied & de U

main ,
qui font teints du fang de la vidime pour l’offenfe. Les Septante

fk le Syriaque traduifent : Sur l'endroit où eft le fing, conformement a

ce que nous venons de dire. '•

XI. AsSUMET AGilUM AD OBLATJONEM , UT ORET PRO îO

Sacerdos. Jl prendra un agneau qui fera offert pour l'offenft , aftnqotth

Preftre prie pour fin expiation. L’Hebreu porte ; Ilprendra un agneaupot'

lafaute ,
pour l’agiter devant le Seigneur , afin defi le rendre favorable. On

a parlé ailleurs
, de cette cérémonie d’agiter les ofFrandçs en prcfencc

du Seigneur.
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SUR LE LEVITIQÜE. Chap. XIV. . 141

24. Qm fi^cipitni éiffomfm d«/in» , & 14. Alors le Prcftre recevant l’2gneau

ftxtéuiMm aUi . levJnt JiimU: pour roftenfe
, le la chopine d’huile, illcs

ilevera enfcmble :

. 2^. ImmoUii<fiie Mgm , de futgiùne ijM 15. Et ayant immolé l'agneau, il en pren-

fmet fnpcr exircmum /mncuU dexertUHns dra du fang
,
qu’il mettra fur l'extremité de

epù nuBuUm , &frptr ptlüca nuoiùi eju» l’oreille droite de celui qui fe purifie , & fur

eu ptdis dextri : les pouces de là main droite
, & de Ton pied

droit.

riSilùvtnpmtmnkmmmatmmfiuBm i6, 11 verfera aufli une partie de l’huile

finijhwn

,

en là main gauche ;

27. In yua tingtm digmm dextrn ma- 17, Et y ayant trempé le doigt de fa main
nos , afpergaftpries eanm Damim : droite ,

il en fera fept fois les afperllons de>

Tant le Seigneur.

iZ.Tangèt^Httxtnimmdextraaimada 18. lien touchera l’extremité de l’oreille

ilUas yw muneUtur. & pMcu manns ac droite de celui qui fe purifie ,& les pouces de
pedis dtxtri , in latofangnims qm ^afns efi fa main droite le de fon pied droit

,
au meme

prt delilh : lieu qui avoit été artofé du fang répandu pour

l’olFenfe.

29. RtüqHOm oMempartem oUi, qna efl Et il mettra fur la tête de celui qui

infimjlràmann, nùtutfuj>tr capot puriji- eft purifié, le refte de l’huile qui eft en fa

foti , Ht plaçapro et Dommmn ; main gauche
,
afin de lui rendre le Seigneur

• favorwle.

^jo. Et tnrturtm
, fivt pHllnm coltanha jo. Il offrira aulTi deux tourterelles

, ou

tfftnt : deux petits de colombe :

VnHmprvdtûflû.Ô' aliernminhf- ji. L’un pour L’offenlc ,& l’autre pour

l»canfinm ,
cm bhamemisfuis, eftre offert en holocaufte , avec les libations

qui les doivent accompagner,

COMMENTAIRE.
•f.

24. Levabit siMUL. Il Us éltvtra enfcmble. Et il les oflErira par

un mouvement d’agitation devant le Seigneur (o).

f. 15. Super extremum auriculæ. Sur l'extremité de l'oreiüe.

Le Caldéen : Sur le haut de l’oreille. D’autres : Sur le has de l’oreille.

Quelques Rabbins {b) : Sur le cartilage
j
ou

,
comme ils parlent

,
lùr le

tendon de l’oreille.

f. 30. Turturem sive pullum columBjE offeret. Il offrira

aujft deux Tourterelles ,
ou deux petits de Colombe. L’Hebreu ; Il offrira l’une

desTturtereUes
,
ou tun despetits de la Colombe

, filon qu’il aura moyen {}i.)

L’un pour le péché , & non pas pour l’ofFenie ,
comme dit la Vulgatc

;

l’autre
,
pour l'holocaufie.

f. }i. CuM LiBAMENTis SUIS. Avcc Us libations de farine
,
de gâ-

teaux,d’huile,de vin,& le refte,^«1 doivent les accompagner. Voyez le cha-

pitre I.

( • ) mn» ’Sfi'l naun OJTW qun ) 1 * ) Jmatham. Rat. SaUm.

s iij
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14^ COMMENTAIRE LITTERAL’
jl. f'icefl ftcnficum levrtjî , (fd in-

èen non potefiomma in omtnMtionvnfw.

)}. Locuiupfmift DominmadMoyftn
ÿiaroH

)4.. Ctrn inffr»0 futritii ter -n/n Cha-

mum , tftum tgo dnho vtiis m i

flfuthtpUga UpT£ i» édibus

,

) J.
Iliii atjm tfl domm , mmtûmsf ttr-

doii . & d'.ctt : Qjtffi pbtfft Itp'n vidant

pûhi tfft in dôme mid.

)6. Al ilU prncipltt ut tferant ndvttf*

de Homo
,
prinffuaminfftdùuu' tnn, tlx vi-

dut Htmn kprafa fit i ne immunda fijun

omnut
€f4* in

domofimt. Intxithitqiu pofità

M coi.fidont Itprnm domîu.

}7. Et citn viderit in pnrittilms illim

^«afi vdlicn/as pnliortfive rnbort dformes

.

CT humilionsfiiptrfiàe rtli^na

,

Voilà quel fera le facrifice du léprcn,

qui ne peut ^as avoir pour fa purification »

tout ce qui a etc ordonné.

}). Le Seigneur parla encore à Moyfe &
à Aaron , & il leur dit :

)4. Lorfque vous ferex entrez dans le païs

de Canaan
,
que je vous donnerai , afin que

voos le poflediez
j

s’il Te trouve une mailon

ififeâée de lèpre
;

Celui à qui la maifon appartient, ira

avertir le Prêtre, & InidiraMlniefcmble

cpie la lèpre paroît dans ma maifon.

j6. Alors le Preftre fera tranfporter ail-

leurs tout ce qui efl dans la mailon
,
avant

qu^ y entre
,
pour voir H la lèpre y eft

;
de

peur que tout ce qui s’v trouve ne devienne

impur. Etant donc entre dans la maifon pour

confiderer fi elle eft infeélèe de lèpre
;

}7. S’il voit dans la muraille comme de

petits creux
, & des endroits défigurez pat

des taches pâles ou rougeâtres , & plus cts-

foncez que le refte de la muraille

,

COMMENTAIRE.
34. Si FUERIT PLAÇA LEPR.Æ IN ÆDIBUS. S'ilfi trOUVt Unt mù'

fin infe£lée de Upre. Voyez notre Diflèrtation fur la Icpre. L’Hebreu

porte : Si je mets U playe de la lepre dans quelque maifon de votre héritage.

Quelques-uns infèrent de lA
,
que la lèpre des maifons n’eft pas naturel-

le , mais une punition de Dieu (<) contre les Ifraclitespecheurs.

f. 36. Ne immunda fiant omnia quæ in domo sunt. Depeur

que tout ce qui s'y trouve ne devienne impur. Avant l’arrivée du Prêtre

dans la maifon
,
& avant qu’il l’eut déclarée foüillée, tout ce qui y

croit,

pafToit pour pur : mais aufTi-tot qu’il avoir prononcé qu’elle étoit infedec

de lepre , tout ce qui s’y trouvoit,étoit cenfé impur. Moyfe voulant donc

épargner au maître de la maifon la peine &: l’embarras où il fe trouve-

roic, fi tous fes meubles étoient déclarez fouillez
,
il luy ordonne de vui-

der fon logis
,
avant que le Prêtre s’y tranfporte. Tout cela fait affez voir

3

u’il y avoir dans cecy plus de prévention de la pan du peuple
,
que

e réalité de la part delà chofe foUillée:carfileschofesfont pures avant

l’arrivée du Pr«re, comment tout d’un coup deviennent- elles impie*

auffi-tôt qu’il les a prononce celles ; Son jugement change.t-il la nature

Scies qualitez des choies

>

(«) timi.ex tiabh.f 'dtTbtodortS.inLtuil.fu-s^. ,
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SUR. LE LEVITIQUE. Chaf. XIV. ^45

)S. EmJittwr tji'utm domm,& fituim

çUudtt immftfttm dithm ;

35. RmtrfHf^HC d'nfiptimo , conjldirabit

mm. Si imtntrit crcviji ,

^o. Jubchit trm Upidts 'm ^mbm Itprd

& pmjii tôt extTA diitatm , in locmn

tmmunaM'n :

41. Dtmmn Mtm ipfam râdi intrinfc-

ttupercirtHitum, & rparn puivawirafurt

txtnticim , inkamt immtmdum,

4t. LApidéfyiu éÜts nptm Dn» his qm
mhUtifHtnm , & Int» aüo ûmriatmtm.

43. Sinattmpojl-jtutm tnui fmtt Upi-

da , & pulv'u (Mjiu , & oliÀ terrÀ litd

,

.

44. Inmffus putrdai vident nvtrfitm

ieprma , & petrUtts nfpt'foi mdCMÜs, lepm

tfiptiftvtram , & immtmdddmm:

38. Il fortira hors de la porte de la maifon,

& la fermera auûi. tôt ,
fans l’ouvrir pendant

fept jouts.

39. Il reviendra le fêpticine jour
, & la

coniîderera ; Et s’il trouve que la lèpre ie foit

augmentée

,

40. Il ordonnera qu’on arrache les pier-

res infeâèes de lèpre, qu’on les jette liors

de la Ville
,
dans un lieu impur.

4t. Qu'on rîcle au dedans les murailles

de la inailon
, tout-au-tour ;

qu’on jette tou-

te ia poulliere qui en fera tombée en les ri-

dant , hors de la Ville
,
dans un lieu impur.

41. Qu’on remette dans la muraille d’au-

tres pierres , en la place de celles qu’on en a
ôtées

; & qu’on crèpillè de nouveau
, avec

d’autte mortier , Ut mnrmUa de la maifon.

43. Que n après qu’on aura ôté les pier-

res dtUmHrjUie
;
qu’on en aura ridé la pouf-

iiere, & qu’on les aura crépies avec d’autre

mortier
;

44. Le Preftrc y entrant , trouve que la

lèpre y foit revenue
, & que les murailles

foient gitèes de ces mêmes caches ,
il jHptnt

que c’eft une lèpre enracinée, & que la mai-

ion ell impure.

COMMENTAIRE.
37. VaLLICULAS PALLOAE SIVE RUBORE DEFORMES. Ht

sits creux ér des endrei/s défigurez, fur des taches files ou rougeâtres. On
rqait que les murs des appartemens peu habitez 5c humides

,
font fort

rujets i une efpecede moififlure
,
&cle caches verdâtres 6c rouges. L’on

remarque auin dans ces endroits,desefpeces de rayes dans le crepy
,
leC

3
uelles s’augmentant

,
font tomber le mortier. C’eftce qui fe voit dans

es Eglifes, 5t dans desCloîcres anciens; ces taches font apparemment
produites par les vermilTeaux

,
donc on a parle dans la Diuertation fur

la lèpre.

Les précautionsqueMoyle prend icy
,
font juger qu’il y avoir du dan-

ger dans ces pays chauds, que les habits
,

les meubles Scies corps, ne

contradalTcnt cette forte -de Itpre
,
6c ne fe chargeaflent de cette dan-

S
ereufe vermine

;
ce qui auroit pu dans peu de temps

,
infeftertoute une

imille
,
6c même toute une ville

;
c’eft pour cela qu’il ordonne que ceux

qui y auroienc dormi ou mangé
,
lavent leurs habirs

,
6c que l’on détrui-

ie abfolumenc la maifon
;
qu’on en emporte hors de la ville tous les ma-

tériaux ,
11 l’on ne peut la nettoyer autrement.
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COMMENTAIRE LITTERAL.
45. Qmm fituim Jeftruent , & Upidts

tjns , M ügn* ,
dttjut tuttvtrfim fdvcrtm

fnjiâmt txtTÂ oppidum , in lecum immun-

dwn,

46. Qd intrnvmt domum tjuttndo dauf»

tfi. imnundusmtufjmadvcfpmon:

47. Et ^uidonmetit mcà,& eomtdcrit

qmppiam ,
Lrvahit veliimtma fuu.

48. ^uidfiimroitnsfdccrJo! vidcrit U-

prum non C'tiijft in domo
,
pofi^uam daoù

ütafutrit
,
punJicuHt tumndditiftmtMt :

49. Et in purificdtioncn tjusfumtt duoi

pujfrn , lignumque ctdnnum , & vtrmicu-

lum.uttiuthyjfooum.

50. Et i/nmoUto uno p^tÿin in i'<ç

e

ptuli

fupcnujmsvivM

,

51. ToSitHinumcedrinJon,& hyffopnnij

dr coccum, & pajfirtmvivum, O" ungtt

tmmainfimguintpujftris immoUti , at^uc in

uifuis viviniihus , & ufptrgtt domum ftp-

tits.

ji. Purificabiiqut um tâm in fitnguint

pufierit
,
quùm in uymt vivwtibus , d' in

pujftrt vivo , Ugnéqut ctdrino , & byfiopo

,

utqtu vtmncuU.

JJ.
Cûmqut dimfirit pujftrtm aVoUrt

in agrum übtrè , orubil pro domo , & jure

nutnduHlur.

54. IJI4 tfi Ux omms Icpr* , & potuJfu~

ru.

4j. Elle fera détruite au(G-toft , & on n
jettera les pierres , le bois , le mortier ,

& li

pouÏEere ,
nors de laV ille

,
en un lieu impur.

4^. Celui qui entrera dans cette maifon,

pendant quelle aura été fermée ,
fera impôt

jurqu'aii loir.

47. Et celui qui y dormira, ou mangera,

lavera fes vêtemens.

48. Que li le Preftre rentrant dans cette

maifon ,
reconnoît que la lèpre ne fe foit

point répandue fur les murailles ,
après

qu’elles auront été enduites de nouveau ,
il la

déclarera pure , & rétablie dans faoureté.

49. Et il prendra pour la purinet ,
deux

pallereaux ,
du bois de cèdre, de l’écailatte,

& de rhyflbpe.

JO. Et ayant immolé l’un des palfcreaBt

dans un vafe de terre , fur des eaux vives

,

ji. Il trempera dans le fang du paflcrcau

qui a été immolé, & dans les eaux vives, le

bois de cèdre
,
l’hyirope ,

l’écarlatte , & l’au-

tre oifeau qui eft vivant ; il fera fept fois les

afperdons dans la maifon ,

ji. Et il la purifiera, tant par le fang do

pallereau qui aura été immolé
,
que pat les

eaux vives ,
avec le pallereau qui eft vivant,

le bois de cèdre
,
l’hyrtbpe, & l’écatlatte.

JJ. Et après avoir laifle envoler l’autre paf-

fctcau dans les champs , il priera pour fci-

piation de la maifon
, & elle fera légitime.

ment purifiée.

j4. Voilà les loix qui regardent toutes

les cfpéces de lé^re , & toutes les playes qui

dégénèrent en lepre :

COMMENTAIRE.
-^.53. Orabit pro domo

, & JURE MUNDABiTUR. il priera \

Vexpiation de lu maifin , drelleferu légitimementpurifiée. Les prières qu’on 1

failoit dans ces occalîons
,
ne pouvoienr être que quelques loüanges de

Dieu
,
ou quelque aveu de fon inftnie pureté

,
ou quelque reconnoilTan-

ce des peenez des hommes en général
5
puis qu’une maifon nepouvmt

contraâer aucune impureté à l'égard de Dieu ,
dont elle eût bcloin d’e-

tre nettoyée par des prières.

54. ISTA EST LEXOMNIS LEPRÆ ET PERCUSSURÆ. VoilalestÙ*

^ui regardent toutes les ejpeces de lepre
, ^ toutes les playes qui dégénèrent tt

Icprt.
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. XIV. HS
jy. Ltfrâ, veflium, & dmorum,

f6. Cleatriâs , & erimpmtiiém papHla-

non , ùéctittis macnU,& m vnrùu f'pcâcs
eoUribut bnmmaiis ,

57 . Vt pojfnfcintpu temp9rtrmmdnm

fitid ,
vdimmundimfit.

55. Comme auffi lalépredejvêtemens,

& desmaifons,

56. Les cicatrices , les puftulcs
, les taches

luilantes
,
& les diverfes fortes de lèpres, fé-

lon la diverAïc des coaleixK ^uipMvijftnt furk
cvrps.

57. Afin cju’on fçache quand une chofc
fera pure , ou impure.

COMMENTAIRE.
lèpre. L’Hebreii

(
<« ) : Touteforte de lèpre& de teigne: Ou bien : Voila la Loi

qui regarde la lèpre , & les incommodirez qui font des fuites des ulcé-

rés
,
des blelTures & des playes.

•f. 56 . CiCATAICIS ET EB.UMPENTIUM PAPULARUM LUCENTIS
MACiiLÆ. Les cicatrices , lespujhtles , les taches luifantes . On peucrradui-

re l’Hebreu
(
^ ) : des tumeurs^^de la galle , à" une tache luifante. D’autres

traduifent
,
une tache, la teigne, la peau luifante : ce font les mêmes

termes qui ont etc expliquez au chap. xiii. ÿ. z.

57. Ut possit sciri cyio tempore mundum quid
, vel

iMMUNDUM SIT. Afin tpu'on fçache auand une chofe fera pure ou impure.

L’Hebreu: Pour connoître en quel jour on eft pur ou impur. LeTexte
marque le jour précis.

CHAPITRE XV.

Loipour les impurete:(^vo[ontaires çÿ* involontaires des hotnmespppdes

femmes.

f. I. J OcMtIfijm efi Dominus ad Aley-

, & Aarm , dicem :

Z. Lo^uimmi filüs I/hiel, & dicite eit :

P'ir , 7M pasiturfiuxumfeminis, imnumdus

trit.

. r. T E Seigneur parla encore à Moyfe,
X-.& à Aaron , & il leur dit :

X. Parlez aux enfans d'Ifracl , & dites-

leur ; Quiconque fera anaque de la gonor-

rhée, fera impur.

COMMENTAIRE.
1^. Z. T TIR QUI PATiTUR FLUXUM SEMiNis. S^conejue fera attÀi

V que de la gonorrhée ,fera impur. C’eft une incommodité per-

( » ) pruVi njnxn pu Sa*? mvin nxi I (.1) 70. wW »»<ra» «’> '•«•fx 5 ^ï“*

( * J niraVi r.n9D*n nK»*; 1
mvu

T
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COMMENTAIRE LITTERALH<î

3. EttuncjucLaünturhmcviiiofiibjMt-

n, c'um perJiitgida momentj adhdferit carm

ejU! ,
dUjne concrevemfadHS hentor.

4. Omm flrMiem , in e]H» dorment , im-

t/nrndum tnt , & ubkiutupmfederit.

J.
Si <juis hominiem tetigerit Unum ejm,

ljv..bit vtftimtntd ftut : & ipfe lotHS aqnk ,

immundus erit iifque ad vefpcram.

6. Si federit ubi ille Jtdebat , & ipft la-

vabit vejhmentafita : & lotus aqua, immun-

dus erit upjut ad vefptrum.

5.

Et on jugera qu’il foufFre cet aeddem

,

lorfqu’à chaque moment il s’amalTcra une

humeur impure qui s'attachera à fa chair.

4. Tous les lits où il dormira
, & tous les

endroits où il s’aflèyera
,
feront impurs.

5. Si quelqu’un touche fon lit
,
il lavera

fes v£temens
j & s’étant lui-mcmclavè dans

l’eau
,
il demeurera impur jnfqu’au foir.

6 . S’il s’allied où cet homme fe fera allis

,

il lavera auflî fes vetemens
; & s'étant lui-

même lavé dans l’eau
,

il demeurera impur

jufqu’au foir.

COMMENTAIRE.
manente

,
toute involontaire

,
differente d’une autre (büillure auflj in.

volontaire
,
mais pall'agcre

,
qui n’eft point l’effet de la maladie. Cet ac.

cident foiiillc l'homme d’une impureté exç^cure. Cequi nous fait com-

prendre jufqu’à ciuel point Dieu veut que nous portions la pureté inté-

rieure Se véritable qu’il demande dans fes Serviteurs
,
Se dans les vrais

Ifraclites.

f. 3. CUM PER. SINGULA MOMENTA ADHÆSER.IT GARNI EJUS,

ATQUE CONCREVERIT FOEDUS HUMOR.. LorfifU'd chatfUt mOtSUHtU S t-

mufferd une htemeur impure qui s'attachera à fa chair. L’Hebreu eft aflèz

different (<«) ; Voici quelle ejlfi feuillure dans cette incommodité : feoit que

fa chairfouffre lagonorrhée
, feit qu'elle s’arrête , ilfera feùillé. C’eff-à-dire,

qu’il fera impur, non feulement dans le temps de Ion incommodité, mars

encore quelque temps après que ce flux fera arrêté. Le Samaritain eft

un peu plus étendu
;
mais il revient au même fens ; Voici en quoi conjlft

fa fhiiillure dans cette incommodité. Lorfque fa chairfeufre ceflux , ou lorfqa'd

efl arreté, il e/l impur , tout le temps qu'ildure , tfr qu'il ejl arrêté. Voila en tjsei

confejlefafeuillure. Les divers exemplaires des Septante, fontaflczdiffe-

rens entre eux fur cet endroit. Ce que la Vulgatc a exprimé par, SittgoU I

momenta , ne (ê lit point dans l’Hcbreu d'aujourd’hui : mais dans les Sep-

tante de Rome ,
& dans le Samaritain

,
on lit quelque choie d’appro-

chant : Garni ejtu , id eft
,
pudendis, Caro eft mis clans ce fens en plulieurs

endroits; par exemple ,
E"' cchiel xxiir. 10. Les profanes ont quelque-

fois parlé de même,

f. 4. Ubicumque sederit. Tous les endroits ou il s'affeyera. L’He-

breu ,
& les Septante : Tous les vaijfeaux Jùr lefeuels il pourra s'ajftoir,f

font impurs. Cliques Interprètes croyent que les inflrmitcz dont parle

(4) Hcbr. à U katc. Et htc tril imfuritat impurrntp. nB3 IT 131t3 VIKDOrntm Wtl

tius in faxH tjHs. Dam finit caro tjus
. fiaxum tfin WICOO TJITD VW3 D’finn W

juHm,ant tnm ttfiaverit caroejat à fiaxnfHO,

1
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SUR. LE LEVITIQUE. Ch AP. XV. 147

7, u-vim tjm , Uvji t ve- 7. Celui qui aura touché la chair de cet

flimtnta[m : & ipft lotus uquà , imttttmdus homme
,
lavera fes veftemens ; & s’étant lui-

tnt iifijue ud vtfptr,m. même lavé dans l’eau
,

il demeurera impur
jufqu’au foir.

g. Si falivum hujufctmodi homi jectrir 8. Si cet homme jette de fa falive fur celui

ptpi'mHijm mundus (fi , Uvubit vtfHmen- qui eft pur, celui-ci lavera fes veftemens;

ta fut; & lotus a<juâ , immundus (rit ufqttt Si s’étant lavé dans l’eau, il demeurera impur
ad vtfptrum. jufqu’au foir.

COMMENTAIRE.
ici Moyfe

,
écoient communes & dangereufes dans la Syrie. Grotius l’a

avancé
,
mais il n’en donne point de preuves. Il eft conftant que les

Egyptiens étoient dans la penfee
,
que les pollutions noflurnes

,
volon-

taires ou non, rendoient l’homme impur. Lorfqu’il croit arrive quelque

cliofe de femblable à leurs Prêtres
,

ils Ce lavoient tout le corps dans

l’eau (<»).

Les Latins avoient des fentimensà peu prés lèmblables (^). Et Héro-
dote (c) alTure quec’cft des Egyptiens qu’eft venue cette opinion aux
Grecs. >

Il n’eft pasncceflairedcdirequecesinfirmitez dont il eft parle dans

ce chapitre, fuflènt dangereufes, & fe communiquaflent. Moyfe nous

donne la vraye raifon de toutes cesLoix, cy.aprés au verf 31. où il dit,

que Dieu veut que fon peuple ne foüille point fon Tabernacle par fes im-

puretez. Comme s’il vouloir marquer
,
que tout Ibn peuple étant corn-

me fa famille
,
fes ferviteurs & lés Prêtres

, Ôc demeurant dans le camp,
comme dans un lieu faint

,
& conlàcré par fa prcfence & par fon Taber-

nacle
,

il demande d’eux une pureté exafte
, & ne leur foulFre pas même

des impuretez involontaires, fans les obliger à fe purifier, comme d’une

faute contre lerefpeél quieftdùàlaprélencedefamajeftc. Quand on
aura bien compris que Dieu vouloir que fon peuple vécût en fa prcfence,

en quelque forte , comme des Prêtres dans un Temple
,
on ne trouvera

rien de trop reflerre dans toutes ces Loix.
"

fr . 7. Qui tetiger.it carnem ejus.lavabit vestimenta sua.

Cc/«i tjfui aura touché la chair de cet homme , laverafis vêtement. Quicon-

que le touchera i nud
,
en quelque endroit que ce Ibit, fera obligé de

fe laver avec fes habits. Tout ce que touchoit celui qui avoit la gonor-

rhée ,étoit fouillé
;
à l’exception des chofes ou des perfonnes

,
qu'il tou-

choit après avoir lavé fes mains. Cette exception fe voit au verfet ii.

( » ) Ptrphyr. de atfiin. l. 4. S. 7 - «i Wn
|
Maaieaput tii ttrfue .é^uoclemfiHumttfiirgts,

*

«vuSii'f ^ iiKfUTlt'e waLffXiiua- dMcstiigne Alt-
|

Tiiull. l.l.Zltg.t. TloHt.Aului- feen- C~

étfm 'd eauet. I ( r ) Herod. /. i, ueti sAH'iVf deà tu

Ci) Perf. iat. 1. I ’ÿi ùnoeif,

HatfaoSi ut fofeas , Tiitritso in gurgitt mergis )
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1+8 COMMENTAIRE LITTERAL
9. , fuptr quoftÂtrit , irnimm-

du ri air ;

10. EtqmdqnidfHiufu(rit,q)iifiuxsim

fcmimt pntitu -
,
peÜMitm crit t^qnt tul

vcfpentm. Qjûpvnavtrit horrnn Mliqmd , U-

Vàiiit viflimcnutfléd : & ipft Utut uqui, im-

mundus ail ufqut ud vcfpentm.

11. Oi/mii
,
quim rétifoit qui ttCt ejl

,

mit lotis tenté munilmi , Uevuhit vefiimenta

fua ; & Utm aquà , immundm ait ufque ttd

vtfptntm.

IX. Vus fiüiUquodtttigoit.confringetur:

v.ts autem ligneum lavaltimr ttqiià.

9. La Telle de Tanimal qu’il aura menti,

lera impure.

10. Et tout ce qui aura éti Tous celai qui

TouiFre cet accident, fera impur jufqa'au foir.

Celui qui portera quelqu’une de ces chofes

,

lavera Tes veftemens -, & après s’ellre lui-

même lavé dans Teau , il fera impur julqu’au

foir.

11. Que fi un homme en cet état, avant

que d’avoir lavé Tes mains
,
en touche un au-

tre , celui qui aura été couché ,
lavera Tes

vefiemens après s’ellre lavé dans l'eau

,

il demeurera impur jufqu’au foir.

II. Quand un vaiHèau aura été tou-

ché par cet homme
;

s’il ell de terre, il

fera brifé
^
& s’il ell de bois

,
il fera lavé dans

l’eau.

COMMENTAIRE.

8. Si SALIVAM HUJUSCEMODI HOMO JECEMT SUPER. EUM

Qm MUNDUS EST. Si ctt homme jette de la.filive fur celui qui ef pur.

Comme il n’y a point de peine marquée contre celui qui étant impur,

auroit crache fur un autre qui croit pur, il eft àpréfumer,qu’ils’agitici

d’une ailion involontaire
,
quand en crachant il en tombe par hazard

quelque chofe fur un autre.

ÿ. 9. Sagma super. c^O SEDER.it. ta feUe de ranimai qu'il anu

monté. On peut traduire rHebrcu('»
) : Toute monture

,

tout chariot, tour

te voitureJùr lequel il aura été. Le mot Epifigma ,
dont Ce fervent les

Septante ( é ) ,
fignifie tout ce qu’on met fur un animal de monture

,
foit

que ce foit un cheval
,
un afne

,
ou un chameau.

Ÿ-io. Quicqiud sue eo ruER.IT. Tout ce qui aura étéfins lui. L’He.

breu
,
6: les Septante

;
Quiconque aura touche les chofes fur lefquclles

il fe fera alTis.

-^.11 . Vas fictilequod tetigerit confr.ingetur
,
vas au-

tem LiGNEUM lavabitur. aqua. ^and un vaijfeau aura été touché

par cet- homme -, s'il efi de terre , ilfira brisé i dr Cil efi de bois , Ufers
lavé dans l'eau. Les Septante ajoutent : (f- ilferapur. Le Syriaque 8£

Theodotion
,
mettent icy

,
17« vaiffeau etairain

,

qui n’eft pas dans l’Hc-

breu. Je penfe
,
qu’il n’étoit pas necelTaire de rompre les vailfeaux de

terre, dont il fefervoit tout le temps que duroitfon incommodité; mais

nul autre que lui ne pouvoir s’en fervir, & on les caflî.'ît aulll-tôt qu’il écoi:

I » ( aanen hz I C é ) 'OtniriMt.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XV. 149

Ij. Si funatui fiurit <jMi hHjufctmedifa-

/Hmtpaffitntm , mtmtniiitfepttm diti ptfi

tmurûUtunmpà -, & Ittii vejHbiu ,& toto

ctrptrtina^msvivtmUms , tnt mutidui.

14. Dit MHtmadmio fmmt duos tart»-

rts , MU duos pnllos cohmdnt , & vtmtt iti

ciafpt{htm Domni, ad ojHum tabtrttaadi

ttflmomi, dahitqut tos factrdoli i

If. Qm facitt unsm proptccMo , & al-

ttram in holocauflum i rogabitijsupn t» co-

ram Domino , m cmundctar à fiuxufimnis

fui.

1 6. Vir dt quo tgrtdilurfimen côitùs , la-

vabit aquà omnt corpusfutm : & immun-

dus tril upfut ad vtfptrsmt.

17, F"tfltm& ptlUm tjuam habutrit
,
la-

vabii a^stâ
, dr imimnda tril uf^ut ad vtf-

fsrum.

I}. Si celui qui foufFre cet accident , eft

guéri ,
il comptera fept jours depuis fa gué-

rifon ; & apres avoir lave fes habits & fon

corps dans des eaux vives
, il fera purifié.

14. Le huitième jour
,

il prendra deux

tourterelles, ou deux petits de colombe
;
& fe

préfentant devant le Seigneur à lentrée du
Tabernacle du Témoignage

, il les donnera

au Pteftre

,

IJ. Qui en immolera l’un pour le péché

,

& offrira l’autre en holocaufle
; Sc il priera

pour lui
, afin qu’il foit purifié de fon incom-

modité.

16. L’homme à qui il arrive ce qui eft l’ef-

fet de l’ufage du mariage,lavera tout fon corps

dans l’eau,& demeurera impur jufqu’au foir.

17. Il lavera dans l’eau la robbe ,
ou la

peau qu’il aura eu fur lui
, Sc elle fera impure

jufqu’au foir.

COMMENTAIRE.
^.15. Numerabit septem dies post emundationem sut. Tl

comptera fift jours depuisfa ^trifin. Il éprouvera pendant fept jours, s’il

eft véritablement guéri
,
a peu prés comme le lépreux qui demeuroit

fept jours après fa guenfon
,
fans entrer dans fa tente (a).

jlr.15. RoGABIT PAO EO, UT EMUNDETUR A FLUXU SEMINIS SUI.

// priera pour lui , afn ^u'ilfois guéri defin incommodité. L’Hebreu : Et le

Prêtre expierafin incommodité. Il obtiendra de Dieu qu’il lui pardonne

les fautes qu’il a pû commettre pendant fes impuretez legales
, & qu’il

veuille l’admettre à la participation des chofes feintes.

16. Via de quo egaeditur semen coïtÛs. L’homme a ejui il

arrive ce qui eft l'effet de Fufige du mariage. Le rapport que ce palTagc pa-

roît avoir avec le verfet 18. fait juger que cela doit s’entendre de l’ufe.

ge du mariage
,
qui rendoit impur

,
non pas pour les devoirs communs

de la vie
,
mais pour l’ufage des chofes feintes^ On ne pouvoir entrer

dans le Tabernacle,qu’après s’être lavé. Pluficurs {b) expliquent ce ver-

fec, d’une impureté involontaire, qui arrive en dormant; Et le verfet 18.

de Vufage du mariage. Il n’eft pas croyable que Moyfe eût omis ici cette

première forte de foüillure. lien parle clairement au Deutcronome(c).

Celle qui étoit volontaire
, & qu’on fe procuroit

,
eft mife au rang de

rhomicide, par les Docteurs Hebreux. Voyez Genefe xxxviii. verfet 9.

( .* )
Voyez ci-dev^nt, ch. XIV, I. I (c) Dtut. sifucrit inter vos ham*

\h) Mstnfter. Pife. Faf- Ainfv. Utbr. in \ quinoâumo follutus pt fottmio , e^retiitsur txtra

Oleajl. l

T iij
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COMMENTAIRE LITTERAL150

iS. M»Utr cum (fnâ ceitr't, lavabitiir

aquÀ

.

ip. Muütr, if»* redumte mtnfi pat'tiu'

fkxum fanÿùtàs ,
ftpttm ditl»aftptrabi-

tur.

10. Omnis <]M tctlgerit um , irmmmLu

frit Hftjut AÀvtfperHm :

11. Et in tfuo dormitrit vilfcderit dkhu
fiparatunisfut

,
pollmtur.

11. Qiti l'.tigirit Ulhmtjm .Uvaintvt-

fiimniitfut : & ipft lotus a^uà , i,n-nundm

rr't U 'if II ad vtfpt.-um.

13. O nul va' 'upftj •'» iUaftdtrit ,
ip.ùÇ-

tftùs attigarù .
lavabit vtfH>nitita fua ; CT

ip i Io ns afuà, polLutu crit ufjuead vtf-

pfum.

18. La femme dont il fe fera approché,

fe lavera aufll dans l’eau , Sc demeurera im-

pure jufqu’au foir.

19. La fjmnie qui fouffre ce qui dans l'or-

dre de la nature lui arrive chaque mois, feu

réparée pendant fept jours.

10. Quiconque la touchera ,
fera impur

jufqu’au foir ;

11. Ettouresles chofes fur Icfquclles elle

aura dormi
, & od elle fe feraaflïic pendant

les jours de fa foüillure, feront impures.

11. Celui qui aura touché à fon lit, lavera

fes veftemens ; & apres s’ellrc lui-même la-

vé dans l’eau ,
il fera impur jufqu’au foir.

13. Quiconque anra touché à toutes les

chofes fur lefquelles elle fe fera affifc
,
lavera

fès veftemens ; & s’étant lui-même lavé dans

l’eau , il demeurera foiiillé juftju’au foir.

COMMENTAIRE.
f-.

18. MuLIER LAVABITUR AQ^A
,
ET IMMUNDA ERIT. Eût fi

lavera dan) l’eau , dr demeurera impurejujîfu'au foir. L’Hebreu
,
le Cal-

deen, les Septante : L’homme & la femme fe laveront,& demeureront

impurs jufqu’au foir. On a déjà remarquc,fur le verfet 16. que ce paflàge

devoir s’entendre de l’ufagedu mariage. Les Profanes avoient des prati-

ques &: des fentimens fur ces fortes d’impuretez
,
aflez femblables à ceux

de Moyle. On peut voir ce que dit Hérodote
,
des Babyloniens Si des

Arabes (<«).

f. 19. MuLIER CiyÆ REDEUNTE MENSE PATITUR FLUXUM SAN-

GUiNiS. Lafemme quifouffre ce t^ui dans l’ordre de la nature lui arrive cbt-

f

ue mois. Ni l’Hcbreu, m les Verfions , ne marquent pas, redeuntemenfi.

1
paroît par les Naturalifles (é)

,

qu’anciennement on croit perfuade,

que ce qui accompagne l’incommodité des femmes ,
étoit fort conta-

gieux.

I

I

(«) 'cWlUt y Tf
TnrQt W-

fmèt » jcM» wtc* 'ïV'^ mitt. IV
rv, AV»r«f

•fil' Uum» iv ÿ

( à )
Stlin. t. i. P/i». /. 7. e. iJ.

Sthtlfacilr re^ertatm’ mMÜêrmm frafiuvh mMgti
moijirififMm: MCtfcmnt fu^ervintH
cunt txSlA frugtti imrtuntur infitA’, «xmruntur
hortûfum gtrtmnA

, frmcius mrhoTHm ^uiBus
imfeÀèrt , dtctÀHnt: fftCftiorHmftélgor tff»

hthetAtur: scies ferri fer^ingitur , therif^ pr-

tùr: slvei sfsHmmsuuntmr : as etismaeferrMM

ruhige frptmut tprrifit , edir^ue dirms:

rstnem sgunittr
,
guj^mto , esnes , sttjue iafâBâ‘

hili veneno mprfns inficitur: ^uin httiemiuAm

fequMx sîtpquin lents nsturs , tn lâcmjsdii,

qui voestur ^ffhslfites , certc snm tepsfeu

femsfsm . non ^nit fsbi svelli . sd omntm tes-

tsUum sdhArent t fTAter^usm filé ^Hsdtidevsfi

infeeeritt etism forrmcis snimsli minimo xntf*

fenfum ejtu ferunî, sbjutque fuflstss frsith

necfofies re^ett.
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SUR LE LEVITIdUE. Chap. XV.

14, Sicoîeritcim Mvirttmptn

tùi Mcnjlriués i immunÀHS tritftpiem tüe-

hus , & tmmfir/uiun , in quo dtr/mtrit, pol-

hutur.

if. A/MÜerqudpatUurmulùsdithmfln-

xum fangninis ,mn in ttmpvrt menflruaUi
|

vd q\u pofl mtnflrmm ptnguinm fltitrt

non ctjftt
,
qunndiu fiéjnctt hmc pajfîtni

,

immnndu trit, qnafifit in ttmport moifirtu.
\

16. Omntjhratiminquodomtttrit,&v*l

in qu«ftdtnt
,
poUutnm trit.

17. Qmcmnqut ntigtrit M, Ltvabitvt-

flimtntnfiu : & ipji latus tufnâ ,
immnndm

trit ufque ad vcfptrnm.

18. Si /kieritfitngms, & fluertccjfaverit,

montraèit feptem dits purificatuniifiu :

19. £t dit oüava ojfirttpn fi
Sactrdtti

duos tartans , aut duospelles coltmbaram

,

aiefliam tabimaculi ttpmonii t

Mt

14. Si un homme s’approche d’elle pen-
dant qu’elle fera dans cet état

, il fera impur
pendant fept jours., & tous les lits furud
quels il dormira

,
feront foUillcz,

1). La femme, qui hors les temps ordi-

naires ,
fouffre pluCcurs jours cet accident ;

ou dans laquelle il ne celle pas lorfqu’il au-

roit dû celVer
, demeurera impure pendant

toutee tems ,
de même qu’elle l’eft pendant

l’incommodité qui lui arrive chaque mois.

lé. Tous les lits fur lefqucls elle aura

dormi
, & toutes les chofes fur lefquellcs elle

fe fera alllfe
,
feront impures.

17. Quiconque les aura touchées ,
lavera

les vellemens
;
& après s’être lui-même lave

dans l’eau , il demeurera impur jufqu’au foir.

18. Si cet accident s’arrefte
, & ne fc fait

plus fentir, elle fera encore fept jours fépa-

rée.

19. £t au huitième jour ,
elle offrira au

Prêtre deux tourterelles , ou deux peti tsde

colombes
, à l’eutrée du Tabernacls du Té-

moignage.

COMMENTAIRE.
14. Si coÏERiT. si un homme s’approche ieEe. Avant ces paroles,

on lit dans l’Hebreu, dans les Septante,& dans les autres Verlîons;

epaelqu'unfe metfurfin lit , ou s’affiedfur quelque chofi ou elle aura été , ou s’il

le touche , ilfera fouilléjufquau foir. La Loi condamne à la mort l’iiom-

mc qui aura eu commerce avec une femme durant fes incommoditex or-

dinaires. La femme encourt la même peine, (chap.xx, 18.) Et nean-

moins Moyfe ne condamne ici l'homme qu’à fept jours de réparation. Il

faut donc qu’il ne parle que de celui qui aura eu commerce avec une
,

femme
,
fans fçavoir qu’elle fut fouillée

;
ou que ceci ne regarde cette

aftion que lors qu’elle fera fecrete
;

la peine de mort n’étant que

contre ceux qui étoient aceufez devant Içs Juges , 8c convaincus en

Juftice.

f.i8. Si steterit sanguis, numerabit septem dies purifi-

CATIONIS SUÆ.
( 19. ) Et die octav* offeret pro se Sacerdoti

DUOS TURTURES. Si cet accident s'arrête , ne fe faitplusfentir ,
ellefera

encorefeptjoursfipar.ee ; cf au huitièmejour, elle offrira au Pretre deux tourte-

relles. Tout le temps que duroit fon incommodité
,
elle étoit impure ,8c

foiiilloit tout ce qu’elle touchoit
;
mais quand elle en étoit guerie

,
elle

pouvoit fatjsfaire à tous les devoirs de la vie civile
,
fans qu’elle cornimi-
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fji COMMENTA
}O .

Qui unum facitt pro pttcato

rum in liohrauflunt, ngahitijuc pro là cor/m

DmrÀHO , & profiuxu immjuiaitUtjui.

3 1. Docehitts ergo filîos Jfraïl ,McavuM
hnmiindiiiam , & non mo-ianturinfordihus

fuis ,
cum poilutrim tahimnculum mtum

qt:od cîi intir tos.

J 1, Ifha ifl lex tjus iju!pntiturftuxwnft-
mrâs , & tjm pollultur cdilU;

35. Et tjiumtsihvis iemporibmftpara-

ttir,vd Jugi fiuil ftnguinc; & ^mnit,
lyà domùirit atm lâ.

IRE LITTERAL
30. Le Preftre en immolera, l’un ponrîe

péché , & l’autre en holocaufte
; & il priera

pour elle devant le Seigneur
, & elle fera pu-

rifîce de Ton impureté.

31. Vous apprendrez donc aux enhins

d’Ifracl
,
de fc garder de fo«r« ctt foret i'im.

puretez, de peur qu’elles ne leur attirent la

peine de mort
,
après qu’ils auront fouillé

mon Tabernacle qui cil au milieu d'eux.

3a. Voil.à la loi pour celui qui a la gonor.

rhée ,
ou qui fe fouille en approchant d’une

femme.

53. Et c’eft-là auin la loi pour la femme
qui eft fouillée à caufe de ce qui lui arrive

chaque mois , ou dans laquelle ce même ac-

cident continue dans la fuite. Enfin, cette

loi eft aulli pour l’homme qui fc fera appro-

ché d’elle en cet état.

COMMENTAIRE.
niquât aucune foUilIure à ce cpi’elle touchoic r néanmoins elle n’appro-

choit des chofes fatntes
,
que lept jours apres fa guërifon , 5c alors elle fe

préfentoic à la porte du Tabernacle
,
comme il eft marque ici. Il eft diffi-

cile que ccsLoixayentpûs’obferver dans toute l’ctenduc delaTerrede
Canaan

;
car dans le defert

,
cela n’etoit pas fort difficile. Le verfet 31.

fcmbleinfînucr,quecesLoix ne font que pour le temps que le Taberna-

cle du Seigneur fut dans le camp d’Ifraël.

^.31. Cum polluerintTabernaculum umu. Âpres qu'ils auront

fiüillémm Tabernacle. C’eft-à dire r S’ils entrent dans leTabernacle avec

quelque foüillure. Il ëtoit de la fageflè du fbuverain Legiflateur ,d’infpi-

rer à fon peuple, un extrême refped pour routes les chofes faintes;& rien

n’ëtoit plus propre à ce dellêin
,
que d’ëloigner du Tabernacle cous ceux

qui ëtoient ibüillez par des Ibüillutes légales
,
ou réelles

j
intérieures&

extérieures.

I

i

CHAf.
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XVI. ïjî

CHAPITRE XVI.

Loix pour Ufête de Pexpiation folcmncUe du Sxiéme jour du feptié^

me mots.

ir. I. J Octuufam tfi Dmânus ad Maj-

^ftn pofl merttm duentmfilieram

Aaron , ^uando tjfmntu ignm a&tmm ,

inttrftdifont.

i. Et pracepit à, tüctiu : Lo^utrt ad

Aarmfratnm tuurn
, nt omm temporc ingrt-

diatur Sanduanum , (fued (/? intra vtlum

coram propitiatorio ijito ttgilar area
, Ht non

moriatwr ( <jma in mdte appartbofuptr ora-

athonj.

. I. T E Seigneur parla à Moyfe apres la

l^mort des deux fils d’Aaron ,
lotf-

qu'offrant un feu étranger ,
ils furent tuez.

a. Et il lui donna cet otdre, & lui dit: Dites

àAaron votre frere.qu’il n’entre pas en tout

tems dans le Sanâuaire, qui ell au delà du
Voile qui eft tendu devant le Propitiatoire

qui couvre l’Arche.de peur qu’il ne foit frap-

pé de mort
;

car j'apparoîtrai fut l’OracIfc

^s la nuée..

COMMENTAIRE.

I^.r. T OCÜTÜS EST Dominus ad M'oysen ,
post mortem

J_vDUOR.UM FILIOB.UM A AR.ON. Le Seigneurparla à Moyfe , après

fa mort des deuxfis c[Aaron. Moyfè remarque ici cette circonftance,peut-

être parce que les deux fils d’Aaron ayant etc mis à mort, pour s’êçre in-

gérez avec trop peu de refped d’entrer dans le Tabernacle
,
Dieu éta-

blit la Fête de l’Expiation
,
pour expier de femblables irrévérences

,
qui

fepourroient commettre dans la fuite.

Offerentes ignem alienum iNTERFECTi suNT. Lors (ju'ofrant

un feu étranger , il firent tuez. L’Hebreu ne parle point de feu étranger
j

H met feulement: Lors qu’ils s’approchèrent en la prefènee du Seigneur,

& qu’ils moururent. Mais le Caldécn, &lc Syriaque expriment, aullî- bien

que la Vulgate
,
lé feu étranger.

Ne OMNI tempokeingb.ediaturSanctuar.ium. £>filnen-
tre pas en tout temps dans le Sanéluaire . Le Grand Prêtre n’entroit ordi-

nairement dans le Sanéhiaire qu’une fois l’année
,
fçavoir le jour de l’ex-

f

nation
;

fi ce n’eft dans les décampemens ,& lors qu’il falloir détendre

e Tabernacle. Mais extraordinairement
,

il y pouvoir entrer plus fou-

vent
,
comme lors qu’il falloit confulter le Seigneur

j
& alors il y pa-

roifibit avec tous les ornemens de fa dignité.

S. Auguftin { ^ )

,

& après lui Theophylac1:e (^), ontprétendu que le

( 4 ) Aug. tr»B- 4». tn Jean. n. 17. ô- f». I Ci J Thte(hj/Uti. m Luc- caf. t.

iBi- in Exed. e^qn- a- in Levitit.

ff
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,54 COMMENTAIRE LITTERAL'
5. NifthtCMttftctrU : Il n'y encrera qu’tprcs avoir fait ceci;

CMooJJént, & aAttm 'mMocMtfhim. Il offrira un veau pour le péché
, & un bcliet

en holocaufle.

COMMENTAIRE.
Grand-Prêtre entroit tous les jours dans le Sanctuaire ,pouryoffrir de

l’encens
,
mais qu’il n’y enrroic qu’une fois l’annee

,
pour y faire l’expia-

tion folemnelle. Sigonius veut qu’il y foit entré tous les jo^irs
, non pas

feul
,
mais avec les autres Prêtres

, & qu’au jour de l’expiation folemnel-

le
,

il y entrât feul. S. Epiphane, dans fon Traité des douze Pierres du

Pedoral d’Aaron
,
a enfeigné que le Grand - Prêtre vêtu pontificale,

ment, entroit dans le Sanûuaire trois fois l’année; à Pâque, i la Pente-

côte, & à la Fête des Tabernacles : mais ces fentimens font contraires

à celui des autres Interprètes
,
tantJuifs

,
que Chrétiens

(
<» ).

LesHebreux difent que fous le premier Temple ,
les Grands- Prêtres

avoient tant de pieté &de (IifEfance
,
qu’ils pouvoient, fans qu’on lesin-

ftruisît, s’acquiter de tous les devoirs de leurs charges dans la cérémonie

de l’expiation folemnelle : mais que depuis la captivité
,
& fous le fécond

Temple
,
les Souverains Pontifes n’ayant pas la même capacité

,
ni le

même mérite, le Sanhédrin avoit foin que le Grand-Prêtre fe retirât

pendant les fept jours qui précédent cette Fête, dans une chambre du

Temple, où on lui montroitles Cérémonies; & la veille de la Fête, on

ne le laiûbic pas beaucoup manger,de peur qu’il ne fe lêntît trop abbatu

du fommeil
;
car on ne lui permettoit pas de dormir toute la nuit qui pré-

cédoitla Fête
, & on 'ne lui donnoit aucune nourriture qui pût donner

occafion à quelque foüillure
;
ce qui l’auroit mis hors d’état de fervir ce

jour-là. C’eft pour la même raifon, qu’ils défignoient un fécond Pontife,

ou un Vicaire du Pontife
,
pour fervir en fa place le jour de l’Expiation^

comme nous l’avons dit
,
au cas qu’il lui furvînt quelqufe fomllure qui

l’empêchât de faire fes fondions.

3, ViTULUM PRO PECCATO OFFERET , ET ARIETEM TN HO-

LOCAijSTuM. il offrira un veau four le péché , & un bélier en holocaojle.

Le Grand- Prêtre préfentoit ces deux vidimes vivantes
, mais il ne les

immoloit qu’aprés quelques cérémonies,qui font marquées dans les ver-

fets fuivans
,
jufqu’au onzième. Au lieu de vitulum

,

un veau
,
on peut

traduire
,
un bouvillon. Le Grand. Prêtre fourniflbit cette vidimedu

ficn
,
parce qu’elle étoit pour fon péché

,
8c pour celui des Prêtres, &

'des Lévites.
|

4. Tunica einea vestietur. IlJe revêtira de U tunifue de li».

( 4 } vide Cnnéum di Rrfut. Hit- 1 , t, c. 4- O- o-
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SUR LE LEVITIQUE. Chàp. XVI. ^5Î

'4. TumcM Imtà vtfiUtitr
,
ftnùnMus ü-

ntisvtrtndaccUbit : accingUHr'^nà ünci ,

cid irim linum imponit cupiii : htc tm n

vtfHmmta funtfanfta : ijuiPHt cwidis , cum

btmfutrit , indmtur.

J.
SHfdpiit^ éJ> umverfi malMudint

filurum Ifnul dues hircosprt ptcouo, &
umm ttrietem in holoCMifhm.

g. CitmjutohiuUritvituium .& «vn/enV

pr^ fl , & pro domo fui ,

7. Duos hircos fluri fucitt ctrdm Domi-

ne , in ejho tâbmuicsdi ttjHmonii.

J. Mùtinf^n’. fupir utnmjnt forttm.

ittuvn Domina , & aUtramcnpro ei^urio :

4. Il fe revcftira de fa tunique de lin , il

couvrira ce qui doit cftre couvert
, avec un

veftement de lin
;

il fc ceindra d’une cein-

ture de lin
,

il mettra fur fa telle une thiare

de lin
)
car ces veflemens font faints, & U ne

les prendra qu'aprcs s'eftre lavé.

5. Il recevra de toute la muldcude des en-

fans d’ifraël
,
deux boucs pour le péché

,
&c

un bélier
,
pour ellre oâTerts en holocaufte,

6 . Et lorfqu'il aura offert le veau, fie qu’il

aura prié pour foi
, fie pour fa maifon

,

7. Il préfentera devant le Seigneur les

deux boucs à l’entrée du Tabernacle du Té-
moignage.

8. Et jettant le fort fur les deux boucs

,

pour voir lequel des deux fera immolé au
Seigneur

, fie lequel fera le bouc cmüTaire j.

COMMENTAIRE.
Danscette Fête de l’expiation, le Grand. Prêtre s’habilloit de lin, com-
me les Amples Lévites. Sa tunique

, le vêtement qui étoit fur fes reins,

fa ceinture
,
& fon bonnet, croient de Ample lin. Il y en a même qui

prétendent
,
que les habits du Grand-Prêtre

,
dans cette cérémonie,

étoient d'un lin plus Ample & moins précieux, que celui dont il fefer-

voit dans les autres Fêtes. Il ne portoit aucun des vêtemens propres à
fâ di^ité. Il n’avoit alors ni la robbe couleur d’hyacinthe, ni l’é-

phod
,
ni le rational

,
parce qu’il alloit expier fes péchez

, & ceux du
peuple. Il fc préfentoit dans le Tabernacle

,
dans un habit de fuppliant..

Jofeph {<») dit pourtant, que le Grand-Prêtre portoit fes habits de pier-

reries
,
dans Ja cérémonie de l’expiation

;
en quoi il cft Aiivi par quel-

3
ues anciens Peres

, & par quelques nouveaux Ecrivains. Mais il efl

émenti par l’Ecriture ,& par les Rabbins (^).

f. y. SusciPiET AiiiETEM iN HOLOCAUSTuM. li recevra un btUtr,

four ejhre offert e» holocaufte. Ce bélier ne s’immoloit qu’à la An de la

cérémonie. Voyez le verlct 14- Mais on le préfentoit au Grand-Prêtre,

dés le commencement de l’aâion.

•jr. 6. CÛMQJJE OBTULERIT VITULUM . . . (y.) DuOS HIRCOS
ST A RE FACIET CORAM DoMlNO

, . . (8.) MlTTETQUE SUPER
UTRUMQUE SORTEM , UNAM Do.MlNO , ET ALTERAM CAPRO
EMISSARIO. Et lorfqu'il aura offert le veau ,• . . . il frefintera devant

( « ) jftftfh. de Mtr, l. J. (. 17. yidt Silin-

BtTtrom- di Refui. H tir.

( i
) rido Cusonm, do Rtfui. Htir. I. r-e. i,

Fij
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i5<; COMMENTAIRE LITTERAL'
U SeigntHr les deux boucs ... Et il jettera le firt fur les deux Iota

four 'voir lequel des deux fera immolé au Seigneur , (jr lequel fera le h»»c

émijfaire. Le Grand Prêtre apres s’ctrc lavé
,
non lêufenieiu les pieds

& les mains, comme dans les lacrifices ordinaires
,
mais tout le corps,

Ce revêtoit d’habits de lin
,
fans aucun autre ornement. 11 immoloit

d'abord un jeune taureau pour foi, & pour tous les Lévites
^
ilmettoit

les mains fur la tête de cette victime
,
Ôc confeflToit lès pèche?.. Alors

le peuple lui amenoit deux boucs, à la porte du Tabernacle
-,
on tf

roit au fort
,
lequel des deux feroit immolé au Seigneur, &: lequel fe-

roit mis en liberté. On ne convient pas de la manière dont on tirât les

forts. Quelques uns veulent
,
que le Grand-Prêtre lui-même tiroir les

billets
J
mais d’autres croyent, que c’étoit un autre homme

(
4 ). On

peut croire qu’on prenoit deux billets
,
ou deux pierres

, & que furl’une

on écrivoit le nom de Dieu
;
Se fur l’antre

,
le nom de ffaxat^l. On

faifoit approcher un de ces deux boucs
, & l’on tiroir un des deux bil-

lets, qui décidoit de fon Ibrt. Les Juifs enfeignent, qu’aprés cela le

Grand-Prêtre prenoit d'autres habits de lin, mais plus précieux que

ceux du matin
(
^). Il mettoit dans l’encenfoir

,
du feu facré de l’aucei

des holocauftcs, prenoit de l’encens préparé & exquis
,
les deux mains

pleines
i

£c avant que d’entrer dans le Sanél:Haire,lelon quelques-uns-,

ou après y être entré, félon d’autres (c), il jettoit le parfum dans l’en-

cenloir
,
ahn que la fumée qui en lortoit, &qui rempliduit bien-tôc

tout le lieu faint
,
empêchât (<1) qu’il ne pût remarquer trop curieufe-

ment la forme du Propitiatoire
,
qui étoit conlldere comme le chrône

|

du Seigneur. ^
Après avoir encenfé le Sanûuaire

,
il en fortoit

j
prenoit le fang

du jeune taureau qu’il avoir immolé
,

il le portoit dans le SanduairC;

&c trempant fon doigt dans ce fang, il en jettoit fept fois entre l’Arche

ôc le Voile
,
qui léparoit le Saint du Siinduaire -, il en fortoit une

fécondé fois
,
pour immoler à côté de i’Âutel des holocauftes, le bouc

fur lequel étoit tombé le fort du Seigneur
-,

il en portoit le fang dans

le Sanduaire
,
ôc faifoit de même fept afperfions avec fon doigt trempé I

dans ce fang
,
entre le Voile & l’Arche. De-là ilrevenort dansleTa- I

bernacle
,
6c faifoit de tous cotez des alperfions

,
pendant lefqueiles 1

aucun des Preftres n’ofoit le trouver dans le parvis. Il venoiteniuiteà
]

l’Autel des holocaulles, il en moüilloit les quatre cornes, dufangdu

bouc êc du jeune taureau
,
6c l’arrofoit fept fois de ce même fang.

Le Sanduaire
,
le Tabernacle, &: l’Autel étant ainll purifiez ,

le

( 4 ) T«JÎ. ( e ) Voyez ce qu'on a dit fur le ÿ. 1.

( i) Brama. 1. 1. 1 . 1 . art- i. rit veJUt.faeml. ( 4 ) fhilt , 4t Urndrehis.
Ufbr.

I
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SUR. L E LEVITIQ^UE. Chap. XVI. ijy

Grand-Prcftrc fe faifoit amener le bouc deftinc par le fort à être mis en
liberté. Il mettoit la main for fa tête, & confellbic Tes péchez, & ceux'

du peuple
, 6c prioit Dieu de faire tomber for cet animal

,
la peine

qu’ils avoient méritée. Un homme deftiné i cela
(
ou un Preftre, félon

quel(juesInterprétcs)conduifoit le bouc dans un lieu defort&éloigné,&
le precipitoit.ou le mettoit en liberté. Voyez la page foivante.LcGrand-

Preftre, comme étant foüillé par l’attouchement de ce boue, fedesha-

billoit dans le Tabernacle, Sc fe lavoic tout le corps
5

il reprenoit lés

premiers habits de lin
;
ou

,
félon d’autres

,
les habits propres au Grand.-

Prêtre («), Scimmoloit en holocauftes deux béliers
j
l’un pour le peu-

ple
, & l’autre pour foi. 11 mettoit fur l’Autel, la graillé au bouc im-

molé pour le péché
;
après quoi tout le relie de cette vicUme

,
c’elbà-

dire, la peau ,
lés intellins, les pieds &fes chairs étoienc portez hors

du camp
,
6c brûlez par un homme qui ne rentroir dans le camp

,
qu’a-

pres s’etre purihé, en lavant fon corps& fes habits^ 6c celui qui avoir

conduit le bouc Azazel dans le défert
,
en faifoit de même.

Voilà quelles étoient les cérémonies obfervées dans la Fête de l’Ex-

piation. Ce jour étoit célébré comme un des principaux jours de Fête,

Sahhtthnm retjHierionis i ou ,
lélon l’Hebreu

(
i j ,

U Sabbath des Sabbaths,

k refis des refis. Tant les Ifraclites naturels, que les Profélytes de Ju-
ilice

,
qui demeuraient parmi eux

,
étoient obligez à un jeûne rigoureux^

qui conlîHoit
,
félon les Rabbins

,
à s’abllenir

,
4 cibe,i fit», ab abl»~

tiene,»nCHiHe,ind»tiine calcei,drr»inijkrii /r<!?/:dans l’abRinence du boire,

du ihanger, du bain, de l’onélion, à ne pas porter de fouliers, à ne pasufer

du mariage. Quelques-uns prétendent que les expiations marquées dans
ce Chapitre,ena(joient tous les péchez desPrêtres& du peuple. Mais les

Talmudillcs
( c )

croyent que les léuls péchez d’ignorance, pour lelquels

la Loi ordonne des Sacrifices, pouvoient être remis encore fuppo-

{è da réfipifcence
,
6c la douleur de les avoir commis, & la volonté

de les éviter
;
& de plus

,
fuppofé qu’on fatisfit à la Loi , & à fon frere t

en forte que
,
félon les Juifs, le jour de l'expiation n’étoit que pour

les péchez d'ignorance , & les péchez inconnus. Pour les autres crimes

Î

;rolfiers
, & pour ceux qui étoient volontaires , d’orgueil 6c de raa-

ice
,

ils ne pouvoient Etre expiez que par l’amour des vertus contrai,

res ,
6c par une charité parfaite. Moyfo ne parle point ici du facrifice

de la geniflé roulTe
,
qu’on immoloit hors du camp dans cette Fête. On

peut voirie Chapitrexix. du Livre des Nombres.
Il faut maintenant expliquer quelques termes qui fé trouvent dans

{ ») Vidt f. 14-

( * ) K’n rna» na*
( ( ) Thttlmud. itd- Jtmâb. ttf. t. S.

yiij .
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ij8 COMMENTAIRE LITTERAL
Je Texte de ce Chapitre. Le premier& le principal, eft

fur lequel les Commentateurs font fort partagez : les uns veulent qu’il

fîgnifie ,
un bouc qu’on envoyé

,
ou’on met en liberté. Les Septante

l’ont traduit par ; j1pomfAum{b)^(\n\ dans la pureté de la Langue Grecque

fîgnifie: ce qui détourne les malheurs. On donnoit cenom,dansla

Religion des Payens,à certains Dieux, aufquels on attnbuoit le pou-

voir de détourner
,
ou de délivrer de certains maux (c)

,

contre lefquels

on les invoquoit. Mais on croit que les Septante
,
dans cet endroit,

n’ont pas pris le terme, apemfaiosy dans cette fignification. S. Cyrille,

Theodoret
, & S. Jerome l’ont entendu d’un animal qu’on met en li-

berté {<i). Symmaque
(

« ) avoit traduit
,
U hmctfui tfi rtnvejé

,

qui s’en

va. Aquila (/) : /e htuc mis t» liberté ; comme fi le terme Hebreu h*-

T^az^el

,

étoit compofé de he'\^, un bouc
, & Az.al

,

il s’en eftallc. On
pourroit traduire : Caprum vagum & aherrantem fine cujhde : Un bouc

qu’on abandonne à lui-même, fans gardien. Les Grecs avoient desani-

maux confacrez à certaines Divinitez, aufquelsondonnoitlaliberté,

& cjue l’on laiflbit aller où ils vouloient (| ). Lucien
,
dans Ibn Livre

de la Dcellè de Syrie, dit que dans le parvis du Temple dejerapolis,

on voit des bœufs
,
des chevaux

,
des aigles

, des ours,& des lions facrez

& apprivoifez. Epimenidés étant venu à Athènes pour expier cette

Ville
, ôc pour la délivrer de la pefte

,
lâcha des moutons noirs &des

blancs
, & ordonna c^u’on les fuivît

,
3c qu’on les immolât au lieu où

ils s’arrêteroient
,
& a la Divinité qui conviendroit(^).

Plufieurs croyent qu’Azazel eftun nom propre de montagne. Quel-

ques Rabbins (») aUiirent que cette montagne étoit éloignée de Jc-

rufalem
, de 90. llades. Mais que Moyfe ne nous marquoit-il difiinde-

ment
,
que c’étoit une montagne i & que les Rabbins ne nous appren-

nent-ils où elle étoit fituéeî Bochart veut qu’Azazel foit un terme pu.

rement Arabe
,
qui fignifie

,
éloignement

,
départ. Spencer enfeigne,

qu’il fignifie
,
un démon, & que quand l’Ecriture dit, qu’on envoyait

an bouc â Azazel
,
cela marque qu’on l’abandonnoitau diable. Marc,

chef des Marcotiens
( k.) ,

nommoir Azazel
,
le démon dont il fe fervoit

pour faire des prodiges. Les Cabaliftes, &Julien l’Apoftat(0
,
ont etc

l«) 'rnny
(k) 7O.

{ c )
Smî4. pQÜmx. Hefyib* , «*A«'

(itf) àm-saMirtffV
,

^u'tM emittthMtmr. Hiercn.

Zmiffaritii- TheMior<t. n.. ia Levit. immt*-
9-199; iM« 0 i itf rit Vidi
Cyrtl. Mdv/ultxn.

( » >

(/)

(/) Vide MnrsbMm- n$n. Æiyft.fàcnl'^-
(h ) f . Vide Beehsrt. de «w-

|

malik* [écris

,

/. c. Sfencer, di£ert- dt

htrte emijfériê.

( i ) Jenéthém Bébh- Sééd. Cmen. Békh-
\

Vtd Kimhi , Séhm- AbeneKf* , Véu6> Oleâjifr>

Télmmdici.

{k) yideBpiphén.here[^4>

( / ]
C)riü* /. S' contréJuUénx
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du mêrnc (ëncimenc que Spencer. Origene(<*) lui- meme n’en paroîc

pas éloigné. Mais il n’cft pas croyable que Dieu eût voulu expo*
ier les Ilraëlices à croire qu’on faiioit ce lacrifice au démon

,
comme

en effet quelquesjuifs l’ont crû,comme le remarque Spencer lui-même.
Saint Cyrille d’Alexandrie (^), dans là Lettre a Acacius

,
réfute for-

tement cette opinion
,
qui dit que l’un des deux boucs étoit envoyé

dans le défert a un mauvais démon.
M'. le Clerc traduit

,
Azaxel par, pr^cipifium

, un précipice. Il ap-

puie là verfion furie verfet 11. où il cft dit, que le bouc étoit envoyé
dans le défèrt (c)

;
& au verlct ii. dans un lieu inacceffihle {d)

,

ou cf-

carpé
, in terram praruptam. Il dérive Azaz^l

,

de deux termes Arabes,

haz.a { « ) >
dur

;
6c az.aU (/) ,

être dans la peine
, in anguftià verfari.

Toutes ces conjeâures font affez mal établies
-, ic nous croyons que

celle qui dérive é>az,azel, de l’Hebreu
,
Art, qui fignifie, un bouc, &,

azal

,

il s’en eft allé
^
efl encore la meilleure. Le Syriaque a pris Aza-

zel
^
pour,/rZ)/V» très-fort. L’Arabe

y
la montagne Azas ; ce (\ai masque

une montagne rude 6c efearpée.

Voici quelques remarques fur les coutumes des autres Nations
,
qui

ont du rapport à celles que Moyfe ordonne ici. Il veut que le Grand.
Prêtre, ayant les mains fur la tête delà viâime,coniêffe les crimesdu
peuple, 6c en rejette la peine fur cet animal. Le même fe pratiquoic dans
toute l’Egypte (g). On coupoit la tête à la vidime qu’on avoit immolée,'

& après l’avoir chargée de malédidions
,
on prioit les Dieux

,
que s’il

devoit arriver quelque malheur à ceux qui facrihoienr
,
ou à toute l’E.

gypte, il retomoât liir la tête delà vidime. On envoyoitenfuite cette

tête au marché, pour la vendre à des Marchands étrangers, s'il y en
avoir

;
fi non

,
on la jettoit dans le Nil. De-là vient que les Egyptiens

ne mangeoient jamais de la tête d’aucun animal. C’étoit une maxime
de l’ancienne Théologie desPayens (i»)

,
que l’on ne dévoie rien goûter

de ce qui avoit été immolé
,
pour détourner les maux. On fe purifioic

après ces facrifices
,
par les bains ^ &onn’ofbit encrer, ni dansla Ville,

ni dans fon logis
,
que l’on ne fe hit plongé tout vêtu dans un fleuve,

ou dans une fontaine. Quant au bouc émillàire, qu’on précipitoic d’un

rocher dans le défert
,
l’ancienne 6c cruelle coûtume clés Marlëillois y

a quelque rapport. Pétrone
(

i
) dit que ces Peuples avoient accoûtumé

de précipiter d’un rocher, un homme qu’ils dévoüoienc à la mort,

( d ) Orijen. I. t. tmtr» Celfmm.

{ i) Cjtill- AUx. tf. if.

C « ) 13103
,

( << ) nui p« Hk 1

(O n
(/; hiK

f ^ ^ Hcrut. 1. i. i9-

(h) Pttfhyr. dtxifii»- l- i. J. 44-

( i ) Saijfnc. in fimt. Hic nrnntuc vtrhenic

vtftihnifncrii, tircHmdnctintuT ftr cttnmcivica-

tem, cum txccTntitnUm , ne in tffnm rieidtrint

nuln civitniisi & fie de rnft fnjiùt^atur.
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9 . CujuitxitritfirsDormnt.^trttiUmi

prv feccMo ;

10. CujusMUem ’m capmm emijfarmm ,

finmt turn vivam carton Damim , Ht fmt-

tUt prtctsfHptr eo, & tmittat chu infoUtu-

tUticm.

11. Hb rite cdtb'toit .
^c'ct vbulitm i &

rtgécru proft, & fra damafuJL, immoLdnt

tim:

9. Il immolen pour le péché, celui qâ
fera deftiné par le fort à eicre ofièit an Sei.

gneur
;

10. Ec^our celui fur qui fera tombé le fo(t

du bouc eniiflàire, il le préfentetavivantéc-

vaut le Seigneur
, afin de faire les prières fur

lui
, Sc de renvoyer dans le défert.

11. Ayant fait ces chofes fclon l'ordre

preferit
, il prefentera le veau; & priant pour

loi & pour la maifon ,
il l’immolera.

COMME NT AIRE.

apres l’avoir conduic par toute la Ville, orné de vervaines
, & de c«-

tains vêtemens facrez, en priant que tous les maux de la Ville retom-

balTent fur lui. Suidas (<«) aüîire la meme chofe des Athéniens.

Toute la cérémonie qui fe pratiquoit à la Fête de l’expiation folem-

nelle,étoit figurative l’Apôtre nous en développe le myftcre dans

l’Epître aux Hébreux (é). Le Grand-Prêtre qui entroit dans IcSaint des

Saints avec lefangdesviél:imes,marquoitJ.C. quieftle Pontife des biens

à venir
5
qui entre, non pas dans un Sanduaire fait de la main des hom-

mes ni avec le fang des boucs & des taureaux, mais qui entre dans le

Sanctuaire éternel
,
avec fon propre fang : il entre dans le Ciel

,
pour fe

préfenter à fon Pere
, & pour intercéder pour i>ous. Il n’a pas befoin

,

comme le Grand Prêtre des Juifs, d'entrer dansceSanduairetousles

ans, avec un fan^ étranger; il eft entré une fois dans le Ciel
,
apres

avoir détruit le péché, par la propre more. Le même Apôtre remar-

que
,
que comme on bnile hors clu camp les corps des animaux, dont

on porte le fang dans leSanduaire; ainfijEsusavoulu mourir hors de

la Ville
,
pour fandifier le peuple par fon fang.

Les Peres trouvent dans les deux boucs,dont l’un étoit offert au Sei-

gneur, & l’autre étoit envoyé dans le défert (c), une figure dejESUs*

Christ, dont l’Humanité Ibuffre la mort, tandis que la Divinité de-

meure impalfible. Tertullienl^/ljSc quelques autres ont cru,que ces deux

boucs marquoient les deux avénemens de Jesus-Christ
;

le bouc

émilTaire fignifie fon premier avènement
,
dans lequel il a foufièrtli

mort hors des portes cîe Jérufalem, chargé de nos péchez :& le bouc

qui eft offert à Dieu , & mangé par les Prêtres tians le Tabernaclf,

marque le fécond avènement de notre Sauveur
,
qui fê donne pendant

cet intervale en nourriture à IbnEglife.

(*) SaiJas iit I (<l) Tirtnlt. lit. cmtr» Judut (• I4- é
{b )

Hibr. tJ.
[
5- etntra UarcUn< c- 7. Juftin. Dial»l- t**

{ e )
Thtodaret. jn. 11. ta Lavit. Cjrill.Altx- I Tryfhmt. Ori£. hamil, s. in Ltvit.

lib- f- tcatraJaliM. |
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Tl. j4J['t'nptijn(thH'iltnlt,i}iu>ddipn4-

mi almris Inoltvtrit , & ha irims mtoui

co’npoft.vn thymûima in incmfum , ultra

vtlûm ittt abit infa/iUa:

11. Puis il prendra l'encenfoir
,
qu'il au-

ra rempli de charbon de l'Autel
; & prenant

avec la main du parfum compofè
,
pour e(lr«

brûlé devant le Seigneur
,

il entrera au de-

dans duVoile
,
dans le Saint des Saints

;

COMMENTAIRE.
f. II. HiS RITE CELEBRATIS , OFFERET VITULUM. AyantfaitCes

chofes
,
félon l'ordre frefirit , il préfintera le veau. Ces paroles : His riti

celehratis , ne font pas dans le Texte Hebreu. Quelques-uns croyenc

que le Grand-Prêtre venoit une fécondé foisimpolêr les mains fur cette

victime
,
&: confefler fes péchez avant que de l'immoler. La première

confclTion du Grand-Prêtre eft marquée ci-devant
,
verfet 6. 11 eft fur,

par les Livres de Cérémonies des Juifs, qu'ils failbientplufieurs con-

felTions ce jour-là. Ils fe confcflbient premièrement
,
la veille au foir,

avant le fouper
;
enfuite après le fouper; enfn le lendemain matin,& ju f.

qu’à dix fois, durant cette Fête
,
en mémoire de ce que le Grand-Prê-

tre prononçoit dix fois le Nom de Dieu
,
le jour de l’expiation. Les

Talmuds de Jérufalem & de Babylone
, & pluficurs Rabbins font men-

tion de ces diverfès confcllions. On les peut voir dans Buxtof(.»), &
dans le Pere Morin (é). D’autres foùtiennent que la confefllon mar-
tj^uce dans ce verfet ,

n’eftpas dilFcrcnte de celle qui fe faifoit en pré-

ientant le jeune taureau.

II. Assumptoque thuribulo. Puis il prendra l'enunfiir. Nos
Peintres ont accoutumé de repréfenter le Grand-Prêtre avec un en-

cenfoir magnifique ,
avec de grandes chaînes, comme les nôtres d’au,

jourd’hui
;
mais on peut aflurer que les encenfoirs des anciens Hebreux

ctoient fort éloignez de cette forme : c’etoit des efpéces de réchaux

,

ou de calTolettes
,
avec un manche, ou même fans manche

,
que le

Grand- Prêtre pofoit lur l’Autel du parfum
,
ou qu’il portoit dans le

Sanftuaire. Saint Jean (c)

,

dans l’Apocalyplè, parlant des encenfoirs

que tenoient les quatre animaux, & les vingt-quatre vieillards, leur

donne Amplement le nom de. Plats pleins de parfums plenas

ttdoramtntorum. Ce qui donne l’idée d’cnccnloirs fort differents des

nôtres. Philon, dans le fécond livre de la Monarchie, parlant de l’cn-

cenfoir que le Grand-Prêtre portoit dans le Sanctuaire, l’appelle: un
brafter (à) rempli de charbons& dencens

,

dont la fumée cache a fes yeux

ce qu’il y a dans ce faint lieu
,
& ne lui permetpas de porter fa vùi.' par-

tout avec trop decuriofité. Les encenfoirs qui croient fimplementpour

(a) Buxtorf. Jmd.
j

( c ) ^yecitl. r. i.

(t) Maria, ht. i. dr ajminiflrttimi Sacra- \ (d)
, j J'Cyuin'ftar!?.

manu fccaitenut , c. ii- /. 4. c. 31. |

Z
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êrre placez fur l’Autel des parfums
,
ponvoienc être comme de (împks

caflolertes
,
ou des brafiers magnifiques

,
ou même des trépieds, fem-

blables à peu prés à ceux des Payens , fur lefquels ils brûloienc de l’en-

cens à leurs Dieux. Nous voyons dans les médailles de Simon Mic-

cabée
,
des encenfoirs fumans, femblablesà une coupe, ou à un calice

avec fbn pied. Encore aujourd'hui les calTolettes qui relTemblent à des

encenfoirs fans chaînettes, font communs parmi les Turcs. Il y adans

le Cabinet de l’Abbaye de fainte Geneviève à Paris, un encenfoiran-

cicn
,
de bronze, avec Ion manche de même métail. Cet encenfoir

efl aifez plat

,

avec un petit rebord
,
& large de quatre pouces de dia-

mètre. Les anciens encenfoirs de nos Eglifes dévoient être comme des

réchaux de table. On remarque dans le fécond Ordre Romain, qu’on

portoit les encenfoirs fumans par les Autels
,
ficenfuitc, pardevantles

Aflîffans qui en attiroient la fumée avec la main : Thurihuld fer dlurit

fortantur, & fofiek ad nares hotninum , drfermanum fumus ados trahinr-
^

Parmi les Grecs
,
celui qui donne l’encens, en fouffle la fumée du côté

de ceux qu’il encenfe -, & il me fouvient d’avoir lu dans l’Hiftoire d’un

Martyr
,
qu'il avoit dans fa chambre un encenfoir d’argile.

Les Hebreux nous parlent des manches de leurs anciens encenfoirs,

dont on fe fervoit dans le Temple; mais je ne fçaifîfousccnomilsen-

tendent des chaînes
,
ou un fimple manche

,
comme celui d’un réchaux.

Ils difent que le Grand-Prctre fe fert tous les jours d’un encenfoir avec

un manche afiéz court
-,

mais que le jour de l’expiation
,

il en prend un

avec un long manche ( 4 ). On peut juger de la capacité des encenfoirs

du Temple, par ce que difent les mêmes Auteurs, que le Grand-Prêtre

prenoit tous les jours du feu dans un encenfoir d’argent
,

qui tenoit

quatre cabes
;

{ le cabe tenoit une pinte
,
une chopine, un pofibn, un

pouce cube
, & quelque peu davantage ). Il jettoit ce feu dans un autre

encenfoir, qui tenoit trois cabes. Maislejourdel’expiation, il prenoit

un encenfoir de trois cabes, & n’en changeoit point.

HaURIENS manu COMPOSITUM THYMIAMA in INCENSÜM.

Prenant avec la main du farfum composé
, four être brûlé. L’Hcbreu : It

prenant fes mains pleines deparfum d'aromates mêlées enjimble. Il prenoit

avec une cuillier du parfum concafle, & prêt à être mis dans l’encen-

foir, & jettoit ce parfum fur le feu
,
dans le moment qu’il entroit dans

le Sanduaire, afin que la fumée qui s’élevoitde l’encenfoir, l’empê-

chât de conlîderer avec trop de curiofité l’Arche & le Propitiatoire.

Dieu le menace de mort
,

s’il manque à cette cérémonie. Maimonide
j

dit, que du tems du fécond Temple, il s’éleva un Hérefîarque , Chef

(«) ' di vejittH [tutrd’
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' 13. Vtpo/iüsfuferigaemarmuuiiM.nt-

ittU ttnm& V4par tperùtt orMcnhon , <jHtd

iflfHpm tejHmtmmn , & non morUtnr.

14, Tollit^noifiudtfanffiinevitiili, &
nfptrga digito ftptits contrn PropitMotimn

«d 0/iwttm,
I
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IJ. Afin que les parfums aromatiques

cftant rois fur le feu , la fumée & la vapeur

qui en fouira, couvre l’Oracle qui eft au-

deifus du Témoignage, & t/HAaron ne foit

pas frappé de mort.

14. Il prendra aulli du fang du veau
j Sc

Î

r ayant trempé le doigt
,

il en fera fept fois

es afperfions vers le Propitiatoire , du côcfi

de l’Orient.

COMMENTAIRE.
des Saduccens, qui enlëignoif que le Grand-Prêtre devoir mettre l’cn-

eens dans l’encenfoir, avant que d’entrer dans le Sanéluaire. Et comme
cette erreur commençoit à le répandre parmi le peuple

, & qu’on crai-

gnoit qu’elle ne caufàc quelque changement dans ce qui avoir été cta>

Eli par Moyfe
, & pratiqué jufqu’alors

;
on prit la coutume de faire prê-

ter lèrment tous les ans au Grand-Prêtre
,
la veille de la Fête de l’ex-

piation, qu’il ne cliangeroit rien aux anciens ul'ages (4).

f. 14. ToLLET de sanguine VITULI , ET ASPERGET DIGITO
SEPTiES CONTRA Propitiato MUM adOrientem. J

l
prendra uujfi

du fang du veau ; à"y ayant trempé le doigt , U en fera fept fois les afperfions

vers le Propitiatoire , du côté de l’Orient. Il faifoit ces afperlîons entre le

Voile Sc le Propitiatoire
,
fans coucher du lâng ni l’un ni l’autre

,
difent

les Juifs. L’Heoreu à la lettre
(
^ )

•• //jetterafeptfois avec le doigt, dufang
du côté de l'Orient

,
pardévant le Propitiatoire, Cf pardevant le Propitiatoire.

Ce qui eft aflezoblcur.Peut-être qu’il veut dire,que IcPrêtre s’etant mis

entre l’Arche & le Voile ,jettoitfeptfois du fang avec le doigt, du côté

du Voile vers l’Orient, & fept fois vers le Propitiatoire, du côté qui

regardoit auûl l’Orient. L’Arabe veut qu’il n’ait jette qu’une fuis du
iàng du côté du Voile,& fept fois du côté du Propitiatoire. Les Doc-
teurs Juifs (c) enleignent

,
qu’il jettoit du fang une fois vers le haut dh

Voile
,
St fept fois vers le bas

j
&: de la même manière

,
une fois vers le

haut du Propitiatoire, &lêptfois vers le bas; Le verfet fuivant,qui or-

donne la meme cérémonie à. l’égard du fang du bouc
,
veut que le

Grand- Prêtre falTe l’alperfion du fang
(
^

) pardeffus à- à l'orient du Propi-

tiatoire. 11 n’eft parié ni dans l’un, ni dans l’autre
,
du Voile qui léparuic

le Saint du Sanctuaire..

' ( il ) Tittui CumÂMf, dt RtpuilicA Hebréor. U

( * ) nmp mean ua 'iv ijniKa mn
np naan >;aVi

(i) vjit OHtrmn.dtféitt^fic.l. I. I. 16.

(d) maan ’JcSi maan’ Sp i.« septante

lemblcnt avoir lu dans cesdeux vcifcts d'QQcm<^*

me manicre: Ils traduifcnc dans t'un & dans Tau-

ttCfVa n» rAetVpçm JUKTCi «ouv'tm ^ iA»rv’ô<vr CC

quifaircroûcquc ïjj l'diglilTiJ dansUif’, 14»

Xij
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if, Cwn'jm nuüavtrit hiram prapec-

CAto pap-'tli
,
iriferttfanguintm tjm intr i vé-

lum
, Jihit

prxapttmi eji de funguine wuU

,

Ut afpe 'g*t è regitnc oraadi >

1 6. El expiet Sunlhurium td> irumunditlis

fHarion ff'A'él , & 4 pntvuriatMmbm eo-

Tum
, cuuffipfiu peccutis. Juxta hum ritum

faciet tabtriuteulo teflimomi .tfued f!x:tm efl

inter eot in mediaford'um haiitaiionij torum.

ij. Et après avoir immolé le bout pou

le péché du peuple , il en portera le fang atu

dedans du Voile
, & y fera les afperhons de*

vant l'Oracle
,
comme il les a faites avec le

fang du veau.

i6. Et il purifiera leSanAuaire, des im-

puretez des Énfans d’ifracl, & de' violemcns

qu’ils ont commis contre la Loi , de de tous

leurs pechez. C’eft ainli qu’il purifiera IcTa-

bernacle du Témoignage
,
quia eftcdrellè

parmi e(ix
,
au milieu des foUillures de leurs

demeures.

COMMENTAIRE.
•f. IJ. CÙMQnE MACTAVERIT HIRCUM PRO PECCATO POPUU ,

INI-ERET SANGUiNEM Ejus iNTRA Velijm. Et afréf avoir immolé II

bouc pour le péché du peuple , il enportera lefang au dedans du Voile. Quel-

ques-uns veulent que le Grand-Prêtre immolât ce bouc avec le jeune

taureau, donc il efl parlé au verlêt précédent
, & qu’il portât dans le

Sanctuaire, le fang de ces deux vidimes, mêlez enfemble dans un même

vafe, ou réparez dans deux vaifTeaux; ôc qu’il réitérât deux fois la même

cérémonie dans le Saint des Saints, en trempant fbn doigt, première-

ment dans le fang du veau ,&enfuite, dans le fangdubouc. On dit

cela
,
pour obvier â la difficulté qu’il yauroic à dire

,
qu’il entroit deux

fois dans le Sanduaire : ce qui feroit contraire à l’Apôtre
,
qui dit dans

l’Epitre aux Hebreux
(
4 ) ,

cj^u’il n’y entroic qu’une rois. Mais on peut

expliquer le Texte de l’Apotre, endifant,que le Grand-Prêtre n’en-

troit qu’une fois l’année
,
c’eft-à-dire

,
qu’un jour de l’année dans le San-

duaire
,
quoiqu’apparemmenr il y entrât plus d’une fois ce jour-là. Quel-

ques Rabbins
(
b

) croyent qu’il y entroit jufqu’à quatre fois.

f. 16 . Expiet Sanctuarium ab immunditiis filiorwm

Israël. Il purifiera le SanSluaire des impuretex, des enfansi ifra'èl. L’E-

criture dit, que les péchez du peuple loüillenc le Tabernacle
,
parce

qu’ils fe commettent dans le camp
,
& â la vûë du Tabernacle du Sei-

gneur, & qu’ils violent le refped qui lui eftdd. On peut dire auffi,qu’on

expioit, principalement dans cette Fête, les péchez qui fe commet-

toient contre les cérémonies, dans le fervice extérieur qu’on rendoit

à Dieu. Le Grand-Prêtre n’entroit que ce feul jour de l’année dans le

Sanduaire: ce qui a été remarqué par l’Apôtre (r), comme une figure

de la rédemption que Jesus-Christ nous a procurée. Le Stint-Èfpnt,

(«) Hihf. IX. II. tins MpudDrnf’

( k ) Hifcttnif Mofet dt Cfitti» àiêfet JBgjif- ( f ) Hehr. it. 8. ii. it.

f
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XVI. i<îy

17. NuBm hù-mmpn fit iit tdhmiKala ,

fundo Ptntiftx fimlburium ingndimr, lu

rtfir prafie , & pn dm» fui , & pra mi-

VI fia cmU ffinùl , danec tgrtdtMur.

17. Qne nul homme ne fôîtdans leTa-
bernacle

,
quand le Pontife encrera dans le

Saint des Saints
,
pour prier pour foi même,

pour fa maifon,&pour toute l’airemblêe d'If-

racl
,
jufqu’à ce qu’il en foit forti.

COMMENTAIRE.
dit-il

,
nùut montrant par-là

,
^ne la voit dn vrai Saplluairt n'éttitpoint en-

core ouverte, pendant tjue le premier Tahernacle fubjîjloit . . . Mais Jesus-
Chaist, le Pontife des biens futurs, étant venu dans le monde, efi entré une

fois dans le Sanctuaire par un Tabernacle plusgrand (ÿplus excellent , cfui

na point étéfait de main dhomme , c'efià-dire
,
qui n'apoint étéformépar la

voie commune & ordinaire ; ô" Hy ejl entré , non avec le fang des boucs cJ*

des veaux , mais avec fin propre fang , nous ayant acquis une rédemption

éternelle.

Les Profanes avoient certains Temples dont ils ne permettoient ja-

mais i’entrcc,& d’autres où l’on n’entroit ou’une fois l’année (a). Pau-

fanias parle des Temples de Dindymenés {^) , d’Euiynomenés (c)
,
&

à‘Orcus{d), qu’on n’ouvroit qu’une fois chaque année
j
celui de ATc^-

tune Equeftre (
< ) n’étoit jamais ouvert.

In medio SORDIUM HABiTATiONis EORUM. Au milieu desfiüil-

lures de leurs demeures. Au lieu de firdium , pludeurs anciens £c nou-

veaux exemplaires ont, fiortium s mais c’eft une faute.

17. Nullus HO.MINUM siT IN Tabernaculo. ^ue nul hom-

me ne fiit dans le Tahernacle. C’eft-i-dirc : que perfbnne de ceux qui

d.rns d’autres tems pourroient entrer dans le Tabernacle, comme les

Prêtres& les Lévites
,
ne s’y rencontrent point dans ce tems- là (/). Les

Hébreux {g) enfeignent, qu’aufli-tôt que le Grand-Prêtfe avoir mis l’en-

cens (ur les charbons
,

il fe retiroit en reculant par refpeél
^ & qu’étant

arrivé dans le Saint
,

il faifoit une courte oraiibn pour le Peuple qui

croit au dehors du Tabernacle avec les Prêtres. Cette oraiion dévoie

être courte, dilènt-ils, de peur qu’on n’entrât en inquiétude, &qu’on
ne crut qu’il lui étoit arrivé quelque ebofe. Voici cette priere: Ayel^

pour agréable , Seigneur notre Dieu
,
que cette annéefiit chaude (fipluvieufe i

que la fiuveraine puiffànce demeure dans la maifin deJuda, que votrepeuple

ne manque pas des chofès ntcejfaires à la vie ; (fi n écoutes point lesprières

des Voyageurs ( ) r c’eft-à-dire
,
les folles prières : car lesVoyageurs, pour

( 4 ) Minut. Tilix^ §lnâtiam fMnM femel anno
Mti're fermittunt» ^sudam tx tùtûntfês v»fert>

{b) Punfttn. i» Bce^ticis.

( r ) Ibidem.

( i ) Idtm, l. 1* EliMCormma

( » ) Idtm , ix Arexditit.

if) Grct.

( f ) R^bb. xpnd

ib) 0*317 *T37 nSan q*3DS oon hvn
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i66 COMMENTAIRE LITTERAL
iS, Cim 4utmtxientadMlt/tn<fii»deo~ i8. Et lors qu’il fera prés del'Antel qiiid

non Denint tfi, ant praCi ,&fUmptum devant le Seigneur,qa’if prie pour foi ;&aiant

ftngmmmvituiiat^Hc hircifuttdntfuptrcar- pris du fang du veau & du bouc, qu'il le rc>

ma tjmpir lymm. pandc fur les cornes de l’Autel toa^aa-

tour.

19. AfBtrginf<jnt Sgtto ftptits , expitt

,

19. Après avoir aullî trempé fon doigt

&fmïlipctt itlad ab itmmtuiuiis filiontm dans le fane
,
qu'il en fallè fept lois les afper-

Ifi-aiL fions
;
qu'il fanâifïe l'Autel, & qu'il l'expie

des impuretez des Enfans d'Ifrael.

ao. Pofl<fuam emiittdavtrii Sanüaanum, 10. Et quand il aura purifié le Sanûuaire,

& tabcmaciiUon , & altarti tanc affir.it le Tabernacle & l’Autel, il ofFcira le bouc

hirtHm vivcnicm : vivant
;

COMMENTAIRE.
l’ordinaire, ne demandent que ce qui leur convient pour leur voyage,

Tans fe mettre en peine de ce qui ell utile aux autres
,
& nëcelTaire aux

biens de la terre.D’autres tTzdmCcnt-.N'éceutezpoint Usprières despecbeurs.

Philon
(

<>
) dit ,

qu’il va demander à Dieu l’abondance de toutes forte?

de biens , une année beureufe
,
& la paix pour tous les hommes.

jîr. 18. CÙm AUTEM EX1ER.1T AD ALTARE QUOD CORAM Do-

MINOEST, ORETPRO SE. Et lorfqu’U fera prés de l’Autel qui efldevsM

le Seigneur
,
qu'ilprie pourfoi. L’Hebreu (A) porte ; que le Grand-Pre-

tre étant lorti du Sanâuaire
,
puridoit l’Autel des parfums. Au lieu de:

eret pro fi : qu'il prie pour lui même , l’Hebrcu: Il expierafitr cetAutd,

ou
,
il le purifiera. Joleph

(
r) dit que le Souverain Sacrificateur, apres

avoir porté dans le Sanduaire le fang du taureau
, £c celui du bouc,

trempoit fon doigt dans ce fang, & en arrofoit fêpt fois la couverture,

&

fept rois le pavé du Tabemacle, & autant de fois le dedans du Tabema-

cle,le tour de l’Autel d’or, & le tour du grandAurel, qui eft à découvert

à l’entrée duTabernacle. Ge qui eft aflêz différent de ce que dit iciMoy-

fe, qui ne parle pas de l’expiation de l’Autel des holocauftcs : à moini

qu’on ne veuille que ce fbit de cetAutel, dont il eft parlé au verfet lO.

y. lo. Tunc offerat HiRcuM vivENTEM. il offrira U houc 'Sf

vant. Il ne l’immoloit pas
,
mais il le prefentoit devant le Seigneur,

pour faire fur lui la confeffion marquée ci-aprés. Tertullien {</) racon-

te
,
que l’on envcloppoit le bouc émiflaire

,
de bandes de pourpre

,

avant que de l’envoyer à la campagne
j
& les Rabbins («) difcncde

plus, que la bande cle pourpre qui étoit attachée aux cornes de cet ani-

mal
,
devenoit blanche

,
fi Dieu avoit pardonné les péchez du peuple i

Mais tout cela fent fort la fable.,

(4) Phiïo df légat, miCÂtum. <ps- I (f) Jofi.ph. Anti^uit, /. 3. f. !0.

fSt* f lUTDeiftm 5 •’**
I

(d) Tert.l<l- contrA

\Judâ<n t c. 14 > ..

(é) l’bs n031 naJBfl Sk Kxn 1 («) Fagium.
,
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. XVL i<Î7

11 . l-t poJîtÀ HtrÀijiumanHfuperCApm

ijtts
, confitMtur omnts wùjuitatei fiûorum

JfrAtl , & Hmvt<fa dtü^la aujut piecat» eo-

ntm ; tjM. imprtMns CApiti ejus ,
emitttl il-

Um ptrhomincmfArAtim , in dtftrtmn.

XX. Ci7$^Ht potm/trit hircHsmmti ini-

qmiAtts U'um intirrAmfoütMrùtm ,& di-

mijfut fmrit in dtftrtt

,

ij. Revcrtftur >ann in tAhtrnACidnm

llfh/nonü, & dcptfitisvtjUbm tjmhm priiis

indutHS erat chm intrAret SAnlhuirinm , rcü-

iHfytu ibi

,

1^. LAVAbit CArntmpum in Itco fAnElo,

ùiduuiirtjHt vefhbns fuii. Et pefijiume-

^rtfus cbtuUrii holoCAujhmfuum ac pltbis,

ro^Abit tAm profi quÀmfn populo :

II. Et lui ayant mis les deux mains fur la

tête
,

il confeirera toutes les iniquitez des en-

fans d’Ifiael
, toutes leurs offenfes

, & tous

leurs pechez
; il en chargera avec impréca-

tion la tête de ce bouc , & l’envoyera au dé-

fert, par un homme préparé pour cela,

11. Après que le bouc aura porté toutes

leurs iniquitez dans un lieu folitaire
,

Sc

qu’on l'aura laillé aller dans ledefert,

ij. Aaron retournera au Tabernacle da
Témoignage

; & ayant quitté les vêtemens
dont ileftoit auparavant revêtu, lorfqu’il eii-

troit dans le Sanéfuaire, & les ayant lailTez-

14. Il lavera Ton corps dans le lieu

faint
, & il fe revêtira de Tes habits. Il fortira

enfuite; 6c après avoir offert fon holocaufte,

6c celui du peuple , il priera tant pour foi

,

que pour le peuple :

COMMENTAIRE.
11. CONFITEATUR OMNES INIQUITATES FrLIOROM ISRAEL.

// confcjftra toutes les iniquitez. des enfans stl/rael. Voici la formule de

cette confeffion , telle qu’on la trouve dans les Livres Rabbins :Jt vous

prie , Seigneur j’ai failli, j'ai manqué, j’ai péché devant vous, moi &ma
maifin. Je vous prie

,
Seigneur

,
pardonnez,-moi les péchez. , les fautes , fjr

les offenjis que nous avosts commijès devant vous
,
moi à-ma maifin, comme

il efi écrit dans la Coi de Moyfe : il vouspurifiera dans cejour-U ,& il net-

toyera toutes vos iniquitez.. A quoi le peuple & les Prêtres repondoient ;

J^e le nom vénérable de (in Régné fiit loue dans les fiécles desfiécles. On a
parlé

,
fur le verfet onzième

,
des diverfes confeffions que les Juifs fai-

îbient le jour de l’expiation folemnelle.

^.11. CÙMQUE POR.TAVERIT HIRCtrS OMNES INIQUITATES EO-
RUM iN TERRAM SOLiTARiAM. Après que le houc aura porté toutes leurs

iniquitez. dans un lieufolitaire. On pourroit traduire l’Hebreu (<): Et

un homme porterafirfii le bouc avec toutes les iniquitez, dont il efi chargé,

darss un lieu efearpé. LArabe dit aulG
,
que celui qui étoit deftiné pour

cela, emportoit le bouc fur fes épaules: Portabit hatdumfiper collum fùum
pro omnibus culpis eerum , interram fèjunifam. Mais la plupart des Ver-

. lions luivent le même fens que la Vulgate
;
Hi. c’eft celui que le Texte

prélênte plus naturellement a l’efprit. >

ÿ. 24, Induetur vzstibus SUIS- Il fi revêtira de fes habits ,

( A ) omjiÿ ba n*t r*:y Tjwn kph
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COMMENTAIRE LITTERALi6i

xf. F.t Miliptm

,

fio obUtus efipro pKc*-

tis . ^l^tltbit 'kptr altA't.

x 6 . HUvt't
,
qm lamferit atprwn tmf-

fariiim ,
Ltv*hit vtjHnuntafnA , G" ctrpm

ttjui , & fie utgrcÂttH
- in enfim.

17. F~itklii>n nitem & hiraim
,
qxi

pt:.at> fittrmt ifmu'Mt , & qutrwn Jan-

guis lllarsu cfi in SanS}ua4um , su txpiasio

(O’npk xtur ,
af'portabiutt foras cafira , &

eombisrmt igni totn pelles
,
qukm cames ee

rstn , ac fivsu^n.

18. Et quicivnquecomlnsjferit ea, lavabit

vejhmtnta ua &camem aquâ, & fisc sngrt-

eliaurm cafira.

15. Et il fera brûler fur l’Autel la graifc

qui a efté offerte pour les pechrz.

x6 . Qwnt à celui qui fera allé conduire le

bouc émiiraire
,
il lavera dans l'eau fes vcie-

mens & fon corps
, & après cela il rentrera

dans le camp :

XJ. Et on emportera hors du camp le veau

& le bouc
,
qui avoient eûé immolez pour

le poché, & dont le fangavoit efté ponédans

le Sanâuaire
,
pour en faire la cérémonie de

l’expiarion
; & on en brûlera dans le feu, la

peau
,
la chair , 6c la fiente.

z8. Quiconque les aura brûlées ,
lavera

dans l’eau fes veftemens & fon corps
;
St

après cela il rentrera dans le camp.

COMMENTAIRE.
ordinaires, dit Vatable : ce qu’on peut entendre ou des habits propres au

Grand-Prêtre, ou des mêmes habits qu’il avoir avant qu’il commençât

cette cérémonie: Le premier fêns eft plus probable. Pofteptsam egrefis

obtulerit : il offrira afirés ^u’ilfirafini. Il nc fortoit pas du Tabernacle,

ni du Parvis, mais feulement du SanduairC; & apres s’être lavé, il fai-

foit le facrifice du bélierqui lui avoir été préfénté par le peuple, pour

être oSèrt en ho^locaufte
,
verfët j.

18. QuICUMCJUE COMBUSSERIT ea , LAVABIT VESTIMENTA

SUA. ^^iconepue Us aura brûlées , lavera fis vètemens. Quoique Moylc

ne marque pas dans les autres facrifices pour le péché
(
i ) ,

que celui

3
ui brùloit le corps de la vidime hors du camp, lavât fes habits jonne

oute pourtant pas qu’il ne le fît
;
& cela eft expreflement ordonne dans

les Nombres (^ ) ,
à celui qui avoit brûle la vache touffe. Ces fortes de

vidimes pour le péché
,
étoient confidcrces comme chargées des pé-

chez de ceux qui les offroientj& par. là, comme capables de commu-

niquer leurs foüilluresàceuxquilestouchoient.

Il y avoit de certains facrifices pou rie péché, dans lefquelsonlaÜloit

aux Prêtres une partie des chairs de la vidime, qui croient mangees

dans le lieu faint
,
par ceux qui les avoient immolées. Mais dans le fa-

crifice de l’expiation folemnelle
,
on confumoit toute l’hoftie parlt

feu. Comme elle étoit offerte pour l’expiation des péchez des Prê-

tres, aufli-bien que pour ceux de la multitude, ils ne dévoient pas y
tou-

cher
,
non plus que le refte du peuple. Il n’auroit pas été convenable

( a ) Viit Levis, caf. i». »• i- s. c. iJ.

( é} Hum- XIX. 7. Viit Ousram.de fatrtjic.

qu’ili
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XVI. 1^9

19. Erll^nt vobis hoc IteitimiPHfimpiter-

tmm : Mtnfe ftptimt , £cimâ dit tmitjis

,

*ffiigm onimM vtflrds , mdlim^Ht aj>us

ftcitiis ,fivt mdigtri4
, fiat Advttui qm pt-

rtgrimUHrimtr vos.

19. Vous obferverez tout cela, comme
une loi immuable. Au dixiéme jour du fep-

tiémc mois
,
vous affligerez vos âmes „ &

vous ne ferez aucune œuvre ftrvilt
,
ce jour-

là. Cette ordonnance regarde les Naturels

du pays , de même que ceux qui font Etran-

gers parmi vous.

COMMENTAIRE.
qu’ils mançeaflènt leurs propres iniquité?., ni qu’ils proHtallent d’une vi-

dime qui ctoit chargée de leurs péchez.

C’ctoic une maxime confiante parmi les anciens Théologiens du Pa-

ganifme
,
qu’on ne devoir point goûter des hofties offertes pour préfcr-

ver de quelques malheurs. Quiconqueytouchoit, devoir fe fervir des

moyens que la Religion prefcrit pour le purifier. Et que perfonne ne

foie fi ofé
,
que d’entrer clans la Ville, ou clans fa maifon, cju’il ne fe foie

lavé le corps Sc.les vêtemensdans l’eau d’un fleuve, ou dans une fon-

taine (^). On ne peut douter de l’antiquité de ces fentimens parmi les

Hebreux
,
comme parmi les Gentils, & ils font fondez fur la juftice &

fur la raifon.

'f. 19. Mense SEPTimo , DECIMA DIE MENSis. Au dixiéme jour

du feftiémt mois. Cette Fête tomboit au dixiéme du mois 7/z.r/
,
qui

eft le feptiéme de l’annéefainte,& le premier de l’année civile,& qui ré-

pond partie à Septembre
, & partie à Oélobre. La Fête, quant au repos,

commen^oit le neuvième au fbir,&finiflbit le dixiéme à la même heu.

re.C’eflcequi concilie le Pallage du Lévitique,xxxiii. 31. où il eft écrit,

que la Fête de l’Expiation fefaifoit le neuvième
,
avec cet endroit, où

il eff dit qu’elle fe fait le dixiéme.

Aefligetis ANIMAS vESTRAS. Ttfw WJ jwc/ par lé jeûnc,

l’abftinence , la douleur ,
la pénitence. Le jeûne commenejoit en même

temps que la Fête
5
on ne mangeoit point du tout depuis le loir du neu-

vième, jufqu’au foir du dixiéme jour
,
c’eft-à-dirc jufqu’au lever de&

étoiles; car il n’eft pas (é) permis aux Juifs de prendre aucune nourri-

ture,pendant tous les jours de jeûne,avant cette neure.Le jour (cl.de l’ex,

piation, ils jeûnent l’efpace de 18 heures. Les hommes font obligez au

jeiine dés qu’ils ont l’àge de treize ans accomplis, & les filles depuis onze

ans accomplis
;
les enfans jeûnent à proportion de leurs forces

;
on a

marqué plus haut,en quoi confiftoit leur jeûne : ils s’abftiennent de toute

^ 4 ^ c« TdTtf •% ^ioAe>ci
|

i^ tùuok i 7ny* Ptr^hjr, dt

ô* Txîf rJi
|
nhfiin. /. i. 44.

T» Tûi 1 ( ^ )
NttrtH. L i- adverfo/o^vIntAtto

iéi «Vf/ riM» (Vc» , lÔim
\

(f ) Bnxtfrf SjrAiJKd (ii.

r
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i.yo COMMENTAIRE LITTERAL
} 6. In hàc Mc cvpioM (rit vtfhi , McfHt

moiduitténmehM ptctntuvtftris içtrttm

Defnin» mrniMtbitahtt :

JO. C’eft en ce jour- là qne fe fera votre

eipiation
, 8c la purification de tous vos pc.

chez , Sc que vous vous purifierez devant le

Seigneur ;

COMMENTAIRE.
forte de nourriture, des bains, desodeurs, des onâions-, ils vont nuds

pieds, ne fc lavent point, ils vivent dans la continence. On aflure («ique

les plus dévots d’entre les Juifs anticipent la Fête de l’Expiation folem-

nelle
,
par une pénitence de plufieurs jours

, & que quelques-uns
y
em-

ployent jufqu’à 40 jours. Mais ordinairement
,
ils s’exercent par des œu-

vres de pénitence, depuis le premier jour du mois jufqu’au dixiénne j&lc

neuvième jour,en quelques lieux ils(^)prennent chacun un coq blanc,s'il I

eft podible d’en avoir de telle couleur
;
& les femmes

,
une poule : îc Its

femmes enceintes,un coq & une poule apres quelques cérémonies fu-

pcrllitieufcs,ils leur coupent la gorge,les jettent par terrc,les font cuire,

croyant que cela leur fèrt d’une viéfime d’expiation. Ils confêliènt leurs

pechez, reçoivent trente-neufcoups de foüet
,
fe reconcilient avec leurs

ennemis
,
oemandent pardon i ceux qu’ils ont offenfez. Maimonides («)

dit que cette Fête de l’Expiation fut inftituée pour conferver la memoi-

re du jour que Moyfe étant defeendu de la montagne pour la troificme ,

fois, vint annoncer au peuple que Dieu leur avoir parfaitement remis
j

le crime de l’Idolâtrie du Veau d’or.

SivE iNDiGENA
,
sivE ADVENA. Soit naturel

,
/iit étrdngtr. C’eft-à*

dire
,
les Ifraëlites naturels

,
&c les Profélytes de Juftice

,
qui font enga-

gez à la Loy de Moyfe
;
car ni les Etrangers pafuns

,
ni les fimples do-

miciliez
,
ne font obligez à rien dans cette Fête.

In HAC niE EXPiATio er.it vestri.Ejvcc jour-làfifera votre exfUtm.

LesJuifs alTurcnt fans aucune preuve, que Dieu ju^c tous les hommes au

commencement de l’année, &: qu’il en fait 3 claffcs, qu’il met dans 3 li-

vres diflferens
;
les Juftes forw mis dans le livre des vivans

,
les impies

dans le livre de la Mort
;
5c pour ceux qui font dans un état mitoyen,

il fufpend fon jugement jufqu’au dixiéme jour du mois. S’ils font une

pénitence parfaite
,

ils font mis au nombre des juftes
;

fi non
,
Dieu les .

met dans le livre de la mort. L’Apôtre (<^) parlant des fautes
,
qui s’es-

|

pioient dans cette cérémonie,lcs appelle des péchez d’ignbrance,w/>

fanguine quem ojfert pro fûà populi ignorantiâ : Soit parce qu’en eftt

la plupart de ces fautes ctoienc des fautes d’ignorance
,
foit à caufeque

frt) R. Afcr. trA^.dt nnnifrineifto^infne. (/) K- Siofei ,
in more y fMrte.

R.jAçob »in orac. chAÙm. Hcbr. il. 7 ,

(i) Bnxtorf.SjnAi.Jud.f.io,
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XVI. lyr

Car c’eft le Sabbath& le grand jour du
repos

;
vous y affligerez vos âmes

,
par un

culte religieux qui fera perpétuel.

Cette expiation fe fera parle Gyand-

Preftre qui aura reçû l’ondion fainte, dont

les mains auront efté confacrées pour faire

les fondions du faccrdoce apres la mort de

fon pete
j 8e s’ellant reveflu de la robbe de

lin
, 8e des vedemens facrez

,

j 3 . II expiera le Sanduaire , le Taberna-
cle du Témoignage , 8e l’Autel , 8e il purifie-

ra les Preftres 8e tout le peuple.

34. Ce lêra une ordonnance inviolable

parmi vous
, de prier une fois l’année pour

les enfans d'irraéi, 8e pour tous leurs pechez,

Moy fe fit donc tout cela,comme le Seigneur

le lui avoir ordonné.

COMMENTAIRE.

les viftimes qu’on y facrifioit, croient de la nature de celles que la Loi

ordonne pour les pcchez d’ignorance.

"f. }i. Sabbathum REQuiETiONiS EST. Ce^ It Sabbath du repos.

L’Hebreu : (
<«

)
Cejl le Sabbath des Sabbaths , ou le repos du repos

,
ou un

Sabbath d’une iiteteté extraordinaire
,
qui veut être oblcrvc d’une

maniéré plus exacte & plus parfaite que les autres. Il n’eft pas permis de

faire ce jour-là ce qu’on peut faire les autres jours de Fêtes, comme
de cuire à manger.

yyyyyyyyyyyyyyyyyyf*1 *l'
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CHAPITRE XVII.

31. Sabbathum emm rt^mtMUU tfl, &af-

Pgttis atùmas vtjfras nligiom ptrpttuâ.

31. ExpMt aiitm Sacerdas
,
^Htunnut

fiierit , & Cujasmamuimtiatafont utfactr-

dotio fungatur pro patrt fuo : induetirgm

ftalâ linta ,& vijiibmfariüis

,

ii. Et txpiabitfanBuarium , &taberrta-

culum ttflimonü
,
<fy«e altan

, facerdmt

juojnt& M/nvcrfimpirpidum.

54. Enttjutvdntboc kgitumtmftmpiter-

num , ut grxtis pro filut ifiaicJ, & pracm-

EHsptccatis etrum (tmdm arma. Ftôt igitur

fiaupraetperat Dmtùruu Moyfi.

Défenjè ctoÿrirdes JacriJîces ailleurs quauTahemacle , d’ufer du fan^

des animaux

,

çjr de manger de la chair des animaux m^rts

d’eux. mêmes , ou firis parles bêtesfawvagcs.

ir. I. "pT lacHtus tfl Domsmu ad Moy-^fin , dians :

X. Loyuen Aann , & plus tjai, & cuti-

flis fiüit Jfiail , dicem ad tos : Ijlc efifimo
rymem mandavit Dominus

,
dieem •

if. I. T E Seigneur parla encore à Moyle

,

JL/& lui dit ;

1 . Parlez à Aaron
,
à fes fils , & à tous les

enfans d’Ifraél , & dites-leur ; Voici ce qne
le Seigneur a ordonné ,

voici ce qu’il a dit :

( a ) pna» nao

^'i

Digitized by Google



COMMENTAIRE LITTERAL
Hom» dt domt Ifrtul, Jiocci-

dtrii bovmiaut tvirn ,fivc capram.m cafirii

vtl txtrd Cdjh-a

,

). Tout homme de la maifon d'irracl, qal

aura tué un boeuf
,
ou une brebis

,
ou une

chèvre
,
dans le camp

,
ou hors du camp

)

COMMENTAIRE.
^. 3 . TTOMO QUILIBET DE- DOMO ISRAEL. Tout htmme quel

X J. fait de la, maijhn ttl/raèl. Les Septance ajoutent
,
m da

Profiljtes quiJefont joints à votes. Il y a neanmoins des Exemplaires des

Septante, ou l’on ne trouve pas cette addition.

Si occiderit ovem in castris vel extra castra,

ET NON OBTULERIT AD OSTIUM TaBERNACULI OBLATIONEU
Domino (4) sanguinis reus erit. S'il tué une brebis dr q»'d

ne l'offrefas a l’entrée du Tabernacle
, ilfira traité comme homicide. Les Peres

& les Interprètes font partagez furlclènsde ce palTage. Theodoret(<î

femble dire, qu’il s’agit icy des animaux que les particuliers tuoient pour

leurufage ordinaire. Il prétend que chlique particulier devoitvenirà

la porte du Tabernacle
,
préfenter à Dieu au moins le fang de l’animal

qu’il tuoit pour fon ufagcj & pour ce qui eft des temps aufquels les Ifrac-

lites furent en poffcHion de la Terre promilê
,
il veut que dans chaque

ville il y ait eu quelques Prctres,aufquels on prclêncoic les animaux que

l’on vouloit tuer
,
8c que ce Prêtre les immoloit.

Il dit oue les Juifs obfervent encore cette Loi daa|^ lieux où ils de-

meurent. Ils font tuer par un de leurs Prctres,les animaux dont ils man-

gent. Moyfe
,
dans le Deuteronome

(
^ ) ,

permet aux Hebreux ,
aptes

leur arrivée dans la Terre promife, de tuer 8c de manger de tous lesani.

maux pursqu’ils voudront,maisà condition qu’ils enrépandront le fang,

8c gu’ils le couvriront de terre. Il ordonne ailleurs
(
f
) ,
qu’on donne aux

Prêtres l’épaule, le ventricule, 8c les mâchoires des animaux qu’on tue

danschaque ville
}
ce qui peut faire juger,que les Prêtres qui recevoient

ces parties
,
les meritoient en quelque forte , en tuant les animaux des

particuliers. Ainfi la Loi quenous lifons ici , ne regarde que le temps do

voyage du Defert
j
8c celle du Deuteronome

,
eft pour celui de la de-

meure fixe dans la Terre de Canaan.

Mais faint Auguftin (d)
,
Grotius ,Junius , 8c quantité d’autres

nouveaux Interprètes foutiennent
,

que Moyfe défend ici d’offrir des

fâcrifices
,
de quelque nature qu’ils loient

, 8c en quelque endroit que

ce foie, à d’autres qu’au Seigneur
, 8c ailleurs que dans IbnTaberna-

cle: Avant l'inftitution de l’Ordre, 8c de la famille Sacerdotale, chacun

I4) Thculsrit. qH-t-i- in Ltvit.
|

(<) Drnt. xvitt. q.

{ i ) Dtm. xu. 15. itf. II. 11.
1 ( 1 î“ Ltvft.
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SUH LE LEVITIQUE. Chap. XVII.

4. Et non ohtnUrit ofHum tabtriuiadi

tbUtionm Domino, fmgmmt rtm mt:ijHAji

P fMfmntm fiidmt
, fie ptribit de medio

popHÜJui.

4. Et qui ne l’aura pas préfenté au Sei-

gneur à l’entrée du Tabernacle, pour en fai-

re une offrande au Seigneur
;

fera regardé

comme un homicide : il périra du milieu de

Ton peuple ,
comme celui qui a répandu le

fang.

COMMENTAIRE.
pouvoir, fuivant le mouvement de fon cœur, offrir à Dieu, où il vouloir,

fes facrifices par lui-même
,
ou par celui qu’il choififloit

j
mais cela ne

fut plus permis
,
depuis que le Tabernacle fur érigé

,
&: fixé dans un lieu

déterminé. Dieu ne veut pas même
,
félon quelques-uns f-»)

,
que fon

peuple mange aucune autre viande dans le Dcfert, que celle des vic-

times offertes à Dieu. Ces termes du verfet 4. S'/V ne Ufréfente en ohls-

tionau Seigneur, Sc ceux-cy du verfet 5. Les hoflies qu'ils immolerontdans

les champs, &cc. & toute la fuite,favorifent affez cette explication. L’opi-

nion contraire eft foutenuc par plufîeurs habiles Commentateurs
^
&en

diftinguant le temps du voyage du Defert
,
de ceux de la demeure fixe

dans la Paleftine
,
toutes les difficultez qu’on peut former contre cette

explication ,
s’évanoüiflènt.

^.4. Sanguinis aeus erit. Ilfera traité comme un homicide. Le Sa-

maritain, & les Septante
,
lifent le verfet 4. un peu différemment de

l’Hebreu & de la Vulgate. Voici comme on les peut traduire : S'ils ru

conduijènt pis leur viéiime à la porte du Tabernacle du témoignage ,pour l’of-

frir en holocaujh , ou en facrifice falutaire agréable au Seigneur , en odeur

de (ùav'tté ; é" quiconque facr'tfera dehors , ^ ne l'amenera pas à la porte du

Tabernacle , de maniéré qu'ilvienne offrirfes préfins au Seigneur , en préfen-

ce de fin Tabernacle ; ce facrifice lui fera imputé comme s'il avoit commis

un meurtre -,
il a répandu lefang , d” ilfira exterminé du milieu defin peu-

ple. L’on oflTroit d’abord la viclime en vie
,
à la porte du Tabernacle -,

c’elf-à- dire, entre l’Autel des holocauftes& le Tabernacle
;
5c enfuitc,

apres l’avoir tuée
,
le Prêtre en offroit le fang au Seigneur

,
en le verfant

au pied de l’Autel. Moyfe ne dit pas
,

fi le Prêtre avoit fa part des vidi-

mes qu’on immoloit ainfi au Tabernacle. Les Hebreux enfeignent que
l’on n’offroit jamais de vidime, fans luy impofer les mains fur la tête

j

excepté la vidimepafchale, & celle de la dixme qu’on immoloit : cet-

te impofition des mains fe faifoit dans le parvis
,
5c il falloir avoir les

yeux ôc le vifage tournez du côté du Sanduaire. Ces Dodeyrs enfei-

gnent aullî
,
que quoy que régulièrement on dût immoler les vidimes

au dedans du parvis
,
ilétoit neanmoins quelquefois permis de l’immo-

( 4 ) Htbrti MfMU Ontr»m. de Sacrifie, l. l, c. u.

riij
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174 COMMENTAIRE LITTERAL
J.

Idti fietrJtti tfftrrt dAent fifü Ifruël

bo/HAifn*s , tfiuis mxidtnt in agrn , ut fmt-

ilificottur Dtmnt unie eflium ubtmacuii

ttpimomi ,
Ü' immtimt tas heJHds pjciJicM

Dmina-

J.
C’eft pourquoi les Ifraèlites doivent

ofïiir au Preftre les hofties qu'ils tueront

dans les champs , afin qu’elles loient confa-

crées au Seigneur devant l’entrée du Taber-

nacle du Témoignage , & qu’elles lui foient

immolées comme des hofties pacifiques.

COMMENTAIRE.
1er au dehors

,
comme lorfqiie celuy qui l’ofFroir, ne pouvoir pas entrer

plus avant
:
par exemple

,
un Gentil

,
ou un Profclyte de domicile : mais

dans CCS rcncontres,on recevoit ordinairement de l’argent de cesperfon.

nés, & l’on achetoit une victime, qu’on facrifioit au dedans du parvis.

Lucien (<«) remarque que dans la ville dejérapolis, on ncfacrifiepas

dansleTénapledela Dceflè de Syrie
5
mais qu’apres avoir amène la

viûime auprès de l’Autel
, & apres avoir fait fur elle les libations ,

on la

reméne au logis, & on l’y immole.

^.5. lotà SaCERDOTI OFFERR.E DEBENT FILII ISRAEL HOSTIAS

SUAS QUAS OCCIDENT IN AGRO. Cefi Ut UeivTHtpréfinttr

U

Prêtre , les hoJHes qu'ils tuèrent dans les champs, il lèmbleroit par le Texte,

qu’il feroit permis aux Ifraclites d’aller facrifier dans la campagne,pour-

vü qu’ils vinlTent auparavant prëfenter leur hoftie au Prêtre
,
à la porte

du Tabernacle : ce qui efl contraire à l’Ecriture,&: à la pratique des Hé-

breux, qui n’ont jamais crû qu’il leur fût permis de facriner horsda

Tabernacle
,
durant leur voyage du Defert

, & pendant les temps que

l’Arche & le Tabernacle ont eu une demeure fixe. Dans les autres tems,

par exemple, pendant qu’elle fut à Galgal, à Mafphat, à Nobc,àGa-
baon, les Juifs prétendent qu’on pouvoir facrifier hors du Tabernacle.

On examinera cela fur Jofue VIII. 31.

Quelques-uns (^) traduifènt ainfi ce paflage : Ils n’immoleront pas

leurhoftie à la campagne, comme ils faifoient ci-devant : ils ne fa-

crifieront qu’au Tabernacle. D’autres enfin donnent pour nominatifs à

Occident, non pas les Ifraclites
,
mais les Egyptiens

,
ou les Payens. id»

Sacerdeti offerre dehentfin ifrdêl heftias Juas
,
qnas ( JEgyptii ) eccidunt i»

agro. Les Ifraclites n’imiteront pas les Egyptiens
,
dans les facrifices que

ceux-ci font dans les champs.On confirme cette explication,par le verfet

7. qui porte : ils n'immolèrent plus à l'avenir leurs hofties aux démens ,
avic

lefqueUes ilsfont tombez, dans l’impureté. Comme fi ce pafiage marquoit

que les Ifraclites n’iront plus facrifier aux démons,que lesEgyptiensado-

roient,& qu’ils avoient eux-mêmes adorez jufqu’alors. Nous croyons

que cette Loi eft contre quelques Hebreux
,
qui confervoient de l’afTec-

(«) Lutian. Dm Sjra. {i) Lyrtnut.
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SUR LE LEVITIQUE. Ch AP. XVII. 17^
g, FiinJètque JhctrJos fanÿéimm fuptr 6. Le Prcftrc en répandra le fang far l’Au-

dtart Domini
,
ad ojKiim tabtmacuU tijli- tel du Seigneur

,
qui eft à l’entrée du Taber-

mond , & adokbit adipem in odenmfuavi- iiacle du Témoignage
; & il en fera briller la

,
uùs Domino. grailFe

, comme une odeur agréable au Sei-

gneur.

y. Et n-tjuaijitamnliràimm^abnnt hoflias 7. Ainfi ils n’immoleront plus leurs bof-

/«4f damombm , emn tjU’bus-fonâcatifimt. tics aux démons
, aufquels ils refontaban-

Ltgitimwnftmpiternnm trit illis
, & pofitrit donnez pour leur rendre un culte plein d’iitu

tornm. pureté. Cette loi fera éternelle pour eux Sc

pour leur pofterité.

Z. Etadipjosdicts: HomocUcUmo Ifntil, 8. Vous leur direz encore: Si un homme
& dt advenis ifm pmgrinantur apni vos, 'de la maifon d’Ifracl

,
ou des étrangers qui

^sù obtttU'is holocanjlssm,fivtvillimam, demeurent parmi vous
,
offre un holocaufte,

ou une viéUme

,

9. El étdojbinm taberna:uli tefiimonünon 9. Et qu’il ne l’amène pas àl’entréedu
adduxtrit tam , Ht i^eralur Dominos inttri- T.ibcrnacle dn Témoignage

, afin qu’elle y
hit dt populofuQ. (bit prefentée au Seigneur

;
il périra du mi-

lieu de fon peuple.

COMMENTAIRE.
tion pour les Idoles

, & qui conciDuoient de les adorer dans leur voyage

du Oefert
,
non pas dans le camp

,
mais dans des lieux ëcarcez.

Et immolent eas hostias vA.c\fiCKS. Et tftteUes UiJiitHt imm~
lies c»mme des hùJHes fAcifitfues. Quelques Interprètes (<«)^ comprennent
ibus ces termes

,
toutes fortes de ùcrifices. Mais d’autres les pren-

nent à la lettre,& les redreignent aux feuls lâcriHces d’aâions de grâces,

parce que c’ëtoit IcsfacTifices les plus ordinaires.

j^. 7. Neqtjaquam ultra immolabunt dæmonibus. Ils n'im-

molerentflmi l'avenir aux démons. L’Hebreu (é): Ils n'immoleront plus

aux boucs
(
ou aux velus.) L’Ecriture appelle encore les Idoles,de ce nom,

danslcs Paralipoménes (c)
5
ôcifaïe («) fcmble marquer desfpedresou

des animaux funeftes, fous le nom de Sehirim. Les Septante: Ils n immo-

leront plus aux faux (r) Dieux, ou aux Dieux vains. Les Paraphrades
Chalclcens

,
le Syriaque

,
l’Arabe

, & l’Interprcte Samaritain
, l’enten-

dent des démons, aind que la Vulgate; & pludeurs nouveaux traduifent,

des Satyres. On peut concilier toutes ces différences, en difant, que les

faux Dieux & les Démons,que les Ifraëlites adoroient, étoient reprefen-

tez fous la forme d’un bouc,ou fous la dgurp de Satyres,ou étoient même
de véritables boucs. Diodorc de Sicile (/)dit, que les Egyptiens ado-

roient le bouc avec tant d’attachement
,
que les Prêtres qui fuccedoient

à leurs Peres dans le Sacerdoce
,
étoient obligez de fe faire initier aux

) Menoch. A/j/v. tx Juniâ.

l b ) on'joS on’nai nx aiy vtar xSi

C f ) »• P»r, XI. 15.

(à) Ifai.illt. II. xixir. 14.

( e )
•êit uaraltis.

if) Diod.l.t.
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i7« COMMENTAIRE LITTERAL
10. Htma tftùHha dt domo Ifratl , & dt

ndvtmstfiù fingnnMntm-inttrtos, ficomt-

dtntfangmncm, ohfirmabo fMitm m'Am con-

t V* «mmA n ilUus , & difptrdAm tJon dt pi-

pnhfko.

10. Si un homnne
,
quel qu'il foie, onde li

maifon d’ifraël, ou des étrangers qui demeu.

rent parmi vous ,
mange du lane

,
j’arrèterii

fur lui r<cil de ma colcre , & jele petdiai du

milieu de fon peuple.

COMMENTAIRE.
myfteres de ces Boucs

,
avant que d’etre reçus dans le Sacerdoce des au.

très Divinitez. Hérodote (<«) raconte que dans le Canton nommé 3fM-

dfs

,

dans la baflè Egypte, l’on n’immoloit ni chèvre ni bouc,parce qu’on

les
y
adoroitj mais les boucs y ctoient en plus grande vénération que les

chevres. On dépeignoit cette divinité
,
comme les Grecs reprcfentenc

le Dieu Pan
,
avec un vifage de chèvre

, & des cuifles de bouc
;
non pas

qu’ils la cruflentde cette figure; car, félon eux, elle ne difTcroitpasdes

autres Dieux; mais parce que telle étoit leur coutume,& qu’ils croyoienc

que leurs Dieux aimoient d’être reprefentez de cette forte. Strabon(t)

afllirequ’i Mendés l’on adore le Dieu Pan
,
&un Bouc vivant. L’on ne

doute point, que le culte que les Grecs ont rendu aux Dieux, Pan
,
Fau-

nes
,
Silène

,
Syl vains

,
& autres Satyres

,
ne viennent de ces anciennes

fuperftitions des Egyptiens. Les Auteurs qui ont parlé du BouedeMen-
des

, & qui ont expliqué la maniéré & les motifs du culte impie qu’on

lui rendoit, ne fournilicnt que trop de preuves de cette expreffion que

l’Ecriture employé ici ; Cum quihus farnicati funt. On peut voir Héro-

dote (r), Strabon(<^)
,
Ælian(«)

,
Plutarque (/), Diodore(i), Bo-

chart (h). Spencer ( » ). Les Ifraclites avoient demeuré dans l’Egypte,

fort prés du Canton de Mendés
,
où regnoitle culte du bouc. Le Can-

ton de Tanis n’en eft feparé que par un bras du Nil
,
& c’eft dans la

campagne de Tanis
,
que Moyie fit tousfes miracles: il ell donctres-

croyable
,
que quelques Ifraclites avoient imité cette Idolâtrie des E»y-

ptiens
, & que Moyie y fait ici allufion.

f.io. ObFIKMABO FACIEM MEAM contra ANI.MAM 1IHV5.

J'arrêteraifur luiPaeil de ma colère. Je lui ferai fenrir les effets les plus

forts de ma colere. Tacies
,
la face

,
eft fouvent mife pour, la colère. Le

fêus’eft allumé de fa face, dit le Prophète; Ignis à facieejus exarfn. Si

le crime étoit connu & public, le coupable étoit condamné à mort: nuis

s’il étoit fccret
, Dieu s’en réfervoit la vengeance. Le motif de cette

|

( 4 ) Htrcd. I. 1. (. 4f.

( S ) StTMi. 1. 17.

( c ) Htrtd. l. 1 t. 4<.
{d) Slrai. l. 17.

( » ) Æti»n. l. 7. c- >9.

(/) PlHtart.i» CriU».

{

f

} Ditd. I. I.

{h) Bcthdrt. dt unima]. f»tr- fart-

1

.

|

*}• .
I

(«) Sfencer dt Itgit. Htir. Rilind- l-i-

ftrt.S. f. 3.

^loi
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XVII. 177

II. QHjAMmndatrmsinfémgmm tjl ; & n. Parce que la vio de la chair eft dans le

tft dtdt ilium vobii ,
Ht fuptr ttlta^t in to fan^ ; & je vous l’ai donné ,

afin que vous

«riffii pro nnimabm vtpii , &fnnpûspro l’oftriez lut l’Autel pour l’expiation de vos

ttninuL p'a ulo ft. *nies
, & que ce fang vous ferve d’expiation..

iz, Idcirco dix-i fliii Ifhael ! Omtiis ani- ii. C’eft pourquoi j’ai dit aux enfans d’If-

mn txvobismm ctntdu fanguirum , me tx racl : Que nul d’entre vous
,
ni des étrangers

tdvmis <fM ptngànamwr apud vos. qui font parmi vous
,
ne mange du fang»

COMMENTAIRE.
é

Loi croie d’cloigner lesJuifs de la cruauté
,
en leur défendant de man-

ger du fang.

Il feroit aflèz inutile aujourd’hui de faire de telles défenfes
-,
perfonne

ne s’avilc de vouloir boire du fang d’un animal
,
& beaucoup moina

d’un homme ,
mais anciennement il n’en étoit pas ainfi. Les Maffage-

tes, peuples Scythes, tiroient le fane de leurs chevaux, & de ceux de

leurs ennemis, pour le boire, lors qu’ils croient preflez delà foif
(
* ). Les

Tartares en ufent encore de meme aujourd’hui.

Longâejue Sarmatici filnjens jejunia belli

Me^Agetes ejHO fugit equo.

'Et Claudien:

Et qui cornipedes itt poculd vulmrat audax

Mqjftgttts.

V irgile (
^ ) dit

,
que les Géloniens

,
Peuples de Pont

,

buvoient le fang;

de leurs chevaux ,
mêlé avec du lait :

Acréque Gtlonus

Et lac concretum cum Janguine peut equino.

On a vû quelquefois des hommes boire du fang humain ,& cela fe voie

encore parmi certains peuples Barbares.

II. Anima garnis in sanguine est. La vie de l'animal tjl dans

le fang. On pourroit croire
,
qu’il n’entend cet endroit,que des animaux

fans railbn
,
dont l’ame eft materielle

, & toute dans le fang -, mais aii

verfet 14. Moyfc s’exprime d’une maniéré plus générale : Anima enim

omnis carnis in Janguine efi. L'ame de tout animal vivant , ejl dans le fang r

ce qui regarde l’homme
,
auflî-bien que les autres animaux. En effet

,
fî

l’on prend le nom d’4»»e pour marquer la vie du corps ,& ce qui don-

ne le fentiment & l’adion au corps
,

il n’y a point d’inconvenient à

dire que l’ame de l’homme confifte dans fon fang
,

puifqiie c'eft le

fang qui fournit les efpi its vitaux
, & qui porte la nourriture dans rou-

tes les parties du corps , & que tout animal perd la vie & les forces

auffi-tôt que le fang lui eft ôté. L’Ecriture met fouvent le nom A'ame.,

(.« ) Lutan. Tharf. I. 3. 1 . (é) Vir^. Citrg- l. 3. v- 4(3.

Z.
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• COMMENTAIRE LITTERAL178

1 }. Htm sj ucimiac dtfl'ù Ifrael, &dt
adviitis^d p:regàiuiuxr.ifnivai,fi vm*-

tiom aiJM -MC^pù) t:pe/it ftr.im vit avrn

,

tjMbdS vtfo licUiim tjl i fiindatfa/igmncm

cjui , & opt 'uu ittum terra.

1

4

. Aràna tmm tmms cariii i/ifanguim

tjt. Vndcdixi filiis Ii'rael: Sa iguint/nam-

vtrft carnii mn etmedetU . ifuia aiûin.i car-

fài infan^uim tj : & j.ùcumjac ctmtdcrit

ill.rn , mtribit.

1). Si cjuelqu'un des enfuis d'Ifraël preinl

à la challe quelqu'une des bêtes , ou quel,

qu'un des oileaux dont il ell pcirais de man-

ger
,
qu'il en répande tout le fuig, & quille

couvre de terre.

14. Car la vie de toute chair eft dans le

fang. C'ed pourquoi |'ai dit aux enfans d'If..

racl : Vous ne mangerez point le fang d'au-

cun animai
,
parce que la vie de la chair qtl

dans le fang
; & quiconque en mangera, fera

puni de mort.

COMMENTAIRE.
pour marquer la vie fenfitive & animale

;
par exemple , Deut. xii. ly.

Non dettes animant comedere cum carnibus. Feus ne devez, peint manger ftme

avec tes chairs ; Et ailleurs ( '
) ,

mon ame meure de U mert des jafies.

S. Paul
(
*

) dit ; Je ne fais pas men ameplus prétieufi que mei-mème. C’eft-

à-dire : Je n'ejlime pas plus ma vie que mei-mème. Il recoonoîcun foi-mè-

nie ,
une ame railonnable

,
qu'il eftime infînimenc plus que l’ame fenfi-

rive & animale. Souvent aulli l’Ecriture rnttlefang, pour l’ame fenlîtivc.

Par exemple (‘): JOuelle utilité trouverez,-veus dans men fang* C’elVà.

dire dans ma vie. Virgile
(

“^
)
dit dans le même lens : Il faut demander

au.\ Dieux notre retour par le fang
;

il faut immoler l’anie d’un Grec;

Sanguine quarendi reditus , animàque litandum

ArgoUca.

Df.DI ILLUM V0BIS,UT super. AlTARE in EO EXPIETIS. /r vm/

l‘ai donnépour le répandrefur mon Autel , c^c. Dieu, en qualité de Maître

delà Nature, fe referve le fang
5

il n’en permet aux hommes qu’un feni

ufage
,
qui eft celui des fàcrifices. Il veut bien q^u’ils le répandent fur lè>

Autels, pour appaifer fa colere, & qu’ils lui offrent le fang & la vie d'un

animal
,
pour expier leur propre ame

,
6c pour racheter leur vie.

f. 15. Si VENATIONE ATQUE AUCUPIO CEPERIT FERAM ,
VEL

AVE.vi QuiBus vESCi LiCiTUM EST. S'il prend à la ehaj/è une hhe t»

un etfeau dent il ejlpermis de manger. Toftat
, fiC plufteurs autres, croyCDt

qu’il s’agit ici de lachaffeavec le filet, les flèches, 6c autres armes , îç

non pas de la challe avec les chiens ; car dans cette demiere chaflê.

les chiens euffent mordu ou étranglé un animal
,
ü n’auroit pas etc per-

mis d’en manger
,
parce que le chien eft impur

, & qu’il eft défendu de

manger d’un animal déchiré par un autre: il n’étoic pourtant pas dé-

fendu de fe fervir de chien pour chaflèr, pourvu qu’on les empéciiii

de déchirer le gibier.

( » ) N»m. iitn. 10. f t ) pful. Ttix. lo.

(i; Ait. XX. 14- (W) Æntid.x.

I
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SUR LE LEVITIQUE. Chat. XVII. 179

ij. ytmma^MCointJmlmonic'’nHm,V{l \ 15. Si quelqu’un
, ou du peuple d’Ifracl

,

'
' ou des étangers

,
mange d’une bête qui fera

morte d’cllc-mcme
, ou qui aura eftc pri(ê

par une autre bête, il lavera fes veftemens.Sc

le lavera lui-même dans l’eau ; il fera impur
jufqu’au foir , & il ne Icra purifié que lous

cette condition.

i6.Quodfinon!Mtrievtflimeniafiia& 16. Que s’il ne lave point fes veftemens&
forpus .porubit inijuitAttmfuam. fon corps

,
il portera U peint de fon ini-

quité.

COMMENTAIRE.
FuNDAT SANGUINE.M EJUS,ET O P ER.I AT I LLUM TE R.RA

.

^U/ltn
répande lefing ,

qu'il le cowvre de terre. Dieu veut qu’on regarde le

fang comme une chofê (àcrée & inviolable : il ne permet pas que ni

les nommes, ni les animaux en goûtent. Les anciens Magiciens, pour

évoquer les âmes, fe (ervoient de fang répandu dans une folle. UlylTe

voulant confulter Tircfias
( ») qui croit mort

,
fe mit

,
l’épée à la main,

auprès d’un creux rempli de fang
,
pour empêcher les âmes des morts

d’en approcher. Tircfias lui étant apparu, lui dit ; Retirez-vous de ce

creux , dr remettell^ votre épée , ajin que je puijfe boire du fang , d" t-'Ous dé-

couvrir U vérité. Moyfe éloigné leslfraëlites de toutes ces lu perlli rions,

&de l’abus qu’on pouvoir faire du lang, lors qu’il ordonne de le couvrir

de terre. Ils ne mangeoient aucun animal,qui n’etitctc faigné. La chair

des animaux étouffez étoit en horreur. Philon
( ^ ) nomme la mort des

animaux qu’on 'étrangle , une mort foüillée. Les Apôtres (c)dans le

Concile de Jerulalem , défendirent aux Gentils qui le convertillbient,

l’ufage des viandes fuffoquées.

Ÿ- IJ. Anima q^æ comederit morticinum
,
vel captum a

BEST iA, Si quelqu un mange etune bête qui feramorte d'elle-méme , ou qui

aura été pri/è par une autre bête. Voyez Exode xxii. 31. & Levir. xi. 39.

Des Payens avoient aulfi de l’éloignement pour ces fortes de viandes.

Voici comme Phocilide (<^) s’exprime fur cela: Ne mangez pas d’un ani-

mal mort avant fon temps , d nufezpas de la chair etun animal pris par une

bête fauvage. Laiffez^la aux chiens courants } que les hètes mangent les bêtes.

Conta MiNATus erit, &c. Il fera impur

,

depuis le moment
qu’il s’appercevra de fa faute

,
jufqu’au foir

;
& il ne pourra être purifié

( « 3 Htmer. OJyff. x-

AM* î'i $a,V;«e>v

( ^ )
V '?•» /ï*

fV'f*.

( C ) AU. XV. 10.

{d ) Scaligtr v- >?l- <5^

M» jer/.vj Ct^»» i\* t4

M'N t j'o/m

A» »i Kvjtf Tiri y7çiç iJirriii.

Z ij

captum a otjha ,tan ae inatgmii, quant ae

advini , Uvabit ve/Knitnta fiea & femttip-

fUm aquà , & contaminatus erit ufqut ad

vifpe.'um : & hoc ordint mundus fiet.
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3

u’en lavant Ton corps & fes habits. Moyfe veut qu’on vende la chair

c ces fortes d’animaux aux etrangers
(

<» ). Les Hebreux croyent qu'unt

bete n’etoit pas cenfee impure
,
à moins qu’elle n’ent été pnfc &: tuée,

ou déchirée par une autre 6cce impure. Non erit immundum , nifi fiitrii

morticinum ; ideo débet tjfe morticinumdr raptumjtmul. L’Hcbreu porte:

morticinum raptum ; une betc morte &c prilè d’une autre
;
& non pas ;

une bète morte ou prife , avec une disjondive. Si elle étoit fîmplcmcnt

blelTée
,
il n’y avoir point d’impureté.

CHAPITRE XVIH.

Dieu défend aux IfraéTucs le commerce^ les alliances avec les Egyp-

tiens les Cananéens ,
O' les mariages dans les degre's^dc partntt

marque:^ ici. Déjhnjc de confacrer fes enfans à Moloc , de

commettre des impuretcT^ contre nature.

i, 1. T Ce*tu eftDomu.m odMtyfm,^ dicens :

I. Lajuei’tpllhffrael, & dkts ad ut :

Ego Dornims Deusvefhr.

J. Juxut ctnJUctudinem ttrrt tÆgypti

,

in tjuj habitafiit . nonfaeittis ; &juxta mo-

rtm ngio/.is Chanaan , ai tftuan tgo int'o-

duütmtsfùm vos , non agaii ,nec in irgitinis

torum amboUbitis.

4. Fatietli jiiJkit mta . & pracepia mta

fervabitit,& ambtdabitis in eh. Ego Domi-

nas Deusvefier.

ÿ. I. T £ Seigneur parla à Moyfe, &Iui

JL>dit ;

I. Parlez aux enfans d’ifraël , & dites,

leur; Je fuis le Seigneur votre Dieu.

J. Vous n’agirez point félon les coûtunts

du pays d’Egypte ,
où vous avez demeure,

& vous ne vous conduirez point félon Us

moeurs du pays de Canaan
, dans lequel je

vous introduirai
;
vous ne fuivrez ni Icws

loix
,
ni leurs régies.

Vous obéirez à mes ordonnancts,

vous obferverez met préceptes ,
& vous

exécuterez ce qu'ils vous preferivent. Jeloa

le Seigneur votre Dieu.

COMMENTAIRE.
'

j

^.4. TlJDICIA MEA ET præcepta MEA. Mes Ordonnances

J Préceptes. XSHchr.Jura erStatuta : Les Préceptes judicie/s

f. 5. Q^U Æ FACIENSHOMO, VIVET IN EIS, L’homtse IfllUs

gardera
, y trouvera la vie. Les Caldéens l’entendent de la vie éter-

nelle
,
ou d’une longue vie; Vivet vitamjàculi. Jesus-Christ (f)^

1

( 4 )
JitHt. xïv. II. PtregrÎKo fHi intrs per- {k )

ïii» I7* <5* PstiL Rem-

histUÂS eft tdA ut comedatt nut vende ri.
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SUR LE LEVITIQUE. Chav. XVIII. i 8 r

5 . Ciiji'iiJiieb^tsmcAs fndicÎ4,tfM j. Gardez mes loix & mes ordonnances :

fjcitm home , vivtt m ds. Ego Domimu. l’homme qui les gardera
, y trouvera la vie.

Je fuis le Seigneur.

6. Omms homodJprjxirrumfangiHnhfHi 6. Nul homme ne s’approchera de celle qui

mn a ctdct , Ht nv.Ut iurpiiHdincm ejus. lui eft unie par la proximité du Hing
,
pour

Ego Domimi. 1 découvrir ce que la pudeur veut qui foit ca-

ché. Je fuis le Seigneur.

7 . TarpuHiüne7ipa!riitui& tHrpiiHdi- 7 , Vous ne d^ouvrirez pointdans votre

mm matrii tut non difcooptrlu : nutttrtua pere/hidans votre mcrc ce qui doit dire ca-

tjh , nonrt'JiUkitturpitudintmtjut. ché
;
cllccft votre mere

,
vous ne découvri-

rez rien en elle contre la pudeur.

COMMENTAIRE.
S. Paul l’expliquent aufll de la vie éternelle. Lyran croit que Dieu pro-

met aux fidèles obfervateurs de la Loi, le bonheur d’une vie tempo-

relle
,
la vie de la Grâce enfin celle de la Gloire. D’autres préten-

dent
,
que ce Paffage marque feulement à la lettre

,
que l’obfervation de

ces préceptes mec l’homme à couvert des chàtimens de Dieu, & de la

févérité des Magiftrats. Celui qui les ohjirvera
, y trouveraU vie. C’eft-

à-dire
,

il n’encourra point les peines prononcées contre ceux qui les

tranfgrefTcnt
j

il ne fera pas exterminé du milieu de fon peuple. Mais

il ell vifible que Dieu promet ici quelque chofe de plus que la fimple

exemption des peines temporelles.

'f. 6. OmNIS HOMO AD PR.OX1MAM SANGUINIS SUt NON AC-
CEDET . Nulhomme ne s'approchera de celle qui lui efiuniepar la proximité du
/an^. L’Hebreu

(
-•

) : Ad omnem carnem ,oa,ad omnes reliquias carnisfiu.
11 ne s’approchera point de toute chair de fa chair

j
c’eft-à-dire

,
de tou-

te perfonne qui eft fortie de lui
,
ou médiatement

,
ou immédiatement.

Le Syriaque, ôc les Septante {h) des Polyglotes d’Anvers & de Paris

,

Munfter, Junius & Tremellius, lifentau mafeulin : ou,

ad domefticum carnisfux : Nul ne s'approchera de celui qui lui ejlproche. Mais
les Septante de l’Edition de Rome

(
^ ) ,

le mettent au neutre : Nulne s'ap-

prochera de ce qui lui efiunipar les liens de la chair. La fuite défignejuf-

qu’où s’étend cette défenfè. Les Rabbins enfeignent, que fous le nom,
omnis homo , l’on doit entendre non feulement tous les Ifraëlites,& les

Profélytes de Juftice, mats aufli les Gentils
,
au moins à l’égard des con-

jonéhons illicites
;
avec fa propre mere

,
fa foeur de même mere, la fem-

me d’un autre
, 6c des conjondions contre nature

(
^ ). Tout cela, difênt-

ils ,
eft défendu par le droit naturel.

y. 7. TuRPITUDINEM PATRIS TOI , ET TURPITUDINE.M .MATRIS

f » ) nç3 -w® hsfim
{ i ) 'Ot ytutta. itHM» mfrJi inj.

( c
} «di mim iituiu.

Z iij

{4) SilÀin- it jurt natural. ô- ^tnt. I. i

e. II.
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i8r COMMENTAIRE LITTERAL
TUÆNON DiscooPERiES. VOUS ne découvrirez, foint dans votre pere ni

dans votre mere ce qui doit étretaché. On peut donner plufieuti fcns à ce

Partage : Ne vous approchez point de votre mere, ce fcroit faire in-

fulte à votre pere
,
8c le charger d’ignominie. Ou : Que la fille n’épou/e

point fon pere
,

8c que le fils ne prenne point là mere. Ou bien- :

Ne foüillez point le ht de votre pere
,
en vous approchant de votre

mere. C’eft rcpoufe de votre pere
,
cela n’eft permis qu’.à lui. Turpiiudo

pjtris tuiefi. Sous le nom de pere 8c de mere
,
l’on entend non feule-

ment les peres 8c les meres immédiats, mais aurtî les ayeux
,
ouayeules,

à quelque diftance qu’ils foient. Inter easper/onas quaparentum liherorum-

ve locum inter fe ohtinent , contrahi nuptix non pojfunt , veluti inter patrem

(jr filiam y vel avum Cf neptem , vel matrem Cr filium , vel aviam cr nepotem,

dfujque in infinitum. C’eft ainfi que parle juftinien dans le Droit Ro-
main. La railon qui a porté â faire ces loix, ell infinuce dans les pre-

miers verfets de ce Chapitre, où Dieu défend aux Ifraclites d’imiter

les peuples leurs voifms, chez qui ces mariages inceftueux
,
des enfans

avec leur mere
,
8c des freres avec leurs firurs, ctoienr communs. Les

Mages, au rapport deXanthus cité par S. Clement d’Alexandrie («),

croyoient que les mariages entre freres 8c iœurs, n'étoient pas illicites;

8c ils s’approchoient fans honte 8c fans fcrupule de leur mere 8c de leurs

fœurs. Bardefanés
(
* ) cité par Eufebe

,
attribue les mêmes fentimens

aux Perfes 8c aux Maguféens, qui font apparemment les mêmes que les

Mages. Les freres
(

'
) 8c fœurs le font mariez enfemble en Egypte

pendant long-tems
;
8c cet ufage étoit autorifé par les loix. Diodore de

Sicile ('/) dit que l’exemple d’Ifis qui avoitepoufé fon frere, 8c dont le

mariage avoir été fi heureux, donna lieu à cette coutume.

Philon
(

' ) a remarqué
,
que Solon l’Athénicn avoir permis d’épou-

fer les fœurs nées de même pere
,
8c non pas de même mere

;
8c que le

Légidateur des Lacédémoniens ayant fait une loi toute contraire, les

Egyptiens le raillant de leur fimplicité, 8c de ce qu’ils n’avoient fait les

chofès qu’à demi , lâchèrent la bride à l’incontinence
,
8c permirent les

mariages indifFéremmenc avec les Iccurs, foitde même pere 8c de mê-
me mere

,
foit de pere ou de mere feulement

,
fans en excepter même

les firurs jumelles : Déréglement que Moyfe a fagement défendu.

Pour montrer la conformité de la Loi de Moyfe en ce point avec la loi

naturelle, on apporte ordinairement cette raifonde S.Àuguftin(/):Que

( 4 ) Cltmni Alt». Stnm. /. 5. « Xaathtm
MA^ias- «i Ma'yei ^*Tfxn^^uya.'tfë.9i\

5 al'«Atep< •*»«/.

( i ) "Eufth- PfAfAtSt. 1. 6. (. 10.

( f
) CUmens Rem. Ruegntt. /. <j* Stld<n

dt jurt nét. ô* gens, l. il.

{d) Diûd. Sieul. l. i.

( / ) Phtlode ffecinl. Itg. nd 6. frACtpt.

( f) Aug. dt Ci-vitAte Dei , /. il- c-

efl (Tum rdtfo reiiijfim» chMritMSts , ul hêmtnes

hm effet utilit Atifue kenefin ceneerdtA , divtrfA-

Tum nseeÿuhdtnum vïneuln rudtrtntur ,
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XVIIL 183

S.TH'-pitudimrn Hxoris pJtHi tui nondif- S. Vous ne découvrirez point dans la

cetptfies ; i.trpimie t,ii hpittrii tm tfl. femme de votre j>ere ce qui doit eftre caché
;

car ce feroit découvrir U honte de votre

pere,

COMMENTAIRE.
Dieu a voulu lier les hommes entr’eux par les alliances, Scieur procu-

rer par là un audî ^rand bien qu’eft celuj de la concorde 5c de rumon
;

ce qui arrive néceÎTairement
,
lorfque parles mariages

,
des perlonncs

d’une famille palTent dans une autre
, 5c y portent la charité 5c l'amour,

^ répandent ainfi parmi des perfonnes auparavant étrangères
,
le plus

grand bien de la focieté, qui eft laliaifon descorps,des efprits, Sedes

intérêts. Saint Chryfoftome
(
*

)
parlant à ceux qui font de même lang,

dit ces paroles : N’y a-t-il pas entre vous des engagcmcnsaflêz forts pour
vous aimer

,
fans y jpindre celui du mariage ? 5c pourquoi voudriez-

vous relTerrer l’étendue immenfe de la charité
,
en vous bornant à vo-

tre maifon feule
5
au lieu de prendre alliance dans une autre famille,

5c vous unir à un grand nombre de perfpnnes, qui deviendront par-là

vos alliez’On apporte deux autres caufes des Loix qui font établies dans

ce Chapitre : La première eft, la pudeur naturelle, ôc une certaine bien-

féanec
,
qui ne permet pas que des perfonnes, dont l’une doit naturel-

lement du refpeél à l’autre
,
devienne ou fbn égale

,
ou même fa fupc-

rieure
j
comme il arriveroir, par exemple, fi iefils ëpoufoit fa mere,

ou fi la mere époufbit fon fils. La féconde raifbn eft
,
pour éviter les

défordres q^ui pourroient arriver parmi les perfonnes d’une même mai-
fon, 5c qui font obligez de vivre 6c de converfer toujours enfemble, s’ils

lé regardoient mutuellement
,
comme devant un jour être unis par les

liens du mariage. Enfin
,

il y a beaucoup d’apparence
,
félon la reinar,

que d’un grand Homme
(
*

) ,
que ces alliances inceftueufes ont été dé-

fendues par une loi expreflé ou tacite
,
à tous les hommes

,
dés le com-

mencement du monde
,
ou au moins depuis le déluge

j
puifque Dieu

condamne 6c punit d’une manière fi févére, ces fortes de défordres dans
les Cananéens 5c dans leurs voifins

,
qui n’étoient point foiunis aux loix

des Hebreux. Ne vous fiUilUx. peint, dit-il à fon peuple (f)
,
dans aucune de.

ces chofes
,
farce eput tous Us peuples que je chajfe de leurpaysfour vousyfaire

entrer , ont commis ces abominations , c!r ont feuillé leur pays par ces dé-

sordres.

f. 8 . TuRPiTupiNEM uxoRis PATRis Tui. Ce qui doit être caché

(4) Chr^fofi- hem ini. éid Corinth.
j

(f) Levit. svill. 14.

(it) ^Crot. i. t. de jureùellt C' î* 3. |
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i84 commentaire LITTERAL
9 . Turfimiimmfirvv tut ex pttrt

, fiai

ex mttre
,
^ut demi vtlfirisgmu efl , mn

rtvtLdns.

9. Voiu ne découTrirez point ce oui doit

eftrc caché dans celle qui eft votre lœur de

pere , ou votre fœur de mere
,
qui eft née ou

dans la mai Ton
,
ou hors de la maifon.

COMMENTAIRE.
dans la femme de vitre pere. Quand elle ne ferait pas votre mere

, &
quand votre pere fêroit mort, turpitude patris tut efi

,

cet outrage re-

tombe fur votre pere
;
vous péchez contre lui, en époufant fa femme,

puifque par le mariage elle eft devenue un corps meme avec lui. La
honte de l’un retombe fur l’autre.

9. Turpitudinem sororis tuæ non revelabis. Vitu ne

découvrire'^peint ce qui doit être caché dans votre fleur. Les freres & les

fücurs nez de même pere & de même mere, &: ceux qui font feulement

de même pere
,
& non pas de même mere

,
ou au contraire

5
ne peuvent

pas fe marier ,
foit qu’ils foient nez du même lit& dans la même mai-

ion ,
-foit qu’ils viennent d’un autre mariage. Il fut néceflaire dans le

commencement du monde
;
quelque tems apres le déluge

;
& dans les

colonies où il y avoit peu de perlonnes
,
que les freres prillcnt leurs

fccurs pour femmes. Mais depuis que le nombre des hommes le fût

augmenté ,
cette ancienne liberté n’eut plus de lieu -, & ce qui avoit été

permis jufqu’alors par la force delà nécelfité, fut confideré comme un
çrime par tous les hommes qui avoient de la religion, .^anio ejt anti-

quius compellente necejfitate , iantopofteàfallumefi damnahUius prohibente re~

ligiene.

Quelques Hébreux («) ont prétendu, que les mariages inceftueux

avoient été permis jufqu’à la Loi deMoyfe. Mais nous ne pouvons ap-

prouver leur fentiment : nous ne croyons pas que l’exemple d’Abraham,
quand il feroit vrai que Sara eût été fapropre fœur, doive tireràcon-

fcquence
5
6c Moylc conclud toutes ces loix contre les mariages illici-

tes
,
par ces paroles

(
é J : TVe vousfeiiillez, point par toutes ces infamies, dent

Je fontJiiiilUz, tous les peuples que je chafferai devant vous, qui ont déshonoré

ce pays-là ; (fr jepunirai moi-meme les crimes détejlables de cette terre , c- elle

rejettera fes hahitans avec horreur. Il fait aflez voir par ces exprelTions,

que Dieu regardoit avec horreur, même fous l’état dénature
,
les ma-

riages des freres avec les fœurs
, de même que toutes les autes lôrtes

d’inceftes. Saint Epiphane
( f) foûtient

,
que long-tems avant la loi de

Moyfe
,
ces mariages étoient défendus. Et Platon {d) nomme ces for-

(«) R»hh- Salomtn.in Ctnef.xil, il- mIU. (i) Plat. l. S. de te^.

\t) y. 14. 15. nwi.
{ t ) Htrefi }S.

tes
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XVIII. rgj

lo. Vous ne dicouvrirc* point ce qui doit
eftre caché dans la fille de votre fils

, ou dans
la fille de votre fille

} car ce feroit découvrir
votre propre honte.

COMMENTAIRE,

îo. Turpitudintmfilufliùtià, vtlntptis

tx fiUÀ , mri nvtlaiis : quia tarpiiado tua

tes d’alliances
,
des alliances criminelles, & haïes de Dieu

j
& Sené-

c]ue avoue
,
que les mariages des Dieux avec leurs focurs

,
ne peuvent

être conliderez que comme des mariages impies : Matrimema Deorum
Jungimus , tr »t pie quidem,fratrnm (iilicctG-firorum. Les Romains ont
regardé ces mariages comme des inceftes abominables. Plutarque ( *)
aflure même qu’on lespuniflôic de mort. Si l’on trouve parmi les Grecs
quelques exemples de ces alliances, ils font rares, &: ont toujours été

defapprouvez. Mais les Barbares n’ont point été fi fcruDuleux. S. Jé-
rôme

(
*

)
dit que les Perfes, les Médes, les Indiens, les Etliiopicns epou-

Ibient leurs meres & leurs ayeulles
,
leurs filles 8c leurs petites filles.

Un Indien dilbit à M'. Bernier : Je ne fais point difficulté de cueillir

du fruit d’un arbre que j’ai planté : marquant par l.i ce qu’il penfoi: du
mariage du perc avec la fille.

Hermionc dans Euripide (f)

,

ditauffi
,
que chez les Barbares, le pere

epoufe fa fille
,
le fils fa mere ,

la fœur fon frere ,8c qu’aucune loi ne leur

défend CCS alliances. Hérodote affiire pourtant
,
que les Perfes n’ont

epoufe leurs firurs, que depuis le temsde Cambyîès. Voyez ce qu’on
a dit fur le verlêtfept de ce Chapitre.

SoRORlS TUÆ Q^JÆ DOMl VEL FOR.IS GENITA EST. Be VOtrefifUT

qui ejt née ou dans la maifon , ou hors de la maifon. Quelques-uns l’enten-

dent ainfi: Vousn’^ouferez point votre fœur, foit qu’elle vienne d’un

légitime mariage
,
foit qu’elle foit née hors du mariage. Mais le Syria-'

que l’explique autrement; Soit qu elle fois lafile de votre pere , oufcule~

ment de votre hetle-mere
,
qui l’ait eue d'un autre mari. Le Caldéen : efl

la file de votre pere par une autre femme que votre mere ; ou qui efl née de

votre mere , mais d'un autre mari que votre pere. La même loi dl répé-

tée au verfet treize.

IO. Turpitudo tua est. Ce feroit découvrir votre propre honte,

11 lemble que cette fa<|on de parler eft finonyme à celle-ci qui fe trouve

aux verféts douze 8c treize: Caro eflpatris tui : Caro eflmatris tua.kinCv.Tur-

pitudo tua efl , marque : caro tuaefl. La fille de votre fils eft comme votre

fille
i
votre petite fille eft de même que votre propre fille: c’eft votre

chair.

( 4 ) PmtmU. c. Sx.

(^) Hitrcn. l. %. contrMjovinis.e. x,

[ ( « )
Tiiirri/ mF r*' yint

nit ri puyivrtift

. . .

Kxl r«Tr

J é
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i86 COMMENTAIRE LITTERAL
'

II. THrpimiuHm filie uxorii patristm,

ijiMm piptrit patri IM, & eftforor tud , mn
revtüiis.

II. TdrpiiHelinm fomis pAtris tm ntn

Jifitoptriu : tjma can tfl pAtris uù.

13. TurpiluJimm fororis mMrii tHdmn
nveUiis , ù catvfit m.itris tut.

1 4. Turpiiudinempatrui tm non rtvclaiis.

nccacstdit ud uxortm ejui
,
qut tihi ujfini-

tutt cenjungUur.

II. Vous ne découvrirez point ce qui doit

eilre caché dans la fille de la femme de vocrfc

pere
,
quelle a enfantée à votre pere ,& qui

eft votre faur.

11. Vous ne découvrirez point ce qui doit

eftre caché dans la fœur de votre pere
,
par-

ce que c'cft la chair de votre pere.

13. Vous ne découvrirez point ce qui doit

eftre caché dans la fceur de votre mere
,
par-

ce que c'eft la chair de votre mere.

14. Vous ne découvrirez point la pudeur

de votre oncle paternel
, & vous ne vous ap-

procherez point de fa femme
,
parce qu’elle

vous eft unie d'une étroite alliance.

COMMENTAIRE.
1^. II. TuRTITUDINEM FILIÆ UXOR.IS PATRIS TUI NON DISCO-

OPERiES. f'otts ne découvrirez, point ce qui doit être caché dans lafille de la

femme de votre pere. Les Septante (<«) l’entendent de la fœur née d‘un

même pere ,
mais d'une mere differente. C’eft prefque la même choie

que ce qui eft marque au varier neuf. Les Interprètes font aflèzembar-

ralTez à en marquer la différence. Je n’en vois point d’autre, finon que

le verfet neuf eft plus étendu que celui-ci. Loiiis de Dieu foûtient que
dans le verlét neuf, la loi défend le mariage d’un fils d’un fécond ma-
riage de fon pere, avec une fille Ibrtie du premier mariage du même
pere

;
mais qu’au verfet onze, elle défend à un fils du premier lit, d’é-

poufer fa fœur du fécond lit, fous le prétexte que la mere de fa fœur

n’auroit jamais été fa belle-mcre, étant morte avant fa naiffance. D’au-

tres (^)croyentque Moyfe défend dans le verfet onze,à un fils de famille,

de prendre pour femme une fille, que fon pere auroit eue d’un mariage

contradé avec la veuve de fon frere mort fans enfans. Grotius femble

croire qu’il s’agit d’une fille adoptive du pere.

f. II. Quia caro est patris tui. Parce que c'efila chair de votre

Î

ere. Elle eft l’époufe de votre pere , elle ne fait qu’une chair avec

ui.

14. Turpitudinem PATRUI TUI. La pudeur de votre oncle pa-

ternel. Il n’eft pas permis d’époufer fa tante, femme de fon oncle pa-

ternel. Mais les Juifs prétendent qu’il eft permis aux oncles d’époufer

leurs nièces; Ils Ibûtiennent que Nachor prit pour femme
,
Mefchala

oiéce; Abraham, Sara! aulTi faniéce^Aniram, Jocabed fa tante, mere de

Moyfêj Othoniel
,
Axa

,
6cc. Il yena mêmequi veulent que S. Jofèph

( « ) m'iA
I

( * ) Keirifienf. LutuirM. FrankuU. (. *. i»

1
eritii.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XVIII. 187

if, Turpilndinm nuris tu» non rtveUhis,

fm» uxor fiÜi tdtfi.nu Jifcwptrits igno-

vùm»m tjus.

16. Turpiiiulifum uxtris frdtr.i tiù »n
mtUh'u ; ^uU turpitudefratns tut tfi.

17. Turpitudinunuxens tue & fille tjus

rtett nviLms : filiem fiü tjus, & fiüjm fiHe

ilUtu netsfumet , ut rtvtlts ignominUm tjus :

^m»M « iUiusfum,&t»Bs ceitusinctfi'us tft.

15. Vous ne découvrirez point ce qui doit

eftre caché dans votre bellc-fille.parce qu’el-

le eft la femme de votre fils
; & vous y lailTe-

rez couvert , ce que le refpeû veut qui foit

caché.

16. Vous ne découvrirez point ce qui

doit eftre caché dans la femme de votre fré-

té
,
parce que c’eft la honte de votre frère.

17. Vous ne découvrirez j^oint
, ic dan*

la mere & dans la fille , ce qui doit eftre ca-

ché. Vous ne prendrez point la fille de fon

fils
y

la fille (le fa fille
,
pour découvrir ce

que l’honncftcté veut qui Toit fecret
;
parce

qu'elles font la chair de votre femme
, SC-

qu’une celle alliance eft un incefte.

COMMENTAIRE.
ait été oncle de la fainte Vierge. Mais pludeurs de nos Interprètes avan-

cent, que cette loi doit être réciproque entre Tonde & la nièce, com-

me entre le neveu & la tante
; & qu’endn les exemples qu’ils produifènt

font ou faux
,
ou incertains. L’Empereur Claude

(
*

)
époufa Agrippine

fa nièce -, & pour diminuer la honte de cette aétion
,
il ht une Ordon-

nance
,
qui permettoit les mariages en ce degré

•,
mais les Hiftoriens re-

marquent qu’il ne fut fuivi en cela que d’un feul Romain. Ces maria-

ges croient communs parmi les autres Nations , & ne leur croient dé-

fendus par aucune Loi. On voit par Ifeus& par Plutarque, qu’ils étoienc

permis à Athènes (
* ).

QuÆ TIBI AFFINITATE CONJUNGITUR. Parce ^U'cUt VOUS eft unit

étune étroite alliance. L’Hebreu
(
'

) : Amita tua eft: Elle eft votre tante.

16. TuR-PITUDINEM UXOR.IS FRATKIS TUl NON REVELABIS.

Vous ne découvrirez, point ce tpui doit être caché dans lafemme de votrefrere.

Il faut excepter le cas qui eft marqué ailleurs {*)-, fçavoir, fi le frere

étoit mort fans enfans. Saint Auguftin
(

' ) croit que cette loi peut mar-

quer que le frere ne peut èpoufer , du vivant de Ton frere
,
la femme

qu’il auroit répudiée. Car le peuple grofllcr auroit pu s’imaginer que

Dieu ayant permis le divorce
,
permettoit aufli de prendre pour femme

celle qui auroit été répudiée par un frere. C’eft ce que la loi défend ici,

félon ce Pere.

17. Turpitudinem uxoris tuæ et eiliæ ejus. Vous ne dé-

4*) Suttamius^in CUtdiiê,TÂtit,L\^- An- \c-

^

^ ^

m/. Ü9VM nobts in fratram filins cenjuzin * l ( f ) N'H 70- cv>u»»«

ntùi gtntihms , ntc Itge uHÀ ftphibitM* I {d )
Deus. xxv. 5 .

(i) Vidé Crpt’ dt jure btUsÔ' |

A a ij
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i8S COMMENTAIRE LITTERAL
i8. SorortmuxeriitHd’mpiUicMlftmUliui

non accipiei , ncc rcvdtbu turp'uHJintm tjus,

«dhHcUlà viptnic.

i8. Vous ne prendrez point la fœur de vo-

tre femme
,
pour la rendre fa rivale

; Sc vous

ne découvrirez point dans elle ,
du vivant de

votre femme ,
ce que la pudeur veut qui foit

caché.

COMMENTAIRE.
ceuvrir(z,point& dans la mtre df dans la fille ce ^ui doit être caché. Il défend

de prendre la mere & la fille, ou tout cnfemble ,
ou fuccelfivemcnt

,

même apres la more de la mere
,

fie quand cette fille feroit d'un autre

pere.

"f. l8. SOROREM UXORIS TUÆ IN PELLICATUM ILLIUS NON ASSU-

MES, ADHUC iLLA vivENTE. VOUS neprendrezpoint lafœur de votTCfemme

pour la rendre fa rivale , du vivant de votrefemme. Ce Texte exprimé dc

cette manière
,
marque qu’il n’eftpas permis d’avoir pour femme les z.

lücurs
,
en memetems; mais feulement fuccellivement. L’on peut tra-

duire l’Hebreu
(
* ) de cette forte : Vous neprendrez.point unefécondéfem^

me
,
^uand vous en aurez, une. Plufieurs {!>) lôûtiennent que ces mots en-

ferment la defenfe de la polygamie. C’ell le fentiment desJuifs Caraï-

tes, desSaduccens, fie de quelques Interprètes
;
entr'autres, dejunius.

D’autrcs,commeDrufius, doutent fila polygamie a été permife aux Juifs

par la Loi. Ils aiment mieux dire
,
que la Loi la défendoit

,
mais que la

coutume l’autorifoit. Et certes la pratique des anciens Hebreux, même
des plus faints, comme David

,
prouve allez que la polygamie étoic

regardée comme tolerée parmi les Juifs
;

fie la loi de Moyfe fup-

pofevifiblementdans plus d’un endroit,que la polygamie étoit tolerée.

Par exemple, dans ce qu’elle dit des enfans de la femme qui fera bien

aimée
,
par oppofition à celle qui ne le fera pas

;
fie dans la défenfe qui

eft faite au Roi d’avoir plufieurs femmes
(

t
). Ce qui infinucalîèz que

la loi ne toleroic pas ablolument lapolygamie ,fienecondamnoit que
le trop grand nombre de femmes.

Quant aux termes dc ce Pallage, qui porte.- Vous ne prendrezpoint la

femme avecfa fleur ; on convient que le mot de frere fie de lôeur le prend

très fouvent en général, pour une perfonne de la meme Nation
j
fie il cil

vrai que le Fils de Dieu dans l’Evangile (‘1), fie faint Paul dans fes Epî_

très
(

e
) >

fuppofent que la polygamie eft contraire à l’inftitution du ma-
riage , fie à la première volonté du Créateur. Mais il ne paroît pas qu’ils

ayent abfolument nié que la polygamie ne fût tolerée par les loix fie par

l’ufage des juifs.

( M ) -rnsb npn «b nnni* b» ntiK I ( « ) nmt. xvu. 17.

It) Voyn Drufiusfurcn cndioit
, Hoinmond, I (tl) Miuih-

& Vvülct, ciléimsUSynopfc.
|

(fj I. Cor.vi. iC. tJ. ru. »,
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XVIIT. 189

15. mulimm qudpmrur menjhwi

,

19. Vousnevousapprochere* pointd'unc

umaectdu .ncsrtvtûlnsfttdiiMtmtjiu. femme qui foufFrecequi lui arrive chaque
mois i & vous ne découvrirez point fa hon-
te*

COMMENTAIRE,

In pellicatum ejus. Poftrfirivale. Les Septante {*)xPturlui don-

ner de U jaloujîe. Le Caldccn : Pour lui donner de la douleur. C’cft ce qui

paroîc le mieux exprimer la force de l’original [h). Laban
,
en quittant

Jacob ,
lui difoit

(
^ ) : Dieufera lejuge de votre conduite ,fi vousprenez, en-

core d'autres femmes que mes filles. On dit que parmi les Turcs encore

aujourd’hui, on ftipule quelquefois arec les maris
,
qu’ils ne prendront

pas d’autres femmes que celle qu’on leur donne, au moins qu’ils n’en .

prendront point à titre de femmes du premier rang
,
ou de matrone

,

mais feulement en qualité de concubines.

Voici quatre Vjers qui renferment tous les degrez prohibez dans ce

Chapitre.

Nata , foror , neptis , matertera
, fratris dr uxor

,

Et patrui conjux , mater
,
privigna , noverca ,

Vxortfjue firor , privigni nata , nurifque

,

Atque foror patris , conjungi lege vetantur.

Tl y a encore quelques degrez que l’on peut tirer de ceux- ci par ana-

logie
J
mais l’analogie n’eft pas toûjours un moyen h\r déjuger dans les

loix pofitives : on doit dans ces rencontres confulter l’ulâge. Les Rab.
bins ajoutent à ces perfonnes celles-ci. 1®. Lameredelamere. 1*. La
mere du pere de la mere. La mere du pere. 4°. Lameredu grand-

pere. 5*. La femme du grand- pere. 6°. Lafemçne du pere de la mere. ,

7®. La femme du frere du beau-pere
,
qui a époufé la mere. 8®. La fem-

me du frere de la mere ,
foie qu’il foit fon frere par mere

,
ou par pere.

90. La bru du fils, ôclabnl du petit-fils. 10°. Labrûdelafille. ii*. La
fille de la fille du fils. iz®. La fille du petit-fils. 13“. La fille de la petite-

fille. 14°. La fille du fils delà fille. 15°. La fille de la fille du fils de la

femme. 16°. Lafille de la fille de la fille de la femme. 17®. La mere de la

mere du pere de la femme. 18®. La mere de la mere de la mere de la

femme. 19®. Et la mere du pere de la mere de la femme. Onjugerafans

doute que ces gradations font aflczinutilesj mais voilà jufqu’où va l’cxa-

âitude Rabbinique {à).

ÿ. 19. Ad MULIEREM Q^Æ PATITUR. MENSTRUA NON ACCEDES.

(m) yjfdfKsi i'x' atiAçf V Av-fy <tVn-
|

( c) Gtntf. xxxi. J.

{lAir. I (d) Vidt Grot.de jun iillid' facis , l. (•

( i ) TPïb , 1 5 - »’'f- ‘3 .

A a iij
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ipo • COMMENTAIRE LITTERAL
lo.. Cimuxmpnximi tù non ctstit , ntc

fumms cemmijHene mMHÜdxrii.

II. Dt fhmneiuoHondiibii.iit coHficrttKT

Idole Mohch , rite polidU Komtn Dei f«i.

Eÿ) Demirnu.

xo. Vous ne vous approcherez point de !a

femme de votre prochain -, & vous ne voua

fouillerez point pat cette union honteufe 5C

illégitime.

Il, Vous ne donnerez point de vosenfans

pour eftre confacrei à l’Idole de Moloch ; &
vous ne fouillerez point le Nom de votre

Dieu. Je fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
Vous ne vous approcherez, point d'unefemme quifiujfre te qui lui arrive cha-

que mois. Cette défenlèeftlous peine de la vie pour rhomme&pourla
femme

(
* ). L’on croyoic apparemment qu’il y avoit quelque danger

pour la mere, ou pour les enfans, dans ces conionâions. On dit (*)

qu’il y a une loi parmi lesJuifs
,
qui condamne à la mort le pere d’un fils

eftropié
,
parce que l’on luppofe que le fils ne fouffre cette incommodi-

té
,
qu’à caufe de l’incontinence de fon pere. Saint Auguftin (

‘
)
croit

que la loi qui eft marquée dans ce verlet
,
fubfifte encore aujourd’hui

parmi les Chrétiens. Il eft fuivi par quelques Interprètes (<'), qui le

croyent défendu
,
mais fous de moindres peines

,
& feulement comme

une faute véniel le. On peut voir dans Buxtorf(0 les peines dont les Juifs

d’apréfent puniflent ceux qui s’approchent d’une femme foüillée.

y. lo. CuM OXOR.E PR.OXIM1 Tui NON coïBis. VOUS ne VOUS ap-

procherez, point de la femme de votreprochain. Dieu défend ici l’adultère
j

il le met au rang de tous lés autres crimes qu’on a vus
,
& il le foûmet à

la même peine, c’eft à-direà celle du retranchement
,
dont il eft parlé

plusbasau verfet 29. Voyez ce qu’on a dit. Exode xx. 14. fur cette peine

de retranchement.

j^. II. De semine tuo non dabis
,
ut consecretub. Idolo

Moloch. Vous ne donnerez,point de vos enfans, peur être confierez, à l’idole

de Moloch. L’Hebreu (/) : Vous ne donnerez, point de vos enfans
,

pour les

faire pajfer à Moloch. Nous avons parlé plus au long de Moloch
,
dans

une Dillèrtation particulière qu’on peut confulter. Quelques-uns (g)
prennent à la lettre ces paroles : Defemine tuo non dabis : comme fi l’on

eût facrifié à Moloch
,
en commettant en fa préfence une impureté abo.

minable : mais on l’explique plus communément
,
d’une défenfe d’of-

frir fes enfans à cette rauüe Divinité. Il y en a qui croyent qu’on faifoic

feulement fauter les enfans pardeftus le feu, par une efpécedeluftra..

(*) Lt-uit- ïx. J 2 . interficisntMr amht df

mtdù ftfidi fm. •

(i) Æntos Gtftus Mfud Druf. oiftrvat. }.

10.

(c) Auj. l. 3 . difueattr. mtritit, e. il. (L

<4- in Lrvit.

Id) Vidt Benfr. rt- Vitttt.

( > ) SrHMftg. }4 -

(/) T’D' l’apiiT inn tà TSiw
( X ) Vidt Ljt. Cajtt. idtiv.
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SUR. LE LEVITIQ,UE. Chap. XVIII.
tion, qui n’eft pas inconnue chez les Auteurs profanes.

Moxque fer ardentes fiifula crefitantis acervos

,

Trajicias celeri Jhenua memhra fede.

Omnia furgat edax ignis , (é-c.

Le Syriaque l’explique dans un fens diflFcrent de tous Icsautre's Inter-

prètes. Il croit que Dieu défend ici d’avoir commerce avec des fem-
mes étrangères. Il répète la même explication

,
Lcvitique xx. i. Spen-

cer, & quelques Rabbins , tâchent de prouver que l’on ne brùloit point

réellement les enfans, mais feulement qu’on les faifoit paflèr entre deux
feux

,
ou fauter pardeflus

,
comme nous l’avons dit. Les Septante ne

iêmblent pas avoir crû qu’on fit mourir ces enfans en l’honneur de Mo-
Joch. Ils ont traduit (4): Vous ne donnerez, point vas enfans fourfirvir k
Prince. L’Auteur de la V ulgate feinble aufli vouloir donner une idée de
^quelque chofe moins cruelle que la mort : \Jt confecretur idolo Moloch.

Enfin Dieu n’attachant à ce précepte aucune peine particulière
,
ni ici,

ni au Deutéronome
(
^

) ,
il lemble qu’on en (foie conclurre

,
que le cri-

me n’étoit pas fi affreux qu’on le conçoit
,
en le prenant à la lettre. Et

ce qui paroit plus fort que tout cela
,
c’eft que l’Ecriture parle d’un fils

d’Achas { ' ) ,
qui avoir été offert i Moloch

, & qui ne laifla pas de fuc-

céder à fon perej ce qui prouve invinciblement qu’il ne fouffrit pas la

mort.

On répond â ces raifons, i“. Qu’ilyaplufieurspaffagcsderEcritu-

TC {^), qui marquent expreffément, que l’on confumoit quelquefois par

le feu les enfans que l'on offroit à Moloch. z°. Les Septante,& ceux qui

les ont fuivis ,ont \ù ,heebid{‘) ,affùjettiri\i lèrvice de quelqu’un
-, au lieu

àc ,,heebir
,
fairefajfer. La première manière de lire, paroît être une faute

dans le Texte, parce que la féconde lè trouve en d’autres endroits fem-

blables. ^o. L’on ne peut pas affûrer qu’Achas n’ait eu que le fils qui

fut confacré à Moloch. Il en pouvoit avoir d’autres qui lui ont fuccedé.

40. Enfin il eft faux que la loi n’attache aucune peine à ce crime
,
puif-

que la peine de mort eft décernée contre ceux qui donneront leurs en-

fans i Moloch (/),& que Dieu menace d’une manière fi forte de les ex-

terminer. Plufieurs Rabbins (s) enfeignent, qu’on faifoit pafiêr l’enfant

confacré à Moloch
,
encre deux feux

,
jufqu’a ce qu’il fut onilé. On dit

que les Prêtres de l’Idole tiroienc l’enfant par les pieds au travers du
feu

;
ou qu’ils le faifoienc brûler entre les bras de l’Idole de Moloch,

qui croit de bronze
,
& échauffée par un grand feu par dedans

,
comm e

( 4 )
Sa/tftùttt

( i ) Dtut. XTlII. 10.

( f
)

4- Rig- 1*1. 3- compxréà 4. Rtg. iviii. i.

\d] Voyez rf, cv. 37. ^i.JeTcm. vu. 31.

izith. uni. 37. 39. Voyez zulGce ^u'oo a dit

4. ntg. XVI. 5.

( t ) T3Pn «0 Irén de T3î>n

( f ) Levit. XX. 1. 3. 4.

( t )
fur cet endràit.
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ir- COMMENTAIRE LITTERAL
nous l’avons explique ailleurs. On peut ajouter à toutes ces raifons,

qu’autrefoi: les facrilices de viâimcs humaines croient frequens dans

tout l’Orient, & principalement dans les pays voifins des Ifraclixcsj

comme dans l’Egypte, dans l'Arabie
,
dans l’iduméc, & dans la Phé-

nicie {*). On fuivoit les mêmes coutumes à Rhodes , où l’on facrifioic

un homme â Saturne. Dans l'Ifle de Cypre on en immoioit à Agraulus

fils de Cëcrops. Dans l’Ifle de Chio, l’on déchiroit un homme en pièces

en l’honneur de Bacchus Omadius , ou le Mangeur dechair crue. Dans
la Ville de Laodicce prés delaSyric,on immoioit une fille à Minerve.

Les Carthaginois ont ofïcrt des vidimes humaines, jufqu’au temsd’I-

phicrates. Ceux de Duma dans l’Idumée
,
faenfioient tous les ans un

enfant qu’ils enterroient fous un Autel ,qui leur fervoit de fimulacre.

Tous les anciens Grecs, au rapport de Plutarque cite dans Porphyre,

dont nous avons pris ce détail
,
offroient des vidimes humaines a leurs

Dieux, avant qu’ils attaquaflènt leurs ennemis. Les Thraces
,
les Scy-

thes, les Gaulois, les Athéniens eux-mêmes, avoient ces cruelles cere-

monies
J

fie Pallas affùrc que cefut Adrien quiabolit cette coutume in-

humaine
,
dont on ne laifla pas de voir encore des exemples aflèz long-

tems depuis. Qui croira
,
après cela

,
que les Juifs

,
peuple cruel fie bru-

tal
,
fe foient ahftenus d’offrir des hofties humaines

,
dont ils voyoient

Pillage répandu prefquc par tout le monde ?

Niic POLLUïS Nomen Dei tui. Et vous nefiUillerez, ptint le Nom
de votre Dieu , eh le donnant à cesfaufles Divinitez. Ou : Vous ne don-
nerez point occafion aux Etrangers, deblafphémerleNom deDieu,
en difant

,
qu’il ell un Dieu cruel fid fanguinaire

,
qui éxige des vidimes

humaines, fie quiautorife la cruauté de ceux qui l’adorent. Le Seigneur
veut qu’on ait pour fon Nom un fouverain refpcd

;
qu’on ne l’employe

>» qu’avec beaucoup de réferve. Une bouche qui profère le làcré Nom
» de Dieu

, ne doit plus proférer aucune parole honteufe
,

dit Phi-
» Ion (^). Chacun doit confidérer en quel lieu, fie en quel teins il pro-
M nonce ce Nom divin. Car il y en a qui oient le proférer dans des lieux

» impurs fie foüillez, fie où ils auraient honte de dire le nom de leur pere
»i ou de leur mere

,
ou même d’une perlonne étrangère, rccommanda-

»i ble par fa bonne vie fie pour fon âge. A combien plus force raifon doi-
»> vent-ils relpedcr le Nom deDieu dans ces circonflances?

'j^. 11. CuM MASCULO NON COMMISCEARIS COÏTU FOEMINEO.
Vous ne commettrez, point cette abomination , ou l'onfeJèrt etun homme comme
Ji c’étoit une femme. Si l’on en croit Bardelânés cité par Eulebe

(
f

) ,
les

( * ) Viàt Pffrfhjfr. de aijiin.lit. tox. î {h) Philo de deeemfreceftit.

1
if) Eufei. Prtf4T»t. l. C. (. ta.

peuples
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. XVIII. >95

Xi, Cmn mafcula mn commifcuuisciim

fanànto ,
tihomitmtio tfi.

1}. Cum omm fccorenon ctiins , mcnm-
aiLtiim! cum t». MutUr mnfuccumbttju-

H>mo , me mfcchitHr ti : qdafcclus tjt.

14. Néepolluamni in onrnbm ins ^mhsu

ctiumnatt fins univerfipntes
,
qsuu ego

tjiciam ante ctnfpebhtm viftmm

,

ij. Et qtùbtu jnlluta efiitma ; cujtts ego

fieltra vtfttabo . ut cutmat habitatorufios.

x6. Cufhdinlegitimameaatquefidicia.

& ntnficiatis ex mnrihus abeminatiombus

iflit, tam indigena quàm coionHS,qui peregri-

nanti.r apud v»s.

17. Omms emmextceatumesijiasfectrum

accola terca
,
qtù ficrunt ante vos , & pol-

Uetunt tam.

î8, Cavete erg» ne & vosfimlllerevo-

mat
,
cun pariafteeritis

,
fient evonm gtn-

txm quafuit ante vu.

11. Vous ne comnieuiez point cetee abo-
minacion , oi\ l’on fe 1ère d’un homme, com-
me (i c’eftoit une femme.

13. Vous ne vous approcherez d’aucune
befte

, Sc vous ne vous fouillerez point avec
elle. La femme ne fe proftitucra point non
plus en cette manière à une befte

,
parce que

c’eft un crime abominable.

24. Vous ne vous fouillerez point par rots-

tes ces infamies
,
dont fe font fouillez tout

les peuples que je dois chalTec de devant

vous,

15. Et qui ont foUillé cette terre. Je pu-
nirai les crimes abominables de ce pays, & il

rejettera avec horreur fes habitans hors de

fon fein.

16. Gardez mes loix& mes ordonnances;

& que ni les Ifraëlites
,
ni les Etrangers qui

demeurent parmi vous, ne coin iiiL-ttciit au-

cune de toutes ces abominations.

17. Car ceux qui ont habité cette terre

avant vous
, ont commis toutes ces infamies

exécrables
, & l’ont toui-à-fjir fouillée.

zS. Prenez garde que commettant les mê-
mes crimes qu'ils ont commis

,
cette terre ne;

vous rejette avec horreur hors de fon fein

comme elle en a rejerté tous les peuples qui

l'ont habitée avant vous.

COMMENTAIRE.
peuples qui font au-delà de l’Euphrate, avoient tant d’horreur de ce cri*

me
,
qu’ils le puniflbient fur eux-mêmes

,
jufqu’à fe donner la mort lorf

qu’ils en croient accufez.LesGrecs au contraire s’en faifoient honneurjSc

ceux-mêmes qui failbientprofeffion de fagefle,n’en avoient point de hon-

te. Dans l’Orient,fi quelqu’un s’etoit laiflë corrompre, il ëtoit mis à mortt^

par fes parens, ou par fes proches
,
& ëtoit privë de l’honneur de la fë-

pulture. Cet Auteur ne parle que de fon tems : mais l’Ecriture nous ap-

f

trend fur cela des chofes, qui ne nous font que trop connoître combien

es Ifraclites avoient befoin de ces dëfenfes
,
par rapport à leurs pro-

pres inclinations, & par rapport à celles des habitans de la terre de Ca-

naan. Le fait des Sodomites (« ) & des Benjamites
(
* ) ,

parlent aflêz

fur ce fujet.

f. 25. Cujus EGO SCELERA VISITABO , UT EVOMAT IIABITA-

(«) Centf.tsx. I' (é> /nMt. xxt.

SÙ
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COMMENTAIRE LITTERAL
Omms/mimt.^iutftcmidtabtmnii-

tiomhm his tfiûpp'uim
,
ptribit de mtdia papu-

lifai.

)o. Cufhditt mandata mu. NalittfMtre

^lu ftetntnt ht fiunmt ante vas , &m
^Utumimmùs. Ega Damituts Datsvtfkr.

19. Quiconque aura commis quelqu’une

de ces abominations, périra du milieu de Ton
peuple.

)0, Gardes mes Commandemens
; ne

faites point ce qu’ont fait ceux qui ctoienc

avant vous
, & ne vous foUillez point par cei

infamies. Je fuis le Seigneur votre Dieu.

COMMENTAIRE.
TOR.ES suos. Je punirai les crimes aheminahles de ce pays , dr il rejetter*

avec horreur Jis habitans hors defin fèin. A la. lettre: Elle vomirafis ha-

hitans , ou : Afin eju'elle vomiffe fis habitans. Les Septante
(
*

)
mettent

ceci au paffé : Cette terre a eu en horreur, a eu du dégoût, a etc chargée de
lès habitans. La Vulgate parle auffi cy-aprés

(
*

) ,
de ce dégoût de la

terre de Canaan
,
qui lui a fait rejetter les habitans, comme d’une chofe

paflee. Les Traduâeurs du Samaritain
,
duCaldéen, du Syriaque, £c

de l’Arabe
,
ont mis ce verlètiy.aupalTc. Il ell pourtant vrai que ce

pays étoit encore habité par les Cananéens ; mais il étoit prêt de les

rejetter
;
& Moyfe s’exprime ici à la manière des Prophètes. Il parle

des chofes futures, comme fi elles étoient palTées.

19. PER.1BIT DE MEDio POPULi sui. IlpérirA du milieu definpeu~

pie. Tous les crimes étoient punis de lapeine du retranchement. Sur quoi
l’on peut voir

,
Exode XII. 15.

(«) « yi rtU
|

(h) tS.

CHAPITRE XVIII.

R.ejpc£i du AUX parents ^ aux vieillards. Loix pour tobjèrvation du

Sabbath. Il faut éviter l’idolâtrie. Défênfe de manger de l’hojlie

pacifique au troifiéme jour , de couper la moijjon jufquà la terre

,

de cueillir lesgrappes qui refient , de jurer faujjement
^
de calomnier

fin prochain , de difierer le payement du mercenaire
,
de parlermal

d'un fourd, de faire tomber un aveugle. Loix pour les Juges , contre

la medifance, contre la hainedu prochain, contre la vengeance. Dé-

firifi d'accoupler des animaux de diverfes efpeces , d'abufir d’une

fille efilave , de recueillir lesfruits des nouveaux arbres , les trois
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XIX. rjj

premières Années après au ils font plante:(_; de manger du fângt

d’obferver lesJonges c^les augures , de couperfis cheveux enrond,

defi faire des incifions, de prostituer les filles. Ordre d’aimer les

étrangers, cÿ* d'avoir des poids çy des mefures jufles.

't. i. T Oetum tp Dmimu td Moyfm

,

^dkms :

1. Lo^utrt ai tmKpn catmnfilurttm If-

rail , & dieu ad us ; Sandi tflatt , tjiùa

rg<fandsu fum , DemsnuDm vtptr.

). VtmftjmpfM patronfium, & matrtm

fuam timtat ; Sahhatha mta eufiodiu. Ego
DomirssuDm vtjkr.

4. NoUtt converti ad Idola , me Dus
anflatUufaciatis vohis. Ego DommuDm
wjkr.

5.. Si immolàveritis hofiiam pacificonms

Domino , Ht fit placahiüs

,

6. Eodie<}HofMritimmo[ata,comedelis

tans, &cLe altero : tjuidtjmd aatem rtfidmtns

fsttrit in ditm itreiton , igné cornharetis.

I. T E Seigneur parla à Moyfe
, & lui

X-idit :

. Parlez à toute l’alTemblée des enfans

d’ifracl , 8c dites. leur Soyez iàints, parce

que je fuis lâint
,moi qui fuis le Seigneur vo>

tre Dieu.

3. Que chacun craigne fon pere & fa me-
re. Gardez mes jours de Sabbath. Je fuis le

Seigneur votre Dieu

.

4. Ne vous tournez point vers les Idoles,,

8c ne faites point de Dieux jettez en fonte. Je
fuis le Seigneur votre Dieu.

3. Si vous immolez une hodie pacifique

au Seigneur
,
afin qu'il vous foit favorable

;

. Vous la mangerez le même jour , & le

jour d'après qu’elle aura été immolée: mais

vous confomerez par le feu tout ce qui en -

refiera le troificme jour..

COMMENTAIRE.
i. A N C T I ESTOTZ , QUIA EGO SANCTUS SUM. SojetcfaintS ,.

^parce tjue je fuis feint. Confervez-vous purs de toutes foüillu-

res extérieures &c légales
5
parce que je fuis faint ,& que j’éxige de vous

-

cette pureté
,
qui eft le fymbole d’une autre fainteté plus excellence.

C’elb la Tainteté du coeur, l’exemption du péché, que Dieu demande
principalement de nous.

•p. 3. Sabbatha mea cusTODiTE. Gardez me/'jûurs de Saibathi Mcs
Fêtes

,
tant ordinaires

,
qu’extraordinaires. Ceci eft répété au verfec

trente.

f. 4- Nolite converti ad Idola. Ne vtus tournez point vers

les idoles. L’Hebreu (•)-. Vers les chefs vaines

,

inutiles.

•jîr. y. Si IMMOLAVERITIS HOSTIAM PACI FICORUM DOMINO, UT
siT PLACABiLis. Si VOUS immolez une hoftie pacifque au Seigneur , afin

qu’il vous foit favorable. L’Hebreu
{
*

) : Si vous offrez une hofiie pacifique

a» Seigneur, offrez- la volontairement

,

de bon grc, par le mouvement de

( a ) o'b’bKn Sk Dun bu I innam
( t ) oaïonS nwb d’ot» n» vuin. *3.1

.

S:b ij.
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i9« COMMENTAIRE LITTERAL
7. Si ^uii pof} hiimm ctnudtrit ex ta ,

pro^anus crlt
,

impictam 't«J.

8. Pot^hlnjit ini piitJtcm fujm ,
ejiiia

fuMum Dt .i'mpoUdt , & feritil amma
iU.t de populofui.

9. C'a a mtjflerii fegttei terre tua, non

tondehit upjut ad folum fuperfiàem terra :

MC rémanentesfpicjs colliges.

1 0.. NvfUt in virnâ tlià racemos& grana

de.i.ltniU co/ig’tg.ib s , fed pauptAbus (jr

ptregnnis carpenda dimittts. Ego Dominas

Deas vtfier.

7. Si quekju’nn en mange après les «leiu

jours , il fera profane, & coupable d'mipicté.

8. Il portera la peine de fon iniquité
,
par-

ce qu’il a foUillé le Saint du Seigneur. Cet

homme périra du milieu de fon peuple.

J. Lorfque tous ferez la moillon dans

vos champs,vous ne couperez point jufqu’au

pied ce qui fera ciû fur la terre,& vous ne

ram.aircrcz point les épis qui feront reftez.

10.

Vous ne cueillerez point aulîi dans

votre vigne les grappes qui reftent , & vous

ne ramallêrez point les grains qui tombent :

mais vous les abandonnerez aux pauvres &
aux étrangers. Je fuis le Seigneur votre Dieu.

COMMENTAIRE.
votre dévotion. Dieu ne fait point de loi pour exiger ces fortes de facri-

fices. On peut audi fort bien traduire l’Hebreu dans le fens de laVuIga-

te & des Septante.

7. PrOFANUS ERIT , ET IMPIETATIS REE^S. Ilftrd frofant,&
coupable d'impieté. L’Hebreu (* j eft traduitaflèzdilFéremment: Cey?r4

unjacrifee fiüillé , ou prophane
j
il ne fira point agréable. Les Septan-

te
(
*

) : Ceft une chofi aue l’on ne peut pas fdcrifîer ,• une hoftie fouillée :

Dieu ne la recevrapas. Aquila
(
' ), une chofe que l’on rejette. D’autres :

c’eft une abomination
,
une chofe abominable.

jîr. 9. Non tondebis usq^^te ad solum superficiem terræ.
Vous ne couperez,pointjufquaupied ce qui fera crû psr ta terre, L’Hebreu(‘^),

fie les Septante (‘) ; Vous ts achèverez,point de moijfonner l'extrémité de votre

champ. C’eft-à-dire
,
vous ne moilTonnerez pas toute l’étendue de vo-

tre champ. Le Syriaque : Ne moijfonnez. pas exactement les bords de vos

champs.
"

Les Rabbins (/) enfoignent
,
que cette extrémitédes champs, que laLoi

ordonne de laidcr aux pauvres, devoit être au moins la foixanticme

partie de la terre
;
ce qui doit s’entendre

,
non feulement des champs

enfêmencez
,
mais aufli des arbres fruitiers, 6c en général de tout ce

qui cft produit par la terre.

. 10. NeC REMANENTES SPICAS COLLIGES , NEC IN VINEA
TUA RACEMOS ET GRANA DEClDENTIA CONGREGABIS. VOUS ne ra~

majfcrez, point les épis quiferont refiez, ; dr vous ne cueillerez,point auffl dans

( « ) nyi’ k'î mn *7U3_
(h) «àtiVar, f«ri» t i ^^Buçtrgf.

( f ) jiqmlA- A>TîCArtp.

( i ) qiB flKB n'îan b'»

|

(r) 70. <i n/iriMiH'n *•> Sinofùi ofsfi’,

&c.

I

(/)_ npud St’.dcn. dt jannot-ô' gent. l.t.
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap
II. Nonfac'eth fwtHm. Non nuntiomm,

ntc dtcipkt Hnufjmfjutproxinumfimm.

XIX. *97
II. Vous ne déroberez point. Vous ne

mentirez point
; & nul ne trompera Ton pto*

Chain.

COMMENTAIRE.
votre vigne les grapes qui rejlent , dr vous ne ramajjèrez, peint les grains qui

tombent. Le Syriaque joint les olives aux raifins. Il ne veut pas qu’on

recueille celles qui tomboient de l’arbre. Les Docteurs Juift nous dé-

bitent plufieurs minuties furcesLoix. Ils veulent qu’il loir défendu de
recueillir les épis

,
ou les grains de raifins qui tombent féparément

,
un

ou deux à la fois
; & que le maître du champ commettroit un vol con-

tre le pauvre, à qui Dieu a cédé ces grains, s’il les ramaffoit. Mais s’il

tomboit trois épis
,
ou trois grains à la fois

,
ils font au maître

,
& il peut

en difpofer comme du fien. Et quant aux raifins, dont il eft parlé dans

le Texte ,
ils l’expliquent des petites grapes qui ne font pas un jufte

raifin.

Pauperibus et PEREGR.INIS. VOUS les abandonnerez, auxpAUvres d"

aux Etrangers. Dans un pays où l’on ne fubfiftoit que par l’Agricultu-

re, & où il n’y avoit que les Naturels du pays qui pofledallènt du fond,

il falloir qu’on eut beaucoup de compaflïon pour les pauvres & pour

les Etrangers ^
fans cela il auroit été impofliole qu’ils fubfiftaflènt, à

moins de fê mettre en fervitude. Sous le nom d’Etrangers
,
les Septan-

te , le Syriaque, & la plupart entendent les Profelytes, & ceux qui

poiivüient vivre parmi les Hébreux , &non pas les Cananéens.

Ego Dominus. Je fuis le Seigneur. Dieu difpofe en maître
,

des

choies qui parodient appartenir aux Hebreux, &desfruitsde la terre

qui viennent de leur travail.

y. ir. Non FACiETis furtum. Vous ne déroberez, point. Pour ne

f

>as dire que c’eft une répétition du Précepte du Décalogue gui défend,

e vol
,
quelques-uns l’expliquent ainfi : Ne volez pas le dépôt que l’on

vous aura confié. D’autres, plus fimplement: Ne faites point le vol,

n’y confentez point, n’y contribuez point, ni par votre filence,ni au-

trement!*). Ou bien , en le joignant à ce qui fuit : Ne mentez point
j

ou : Ne niez point avec ferment ce qui vous a été confié comme un

dépôt. Mais pourquoi ne le prendre pas comme une répétition ?

Non MENTiEMiNi. Vous ne mentirez,point.UYizhr.Ne niez,point,o\x:Ne

refufez, point de rendre le dépôt qui vous eft confie (
* ). Autrement:Vous

ne mentirez point
,
pour vousexeuferde donner l’aumône. Non exte~

( t )
Gros, à- Roki- in Fag. ,1 r*i arot unnft Fiii é'f-nnsn tdt

s b iij
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COMMENTAIRE LITTERAL
1 1. Ne» ftrjitrabis in Nemint mee , me 1 1. Vous ne vous parjuierez point en jo-

fellm Nemm Dû tm. Ege Donûnm. tant mon Nom ; & vous ne foUillercz point

leNom de votre Dieu. Je fuis le Seigneur.

I}. Non fiicUi calnmnUm preximo tue

,

i). Vous ne calomnierez point votre pro-

ntc vi epprinus enm. Non moraiititrepus chain,& vous ne l’opprimerez point par vio-

mtrctrumitm epttd te i^qne manè. lencc. Vous ne différerez point le payement

du mercenaire qui vous fert
,
jufqu au lende-

main.

COMMENTAIRE.
nttahitis vos

(
*

) ; Vous ne vous ferez pas plus pauvres que vous n’ctcsj

Mais pourquoi ne pas entendre le Texte a la lettre, comme la Vulga-

te ? Chacun de nous doit vivre de telle manière
,
que fa fimple parole

pafl'e pour le plus faint de tous les fermens. Et fi l’on eft contraint de

jurer, dit Philon (*),.qu’on fe fauve de cette extrémité ,
comme d’un

naufrage
,
en jurant félon la vérité.

Non decipiet unusquisqi^ proximom suum. Nul ne trompera

fin prochain. Les Septante
(

‘ ) iv ous ne calomnierez point. L’on peut

traduire l’HebreuC‘^):M>» mentiemini: Vous ne mentirez point. On l’ex-

plique ainfi : Ne demandez pas ce qui ne vous eft point dû (
' ).

"f. II. Non PER.JURABIS in nomine meo. Fous ne vous parjure-

rez. point en mon Nom. Les Septante
( / ) : Vous nejurerez,pointen mon Nom

dans l’injuftice. C’cft la plus grande des impietez, & la plus outragean-

te de toutes les injures ou’on puillè faire i Dieu
,
que de le prendre à té-

moin delà fauflêté.Par le parjure, on dit à Dieu ,
dans le fond de fa con-

fcience,s’il n’olè pas le lui dire de bouche (f) : Seigneur, foyezlc témoin
de mes menfonges

j
affirmcz-les par votre témoignage

j
aidez- nrwi à

mal faire
, & à tromper : il ne me refte point d’autre moyen de con-

fèrver ma réputation parmi les hommes
,
que de cacher la vérité : de.

venez donc mauvais pour un étranger, pour un homme
, & pour un

méchant homme
5
tout bon

, & tout Dieu (jue vous êtes. Les Hé-
breux

(
* ) dilênt ,

que quand on avoir juré témérairement de faire quel-

que choie
,
on pouvoir fe faire abfoudre,même après avoir fait l’aâion,

par un Sage
5
ou

,
s’il nW en avoir point dans le lieu

,
par trois hommes

du peuple. Si l’on ne le faifoit pas abfoudre , on croit condamné au
fouet par Sentence des Juges.

ÿ’. IJ. Non FACIES calumniam proximo tuo , nec vi op-
primes Eu.vi. Vous ne calomniere^oint votre prochain , fjr votu ne l'op-

Crêtius , VMtmhl.
(A) Philo do dtctm fràcrfttSe Ii (f) wC •^«^1 rm ittiutr'i /iv

i 0 1»^ ^ J Philo de dtctm froceptit’ Vide eundtm do

( f
)

70 - i WJUffuf-Jïi'rii#. fpeciahh. Itgihus.

) npC/1 K*7
^ ih) Mstmonidtt t TittS, Sthtkmotb. <•-
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SUR LE LLVITIQÜE. C h a p. XIX.

14 . NtnmAltdktsfurda,mccorMnctc9

ft u< nfindicHlum ; ftd tlmtbis Dominwn

Deum iMtm
,
quia tgtfam Demms.

14. Vous ne pulerez point mal du fourd

,

& vous ne mettrez rien devant l'aveugle, qui
le puüTe faire tomber. Mais vous craindrez

le Seigneur votre Dieu
,
parce que je fuis le

Seigneur.

COMMENTAIRE.
frimerez, point par violence. On peut traduire l’Hebreu {•): Nefaites
point violence , dr ne ravijfex. rien a votre prochain. C'cft-i-dire

,
félon

Grotius: Vous ne retiendrez point ce que vous devez à un autre
;
&c

vous ne lui ôterez point ce qui lui appartient. Les Septante (*): rc*/ »e

ferez, point iinjuJHce à votre prochain , d" vous ne lui ravirez,pas fin bien.

Dans la Vulgatc, calumnia elHbuventmis pour, la violence &l’inju-

llice.

Non mokabitor opus mercenaiui tui apud te usqoe
MANE. Vous ne différerez, point le payement du mercenaire qui vous firt ,

jufquau lendemain. L’on payoit les Ouvriers 1 la fin du jour. On en
voit la pratique dans la Parabole des Ouvriers, qui ont travaillé à la

vigne du Pcre de famille
,
dans faint Matthieu (

*
).

14. Non maledices surdo. Vous ne parlerez, point

mal du fourd. Quelques Grecs (^) l’expliquent du muet
5
& d’autres,

du muet & du lourd
(
* ) ,

parce que ces deux incommoditez font ordi-

nairement jointes enfemble. Le terme dont les Septante (f) le font

fcrvis
,
peut marquer l’un & l’autre. Rien n’elt plus lâche ni plus in-

jufte, que d’attaquer ceux qui ne peuvent nous réfifter, ni fe défen-

dre. Mais mal parler d’un fourd,& le ch.irger d’injures, c’eft ajouter

l’mfultc à l’injuftice, c’eft en quelque forte lui faire reproche d’un dé-

faut dont il n’eft pas caulê, & tirer avantage de Ibn malheur 8c de là

difgrace. On peut comprendre fous cette loi,tous ceux qui parlent mai
des perfonnes abfentes ou éloignées

,
8c qui ne peuvent les entendre

;

& ceux qui par leurs pratiques lourdes 8c cachées, ruinent la réputation,

8c détruifent la fortune de leur prochain. Ces manières fecrettes 8c

imperceptibles de nuire au prochain, ont quelque choie de plus odieux'

8c de plus mauvais, que les injures lênfibles,8c les injufticcs diredes.

Solon
(
i ) avoir défendu par fes loix, de parler mal d'un mort

,
quand

même on feroit maltraité parfesenfans.

Nec coram cæco pones offendiculum. Vous ne mettrez, rien

devant l’aveugle pour le faire tomber. Cette loi
,
de même que laprécé-

(*) Styi uVl "pn prun lé?
1

Phih,lit.dtCrtat.Prmcif.

ii) m dtamTKtii. ittanii rr \ \f) *

(<) Uanh.tx.t. 1 (4) /«1 A«/uiioiyî« ri»

(/<) PfCOf. I,
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lOO COMMENTAIRE LITTERAL
IJ, Vous ne ferez rien contre IVqnité.

Vous ne jugerez point injuftement. Ne con-

fiderez point la perfonne du pauvre , & ne

craignez point la préfence du riche. Jugez
votre prochain avec juftice.

i6. Ne foyez point médifant parmi le

peuple, ni en public , ni en fecret; Sc ne

5

ourfuivez point la mort de voue piccbAjn.

e fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE,
dente , fe peut prendre dans le premier fens qui fe préfente i l’ef.

prit. Dans ce fens
,
elle eft toute pleine d’iiumanitc & de fagelTc. Moy-

lè, dans le Deutéronome (*) ,
femble répéter la meme loi

,
lorlqu’il

dit: Maudit fait celui qui fait égarer un aveugle , en lui montrant un mau-

vais chemin. Mais ne peut-on pas encore prendre ces paroles dans un
fens plus étendu» Ne lôyez point un fujet defcandaleauxfoibles; ne

donnez point de mauvais avis
j
ne trompez point les fimples & les igno-

rans
j
nefavorifezpoint une paflion aveugle & précipitée. On voit par

ces Loix
,

l’injullice du reproche que quelques Anciens ont fait aux

Juifs. Ils les aceufoient de ne montrer le chemin qu’à ceux de leur

Nation; & de ne conduire à une fontaine pourboire, que ceux de la

meme Religion
(
^ ):

Non monjhare vîas eadem nijîfacra colenti

,

^ujtfitum adfontem filos deducere verpos.

f . 15. Non coNSiDERîs personam pauperiSjNEC honores vul-
TüM POTENTis. Ne confidérex. point laperfinne du pauvre , dr ne crai-

gnez, point la préfince du riche. L’Hebreu à la lettre
(

*^

) : Nélevez, point

le vifàge du pauvre , & n’honorez, point la face du riche. Les Septante (<*) ;

Fous ne ferez, point acception dupauvre d" vous n'admirerez, point le riche.

Que rabaiffement du pauvrene vous porte point aune compaflîon, qui

vous faflè oublier la juftice
; & que la crainte que vous avez du riche

,

ne vous falTe point écarter de l’équité. Un Juge ne doit avoir en vue
que la vérité 6c la juftice toute nu6. Il doit être comme un fimple fpe-

dateur fans prendre aucun parti dans la di^ute dont il s’agit. Les Rab-
bins vont jufqu’à dire, que fi l’une des parties étoit vêtue d’un habit
plus précieux que l’autre, elle devoir quitter fon habit, ou en donner
un femblable à celui qui était plus mal yctu. On n’écoutoit point une
partie en l’ablènce de l’autre

;
& dans le concours de plufieurs caufes

,

( « ) Dfor. itvii. 18.

( i )
JuvêuaI. S»tyr. 14.

( O ua inrin Km *n oa iwn ta
en

(J) i afimm «'Pt Souifui'

cjfi aftüâm i'ux<r*.

if. Non faciès quod ittiqumn tfi, necin-

ju/ri judicabis. Non cmfderes ptrfonam

fauperis , ntc honores vulsHm potentis. Jupi

judsca proxinto tuo.

\6. Non tris éliminâtor, necfufwro in

populo tuo. Nonfabis contrafangulncm pro-

uimitM. EgoDotmnrn.
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101SUR. LE LEVITIQ^UE. Chap. XIX.

ij, NtntdtritfrMrcmttiumiHctrdttu»: 17 , Vous ne haïrez point votte freie en

fiJpMblict mjHt imn , m bakm fuptriü» votre cceiu ; mais vous le reprendrez publi-

ftccMum. quement ,
de peur que vous ne péchiez vous*

même fur Ton fujet.

COMMENTAIRE.
on préféroit celle du plus foible à celle du plus fort.

jr. i6. Non eris criminatob. , nec susurro in popoeo,
Nefiyez,feint médifantfarmiUftufle , ni en public^ ni enfecret. Il n’y a dans
l’Hcbreu que le terme

, (*)

,

qu’on a traduit par, criminator&Jùfnr-

re. Jonathan traduit; Vens nefirez. feint médifant dans votrefenfle. Ôn-
kélos(^), (êlon Fagius; Non cemedas flacentas infofnlo tuo. A la lettre; Four

nemangerez,feint degâteaux dans vetre fenfle. C’eft-à-dire : Ne faites point

le métier de paralyte. Les Septante
(
* ) : Vous ne marcherez, foint avec

fraude. Vatable; Non incedas mercator inpofnle : Nef^ez feint marchand.

N’imitez point les marchands qui üterent les marchandifes. Ou , fe-

lon'Abenczra : N’allez point écouter ce qu’on dit, pourenfuite en faire

des rapports; comme un marchand quiachette des marchandifes, pour
les revendre pins chères

,
après les avoir altérées

,
mêlées

,
ou corrom-

pues. Cajetan traduit : Ne foyez point un efpion
, un coureur

,
qui va

obferver la vie S£ la conduite des autres
,
pour avoir occafion de les ca-

lomnier , de les traduire en ridicules.

Non STABis contra sanguinem proximi tui. Vous nefeurfui-
vrez feint ta mort de votre prochain. Ou bien : Fous neferez feint ttemre-

prijè centre le fang de votre prochain

.

Ou enfin ; feus n'abandonnerezfeint
votre prochain. Vous ferez vos efforts pour le délivrer. Celui qui par fa

négligence n’empêche pas le mal qu’on veut faire à fbn prochain, fè

rend coupable du même mal qu’il auroit pû détourner
,
difent les Doc-

teurs Heoreux (*^). Il me fêmble que le Texte (') marque un accu,
fâteur

,
ou un témoin cjui pourfüit la mort d’un autre

;
& ce paflage pa-

roît femWable au dix-huitiéme verfet
,
qui porte : Ne chercheT^pohn À

vous venger ne vous fiuvenezpoint des injures.

f. 17 . Non ODERis fratrem tuum in corde tuo , sed pu-
BLiCE ARGUE EUM. VOUS ne haïre^ point Votre frere en votre cotur, mais
vous le reprendre'il^pubUqueTnent. Ce terme, publké

,

publiquement, n’eft

ni dans l’Hebreu, ni clans les Septante, ni dans le Caldccn, ni dans les

autres Verfions. Le Texte (/j porte fimplcment: Corrifiendo corripe

,

ou :

plane «m/r , reprenez-le. La Loi défend de confecvcrdc la haine dans

f«) qosiï nSn «h
|

(J) Ap:USeU.atjurtnat.6't€>u.l.a.t.y^
( * ) qaya /'inp 7i3*n téi ( O qm ot '~v tosiîi ish . .

(c) 70 . » J«A«.
I. (/), •ÿi’-ï n.>< nom nain.

C c

*
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zoz COMMENTAIRE LITTERAL
fon cœur pour fe venger dans l’occafion. Elle permet de reprendre

celui qui nous a ofFenlé,& d’exiger qu’il nous fafle facisfadion
5
car le

terme de l’original peut fignifier lajuftice qu’on demande contre lui,

aufli-bien que la fimple correction ; mais la fuite détermine plutôt àle

prendre en ce dernier fens.

Ne habeas super, illum peccatum. De peur que vous ne ptthk"^

vous-mème fur fin fijet. De peur que fi vous ne le corrigez pas, le mai
que vous aurez pii empêcher, ne vous loit imputé. On peut traduire

aulli (•):Ne patiarh fiper illo ejjè pcccaium .-Ne le laifiez point dans Ton

péché. Autrement ; Non toiles fuper eum peccatum : Vous ne lui impute-

rez point de faux crime
(
^ ). Ou bien : Vous ne lui infultercz pas en le

reprenant. Ou enfin : Non accipiespropter ilium peccatum; Vous ne vous

attirerez point par votre filence un péché, ou la peine du péché. Ou,
félon les Hebreux : Ne le chargez, point de honte , en le reprenant en pu-

blic (‘]. On peut remarquer ici la différence qu’il y a entre les Ordon-
nances de Moyfe , & les Maximes de l’Evangile. Moy fe permet aux He-
breux de reprendre fur le cliamp,& fins autres ménagemens, ceux de

leurs frères de qui ils auront été offenfez. Son delTcin ctoit d’éviter les

haines fecrettes &: irréconciliables
,
ôc de prévenir les vengeances qui

fe font par l’autorité privée. Il connoiflbit la dureté du peuple Hébreu.

Il permet quelque ebofe à la violence de leur reflentiment. Il donne à

leur premier mouvement la permillion de reprendre leurs ennemis,
pour empêcher un plus grand mal. Jesus-Chb.ist (''^) au contraire ne

veut pas même
,
que dans nos injures particulières nous reprenions en

oublie ceux de nos frères qui nous auront ofïènfcz. Il nous ordonne de

les reprendre d’abord en lecret s’ils ne veulent pas le corriger, de

prendre deux ou trois perfonnes
,
pour être témoins de la corredion

qu’on leur fait : & enfin , s’ils demeurent incorrigibles, d’avertir l’E-

glifc du tort qui nous eft fait. Moyfe ôcJesus-Chr.ist ont la même
fin

,
qui eft de conferver la charité parmi les hommes

,
&c d’arrêter

les haines &: les vengeances. Moyle donne quelque choie au pre-

mier tranfport de celui qui foiifFre l’injure
,
&: il permet une répréhen-

fion plus vive 5c plus forte
j
mais Jlsus-Chmst ne donne rien a la paf-

üon & au reftèntiment. Il veut que celui à qui l’on fait tort
,
reprenne

dans la paix
,
dans la modération

,
Sc dans la charité {•): Dehemus aman-

do corripere , non nocendi aviditate
, f'edfladio corri^endi. Il veut qu’on cher-

che l’avantage de celui qu'on reprend
,
plutôt qu’à fatisfaire fa ven-

( a ) Ron vSp «un
{ b ) yatait.

{

t

J
/. 4* i. 9 .

( à )
XVIII. IJ. it. 17.

{f) Scrm. Sx. s.x.
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SUR. LE LEVITIQ,UE. Chap. XIX. Î03

iS. Nm tjturas tUtientm , me mtmor trii

injurit civ'iHm iKanwi. Diligts ameum luum

/îjut ictpfum. Ego Domirms.

18. Ne cherchez pointa vous venger, &
ne confervez point le fouvenir de l'injure de

vos citoyens. Vous aimerez votre ami coin*

me vous-même. Je fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
gcancc. Ne arguendo vindicare te velis ,

dit (àint Auguftin
(
* ) , fèd pttiùj

tonfulere illi quem argnis. 11 y a certains péchez que les loix de l’Evan-

gilc permettent de reprendre publiquement
,
dit encore fâint Augu-

Itin après l’Apôtre
(
^

) : Peccantes coram omnibus argue
,
ut cateri metum

habeant. Mais ce font des péchez publics 5c connus, par Icfquels plu-

fleurs ont été fcandalilêz
(
' ) ; Ergo ipfa corripiendafunt coram omnibus

,

tfua peccantur coram omnibus 5 ipfa corripiendafunt ficretius
,
qua peccantur

fecretius. Dijhibuite tempora , ^ concordatferiptura,

18. Non QUÆR.AS ultionem, nec memor eris injuriæ
CiviuM TUORUM. Ne cherchez,pointa VOUS venger ne confervez, point

le feuvenir des injures de vos citoyens. Les Septante
(

: Vous ne vous

vengerez, pas vous-même , (fe vous ne vous emporterez,pas defureur contre les

fels de votre peuple. L’Hebreu
(

' ): Vous ne vous vengerez, point , dr vous

n'obfervere'^pcint

,

c’eft à-dire
,
vous ne drejferez, point d’emhuches, auxfils

de votre peuple. Ou bien r Vous ne vous vengerez pas
, & yous n’en

chercherez pas l’occafion. Pour concilier cette loi avec d’autres loix

qui tolèrent la vengeance il faut limiter cette ordonnance à la ven-

geance précipitée
,
ou à celle qui eft différée &: recherchée par une hai-

ne fecrette
;
ou enfin aux choies dont la vengeance n’eft point tolerée

par la loi. Ou plutôt
,

il faut dire
,
que Dieu recommande ici la clé-

mence , 6c qu’il découvre fes véritables intentions fur la vengeance
j

n’ayant accordé la pourfuite des injures
,
félon les loix du Talion

,
qu’à

la dureté du coeur des Juifs. Les Payens eux-mêmes ont vu l’injuftice

de la vengeance. Ils ont reconnu que ce mouvement qui nous porte à

pourfuivre nos ennemis
, eft produit par cette partie de nous- mêmes qui

n’eft pas gouvernée par la raifon
, & qui nous eft commune avec les bc-:

tes (/). Chercher fa fatisfadion dans la douleur d’un autre, c’efl la

plus grande des injuftices. Maxime de Syraeufe
(
r ) foûtient, qu’il y a

plus d’injuftice dans celui qui fe vange, que dans celui qui a fait l’injure.

La vengeance efl une choie inlaumaine
,
quoi qu’on vcüille la faire p.of-

( 4 } in Ltvït. 70.

( ^ )
I. Tim. V. io.

( < ) (trm. i>. 9. 10.

^VX txfiKStTitq #V * ÿ V Tifîs

( f ) U3 n« non kVi apn nS

if) CfigitMn ^McnfTtic (fuis nmvrtltnt n»een~

trm, nocenti nociMt, ftrâ , non hominift

AfHjon.

C f ij
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104 COMMENTAIRE LITTERAL
fer pour une juftice.dit Sencque(*). Elle n’eftdifFérente de l’infulre,

que parce qu’elle vient aprëselle. C’eft un péché un peu moins inex-

cufable
,
que la faute dont on veut tirer la vengeance.

Diliges amicum tuum sicut teipsum. Vous aimerez, votre ami

comme vous-mime. L’Hebreu { * ), réécha
,
peut fignifier

,
votre ami , vo-

tre prochain , ou tout homme en général
,
avec lequel on a ^elqueliai-

Ibn, de quelque nature qu’elle (oit, meme votre ennemi. Cette cxpli^

cation eft approuvée dans ce meme Chapitre
(

‘
) ,

où Dieu ordonne

aux Hébreux, d’ainner les Etrangers comme eux-mêmes
;
& dans l’Exo-

de (
'^ ), où il commande d’aider fon ennemi à cirer fon bœufd’un fofle,

& à relever fon animal qui fuccombefous fà charge. Jesus-Cbmst(')

nous a clairement marque le fens de ce précepte
,
contre lamauvaife

intérprétation dcsjuifs,qui en concluoient qu’il ccoic permis de haïr fon

ennemi. Le Sauveur nous montre que tout hommem notre prochain,

& que nous devons par conféquent aimer même nos ennemi comm
nous, mêmes ;

non pas autant que nous nous aimons nous-mêmes
, car

cela feroit impolTible
,
mais comme nous-mêmes : c’eft-à-dire

,
leur pro-

curer les mêmes biens, les garantir des mêmes maux, les aimer pour

Dieu, comme nous devous nous aimer pour Dieu
j
en un mot, faire pour

eux ce que nous voudrions qu’dsfiflent pour nous. Il eft permis de haïr

‘les vices, mais non paslesperfonnes,ditfaint Auguftin (/). Etlorfque

Dieu a ordonné aux Hébreux d’exterminer IcsCananéens, de ne faire

jamais de paix avec eux, de les traiter fans railcricorde
, de ne s’allier

jamais parmi eux,deles regarder toiijours comme ennemis (s), tout

cela ne donnoit pas droit aux Ifraëlites de haïr les perfbnnes des Cana-

néens
J
Dieu n’entendoic pas qu’ils euflènt pour ces peuples criminels,

d’autres fentimens qu’il en avoir lui- mêncie. Comme Dieu n’y haïlToic

que le crime
,
les Hebreux n’y dévoient pas haïr autre choie. Ils n’é-

toicnc que les inftrumens de la Juftice de Dieu, dans la rigueur qu’ils

exerçoient contr’eux. Philon avoir bien compris le fcns de cette loi,

lorfqu’il fait parler ainfi les Juifs d’Alexandrie
,
après la dilgrace de

Flaccus leur ennemi: Seigneur, nous ne nous réjoUiUbns pas du mal-

heur de notre ennemi
,
ayant appris par vosfaintes Loix, à compatir

aux maux d’autrui : mais nous vous rendons grâces d’avoir eu compaf-

( 4 )
Inbum»«um vtrium rfl , ô* tfuidtmJrt

jHjlt reetftutn , ultic ; » cmtHmtliâ »«» differt

ni(i ordtnt. detorem regerit
,
mntUm cxcufn-

tiHS fteett. Smec. drir», / i. f. p.

( t ) yid€ Genef. xi. y Zxtd. U. ij. iD. 17 . d"

/ndic. vu IJ.

( ( ) 34- Diligeth cum ijutJS vofmtliffts,

Id) Extd. xxnt. 4. |.

(f) Mxnh.xxu.i9 -

(/) .aug.l.19. contx FmhJI* e ti.

(g) Exod. xxiiv. 11. C0ve ru un^HMm ertm

hMhitMtoribHS terré iUimt jmtegéU nrmUitiut. { it.

if- ) l-ieineMs faSum e»m heminthm rtgionnm
tllérum- Dent, vu t- PertmtiMs esx tef^e
ttrneetûnem î nen itnhit cumeis fadut, »ec rm-

ferebern tMnrm , necfeciëbis çt$m cwjêigta»

<
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XIX. 205

fÿ. LtgtimtascHjhditt. Jumtmum luum

nonfacks Mrc cnm dltenus fontrit Jtànun-

tièuf. ^grnm tmon non fins Svtrjo ftm-
nt, Vtflt qadtx dneinu ttxta tfi , non in-

ini/is.

19. Gardez mes Loix. Vous n’accouplerez

point votre bête avec un animal d’une autre

efpéce. Vous ne femetez point votre champ
de fèmences dift'érentes

;
vous ne vous revê-

tirez point d'une robbe tilTuê de fils difiTé-

rens.

COMMENTAIRE.
fionde nous,& de nous avoir dtflivrez détourés nos affliéHons(*).

t 19. JuMENTUM TUUM NON FACIES COÏRE CUM ALTERIUS
GENERis ANiMANTiBus. VoMs n'accoHfltrcz, Point votrc hhe avccun dni-

mal iunt autre tfféce. Cette loi
,
dans le fcns de la lettre ,eft tres-claire.

Dieu vouloir
(
* ), dans un fênsplus relevé ,

éloigner fon peuple descon-

jonftions contraires à la Nature
,
& des alliancesavec des Peuples d’une

autre Religion. Spencer (') prétend fjuegesdéfcnfes regardoientles

conjondions impures d’animaux
,
que l’on accouploit en l’honneur de

Vénus
,
ou de Priape : mais il n’apporte pas de bonnes preuves de cette

opinion fînguliére & extraordinaire.

Agrum toum non seres diverso SEMiNE. VOUS nefimtrez, peint

•votre champ de femences différentes. Les Septante (^) : Vous neJêmerez,peint

•votre vione
,
pour lui faire porter deux firtes de fruits. Il luffit qu’elle

nourrille la vigne, làns ouvrir ton fein pour lui faire porter d’autres

fruits. Les raifons fymboliques de cette loi
,
font les memes que celles

de la précédente
;

il eftmal-aifé d’y trouver des raifons littérales, peut-

être n’y en a-t-il point d’antres que celles-ci ; cesdiverfes fortes de fc-

inences & de fruits dans un même champ, ou dans une même vigne
,

auroient trop épuifé la terre
,
& auroient même pd dans la fuite caufer

du préjudice au propriétaire. Pline (') dit qu onnefemoitpoint de
millet éc de panicum, parmi les vignes& les arbres fruitiers, parce qu’on

croyoit que cela auroit amaigri la terre. Vêtant inter vites arkeréfquefru-

giferas firi , terram emaciari hocfatu exiJHmantes.

Veste ex duobus texta est , non indueris. Vous ne

•vous revêtirez, pas d'une rohe de fils diffèrens. L’on ne fçak pas la vraie

lignification du terme Hébreu, Schahatnez,{f). Grotius croit que c’efl:

Je nom d’une certaine éttdFe Egyptienne, dont Dieu défend l’iifagcaux

Juifs. Les Rabbins enfèignent
,
que cette étoffe ctort faite de lin 6c de

laine. Et en effet Moyfc l’explique ainli dans le Deirteronome
( 5 ). Jo-

Icph fi) prétend que par cette défenfe
,
Dieu réferve aux Prêtresfeuls

( 4 ) fhilê , l. in Fintcnm.

( t ) Vide Thevdftt. quafi. trrtt. in Levit,^
CHtUtlm. PMrif, t. c. ti. D. Thom* 1. %.

lOi. nrt, nà S.

(c) SftnftT, dtUgih-Mthr.fitnMl.U^.c.vo.

( i ) fUn. /. iS. lo.

( /) nhy> tsS tjuiw D’«'î3 "ua

(x) X»Ht. XXII- II-

{h) Jafefh. Antij. l. 4 - c- A-

Ce iij
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COMMENTAIRE LITTERALiOé

lO. Homo fi dormUni cm» tradit/t cditH

frmms , tjiu fit ancilia ui*m mbitis , & ta-

mcn fntio non rtdtmpta , ntc Isbtrtate dona-

ta ; vapuUbiint ambo , & non moritntur,

qma non fait libéra.

10. Si un homme dort avec une femme
cfclave, & en âge d’cttc mariée, avant qu’el-

le ait été rachetée & mife en liberté ,
ils fe-

ront battus tous deux ,
mais ils ne mourront

as
,
parce que ce n’étoit pas une femme li-

re.

COMMENTAIRE.
]c droit de porter de ces fortes d’habits de cérémonie

,
qui étoient non

feulement cfe diverfes couleurs
, maisaufli de laine 8c de fil. Les Rab- t

bins limitent le lens de cette loi aux feuls vêtemens de lin & de laine

,

en forte qu’il eft permis
,
félon eux

,
de coudre 8c de mêler la laine avec

le fil de chanvre, qui ne pafic pas chez eux pour une cfpéce de lin
j 5c

de joindre la fbye ou le cotton, avec le fil ouje lin
;
5c que de toutes les

fortes de laines
,

il n’y a que celles de brebis qu’on ne puiflè mêler avec

le lin-, 8c cette autre laine qu’ils nomment
,
cA-rZ/rcA, qui eft la laine du

pinna, forte de poiflbn écaillé
,
à caufe de fa reflemblanceavec la laine

d’agneaux
(
•

). Servius (*) dit que chez les Romains, fi le Prêtre nomme
ïlamen, eut porté une tunique de laine

,
coufuë avec du lin

,
ç’auroit été

une chofè à expier
:
piaculam erat.

Nous ne doutons pas que fous la lettre de ces loix
,
on ne doive cher-

cher un autre fens plus moral
,
que leLégiflateur a voulu couvrirex-

prés fous des expreflions fymboliques. Deux raifons nous en perfua-

dent. La première
,
que ces loix le rencontrent parmi des ordonnan-

ces qui défendent les diverfes conjonftions illicites
,
6c contraires àla

Nature. La féconde
,
que ces préceptes pris à la lettre

,
ne paroifienc

pas dignes de la grandeur de Dieu, ni même utiles .à la République,
ou conformes aux loix de l’oeconomie

; à quoi l’on peut ajouter que
les Anciens affedoientfouvent, dans leurs préceptes moraux, des ex-

prCiTlons figurées 8c énigmatiques. C’eft ainfi que Pythagore inftruifoic

lès difciplcs: Il leur dilbit, par exemple, qu’il ne falloir pas remuer le

feu avec une épée, ni manger fon cœur, ni porter l’Image deDicu dans

fbn anneau
,
ni nourrir des hirondelles dans fa maifon,8cc. expreflions

qui font autant de préceptes de Morale. Salomon
(
‘

)
nous en a lailfé

quelques-uns à peu prés icmblables. Il y a des Interprètes
(
^

)
qui ont

prétendu que ces loix ne dévoient point s’entendre à la lettre, parce

que les Hebreux ne fe font jamais fait de fcrupule d’avoir des mulets ,

qui naiflènt d’un cheval 8c d’une àneflè
(

» ) : comme fi ces mulets ne

( 4 ) Vide Braun, de ve^ih. Sacerdût. Htbr. l.

1 . c. {. $- 3 .

(^) Serxiui in uUim. Ænttd.

( € ) VidtFravtrb. xü. ly itf. lÿ. lo. xxxi.

3- S- Erclef. xii. i.

( } Vide Cafetan. Hu^oh. Cardinal, (^e.

( r ) Vide a. Reg. XiU, ly. xviii. ÿ. 3. Reg^

*• ih
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SUR. LE LEVITIQ^UE. Chap. XIX. joy

,
ai. Pro dcUno autan fuo effertt Dominû

|

ii, L’horomc offrira pour fa faute, un bé-

üd ojHum tAbei'/iac.iii KjJinumi ariettm :
\

lier à l'cncrcc du Tabernacle du témoignage.

COMMENTAIRE.
pouvoient pas avoir été achectez auprès des Etrangers. Le fèns caché
de ces ordonnances

,
n’excluoit point leur obfervacion littérale.

Ÿ- 10. Homo si dormurit cum muliere qoæ sit ancil-
LA ETIAM NUBILIS , ET TAMEN PRETIO NON REDEMPTA , NEC
LIBERTATE DONATA , VAPULABUNT AMBO. Si un homme dort avec

une ftmme ejclave , en âge etêtre mariée , avant au'elle ait été rachetée <!r

mifi en liberté , Usferont battus tous deux. Si un nomme corrompt une
fille efclave

,
promife à un autre homme; ou plutôt, quieft à un au-

tre homme à titre de femme du fécond rang
,
ou de concubine

,
ou qui

a été achettée par un homme en qualité a efclave & de femme tout

enlêmble
;

fi elle fe trouve corrompue avant que d’ctre rachcttéc &:

mife en liberté, on les punira tous deux par le foüet ; mais ni l’un ni

Tautre ne foufFriront la mort
,
comme ils y feroient condamnez fi la fille

étoit libre. La Vulgatc a rendu par
,
nubilis

,

l’Hebreu
,
necherephet{*),

que la plupart traduifent par
, defponfata ,

promife
,
ou meme donnée

en mariage. [<>)•. confrvéepour un autre homme. Les mê-
mes Septante dans quelques Editions

,
portent

,
que la fille feule fouf-

frira la peine du foüet. Onkélos & Jonathan le difent de même, aulfi-

bien que l’Arabe; mais le Samaritain l’entend de l’homme feul:

labitipji vir

,

ou
,
vapulatio ipfi virtt[

‘
).

Les Rabbins foûtiennent
,
que l’onfoüettoitla femme feule, & cela

avec des lanières de cuir de bœuf
;

c’eft
,

difent-ils, la fignification

de l’Hcbreu
, Bikkoreth

(
*<). Us ajoutent

,
qu’il s’agit ici d’une efclave

qui a embralTé la Religion Juive, & non pas d’une efclave d’une autre

Religion. Ainfi l’homme ne foufFre rien : ils font encore à préfent dans

cet ufage. L’Hebren mec fimplement ; ily aurapunition , tls ne mourront

foint i ou
,
/elon d’autres : Ily aura recherche ou examen : Inejuiftioerit

non morientur. Les Septante (' ) le prennent en ce dernier fens
-,
mais

dans leur ftyle, recherche fignific fouvent la punition (/). 11 y en a qui

traduifent l’Hcbren par ; Ils feront mis en liberté, ils feront renvoyez
,

ils ne mourront point.

lî. OrABITQIIE pro EO SaCERDOS , ET PRO PECCATO EJtîS.

Le Prêtreprierapour lui
, (érpourfinpéché. L’Hebreu , le Caldéen

, & les

( .» ) nanna
_ , |

( << ) n®an »3 wo* Kb n’nn^ mpa

f«) iS ri'nn mpa D’a«irfs lf> rie.cPf»i. i»u. 4. S.if.n. 10. ru. *.

lifcat
,-i>7 I

>ix. 4. Ecr/i.xt.. <. <
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,o» COMMENTAIRE LITTERAL
11. Or/iilnjiu pr» et Sa:enUs,&

mo tjus ctntm Dtmnt , & nprtpui«muir

m ,
Jun-ttairaiu ptccMim.

1). Qjftnat ingrefft futritis terram , &
fiMtxvtritit in t* Ugnd pomifera : nufcniis

préputut temm ; pmue qnt ^trmmnm , im-

mnmU tnmt vtiis , nec tdttu ex tis.

14. Q^erto mtemamt mms fndlmeo-

nmpmmficabÜHr Lmdnhilis Dormnt.

1J.
Qmntt AHtem an;io comedetisfniHui

,

ctngregamts ptma ijM pnftntm. Ego Dt-

mùms Dtm wfier^

11. Le Prêtre priera pour lui , Sc pour lôi»

pechê devant le Seigneur , il rentrera en grâ-

ce , & Ton péché lui fera pardonné.

13. Lors que vous ferez entrez dans cette

terre
, & que vous y aurez planté des arbres

fruitiers
,
vous en retrancherez

,
par une cf-

pece de circoncifion
,
les premiers fruits :

vous regarderez ces produélions coirme im-

pures
, & vous n’en manderez poinr.

14. La quatrième annee , tout le fruit (êra

fantihé , & confacrêà la gloire du Seigneur..

ij. Et la cinquième année vous en mange-
rez les fruits

, Sc vous recueillerez ce que

chaque arbre aura porté. Je fuis le Seigneoc

voue Dieu,

COMMENTAIRE.
Septante, Hfent r Expiahit tro et Steerdos in arietepeccau : Le Prêtre of-

frira pour lui un bélier pour le péché.

13. QuANDO PLAKTAVERtS LIGNA POMIFERA , AUFER.ETIS

PR.ÆPUTIA EOR.UM. Lirftjiie VOUS aurez, plantédes arbresfruitiers , vous

tn retrancherez.
,
par une efpéce de circoncifion ,

les premiers fruits. L'He-
breu (•) à la lettre : Praputiabitis praputium^us

,
fruefumejus. Ondoie

arracher te. retrancher ces fruits des leurnailiance, 8c avant qu’ils foient

arrivez i maturité
;
de même que l’on circoncit les enfans dés le hui-

tième jour. Ou dans un fens contraire : Vous laiflèrez ces fruits comme
quelque choie d’impur

,
8c qui n’eft pas circonci >. Le Caldéen : Sonfruit

vous efi défendu pendant trois ans. Le Syriaque : Fous abandonnerez, fin
fruit pendant trois ans. Dans quelques pays

,
les gens de la Campagne

ôtent les fleurs des arbres qui n’ont pas trois ou quatre ans, pour épar-

gner le fuc d^e ces arbres, 8c pour leur donner le tems de croître & de
le fortifier. Les premiers fruits font d’ordinaire d’un mauvais fuc. Dieu
ne vouloit pas qu’on les lui offrît avant la quatrième année : Quarto

autem anno omnis fruElus eorumfindificabitur. Tout le fruit d’un nouvel

arbre s’apportoit au Tabernacle, la quatrième année depuis qu’il avoit

été plante ou greffé 3- tout appartenoit à Dieu, le proprietaire ne pou-

voir en profiter avant ce tems. Ligna pomifera ,
tous les arbres fruitiers

en général. L’Hebreu
(
^

) 8c les Septante
(
'

)
portent à la lettre : Tous

les arbres qni produifent quelque fruit bon à manger.

f. 15. QuINTO AUTEM ANNO COMEDETrS FRUCTUS , CONGRE-

(4) ma nx yr/np I (t)

t*) ':3|0 yy ‘la I

GANTES

Digitized by Google



SÜK LE LEVITIQUE. Chai’, XIX. io<^

i6, Nta ctmtdetis atm Non Mt- i6. V ous ne mangerez rien avec le fang
;

gumbimim , ntc tkftrvnbitufomnU. vous n'uf(|rez point d’augures, & vous n’otv

ferverez point les fonges.

COMMENTAIRE.
GANTES POMA QUÆ PROFER.UNT, Mais la ciu/juiéme année vousmange-

rez. les fruits , ejr vous ramajferez, ce tjue chatjue arbre aura ferté. On peut
traduire l’Hebrcu ; Et la c'mquitme année vous en mangerez, lesfruits , afn
que ce qu’ils rapportent s’augmente en votre faveur. Ou bien ; Afn que le

Seigneur vous augmente avec abondance , les fruits qui en viendront. L’A-
rabe : Etje vous augmenterai leurs fruits , moi qui fuis le Seigneur votre

Bien. Il ralloit
,
dit-on ,

qu’il y eût trois témoins ,
lorfque l’on cueilloic

les premiers fruits d’un arbre
,
afin qu’ils pùllënc rendre témoignage

que le proprietaire avoit fatisiait à la loi. On peut voir ce qu’on»
remarqué ailleurs («}, fur le commencement des années des arbre»

qu’on plantoir. <

^.26. Non COMEDETIS COM sanguine. Vous ne mangerez, rien avec

le fang. Les Septante ont lù dans l’Hebreu
, harim (

^ ) , des montagnes,

au lieu de haddam
(

‘ ) du fang. Ils traduifent
(

“^
) : Ne mangez, pointfur

Us montagnes. Un Scoliafte Grec
(
' ) met : Sur le toît

,

ou fur la mai-

fon. Il eft certain
,
qu’anciennement l’on facrifioit fur les hauteurs; 9c

L’on voit même par l’Ecriture (f), que quelquefois l!on adoroit les faufles'

Divinitez fur les toîts : mais cela ne doit pas nous faire quitter la ma-
nière de lire de notre Vulgate

,
qui eft appuyée fur l’Hebreu

, & qui

peut marquer la defeniède manger la chair des animaux
,
donc le fang-

n’eft pas bien épuré
;
ou la chair des animaux étouftez. Quelques Rab-

bins aliène
,
qu’en exécution de cette ordonnance

,
les jugesdu Sané-

drin ne mangeoient pas le jour qu’on exécutoit quelque criminel. Ils"

traduifent l’Hebreu (r): Vous ne mangerez,pointfurlefmg.<C’e(i.z,.A\TC.,.

félon eux
,
fur le fang d’un hommecondamne à mort. D’autres lui don- -

nenc ce fens : Vous ne mangerez point de la viftime
,
que fon fang n’aie-

été répandu fup l’Autel {
*>).

Non AUGUR'ABtMtNI , NEC OBSEKVABITIS’ SOMNI A. VoUSTt’ufe-j

rez, point d'augures , dr vous n’obfervere^ point lesfonges. On ne fijait pasi

précifément la fignificacion des termes. Hebreux de cet endroit
(

» )••

L’on convient que l’Ecriture défend ici des fupcrftitions magiques, &

{*) E»»W. m. i.' (y) Sofhon.J. s. ÿni adcrantfuftrUtia
(^) Onn iitumceelt.

( » ) mn
,

( r ) mn hy hn
(W) ut liSiTi (h) Jonoihan. Maimeaidy
(«j lai TV tàuuTth I {1) -jj-iyn a'n -nenm Sk-

Bd'
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IIO COMMENTAIRE LITTERAL
ly. Nc(]ut la ni:iiiditm ationdehuii co- ly. Vous ne couperez point vos cbeven

mam : atc mduis bjabam. • en rond
, & vous raierez point votre

barbe.

COMMENTAIRE.
des divinations

j
mais il n’cft pas aifd de déterminer de quelles fortes de

divinations elle parle. Quelques-uns croyent, que le premier terme du
Texte marque la divination par les lêrpens

,
ou par des plats de cui-

vre
,
parce que le terme Hebreu , Nachafeh

,

fignifie du cuivre & un

iêrpent. Homère
,& plufieurs autres Auteurs

(
*

) ,
parlent de la divi-

nation
,
ou des augures par les ferpens

,
nommée par les Grecs , Ofhii^

manttïa. Et Pline
(
^

)
parle de la divination par des plats d’airain.

• Le fécond terme n'eftpas mieux connu. Les Interprètes letraduilêne

au hazard. Il y en a qui croyent, qu’on pourrait traduire : Non ocmiis

tenjîderahitis , en le dérivant de l’Hebreu
,
hé'n^ Pecil; Vous ne ferez

point de diftinéhon entre les jours heureux & malheureux
,
comme

font les tireurs d’horofeopes
,
dont parle fâintPaul(‘). Vatable veut

que l’on défende ici la divination par l’infpeébon des chofes céleftes.

junius dérive l’Hebreu de, hanan , une nuée : Vous ne tirerez point

d’augure par les nues. D’autres traduifent : Non ebnnhilohitis

,

fupple,

ornlos dfpidentinm proJHgiis ; Vous ne fafcincrez point les yeux. Les Sep-

tante
(

•<
) : Vous ne tirerez point d’augures parle vol des oilèaux. On

peut s’en tenir au fens de la Vulgate.

p. 17. NeqUE in R.OTUNDUM ATTONDP.BITIS COMAM. VOHS Ht

•VOUS coupereT^oint Us cheveux en rond. Les Peuples voiiins desjuifs le

coupoient les cheveux en rond: c’eft- à-dire, ils lè les coupoient par le

bas, de manière que le haut qui relfoit ,fembloit être une couronne au-

tour de leur tête. Les Arabes avoienc cette coutume, audî-bien que

les Maces
,
Peuples de Lybie

,
au rapport d’Herodote (« ) j

& c’étoit

,

difoient-ils
,
pour imiter Dionyfus ou Bacchus

,
quiavoit porté là che-

veUire de cette forte. U y a un Pallàgedans Jéroaiie (/),qui marque
que les Iduméens, les Ammonites, &c les Moabices poetoienc auffi les

cheveux coupez par le bout
;
c*eft-à-dire

, apparernioeot en rond.. Le

même Prophète (r) mec aulE Dédan, Tbéoaa 6c Buz, parmi ceux qui

portoient les cheveux coupez. Chœrilus ancien Poëce Grec ,
décrie

( 4 ) Homtr- Ilind. B. Æntid. i. Valer. ( ^ ) Hirod /. S. ^
hiâx.l. I. c. 6. Ctcer. tU diviaat. L l. Horat. td. xt'Citddf om'p* t*' Ziaftri»

3'»7- XiijiiTjj ti TÆijr aie<b{rivu tâl

( i ) Plia. l. }0. f. 1 . Çv'. df id. l.^.e. tjf .

(t) GMat. IV. 10. DitiflftrvMtii,6‘ mufti. {f) Jtrem. i«. if. %t. yifitnit ftiftr mmn
(^ttmftvM, annts. ^ui ntttnfi (untin ctmtm.
(d) •!'« /{tittrüMnVtOi. (g) Idem, ztv. ij.
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XIISUR LE LEVITIQUE. Chap. XIX.

la chevelure des Solymes
,
peuple forti des Phéniciens

, & qui par-

loient encore Phénicien
5

il la décrit en ces termes
(
*

) : Ils ont la tête

iale
,
& les cheveux coupez en rond. Helîchius dit que les Phafclites

portoient la chevelure en rond -, mais peut-être confond-il les Phaftli-

tes avec les Solymes leurs voiiîns.

Les Septante
(
^ ) traduilênt : Ko»facietisftfiénex cafite vtfiro : Vous

ne ferez point de fifoë de votre tête. Ce terme , marque ,
lêlon,

Bochart
,
un bouquet de cheveux qu’on laifloit derrière la tête, quand

on avoir tondu tout le refte en rond. C’eft ce qu’on peut appeller en
Hebreu

(
« ) ,

Ziz.it ; & c’eft peut- être de-là qu’eft forme le Grec
, Jifié,.

C’eft ce que faint Cyprien nomme, Cyrrhis{^). L’ancien Scoliafte fur

le Lévitique
,
explique ainli Jifié. C’eft ,

dit. il
,
une trellè de cheveux

que l’on oflFroit à Crtnos , ou à Saturne { « ). Les Saralîns portoient cette

iorte de bouquet de cheveux. Lucien (/}eftau(Iî témoin de cette pra-

tique dans la Syrie. L’Hebreu
(
x)

,
félon la Verfion dePagnin

,
porte -,

Non in circuitu attendehitis anrulum cafitis 'otjhi Vous ne tondrez, point en

rond le coin de votre têtes c’eft-à-dire
,
les temples, ou les cheveux qui

les couvrent, 6c ceux qui font furie front, 6c au derrière de la tête fur

le col -, en forte qu’il n’y avoit que le crâne, ou le haut de la tête
,
qui

demeurât couvert de cheveux en rond.

Nec radetis BAB.BAM. Fous ne vous rafirex, point la barbe.

Il eft étonnant que Moyfe defeende ici jufqu’à régler la manière donc
les Hébreux dévoient porter les cheveux& la barbe

^
ces fortes de cho>

lès d’ordinaire occupent aflcz<peules Léeiftateurs. 11 n*importe
, ni

au gouvernement d'une République, niàl’établillêmentd’uncidteou

d’une Religion
,
de quelle manière on (ê faite le poil. Tout cela nous

fait croire que ces. Réglemensont un (èns caché, 6c que Moyicaeu
delTein de s’oppofer à ouel^e pratique fuperftitieulè des Egyptiens.

On a déjà vu que la defenle de porter les cheveux coupez en rond

,

avoir un rapport viftble à la coûtume des Peuples qui les portoient ainlî

en l’honneur de Bacchus. Nous croyons que celle de couper toute la

barbe
5
â la lettre (*•): de couper entièrement l’angle , ou l'extrémitéde la

barbe , doit avoir auili quelque oppolkion avec les cérémonies Egyp-
tiennes. ’ r 1

Les Juifs d’aujourd’hui ont contèrvé l’ancienne manière de leurs

peres. Ils lailfent un filet de barbe depuis le bas de l’oreille, jufqu’au

( 4 ) ifi)fxilaLtts. Jfui

( i ) vTi 9einnrt ÔM lif iUfiU 'tUf s-

(O vin. 5.

(J) Zib. 5. tejfim- îî.

( r )
»

( /) Lucimn. dt DenSyrs^

( / ) C3'»KT rsa i3p.i kV
( !> ) ijp? nwj iw nfiun k*7T'

Ddif
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ni COMMENTAIRE LITTERAL
milieu du menton, où ils ont un bouquet de barbe aflêz long, auflî-

bien que fur la lèvre d’en-bas. Ils confervent fur levjr lèvre d’en-haut

deux mouftaches fcparèes, au dellbus du nez.

Moyfe ne défend pas abfolument ici auxjuift de couper leur barbe,,

mais leulement d'en couper les extremitez
j
c’eft-à-dire

,
de la faire à la

manière des Egyptiens, dont la barbe ctoit feulement au bout du men-
ton

;
ainfi qu’un le remarque dans les cercueils des Momies , & dans

les figures des Divinitez Egyptiennes qui nous reftent : les hommes& les

Dieux ayant lestemplcs, les joues, fc les lèvres entièrement ral'èes, il n’y

relie de la barbe que fur le menton,&elle defeend jufqucs lùr la poitrine.

C’eR ce bouquet de barbe
,
que les Egyptiens ceupoient dans leur deiiil.

Moyfê ne veut pas que les Hebreux imitent cette manière fuperftitieufe

de le faire la barbe
-, il leur défend de couper rexrrcmitë qui couvre

les temples. Le Roi des Ammonites voulant faire infulteaux Ambaflà-
deurs que David lui avoir envoyez, ne leur coupa pas toute la barbe,

mais feulement la moitié ; il les raià d’une manière route dififerente de
celle dont les Hebreux lê rafoienc ordinairement (• ).

On peut encore donner un autre fens à ce verfet,en le joignant à ce qui

fiii t : yeus ne conterez,peint tout-au-tour l’angle de vttre tite,& 'vous ne rafirex.

point l'extrémite de 'votre barbe , (jf 'vont ne vous ferez, point d’incijlonspeur

unmertyOa, pour le mort. C’eft-à direj Vous ne ferez point le deüil d’A-

donis, ou d’Ofiris
i
& vous ne prendrez point en fon honneur les mar-

ques de deiiil. Ces marques étoient
,
de le ralêr les cheveux & la barbe,

éc de fe faire des incitions dans la chair. Lorfque Moyfe défend aux
Hebreux de moiflbnnertoutleur champ, il le fert d’une exprellîon allez

Icmblable à celle qui ell ici : Vans ne moij/innerez,pas l’angle de votre champ.

Ainfi, pour dire qu’on ne doit pas ferafer entièrement les cheveux 6C

la barbe
,

il ordonne denepasrafer ^extrémité de la barbes & cela en
l’honneur dn mort , ou etun mort. Toute l’Antiquité parle de la coûtume
de fe couper les cheveux dans lesfunerailles. Apres la mort de Patro-

cle (^), les foldats d’Achilles le coupent les cheveux, & en couvrent

le corps du mort. Achilles lui-même coupe fa chevelure qu’il avoitcon-

facrèe au fleuve Sperchius. Pifillrare fils deNellor, difoitâMenelaüs,

que tout ce qu’on pouvoit faire ponr les morts
,
ètoit de fe couper les

cheveux ,8c de répandre des larmes ('). Alexandre (<<), pour marquer fa

douleur de la mort d’EpheRion
,
fit couper le crin des chevaux âc des

mulets de l’Armée. Après la mort de Mafillius (
' ) , les Perles fe cou.

(i») t' Rrf' IX. 4* I

( i ) ///mJ. +.
I ( ) Plutarc. in Alex.

{e) Oiyg'.L.^
^ I

Htfodot, L 9-

TiTi* rcl ^ iw 0{iriT«
|
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XIX. «î

l8. Et (HptrmtrtMB non inâdttii c^nem

vellrAm , nt<jiu 4i'y«4x muJHgmM*
ftmttîs vtltis. Egt Dtmirms.

i8. Vous ne ferez point d’inciHons dans

votre chair en pleurant les morts, & vous ne

ferez aucune ngure ni aucune marque fur

votre corps. Je fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
perent les cheveux, Sc tondirent le crin de leurs chevaux. Les Egyp-
tiens (* ), lesMoabites( *) ,

les Babyloniens
(

^ ), les A(Ty riens (^), fecou-

S
oient ordinairement les cheveux 8c la barbe

,
dans le deüil. Il e(l con-

ant que les Hebreux ne s’abdenoicat point de ces marques extérieures

de douleur, dans les funérailles de leurs proches, foitque la Loi ne s’ob-

ièrvâc pas allez exaâement en ce point
,
(bit que Moy fê dût s’enren.

dre que d’une certaine manière fuperftitieufe de faire le deüil en l’hon-

neur d’une fauflè Divinité
;
ce quinous paroît plus croyable.

f . i8. Super. mor.tuo nok incidetis carnem vestram.
ne ferex. foint iincifion dans votre ckair , en fleurant les morts. Les

Hebreux
,
nonobdant cette loi

,
le faifoient des égratignufes

,
ou des

incillons dans leur deüil
(

» ), conune on lia vA ailleurs
(
f ). .Les Payens

avoient la même coutume
j
les femmes , dans les funérailles (r), le dé-

chiroient le vilâge
,
croyant par leur fang appailèr la colère des Dieux

Infernaux. Plutarque
(
^ ) dit ,

qu’il y a des Nations Barbares
,
qui s’ima-

ginent que c’ed une chofe fort agréable aux morts
,
de fe faire des

playes aux oreilles, au nez, ou à quelque autre partie du corps. Les
Scythes avoient cette pratique dans les funérailles de leurs Rois

,
au

rapport d’Herodote (0. Virgile (*) reprélênte Anne lôeur de Didon ^qui

fe cléchire le vifage 8c le lêin :

• Unguihus ora foror ftedans
,

foBorafugnis.

Les Loix des douze Tables
,
défendent de s’égratigner le vilâge :

Mulieresgênas ne radunto (l). Epiménidés modéra la trop grande cruau-

té qui le pratiquoit dans les funérailles des morts, à Athènes {*>). Par-

mi les Perles encore aujourd’hui
,
tous les enfans & les lêrviteurs des

Î

)erfon«es de conlldération
,
fe font une incihon au bras,â la mort de

cur pere, ou de leur maître.

L’ancienne coutume de pleurer les mortsen cérémonie
,
fublîfte en-

( 4 ) Htrêd. l. X. c. S*.

(i) If*i. XV. X. xiviu. t. 37.

( c ) lf*i . VII. la
( i ) Str»i. l, I«.

( • ) Jtrtm. Zlt. t. diEt-ich. v. I.

(f ) Vidt Ccmmtnttr. in Gentf. i.

(r ) Serv. in 3. Æniïd. rnrn ditit In txt-

qnai taSn idii fclitni cr» Uurnrc, ntfnniMini

iftnft inftris fntiifnciant.

( h ) Flntnrc. dt Ctnfal. nd Afl.
( i ) Htrtdtt. l . 4. e- 71.

( * j Pir/i/. Æntïd. lit. 4.

( / ) Rtd§ri, en cct endroit, marque , unini-

tnt erntnurt. Feiius.

(m )
Hutarf. iit itlane.

D d iij
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ai4 COMMENTAIRE LITTERAL
core dans toute la Grèce

,
& dans toutes les Provinces qui fuivent Ics'

coutumes des Grecs. Les femmes s'aflemblent dans un lieu deftinepour

cela, Sc commencent des le point du jour leurs lamentations: elles le

frappent la poitrine
,

fe déchirent les joues
,
s’arrachent les cheveux

d’une maniéré qui fait compaflîon à ceux qui les voyent
j
& afin que la

cérémonie foit mieux conduite
,
elles choififlent entr’elles celle qui a

la voix la plus forte
,
pour régler leur chant, pour marquer les paulès

!c les accens
-, & de cette forte elles continuent leurs cris, en récitant

les loüanges du défunt, & parcourant fa vie
,
depuis {ânaifiàncejufqu’à

fa mort. Ce n’eft pas une fimple cérémonie
,

il y en a oui fe frappent

& qui le déchirent le vilage fort fériculcment. On voit la même cho-

fe
,
&c peut-être plus fortement, en Syrie parmi les Chrétiens ,& fur-

tout parmi les Juifs.

Ces derniers le font toujours permis, dans le deuil, ce qui étoit en ulà-

ge chez leurs Voifins
;
aux fuperllitions prés, qui leur croient interdites

dans les funérailles. C’en ce qui nous fait croire que la vraie intention

du Légillateur en cet endroit
,
n’étoit pas d'interdire aux Hebreux de

fe faire des incifions
,
ou des éçratignures dans leur deüil, mais de s'en

faire en l’honneur du mort
j
c’eft-à-dire

,
en l’honneur d’Ofiris

,
ou

d’Adonis, comme nous avons eflàyéde le montrer ailleurs. Il leur dé-

fend toutes les pratiques fùperftitieufes ufitées dans ces rencontres, mais

non pas les pratiques communes êc indifférences.

FIGURAS ALIClUAS AUT STIGMATA FACIETlS VOBIS. £f
V9US neJirtTL âHCune figure ni aïKitne mdrouc fitr votre corps

.

L’Hebreu, à

la lettre {*): Aucune écriture de points. On faifoit plufieuryiiquiires dans la

chair,& on y repréfentoit quelques caraAéres de la faufic Divinité qu’on

vouloir honorer. C’eft ce que Dieu défend ici aux Hébreux. Autrefois

plufieurs Chrétiens
(
^) fe faifoienc fur le poignet &fur les bras, des

ftigmates qui reprefentoient la Croix, ou le Nom dej e s us-Ghrist.
Les Payens femarquoient auflî de ftigmates fuperftiricufcs avec des in-

ftrumens de fer. Et Lucien, dans le livre de la Dceflè de Syrie
,
dit que

tous les Aftyriens portoient des caraéiércs imprimez
,
les uns dans les

mains
,
les autres fur le col. Philon

(
‘

) marque auflî bien clairement

cette coutume
,
lorfqu’il dit

,
qu'il y a des hommes qui

,
pour s’attacher

au culte des Idoles cl’une manière plus forte, & qui foit fans retour
,
le

font fur la chair, avec des fers chauds, des caraéléres qui marquent leur

engagement 8: leur fervitude. Ptolomce Philopator
(
*

) ordonna qu’on

marquât d’une feuille de licre
,

cpii eft confacré à Bacchus
, le corps

(•) 033 unn kS jprp ransi
(h) Pr$(0f. in ifaiam iLiy.

( ( )
Fbih, dt hUnt^uh. lib, U

(d) 3. hiMccnb-

Digilized by Google



SUR LE LEVITI Q^UE. Ch AP. XIX.
l'ÿ. Ni prajhtmujUum ttunn ,m nnt*-

mnctm" lirra , & impleatur pUatU.

JO. Saélu/a MCA cufivdite , & Sunlim-

rium mmm mudtt. Eg» Demimu-

1}. Ne proftiuiez point votre ülle,(le peur

que U terre ne Toit corrompue 6c remplie i2e

crimes.

jQ. Gardez mes jours de Sabbat , & trem-

blez devant mon Sandluaire. Je fuis le Sei-

gneur.

COMMENTAIRE.
-de ceux qui avoient quitte la Religion des Juifs,pour embraflèr celle des

Payens. Prudence
(
* ) décrit élégamment la fuperftition impie d’impri-

mer avec des éguilles toutes rouges, des ftigmates fur la peau. Theo-
doret

(
^

] remarque aullî la coutume des Gentils, de Ce faire des inci-

ilons fur les joues en Thonneur des morts, Sede iè faire despiqudres

avec des éguilles
,
qu’ils remplillôienc enfuite d’une matière noire

,
en

l’honneur des démons. La Loi condamne la première forte de fuperlli-

tion, dans les paroles que nous avons expliquées dans l’article précé-

dent
J
& l’autre forte elt défenducici. On ne voit rien dans l’Ancien

Teftament
,
qui puifTe prouver que les Ifraëlites fê foienc fait des ftig-

mates en l’honneur des Dieux ; mais dans l’Apocalypfè
(
«

) ,
on y fait

une alluHon vifible : Eile a impriméfin cjraéiere ddits leurs maists dr$i-

tes
, dr d*ns leurfront i d'elle ne permet ni dachetttr , ni de vendre , éju'à ce-

Àui ijui a le caraüére de U kète , onfin nom , on le nomkre des lettres defin
nom.

f. 19. Ne prostituas fitiam tuam. Ne pnfiituez pointvotre

file. Les meilleurs Interprètes entendent ce Paflage ck la coûtume
des peres qui proflituoienc leurs enfans en l’honneur des Divinitez du
Paganifme. On n’en trouve que trop de vertiges dans I’Ecriture ,& dans
les Auteurs profanes. Les livres des Rois

(
*

) parlent fouvent des jeu-

nes hommes ptortituez , effasmhraù. Joël reproche aux Juifs
,
d’avoir

abandonné leurs Hls & leurs filles à la prortitution
,
pour avoir du

vin pour boire
(

' ). Strabon
(
f J ,

Hérodote
(
s

) , & Locien
(
* >, parlent

de ces proftitutions, comme d’une cliofê commune dans tout l’Orient.

Saint Augurtin (
' ) aflîire, que les Phéniciens ofTroienc à la Oëeflé de

l’Impudicité
,
le gain de leurs prorticutions avant leurs mariages : Veneri

{ « ) Prudmt. hymnù z.

cum fâcrtmius s^eipit ffl/rUfitUsts f

Acus minutes ùigrrunt fornaeikus :

Hit mtfithfit prrgnnt nrtre ; utvHc i^iverint ,*

ctrftrisfervent nttn

Ütigmnvitt kmtc fie cùnfeerMtnmfridkA»t’

( b ) Tkêeiêrtt. fJtujS. tS. m Ltvit,

( c } Afetêlypf. ziii. U. 17.

( »^ ) 5* Rfjf- Xïv. 14. p.frnmimntifuertmt inter

-

TA tftuTuntque tmnti AhminMtmtt 4-

Rr/. zziri. 7. Defiruxit edienfAs efrxminAtorMm

pré quibut mutiem têxtbnmt qmsfi demuncuUu
Inci- ytde Ofie tv. 14. ^ £jirarr. ulu 41. ^u~
lient circnmdMU funibnt ,inviit fedent, cembu-
rentes efs elivArum,

( t ) Jàèt lU. .

(/) StTAb.l^.

I

(

g

)
Heredot. /. I. «.IJJ.

(J) LucÎAn. de Des

( » )
Ami> de Civit* iS. g: S*
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lié COMMEN-TAIRE LITTERAL
)i. Noit declmetis4dtmg»s , ntadurri»-

ts Mlitjuid fâfiitemim , M paiLumim ptr

m. Ego Dmiruu Dm vefter.

jl. Carxm curie cafitt canfkrgt,& hener*

ftrforum fenis : & timt Demmon Dtum
mum. EgoftunDemitiH!^

)i. Ne voas éloignez point

pour aller chercher des Magiciens,^ ne con*

iulcez point les Devins
,
de peur que le com-

merce de ces gens ne vous corrompe. Je fiiis

le Seigneur votre Dieu.

)i. Levez-vous devant ceux qui ont les

cheveux blancs^onorezh pcrionne du vieil-

lard , & craignez le Seigneur votre Dieu. Je
fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
Jernem dabant, & frojlitutionesfiliarum, antetfHam jungerent tdrvïris. Ec

Juftin ,
en parlant des habitans de ITfle de Cypre ,

dit que les filles vont

gagner leur dot par ces infamies : Mts erat Cipriis uirgines ante nuptias

Jiatutis diehui detalempecuniam tpHdfiturds , in quxftum dd littus maris ducerti

pro reliquà pudicitiâ lihdmen Ventrifolutnras.

^.}r. Non decLinetis adMagos, nec ab Ariolis aliqtjid

scisciTEMiNi. Ne VMS éloignez, ptint ècvotitHita peur aller chercher

des Magiciens, ne confultez, point les Devins

.

L’on peut traduire l’He-

breu
(
* ) : Ne regarde^tint les efprits quiprédijènt tavenir , ni les Devins:

Le ternie
,
ohtth

,

fignihe proprement
,
l’efprit familier des Devins

(
* ).

Ce nom vient de l’Hebreu
,
oh

,

une boateille
,
une cruche. Onleura

donné cette dénomination
, d caufe apparemment

,
que les Magiciens

parloient du creux de leur, eflomach & du ventre
;
d’où vient qu’en

Grec on les a nommé
, Engafiri-mythei (*),& Sophocles les appelle,

Sternomanteis
(
d

) ,
cjui parle du ventre & de la poitrine.

Pour le deuxième termeduTcxte, que nous avons traduit par, 2>r-

vins

,

les Septante
(

* ) l’ont rendu par, Enchanteurs. L’Hebreu mar-

que proprement
,
ceux cjui fe vantent de connoître leschofos lêcrettes

& impénétrables à l’elprit humain
;
à la lettre

,
des conntijfeurs

.

Selon la

force du terme Grec des Septante, ce font ceux qui par leurs charmes
fe vantent de chaflbr les maladies. Les Rabbins raaottent à leur or-

dinaire
,
lorfqu’ils expliquent l’Hebreu, iddonim, de certains Magi-

ciens qui prédifoient l’avenir
,
par le moyen des os d’un animal nom-

mé Jadduah , qu’ils tenoient entre leurs dents. Les anciens Philofb-

phes (/) ont fait grand cas de la Magie
,
&c ont entrepris de longs

voyages pour l’étudier. Dieu en défencTl’ufage àfon peuple;

f. 31. Coram CANO capite consurge. Levez-vous devant ceux

( • ) owTn Ski mawn hx win hx
( i ) yidi 1. Rig. xriil. 7.

( t ) iyfaretl^^n
{d) VtfUudfTvet

( ( ) 7Q. âmitut.

(/). Certi Pft»rer»i, Kmftdedn .Demeeri-

tut . Pleto .. ad hanc difetndam navigavert

,

txiliit veriiti quim feregrmatienttus fu/ciflts »

banc rntrfi fredicavert , b»»( lU ariamt ha-

kneu.Plm- 1. xxx. (.c.

qui
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SUR LE LEVITIQUE. C h a p. XIX.
Si héUt^vmi advaut in iota vt(hm,

& mcrntns fmrû intervu , non exprohrttis

V.

54. Sed fiiinttrwtijiufîindigena; &
i'ligetis enm ijHdfi vofmmpfit : fmftis tmm

dr vas advent in Tara *y£gyfti. Eg» Do-

aiinusDau vtjkr.

)5. Nalltefaan ini^mtm aüijmd in jndi-

C0 , in rtgula , in fondm , in mnfnra.

33. Si un étranger habite dans votre pays ,

& demeure au milieu de vous , ne luy en fai-

tes aucun reproche.

34. Mais qu’il Toit parmi vous, comme s’il

ctoit né dans votre pays
, 6c aimez-le com-

me vous-mémes;car vous avez été aufli vous»

mêmes étrangers dans l’Egypte. Je fuis le

Seigneur votre Dieu.

3 J.
Ne faites rien contre l’équité

,
ni dan»

vos jugemens , ni dans ce qui ftrt à mefurer
les longueurs , ni dans les poids , ni dans le»

mefures.

COMMENTAIRE,

f

wi $nt ht cheveux hUncs, On doit aux vieillards un rcfpecl particu'-

icf
,
non pas prccilcment à caufe de leur âge

,
mais parce cju’on fijp:.

pofe dans eux des qualités refpeâables
3
comme eft la lâgellc&lapriN

dence qu’ils doivent avoir acquifespsir une longue expérience. La Lot

veut qu’on fe lève quand ils palTenc
,

qu’on fe tienne debout en leur

t
réfence. Les Egyptiens étoient en cela tout-à-fait d’accord avec les

lebrcux. AulTi-côt qu’ils rencontrent un vieillard dans le chemin

,

dit Hérodote (*), ils lui font place, & fe retirent pour le laiflèrpaF-

fèr
;
& lorfqu’il arrive dans le lieu où ils font

,
ils fe lèvent pour lui

faire honneur : en q^uoi ils ne conviennent qu’avec les feuls Lacèdè:-

moniens entre tous les Grecs. Les Doâeurs Juifs enlêignent
,
qu’on

doit fe lever, lorfqu’un vieillard eft à quatre coudées de nous ,& qu’on

peut s’afleoir auiS-tôt qu’il eft pafle, afin qu’il paroillè que c’èft pour lui

Faire honneur que l’on s’eftlevè. Le Caldéen, Philon, & quelques In-

terprètes
,
prétendent qu’en cet endroit on doit comprendre fous le

som de Vieillards
,

les S^avans dans la Loi : Ccram et efui dtSus eftia

lege furgas. Quelques Rabbins veulent que l’on n’ait pas égard à l’^e,

mais â la fagefle .* Senex non ejffinex y nec ut fienex honorandus , nififa-
fitns. Mais quand eft-ce que l’on fera, d’accord fur les égards que l’on

doit avoir pour l’âge
,

lî l’on veut s’en tenir à cette maxime ? Il dépen-
dra toujours des inférieurs

,
de rendre ou de ne pas rendre ces devoirs,

fi on leur laiHè le jugement du mérite des vieillards.

Ÿ- 51- NoUTE FACERE 1NIQ»^JUM ALIQinD IN JUDICIO , IN
REGULA , IN PONDERE

,
IN MENSURA. Ni faites rùn Contre l'é^uitr

,

ni dans vos jugemens , ni dans ce tjuifirt à mefurer les longueurs , ni dans

les ftids y ni dans les mefitres,. L’Hebreu
(
^ ) : Dans lejugement , dans les

dimenfions } c’eft-à-dire
,
en mefurant les longueurs avec l’aune

,
la tor-

(« }
Htrul. l.t-.c. ta.

i (*

}

rmmai bppaa maa eanni
Et
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1,S COMMENTAIRE LITTERAL
J
<, SutttrAjufla , & Ajua fintftndtra

,

}(î. Que la balance foit jufte , k les poids

julhtim.-lim , AtfHufifiie fexttrius. £^a Do- tels qu’ils doivent être. C^e le boifTcau foit

minus Dtm vtjltr
,
qui tduxi vts d$ TtrrA iufte

, & que le fettier aitla mefure. Je fuis

t/£^pti. le Seigneur votre Dieu, qui vous ai tirez de

l'Egypte.

}7. Cnlhdite mnU prAttptamtd, & uni- yj. Gardez tous mes priceptcs , k toutes

vtrju judicia , &fuàtt m. Ega Dtimnus. mes ordonnances
, k ezecutez-lcs. Je fuis le

Seigneur.

COMMENTAIRE.
fe ,

la corde : ^^a/^s U f$ids , dans Us mefures des liqueurs
,
ou des chofes

fcches.

36. Æqua siNT PONDERA. Its fe’tdsfiUtit tels ifH'ils dtivtttt

être. Ou
,
félon l’Hebreu

,
des pierresjufles ; ou

, (
* ) despierres dejuftice.

On fe fervoit de pierres au lieu de poids, pour pefer { * ). On pouvoir

frauder dans le Commerce, ou en augmentant le poids dontonpefoit

ce qu’on rccevoit
,
ou en diminuant le poids avec lequel onlivroitfa

marchandife.

JusTus MODius , ÆQUÛSQUE SEXTARius. ^e U heiffèaufiit jufte,

(jr tfue le fettier aitfamefUre. L’Hebreu
,
un éphu jufte, 6t un jufte.

L’epha comparé à la mefure de Paris
,
contient vingt- neuf pintes, cho.

pine
,
demi-fettier

,
& un poffon. Le hin contient quatre pintes

,
cho-

pine, demi-fettier
,
un poHon

,
quinze pouces cubes,& quelque peu da-

vantage.

CHAPITRE XX.

Peines portées contre ceux qui donnent leur enfans à Moloc, qui con-

Jultent les- devins
,
qui outragent de paroles leurs peresou leurs me-

res , contre les adultérés , contre ceux qui contraient des mariages

incejiueux
^
ou qui tombent dans des impuretet^contre nature.

I. J OcHtufqut (jiDtminusudMoj- y. i. T E Seigneur parla encore à Moyfc

,

^fen , diems

:

J_/&luidit:
Z. Htc kqtùns filiis Ifruel : Homo dt

fi-
z. Voici ce que vous direz aux enfans d’If-

rùs Ifrj'ct , & de advtnis qui habitant in rail. Si un homme d’entre les enfans d’ir-

is rai/,fi quit dederit defeminefuo idelo Mo- rail
,
ou des étrangers qui demeurent parmi

lo:h .monemoriatur
:
populut terra lapida- eux

,
donne de fes enfans à l’Idole de Mo-

bit eum. loch
,
qu’il foit puni de mort

, k que le peu-

ple du pays le lapide.

( a ) 'p*nt *3aK I
(.b) Crov. al. I. xvi. 11. II. 10. i}.

.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XX.
•j. F.rig»ponamfacimmtameentrdiiiHm:

fuccidArntjiu tu’n de mtd'o pofmü fui/o tjHod

dtdcrie de fentin* pu Moloch , & conutmi-

ndvtrit SanRudriim mtum , M poUutiil nt-

men fdnlhm meme.

4. QjùdP nefligem popubu terrd,& t/ud-

flparviptndtm unpenmn mtion,Smiftr!l ht-

muK-n ijui dédit de femme pto Molcch , nu
vtlumt eum tctiderr,

5. Ptrutmfaàem mtam piper hominem il-

lu-n , drpiptr ce^ndiionem ejtu
,
puàddm-

que& ippim

,

CT omnes tjni confenprunt à
Ht fmûcoirttHrcmnMoloch , de medio populi

fm.

C O M M

Je tournerai mon vifage dans ma colè-

re contre cet homme , & je rextermincrai du
milieu de fon peuple

,
parce qu’il a donne

de fa race à Moloch
,

qu’il a profané mon
Sanâuaire,& profané mon nom faint.

4. Que (î le peuple du pays négligé de le

faire
, & que fans le mettre en peine d’éxé-

cuter mes ordres , il lailTe impuni cet hom.
me qui aura donné de fes enfans à Moloch,

& qu’il ne ve'üille pa> le tuer
;

5. J’arrêterai l’œil de ma colère fur cet

homme, & fur fa famille, & je le retran-

cherai du milieu de fon peuple
,
lui & tous

ceux qui auront confenci à la prollitution
,

par laquelle il s’ell abandonne à Moloch,

E N T A I R E.

1. Q I QTHS DEDER.it de SEMINE SUO IdOLO MoLOCH. Si quel-

j3 qu’un donnefes enfans a Molach^.y q-^ç.1 le Chapitre xvni. zi. fic

notre DilTertation fur Moloch.

f. 3. Ego ponam faciem meam contra illum. Je tournereti

mon viftge dans ma colère contre cet homme. Onkélos
: J’exercerai ma co-

lère contre lui. On a vù au verfet précédent
,
que celui qui donnoit

iês enfans â Moloc
,
devoit être lapidé. Dieu dit ici

,
<.|u’il le pourfuivra

comme un ennemi, & qu’il ne détournera pas fon vilagcdedefluslui,’

qu’il ne l’ait exterminé
;
ce que l’on ne peur entendre de fa perfonne,

puifqu’on le fuppolè lapidé : mais ou de fes enfans, ou delà famille,

ou de lui-même ,
au cas que les Juges & le peuple ayent négligé d’en

tirer la vengeance (*) ;
ou bien luppofé qu’il ait commis ce crime en

fecret
,
fans qu’il puiffe en être convaincu.

Eo ciuoD contaminaverit Sanctuarium meum. Parce qu’il

a profané mon Sanéluaire , en facrifiant ailleurs que dans le Taberna-
cle

(
!>).

Et polluerit Nomen sanctum meum. Et qu'il a profané mon
Nomfaint ,

en le donnant â Moloc
,
& en rendant à cette faullé Divinité

des honneurs qui ne font dûs qu’à Dieu.

•f. 4.QUOD SI NEGLIGENS ET QCIASI PARVIPENDENS. .^ef lepeuple

dupays néglige de lefaire, crc. L’HeïTreu [‘)i Site peuple cache fa fait pour
ne pas voir ce crime. Les Septante { ^ ) : S’ils ont regardé avec indifférence y.

ou avec mépris, une aélion fi criminelle.

( H ) viit ir. 4 . (3- JS 1 rw P
_ ^(S) Vatoh. Crot, 1 (1/) If >1

( ‘ ), oiTi'ï nx fixn au w'iv’ rfnîn aw \ pi fît KorJr iv ««S-jairv txtkv.

Ee ij;
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COMMENTAIHE LITTERAL
6 . Amm* , <fUé JctHnitverit ad magot &

arioloi . &formcata frmi atm às
,
ponam

fac'tcm mum contra ca-n
, d" imcrfciatH U-

Um de medio popidifd.

7. San^ficamim & eflottfanlli, qma ego

pm Dordmu Dem vifler.

8. CnfiodiHprtctPta m;a , & facile ta :

Ego Domirau tjm Jardlifico vot.

9. Qm maleiixtrit fatrifut , ont matrî,

morte morialitr : patn matnjue maledixU

,

fangms ejm fit fieper etem.

6. Si un homme fe détourne de moi pouf

aller chercher les Magiciens & les Devins
,

& s'abandonne à eux par mte ejnee de fotnu

cacion , il attirera fur lui Tsil de ma colère,

& je l’exterminerai du milieu de fon peuple.

7. Santihez-vous
, & foyer faines

,
parce

que je fuis le Seigneur votre Dieu.

S. Gardez mes préceptes,& executez-les

Je fuis le Seigneur qui vous fantifîe.

9. Que celui qui aura outragé de paroles

fon pere
,
ou la mere

,
(bit puni de mort

;
fon

lâng retombera Air luy
,
parce qu'jl a ou-

tragé fon pere ou là mere.

COMMENTAIRE.

f. 7. Quia ego Dominus DeuS vester. Parce jeJiJs le Sei-

gneur votre Dieu. Le Samaritain, & les Septante : Parce que je fuisfaint,

moi quifuis le Seigneur , ô-c.

f. 8. Ego Dominus Qt;i SANCTinco vos. Je fuis le Seigneur qui

vous fanUife qui ordonne que vousfoyez faints, 2c qui vous commande
de vous éloigner de ces impuretez.

jf-. 9. Mo RTE MOR.1ATUR. ^’il Jiitfuni de mort. Les Rabbins

croyent que cette exprelGon marque la mort que l’on fait (bufFriren

étranglant les coupables
, & que quand on y ajoûte celle-ci

,
Sanguit

eiusfnfupereum

,

cela marque la lapidation
;
mais cette autoricô n’eftpas

d’.un grand poids : car dans ce meme Chapitre
,
verlêc a. il cft dit, que

celui qui fera paÛêr lès enfans par le feu
,
morte moriatur ,fira misa morte

ce qui eft expliqué aullî-tôt apres
,
de la lapidation. Il vaut mieux dire,

que quand l’Ecriture n’exprime pas le genre de more
,

il faut ordinaire,

ment l’entendre de la lapidation
,
qui écoit le fupplicele plus ordinaire

du tems de Moyfe
j
ou qu’il laide aux Juges la lioerté de déterminer le

genre de mort que mérite le coupable.

Sanguis ejus sit super eum. Sonfang retombera fur lui. Les Sep-

tante (*)://firji coupable. Onkélos : Il eftcoupable de moru D’autres l’en-

tendent ainn : II elt coupable de là propre mort
,

il ne doit s’en pren-

dre à perfonne
;
ou bien ; Il eft permis de le mettre à mort

,
fa mort ne

fera imputée qu’à lui-même. L’krzbe : Occidioneoccidatur ,jamlicitusef

fanais ejusfuper eum : Lapeine defa mort ne retomberafurperfonne , il eftju-

ftement mis à mort
(
* ).

^.10. Morte moriatur et moechus et adultéra.
me adultère & lafemme adultère meurent tous deux. L’Adultère étoit puni

I (é; riit Hatth.sxni-at-
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211SUR. LE LEVITICLUE. Chap. XX.
10. SimocchMus tjuis fmrit cwnuxort mI- io. Si quelqu'un abufe de la femme d'un

ttrÎM
, & ddidttrmm ptrpttraverii cum cm- autre, & commet un adultère avec la femme

jn^t pnxim fui, merti rmriântHr, & mx- de fon prochain
,
que l'homme adultère& la

thus & Mbdttra. femme adultère meurent tous deux.

COMMENTAIRE.
du dernier fupplice parmi les Hebreux

,
dans l’homme & dans la Fem-

me qui écuient convaincus de ce crime. La peine ordinaire étoit la la-

pidation (*), quoique Moyfe ne l’exprime nulle-parr. Quelques-uns
croyent que les anciens Grecs avoient le môme ulage

,
lelon ce Paf-

lâge d’Hmcre
(
* ) : Vansferiez, àfréfent revêtu d'une rabbe defterre ,fiam

vaut avait rendu iujhce. Il parle à Paris. Mais û ce que dit Philon
(

'
) me-

\ rite quelque creance
;
on doit dire qu’on Faifoic mourir les adultères de

diverlès fortes de fupplices parmi les Hebreux
;
puifqu’il allure que qui-

conque furprenoit un homme en adultère
,
avoit droit de le tuer im-

punément. Les Loix Romaines permettoient aulE de mettre à mort
un homme furpris en adultère: Mteehum in adulteria d^rehenfetm impuni

neeata , difènt les Loix des douze Tables. Solon lailloic en la liberté

du mari., de traiter comme il le vouloir
,
un homme furpris dans la

crime avec
(
^ ) fa femme

;
i l’exception toutefois de l’èpèe dont il ne

pouvoir ufer
,
dit DèmoIIhènes

(
» ). Quant à la femme furprife en adul-

tère, Efehines (f) dit que Solon ne lui permet pas déporter des orae-

mens , ni d’entrer dans les Temples publics
;
que 11 elle fait l’une ou

Üautre de ces deux choies ,
il eft permis à quiconque voudra

,
de loi

déchirer fes habits, Sc de lui prendre fes ajullemens, de la maltraiter,

& de la frapper, lâns toutefois la tuer, ni l’eftropier. Les loix qui per*

mettoient au pere & au mari de mettre à mort les adultères
,
furent

re<jûcs dans le Chriftianifme, .quant à l’exenmtion des peines civiles,

mais non pas quant à l’exemption du péché. Cette permillîon efe nom-
mée dans le Decret

( c) : Lex mundana

,

la loi du monde
(
^ ). Conllan-

ftin ordonne de faire mourir les adultères ; Sacrilèges nuptiarum gladia

pMsiiri epartet. Et dans le Code Thèodofien { » ) , on lit une autre Loi

,

qui veut qu’on enferme les adultères dans un làc de cuir
,
comme on le

pratiquoit envers les parricides^ ou qu’on les brûle vifs. On a cité ailleurs

' Capitolin
,
qui remarque que l’Empereur Macrin faifoit brûler tout

vivans les adultères
j ^ ConRantin ordonna la même peine contre

{«) J'vi» /«*«)». »ill. J.
_ (f) OrMt. in Tirnsreb.

( b ) « Tl Wr iVa Aet'iM* lari Ilind- T- (ri Cnnfi S3. f . I. c. S,

(e) Philt, l. 4t f»[tfh. Vidt iStldtn. iucfr. (î) Di/r/f. Ui. 48. lit. J. ad Jul. dt

Jitbr. l- }• £. >t. adaUtr-num. 10. <5. fej.

(a) Ui 3 »'f« •*»«> CvA>T«(;y»eii(- (<) L-tit.dliiuliirihéSfutftfrtfriiivirU

i $ 1
«I* ir;(iit<a(v Qfat< iu^Staram^ innxtrnatx

' ' Ee iij
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III COMMENTAIRE LITTERAL
II. Ç>m dar.it!erit ctm mvcrcA

[

m, & n-

vtlmteiii pAtrii fui , marte nu-

runturtmba : fangms tarum Jît/kperees.

II. Si un homme abufe de fabelle-mere,&

viole àfon igard le refpeâ qu'il auroic dd

porter à fon perc, qu’ils foient tous deux pu-

nis de mort ; leur fang retombera fur eux.

COMMENTAIRE-

un efclave dont la maîtreflc abufoiten fccret. L’on voit par Ammicn
Marcellin

,
que fous Valentinien & Valence, l’on exécuta par l’cpée

quelques perfonnes de l’un Sc de l’autre fexe
,
convaincues d’adul-

tére.

Pour revenir à Moy (ë ,
il eft fort croyable qu’il n’entend pas, comme

l’a prétendu Pbilon, que chacun puiflè, (ans autre forme de procez, faire

mourir ceux & celles que l’on lurprenoit en adultère : mais on croie

qu’aprés leur confcflîon
,
ou leur conviction pardevant les Juges ,

les

témoins mettoient la main fur la tête des coupables, & fecnargeoicnc

de leur fang
,
prenant fur eux la peine de leur mort, s’ils étoient inno-

cens-, apres quoi tous les aflîftans les lapidoient. Quand on voulut faire

condamner Suzanne
(
' ), on ne fe porta pas à la faire mourir tumultuai-

rement,maison procéda contr’elle dans les formes. Et ceux qui amènent
au Sauveur une femme furprilê en adultère ne fe mettent pas en

devoir de la lapider fur le champ : ils tâchent d’engager Jesus-Chilist

â parlcr,6ci prononcer contr’elle.

Les Hebreux enfeignent, quelorfqu’un homme furprend fa femme
en adultère

,
ou qu’il a des convidions qu’elle a commis ce crime

-, fi

toutefois il ne peut le prouver, faute de témoins, il eft oblige de la rc-

S
udier

J
& s’il la retient

,
il eft cenfé infâme & impie, félon cette parole

CS Proverbes (^ ) : tenef adulteram, Jhttus tfi cf inJipUns. Les memes
Auteurs enfeignent

,
qu’un feul témoin fuffifoit pour obliger le mari i

répudier fa femme
j
par exemple

,
fi fon voifin

,
ou c^uelques-uns de les

lèrvireurs l’eût lûrprile dans ce crime: d’où l’on infere, que fur le té-

moignage d’un feul témoin, il n’étoit pas permis de faire mourir des

adultères
, & par conféquent

,
qu’on ne leur faifoit fouflTrir la peine de

leur crime
,
qu’aprés la Sentence des Juges,& la convidion des coupa-

bles. On peut voir Buxtorf
(

<<
) ,

pour les peines que les Juifs modernes
impofent aux adultères.

II. Qui dor.mier.it cum nover.ca sua , morte morian-
TUR AMBO. Si qutlqu'un ahxfe de fi helle-mere

,
qu’ilsfilant tous deux

funis de mort. Il faut peut-être l’entendre de la belle-mere , après la

( » ) Daniel, xiu. ij. 34. f,q. ( c) Prtv. rviii. X3.

( * ) /M»B. VIII. (W) tjnnf./mt.e.ii.
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SUR LE LEVITIdUE. C h a p. XX.
11 . Si quh dorrmtrit cnm mtrufwi, uterijut

moiijtur. IfU’a fctlus optraiifunt : funguis

torum fît fnpcr tos.

1 J. Qtp. dormitrit cum mafculo , côitMfiz-

mimo , Hterqut optratus ejtmpu , mont mo-

ruoilHr : fitfuigms torumfitptr tôt.

Qmfitpm Mxortm filiitm, dnxtrit m*-

trtm ijus
, fctlus opt'utusifi: vivm ardtbit

€H'n fis , me ptniMrteltit tantum ntfas in mt-

dio vtfiii.

II. Si quelqu’un abufe de fa belle-fille

,

qu’ils iTieurenc tous deux
,

pa-rt ifu Is ont
commis un grand crime

;
leur /ang ret''m-

beta fur eux.

IJ. Si quelqu’un abufe d’un homme, com-
me fi c’étoit une femme

,
qu’ils foient tous

deux punis de mort .comme ayant commit
un crime exécrable. Leur fang retombera fur

eux.

14. Celuy qui après avoir époufi la fille,

époufe encore la merc
, commet un crime

énorme
;

il fera brûlé tout vif avec elles ; te

vous ne fouffrirex point un fi grand crime

au milieu de vous.

COMMENTAIRE.
mort du perc

j
car C le fils commetcoic ce crime avec fi belle-mcre, du

vivant de Ton pere
,
ce feroic peu de lui faire foufifrir fimplement la

peine des adultères.

ScELUs OPERATI suNT. Ils ont Commis tt» (rtmt. L’Hcbrcu
(
*

) : //r

ont fait la confufion , U defirdre. Ils ont confondu l’ordre naturel
,
ils ont

commis un incefte. Les Septante
(
^

) -.Ils ontfaitune impiété.

14. Qui supra uxorem filiam, duxerit matrem ejus,

SCELUS OPERATUS EST, VIVUS ARDEBIT CUM EIS. Collfi qni après

avoir époufe la fille , époufe encore lamere
,
commet un crime énorme ; ilfera

brûlé vif avec elles. Le moZyVivus , n’eft pas dans l’Hebreu
,
ni dans les

Septante
,
ny dans les autres Verfions. Saint Jerome l’a fupplcc

,
& le

fens le demande afiez vifiblement. Quelques Interprètes croyent que

l’on ne punifloit par le feu que lafemme qu’il avoit epoufèc la fécondé,

& non pas celle qu’il avoit prilê auparavant. Mais l’Hebreu & les Ver.

lions portent clairement ('): ^tfon les brûle lui dr elles : quoi qu’on

puifie prendre le dernier en un lens dillributif
,
pour l’une ou l’autre

d’elles deux.

Les Rabbins décrivent le fupplice du feu
,
de cette forte. On enterre

le coupable jufqu’aux genoux oans du fumier, on lui mec autour du col

un gros linge enveloppé d’un autre plus fin
;
les deux témoins tirent

le linge
,
chacun à fon bout

,
jufqu’à ce que le coupable ouvre la bouchej

alors on lui jette dans la gorge du plomo fondu. Cette explication nous

eftfort fufpede
,
& les termes de Moyfe enferment l’idée d’un homme

confumé par le fou mis au dehors.

{ 1 irj San { t ) trtrno mut un®» pk3
( t j 70.
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COMMENTAIRE LITTERAL
15. Qiùatmjumtnto&ptcm ctitnt, mor-

U morvUHT : pKus tjHoqiu ocàdite.

iS. MHÜtr JM fuccuhiurit cmTibet ju-

mtm»
, fimuTmttrfiàtturaoHto :fntguist»-

nanfitfttptras.

17. Qm 4cctptritfirwtmfium , fiüttm ea-

trisfm , vtl fifiam rrutris fut , & vidirit

tstrpitiuümm tjsu , ilUjsu ctts pcxcrisfrttris

ig/mûmtnt , ntftrtm rem tpentti fum : œ-

àdtmstrin CBafpiflu ptpssfs jiù , e'o jsùd lier-

ftssuünemfsum mmstô rtvtUvtrint , & par-

ttkstm inijmttttm futm.

15. Celai qui le fera corrompit avec une
bcte, quelle quelle iôit, fera puni de mort,

& vous ferez aufll mourir la Mce.

16. La femme qui Ce fera corrompue avec

une bête
,
quelle qu’elle foit ,

fera punie de
mort

,
avec la bcte , 6c leur lâng retombera

fur eux.

17.. Si un homme s’approche de fa foeur

,

qui cft hile de fon pere ,
ou hile de fa mere

;

& s'il voit en elle , ou fi clic voit en lui ce

que la pudeur veut qui foit caché
,

ils ont

commis un crime énorme : ils feront tuez

devant le peuple
,
parce qu’ils ont découvert

l'un à l’autre
,
ce qui auroit dû les faire rou-

gir , & ils porteront U pesm dut à leur ini-

quité.

COMMENTAIRE.

15. Qui tVM. JUMENTO ET PECORE COÏERIT , MORTE MO-
RIATUR , PECUS QUOQJ^ occiDiTE. Celui qut fe ferd corremfu avec

une bête
,
quelle quelle foit,ferd puni de mort , ervous fire%^aujji mourir

U bite. Jonathan dit
,
que l’on tuoit l’animal â coups de mallùc

,
&

l’homme i coups le pierres. Pour donner une plus grande horreur de

cet abominable crime
,
la Loi veut qu’on punilTe l’animal, qui n’en a été

que l’inUrument & le fujee.

^.17. Nefariam rem operati sunt. Jls eut commis hu crimt

inormo. Le terme Hebreu
(
*

) , chefed, que la Vulgate a rendu par :

rem nefariam : Si les Septante
(
^

) ,
par lune chofe honteufi& ignominieuji^

Onkélos
,
par : ignominie s & Jonathan, par ; une turpitude^ Ce terme

/îgnifie ordinairement r la bonté, la clémence j la mi/ëricorde. EtlesTal-
mudiHes le prennent félon, cette figniheationj comme fi Moyfe vouloic

infinuer que ces fortes de conjonÆons du frcre&de lalôeur
,
ont été

permilês par une indulgence nécefiàire (
^

) entre les premiers enfana

d’Adam
,
mais qu’à nrcfentc’eft un crime puniflàble du dernier fuppli-

ce. Il eft plus croyaWc que le terme de l’Original
,
qui fignifie com-

munément, milcricorde& bonté, marque ici tout au contraire
,
uneac-

âion impie fichonteulè , fie d’une difformité fi monftrueufè, quelesrer-

mes ordinaires que l’on employé pour défigner les plus grands crimes,

ne peuvent en marquer toute la laideur. La Langue Hébraïque em-
ployé quelquefois certains termes plus doux fie plus honnêtes, pour dc-

(t) Klfl TCfU _ I
(*) ridiSildt». de jure «»- gent.l. J.

(*) ituAi's iVh Le. S.

- figner
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SUR LE LEVITIdUE. Chap. XX.
18. ^ eoitrit cim muüirt in flux» mtn-

ftrno , & nvtUvtrit iitrpitiuüntm tjm , ip-

fitfMt nptmtrùfontenfmtgm/mfm , inter-

ficientnrtmbe de mediepapHÜfui-

19. Turpiindinemmatertern & aimutiu

tetn difcaoptriu : hacfectrit , igtmmnûtm

tttruisfnt nudétvil
1
ptrinhunt ambairiejm^

tntemfum.

10. Qm aient cum ttxm pntrm , vtl

nvuncHÜ fiû ,& rtvtUvtnt ignammnm c»g-

tuuitmsfuet,poruhint nndte ptcantunfumn:

eAffeu liberit nmimtnr,

tl. Qm dnxtrit uxtrtmfrdtntfm, remfa-

àt iUiàtam ,
turpitndintmfnurit fm revdn-

vit : nif^Mt IHtris tnmi.

11. CHfhdittltgtfmtds,mqmindià4,&

fuite en : ne& vat evanuu terra quant intra-

tud efHt & haUtaturi^

18. Si un homme s'approche d’une fem>
me ,

dans le rems qu’elle foufFre l’accident

du fexe , & découvre ce que l’honnccecé au»

roit dû cacher
; & It la femme elle-même fe

fait voir en cet état , ils feront tous deux ex-

terminez du milieu de leur peuple.

19. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans votre tante maternelle , ou
dans votre tante paternelle. Celui qui le fait,

découvre la honte de fa propre chair; ils por-

teront tous deux la peine de leur iniquité.

10. Si un homme s'approche de la femme
de Ton oncle paternel

,
ou maternel

, Sc dé-

couvre ce qu’il auroit dû cacher
,
par le ref-

peâ qu’il doit à fes proches ; ils porteront

tous deux la peine de leur péché, & ils mour-
ront fans enfans.

11. Si un homme époufe la femme de fon

frere, il fait une choie que Dieu défend
;

il

découvre ce qu’il devoir cacher pour l’hon-

neur de fon frere , & ils n’auront point d’e»-

fans.

it. Gardez mes Loix Sc mes Ordonnan-
ces , Sc exécutez-les yde peur que la terre où
TOUS devez entrer. Se où vous devez demeu-

rer
,
ne vous rejette auffi avec horreur hors

de fon fein.

COMMENTAIRE.
ligner des choies indignes Sc odieulês j^ainll l’on dit

,
bénir ,z\i lieu dc'^

prononcer des malédidions.

Qui coïer-it cum muliere in fxuxu menstruo
,
interfi-

ciENTUR AMBO. Si un homme /affroche <tunt femme dans le temps qu’elle

fiuffre l'accident du fexe , ils feront tous deux exterminez, , II cccce adion

clï connue, & portée auThbunal des-Juges : Mais lors qu’elle étoit

lëcrette ,
l’homme encouroit une impureté qui duroiclêpr jours, apres

lelqueb il le purifioit ). Il lèmble donc que la femme pouvoit porter

lès plaintes dans ces fortes de cas.

y. îo. Absque tiBERis Mo’RiENTUR. Cette

peine cft bien linguliere, (Ion la prend à la lettre. L’Hebreu no met pas,

ils mourront ,
mais fimplemcnt

, ilsferontfans enfans. C’cft-à-dire
,
félon

le Scoliafte Grec du Vatican, & félon S. Auguftin(^ ) ,
leurs enfans fe-

ront cenlcr illégitimes
,
ils ne fuccederont pas à'ieursperes. Ou bien:

[ ( « ) Viàt Levit. xt. 14 . (i) Aul- quafi- 7( iu Ltvit.
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lit»

XJ. NoTitc ambaUnin lipiimis NmI»-

num ,
<]UM tgo txfnl "itrusfum *ntt vos :

Omnin enim htcfictrum , & tbomnMus

fsun us.

14. f^obisMttmlo^itor: Pojfidnt terrMm

ttrurn ,
<j>uon doit voUs in htrtditMtm, ttr-

rnm fUtntem Uüt & tmtk. Ego Domina

Dtm vtfkr ,
qmftpnrsni vosécnttrisfopn-

üs.

ij. Sep-tnite trgo & vosjsonentsm msm-

dam *h immsutdo ,& tmtm mtndmn tsb i’r-

msmdi : m pollsuuis d/dmns vijhrns in ptcort,

& nvibm, & cssnliis movmturin terfi;

& qsu vohis ojknds <Jfe
polku.

16. Ends mihi fnnlK
,
qmn pinfhtsfum

ego üomims . & fepnnni vos 4 etlerispo-

pssEs.ut ejfetismts.

17 .
"Hifier , in qtàhns pythom-

ctss .
vel dsvimtiionis fiiesit fpiriitu ,

morte

morUntu -. UpuEbm obnunt tos : fangitis

eartonfitfttperillos.

XJ. Ne vous conduirez point félon les loiz

& les coûtumcs des Nations.quc je dois chaC-

ïêr de la terre oii je veux vous établir ;
car je

les ai eues en abomination
,
parce qu’elles

ont fait toutes ces chofes.

X4. Mais pour vous,voici ce que je vous dis;

Polfcdez la terre de ces peuples
,
que je vais

vous donner en héritage ,
cette terre od cou-

lent des ruilfeaux de lait Sc de miel. Je fuis

le Seigneur votre Dieu
,
qui vous ai Icparex

de tout le refte des peuples.

XJ. Faites donc aufli vous autres ,
la fépa-

ration & la diftinélion des bêtes pures d’avec

les impures ,
des oifeaux purs d’avec les im-

purs : ne foUillez point vos âmes ,
en man-

geant des bêtes ou des oifeaux , 5c ce qui a

mouvement 5c vie fur la terre, 5Î que je vous

ai marqué comme impurs.

i6. Vous ferez mon peuple laint
,
parce

que je fuis faint, moi qui fuis le Seigneur , 8c

que je vous ai féparé de tous les autres peu-

ples , afin que vous fuiliez particuliérement

X7. Si un homme ou une femme a un ef-

prit de Python ,
ou un efprit de divination ,

qu’ils foient punis de mort ;
ils feront lapi-

dez , ôc leur fang retombera fur leur tête.

COMMENTAIRE.

Dieu ne bénira pas de femblables mariages -,
ils ne produiront point d*en-

fans (*) D’autres (*) croyent qu’on les faifoic mourir avant qu’ils puH

fent avoir des enfans
, & que l’on n'actendoit pas que les enfans fuffenc

formez j
on faifoit mourir les parens aulîî-tôt. Les Saduccenslifoient:

Nudi morientur; ils mourront nuds. Grotius.

xt. SePARATE ÈRGO et vos JUMENTUM MUNDOM AB 1MMT7N-

no. Fuites donc auffî vous antres , la fefaration & la dipnâHon des bêtes

pnres etavec les impures. Dieu marque ici la vraye raifon des Comman-

^emens reïterez qu’il fait aux Ifraëlites, de s’abftenir de certaines nour-

ritures qui paflbient pour impures : il vouloir qu’ils fe fouvinflcnt toujours

de leur dignité ,
& de la maniéré pleine de bonté dont il les avoit féparez

des autres Nations, pour en faire Ton peuple choifi.

(t's Gret. Mot- Reffoof. od Sutfl. *. Aug- I
fobolem non fof, fnscrofuro.

jtajlor. Aftfioli. Bnferiminto didieimns ex toli \ (*) Mtfmth. Cotntl.

\
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SUR LE LEVITICI.UE. Chap. XXI. “7

CHAPITRE XXI.

Loixpour U mariage des Prêtres

,

gÿ* pour lesfunérailles, ^ualitel^^ cpt^

excluent du Sacerdoce.

f. I. T E Seigneur <lic aufli àMoyfe: Par-

JLiIez aux Preftresenfans d’Aaron
, &

dites-leur : Que le Preftre à la mort de fes ci-

toyens
,
ne farte rien qui Iç rende impur :

1. A moins que ce ne foit ceux qui lui font

unis plus étroitement pat le fane
,
Sc qui font

fes plus proches ; c’eft-à-dire , fon perc &fa
mere

,
fon fils & fa fille

,
Ton frere aufli

,

COMMENTAIRE.
^.I. X^E CO KT AM I N ET U R. SaCEADOS IN MORTIBUS Ct-

ViUM SUORUM. ^ae ie Prêtre, à la mort defis citoyens, ne fajfi

rien qui le rende impur. L’Hebreu porte
(
« ) ; Il ne fi fouillera pas pour une

orne parmi fin peuple. L’amc fe die non feulement du corps vivant
,
mais

encore du cadavre(^): Nomen rcllricis anima etiam corpus accepit anima def-

ft/w/WOT.LesPrêtres ne dévoient pasfe foüiller parmi leur peuple dans des

funérailles
5

ils ne rendoient les devoirs de la fcpulture à perfonne, fi ce

n’eft dans le cas d’une extrême néceflitc ; comme
,
par exemple

,
s’il n’y

avoit perfonne qui pût rendre ce devoir aux Morts
,
ou dans lesdegrez

de parenté exprimez plus bas. Cette Loi ne doit pas s’étendre aux fim-

ples Lévites
j
elle n’eft que pour les Prêtres de la famille d’Aaron.

Il eft difficile de déterrer la raifbn de ces feuillures
,
qu’on contraâoic

dans le deuil & dans les funérailles.. Mais on voit que cette opinion étoic

fort commune parmi les Anciens. Nous en avorss déjà rapporté des

preuves au chapitre x. 6. Porphyre
(

‘
) demandoit à Anébon Prophète

Egyptien, pourquoi celuy qu’ils appelloient Infielfcur
,
netouohoitpas

les corps morts, puifque dans les chofesfaintes, il ne fe fait prefque rien

ue par la mort des animaux immolez. Nous ne f^avons pas la réponfe

e ce prétendu Prophète 5
Scjamblique ne peut réfoudre cette difficulté.

( * ) rojn «OB’ «S »«aV 1 •’/» aTv,«« ^ fVjtfv-

U) Jimg.tfu. SI^ m Levtt- I n* , *ni nVixta CaiHrai ^
( < ) <t t'i II tJ» tÎN 5 ÿ I 5x(7Vi , t Pfrfl». tU

iiusrut*n £ r«T< I mhflm.l, 1.^. il), hdit. iMgÂ- ItfiO.

ÿ «MgJf «tiiuif 5 ^ ^ 5i«v
[

{d) ixvnïvf.

Fftp

#.1. T\ Ixif^uoque Domnut odMoyftri:

LJ Lnjuert ad factrdotts fitiosySa-

rtn , & dicei ad tos : Ne emtammiur

factrdas in mortibut civiuti purum -,

1. Ntfi tantun in cmfanguineit . acpn-

plntfms. id elb.fuper paire, & maire. &
J.lif. & filià .framquoqut.
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ji8 COMMENTAIRE LITTERAL
J,

Et forotx vlrgine
,
qiu mm tjl mipu

vin.

4 . SeJ ntc in Principeptpuüfm cmtnmi-

luiniitr.

). Sa fcEur qui eft fille , & qui n'a point

encore ici mariee.

4. Il ne fera rien qui le puifiê rendre im>
pur

,
d la mort mime du Prince de Ton peu-

pie.

COMMENTAIRE.
L’Auteur du Livre de la DéeiTe de Syrie

,
dit

,
que G un Prêtre de cette

Dcefle vient à mourir , fes confrères le portent dans les fauxbourgs de
Jerapolis^Sc rayantiaiflc-là,ilsne rentrent dans le Temple que fept jours

apres. Cet Auteur ajoute
,
que quand ils ont vd un mort, ils n’entrent

point au Temple de tout le jour
,
mais feulement le lendemain, apres

s'être purifiez. Si le mort efl de leur famille
,

ils demeurent trente jours

fans entrer dans le Temple,& ils n’y rentrent que la tête rafée. Les Grecs

& les Romains croient dans les mêmes pratiques
(
« ) : Fttntu projicuti re-

deuntes, igntm fupergrediehantur , aqui On ne rentroit pas dans la

maifonau retour des funérailles, fans paflèr fur le feu, après s’être arrofé

d’eau. Le Prêtre de Jupiter
(
Fltmen Dialis )

n’alloit jamais dans un lieu

où il y eût un tombeau
,
& ne touchoit jamais un cadavre ( ^

) : Locum
ta quo Bufium tjfet auaquam iagrediehatur s mûrtuum nuaquam attiagtbat.

Servius (' ) dit que c’étoit une coutume parmi les Romains, démettre
une branche de cyprès devant la maifon où il y avoir un mort

^
de peur

que quelque Prêtre n’y entrât fans y penfer. Le même Auteur (^) die

f

iourtant ailleurs,qu’il y auroit encore une plus grand mal âunPrêtre,de
aider un mort fans fèpdture

,
qu’il n’y en auroit de le toucher, cùm

Potttifcihas nefui ejfet cadaver vidtre , tanun magis nefdsfuerit , fi infiful-

tum rclinqutrent
(
* ). Les Rabbins enfeignent qu’on n’enterroit perl'on-

ne dansJerufalem
,
ni dans les Villes des Lévites 5c dans leur territoire,

àcaufe delafaintetédeces Villes, & de peur que les Prêtres n’y con-

tradaffent quelque foiiillurc (/).

^.3. Et SOROR.E V1R.GINE, 8cc. Sa fitur qui tfi encore fille.

Cela s’entend de celle qui étoit fille des mêmes pere & mere
(
r ). Si

elle eût été mariée
,
fon mari auroit eu foin de lui rendre ces devoirs.

Mais fi ni le pere ni le frère n’euflent pù faire fon deüil
,
elle feroit de^

meurée fans fcpulture
,
& fans dciiil

^
ce qui étoit alors regardé coin*

me un très-grand malheur.

f. 4. Nec in Principe populi sui contaminabitur. Il ne

fera rien qui le puiffe rendre impur à ta mort même du Prince de fin peuple.

( « ) Frflmin vnkê aqna.

(S) AHlujtü. l. to r. If.

((] Servmimi.ÆotîA UtriRtmamtfmtrMt

tamnm CHfrtffi »»tt Jnmm fmupmm fmi , nt

jfuifjMMtPntifcxftr ifntrantism fêlliUTifiir in-

grefni.

(A) Int.Æneii.

( e )
Gr«r. in it. TT.

(/) Cmiunidt Refnil. puittr. t, t. f.

(j) V»t»k,,
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SUR. LE LEVITIC^ÜE Chap. XXL
5, Nen rddcnt capiu , mclidriiim , m^Kt j. Les Prcftres ne raferont ni leur tefte

in cMTiUmtJmsfiiâaa inàfm-M. ni leur barbe
; & ils ne feront point d’inci-

lïons dans leur corps.

COMMENTAIRE.
L’Hebrcu porte

(
*

) ; U Prince nefefimUe feint dans lesfunérailles des

ferfinnes definfeufle.Oü plûcôt:j^e le Prince{àes Prêcres)«efifimillefeint

dans les funérailles desferfinnes de fin feufle. Les Septante
(
* ): Il ne fi

fiûillera fas teut dun ceuf dansfin feufle. Quelques-uns traduifent ainfi

l’Hebreu : NefeUuaturmaritus interfefulares fies. Ce qui peut avoir deux
fèns. \*.^e le Prêtre,en qualité de mary, ne faitfeintfiiiillé, s'il aj]fie auxfu-
nérailles defifemme ,

c\a’i\ puiffe \\ii rendre les derniers devoirs, i*. ,^’il

nefi feuillefas enfaifant lesfunéraides defifemme , cela lui eft défendu. Ce
dernier fens paroît le meilleur à quelques Commentateurs(').Ezechiel(^)

marque lîx perfonnes ,
dont le Prêtre pouvoir faire les E]nérailles,mais il

n’y comprend pas la femme
j

il eft vrai que le même Prophète reçoit un
commandement exprès, de ne pas pleurer là femme

,
comme une choie

extraordinaire 6e inuntce(')jraaison peut dired cela,que pendant le teins

de la captivité
,
les Prêtres n’ayant aucun exercice de leur charge, ils

Î

louvoient ne pas obferver li exaâement la Loi à cet égard , 8e qu'ils fai.

bient les funérailles de leurs femmes. Parmi les Romains
,
les Prêtres fe

croyoient Ibttillez par les fimérailles de leurs femmes. Sylla étant fur le

point de dédier unTemple à Hercule, les Prêtres lui défendirent de ren.

trer dans fon logis, de peur qu’il nelè Ibüillâtpar lesfunérailles de Ik fem-

me Metella qui mouroit.il lui envoya au même moment un aûe de divor-

ce, 8c la fit tranfporter hors de chez lui
,
lors qu’elle refpiroit encore

(
f ).

Non R.ADENT CAPUT, NEC BARBAM. Ils ne rafirent ni leur

tète , ni leur barbe. Ils ne prendront point les marques de deuil pou rieurs
citoyens. Ils pouvoient

,
hors le temps de leur fervice

,
faire le dcüil de

quelques-uns de leurs proches
,
mais non pas des étrangers,qui pouvoient

leur être alliez ou amis. On a remarqué cy-devant
(
r) que la Loi ne

défendoit pas ablblument au commun des Ifraëlites de le couper les

cheveux 8e la barbe dans le deüil , mais feulement de fe la couper d’une
certaine maniéré

,
Sc en l’honneur du mort , c’eltà-dire

,
en l’honneur

d’Adonis
,
ou d’Ofiris. Le deüil,avcc toutes fes cérémonies, étoit permis

au commun du peuple
,
8e ils pouvoient en prendre toutes les marques

^

( « ) nSnnb voin fin kob» aS
( s ) ir aMuSinra) or livri.

( t ) Cltrii. i» huntlttum.

(À ) Ziteh. XMT. i{.

( < )
ttiik. xiir. M. fili Jnmimi^ (((t ut

ttit a t! difidtruHli teultrum tumm iu fUfa ,

0> i»** fUtifei
,

fltruHii,

(/) rluturch- iuSytU.

ix)
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€. 54h£5 tmm De*fuo , &mnptlUut

NtmintjHS : incti^umemm Df/mtii, & pd-

fîu Dàfm tÿcrdnt , & idt»futiU tmm.

7, Sconum & vilt proJHbuLm non dn-

ant uxortm , me tam ejdd rtpndidtd tfld

nurto : quia conjeerati JUni Dtafuo.

6. Ils fe conferveront faints pour leur

Dieu, & ils ne fouilleront point (on Nom :

car ils préfentent l’encens du Seigneur
, & ils

offrent les pains de leur Dieu -, c’ell pourquoi

ils feront faints.

7. Ils n’ipouferont point une femme dés-

honorée , ou qui ait été pro'llicuée à l’impu-

dicité publique ,
ni celle qui aura été répu-

diée par fon mari
;
parce que la Prétru (ont

con(acrez à leur Dieu ,

COMMENTAIRE.
cnrrtf lefquelles (b couper les cheveux 6c la barbe, tenoient le premier
lieu

;
mais tout cela ctoit interdit aux Prêtres.

6. InCENSUM ENIM DoMINI , ET PANES Dei SUI OFFER.UNT.
Cari/f fréfentent l'encens du Seigneur , (jr Us offrent les pains de leur Dieu.

L’Hebreu porte
(

•*
) : Parce qu’ils offrent les êhlations qui fe confsment par'

lefeu , ô" quifint la nourriture de leur Dieu. Les Septante : Car ils offrent-

les facrifees du Seigneur , les offrandes de leur Dieu. Le refpeû qu’on porte

aux Princes , veut qu’on ne paroidè en leur prcfence qu’avec des ha-

bits propres 6c décents. Dieu veut auflî que (es Prêtres
,
qui fervent tous

les jours dans fon Tabernacle, ScifaTable, quicftlon Autel, (oient

toujours dans une faintetc
,
&dans une pureté digne de fa Majefté. Les

Prêtres Hebreux s’abftenoient de l’ufage du mariage tout le temps qu’il*

ctoient de fervice dans le Temple. Ôn a pû remarquer ailleurs {*),

que les Egyptiens n’etoient pas moins religieux fur cela; Senousappre-

nons que les Jerophantes chez les Grecs uloient de ciguë pour fe con(êr-

ver purs dans le temps des myftéres
(
‘ ).

7 . ScORTOM ET VILE PROSTIBULÜM NON DUCENT UXOREM,
NEC EAM Q^JÆ REPUDIATA EST A MARITO. ils n'époufirontpas Une

femme proftituée , ou qui ait été répudiée. Le Caldcen,& les Septante (“^),tra-

duilcnt ainfi l’Hebreu(') ; Il népoufira point une débauchée , ni unefemme
corrompue

(
qui n’eft point vierge ) ni unefemme répudiée. Les Prêtres ne

peuvent donc époufer, i^. Une femme publique, une proftituée. i®. Une
femme qui a été corrompue & deshonorée

,
quoy qu’elle ne foit point

femme publique. Les Rabbins l’entendent de celle qui n’étant pas ma-
riée, a etc corrompue par force

j
car (î elle étoit tombée volontairement

dans l’adultère, elle feroit lapidée. }*. Les Prêtres ne peuvent prendre

(») on aTuS* onb mn* *pk rm *3 I /• i. «dw/".
UnpO I («/) 70. ytttàinjt t ^ . ••• •

(f) (#) ntmi nBKi np* nhSm tui iTSK
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SUR. LE LEVITIQ,UE. Chap. XXI. 131

8. £» pmii pnptfiiimùs effimnt. Sim

trjio futfU , tjUA & eg»jAxShufum^ Dcm-
tmi

,
^uiJUnnifco tos.

9. SAUrdotis fiÜA J! dtprthmfA pMCrit in

jhéprt , dr vialnvcrit nomm péUrisfm.fiton-

mii exurttnr.

10. Pemifix , id efl’
,
/acerdos mAximti

imer frat 'ispus .fnptf en]tu cApMfnfnm tft

Hudiottts eknm , & cujni maniéi in factrdo-

tit ronfecrau fnm ,
vc/Krif^ue tp fmüis

vtjÜbm, C4pHtpum nmd^ctoperitt , veJH-

mmu ninjcmda :

8. Et qu’ils offrent les pains qui font ex*

pofez devant lui. Qu'ils foient donc faillis ,

parce que je fuis faint moi-même
,
moi qui

fuis le Seigneur qui les fanâifie.

9. Si la fille d’un Prêtre eft furprife dans

un crime contre fon honneur , & qu’elle ait

déshonoré le nom de fon pere , elle fera brû-

lée toute vive.

10. Le Pontife
, c’eft-à- dire ,

celui qui eft

Grand-Preftre parmi fes freres , fur la tefte

dqquel l’huile de l’onâion a été répandue

,

dont les mains ont été confacrées pour faire

les fondions du facerdoce
, & qui eft reveftu

des veftemens faints
,
ne fe découvrira pas la

tête , ne déchirera pas fes veftemens

,

COMMENTAIRE.
tme femme répudiée. L’Auteur de laVulgate exprime deux fois une fem-

ipeproftituée,& n’exclut pas une femme corrompucj&cy-aprés au f. 15.

il rend les deux mêmes termes de l’original par -.ferUdam (ir meretricem.

8. Et Panes propositionis offeaunt. ils offrent les Pâins dtfrù-
fofition. L’Hebreu

,
le Caldéen , les Septante ,

& les autres Vcrfïons,por-

tent ! Et vous lefan£liferex,,parce qu'il offre le Pain au Seigneur. C'eft- â-dire,

félon Vatable ,
vous le refpcéterez

,
vous le regarderez comme un hom-

me fâint & confacré. D’autres l’entendent ainfi : Vous aurez foin qu’il

fc conferve dans une pureté digne de fon rang ic de fbn miniftere
,
vous

l’empêcherez de fe loüiller par l’ufage dés cnofes communes &c profa-

nes. Cçft Dieu qui parle à Moyfe : Vous /ancliferex. Aaron , vous lui re-

commanderez de fe conferver dans une parfaite pureté, carileft defti-

né i fervir les pains fur la Table du Seigneur, Cet emploi demande de

lui une fainteté extraordinaire.

f . 9. Sacerdotis filia si deprehensa fuerit im stupro,
FLAMMis EXURETOR. Si lafille itun Prêtre ejlJùrfrtfe dans un Crime Con-

tre fin honneur , ellefirahrulee ; 6c. celui qui l’a corrompue fera lapidé
,
dit

Grotius { *). Le Paraphrade Jonathan veut que cette fille foit fiancée,

& demeurant encore dans la maifon de Ibn pere, pour être foûmife à

cette loy. D’où l’on peut inférer-^ qu’auflî-tôt qu’elle eft mariée,&: hors

de la maifon de fon pere
,
elle n’eft plus foûmife à cette peine, mais feu-

lement à la lapidation
,
qui eft la punition commune de l’aduItére.

Les termes de la loy femblent favorifer cette explication
,
puifquc le

motif de cette punition firigoureufe
,
eft que la fille du Prêtre desho-

( « } It» Jurchim , Aimitrn , d- R» it.
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»5» COMMENTAIRE LITTERAL
II. Et nd tmMm mtrtmtmmii bigrtMt-

ntrtmmrù i fùptrp/itre^w^iitfiu & vuttn

mn ctmMmtmwÛHr.

II. Ntc fgrtdiitur dt ftDtfKs , m ptttiuu

SitulhttriiPH Dmmd, qtâ* tlmmfamilt mt-
(htmDôfidfHptrtMmtfi. EgtDtmmu.

II. Et n’entrera jamais là oA il y aura on
mort

,
quel qu'il Toit; il ne fera rien qui puif-

fe le rendre impur , même à la mort de fon

pere ou de fa mere.

II. Il ne Tordra point des lieux Taints »
afin qu’il ne viole point le Saâuaire du Sei-

f
neur

;
parce que t'huile & Tonâion Tainte

e Ton Dieu ont été répandues fur lui. Je fuis

le Seigneur.

COMMENTAIRE.
norcfpn pere: Prtfandtfatrem/iutm t &lorfqu’ellecft mariée, l’infamie

de ion crime retombe fur fon époux. Dans les autres filles
,
lafimple

fornication n’étoit foûmifê à aucune peine corporelle («). On obligeoit

feulement le corrupteur, à la dotter, & à la prendre pour femme, file

pere y confentoit
;

fi non, à la dotter, félon la coûtume.

•f. lO. PONTIFEX ,
ID EST SaCEUDOS MaXIMUS . . . CAPUT SUUif

NON DISCOOPER.IET. Le Pontife, c'ejl-k-dire
,
celui qni efiCrand-Pretre

,

ne découvrir* fas fa tète. 11 n’ôtera pas fa Thiare
,
qui efl une des prin-

cipales marques de fa Dignité. On peut aufil l’entendre ainfi : Il ne
coupera point fès cheveux. Voyez le Chapitevi. où nous avons montre
que le Grand-Prêtre ne devoir point rafer fès cheveux jufqu’à la chair,

mais les couper avec les cizeaux.

Vestimenta non scindet. il ne déchirera pointfs vêtement . On
peut reflreindre ceci en deux manières. i°. En difant

,
qu’il ne peut

déchirer fes habits facrez
,
& de cérémonie. Qu’il ne peut les dé-

chirer dans les funérailles & dans le deüil : en forte que dans toute au-
tre rencontre

j
par exemple

,
dans les calamitez publiques

,
ou lorfqu’il

entend un blafphême, il peut déchirer fes habits ordinaires (* ). C’eft

ainfi que le Grand Prêtre Caïphe déchira fes habits, lorfqu’il oüit le

Î

(rétendu blafphême de Jesos-Christ
(
' ). Le Grand-Prêtre déchire

es habits par le bas
,
fur les pieds

,
mais non pas fur la poitrine

,
ni par

en-haut -, les autres Prêtres les déchiroient de haut en-bas, difent les

Rabbins.

jk. II. Ad omnem mortuum non ingredietor omninô. il

n'entrera jamais là où il y aura un moru Le Grand- Prêtre ne pouvoitaf-

fifier à aucunes funérailles
,
pas même à celles de fon pere & de fa mere.

Les Hebreux n’y reconnoiffent qu’une exception,qui eft,que fi leGrand.
Prêtre trouvoic dans fon chemin un corps mort abandonné

,
ilpouvoic

lui donner la fépulture.

{») Extd. XXll* 17' ZXli. 39 . \ hûTMjotbs

(A) itmTximndiei (c) Mutth* xxft.

f
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' SUR.LE LEVÎTIQpE Cmap. XXL 153

"f.
II. Non EGREDiETüR DE Sanctis. // nefirtira point du San-

nvaire ,
s’il y eft alors

,
pour faire les funérailles de fes proches : Ne pol-

luât Sanüuarium Domini ; De peut qu'il ne fouille le Sanlluaire du Seigneur.

11 fe foiiilleroit dans les funérailles
,
& ne pourroit revenir au Sani

éluaire que foüillé. Mais ne pourroit-il pas fè purifier
,
de meme que

les autres Prêtres, delà foüillure contraclée flans ces funérailles
j
&

& après s'en retourner à fon miniftére î II le pourroit fans doute: mais

Dieu, dans ce Chapitre ,
veut nous montrer dans les divers degrez de

fes Prêtres , les divers degrez de pureté & de faintetc qu’ij demande
dans fes Miniftres

, & que ce qui eft pur dans l’un, feroit une foüillure

Sans un autre. Philon
(
*

) remarque auflî
,
que les fimples Prêtres

avoient pluficurs de leurs confrères qui pouvoient fupplécr à leur offi-

ce, dans le tems de leur impureté
j
mais que le Grand-Prêtre étant

feul pour les fonclions de fon miniftére
,
ne devoir jamais fe mettre hors

d’état d’y fatisfaire.

Les fimples Lévites ne font point diftingnez du refte du peuple

,

dans ce qui regarde le dcüil de leurs parens
j
les fimples Prêtres peu-

vent afiifter aux funérailles de quelques perfonnes de leur famille. Mais •

il eft défendu au Grand-Prêtre de faire aucun detiil pour quelcjue per*

fonne que ce foie
,
parce qu’il approche de plus prés la Majefte de fon

Dieu. 11 ne lui fuffit pas de n’être plus impur
,

il faut qu’il n’ait jamais

été foüillé
,

s’il eft poflîblc , & qu’il n’ait rien ni dans fa race
,
ni dans

fa naiftànce
,
ni dans fon époufe , ni dans fes enfans

,
ni dans fon corps,

ni dans tout le refte, qui puiiTe le faire regarder comme profane. Il a
l’honneur d’etre le premier Miniftre de fon Dieu

j
fa pureté & fa fâin-

teté doivent répondre à cette éminente dignité. Toutes ces difpofi-

tions étoient figuratives
,
& ébauchées fous l’ancienne Loi

;
elles doi-

vent être réelles & achevées fous la nouvelle. C^c les Prêtres de Ji-
sus-Chmst conçoivent de-lâ, quelles qualitez ils doivent avoir

, &
ce que Dieu demande d’eux

,
au-delTus du peuple, & des fimples

Miniftres.

Mais pourquoi eft il défendu au Grand-Prêtre de fortir du Sanéluai-

ic
,
pour faire le deüil de fon pere

,
puifqu’il ne pouvoir être Grand-

Prêtre qu’aprés la mort de fon pere ? QiKlqucs. uns répondent, qu’il

y avoit pluueurs cas où le Grand-Prêtre pouvoir être revêtu de cette

dignité
,
avant la mort de fon pere r Par exemple

,
les infirmitez de

celuhci
,
ou fon impuiffance à remplir les devoirs de fa charge

, la

tranflation du fouverain Sacerdoce d’une famille dans une autre, &c.
S. Auguftin

(
* ) croyoit que le Grand-Prêtre devoir être confàcré aufti.

(«} mu dt iéMMth. l. 1. 1 If) tj, iu mit.

Gi
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534 COMMENTAIRE LITTERAL
1), diKtt HX»<V0.

14 . P'idium aKten& npuSÂitm ,&
forduLtm . ar^Kt merctrictm n»n ticàpitt,fid

'fudLtm de popniùfut :

ij. Il prendra pour femme une TÎerge.

14. Il n’époulera
,
ni une veuve

, ni une
femme répudiée

,
ni une femme déshonorée,

ni une courdfanne -, mais il prendra une fille

de Ton peuple.

COMMENTAIRE.
tôt apres la mort de fon pere

, & avant Tes funérailles
5
parce que ,

difoic-il , il doit tous les jours offrir l’encens au Seigneur. Maisce faine

Doc'lcur fuppofoit ce qui n’eRpas
;
fijavoir, qu’il falloit que ce fut le

Grand-Prêtre lui-même
,
qui rît brûler cet encens.

13. ViRGiNEM DUCET uxoREM, il prendrafguTftTume Une

le. il ne pourra la répudier apres l’avoir epoufee, ditJoleph (*). Il ne

lui étoit pas permis d’avoir plus d’une femme
,
félon les Rabbins

(
^ )

,

Et quant â ce qu’on lit dans les Paralipomenes
(
'

), que le Grand-Prê.

tre Joïada avoit deux femmes
j
l’on répond premièrement

,
qu’il n’eft

pas confiant que Joïada ait été Grand-Prêtre, a®. On, dit qu’il eut

deux femmes fuccelCvement
,
mais non pas tout, enfemble & à la fois.

3*. Qu’il put, avant que d’être élevé d la fouveraine Sacrifîcature
,
épou-

fer deux femmes
,
mais qu’il fut obligé d’en répudier une avant la Fête

de l’Expiation
^
car il étoit abfolument défendu au Grand- Prêtre d’a-

voir deux femmes
,
durant cette folemnité.

L’Epoufe du Grand- Prêtre devoir être de la race d’Ifraël
,
verfct

14. Puellam de ptpuU fut. Elle ne pouvoir être
,
ni étrangère

, ni d’une

autre Religion; ce qui éroit permis aux autres Ifraëlites, avec de cer.

raines exceptions. Pnilon le juif (^) ,
veut qu’elle foit de la race des

Prêtres. Et c’eft peut-être ce qu’ont voulu marquer les Septante
(
•
),

en ajoutant \cw de fa race , comme une explication de ce qui efl dit au

verfct 14. & de fi» peuple-, & c’eft ce qu’a voulu dire la Vulgate
( / ) ,

qui

met au verfct IJ. Ne cemmifieatJHrpem generis fui : ^'il ne mêle ptintfi

race. Mais les Rabbins & les Commentateurs n’éxigent point cette

condition. Ils cn/èii^ncnt de plus
,
que le Grand- Prêtre n’eft pas tenu

d’époufer la veuve âe fon frere mort fans enfans (x), & qu’il ne doit

prendre pour femme, qu’une fille vierge
,
au-deflus de douxe ans &

demi. Demofthénes
(
* ), dans l’Oraifon contre Nerée, dit que Thcfce

ordonna que le Roy qui étoit créé feulement pour les Sacrifices chez

les Athéniens
,
ne pourroit époufer qu’une fille de la Ville. Parmi les

(a) J»Çrfh. Antu^. l. I. t. 10. u>'U» «ora
X>A>xi ^ CutJui UtS-t-élu’.

( S ) Cimur. Mainunii. Halach. ïf-
ibtt. c 14-

(e) i. Paraliff. «iv. 5.

(À) ehiU l-i.d* Mtaarebia- ><{«•» !i{nw.

Vida ^ Orifta. htmil. u. ta Lavit.

I » ) e* Tiî )t'»t «l/TV

(/) ô« T» \aà «l/TV.

( X 1 ^‘da Salian. dafatca/f, ia Vantif. l. ><>

s- tÿ uxar. Hat. l. a. 7.

{h) àrUà ^wà%biaai ya/aao.
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SUR LE LEVITIQÜE. Chap. XXL
tf. ctmmfiuttfiinmpmrùfin VkI-

gagtntu fit* : ^md tgo Dmimts cjmfm(H-

fit» atm.

15 . 11 ne mêlera point le fang de fa race
avec une perfonnc du commun du peuple}
parce que je fuis le Seigneur qui le fandlifack

COMMENTAIRE.
Egyptiens {*)

,

les Prêtres ne pouvoient aroir qu’une femme
,
au lieu

que les autres en prenoient tant qu’ils voutoienr.

f. 14 . ViDUAM AUTEM, ET REPUDIATAM , ET SORDIDAM , AT-
QUE MERETRiCEM NON ACCiPiET. Il n'efoujèfd ni unc veuve , ni une
femme répudiée , ni une femme deshonorée , ni une courtifanne. Qiielques-
uns (i) foûtiennenc

,
que cette loi & la précédente regardent généra-

lement tous les Prêtres
, & qu’il faut prendre comme enfermé dans urid

parenthefe, ce qui eft dit du Grand-Prêtre, depuis le verfet 10
. juf^

qu’au I}. exclufivement. Mais Jofeph
(
' ) ,

Philon { << ) , Onkélos ,
les

Rabbins ,8c la Vulgate , l’entendent du feul Grand-Prêtre
, auquel la

Loi défend d’epoufer une veuve
j
ce qu'il ne défend pas aux fimples

Prêtres
( » ). Pour ceux-ci

,
il leur étoit interdit

, comme au Grand-
Prêtre, de prendre une femme répudiée, une femme débauchée, uné
femme corrompue. Ceux qui veulent oue ce Paflage regarde tous les

Prêtres
, croyenc qu’il leur étoit défenau d’époufer toute autre veu-

ve que celle d’un Prêtre : ce qui eft conforme à ce que dit Ezé-
chiel { / ) : Viduam , é‘repudiat*m non aecipient uxores

, fid virgines dé
femine domùs Jjrael aecipient; fid & viduam epua fiterit vidua a fkterdote,
aecipient. Et c’eft le fens que lui donnent Onkélos, 8c les Rabbins JarJ
chi 8c Kimchi.

Ces mêmes Auteurs (x) expliquent en un fens allez fingulier, les
termes du Texte, que la Vulgate a traduit, par

:
firdidam , <fr meretri-i

eem. Le premier terme
(
<') xfirdida, ou marque

,
felon eux,

celle qui eft née d’une perfonne qu’un Prêtre ne doit pis époufer :

nata efi ex eis epua facerdotibus jungi reUe nequeant , dit l'Auteur de la
Paraphrafe attribuée à üziel. Le fécond terme

, mefetrix
(

» ) , lignifie

une femme née d’une étrangère, avec qui il n’eft pas permis aux Ifrac-
lites de s’allier

;
ou bien

,
qui eft née d’une Ifraëlite

,
niais par un com-

merce défendu par la Loi. Jofeph (
* ) dit

,

que les Prêtres Hebreu*
ne peuvent fe marier avec des femmes publiques, ni avec desefclaves.

(«) T>io4. l. I. l'i m{‘
«{«If uitM rit aMartM» «» iaiçmierH-

gnrai.

{h) Crttim ,

( c ) Antij. I. 3 , c. 10.

id) Philt dt Uentrehi* 1. 1 .

( « ) y. 7. Jttrtum

,

<j« vUtfnpiMum ....

Htt t*m gut rtpuJùitM ifi.

if) Sxiih. XLir. U. .

( X ) StIJztt. d$ fuettf. ia tntif. l. t. *,

I.
( h ) nShn chM».
(O mi ztHth.

( * ) Aatif. l. 3. *. J.

Cso
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13 ^ COMMENTAIRE LITTERAL’ ‘

\6. Lomi'tfuttfiDotùmisadMoyfm,

M tm ;

VJ, Loij'tt t o4 jltrtn : Hem tUfe t.utt

tue pr- faniliM, tjui hebutrit mMt.Um, ncn

•JJirttpmu Dcêfuo;

l8. N'C Mcaitt ei ninifUrmm tjm. Si

ttCAS futnt
, ficU tÂM ,Jiparve ,

vdgrA/h

di,vtl lomnife;

jp. Si frtille ptJt
, finum :

\6. Le Seigneur parla encore à Moy(ê,8ê
lui dit :

17. Dites ctci à Aaron ; Si un homme de
votre race Te trouve dans fa famille avec

quelque défaut de corps , il ne préicntera

point les pains à Ton Dieu
;

18. Et il ne s’approchera point du minifté-

re de fon Autel. S'il eif aveugle
,
s’il eft boi.^

teux , s’il a le nez ou trop petit , ou trop

grand , ou tortu :

tp. S'il a le pied, ou la main rompue;

COMMENTAIRE,
ni avec celles qui ont éce faites captives à la guerre

,
ni avec celles qui

exercent le métier d’hotellicres
, ^ qui reçoivent dans leur maifoa

toute lôrte de gens,

IJ. Ne COMMISCEAT STIRPEM CENEIttS SUI VULGO GENTI 3

SrjÆ. Jl ne fnilera point U fang deft race avec une perfinne du commun
du peuple. L’Hebreu ôc les Sçptante;//;»eyî*///er4 pointfa race dansfin
peuple. Il ne prendra point dç femme, qui ne (oit de Ion peuple. Il ne
s’alliera pas avec des femmes qui lui foient défendues par la Loi. Les

fils qu’il auroit pù avoir de femblables mariages , ne pouvoient avoir

part au Sacerdoce. Il y en a qui veulent que cette Loi défende au Prè>

tre de prendre une femme d’une naiflanceobfcure{*),

11 - habuer.it maculam. Celui ^ui aura quelque défaut

corporel, du nombre de ceux dont il va faire le dénombrement. Les
Rabbins en comptent jufqu’à 140. ou 141. mais l’on ne doit pas faire

grand fond fur leur témoignage. C’etoit au Sanhédrin de juger des

3
ualitez de celui qui devoir être établi Grand-Prêtre. Ils préten-

ent
(
^ ) ,

que le Grand-Prêtre doit avoir quatre choies par-delTus lès

autres freres
j
fçavoir

,
la beauté du corps

,
les forces

,
Içs richefles

, 6c

la lâgellè.

Non offeret panes Deo suo. Il ne préfintera point les pains i

fin Dieu. Il ne lervira pas à fa table. Dieu veut que fes lèrviteurs

n’ayent rien qui les remle méprjfables, 6c qui donne une baflè idée de
ùi Majefté , 6c de leur minillére.

f, 18. Si claudus , si parvo , vel grandi , vel torto
NASO. S'il ejl boiteux , s'il a le nez, ou trop petit, ou tropgrand, ou tortu,

L’Hebreu
(

‘ ) : S'il efi boiteux , s'il a quelques membres trop courts ou trop

longs. Les Septante
(

“*
) ; Boiteux , ef qui a le nez, ou les oreilles coupées,

( a ) Lyr. Utntch. ( c ) jniB IX Oin IK rBO
) Viit afud Ouiram-difatri/c.l. i. < 4 - (d ) 70. ncAtÇi'tfir > ai>r^at(, ob

art. J. i ôrri^Tt.
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sur; LE LEVTTICLUE. Chap. X 5Cr. *57 -

10. Sigi^i ,/iüppl^s,fi/J^llginemhé^-

^t>ls in octJt , fijngmfintiem , fi infetigfi

mm innrptn , vU htrmtfiu.

XI. Omms(fmhnbH€ritm4etd4imdtftn»-

m AnrtnfiKtrdttis , n»n ncctdtt efftm ht-

ftins Dêmin» , ntefnntsDt»fut.

11 . (''tfctmrumm

is Stmlhinrii ;

10 . S’ileftbofni, s'il eftchxflieax, s'il x
une taye fur l'cril; s'il a une galle continuel-

le , ou une gratelle répandue lur le corps
, ou

une defcentc.

11. Tout homme de la race du Preftre

Aaron
,
qui aura quelque defaut corporel

,

ne s’approchera point pour offrir des noftiet

au Seigneur , ou des pains à Ton Dieu.

11 . 11 mangera neanmoins des pains qui

font offerts dans le Saint :

COMMENTAIRE.
Ou, félon d’autres Exemplaires: fMi a U main o» les crtilles ctuffts. Ec
la Vul^are a pris les deux derniers termes pour des défauts du nez.

Les Rabbins entendent
,
par le premier terme, celui qui ale nez écrafé

entre les deux yeux. Les Talmudiftescroyent qu'il parledu nezeamusj

le terme Hebreu ne fc trouve qu’en ce feul endroit de la Bible. L’A-

rabe fournit quelque ouverture pour déterminer fa fignification
;
car

dans cette Langue, cArfra/fignific diminuer, retrancher. Les Juifs qui

expliquent ce terme
,
des défauts du nez

,
en comptent jufqu’à fix

,

qui excluent de la fouveraineSacriEcature. Ils enfeignent,que le nez

ne doit être ni plus long, ni plus court que le petit doigt.

Le fécond terme, que la Vulgate a traduit par
,
tarto nafe , un nez

cortu
,
(îgniEe à la lettre ; celui qui a quelque coâfe de trep s ce qui peut

marquer
,
celui qui a quelque membre de trop

,
ou qui les a trop longs:

de meme que le mot précédent marque celui à qu; il en manque
,
ou

qui les a trop courts. Ces deux termes femblent marquer en général,

toute forte cle defauts de proportion. Le premier
,
lorfcju’ils péclienc

çn petiteflé
j
&: le fécond

,
lorfqu’ils excédent en grandeur. Les He,

breux l’cncendent : De eo cui membrorumparia , fùnt imparia ; de celui dont
les yeux

,
ou les oreilles

,
ou les narines

,
ou les pieds

,
ou les mains font

inégales entre- ellçs,

lo. Si gibbus. S'il ejl hojfu, Plufiegrs Interprètes expliquent le

terme Hebreu
,
d’un défaut des fourcils. S’ils font joints

,
ou s’ils font

trop épais
;
ou enfin

,
s’il n’y en a point. Mais il vaut mieux s’en tenir

à la V ulgate
,

l’entendre de la bolfe du dos ( * ).

Si lippus. S'il tjl chajfieux. L’on eft fort partage fur la fignification

du terme Hebreu, Dak ; nous fuivons l’expliiationde Loüisde Dieu,

fondée fur le Targum, fur le Syriaque
,
& fur quelques Interprètes,

qui entendent
,
un nain. Dans l’Éxode

(
‘

) ,
le nom de Dak fignine quel-

(«) pj
( i

) PT A»*.
( ( ) £W. ni. 14.

GS "/
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ijS -COMMENTAIRE LITTERAL
1). ItsdwitâXAt .uintrAVtlMmtKaui-

grxMMar, me acetdmnd titan .^tùdrn*-

caUm haht, & etnttmntrt non dtbtt Sait-

üuariam mtum. Eg» Dmùrmt fwfattüifieo

ut.

*4.. Leeutm «/? trgo Mtjfa ad Aman

,

& ad fiiiat tjm , & ad rnnem Ifraïl , a»-

lia ^Mafatramfik imptrata.

1). Mais il n’entrera point aa-deJansda

Voile
i
& il ne s'approcnera point de l’Au>

tel
,
parce qu’il a un défaut

, & qu'il ne doit

point fouiller mon Sanâuairc, Je fois le Sei-

gneur qui les fanélifie.

24. Moyfe dit donc à Aaron
,
à fcs fils

, te

à tout Ifracl
, tout ce qui Iniaroit été com-

mandé. .

COMMENTAIRE.
que choie de petit, & de mince. Ec dans l’Ethiopicn, Dat fignifie, un

enfant. Plufieurs l’entendent
,
de celui qui a une raye d.nns l’œil.

Si ALBUGINEM HABENS IN OCULO. S’il a u/it tayt fir feeil. Les

Septante
(
* ) : Dont les yeux n’ontpoint defaufiéres.

Si jugem SCABiem , &c. S'il a une galle continnellt. On n’a rien

de certain fur les termes de l’original de cet endroit.

Heb.niosus. ^ni aune defiente. On l’explique diverfement. Le Sy-

riaque , & les Septante : \Jnttm hahens tefiiculutn. Onkélos : Contritns

teJHcnlis.

f. i}. Intra Vélum non ingrediatur. ri n’entrera point an-

dedans du Voile

,

dans le Saint
,
ni à plus forte raifon ,

dans le San-

âuaire. Il n’oflTrira pas l’encens, ni les pains de propofition. Il n’allu-

mera pas ta lampe du Chandelier d’or. En un mot
,

il ne padèra pas le

Voile qui fépare le Saint du Parvis.

Les Athéniens choiiîllènt pour Roi des ccrcntonies
,
des homme»

bien- faits, & fans défauts (^). Dansl’Elide {»), lesJuges choififlènt le

plus bel homme pour porter tes inftrumens&les valés facrez de la Di-

vinité. Celui qui apres lui étoit le plus beau, conduifoit le bœuf. Le
troilîéme portoit les ferons, les couronnes, les rubans, les liqueurs,

& les autres choies propres au Sacrifice.

CHAPITRE XXII.

S^Hifont ceux epti doivent s’ahfienir des viandes immolées : des (htjès

facrées. ^^litei^ des viéttmes cju'on doit offrir.

. I. T OcutHS yNoytu tft Dmùnm ad\ . i. T E Seigneur paiU aoili à Moyfe ,
dc^ Meyfcn , Sans :

|
Xjluidit:

( a ) VTOa.Vjan 7°; ^M«» rit
I() «çtAai» 5 cA(aK»(V» ttjfmla m»i. vau,
|

(c
) Atbtné* l. lUi.f. i./<
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XXII. U9
1. Ltjutn *dA^nn &ddfilùs tjut , $u

tjiotam his (fiu ttnftemtd fiim jiliaripn

ifmil . & MH cantamimnl namen panllifi-

auantmmihi , <fut ipfiafermu. Ega Da-

mnm.
). Dieaâus,& adpa/km taram : Om-

lis hama , tftù ae:tffint defhrpt vtflrà ad ta

ifssa canfecratafsutt , & (foa ahndtMnt fitii

Jprdal Damna , in <pta ejHmmanditia ,peri-

wUearam Daimsia. EgafmnDanntms.

1. Avcrtiflëz Aar<}n & fës fils , de ne pas
ufer indi^remment deschofcsqui me (ont

oâèrtes par les Enfans d'ifiacl
, & de ne pas

fouiller les offrandes qui me font faites. Je
fuis le Seigneur.

). Dites-lcar ceo pour eux & pour leur po.
ftérité: Tout hc mine de votre famille .qui
éunt foüillé, touchera à ce qui m’eft offert

& confaerd par les Enfins d'Ifracl
, périra

devant le Seigneur. Je fuis le Seigniut.

COMMENTAIRE.

’f Z. ]\TON CONTAMINENT NOMEN SANCTIFICATORÜM MIHI.
De nepasfimller les offrandes qui mefine faites. L’Hebreu

(
•

)

& les Septante : Ete^'ils ne profanent pas mon faintNom dans ce qn’ils me
tonfacrent. Ou plutôt

; ^ffils ne fouillentpointmonfaint Nom
,
qu’ilsfont

êbligez. de fanSlifer. Qu’ils ne donnent point occailon
,
par leurs irré.

vërences, i £zire mépriiêr mon faint Nom. L’ufage indiffèrent des

chofès confâcrëes d Dieu
,
profane en quelque force fon Nom

, & fait

qu’on en a moins de reipeâ.

3. OmNIS HOMO DE STIAPE VESTR.A , qm ACCESSERIT AD EA
QUÆ CONSECKATA SONT ,

&c. Tout homme M votrefamille
,
qui étant

Jiüillé , touchera a ce qui m’eff confieré. Il ëtoit défendu
, fous peine de

la vie
,
â un Prêtre qui avoir contraâë quelqu’une des ibüillures mar>

quees ici, de manger de ce qui ëtoit confacrc au Seigneur
j
viande,

f

iain, vin, ou autre ebofe
,
pendant tout letems que duroit fà foüil-

ure. Il faloit qu’il jeûnât jufqu’au loir
,
ou qu’il mangeât des viandes

communes, & non confâcrëes.

Peaibit CORAM DoMiNO. il périra devant le Seioneur. L’Arabe*

Cet homme fera retranché de monmonde , dre. Si nonobltant fâ foüillure

,

il mangeott publiquement, volontairement, avec mépris, & par or-

gueil , des chofes confâcrëes
j
& s’il en ëtoit convaincu

,
il ëtoit misâ

mort ; mais fi le crime ëtoit fecret. Dieu s’en rëfèrvoit la vengeance. Les

Rabbins enfeignent fans preuve, que fi un Prêtre ëtoit convaincu d’a-

voir profané les chofes faintes, les Juges ne le condamnoient jamais à la

mort, mais feulement à la peine dufoiier, & qu’on rëfèrvoit à Dieu de lui

faire fbufifrir la peine de mort, donc il efl menacé ici
;
que neanmoins

les autres Prêtres tiroienr le coupable hors du Parvis,& lui cafloientla

tête à coups de bâton
,
fans qu’on pût les en empêcher ( * ).

{•) on un» ot> ns» lS*m* kSi
|

(*) rUaSaUn.l.s.. iaSpntd.t.t.

h o*pnpc I
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14° COMMENTAIRE LITTERAL
4. //ùKto de ftenlm j4»n»

,
^tùfucrù U~

pnjks
,
aul patitnsfluxionfeminii , non vtf-

etiur dt hii qutpnlhficatnfum mihi , do-

neefnnanr. Sipi taigtrit immmdnmfitptr

mortno
, & tx tgrtditur ftmen ijiuifi

ttilMi

,

J.
Et ^ni ténÿt nplilt , & autdübtt

immundnm , cojm tnElns eflfordiatu

,

i. Imnmndm trii uflfiu ai vtfpenm

,

& non vifcetur hii tjutfmfKfleMii flou :

Jid ckn lavtril camtmfluam aejuâ

,

7. Et occubutrit fol ; tune nmndatus

,

vefettur dt fltnlhficatii ,
quia tibus iliius

4-

8.

- Mortidnum ,& captum à btflia non

comtdtnt , me poUiitntur in eh : tgo flou

Deminus.

5. Cufiodiantprtctpta mta, utnonfuh-

jaeeant peccato , & moriantur in Sanîlua-

rio , cum polluerint iUud: tgofum Dominm^
quiflandtfleo Vos.

4. Tout homroc delà race d’Aaron , qui

aura la lèpre ou la gonorrhée ,
ne mangera

point de ce qui m’eft ofFen
,
jufqu’à fon civ

tiére eucrifon. Celui qui touchera un homme
foiiille pour avoir touché à un mort

,
ou à ua

homme qui a la gonorrhée ,

J.
Ou qui touchera ce qui rampe fur la

terre,& généralement tout ce qui dl impur,

& ce qu'on ne peut toucher fans contraâet

de la loüillure

,

6. Sera impur jufqu’au foir, & ne man-
gera point des ebofes qui auront été fanâi-

nées : mais après qu’il îc fera lavé le corps

dans l'eau

,

7. Et que le Soleil fera couché ;
alors

étant purihé ,
il mangera des chofes fanâU

fiées
,
parce que c’eft fa nourriture.

8. Ils ne mangeront point d’une belle qui

fera morte d’elTe-même, ou qui aura été

prife par une autre belle > & ils ne fe fouil-

leront point par l’ufage de ces viandes.

9. Qu’ils gardent mes préceptes ,
de peur

qu’ils ne foient punis de mort ,
s’ils pécKent

en fouillant mon Sanéluaire.

COMMENTAIRE.
’

f . 4. Homo de semine Aaron
, qui tetigerit immundum

SUPER MORTuo , &c. Celui de la race iAaron
,
qui aura teuchi quelque

thofe de fouillé à caufe dlun mort. Il ne parle ici que de ceux qui auroienc

touche une chofe foüillce par l’attouchement d’un cadavre
,
& non pas

d’une fotiillure contrariée par l’attouchement immédiat d’un corps

mort. Cette dernière forte d’impureté duroit lêpt jours
(
•

) ,
mais la

première étoit feulement jufqu’au foir.

Ex Quo EGREDiTuR sEMEN Qt^jASi coÏTUS. Celui qui fottffrira ce

Î

]ui ne doit arriver que dans le mariage. On infère de ce verfet
,
que les

^rêtres gardoient la continence, tout le tems qu’ils fervoient au Ta-
bernacle, puifquela foüillure dont il eft parlé ici ,cft incompatible avec
les devoirs des Prêtres dans le Temple.

f. 8. Morticinum et captum a bestia. Voyez le Commen-
taire fur le Lévitique, chapitre 17. verfet 15.

f. 9. Custodiant Præcepta mea , Sic. ^’ils gardent met Prf~

ceftet. L’Hebreu de ce verfet eft affez différentde la Vulgate
,
& il

,
(«) Hum. iix. Il,

n’eft
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SUR. LE LEVITIQ^UE. C h a p. XXII. 141

10. Omrnt éi^rigtiM mm comtdtt de

fivithfieitis :i>i<iwlinutfucerdms , & mer-

temeHm mnvefcemurtx ùs.

11. Quem autemfeeerdot emeril , & ejui

vtTnMuUu domus ejusfuerit , ht cttatdent ex

às.

10. Nul étranger ne mangera des chofes

fanétifices i ni celui qui demeure dans la

inaifon du Prêtre
, ni l’ouvrier à gage n’en

uferont point.

11. Mais celui que le Preftre aura acheté,

ou qui fera né dans la maifon ,
d’un efclav*

qui e(l à lui, en mangera.

COMMENTAIRE.

^n’eft pas aifé d’en trouver le véritable fens. L’Auteur de la Vulgate

a ajouté
,
in SanÛuario

,
qui n’eft pas dans le Texte. Le voici à la let-

tre
(
* ) : ils ehferveront mes ohfervances

, ^ Us ne farterontfoint fur lui ,

ou fur eux
,
ou fur cela, le péché i ils ne mourront point dans lui ,

farce qu'ils l'auront profané. Je fuis le Seigneur qui les fanefife. Ce que

l’on peut expliquer ainlî, en le joignant à ce qui précédé : Ils ne tou-

cheront point aux chofes lànéHnées, pour les manger, pendant qu’ils

font impurs. Qu’ils obfervent mes ordonnances, & qu’ils ne s’attirent

point la peine de leur trangrdfion
,
de peur que je ne les fafle mourir,

s’ils profanent mon Sanduaire, ou les chofes faintes, en s’en appro-

chant dans le tems de leur impureté. Quelques-uns
(
* ) entendent

ces paroles : ^ils ohfervent mes ohfervances , en ce fens : Qii’ils ref-

pedenc mon Sanduaire -, ou
,
qu’ils fafl'ent les fondions de leur mini-

ftére.

f. ro. OmNIS ALIENIGENA NON COMEDET DE SANCTI FICATIS.

Nul étranger ne mangera des chofesJaniHfées. C’eft.à-dire : Nul de ceux

qui ne font pas de la race d’Aaron
,
quand meme il feroit Juif ou

Lévite
,
ne pouvoir manger des chofes fandifices.

Inquihnos et MEB.CENAR1US. Celui qui demeure dans UmaifinA\x

Prêtre
, & l'ouvrier à gage. Le Syriaque & l’Arabe : L’hôte & le merce-

naire. Le premier
(

‘
) marque dans le Texte

,
un efclave Hebreu à

qui l’on a percé l’oreille
,
difent les Juifs. Et le fécond (‘^)

,
un efclave

Hebreu fimplement
,
qui doit fortjr à l’année Sabbatique. Ils n’avoient

ni l’un ni l’autre la liberté de manger des chofes confacrées au Sei-

gneur
,
parce qu’ils n’étoient pas au maître pour toujours

5
au lieu que

les cfclaves étrangers achetiez de l’argent du maître
,
ou ceux qui

étoient nez dans fa maifon & qui lui appartenoient pour toûjours
,

étant cenfez de fâ famille
,
pouvoient manger des chofes fandifîées

(
ÿ. II.) autem Sacerdos emerit , à- qui vernaculus domis ejus

fuerit .,ipf comedent , c-c. Mais il vaut mieux entendre fimplement, avec

( • ) non rhp uta «bi >nricno r« non ( •
) jro 3tnn

whhn» 0 U mai (<<) 3’30

( é )
Gftitu.

Hh>
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14^ COMMENTAIRE LITTERAL
11. Si fiüa factrdttis cmlihet tx ftpuh

nuptAfit:rit : Je his qiuftnHificdU fnnt

,

& Jep/imitiis mn vtJeetHr.

tf, SifiMitem vidua , vtirtpuJLit* , &
difi/M übtris , revtrfd fnint aJ Jamxm pA-

trii fm , fient pHtlU cmfiuvcrAt , Aletnr

cibis pAtriifui. Omms AÜtmgtnA comtdtn-

a tx tis mn hAbtt poltfiAtem.

14. jQw comtJerit Je fitnEUfitAtit per

ignormtiAm ,
AdJtt i/aimAm parttm enm

t» ep-uJ ctmèiii , & JaI>ufiicerJati in Sén-

(InArûim .

II . Si la fille dWPreftrc époule unhoni-

me du peuple
,
die ne mangera point de*

chofes qui auront été fanâifiées , ni des pré>

mices.

IJ. Mais fi écatK veuve, ou répudiée , ou
fans enfans

,
elle retourne dans la maifon de

fon pere , elle mangera des viandes dont

mange fon pere, comme elle avoit accou-

tume
,
éunt fille. Nul étranger ne pourra

tiferde ces viandes.

14. Celui qui, fans le fçavoir , aura man-
gé des chofes fanélifiées

,
reftituera tout ce

qu'il aura confumé , en y ajoûtant la cin-

quième partie, qu'il donnera au PrcHre pour
le Sanduaire.

COMMENTAIRE.
Philon

(
*

) ,
Inquilinus (fi- mtreenariuf , des ouvriers i gage

,
qui travail-

loient chez les Prêtres
j
fans aller chercher cous ces détours.

.11. De his qtjæ sanctificata sunt , et de primitiis

NON VESCETUR.. Elle ne mangerapeint des chofes qui AuroM étéfanSltféts,

ni des prémices. L’Hebreu
(
^

) ; Elle ne mangera peint de toutes les offrandes

que Con fait au Seigneur , en les élevant enfapréjince. Les Septante )t

Elle ne mangerapas desprémices des chofes confacrées.

f . 13. SiN AUTEM VIDUA , VEL REPUDIATA , ET ABSQUF LI-

EEMS , &c. Mais fi étant veuve , ou répudiée , eu fans enfans , elle re-

tourne dans la mailbn de fon pere, elle ulèra des chofes faincescomme
avant fon mariage

5
mais fi elle avoic des enfans : comme ceux-ci n’a-

voient aucun droit à manger des choies làndifiées
,
leur mere ne pou-

voir ni les quitter
,
ni les amener chez fon pere

,
ni manger des choies

offertes au Seigneur. Philon dit qu’elle demeuroit avec lès enfans

dans la maifon de leur pere.

Omnis alienigena comedenoi ex his non habet potes-
TATEM. Nul Etranger ne pourra ufer de ces viandes. Les Ifraëlites

, me-
me les proches des Prêtres, à l’exception de la femme, des efclaves

achectez
,
& des efclaves Hebreux nez dans fa famille & dansfamai-

Ibn
,
n’avoient pas droit de manger des chofes confacrées. Le mot

à'Etranger , Alienigena , dans ce verfec
,

fe prend dans le meme fens

3
u’au verfet 10. C’eft une fimple répétition de la défenfe qui y eft faite

,

e manger des chofes fanétifiées.

( «) fhiht /. t.d$ MâHMrch.

( i ) kS o’onpn "po'nna
( c )

70. rJ» rJt d)*iÊ9 v

{4} Philo fi. 1. de Montrebis , /tdfimom.

J'i Thi 'TV ratr‘i*s »nua(
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXII. î4>

ij, TJtt CMUmtutbHut fknnificMd fiüv-

mm Ij'rÀtl, tjM entrant Domint,

\6. Ne fortefHlHnutntm^rnttuem deti-

{li ,ni , cil a pûifUficjui cemtdtrint : eÿ>

Dominus quijdnfKJicotts.

tj, Locutûf^ut eft Dtmnm ted Moy-

feie.dictmi

15. Qu’ils ne profanent point ce qui eft

(ànâilié & oft'ett au Seieneui par les enfans

d’ifracl

,

i£. De peur qa'ils ne portent la peine de
leur peche, lor (qa'ils auront mangé des cho-

fes fandiftées. Je fuis le Seigneur qui les laii'

âiiîe.

17. Le Seigneur parla encore à Moife , ôc

lui dit i

COMMENTAIRE,
•^.14. A DDE T QUINTAM PAATEM CUM EO Ql^OD COMEDIT,

&c. // refiituérre tout ce tju’il aura foujùmé y eny ajoutant la ein^uémepartie,

I! s’agit ici d’unLaïc,qui aura mange fans y faire de reflexion,&par igno-

rance y une chofe confacrée au Seigneur, comme les dixmes, les pré-

mices, &c. Il ctoic obligé de rendre aux Prêtres la cinquième partie

pardeflias le capital qu’il avoit mangé. Moyfe ne répété point ici ce

qu'il a dit au chapitre v.'^. 15. du Sacrifice d’un bélier, quedevoit offrir

pour fon ignorance ,
celui dont il eft parlé en cet endroit.

Et dabit Saceadoti in Sanctuamum. Il la donnera ax Prêtre

pour le SanSluaire. L’Hebreu
(
<

) ,
& les Septante vil rendra aux Prêtres

la chofe confeterée. Il ajoutera la cinquième partie,avec la choie qui eft fan-

élifiée. Mais s’il avoit mangé avec mépris & avec connoiilance
,
des

chofes conlacrées (
^ ) ,

il étoic mis à mort.

15. NeC CONTAMINABUNT SANCTIPICATA FILIORUM ISRAEL-
£jue l'on ne profane point ce tfui eftfanSifeé& offert au Seigneurpar letenfans

ilfedil. Il lemble par ce Texte ,que ce PalTage s’entend des Prêtres y

au lieu que le précédent regardoit les Amples Ifraëlites
; 6c qu’il eft dé-

fendu ici aux Prêtres d’ufer indifféremment des offrandes que le peu-

ple fait au Seigneur y
c’eft-à-dire , des offrandes volontaires qu’il pré-

lente au Tabernacle 5
elles y doivent être coniùmées p ar eux feuls.

Mais la liailôn qu’a ce veriêt avec ce qui précédé
,
ne fouffrepasce

lêns. On pourroit traduire : NonctntanünahmtfanS:aftliilfeaêlquaele‘

vant coram Domino : Les enfans d'Ifracl feront des offrandes pures êc

fans foüHlure. Ou bien : Les Ifraclites ne fouilleront point leurs of-

frandes
,
en y touchant pour eux-mêmes

,
ou en s’en réiervant quelque

choie, puifque le tout eft aux Prêtres.

f. 16. Ne forte sustinean'T iniquitAtem delicti sui. De
peur quils ne portent la peine de leurpéché. L’Hebreu

(
' ):De peurquils

( • ) npn ntt pa*? pn
( i )

Hum. XV. S.

(t) m ohato navtt pit aniu luam
o.n'ïTp

H h ij
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144 COMMENTAIRE LITTERAL
iS. T.ajucre aJ Ânnm & filias ejus

,

C/~ oinmi plies Ifrnel , d’ciftjM ad tes :

Home de demo Ifrael, & de advenis qui

haiiram afsud ves, quiehuUrit eblatienem

fuam , vel veea felvens , vet fpeme e^ewu

,

qsùdquid sUud obtuleritin heltcaujhm De-

mini .

19, Vtoferatmr per vos s mafcsdm im-

macuLtms erit ex bob.ss , & evibas , & ex

capris :

i 3 . Parlez à Aaron & à Tes fils
,
& àcdiif

les enfans d'ifracl \ Sc dices-leur: Si un hom-
me de la Maifon d'ifracl

,
ou des étrangers

qui habitent parmi vous ,
veut offrir par vos

mains au Seigneur , un holocaufle
,
pour

s’acquitter d'un vsu
,
ou pour fatisfaire fa

dévotion ;

19. Si Ton hoflie eft prife du troupeau de
bœufs , de brebis

, ou de chèvres , il faut

que ce foie un mâle fans défaut.

COMMENTAIRE.
fajfent porter au peuple leurfaute é“ leurspéchez,. De peur que les Prê-

tres ne lailfenc le peuple dans fon péché
,
en mangeant Tes offrandes

hors du Tabernacle. Oupliicôt; Neportareficiantfhi iniquitates dr pec-

cata in comedendofanclifcata fua ; De peur que le peuple ne fe rende cou-

pable en mangeant de les propres offrandes
,
qui font réfervées aux lèuls

Prêtres.

jî". 18. Homo de domo Israël , vel de advenis , qui obtu-
LERiT OBLATiONEM SUAM. Un homme de la maifhn etl/raèl , ou des

^étrangers , ejui veut offrir fin holocaufte. Voici le fensdecc verfèt, félon

l'Hcbreu : Tout homme etentre les Jfraïlites , ouientre les Etrangers ejui de-

meurent dans Ifiail , ejui préfinte fin offrande pour toute forte de veeux

,

ou etoffrandes volontaires , lorfeju'il les offrira au Seigneur en holocaufte.

(19.) Par fa bonne volonté. Ou ; Pour fc rendre Dieu favorable. Ou;
Pour rendre les holHes (') agréables. Les Viélimes feront un mâle fans

défaut , tiré du troupeau de beeufs, de brebis, ou de chèvres. On peut voir fur

le verfet 15. fi les Etrangers pouvoient offrir des facrifices. Quelques-uns

prennent ici/'£/r<i»?rrpourleProfélytedc Juftice 5 c’eft-à-dire, l'Etran-

ger converti au Juda'ifme. Le Légiflateur répété ici plus en particulier

ce qu’il a touché ailleurs(^),des quafitez de l’hoiocaufte. Philon{f)a(Tùrq,

que des Prêtres expérimentez examinoient les Viélimes
,
depuis les

pieds, tant les parties fenfibles & découvertes, que celles qui font ca-

chées fous le ventre, & entre les jambes. Iln’étoitpaspoflîbledevoir

celles qui étoient intérieures
,
& l’on n’y avoir point d’égard. Les Rab-

bins entrent dans un bien plus long détail des défauts, qui rendoienc

les hollics incapables d’être offertes .1 Dieu. Si l’on eft curieux de ces

minuties
,
on peut confulter la Mifna & la Gemarre de Babylone.

L’idée naturelle qu’on a de la Divinité
,
a porté les peuples Idola-

(4) CtlUdm MftrfUt, 70. Sftr. Arsk. (c) Di yiâim-imfi».

{h) Livtt. 1. 3.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXII. z4j

20. Si nucuUmhahlunt

,

ntfite trU iicaptitbiU. i

2t. fJmno <jm êbmJtrit viSKmam f*n-
ficor.un Do i.ino , vdvolafolveni , vd iponte

tffertnt , tam Je Mut , ejuam de ovibas

,

imntacttUtam offrtt , ut accepiabile fit : om-

tût macula non erit in eo.

21. Si cæcum fuerit ,fifra(bm ,fi àca-

tricem habeni
, fipapului , autfcabitm , aut

impeti^inemt non gentil ea Dtnàno, nec

adoltktis txtisfuptraltart Dtmini.

C O M M

20. S'il a quelqne défaut
,
vbut ne l'oSii-

rcs point
;
& il ne fera pas agréable au SeU

gnetir.

21. Si un homme offre au Seigneur une
vidlime pacifique

,
ou en rendant lès vœui,

ou en faifant une offrande volontaire
,
Toit

de bœufs , ou de brebis ; ce qu'il offrira fe-

ra fans défaut , afin qu'il foit agréable au Sei-

gneur ; tout ce qu’il offrira fera fans défaut.

21. Si c'eft une belle aveugle, ou qui ait

quelque membre rompu, ou une cicatrice
,

ou des pullules , ou la galle
,
ou le farcin

,

vous n'offrirez point de femblables belles au

Seigneur
;
& vous n’en ferez rien brûler fur

fon Autel.

• N T A I RE.

très à faire diverfes ordonnances pour le choix de leurs viifümes. Por-

phyre allure, qu’il y a parmi les Egyptiens une infinitc de remarques fur

ce fujet, dans des libres écrits exprès fur ces matières, qui regardent

les offices des Sigillateurs
(
* ). Le Scolialle d’Homère

(
* ), marque que

les vidimes font nommées
,

parce qu’elles dévoient être d’un

âge & d’une fantè parfaite, ayant tous les membres fains& entiers. Et

Servius [‘ ), fur ces paroles de Virgile ; Leifas de mûre bidentes

,

dit qu’on

choilîlloit anciennement des holtiesqui n’cuüêntni la queue pointue,

ni la langue fendue, ni l’oreille noire. Pline(^), en parlant des vidi-

mes qu’offroient les Romains
,
dit qu’on demande que le veau ait la

queue allongée jufqu’aux jarrêts
}

fi elle eft plus courte
,
l’animal n’eft

pas propre pour le lacrifice. De plus
, on croyoit ciue les facrificesqui

fc faifoient de veaux qu’on apportoit fur les épaules, ne réuffiflôienc

pas
,
& n’étoient pas agréables aux Dieux ,

non plus que les vidimes

noiteufes , & qui avoient quelques taches
,
ou quelques défauts, ou

qui s’enfuyoient lorfqu’on les amenoit à l’Autel
,
ou qui n’étoient pas

du nombre de celles qui étoient dedinées particuliérement aux Dieux
aufquels on Icsimmoloit.

f. 11. Si cicatmcem habens. S’il a mne cicatrice. L’Hebreu(»J,
charuz. , eft expliqué différemment. Onkélos(/) SiVitibleicattcifiim,

ïil efi coufé. Eugubin : elifkm , s'il tfi frtijje

,

OU s’il a quelques membres
eftropiez. Jonathan ; s’Ù a lesfaufiéresfrappées e» meiertriesn Les Rab-
bins l’expliquent

,
des lèvres, ou du nez, ou des oreilles

,
ou des pau-

~ . -V* '

(a\
I

(J) Ptin. l. I. c.

(i) /» A. V. «. viJIi'xK. I (r) pV1
(O Æmii.S. 1 (/) piOfl ^

H h Hj
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i4fi COMMENTAIRE LITTERAL
1). Bmem & avtm , »mt & candi am-

fuutt'u , volimuvrii tfftr/x pttu, vttnm au-

tan ex eisfdvimn ftteft.

14. Omm mnmul, auod vtletntritit,

veltufis, vtl ftfKs abUtifyut itfhcuJis eji

,

non tÿiretis Damim ; & in tarra vtflru hoc

tntm/it nefucùuit.

ij. Vom potttfcz donner volontairenaenc

un b<ruf ou une brebis
,
dont on aura coupé

une oreille ou la queue
;
mais on ne peut pas

s’en fervir pour s’acquitter d’un voeu qu’on

aura fait.

14. Vous ii’ofFrirea au Seigneur nul ani-

mal qui aura ce quieftdelbne alaconlèr-

ration de roncfpecc , ou froill'c
, ou foulé ,

ou coupé ,
ou attaché : gardez-vous de tien

faire de pareil dans votre pays-

COMMENTAIRE.

picres fenduCs. Les Septante O'.Jela. languefendué / ce qui eft un de-

faut qu’on obfèrvoic aum dans les victimes
,
chez les Romains

j
comme

nous l’avons vû plus haut, deServius.

Si papulas. S’il a des fujlnlcs. Plufieurs expliquent le terme de
l’original (^), par: des verrues. Si on veut fuivre cette verfion

,
il faut l’ex-

pliquer, des emincnces caleulbsqui viennent aux animaux. Les Sep-

tante {
f ) l’entendent

,
de cette efpéce de verruë nommée mermeeien.

Jonathan traduit : ,^i a dans lesyeux des taches de hlanc& de noir.

f. 13. Aure et cauda amputatis. ^i a la tjueue & les oreiller

coupées. Les Septante
,
& le Syriaque traduiienc de même que la Vul-

' gare. Mais les Rabbins, fuivis de plufieurs nouveaux Interprètes, en-

tendent les deux termes de l’original
(

«^
) ,

d’un animal
,
dont l’un des

deux membres qui doivent être légaux
,
eft ou trop long

,
ou trop court.

Onkclos '. fuperfluus ont dimintstus. Jonathan t Redundans aut defeiens

teJHculo. Le mot Hebreu
,
Scharuah

,

fignihe
,
dit-on ^ celui qui a

,
par.

exemple, un des pieds
,
ou uite des mains trop longue

; & , Kalut, ce.

lui qui en a une trop courte. L’Auteur de la Vulgate a traduit au cha-

pitre XXI. 18. par: nez, tortu même mot qu’il rend ici
,
par :

coupée. On peut voir Bochart
(
' ).

^.14. Omne animal quod vel CONTRITIS...TESTICULIS est,.

NOnoffereturDomino. Vous n offrirez. auSeigneur nui animaltjui aura,

ce qui eff rséceffaire peur la confirvation de fin efpéce , froiffe. C’eft ainfi.

que l’entendent la plâpart des Commentateurs, après la Vulgate, les

Septante
,

le Caldcen
,
& les Rabbins. Mais l’Hebreu {V) porte fim.

plement : Vous rtoffrirext aucun animalfiroiffe , bleffe , coupé, arraché fans

marquer en particulier aucune partie de l’animal. Le Syriaque ne dè-

figne point non plus les parties^ Il met tout court : Ce qui efthleffé, re~

( ») 70. rA«r«r#u’t»i

( t ) XlSa»

( ( ),
7a

ii) BiSpi im®
( > ) Dt MuimMl.fMCT. f. l. t. 1. C. 4<>
{/) nnai pinai mnai tan»
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXII. H7
DtmiumMÛtm^mt nt» tfftntuftt-

ms Ou vtfhn , & ^wdifuidMÜud tUn vt-

Uirit;(jmA arrufttt. & wuudtUAfimttm-

SM ; tmfufiipittut*.

ij.Vous n’ofFrircz point à votre Dieu des
pains de la main d'un étranger, ni quelqn’au-

tre chofe que ce foit qu’il voudra donner
;

parce que tous ces dons font corrompus
, Sc

loUillez
i St vous ne les recevrez point.

COMMENTAIRE.
tranché, romf». L'Arabe: VinimaX qui ejthlejfé,froiJfé ,

en qui n’apointde

cornes , dr qui efl ctupi , Ô'C.

Et in teaaa vestra hæcomnino ne fAciatis. Etgardek,-vûus

de rienfaire de pareil dans votre pays. Joiêph { * ) & les Rabbins
,
ftiivis de

la plupart des Interprètes
,
dilènt que cette Loi défend

,
non feulement

de couper les animaux
,
mais aullî de faire des hommes eunuques.

Strabon (*’) avance
,
que les Juifs prennent la Circoncifion, & qu’ils

coupent les hommes & les animaux
;
ce qui eft contredit par ce que

nous avons rapporté de lofeph. Le Syriaque l’entend ainfi : Et ne faites

rien de fèmblablej c’eK-z-airc\ Et ne/àcrifiez. peint de tels anitnaux. On
pourroit aullî donner ce lèns à l’Hcbreu. Le verbe ,/ifcFr, en Latin

ajàh , en Hebreu ,
fignihent fouvent, facrifier.

1^. ly. De manu ALIENIGENit NON OFFERETIS PANES. VOUSn'tf

frireT^point des pains de la main dun Etranger. Toftac
,
Cajetan

, & plu-

lieurs autres, entendent ,
fous le nom de pains, toutes fortes d’offrandes

& de facrifices
5
parce que l’Ecriture marque en quelques endroits, que

les hoRies qu’on immole, font la nourriture de Dieu: Panis Dei. Ils

veulent
,
que cette loi défende aux Prêtres de recevoir immédiate-

ment de la main des Etrangers,aucunes offrandes en efpéce, pour les of-

frir i Dieu : & qu’elle permet feulement de recevoir d’eux de l’argent,

pour en achetter des victimes
\
ou de vendre ce qu’ils offrent en efpé-

ce ,
pour le convertir en argent

,
dans le mêmedeffein. Il y en a même

qui loûtiennent
,
qu’on ne peut pas recevoir de l’argent des Gentils.

Mais ce fentiment efl bien rcfiité par la coutume (
f )ancienne des Juifs,

qui ont re^d autrefois des holocaufles des Gentils, mais non pas d’au-

tres if) viélimes j
parce que, difent les Rabbins,on devoit offrir des pains

avec les autres facrifices : ce qui n’étoit pas permis aux Gentils
5
mais

pour l’holocaufle
,
on pouvoir l’immoler feul. Ils entendent par

,
pa~

nés , du pain proprement dit
j
ou

,
les pains de propofition

,
ou même,

les offrandes de gâteaux qui accompagnoient toujours les facrifices vo.

lontaires & pour le pécbe. Si un Gentil offroit une hoftie pour le pé.

(«1 C»mm. Jtftfh. dt M* Jmd. l. ». t~

(h) Sir»i.l.ti.

f c ) ». Mtcc. iji. 3. I. C/a. VI. ». Jtfrfh.
I

( a ) yidê Sildn. d* juri mat. gtmt, t. 3.

jtmUf, l. > 8 . t. 7 . l. Il- {. t. ehil. l. dl U- I taf. 4 - & 7 .
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148 COMMENTAIRE LITTERAL
16. Locmùfijiu tfi DtmùmsAd Moj-

ftn ; dictm :

17. Btl ,
fvis, & CAp'-A , CH’» gmtA

fiurint , fcfttm dribia trimt Ctih nbm mAtris

fuA : die AMim tüttvt, & demcifi, effirri p»-

Itriiiit Damhio.

16. Le Seigneur parla encore à Moyfe
,&

lui dit :

17. Lorfqu’un veau
, une brebis ,

ou une

chèvre
,
feront nez , ils demeureront fept

jours à téter leur mere
;
mais le huitième

jour
, fle les jours d’après ,

ils pourront eftre

offerts au Seigneur.

COMMENTAIRE.
chc,ou l’immoloit félon les ritsufitez dans l’offrande des holocanftcs,

& on ne recevoir de leurs mains aucune vic'lime, qui n’eiît les conditions

que la Loi exige de celles qui font préfentees par les Ifraclites.

QuiCQiJlD ALIUD DARE VOLUERIT
, CiTJIA CORRUPTA ET MA-

CULATA SUNT OMNIA , NON SUSCIPIETIS EA. autre chofc

'tfue ce fiit qu’il voudra dortner
-,
parce que ces donsfont corrompus ^fouillez,,

vous ne les recevrez point. Pour concilier ceci avec le verfet 18. où il

eft dit que les Etrangers pouvoient offrir des holocauftes ,en obfervant

que les vidimes fuflent bien conditionnées
;
& avec ce que nous venons

de rapporter, tiré de la pratique des Juifs: il faut expliquer ce paflâge

de cette forte : Vous ne recevrez de la main de l’Etranger aucune forte de

viSlimes
,f elle n’ejl exempte des défauts qu’on vient de marquer. L’HebrCU

de tout ce verfet marque affez clairement ce fens : Et vous n'offrirez

point de la main de l’Etranger le pain de votre Dieu ,de toutes cesfirtes etani-

maux fouillez, dont on yïent
,
parce que leur défaut ejéen eux

,

leur fiüillure efi dans eux , ils ne pourront fervir à rendre Dieu favora-

ble. Le Caldcen
,

les Septante, & les autres Verfions
,
fuivent le fens

que nous avons exprime. Les Paraphraftes Caldcens (*) traduifenc

Î
ar corban , une offrande

,
le mot Hebreu (' ) ,

qui fignifie du pain.

es Septante l’ont traduit par, des ^rj»</c/,despréfcns,desfacrilîces.

Quant aux prefens qu’on pouvoit faire au Temple, en or
,
en argent,

en autres chofes précieufes
,
on les y recevoit

,
& on les y confor-

voit. Philon (^) dit
,
qu’on voyoit dans le Temple de Jérufalem, des

prefens de prefquc toute la famille d’Augufte. Il dit auffi
,
que l’Im-

Î

iératrice Julie
,
& Marc Agrippa, y avoient laiffe des marques de leurs

iberalitez.

y. 17. Bos , ovis
, AUT CAPRA SEPTEM DlEBUS ERUNT SUB

OBERE MATRIS. Lorfquun veau , ou une brebis , ou une chèvre
,
front

nez , ils demeurerontfpt jours à téter leur mere. Les animaux n’étoienc

pas regardez comme parfaits
,
ni comme un nourriture bonne à man-

(») Dt UfAt. Aicaium.
|

(f) on*? nx i3npn nh
(ij pT»p n* K*? I (*) *-M-

g",
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XXII.

ï8. Sivt iUa hot
, Jèvt evis , mn imme-

UhimtiurHnâ dit cumfceiibitsfuis.

15. Si immtUvtritis heftuonpn gnuU-

ntm aiHom Donûno , M ptjfit tfft pU:a-

bilis,

30. Eodem dit ctmtJitisMm: tien rt-

ntAntbit ijuid^Mmin muni aittrim diti ; tge

DeninHs.

31. Cufieditt mandata mta, & facitt

ta ; tge Deminni.

32.MpeUiMtit nemtn mtnmfanihm ,

ut fdnfhfictrln mtdie fUientm Ifrael: tge

Deimnus quifardlifice vos

,

33. Eltdaxideterra tÆgypii.ul tf~

ftm vebisin Dtnm : tge Demmu.

H9
28. On n’oft'rira point en un même jour la

vache , ou la brebis , avec leurs petits.

19. Si TOUS immolez au Seigneur une ho.

(lie pour aâion de grâces, ahn qu'il vous Toit

favorable
;

30. Vous la mangerez le meme jour
, & il

n’en demeurera rien jufqu’au matin du jour

fuivant : Je fuis le Seigneur.

31. Gardez mes Commandeitiens , & exe.

cutez-les. Je fuis le Seigneur.

31. Ne foUillez point la fainteté de mon
nom, ahn que je fois fanâifié au milieu des

enfans d'ifraël : Je fuis le Sçigneur qui vous
fanûifie,

33. Et qui vous ai tirez de l’Egypte, ahn
que je fulfe votre Dieu : Je fuis le Seigneur.

COMMENTAIRE.
ger

,
avant le huitième jour. Cette loi e(l aullî une leçon

(
• ) d’huma.

nité
,
de même que la fuivante. Les Romains

(
b

) n’immoloient pas des

cochons de lait, qu’ils n’eulTent au moins cinq jours. Ilsnelescroyoient

pas purs auparavant ce tenu. Les moutons & les chevreaux pouvoicnc

s’onrir parmi eux
,
huit jours apres leur nailTance

-, &c les bœufs
, apres

un mois. Coruncanus foûtenoit
,
que les hofties

,
qu’ils nommoient.

Ruminaits

,

c’eft. à-dire
,
qui ruminent

,
ou qui tettent , ne font pas cen.

fées pures
,
qu’elles n'ayent leurs deux dents

,
qui font plus grandes

q|ie les autres., Parmi les Hebreux
,
quoiqu’on pût offrir les hoRies

huit jours apres leur naillànce
,
on croyoit qu’il croit mieux de né les

immoler qu’au bout de trente jours.

CHAPITRE XXIII.

Z^oix pour It s Fêtes des Juifs, pour le Sabbath
,
pour l* Pdque, pour

U Pentecôte
,
pourU fèfie des Trompettes, pour celle del'Expia^

tion

,

çjr des Tabernacles,

I. T Octuifijiu ifi'Deminm adMty- I if. 1. T E Seigneur parla de nouveau à.

ftn , dictm
: \

JLi Moyle, & luidit:

f J» ) Têrt tnt. Martin. 1 . 1. I bidntnfitrnt, furai ntgavit. A l'ëeard du ctv.

i b) Plia. l. t. taf. {I. Suii ftetus fatrifitie |
chou de lait, Varron ne les croit bons a être facri-

dit furai tfit ftitris , dtt oblavf, bruit, I fiez, que drz jolua aprdt qu'ils roufnez. 1, 1. drre

Wftfim». Cenntcanus , rumittalu bejliai , drntt > rafiit, t, 4.

U
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150 COMMENTAIRE LITTERAL
I, L»ifmn fliis/fr/êl, & dictsadtts :

Ht fmtt firit Domtni , <juai vtcaintuftn-

Ht’.

J.
Stx dUl>HS fjcictistpHS : ditsftptimus,

4fnia fthbiui re^mes tfi , vtcthitur fondus.

Omni ttpus nonfocittis in t» : ftébaum D»-

mm tjl in cnndis hobitotimibM vijhii.

4. Ht funt trge firit Domini for.dt

,

ijms ctUbron dtbuis itmptribsufuis.

J.
Mmfl prime , (fuorti dteimô die mm-

fis od vefptrum , Phoft Demini eft i

6 . El sfuinti dteimô dit menfis hujrn,

feitmnitos ai.jtnerstm Demini efi. Stpttm

ditim oz.ymA ctmtdttis.

7. Dits primia trit vebis etltberrimits

,

fitndifystt : emne epsu ftrvilt ntnfoàetù in

te :

8 . Std ojftntis ftcrifieism in ignt Dr
min»

,
ftptem diebus ; dits outem feptimus

trit cd-.bner & f.indior 1 nudluttqsu ftr-

vilt opus facittss in te.

i. Parlez aux enfans d’irract , & dites,

leur: Voici les fêtes du Seigneur, que vous

appellerez faintes.

Vous travaillerez pendant (ix jours; le

feptiéme jour s'appellera faint
,
parce que

c'eft le repos du Sabbat. Vous ne ferez ce

jour-là aucun travail : car c'ell le Sabbat du
Seigneur

,
qui doit dite obfcrvé par-toutoA

vous demeurerez.

4. Voici donc les fdles du Seigneur
,
qui

feront faintes
,
que vous devez célébrer cha-

cune en fon tems.

f , Le quatorzième du premier mois fur le

foir
,
c’di la Pâque du Seigneur

;

6 . Et le quinziéme jour du meme mois,

c’ell la folemnité des Azymes du Seigneur.

Vous mangerez des pains fans levain pen.

dant fep tjours.

7. Vous célébrerez le premier jourcom.

me le plus folemnel Sc le plus faint. Vous ne

ferez en ce jour.là aucune oeuvre fervile
;

8. Mais vous offrirez au Seigneur, pendant

fept jours
,
un facrifice

,
qui le confommera

pat le feu. Le feptiéme jour fera plus ccle*

bre
, & plus faint que les autres. Vous ne fe-

rez en ce jour.là aucune oeuvre fervile.

COMMENTAIRE,
f . i . TT Æ suntFeriæ Domini

,
quas vocabitis s an-

X X CTAS. Feici Us Fêtes du Seigneur
,
que vous appellerez,feintes.

L’Hebreu à la lettre (*): Les jours etajfemhlées du Seigneur
,
que vous ap-

pellerez^. Convocations faintes. L’Hebreu
,
le Caldcen , & les Septante

ajoutent à la fin de ce \ttkt '.Voici , dis-je , les fours d/IJfmblées.

f. 5. Phase Domini. La Pâque du Seigneur. On s’eft étendu dans

l’Exode, chapitre xii. fur cette lolcmnitc.

f, 8. Offeretis Sacrificium in IGNE Domino septem
DIEBUS. Vous offrirez, au Seigneur pendant fept jours , un facrifice quifi

confumera par lefeu. Outre les facrifices ordinaires de tous les jours

,

on en ofFroit d’autres
(
^ ) extraordinaires ,

durant les fept jours de l’Oc-

tave de Pique. Les Septante traduifent: Vous offrirez un holocaufie au

Seigneur
,
pendant fept jours

;
parce qu’en effet l’on offroit des holocau-

ftes ces jours-là.

(*) »»npo onK nsio (*) vUt ttHm.xTtm.io.
np
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SUR LE LEVITIQ.UE. Chap. XXIII. iji

ÿ. Ltcutifftt Dtmims ad Mtyftn,
£ctm :

lo. Lotjut't fiftis Ifrdil , & dkes ad m:
Ck'n ingrtjftfatritu ttrrjm , <juam tg» dabo

vabis , & mtjfucntis ftgtnm , firctis mani-

falos fpicamm yfrirmùas mtjjis vtfira , ad

factrdttm.

$. Le Seigneur parla encore à Moyfe,
& lui dit ;

10 . Parlez aux enfans d'ifracl, 6c dites,

leur : Lorfque vous ferez entrez dans la ter-

re que je vous donnerai
, 6c que vous aurez

coupé votre moilTon ,
vous préfenterez au

Preftre des gerbes d’épis
, comme les pré-

mices de votre moiflbn.

COMMENTAIRE.
Dies SEPTiMUS ER.IT CELEBR.IOR. ET SANCTiOR. Le feptiémejour

Jira plus célébré é- plus faint que les autres. L’Hcbrcu & les Septante

traduilênt fimplement : Le feptiéme jour fera une affemblée fàinte. Le
Texte n’en met pas davantage au verfet 7. où la Vulgate porte tCe-

leberrimusfanétufque , dre. Il n’y avoit que le premier & le fèpticmc jour

de la fête
,
aufquels il ne fut pas permis de travailler.

Nullum opus servile facietis in eo. Vous ne ferez, en cejour-

li aucune oeuvre firvile. Il ne dit pas fimplement : Vous ne ferez, aucune

oeuvre

,

comme il l’a dit du jour du Sabbath, verfet 3. parce que dans

les jours de Fête il ctoit permis de préparer ^ manger
j

il ajoute

vile , pour marquer qu’on devoit s’aoftenir des travaux pénibles
,

& entrepris pour gagner quelque chofe,&de ceux qu’on fait faire i
la maifon

,
ou à la campagne

,
par des ferviteurs

,
ou des efclaves.

"

f . 10 . Feretis manipulos spicarum primitias messis ves.
TRÆ , AD Sacerdotem- VOUS préfenterez. au Prêtre desgerbes d'épis,

comme les prémices de votre moiffin. Voyez ce que l’on a dit ci- devant {•).

Jofeph { ''
) remarque ,

que l’on ne commen^oit la moiffbn
,
qu’aprés

en avoir offert les prémices au Seigneur. Voici de quelle manière cela^

lè pratiquoit de fon tems. On prenoit une gerbe d’orge
,
d’où on tiroir

Je grain
,
en grillant le haut de l’épi. Après avoir nettoyé ce grain

,

on le broyoit dans une efpcce de mortier, ou bien
,
on le caflôjt fous

la meule. On en droit un afiaron plein
,
c’eft-à-dire

,
trois pintes

, me-
fiire de Paris. On alloit le préfenterau Prêtre

,
qui en jettoit une poi-

gnée fur le fèu de l’Autel ,&le refte deméuroit pour fon ufage. Après
«ette cérémonie

,
chacun pouvoir commencer à faire fa moillon. Cette

offrande fe faiToit au nom de tout le peuple
5
chaque particulier n’étoit

pas oblige de faire la fienne. Maimonides
f
' ) raconte la chofe un peu

autrement. Il dit, qu’on apportoit trois gerbes d’orge,qu’on lesbattoit

dans le Parvis
, & que du grain qui en.réfulroit

,
on en prenoit unpiein

(») L<v. II. 14.
I

(<) In.Ttmiim.é’Utfapbim.c.Ti
{.*) Aatif. l.}. t.itK

I

l i
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tft COMMENTAIRE LITTERAL
gomor,bicn vanné, rôti ,& moulu

j
on répandoit pardeflusunIog(«)

d’huile
,
on y ajoûtoit une poignée d’encens

,
& le Prêtre agiroit cette

offrande devant le Seigneur
,
vers les quatre parties du monde

,
en

forme de croix
;

il en jettoit une partie fur l’Autel
,
& le refte ctoic

à lui.

Il y avoit d’autres fortes de prémices, que les Particuliers étoient

obligez d’offrir aux Prêtres
j
mais on les donnoit, ou en efpéce, ou en

argent, Scl'on n’y obfervoitpas les cérémonies marquées ici pour l'of-

frande de la gerbe, ou dugomor degrains des prémices. L’Ecriture

ne détermine rien fur la quantité que les Particuliers dévoient offrir

pour les prémices; mais la coutume l’avoit fixée entre la quarantième

& la foixantiéme partie des fruits di^roprietaire. Ceux qui en don-
noient le moins

,
n’alloient pas au defious de la foixantiéme partie

;
6c

ceux qui en donnoient le plus
,
n’éxcédoient pas la quarantième partie.

Philon remarque
,
que la coûtume de pré/ênter à Dieu les prémices des

fruitsque la terre nous produit, cft auln ancienne que les hommes. L’E-
criture nous apprend,que les premiers hommes en offroientàDieu. Les
Patriarches imitèrent leur pieté, & laLoi fit un précepte de ce qui avoir

été julques-là purement volontaire.CetAuteur(^) ne fixe point la quan-

tité des prémices
;

il dit feulement, qu’on les prélêntoit à proportion

de la grandeur de l’héritage ,& de l’abondance de la récolte, il ajoute

qu’on les portoit aux Temples dans des panniers
,
en cérémonie

,
& en

chantant des hymnes compofez en l’honneur de Dieu , & qui Ce trou-

vent encore dans les faints Livres.

L’ufage depréfenter les prémices à la Divinité, acté commun parmi
tous les Peuples , Sc on peut di.-e qu’il fait partie de la Religion natu-

relle. Les Egyptiens les offroient à Ifis (‘), comme à la première inven-

trice de l’agriculture & des bleds, fie ils afluroient que c’étoitunede

leurs plus anciennes coutumes. Les Carthaginois envoyoient tous les

ans, à Hercules de Tyr, les prémices de leurs biens. Porphyre (^) avan-

ce
,

qu’il y a une efpéce d’impiété de n’en ufer pas ainfi envers les

Dieux. Il raconte que les Tho'és

,

peuples voifins de laThrace, furent

tout d’un coup détruits, fans qu’on vit aucun refte ni de leurs Villes,

ni de leurs maifons
,
parce qu’ils ne faifoient aucuns facrifices

,
ni au-

cune offrande de leurs prémices. Theophrafte (' )dit, que les hommes
après avoir vécu long-tems dans l’ufage de n’offrir aux Dieux que les

prémices ,
introduifirent enfin l’exécrable fit la cruelle coutume (c’eft

ainfi qu’il la nomme) de leuroffrir des vidimes fanglantes. Les anciens

( « ) Cette mefure tient un demi-rcpiicr
,
un pof-

ion
,

6c an {mmicc cube.

( ^ ) fbilût nei

( < ) Diedtr. Sieml.

(i) Perphyr^de mkfiin. l. t. J. 7*

( # ) Afmd Pêrfhyr,
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXIII.
II. Qm tlevabil fdfcieulwn car^im Dfni-

Ht
, M HcapiabiU fit pro vtbit , alttrt dit

fÀih/ai , é" fartdifiùhit iUttm.

I X, Alefiu in udm dit ^u» manipidia

ctnftcrMur , CddttHr ngnm irntrutcidMiu

nnniadm in haUtMtjhtm Dtnûm.

II. Et le lendemain de la iefte
,
le Preflre

clevera cette gerbe devant le Seigneur
,
abn

Qu’il vous loit favorable en la recevant : Et

il la confacrera au Seigneur. ^

II. Et le même jour que cette gerbe fera

confacrée
,
on immolera au Seigneur un ho-

locaufte d’un agneau de l'an
,
qui fera fans

defaut.

COMMENTAIRE.
Romains ne goûtoient pas de leurs fruits, ni de leurs vins, que l’on n’en

eût offert quelque chofe i\ixD{c\iyL{*)-.Nec^ftab*nt^uidem novtufrugts^ant

vin* , anutfxdm Sacerdetes primitùts lihajfeM. Les Grecs amaimiene les

prémices du grain donc on fê fervoit dans les feftins de Religion
,
Sc

dans les fêtes de leurs Dieux (*). Il y avait des Officiers pour recueillir

ces prémices
,
chacun dans fa tribu êedansfon département. Ces Offi-

ciers s’appelloient anciennement
, P*r*fitts ; nom qui

,
d’honorable

qu'il étoic dans les commencemens
,
devint odieux êcméprilable dans

la fuite
,
à caufe des baflèllès des Parafîtes Se des flatteurs.

L’offrande des prémices fefaifoicordinairemencaux joursdesgran-

des Fêtes , chez les Juifs. Comme la Fête de Pâque fe rencontroit au
comnaencement de la récolte des orges

,
Sc celle de la Pentecôte

,
au

commencement de celle des froments
,
on oflroit dans l’une Sc dans

l’autre les prémices
j
à Pâque, celles de l’orge

j
à la Pentecôte, celles

des fromens. Il y en a qui veulent <^ue l’on flfl quelque récolte de
l’orge Sc du froment avant ces deuxFctes -,

mais il efHûr qu’avant l’of-

frande des prémices, il n’étoit pas permis de manger de ces grains (' ).

Les plus anciennes Fêtes que l’on connoiflè parmi les Payens
,
font éta-

l>lies à l’occaflon de la récolte achevée, parce qu'alors les peuples ont

f

ilus de facilité pour s’alTembler Sc pour vaquer à leur Religion
,
fêloa

a remarque d’Ariftote
(
^ ).

Feaetis manipulos spiCAAUM. VtHS frcfinttrtx,dts gcrhts ctépis.

Le terme Hebreu
,
hemer , que la Vulgate a rendu par

,
une gerbe,

marque auffi une certaine mefure nommée
,
gtmor

,
ou

,
ajfirtn. Il eft

f

irobable qu’il fignifie ici cette mefure
;
car on voit par Jofeph

,
que

’on offroit au Prêtre une certaine quantité de grains préparez. ;

’jlf. II. Elevabit FAScicuLuM CORAM DoMiNO. Il éUver* U

(•) Plin. l. ti. e. xo. I (i) Arifi. td Sittnuch. I. n dtxdtl ••t’’’*!

( S ) yide Athen.l. f. 1. 1
. fMg. tJ4 . »JI. | 5 ml’ttti ÿii.j.rx yiAv lum m'» TtSt.

( t ) Voyez £io<L XXIII. U. Scci-xprés Le*it.
j
mnu/u/kt •'>•> aiwgjyi j yig ô»

xxm. 17.
j

^[.7( ,

li iij
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»r4 COMMENTAIRE LITTERAL
1). Et üiâmmté effirtniurcmt eo , dtu

JtdiM finûU cmfptrfd oUo m incaifum

JJomitti ,
tda'ém^Htfddvijfumim : übd qn«-

tjutvmi, tjmirta parshin.

14. Pdntm, & pidtntdm , & pnlta ntn

têtuJeiis ex fegut , ad d»n eju* tai-

rais ex ea Deo veflro. Prteceptnm efi ftm-

pitemum Ingeneratianibm amll/'^ue habt-

uculisvefiis.

Numerdbitii trgo ah altero die fdh-

hdti , in ^no obentijHs numpnlnm primitif-

rnm,Jeptem htbdomeuLu plenat.

1). Et on ofifrira jLvec l'agneau les offrant

des ordinaires de pain & & vin
; fçavoir

,

deux dixiémes de pure farine
,
paîtrie avec

de l’huile
,
pour être brûlée en odeur trés-

agreable au Seigneur
; & la quatrième par-

tie d’un hin de vin pour les libations.

14, Vous ne mangerez ni pain
, ni farine,

ni bouillie faite de bleds nouveaux
,
jufqu’au

jour que vous en offrirez les prémices au
Seigneur. Cette Loi fera éternellement ob-

fervée de race en race
,
dans cous les lieux

où vous demeurerez.

IJ. Vous compterez donc depuis le fécond

jour de la feffe , auquel vous avez offert la

gerbe des prémices
, (cpt femaines pleines

,

COMMENTAIRE.
gfrh devant le Seigneur. L’Hebreu

(
« ) ; Il élevera avec un mouvement

dagitation , le gomor eievant le Seigneur.

Altero die Sabbathi. Le ficondjour du Sabhath,o\y de laFêtC;

Le fécond jour de l’Oiiave de Pique. Ookëlos (*) : Le lendemain du ion

jour. Jonathan : Le lendemain de la Fête. Les Septante {‘) •. Le lende-

main dupremier jour du Sahiath., ou de la Fête. C’cft dc-là qu’ôn com-
me nqoit à compter les JO. jours jufqu’à la Pentecôte.

-f. 13. Libamenta. Les offrandes defarine de liejueur. L’Hebreu
(<<); mincha .' Les offrandes de farine que l’on brdloic fur le feu de l’Au-

tel ; In inctnjùm Domini. Voyez , Lcvitique 11. r.

f. 14. PaNEM , ET POLENTAM , ET PULTES. I>U pain , de U ft-^

rine ,
é" de la bouillie. On ne peut pas rendre en un feul mot François

la force de
,
polenta. Ce terme fignific

,
de la farine d’orge

,
ou de fro*

ment grillé, & de la farine moUiilée} ou enfin, une certaine pire qui

en étoit faite
, & donc on mangeoic. Les termes de l’Hcbreu

(
» ) font

ordinairement traduits ainfi : Despains , desgrains brifix. , (jr des épisgril-

lez,. Les Septante (f):Du pain & dufroment nouveau, grillé &froiffédans

la main. Voyez, Lévitique ii. 14.

In cunctis habitaculis vestris. Dans tous les lieux ou vous de-^

meurerez, , même hors de la terre promifc
j
ce qui eft particulier à ce pré-

cepte ,dit Grotius.

•f. IJ. NuMERABITIS AB ALTERO DIE SaBBATHI IN QUO OB-

TULiSTis MANiPULUM , SEPTEM HEBDOMAOAS.. VOUS Compterez, de-

(*) 1DP
( * ) nusm pK ijnm
(,( ) Tf iatuitM» lit afmnif rtft

H) .nriju
( » ) bo*i3i 'bpi on'7

(/) i d{it «'«
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SUR. LE LEVITIQ.UE. Chap. XXIII.
itf. Vfifitt a4 altemm dim ixpUtioms

htbdanutdt ftptimx ijmntjiugintd

diti: & ficeffarxût f/icrificutm mvim Da-

mne.

i6. Jufqu'au jour d’après que la Ictnaine

fera accomplie j c'eft-à-dire
,
cinquante

'

jours ; & alors vous olFrirex au Seigneur ua
facriüce nouveau

,

COMMENTAIRE.
\

fHÏs le fécondjour de la Fête
,
auquel vent ave^ offert lagerbe desfrémices

,

Jiftfimaines. C’eft à-dirc
,
depuis le feize du premier mois

,
jufqu’au fix

du troifiéme mois. Au lieu de fept femaines
,

qui font dans les Septante

& dans la Vuleate
,
l’Hcbreu porte : feft Sahhaths. Dans le ftyle de*

Juifs & des Hellenifles
,
Sahhathum

,

ligniiie une femaine. Tous les jours

de Sabbath
,
qui le rencontroient entre le (ècond jour de la Fête de

Pâque
,
ou le i(S. deNifàn ,

&la Fête delà Pentecôte, ou le Hxdutroi-

Ilëme mois , tiroient leur dénomination de ce fécond jour de la PâquC;

en forte que. le premier famedy fuivant s’appelloit : Le premier Sabbath

après lefécondjour} Sc en Grec : Deuteroproton. deuxieme Sabbath s’ap-

pelloit
,
deuxième après leficondjour. Le troifiéme Ce nommoit : Troifiéme

Après lefécond jour de la Fête-, Ôc ainfî des autres jufqu’au jour de la Pen-

tecôte. On’ doit cette découverte à Jofeph Scaliger (•) ,
qui a

par ce moyen heureufêment expliqué le Sabbath Second premier

,

donc

parle faine Luc
, &c qui avoir jufqu’alors embaraifé tous les Inter*

prêtes. Le nom de Pentecôte fignifie en Grec: Le cinquantièmejour,

parce que cette Fête Ce célébré cinquante jours après Paque. Les SaJ

: maritains comptent cés cinquanteJours, à commencer du lendemain
du Sabbath qui fuit la Pâque

;
de forte que fi le jour de Pâque e(l un

lundi, ils compte -.t les cinquante jours du famedi fuivant, &ainfiils

font ordinairement la Pentecôte plus tard que les Juifs. •

f. i6. Offer-Etis Sacrificium novum Domino. Tous offri-'

rex, un Sacrifice tsouveau au Seigneur. L’Hebreu : Vous offrirex, lamincha

nouvelle. Ce terme fignifie
,
les offrandes de grains 5c de liqueurs. Le

jour de la Pentecôte on offroit les prémices du froment. Cette offran-

de confiftoit en deux pains de froment, faits chacun de deux affarons

de farine levée. L’aflaron tenoic troi^intes
,
mefure de Paris, ou un

S

ieu moins. Ces deux pains éto’“nt offerts au nom de toute la Nation,

clon la pldpart des Interprètes. Et Jofeph (
' ) favorifè afiez ce fenti-

ment , lorfqu’il dit qu’on lervoit ces pains â fouper aux Prêtres avec

deux agneaux
, & qu’il n’en devoir rien refier pour le lendemain. Mais

d’autres
(
* ) foutiennent

,
que chaque famille étoic obligée de faire de

(«) /tfifh. Scelif. l. t. dt emetuUt. nmfer. (t) /ûfefh. I- } t-

l*; Lm.yi.i. {d) rtdt Ututth. Cnntl. Ualv.
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COMMENTAII^E LITTERAL
17. Ex mmbns IxAiUKulis vtfi-rij, ftmu 17. De deux pains de prémices de deux di-

fnirntUmm dxoi dt dudhus dccimit fimlt xiéme^ de pure farine
,
avec du levain

-, vous

ftrmtntxu. qMos commis in primitins De- les fereé cuire pour eftre offerts de cous les

mini. lieux où vous demeurerez , comme les pré.

mices au Seigneur.

li.OffcntiffMtenmpnmhiufeptaungnes 18. Vous offrirez aulH avec ces pains

imm.icJMos anmaJos , & viinlum de or fcpt agneaux de l’année, exempts de dé-

me/ite union , & ariuu dues ; & trum in fauts . & un veau pris du troupeau
, & deux

helecMtllMm aon lihamtmisfms , in edortm béliers
,
qui feront ofiFcrtsen holocaulle,

fnnvijpmuat Déminé. avec les offrandes de pain Sc de liqueurs
,

comme un facrifice d’une odeur trés-agrea-

ble au Seigneur.

j^.Fnàuis& inrcnmprefKtnte .dséif- 19. Vous offrirez aulli un bouc pour le

5n< ngnes amuesdos heJHns pneifieenon. péché
, Sc deux agneaux de l'année

,
pour

eftre offerts en facrifices paciBques.
¥

COMMENTAIRE.
femblables ofifrandes de deux pains. Les termes de l’original : Mm/-
tsfs hnkiracnlis vefiris , ne décident ni pour l'un

,
ni pour l’autre fenti-

ment. Mais il efl: plus croyable, que les prémices ne s’ofiroient point en

efpéce dans le meme tems par tous les Ifraëlites
j & que H chaque par*

ticulier étoit oblige de donner cette offrande
,
ceux qui étoient emi-

gnez du Temple payoient leurs prémices en argent
, & qu’ils n’étoient

point obligez de tes y préfenter en efpéce. Ces pains devoienc être le-

vez
J
ce qui eft fingulier dans cette cérémonie de la Pâque& de la Pen-

tecôte. Par toutes ces offrandes ^ Dieu marquolt Ton autorité abfoluë

& fouveraine fur tout le peuple, £c fur tout le pays. La Fête de la Pen-

tecôte étoit principalement inflituée pour confervc'. la mémoire delà
Loi donnée a Sinaï: figure de la Loi cle Grâce donnée avec le S. Efprit,

qui defeendit fur les Apôtres le jour de la Pentecôte.

f. 18. OfFERETIS CUM PANIBUS SEPTEM AGNOS , &C. FetfS $f-

frirezj nvec ers pains fept agneaux. Ces vidimes font différentes de celles

qui font ordonnées dans le Livre des Nombres
(
*

) j
ainfi outre les fept

agneaux
,
le veau & les deux béliers ou’on offroit en holocaufle

,
&le

bouc pour le péché, qui font commandez ici,& au verfet ij.on immo-
loit encore deux veaux & un bélieren holocaufle, fept agneaux en ho-

fties pacifiq^ues , 6c un bouc pour le péché. Jofeph (
* )

joint toutes ces

hoflies, lorfqu’il dit qu’on ofifroit à la Pentecôte, trois veaux, deux mou-
tons, Quatorze agneaux, 6c deux boucs pour le péché. Les deux agneaux
dont il parle

,
étoient 'des hoflies pacifiques qu’on tuoit pour le fouper

des Sacrificateurs, 6c qui font preferites au verfet 19.

{

•

) Snm, IITUI. 17.
I ( * )

Ansi^. l. ^. ». la

t-
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SUR. LE LEVITIQ^UE. Chap. XXIII. 1J7

10. CinufM tUvm/mt tosfietrd$s cmn

fMtusprimitUmm cortm Damno , ctdtHt

inufumtjus.

ht vtcabifis htmc ditM ctUbtrri~

mum , aujHt funŒJpmum : mmt tpHS

firvilt non facittis in a. Ltgnuimm fmpi-

ttraum tritinamibthnbuMnüs , & gtnt-

nuionibmvtftns.

IX. Poltqnnm »utm mfutniu ftgatm

ttirt vt/h-it , nonficabitis tant ufifiuad fo-

Um ; nie rtnuntntesfpieds coUigelis,ftdpan-

pirthm Ô' ptngririt dimiftttu M : tgofum

Donùwts Dauvtfier.

tf. Locutüfqut tfl Dominnt adAiojftn,

dietns :

14.. LeqHtrt'fibis Ifrdël : Afenfeppti-

mo, primà die menfit ,
erit vobis fabba-

tnm ,
memoriaU , aUngtntUiHS tubu , &

vocabiturfanüntn.

10. Et lorfque le Prêtre les aura élève*

devant le Seigneur
,
avec les pains des pré-

mices , ils lui appartiendront.

11. Vous àppelletez ce jour-là trés-cele.*

bre & trés-faint & vous n’y ferez aucune
«cuvre fervile. Cette Ordonnance feraobfer-

vée éternellement dans tous les lieux où vous
demeurerez

,& dans toute votre pofterité.

it. Quand vous feierez les grains de vo.
sre terre

, vous ne les couperez point jufqu’au

pied
; & vous ne ramallèrez point les épis

qui feront reftez ; mais vous les laiflerez pour
les pauvres

, &les étrangers
: Je fuis le Sei-

gneur votre Dieu.

tj. JLe Seigneur parla encore a Moyfe ,

& lui dit :

"

14. Parlez aux enfans d’Ifracl : Le pre-

mier jour du feptiéme mois
,
vous celeore-

tez , au fon des trompettes , un jour de fefte

& de repos : ce jour fera digne dîe mémoire ,

Sc {cra appellé uùnt.

COMMENTAIRE.

f. 10. CÙMQOE ELEVAVER.it EOS SaCERDOS CUM PANlBüy
PMMITiARuM , CEDENT IN USUM EjuS, Et lorfque U Prêtre Us our»

élevez, avec les fains desprémices ^ ils lui appartifndront. Toute la chair

de ces vidimes
,
£c tout le pain qu’on o^oit alors au Seigneuraunora

de tout le peuple , appartenoit aux Prêtres. On n’en brûloit rien fur

l’Autel , & l’on n’en rendoit rien au peuple:, au contraire de ce qui fe

pratiquoit dans les lâcrifices pacifiques ordinaires , où les particuliers

qui prëlèntoicnt la vidime
,
en rclervcuent pour eux la plus grande

partie. On a expliqué ailleurs cette ccréinpiiie de l’élévation, ou plû-

tôt
,
de l’agitation des offrandes

(
* ). Les pains des prémices étant de

pâte levée
,
ne pouvoient être offerts fur l’Autel

,
félon plufieurs Inter-

prêtes. Voyez les fêntimens fur, cet article, Lévitique 1 1. verfèt 1 1 . Ss

VII. 14..

lï. PoSTQUAM Apres que VOUS aurez,fait Umoi^htti

Voyez, Lévitique xix. 9.

•f . 14. Mense septimo , prima die mensis , ERIT VOBIS Sab-
BATHUM , MEMORIALE, CLANGENTIBUSTUBIS. Le premierjour du [èp-

tiéme mois , vous célébrerez, aufon des trompettes , unjour de Fête ér de repos'.

On peut traduirel’Hebreu:Cc jourferapour vous un jour deFête mémorable,

(•} EW. zxiz.

Kk
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158 COMMENTAIRE LITTERAL
ij. OmmapHt ftrvütnenftàttu i» u,

& haiocaujhm Dtmin».

16. Lacttti^tjut tfi Domnui âJi Mtj-

ftti ,
dictns :

17, DtÔMO die Menfishujusftptim ,
tlits

txpûuitman erit ctUktrrimus , & vacthitur

fan(bu : »ffligeûpfm ommAt vtflrMm et

.

& tfferuii htltaïujhem Dtmino.

tf. Vous ne ferez en ce jour-là aucune
oeuvre fervile, 8c vous offrirez un holocaufte

au Seigneur.

16. Le Seigneur parla encore à Moyfe,
& lui dit:

Z7. Le dixiéme jour de ce feptiéme mois
(èra le jour des Expiations : il fera très cé-

lébré, & s'appellera faint. Vous affligerez

vos âmes en ce jour-là, de vous ofifrirezun

holocaufte au Seigneur.

COMMENTAIRE.
é- une ajfemblée fainte au fin de la trempette. Le feptiéme mois apres Ix

Fête de Pâque , lequel fut depuis nommé
,
Tiz,ri

;
étoic le premier

mois de l’année civile. Le premier jour de ce mois étoit folemnel
, on

y célebroit la Fête des Trompettes
j
on annon^oit le commencement

de ce premier mois de l'année , au fon de ces inlirumens
,
avec beau-

coup plus de pompe & d’éclat
,
que le commencement des autres mois,

qui étoit aulli publié au fon des Trompettes. On peut voir dans le

livre des Nombres (* ) ,
quels étoient les facrifices propres à la Fête

dont nous parlons.

Theodoret
(

>>

)
croit que la Fête des Trompettes fut inlliruée en mé-

moire du bruit & du tonnerre que l’on oiiit furie mont Sinaï
,
lorfque

Dieu y donna la Loi à Moyfe. Les Rabbins adurent
,
que ce fut pour

faire fouvenir de la délivrance d’Ifaac
,
à la place duquel Abraham avoir

immolé un bélier
j
d’où vient que dans cette Fête l’on fe fervoit de

cornes de bélier, au lieu de trompettes. Mais Maimonides a parlé,

â mon avis
,
plus judicieulêment

,
lorfqu’il a dit que le fon desTrompet-

tes fervoit principalement à publier le commencement de l’année ci-

vile
,
6c à préparer les Juifs au jeûne fuivant. Moyfe ne nous dit point

la raifon de l’établillèment de cette Fête: mais on peut croire que c’é-

toit principalement pour remercier Dieu des grâces reçûës pendant

l’année
, & pour lui en demander de nouvelles, pour celle quicom-

mençoit. Ce foir-là les Juifs fe/buhaitent l’un â l’autre une bonne an-

née^ ils font meilleure chère qu’â l’ordinaire,&onfonne de la trom-

pette
, à trente diverfes fois

(
‘ )

.

f. 17. DeCIMO die MENSIS HOJUS SEPTIMI , DIES EXPIATIO-
Nis ERIT. Le dixiéme jour de ce fiptiéme mois fera le jour des expiations.

Voyez le chapitre xvi. 19. & Num. xxix.

( « ) ttum. XXIX. x.J.&feq. ( t ) BHxitrf. Sj nMg. Jni. e. i>.

( b ) Thnd. j«. 31. in Levit.
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XXIII. 1J9.

18. Omnt «pMf ftrtùUrm fiaeiitii in i8. Vous ne ferez aucune oeuvre fervile

Itmfp't dià hujm ; tpûn dits pnpiridtiams en tout ce jour
,

parce que c'cft un jour

ifi,m pvpitiaHr DominmDm w- de propitiation
,
ann que le Seigneur vous

fkr. .foit favorable.

19. Omnii étûmn tfne tifflilU nm fut- aj. Tout homme qui ne fe fera point af*

rit ^ hnc, fxrilnt dt popnlitfuit. fligé ce jour-là
,
périra àuniilieu de fon peu-

ple.

jo.Etfiutptris^mppUmftctnt.de- 30. Et j’exterminerai quiconque fera quel-

le Mm de popm» fut. que ouvrage ce jour- là.

il. NihUtrgo apiris fitei-tis inn: Itff- 31. Vous ne travaillerez donc point ce
timumftmpitmmmtntvalns in amfhs ge- jour-la ; & cette ordonnance fera éternel-

n/nuionihns & hdbitÂiiomimvefl/it. lernent obfervée dans toute votre pofterité,

& dans tous les lieux où vous demeurerez.

31.. SMdtum re/juiet mij t/l. & affii- 31. Ce jour-là eft un jour d'un profond rc-

gttis amnut ve/h-éU dit nom mtnfis: A pos:& vous affligerez vos amesleneuvif-
vt/ptrd upjnt ad vtfptram ctlthrabitit pdr me jour du mois. Vous celebrerez vos
batavtjlra. fcftesd’un foir à l'autre.

33. EtlosMHs tjl Domimu ad Mojftn, 35. Le Seigneur parla encore à Moyfc

,

dietm: &lui dit:

34. Loautrtfil»tIfraël;Ai]mmodeciMo 34. Dites ceci aux Enfâns d’Ifraol : De-
dit puis le quinziéme de ce fcpticme mois, la

MlommftpttmdiibHS Donùm. Fctc des Tabernacles fe célébrera en l'hon-

neur du Seigneur
,
pendant fept jours. •

COMMENTAIRE.
^.18. Omne otvs seavile non fACiETis.. FûtiJ nt ferez, tutune'

muvrt fervile.- L’Hebreu , les Septante ,& les autres Verfions, mettcnc

abfolument : aucune oeuvre ,• de meme qu’au verfet 31. ce qui fait croire

que le repos de ce jour- là ctoit femblable à celui du Sabbath
,
où il-

n’etoit pas même permis d’apprêter à manger.

'f. 31. A VESPERA USQUE AD VESFERAM CELEBRABITIS SaB-'

BATHA VESTRA. VOUS ctUbrereé^vos Fêtes dun fiir à l’autre. Le Tar-
gum de Jérufalem : Vous ferez, vos Jeûnes ér vos réjoüijjdnces dans les

Fêtes , dursfoir à l'autre. Non feulement toutes les Fetes
,
mais aulE

les jeunes , & même les jours ordinaires
,
parpiii les Hebreux

,
fe com-

ptoient d’un foir à l’autre
(
•

). L’Eglife
,
dans fon Office

,
fuit encore '

cette ancienne coutume..

•f. 34. A QUINTO-DECIMO DIE MENSIS SEPTIMI , ERUNT FeRIÆ
Tabernaculorum septem diebus. Depuis le efuinTféme de cefeptiéme

mois , la Fête des Tabernacles fe célébrera pendantfeptjours

.

La Fête des»

Tabernacles eft nommée par les Grecs: Scénopégia ,à caulëqu’on y fai-

Ibit des tentes ou baraques avec des branches d’arbres. Moyfe la dé-

(«) viitijioi.m. C.

Kk ij
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1^0 "COMMENTATRE LITTERAL
)j. DUiprimmvacahhm-cUtitrrimHsM- Le premier jour fera tret-cjl^bre je

fui ftnfHjjtmiis : emm »pus firvUt ttnfr- tres-faint : vous ne ferez aucune oeuvre lèi-

ein'u irieo. vile pendant ce jour
;

i6. Et ftpnm diehui effentis holeeMt/ht j6. Et vous offrirez des holocauflesaa

Dttmne. Dia «ffavat ait ctldwri- Seigneur
,
pendant et s fept jours

;
le huitié.

ttiMotifitt fémàiJfimHS,& cffmtisholocaH- nie jour lira tres-célcbie & tres-faint, &
ftum Dormt: tfhnimcatus vous offrirez un holocaufte au Seigneur:

êmmtpHt ftrvHenetifiiciaitmto. c’eft un jour d'atrernblée
, & vous ne ferez

aucune Œuvre fervile ce jour-là. s

•’ ''-COMMENTAIRE.

ligne dans l’Exode (-•)
,
par ces mots : Ltt Fite de UJîn de (bannie

, lorpjue

vous aurez, recueilli tous vos fruits de U campagne , parce qu’en effet

elle le cclcbroit apres que toute la moillbn étoit achevée
, comme

l’Ecriture le marque ici au vcrlët 39. Elle étoit ordonnée pour en ren-

dre grâces à Dieu
, & principalement pour conferver la mémoire du

'temps que les Ifraciites demeurèrent dans le défert ; c’eft pour cela

qu’on la célébroit fous des tentes. Plutarque
(
*

) ,
parlant de cette

lolemnité, dit que les Fêtes des Juifs ont beaucoup de conformité avec

celle de Bacchus
,
quant au temps & quant à la manière de les célébrer}

car ils font leur jeûne au plus prefle de la vendange, & alors ils dreC
fent des tables couvertes cfe toutes fortes de fruits

}
ils demeurent eux-

mêmes en repos fous des tentes
,
qui font couvertes principalement de

pampres & de lierres (
arbres dédiez à Bacchus ). Le jour qui précédé

cette Fête, eft appellé la Fête des Tentes : Voilà ce que dit Plutarque

de cette folemnite. Ovide
(
'

) nous dépeint ainli
,
la Fête A'Anna Pe-

renna,(\ue l’on célébroit à Rome fous des tentes de verdure :

Suh Jove pars durât
,
pauci tentoria ponunt s

Sunt quihus i ramis frondea ft£la cafa eft.

Pars fthi pro rigidis calamos ftatuère cotumnis ;

heJUper extentas impofttère togas.

Cafaubon fur Athenée {^), parle auflî de certaines Fêtes,que les pro.

fanes faifoient fous des tentes. Le démon a fait imiter à fes cfclaves

la plupart des cérémonies les plus faintes de la vraie Religion.

36. DiES QnoqUE OCTAVUS est COETUS ATqUE COL-
LE c TA. Le huitième jour eft un jour daffemhlée , (jtc. On ne lit dans
l’Hebreu que le terme

,
haz.eret{ • )

,

qui itgnifie
,
fermeture. Les Sep-

tante l’ont traduit par, Exodion{f) -,
comme c\ma\Toif. Lafertie de U

( » ) £x«W. xsili. i*.

( b ) Symfff. l. 4- frtblem. J.

(t ) Ovia. Fnfi-b-

[J) L- 4- c- }& M- t. J.

( < mrp
(/)
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXIII. a«i

}7. jy. Ce font- là les F£ces du Seigneur, que
etkbarimtu at^iu fMÜiJftmM, Æntiffiu vous appellerez tres-célébtes & cres-faintesi

in fis ohUtums Denino , halKMfl^ & libn- & vous y offrirez au Seigneur des oblations,

mwtajuxuritmHmtmfcHjHfqMtdiâ; des holocauffes , & des offrandes de pains &
de liqueurs

, félon ce qui ell ordonne pour
chaque jour

,

j8. ExctptiiSnUnthis Dtnûni.damf'^iu j8. Outre les ftçrifiets dts nutni Sabbaths

vtfi/-u, & ifHnaffiruutxv»t«,vtl jHdjpan- du Seigneur, & les offrandes que vous lui

ü irikutùt Damna. faites
,
foit pour vous acquiter de vos voeux,

ou fimplement par bonne volonté.

A <fmtaedecimatr^adUmtnfisfip- 39. Vous célébrerez donc cette Fête au
tim, efMndacatttnfdverùis ammifrt^HS Seigneur

,
pendant fept jours

,
que vous

terra vifica , etUbr^iùs ftrias Damniftp- commencerez au quinziéme du feptiéme
tem dUbus.DUprima & die aünva erii Sâb- mois , après que vous aurez recueilli tous les

iathwn,i4 eft, recuits. fruits de votre terre. Le premier & le hui-.

tiéme jour vous feront des jours de Sabbath,

ou de repos.

40. Snmetiffue vabis die primafrufîus 40. Vous prendrez an premier jour des

arbarit pulcherrima.fpatiddfiiHe palnutrnm, branches des plus beaux arnres
,
avec leurs

& ramas ügni denfarumfrandùem , &faH- fruits
,
des branches des palmiers

, des ra-

ees de tarrtmt
, & UtabimimcaramDamina meaux des arbres les plus touffus, & des fau-

Deavtjha. les qui croiffènt le long des torrens ; Vous
vous réjouirez devant le Seigneur votre

Dieu.

COMMENTAIRE.
Fête, la conclufion de la folemnitc. Saintjerômeraprisdanslefëns,

d’alTemblce
,
parce ciu’eo effet le dernier jour de la Fece, croit un jour

d’alTemblce folemnelle
,
auquel il n’ëtoic pas permis de travailler. Plu-

Heurs traduifent: retentit, c’eft à- dire, retenue: comme fi l’on vouloir

marquer la défenfe de travailler ce jour-là, & celle de cjuitter l’affera-

blce. Dans les autres Fêtes (*)

,

on n’etoit pas oblige de demeurer
plus d’un jour

5
mais dans la Fête des Tabernacles, on ctoit retenu

pendant huit jours. Le dernier jour des Tabernacles eft nomme dans

faint Jean { * ) : Legrand jour de U Fête ; Ma^nusdies Fejti. Quelques In-

terprètes {') prétendent, qu’en ce huitième jour on faifoit des cueil-

letes pour les aumônes. D’autres (<') difent, que ce jour-là on prepa-

roit ce cjui étoit ncceflàire pour le fervice du Temple, durant le refte

de l’annee. Le Paraphrafle Jonathan aflûre
,
que ce huitième jour ètoit

employé à faire des prières pour obtenir de la pluye^ mais jofeph ne

dit rien de particulier fur ce huitième jour
,
finon qu’on le chomoit,

{*) Hifehuni afud Dtujinm. l ( c )
Tagim

, OUafi.

( i j Jta». VII .37. I ( << ) Malv.

Kk iif
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i(5 i COMMENTAIRE LITTERAL
& qu’on facrinoic un veau

,
un mouton

,
(èpt agneaux

,
un bouc.

7.40. SuMETlSQUE DIE PRIMO FRUCTUS ARBORIS PULCHER-
R.IMÆ. Fous prendrez, au premier jour des branches des plus beaux arbres

,

avec leurs fruits. Jofêph (
*

) dit
,
que les Hebreux portoient en leurs

mains des rameaux de mirthe, de lâules, & de palmiers, aufquels on
attachoit des citrons. Ce font ces fruits que lesjuifs entendent fous le

nom de fruit d’un tres-bel arbre : Frultus arboris pulcherrima. Orkc-
los

,
Jonathan

,
le Targum de Jcrulâlem ,

le Syriaque
,
& l’Arabe,

l’entendent de même -, ils traduifent : des Pommes d’or
, c’eft-à-dire

,

des Oranges
,
ou des Citrons. Mais on peut prendre Amplement

£fus arboris pulcherrima

,

pour
,
des brancnes chargées de leurs fruits.

Ramos LiGNi DENSARUM FRONDiUM. Des rameaux des arbres les

plus touffus. Les Rabbins
,
& le Syriaque

,
croyent que Moyfe veut mar-

quer ici de la mirthe. On a vu par Jolêph , 6c on voit encore par Ne-
hémie (*), que l’on employoit la mirthe dans cette cérémonie : mais
je ne voudrois pas rellreindre les termes du Texte à cette lèule efpéce

d’arbres
;

il faut les laidèr dans leur étendue naturelle. L’Arabe l’en-

tend
,
des branches entre-laRées artiâcieufement : De ramis li^i textili

artificio contextis.

S A L I c £ s DE TORRENTE. Des fautes (jui croiffentle long des torrens.

Les Septante
(

: Des branches de faule & etagnus-cajbss de deffus les tor-

rens. L’Arabe l’explique
,
du peuplier qui croît fur les torrens.

Les Hebreux choiAiTent les plus belles de ces branches
,
pour les

porter dans leurs Synagogues en cérémonie
, 8c pour faire ce qu’ils

nomment:I.»/4^ f^), qui eft une cérémonie dans laquelle ayantdans leur

main droiteune branche de palmier
,
trois branches de mirthe

, 6c deux,

de (âule liées enfemble
j
8c ayant dans leur gauche une bratiche de Ci-

tronier avec ion fruit, ils les approchent les unes des autres, 6c les agi-

tent vers les quatre parties du monde, en chantant quelques Canti-

ques dans leur Synago^e
,
où chacun fait une fois par jour

,
pendant

toute la durée de la Fete, le tour du petit Autel, ou du pupitre qui s’y.

voit
,
tenant dans là main ces mêmes branches. Ils croyent qu’autre-

fois on faifrtit la même cérémonie autour de l’Autel des holocaufres,

dans le Temple, 6c ils ne mangent point qu’ils ne l’ayent faite. Le
feptiéme jour

,
ils font cette prière a Dieu

,
en criant à haute voix :

ytna hofiah na , ana , jidenai , hafilcha. C’eft-â- dire : Sauvez, ,je vousprie „
Seigneur; je vous prie , donnez-nous etheureuxJuccez. D’où vient qu’ilst

( * ) Jafrfh. I. 3. e. lo.

( i ) >. Efd. viu. >J. TrtnJti tKjtti ,

tsmti f*lm»rmm.
&

( t ) 5 l’nw i
hra '31» .

«>'rv ÔK Hth.
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SUR LE LEVITIQÜE. Chap. XXIîT. i«)

41. CtkimUtifjut foUmmtâtm (jus

ftpitm dithm ptr ttn/mm , Ufftirmmfimpi-

ttrnum irit m fmtranombmvtftrit. Mtnft
ftptimfeflé ctltbrAbitU

,

41. Et vous célébrerez chaque année cette

folcmnicé pendant fept jours
;
cette ordon-

nance fera obfcrvéc éternellernent dans tou-

te votre pofterité ,
&VOUS célébrerez cette

Fête au leptiéme mois.

COMMENTAIRE.
appellent ces branches : he/ànnah. Et à l’entrée dcjEsus-CHRisT
dans Jcrufâlem ,

accompagné des croupes
,
les enfans des Hebreur

faifoienc allufîon â cette cérémonie
,
en criant : mfinaa Filie David.

Quelques-uns (*) croyent que les Juifs prennent cette Ordonnance
de Moyfe dans un lêns trop limité

-,
ic qu’au lieu que le Légiflaceur a

ordonné de prendre des branches de ces arbres pour bâtir leurs caba-

nes , ils l’expliquent
,
comme s’il eût voulu qu’on les portât â la main.

Plutarque
(
* ) a dit quelque chofe de cette cérémonie desJuifs

;
mais

ce qu’il en dit n’a rien d’éxaâ. Il adure qu’ils ont en main des branches
,

de vignes
,
& des thyrfès

, & qu’avec ces branches ils entrent dans le

temple
,
mais qu’il ne fejait ce qu’ils y font. Il nomme ces Fêtes î cU~

déferia, & Thyrfefheria, â caufe des branches& des thyrfes qu’on y portej

& il prétend que tout cela fe fait en l’honneur de Bacchus. Grotius

remarque
,
que les Athéniens avoient une Fête nommée

,
ojehephe-

rîa
(
' ) ,

où l’on faifbit des cérémonies femblables â peu prés â celle des

Juifs. Le nom, à'EiréJioné (
^ ), dont iê (êrt Jofeph en cet endroit, fignifie

un bouquet compoié d’une branche d’olivier
,
enveloppée de laine,

d’où pendoienc toutes fortes de fruits
,
qu’un enfant qui avoit encore

fon pere & fa mere
,
alloic mettre â la porte du Temple d’Apollon

,
le

jour de la Fête nommée par les Grecs
, Fjantffi».

Lætabimini COR.AM DoMiNO. VOUS VOUS réjt'ùirtz, dtvant U Sti-

gneur. Les Fêtes de l’ancienne Loi étoient toujours accompagnées de
quelques réjoUiilànces. Il étoit de la fagefle de Dieu d’attacher des

peuples charnels & grofllers â leur Religion
,
par des cérémonies fen-

fiblcs &: auguRes
, & par quelque chofè d’agreable. Cela iervoit auflî

â entretenir l’amitié & la focieté parmi les Juifs. Ils le voyoient agréa-

blement, trois ou quatre fois l'année, dans le lieu dcRiné au culte du
Seigneur

;
ils y renouvelloient leurs connoiiTances & leur amitié

,
8c ils .

s’affermiribient infêndblement dans l’amour de leur Religion & de la

Patrie. Strabon
(
* ) remarque ,

que c’étoit anciennement une pratique

ufîtée parmi les Peuples polis
,
de mêmë que parmi les Barbares

,
d’ac-

(») /uniut Buxltrf. Syn*i.JiU. t. If. (t)
yidt X. Efdr. vnt. ( d )

yidt SméUm /» d/iiidu.

{t ) Si (i) Strsi.l. te.
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a«4 COMMENTAIRE LITTERAL
4>. Et haintéhitis in HmtracHÜifipltm

éthns. Omnis ijui dt gmert tft Ifmel , ma-

mbit in tMbmutcuUt ;

4 j. Vt d-.fcnnt pafkri vtjhi
,
qiùd inta-

hmacHÜ! hAhitnnfccmm filioi IfrAet ,ciim

tduccrm U! de terri t/£gypii. Ego Domi-

HHS Dent vefhr.

44. Locitiifîjne eft Afonfitfnptrfiltmiù-

tntibus Domm ndpütt IJtmL

41. Et vous demeurercB fout l’ombre jes

branches d’arbres pendant lêpt jours. Tout
homme qui eft de la race d’irracl demeurera

fous des tentes.

4). Afin que vos defeendans apprennent

que j’ai fait demeurer fous des tentes les en-

fans d’Ifraël, lorfqoe je les ai tirez de l’Egy-

pte ,
moi qui fuis le Seigneur votre Dieu.

44. Moyfe déclara donc toutes ces cho-

fes aux Enfans d’Ifraél , touchant les Fêtes

folemnelles du Seigneur-

COMMENTAIRE.
compaener leurs Fêtes de quelques divertidémens. Mais ordinaire.;

ment les Payens les pouflbient à l’excès.

41. Habitabitis in umbraculis septem diebus. VtMsde-

ntturtrez^ fins l'ombre des branches etarbres
,
fendant fèftjtnrs. Ils y man-

geoienc & buvoienc
,

ils y pallôienc tout le jour& la nuit ,
lêlon la plu-

part des Interprètes
^ mais Toftat veut qu’ils ne fudent pas obligez d’y

padèr la nuit.

CHAPITRE XXIV.

Loix pour l’entretien des Lampes, du Chandelier d’or ; pour mettrt

Jurla Table les Pains deproportion. Hiftoire d'un blasphémateur la~

pidé par le Peuple. Peine ordonnée contre le blajphéme, (ÿ* contre

l’homicide. Loi du talion..

't. i. L'V locUMS «/? Dotnimu adMay-
^ftn , dicens :

1-. Praeift fiCis !frdët , ut e^rum tibi

tlumt dt oltvis pu’ijfrnum , aclucidum , ad
eonàmutndas luetmasjugiter,

J. Extravthm teflimonii , intabtrnaculo

foi ierit. Ponittjut eat Aa'on à vtfperè uf-

<jut admanè coroM Domino, culiu riat^ne

ptrpuuo in gtmraiionibus veflrit.

. 1. T E Seigneur parla encore à Moyfe ^
A.a&luidit:

1. Ordonne z aux Enfans d’Ifracl de vous
apporter de l’huile d’olive tres-pure & tres-

efaire
,
pour entretenir lés lampes en tout

tems

,

}. Hors du Voile du Témoignage, dans
le’rabcmacle de l’Alliance. Aaron les met»
tra devant le Seigneur

,
pour y demeurer de-

puis le foir jufqu’au matin. Et cette cérémo-
nie s’obfervera pat im culte perpétuel dans
toute votre pofterité.

t.
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XXIV. i6f

4. Suftrc*ndd«briimmMidi0mumf*- 4. Les lampes fc mettront :ous les jours

mnturftmptr'mconfpc^HDonùm. fur le Chandelier i’fr très pur, devant le Sei-

gneur.

J.
j4c:ipks fimilam , & cejHV ex j. Vous prendrez aulli de la pure farine ,

eâ duodedm panes , <jm fingidi hâbebHne & vous en ferez cuire douze pains
,
qui fc-

dshts decinuts :
^

ront chacun de deux dixiémes de farine.

6. QwrwnfenosaUrinfecHsfHpermmfam 6. Et vous les expoferez vis-à-vis l’un de
pnrijjhnam corons Domino flatsus •• l'autre

, fur la table ttcs-purc , devant le Sei-
gneur.

7, Et ponesfsepereos thses Ucsdijfsmsim , 7. Vous mettrez pardelTus ces pains de
Mt fit panis in monnmentttm oblntioms Do- l’encens tres-luilant

, afin qu’ils demeurent
awu. comme un monument des offrandes des En^

fans d’ifracl
, devant le Seigneur.

COMMENTAIRE.
^.6./^ UORUM SENOS ALTRINSECÙS SUPEA MEKSAM PU-

V .^RISSIMAM COAAM DOMINO STATUES. V0US Us tXfoJè-

rezj vis-à-vis l’un de l’autre ,fur la Table tres-pure , devant le Se'tgneur. On
ne voit pas clairement ni par le Texte, ni par les Verfions, de quelle

manière ces pains ctoient pofez fur la table. Les uns les y mettent en
deux piles, enacune de ûx pains mis l’un fur l’autre

^
les autres les met-

tent en deux rangs, vis. à-vis Si auprès l’un de l’autre. La première ma-
nière paroît la plus probable, étant difficile qu’une cable de deux cou-

dées tfe long fur une coudée de large
,
puilTc fournir aflêz de terrain

pour placer douze pains compofez chacun de trois pinces de farine.

Voyez Exode xxv. 30.

ÿ’. 7. PoNES SUPER. Eos THUS. VOUS mettrez pardejfus de l'encens.

Les Septante ajoutent
,
du fel

, & ils font fuivis par les anciens & les

nouveaux Interprètes. Villalpand foûcient qu’on y mettoit auffi du
vin («). On pouvoit en répandre devant le Tabernacle, en mettant

les pains nouveaux le làmedy : ou bien
,
en conferver dans un vaillcau

fur la table
,
pendant toute la femaine.

PONES SUPER EOS THUS , UT SIT PANIS IN MONUMENTUM
OBLATiONis Domini. VOUS mettrez fardeffus ces fa'tsts de l’encens

,

ojin qu’ils demeureta comme un monument des offrandes des enfans ctlfraél

devant le Seignfur. Ces pains étoient comme un fymbole de la nour-

riture que les Ifraclices prélèntoient au Seigneur , comme à leur Roi'

On les îervoit ftir la table, comme à un Dieu vivant. L’encens qui l’ac-

compagnoic
,
étoic comme un monument des oblations qui le coolii-

moient par le fi;u fur l’Autel des holocauRes. Cet encens fe brûloiten

la place du pain, cous les famedis
,
lors qu’on y en mettoit de nou-

(a) L. do umflo.t- 17>

X /

Digitized by Google



igg COMMENTAIRE LITTERAL
8 . Ptr finpiUSMéuh*mHtabitMurco-

rA’.n Dtmiiu
, pificpti i jiliis Ifraelfcedtrt

ftmpiltmt.

9 . ErimttjHC A*nn&ftCumm ejns , ut

eemeiUm toi in Itco fanlh : qma Snntlum

fitaihrmntfi dtpurifiait Domim.jun ptr-

paue.

lo, Ecct aiitem tgrtjfus fitius imttens If

raiütidis , tfutm ptpcrt'at dt viiv t/Egyplia

intirfiüc! Ifrael, jurgatus tflincnfiris atm

virû IfrMiitâ,

8. On changera les pains
,
pour en met-

tre d'autres en préfence du Seigneur
,
à cha-

que jour du Sabbath
; c'eft une offrande que

le Seigneur reçoit des Ifraclites pat une al-

liance éternelle.

9. Ils appartiendront à Aaron & à fes En-
fans , afin qu'ils les mangent dans le Lieu

faint i parce que c'eft une chofe ttes-fainte ,

& qu'ils leur appartiennent, cemmt Uur part

des iacrifices du Seigneur ,
par un droit per-

pétuel.

10. Cependant il arriva que le fils d’une

femme Ifraclite, qu'elle avoiteu d’un Egyp-
tien parmi les Entans d’Ifraël , eut une
pute dans le camp avec un llraëlite :

COMMENTAIRE.

veaux (*). Les Septante; Et les painsfirontftfiz. devant le Seigneur ,feur

Jlrvir de monument. Ou bien
: pour lui rappetler dans la mémoire les Ilrac-

lites
,
au nom defquelsils fontoflFerts.

y. 8 . SuSCEPTl A FILIIS IsRAEL FOEDERE PERPETUO. CeftunC

offrande que le Seigneur reçoit des jfraelites par une alliance éternelle. Ce
n’eft pas que les Ifraëlites prefentaflent Jes pains. Les Prêtres les paî-

triflTüient & les cuifoient eux-mêmes. Il y en a qui croyent
(
^

) ,
que les

Ifraclites en fournillbient la matière
,
en donnant la farine aux Prêtres :

Mais lâint Jérôme (
' )nous apprend , -que fuivant la tradition des.Juifs,

Jes Prêtres femoient
,
moiflbnnoient

,
faifoient moudre

,
& cuifoienc

eux-mêmes la farine des pains de propolition. Il femblequedutems
de David, ce foin ctoit donné aux Lévites de la famille de Caath('').

Il faut donc dire, que les Prêtres les ofFroient au nom des Ifraclites

,

& qu’en ce fens Dieu les recevoit comme une offrande qui lui étoic

prefentée par fon peuple.

y. 10. Filius mulieris IsRAELiTiDiS. LeffIs d"unefemme ifraêUte.

Cette femme eft nommée au verfet fuivant
, , fille de Dabri

,

de la Tribu de Dan. Les Rabbins croyent que cet homme qui blaf-

pbéma le Nom de Dieu, étoitfilsde cet Egyptien qui fut tué par Moy-
ic (' ) i

& l’origine de la querelle qu’il eut avec l’Ifraclite, dont il efl:

f

iarlé ici

,

vient
,
difent-ils

,
de ce que ce Profélyte né d’une mere Ifraë-

ite
,
êc d’un pere Egyptien

,
voulant placer fa tente parmi celles de la

Tribu de Dan
,
dont il étoit par fa mere, il en fut empêché par un

(4) Vatah.
j

{i) t. Par. >x. n- Dtfiliii Caath . . . .f>i(er

(é; Mmoch. Janzen.
\ f»an trsnt prof^tirait

,

(o ) Hiiroa. ta haUth. c.i.
I ( < }

‘t.
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXIV. 167

II. ClimtfHt bUCphem^iffit tiomtn , & ii. Etqu’ayanc blafphcmé le Nom Ciirr
,

maledix'pi ti
,
Addu^i-m ifi ad Moyfin. & l’ayant maudit

, il fut amené à Moyfe. Sa

C f^orabatiirauicm mater <jiu Sûlumilh
, fi-

mcfc s’appelloit Salumich, & ctoit fille de

lia Dahri , dt tribu Dan.) Dabri
,
^ la Tribu de Dan,

COMMENTAIRE,

Ifraclirc de cette Tribu , comme n’étant pas de perc &c de mere Ifrac-

lite. L’afFaire hit plaidcc devant Moyl'e
,
& l’Egyptien fut condamnéj

ce c)ui le mit en colère, & lui fit prononcer des blaJphémes. Voilà des

découvertes Rabbiniques.

II. CÛMQUE BLASPHEMASSET NOMEN , ET MALEDIXISSET ET,

• £t ayant hlafphtmé le Nomfaim , (p tayant maudit. PluGeurs Exemplai-

res des Bibles Latines, portent : Nomen Domini

,

ou, Dei, Mais ni le

Caldéen , ni les Septante, ni les autres Verfions, ni les meilleures Edi-

tions Latines
,
ne portent pas le Nom de Dieu

,

non plus que l'Hcbreu,

Il eft pourtant tres.croyable qu’il prononça le nom facrc de Jéhovah ,

en faiiant des imprécations contre l’Ifraclite, avec qui ilavoitcu que-

relle.
• -

L’Ecriture ne marque pas ici le Nom de Dieu par refpeft, à caufe

de la rencontre de ce blafphême. Elle dit fimplement, que cet hom-
me hlaffhéma le nom. Cette réferve eft connue même parmi les anciens

Prophanes. Souvent ils n’expriment pas dans leur jurement le nom
du Dieu ou de la Déeftê par lefquels ils jurent. Us diront le, au-

lieu de dire : far Jupiter. Les Hebreux infèrent, de la peine de mort que
cet homme Ibuffrit

,
qu’il avoit véritablement prononcé le nom de

Jéhovah. C’eft parmi eux une maxime ; qu’aucun Blafphémateurn'ejl digne

de la peine de lapidation
,
qu’il neprononce le nomfacré comme il s'écrit i c’eft-

à-dire
,
Jéhovah : car quoique ce nom fe trouve fouvent écrit dans la

Bible
,
les Juifs ne le prononcent point, mais : Adonaï. Ils ajoutent,

que fi le blafphême des autres noms de Dieu
, eft puni de mort ,

ce n’eft

pas en vertu de la loi qui eft ici
,
mais à caufe d'une autre loi civile,

qui défend le blaifphême
,
fôit par le nom propre de Dieu , foit par fes

autres noms. Il y a pourtant de ces Auteurs qui fodtiennent
,
que cette

loi doit s’étendre généralement à toute forte de blafphêmes, de quel-

que nature qu’ils (oient. Et certesj E s u s-C h ri'S T fut condamneà
mort, comme blafphémateur, quoiqu’il eût feulement dit verrez.

le Fils dt L'hotnme a(jis à la droite de la Puijfance de Dieu { < ).

Nous avons parlé ailleurs
(

^
) ,

du profond rcfpeâ que les Hebreux
ont toujours eu pour le Nom de Dieu. Philon remarque, qu’il n’eft

(«) iiatth. si.n.on.
I

(^} £W. III. 15. 14. If..

Llij
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i68 COMMENTAIRE LITTERAL
II. A4iftrloit^itt tiimmMrttnm,dotuc

mjpM quidjitbttt Demtms.

1 }. jQW laCHtMS eji ad Alayftn

,

14.. Dictm : Educ bL»fphcm$m txtrd cm-

fb',t , dr ponant omnet qui Muditnmt , mania

/üaifiiptrcapM tjtu , & lapida tnmpopuliu

tmivtrfm.

II. Cet homme fut mis en prifon
,
jurqu'À

ce qu’on eût fçû ce que le Seigneur en ordon«

neroit.

1}. Alors le Seigneur parla à Moy (ê ,

14. Et il lui dit : Faites lortir hors du camp
ce Blafphémateur.Quetous ceux qui ont en.

tendu fts blafphêmii

.

lui mettent les mains fur

la tête , & qu’il Toit lapidé par tout le peu-

pie.

COMMENTAIRE.
pas permis de le prononcer

,
finon aux perfonnes les plus pures & les

plus fainces, & que tous les autres s’en abftiennent par honneur& par

relpeû. Mais quoiqu’on ne puifle avoir trop de relpect pour le Nom
de Dieu, & fur-tout pour celui qui marque plus particuliérement ibn

Ellènce
;

il femble pourtant, qu’il y a une efpcce ce f^erftition de s’ab-

ftenir entièrement de le prononcer
;
& on peut afliirer que ce n’efl:

point le lêns de Moyfe, qui défend ici limplement de blafphcmer; ou,

félon la force de l’Hebreu
,
de percer , ou d’outrager par des malédi-

élions Ou des blafphêmcs , le Nom de Dieu
,
&non pas de le pronon-

cer innocemment ,
& avec le refpeéf qui lui eft dû. EÎbil croyable que

Dieu ne veiiille pas que fon peuple prononce le Nom qu’il leur révélé,

ni qu’ils l’appellent de ce nom dans leurs prières, dans leurs lèrmens,

dans les aâes de Religion, & en publiant fes grandeurs &lès prodiges!

Ce nomfe trouve fi fouvent dans les Pfeaumes
,& dans les hifioires du

peuple de Dieu: il fe rencontre même fi fouvent dans les noms pro-

pres deshommes, comme dans celui de Jofué ,
de Jonathan , de Jofà-

phat, dec. On le voit dans des formules de prières, comme dans celle

qui eff ordonnée aux Sénateurs (« ) ,
qui avoient expié un meurtre com-

mis dans la campagne , & dont on ignoroit l’auteur. Jeremie (
^

) or-

donne de jurer aanirnde Jehrva. Dira-t-on
,
que dans toutes ces occa-

fîonsjon evitoit la prononciation decefaint nom ?

L’Ecriture employé fouvent ces termes, /c mm de Dieu, pour mar-
quer la Majefté de Dieu même. Il'femble que c’etoit parmi les Hé-
breux une maniéré de parler pleine d’emphafe & de dignité, à peu
prés comme dans nôtre langue

,
les noms de Majefté

,
d’Altefle

,

de Grandeur
,
d’Eminence

,
d’Exccllence. On dit

,
par exemple:

Loüez le nom du Seigneur, Chantez des Cantiques au nom du Sei-

gneur , Le nom du Seigneur eft doux. Sauvez- nous
,
Seigneur, à

caufê de vôtre nom
,
Mon nom demeurera dans ce lieu

,
Servir le

( a ) Dtut.xzi. 3.
1 (b) Jtum. 1». ».
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SUR. LE LEVITIQ.UE. Ch AP. XXIV. 269

tf. Et adfiHts Ifr/ûlhjmris : Hém <fni

natedixirit Dca pu
,

pariAiit ptccdtam

faêvn:

16. Et ^ui bUfphtmavtnt Manun De-

mm , nwnt morUtar : Upidibus eppnmct

mm emaiis mabuudo
. fivc

il/e civil
,
pvc pr-

rtgnnmfatrit. Qm bla phtmavcm Nomcn
Domm , mont meriatur.

17. Qjâ percHjfcrit ,& accident haminem,

morte moriatar.

18. Qûpircujfcrit aiiimal ,rcddetvica~

rimn, id efl,
ammampraaitimà.

tf. Vous direz auili aux Ënfans d’ifracl :

Celui qui aura maudit Ton Dieu
,
portera U

P inc de fon péché.

16. Que celui qui aura blafphémé le Nom
du Seigneur

, foit puni de mort : tout le peu*

pie le lapidera
,

Toit qu’il foit citoyen
,
ou

etranger. Que celui qui aura blafphémé le

Nom du Seigneur
,
foit puni de mort.

1 7. Que celui qui aura frappé Sc tué un
homme , loit puni de mort.

18. Celui qui aura tué une bête, enten-

dra une autre en fa place
-,
c’ell-à-dice, il

rendra une bête pour une betc.

COMMENTAIRE.
nom du Seignenr, Son nom cft faint & terrible

,
&c.

f. 14.. PONENT OMNES QUI AUDIERONT
,
MANUS SUAS SUPER CA-

PUT Ejus.j^e/o«/ ceux efûi ont entendu fes bhfphèmes,/uimettent/esmainf

fur td tète. Ils témoigneront par cette cérémonie que l’aceufé eft cou-

pable du crime donc on lé charge} & ils mettront fur fa tête, Ce le

crime du blalphême, Ce la peine de la lapidation, & de l’effufion de

fon fang
,
priant tacitement, que la peine de tous ces maux retombe fur

lui.

f . ly. Homo qi 7 i maledixerit Deo suo, portabit pec-

CATUM suuM. Celui epài aàra maudit fin Dieu, porterd la peine de fin
fiché. L’Hebrcu(*): ^uicanqtte mdudirdjèi Dieux , Elihim ,

qui fignifîe

les Dieux, ou les Anges, ou les Puirfances delà terre. Les Septan-

te (^), Philon (')', Cf Theodbret (d) lllent ici ; ^jfictnepui énaudirt

fin Dieu
, fera ctupahle de péché ,• 16.)' ^ quiconcjUe pro/iehcerd ît'

num de Dieu ,firamis amort. Slir quoi' Philon fait cette reflexion. i> Il «

y a beaucoup d’apparence que Moyfe ne parle point dans le pre «
mier membre de cette Loi, du vrai Cf feul Dieu, mais dcs‘ taux «

Dieux des Nations, qui lont les oùvrages dés Sculpteurs ou des «
Peintres: car comment auroit-il condamné à mort celui qui’pto- «

nonce le nom de Dieu, tandis qu’il ne condamne que'de péché, ce- «

lui’ qui le maudit? Moyfe a donc crû, ajoute Philon, qu’il devoir «
défendre aux Hébreux, deblafphêmcr contre les faux Dieux, de «
peur qu’ils ncs’accoûtumalTent à blafpémer contre lé vrai Dieu

,
dont «

le nom eft toujours facré, augufte Ce venerable. Mais à l’égard du «

Dieu d’ifraél , il leur défend même de prononcer fon nom mal à c<

\

\

la) vn*7K hSp* >3 ®’K CK I (») PhiU ,1- i-devita Mof.

H) àvri (d) Iheedaru- jaafiîi i" Ltvii.

1 1 iij
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270 COMMENTAIRE LITTERAL
19. nT9g/ntrit mtuiiUm cmlihit ci-

VtHmfHtrHH! : peut fteit ,pcpu ci.

10. Frufhirume-afrjnurâ .œulumfira

tenta , dmttmprt dente refiituu : ejuulem in-

pixerit mttuûm , tule.’nfupinert cagaur.

19. Celui qui aura frappé fon prochah»
en forte qu’il lui en refte quelque défaut ou
diiFormité

,
fouffrira la meme peùfê qu’il a

fait fouffrir à l’autre.

10. Il recevra fraâure pour fraâure, Sc

perdra œil pour œil
,
dent pour dent ; il

fera traité comme il a traite l’autre.

COMMENTAIRE.
« propos

J
& ille leur défend fous peine de la vie. Car fi ceux qui onr

»> quelque refped pour leurs parens, ne prennent pas la liberté de les

» appeller de leurs noms propres, ni de leur donner des noms com-
>j muns à tous les autres

j
mais leur donnent le nom de pere & do

» mere, qui leur rappelle en mémoire les obligations qu’ils leur ont,

» &i la recoonoiffance qu’ils leur doivent
;
à combien plus forte rai-

» fon
,
doit-on condamner ceux qui par maniéré d’acquit, mêlent fans

»> refped le nom de Dieu
,
dans leurs fimples difeours ?

Mais cette explication de Philon n’eft fondée que fur le texte des

Septante
,
qui cft aflèz different de l’Hébreu. Il y a beaucoup d’ap-

parence que le Legiflateur, dans ce pallàge
,
ne veut dire qu’une meme

chofe, qui eft, que celui qui maudit fon Dieu, mérité la mort
, &

que la peine de fon crime

,

fteum, demeurera for lui
,
& ne

fera imputée à aucun autre. 11 fera juftement condamné. C’eft la mê-
me chofe que ce qui eft dit ailleurs : Son fang fera fur lui : SungHÎt-

ejus fufer eum. Ce qui perfuade encore qu’en cet endroit la Loi dé-
fend de blafphémer contre Dieu,c’eft la peine de mort,qui eft décernée
contre le blalphémateur. Quelle apparence que Moyfe voulût punir de
mordes injures qu’on donneroit à des faux Dieux? Les Prophètes, &
les plus grands Saints de l’Ancien Teftament, ne fe font point abfte-

nu de parler mal des Dieux étrangers; ils n’ont donc pas crû que cela

leur fût défendu.

j^. 19 . Qui IRR.OGAVERIT MACULAM SICUT FECIT,FIET
El. Celui qui aura frappéfhn prtchain , enferte qu'il lui en refie quelque dé.

faut, ou difformité
,
fouffrira la meme peine qu'il a fait fiuffrir a l'autre.

Sous ce nom àc macula, on comprend tous les défauts naturels & cor-

porels; toutes les difïôrmitez, & les bleffures caufées par la violence

d’un autre : en un mot
,
tout ce qui diminue la force

, la fanté
, la beau-

té : .^idquid efi quo corpus hominis deterius redditur
(
» ). Les Juifs foft.

tiennent que cette Loi ne s’executoit pas félon la rigueur de la lettrej

mais qu’on y fatisfaifoit par une fomme d’argent.

(») Crtt.
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XXIV. 171

II. Çw p;rcuftnt jumMum^riddit aliud.

ptn'iijftrit kom/tcm ,pHmetnr.

11. tÆ^wtm judidiim fit iitttr vot
,
flvt

pmÿnnus
. fivt avis peccfverit

,
jiùa tgo

Jmn Dotmruu Dtus vtjltr.

1}. Locut/^^Ht tfl Moyfu*d fiüas If
nul, & tduxtrwit eum qui bUfphemstverat,

txtnt atjhra , ac Upidibsis oppnjftrum. fect-

rimtqut filii JJraëipeut praaptrat Dtmitms

Moyp.

II. Celui qui aura tue un animal domefti-

que
,
en rendra un autre. Celui qui aura tué

un homme , fera puni de tnort.

11. On jugera de la même manière parmi

vous
,
le citoyen & l’étranger

,
qui auront

commis ces crimes
j
parce que je (uis le Sei-

gneur votre Dieu.

1;. Moyfe ayant déclaré ceschofesaus

Enfansd’Ilracl, ils firent fortirhors du cam^
celui qui avoir blafphémé, & ils le lapidè-

rent. Et les Enfans d’ifracl firent ce que le

Seigneur avoir commandé à Moyfe.

COMMENTAIRE.
'j^. II. Qui percusser.it jumentom

,
reddet aliud. Celui qui

4ura mi un animal damejlique , en rendra un autre , ou la valeur
,
au juge-

ment des Arbitres ou des Juges. C’eft une répétition du verfet 18. Les

Septante ne lifent point ceci : mais ils répètent ce qui eft dit au verfet

1 7. Quiconque tuéra un homme
, fira mis i mort.

y. 11. ÆquUM lUDlCIUM SIT INTER VOS
,
SIVE PeREGRINUS

,

5IVE Civis PECCAVERIT. Onjugera de lamime maniéré parmi vousleCi~

toyen & l'Etranger. Le Juge écoutera également les parties, rendra éga-

lement la juftice
,
ne favorilëra pas le Citoyen contre l’Etranger

-, ou
dans un fens plus reflèrré : Le meurtre ou les violences commilës en la

perfonne de l’Etranger
,
ou du Citoyen

,
feront egalement punies. C’efl:

mal-A-propos que les Hébreux limitent ici le nom d’Etranger
,
aux Por-

Iclytes de juftice
,
ou aux Etrangers qui fe font faits Juifs.

’

t

CHAPITRE XXV.

jinnée Sabyaticjue. Jubilé. Loix contre Ix/ure. Ordonnances en faveur

des Efclaves'Hebreux.
'

fi. T E Seigneur parla encore à Moyfe
JLrfur la montagne deSinaï

, & lui

ditîO- . . .
.. U

Padez aux Enfans d'ifraël ». 6t dites-

leur : Quand vous ferez entrez dans la terre

que le vous donnerai, obfervcz le Sabbatk

ea l'noimeur du Seigneur.

V. I. T Oaitufqae tP Dommes ad Moy-
^fen i» monte Sindi , disent e

1, Loquert pBii Ifrdil , & dices adm :
|

ilnandê' ingrtffi fueritis terrant qnam ego

dait Vobts.fabbaihifes SabbMhm Domino.
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COMMENTAIRE LITTERAL’
J. StxMdtfins ssg'tpn tssum, &fixan-

nis pHtdlnsvinum tmsm , ctlltgi^ ’tfutfmibss

tjus.

4. Stpttm» 4sum arm Satbathim tris

terra ntfmetlortis Domtù. A^nm ttmfirtt,

& v'meam rum ptttaHs.

5. ffmtt gtgntt harntts , mtt me-

tes : d’uval primiiunon tuarum mm colli-

ges ej afi vindemam : anmu estim refuietio-

nis serra efi:

). Vous feinerez votre champ , fîx ans its

fuite
, & vous uillerez auflî votre vigne, &

en recueillerez les fruits durant (Ix ans.

4. Mais la feptiéme année , ce fera le Salw

bath de la terre ,
confacré à l'honneur du re*

pos du Seigneur; vous n'enfemencerez point

votre champ
, & vous ne taillerez point vo*

tre vigne.

5. Vous ne moiHônnerez point ce quels

terre aura produit d’elle-même; & vous ne
couperez point les railins de la vigne , dont

vous avez accoûtumé d'offrir les prémices ,

vous n’en ferez point la vendange : car c’eft

l'année du repos de la terre.

COMMENTAIRE.
î. Q ABB ATHISES Sabbathum Domiko. oh/èrvez, le

1^ Sahhath en Fhonnenr du Seigneur. L’Hcbreu
(
•

) ,
les Septante,

& le Caldccn : La terrefera le Sahhath au Seigneur. Ce Sabbath
, ou ce re-

pos de la terre
,
conlîftoic en ce qu'apres une lètnaioe d’années, on ceûbic

de cultiver la terre : elle trarailloit
,
poup ainlt dire

,
pendant Hx ans,

elle fe repofoit la feptiéme année. Dieu vouloir parla confêrver dans
l’elprit des Ifraclites la mémoire de la Création du Monde

;
ou , (êlon la

remarque de faint Auguftin
(
^ ) ,

il vouloir qu’ils reconouflènt qu’il étoic

le Seigneur foncier de le vrai proprietaire de leur pays
,
auquel ils en dé-

voient payer en quelque forte le tribut. Lorlque les particuliers aban-

donnoient cette année-là les fruits de leurs champs aux pauvres , & aux
étrangers

,
c’étoit comme un tribut qu’ils en payoient au Seigneur. L’E-

criture donne encore une autre raifon de cette Loi
;
c’étoit aiîn que les

pauvres, les efclavcs, les étrangers
,
Si même les animaux domeuiques

& lâuvages, trouvaflènt durant cette année quelquç lôulagement à leurs

peines & à leurs belôins. Dieu apprenoit aux Hebreux, à fe confier à ft

Providence, 8c il établillbit contre les Gentils des preuves de la Création

du Monde ,
8c de lâ'nouvcauté.

1^.5. Quæ sponte gignet humus ,
non metes. Vous ne mêijfen-

nerex. point te que la terre troduit Jtelle-mime. 11 n’étoit pas défendu aux
propriétaires, de rec ueillir dans leurs champs une partie des fruits que la

terre produiloit fans être cultivée. Quelques Interprètes
(

‘ ) fbâtien-

nent même, que le propriétaire avoir droit de prendre quelque choie

pour ion ufage dans ion champ
,
avant que les autres y touchaüènt.

( * ) fnn>S nw ruar
| (O Tofi. unmh.

(*) ft. (jefx. ialtvit. |

UVAS
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SUR LE LEVITIQUE. Chat. XXV.
t. Sut trmt vMs in oAum , titi &fir-

Vt tnt, McilU & mtrctmtnt tnt, & nd-

vent
,
^ni pingrirutmnr npnd tt ;

7. Jnmtfttis tuis , & ftcmbm , tmnU

tutfcnmar
,
frtJtéum àinm.

6 . Maistoat ce qui naîtra alors de loi-

même , (êrvira à vous nourrir
, vous , votre

efclave, & voue fervante, le mercenaire
qui travaille pour vous

; & l’étranger qui

demeure parmi vous.

7. 11 fervira encore à nourrir vos bête»

de fervice & vos troupeaux.

COMMENTAIRE.
ÜVAS PAIMITIARUM TUAROM NON COLLIGES

,
QUASI VINDt-

Miam. Feus n enferez,feint la vendante. C’cft-à-dire
,
Vous ne vendan-

gerez pas vos vignes comme à l’ordinaire
5
vous n'en offrirez poinc les

prémices au Seigneur. L’Hebreu à la lecrre {•): Vent ne vendangerez,'

fas les raifins de votre Naaareat. On fçait cjue les Nazaréens le confa-

croient au Seigneur
,
Sc qu’une dés principales marques de leur confè-

cration,confiltoic àlaiflèr croître leurs cheveux fans les couper. Il fèm-

ble que Moyfe fallè alluflon à cette coutume
,
lors qu’il défend aux pro-

{

(rietaires de faire la vendange de leurs vignes. On peut auffi prendre

’Hcbreu
,
nésér dans un autre fens : Vous ne cueillerez poinc les raifins

qui fontfeparez & abandonnez pour cette année : iVitz,4r fignifie
, répa-

rer ^ fâotificr. Onkclos traduit : Les raifins que vtsts avez, abandonnez, ^

qui font produits de la vigne qne vous n’avez pas cultivée. Les Septan-

te : D’autres traduifênt : La vendange

Î

me vêtis avez, fifarée , que vous avez confâcrée à Dieu
, & fcparce pour

es pauvres -, ou que vous aviez accoûtumé de leparer
,

6c, de fermer de
haies. Fous ne les vendangerez,feint. -Ort peut traduire : Vous ne les en-,

fermerez poinc
,
vous n’en empêcherez point l’entrée aux étrangers. •<

,
1^.6. Sed erunt vobis in cibum. Maisteutceqniennaitra,Jirvi~

ra à vous nourrir. L'Hcbreu (
* ) ,

le Caldéen
,
& les Septante (‘):Le Sab-

bath de la terrefervira à votre nourriture. L’année fabbatique rendoic

communs tous lesbiens^canc pour la nourrituredu proprietaire^que pour
celle des étrangers.^

f. 7. JuMENTis TUIS ET PECORiBUS. Vos hetes dé firvice & vos

troufeaux. L’Hebreu
(
^ , les Septante

(
‘ ) , & les autres Verfions

,
li-

jfcnt : Aux animaux domeftiques ^ aux bêtesfituvages (f). Dieu, pour infpi-

rer l’humaniccà Ibn peuple
, veut qu’on laillè quelque chofê à la campa-

gne
,
meme pour les animaux fàuvages.

L’Ecriture marque ailleurs
,
qu’en l’année fabbatique

, on remettoic
'

(t) nra.n t* Tvn *a» fur
(H i7}W» 03S part naç
{* ) s m r«CC<m tit Cgànamt*l..

( d

}

ni'nSi Tnsrta^
(t)' xnnii »». i, n7f ftfàit, tf.».’

( f ) yidt Extd. xxiJi. II.

bfm
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»74 COMMENTAIRE LITTERAL
8. NumeraUs tUn ft^tm M-

domAdM iktft , lipiw ftpitm

,

frmdfaciunt ttnnu ^mdrdpMUMVpn:

g. Et cUngts huccmi, menft ftptim»

,

dt^i dit mtnfis
,
prvpitùttitms ttmptrt

,

m umvtrfd ttrrd vcflrd.

10. SanfKficdkifgut aimim tfwi^gt-

fîmipti , & vecdiit nmi fitntm cunElis hàhi-

tdtoribiu ttrrd IHd ; ipft e/î (mm jubiUus.

Ervertaur htmêod ptjftjjîtnemfuam , &
tmufqéfqut rtdia ddfMmüton priflirum;

8. Vous compterex suffi fept fémaiiies

d’années
;
c'elL à-dire , fepe fois (êpt

,
qui

font qiurante-ncuf ans -,

g. Et au dixiéme jour du fepciéme mois,-

qui eft le tems de la fefte des Expiations ,

vous ferez Tonner du cor dans tout le

pays.

10 . Vous fanéUfierez la cinquantième an-

née
; & elle fera une année de témiffion ,

& dt bitr.t pour tous les habitans de votre

pays : chacun centrera dans Tes héritages

,

3c retournera dans là famille -,

COMMENTAIRE.
toutes les dettes {*), que tous les efclaves ëcoienc mis en liberté ( * )

,

& qu’on lifoit U Loi à tout le peuple allèmblé à la Fête desTaberna-

des
(
r

),

y. 8. NuMERABIS TIBI SEPTEM MEBOOMADAS ANNORUM.
lO. )

SANCTIFICABISqUE ANNUM QUINQUAGESIMUM ; IPSE EST
ENIM JuBiLÆUS. Fûuj cûtt^ttrez, dftjfifeptfimaines (tdnnées , ffe vtusfdH-

tifierez. U cintjitdntiéme dnnee , <jr ellefird une dntue de rétmfjion & de li*

berté. On agite idlaciueftion
,
fijavoir, fî l’année du Jubilé étoic la qua»

rante-neuviéme
,
ou la cinquantième. Philon (^), Jofeph(»), Eufc-

be(/'), S. Jerôme(t ), S. Auguftin
( *) ,

S. Grégoire le Grand
(

' ), S. Ifi-

dore(*), un très-grand nombre de Commentateurs
, & les Rabbins,

font pour la cinquantième année
;
& le Texte qui nomme cette année

la cinquantième : SdnSHfecdbis dnrmm quinquegefemum, parole décidf pour

ce fentiment : mais le même Texte , au verlec 8. marque clairement

la quarante-neuvième année. Numerdbit tibifeptem hehdemddds dnnorum
,

id eft , feeptiesfeeptem ,
que ^mul fdciunt dnnes quddrd^ntd navem ; êc plu-

Ceurs
(
<
J
fqavans Commentateurs 8c Chronologiftes décident pour la qua-

rante-neuvième année
J

ils font remarquer Tinconvcnient qu’il yauroit

dansla rencontre de deux années de repos defuitejfi^voir de l’année fab.

banque, 8c de Tannée du Jubilé; ce qui arriveroit tous les feptiémes Jubi-

lez ; car alors le Jubilé le rencontreroit immédiatement auprès de l’an-

née fabbatique. Ils difentde plus, que Moylèa pû nommer le Jubilé,

Tannée cinquantième
,
au lieu de quarante-neuvième

,
en comprenant

( « t Dtitt. TT. ».

ii) ExtJ. III. r.

( ( )
Dtut, iiii. 10.

( d ) Philt , l. dt chstit,

{ t) Jtftph. l. }. (. 10. AHtiq.

(/) in Chrtnif.

( X ) Hitrn. ififl, 117. »d Fntiil. fut tfi j««r-

I4 ntvt tdit.

(h) Ang. qu. ft. in Ltvit,

{ i ) Grtr. /. 1 . Mer. c. t,

( k
) Ifider. l. 4. trig.

( I } Hngt Cnrdiip- MtrtdUr./. Stnlig. Rddttd
é’f.
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SUR LE LE VlTl Q^ÜE. Chap. XXV. *75

dans ce nombre de cinquante ,
l’année du Jubilé précédent

;
ou (impie-

ment pour faire un compte rond
,
comme nous donnons trente jours au

mois, huit jours à la femaine, Sc cinq ans à l’olympiade
^
quoy que le

mois ait fouvent plus ou-moins de trente jours
^
que la femaine n’en

ait que fept, &c que l’olympiade n’ait que quatre ans.

Ipse est ENIM JuBiLÆOS. Ceft l'dnnét de remijfi0H é" de liberté. Les
Septante (*) : Cette Atmée fer4 peur vous un fignel de lerémifen, onde
la délivrance. Jofèph dit que le terme Hebreu

( *) Jebel , lignifie, liberté.

Les Rabbins loutiennent
,
queJebel fignifie une corne de Bélier

,& qu’on

a donné ce nom à l’année du Jubilé
,
parce qu’elle s’annon^oit au fou

d’une (êmblable corne. Bocbart
(
' } réfute au long cette opinion

, ic

fait voir que ta corne du Belier étant folide
, & non pas creule

, ne pou.

voit fervir à faire un cor propre à annoncer le Juoilé. Philon
(
^ ) a

interprété le terme deJebel, par rétablijjèment 5 parce que le Jubilé ré-

tablillbit chacun dans Ton premier état : ce qui e(l conforme â ce qui

eft dit dans ce verfet : Chacun rentrera dansfis biens , cf dans fafamille.

Abnezra dit
,
que le terme Hebreu fignifie, afiTranchifièment, déli-

vrance. Quelques-uns (') prétendent qu’àla lettre
,
Jebel peut marquer

l’étendue
,
l’épanchement, comme d’une fource qui le répand en divers

ruilTeaux
,
ou d’un fon qui fe fait entendre de loin

^
ainfi l’on aura donné

i cette année le nom de Jebel ,
parce qu'on l’annonijoit par tout le Pays

au fon des trompettes. Monfieurle Clerc croit que le verbe Jabal étoit

autrefois ufité parmi les Hebreux,pour Unifier,fonner de la Trompet-
te

;
il veut queJubal, qui vivoh avant le l5eluge , ait tiré fon nom de/4-

^4/, pris fous cette fignification; il croit aulïïcpie dans l’Exode f/) &dan$
Jofué (t) marque une trompette, ou un homme quifbnne du cor
à long trait. Nous aimons mieux fe dériver de l’Hebreu

(
^

) Hebil , qui
fignifie ramener , rappeller. Rien n’eft plus naturel que cette étymolo-
gie

;
chaque choie etoit ramenée à fon principe & â fon premier maître.

Le fon des trompettes qui accompagnoit cette Fête
,
rappeHoit lamé-

moire du bruit qui fe fit entendre fur le mont Sina
,
lorfque Dieu y don-

na fa Loi âMoyfe. On entendit alors des fonséclatansfemblables à ceux
d’une trompette. Philon (

» ) appelle cette Vcte,Jereménie ,• c’eft-i-dire

,

le faint Mois -, & il dit qu’on y fonnoit de la trompette dans le temps
qu’on préfentoit les viâimes au Temple.

L’année du Jubilé fe commenijoit au premier jour du premier moiS'

f 4 ) «irm vm'f*

( * ) ooS i*nn mn Sav ,
( c ) Stchjtrt. d4 animjil. f»tr. p»rt. 1 . /. i.

«.41.

(4} Fbilt.iU Dtcaléf. ImscaiTasU.

I » ) Tmllir. Mifctll.

( f) Zxoi. jriï. 13 .

( i )
7cf. Yi, 4.

(*)
(») Fhilt , de ftftis.

Mmij
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i7 <î COMMENTAIRE LITTERAL
de l'année civile

,
vers l’Equinoxe d’Automne

j
maison ne metfoit les cfL

claves en liberté,& l’on ne rellituoit les champs à leurs premiers maîtres,

qu’au dixiéme jour du même mois
,
auquel on faifoit la Fête de l’Expia-

tion générale
,
comme pour fe dirpolêr à bien commencer l’année

5
c’é-

toit feulement ce iour-là qu’on publioit la liberté 5c la rémiflîon pour les

efclaves 5c les débiteurs , & qu’on annonçoit la communauté des biens

5c des fruits de la campagne.

VocABis AEMiASiONEM. V$»sfublUrtz, U libertét&c.Dc^msXcŸrt^
mier jour du mois jufqU'au dixiéme

,
ce n’étoit que fêtes 5c que réjouïf-

(ànces des efclaves couronnez
,
qui faifoientdes efpéces de Saturnales

dans la maifon de leurs maîtres
,
difènt les Doâeurs Hebreux

(
« ).

L’on ne commença i obferver l’année Sabbatique
,
6c l’année du Ju-

bilé
,
que depuis l’entrée des Hebreux dans la Terre promifè. On quitta

l’obfervance du Jubilé depuis la captivité de Babylone
}
mais on conti-

Dua celle de l’année Sabbatique
(
^ ).

•f. 10 . RevERTETUR HOMO AD POSSESSIOKEM SUAM , ET ÜNUS-
QuisquE REDiET AD FAMiLiAM PRiSTiNAM. clucMn renturA dans

fis héritages , & retournera dansfafamille. Ceux qui avoient été obligez

de vendre leurs biens, ou leur liberté
,
récupéroient l’un 5c l’autre au

Jubilé. Moyfc vouloir empêcher par cette Loy, que les plus riches n’op-

primafTent les pauvres
3
qu’ils ne s’attiraUènt tous les fonds

3
que les det-

tes 8c les efclaves ne fe multipliaflènt trop. Il a encore conlervé
,
autant

qu’il a été pollîble
,
l’ordre des familles

, 5c l’égalité de biens entre les

particuliers. C’eft dans la même vue que Lycurgue avoit établi l’égalité

de biens parmi les Lacédémoniens. Solon
(

‘ ) avoir vû la néceflîté de ce
partage égal

3
5c Diodore de Sicile croit qu’il l’avoit appris des Egyp-

tiens, où elle étoit en ufàge {*). Les Locriens, au rapport d’Ariftote
(
*

)

,

ne pouvoient aliéner leurs biens acquis
,
qu’aprés avoir juftifîé qu’il leur

étoit arrive quelque malheur, qui les y avoit contraint. Mais pour leur

bien de patrimoine ,
il leur étoit abfolument défendu de l’aliéner, pour

quelque eau fe que ce filr. Les Hebreux ne pouvoient jamais aliéner pour
toujours, mais feulement engager leur patrimoine ,jufqu’en l’anncedu

ubilé. C'eft pourquoi Diodore de Sicile, dit, qu’ils ne peuvent vendre
eurs propres Héritages

( f ), Les efclaves Juifs pouvoient bien recouvrer

eur liberté
,
par le privilège de la Loy

,
en l’année Sabbatique

3
mais ils

ne pouvoient rentrer dans leurs biens
,
qu’en l’année du Jubilé, à moins

qu’ilsne les rachetaffent. Les Doâcurs Hebreux enlèignent que les do-

( « ) U»inKnidti , H»Uek. Sikimitta , V<-
joitl, t- la. »fitJ CuntHmdiRefnil- ttth.l.t.
c. t.

(i) CitaatnUi.t.f.txTalmfd.d'MaimHi-

( c ) laiirt. i» Stlfnt.

< d ) Dicd. l. I.

( * )
Arijt. Pêlitu. l. t. C-7-& l- <• C- ^

{f ] Ditdtf ni iti»
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SUR LE LEVITICLUE. Chap. XXV.
II. ilma jMtuéi t/t&

4mm. Non ftntit , mt/nt metiiis fponrt in

4ffv nafcmid s & prindtim vindam* n«n

tilügttù ,

II. ObfmlRfictmtnm jnüU > ftd fi*-

tim tbUt* cvmdtiU.

1 ). ArmtjMd rîMtnt mm *d p»f-

ftjfumtftuu.

14. Qnanelo vendu <jidppi*m chi teu,

vdtmu mu, m cmrifiu fratrtm tmm -,

ftd Jmu* memtrnm a/mtrnm jnkUti emu
*k U,

t:OMMENTAIRE.
nations faites depuis quelque temps que ce fût ,

retournoient à la famille

à qui elles appartenoient originairement -, mais que les biens qui dtoienc

poflèdez par voye de fucceflion, demeuroient à ceux qui les poHedoient :

les contrats de vente
,
où l’on avoit exprimé un certain nombre d’an-

nées
,
fubliftoient pendant toutes ces années

,
nonobftant la rencontre

du Jubilé
i
mais les contrats ablblus étoient caflèz par le Jubilé (

' ).

f. II. Primitias vindemiæ non colligetis. Fffue ne recuciffere^

feint lesprémices de vos vignes. Ce font les mêmes termes dans le Texte,

3
u’au verfet y. Quelques Interprètes croyent qu’il n’’étoit pas permis

ans cette année /de recueillir les railkis pour en faire-du vin, mais feu»

lement pour en manger. Ce qui liiit, lèmole favorifer cette opinion. >

II. Ob SANCTIFICATIONEM JuBILÆI
}
SED STATIM OBLATA

COMEDETis.i^ caufi de 1*peintetéduJuiilé. Mais vous mangerez, lespremières

thofet cjue vous treuvereT^ L’Hebreu, les Septante, 8c Onkélos ; Parce

que c'eft le Jubilé ; vous le regarderez, comme fantpié , & vous mange-

rez, ce que les champs produiront. Tous les fruits de la campagne font

ûntifiez
, & appartiennent à Dieu dans l’année du Jubilé

5
Dieu permet

d’en manger
,
mais non pas d’en faire des amas

,
Sc d’en profiter au delà,

vantage des plus pauvres 8c des plusfoibles, aufquels il les abandonne.
Quelques exemplaires, au lieu à'eblata,\i(tnt,ahlata comedetis. Vous man<
gerez les fruits fur le champ ,

fans les emporter ni les réferver.

J4. QuÀnDO vendes QUIDPIAM CIVI TUO, NE CONTRISTES

(«) Sildm. difnectjf. i» hn» fl-i- (. ij^

M ue iij

II. Parce que c eft l’annce du Jubilé, l’an-

née cinquantième. Vous ne femerez point;

& vous ne moiffbnnercx point ce que la

terre aura produit d’elle-mStne
; & vou»

ne recueillerez point les prémices de vM
vignes,

11. A caufe de la fainteté du Jubilé. Mais
vous mangerez les premières chofes que
vous trouverez.

I). En cette année du Jubilé chacun' reo-

trera dans lés heriuges.
''

14. Q^nd vous vendrez quelque cho&
à quelqa un de vos citoyens

, ou que voue
achèterez de lui quelque chofe

,
vous n'at-

ttifterez point votre frere -, mais vous achè-

terez de lui à proportion des années qui ro£i

tent iuTqu’au JubUé.
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i-ft COMMENTAIRE LITTERAL
JJ. Et JmetafHppuatMmmfruiiimvm- i5.£tiWous vendra, la choie à prc^tonfon

tUt tihl de ce qu'eUe peut produirejKpfM'a et tenu.

16. Qiumo ptuns 4mû rrndufiriiH ptfi i6. Plut il reftera de tems d’un Jubilé à
juiiletPH , ttouk ertfea & fmium : & l'autte , plus le pix de la choie auemen.
jiunù minia lemporii nmntnvtnj , tout* lera ; & moins il reilera de tems julqu’aa

tntnent & tmptit ctnfiubit : ttmpm tmm Jubilé , moins s’achecera ce qu'on acheté r

JrugMmvtmdatibL
^

car celui qui vend, ne vous vendra que ce

J
que l'hcritage pourra produire jufqu'à ce
tems.

17. NtEtt éiffittrt emnilmUt vtjlm i 17. N’affligea point ceux qui vous ibnt

ftdtimut Dtam fnum, unis par une même tribu
;
mais que chacua

ti» Dirnuu DtHsvtJhr. craigne fôn Dieu-, parce que je luis le Sei-

i

gneur votre Dieu,

18. FucUt Ÿ^tetpt* mt* , &’jmCcùrc»- 18, Exécutez mes préceptes, gardez me»
fioditt, &impkttu, ut haéiumpoÿlûi m ordonnances , & accompliilêz-les, afin- que
ttm.MhfjiuHÜe pmitre,

;

vous puillîez habiter hir la terre iansaucu*

ne erainte ,

jf. Et gigntu vaiis humus fntfhn Et que la terre vous produiiê Tes fruits^

fut! ,
juibm vtfeumm uppu *d pmatu- dont vous pniillez manger

, tu vous radâ-

tm .mtüius impttmufvtmddmtts. fier , fans appréhender la violence de qui

que ce ibis.

10. QiùdP £xmtu r camtde- 10. Que fi vous dîtes r Que mangerons-
mus arm» ftptime , fi nm fivvrinuu , m- nous la ieptiéme année, fi nous nefemons
y/M etUtgtnmus frugtimflnu ? point ,& il nous ne recueillons point le fruit

de nos terres

}

XI. IMo ktntdtFtimtem mutm vains . at. Je répandrai ma benediftion ihr vonsy
éosm ftxta-, & fitekt fnslbu trima *ana- en la lixiéme année

; & elle portera autanc

non r
,

de fruits que trois autres.

COMMENTAIRE.
fRATREM TolTKr. ^uand vous vendrez, tjuelque chojê l quelqu'un de ver

titoyens , vous n'attrifterez, feint votre frere. L’Hebreu (•); ^ttond vous

vendex. ... .ne trempez, feint < ou, ne faites point de tort à votre frere.

Les Rabbins enfeignent, que fi dans la vente, ou dansl’achapt ,ilyavoic

Icfion de la fixiéme partie de la valeur de la choie, l’Ifraclite croit obli-

ge de reftitueràfon frere cette fixiëme partie mais non pas fi l’ache-

teur ou le vendeur ctoit un Gentil
,
ni fi le dommage étoit moindre que-

la fixiéme partie
(
^). Ils expliquent de même leverlèt 17. & Grotius(' )

montre que c’eft un vol d’acheter moins que la choie ne vaut, lorfqu’on

en fixait la valeur
,
U. qu’on engage le vendeur à la donner à un moin-

dre prix. Il cite S. Chrylbftome pour ce fentiment..

11 . DaBO BENEDICTIONtM MEAM VOBIS ANNO SEXTO
, ET

( « ) vnK nu V*» mn ‘lu . • • roon ’s ( c ) cm. de jun ktlU ô* t»t. l. s- (• 1».

( k ) Vii* Stldtn> L ta t. de jure n*t. <5* «rr. ll.ô'râ.

Itnfa
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SUR. LE LEVItIQ,ÜE. Chap. XX'V. » 7>
21 . SentlffuiMm» tOmto , & crmtdt-

tis vtttru frugts uf^M dJ natum dntmm :

darne mvd tu^cdmwr, eaUiii vitera.

11. Vous (emerezla huitième année
; Oc

TOUS mangerez vos anciens Fruits jufqu'à la

neuvième année : vous vivrez des vieux
,
jûC.

tÿi'k ce qu’il en Toit venu de nouveaux.

COMMENTAIRE.
FACIET FR.UCTUS TMUM ANKOAUM. Je répandraifir

V

0M ma bentiic-

titn , en taJixiéme année , cf elle portera autant de fruit que trois autres. L*
terre commençoit i Te repolcr dans l’Automne de la fixiéme aniiée. Oa
ne femoit pas dés ce cemps-là

j
& durant toute la fepticme année, on ne

faifoit ni moillbns , ni fèmailles
5
on rccommenqoit a femer au commen.

cernent de la huitième
,
& l’on ne recueilloit du fruit que l’Efté fui-

Vant. Ainfl il falloitqiieles revenus de la fixiéme année lervillent pour

elle-même, pour lafeptiéme
,
êeponrune partie de la huitième : c’eft

pourquoi Dieu dit, qu’il bénira la fixiéme année
,
8c qu’il lui fera porter

du fruit pour trois ans.

lî'. 15. Terra quoque non vendetur in PERPETutjM. Laterre

Ju^ nefe vendrapoint à perpétuité. Le terme Hebreu (•)
,
que la Vulgate a

traduit par
,
in perpetuum

,
pour toujours^ 8c les Septante (è)

^
par, en

(onfrmation , efi traouit par leTraduÂeur Samaritain : ahfilumettt. S. Au-'

Çuûln : Non adjicietur in prophanationem : On ne continuera pas À 'ta profa-

ner. n lifoit apparemment dans les Septante ( ') ,
d’autres termes que

ceux qui y font aujourd’hui. D’autres traduifent l'Hebreu : Ad exciJîo~

nem ; ou ,
ad exterminationem ; ou ,

legemancipii. Tout cela revient au mêi
me : Vous ne vendret point vos héritages àbfolutnetit

,
fans retour

,
en

forte que le vendeur n’y puifie jamais rentrer. Il y a une exception à

cette Loi ci-aprés, chapitre xxvn. 10. 'où il eft dit, que fi quelqu’un

ayant voüé un champ au Seigneur
, ne vouloit pas le racheter

,
celui qui

l’achetoit delà main des Prêtres, le pofledoit pour toujours
,
fans quel6

premier propriétaire y pût jamais rentrer. La raifon de ces deux Loix

«ft évidente. Dieu ne veut pas que les’particuliers aliènent leur fonds

pour toujours
,
parce qu’ils n’en font pas les propriétaires ,

mais feule-

ment les ufufruitiers : mais lorfque ces biens font retournez i Dièu
,
qui

en eft la premier maître
,

il en difpofe abfolument & de plein droit
, 8C

le propriétaire ne peut plus y prétendre
,
en vertu du premier tranfport

qui lui en avoit été fait : il faut
;

s’il y veut rentrer
,
qu’il le rachetre

,

comme feroitun étranger
}

il a feulement ce privilége,que la maifon,oa

le champ qu’il tachette des Prêtres,ne leur retournent plus dans l’année

( • ) nnoxS
_ I

( O ,

{ t } ïi$ Mafâau.
[
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,8o .COMMENTAIRE LITTERAL
X3. TurrM ruH vauUiur m fer- ij. La terre adE ne fe rendra point i>

ftimem , tfm* mut efi, & v«t advetid. & perpetait^, parce qu’elle eft à moi , & que

ftlttà mei tftis. vous y êtes comme des étrangers
, à qui je

,
la fais cultiver.

VndtcunÜArtgl9 ptJJiJftemsvtflr£, 14, C’eft pourquoi tout le fond que vou»-

fui rtdtmftitms ctttditiont vtiidetur. polTedez ,iê vendra toûjours fous condition

de rachat.

ty Si Mtemutus fmttr ttms vcruUdtrit [. 15. Si votre frere étant devenu pauvre ^

ft^iJftuncHLm fmtm , dr voluerj propiti- vend le petit héritage qu’il pofledoit
j.
le plus

yiuu tjm
,
petefi rtMmert fW UU vtndi- proche pourra, s’il le veut ,

racheter ce que
dtrMt. ‘ celui-là aura vendu.

i6. Sin totem tm imhiunt prtximutn , i6. Que s’il n’a point de proches parens ,

& ipftprtiitimttd rtdiimndim pomentiet- Se qu’il puille trouvéede quoi racheter fon
venin : bien :

I
ay, CtmpHtaiitntMr fritHus ex t» etm-, 17. On cpmpteraJa valeur des fruits de-

part <jMo vendidit; & quoi reüqmm tjf, puis le tems que la vente en a été faite
;
afin

nddet tmpttri i tSequt reeipiet peftjftotKm que rendant le Surplus à l’acheteur il ren*
ftam. tre ainfi dans fon bien..

COMMENTAIRE.
Sabbatique-; m^is (î im autre les rachetoic

,
ils reçournoient aux Prê-

tres. Voyez le chapitre xxvu.

. , jl’. 24., UnDE CUNCTA RECIO POSSESSIONIS VESTR-vE SUB R.EJ

DEMPTIONIS CONDITIONE VENDETUR. Ctfi fOOfOUOi tCUt Itfonds qo*

MMpefidez. ,Ji vendra to»\oursfoui U etnditim de rachat. L’Hebreu
(
* ) ;

Pansitnt votre fays ,
vous accorderez, le. rachat à la terre. Les Septan-

te (A) ; Vous donnerez, leprix de la terre.. S. AuguHin: Dabitis mercedem

ferra. LaplA^rtl’éxpliquent ainC r Vous lai/Iêrczle drpic de rachat à
ceux qui auroué vendu leur héritage. On peut auHl l’entendre ainfi :

yous donnerez la überté à la terre
,
vous ne la cultiverez pas cette an> .

me , vous la traiterez comme un elclave i qui l’on donne la liberté
;
ou

çromipé.un manoeuvre, que l’on récompenfe d la fin de lôn travail
;
on

enfin
, vous donnerez à Dieu tout le fruit de la lêptiéme année,pour re^

•connbître fon domaine
;
vous rachèterez en quelque forte de lui

,
par ce

tribut, la terre qu’il vous a laillce.

f CoMPUTABUNTOR. FR.UCTUS EX EO TEMPOR.E QUO VEN-
J> 1 ni T .

• On comptera la valeur desfruits , depuis le temps que la vente en a été

^tf. L’Mcbreu à la lettre ; llfupputera les années depuis que la terre eft ven-

due , àr Urendra 'lefsrplus à facheteur. Celui qui voudra racheter ion

Iiérirage
,
reftituera à l’acheteur

,
la valeur des fruits qu’il auroit dû

percevoir
,
s’il eût joui de cet héritage

,
jufqu’en l’année du Jubilé : ou

(<) pti*} nnn nSw oamrt» pK *73
|

nf»

Cé) «tm mm»)»' lt^^ Avip».
|

'

biCtty
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXV. a»i

îî. Jî ttOH mvtnent numm ijus Ht

nddat fruium , hMitbit tmpttr ^utd ont-

ntt , uf^Ht ad atmam julnUim. I» ipftmm
tmit vcnditit ndiiit ad dominHm, & ad

ptftJfawnpriftinHm.

if. Qiû vmüdtrit dôrmtm intra urbis

Hturts , hakbit UctmUm ndimtndi, dontc

tmm implutHT amas.

30. Si non ndcmait, & anm circnlm

futrit noUuut , empior pojfidthit ïam, &
pafîen tjut in ptrpcimm -, & rtdim non

ptttrit , tiiam m jnbiUo.

31, Sin OMim in villa faerit donuu

,

mont nonhabtt
,
agrvrum junvtndi-

tnr: fi antt rtdtmpta nonfutnt ,in jabilao

nvtrittHr ad dtnunttm.

51 . t/€dtt Ltvitarum, fua in Hrbibm

fmt ,
femptr pojfant rtdimi.

*8. Que s’il ne peut point trouver la va-

leur de Ion héritage
,
pour en rendre le prix

à l’acheteur
;
celui-ci le gardera jufqu’à l’an-

née du Jubile : car cette annce-là, tout le

bien vendu retournera au propriétaire qui

l’avoir podèdé d’abord.

19. Celui qui aura vendu une mairondana
l’enceinte des murs d’une ville, aura le pou.

voir de la racheter pendant un an.

30. Que s’il ne la tachette point dans ce

terme- là, & qu’il ait lailTé pallèr l’année,

celui qui l’a achetée la pollèdera
,
lui

, & Tes

enfans pour toûjours
,
ians quelle puilTe être

tachetée , meme an Jubilé.

31. Qgelî cette maifort efl: dans un villa-

ge
,
qui n’a point de murailles ,

elle fera ven-'

due fous les memes conditions que les cerresj

& fi elle n’a point été rachetée auparavant,

elle retournera au propriétaire,en l’année du

Jubilé.

il. Les maifons des Lévites
,
qui font

dans les villes ,fc peuvent racheter à perpé-

tuité.

COMMENTAIRE.
bien

, ou fupputera la valeur des fruits que l’acheteur a tiré de l’hérita-

ge
,
depuis qu’il l’a acheté ,

Sc l’on ajoutera le furplus de ce qu’il a don-

né pour cet héritage. S’il l’a acheté, par exemple
3
cent ficles, & qu’il

en ait retiré lbixante,on lui en rendra quarante pour Ton indemnité.

19. HaBEBIT LICENTIAM REDIMENDI
,
DONEC UNUS IMPLEA--

Tu A ANNus. IJ aura lepouveir de la racheter pendant un an. Mais la pre-

mière année étant écoulée , il n’y avoit plus de droit de rachat
3
le pro-

f

iriétaire ne rentroit plus dans la poireiTion de fa maifon ;
pas même dans

'année du Jubilé 3
&les parens du vendeur ne pouvoient racheter la^

maifon vendue. Les Lévites avoient fur cela un privilège particulier

marqué danslesverlêts3z.33.34.

f.^l. ÆdES LevITAAUM QUÆ in URBIBUS SUNT , SEMPER POS-
SUNT REDiMr. Let miùfins des Lévites qui fintdans les villes ,fe peuvent

racheter à perpétuité. L’Hebreu
,
les Septante

,
& le Caldéen

,
portent :

Les villes des Lévites , dr les maifins de leurs villes
, fint tenjeurs racheta^

hles^ Comme les Lévites n’avoient point d’autre fonds que leurs villes &
leurs maifons

,
il étoit jufte qu’on leur accordât pour ces villes & pour ces

maifons,les memes privilèges, que la Loi accorde auxehamps des autres

Ifraclites'..

Kn
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55. SiriJtmptd ntnfiurint , in jiihildo

ftvcrttnturad dominai
,
^niadomm urhium

Ltvitantm prt ptjfijfunilmifunt imtrfiüts

Jfrail.

SHhurbana antem tenm non va-

Étant
,
qma fojftjfîofimpitema efi.

JJ. Si antmiatui futrit froter tUHi , &
înjirmns manu , & fafieptrii tnm ^najiad-

vaiam , & ptrtiritum , & wctrit iKum j

J 6. Ne acâpiat ufnrai ah e» , neeam-

pUui ijnam dedsfli. Tnrn Deum tmm , Ht

iiven poffufraiertims apnd te:

JJ. Si elles n’onc point été rachetées , e11e<

retourneront au proprietaire en l'année du
Jubilé, parce aue les maifons que les Lé-
vites ont dans les villes

, font l'heritage

qu'ils poUèdent parmi les enfans d’irracl.

jf. Mais les champs qui font autour de

la ville
, ne feront point vendus ; car c'eft

un bien inaliénable.

JJ. Si votre frere eA: tombé dans la pau>

vreté, ée qu'il ait befoin de votre fecours:

après que vous l'aurez reçû chez vous com-
me un hôte , & un étranger

, & que vous
l'aurez nourri avec vous,

jtf . Ne tirez point d'intereft de liii
,
8c n’en

exigez pas plus que vous ne lui avez donné.

Craignez votre Dieu
, afin que votre frcr«

puifle vivre chez vous.

jC O M M E N -T A ,I R E.

'^.34. SUBURBANA AUTEM EORUM NON VÆNEANT, Mais Icf

champs quifint autour de U ville , nefirentpoint vendus. L’Hebreu porte;

On ne vendra pas les champs qui fint autour de leurs villes pour nourrir

leurs troupeaux. On que la Loi donnoit aux Lévitesune étendue de
deux raille coudées ,

tout autour de leur ville
,
pour mettre aux champs

leurs troupeaux (* ). C'eft ce qu’on doit entendre ici fous le nom de
Suhurhana. Dieu ne veut pas que les Lévites aliènent jamais ce fond at-

taché à leur ville.

3j. Si attenuatus fuemt frater tuus
,
et infirmus

MANU, ET SUSCEPERIS EUM QUASI ADVENAM. Si votre frere efltom-

bé dans la pauvreté , & qu'il ait befoin de votreficours ; après que vous l'au-

rez, repu chez, vous comme un hôte un étranger. L'Hebreu fe peut tradui-

re ainfi
,
en le joignant au verfet 36. Lorjque votrefrerefira tombé dans la.

pauvreté , & dans la mijère , vous lefoutiendrez, i & à l'égard de l'étranger

C" de celui qui efi habitué dans le pays
,

qui vit avec vous , ( 36. ) vesss

ne prendrez, point d'ufure de lui. Ce font ici deux préceptes diftinfts : le

premier veut cju’on aide les Hebreux qui font pauvres. Le lêcond dé-

rend d’éxiger des ufures des pauvres étrangers. On peut donner cet au-

tre fens au Texte Samaritain : Si votre frere devient pauvre
,
vous le

foutiendrez
;
& fi l’étranger

,
ou celui qui eft habitué dans le pays

,
de-

vient plus fort que lui, & veut l’opprimer, vous nourrirez votre frere

avec vous.

{4) Nom. lis», t.
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SUR L E.LEVITIQ^UE. C h a p. XXV. 183

37, Ttcumttm tMm non dtbis ci ad ufu-

ram, &JrHgiimfuptrahimdantiamnt>itxi-

£>’•

)8. Egt DmmtiHS Dm vtjltr ,<fm tJa-

xi vos dt serra vrEgypti . Ht dartm vobis

terram Chanaan , & ejftm vtftxrDm.
39. Si fiauptrtattcompHlfHS , vmdidcrit

fc tibi fraser tuHS , non tstm opprimes fer-

visHtefamulortm

,

.3.0. Sed ejuafi merctnarîus (f‘ colonus

erit : ufcjHt ad attnttm jubilaitm operabienr

apud te.

41. Erpofiea tpredietier tmn tibvis ftàt,

sir revertetttrad cognatioHcm , dr ad pof-

ftjforttm patntm fttortem.

COMMENTAIRE.

f. 37. FrUGUM SUPF.R.ABUNDANTIAM NON EXIGES. EûtSie n'é.xi-

gcre'X^p.u de lui pltH defruits
,
qu'il n'en a reçu de votes. Sous le nom de

fruits
,
on entend toutes fortes de grains ic de choies comeftibles

, &
qui feconfument parrufage. La Loi défend d’exiger pour le prêt de

ces fortes de choies
,
plus qu’on n’en a donné, foie que celui qui em-

prunte rende la choie en valeur
,
ou en cipccc

,
peu

, ou long - temps
apres,

^.39. Non eum opprimes servitute famulorum. Fous tse

l'opprimerez, point , en le traitant comme un efdave. Dieu défend de trai-

ter les Hébreux qui fe font vendus
,
comme on feroit des efclaves étran-

gers. Il veut que leurs maîtres les regardent comme des hommes libres,

qui leur ont vendu leur travail
, & qui demeurent chez eux en qualité

de manœuvres.

• 1^.40. Sed quasi mercenarius et colonus erit. Mais vous

le traiterez, comme un ouvrier à ga^e , ér comme unfermier. Les Hebreux
fc font toujours piquez de liberté : neminifervivimus unquam. Ils ne font

les ferviteurs & les efclaves que du Seigneur (*). Mei enimfervifint , &
tduxi eos de terra Mgypti. Une leur étoit pas permis de fe vendre

,
à

moins qu’ils ne fullent réduits à la dernière néceilîté
, & hors d’état de

fubfifter , &c non pas pour aucune autre forte de befoin, dit Maimonides.

y. 41. PoSTEA EGREDIETUR CUM LIBERtS SUIS, il Jirtira après

,

avec fes enfans. Les Dodeurs Juifs enfeignent qu’un Hébreu
,
qui ie ven-

doit àun maître de fa Nation
,
n’engageoit ni fa femme

,
ni fes enfans j

(*) *. 41.

Nnij

37, Vous ne lui donnerez point votre ar-
gent à ufure ;& vous n’exiecrez pas de lui

plus de fruits qu’il n'en a reçus de vous

.

38. Je fuis le Seigneur votre Dieu, qui
vous ai fait fortir de l’Egypte

,
pour vous

donner la terre de Canaan,& a6n que je fuffe

votre Dieu.

3j. Si la pauvreté réduit votre frere à le

vendre à vous
,
vous ne ropptimerez point,

en le vendant comme un efclave.

40. M.ais vous le traiterez comme un ou-
vrier à gage

,
& comme un fermier : Il tra-

vaillera chez vous jufqu'à l'année du Jubilé.

41. Et il foriira aptes avec fes enfans
, &

retournera à la famille & à l’heritage de fci

peres.
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*?4 COMMENTAIRE LITTERAL
41. Afii riim firvipan ; & «g» tduxi

t»s de terra tyfgypti t n»n vaneant ctndi-

titneprvorum.

4j. Ne affiigat enm perfumtiam , fed

netmt» Denm tuum.

44. Seyvm & onciBa pnt voint de »»-

ticmbas ^tu màraôtHveProptnt.

41. Car ils font mes efclavei : c*eft

moi qui les ai tirez de l’Egypte :
qu’on ne

les vende point comme les autres efcla»

ves.

4}. N’accablet donc point vos freres par

votre puiflance ; mais craignez votre Dieu.

44. Que vos efclaves
,
& vos fervantes

foient des nations qui font autour de vous.

COMMENTAIRE.
ccux-ci demeuroient libres, quoiqu’ils vécullènt avec leur pere chez le

maître
,
qui l’avoir acheté. Ce maître (*) ctoit obligé de nourrir la

femme & les enfans de fon efclave
,
& de rendre cet efcfave â fon époulè

le à Tes enfans dans l’année Sabbatique. Les enfans qui nailToient à cet

efclave durant fa fervitude, n’étoient pas au maître, s’ils étoient fortis

de fon époufe légitime : mais le maître lui pouvoir donner une féconde

femme efclave comme lui
,
donc les enfans qui naüToient durant la fervi-

tude de l’un & de l’autre
,
étoient à leur maître commun.

f.41. Mei ZNIM SER.VI SUNT. Car Hsfont mts tfiUves

.

Les Rab-
bins cnlcignent, que les Hébreux ne peuvent jamais erre aflujettis à per-

fonne par une iervitude, qu’ils nomment intrinféque, & qui change l’état

de la perfonne
^
mais feulement par cette fervitude extérieure, qui ne dé-

truit point la liberté véritable
, & qui ne conilfte qu’à rendre quelques

fervices & quelque foumillîon civile
,
à ceux à qui l’on fe trouve affujetti

par la force
,
ou autrement. Les Juifs foûtiennent qu’ils n’ont jamais été

efclaves
,
qu’en ce ièns. Voyez le verfet 40.

1^. 43. N E A F F L 1 G A s EUM PER. POTENTIAM. Nt taCCablti. point

par votre puiffance. Onkélos Ne le traittex. pointavec dureté. Jonathan :

Ne le réduifiz, point dans une fervitude trop dure. Les Septante : Vous ne
l'accablerez, point de travail. On peut traduire l’Hebreu ( *

) ; Non domi-

neris et in ferociâ , ou , //» fevitià. Ne le dominez,point avec hauteur , avec

fierté , avecfévérité.

ÿ. 44. SeRVUS et ANCIELA SINT VOBIS DE NATIONIBUS Q^JÆ
IN ciRCUiTu VESTRO suNT. ^uc VOS efilavcs ér vosfervantes feient
des Nations tjui font autour de vous. Le privilège de la délivrance dans
l’année du Jubilé , n’étoit que pour les efclaves Hebreux de naiifance:

tous les autres efclaves, meme les profélytes de Juftice ,
qui avoienc

embrafle le Judaïfme
,
demeuroient pour toujours aâujettis à leur

maître
(
^ ).

ta) StUta. À! jart »at. t. t. i.
| (() Lyramm fÿ" MmHkitu.

( * ) qiaa u mm k*?
1
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SUR LE LEVITIQ.ÜE. Chap. XXV. i8y

^^.EidcAdvemKfmpenj^’iMntHrMpiid Qu’ils foient prij des étran«rs qui

vas.vtl^mtx hii mni futrim imc/rdvt- font parmi vous, 6c de ceux qui Imt nez

Jh* ,h»s hdhthiiisfArmJoi : dans votre pays : Voila ceux que vous pren-

drez pour efclaves

,

4^. Et hdrtdit.mo jurt tntfmttim sd 46. Et (^ue vous laidèrez à vos enfant par

faflirtt .acptjftdthiiis in tttnmm : frtuns un droit héréditaire
, & dont vous ferez les

Mtemvejhnt! filuf Ifrdil, ae •pprim4tùptr maîtres pour toûjours : mais n'opprimez

peiviiiam. point par votre puillance les enfans d’ifracl,

qui font vos frétés.

j^7. Si ÎHViditentdpudvttmamu Mdvi- 47. Si un étranger qui eft venu d'ailleurs

,

»<e, 4tque ptregrim, & MttnHmm frater parmi vous
,
eft devenu riche, & qu'un de

ttutt . vtndident ft à, am tm^uam dtflir- vos frétés fe vende à lui, ou à quelqu'un

ptejm, de fa famille,

48. Pafi vtttditUnm pattflndam. Qù 48. 11 pourra être racheté, après qu’il

vaUttrit ex fnuriiiu fiât, ndimeteam, aura été vendu. Celui de Tes parent qui le

voudra racheter
, le pourra faite ;

49. Etpatnmt, & patruelis, & can- 49. Son oncle, ou le fils de fon oncle,

fanpmmus, & affimi : fia antem & ipfe 6c celui qui lui eft uni pat le fang, ou par

patHtrit . rtdioHifi ; l’alliance. Que s’il peut lui- même le tache-

• ter , il le fera ; -,

50. Sapputatis dmttaxat anmt ,àtem- 50. En fupputant le nombre des années,

pare veadiiiams fiue . afifat ad amtam ja- qui refteront depuis le tems qu’il aura été

klaam ; & pteaniâ , efaâ venditatfatrat

,

vendu, jufqu’à l’année du Jubilé, & en

Jaxtaaanaram nameram, &raiiantm mer rabbattant à fon maître, fur le prix qu’il

tenarü ,fappatatà. avoit donné en l’achettairt
,
ce qui peut être

dû àl’elclave lui-même
,
pour le tems qu’il

l’a fervi
, en comptant fes journées comme

celles d’un mercenaire.

COMMENTAIRE.
•^.49. Si aotem et ipse potuemt , aedimet %ÿ.. s'il peut

Ittimemefe racketter , il lefera. Si l’efclave pouvoit amafiTer par fon épar-

gne
,
ou par fon f^avoir faire

,
quelque femme qui égalât la valeur or-

dinaire d’un efclave, ou la fomme pour laquelle il auroic été oblige

de s’engager
,
alors il pouvoir fe rachetter. Les efclaves

,
chez îes

Athéniens, avoientle meme privilège. '

yo. SuPPUTATlS DUNTAXAT ANNIS A TEMPOAE VEKDITIO-
Nis suÆ. EnfuffMtant le tumhre des années epui refierant depuis le temps

tju il aura été vendu. On peut donner deux fens à ce Paflage. 10. On
çonfiderera le temps qui s’eft écoulé depuis que l’efclave s’eft vendu

,

& celui qui lui refie a paflër en fervitude jufqu’au Jubilé ;&fupputantce
que l’cfclavc auroit pû gagner durant les années qu’il a fervi

,
on dédui-

ra cette fomme de celle qu’il devra donner pour fon racha^t. De forte

a
UC, par exemple, s’il s’efl vendu vingt ans avant le Jubile,' 5c qu’il aie

éja fervi dix ans
,
on déduira ce qu’il auroit pd gagner durant ces dix.-

Nn iij
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a86 COMMENTAIRE LITTERAL
jt.S’il refte beaucoup d’années ,jurqu’aH

tems du Jubilé, il payera aullî plus d’ar-

gent.

51. S’il en relie peu
,
il comptera avec Ton

maître
,

félon le nombre des années qui

relieront
; & il lui rendra l'argent à propor-

tion du nombre des années

,

5J. En rabbattant fur le prix ce qui lui

fera dû à lui-même
,
pour le tems qu’il aura

fervi. Que fon maître ne le traite point avec

dureté
, & avec violence , devant vos yeux.

Que s’il ne peut être racheté en cette

maniéré, il fortira libre l’année du Jubilé,,

avec fesenfans.

55. Car les enfans d’Ifracl font mesefcla-

ves
;
ic je les ai fait fortir de l'Egypte.

COMMENTAIRE.
f annees ,

fur la fomme qu’il devra à Ibn maître
;
de forte que s’il s’etoir

vendu, par exemple
,
pour cent ficles,il ne rendra que 50. ficles, par-

ce qu’il à déjà fervi la moitié du terme qu'il s’etoie obligé defervirpour
cent ficles. Le lecond lèns qu’on peut donner à ce Pallàge,cft fondé
fur l’Hebreu que voici : Etfuffutet cum eo auiji compdravit

^
ah anno ^uo

Vfnditus cjl et , ufque ad annum Jubilai , & erit pecunia venditienis ejus ,

(ècundum numerum annorurmjuxfa dies mercenarii erit cum eo. Si l’efclave

veut rachetter fa liberté, il fupputeraletcmpsquircfte jufqu’au Jubi-
lé

,
à raifon duquel il donnera plus ou moins à fon maître

,
félon que le

Jubile cft plus ou moins éloigne .-mais comme l’efclavc nepeut rentrer
dans fes biens qu’au Jubilé

j
s’il veut encore fervirfon maître jufqu’au

Jubilé
,
pour pouvoir alors recouvrer fbn fond , ce n’ett plus en qualité

a’efclave,maisen qualité de mercénaire, &il gagnera fon falaire pour
tout le temps qu’il reliera. Il

y
en a qui doutent que dans ces cas les

efolaves Heoreux pulîcnt joüir du privilège de l’année fabbatique, par-

ce que Moylê ne parle ici que de l’année du Jubilé. Il cft fort croya-
ble que l’efolave Hebreu d’un maître Profelyte de Juftice, pouvoir for-

tir de fervitude en l’année fabbatique. Mais l’on ne fixait fi le Légifla-

teur a voulu accorder la même grâce à un efclavc Hebreu , vendu à
un Profélyte fimplement de domicile

,
dont il cft parlé ici. Enfin ,

comme il ne s’agit point dans cet endroit de l’année fabbatique
,
il faut

convenir que du filence de Moyfc on ne peut rien conclurre de pofitif

contre les privilèges de cette année, ni contre ceux que la Loi accorde
aux cfclavcs dans l’année fabbatique.
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Jt. Si pluet futriat arnii
,
qtùrtmantrtt

ufqHt adjuiiUum .Juanditm has rtddtl&
prttium.

ji. Si pauci
,
pana ratiautm cum ta

,

juxta atmarum numerum , & rtddtt tmpta-

ri quad rtHjman tjl annarmn.

5;. Quibus ante Jtrtnvit mtreedihus im-

pHiaiis : nan afflige! eum vialenier in can-

fpeüu tua.

54. Quad fiper hoc rtdinù non patuerit,

armajub'iUo egndieiur cum liberis fuis.

55. Adei f.im fum fervi, filii Jfrael,

quoi tduxi de terra t/£gypti.
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CHAPITRE XXVI.

jivantAges de ceux qui ohfervent les Loix de Dieu. Menaces çÿj

châtimens contre ceux qui les tranjgrejjènt.

"f.U ’PG» Dmùmu Dtm vtfkr ;Nm
^fiâtiis vakis iiiclum , & Jculpti-

le , nec titidos erigetis , net infignem Upiaem

panetis in terra ziefira , ut adoretit enm : ega

edmpm Daminm Detu vefter.

f.i, TE fuis le Seigneur rotre Dieu : vou»

J ne vous fere* point d’idole
,
ni d’i-

mage taillée : vous ne drelTerez point de co*

lomnes
,
ni de monument

; & vous n’érige-

rez point dans votre terre
,
de pierre èltvit

Sc remarquable
,
pour l’adorer : car je fuis

le Seigneur votre Dieu.

COMMENTAIRE.
f. I-^T ON FACIETIS VOBIS IdOLUM ET SCULPTILE. rûMS »f

l.\| vgut ferez, point d'Idole , ni d'image taillée. Les Septante
(
* ) :

T>es Dieux faits de la main des hommes
, enJculpture. Le Caldcen : 'Si

Idole , ni image. Dieu défend toute forte d’idole en fculpture
,
en pein-

Xure
,
ou autrement

(
* ).

Nec titulos erigetis. Vous ne drefferez. point de monument.
L’Hcbrcu

(
' ) : Matzebah , fignifie une colonne

,
une ftatuë, ou toute

autre forte de pierres ou de monumens que l’on érige. Moyfê défend
d’ériger ces fortes de monumens dans le pays, pour prévenir le dan-
ger de l’Idolâtrie. Jacob (•') ,Jofué ('),& Moyfe lui-même (f)

,

ont
autrefois élevé des monumens. Mais

,
ou c’étoit foulement pour con-

forver la mémoire des bienfaits qu’ils avoient reçiis de Dieu
,
ou c^étoic

de fimples monumens publics qui n’avoient rien de facré
,
rien qui pût

engager dans de faux cultes, & qui par conféquentn’étoicnt pas com-
pris dans la défenlê de cette loi. Les Payens avoient de ces monu-
mens de pluficurs fortes.Voici un Paflage d’Apulée(ï), qui comprend en
racourci la plupart de ces fortes.de fuperditions. Ces chofes-ci méritent-

elles mieux tfu'un voyageur s'y arrête ?Un Autel couronnédefcnrs
, une ca-

( « )
V nüu'fft-ji Ctût jjijj’"'*'** '‘t*

Het- bcQI O’S'Sk
( i ) Vidi Exad. xx. f. 4.

( c ) naïo
id) Gentf iivili. iS.

( t ) /efue IV. 4. î- 4 .

(/) ZW. XXIV. 4.

(l )
A(hUihs, Flarid. initia, Htjuc inimjn-

flius rtUgiafnm meram vintari aSjreirit .ant arn

fiorthui Trdtrmta. aut fpxlunea frandiSas inam-
Srata . aut .juerçnt cerntiat ûnerata . aar fagav

ffllibai eerenata , aat cttam eaUicatas fefim.na

eonfccratat , vtl trmarai vtiamint epi^iatat . vd
I

tiffeitiSaminihamiraiai,vtl iafii imiHint da-

liiatMt.
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tn COMMENTAIRE LITTERAL '

verne auverte de verdure , un chêne chargéde cornes des victimes , un hêtre

environné de peaux , une petite hauteurfermée d'une enceinte , un tronc Sar-

bre taillé & Jtguré^ un gardon mouillépar les libations de liqueurs qu'ony a ré-

pandues , dr enfin une pierre qu'on aurafrottée dhuile ? Moyfe a pû avoir en
vûc tous les monumens femblables, qui tendent à l’Idolâtrie

,
& à cor-

compre le vrai culte de Dieu.

Nec insignem lapidem poketis in terra vestra. Feus n’é-

rigerez. point dans votre terre de pierre remarquable. Onkélos traduit : de

pierre iadoration. Le Targum de Jcrulàlem : de pierre eterreur. L’A-
rabe : de pierre travaillée. Le Traduâeur Samaritain : de pierre pourfer-

vir de guide ou de figne. Les Septante
(
*

) ,
& Tertullien : Lapidemfio-

pum, une pierre qui fertdebut. Plufieurs traduifent l’Hebreu( *),pari

Lapidemfiguratum

,

ou ,pictum : de pierresfigurées, ou peintes. On pourroic

aulfi traduire : Lapidem afpeélùs , des pierres de vué , despierres qu’on difiin-

gue de loin. Toutes ces diverfes tradudlions reviennent â défigner, des

pierres que l’on èrigeoit fur les chemins
,
ou fiir les hauteurs. Quelque-

i'ois c’etoient des pierres brutes
,
d’autres foiselles ctoient travaillées^

il y en avoit que l’on oignoic d’huile , d’autres â qui on attribuoit une
elpéce de vie ou de mouvement

,
& meme des oracles. Nous avons

parlé ailleurs
,
de la pierre que Jacob (

‘ ) érigea à Béchel. Voici corn»

me Strabon décrit ces pierres,que l’on voyoit en Egypte fur les chemins^

Ce qui font félon toutes les apparences
,
ce que Moylè nomme : Infi-

ni gnes lapides. » L’on voit
,
dit cet Auteur

,
le long du chemin

,
des

*> pierres élevées
,
rondes

,
polies

,
Ce prefque de figure fphérique

,
d’une

M forte de pierre noire Ce dure
,
dont on tait en ce pays-là des mortiers.

>• Ces pierres
,
ou colonnes

,
font pofées fur une plus groflè pierre

, Ce

» quelquefois elles en ont une troifiéme plus petite au-delTus d’elles. Il

» y en a qui font feules Ce à part. Les plus grandes ont environ iz.

» pieds de diamètre.» Et prefque toutescellesquevitStrabon(^),avoient

plus de la moitié de cette groflèur. On voyoit aullî plufieurs pierres

élevées fiir les montagnes du Liban
,
au rapport du même Auteur. On

avoit dans la Syrie Ce dans l’Egypte
,
un relpeâ pour ces pierres, qui

alloit jufqu’à l’adoration. Les Grecs imitèrent cette fuperuition, dans

les amas de pierres qu’ils faifoientfur les chemins, en l’honneur de Mer-
cure. Il en ell parlé dans les Proverbes (») : Comme celui qui jette une

pierre dans le tas de Mercure , ainfi celui qui fait de l’honneur à Vinfenfé.

Mais j’ai peine à croire que Salomon ait voulu défîgner cene coutume.

Car on peut traduire l’Hebreu d’une autre manière : Comme celui qui at-

( * ) ï’tl Aî9ii erumt.

{ * ) n'3TO 13K
( ( ) Ctntf. xiitit. it.

( a )
Str/ih ,1.17. .

{ » )
Frntrt. ixri. 7.

tache
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SUR LE LEVITIQUE. Chap. XXVI. xSf

i.,Ou^»dite fnUmsmu, & f/roMtid i. Gard«z mes )ounde Sabbat,& trem-

SMflMTÙm mtmt : t£i Dtmtm. blcz devant mon Sanâuaire : je fais le Sei-

gneur.

). Si mfnetifiûmât tméidiivenm ,& 3. Si vous marchez félon mes préceptes,'

wuind»i» mta cit/hdimiis , & fictritis ta, ft vous obfervez & pratiquez mes comman-
dai* utiis fimiias Kmpvnéio fris . demens

;
je vous donnerai les pluyes propres à

chaque faifon.

4. Et ttrraMmi iirmi»frsm,& fo» 4. La terre pouflèra fes germes, & lei

sms arbarts npUstttttttr. arbres feroni chargez de fruits.

COMMENTAIRE.
uche mt pierre à une fronde , ainji celui qui donne des honneurs à l'infinfé.

Il eft lùr au moins
,
que l'Intcrprctc Latin regardoit cette pratique qui

eft marquée dans une Epigramme citée par Scaliger
(
* ) ,

qui porte ? Je
fuis un facré tas de pierres

,
que les paflàns ont amaflees en l’honoêur de

Mercure. Vincent de Beauvais dit
,
que la coutume de faire de ces

amas de pierres, paflà des Indiens aux Arabes, Scqueccux-cilapra-

tiquotent encore du temps de Mahomet
,
en l’honneur de Venus . Sca-

hgerremarcjue, que les paflàns foifoienc de ces amas, dans les carefours,

aux pieds de ces figures quarrées, qui étoient confacrées à Mercure.

C'eft peut-être de-u qn’efl venub la fuperftition qui régné parmi nous

en quelques Provinces
,
où les paflàns jettent des pierres aux pieds de

quelques Croix plantées fur les grands chemins.

"f. 1. Pavete ad SancTüaaiüm meum. Trembles:, devastt mon
Sanlhtaire. Craignez d’offènler ma Majefté par vos irrévérences. Les
Hebreux

(
*) nous enfeignent avec quel refpcâ leurs Ancêtres paroif-

Ibient autrefois dans le Temple. On n’y enrroit pas avec un bâton
,
ni

les fouliers aux pieds
,
ni avec une robbe où il y eût des poches, ou des

bourfès
,
ni avec des pieds poudreux & fales. On ne pallôir point au

travers de ce faint lieu
,
pour abbreger Ibn chemin, comiTïe dans une

lUc
,
ou dans un fèntier

3
on faifbit le tour, £c on n’y entroit que pour

y faire des aâes de Religion. Et lorfqu’aprés avoir rendu fes devoirs à

Dieu
,
on étoit obligé d’en fortir

,
on fc retiroit en recalant pofement,

& fans tourner le dos au Sanâuaire.

f. 3. Dabo vobis pluvias temporibüs suis. Je vous donnerai

hs pluies propres à chaque faifin. On a remarqué ailleurs
,
que l’Ecriture

parle ordinairement de la pluie, qui tombe en deux faifons de Pannée
dans la Palefhne

3
fçavoir, au commencement du Printemps, avarit la

saoilTon
5
& en Automne , après la récolte

,
lors qu’on féme les fromens

8c les orges. ....

( « ) Sealif. m. f. dt tssnnd. ttmftr.
|
A'>S{bto: nifj}.

tsfjt ifsulf iH iÇC"* l O) Ousrasst- !• s.Jtfaerifis.t.i-n- 7-

OO
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^50 COMMENTAIRE LITTERAt
f.

Appnhtnitt meftum tritura vindt- 5. Votre moiflbn ne fer» pas battoë
,
que

i a vindamaiccupabitftmitaem ; & vous ferez furpris p»r la vendange
; Sc U

etmtdtiii jMtmm vtfi.vm in fumitau, & vendange avant que dette achevée, fera

tütfijue jMVort habitdbitii in ttrra vtfira. preflée pat le tems des femailles -, vous man-

gerez votre pain
, & vous ferez ralfafié

, Sc

vous habiterez votre pays fans aucune

crainte.

g. Daitfdctm infimhusvtjhistJormt- 6 . J’éublitai la paix dans l’éienduë de

fis, (i-mntrt^ititxlirrtdt.yfuftrdinma- votre pays
;
vous dormirez en repos, & il

UshflUt: & ÿadiusnantrmfiktttrmnti n’yaura petfonne qui vous inquiète. J’éloi-

vtflr$i. gnerai de vous les piauvaifes bêtes , Si l’épée

ne pénétrera pas dans vos frontières.

7. Perft^iànûmimimctivtjiris.&car- 7. Vous ^utfuivrez vos ennemis , Àt Us

rutnt cornm vobis. tomberont devant vous.

8. Paftijuemitr ^mnqui dt vtflris cen- 8. Dix d’entre vous en pourfuivtont cent,

tum tditnot : & ctnium dt vtbis dtcem mil- Sc cent d’entre vous en pourfuivtont dix mil-

tia: cadtm inamcivtJhigUdie incmfptfht le. Vos ennemis tomberont fous l’épée de-

vejhv. vant vos yeux.

ÿ, Riffiàam Vit , & erefitrt ftuûtm : 9. ]e vous regarderai favorablement , 8C

niulii^abwôni , & fimuét fdÜHmmatm je vous ferai croître : vous vous multiplie.

vtbijcum. rez de plus en plus
, & j’aflètmitai naon 4,

liance avec vous.

COMMENTAIRE.
^.5. Apprehendet messium tritura vindemiam. Vttremtijl

fin nefira pas battni , tjue vousfirevfurprispar la ventiange, Pline
(
• ) re-

marque ,
que dans la Grcce& dans l’Afie

,
on feme tous les grains fur I4

fin de l’Eté ,
Vergiliarum occafi ; au lieu qu’ailleurs on feme les grains,

t
arde en Automne

,
partie au Printemps. Il dit aufll

,
que chez les

gyptiens l’on fait la moillôn de l’orge, fix mois
^
& celle du froment,

fept mois apres qu’on les afemez:c’eft-à-dire,quel’on femoittpus les

grains fur la fin de l’Eté, iorfouelescauxduNil s’étoient retirées. U
en étoit de même i peu prés ae la Judée ^

on faifoit les femailles du
froment de l’orge furlafindel’Autonnne,&verslemoisd’Odobre}

& l’on commençoit la moifibn de l’orge après la Fête de Pâques, vers

le milieu de Mars
j
& un mois, ou fix lemaines après, vers la Pentecô-

te
,
celle du froment, qui duroit plus ou moins

,
félon qu’elle étoit plus

ou moins abondante. Après la moilibn du froment ,
venoit lavendange

tfC la récolte des fruits. Moy (ë fait efperer aux Hebreux, que s’ils font

fidèles i Dieu
-,
entre la moi(É>n & la vendange

,
& entre la vendange

& les lèmailles
,

il n’y aura point d’intervale ^rdu
,
tant l’abondance

fera extraordinaire. Ces promellès dévoient leur être d’autant plut

‘ — ' '

",
. '9

ia) Piin. l. iS. c. i|. Vidt Btfitd. tftr» <j> ditt, /. Zj
j
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SÜR LE LEVI TIQUE. Chai'. XXVI.
10. Ctmtdttil vttufliffimd vacnan, &

ntnÀtfuptrvtiùtntibHS^jiàitit.

11, Ptnm ttAmuKidiim matm 'mmeèiie

vtflri , & ttm *hjiàtt vtiimma m<jL

II. AmbuUbt ütttrvos , & trt Duuvt-

fier, vififut tritispopiilMsmau-

I J . £j« Dotmmit Dtus vtfier , tduxi

vas dt ttrrâ*/€gyptianan,mfervirttistis,

& tfm eanfftgi cmosm cerviatm vifirarstm

,

stt iactdtrrtis mfh.

14. J^HàdfissM/mditritUmfjSseefict-

riiis tmm4 mâmLuit mM s

1
J.

Si fpreveriiis Ugts meus , & jssdseU

mu comtsr^firttis , su namfaeiatis u (jut à

meconfihmafsM . & ésdirritsmperdtuMu

pad^m mtsm :

t6. Eg» sfuojsu hueftâum vabU ; Vif-

_
tssba vas velaeûer isi tgtjUtt& urdert

,
qsti

(anficut aastes vtfiras , & canfstmAt a/sinsM

vtfirAS. FrafirA ferts’ss ftmtsütm , qsuAi

hafiibm devardUssar,

ijx

10. Vous mangerez les fruits de la terre

que vous aviez en réferve depuis long-tenis
;

&r vous rejetterez les vieux
,
pour [dire pUc: k

la grande abondance des nouveaux.

11. Je mettrai mon Tabernacle au milieu

de vous
, & je ne vous rejetterai point,

11. Je marcherai parmi vous
,
je ferai vo*

ire Dieu , & vous ferez mon peuple.

I}. Je fuis le Seigneur votre Dieu

,

vous ai tiré de la terre & de la fervitude des

Egyptiens
,
qui ai brift les chaînes dont vo-

tre col étoit chargé
,
qui vous ai relevé

, Sc

qui vous ai fait marcher droit.

14. Que fi vous ne m’écoutez point, 6c

ne vous n’exécutiez point mes Commait.
emens t

}), Si vous dédaignez de fuivre mes Loix,

& que vous méprificz mes Ordonnances
;

fi

vous ne faites point ce que je vous ai pref-

crit,& que vous rendiez inutile mon al-

liance :

16, Voici la manière dont j'en uiêrai eit-

versvoBS : Je vous punirai par une promte
indigence

, & par une ardeur qui vous défie-

cbera les yeux, & vous confiimera. En vain

vous fémerez vos grains , car vos ennemis
les dévoreront.

COMMENTAIRE.
lênlibles

,
qu’ils fôrtoient d’un pays , où l’on eft oblige pendant prés de

trois mois, de demeurer enfermezdanslesVilles,lansenpouvoirfor-

tir
,
i caufe de l’inondation du Nil qui couvre toute Ixcampagne.

ÿ. 13, C0NFR.EGI CATENAS CER.V1CUM VESTRARUM , UT INCE-

DERETis RECTi, J'ai bfij^ les (haines dam votre col étoit chargé r&j*
vous ai fût marcher droit. Moyfe exprime la dureté de la fervitude des

Juifs en Egypte ,
par la comparaifon d’un joug que l’on met fur la tête

des bœufs. Les termes Hebreux
(
* ) marquent ,

ou le timon auquel le

joug ed attaché
,
ou le joug lui-même ,.ou enfin les liens qui l'attachent

au col
,
ou aux cornes de l’animal. L’Arabe traduit ; J’ai rompu les

ferrures de votre prifon, & je vous ai mis en liberté.

f. 16. ViSITABO vos VELOCITER IN EGESTATE ET AKDORE ,

QUI CONFICIAT OCUEOS VESTROS , ET CONSUMAT ANIMAS ¥ES-

TRAS. Je vues punirai par une prompte indigence , é“ par une ardeur qui

(«} Khv neo nacK
Oo ij
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COMMENTAiaE LITT.ERAL
17. TtnxmfiKianmumcotitnivu , &

etmutU canon hoflibui vtfirts , &jkbjûit-

mim his qM aicrunt vas i fogittù , /ituûnt

'ptrjiqutntc.

iS. Si»/untmnujîcahtditnsismihi,*d-

dtm carrrpiiancs vt^AS feptitpSm prap/tr

pfccau vefira 1

19 . Eicanternmfiipt’i’tnmdimtUveJhie:

iniiqntvob'n calum dçfiiptr fient femnt,
& ternun tneam.

17. T'artcterai furvout mon vilage^ns
ma colcrc J voits tomberez devant vos enne-

mis , & vous ferez aifujettis à ceux qui voua-

haïtlent. Vous fuirez
,
fans que petfonne

vous pourfuive.

1 8
.
Que fï après cela tnetne vous ne m'o-

bèïflëz point
,
je vous châtierai encore fept

fois davantage
, à cauiê de vos péchez :

19. Et je brifccai la dureté de votre orgueil;

le Ciel pour vous (cia de fcc , dclaTcrae,
d’aicain.

COMMENTAIRE.
VJOHS dejpchen lesjeux ,

é' veut(onjùmera. Le Texte Hebreu (*) de ce ver-

fec c£b craduic fort divexlèaieoc
,
ic il parole que les Interprètes n’en-

tendent pas adez bien la vraie (igniHcation des termes qui le compo-
ient. Le Traduétenr du Texte Samaritain -. je veut viJîurAÎpar Uma.
iadk , avec une rage cf une ardeur qui cenfumerent vetjeux

,
qm teur-

menterent vetre ame. Le Caldcen
: Je vous vijîterai par le trouble (fila

pauvreté , (fi par une ardeur qui oh/curdra vos yeux , (fi vous fera rendre

famé. Les Septante { * ) : /e veutpuniraipar unefuiteprécipitée
^
par l’in-

digence , ou par riaquiétiide & rirréfoiution ,par iagalle (fi lajaunife,

qui ceufumeromt vos yeux i(fije rendrai votre ame languijfanu
,
delTcchée,

mourante. Le Syrtaqne t Je vous vijiterai parlaphtyjie
,
par la lèpre

, (fi

par i'élephantiafis , fipar un écoulement qui conftsmera vosyeux , fi quifon-

dra votre ame.

Le mot Hebreu : behalah < ,
qui aété traduit parla Vulgate : velo-

citer
,
promptement peut lignifier ; le trouble

,
la précipitation

,
ou

une terreur fubite
,
une fuite précipitée. Le fécond terme

(
*

) fignifie

,

dit-on
,
une maladie qui rend le corpsfoible & maigre; ou , félon d’au-

tres
,
quile fait cwffer,qui luicaufë des pullules& des tumeurs,ou même

l'hydropifie. Le troifiéme
(

*
) fignifie une ardeur intérieure

,
qui con-

fiime les os
;
une fièvre ardente, qui confume les yeux. C’eft ce qu’en

difent les Grammairiens
;
mais il n’y a rien de fort alluré fur cela.

f. iS.AdDAM C0R.B.EPT10"NES VESTR.AS SEPT\J?LVÜ. Je VOUt cbâ-

•tirai encore fèpt fois davantage. Ce dernier terme .eft mispour

'fois., dans tout ce Chapitre. Je mulripliexai vospeines
, & j’inventerai

de nonvéauxJûppliccs pour vous punir.

f. 19. CoNTERAM SUPER.BTAM DURITIÆ VESTR.Æ. Je hrijèroi U

• («) TOI natwn TW t-iSna op'hp.»B-tpBn

«w mSao .nnipn

( ^ ) 70 * épuiç rlui'n >ffn-
''

•nif , i ri» QM’TII-

rnhua
(<<) nonerr

1 ») nmpn
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SUR. LE LEVITIQÜE, C h A ». XXVI. 295

; ïp. voJtravauïferootrtnduiiiiu-

fiU i l»tej;{)eflcptoduirapomt(4egrains^iii

!,ltf 4rbres né produiront point de fi uits, »

I ip. Que fl Vous nic'ré£&ez encore ^ &
t}tie vous continuiez à ne vouloir pas i»'é-

couter
, ie nuiltiplicrai vos playes fept fois

/dAVfntagc, à caul^ de yos pdchez.

,14. J'envoirai contre vous des bêtes fau-

:vagss , <pii vous confumeront
, vous& vos

tepupeaux , & qui vous réduiront en un pe-

ut nombre , & qui rendront vos ,chemins

dbfcrts & ahAndamu^

aj. fi après cela vous ne voulez point

yous corriger
,& que vous continuiez à'mar-

chcr contre moi
r

a

COMMENTAIRES
dureté de votre orgueil. Les Septante

(
* ) : Les outrages de votre arrogance

^

s?u, rioTolence avec latiueUe vou; vous attaquez a Oieu, 6c aux nom-
Jnes. Le Caldëeo : Jatrifira; laforce de vo/rairaf , dont -vous vouf glori-

fies:,. On peut traduire l'Hcbreu : Je brifirai iaHoireie votre'force ,• ce

.qui peut s’entendre, du Tabernacle qui faifçitjla gloire & la force des

Ifraëlites.

Oab6qUE VOBIS COIIUM DESüPIA" SfCUT PEILAUM , E-T T^R.-

JtAM >£M£AM. Le ciel firo fotfr VOUS defer l^ ttrrt dtùrain. Ce cio(

aie fer
,
6c cetre terre d’airain ,

marquent admirablement le c^el qui
ai’enroye point de plaie, & une terre déièrtc,,deflecb€C,.6cAcriJe.(^).

On ne peut qu’afFotblir la force de ces expreflions
,
ea voulaoc les ex-

pliquer. i

f. 21. Si AMBULAVfJUTLS £X AOV£A&«> MtHI. Si vouSme réfjtes.

encore. Les Septante
(
'

) -.Si vous voulez, ci-afrés marcher de travers.

L’Hebreu ; Si vous marchez avec mai pour este rencontrer : comme deux
|>erfonDe& qui viennent iè heurter l’une contre l’autre. Le Caldéen{i<): Si

vous marchez contremoi dans votre opini&tretc. Oub>An ; Si vous vous
opiniâtrez à marcher

,
à vousroidk contremoi

,
à vous oppolër d moi

,

d mp rcüfter
(
* ).

'
’

•

•f.
22. Desertæ fiant viæ véstræ. Fos dsemint feront déferts.

Perfonne ne paf&ca par votre pays. Ou bien : Peefotme D’ofera.fe met-
tre en chemin

,
de peur d’être rencontré par des animaux farouches,

ou par des ennemis. L’Hebreu âia lettre < f): vos srouut feront défi.

{ # ) r/uî T»<
,| ( w ) np »op 'oVn pa - \

(i) Onkttti. I (») S'il!» f . lï. 40.^i,i ,

(f) («f r*Cm ngtCtSt M (/) 03011 lOCj
'

0 0 iif

20. Cmfumilltr inesffkm lahr v»0fr j

mapôfrtt terra gtrmn
f

ntc arboréepoma

pr/ichunt.

XI, Si amhuUvtriiis en odverf* imki . mc
Vehetritis OMÜre mt , addam pUgae Vfjlrai

infipmplum ptopttr peccata vefira :

11. InteùetdaufueiMvoebtSiieu ogri, yo*

_
tonjumaae vos ,& ptoaro infra,cf odpo"\

'àtatm cmlla redegmt , dtfartofn fiant

viaveflra.

Z), i^d fi nec fîcvttlutritis reâpartdif-

eplinam ,fiedambniatnTitii txadvfrfineibi.
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COMMENTAIRE LITTERALJH
F.g» tftuifiuctniTAVUtiivtr^ ’m-

odA/n , & penuiiAmvtt ftptitsfrvfttrftc-

tAtdVtjh-A.

2j. InducÂaufut ftftrvA!gUJimnukt-

rtmfrdtnt mè, Cmttfiu carfugtritis in ur-

b:s , mittAm ftflUentûm in mtdia vifiri , dr

fradtmim inmoTiiims bcflùott

,

J.6. FoJhjnnm etnfrtgero bacnhon

veflri : ira nt dtcem rmiSeru in nm dihmo

t»!fiumt pAtta , & nJddMt tas ad pattdsu- :

& camtdttis ,& nanfaturabimm.

Sin ammne? per hacasuùeritisme,

Jidambitlaverisis centra mt : ,

14 . Je marcherai auffi moi-même contre

vous , & je vons frapperai fept fois davanta-

ge àcaufe de vos péchez.

ij. Je ferai venir fur vous l’cpée cjm ven-

gera mon alliance méprifte ; 6c quand vous

Jerez réfugiez dans ks Villes
,
j’envoyerai

la pelle au milieu de vous , 8c vous ferez li-

vrez entre les mains <k vos ennemis,

x6. Après que j'aurai beifé votre foâtien,

qui eft le pain; en forte (jue dix femmes cui-

ront du pain dans un meme four , & le (U-

(Iribueront au poids : vous en mangerez,fans

en être ralTaltez.

17 . Que 11 après cela vous nem'êcoutex

point encore
, & que vous continuiez à mar-

cher contre moi.

COMMENTAIRE.
//es , ou ravagées. Ni les Etrangers

,
ni ceux du pays

,
ne pourront plu*

voyager; il n’y aura plus de commerce, plus de liberté
,
plus d’aflû:-

rance. Ifaïe (*) le lert d’une femblable expreflion
,
pour marquer

j’etat d’un pays occupé par l’ennemi r Dijffaufknt vU , ceffavit tranjiens

ferfimitam.
l6. POSTQUAM CONFREGERO BACULUM PANIS- VESTRI. jdfres

^tte j’Jtsrai hrije votre fiitien , tfui eji le fai». A la lettre : Le bâton de

votre fai». C’eft une expredion oui tient du proverbe. Je bril'erai la

tige oe votre froment
,
tandis qu’il eft encore en herbe

,
ou tandis qu’il

eit encore fur le pied. Ou : J’ôterai à votre pain la vertu naturelle

qu’il a de nourrir. Ou enfin
; Je vous priverai de la nourriture dont

vous avez befoin. Vous ferez réduit i manquer des chofês les plus né-

ceflàires.

Ita ut OECEM MULIERES in UNO CLIBANO COQJJANT PANES ,

ET REDDANT Eos AD PONDUS. E»firte tfue dtx femmes cniroHt dufoi»
dans un mime four , d" 1* dsfrihueront au foids. La dilètte fera fi grai».

de, qu’un four fiiffira pour cuire le pain de dix familles , & les meres

de famille diftribueront ce pain à leurs enfans& i leurs domeftiques,

au poids & par mefure
(
*

) ;
ils n’en mangcrontpasce qu’Hs voudront.

Le nombre de dix fè prend Souvent indéfiniment
,
pour un grand

nombre
(
* )•

CoMEDETiS , ET.NON SATURABiMiNi. VOUS enmengtrt\,fanse»

i») ;/ii. xixin. t.
I

(») CnK/:x«i.7. NHJH.XIV.

ib) Viitiitch, IV. U,
1

1. E/Wr>sv. U iule- vu. xa.
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SUR. LE LEVITIQUE. Chap. XXVI. tÿf

tS. Et tgoînctdtmédvm'mvosmfiirfn

cmntria , & cerripùim vos ftftcm pUgit

frtpttr ptcetUM vc/ht t

iÿ. ha tu ctmdatis cames fiSorwn vc-

/hvram& fîSarumvtjti'anpn.

)O . Dtjimam txctlfa vi/tra , & JtimU-

thra confringam. Cadttis inter ramas idol»-

ntm vtjrnnm , abominalntarvos anima

mea^

iS. Je marcherai aulli contre vont dans

ma (tireur
, & je Toppoferai à la vôtre : je

vous chicirai de fept ^ayes nouvdks > à caufe

de vos péchez:

zy. Jufqu’à vous réduire à manger la chair

de vos hls de de vos filles.

30. Je détruirai vos hauts lieux , & je bru
ferai vos ftanics ; vpus tomberez parmi les

ruines de vos Idoles , & mon ame vous aura

en une telle abomination ,

COMMENTAIRE.
i/re raffajiete.. Vous ferez réduits i manger fl peu

,
que vous ne pourrez

vous ralfaEer. Ou bien
,
dans le fèns que nous avons déjà propofé :

Votre pain ne fera pas nourrifTant. ' ^

f. 18. Eco INCEDAM ADVEB.SÙS VOS IN FOAORE CONTRAAIO.
Je marcherai contre vous dans mafureur ,é"je fopfofiraiàlavôtre. L’Hc-
breu : Je marcherai avec vous dans ma fureur à votre rencontre. Je mar-
cherai avec vous, comme vous faites avec moi. Vous vous oppofèz à
moi, je m’oppoferai à vousj vous^m’irritez, mais je vous ferai porter

le poids de ma c<5lére. Ou autrement; Si vous vous détournez de moi,
je me détournerai de vous. Si vous vous élevez infolemment contre

moi
,
je vous châtirai dans la dernière rigueur: Si vous voulez vous roi-

dir contre moi, & venir à ma rencontre
, je vous renverferai dans ma

fureur.

1
^. 19 . CoMEDETIS CAAHES FILIOAUM VESTROAUM. VOUS mange-

rez, la chair de vos enfans. C’eft le dernier excès de cruauté
,
dont on a

vû neanmoins des exemples parmi les Juifs, en plus d’une rencontre?
comme dans le Siège de Samarie

,
par Benadad R.oi de Syrie

(
«

) ;
dans

celui dejénifalem,par Nabucodonofor(*);& enfin dans le dernier Siège

de cette Ville
,
par les Romains ( ' j.

30. Destruam excelsa vestra. Je détruirai vos hauts lieux.

La codtume d’adorer les Dieux fur les hauteurs
,
& d’y placer les Tem-

ples, eft connue dans l’Ecriture
,
dedans les Profanes. Les Perfes mon-

toient fur les plus hautes montagnes
,
pour facrifier

;
comme Hérodo-

te (*<), Xenophon (') ,
& Strabon (/) en font foi. Homere(r) place

les Temples des Troyens fur le mont Ida, oui la Citadelle de la Ville.

A Rome fie à Athènes, les plus auguflesTemplesétoient au plus haut

( a ) Vitu 4. VI. tt.

(i) Jtrm. Ltaunt. ir. 10.

(«) J'vfvft-dtitllo/md.l.r.t.t,
Çd) atrtd. 1 . 1. (. is.

( > ) XaufU. t. S. Cjrtfàd.

(/) Snni.l.TV.

( t ) a«mr. U. +. 170.
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. COMMENTArHE LITTERAL
ÿl. humùmmurlHs vifir.v raügjim bi

foütmlmtm , & ÀtftrtAJindsm Sm$fbuowi

vtfir» I me rtdftMetiitri mienmpmviÿi-'

f»um.

: Il

y

'
; . ; '

- )i. Qm je changerai vos Ville* en foEn-
<2e: je ferai de vos Sanâuaires des lin» dé.

ferts
, & je ne recevrai plos de vous l'edçus

> tre*.agréable dape/fums.

COMMENTAIRE.
«]fi U Ville. Le Temple que Salomon bâtk au vrai Dieu

,
fut auUl bâti

fit une hauteur. .
• '

• ”

Et simulacàA CONfKiWGAM. Et je hriferti vos Statués. Letefmc
Hébreu : Chamanim

(
* ) »

qui eft traduit ici
,
par

: Jtmulachra

,

fignifie

,

félon quelques-uns
,
des figures faites en forme de chariot

,
& dédiées

au Soleil. Cell
,
dit-on

, de ces chariots du Soleil , donc il eft parlé au
quatriénae livre der Rpis« chapitre XXIII. u, où il eft dit

,
que Jofias

brûla' les chariots que fes Prëdéceftèurs avoient confacrez au Soleil.

On dit. que l’on voyait fur chacun des Autels confàcrCz à cet

Aftre des figures magiques qui le reprefencoienc
;
en force qu’â ion le*

.

ver
,
CCS Soleils artificiels paroiObient tout en feu

,
& faifoient un

grand bruit. Mais la plupart . des S^avans croyenc, que les çhamanint
croient de. grands enclos découverts, dont parlent Strabon & Hero.
te. Ce dernier les nomme

, Pyrtïa
$
& il dit qu’on les bâdâôit fiir les

hauteurs. Les Perlés étoient fort attachez au culte du Soleil
,
auquel

ils dëdioient ces cours , où l’on eotretenoit un feu éternel. Strabon(<^)

dit, qU’on voyoit en Cappadoce beaucoup de ces forces de Temples,
qu’il nomme : Pyratheïa

( ^) ,
qui étoient dediez â la Yièc&Anastis , &

au Dieu Jfoman»s. Je ne doute pas que ce Dieu Homanus ne foie le

même que l’Hebreu
, Chtman

,

d’où l’on a fait : chemamst. C’eft aulB

apparemment de la même Iburce
,
qu’eft venu le nom des Âcheme.

néens ,
donné aux plus Illuftres des Perles

,
peut-être à caufe de leur at-

tachement au culte du Soleil
,
nommé

,
Chamast. '

Cadetis inter ruinas Idolorum vestrorum. Vomsumberex.

parmi les rhines de vos tdeiis. L’Hcbreu (' ) : Je rreettrai vos cadavresfur
ceux de vos Dieux iordure ; à" mou ame vous rejettera , comme un efomac

recette une viande dégoûtante. Si vous écesalTczaveugle pour adorer des

animaux ,
comme vous en avezvû adorer dans l’Egypte, je vous ferai

' mourir vous & vos Dieux: vous ferez jettez avec eux à la voirie, pêle-

mêle , U. privez de Icpnlcure. Les Egyptiens (/) embaumoient Sc confer-

Toient prëcieulement les corps des animaux iâcrez, qui venoient d

(») o’son
( ^ ) henj»min , in ifincTMrifo

( c
)

Stfjtè*, l. 15 .

{d)

( • ) DS’Vihî njo Sp oanjo w j

03m wsû rnsii

(/} Htruhl. ejf jimmieu- Mar*$tl-

mourir
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SUR LE LEVITIQ^UE. Chap. XXVI. 197

Je ravagerai votre pays
,

je le rendrai

rétonnenicnt de vos ennemis mêmes
, lorf-

qu’ils en feront devenus lcs maîtres & les ha»

bilans.

3j. Je vous diiliperai parmi les Nations -,

je tirerai l’épée apres vous
,
votre pays fera

défère, & vos Villes ruinées.

34. Alors la terre réduite en folitude,

joUira d’un agréable repos
;

35. Et pendant que vous ferez dans une
terre étrangère & ennemie, votre terre célé-

brera le Sabbath , & le repofera dans la fo»

litude
,
n’ayant point eu 4e repos dans vos

jours deSabbat, pendant que vous l’habitiez,

COMMENTAIRE.
mourir chez eux. Onpeutaulfi fort bien entendre, par

,
rrr c.id/tvrtt

de vos Dieux , les débris des ftatucs.

Ÿ- 51. Déserta faciam ^K^ctxsKV..\Kv^^^xv<h.JeferAidevos/att-

ifuaires des lieux dejèrts. Plufièurs l’expliquent des Temples des faux

Dieux: mais ce qui fuit, femble le déterminer au Temple du Sei-

gneur: Nec recipiam ultra odoremfuavilf:mum: Et je ne recevrai plus vos

facrificcs, ou vos parfums , comme une odeur tres-agrcable.

jt’. 31. Stupebunt super ïKitUiAici. Je le rendrai Ntonttement dt

vos ennemis,e\vi\ verront les châtimens dont je vous affligerai.LeCaldcen
traduit ; Dejirti eruntJiper ea inimici vejlri : Vos ennemis eux-memes-

feront dans ce pays
,
comme dans une folitude

;
ils ne trouveront pas

même de quoi contenter leur avidité
,
tant la défolation fera extraordi-

naire.

34. Tunc placebunt terræ Sabbatha sua. Alorslaterre

réduite en folitude ,
jouira dun agréable repos. Elle ne fera plus inquié-

tée
,
nicontrainte

,
comme malgré elle

,
à fbuffrir que vous la cultiviez

dans les temps que Dieu lui a donnez pour fe repolcr. Toutes ces me-
naces qui précédent ,

femblent être des prédidions de ce qui arriva

aux Juifs au temps de la captivité de Babylone, Lafuitedece difeours

paroit une allufion à ces temps fâcheux
,
où le pays des Ifraëlites de-

meura défülé
,
& en quelque forte en friche. C’étoit une punition de

la négligence des Ifraëlites à obférver leur année fàbbatique. Laterre

fe repoia alors
,
malgré eux, dit Theodoret (« ), & fut lèpt ans fans

être cultivée
3
ce qui fait le nombre des années lâbbatiques, qui le dc-

31. DifpmUrtifuettrramvtPr.im,&flu-

ptiu.iifuper ta imwici vtjhi , cum habitato-

ns iiiùuf.iirint.

33-. t'as aittm tbfptijaminGemei , &
napnabt pojl vos gUdiuss , triiijsu titra

vtfra deftrta , & àvitates vijt'a dirute.

54. Tune placthuM ttrra Sabbathafua

eunUu diebus f^itudinispu.

3j. Quando fueriiu in ttrrà hojHh ,ptb-

bathiiuibit , & mjuUfcH in SabbathitfoU-

tudinispta , 10 tjuod non rnjtùcvml in Sab-

bathit vifAs ,
ijuanda habitabatit in là.

( a )
ThecicYei. a"- iT- Srâligfr Is prend prîT.

j

rentrée du pn:ple tUnr is terre de Cjnuir, jurqu'j

<[ue deincmc: il compic licmc un jubdez depuis lu dcinteic ceâAi^ion du Temple. Con-lfag. 3.

^7.
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19S COMMENTAIRE LITTERAL
}tf. El ijm Je vofnt rtmMferiiit , Jiitp

fmartm m corJiini terion, in ngmihu
hejiium : ttnekit e$i [tnitm frtii vtUntis

,

& iia fugUnt ijnn/i gUJiiim ; csdeniniJh

ftrfe<]tumt

,

Si quelques-uns de vous relient

,

tBHtu (U Jigntcet

.

je frapperai leur csur de
frayeur

,
dût le pays ennemi. Le bruit d'u-

ne feuille qui vole les fera trembler : ils fui-

ront comme s'ils voyoient une épée *, & ils

tomberont
,

fans que perfonne les pour,
fuive.

COMMENTAIRE.
voient obferver durant les 490. ans qui fe font écoulez depuis le ré-

gné de Saül
,
jufqu’à la captivité de Babylone.

On pourroit aufli traduire rHebreu(')
,
par : yt/ûrs la terre exfiera

Jès Sahbaths. Élle fatisfera à Dieu pour les jours de Sabbath
,

fi mal ob-

fervez. C’eft le même terme qui eft traduit aux verfetS4t. & 43. jls prie-

ront peur leurs péchez.

}

ou : Ils expieront leurs péchez, i ou : Ils demanderont

pardon de leurs péchez.. Ce mot fc rencontre fouvcnt dans ce livre
, en

parlant des facrifices
;
& la Vulgate le rend ordinairement

,
par: ce

fera unfacripce agréable (
^ ). D’autres traduifent ; Cc fera une hoftie pour

expier fon péché
,
une hoftie expiatoire.

Requiescet in Sabbathis solitudinis suæ. Elle (i repofera

dans les Sahbaths de fa filitude. Le Sabbath fc prend ici non feulement

pour les fept jours de la femainc, mais aufli pour la feptiéme année, te

pour la quarante-neuvième ou cinquantième année, qui eft celle du
Jubilé. La terre fe dédommagera pendant 70. ans

,
du travail donc

vous l’avez accablé
,
dans les années que Dieu avoitdeftinées pour fon

repos. Ces expreflions font vives
,
& nous repréfentent la terre com-

me quelque chofe d’animé , & de capable de douleur & de reflenti-

ment.

f, 36. Et Qm DE VOBIS REMANSERINT , DABO PAVOREM IH

CORDiBus ^EORUM , INREGIONIBUS HOSTiUM. Et je frapperai de

Jrayeur , ceux etentre vous qui derneureront dans le pays de vos ennemis. En
confidérant ce qui précédé, il paroît qu'on pourroit traduire ainfi :/«

ravagerai vont •>
difperferaiparmi les Nations. ( 36. ) Et fi quel-

qu’un d’entre-vous échappe à ces malheurs, (ou furvit à ces difgraces,

êc refte dans le pays , )
je lefrapperai defrayeur

,

comme s’il étoit dans un

pays ennemi. Le bruit d'unefeuille aui vole , lefera trembler ; Ilsfuiront com-

me s’ils voyoient tépée , &c. L’Heoreu {‘ ): Morech

,

qu’on a traduit, par ;

pavorem

,

fignifie
,
la molefle

,
la tendrelfe. Je leur ôterai toute la vi-

gueur & toute la force. Les Septante ont
,
la firvitude. Je leurdonr

f • ) n»mnw nu pttn nxvi tk I l ‘ ) inD 70.

( i ) Viit Uvit. I. 4- w. 17. I

/
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SUR LE LEVITI

J7. Et eomuntfinÿtüfi^trfrttnsput,

^tutp btlU fngicntts i nm» vefifûra ininù-

cil tmdcbit repjkn.

J 8. FcrUntis Inter gtntu , & hefiilit vis

ttrrj confumtt :

59. llfùd P & Je Us aUjut rmMtfe-

rint , txbefcem in inisjHUsuibmpus , in terra

imrrùcerttmfitorttm ; & pripter peccata pa-

trtemfiurtm ,& fua , affligentht s

40. Pmtccmpteasitiiritüepùtaltsfuas,

& majmtm fsunm , ejmbus pravaricati

psnt in me, & ambnUverant ex adverpt

mibi.

Q_UE. Chat, XXVI. 19^
}7. Ils tomberont chacun fur leurs frè-

res
, comme des troupes qui s’enfuyent du

combat : nul d'entre vous n'ofera refifter à
fes ennemis.

j8. Vous périrez au milieu des nations,
& vous mourrez dans une terre ennemie.

^

Que s’il en demeure encore quelqu’un
ceux-là, ils fccheront dans leur ini-

quité
, au milieu du pays de leurs ennemis

;& ils feront accablez d’affl irions pour leurs
propres pechez , & pour ceux de leurs
petes

J

40. Jufqu a ce qu’ils reconnoiflènt leurs
iniquitez,& celles de leurs anceftres, par
lerquelles ils ont violé mes Ordonnances

,

& ont marché contre moi.

COMMENTAIRE.
nerai un efpn't fervilc

,
abbaru parlesirraux de l'efclavage. Mais d’au,

très Exemplaires lifcnt {•): la timidité

i

ce qui fait un meilleur fèns. Je
leur infpirerai de la frayeur au milieu du pays de leurs ennemis.

37. CORRUENT SINGULI SUPRA FRATRES SUOS, ils tomberont
thacun fur leurs freres i comme dans les fuites précipitées. Les Septan-
te : Ufrere méprijèrafi» frere. Chacun ne fongera qu’i fe fauver

,
fans

iê mettre en peine cle fes freres. Mais les Rabbins l’expliquent àinlî :

Lefrere tomberafur le frere. Chacun portera la peine des pcchez de fon
frere

,
s’il ne s’eftpas oppofé à fes impietez, conformément aux impré-

cations mutuelles ou’on devoir prononcer fur les monts de Garizim&
de Hebal. Ce fens eftaflez lîngulier.

38. Hostilis vos TERRA CONSUMET. VOUS mourrez. dans une
terre ennemie. Vous périrez malhcureufement dans le pays ennemi,
fans pouvoir vous y établir

j
vous n’y trouverez que des ennemis irré-

conciliables
,
que des obftacles à votre établiflèment & à votre repos.

Les Ifraclites qui furent faire la decouverte du pays de Canaan
, rap-

portèrent à leurs frères
,
que c’etoit une terre qui dévoroic les habu

tans. Telle fera la terre où ils feront menez captih.

f. 39. Tabescent in INIQUITATIBUS SUIS, ilsficherottt dans leur
iniejuité

}

ou par les remords de leurs confciences
;
ou en punition de

leurs impietez. Jntepùtates , peut marquer le châtiment du péché. Ils

feront punis pour eux
, & pour les crimes de leurs peres

,
qu’ils ont imi-

( « ) ÎUb Bihl- Antuerfitnf- ^ Fsrif. I

d* Si Ahi- SmferdHCMmfirmtdi90rnft» timtdi-
i,
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500 COMMENTAIRE LITTERAL
^i. ÂmhuUbo igitur dr tgo ctntrattt,

& induram iUos in tcrram IjtjHUm , domc

erScfi.it m6r:umcifa mens eerum : tnticora-

inmpro impietatibnsfuis.

41. Et rtcordéhor fddaris mti, autd

ptpigi cum Jacob, Ifaac, & Abnviam:

terra qsioqne mentor ero,

43. J^a cum rxliflafatrit ab eis,com-

pl ’C'.bit jibi in fabhatisfais
,
patitns folitu-

'
iÛos. Ipfi verb ro^al

e'o eju'od abjtctrmt

mas dcfpexerint.

44. Et tamen etiam cum effent in terra

hojbli , non pmii'as abject eos , ntijot fie dt-

fptxi ta confumertntstr , & irritum facertm

pathem meum c.m eis : tgo tmm fum Do~
rmnm Dtus toram.

atntm propter

peccatts fuis ,

ma , & liges

nnt pro

judicia

41. Je marcherai donc aufll moi-même
contre eux , 6t je les ferai aller dans un pays

ennemi
,
jufqu'à ce que leur anie incitcon-

cife rougillê de honte : ce fera alors qu’ils

demanderont pardon de leurs impietez.

41. Et je me louviendrai de l'alliance que
j’ai faite avec Jacob, Ifaac & Abraham 3

&

je me fouviendrai aufli de laterre
,

43. Qui étant abandonnée par eux, jouira

d'un doux repos dans la foLitude où elle fera

réduite à caufe d’eux. Ils me demanderont

pan

.&

44, Ainfi lors même qu’ils étoient dans

une terre ennemie
,
je ne les ai pas nean-

moins tout-à-ftit rejettez, & je ne les ai

point méprilez, jufqu’à les laiffcr périt en-

tièrement
, & à rompre l’alliance que j’ai

faite avec eux ; car je fuis le Seigneur leut

Dieu;

:e qu’ils

méprifé

alors pardon pour leurs pechez
,

auront rejettemes Ordonnances
mes loix.

COMM-ENTAIRE.
xcz. Tabcfcent

,

ils fécheront. Les Septante (•) : ilsfiront corrompus ,

coiifumcz. L’Arabe : Ils périront pour le pardon de leurspéchez.

jîr. 40. AmBULAVERUNT EX ADVEB.SO MIHI. (4I.) AmBULABO
IGITUR ET EGO CONTRA EOS. ils Ont marché Contre moy ; Je marche-

rai donc au(fi moi-même contre-eux. Les Septante
(
^ ) : PuiJèju'ils ont mar-

ché centre moi de travers
,
je marcherai a mon tour contre-eux , dans une

fureur de travers. Le Caldéen : Ils ont marché contre moi dani l'endur-

cijfement s je marcherai auffi contr'eux dans la dureté. Le Svriaciuc & i’A-

rabe : Puifqu'ils ont marché contre moi dans l'opiniâtreté
y
(dans l’orgueil

,

i’tn agirai de même à leur égard. Voyez leverlet zi.

f. 41. DoNEC ERUBESCAT INCIRCUMCISA MENS EORUM. Juf
qu'à ce que leur ame incirconcife rougiffê de honte. Les Paraphraftcs Cal-
dcens(^ j:Jujqu'â ce que leur coeur infinséfeit percé,o\x„hrisé de douleur. Au-
trement : Jufqu'à ce que leur coeur incirconcisfoit humilié. Les Septante :

Alors leur coeur incirconcis enfera chargé de confujion.

Tunc orabunt pro impietatibus suis. Ce fera alors qu'ils de>-

manderont pardon de leurs impiété^ Ils expieront leurs crimes. Le Syria-

que : Alors ils Je plairont dans leurs iniquitez. Ils verront le plaifir qu’il

(4) IpQ»
(h) /<v ^

M*T «LVTÛf ^
npa 0051 ihbt »JH qH npa *oî) uhn

l ‘ J *7iyn W3' IK
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SUR LE LE VIT I Q^UE. Chap. XXV L 301

Et nctrdjdtar *ctims mit prifKm.

^tt.md» tinxi m lUtirnttÆgyftiin çtn-

fp-Bu gmt'mm.H' tffim Dtusterwn: ego

Domntu. Htcfirntjaità* alifue prdcepu

<t' Itqts , tjHM dtSt Dominus inter fe &
flios Ifraél , in monte Siruiï

j
ptr numtm

Aiojfi.

4j. Et je me fouviendrai de cette alliance

ancienne que j’ai faite avec eux
,
quand je

les ai tirez de l’Eeypte
, à la vûc des nations,

afin que je fulTe leur Dieu : Je fuis le Sei-

gneur. Ce fbnt-là les Ordonnances
, les pré-

ceptes , & les loix que le Seigneur donna par
Moyfe fur la montagne de Sinai , entre lui,

& les enfans<i’lftacL

COMMENTAIRE.

y a de m’avoir ofFenfé. L’Hebreu (
*

)
fe peut traduire à la lettre ;

Leur iniquité leurfleura. L’iniquité eft mife pour
,
la peine de leurs iuiqui-

tez. Alors ils reconnoîtront la juftice des peines qu’ils foufFrent.

•pf. 45. HæC SUNT JUDICIA ATQUE PB.ÆCEPTA , ET LEGES Q»7AS

DEDIT Dominus in monte Sinaï. Cefentlà les Ordonnances , lespré-

ceptes , ér Itc loix que le Seigneur donna fur la montagne de Sinaï, Tous les

préceptes ôc toutes les loix qu’on lit dans ce livre, Ce dans la plus grande
partie de l’Exode, furent donnez au peuple, par Pentremile deJVJoyfè,

ou fur la montagne, ou au pied de la montagne de Sinaï, dans le Ta-
bernacle. L’on en verra encore d’autres dans u fuite

,
qui furent donnez

au même lieu.

CHAPITRE XXVIL

Loi pour le rachat des chojês 'vouées & canpterées a

Us dixmes.

Dieu ; eÿ* pour

f.t. T Oemi^tfueefi Dominus ad Mop-^ftn , dicens ;

1. LotfMert filüs Ifralél, & dieu ad tôt:

Homo yw votum fteerit , & fpopondtrit

Dto ammam fiuem,fut afiimatione daiil

pretium.

f . 1, T E Seigneur parla encore àMoylê,
JL/& lui dit:

1. Parlez aux enfans dlfracl, & dites-

leur: L’homme qui aura fait un voeu
, SC

qui aura promis à Dieu de lui confacrer fa

vie
,
payera un certain prix , félon qu’il en

fera ordonné.

COMMENTAIRE,
TT OMO QUI VOTUM HECERIT , ET SPOPONDERIT DeO
XJL ANIMAM SUAM , SUB ÆSTIMATIONE DABIT PRETIUM.

(*) iaiy nx in» w
TP iij
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301 COMMENTAIRE LITTERAL
3. Si fuerit mafculm à vigtjimô mmt

nfijHt ad/exdgtfitaitm amum . tUbit quin-

qudgimaficlot drgmti, ad tnoifitrdmfrn-

fhiarii.

Si miBtr, trigmld.

f.
A quirtta dVim nmio Hfqut aj vigt~

finutm , mMfcHÜu ddiit vigimi ficUt , fot-

mnd , dtcvm.

C. Ab une mmft ufjue *d anmm qtùn-

tum
,
pn mafado dabuntur qmntpu Jicii,

frtfaemind, tns.

7 . ScxAg<rutnM! & nltra , mdfcHÜu

dabit qmndtàm faits ,fumnA ,dectm.

8. Si passper fsurit , & efiimatitnem

rtddtrt nortvakbit
, fiabit arm ftctrdon:

fS- qsusnthn illt stJHmdVtrit , & vidtrit

tstmpejft rtddtrt, tâmhn dsdm.

3. Si c’eft un homme depuis Tige de vingt

ans jufqu’à fonçante ans
,

il donnera cin^

quante f.cles d’argent, félon le poids dis

Sanâuaire.

4. Si c’eft une femme
,
elle en donnera

trente.

5. Depuis cinq ans jufqn’à vingt , l'hom-

me donnera vingt hcles ,& la femme, dix-

6. Depuis un mois jufqu’à cinq ans , on
donnera cinq llcles pour un garçon

, & trois

pour une hile.

7. Depuis foixante ans , & au delTus , urr

homme donnera quinze Itcles, & une fem-
me, dix.

8. Si c’eftun pauvre, Bc qu’il ne puiflie

payer le prix de fon vœu
,
félon l’eltima-

tion qui en aura été faite
,

il fc préfenterac

devant le Prêtre , & il payera autant que 1œ
Prêtre jugera qu’il eft capable de donner.

COMMENTAIRE.
L’htmme qui uurâ fait un voeu

,

cf qui aurafaomis à Dieu de lui confacrerfi
vie,fayera un certain frix. Le Texte Hebreu { « ) de ce verfet , eft con-
cis Bc obfcur fèparaverit vetumfecunditm ajlmationem tuam , anima~
rum Domino. À la lettre : Celui qui aura /efaré un voeu

,filon votre eJHma-
tion

,
des ornes au Sei^eur, Ce que l’on peut paraphralcr de cette ma-

nière : Celui qui aura voüc & confacré au Seigneur une ame
,
c’eft-â-

dire, un animal vivant, un homme, ou une bête
5

s'il veut rachetter
' la chofe voilée & confacrëe, il la rachettera félon que le Prêtre l’efti-

mera: c’eft-à-dire, le Prêtre jugera des conditions, des qualitez, de
l’âge de la chofe

,
Bc de l’état de celui qui aura voilé

, & il en réglera la

valeur lùr ce qu’il aura reconnu
5
Bc ce fera entre lès mains que s’en fera

le payement ,
conformément à ce qui eft marqué ci-aprés.

On pouvoir le voiler au Seigneur, ou voiler fësenfans
, (f. j.Bc 6 . )

fes domeftiqnes, fes animaux, fes biens. L’on trouve ici des régies pour
le rachat de toutes ces choies. Mais lî l’on ne vouloic pas les rachetter,,

les perfonnes demeuroient toute leur vie attachées au lcrvice du Ta-
bernacle. Les choies étoienc vendues

,
ou au profit du Temple

,
ou au

proEc des Prêtres. Les animaux, ou étoient immolez
, s’ils croient de

nature â pouvoir être ofièrts au lâcrificc
,
ou ils étoienc vendus

,
s’ils ne

l’étoient pas.

t* ) nm'h m»D3 qmn td té>a* o vit

Digitized by Google



SUR LE LEVITIQ.ÜE. Chaf. XXVII. 30J

9. Si quelqu’un voue au Seigneur une bê-
te qui puilFe être immolée, elle devien-
dra une chofe confacrée

,

10. Et ne pourra être changée
; c’eftJb

dire
,
qu'on n'en pourra donner

, ni une meil.
leure pour une mauvaife , ni une pire pour
une bonne. Que C celui qui 1'^ vouée

, la

change
;& la bête qui aura été changée

, &
celle qui aura été fubftituée en fa place

, fe-

ront conTacrées au Seigneur.

1 1

.

Si quelqu’un voue au Seigneur une bête
impure

,
qui ne puilTe lui être immolée

, elle

fera amenée devant le Prêtre

,

IX. Qui jugera fi elleeft bonne ou mau-
vaife

; & y mettra le prix.

13. Que fi celui qui offre la bête
,
en veut

payer le prix , il ajoûtera encore un cinquiè-

me à l’eltimation qui en fera faite.

COMMENTAIRE.
•ÿ. 9. Animal quod immolam potest Oomino , si Quis

VOVERIT ,
SANCTUM ERiT, St quelqu'un voué UH Seigneur une bête qui

fuijfe être immolée , elle deviendra une chofe confacrée. Dieu veut faire con-

noître par cette loi
,
t^uc ce qui lui eft une Fois conlâcré

,
contraâe une

fâintete ôc une dignité inviolable
,
qui le rend incapable d’être employé

à des ufages communs. Si Dieu eût permis de changer un moindre ani-

mal contre un meilleur, on auroit bientôt abufe de cette permidîon,

^n fubllituant le moindre au meilleur.

ÿ. II. Si immundum fuerit animal. Si l'animalefi imfur. S'ila

quelqu’un des defauts qui empêchent qu’il ne puiflè être offert en fa-

criHce
^
ou bien ,

s’il efe de nature à ne pouvoir jamais être facrihe. Voyez
ci- apres le verfet xy.

"Ÿ. 13. Quod si dare voluerit is qui offert, addet qt^in-

TAM partem. ,^efi celui qui offre la bête , en veut Payer leprix , il ajoû~

fera encore un cinquième. Il lera obligé de donner la cinquième partie

de la valeur
,
paroellus la taxe du Prêtre. Si la chofe eft eftimée quarante

ficles, il en tionnera cinquante
j
& cela pour punir la legerete^de celui

qui aura fait le vœu, & pour lui ôter l’envie de rachetter ce qu’ilavoüé

à Dieu. Il paroît par la loi fuivante
, (
au verfet 14. & i j. ) ,

que cela ne

doit s’entendre que de celui qui aura fait le voeu, iqui l’on ordonne, par

une efpcce d’amende
,
de donner de furptus la cinquième partie de la

valeur de la chofe: mais fi onlavendoitàunautre,cetteraifonnefub-

lîdoit pas, & l’on auroit eu peine à trouver des Marchands pour la ra-

cheter à cette condition. L’Auteur de la Yulgate a eu raifon d’ajouter

9. minimal autm yW immtlan potefl

Domino
, fi qmt vovtrit .fanlhon ait

,

10. Et mutari non ponrit , id t(i, ntc

mtliutmalo , ntc ptjus bono : ynod fi nmta-

Vtrit ; & ipfim <juod mutatum e(t,& illud

pro yHO mutatum tfi. conficratum erit Do-

mino.

II. Animal immundum, quod immola-

ri Domine non potfi , fi yuit vovtrit , ad-

duetrur anttfaeerdottm:

II. judicans utnm benum , an ma-

lum fit ,
jtaïutt prttium.

15. Quod fi dort volutrit is qui offirt,

gddtt fiupra fiimationem qmntam parttm.
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304 COMMENTAIRE LITTERAL
14. Htm fivovmt dtmumftutm, &fm-

(Kficuvtrit Damitn , ctnjidtrtbn eamftcer-

dt! Htrkm bon» an maUfit , & jnxta prt-

timn
,
qutd ab tt fiarit ctnfHtmmn , ve-

tnmdabiiur.

if. Sin autim ilU ^mvmtrat , vMtrit

ndimm eam , dab'it e^ttmam partem afii-

matitnii fitprà , & uabebit dtmum.

J 6. Qaod fi agnem ptfeffitms fa* vt-

verit , & ctnfecravent Domint
,
ja.Kta men-

faram femmtis *flimabiiur pretium. Si tri-

lima mtdüthtrdei ftritur terra, qmnqaa-

^a ficüi vtnundetur argenri.

14. Si un homme vonc fa maifon
, ic Ix

coiifacre au Seigneur, le Prêtre confidcrera

Cl elle eft bonne ou mauvaife^ & elle fera

vendue félon le prix qu’il y aura mis.

1 J.
Si celui qui a fait le vœu ,

la veut ra-

chetter,il ajoutera un cinquième à l’ellima.-

lion qui en aura été faite
;
Sc il aura la mai-

fon.

16, Que s’il a voilé & confaci é au Sei-

gneur , le champ qu’il polTede
,
on y mettra

le prix à proportion de la quantité de grains

qu on employé pour le femer. S’il faut tren-

te muids d’orge, pour femer le champ, il

fera vendu cinquante Celés d’argent.

COMMENTAIRE.
ici : Isquitffert

,

qui n’cft pas dans le Texte Hebreu.

14. Homo qoi voverit domum suam. Si un htmme votüfi
maifon. Les Rabbins enfeignent, que le prix de cette maifon ctoit era,

ployé aux réparations du Temple, qui eft la maifon du Seigneur. Il

femble qu’on doit raifonner de la vente des maifons, comme de celle

des champs, au verfet 19. & que cette cinquième partie que le proprie-

taire étoit obligé de rendre pardeflus la valeur déterminée par le Prê-
tre, étoit pour dédommager celui-ci de là perte qu’il faifoit dans ce ra^

chat; car fi la maifon ou le champ étoit rachetée parle propriétaire
,
ces

chofes lui demeuroient pour toujours; au lieu que fi un autre les rachec

toit, elles retournoient aux Prêtres dans l’année du Jubilé; & alors les

Prêtres la vendoient une fécondé fois
;
ne leur étant pas permis de la

conlcrver, parce qu’ils ne pofledoient point de fond: mais le proprié-

taire n’avoit aucun d roit de rentrer dans la pofleflion de cc qui avoit été

ainfi vendu par les Prêtres. Que fi le propriétaire vouloir racheter fa

maifon ou (on champ
,
des mains du Prêtre au Jubilé ,

alors il femble

qu’il n’en payoit rien au-delà de la valeur taxée par le Prêtre
;
car la

raifon d’y ajouter une cinquième partie
,
ne fubfiftoit plus à Ion égard

,

puifquc le premier propriétaire n’acqueroit aucun droit nouveau de pof-

îèder ces héritages à perpétuité
, &: qu’ils retournoient toujours au Prê-

tre au Jubilé (* y.

16. QuOD si AGR.T 7M POSSESSIONIS SUÆ VOVER.IT. s'il A
voué au Seigneur le champ qu'ilpoffede. Il pouvoit vouer une partie defon
héritage Sc de ce qu’il avoit reqii de fes peres, mais non pas de fes ac-

{*) Ttpat.

quêts
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SUR LE LEVITIQ,UE. Chap. XXVII. 30J17.

Si fiatlm /A Mm» incipitntis jubiUi

vnierit a^rum , tjuamo valtrt pottfi ,tMii'o

djtimuhiiiir.

18.

Sin MUm pofi aliifMMitum temporis :

fuppulahit faccrdos pKMtûtm jnxu Mmo-

mm . qui rtüifm funt , munmm , np]M »d

Jubildiim , & Jttfohttur tv pmi».

17. QM»d fl volturit rtdiiiHrt Agnm illt

tjni VffVtrM , nddtt tfmrUMH pMitm *ftima-

ti ptcmit ; oT pojfidtbii uun.

C O M M

17. Si un homme fait vcxii de donner
fou chanij) dés le commencement de l’année

du Jubile , il fera eftimé félon fa valeur.

id. S’il le voue quelque tems après ; le

Prêtre fupputera l’argent, félon le nombre
des années qui relient jufqu’au Jubilé -, & il

en diminuera d’autant le prix.

19.

Que fl celui qui avoir voUé fon champ,
le veut racheter

,
il ajoûtera un cinquième à

l’edimation qui en aura été faite
; & il le

polfedera comme auparavant.

ENTAIRE.

quêts, parce qu’il ne pofledoiefes acquêts que jufqu'au Jubile, Ccainfi il

ne pouvoit pas en transférer la propriété aux Prêtres.

JuXTA MENSUR.AM SEMENTIS ÆSTIMABITUR PRETIUM. 0» Jf

Mettra le pria àproportion de la quantitédegrains qu’on employépour leJimer.

Quelques-uns prennent ici: menfuramfementis , la mefure de lafimence,

pour, le revenu du champ : mais cette exprdiîon ne s’employe jamais

dans l’Ecriture, en ce fens; elle fignifie leufenienr('), la femence que l’on

y jette. Et certes le Légiflateur ne pouvoit donner aucune mefure plus

nxe & plus certaine pour juger de la grandeur d’un champ, que celle

de la femence que l’on y jette -, le rapport n’étant pas toujours fixe, à

caufe de l’inégalité des années & des terroirs. On devoir auHi avoir

égard à la fertilité du champ à iês autres qualitez
,
qui pouvoicnc

augmenter fa valeur : mais Moyfe n’en dit rien ici.

Si TRIGINTA MODIIS HORDEI SERITUR terra
, QUINflUA-

GiNTA siCLis VENUNDETUR ARGENT1. S’il faut trente mutds iorge

pourfimer le champ, ilfera vendu cinquante (ides dlargent. L’Hebreu mer,

chômer ,z\\ lieu de
,
medium. Le Caldéen

,
le Syriaque, l’Arabe, tilenr,

ihorut , qui eft le même que
,
chômer. Cette mefure contenoit 19^8. pin-

tes, chopinc, demi-fepticr
,
& un peu plus , mefure de Paris. Si donc il

faloit dix chômer de froment pour enfcmencer cette partie de l’héri-

tage qui étoit voilé
,
le propriétaire rendoit aux Prêtres cinquante G-

cles par an
,
cpii font environ quatre-vingt livres de notre monnoye.

Quelques-uns veulent, que cette fomme de cinquante ficles fe payât
une fois pour routes les années qui s’ccoulorent d’un Jubilé à l’autre

j

çe qui n’auroit fait qu’un ficle par an. Ils veulent aulTi
,
qu’on ne payât

que pour les années quU reftoient jufqu’au Jubilé
;
mais cette opinion

eft mal appuyée & peu fuivie. Vatable croit qu’on payoit pour le tour,

autanr de cinquante ficles
,
que la terre rendoit de chômer de femen-

(.) L Hcb. mr
Ai
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xo.Sm Mttm mlutrit raümtrt

, ftd jétri I

cmUbtt fmrit vcrmniUtiu , Mltrd utm
,
^ui

|

vevirat , ndÙMit mnpiltrit;

il. Qi^àêin jitbild vtmrit dits, fin-

Rificéous trit Dtmint, & fofejfu etnfe-

trata ad jus ptnimtfattrdttssm.

, li. Si agir tmpiMS ifl , & non dtpof-

ftJfioM majorsoafsnTàjicalsufiMrit Domino,

«

13. Supputahit fattrdos jmcta annerum

numt.nm , uf^ut ad jubilassm
,
prttutm ; &

dabit ilU qui ventral mm , Donine.

14.. In jubilao auttm rtvirteiw ad prie-

rtm donùnum , tfui vindidt'at tum ,
à" ha-

hutrat in forte pojftjfemsfua.

10. S'il ne veut pas le racheter , 8c qu'it

ait été vendu à un autre ,
il ne fera plus an

pouvoir de celui qui l'avoit voUé, de le ra-

cheter :

11. Parce que lorfque le Jubilé fera venu,

il fera coniacré au Seigneur, & qu’un bien

confacré appanient aux Prêtres

.

ïi. Si ce champ qui a été- confacré aix

Seigneur
, a été acheté , & n’eft pas venu à

celui qui le donne
,
de la fucceUion de fet

ancêtres,

13. Le Prêtre en fixera le prix , en fuppu-

tant les années qui relient jufqu’au Juoilé;

& celui qui l'avoit voilé , donnera le prix au

Seigneur.

14.. Mais en l’année du Jubilé , le champ
retournera à l’ancien proprietaire qui l’avoit

vendu
, & qui l’avoit eu dans le partage de

fes biens.

COMMENTAIRE.
ces

5
ce qui nous paroîc aiTcz raifonnable. Il faut déduire de cette

fomme les années fabbatiques qui fe rencontroient dans cet intervale,

& dans lefquelleson ne faifoit pointée moiflbn
5
comme aufli les an-

nées qui s’etoient écoulées depuis le Jubilé précédent .jufqu’au tems

du vœu : c’eft ce qui eft marqué dans les verfets dix - fept & dix-

huit.

f. 19. QoOD si REDIMERE VOLUEMT AOKUM ILLE QUI VOVE-

rat , ADDET QUINTAM PARTEM ,
&c. fi celui qui avoitvtüéfim

champ , le veut racheter , il ajeûtera un cinquième , tf-c. Outre la valeur

du revenu annuel qu’il devoir donner
,
& dont nous avons parlé dans

les verlcts précédens
,

il ajoûtoit encore la cinquième partie au-deflùs

de la taxe taxée par le Prêtre. On en a donné la raifon, fur le verfec

quatorze.

f. 10. SiN AUTEM REDIMERE NOLUERIT , SED ALTERI CUIEI-

BET FUERIT VENUNDATUS , ULTRA EUM ,
QUI VOVERAT , REDI-

MERE NON POTERIT. S'il ne veut pas le racheter , (fi qu’il ait itévendu ù

un autre , il ne fira plus àuMuveirde celui qui l'avait voué , de le racheter,

hc. d’en joüir à perpétuité ,
comme de fon propre héritage. S’il le ra-

chète ,
ce ne fera que comme pourroit faire un étranger, &foiislacon-

dition de le rendre aux Prêtres, comme aux proprietaires, dans l’année

du Jubilé. C’eft ce qui eft marqué dans le verfec ii.

U. SaNCTIEICATUM ERIT DoMlNO , ET POSSESSIO CONSE-

CRATA. Ilfera confacré an Seigneur } en forte que le propriétaire n’y
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'

xf- Omris tfliauui» JicU/jÊnduaniptn-

dtrAhitur. Siclm vi^ti eboUs habti.

xS. Primogaât* ad Domimen per-

tinmr ,
ntmo fanllificart potcrit ,

é" vave-

rt : fivt b»i
, fivt wisfatrit , Dtmûiifimt.

17 . Qjiod Jî imimmium tfl animal, rt-

dimet auiobtidit .jHXtaafHmatumtmtHom,

& adttt (ptûmain partempretii :fi rtdimm

tnluerit , vtndetar alteri , ijHamoamKpm à

tefiuris afiimatitm.

18. Omnt<jitùd Damfiocanrtcratur.fivt

htm» fturit
, fivt

ammal
, fivt agir, ma

Vtndttur , ntc ndirmptttrit. Qidd^miftmtl

futrit confisratam ,
jaidhtmfanlitrum tnt

Dtrmm.

1;, Toute eflimation fe fera au poids du
Ccle du Sanâuaite. Le (Icle a vingt oboles.

x6 . Perfonne ne pourra confacrer ni vouer
les premiers-nez

,
parce qu’ils appartiennent

au Seigneur. Soit que ce Toit un veau
,
ou

une brebis
,

ils font au Seigneur.

• xy. Que fi la bête eft impure , celui qui

l'avoit offerte, la rachètera
,
fuivant voire

eftimation -, Si il ajoutera encore le cinquiè-

me du prix. Que s'il ne veut pas la rache-

ter
,
elle fera vendue à un ancre ,

au prix

que vous l’aurez efiimèe.

x8. Tout ce qui eft confacrè an Seigneur,,

foit que ce foit un homme
,
ou une befte , ou

un champ
, ne fe vendra point

, & ne pourra

être racheté. Tout ce qui aura été une fois

confacrè au Seigneur
, iera d’une faintccé in-

violable.

COMMENTAIRE.
pourra jamais rentrer, & qu’il fera abfolument perdu pour lui. L’He-
Dreu porte (') : Cefiune chofe cenfacrét au Seigneur , (^efiunchamfttana^-

thème. C’eR-i-dire ; Il eft dévoile à Dieu
,
en forte qu’il ne peut jamais

retourner dans la nature des autres héritages des laïques.

'f. IJ. SiCLUS viGiNTi OBOLOS HABET. Le ficle a vingt «btles.

L’Hebreu : vingt Le ficle vaut trente- deux fols fix deniers, &
.J

d’un denier.

^.17. Si immukdum est animal . Si la bète efi imfure. Quel-

ques-uns ( * ) foûtiennent
,
qu’il s’agit ici d’un premier-né

,
qui étoit im-

pur i caufe de quelques défauts ; Par exempte
,

s’il étoit borgne
,
boi-

teux, ou contrefait. Comme on ne pouvoir pas le facriiier â Dieu, le

maître de l’animal le devoir vendre à un autre, ou le racheter lui-mê-

me. On peut voir le verfet ir. où l’on parle de ces fortes d’animaux

impurs par accident, quoique purs par eux-mêmes -,
comme le bœuf,

la chèvre, la brebis. D’autres croyent, que ce paftage
, & peut-être

même le verfet ii. doivent s’expliquer des animaux impurs par leur-

nature
, & qu’on ne pouvoir jamais offrir en facrifice

,
quoiqu’il fût pet.

mis de les voiler au Seigneur; comme font, le cheval, l’âne
,
1e mulet,

le chameau
,
qu’on étoit obligé de racheter.

JuXTA ÆSTiMATiOMEM TUAM. Suivant vttte eflimotitn. PIu-

fieurs manuferits portent .,Jkam. Les Septante 8c le Caldéen portent

de même
;
mais l’Hebreu lit comme la Vulgatc.

{

a

) tnnn mio mn’h «ip > ( h
)

àSt99ch. Car». 4 Lsp.fsnf.

ij.
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19, Et ttHmi conftcratio <]»t (^tnurdi

htmint, mm rtdimttHr,fei mt'tt mmctar.
15. Tout ce qui aura été offert pat na

homme
, & con/acré au Seigneur ,

ne Ce ra-

chètera point
; mais il faudra neceflaire-

ment qu’il meure.

COMMENTAIRE.
j!r. z8. O.Vf NE QUOD DOMINO CONSECRATUR. , SIVEHOMO

rUERIT.SIVE ANIMAL, SIVE ACER , NON VENDETUR. Tout Ce qui tjl

tmfacré au Seigneur ,fiit que cefitt un homme , eu une hete
,
ou un champ , nefi

'vendra point. L’Hebreu ( * ) : Omne anathema quodanathematiT^averit homo

Domino ex omnibus quepoff.det. Il s’agit ici d’une confccration, ou d’un dé-

voilement différent de ceux dont on a parlé plus haut. Celui-ci eft l’ana-

thème auquel on dé voiioit quelquefois les ennemis dcDieu.leurs champs,

leur bétail
,
&r leurs Villes. Les hommes & le bétail ainfî dévoilez

,

étoient mis à mort
,
les Villes & les maifons détruites, & les champs

confacrez au Seigneur 8c à Tes miniftres
,
fans qu’on pût les aliéner. Car

Jorfqu’on laifToitles champs aux Laïques, fous certaine condition d’un

Jubilé à l’autre
,
c’étoit plutôt une location qu’une vente. On voit dans

J’Ecriture des exemples de ces anathèmes
5
comme celui que Moyfe pror

nonça de la part de Dieu contre les Amalécites ( * ), 8c dpnt Saill dc-

voit être l’executeur

L’on doute fi
,
en vertu de cette loy, chaque particulier avoit la li-

berté de dévoiler à l’anathème lesperfonnes qui étoient fbusfàpuif- ^

fance : Par exemple, fi unperede famille pouvoir dévoiler lès enfans,

fes efclaves. La plupart de nos Auteurs croyent
,
qu’il faloit que

Dieu lui-même prononçât la fentence de ce dévoilement, ou qu’une

alfemblée légitime de route la Nation leréfolût. L’on a un exemple de
cette dernière efpéce de dévoilement, dans laperfonne d’Achan,qui
fut dévoilé avec toute fa familleôcfon bétail (^ )- On examinera plus

au loi^ le pouvoir qu’avoient les peresfur leursénfansicetégard,4
l’occafion duvœu de Jephté. • %,

iq . Omnis consecratio quæ offertur ad homine,
NON REDiMETUR. Tout ce qui aura (té offertparun homme yty cgnficré atf

Seigneur , nefirapoint racheté. On pourroit traduire l’Hebreu (') i Touf

les dévoiiemens d'hommes, ou,to\is homsaes deyoüez ,firont misà mort

fans rémiij.on. Ou : Ce que chaque particulier dévoilera de fes biens ou
de fes animaux

,
ne pourra être racheté, mais fera mis à mort, fi c’eft un

animal; ou il appartiendra aux Prêtres, fi c'eft autre chofe {/). On pour-

( d) fcfmt VITi. Vid0 ttism Sitm. xxi. 1 .

( e ) ms» kS inwt P oim i»tc on ha
(f )

ritU Num. xyin, n.

(«) miv'? v<tt on* i»K mn
( i ) Ex»a. XVII. 14.

( ( ) I. Rtt. xr.
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5 O. Omnu decimt ttmt , fivt de frn^-

hus
, fve de pomii arbtnuH

, Dtminifnnt,

& illi/d/tihfic.:ntiir.

50. Toutes les décimes de ta terre, foLt des

grains ,
foit des fruits des arbres

,
appartiens

nent au Seigneur
, & lui font confacrécs.

COMMENTAIRE,
roic aufll traduireiTous les animaux dévoilez, à l’exception de l’homme,

lèronc mis à mort, fans qu’on puillè les racheter. C’ell laconclufionde

tout ce qu’il a dit jufqu’ici. L’Arabe traduit: Que tout homme perdu,

qui doit perirdu milieu des hommes, ne Ibit pas racheté, mais qu’ilibit

mis â mort. Grotius reftreint ceci aux ennemis Sc aux défertcurs de Ix

milice
;
on les mettoit à mort /ans quartier

,
lorfqu’ils ctoient dévoilez

,

mais on ne dévouoit pas d’autres hommes à mort.

30. Omnes decimæ terræ Domini sunt. Toutes Us décimes

de U terre afftrüennetu m Seigneur. Nous rapporterons ici quelque

chofe fur l’antiquité des dcamcs,tiré principalement de Selden & de
Spencer. Nous n’avons rien de plus ancien fur ce fujet

,
que les déci-

mes qu’Abraham donna i Mélchifedech Roy de Salem (*), de toutes

les dépouilles qu’il avoit priiès fur les Rois qu’il délit. Jacob ) imita

la pieté de fon ayeui
,
en voilant à Dieu la dixme de tout ce qu’il pouf

roit acquérir dans la Mefoporamie. 11 s’acquita fansdoutedefapro-
meflè

,
à fon retour -, mais on ne fçait s'il remit ces décimes entre les

mains de quelque lêrviteur de Dieu
,
ou s'il les confuma par le feu en

l’honneur du Seigneur. Ces Patriarches fuivoient en cela une tradition

plus ancienne
,
& dont on ne peut^xcr l'origine

j
mais quelque anti-

quité qu’on donne i cette coâtume, elle n’a jamais été regardéecom-
me une obligation

;
& les plus pieux ne s’en font pas toujours fait un

devoir. Moylè eft le premier qui en ait fait une loi
,
& l’on n’en vit

Ja pratique
,
que depuis que les îfralllices furent en pailîble poflèlTion de

la Terre promilê. >

Leur cxaélitude à payer la dixme, parut plus ou moins, félon les tems
qu’ils furent plus ou moins attachez à l’obfervation de la loi du Sei-

gneur. L’Ecriture remarque
,
par exemple, dans les Paralipomenes,

qu’on commença à les payer fiJellement fous Ezechias(
) j

ce qui fait

juger que lôus fes prédécefleurs on en avoit négligé le payement. Ma-
lachie {<') reproche aux Juifs de fon temps, leur négligence Rapporter
ce qu’ils dévoient au Temple, après le retour de la captivité. On avoit

auifi manqué à ce devoir
, comme on le voit par Efdras (') j

ce qui fut

caufe qu’on établit deslnfpeéleurs(/), nommez, Némanim, pouravoir

( M ) Cen.xiv. 10. Heir. vu. y.

(S) G«. iiviii. II. •

( f )
l. P0r»l. XXXI. f.

(d) UdUch. in. 10.

(t) x.Efdr. xiii.n,

(f) D'JDW ^ 'V

t
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310 COMMENTAIRE LITTERAL
foin de les recueillir. Maimonide

(
*

) allure ,
que depuis laleconde dc'-

dicace du Temple par judas Macchabée
,
on ne donna plus certaines

décimes, donc on parlera ci-aprés; on fe concentoic de donner les pré-

mices
,
5c la dixme

,
nommée

,
Thtrumah.

Les Pharilîens dans la fuite voulurent fe dillinguer par leurexaâi-

tude à pratiquer cette partie de la loi. Ilsaffedoienc de donner la dix-

me de tous les légumes (*) ;
6c Jesus-Chmst ne defapprouva pas

cette exaâitude : llU non ofortnit tmittere. Cependant elle n’eft pas

commandée par les loix du Talmud -, 5c la plupart des Rabbins ne
croyenc pas qu’on doive étendre la loi de la dixme au-delà deceou’ils

appellent
,
les revenus

(
f

) ,
thcbuath

,
proventus

,

au nombre defquels les

herbages ne font point compris. Cependant
,
c’eft parmi les Hebreux

une ancienne tradition
,
que tout ce qui fe mange

,
qui fe conferve

,
Sc

qui vient de la terre
,
doit être offert 5c élevé au Seigneur

, 6c eft fujet

à la dixme (<).

Depuis la deHruâion du Temple de Jérufalem par les Romains
,
les

Juifs ne le croyenc plus obligez à l'oblervance des loix qui regardent

les prémices, les oblations 5c la dixme; car outre qu’il n'y a plus de
temple ni de minillres du Seigneur

,
Sc qu’ils nepolledent plus la terre

de Canaan
,
laquelle feule étoit foumife à ces charges, il n’y a plusaudî

aujourd’hui parmi eux, perlbnne qui puille bien prouver qu’il cftde la

race de Lévi
, 5c qui ait droit en cette qualité

,
a’éxiger la dixme de la

part de fcs freres.

Quant aux diverfes Ibrtes de prémices 5c de décimes
,
voici ce qu’il

y a a obferver fur cela. i<». L’on payoic à Dieu les prémices de ces lepc

fortes de fruits : du froment
,
de l’orge

,
des figues

,
des raifins, des oli-

ves
, des grenades

,
des dattes

(
' ). L’on ne trouve rien de déterminé

dans l’Ecriture fur la quantité qui fe donnoit pour les prémices. Les
uns croyenc que cene quantité étoit laiffée à la dévotion de chacun

^

les ancres foûciennenc c^u’elle étoit fixée parla coutume , entre la qua-
rantième 5c la foixanticme partie des fruits que les champs rappor-

toienc
,
ainfi que nous l’avons dit.

1°. On donnoit aux Prêtres l’offrande qui cft nommée (f), Term>-

mdh
,
eldu ohUtit. C’étoit du froment

,
du vin

,
de l’huile

,
5c de la lai-

ne. Les Rabbins enfeigncnt
,
que les plus liberaux donnoient la cin-

quantième partie de leur revenu -, Sc les autres
,
la foixantiéme.

30. La dixme le prenoit fur tout ce qui reftoit après les prémices Sc

( Ü ) Mjùméa.. t. ». dt Dteimit.
(S) Zhc. XI. 4t. O- xuii. 13.

( f
) mnan

( d ) Tmlmui. Stdtr-ttrdim, Udfftt. Udckftr.

(t) Tslarnd, i» Stdtr-xtrsïm,

Bfccurim^

if) novm •
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les offrandes payées. L’on apportoic les décimes aux Lévites dans la

Ville de Jérufalem ,
comme il paroic par Jofcph (

*
) & par Tobie

(
* ).

Les Lévites Icparoient la dixiéme partie de toutes leurs dixmes
(

'
)

,

pour les Prêtres
^
car les Prêtres ne les recevoient pas du peuple immé-

diatement
, & les Lévites ne pouvoient pas toucher aux dixmes qu’ils

avoient recjûës
,
qu’ils n’euüênt premièrement donné aux Prêtres ce qui

leur appartenoit.

4®. Des neuf parties qui reftoient aux propriétaires, après lad ixnie

payée, on en prenoic encore une dixiéme, que l’on faifoittranfpor-

ter en efpéce a Jerufalem : ou fi le chemin écoit trop long
,
on y en

portoit la valeur
,
en y ajoutant un cinquième fur le tout

, au moins
c’eft ainfi que les Rabbins

(
^ ) l’entendent. Cette dixme étoit employée

à faire dans le Temple des fêtes
,
qui avoient beaucoup de rapport aux

Agapes des anciens Chrétiens. C’eft de cette dernière efpéce de dix-

mc
,
que les Rabbins entendent ce qui eft dit dans le Deuteronôme (') :

Vous fiftrerex, de tous vos fruits la dixiémepartie
, dr vous la mangerez, ta

la préjince du Seigneur votre Dieu.

Tobie dit (/), que tous les trois ans il fAyoit éxzâemcnt la dixme
aux profélytes dr aux étr/mgers ,

parce qu’^paremment il n’y avoit point

de Lévites dans le lieu de fa demeure. C’eft de cette dernière elpéce

de dixme qui fe diftribuoit aux Lévites ôc aux pauvres
,
qu’on doit

entendre ce paffage duDeutéronome (r) : Vous séparerez, la troifiéme année

esne autre décime

,

d” vosts laferrerez dates vos maifins. Il lèmble que Jo-
feph ait crû que cette dixme de la troifiéme année fè payoit aux pau-
vres, fans préjudice de celle que l’on devoir porter auxTempIes, tous

les ans t de forte qu’outre toutes les autres efpéces de dixme
,
la troi-

fiéme année étoit furchargée de cette dernière
,
qui fe donnoit aux

Lévites 8c aux pauvres. Mais nous croyons
,
qu’au lieu de la porter au

Temple à Jérufalem
,
on la confumoit tous les trois ans dans le lieu où

l’on le trouvoit
, 8c qu’on la diftribuoit aux Lévites 8c aux pauvres qui

s’y rencontroienr.

Il paroît par l’Ecriture (<’),quelcs Rois d’Orient s’étoient mis en
pofiêflîon de fe faire donner parleurs fujets, la dixme de leurs revenus.

Samuel avertit les Ifraclites
,
qui lui demandoient un Roi

,
qu’il les

obligeroit à lui donner la dixme de leurs moiilons
,
de leurs vignes

,
8c

de leurs troupeaux. C’eft-U , dit-il
,
le droit du Roi : Hoeerit jus re^s...

{ » ) /•ftff’- amif. l. 4. c. s.

( s ) Ttt. I. t.

{ c )
Nmi». xviii. iS.

( d )
Lyran fur le ch. i jvi. du Dent. . it. croit

que cette dcamc eft toute de l'invention des Rabbins:
À en efe on ne peut la prouver par l'Ecriture.

(4) *'H- »»• Ô* iJ-

( f) T»i. I. 7- lu ut i» urtit uuu» fftftlptii

(J. sdvmit mmiPruTtttmutm dttimuttuutm.

( g )
Dtut. XIV. 1». o> XXVI. 11.

{h) I. R*X' ‘t-d'***
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311 COMMENTAIRE LITTERAL
Segetes vejhas à" vinearum rcditus addecimabit gregts quoque vejhet

addecimabit C‘eft avec beaucoup dejufticeque Dieu s’eft rcièr-

vé ce droit pour la fubfiftance de les Prctres_fic de fes Miniftres,

comme les Rois fe le rclervoienc pour l’entrccien de leurs troupes

& de leurs maifons. Samuel marque clairement cette raifon à l’é-

gard des Rois
J
& Malachie

(
* ) l’mfinuë à l’egard de Dieu

,
de fon

Temple, Sc de les miniftres. Inferte tmnem decimam in h$rreum , &Jh
fibus in domo mtà : Apportez toutes les décimes dans mes greniers

, ôc

que ma maifon ait de quoi manger.

On peut remarquer ici
,
que les Peuples Barbares

,
les Grecs

,
& les

Romains fe font toujours fait une religion de payer des décimes à leurs

Dieux. Les uns s’y lont engagez par des loix exnreflcs
,

fie les autres

l’ont pratique librement, fie par un principe de dévotion. Pline (^)

allûre ,que les Marchands Arabes
,
qui trafiquoient en encens, n’eu

ofoient point vendre
,
qu’ils n’en eullènt donné ladixme au Dieu Sjbis.

Xénophon
(

*
) remarque en plulleurs endroits

,
la religion des Perfes à

offrir à leurs Dieux la dixme des dépouilles prilcs fur l’ennemi. Les
Scythes eux mêmes envoyèrent leurs décimes à Apollon, au rapport de
Solin (“')& de Méla(')- Cyrusgarantit du pillage la Ville de Sardes,

qu’il avoit prife fur Créiùs
,
en diiantà fes foidats, qu’il enavoit voüé

les décimes .à Jupiter {/).-.•- .>

Les plus anciens peuples de laGreceont fbuvent marqué leur relf-

gion
,
en préfentant aux Dieux la dixme de leurs biens, de leurs moiC

Ions, & des dépouilles de leurs ennemis. Apollon portoit le nom de ^
VtcMphoros comme qui diroit

,
Couronné de décimes

;
fie ce qu’on

lui dedioit
, etoit appellé

,
les prémices des dixmes

(
x). Pififtrate écri-

vant à Solon
( * j ,

pour l’engager à retourner à Athènes
,

lui dit
,

que chacun paye ladLxme de fes biens, non pas à moi (
lui dit- il), mais

on les met à part, pour les employer à offrir des facrifices aux Dieux,
&à foùtcnir d’autres dépenfes qu’il convient défaire pour la Républi-
que. Il paroît pourtant, par la fuite de la vie de Solon, que c’étoit a Pifi-

ftrate que l’on payoit cette dixme. Hippias& Hipparque fils de Pififtra-

te
,
n’exigèrent que la vingtième partie du revenu

(
' ). Cypfèle Corin-

thien (*) offrit à Jupiterla dixme des biens de tous fes concitoyens.

Ceux de la Béotie 3c de Calcide ayant été vaincus par les Athéniens,

( 4 } hîmUth. m. lo.

\b ) Plin. L fl. 14,

( c ) X«n«fh- Cyrofêà. i. 4. /. J. /. 7.

( W } S'â/t». e. 17.
f ^ Melm , /. 1. (. J.

{f) Herêdot. t. r.

({) Tti eiaittims

XMi ntentrai . CMÜtmAe -

{h) jifui L»rrt. i. l.

f * )
Thudid. l. 6 .

( b
)

Ottdnm- l-

iC,
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ji. S'ujns Mum vtütent ndimtrt dtd-

mM fms ,
Adda purttm tamm.

}i. Ommum dtcitMrum hvit cJ" tvis,

& CAprt
,
yiti fubp4/hris vlrfa trdnfamt

,

^uidjiiid dtcirmm vtntrit
,
finEliJiedbitur

)i. Mais fl quelqu’un veut racheter (es dix-

mes ,
il donnera un cinquième

,
par delliss

le prix quelles feront eftimées,

}z. Toutes les dixmes des bœufs
,
defbre-

bis , & des chèvres
, & de tout ce qui palTe

fous la verge du PÂfteor
, feront offerts au

Seigneur.

COMMENTAIRE.
& s’ctant enfuitc rachetez

,
on conlâcra à Minerve ce qu’avoient donné

ces peuples vaincus. Hérodote (

*

) dit,que la Courtifane Rodopé donna
à Apollon autant de broches que l’on en put faire de la dixme de fêt

'biens. L’on pourroit rapporter cent autres exemples de cette pratique,

chez les Grecs.

Les Carthaginois avoient coutume d’envoyer i Tyr, dont ils étoienc

originaires, la dixme de tous leurs biens ( *). Juftin ) remarque,
qu’ils envoyèrent à Hercules de Tyr la dixme des dépotiilles qu’ils

avoient priles en Sicile, Et un peu avant la prife de Tyr par Alexan-

dre le Grand ,
le Vaidéau des Carthaginois qui apportoit la dixme

ordinaire
,
étoit arrivé à Tyr

(
^ ), Dès que cette Ville le fôt un peu

rétablie
,
les Carthaginois continuèrent leur dévotion envers Hercu-

les de Tyr, comme nous l’apprend Polybe (» ).
'

•. 7 .

.

Les Peuples d’Italie prirent apparemment des Grecs la coutume de
donner la dixme. Les Pclafges(/), qui s’etoient venus établir 1 de la

Grece en Italie
,
reçurent ordre de l’Oracle

( i), d’erivoyer leurs dé.

cimes à Apollon de Delphes. On rapportoit l’origine de cet ulâge,

parmi les Romains , à qui vivoit du tems d'Evander
( è ), Ca-

ton
,
dans fon premier livre des Origines, cité par Macrobe (

1 ), dit

que Mezentius ordonna aux Rutulois
, de lui donner les prémices

qu’ils avoient accoutumé de donner aux Dieux. Plutarque (*) fait

mention en plus d’un endroit, de la coûtoume qu’avoient les Romains,
d’offrir à Hercules la dixme de ce qu’ils avoient gagné. Camillus voüa
à Apollon la dixme de ce qu’il prendroit lur l’ennemi. Cet ufâge

dura fort long-tems parmi. les Romains; mais il n’etoit pas d’obliga-

tion ( *). Si dteimam /puis benorum vovit , dteima non frius ejft in bonis

définit ,
quàm futrit ftparau i & fi forte quis decejferit ante defojitionem ,

( « ) Htrfid. 1. 1. f. lîf.

Df»d. /• 16.

Cf) fufhn. /. XVIII. e. 7.

( */ ) ^ Curt. /. 4. »•

( # ) ExcKrptit rt!yh‘te£- CXir.

(/) DjMtf, Hütjc.cof.i. ^h»Tlu>

(g) Câjf. MfMdViB9t*de9rig,gint,K9m»

( A ) Macr9h. S/nur. l. ?.

{ i ) Plutttrc. tfu. Rem. in LmuUe. Idem in

C»miU‘

(
^ A'icif. $. lig. X*

J5 r
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JJ. Ntn tUgeturntc bonum ,n<cmaiiPH

,

me ultcn commuuthitiar. Si quis nuuavtrit ;

dr tjK*d mutéUttm tft

,

(ÿ* fn ^mo rmtiatHm

tfi, fmbHjic4humr Dtmuê , & mn ndi-

munr.

J4. Htc fmtt frtctptd
,
qHét numÀMtt

Darmmt Mayji , *d Jiüas l/nul, in mon-

U Sityü. N

JJ. On ne chovfira
,
ni un bon

, ni un mau-
vais,& on ne changera point l’un pourl'au.

cce. Si Quelqu’un fait ce changement
j
ce qui

aura étc changé , & ce qui aura été mis en
fa place

,
fera confjcré au Seigneur

, & tic

pourra être racheté.

J4. Ce font-là les Ordonnances que Diei^

donna à Moyfe pour les enfans d'iuacl , fut

1a montagne de Sinaï,

COMMENTAIRi.
h^eres ifjius hdrrdiurio mmint , dteim* ohjhilhts tfi.

31. QuÆ SUB PaSTORIS VIR.GA TRANSEUNT
,
QUICQUID

D E c I M U M vener.it Sancti

E

l CABiTUR. Lt dixiémt dt tout et qui

fajfèJius U verge dto Pafieur , fira offert au Seigneur. On failbit
,
dit-on^

forcir de la Bergerie
,
par une porte étroite

,
toutes les brebis l’une

apres l’autre
J
& le Berger le cenoic i la porte

,
avec un bâton chargé

par le bouc de quelque couleur, donc il marquoic la dixiéme. Celle-ci

ctoit au Seigneur
,
comme elle fe rencontroit, maigre ougralïê, lins

défauts , ou avec des défauts incompatibles avec le làcrifîce. 11 en
étoit de même des chèvres , des boeufs

,
& des vaches

j
car il n’y avoic

que ces trois forces d’animaux donc on duc la dixme. Si ce dixiéme
animal fe rencontroit propre à être facrifié

,
on l’offfoit en facrihee j

ü non
,
on le cuoic

,
on le mangeoic. Il ne paroîcpas que l’en en ait

rien donné au Prêtre
,
lors même qu’on l’offroit en (acrifice

;
toute la

chair ccoic au maître de l'animal
,
qui payoit la dixme au Seigneur,

Cette viâime étoit comme la viâime pafcale
j
la loi n’en ordonnoit rieti

pour les peines du Prêtre
(
• }.

( « ) yidt Hnèbiu, afud Outrsm. Àt fotri/it. 1. 1 . t. ii.

riN DU levitiqi;e.
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£rC|ave
,
que dans rextreme neccfTité, i8|. Sa

iQ me & lé^ cafans dcmcuroicnc CO libcuci&

même les enfansqui luy de fa femme,
mais non pas les cniâus d une femme Llclave

qu’oo luy pouvoir donner
,
184. Le piivilege de

l’année Sabbatique n'étoit que pour les Efciaves

Hebreux de naifTance
,
184. lis fe pouvoient ra-

cbacr par leurs épargnes, tgf. Sous quelle condi-

tion , & de quelle manière le pouvoicnt-ils fauc 1

1 tx.

"BfcUvts des Prêtres, mangeoicm comme eux des

chofes fanélificcs
,

141
'Etrun^s* Commandement de les aimer & de les

fournir dans le pays
,
xty- Pouvoient-ils offris

des viéEimes, ou faire des offrandes au Seigneur «
147. Nul Etranger ne mangera des chofes fanéU-

fiées. Exception à cette Loy 14 1. Peine contre

ceux qui l'auront tranfgrefrce , 141
ExPUtigm. Manière d’expiation pour les pech»

a ignorance

,

l’Expistign de l’Autel des parfums dans la fête de
I expiation rolcmnellc

,

Fcftc de VEx^$xttgn folemnclle, lyj. if8 Com*
ment ondifpefoit IcGrandPrcire à ceuc folemni-

té,i54.1l éroit fimplement vêtu de lin, comme Içs

Hmplcs Prêtics , uy. Q^eft-eequi étoic figure

par les cérémonies^ ccccc fctc .
i^o. Pratiques

fuperfhcieufcs des Juil^ ce jour • lâ , 17»

E

FArint , offrande de pain ,
de gâteaux, de fârineB

& de combien de forte y en avoit il ^ UL IG.

II. Quelle étoit la quantité qu'on en olEoic
, 51,

Les Prêtres feuls en mangcoicnt

,

Eai/ftaux dont 00 Ce fetvoïc pour faire les afpet*

fions fur le Lépreux qu'on punfioit

,

Etmmts. Elles n'entroient jamais dans le Saint,Riais

feulement dans le parvis, uj- Dans leurs iiicom»

moditez ordinaires, il elî défendu au mari de s'cq

approcher, fous peine de la vie, pour ellc& pour

l’homme. Ccircdcfcnfcrubfiîïc-i-cllecncote au-

jourd’hui! lao. La même chofe déféoduê fur pei-

ne d’être exterminé » iif
fex^mn nouvellement accouchées. Manière dont

elles fc punfiuicnt, 114. rj^ uE. Sentiment des

autres peuples fur ce fujet
, uâ.

Frimmrj des Piêues pouvoient manger de quelque

partie des vîélimes pacifiques , îa
Eètts des Jui&. Elles (e celebroient d’un fbir à l’au-

tre, 1^ Les plus anciennes Fêtes des payens font

établies à l'occafion de la récolte achevée
, if^

Celles des Hébreux & des autres peuples, accom-

pagnées de divocilTemens ,

Eeu étemel qu'on confcivoit daos le Temple
, ^

LesPavens avoient de fembUbIcs coutu-

mes en quelques endroits, Confcivoit-on le

Feu de l'Autc] des HolocauR» dans le dcrctr,yo.

Y avoit-il pluficurs Feux fur l'Autel î

Eeu fotti du tabernacle
,
qui confume les HoRics

d'Aaron
,^ Ce feu ne defcendit-il pas du Ciel,

&Ox Combien de temps fubnOa-t-il ! Ïa

Ettvrts malignes J en quoy clics confiRent ,
xv

R r iij
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punie de la
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Fewr. Djx femmes cuiront dans un four, tant la di-
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TtHr porrattf.qui Ce pouvoir rompre Iorrqn*i| dcolt

devenu fbiitlle , ni. nt
Fr4nd<'.Commenrcçloy qui avoir fait quelque frau-

de à fbn prochain, lu^ faifoit reftinirion,

Comment il Texpioit

,

Trens 6c Soeurs. Les mariages entre frétés & foeurs
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damnez même par la loy de nature, 184

Trttîff. Les frmitdes arbres font déclarez impuis,
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TunerailUt. Dcfcnfè aux Prêtres d*f affifter. Sur

Quoj êcoit fondée {opinion qu'on avoit que les
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, 118
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Cette incommodité ëtoit.elle commune 3c dan-
ger eufe dans la Syrie î 146. Elle fc commuoiquoic,
147- >43 Maniéré dont elle fe pmtfioit, 149

Grain grülë 3c froilR, qu'on offroit aux Prêtres, il.

4:

Crsijff de la v'é>imc sofiroic roajoors fur le feu ,

XL La Graiflc eft-ellc refcrvécau Seigneur! aj.

Les Ifraêlires n’en nfoient-ils jamais ! 15. £|
Crifêm, oifcau fabuleux. Sa dcfcriptiotr, 100

H
TTAbits. L« Prêtres ne poovoient point déchirer

JEZ/cuis habits dans le dctiil, 86, Comment le

Grand prêtre déchjrc t-il fc$ habits ! t£
Hnin* fecrerte contre le prochain, défendui! , aoo
HamslcM , nom de Saturne Catraginois , xxv
Hahuuts, Coutume ancienne de placer les Temples

fur les hanreurs , 195
Haz^zeK Signifîcaiion de ce terme, ic8. Signiîe^

t-il une montagne, Ou un Démon.Iii mtmt.
Htbreux. Poerquoy font-ils fortis de l’Egypte I Hft-

ceà caufe delà Lepre ! xiii

Knifmges. Dcfrnfc de les vendre 3c aliéner pour
toujours

, 179 Pourquoy ceire dêfcnfe ,
i»q

Héron. Anima) impur,3c defendoaux Ifral^liccs, lo)

Hibou. Animal impur 3c défendu aux ifriëlites^ior

Hiéne- An mal allez femblableau loup, loi

HolocAM^e- Ce que lignifie ce terme. Qpcile forte de
Sacrifices êtoir l'holocauflc

, x, A quoy il étoit

deliirié. Sesqualirez, 4. 144
de tous les jours- II precedoit tous les

autres Sacrifiées. On brâloit con;oiiucmcnt avec
iuy les Hofiies pacifiques

, 1.4

HeUenufies de brebis ou de cherres. CJ^itcz qnc

dévoient avoir ces Animaux ,
•/

ordinaires. Comment on les bt&kiit,^
Hemiciio puni de mort , *69

Chaque particulier amenoitfon Hoflie^
qu’i rentrée du Tabernacle, ^Qu^ font les dé-

fauts qui rendent les HofHes mdignes d*êne of-

fortes, £. On mettoit la main fur la tête de l'Hof.

tie. Ce que fignifioit cette cérémonie , ^ Ceîuy \

qui appartenoïc la viélime
,
l’égorgeoit devant le

Seigneur , f. De quelle manière 00 anangeoit In

viélime fur l'Aurel. Lesprétres fculs en pouvoient

manger , u. En quel lieu 3c avec quelles cétémo<«

nie* les immoloit-on î ij}

Bojtie pour fe péché ,
étoic mangée par le Prêcm

dans le lieu Saine, Tout ce qui la touchoir de-

voir être fanâifié, 5f

Hofiies humaines autrefois communes prefqne par-

mi tous les peuples , l£x

Huile pour la confècration de tous les vafes du Ta-
beruacle

,

I

/Bit animal impur chez les HebreuX. Il étoit fore

honoré dans l'Pgypre. Sa defcripcion
,

10»

lÀoiutrio défimduc ,
I4l-' 187

ferephuHtes. Ils ufoient de ctgûH pour fe confcivcf

dans la pureté pendant les myflercs , *30

Jeûne des Hébreux Comment il s'oWervoit ,
IÎ7.

)clji:edu jour de Texpiation folcmnelle, i6«

Ignorunee. PecHé d'ignorance de tout le peuple".

Comment expié, ^ Péché d’igiwrarcc d'un

Prince s’cxpioit par TêSacrificc d’un bouc, at Cc-
loy d'un particulier, expié par le Sacrifice d’une

clievre, ou d’une brebis
, ^

llm- Saturne portoit ce nom parmi les CartagiiwiSy

des mains. On n'offroit point de viéli-

mesfons loy impoferles mains fut la tête, 171

Impureté desefaofes qui fout dans une matfbn inf^

éléedcLcpte, *42.

Impureté contraélée par l'ufagc du mariage- Com-
ment feputifioit elle I üo. Et celle qu'on contra-

doit en touchant un repaie, ou un animal onpar,

ou un homme fouillé , 12: il
Jmfurettz ordinaires des femmes , Tfo. Sentiment

des ancien* fur ce qui accompagne cetre incom-
modité, lyo. De quelle manière elles fc puri-

fioTCnr.iti. Souillure de l'homme qui s’appiochoit

d’une femme en cet état, m
ineefiet défendus par la Loy ,

186. Poaii de mort

,

ail.

lucifions tn rbooaeur des morrs, défendues aux Ift.

laclitcs. Il Antiquité de fè faire des Inofîont

dans les funerailies
, 11^ Défenfc de s'en faire en

rhonnenrd’Ofris,

Mariages inccHueux communs parmi ces

peuples, iSf

/j»ê/7c L'année du Jubilé étoit eUc la cinquante ou la

quaranrc.neuvitoet En quo) coofilloK rcbfcrva>
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ttonde cette ann^e , 174.. Que Cgnifle l'Hcbreu

Jobcl ? t7f. Que vouloit dircTç fou des trompe-

ces dans cetic Fite. t?;. En quel temps commen-
çoit lanuée du Jubile Quand commcnça-i»

on quand a-t-on ceA^ de la célébrer ,
i7tf.

Pourquoy cette obTcrrancc s'efl-cUc iofbniéc i

17<-

ytêiimînt. Règles pour Téquité des Jogemens,
100.

/•tgemtnt du Citoyen Se de rEcraoger.rcra Je même,
I7t,

Jttgtment que Dieu Jâic des hommes le jour de I*ez.

piacioQ , ijo_

fmfs. Leur prérotnprioa condamnée , lorTqu'als

cacctem leur confiance dans les obrervances /«éga-

les, vij. Leurs Sacrifices rejettez à cauJc de la

mauvaife dtfpofitioo de leur corur , vij. Acculcx

de ne laoacrer le chemin qu*à ceux de leur na«
tion

P 100
Juremtnt. Peina contre ceux qui ncreprennear pas

ceux qui jurent

,

Jurtmins co vain, ddfimdus , ip8

L

Ljidrtries. Il y en a?oit jufqu a dk-neufmille en

Europe, xiij

tMfiÀMtsm. SupUce ordinaire parmi lesHebreux,
ttSL.

lamfts du Chandelier d'or cotreteaucs par Aaron,

Uf.
Lérus ; forte doifeau impur

,
ioi>

Lsvir Ton corps fle Tes vétcniens, font deux cérdmo-
oies qu'oo ne fcparoit point ,

li^

LtgtflMteur. Il doit tendre à rendre les hommes
meilleurs, & à diminuer autant qu'il fe peut les

pcioes
, fur-tout pour des fautes (ccrettes , 4^

4«prr. Lois pour la purification des Lépreux, 11^.

Marque pour faire conixitttc la Lepte ,
n». Les

prêtres ne guerifibient pas la Lepte
,
mars ju-

geoient feulcmeac fi 00 en êtoic atteint, ito. Le»

pte invétérée, 113. Lepre blanche, 1x5. 1x4-

Pourquoy on n'éloigne point do commerce des

autres hommes c^ox dont la Lepre c(l blanche, &
répandue fur tout le corps

,
1x4.Tache de Lepre

dans la tête d*un homme ou d'uoe , ou
dans la barbe d'un homme ,

ixg^ Lepre des vétc-

fficns
, Pourquoy Dieu ordonne des Sacrifices

^ui pû^er la Lepre ,
i^y. Lepre des maifons.

EA elle narqrcllc ? 14X
Z/; ftf. Diveifioé de fentimeas (âr la nature de celle

dont parle Moyle, ix. Eil-elle miraculculê, 8c en-

voyée de Dieu i ÉA-clle une fimple difiôrmité,ou

HOC efpece d* ^râtelle? ou au contraire. TElephan-
nafis

, ou le 1L4I Vet>erien , ix. On donne le nom
de Lepre à des choies qui ont de la confbrmiré
avec elle, X. Lepre des maifons 6c des habits, in-
connue à tous les autres Ecrivains, X. Diverfes

forces de Lepre donc parle Mo^fe ,
le divers

moyens de la diftinguer , x. xnx. Diverfes ma-

«
aiircs de Lepte coannifs de Cclfe^ xj. Marques

ordinaires d’une lepre invétérée, xj. zij. La Lè-

pre commencc-t-cllc au dedans avant que de pa-

roître au dehors , xij. Caufes de la Lcpie ,
xt).

It xiv. Nouveau fvl^émc fur la Lepre ,
xiv. Cetre

maladie eA caufée par des vers imperceptibles ,

xiv. Explication des ef&ts de la Lepte (clon ce

(yOéme,xvi Vicnt-ellc des mauvaifes qualitcx

an fang, xvij. La caufe éloignée de la Lepre,

confiée dans les humeurs i
la caufe prochaine

,

dans les vers imperceptibles, xvii}

la Lefre des habits. En quoi elfe confiAoit. Ce qui

la caufoic. Scseficts, xviij. Explication de cette

forte de Lepre ,
fuivantle fÿAernc qu'on a déjà

propofé , xix. Cette Lepre fc peur communi-
quer aux corps

,
xix

Zepre des maifons. Ses efiers, fa caufe. Explica-

tion de cette Lepre, fmvant lelyAdmedes vers»

qui rongent les pierres & le mortier ,
xx xxj.

Ltfnux. Marques cxtcncurcs d’un homme dé«

daté Lépreux
,
ya II prend l'exrerieur d'an hom-

me qui cA dans Treuil , t^i Les Lépreux étoient

exclus de la compagnie des autres hommes
,
par-

mi les Hébreux , 8c parmi les Perfes, Ma-
nière dont on purifioit les Lépreux, Sacrifi-

ce qu'on ofiroii pour eux , ijf. Ils le rafoienc

tout le poil du corps, On ne les enterroie

pas avec les autres hommes, ix Deferiptioo de

l'état d'un Lepreux,xij. Les marques qui font fur

leurs corps
, dépendent du temperamem ,

xij. Le»

Leprenx
, autrefois fort communs ,

fur-tout ù
Egypte, xij. Et en Judée, du tems de jefus-

ConA, xiij. 8c dans l’Europe, dans les ooxe 8t

donziémefiecles. O*o0 venoit ce mal» xiij. Les

Lépreux dans la Peife n'ont point de commercu
avec les perfonnes faines, xiij. Ou doonoitdes

marques aux Lepreux
,
pour lesdiAingucr , xiii

Lev»im- Dieu ne permet pas qu'on eu ome fiir (on

Autel. 14 On piéfêntoit néanmoins les prémicct

de pâte levée , aux Prêtres ,
>4 ’

Lé^'iti^ue. Son nom en Hébreu, Vmjiers. Pour-

quoi- appcUé Lériciquc, iij. Précis du Léviri-

que, iif

Lévites. Ils ne font point diAiogoez du rcAe des

irraêlites
,
pour ce qui regarde le ddiil

, an
Léxmrd

i
animal fouillé ,

io8. lo»

le Lièvre cA impur , 8c ne rumine point. iT
Ltg, mefure des Hébreux i

doit vient Ugttxcs cm

Grec
,
8c en Latin , i)»

Loi nouvelle , la première dans le deficio de Dieu,

viij

Loi de Moyfè , toute figurative dans foo extcrieui^

v«i ... «V
Loi félon lalettrc ,

8c Loi félon l'efprit
,
viij. DiêS-

rences de la Loi des JqîA fous ces deux vûcis
,
viij

Zu/al, cérémonie des Hébreux avec des branches

chargées d'oranges ou de citrons , xAa
la Lame pafibic pour un Dieu chez divers peuples.

Sacrifices qu'on lui offrott d'hoAies humaines , eu

pluficuif cfldioics. Grand DOBibte de Donsqu'dk

-7 7 i
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MMtftnt infcâ^ de l^re ,
comooeai purifioieut,

i4^. 144. Danger de demeurer dans ces loge*

mens , 144. Impureté que coocraûoient ceux qui

y cntroienc
, 14^

Mmifom. Règles pour la vente te l'achat des mau
(ont qui font danslei villes, 00 dans les villages,

ou qui appartiennent aux Lévites. i8i

éioiC'il le meme que Moloch } xxx|.

Marquoit'xi le Soleil ou la Lune i

l^»Udies épidémiques caufées par un nombre de

pairs moucherons imperceptibles , xv

M^fedtÛtons imprécations. Celui qui maudit
Ton Dieu, ou les Dieux

,
fera puni de mort.

Sens de cette loi
,

%69 . 170
Mâ»ajfr bâtit un Temj>le i Moloch , xxij

hAmngtr la cltair de (es enfâns » cruauté donc Dieu
menace les Iftairlues

, 6c donc on a vu parmi eux

l’accomplinèmenc, X9^

dcfeniu entre les parens, dans les degrez

exprimez dans ic chap. du Lévitique
,
181.

Ces Loix obligcnc-clles tous les hommes, iti.

iSt.Copfoimiié de ces loix avec le droit nacu-

rci, iSi^ i8j.

entre haes & foeurs peimis chez lc9

'Peifcs, les Magufccns, les Lgjrptiens, & au*

tta , lit
èditrÎM^e. Celui qui prend ia mere& la Hlle, eAbrû*

le vif, 11}

MArftidoiS‘ Iis précipicoienc nn homme dévoilé â
Ja mort, apres lui avoir fouhaité cous les mal-
heurs qui pouToientamvu à leur ville, i£d

MfU$f0net défendue
, 10

1

Menscti corme ceux qui quittent le Seigneur ,
ly 1.

6c fuivans , jurqu’à la page 301.

Mtmic's- Canton de Mcodés
,
oïl le culte du bouc

étoit fort en honneur , 176

dépendu , 1^7
MtntMgrA ,

fone de dartre. Scs effets, Xiv

Mtpris de Dieu dans tous les pécheurs , mais prin-

cipalement dans ceux qui agiffcDC contre la vc*

nie

,

Afm^'ji4rra. Oïdonnance de les payer dcslefoir.

.99.

Mefurt. Défenfedavoir des mefures fauffes , 1Î7

Mex,tHtfMs oïdonne aux Rmulois de lui donna
Ja dixmc qu'iUdoanoicDC auparavant aux Dieux

,

JéfW
,
pourquoi exclus des facrifices ? 15. On ci

offroit les picmices au Seigneur
;
6c fousle nom

de miel
,
on peut entendre le miel de dattes , ou

les dattes menées
, 16

AXi/Aii, otfeau impur , défendu aux Hébreux , lor

Uinch»t oufaciibccs de fuiues: commeouHe fai.

(oit, jx

Minés , à la nouvelle de la mort de (on fils
,
ne quit-

ta pas le facnfice qu’il avoit commencé , <4
Mitrn, divinité des Perfes, honorée par des (àcri-

fices fanglans , ou par la mon des hommes. Sepe

portes de mura, qui portent le nom des fept Pla.

neues. On ne pouvoir être mitié à ce Dieu ,
qu’eo

pallânc par un nombre d'épreuves, Mitra cft le

5oteil , ou Moloch , xxiv

Métfion. Dcfêufc de la couper jufqu'â la terre,

AfWarÀ , Idole des Ammonites, xxi. Dieu derend

de coofacret les enfans à Moloch, en les faifant'

palfer par le feu
,

xxi). Brùloic-on effêâivement

ces enUns ,
xxij xxiij. Peine contre les violateurr

de cette defenfe. Temple bâti à certe faufle divi-

nité, xtiij Moloch ell mtspoBi Baal, xziij. Ce
Dieu avoir la fo me humaine Sa couionce,

xxiij. U paffoii pour te Roi des Ammonites.

Comment faifoit-on nsouviir les enfans qu'on

offroitâ Moloch? xviv. Statu?: de Moloch. Sa
deferipriofl

,
xxiv. LuOration enl'hooncui de ce

flux Dieu. Défeofe de faire pafier les enfans par

le feu en rbonneur de Molock , 190. ivi f aifoit-

on vemabicment mourir ces enfans dans les

flammes? 191. Peines contie ceux qui donnent

leurs enfans à Moloch . aiB. xi9- Moloch eff-it

le même que Saturne ? xxv. Marque-t-il la pla-

nette de Venus. Sa dcfciiption, félon 5 . Cyrille*

£ff-il le même que Mercute , ou que Mamxxvj.
Le nom dcMoloch eff commun à tous les Dieux»

5e preod-il pour le Ciel
,
Jupiter , Saturne

, le

Soleil ?6cc Marque-t'il le Soleil, ou la Lune;
ou l’un 6c l’autie ? xxvij

Mênnmcnt fuperAitieux défeudus aux Ifiai;ii;es

,

x 87. Divcifcs fortes de monumeus ufitez parmi
les Payens

, 187
Mêrt, Solon atoic défendude parler mal d'un more
t99

Ses femi mens (ur la coricclion fraterrelle ,

mis en parallèle avec ceux de Jefus-Cbiin,iûx 11

fit la fbnélion dePrcciedans la conféciacion d'Aa-
ron 6c de fes enfans

, 2A1 peuple , 79*

MuferaigHt , SLùimxl impur , Uti
N

\TjdaiJk Abiu
,
fils d'Aaion ,confumez paron

é V feu envoyé de Dieu
,
poui avoir o;!eri un

feu étranger , 8^ Quelle fiir la cauTe de leur

punition? En quel lem^ amva-i-ellc ? 81. Que
doic'on penfer de leur faiut, Ils furent iîm-
ptcmciu étouffez par U fla:iimc , 8|

2iatn ,
exclus du Sacerdoce

,

aVcx camus, ou tonus
,
exclus du miniffcie, a;£

Nom de Dieu L’iciimre ne le matque pas par
rcfpcâ, lorfqu’clie parla dp blarphêma, lé?»
Semiment de refpcél qu'on doit avoir -pour ce
Nom. Ne le faut li |amais prononcér

,

BUrphême puni de mon, 167. 169 FaI!oit-iI,

pour être fournis à cette peine, avoir prononcé le
oom propre de Dicu ï

le
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kKMvde Dieu » fe die dans rHchrutc , pour )a

majenê de Dieu, pour Dieu même , •Af

fluraliié des Stmi de U même Divinité. Le Soleil

te U Lune evoicot un iics-giaod nombie de noms
diven. xxzij

O

O FfT»ndts de pain & de farine. Cérémonies

qu'on V obleivoit
, lo. / niiquitédes offran-

des parmi la Païens , u. Offrandes des Jufics

,

agréables au Seigneur , V

Oifttux. Sacrifices d'oircanx , commem ils fe fai.

foicot , L^ Leur arrachoit-on la rétc ! 2i Qui.

(ont les oif^x donc les Hébreux pouvnient ufci I

ion. Animaux qui volciu, de qui marchcni à

quarre pattes , défendus , . 104,

Onclii. Les oncles peuvent- ils épouTer leurs nièces ,

ttf

OnSin des Prêtres. Offrandes qu'ils offroient dans

la r érémoflic de leur onâioo , ou plûiôt qu'ils

ofF.oieni tous les jours en mémoire de leur on-

âion, i>. Droits qui leur étoieni dâs en vectn de

cette coin&ration

,

Ortillt droite d' Alton , teinte du fang de la viâi-

me
,
qu'on offtoit pour fa confécratioo , yo

Orntmmi des Prêtres. Ils ne peuvent faite leurs

fboélioas fans leuis otnemens
,

pa
Oursralr. C'eft le Soleil , ou Bacebus ,

ou Mo-
loch

,
xxvii)

Otsrra^s cootte les peres k metes
,
puni de mort,

ua
P

P Atiftarntt. Viâimes des Sacrifices pacifiques.

Qiwifes doivent être leur qoalitex , ut, xa.^
Sacrifices pacifiques. Leur anciqnité , lents dtvei-

fo cfpeces, I». issi H o'étoit pas permis de

inaaget des râfes des hofties pacifitpKt an troi-

(iéme jour
,

il

r»iai des prémicesétoient de pâte levée. Ils ipp«-

. tenoient aux Ptêtta. S'oftoiesu-ils fut l'Ancel t

xyz..

Tsini fans levain. On n'en effieit point d'antres

fût l' Autel I mais on donnoit aux Ptêttes dis pains

de pâte lev^ pour leur nourriture , ta

Ttim de propofitioii expofex deveor le Se«cnr

,

ait. Comment écoient-il» polêx I ait. On en

I
snenoit de nouveaux chaqne jont du Sabbat

,

aii Les Ptêcres les peittilliiieot fit les cuilôicnc

eux-mémes ,
tü. Ce foin fût cnfuiie donné aux

1 /viirs de la famille de C311 , lü
Ordonnance pour la fisc de Pique , ato

édifices piop CS â cette fille, ato

Parajîrc ; C c nom aucicfois bonoiable. Emploi des

ancieosrarafi.es, „ ats

Parjure défendu , îlS

Part que Iss Precres avoicot dans les Sacrifices,

JM.
Pturirrthtg. Leur pooélnalité à offrit des Sacrifices

â Dieu ,
vj vij

FttrimMt- Les Hébreux oc pouvoicnt l'alicbct.

mais feulement l'engager , ni. Ufages de qoet-

ques peuples fur cela , lyj
Peaux fort en ufage parmi les Hébreux 1 & en gé-

néral parmi les Anciens
, xix.xx.ua

Peaux des viélimes éioieiii aux Prêtres; 12
Ptthiz. d'ignoiance

,
de diverfes fones

, ai. X2^ al
Pcefié de déliâ, fttcMtum (y dtliUitm- Différence

entre cci deux chofes , 17
Pithit cootte les cfaofcs fâiiiccs. Comment ils s'ex-

pioieoi
, _

^
p/efié d'ignoiance

,
lotiqn'on doute fi la chofe qu’on

a touenc'e elt pure ou impure, s'expie par l'offran-

de d un bélier,

Peefiec de diverfes fortes
, mais fectets -, comment

s'cxpicuem-ils i ^
Quelles fones de ptthtt, éioient remis pat les Sa-

crifices de l'Expiation folrmcel le, It7
Pesfiex du Gtand-PiétiC) comment expiez , ip
PtUfgtt envDpem leurs dixmes à Apollon , ;tt

Ptmttciit, ou fefledes fcmaiiies, le célébroit cin-
quante jouis après la Pâque, an. Piémiccs de

offrandes de ce jour-U , it<
Per/c. Les Roude Perfenemarchoienc point fans

le feu
,
qu'ils ctopoient venu du Ciel

, ^
les Ptrftt cpoulbienc leurs propres foturs. Quand

ont-ils commencé â lesépotiler 1 181. Ils ne pci-
mètrent point aux lépreux decommuniquet avec
les aunes hommes

, xij

Pcjêc catiféc par ceniios infcéles qui volent dans
U l'an

, XV
Pinrts remarquables. Pierres fupcrftitieufes éti-

gées dans un paps
, défimduês aux ]uife. Elles

raient communes en Fgppte, i»«. Amas de
pierres en l'honneur de Mercure dt des autres di-

vioitex. De-làcff venub'lafupetffitioad'cnamaG
fer aux pieds des Croix , aïs

Pijtfirttt te fiufoic donner la dixmepat fes fujets,

}ia,

Pfsrrdaitlita Divinations par Icnr mopen , ua
PImùs. Il en tombe deux fois l'année dans fa P».

Icffine, ai»
Pnl. Couleur du poil, qni sff une marque dclé-

pre, us. 11»

ftifnt. On n’en ofifioii point dans le Temple de
Jeralalcm, a. Les Hébreux n'en mangeoient
point

,
qni o'cnffcnt des écailles

,
de des nsgeos-

-, tes, *1, Les Egppricns de les Spnens enufoienc-
b autrefois } »»

PtlygMmit. Jff-elladéfBidnE par la Loi ? tix

Pmtift des Romains. Cérémonies de là confécta-
QOI>

, yo, 2J
fêTC-tfi , animal impur

, ^
le ftmrçemu

,
animal impur

,
peoplea

4 'On«nt , Btdit’toot àn Fgfpttem fur ce fu|cr

,

£S Oo a cm ouc les Ifraÿlices f abAenoient da
porc par reTpcà. jS

PrrVrp/ri afBtmaiifs& oégatilâ.

Frémtti de graius oudVpuTCxtf
, ^ DiretAs ef*

pecesdcpiéfluccs^

•f/
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TABLE DES MATIERES
frlmUtt eui l'ofTioicnt le joutde Pâque. Céidmo-

iiin qui fc piatiquoicnc<ûns cecie oecafion ,
Ki.

Aniiquiié des prcmicei. Ulâget, & femuneiu

des Païens â t'^gaid des ptcmicet qu'ils of-

fioicnt à Icuis Dieux , xii_ lU.

Tritres. Ils ne peuT- it époufer une fciniiie répu-

diée, ni une femme deshonorée , ni une fèmnie

publique , Xjo. Ils gaidoient la connneoce dans

dans te temple, Ils pouvoicm epoufer une

femme répudiée par un Piélie, S){. Il leur efl dé-

fendu (fainilct aux fùnérailles , h ce n'eA pour

leurs plus pioches, ts7. Scotiment des autres

peuples fur cela ,
sii. Leur confccraiion. Cerc-

snonics qu'on obferva dans cette folcmnité , <z.

Ils ne pouvoicm fottii du Tabernacle pendant

les fept luuis de leur confécration
, 21- Offtandes

qu'lis failbient dans leut onâion , C'ell â

eux detépandie le (ângde la viâimc fut l'Au-

tel.
f.

Ils avoient une partie des ofirandes de£i>

fine qu'on Eiifoii au Seigneur, U> Comment
ils panageoient entt'eux les chairs des viélimes

,

& les onrandes qui s'ofiioient au Temple , )>,

Quels font les délâuts donc ils doivent étic

exempts, t;S. Ne doivent point toucher aux
ebofes faiiues pendant le tenu de leur Ibuillute

,

H»
. . .

lejraad-Prérre ne portoit jamais fes habits de eere-

tnonies hors dn lieu faim. Les fuceedêurs d'Aaton

tecevoiem-ils l'onûion , en pteoant pollêirion de

leur dignité i z±i Hoflics qu'il oüioit pour fa

confécration
,

7<t. Il fe lâifoit couper les ch&
veux aux cizeaox , tous les vcndicdis aia fou , 8t.

Comment il exploit fes fautes, x». 11 neponvoic

pas entier en tout tenu dans le Sanéluaire, En
quel tcms y enirolt-d > t;t, itç. Et avec quelles

ptépaiations , Ha. Il n'aflîdoit pas aux fimerail-

Ics , non pat meme à celles de fuo pcie , ou de (à

mcie
,
xii. Il ne fc décotivioit point la tête. Ce

que lignifie cette exptelTion
,

ijt. Il ne focioit

pomi du T abernaclc
,^ Railbn de ces dé&nlès,

art. II devoir n'épouîer qu'une vieige dclatace

d’IftaéL Ne poovoit avoir qu'une femme

,

Prirrn des Voyageurs ,
folles pricies , t«s mx

Prtch»m. Amour do prochain, aot. Qm cfl no-

tre prochain ^ t U04
Prfmtffc qu'on a oubliée. Comment s'expie cet .ou-

bli
, il, Pittnielfc de bicirfàire,& de mal faire.

Sens de CCS paicles, jS, Piomtllc incoofidetée
,

expiée pat le faciificc d'une bicbis , ou d'une cho-
vre, ^

Frtflitutitni défendues . àli, les femmes lêprbffi.

tuoient en l'honncui desfaufics divmitex, parmi
les Payent, I

• ->
. su

Pfjmmiti<hiss tfi le picmier des Rois d'Egypte qui
an bu du vin, ^

PMlvrllui. M Horatius Pulviiloteontinna fon fa-

crifice
,
ayant appris la mort de fon fils 8*

P)rei* , ou Pyrr.'Aeïa
,
enclos découvert

, où l'on

cntictc.ioit un feu étctocl, te dcihé au Soleil.

Ü* • .

Pyib»H , Efprii de Pithoo, Ceux qui rautont
,
fe-.

rom punis de mort , si<

^VtHi des montons de Syiie, qu'ooonoufur
l'Autel , SJ

R
~n Ach»ft des ebofes vouées. Lois pour le rachat

XV des hommes , des animaux, des champs, deS

maifous vouées au Seigoeuc , joj , 304
Xai/iniqu'ou doit laifTct dans la vigne après la ven-

dange, ifT
Rat. Les Hébreux en mangeoiem qudqnciôit , lot

Rtearaa , auteur de la couiume de donner Icsdix-

mes parmy eux

,

Rai des facrificcs
;
parmy les Athéniens il ne pouvoit

époufer qu'une fille de la ville, S34. Il devoir être

bien- fait te fans defauts
,

sjg

Rifuitia. lâ-il permis d'époafêr une femme r^iü
dite i iljr

RaftUai. Ils étoiem eellemeoi impurs.qu'on ne pou-
Toit pas meme les coucher en vie, 110, <1;

RtfftU avec lequel Dieu veut qu'ouriaiie les choies

bunces , 8^
Radafi donne la dixme de fes biens

, 313
Ramaini. Ilsoftreiu la dixmcâ Hercules

, jij
Hfû d'Orient) ils fc fàifoienc èoonct la dixme des

revenus de leurs fujets , ' 311

S

C'xââur. Otdomanec derpbfervir, lot . sto

USaiiat, daru le (lyle desIÛbteux tcdcsHelIc-
niftes

, fignifie une femâiue
, yj

Sahtat de la tetre,pendant la captivité de Babylone,
qui dura fôixanie te dix ans , S47

, sv*
^acrificat d'animaux â quatre pieds | de combien de

foncsilsétoieot
, i, s

Sacrifcttli oftandes des Prêtres rlevoiem éciecn-
- s liéi ement confumez par le feu

, ^4
&4sm^tat pactfiquei. Cérémonies qui s'y obferi-

voiait. 1» , SI. Quelle éiois la vertu des lâccifi.

ces de la Loi de Moyfe , 17
Samjacai pour le délit , de quelle maihierc ils s'of.

fiuiera
( comment ik difléioient des facrificcs

pour le péebé

,

..8«tri/c«r d'hofiies humâmes commuSKdans l'O-
I. neiic, te dani les pays voifinc d« luifv

,
lo-. Dieu

, défiad de lutolii'ii des facnficxsai'IeUit que dans
1 fôo Tabernacle , 17s , 17 4

,

171. On pouroit en
certains temps lâcnfict hors du Tabcmacle

, 174
S*trifict d'un cœur coiitiit St humilié , v
les Sacrifiât d'animaux font-ils mauvais ) Dieu les

-a-t il fïmplemeni tolérez» vt. Antiquité des fa-
ettfiees

, »i. Deux fortes de faeritices dans l'an-

ciaiTellameni
,
vu. Ilsn'éioientquc des fîgnres

de celui de J. C. V|ii
^amtr/r que Dieu demanda de (es Mimiirrs, 8t S*
S'.i/vifMii bâtit un Temple à Moloc

, xxsi
Salamith fille de D.ibti

,
mere du blafphématciir

lapidé dans le defc.t, x/c

SaactKaiTt. Q^d k combien de fois le Gtaixf
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DU LIVRE DU LEVITIQ^UE.
Piètre T enttoit-ill

, i«4 LeSanfluaire Stifmitei Supetftùieua en l'honneur de» fan
étoit la figure du Ciel ,

|if;. Cérèmooies avec

JcTijucIlci le Grand Piètre l'oitoie du Sanèluaite >

tSf

Stnf. Défênre, fout peine de U vie , de manger du
fang

, «4 , 17$ , 177 , 171 , 107. La vie de l’a-

nimal e(l dam Ierang,i77. Dieu rcur qu'on le

répande, & qu’on le coueie de lerte , 177. UCage
que le» Magiciens (àilêieni du fang, 1 70. C'etoie

aux Prêtres 1 répandre le fang des riéliaies autour

de l'Autel
, f

,r«niir»( Cairhaglnos
,
fa figure , xxit ,

xxv. Vef-
tige du culte de Saturne «ns les Indes & dam le

Japon. Defctipiion de cette idole , xxv
Satornt Phénicien. Sa defeription. On lui immo-

loir des viétimes humaines. C’cA de lui qu'en ell

venuè la coutume
,

zXr
Stuuntt a-t-il erté adoté fous le nom du Soleil txxv

SamtriUtt. Divetfes foiics de fauterellcs pcrmllês,

104. On en mangeoit autrefois , & on en mange
encore aujourd’hui dans la Palcdine, dan» l'A-

frique, dois la Grèce
,
Sr ailleurs

, 10;
Sét- Dieu ordonne qu'«o ollte du Tel dans tour les

factificcs, t 14,17
SimsiOrr- Temps des lêmaHles 8c des moilTons

dans la Palelbae , 170

Semir fou champ de diÆlrentcs femcnccs , défendu

par Mojifc
,

loj

ttmmce, ou graine à femer
,
quand devient-elle

éôfiillée par ractouchement cTune chofe impure 1

III • •

S/pharun'i'iisr, leurs Dieux,
_

" xxlz

üipt; le nombre de fept, ordinaire dans les cérémo-
nies des if aïlites, 30

trpi chambres ou armoires de l’idole dcMoloc,xxiv

Serfcm- Divination par les ferpens , 110

Sexe; les Anciens ix le diftinguoienr point dans

leurs Dieux, zxx

fItéra, Hébreu, Seexr. Signification de ce terme,

*7
suit. Valent du Sicle

, 507

Sitence, marque d'un» extrême douleur , 84 .

Sifeé , treife de cheveux pat derrière. Déifenfe

d’en porter en l'boniieut d'une faufiè divinité

,

ait

Sceuti. Il n’ell pas permis d'êpoiifcr les deux larur»,

ni iticcclfircincnt
,
ni en même temps

, 188 ,
ni là

propre firur
,
fous peine de mort , 114

le Soleil connu fous un ttcs.grauJ nombre de

noms, xxiil

le Selet! ir la Lune font loi plus anciennes divinitci

du Paganifn e. lU font connus fous les noms de
' Roi & de Reine du Ciel ,

xxvil

ffuritr. foric de bâillon ,
' Sr

SoièiBurei qui ôtoient aux Prêtres le libre ufage des

choies 2c des viandes iaerées
, 137,130

Songei. Défènfes d’obferrer les fonges
, 407

Sourd. Ne pas mat patici du founl, 177
Sourie

, animal imptu pa:m/ les lliaclitcs, toS

Dieux, 114

Suffhce du leu, comment s’êxêcntoic, félon 1rs

Rabbins
,

113

Sj/miolei. Loix Ipiiiboliqaes parmp les Hébrctrt,
107

T

TAternode. 2r mat Ion cube extérieur
| quelle

idée en doit-on avoir! v. Fêtes des Taber-
nacles , iff. Pourquoi inlMtuées, Ko. .Sentiment

de Plutarque fur cette Fête, i«o. Huitième jour
de cette léie, plus lolemnel que les autres

, 141

Txhou. La Loi du Talion comparée avec celle qui
défend la vengeance

, 103. La Loi du Talion s e-
xccatoit-clle a la lettre & dans la rigueur

, 170
Tunee. Délênlê d'éponfet fa rime. Ceux qui le font,

menacez de mourir fans enfans
, 114

Ta/rpr . animal impur
, 108,107

Teigne

,

vetmilfcau qui ronge les habits
, xix

Teigne ,
efpéce de lèpre ; ell - elle marquée dans

Mopfe! xiit

Tfmotgnoge. Peine contre ceux qui ne veulent pas
découvrit aux Juges ce dont lis ont été témoins

,

J*
Temples des Anciens

,
qu'on n’onvroit qu'une loi»

l'année, on même qu'on n'oovtoit jamais , i 4 (.

Refpeél des Hébreux dans leur Temple Ils ne lui

tournoient pas le dos en fottan: , 187
Tejlei des animaux immolez dans l'Egypte

,
éroicoc

chargées d'imprécations , te on n eu mangeoit
point, i|7

Titere. Maladie nommée Mentagra fous Ton rè-

gne, - XIV

TiJJ'erxnt. Leurs métiers éroient antrcibis dicllêz

auitement qu’ils ne le font aujourd’hui
, 131

Ttjfu de différens fils, dêfitndu par la Loi iaf

Tophei, c'eli le lieu eé l'on facrifioit à Moaac, xxi 1

Tromperie défenduE. * ''

. *77
Trompettes. Fétc des TrompetreS, 157 , tîS. Pour-

quoi inOiruée ! 13 J

Trouver oue chofe
,
n'sU pas un tiers pour la polS»

• .
'7

Tunique de tin du Grand Pictlc ,
fur laquelle émit

fa ceinture
, 47

Turcs. On Ilipule quelquefois patmy eux , que le

maii ne prendra pas d'auucs femmes avec celle

qu'on lui donne
, ,

187

V
Afe lût lequel il tombe quelque chofe d’impur,

lcrafoüillé, ftl

Vtuteur

,

opfeau défendu aux Hébreux ,
«or

yetu ofTeit pour le péclic du Grand Piérre
, 30. Et

pour le péché du peuple
,

"3
;

Vondtnge, elle ne fc fiufoit pas dans l’année Sabb.’.-

tique
,

\7i

Vingetnct dcfïcndiiE
,

toi , ioj

yénui célelle , c'cll la Lune
; 7 a-t-il eu une Vénu»

ccicflc I .
XXTI

I

Vers imperceptibles caüfent la plqpatt dq maladies

eSfij
\
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TABLE DES MATIERES DU LIVRE DU LEVITIQUE.
«ni altcfleni la peau, xir. Avec quelle &cilité

ili s'engendieni dans nos corps
,
Xf . Combtcu ils

font communs dans la naïuic , xv

Vtrs qui rongent les dtoâès, rEcrimte en parle

Ibuxent ,
xx

Vtrs qui rongent les pierres 8c le moniet j
leut dcT-

criptioo ,
XX

Vtfl/tUt

,

entretcooienc on feu dtetnel
, 49

vittmtHt des Ptdttcs. Ils ne pouvoienc (aire aucune

fenâionde leur Charge, fans leurs habits , 71

VitiUardi. Ordonnance de les honorée
,
sid. Pra-

tique des Egyptiens fur cela ,
U7

Vitrgt- La lâinte Vierge dtoit-clle fonmife aux Loix

qui obligent des (ttomes nouveUemcct accou-

chées à ^ purifier ,
Ii4,u{

ViStmts- Qualiicz qn’elks doirent avoir ,
X44.

Sentiment 8e pratique des Pajrens fat ce fu)ct

,

X4t- Parties des viâimxs dont les Prêtres ,
leurs

femmes 8t leurs en&ns potrroient manger , jO

ViSimis d'e^iation
,
qu'on btûloit hors du Camp

,

i«l. Celui qui les avoir brûlées ,
éioit obligé de

laver Tes habits, 8e de demeoter juiqu'au foix bots

do Camp, »<*

ViSimtt oderces dans la catil^cratioo des Prêtres

,

Sf. Pourquoi Dieu demande-t-il des viélimes

aux Hébreux) fftoit-ce pour pti'vemr de phis

grands maux ) vi. On ne mangeoii poiirt oïdi-

naircmcni de eel'es qui sodioiaii pour détoor-

ner des malheurs , Uf
Vin défendu aux Prêt es pendant le temps qu’ils

IcrveniauTabeinac’e, I/, 88,89. II eft aidC

défendu aux Prêtres Igvpiicns, a x Cficicts 8c

aux a.agiflrats 8c aux Soldau Cai il a^iiiois , 88

,

*9
Vaux. Rachat descholês voGées

, joi. Prix ru'eo
dimnoit pour le rachat d'un homme , d'une

femme, d'un enfent, 8ce. )Os. Une befteqni peut

être immolée, ne fe pourra racheter
,
;o}. Celle

3
ui cA impure fera rachetée , fuivant l'cfiimatioa

U Prétte
, )0). Loix pour le rachat d’une mai-

foo ou d’on champ
, )04

l'ai dc&odu, -197

‘Uriru 8e Tfiaiwnias dülèteas du Ratnnul , ti

Vfnrt dedêndue
, s8s

,
s8}

X
Encfhen

,

fi la nouvelle de la mon de foo fils

,

o'intertompi pas le lâctiike qu'il avoir com-
mencé

, I4

t-a/e.

3>-

•4».

47.
<8.

SOI.

lOJ.

104.

les.

lit.

*54.

»3 -

40.

Jj-

>•

41-

40.

f-

40-

14 -

14-

*7.

ERRATA DV LEViri^E.
Il jr a toute (brtc d’apparence , /i/îre 41'iiyî : Les Egyptiens avoient en horreur le fêl ma-

rin
,
8c tous les adkifonoemcns où il enttci mais leurs Prêtres fe fetvoient

,
dans leurs

(âciificet ,
d'un fcl de roche

,
qui fe trouve dans le defert où cA fitué le Temple d'Ham-

mon. Il cA clair comme du ctiAal , 8e en p«ics morceaux 1 8c 00 le croit plus put qui

le fcl commun. Arrin»

,

lié. 3' drr Giurrti tAltxnndrt.

awS Lift*,, S’On*»
ÿvAruf'ferMM, ÿiAïu^'cdirar.

enfiottaduifeot, Enfin ils nadnifeiXi

P’ï r*
tnufchtmit, 1 tnnfehtnut-

aupclican , . au pélican.

Atulns, Attntut.

lS Er , ih Ei.

Arcinoê, Aifîooiî.

8( feront impart , 8c feront détraits.
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